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PRÉFACE

Lorsque, sous le titre de « Dictionnaire de la Législation tunisienne »,

nous avons, le premier, publié en 1888 un recueil des lois en vigueur dans la
Régence, nous pensions que par suite des changements que la colonisation, sa
nouvelle organisation politique, obligeraient d'introduire dans sa législation

pour la mettre en harmonie avec les conditions économiques que lui créeraient
le nombre plus grand d'étrangers fixés sur son territoire et ses rapports plus
fréquents avec les peuples d'Europe, nous pensions,disons-nous, qu'une publi-
cation nouvelle s'imposerait.

Nous ne nous trompions pas et l'espoir que nous avions de voir augmenter
rapidement le nombre de nos compatriotes apportant ici les uns leurs capitaux,
les autres leur expérienceet leur travail et grandird'autant l'influencefrançaise
en Tunisie, n'a pas été déçu, malgré le peu de moyens dont dispose le gou-
vernement du protectorat pour y attirer les émigrants.

Il n'a pas, en effet, comme autrefois en Algérie, d'immenses territoires
à concéder gratuitement à ceux que l'espoir de se créer une situation sous
d'autres cieux, plus facilement qu'ils ne pourraient le l'aire dans la métro-
pole, engagent à s'expatrier.

Il ne peut non plus les aider par des prêts soit en nature, soit en espèces,
remboursables à de longues échéances.

Il ne faut donc pas que celui qui se décide à venir tenter fortune en Tunisie
compte d'une façon particulière sur l'aide effective du pouvoir et qu'il le con-
sidère comme une providence vers laquelle il pourra toujours se tourner, à

:
laquelle il pourra toujours s'adresser dans les moments difficiles. Il faut, au

; contraire, qu'il sache bien qu'il ne doit attendre de ce côté que la protection
\ générale qui est due à tous indistinctement et que les deux facteurs les plus
:. puissants pour la réussite seront toujours : l'énergie et la persévérance.

Les modificationsnombreuses et importantes que nous avions prévues dans
cette législation surannée sur beaucoup de points, embryonnaire et peut-être
un peu hâtive sur d'autres, qu'a dictées une étude plus approfondie des moeurs
et des besoins et qu'exigeait cet état économique dû. aux causes que nous
venons d'indiquer et qui s'est heureusement produit, constituait pour ainsi
dire une législation nouvelle qui demandait aussi une nouvelle coordination.

Cest ce travail que nous offrons aujourd'hui au public et au monde des



affaires avec la confiance qu'il lui sera fait le même accueil sympathiquequ'à
notre première édition.

C'est d'ailleurs par des publications de cette nature qu'on paut apprécier
d'une façon plus exacte, plus nette, l'état d'avancement d'un pays dans la voie
du progrès et de la civilisation et c'est la comparaison de sa législation à des
époques différentes qui permet de mesurer le chemin parcouru.

Elles offrent en outre à l'historien des documents certains dont il doit
s'inspirer pour juger plus sûrement les hommes et les choses, en faire la cri-
tique et attribuer à chacun la part qui lui revient dans l'oeuvre commune.

Mais ces publications ont aussi un côté pratique qui n'est pas le moindre
de leur utilité et des avantages qu'elles offrent; c'est qu'en rendant les recher-
ches faciles elles évitent des pertes de temps souvent considérables, chose
précieuse dans un siècle où chaque journée semble trop courte pour le labeur
qu'elle apporte, où la science, qui ouvre sans cesse à l'activité humaine des
horizons nouveaux, a pu supprimer les dislances.

A. SEBAUT.
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DICTIONNAIRE

DE

LA LÉGISLATION TUNISIENNE

3 juillet 1895 (10 moliarrem\1313;

I Décret sur le paiement de l'impôt achour

S Article premier. — L'impôt achour sur les
\ céréales, qui est de cinq ouibas de blé et cinq
| ouibas d'orge par chaque mèchia ensemencée
1 de ces deux genres de céréales, sera désormais
I calculé à raison de quatre hectolitres par mé-
| chia complète blé ou orge. •

I (L'art. 2 fixe le prixde conversionen argent
| pour l'année 1895).

| AtXnaînistF&tïon générale
s| 11 février 1883 (26 rabia-el-aoual 1300)
$, Décret instituant le Secrétariat général
tfi du gouvernement
|| Article premier. — II est institué un Seeré-
IjH tariat général du gouvernement.
;$ Art. 2. — Ses attributions sont :
;-.'*>|H 1" Direction du personnel des bureaux de
|H l'administrationcentrale ;fa 2<> Garde des archives de l'Etat;II 3° (Abrogé par le décret du 19 sfar 1306
M (24 octobre 1888);
III 4° Remise au premier ministre de la corres-lÉt P0Edancepréparée par les divers services pu-III blics; son envoi aux destinataires;
||!l 5° Présentation et promulgation des lois,||| décrets et règlements.

14 février 1885 (29 rabia^ettani 130Z)

Décret portant règlement sur la composition des
bureaux de l'administration générale et sur les
conditions d'admission aux fonctions de clieiks
et d'interprètes.

CHAPITRE PREMIER
Dispositions générales

Article premier. — Les bureaux de l'admi-
nistration générale comprennent :

Le ministère d'Etat ;
La section des affaires civiles ;
La section des affaires pénales ;
Le bureau central des communes;
Le bureau de la comptabilité.
Les différents servicesdu Secrétariatgénéral

et les archives du gouvernement tunisien y
sont rattachés pour tout ce qui concerne le
présent règlement.

Art. 2. — Les chefs des sections du Minis-
tère d'Etat, des affaires civiles et pénales, le
chef du bureau central des communeset l'ar-
chiviste reçoivent un traitement de 16,000,
12,800 et 9,600 piastres suivant leur ancien-
neté;

Les sous-cliefs de section reçoivent 9,600,
8,800 et 8,000 piastres ;

Les chefs de bureau ou rédacteurs 7,200 et
6,400 piastres;

Les cheiks et interprètes traducteurs de
1" classe, 5,100 piastres;

,
2° classe, 3,800 —
3e classe, 2,880 —
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Art. 3. — Un certainnombrede jeunesgens
qui se préparent au concours d'admission et
qui ont justifié de leur instruction, pourront
êtreautorisésà participer temporairementaux
travaux de l'administrationgénérale.Ils rece-
vront des indemnités qui varient de 1,300 à
1,900 piastres.

Art. 4. — Les eheiks et interprètes-traduc-
teurs de même classe sont assimilés au point
de vue du traitement et du grade. Toutefois,
ne pourront être nommés eheiks dans les sec-
tions des affaires civiles ou pénales, les inter-
prètes ayant moins de vingt-cinq ans ou qui,
n'ayant pas dépassé la limite d'âge de trente
ans, n'auront pas satisfait aux épreuves de
l'examen d'entrée exigé des eheiks.

Dans le cas contraire, ils seront inscrits à
titre de eheiks dans la classequ'ils occupaient
à titre d'interprètes.

Art. 5. — Ne peuvent passer d'une classe à
une classe supérieure, les employés qui n'ont
pas trois ans de servicedans legrade inférieur,
à moins de services exceptionnels.

Art. 6. — Pourront être nommés interprè-
tes ou eheiks, sans avoir passé par les épreu-
ves du concours, les employés qui auront déjà
fait partie à divers titres des autres adminis-
trations delaRégenceou d'une administration
française, ceux de nos sujets qui auront dé-
passé la limite d'âge du concours et seraient
d'une capacité reconnue.

CHAPITRE II
Annonce du concours et formation de la lista

des candidats
Art. 7. — Il est institué un concours pour

l'admission au grade d'interprète-traducteur
ou de cheik. Ce concours sera ouvert toutes
les fois qu'il y aura lieu de pourvoir à uneva-
cancedans les bureaux.

Art. 8. — Il sera annoncé au moinsun mois
à l'avance, par une insertion au Journal offi-
ciel et par des affiches apposées à Dar-el-Bey
et dans les lieux d'affichage, des actes officiels,

Art. 9. — Ces affiches indiqueront quelles
sont les places vacantes; dans quel délai les
aspirantsdevront se présenter au Secrétariat
général pour demander leur inscription au
nombre des candidats et fournirles piècesjus-
tificatives énoncéesdans l'article suivant :

Art. 10.—Nulne pourra se faire inscrire en
vue d'un concours :

1° S'il n'a, au 1er moharrem de l'année du
concours, plus dé vingt et un ans et moins de
trente ans. Le candidat justifiera de son âge
par les déclarationsde témoins connus, reçues
par deux notaires, et par toutes pièces pro-
bantes qu'il pourra joindre à ces actes;

2° S'il ne produit un certificat, signé par le
directeur d'une école supérieure de Tunisie,
d'Algérie ou de France, constatant qu'il y a
fait des études satisfaisantes et indiquant le
temps qu'il a passé dans ces établissements.

Art. 11. — Nul ne pourra se présenter plus
de trois fois au concours.

Art. 12. — La liste des inscriptions sera j

close cinq jours après l'expiration du délai fixé
par l'affiche.

Art. 13. — La liste des candidats admis à
concourir seradressée et arrêtéedéfinitivement
par le Secrétaire général cinq jours au moins |

avant l'ouverture du concours; elle sera dé- \

posée au Secrétariatgénéraloù toutepersonne
pourra en prendre communication.

CHAPITRE 111

Organisationdu Jury de concours
Art. 14. — Le jury du concours se compo-

sera de cinq membres.
Art. 15. — Le présidentdu jury aura la di-

rection et la police du concours ; il aura voix
prépondéranteen cas de partage.

Art.16. — Le nombre desjuges présentsjus-
qu'à la fin du concoursnepourraêtre moindre '•

de trois.
Il sera dressé procès-verbal de chaque séance

et le procès-verbal sera signé par chacun des
juges.

CHAPITRE IV
Matière dos épreuves

Art. 17. — Les épreuves du concours porte-
ront :

1° Sur l'organisationpolitique, judiciaire et
administrative de la Régence;

2° Sur les principes généraux du droit;
3" Sur la géographie politique et commer- !

ciale ;
4° Sur la littérature arabe ;
5° Sur la languefrançaise.
Art. 18. — Quand il s'agira de nommer un \

cheik, lapartie la plus importantede l'examen :

sera le droit civil et pénal tunisien ; quand il ;
s'agira de nommer un interprète-traducteur, :

la partie la plus importantesera le droit et la I

littérature française.

CHAPITRE V
Nature et mode des épreuves \

Art. 19. — Il y aura une épreuve prépara- !

toire et des épreuves définitives. j

Art. 20. — L'épreuve préparatoireconsis- ;
tera en une compositionpar écrit, quiportera, j

pour les eheiks, sur le droit civil musulman, j

et, pour les interprètes, sur un sujet rédigéen j

langue française.
- \

Art. 21. — Le sujet de composition commun j
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à tousles candidats sera tiréau sort entre trois m
sujets qui auront été choisis par le jury et mis di

sous enveloppe cachetée.
Le tirage au sort sera fait par le président sii

en présence des candidats.
^

ti
Art. 22. — Tous les candidatsseront immé-

diatement renfermés de manière à n'avoir

aucune communication avec le dehors.

La surveillance sera confiée à l'un des mem- ^bres désigné par le président du jury.
Les candidats ne pourront s'entr'aider dans

leur travail, ni se servir de livres ou de notes
manuscrites.

C(Art. 23. — Le temps accordé pour la corn-
^position sera de six heures. à

Ark 24. — Les compositions seront faites
c

sur un papierdélivré aux candidats et en tête
duquel ils inscriront leurs noms et prénoms.

Art. 25. — Lors du dépôt de la composition

sur le bureau, le juge surveillant placera en
gtête un numéro d'ordre qui sera répété sur le
€manuscrit.

Les têtes des compositions seront détachées
cà l'instant et remises sous une enveloppe ca-
^chetée, laquelle ne sera ouverte qu'après

; l'examen et le jugement.
Art. 26. — La liste des candidatsadmis aux

épreuves définitives sera dressée suivant l'or-
i dre de leur inscription sur la liste désignée à
l l'article 12. Elle sera déposée au Secrétariat ;

général où les concurrents pourront en pren-
; dre connaissance.

Art. 27. — Les épreuves définitives cousis-
i feront en une épreuve écrite et une épreuve
£ orale.
'; Art. 28. — Pour l'épreuve par écrit, s'ils
J. concourentpour une place de cheik, les candi-
:'! dats seront chargés de rédiger en arabe un
* mahroud sur une affaire civile ou pénale.
% S'ils concourent pour une place d'interprète,
^ ils devront faire une composition en arabe etI en français sur un sujet administratif.
§ Art. 29. — Le sujet sera commun à tous les
$ candidats. Us ne devront avoir à leur disposi-
3 tion ni livres, ni notes.
riI Art. 30.— Aprèsla remise des compositions,
j| il sera procédé en séance publique à l'épreuve| orale.
g Art, 31. — L'épreuve orale portera sur tou-| tes les matières indiquées à l'article 17. L'exa-
ij'l meu sur la langue française consistera en la| lecture et la traduction d'un texte imprimeI et, pour les candidats interprètes, l'analyse|j immédiate d'un document lu au candidat.
fi Art. 32. — Il sera tenu compte, dans le elas-| sèment des candidats, du zèle et des aptitudes|| dont ils auront fait preuve pendant qu'ils ontH été employés, des langues vivantes supplé-
as

meutaires qu'ils parleraient, ainsi que des
diplômes dont ils seraient munis.

Art. 33. — Dans l'épreuve orale, l'ordre à
suivre entre les candidats sera indiqué par un
tirage au sort.

CHAPITRE VI
Jugement

Art. 34. — Lorsque les épreuves seront ter-
minées, le président prononcera la clôture du
concours et le jury procédera immédiatement
et en séance secrète à la délibération.

Art. 35. — Si d'après le résultat du con-
cours, le jury estime qu'il n'y a pas lieu à
nomination, ou qu'il n'y a pas lieu de pourvoir
à toutes les places vacantes, il en sera fait dé-
claration en séance publique.

Art. 36. — La liste d'admission sera dressée
par ordre de mérite.

Art. 37. — Le jugement sera rendu sans dé-
semparer, et le résultatdu concours proclamé
en séancepublique.

Extrait du procès-verbalsigné du président
et de tous les juges sera transmis immédiate-
ment auSecrétariat généraldu gouvernement.

CHAPITRE VII
Dispositions transitoires

Art. 38. — Les eheiks et interprêtes em-
; ployês actuellement dans les bureaux du Se-
' crétariat général continueront à jouir d'un

traitementqui ne pourraêtre inférieur à celui
qui leur a été alloué.

Art. 39. — Afin de régler l'avancement
3 parmi les interprètes actuellement en fonc-

tions âgés de moins de trente ans, il serapro-
3 cédé à un concoursentre eux ; ceux qui auront

satisfait complètement aux épreuves de cet
1 examen seront rangés par ordre de mérite

dans la 2e classe de leur grade et les autres
!; dans la 3e classe.

Art. 40. — L'époque de ce concours, le jury
et les matières qui en feront l'objet, seront

's désignés par arrêté du Secrétaire général du
1_ gouvernement tunisien.

J> Agn'Hemltas-'e (1)
'e

13 avril 1874 (25 sfar 1291)
1- Décretportant règlement agricole

,
Article premier. — Vu l'utilité d'étendre

le délai qu'ont les agriculteurs pour se prépa-

(1) Voir aussi : Arboriculture, Elevage, Epizoo-
ties, Exportations, Importations, Terres sialines,
Titres XV, XVi, XVII du Droitcivil et pénal tunisien,
et sous le mot : Commerce, les décrets créant des
Chambres mixtes de commerce et d'agriculture à
Sousse et à Sl'ax.
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rer à leurs travaux, l'année rurale commen-
cera à partir du lor septembre au lieu du
1er octobre.

Art. 2. — Toute personne capable pourra
iouir et disposer de ses biens de la manière

plus absolue, les louer à qui elle voudra,
pour le prix qu'elle voudra et pour quelque
temps que ce soit. Mais, après la conclusion
du contrat de louage, aucune enchère ne peut
être reçue.

Art. 3. — Le tuteur de l'orphelin et l'admi-
nistrateur du habous, ou, à défaut de celui-ci,
l'ayant droit au habous,ontledroit de donner
à bail la terre de l'orphelin et du habous, à un
prix qui ne sera pas inférieur au prix de loca-
tion des terres similaires, et le bail variera de
un à trois ans, sans pouvoirdépasser ce terme.

Quand la terre de l'orphelin ou du habous
aura été louée avant le mois de septembre,
à la condition que le preneur n'entrera en
jouissance qu'à partir du 1er septembre, l'offre
d'un prix de location supérieur pourra être
acceptée. Mais s'il s'est écoulé tant soit peu
dudit mois, on n'acceptera d'offre d'augmen-
tation que si l'on prouve qu'il y a eu lésion.

Art. 4. — Quand la location a été faite à
plusieurs locataires, elle vaut, pour le pre-
mier, que l'objet dela location soitmelk (libre)
ou habous. Mais, si l'offre d'augmentation se
produitdans le cas où, conformément à l'ar-
ticle 3, on peut encore l'accueillir,l'époque de
la jouissance n'étant pas encore arrivée, et si
le bailleur en avise le premier locataire, le
contrat le liant avec celui-ci se trouve annulé,
même contre son assentiment, et on louera la
propriété au second. Mais, si l'année rurale a
commencé, sans que le bailleur ait résilié sa
location avec le premier locataire, le contrat
de ce locataire est seul valable.

Art. 5. — Quiconqueloue un terrain pour
l'ensemencerpeuten jouir selontous les modes
de jouissancene portant pas dommage au sol ;
quant à la jouissance qui lui est nuisible, elle
est interdite.

Ainsi, dans Tlfrikia (bassin delà Medjerda)
l'usage veut, par exemple, que l'on ensemence
de blé la moitié de la terre, en laissant l'autre
moitié en jachèreet qu'on remettela terre nue
à la fin du bail, le locataire est tenu de s'y
conformer ; dans le cas où il ensemencerait
toute la terredurant la dernièreannée, il aura
excédé ses droits et devra le loyer au proprié-
taire du sol.

Art. 6. — Si quelqu'un loue un terrain ha-
bous avant le commencementdu mois de sep-
tembre et y fait quelque travail utile pour
l'avenir, tel que labour de printemps, et si à
la suite d'une offre d'augmentation,il se voit

forcé d'abandonner sa location, il conserve son
droit à la valeur du travail fait, et s'en fera
payer le prix par le propriétaire, et non par
le locataire.

Art. 7.— Lorsque quelqu'un loue une terre
pour un laps de temps, et qu'à la lin de son
bail il pratique sur la terre des labours de
printemps ou dep ensemencements, si cette
terre n'est pas irrigable et que l'on n'y puisse
ensemencer du blé et de l'orge qu'à une seule
époque de l'année, il a le droit de jouir de la
terre jusqu'à la fin delà récolte, et, s'il a fait
des labours de printemps, de s'en faire payer
la valeur par le locataire qui lui succédera ;
mais, s'il a fait d'autres ensemencements ou
travaux,il est réputé comme ayant excédéses
pouvoirs, ainsi qu'il est dit à la fin de cet ar-
ticle. Si la terre est une terre irrigable qui
peut être ensemencée en diverses saisons, le
locataire a le droit d'en jouir jusqu'à la fin de
l'année ; mais, si ce terme étant arrivé, il se
trouve que le locataire y avait ensemencé des
légumes ou des graines, sachant qu'ils n'arri-
veraient pas à maturité, il sera considéré
comme ayant excédé ses pouvoirs, et le pro-
priétairede la terreaura le droitde la labourer
et de détruireles ensemencements ou demain-
tenir le locataire, moyennantun prix égal ou
supérieur au prix de location. Si le locataire
les a ensemencéescroyant qu'ils arriveraient
à maturité à la fin de l'année et que le terme
ait été dépassé de quelques jours, comme un
mois environ, il pourra exiger son maintien
jusqu'à la récolte, moyennant le paiement
d'un loyer calculé sur le loyer précédent.

Art. 8. — Le locataire annuel d'un henchir
renfermant un puits, mentionnédans le con-
trat, peut exiger du propriétaire qu'il le fasse
réparer. S'il s'y refuse, le locataire peut dé-
penser en réparations la somme due pour le
loyer de l'année ; s'il dépense au delà, l'excé-
dent restera à sa charge. Si le propriétaire a
déjà encaissé le montant du loyer de l'année,
il est obligé de payer sur ce loyer la somme
dépensée par le locataire en frais de répara-
tions. Si le bail est pour plus d'un an, le loca-
taire peut dépenser jusqu'à concurrence du
loyer entier.

Art. 9. — En cas de location d'un henchir
renfermant de la paille, dont aurait besoin le
locataire pour la nourriture de ses animaux
de labour, si les contractants consentent à ce
que cette paille serve à ces animaux, ils de-
vront prélever sur le loyer une somme quel-
conque comme prixde ladite paille ou stipuler
qu'elle est donnée au locataireà titre de prêt;
mais, en cas de vente comme en cas de prêt,
la paille devra faire l'objet d'un acte distinct
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du contrat, et sa valeur devra être indiquée,

pour éviter toute contestationà l'avenir.
Ainsi, si une terre doit se louer approxima-

tivement mille piastres, on conviendra que
neuf cent quatre vingt-dix piastres représen-

tent le loyer, et dix piastres le prix de la
paille. On rédigera ensuite, pour chaqueobjet,

un acte spécial, et, dans ce cas, le locataire

ne devra pas restituer la pailleau propriétaire

de la terre. S'ils conviennent d'un prêt, on
mentionnerasur l'acte que le loyerde la terre
est de mille piastres,et l'on fera un autre acte
constatant le prêt. Le locataire, dans ce cas,
sera forcé de restituer la paille, à l'expiration
de son bail, telle qu'il l'aura prise. S'il l'a prise

en meule, il devra la restituer ainsi; s'il ne
retire pas de paille de sa récolte, il devra en
acheter et la faire transporter sur l'henchir à
l'endroit où il avait trouvé la paille ; s'il ne
peut absolument s'en procurer, il devra en
payer la valeur.

Art. 10. —Si quelqu'un qui a loué une terre
sur laquelle se trouvait de la paille entassée
en tas sur l'aire suivant la coutume, l'a prise
à titre de prêt, comme il est dit ci-dessus, il
devra, dans le cas où il s'en sera servi et aura
installé une autre aire pour sa récolte, éloi-
gnée de la première, replacer la paille en tas
à l'endroit où il l'a trouvée en entrant et de
manière à ce qu'elle ne se gâte point.

Art. 11. — Celui qui aura loué un certain
nombre de méchias indivises, sur un terrain
déterminé, pourra partager ce terrain avecses
associés. La méchia sera déterminée par la
quantité de grains que les gens du pays y en-
semencent.Si donc, la méchia qu'ensemencent
les gens du pays contient un caffis et demi de
blé et autant d'orge,il aura le droit de semer
la même quantité.

Art. 12. — Dans le cas où une terre ayant
été louée et ensemencée, la semence ne pous-
serait que l'année suivante, la récolte appar-
tiendra au locataire. Il devra, toutefois, un
loyer égal à celuide la premièreannée au pro-
priétairede la terre, et les khammèsqui auront
parfait les travaux, dans la seconde année,
auront droit au cinquièmede la récolte.Sinon,
il ne seront payés qu'au prorata de ce qu'ils
auront fait la première année. Mais, si la se-
mence ayant poussé la première année, la
grêle fait tomber à terreune partiedes grains,

\ qui repousseraient l'année suivante, la récolte
l appartiendra au propriétaire du terrain et le
\ locataire n'aura droit à rien.
\ Art. 13. — Quand deux personnes s'asso-
| cient pour cultiver un henchir, si la terre ap-| part.ent à l'un d'eux et les animauxde labour
| et de trait à l'autre, la semence et les frais

incombant par part égales à chacun et la
récolte devant être partagée de la mêmefaçon,
les frais de transport de l'été seront supportés
par parts égales entre eux, à titre de frais
accessoires.

Art. 14.— Si deux associés pour uneexploi-
tation agricole conviennent par contrat qu'ils
loueront une terre à compte à demi, que l'un
fournira la semence et l'autre les frais de la-
bour et de main-d'oeuvre,si le loyerde la terre
équivaut à la valeurde la semence et des frais
de labour et de main-d'oeuvre, tous les frais
d'hiveret d'été sont supportéségalement par
eux deux, et ils se partagent la récolte par
parts égales. Mais, s'il n'y a pas égalité entre
la valeur de la semence et celle des frais de
labour et de la main-d'oeuvre, la récolte ap-
partient à celui qui a fourni la semence, à
charge de payer le loyer total.

Art. 15. — Si deux associés conviennent de
partager également la semence et les frais,
l'un payant la main-d'oeuvre et l'autre four-
nissant la terre, si celui qui doit fournir la
main-d'oeuvre n'ensemence pas toute la se-
mence, ils partagerontla récolte au prorata
de la semence de chacun d'eux.

Art. 16. — Si deux personnes s'associent
pour une. exploitation agricole et que l'une
d'elles sème une meaouna {partie réservée ou
parcelle distincte de la généralité des ensemen-
cements auxquels ont droit les Jûiammés) de sa
semence, sans eu aviser son associé, celui-ci a
droit à ensemencer la même quantité, s'il a
appris ce fait quand il est encore à temps pour
semer. S'il ne l'apprend qu'après, il paiera la
moitié de la semencede la meaouna et prendra
la moitié de son produit.

Art. 17. — Lorsque deux personnes s'asso-
cient pour ensemencer une terre déterminée et
que l'une d'elles reçoit de l'autre sa part de
semence, sans rien ensemencer,elle doit payer
en espèces la part du loyer dueparsonassocié.

Art. 18..— Quand deux associés convien-
nent, l'un de fournir la terre, l'autre de four-
nir les animaux, la semence devant être four-
nie par moitié par chacun d'eux, si celui qui
fournit les animaux fait les premiers labours
de printemps sur la terre entière, y sème la
portion de semence fournie par son associé,
sans qu'il ait pu trouver de semence pour lui-
même, le fournisseur des animaux a droit au
salaire de son travail, de ses bestiaux, et la
récolte revient tout entière au propriétaire de
la terre, à moins de renouveler le contrat en
stipulant que, le fournisseur des animaux
n'ayant pas trouvé sapartde semence,la terre
et la semence seront à la charge de l'un d'eux
et la main-d'oeuvreet les animaux à la charge
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de l'autre; la récolte se répartira alors entre ou
eux, suivant ce qui aura été convenu, soit à ce!
raison du tiers, du cinquième, du sixième ou c'e
de toute autre fraction, pour celui qui aura dé;

fourni la main-d'oeuvre.
Art. 19. — Quand deux associés convien- i'°

nent de cultiver un terrain dans la banlieue te:

et stipulentque l'un fournira la terreet l'autre Ie

les animaux, les semences étant fournies par su

le propriétairede la terre ou celui des boeufs, P£

le propriétaire de la terre devra payer le sa- m
laire d'un journalier devant aider son associé Pc

dans les travaux d'été uniquement; cet asso- 1*

çié fournissant les animaux hiver comme été
et n'ayant pas de droits dekhemassa à réela- ti
mer, la récolte sera partagée suivant leurs d<

accords, ainsi que les frais.Mais,si la semence ei
est fournie par moitié par chacun d'eux, la t<

récolte sera répartieégalement entre eux, sui- a
vant leurs semences ; les frais et les animaux c
d'été seront à la charge des deux, par moitié, S'

de même qu'ils bénéficieront,chacun parmoi-
tié, de la récolte. i.

Art. 20. — S'il est établi que quelqu'un a a
pris possession, par empiétement,du terrain 1

d'autrui, et l'a ensemencé, le propriétaire du c
sol a le droit,quand la semence n'estpas arri- i
vée au point où elle puisse servir, soit qu'elle î
ait déjà poussé ou non, de forcer le semeur à
arracher la semence ou de la prendre gratui-

<
tement. Si la semence est déjà assez avancée

i

pour qu'on en retireprofit, même comme pâ-
;

turage, et que l'on soit encore à temps pour
semer dans ce terrain ce qu'on a l'habitude d'y
semer, le propriétaire de la terre a le choix
d'ordonner à l'envahisseur de déplanter sa
semence ou de la prendre en lui en payant le
prix qu'elle peut avoir après l'arrachement.
S'il ne reste plus de temps pour semer, la ré-
colte appartiendra au semeur, mais il devra
payer le loyer de l'année. Telle est la législa-
tion en cas d'empiétement.

Quant à celui qui sème, se croyantvéritable
propriétaire ou locataire, avant que la contes-
tation ait été tranchée entre lui et son adver-
saire, il est réputé s'être trompé de bonne foi
si son adversaire obtient gain de cause. 11 jure
donc qu'il ne l'a ensemencée qu'avec la con-
viction que la terre était à lui, et la récolte
lui appartient; mais, par contre, il paie le
loyer de la terre, soit que l'on se trouve en-
core à l'époque des semailles ou quecette épo-
que soit déjà passée.

Art. 21. — Quiconque laisse ses animaux de
somme ou ses boeufs entrer sur le terrain
d'autruipour y pâturer, s'expose, si ce terrain
est ensemencé, à payer la valeur de ce qu'ils
auront gâté, s'ils ne sont gardés par personne

ou seulement par un enfant encore sans dis-
cernement.Quand ils sont gardés par un pâtre,
c'est lui qui est responsable et doit payer les
dégâts causés par sa négligence.

Des notaires et experts du pays détermine-
ront la valeur des dégâts. Si ces dégâts por- \ '

tent.sur des fourrages, il en est comme pour , :
le blé. S'ils portentnon sur des fourrages,mais
sur une terre que le propriétaire ne réserve \:

pas pour les fourrages et qu'il néglige d'ense-
mencer, non pour avoir des fourrages mais
pour la laisser reposer, il ne peut en prohiber I

l'entrée aux bestiaux.
Art. 22. — S'il s'élève des contestationsrela-

tives aux limites de deux héritages, à l'usage
des eaux, à des dégâts faits dans un champ
ensemencéou dans une prairie artificielle, ou
toute autre contestation dont le règlement
appartient aux amins et aux notaires

, ceux-
ci prêterontleurministère, et leurs honoraires
seront à la charge de la partie déboutée.

Art. 23. — S'il n'y a pas eu mélange dans
les semencesdes associés, c'est-à-diresi chacun
a eu son lot distiuct, au cas où la semence de
l'un d'eux n'aurait pas levé à cause d'un
défaut inhérent à sa nature même, celui-ci
n'a pas droit à partager la récolte avec son
associé.

Art. 24. — Si le cultivateur achète du blé
ou de l'orge en prévenant que ce grain est
destiné à l'ensemencement, si, après l'avoir
semé, le grain ne pousse pas par suite d'une
cause inhérente à sa nature, et s'il est prouvé
que le vendeur a trompél'acheteur, ce dernier ]

aura son recours contre le vendeurpour la dif-
férence devaleurentre la graine livrée et celle
qui aurait dû l'être. Néanmoins, il faut deux
conditionspour que la fraude soit établie :

1° Que le vendeur sache pertinemment que j

la semence ne lèvera pas ; ;

2° Que l'acheteur pose pour condition
qu'elle lèvera.

1 Si l'une de ces conditions manque ou toutes
deux à la fois, il n'y a pas fraude et, partant,
pns de recours, si ce n'est pour la valeur du

1 grain vicié qui sera fixée au prix moyen entre
3 le grain qui lève et celui qui ne lève pas.

D'antrepart, le i*eeours de l'acheteur contre le
D vendeur du grain ne pourra avoir lieu que
3 s'il peut prouver que la semence qu'il a

achetée à ce vendeur a été mise en terre au
moment opportun, dans une terre propre à la
reproduction, et n'a pas levé. Le vendeur est

e tenu des vices cachés, mais quant à ceux qui
ti sont apparentsdans le grain, comme la ma-
il ladie du ver, il échappe au recours formé
s contre lui, après que l'acheteur a vu la mar-
e chandise et l'a acceptée.
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Art 25 — Le khammôs est un associé 1 d

avant' droit au cinquième, en compensation c

de son travail. Il exerce son droit sur le pro- t
duit de la récolte après défalcation de la dîme 1

et de la nourriture des animaux nécessaires ]

aux travaux de l'exploitation pendant l'été, i

Quant à la nourriture des montures de <

l'agriculteur, elle est à la charge de celui-ci. ]

Art 26. — Pour les animaux de trait ou de

somme dont la nourriture est prélevée sur la i

récolte, si on les laisse durant le jour manger

sur l'aire, on leur donnera trois saas la nuit.
Quant à ceux qu'on ne laisse pas manger sur
l'aire, ou leur donnera quatre saas pendant
l'époque du dépiquage, et durant l'époque du
transport des épis en gerbe on ne leur donnera

que deux saas seulement.
Art. 27. — L'agriculteur et le khammès

ont le choix de continuer la société ou de la
dissoudre lorsquela récolte est rentrée et que
les derniers travaux ont été faits avant l'en-
trée de septembre. Si l'on entre en sep-
tembre, avant que la récolte ait été recueillie,
ni le khammôs, ni l'agriculteur n'ont le droit
de dissoudre la société.

Art. 28. — Quand la récolte est rentrée,
que les meules ont été entassées et protégées

,
par un enduitde terre mouillée, avant l'entrée

i
de septembro et que le khammès désire

; se retirer, il doit préparer l'argent qu'il doit
i et demander à l'agriculteur de prendre cet
; argent, et cela avant l'entrée de septembre.

.
Art. 29. — Si un khammôs veut dissoudre

' son association avec l'agriculteur auquel il
i doit encore de l'argent, alors que la récolte
; n'est dépiquéequ'en partie, le reste se trouvant
:

toujourssur l'aire, et si ce khammès demande
à l'agriculteur de lui remettre son cinquième

i sans attendre la fin du dépiquage ou lui pro-
j pose de patienter jusqu'au moment où il sera
a terminé, offrant de le désintéresser quand il
;f aura touché la part de khemassa lui revenant
£ sur la récolte, il n'a droit qu'au cinquièmedu
l grain battu et il ne pourra prendre le restant| qu'à la fin du dépiquage. Son contrat ne sera
?i dissout que par la remise de l'argent dû à| l'agriculteur avant l'entrée de septembre,| et il devra achever les travaux nécessaires.| Une fois que l'on est entré en septembre| il ne peut plus dissoudre son contrat, commeI il est dit à l'article 27.| Art. 30. — Si le khammèsne veut pas renou-| vêler son contrat, conformément à l'article| 28, et s'il a contracté vis-à-vis de l'agriculteur| des dettes tirant leur origine de sa position de
g khammès

i ou de toute autre cause ou de ces| deux raisons à la fois,, il est forcé de payer à
fe l'agnculteur le montant de sa dette ou de luié

donner une caution solvable agréée par son
créancier. S'il ne trouve ni argent ni cau-
tion, il est obligé de continuer à servir comme
khammès tant qu'il en est capable. S'il ne
peut servir comme khammès, il est incarcéré,
à moins qu'il ne soit connu comme indigent,
qu'il n'exerce aucun métier et qu'il soit inca-
pable de travailler comme journalier.

Art. 31. — Lorsque l'agriculteur veut dis-
soudre le contrat qui le lie avec le khammès,
qu'il demande à ce dernier de lui rembourser
ce qu'il lui doit, et que le khammès ne trouve
personne qui l'aide ou l'emploie comme-
khammès, l'agriculteur a la faculté de faire
avec le khammès un nouveau contrat l'obli-
geant à cultiver en un autre endroit pour lui
fournir les moyens de se libérer ou de patienter
jusqu'à ce qu'il trouve à s'employer comme
khammôs, et il ne pourra pas le faire empri-
sonner s'il est connu comme indigent.

Art. 32. — Le khammès ne peut aban-
donner son état qu'en devenant agriculteur
lui-même, et s'il ne lui est pas possible de le
devenir et qu'il quitte son état pour entre-
prendre un autre métier ou simplement pour
rester oisif, etc., le caïd l'obligera à renou-
veler son contratavec l'agriculteurchez lequel
il servait ou à exercer son métier chez un
autre.

Art. 33. — Quand le khammôs renouvelle
son engagement avec un agriculteur avant le
mois de septembre, il n'a pas le droit
de s'engager dans un autre contrat avec un
autre agriculteur. S'il le fait, ce contrat
reste nul, à moins qu'il n'ait été fait avant le
renouvellementde l'engagement.

Art. 34. —Si un agriculteurpaie del'argent
à un khammès,à titre d'avance dekhemassa,
et que l'on vienne à découvrirque ce khammès
a touché de l'argent d'un autre agriculteur,
après la signaturede l'engagement et avant
l'entrée de septembre, il devra servir chez le
premier.

Art. 35. — Si un agriculteur fait avec un
khammès un contrat de culture suivant l'ha-
bitude et s'il paie la dette que le khammôs
avait contracté vis-à-vis d'un autre agri-
culteur, si l'on vient ensuite à savoir qu'il
doit également de l'argent à un troisième indi-
vidu dont il avait été le khammès, le dit
khammès devra exécuter ses engagements
avec ce dernier agriculteur si sa dette vis-à-
vis de lui est la plus [ancienne et si l'époque
pour laquelle il' a contracté avec lui est la
même que celle pour laquelle il a contracté
avec l'agriculteur qui a payé sa secondedette.
Mais si cette époque est déjà passée, il servira
chez celui qui a payé pour lui etl'agriculteur
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avec lequel il avait contracté précédemment
deviendra simplementun créancier qui atten-
dra, pour être payé, jusqu'à la récoite, si le
khammès est indigent. Si celui qui a payé
réclame aussi son remboursement, ils parta-
geront entre eux la part de la récolte du
khammès.

Art. 36. — Si un agriculteur et un khammès
ayant fait un contratpour l'exploitationd'un
henchir déterminé, l'agriculteurne peut pas
parvenir à l'exploiter, le khammôs ne sera
tenu de travaillersur un autre henchir qu'en
vertu d'un nouveau contrat, à moins, toute-
fois, qu'il n'en ait pris l'engagement dans le
premier contrat.

Art. 37. — Il incombe à l'agriculteur d'ai-
der son khammès et de lui prêter ses animaux
pour le transport de ses effets, de sa famille
et de ses provisions, si elles ne dépassent pas
un quart de cafiis de blé et autant d'orge,
quelqueéloignéquesoit le trajet. Le khammès,
de son côté, devra louer d es animauxpour
le transport, si ses provisionsdépassentladite
quantité.

Art. 38. — Tout ouvrage laissantdes traces
et gardant son utilité après l'époque de l'ex-
ploitation, comme la construction d'un mur,
la création de fossés, ne peut être,dans l'acte,
l'objet d'une obligation pour le khammès. Il
n'a pas à bâtir d'abri pour les choses ni les
animaux; maissi l'agriculteurl'invite à garder
des bestiaux, chevaux ou instruments servant
à l'exploitation,le khammôs doit veilleraleur
garde de tout son possible. Quant à obliger le
khammès à se bâtir un gourbi pour lui, afin
de se protéger de la chaleur ou du froid, il
appartient à l'autorité de le lui ordonner, de
même que d'y attacher les boeufs de labour et
les bêtes de somme de la méchia. Quand le
chef de l'exploitation veut imposer aux
khammès des obligations de cette nature,
telles que constructionde gourbis, magasin à
semences, enclos, clôture de médita (gourbi),
pâturage des boeufs, coupe de gros bois dans
la forêt et leur transport jusqu'au lieu de la
construction, etc., il devra les stipuler dans
un acte indépendant du contrat de louage,
moyennantune rétribution quelconque pour
le khammès. (1)

Art. 39. — Le khammôs devra fabriquer les
cordes, etc., en alfa, nécessaires à la méchia,
etc, hiver et été. Celles toutes faites, que
fournit l'agriculteur, sont à la charge de ce
dernier.

Art. 40. — Le khammès doit veiller à la
garde des boeufs et des bêtes attachées à la
méchia. 11 devra recevoir du maître une en-
trave en fer pour les attacher pendant lanuit,
car ils se trouvent sous sa responsabilité,ii
les fera boire au puits, nettoiera leurécurie et
leur donnera à manger de la paille soir et
matin. Il devras'occuper de ces bêtes du jour
où il entrera comme khammèsjusqu'an jour
où il terminera ses travaux, en entourant les
meules d'épines et en les enduisant d'argile.

Art. 41. — Tout travail nécessaireaux ense-
mencements avant leur maturité et ayant
pour but de les irriguer et conserver, ou d'en
enlever les mauvaises herbes, de bêcher les
champs de fèves, d'éloigner les passereaux et
sauterellesen tant que possible, de visiter les
endroits où les épis ont déjà poussé; enfin,
tous les soins usuels, pouvant améliorer les
cultures, incombent au khammès. Tous les
travauxnécessairesaprès la maturitédu grain
et jusqu'au partage, tels que: récolte, arra-
chement des pieds de fèves, transport sur
l'aire, dépiquage, vannage et mise en tas, con-
cernent également le khammès.

Après le partage, l'agriculteur et le kham-
mès auront à contribuer, chacun pour leur
part, aux soins ayant pour but de sauve-
garder la récolte partagée. Le khammès n'a
pas à creuser de silos, à y transporter la
semence et la nourriture des bêtes, ni à les
garder, ni à mettre la paille en meule, ni à
l'entourer de haie d'épines, si ce n'est dans les
conditions établies par l'article 38. lldevra,
d'autre part, lors du renouvellement de la
khemassa pour l'année suivante, garder les
semences, l'alfa des animaux, les placer dans
les silos et mettre la paille en tas, en la pré-
servant avec des épines.

Art. 42. — Si la mauvaise herbe abonde au
printemps dans les terres de la banlieue, au
point que les khammès ne suffisentplus pour
les arracher, l'agriculteur louera des journa-
liers pour les aider dans ce travail et le cin-
quième de leur salaire sera supporté par les
khammès.

Art. 43. — Abrogépar le décretdu i"juillet
1S74 (16 djoumadi-el-aoual 1291).

Art. 44. — Le khammès n'est pas obligé de
conduire paître les troupeaux de l'agriculteur
dans un autre henchir, si ce n'est dans les
conditions indiquées à l'article 3S.

Art. 45. — Si le khammôs entre quand les
labours de printemps sont déjà faits, il sortira
aprèsles avoir faits lui-même,l'annéesuivante,
sans avoir droit à aucune rétribution. S'il est
entré avant, il ne sera pas tenu de les faire,
mais il pourra être loué, à cet effet, ainsi
qu'il est dit à l'article 38.

(1) Les dispositions de cet article ont été modi-
fiées par le décret du 1er juillet 1874 (1(5 djoumadi-
el-aoual 1291) ci-après.
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Toutefois, si le bail est renouvelé, il n'aura
droit au salaire que pour le travail de la pre-
mière année.

Art. 46. — Si un agriculteur plante sur son
benchir du maïs jaune ou blanc, celui qui lui
auraprêtésa main-d'oeuvre, fât-ilun khammès
ou tout autre, aura droit à la moitié de la
récolte; les frais de réparation des ustensiles,
le coût de la semence, le salaire du gardien
seront supportés par moitié.

Art. 47. — L'agriculteur a à sa charge les
frais de réparation des instrumentsservant à
l'exploitation, à moins qu'il ne soit évident
que leur détérioration est intentionnelle de la
part du khammès et, en ce cas, ce dernier
en est responsable ; s'il s'agit, au contraire,
d'un accident qu'il ne pouvaitprévoir nièviter,
l'agriculteur supporte ces frais.

Art. 48. — Le khammès n'est pas forcé de
se transporter de l'endroit où il a convenu de
cultiver en un autre endroit. 11 ne le fait que
de sou plein grè ou si ce transport à été sti-
pulé dans le contrat avec désignation du lieu,
pour le cas où un obstacle quelconque empê-
cherait l'exploitation de la première pro-
priété.

Art. 49. — L'agriculteur doit fournir pour
ses méchias toute la semence qu'elles sont
susceptibles de recevoir suivant les endroits,
à moins que les animaux ne soient trop faibles
pour supporter ces labours.

Art. 50. — Le khammès ne sera pas obligé
de cultiver de meaouna pour l'agriculteur;
s'il le fait, ce sera de son plein grè.

Art. 51. — L'agriculteur peut favoriser les
khammès en leur permettant défaire cultiver
une méchia supplémentaire après avoir ter-
miné les premiers labours d'automne. Les
khammès auront droit au cinquième de la
méchia supplémentaire et ils auront à leur
charge le salaire et la nourriture de l'ouvrier
qu'ils emploieront.

Art. 52. — Si l'agriculteur loue un gardien
pour veiller à la sécurité de l'aire, il en sup-
portera le salaire, mais leskhammès feront la
garde avec lui à tour de rôle.

Le khammôs désigné pour la garde devra
passer la nuit sur l'aire et prêteraide et assis-
tance au ouagaf quand il en est requis.

Art. 53. — L'agriculteur n'est pas obligé,
dans l'Ifrikia, de louer des gens de journée
pourrécolterl'orge etpour les autres cultures;
il n'est pas tenu d'employer plus d'un jour-
nalier avec chaque khammès. Il a le droit
d'en employer même davantage pour la ré-
colte, mais il n'est pas forcé de fournir le
déjeuner des khammès, en temps de labour ni
de récolte.

Art. 54. — Quand le khammès délaissera
son travail, l'agriculteur aura le droit d'em-
ployer un journalier pour le remplacer. Il lui
paiera directement son salaire, quitte à le re-
tenir sur la part de récolte du khammès, à
moins que celui-ci se soit absenté pour un
motif excusable, tel que maladie ; auquel cas
l'agriculteurne prendrade remplaçant à gage
qu'après trois jours d'absence du khammès.

Art. 55. — L'agriculteurouson odagafsont
crus sur parole pour la quotité du salaire du
journalier, si la somme paraît raisonnable.

Art. 56. — Quand le khammès est contraint
par la nécessité de demander à l'agriculteur
ou à son ouagaf de le vêtir, de le nourrir ou
de faire pour lui certains achats, le compte
qu'ils en tiennent fait foi contre le khammès
sousréserve de serment et à la condition que
le prêt soit vraisemblable. L'agriculteurajou-
tera le montant de ses débours à sa créance
sur le khammès.

Art. 57. — Quand le khammès se trouve
dans la nécessité de se procurer des vêtements
et de la nourriture, l'agriculteur est tenu de
les lui fournir et les lui compterau prix qu'ils
avaient lors de la remise. Si l'agriculteur
constate que le khammès est prodigue, il les
lui remettra au fur et à mesurede ses besoins.
Mais, quand le khammès a terminé les labours,
qu'il a remis à l'agriculteur l'attelage et la
bête de la méchia et que l'agriculteur l'auto-
rise à partir pour faire un autre travail, il
n'est plus forcé de le nourrir, jusqu'aujour où
le khammès reviendra reprendre son travail.

Art. 58. —L'agriculteur pourra faire trans-
porter chez lui l'excédent des semences et
grains réservés pour l'exploitation. Le kham-
mès devra accompagner ce transport à la
résidence de l'agriculteur.

Art. 59. — L'agriculteurprendra du kham-
mès un récépissé constatant que celui-ci a eu
sa part de la récolte. L'on n'admettra aucune
allégation du khammès tendant à faire croire
qu'il n'a pas reçu sa part de l'année anté-
rieure à celle pour laquelle l'agriculteurs'est
fait délivrer ledit récépissé. Les honoraires
des notaires pour dresser le récépissé et l'acte
constatant la dette du khammès seront,
comme les frais du timbre, à la charge de
l'agriculteur.

Art. 60. — Le khammès n'est pas tenu de
payer la dîme ni les frais de transport occa-
sionnés par le versement de cet impôt.

Art. 61. — Dans le cas où un khammès se
comporteraitde manière à troubler la tran-
quillité de ses voisins et où ceux-ci recour-
raient de ce chef contre lui, en saisissant l'au-
torité de leur plainte, si cette autorité la
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considère comme fondée et ordonne, daus mi
l'intérêt général, l'expulsion du khammès, ce da
khammèssera renvoyéet l'agriculteuraura le M:

choixde faireun nouveau contrat de khemassa pe
avec un autre ou de le remplacer par un cil
homme à gages. Toutefois le khammès ren- 01
voyô pourra choisir lui-même son rempla- ne
çant. p(

Art. 62. — Si l'agriculteur place un ouagaf
à la tête de son exploitation, sans convenir le
avec lui du salaire qui lui sera alloué, l'oua- ci
gaf aura droit à recevoirde l'agriculteur seu- ci
lement un caffis de blé et autant d'orge, si p
l'exploitation compte de trois à dix méchias. cl

Art. 63. — Si l'agriculteur installe un oua-
gaf spécialementpour l'exploitation d'été ou gi
d'hiver, sans qu'ils conviennent de la rétribu- H
tion à donner à l'ouagaf, celui-ci aura droit à r
un demi-caffis de blé et autant d'orge. i

Art. 64. — L'ouagaf a droit sur l'exploita- a
tion à un caffis de blé et à autant d'orge, s'il r
demeure sur rhenchirexploité, et, s'il estma-
rié, il a le droit, également, de semer une v

meaouna de deux ouïbas de blé et autant c
d'orge. 1

Art. 65. — Si l'ouagafest associé à l'exploi- i
tation, c'est-à-dire s'il a une méchia tandis

<

que le chef de l'exploitation en a de cinq à
dix, il n'a droit à aucun salaire et le loyer de

(

sa méchia et ses frais, été comme hiver, sont
,à la charge du chef de l'exploitation. Mais, si
,

ce dernier a moins de cinq méchias, il est
,

exempt de tous ces frais.
Art. 66. — L'ouagaf a la gardedes semences

des méchias placées sous sa surveillance, il
préside à leur remise aux khammès, au
mesurage, chaque matin; iL sui'veille de près
le travail des khammès à l'époque des
semailles, à celle où ils suspendent les labours.
Il contrôle s'ils gardent bien les animaux de
la méchia, s'ils arrachent bien les mauvaises
herbes, s'ils récoltent bien et glanent bien les
épis échappés de la gerbe, s'ils battent enfin
le blé comme il convient, et s'ils achèvent,
enfin, de s'acquitter de toutes leurs obliga-
tions en enduisantde terre les tas de. naille et
les entourant d'une haie d'épines.

Art. 67. — Si dans chaque méchia il n'a pas
été semé la quantité de semence qu'elle doit
contenir, l'ouagaf pourra eu être rendu res-
ponsable, et s'il est établi qu'il a détourné à
son profit une partie de la semence, soit en la
gardant, soit en la partageantavec le kham-
mès, il sera condamné à restituer la quantité
détournée et à une peineque le juge détermi-
nera, suivant les circonstances.

Art. 68. — L'ouagaf est responsable de ce
qui sejperd ou se détériore en fait d'instru-

mentsservant à l'exploitation, l'hiver et l'été, |?
dans les cas où sa surveillance est en défaut. ^
Mais, dans les cas où l'on ne peut éviter ces >|

pertes, ou du moins où cela lui est très diffi- ^
cile, comme en temps de panique irrésistible jjj

ou d'attaque de maraudeurs supérieurs en M

nombre et tout autre cas identique, sa res- f
ponsabilité se trouve dégagée. ;;f

Art. 69. — L'ouagaf est responsable avec <|

les khammès de la perte des boeufs de l'agri- £
culteur ou des accidents qui les déprécient, si Vij

cela arrive à la suite d'une négligence de leur |
part. Les khammès sont chargés de les atta- J
cher et les détacher. \

Art. 70. — L'ouagafdoit, en prenant livrai- %

son des grains qui étaient sur l'aire, les :i

mesurer avec une mesure poinçonnée par 5

l'Etat, les placer lui-même dans les silos, et \-

l'on n'admettra de sa part aucune allégation •';

•au sujet de leur diminution, lorsqu'il les '}

remettra à l'agriculteur ou lors des semailles.
Art. 71. — Lorsque l'agriculteur commet

une personne à la garde des grains renfermés
dans les silos et qu'ils ne s'entendent pas sur
le chiffre de sa rétribution, le gardien a droit

,
à quatre saas de blé par chaque caffis de blé,
et à six saas d'orge par chaque caffis.

Art. 72. — Le gardien des silos est obligé
de les creuser, de recevoir le grain de celui
qui le lui apporte, de recouvrir les silos de
manière à empêcherl'eau d'y pénétrer, de les
inspecter constamment pour obvier aux dété-
riorations qui peuvent y survenir par suite
du passage d'animaux ou d'autres causes, de
les garder nuit et jour, de déboucher les silos
restés vides pour éviter que l'eau, s'y intro-
duisant, ne vienne à s'infiltrer de là dans les
autres. 11 est responsable du grain se gâtant
dans les silos par suite de sa négligence,et non
d'autres dégâts, tels que ceux provenant de
l'humiditénaturelle de la terre.

Art. 73. •— Le loueur d'animaux ayant
traité pour le transport du grain d'unendroit
à un autre, doit le recevoir après mesurage,
d'après les mesures nouvelles et poinçonnées,
et le livrer de même. 11 est responsabledu
manque.

1er juillet 1874 (16 djoumadi-el-aouàl
1291)

Décret sur les obligations du khammès

L'article suivant sera ajouté au décret du
25 sfar de cette année (13 avril 1874), relatifà
l'agriculture,aux khammèset autresmatières
se rattachantà ce sujet :

Les khammès devront entasser la paille en
i monticules, enduire d'argile les meules et les

entourer d'une haie d'épines, et ils ne seront
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réputés avoir accompli leur travail qu'après n
s'être acquittés de ces devoirs. 1<

Le khammès devra également bàlir un a
gourbi pour remiser les bêtes de l'exploita- p
tion. Ce local sera distinct de celui où il habi- u

tera lui-même. Il devra également creuser les d

silos dont on se sert pour emmagasiner les 1

semences,suivant les coutumes de la contrée, a

Il devra, en outre, faire paître une bête de q

somme ou de trait appartenant à l'agricul- c

teur, durant le printemps. La nuit, il la pour- c

voira d'une quantité d'herbe suffisante à sa
nourriture, et il en a la garde jour et nuit,
sous sa responsabilité, indépendamment des
bêtes de l'exploitation que, d'après l'usage, il
doit également garder sous sa responsabi-
lité. ]

Les dispositions contraires du décret du '
=>5 sfar 1291-16 avril 1874 sont abrogées. ]

i

29 novembre 1874 (19 chaoual 1291) i

Décretsur les obligations du kliammés

Les deux articles suivants seront ajoutés au
décret du 25 sfar 1291-13 avril 1874, portant
règlement agricole :

Article premier. — L'article premier dudit

j
décret porte que la location des terres com-

; mencera au 1er septembre et l'art. 27, que le
khammès a jusqu'au 1er septembrepour faire
connaître s'il veut continuer ou dissoudre
l'association. La coïncidence de ces deux dates
est de nature à mettre l'agriculteur dans
l'embarras, c'est pourquoi nous avons jugé
utile de maintenir la date indiquée par l'ar-

j ticle premier pour la location des terres, et à
j prorogerjusqu'au 15 septembre le délai qu'au-
| ra le khammôs pour se prononcer.!A rt. 2. — Quand le khammès a terminé ses

travaux, suivant le décret du 25 sfar-13 avril
et l'article additionnel du 16 djoumadi-el-
aoual 1291-lgr juillet 1K74, avant le 15 sep-
tembre, le khammôs a le choix de renouveler
son contrat avec le même agriculteur ou de
sortir. Rien ne l'empêche de sortir, soit que
l'agriculteur ait eu connaissance de son projet
ou non. Il n'a qu'à prouver qu'il s'est engagé
avec un autre agriculteur ou qu'il peut deve-
nir agriculteur lui-môme, suivant l'article 32.
Mais si la première quinzaine de septembre
s'écoule avant qu'il ait terminé les travaux de
khemassa auxquels il est tenu, d'après le dé-
cret et l'article additionnel précités, ne man-
querait-il que la moindre des choses, il n'a
plus le droit de sortir, ni pour être khammès
chez un autre agriculteur, ni pour cultiver
pour son proprel.compte, dans le cas où il
serait en mesure de le faire; et il est dès lors
forcé de renouveler pour un au, conformé-

ment à l'article 27. De même, s'il a terminé
les travaux indiqués dans lesdits décret et
article additionnel et s'il veut sortir, s'il ne
prouve pas, en outre, qu'il s'est engagé chez
un autre agriculteur ou qu'il lui est possible
de cultiver pour son compte, on lui appliquera
les prescriptions de l'article 32, soit qu'il ait
avisé ou non l'agriculteurde son dessein de le
quitter, soit qu'il ait préparé ou non l'argent
dû à l'agriculteur.Telle sera la règle à appli-
quer à l'avenir.

29 novembre 1875 (30 chaoual 1292)
Décret sur les conditions du contrat de khammès

S'il surviententre agriculteur et khammès
une entente accordant à ce dernier une part
plus forte que le cinquième, cette clause est
nulle et le khammès n'aura droit qu'au cin-
quième, conformémentà l'article 25 du décret
du 25 sfar 1291-13 avril 1874.

Aucune société agricole ne sera constituée
si les associés n'y contribuent pas par parts
égales et si elle portesurmoins d'une méchia.

5 août 1885 (24 chaoual 1302)

Décret fixant la date de location des propriétés
rurales

Article unique. — Les terrains seront mis
en location à partir du 13 août, mais les loca-
taires n'entreront en jouissance que le 13

' septembre suivant.
'' Notre premier ministreest chargé de l'exé-
' cution du présent décret, qui sera annexé au
' décret du 25 sfar 1291-13 avril 1874.
L

' 12 octobre1886 (14 moharrem 1304)
Décret sur la compétence en matière de contes-

3 talions relatives à l'agricnltnrc et au contrat de
I khammès.

Article unique. — Le tribunal de l'Ouzara
'" sera seul compétent pour statuer sur les con-
II testations relatives à l'agriculture et au con-
e trat de khammès.
e
* 6 juin 1887 (14 ramadan 1304)
é

Décret créant un laboratoire de chimie agricole
''' et industiielle
l.
,Q

Article premier. — Un laboratoire de ehi-

l0 mie agricole et industrielle|de la Régence est
i. créé à Tunis.

i~ 13 août 1887 (24 kada 1304)

33 Décret créant un service de l'agriculture et de la
viticulture

er
il Article premier. — Il est créé dans la
rs Régence un service de l'agriculture et de la
é- viticulture.
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14 août 1887 (25 kada 1304) f
Décret créant un service vétérinaire et

de l'élevage

Article premier. — Il est créé un service
vétérinaireet de l'élevage dans la Régence.

13 novembre 1887 (27 sfar 1305) C

> i
Décret réunissantle service de l'agricultureet de la ]

viticulture et le service vétérinaire et de l'éle-
vage.
Article premier. — Le service de l'agricul-

ture et de la viticulture et le service vétéri-
,naire et de l'élevage formeront un service

unique qui prendra le titre de service de
l'agriculture, de la viticulture et de l'éle-
vage.

28 novembre 1887 (13 rabia-el-aoual1305)
Décret réglementantle service du laboratoire

de chimie agricole et industrielle

Article premier.— Le laboratoire de chimie
agricole et industriellesera mis à la disposi-
tion du public pour l'analysedes terres, eaux,
engrais et matières premières de l'industrie,
expertises chimiques, études des procédés
pour améliorer la vinification et la fabrica-
tion des huiles, contrôle des denrées alimen-
taires, des vins, des semences, etc.

Art. 2. — Les résultats des analyses faites
pour le compte des particuliers ne pourront
en aucun cas être produitsen justice; le direc-
teur du laboratoire n'encourt aucune respon-
sabilité à l'occasion des analyses.

Art. 3. — Le laboratoire aidera la justice
quand il en sera requis.

Art. 4. — Les analyses confiées au labora-
toire par le gouvernement tunisien ou les ser-
vices qui en dépendent seront faites gratuite-
ment; elles seront inscrites avec leurs résul-
tats sur un registre spécial.

Les analyses confiées au laboratoire par le
public donneront lieu au paiement des droits
fixés par le tableau annexé au présent
décret.

Art. 5. — Il est alloué, au directeur du labo-
ratoire, à titre d'indemnité, la moitié des
sommes perçues pour les analyses; l'autre
moitié est acquise au Trésor.

Art. 6. — Toute demande d'analyseest ins-
crite par le directeur du laboratoire sur un
registre à souche dont les talons et les bulle-
tins volants portent la même série de numé-
ros, qui est unique pour toute la durée de
l'année budgétaire (du 13 octobre au 12
octobre).

Le talon et les bulletins à détacher spéci- ^
fient : t-

1° La date de la demande, j?
2° Le nom du requérant, i-ts

3° La nature de l'opération, |<

4° Le coût de l'opération. '
La partievolante comprend une réquisition £

de versement signée par le directeur du labo- %

ratoire et uii certificatde versementsigné par %

le receveur général des finances, Le certificat jf
est transmis par l'intéressé au directeur du !§

laboratoire. ||
Art. 7. — Aucune opération ne peut être %

exécutée par le laboratoireavant que le certi- p
flcat de versement ne lui ait été transmis. %

Art. 8. — Le receveur général des finances i
se charge en consignation du montant des §
versements effectués à ce titre. |

A la fin de chaque trimestre budgétaire, le §
directeur du laboratoire établit, dans l'ordre %

chronologique, le relevé détaillé : 1° des I1

demandes qui ont été reçues par lui dans le g
trimestre; 2° des déclarations de versement
qui lui ont été transmises; 3° des analyses
restant à exécuter.

Ce relevé est dressé en huit colonnes indi-
quant :

lo Le numéro d'ordre de la demande, \
2° La date de la demande, \

3° Le nom du requérant,
4° La nature de l'opération, \

5o Le coût de l'opération,
6° L'indication de la sommeversée,
7° L'indication des analyses en cours d'exé-

cution,
8° Le décompte exact de la somme à parta-

i ger entre le directeur du laboratoire et le
Trésor.

Le relevé est communiqué au receveur
général des finances qui reconnaît, s'il y a
lieu, que le montant des sommes à verser a
été encaissé par lui et, le cas échéant, certifie
que les autres demandes n'ont pas été suivies

B de versements effectués à sa caisse.
s Le relevé est ensuite restitué au directeur
t du laboratoire pour observations.

Art. 9. •- Après liquidation finale des
'- sommes définitivement acquises, le directeur
iS du laboratoiretransmet le relevé au directeur
e des finances, qui le vise et autorise le paie-

ment au directeur du laboratoirede la moitié

3- des encaissementsy mentionnés et fait porter
n l'autre moitié en recette définitive au compte

3- du Trésor.
é- Art. 10. — Les demandes non suivies de
le versement au cours du trimestre pendant
12 lequel elles se sont produites, celles pour

lesquelles les opérations de l'analyse sont
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encore inachevées au moment de la produc-

tion du relevé trimestriel, sont reprises en
tête du relevé de celui du trimestre suivant
pendant lequel le versementou l'opérationa
été effectué.

Art. 11. — Sont définitivement acquis au
Trésor, les versements dont les récépissés
n'ont pas été rapportés au directeur du labo-
ratoire dans l'année, à compter du jour où ils
été effectués.

Tableau des Tarifs du Laboratoire de chimie agricole et industrielle de la Régence

PIASTRES

K \TUm DES ENGRAIS DÉSIGNATION DES PRODUITS ÉLÉMENTS A DÉTERMINER (Valeur (le la
piastre (lr60)

!Sang, viande desséchée, corne
broyée, déchetsdelaineet de
drap Azote organique : . . .

9 »
Azotine
Nitratesde soude Azote nitrique.

. . , 9 »
Sulfate d'ammoniaque Azote ammoniacal

.
9 »

I Cendres d'os, phosphorites, eo-
prolilhes,phosphates des Ar-
dennes, du Lot, etc Acide phosphorique total ... 9 vSuperphosphates d'os

Superphosphates de noir d'os. Acidephosphoriquesolublcdans
Superphosphatesminéraux.

. . V l'eau 9 »
1 Acidephosphoriquesolublcdans
( l'eau et dans le citrated'am-

Phosphates précipités j moniaque 13 »[ Acide phosphorique insoluble I

\ (non attaqué) | 9 »
I'
C

{ Chlorure de potassium )

. l Sulfate de potasse ( Votassefsolubledansl'eauetex-| Engrais potassiques .
i Salins

_

[ > primée en potasse ouchydre). 13 »I( Carbonate de potasse )

/ Guanos, phospho-guanos ... 1

I Poudre d'os Azote total [ 17 »
*\. Noir de raffinerie Acide phosphoriquetotal.

. . . )l Tourteaux divers
I Cendres de bois, de tourbes,de i Acidephosphorique total.

. . . ( on| l houille | Potasse J M "

, _, . , / Fumiers Azote total 1Engrais complexes.
.

\ poudrettes , Acide phosphorique total
. . .

[ 25 »j Engrais humains Potasse
. . . )

I
1 Azote sous trois formes \

' f \ Acide phosphorique soluble dans I
s-

1 Engrais chimiques complets
. . / l'eauetlecitrated'ammoniaque \ 41 «i \ J Acide phosphorique total. . . .

i
j

» f Potasse )

h
I

I Argilos ' Eau, matières volatiles, carbo-
I j nàte de chaux, sable et argile. 2î> »( Marne Carbonatede chaux,acide phos-

i I phorique 17 »
1

t
( Carbonate de chaux } ,,_I Calcaire 5 Carbonatede magnésie y -a »
{ Acide phosphorique | 7- » '

I

AmPnrlpmAT!^
/ P1'*ltre I Sulfate de chaax I 9 »Amendements.

. . . ( chaux yiye | chaux caustiquc |
B „

Schistes Acide carbonique, chaux, ma-
gnésie, fer, manganèse, po-
tasse, soude, pyrite, bitume. 57 »

Écume de défécation
. ..... Eau,chaux, acide phosphorique,

potasse, azote 33 »
Il Sulfo-carbonate. Sulfure de carbone, potasse. . 17 »
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PIASTRES
Désignation dés produits GENRES D'ANALYSES ÉLÉMENTS A DÉTERMINER (Valeurde la

riaslreO'CO)

! Analyse chimique Azote
,

acide phosphorique
chaux, potassé 33 »

Analysephysico-shimique . .. Sable, argile, calcaire, ma-
tière humique, matière orga-
nique 33 »

Analyse complète Sable, argile, calcaire, ma-
tière humique, matière orga-
nique, azote, acide phospho-
rique, chaux, magnésie, po-
tasse, soude, silice, acide
sulfurique,sesquioxyde de fer. I 90 »

DÉSIGNATION DES PRODUITS

Eaux de rivières, sources, puits, elc l Titre hydromêtrique, essais |
I qualificatifs j 17 »

! Acide carbonique, silice, sulfu- \
rique, sulfhydrique,azotique, J

azoteux, phosphorique
. . . .

j
Arsenic, chlore, alumine, ses- (

<rn ,quioxyde de fer, manganèse, { i6° "
chaux, magnésie, potasse, 1

soude, lithine, ammoniaque, ]
azote organique, etc /

.

Eau de drainage I Azote
,

acide phosphorique
, l

| chaux, potasse | 33' »

Fourrages, graines Eau, cellulose brute, matières
grasses, matières azotées,
ou protoiques, extractif non
azoté, cendres 41 »

Farines, sons, pains, etc Eau, gluten, amidon, cendres,
matières étrangères,falsifica-
tion des farines par des fari-
nes étrangères 41 »

Betteraves Densitédu jus, richesse en sucrecristallisable, quotient do
pureté, coefficient salin ob-
tenu par pesées 9 »

Sucres bruts 1 Eau de sucre cristallisable, I
I glucose, cendres | 9 »

ILait I Densité, matières fixes, bourre, I
| sucre do lait | 17 »

Beurre Point de fusion, eau, matières
étrangères fixes, acides gras
insolublesdans l'eau pour la
déterminationde la margarine. 17 »

Fromages •
I Matières fixes, beurre, sucre I
I de lait, matières azotées.

. .
I 17 »

Vins Densité, alcool, acidité, extrait
sec dans le vide, sulfate de
potasse (plâtrage), matière
colorante nuisible ou non nui-
sible, acide salyciliquë.

. . •
17 »

Bière, cidre. Alcool, extraitsec, cendres, sa-
lycilate de soude, matière
colorante nuisible ou non
nuisible 17 »
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I
PIASTRES

DÉSIGNATIONDES PRODUITS ÉLÉMENTS A DÉTERMINER (Valeurde la
i jiiaBlreO'OO)

Lies de vin 1 Acide lartrique, potasse. .... 1 17 »

Vinaigre.
. . .

j Acide acétique, extrait sec, ma- j
I tières étrangères

. .
| 17 »

Coton, chanvre, lin, jute, phormium, tenax, ramie, alfa, I Par l'examen microscopique, I

sparte, etc I par l'analyse chimique. . . .
i 17 »

Laine | Eau, suint, cendres | 17 »

,:, „
S Chêne 1 Tanin / 47 .,licolces j Quinquina | Quinine \ " »

Extrait de tanin
.

I Tanin I 9 »

( Nicotine )
Tabacs ] Acides organiques

j-
33 »

f Gendres ]

.. .. j Soude ] Soude, carbonate de soude.
. . i „Alcaus } Potasse I Potasse, carbonate do potasse. \

H „i i „,.:,„ t Chlorure de chaux ) rl. I
Q „Hypoelilonto

j fiau deJavej { Chlore | 9 »

Manganèse 1 Bioxyde de manganèse | 33 »

t Soude, carbonatede soude.
. .

1

Soudes brutes. I Sulfure de sodium, sulfate de f 33 »[ soude )

l Soude, potasse, magnésie
. . .

1

Sel marin. j Chaux, chlore, acide sulfuri- > 50 »
t que ')

D„..,I.,„ ;. 4:-„.. i Eau, soufre, charbon | ,. „Poudre a tirer j Nitratede p'otasse (salpôtre)
. .

{ « »

I De fer Oxyde de fer, manganèse,
soufre, phosphore, silice,
chaux 41 »

Fer chromé I Chrome, fer. I 25 »Wolfram i AVolfram, fer | 25 »

Pvrites f Stmr.re' ?er> arsenic, or { 50.*>ntes Antimoine, cuivre
. ,

\ DU *

,. S Zinc, manganèse, fer. ..... ) ...Zlnc j Chaux, magnésie { 41 »
.Il Carbonate, grapliile, silice.\ Phosphore, soufre, fer.

*«.fonte' *™ Sue liment
9 , .f Chrome, AVolfram.

I Chaque élément 17 »

l Cuivre, élain, zinc. i
Bronzes 1 Plomb. I

( Chaque élément | 9
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28 novembre 1887
(13 rabia-el-aoual 1305)

Arrêté du premier ministre déterminant les attri-
butions du service de l'agriculture, de la viticul-
ture et de l'élevage et du laboratoirede chimie
agricole et industrielle.

Article premier. — Le service de l'agricul-
ture, de la viticulture et de l'élevage a pour
objet l'encouragementet l'assistance des inté-
rêts qui se rattachent à la culture du sol,
l'amélioration et l'élevage des races locales,
la police sanitaire et l'hygiène des animaux
domestiques.

Le chef de ce service visite les centres de
productionde la Régence; il met son ensei-
gnement et ses conseils à la disposition des
populations indigènes et des colons pour la
culture des céréales, de la vigne, de l'olivier,
de l'oranger, les cultures industrielles : lin,
coton, sériciculture; pour leperfectionnement
de la race chevaline, le perfectionnement de
la race ovine au double point de vue de la
productionde la laine et de la viande.

Art. 2. — Le laboratoire de chimie agricole
et industrielle a pour principales attributions :
l'analysedes terres, eaux, engrais et matières
premières de l'industrie, les expertises chimi-

ques, l'étude des procédés pour améliorer la
vinification, la fabrication des huiles, le con-
trôle des denrées alimentaires, des vins, des

semences, etc., la vulgarisationdes procédés
chimiques utiles à l'agriculture et à l'in-
dustrie.

Art. 3. — Les chefs des services ci-
dessus réunissent, chacun en ce qui le con-
cerne, les renseignements propres à donner
aux chambres de commerce et associations
agricoles européenes lesindicationsnécessaires
pour bien faire connaître la Tunisieet y favo-
riser l'installation de tous établissements
utiles ; ils fournissent des informations sur la
situation agricole, commerciale, industrielle
du pays, sur ses besoins et les améliorations
à effectuer ; ils préparent l'organisation de
concours d'animaux, de produits agricoles,
d'instruments aratoires, etc.

Art. 4. — Ces services sont rattachés au
secrétariat général du gouvernement tuni-
sien pour la comptabilité et la correspon-
dance avec les indigènes.

25 mars 1889 (22 redjeb 1306)

Arrêté ministériel établissant des champs
d'essaiset d'expériences agricoles

Article premier. — Des champs d'essais et
d'expériencesagricolesseront établis à :

Oued-Zarga, dans la propriété de MM. Géry et Acqua- '

viva.
Bordj-Cedria, — Paul Potin.
Haouïda (Utique), — Gramraontet

Inversin.
Bir-Kassa, — Savignon.
La Manouba — Lasson.
Sidi-Saâd — Reveyron.
La Manouba (près de la gaie), Perrinet.

et dans le jardin - pépinière de Tunis de la I

CompagnieBône-Guelma.
Art. 2. — L'inspecteur de l'agriculture, \

de la vititiculture et de l'élevage est chargé
de l'organisation et de la direction des
champs d'essais et d'expériences agricoles de
la Régence.

Art. 3. — Le directeur du laboratoire
de chimie agricole et industrielle de la
Régence donnera sa coopération pour toutes
les analyses chimiques qui seraient utiles.

11 mai 1890 (28 ramadan 1307)
Décret assimilant les topinamboursaux pommes de

terre pour leur importationdans la Régence

Article premier. — Les topinambourssont,
en ce qui concerne les importations dans la
Régence, assimilés aux pommes de terre. Ils
peuvent être admis après avoir été préalable-
ment lavés et complètement dégarnis de terre.

Art. 2. — Notrepremier ministre est chargé,
etc.

3 novembre 1890 (20 rabia-el-aouaî1308)
Décret instituant une direction de l'agriculture

Article premier. — Il est institué près de
notre gouvernement une direction de l'agri-

1 culture.
Art. 2. — Ses attributions comprennent :

] l'inspection de l'agriculture, de la viticulture,
' du service vétérinaire et de l'élevage, — le
^ syndicat général obligatoire des viticulteurs,
l

— le laboratoire de chimie agricole et indus-
^ trielle, — les renseignementsagricoles.

Art. 3. — Il est créé une caisse de l'agri-
' culture.

Cette caissesera alimentée au moyen deres-
1 sources spéciales, telles que les subventions,

donations ou legs, produits et prix de vente
d'immeubles qui lui seront attribués.

Les recettes et les dépenses de la caisse
d'agriculture seront rattachés au budget de
l'Etat, au chapitredes ressources spéciales,au
titre de : Caisse de l'agriculture.

Toutes les règles de la comptabilité actuel-
it lement suivies, notammentcelles prévues par

notre décret du 3 djoumadi-el-aoual 1300
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(12 mars 1883), ou qui seront ultérieurement
promulguées, lui seront applicables. ro

Le directeur de l'agriculture est ordonna-
teur des crédits affectés aux dépenses de la pa
caisse. lit

Le pouvoir donné par le décret du 13 djou-
madi-el-aoual 1303 au directeur des finances

D£

d'exercerles actionsqui intéressent le domaine ^
de l'Etat, est conféré au directeur de l'agri- 4]
culture pour les immeubles domaniaux dont ef
la remise lui aura été faite et dont il sera ad-
ministrateur.

Art. 4. — Un règlement d'administration
déterminera les conditions du fonctionnement
de ladirection de l'agricultureet la nature des ''
dépenses auxquelles elle aura à satisfaire.

Art. 5. — Notrepremierministre et le diree- e

teur des finances sont chargés, etc. P

27 avril 1891 (9 ramadan 1308) t
Décret créant un jardin d'acclimatation "

rArticle premier.—11 est créé un jardin d'ac- *

climatatiouplacésous la surveillancede l'ins-
pecteur de l'agriculture.

19 mars 1892 (

Arrêté résidentiel sur la constitutiond'une chambre 1

i consultative d'agriculture '
i

,I Article premier. — Il est constitué en Tuni-
| sie une chambre consultative d'agriculture.
I Elle a son siège à Tunis. Elle est composée de
I douze membres titulaires.
I Art. 2. — La chambre consultative d'agri-
I culture est élue par un collège électoral eom-| posé des personnes suivantes :
I 1° Les agriculteursfrançais établisen Tunisie| depuis six mois au moins et dont la profession
S unique ou principale est d'exploiter un fonds| rural comme propriétaires, usufruitiers, usa-

gers, régisseurs, locataires, fermiers, colons
;• partiaires ou métayers, les contre-maîtres,
'.. maîtresde chai et chefs deculture attachésde-

puis un an au moins à une exploitationagri-
l cole ;

2» Les arboriculteurs, horticulteurs,pépi-
,: nièristes, jardiniers et maraîchers français
: qui, depuis six mois au moins, exercent par

eux-mêmes leur industrie en Tunisie, soit
comme propriétaires, usufruitiers, usagers,
régisseurs, locataires, fermiers, métayers ou
colonspartiaires;

3° Les propriétaires,usufruitiers ou usagers
d'un fonds rural ou de propriétés forestières
qui, depuis six mois au moins possèdent les
dites exploitations, qu'ils soient ou non rési-
dents en Tunisie.

Les électeurs doivent être âgés de 25 ans au
moins.

Ne peuvent être portés sur la listé électo-
rale :

1° Les individus qui, en France, n'auraient
pas la jouissance de leurs droits civils ou po-
litiques ;

2° Les individus condamnés pour contre-
bande, pour contravention aux lois sur les lo-
teries ou pour les délits prévus aux art. 413,
414(?), 419, 420, 421, 423, 430 du code pénal
et aux art. 595 et 597 du code de commerce ;

3° Les officiers ministériels destitués ;
4° Les faillis non réhabilités;
5» Les individus condamnéspourcontraven-

tion à la loi du 29 janvier 1892.
Art. 3. — Les électeurs possédant le droit

électoral dans plusieurs circonscriptions ne
peuvent exercer ce droit que dans une seule.
Ils feront connaître, au moment de la confec-
tion des listes, dans quelle circonscription ils
désirent voter et, à défaut d'indicationde leur
part, il sera statué sur ce point par la com-
mission chargée d'examiner les réclamations.

Art. 4. — La liste des électeurs est dressée
dans chaque contrôle par une commission
composée du contrôleur civil,du premiervice-
président et du premier conseiller municipal
français de la municipalité ou commission
municipale du chef-lieu.

Dans les territoires de commandementmili-
taire, la commission est composée du corn-'
mandantdu cercle et de deux colons français
désignés par le Résident général.

Il devra être procédé à une revision de la
liste des électeurs six semaines au plus tard
avant toute élection nouvelle.

Art. 5. — La liste sera déposée dans les bu-
reaux du contrôle civil ou du commandement
militaire immédiatementaprès sa confection.
Des affiches apposées à la porte du contrôle
civil ou du commandementmilitaire annonce-
ront ce dépôt. La liste sera communiquéesans
frais a tout requérant, qui pourra en prendre
ou eu faire relever copie aux heures et dans
les conditionsdéterminéesparl'autorité locale.

Art. 6. — Pendant le mois qui suit le dépôt
'' de la liste, tout électeur peut présenter ses ré-

clamations, soit pour obtenir son inscription,
soit pour demander celle d'un citoyen omis

' indûment ou la radiation d'un citoyen indû-
1 ment inscrit.

Art. T. — Les réclamations sont portées
devant une commission siégeant à Tunis et
composée :

1° Du plus ancien juge de paix de Tunis,
président;

a 2o Du contrôleur civil suppléant;
3° De trois membres de la colonie française

J 2
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désignéspar le Résident général et pris parmi é
les membres de la conférence consultative. c

Les réclamations sont faites par simple let- c
tre au président de cette commission, sans s
frais, et la commission statue sans frais ni c
forme de procéduredans les huitjours qui sui-
vent l'expiration du délai pendant lequel elles
peuvent être présentées. ç

Art. 8. — La décision de la commissionn'est c

susceptible ni d'opposition ni d'appel. i
Art. 9. —Sont ôligibles tous les électeurs s

compris dans les catégories mentionnées à i

l'article 2, pourvu qu'ils aient établi domicile

en Tunisie et qu'ils soient âgés de 30 ans. i

Toutefois, plusieurs associés en nom collée- i

tif ne peuvent faire partie de la chambre. ;

Art. 10. — Le vote a lieu dans le local du
contrôle civil ou du commandement militaire,
sous la présidence dn contrôleur civil ou du
commandant militaire ou de leur délégué, as-
sisté de deux électeursqui seront le plus âgé
et le plusjeune des électeurs présents. Ce der-
nier fera les fonctions de secrétaire.

Le bureau statue sur toutes les questions
qui peuvent s'élever dans le cours des opéra-
tions électorales.

Dans les contrôles où il existe une annexe,
les électeurs domiciliés dans l'annexe pour-
ront voter dans le local de la suppléance du
contrôle civil même.

Il pourra être établi d'autres sections de
vote par arrêté du Résident général. Ces arrê-
tés détermineront la circonscription de ces
sections et devront être publiés dix jours au
moins avant l'élection.

Art. 11. — Les membres de la chambre
consultative d'agriculture sont nommés au
scrutin de liste.

Au premier tour de scrutin nul n'est élu
s'il n'a réuni la moitié plus un des suffrages
exprimés et un nombre égal au quart des
électeurs inscrits.

Au deuxième tour de scrutin qui aura lieu
huit jours après, la majorité relative est sul-
fisanté.

Le scrutin est ouvertàhuitheures du matin
et clos à deux heures de l'après-midi. Le dé-
pouillement a lieu immédiatementaprès la
clôture du scrutin,par les soins du bureau.

Dès que le dépouillement est achevé, un
procès-verbal des opérations est dressé et
transmis au Résident général, et le résultat-
général du scrutin est affiché à la porte du
contrôlecivil ou du commandement militaire.

Art. 12. — Tout électeur a le droit d'arguer
de nullité les opérations électoralesducontrôle
dans lequel il est inscrit.

Les réclamationsdoivent, à peine de nullité,

être déposées soit dans les bureaux ducontrôle
civil ou du commandement militaire dans la
circonscription duquel réside le réclamant,
soit à la Résidence générale dans le délai de
cinq jours après le scrutin.

11 en sera, donné récépissé.
Les réclamationsreçues par les contrôleurs

civils seront immédiatement transmises par
eux au Résident général. Les commandants
militaires lui feront parvenir celles dont ils
sont saisis par l'intermédiairedu généralcom-
mandant la brigade.

Il est souverainementstatué, dans le délai
d'un mois à dater du jour de leur dépôt cons-
taté par lerécépissé,par la commissiond'appel
pour la confection des listes électorales.

Les réclamations sont jugées sans frais.
Art. 13. — Si le Résident général estime que

les conditions et les formes légalement pres-
crites n'ont pas été observées, il peut égale-
ment, dans le délai de quinzejours à dater de
la réception des procès-verbaux, déférer les
opérations à la même commission.

Art. 14. — Dans le cas où l'annulation de
tout ou partie dos élections a été prononcée,
les électeurs sont convoqués de nouveau dans
un délai qui ne peut excéder trois mois.

Art. 15. — Les membres de la chambre
consultative sont élus pour six ans. Ils sont
renouvelés par tiers tous les deux ans et tou-
jours rééiigibles.

Les élections pour les renouvellements ont
lieu dans le courant du mois de janvier et les
électeurs sont convoqués au moins trois se-
maines à l'avance.

Un tirage au sort, effectué par les soins de
la chambre, déterminera, pour la première
fois, les membres qui devront faire partie des

,
deux premièresséries sortantes.

.
11 est pourvu aux vacances accidentelles a

chaque élection pour le renouvellement par
[

tiers. Les membres élus pour remplir ces va-
cances ne restent en charge que le tempspen-
dant lequel les membres qu'ils remplacent

j
devaienty rester.

La chambre consultatived'agriculturepeut

l désigner des membres correspondants dont le
nombre ne doit point dépasser six, à savoir :

j Deux pour la région du Nord ;
t Deux pour la région du Sahel ;

t Deux pour la région du Sud.

i Les membres correspondants peuvent assis-
ter aux délibérations de la chambre, mais

r avec voix consultative seulement,

e Art.-16. — La chambre consultatived'agri-
culture se réunittous les trois mois en sessions

,
qui ne peuvent durer plus de huit jours.
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Elle fixe elle-même la date deces sessions et
règle ses travaux. ai

Elle nomme tous les ans au moisde janvier, co
parmi ses membres, un président, un vice- Vi

président, un secrétaire et un trésorier. Ces re
nominations seront faites à la majorité ab-
solue, pi

Si des élections de renouvellement ont lieu,
le bureau de la chambre n'est nommé qu'après <h

ces élections. li
Art. 17. — Le Résident général est avisé p

des époques déterminéespour la tenue desses- b
sions, de l'ordre du jour des travaux, de la
composition du bureau et des mutations qui
peuvent se produire dans l'année.

Ces avis doivent lui être notifiés dans les
vingt-quatre heures.

Une copie du procès-verbal des séances lui
est régulièrementenvoyée.

Art. 18. — La chambre consultative d'agri-
c

culture peut présenter au Résident général
c

ses vues sur toutes les questions qui intéres-
sent l'agriculture,

.
Le Résident général peut la consulter sur la

(création et l'organisation des foires et mar- ^

cbès et sur toutes les questions concernant
l'agriculture qu'il juge à propos de lui sou- i

mettre'.
Art. 19. —La chambre consultative d'agri-

culture correspond avec le Résident général
de la République française, qui fait parvenir
ses avis et réclamations, selon le cas, soit au
gouvernementfrançais, soit au gouvernement
tunisien.

Art. 20. — La chambre peut nommer des
commissionsqui auront le droit de se réunir
dans l'intervalle des sessions pour procéder
aux études qui leur auront été confiées par la
chambre.

Le résultat de leurs travaux, qui conserve-
ront toujoursun caractère d'études,ne pourra
être publié. 11 sera remis à la chambre à cha-Icune de ses sessions.

Art. 21. — Le Résident général, le direc-
teur de l'agriculture et l'inspecteur de l'agri-
culture ont entrée aux séances et sont enten-
dus chaque fois qu'ils le demandent.

Le Résidentgénéral est président de droit
des séances auxquelles il assiste.

Art. 22. — La chambre peut, en qualité
d'établissement d'utilité publique, acquérir,
recevoir, posséder et aliéner, après y avoir
été autorisée par le Résident général.

Art. 23. — La chambre peut se constituer
une caisse :

1° Par des cotisations annuelles ;
2» Par des dons et subventions de toute

nature.

Dans les dix premiers mois de chaque
année, elle^adresse au Résident général le
compte rendu des recettes et dépenses de
l'année précédente, et le projet du budget des
receltes et dépenses de l'année suivante.

Ce dernier budget ne devient définitif qu'a-
près avoir reçu le visa du Résident général.

Art. 24. — Par exception aux dispositions
de l'article 15, les premières élections auront
lieu à une date qui sera ultérieurement fixée
par un arrêté du Résident général de laRépu-
blique française.

21 mars 1892
Arrêté résidentiel relatifaux élections de la chambre

consultatived'agriculture (i)

Article premier. —
Art. 2. — Les élections auront lieu au siège

des contrôles civils et de leurs annexes et
des commandementsmilitaires.

Art. 3. — Les électeurs sont admis à voter
par correspondance. S'ils veulent user de
cette faculté, ils doivent adresser leur bulle-
tin de vote au contrôleur civil ou au com-
mandant militaire sous enveloppe cachetée.
Sur cette enveloppe l'électeur mentionnera :

1° Ses noms, prénoms et domicile ;
2° La qualité en vertu de laquelle il est

électeur;
3° L'endroit où est située la propriété qu'il

possède, exploite ou contribue à exploiter.
Les lettres contenant les bulletins devront

être arrivées à destination le jour du scrutin
avant 2 heures de l'après-midi.

19 mai 1892
Arrêté résidentiel relatif auxélectionsà la chambre

consultative d'agriculture

Article premier. — L'électeur qui votera
par correspondance, devra apposer sa signa-
ture sur l'enveloppe de la lettre adressée au
contrôleur civil de sa circonscription, au bas
des in ications exigées par l'article 3 de l'ar-
rêté du 21 mars 1892.

t Art. 2. — Les lettres reçues par le contrô-
leur civil serontdéposées au bureauetouver-

é tes publiquementà la clôture du scrutin et
•, avant le dépouillement.
r Le bulletin, qui devra être plié, sera extrait

de chaque lettre et déposé fermé dans l'urne
:r par le président du bureau.

(1) Cet arrêté est complété par celui du 19 mai
1892.
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24 mai 1892 (28 chaoual 1309)
Décret rendant obligatoire la destruction des nids

de moineaux

Article premier. — Tous propriétaires, fer-
miers, locataires, gérants ou autres faisant
valoir leurs propriétés ou celles d'autrui,
seront tenus, du Ier avril au 30 juin de cha-
que année, de détruire dans ces propriétés, les
nids de moineaux au fur et à mesure qu'ils se
construiront.

Art. 2. — Les contraventions aux disposi-
tions ci-dessus seront punies d'une amende de
16 à 50 francs.

Art. 3. — Pendant la période indiquée à
l'article premier, les autorités locales pour-
ront, par une sommation écrite, mettre les
propriétaires, fermiers, locataires, gérants et
autres, en demeure d'effectuer la destruction
prescritepar le présent décret.

Les contrevenants qui n'auront pas obéi à
cette sommation dans le délai qu'elle aura
indiqué, et qui ne pourra être moindre de 48
heures, seront punis d'une amende de -16 à
200 francs, sans préjudice des pénalités en-
courues par l'applicationde l'article 2.

En outre, les autorités locales auront le
droit de procéder d'office aux frais des dits
contrevenants et avant toute décision judi-
ciaire à la destruction négligée.

Le recouvrement des dépenses ainsi faites
aura lieu sur simple exécutoire délivré par le
tribunal compétent.

Art. 4. — Notrepremier ministre est chargé
de l'exécutiondu présent décret.

2 avril 1893 (15 ramadan 1310)
De'crct exonérant d'impôt les oliviers sauvages

nouvellement groJl'és

Article premier. — Tout olivier sauvage
soumis à l'opération de la greffe, soit dans les
pays qui payent le kanoun, soit dans les pays
qui payent, la dîme, sera exempt de l'un
ou de l'autre de ces impôts pendant une pé-
riode de dix ans, à dater du l'r janvier qui
suivra la greffe.

Toutefois ce privilège ne sera accordé
qu'aux propriétaires, aux fermiers ou aux
ayants droit qui auront.dans l'année même de
la greffe, déclaré soit au caïdat, soit au con-
trôle civil de leur région le nombre d'oliviers
soumis à la greffe ot le lieu où ils se trou-
vent.

Cette déclaration contiendrale nom du pro-
priétaire du terrain, le nom de la propriété,
l'endroit où setamvent les oliviers, lenombre
d'arbres nouvellement greffés. Elle sera datée

et signée par le propriétaire ou son représen-
tant autorisé.

L'administration fera procéder annuelle-
ment à la vérification des déclarations. Les
propriétaires seront tenus de faciliter cette
vérification en faisant désigner sur les lieux,
à l'agent de l'administration, les arbres com-
pris dans la déclaration.

En cas de refus de concours à la vérifica-
tion, ou en cas de fausse déclaration, les pro-
priétaires seront déchus de tout droit, au bé-
néfice de l'exonération.

Art. 2. — En pays de kanoun, en cas d'in-
cendie, les propriétaires, fermiers ou ayants
droit pourront être détaxés pour les oliviers
qui auront péri par le feu, à condition, pour
eux, de déclarer, dans le délai d'un mois, le
nombre de piedsdétruits.

Dans le pays de dîme, lorsque les oliviers
sauvages nouvellement greffés commenceront
à produire, l'exonération d'impôt sera accor-
dée sur la remise au percepteurd'un certificat
d'évaluation, dressé par un amin délégué à
cet effet par l'administration,à la requête des
propriétaires intéressés.

Art. 3. — Le directeur de l'agriculture et
le directeur des finances sont chargés de
l'exécution du présent décret.

Les détails d'exécution seront réglés s'il y a
lieu par arrêtés du service compétent.

Antiquités et objets d'art (1)

7 novembre 1882 (26 hidjé 1299)
Décret relatif à la conservation des antiquités

et objets d'art

Article premier. —Les objets d'art et d'an-
tiquités, les ruines de constructionsantiques,
les statues, fragments de colonne, etc.; les ins-
criptions historiques, sculptées, gravées ou
écrites,sur n'importe quelle matière, sont pla-
cés sous la surveillance du gouvernement
beylical.

Art. 2. — Le gouvernementbeylical veille à
la conservation des monuments d'art et des
documents historiques.

A cet effet, un musée est créé à Tunis où les
principaux d'entre eux sont réunis.

Dès que le gouvernement juge utile de les
transporter, soit dans l'intérêt de leur conser-
vation, soit dans un intérêt archéologique, il
le fait, sans qu'aucune indemnité puisse, dans
ce cas, être réclamée par le propriétaire, ni
pour son droit de propriété, ni pour les dôm-

(1) Voir aussi : Monuments historiques et Musées.
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mages éventuels que les travaux de déplace-
ment lui ont causés.

Art. 3. — Il est absolument défendu de dé-
truire, dégrader ou altérer les objets d'art ou
d'antiquité et les inscriptions, alors même
qu'ils se trouvent dans une propriété particu-
lière.

Art. 4. — Lespropriétaires de terrains dans
lesquels sont découvertsdes monuments d'art
et d'antiquité ne peuvent leur donner aucune
destination susceptibled'endommagerou alté-
rer lesdits monuments.

Ils ne doivent faire autour d'eux aucun tra-
vail qui mettrait en péril leur conservationou
qui empêcherait de venir les étudier.

Art. 5. — Il est et demeure absolument in-
terdit d'emporter à l'étranger des objets d'art
et d'antiquité, des collections de médailles, des
inscriptions, sans l'autorisation du gouverne-
ment beylical.

Art. 6. — Quiconque a l'intention de faire
des fouilles d'antiquité sur son propre fonds
ou sur celui d'autrui,ne peut les entreprendre
sans en avoir obtenu l'autorisationdu gouver-
nement beylical. Il doit, dans sa demande,
indiquer très exactement l'endroit où il veut
faire ses fouilles.

Art. 7. — Lorsque le gouvernementbeylical
autorise une fouille il est toujours libre d'en
faire surveiller l'exécution de manière a pré-
venir les détériorations qu'un travail mal di-
rigé pourrait occasionner aux monumentsdé-
couverts ; il prend, en outre, les mesures
nécessaires pour qu'aucun des objets trouvés
ne soit enlevé sans autorisation.

Le gouvernement beylical n'accorde en au-
cun cas aux entrepreneurs de fouilles plus de
la moitié des objets découverts.

Art. 8. — Toutes dispositions, concessionset
décisions antérieures contraires au présent dé-
cret sont annulées.

8 mars 1885 (22 djoumadi-el-aoual1302)

Décret créant le service des antiquités
et des arts

Article premier. — Il est créé un service des
antiquités, beaux-arts et monuments hislori-
ques.

Art. 2. — L'organisation de ce service et les
mesures nécessaires pour assurer l'exécution
du présent décret et du décret précité, feront
l'objet de règlementspris par nous sur la pro-
position de notre premier ministre.

7 mars 1886 (1er djoumadi-ettani1303)
Décret réglant les conditions de la propriété s'appli-

quant aux antiquités, aux monuments et aux
objets d'art.

TITRE PREMIER

DE LA PROPRIÉTÉ DBS MONUMENTS,DES OBJETS
D'ART ET D'ANTIQUITÉ

Article premier. — Le droit de propriété et
les autres droits utiles, tels que les lois actuel-
lement en vigueur dans le royaume de Tunis
les établissent,sur les biens meubleset immeu-
bles de toute nature, s'appliquent aux monu-
ments, objets d'art et d'antiquité, aux condi-
tionsindiquées par les articles ei-après.

TITRE II

DES IMMEUBLES ET DE LEUR CLASSEMENT

Art. 2. — Les immeublespar nature ou par
destination, dont la conservationau point de
vue de l'histoire ou de l'art présente un inté-
rêt sérieux, seront l'objet d'un classement.

Art. 3. — Le classement sera prononcé par
décret rendu sur le rapport de notre premier
ministre et après avis du directeur du service
des antiquités et des arts.

Quand l'immeuble n'appartient pas à l'Etat,
le classement est précédé d'une enquête qui se
fait dans la forme ci-après.

Art. 4. — L'enquête est ordonnée par arrêté
de notre premier ministre.

Cet arrêté est publié au Journal officiel tuni-
sien et notifié administrativement au proprié-
taire, et, s'il y a lieu, deux mois au moins
avant le décret de classement. Tout intéressé
peut présenter ses observations; elles doivent
être adressées au premier ministre qui les
transmet, pour instruction, au directeur du
service des antiquités et des arts.

Art. 5. — La déclaration d'enquête a pour
effet d'assimiler l'immeuble,pendant la durée
de l'enquête, à un immeuble classé.

L'enquête doit être terminée et le décret de
classement promulgué dans un délai d'un an
à partir du jour de l'insertion au Journal
officiel.

Passé ce délai, elle est réputée avoir abouti
à un résultat négatif. Elle ne peut être recom-
mencée que dans la forme prescritepar l'art. 4,
mais alors l'immeuble n'est plus présumé
classé pendant sa durée.

Art. 6. — Le classement prononcé sera no-
tifié administrativement aux intéressés. La
notification sera accompagnée d'une descrip-
tion faite avec le détail nécessaire et complé-
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tée, s'il le faut, par des plans et dessins de
l'immeuble. t

Si un intéressé conteste l'exactitudede cette c
description, il y aura lieu à une vérification v
faite par deux experts qui seront choisis, l'un s
par l'administration,l'autre par l'intéressé. i

Dans le cas où ces deux expertsne parvien-
draient pas à s'entendre, notre premier mi-

E
nistre en nommera un troisième pour les dé-

E
partager. ]

Art. 7. — L'administration devra faire j
apposer sur le monument classé une marque ]
spéciale apparente. i

Le classement n'aura son plein effet vis-à-
vis des tiers qu'à daterde l'appositionde cette j
marque. ]

Art. 8. — L'immeuble classé ne peut être i
détruit, même partiellement, sans un décret 1

rendu sur le rapport de notre premier minis- !

tre et après avis du directeur du service des
antiquités et des arts.

Il ne peut être l'objet d'un travail quelcon-
que sans qu'une déclarationait été faite préa-
lablement au directeur du service des anti-
quités et des arts, qui en donne récépissé.

L'administration peut faire surveiller les
travaux, elle peut les empêchersi elle les juge
nuisibles à la conservation du monument ou
capables d'en altérer le caractère. Elle peut
aussi, dans les mêmes conditions, faire exécu-
ter d'office à ses frais, après en avoir donné
avis au propriétaire, les travaux qu'elle juge
nécessaires à. la conservation du monument.

Dans le cas où le propriétaireou ayant droit
juge ces travauxnuisibles à ses intérêts, une
expertise instituée dans les formes indiquées
à l'article 6, décide s'il y a lieu à une indem-
nité et en fixe le montant. Ses décisions sont
sans appel.

En aucun cas, le propriétaireou ayant droit
ne peut s'opposer à l'exécution des tiavaux
sans encourir les peines édictées par l'arti-
cle 438 du code pénal français.

Art. 9. — Les immeubles classés qui appar-
tiennent a l'Etat, à une commune ou à un
établissement public, sont inaliénables et im-
prescriptibles.

Art. 10. — L'expropriation pour cause
d'utilité publique d'un immeuble classé ne
peut être poursuivie qu'après que le directeur
du service des antiquités et des arts a été
appelé à présenter ses observations.

Les servitudes d'alignements et autres en-
raînant la destructionpartielle, la dégrada-

tion ou le remaniement des édifices, ne sont
pas applicables aux immeublesclassés.

Les effets de classement suivent l'immeuble
classé en quelques mains qu'il passe.

Toutefois, s'il s'agit d'un immeuble imma-
triculé, l'arrêté ordonnant l'enquêteet le dé-
cret de classement sont inscrits à la conser-
vation de la propriété foncière et ne produi-
sent leurs effets qu'à dater du jour de cette
inscription.

Art. 11. — Notre premier ministre peut,
sur la proposition du directeur du service des
antiquités et des arts, en se conformant aux
prescriptions delà loi sur les expropriations
pour cause d'utilité publique, poursuivre l'ex-
propriationdes monuments classés ou qui se-
raient l'objet d'une proposition de classement.

Art. 12. — Quiconque aura détruit, abattu,
mutilé, dégradé un immeubleclassé, ou entre-
pris des travaux en violation de l'art. 8 du
présent décret, sera passible des peines édic-
tées par l'art.257 du code pénal françaispour
la destruction des monuments publics.

Les mômes peines sont appliquées à quicon-
que se sera emparé des matériaux provenant
de la destruction totale, ou partielle d'un im-
meuble classé.

Dans les deux cas, les auteurs du délit pour-
ront être, en outre ou de préférence, condam-
nés, soit à rétablir l'immeuble dans son état
primitif, soit à payer à l'administration des
dommages-intérêts égaux à la somme des
frais que ce rétablissement entraînerait.

Art. 13.— La destruction de la marque
apposée par l'administration sur un monu-
ment classé sera assimilée à une dégradation
au monument lui-mêmeet passible des mêmes
peines.

Art. 14. — Le déclassement total ou par-
tiel d'un immeuble classé peut être demandé
à notre premier ministre qui prendra l'avis
du directeurdu service des antiquités et des
arts. Le déclassement sera prononcé par dé-
cret, dans les mêmes formes que le classe-
ment.

TITRE III

DES OBJETS 1)'ART OU D'ANTIQUITÉ MOBILIERS

i Art. 15. — La conservation des objets d'art
ou d'antiquité mobiliers, découverts en Tuni-
sie, étant d'intérêt général, au même titre

3 que celle des immeubles et des constructions,
3 il est interdit de détruire, dénaturer ou dé-
r placer, sans l'autorisation écrite de l'adminis-
è tration, aucun objet de cette catégorie, en

fût-on même propriétaire.
Art. 16.— Celui qui aura détruit ou dégradé

volontairement, sans autorisation, un objet
t d'art ou d'antiquité découvert en Tunisie,

pourra être frappé des peines édictées par
e l'art. 12 du présent décret sans préjudice de

l'action civile à laquellela destructionpourra
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donner lieu de la part des intéressés ou de
l'administration.

Art. 17. — Les objets d'art ou d'antiquité
mobiliers découverts en Tunisie ne peuvent,
sans une autorisation écrite, sortir de notre
Royaume.

Cette autorisation doit être demandée au
directeur du service des antiquités et des
arts qui en réfère à notre premier ministre.
Un inventaire détaillé des objets doit accom-
pagner cette demande. L'administration peut
faire exécuter toutes les vérifications qu'elle
juge nécessaires.

Des droits pourrontêtre établis par des rè-
glements ultérieurs pour l'exportation auto-
risée de ces objets qui reste soumise, en atten-
dant, aux règlements douaniers actuellement
eu vigueur.

Art. 18. — Il peut être accordé des autori-
sations d'exportation temporaire, notamment
à l'occasion des expositions à l'étranger.

La demande d'autorisation doit, dans ce
cas, comme dans celui visé par l'article précé-
dent, être adressée au directeur du service
des antiquités et des arts. Elle doit être
accompagnée d'un inventaire et d'unedescrip-
tion des objets. L'administration a le droit de
faire toutes les vérificationsqu'elle juge utiles,
et de prendre toutes les mesures nécessaires
pour que l'identité des objets soit constatée de
manière à empêcher toute fraude et toute
erreur.

L'administration fixe les conditions aux-
quelles l'exportation, dans chaque cas, sera
permise, et exige les garanties qui lui parais-
sent nécessaires.

Art. 19. — Toutes les pénalités édictées con-
tre la contrebande par les lois françaises et
tunisiennes, sont applicables à l'exportation
non autorisée des objets d'art ou d'antiquité
découverts en Tunisie.

TITRE IV

DES INSCRIPTIONS

Art. 20. — Les pierres écrites etinseriptions
de toute espèce, à quoique époque qu'elles
appartiennent, en quelque langue qu'elles
soient rédigées, sont, considérées comme mo-
numents de l'histoire de notre Royaume et,
comme telles, assimiléesaux immeubles dont
il est questionau titre II.

Elles sontsusceptiblesd'ètrecla^sées comme
eux par la direction du service des antiquités
et des arts. •

Art. 21. —Le classementdesinscriptions.se
fera par un simple avis donné aux intéressés
par la direction du service des antiquités et

des arts,-et par l'apposition sur le monument
même, en un lieu apparent, de la marque
spéciale mentionnée à l'article 7.

Art. 22. — Les pénalités édictées par l'art.
257 du code pénal français, sont applicables
à la destructiondes inscriptions classées.

Art. 23. — Les inscriptionsnon classées sui-
vent le régime des objets mobiliers.

Art. 24. — Les dispositions contenues dans
le § 2 de l'article 33 du présent décret, au su-
jet des objets mobiliers, ne seront applicables
aux inscriptions, classées ou non, que si ces
inscriptionssont gravées sur métal précieux
ou sur pierre précieuse.

TITREY

DES FOUILLES ET DÉCOUVERTES. DES TRAVAUX
DANS LES RUINES CLASSÉES

Art. 25. — Nul ne peut faire de fouilles à
l'effet de rechercher des antiquités, même sur
son propre terrain, sans en avoir au préala-
ble, et à des conditions débattues avec les
intéressés, oblenu l'autorisation par écrit.

Cette autorisation doit être demandée au
directeur du service des antiquités et des
arts qui en réfère à notre premier ministre,
et la demande doit être accompagnée des in-
dications les plus précises. L'administration
a le droit, de faire toutes les enquêtes et véri-
fications qu'elle juge convenables. Elle peut
mettre à son autorisation les conditions qui
lui paraissentdevoir y être mises, notamment
en ce qui concerne la propriété des objets à
découvrir et la surveillancedu travail.

Art. 26. — Si un travail d'art, une opéra-
tion agricole,une fouille entreprisedans unbut
non archéologiquemet au jour desmonuments,
ruinés ou non, ou des objets d'art ou d'anti-
quité, l'auteur du travail doit immédiate-
ment en donner avis à la direction du ser-'
vice des antiquitéset des arts, et prendre en
même temps l'engagement de se conformer
aux articles 14 et 16 du présent décret, faute
de quoi la fouille est considérée comme faite
en violation de l'article qui précède.

Par le fait même de l'envoi de cet avis
accompagné de l'engagement ci-dessus, le
travail se trouve assimilé provisoirement à
uno fouille archéologique autorisée aux con-
ditions fixéespar le décret du 26 hidjé 1299-7
novembre 1882, jusqu'au moment où des con-
ditions définitives sont établies.

Art. 27. — Toute fouille entreprise ou con-
tinuée en violationdes articles qui précèdent
devra être empêchée par l'autorité ; les objets

| qu'elle aura produits seront saisis, et il y
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aura lieu à l'application des peines édictées
par l'art. 479 du code pénal français.

Art. 28. — Quiconque aura détruit les ob-
jets indiqués dans l'art. 26 est passible des
peines édictées par les articles 437 et 479 du d
code pénal français, suivant le cas. Il peut, y
en outre ou de préférence, être condamné a
des dommages et intérêts au profit de l'ad- r
ministration. s

Art, 29. — Les travaux de déblaiement,
d'appropriation, de destruction exécutésdans i
les ruines d'édifices qui ne sont pas classés, f

l'enlèvement, le bris, l'emploi de pierres an-
tiques éparses à la surface du sol, sont assi- 1

miles aux fouilles et soumis aux formalités
i

prescrites dans l'article 25 du présent dé-
cret.

On doit annoncer à la direction des anti-
quités et des arts l'intention où l'on est
d'employer ou détruire les matériauxde cette
nature, un mois au moins avant le commen-
cementdu travail. L'administration est tenue
de répondre dans un délai de trois mois ; passé
ce délai, elle sera présumée avoir répondu
affirmativement.

Art. 30. — Si au cours d'un travail de cette
nature, des monuments, sculptures ou frag-
ments, jusque-là cachés, se découvrent, les
dispositions de l'art. 26 du présent décret de-
viennent applicables.

Art. 31. —Les objets d'art ou d'antiquité
découverts sans fouilles ni travaux spéciaux
en un lieu appartenant à l'Etat, quel que soit
l'auteur de la découverte, appartiennent à
l'Etat.

Art. 32. — Les dispositions contenues dans
les art. 27 et 28 du présent décret sont
applicablesaux cas visés par les deux articles
qui précèdent.

Art. 33. — Les objets d'art ou d'antiquité
mobiliers qui seront découverts à l'avenir
dans des fouilles, pourront, à quelques condi-.
tions que la fouille ait été autorisée, devenir
la propriété de l'Etat, si l'administration les
revendique pour lui dans un délai de six mois.
Passé ce délai, la revendication ne pourra
plus être exercée.

Dans tous les cas, le possesseur devra être
indemnisé ; et, en cas de contestation au sujet
de l'indemnité à laquelle il aura droit, il y
aura lieu aune expertise dans la forme pres-
crite aux articles 6 et 8 du présent décret.

Art. 34. — Des droits pourront être établis
pour les autorisations dont il est fait mention

.
dans les articles qui précèdent.

TITRE VI

DES MUSÉES PRIVÉS

Art. 35. — Les collections appartenant à
des particuliers pourront recevoir de l'Etat
une subvention.

Elles seront alors qualifiées Minées, et joui-
ront de touslesdroitset avantages dont jouis-
sent les établissementspublies.

Les objets composant ces collections seront
ipso facto considérés comme immeubles clas-
sés.

Art. 36. — Leà conditions auxquelles le
titre de musée et la subvention seront accor-
dés s'établirontparune convention entre l'ad-
ministration et le propriétaire.

TITRE Vil

DE L'EXÉCUTION DU PRÉSENT DÉCRET

Art. 37. — Les décisions prises par la di-
rection du service des antiquités et des arts
en vertu du présent décret, sont exécutoires
par provision. Elles peuvent être l'objet d'un
recours devant le tribunal compétent en ma-
tière administrative.

Art. 38. — Les autorités locales sont te-
nues, non seulement de signaler les infractions
aux dispositions du présent décret, mais en-
core de les empêcher par leur intervention
directe.

Le décret du 26 hidjé 1299-7 novembre 1882
ayant attribué au gouvernementbeylical la
garde des monuments de toute nature, les
caïds, gouverneurs et autres représentants
de l'autorité publique, ainsi que les municipa-
lités, peuvent être rendus civilement respon-
sables de celles de ces infractions qui causent
un dommage appréciable aux immeubles clas-
sés, aux inscriptions, aux objets d'artou d'an-
tiquité, toutes les fois que ces dommages au-
ront été causéspar leur négligence.

Art. 39. — Les infractions au présent dé-
cret seront constatées par tous nos fonction-
naires et agents, qui pourront également être
requis pour les empêcher par le directeur du
service des antiquités et des arts oupar ses
représentants.

Les'actionsy relatives seront intentées et
; suiviesà la diligence du directeur du service

des antiquités et des arts, sans préjudice des
poursuitesexercées d'office par le ministère
public,

j Art. 40. — Les articles du code pénal fran-
L

çais relatifs aux récidives et l'article 463 du
même code relatif aux circonstances atté-
nuantes, sont applicablesauxdélits et contra-
ventions visés par le présent décret.
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Art. 41. ~ Tous décrets, dispositions, con-
cessions et dispositions antérieurs contraires
aux articles ci-dessussont rapportés.

25 septembre 1890 (11 sfar 1308; ,

Décret supprimant la direction des antiquitéset des
arts et la remplaçant par une inspection du
service.

Article premier. — La direction du service *

des antiquités et des arts est supprimée, et
il est établi à sa place une inspection du (

service. }

Art. 2. — Le personnel de l'inspection est
ainsi composé :

Un inspecteur, chef de service ;
Un attaché ;
Un ehaouch.

Musée Alaoui
Un conservateur;
Un gardien-surveillant.
Art. 3. — Le bibliothécaire de la Biblio-

thèque française continuera à remplir les
fonctions de secrétaire du service jusqu'à la
réorganisation de l'établissement qu'il dirige.

Art. 4. — Le service des antiquités et des
arts sera placé sous le contrôle du délégué du
ministère de l'instruction publique et des
beaux-arts en Afrique.

Art. 5. — Les mesures ci-dessus auront leur
effet à dater de l'ouverture de l'exercice 130S.

Arboriculture

18 décembre 1893 (10 djoumadi-ettani
1311)

Décret établissant un régime de faveur pour les
plants, boutures, arbres et arbustes destinés aux
plantations.

Article premier. — À partir du Ie'- janvier
1894 les plants, boutures, arbres et arbustes
destinés aux plantations pourront circuler
librement dans toute la Régence, tant à l'in-
térieur qu'à l'extérieur des villes et vil-
lages.

A compter de la même date, ceux de ces
produits qui seront volontairement apportés
sur les marchés n'y supporteront qu'un droit
de stationnement de Or10 par mètre carré et
par jour.

Tous autres droits actuellement exigibles
seront supprimés.

Art. 2. — Le directeur des finances est
chargé de l'exécution du présent décret.

Armée française (1)

10 juin 1882 (24 redjeb 1299)

Décret conférant dos pouvoirs disciplinaires aux
officiers français chargés de la surveillance du
territoire (2).

Article premier. — Le général commandant
en chefles troupes françaises se trouvant dans
la Régence de Tunis, s'il constate que quel-
qu'un fait de la résistance ou opposition aux
pouvoirs dont il est investi, aura le droit de
lui infliger une amende de mille francs au plus
et six mois d'emprisonnement.

Art. 2. — Chacun des géuèraux ayant le
commandement d'une des deux divisions de
la Régence, s'il constate le même fait, aura
le droit d'infliger une amende de trois cents
francs au plus et deux mois de prison.

Art. 3. — Chacun des généraux de brigade
commandantune subdivision sous les ordres
de l'un de ces généraux de division précités,
aura le droit, dans les mêmes cas, d'infliger
une amende de cent francs au plus et un
mois de prison.

Art. 4. — Tout commandantde cercleplacé
sous les ordres d'un des géuèraux comman-
dant june des subdivisions précitées, aura le
droit, dans le même cas, d'infliger une
amende de cinquante francs au plus et quinze
jours de prison.

1"' juillet 1882
Instructions aux commandants des cercles

Le commandement des cercles de la Régence
appartient à l'officier qui en est investi par
décision du général commandant en chef le
corps d'occupation et, en cas d'absence ou
d'empêchement du titulaire,à l'officier le plus
élevé eu grade parmi ceux employés dans la
circonscription.

La résidence officielle est au chef-lieu du
cercle. Les cercles dont le chef-lieu est en
même temps chef-lieu de subdivision sont
commandés directement par l'officier géuéral
ou supérieur commandant la subdivision.

Les pouvoirs des commandantsdes circons-
criptions sur les troupes qui y sont cantonnées

1 ou de passage sont définis par les règlements
1 militaires; il n'y est apporté aucune modifi-

cation.

(1). V. aussi : Prisas sur l'ennemi.
(2) Le corps d'occupation de Tunisie est placé

sous le commandement d'un général de division. Les
chefs-lieuxdes subdivisions sont Tunis et Sfax.
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L'administrationdu pays et l'exercice de la s
justice appartiennent au gouvernementbey- <

lical; les commandants territoriaux français i
n'auront pas, par suite, d'autorité directe sur (

les fonctionnaires et magistrats tunisiens qui
sont les agents du Bey et relèvent exclusive- i

ment de lui. Commeil leur incombecependant ]

d'assurer la sécurité du corps d'occupation, i

de faire respecter l'autorité du souverain, de
prévoir et de réprimer au besoin toute cause
ou tentative de désordre (décret du Président

,

de la République du 4 octobre ISS4), ils
doivent :

1° Se tenir au courant de toutes les nou-
velles politiques circulant dans les circons-

.
criptions et les signaler sans délai à leur chef
hiérarchique avec leur avis sur l'importance
qu'il convient d'y attacher.

2° Etudier l'organisationpolitique et admi-
nistrative des populations indigènes vivant
dans leur cercle.

3° Connaître les chefs indigènes en fonc-
tions, leur caractère, leurs relations.

Il entre dans les devoirs des commandants
de nos postes de savoir si les chefs des tribus
l'avoisinant ne se conduisent pas de façon à
exaspérer leurs administrésau point de leur
faire prendre les armes. Ce résultat ne peut
être atteint qu'en se tenant en relations très
fréquentes avec les habitants du pays, en cau-
sant avec eux pour connaître l'esprit public,
les causes de malaise et de mécontentement
des populations. Les commandants supérieurs
devront toutefois n'accueillir qu'après les
avoir bien contrôlés et vérifiés les bruits qui
peuvent circuler sur le compte des chefs tu-
nisiens.

, * *
En ce qui concerne les fonctionnaires tuni-

siens, nos commandants supérieurs n'ont
point à les blâmer, à les réprimander, à les
punir, mais ils doivent rendre compte de
leurs fautes au commandantde la subdivision
à laquelle ils appartiennent et lui soumettre
des propositionsen vue de faire punir ou ré-
voquer un chef indigène infidèle, incapable ou
prévaricateur.

Dans les circonstancesurgentes, et lorsque
la sécuritépublique lui paraîtra compromise
par l'attitude d'un chef tunisien, le comman-
dant du cercle pourra, sous sa responsabilité
personnelle et à charge de rendre compte
immédiatement au commandant de la subdi-
vision des motifs pressants qui l'ont fait agir,

.
prendre des mesures provisoires pour l'empê-
cher de nuire et s'emparer même de sa per-

sonne. Cela ne se produira toutefois qu'à titre
exceptionnel et lorsqueles moyens de commu-
nication et le temps manqueront pour provo-
quer les ordres de l'autorité supérieure.

4° Connaître les chefs des familles les plus
importantes du pays. Désigner ceux que l'on
pourrait investir à un moment donnédu com-
mandement des populations.

5° Connaître les ordres religieux existant
dans leur circonscription, leur importance, le
nombre et les tendances de leurs adeptes, les
zaouias qu'ils occupent.

6" Réunir sur les tribus du cercle des do-
cuments historiques permettant de connaître
leur origine, leurs relations, les contingents
que chacune d'elles peut mettre sur pied...,
le nombre de bêtes de somme dont elles dis-
posent, l'importance de leurs approvisionne-
ments en céréales, les emplacements des silos.

7*> Réunir des renseignements géographi-
ques et topographiques permettant de con-
naître exactement les principales voies de
communication.

Etudier s'il ne conviendraitpas d'ouvrir de
nouveaux chemins ou de réparer ceux qui
existent.

8° Prendre, de concert avec les agents du
gouvernement tunisien, les mesures voulues
pour assurer la policeetla sécurité des routes
et marchés, surveiller la contrebande de
guerre. Faire connaître à leur chef direct
leur appréciation sur les mesures prises par
les agents tunisiens et sur les ordres qu'il
conviendrait de leur faire donner par leur
gouvernement; rendre compte de l'exécution
de ces ordres.

9» Procéder à l'arrestation des auteurs des
crimes ou des délits commis contre la sécu-
rité publique et le corps d'occupation, faire
les premières informations et rendre compte
immédiatement à leur chef hiérarchique qui
donnera ou provoquera les ordres voulus
pour assurer la répression des coupables.

Afin de faciliter la missiondes commandants
de cercle et de leur donner les moyens de ré-
primer les actes d'insubordination et les in-
fractions aux mesures d'ordre et de police...,

i le décret beylicaldu 10 juin 1882 (décret du 28
i redjeb 1302-12 mai 1885),... délègue aux

commandants territoriaux français le droit

,
d'infliger aux sujets tunisiens des punitions
d'amende et de prison dans les limites sui-
vantes :
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Généralcommandant le corps d'occupation:
1,000 francs, six mois de prison ;

Généraux commandants les divisions : 300

francs, deux mois de prison ;
Commandants des subdivisions : 100francs,

un mois de prison.
Commandants des cercles et annexes : 50

francs, quinze jours de prison.
Les commandantsterritoriauxdevront user

avec modération des pouvoirs que je leur ai
fait conférersurtoutpour leur donner auprès
des populations indigènes le prestige et l'au-
torité morale qu'entraîne le droit de punir ;

en ce qui concerne les fonctionnaires tunisiens,
les commandants supérieurs devront se con-
former aux instructions qui précèdent.

Les relations entre les commandants fran-
çais et les chefs tunisiens devront toujours
être courtoises ; les uns et les autres ne per-
dront jamais de vue que leur mission cousiste
à assurer la sécurité du territoire, le fonction-
nement régulier de l'administration beylicale
et l'exercice de la justice. Ils doivent, à cet
effet, se communiquerles renseignementspou-
vant faciliter à chacun l'accomplissementde
sa mission, se concerter pour les mesures de
police et autres à prendre à cet effet."

Les commandants territoriaux auront au-
près d'eux pour assurer l'exécution desordres
spéciaux concernant la mission, objet des pré-
sentes instructions, préparer leur correspon-
dance y relative et les pièces périodiques qui
leur seront demandées, recueillir, classer et
conserver les documents de toute nature qui
y ont trait, un personnel d'officiers et d'a-
gents dits officiers et agents du service des
renseignements du corps d'occupation. Ce
personnel, partout et à tous les degrés, dé-
pendra du commandant militaire sous les
ordres duquel il sert, dans des conditionsana
logues à celles des officiers du service d'ôlat-
major par rapport aux commandants des
corps d'armée, divisions et subdivisions.

Au quartier général, à Tunis, le 1er juillet
1882.

ia Généralcommandant le corpsd'occupation,
FORGEMOL.

--.ars 1894 (djournadi-el-aouai1301)
Circulaire aux caïds leur prescrivant de subvenir

aux besoins des officiersdu service des renseigne-
ments en tournée.
Le service des officiers français des bureaux

do renseignements les oblige de parcourir
,

continuellement le pays pour examiner la si?
tuation des tribus et vous n'ignorez pas qu'il
leur est souvent fort difficile de se procurer

les denrées nécessaires pour leur subsistance
et, le fourrage pour la nourriture de leurs
chevaux. Pour faire cesser ces incommodités
auxquelles ils sont continuellement exposés,
S, A. a décidé que toutes les fois qu'un offi-
cier de renseignementsvisitera votre district,
vous lui fournirez journellement trois saas
d'orge pour son cheval et deux fois parjour,
pour sa nourriture, une poule, du couseoussou
et quatreoeufspréparés selon l'usagedu pays.
Ces frais seront exclusivement à votre charge
et vous n'aurez à réclamer aucune indemnité
aux eheiks, à la tribu ou au gouvernement.

7 mars 1885 (21 djoumadi-el-aoual1302)
Décret soumettant au code de justice militaire

français les Tunisiens incorporés dans les troupes
d'Afrique.
Article unique. — Les militaires tunisiens

incorporés dans les troupes d'Afrique sont
soumis pendant la durée de leur service à
toutes les dispositions du code de justice
militaire français.

20 octobre 1886 (22 mohai^rern 1304)
Circulaire du premier ministre aux caïds sur les

fournituresà faire aux militaires et détachements
de troupe français.

J'ai été in formé à plusieurs reprises que des
militaires français voyageant isolément et en
détachements dans l'intérieur de la Régence,
avaient rencontré de grandesdifficultéspour se
procurer les vivres nécessaires à leur subsis-
tance.

Je vous invite, en conséquence, à porter à
la connaissance de tous vos administrés qu'ils
doivent, en toutes circonstances, appui aux
militaires voyageant dans la Régence et qu'ils
ne sauraient, à l'avenir, sans s'exposer à une
répression sévère, leur refuser les denrées
nécessairesà leur alimentation et à celle de
leurs animaux. Ces denrées seront payées par
eux d'après les tarifs ordinairement en usage
dans la tribu.

Les fourniturespourront comprendre :
1° Le cantonnementpour les hommes et les

animaux dans les locaux disponibles ;
2° Les vivres et. du bois pour les hommes,

l'orge et la paille pour les animaux :
3° Les moyens de transport en animaux de

selle, de trait ou de bât ;
4° Les guides, les messagers.
Vous aurez soin de veiller à l'exécution des

prescriptions précitées, en insistant tout
particulièrement sur ce point, auprès de vos
administrés, à savoir que toutes les fourni-
tures leur seront intégralementpayées.

Il est bien entendu que la circulaire qui
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vous a été adressée au mois de djoumadi- (
el-aoual 1301-mars 1884, relativement à la !

diffa des officiers du service des renseigne- ;
ments, demeure en vigueur et que vous
devez apporter tous vos soins à vous confor-

j
mer, le cas échéant, à ses dispositions.

(

Armes

18 janvier 1883 (9 rabia-el-aoual 1300)
Décret réglementant l'importation et le commerce

des armes.

Articlepremier. — L'introduction dans la
Régencede toute arme de guerre d'un modèle-
ayantété ouétant encoreusitédansles diverses
armées existantes,est formellementinterdite.

Art. 2. — Les armes de chasse ordinaires
ou de luxe ne seront introduites en Tunisie
qu'en vertu d'une autorisation spéciale déli-
vrée par le Ministre Résident de la Républi-
que française, pour les ports de Tunis et de
La Goulette, et par les agents qu'il déléguera
à cet effet, pour les ports de Bizerte, Sousse,
Monastir, Medhia, Sfax, Gabès, Houmt-Souk
de Djerba,

Art. 3. — L'introduction des susdites armes
de chasse ordinaires ou de luxe, par tout
autre point que ceux désignés dans l'article
précédent, est interdite et seraréputêecontre-
liande de guerre.

x\rt. 4. — Aucun indigène ne pourra ache-
ter des armes de fabrication européenne s'il
n'est muni d'une autorisation ad hoc délivrée
par le Ministre Résident de la République
française ou ses délégués, ou par les officiers
généraux et supérieurs chargés de la surveil-
lance du territoire de la Régence.

Les autorisations délivrées de ce chef seront
inscrites sur un registre spécial.

Art. 5. — Tout négociant qui voudra se
livrer au commerce des armes, devra, pour
obtenir l'autorisationd'introduire en Tunisie
les objetsde ce commerce, prendre préalable-
ment l'engagement écrit de tenir un registre
mentionnant, pour chaque arme vendue, la
description sommaire de l'arme, le nom et le
domicile de l'acheteur, et les principales indi-
cations contenues sur le permis d'achat déli-
vré à ce dernier.

Ledit registre devra, en outre, porter en
tète l'autorisation délivrée au négociant et un
duplicata de son acceptation des conditions
qui lui seront imposées.

Art. 6.— Tous les trois mois au minimum,
lesdits registresserontsoumis,àTunis, au. visa
de l'agent français délégué à la sûreté publi-

que, et, dans les autres villes, au visa de telle \
autorité civile ou militaire qui sera déléguée i
à cet effet. \

>,
Art. 7. — Touteinfractionauxprésentesdis- ï

positions entraînera de facto, pour le délin-
quant, le retrait de l'autorisation qui lui aura )

été accordée, et ce, sans préjudice des pour- 1

suites auxquelles il pourrait s'être exposé
commes'éfant livré à la contrebandede guerre.

20 octobre 1885 (12 moharrem 1303) \

Décret réglementant la vente des poudres, le
commerce et le port des armes

(Les douze premiers articles réglementant
la vente de la poudre se trouvent sous les
mots : Poudres et explosifs).

Art. 13. — La vente et la détention des ar-
mes de guerreest soumise aux dispositions de
l'article 1er du décret du 9 rabia-el-aoual 1300-
18 janvier 1883.

Art. 14. —Lavente, par des particuliers non
autorisés, à des indigènes, d'armes de fabrica-
tion européenne, autres que les armes de

guerre, est formellementinterdite.
Les négociants autorisés à vendre ces ar-

mes ne pourront le faire à des indigènes qui

ne se seront pas conformés aux dispositions
de l'article 4 du décret du 9 rabia-el-aoual
1300-18 janvier 1883.

Art. 15. — En cas de liquidation soit à l'a-
miable, soit après faillite, d'un fonds de com-
merce d'armes autorisé ou d'un débit de pou-
dres, la vente ne pourra être effectuée qu'à
des acquéreurs individuellementpourvus de
l'autorisation prévue par les articles 4 du dé-
cret du 9 rabia-el-aoual 1300-1S janvier 1883,
97 du décret du U hidjé 1301-3 octobre 1884
et 3 du présent décret.

Art. 16. — Les contraventions aux articles
1er, 2,3 et 4 du décret du 9 rabia-el-aoual1300-
18 janvier 1883, 13 du présent décret, seront
punies des peines édictées par l'article 93 du
décret du 14 hidjé 1301-3 octobre 1884.

La contravention à l'article 97 du décret du
14 hidjé 1301-3 octobre 1884 sera punie d'une
amende de 50 à 800 piastres, et pourra moti-
ver la condamnationà l'emprisonnementpré-

vue par l'article 93 du même décret.
Les contraventions aux articles 5 et 6 du

décretdu9 rabia-el-aoual1300-18janvier 1883,

14 et 15 du présent décret, seront punies des
peines édictées au § 2 de l'article96 du décret
du 14 hidjé 1301-3 octobre 1884.
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r
14 avril 1894 (S ohaoual 1311) r

Décret réglementant le commerce, la détention et
le port des armes

I. — Commerce des armes c

Article premier. — Le commerce des armes '
de toutes espèces, autres que les armes de
«nierre dont l'introduction en Tunisie est et 1

demeure interdite, sera exercé dans la Ré- <

gence dans les conditions indiquées par nos <

.
décrets des 18 janvier 1883 (9 rabia-el-aoual
1300 et 21 octobre 1885 (12 moharrem 1303),

; et les articles 2, 3 et 4 du présent décret.
Art. 2. —Tout armurier ou marchand d'ar-

mes dûment autorisé sera tenu d'adresser
? tous les trois mois au contrôle civil ou, en ter-
l ritoire militaire, à l'officier chargé du bureau
l de renseignements, dans les circonscriptions
I' duquel est situé le lieu de son domicile, un
* inventaire général et détaillé des armes exis-

tant dans ses ateliers, magasins ou bouti-
| ques.| Art. 3. — Le registre dont la tenue est or-I donnée par l'article 5 du décret du 18 jan-
1 vier 1883 (9 rabia-el-aoual 1300) devra porter
4 jour par jour, sans aucune lacune, les noms,
$j prénoms, qualités, domicile ou résidence ha-\ bituelle des personnes auxquelles des armes
'1 auraient été vendues et la nature de ces mar-
<j cliandises.
^ Si l'acheteur est personnellement connu du

vendeur, le registre en fera mention. Dans
„ tous les autres cas, il indiquera les preuves\ d'identité qui auront été fournies, telles que
4 l'attestation de deux témoins connus du ven-
, deur, la production d'un certificat délivrépar

& la police locale, etc., et si l'acheteur est tuni-
(/ sien, il reproduira les principales indications
jp du permis d'achat prévu par l'article 4 du dè-
g§ eret du 18 janvier 1883 (9 rabia-el-aoual1300)
if et dont la production demeure obligatoire.f Art. 4. — Lorsque des armes seront com-f- prises dans les objets mobiliers mis en vente
S, soit volontairement, soit par autorité de jus-
&' tice, aux enchères publiques, soit par le mi-
g, nislcre des commissairos-priseurs ou autres
g; officiers ministériels, soit par crieurs publics,
'§ ces armes ne pourront être livrées qu'aux
*

-
acheteurs qui justifieront, suivant le cas, soit

if- de l'autorisation spéciale prévue par l'arti-
"J de 10 ci-après, soit de la déclaration prévue

par l'article 11 ci-après du présent décret.
g-

Art. 5. — Les infractionsaux dispositions
|f: des articles précédents et des articles 5 et 6
|,.' du décret du 18 janvier 1883 (9 rabia el-aoual
j> 1300) seront punis d'une amende de 16 à
|v 2(-10 francs, sans préjudice du droit de l'admi-

nistration de retirer aux contrevenants l'auto-
risationde faire le commerce des armes.

II, — Détention d'armes
Art. 6. — Tout dépôt d'armes quelconques

chez les particuliersnon autorisés à en faire
le commerce est interdit.

Art, 7. — Les contrevenants aux disposi-
tions de l'article précédent seront punis d'un
emprisonnement de six jours à un mois et
d'une amende de 50 à 300 fr.

III. — Port d'armes
Art. 8. — Le port d'armes dangereuses, ca-

chées ou secrètes, est défendu.
Art. 9. — Tout individu qui sera supris en

contravention à la défense édictée à l'article
précédent sera puni d'un emprisonnementde
six jours à six mois et d'une amende de 16 à
200 francs.

Art. 10. — Par dérogation à l'article 8 du
présent décret, des autorisations spéciales de
porter des armesnon apparentes pourront être
délivrées par le contrôleur civil ou, en terri-
toire militaire, par l'officier chargé du bureau
de renseignements, dans la circonscriptiondu-
quel est situé le lieu du domicile ou de la rési-
dence même temporaire de celui qui doit
bénéficier de l'autorisation.

Art. 11. — A l'avenir, toute personne qui
voudraporter des armes apparentes sera tenu
d'en faire par écrit la déclaration soit au se-
crétariat général du gouvernement tunisien,
soit au contrôleur civil ou, en territoire mili-
taire, à l'officier chargédu bureau des rensei-
gnements dans la circonscription duquel est
situé le lieu de son domicile ou de sa rési-
dence,

i Le déclarant indiquera ses noms, prénoms,
date et lieu de naissance, professionet domi-

i
cile.

Il lui sera donné récépissé de sa déclaration.
Art. 12. — Ce récépissé devra être présenté

.
à toute réquisition des agents de l'autorité
ayant qualité pour constater les délits et con-
traventions,

j Art. 13. — Toute infraction à l'article pré-
,

cèdent constituera une contravention punis-
: sable d'une amende de 1 à 15 francs,
t Art. 14. — Par exception, le port d'armes

apparentes est interdit : 1° aux individus con-
a damnés pour crime de droit commun,ou pour

vagabondage ou mendicité; 2° à ceux con-
s damnés à l'emprisonnement pour vol, escro-
3 querie, abus de confiance, violences envers les
1 personnes et rébellion.
à Art. 15. —Cette incapacité sera perpétuelle

à l'égard des condamnés pour crimes. Elle
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cessera cinq ans après l'expiration de leur d
peine à l'égard des condamnés pour délits. n

Art. 16. — Des autorisations spéciales de
port d'armes apparentes,permanentesou tem- c
poraires, mais toujours révocables, pourront s
cependant être délivrées par le secrétaire gé-
néral du gouvernement tunisien aux person- r
nés désignées à l'article 14, non privées des s
droits mentionnésen l'article 42 du code pénal
français. c

Art, 17. — Le port d'armes quelconquesest c
défendu aux interdits et aux mineurs de l
15 ans. i

Les mineurs de 21 ans qui voudront porter t
des armes apparentesdevront faire approuver
par les personnes sous l'autorité desquelles ils

<

sont placés, la déclarationprescrite par l'ar-
ticle 11 du présent décret. l

Art. 18. — Le port d'armes apparentes par ]

tout individu auquel il est interdit, ou sans ;
déclarationpréalablepar toute autre personne, i

sera puni d'un emprisonnement de six jours à
i

un mois et d'une amende de 16 à 200 francs.
;

Dispositionsgénérales
Art. 19. — En cas de récidive, les peines

édictées par le présent décret pourront être
portées jusqu'au double. 11 y aura récidive si

une infraction est commise dans les douze
mois qui suivront une condamnation pronon-
cée par application du présent décret.

Art. 20. — Les peines édictéespar le pré-
sent décret seront prononcées sans préjudice
de celles que les coupablesauraientpu encou-
rir comme auteurs ou complicesde tous au-
tres crimes ou délits connexes. Mais la peine
la plus forte sera seule appliquée.

Art. 21. — Dans tous les cas, s'il existe des
circonstancesatténuantes, il sera fait applica-
tion de l'article463 du code pénal français.

Art. 22. — Les armes détenues ou portées
illégalement seront saisies et la confiscation
pourra en être prononcée par les tribunaux
compétentspour statuer sur le délit.

Art. 23. — Les dispositions des articles 2,
5, 7, 12 et 18 deviendront exécutoires à partir
du 1er août 1894.

Art. 24. —Notrepremierministre est chargé
de l'exécutiondu présent décret.

Assistance publique
20 janvier 1879 (25 moharrem 1296)

Déci-etétablissantun hôpital arabe à Tunis

Article premier. — L'immeuble important
appartenant au gouvernement et sis aux Be-
hamkias (souk des fabricants de sandales) est

désigné pour devenir hôpital et il sera amé-
nagé à cet effet.

Art. 2. — Ledithôpital contiendra cent lits ;
chaque lit ne pourra recevoir plus d'une per-
sonne.

Art. 3. — Sur ces cent lits, dix-huit seront
réservés aux femmes, le restant étant destiné
aux hommes.

Art. 4. — Les lits des femmes seront placés
dans une partie indépendante de l'immeuble
et isolée de la partie affectéeaux hommes. La
porte d'entrée sera également distincte, de
manière qu'il ne puisse s'établir aucune rela-
tion entre les deux sexes.

Art. 5. — L'hôpital ne recevra personne en
outre du chiffre ci-dessus fixé.

Art. 6. — L'hôpital ne recevra que le ma-
lade indigent faisant exclusivementpartie de
nos sujets et dont le certificat d'indigence
aura été visé par lamunicipalité.Ce certificat
devra émaner des habitants du quartier où
demeure le malade, du cheik de sa tribu ou de
sa localité. 11 devra être visé par le médecin
en chef. L'hôpital recevra également les gens
victimes d'un accident inopiné, et dont l'état
nécessitera leur admissiond'urgence,soit qu'il
s'agisse de blessures ou autre cause.

Art. 7. — L'hôpital recevra les personnes
que leur enverra le chara ou l'autorité civile,
si ces personnes tombent malades durant leur
détention. Leur maladie devra au préalable
être constatée par le médecin en chef. On se
conformeraensuite aux prescriptions de l'ar-
ticle 37, après leur guèrison.

Art. 8. — Toute personne admise à l'hôpital
quittera les vêtements qu'elle aura apportés
et qui seront conservés soigneusement, et re-
vêtira ceux de l'hôpital jusqu'au moment de
sa guèrison. Elle reprendra alors ses propres
vêtements.

Art. 9. — On disposera les lits et les médi-
caments de la manière la plus commode pour
les soins à donner au malade, en veillant à la
propreté de l'établissementet en en éloignant
toute cause d'infection.

Art. 10. — Toute personne entrant à l'hô-
pital sera tenue de suivre les recommanda-

1 tions du médecin et de se soumettre au régime
qu'on lui prescrira.

Art. 11. — Toute personne faisant partie de

nos sujets qui, bien que non indigente, désire-
rait se faire soigner à l'hôpital, pourra y en-
trer et s'y faire soigner, à condition de payer
journellement une somme de cinq piastres,
destinée à compenser le loyer de son séjour,

t les soins de In, maison, les frais de médica-
ments et de médecin,

t Art. 12. — Tout malade admis à l'hôpital
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sera pourvu de tout ce dont il a besoin comme i

médicaments, nourriture et habillements. pc
Ouant aux vêtements accessoires, ils seront à pi

sa charge. hi

Art. 13. — Un local séparé sera exclusive- d<

ment affecté aux personnes visées dans l'ar-
ticle 11. U renfermeradix lits. el

Art. 14. — La personne admise à l'hôpital e1

revêtira une chemise et une veste, le tout n
très propre ; son lit se composera d'un ma- l'
telas, d'un oreiller et de draps en été, d'un *

sefsari en hiver, et l'on se conformera aux r
prescriptions du médecin en chef pour tout ce v

qui concerne ces aménagements, en veillant c

spécialement à la propreté du tout.
Art. 15. — Les malades reçus à l'hôpital c'

seront internés par chambrée, suivant l'avis c

du médecin, en ce qui concerne le nombre de c

malades à soigner dans le même local, car
c'est lui qui doit veiller à empêcher la conta- '
gion de se propager d'un malade à un autre. (

Art. 16. — La ncairriture des personnes '

résidant à l'hôpital se composera de pain de
bonne qualité, de bouillon et autres mets ana-
logues que pourra indiquer le médecin.

| Art. 17. — Seront attachés à l'hôpital : un
médecin en chef, un aide-médecin capable de
diriger le service, un pharmacien ; et, d'autre
part, un cuisinier, onze domestiques, un sur-
veillant chargé de contrôler le service de
chacun d'eux, un portier et une femme pour
le nettoyage des effets.

Art. 18. — Au nombre desdits serviteurs

,
seront deux femmes spécialement attachées
à la section des femmes pour l'entretien des
vêtemenls.

Art. 19. — Un des serviteurs visés par l'ar-
ticle 17 sera attaché spécialement au service
des personnes visées par l'article 11.

Art. 20. — L'étage supérieur de l'hôpital
' sera spécialement affecté au logement des

malades dont il est parlé à l'article précédent.
f Dans la partie du bas, oii réservera une pièce
'. ou salle d'attente pour ceux qui, désirant se

;.
faire admettre à l'hôpital, devront être visités

',- par le médecin.
Art. 21. — Le médecin en chef visitera les

malades dont il vient d'être parlé ei-dessus, à
[ partir de onze heures du matin, "mais si le
f médecin de l'hôpital constate la fièvre chez le
! malade qui se présentera, il le fera admettre

à toute heure.
'r Art. 22. — Tous les médecins du pays
S seront tenus de se présenter à l'hôpital quand
£ le médecin en chef les convoquera, soit iso-
; lôment, soit collectivement, pour s'éclairerde
f leur avis en cas de besoin.

Art. 23. — On désignera une heure fixe
pour toute personue qui désireravisiter l'hô-
pital, mais l'accès en demeure libre à toute
heure pour ceux qui justifieront de leur titre
de médecin.

Art. 24. — Si le malade est dans l'aisance
et que,' d'après l'avis du médecin eu chef, son
état ne nécessite pas son séjour à l'hôpital,
mais dans le cas où néanmoins ce malade vou-
drait bénéficier du traitement du médecin de
l'hôpital, il sera considéré comme ceux qui
résident à l'hôpital d'après l'article 11; il
viendra à l'heure qu'on lui aura fixée etpaiera
chaque ibis cinq piastres.

Art. 25. — L'hôpital sera pourvu en tant
que possible de tous les instruments et médi-
caments nécessaires, désignés par le médecin
en cher.

Art. 26. — Les revenus de l'hôpital étant
actuellement trop faibles pour subvenir aux
dépenses qu'entraîne cet établissement d'une
utilité urgente, et les excédents des revenus
des habous étant affectés à subvenir à des
oeuvres dont on ne peut entraver le cours, le
habous de Tekia étant, d'autre part, le seul
dont les revenus soient destinés au soulage-
ment des pauvres et puissent, à ce titre, être
ajoutés aux ressources de l'hôpital, puis-
qu'ainsi ils serviraient à soulager des gens
qui, non seulement sont pauvres, mais encore
sont malades, pour ces raisons, les revenus
de Dar-el-Tekia seront employés à soutenir
cette institution éminemment utile et chari-
table. (1)

Art. 27. — Toutefois, une partie du habous
de Tekia devant subvenir à la nourriture de
gens pauvres ou incapablesde travailler, qu'il
ne serait pas juste de laisser abandonnés alors
qu'il se trouve un habous établi à leur inten-
tion, une partie de ces revenus sera affectée à
nourrir mensuellement les pauvres ou les per-
sonnes réellement incapables de gagner leur
pain par elles-mêmes, parmi les habitants de
Tunis. Leur état d'incapacité sera constaté
par l'administration des habous et portée à

i la connaissance du gouvernement pour qu'il
fasse constater lui-même leur indigence.

(1) Le habous de Tekia a été constitué en 178-1,

par lelîey Abou-cl-llassan-Ali,fils de Abou-Abdallah-
Hussein-Iiey, et porte dans son dispositif « que cha-
quejour et à perpétuité,onpréparerapourlespauvres
de la ville de Tunis trois ouibas deborglionl avec six
saas d'huile, soit deux saas d'huilepar ouiba de bor-
glioul ». Le gouvernement délivre, eu outre, aux in-
digents deTunis, des titres en vertu desquels l'admi-
nistrationde Dar-et-Tekialeurdistribue des secours
en argentmensuels, hebdomadaireset mêmejourna-

I liers.
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Art. 36.— Si la nécessité s'impose au mé- 1

decin de se faire aider, en certaines circons- h
tances, par un collègue, le médecin eu chef
désignera uu médecin et lui assignera des i
appointementsprovisoires. a

Art. 37. — Tout malade, dès sa guèrison, s
sera autorisé à.sortirde l'hôpital ; mais, quant I
à ceux qui auraient été extraits de prisonpour i
cause de maladie; ils seront renvoyés avecun c

avis à l'autorité ayant prononcé leur incarcé-
ration, pour qu'elle les fasse reprendre. f

Art. 38. — On établira dans l'hôpital des <

bains de vapeur, des réservoirs d'eau chaude <

et froide et uu appareil à douches. f

Art. 39. — On donnera aux malades trois 1

repas par jour, dans la proportiond'une demi- <

livre de viande et trois livres de pain pour 1

chaque malade.
Art. 40. — Une pièce sera réservée dans '

l'hôpitalpour y effectuer les cérémonies de la
circoncision durant les jours de l'Achoura.
L'opérateur sera Tamin des circonciseurs ou
son délégué spécial ; ils prendront la somme
qui leur est assignée à cet effet par le habous
ou celleque voudront bien leur donner les par-
ticuliers et qui ne saurait être inférieure à la
quotité fixée par le habous.

Art. 41. — L'exécution de ce décret est
confiée aux soins de l'administration des
habous.

13 décembre 1885 (7rabia-el-aoual 1303)
Décret portant règlement de l'hôpital arabe

de Tunis

Article 1er. — L'administrationde l'hôpital
Sadiki se compose d'un administrateur, d'un
médecin et un aide-médecin capables de rem-
plir ces fonctions, d'un pharmacien, d'un sur-
veillant, de deux notaires et du nombre de
domestiques spécifiéà l'article17 du décret du
26 moharrem 1296-20janvier 1879.

Art. 2. — Il est interdit à l'administrateur
et à ses subordonnés de faire usage des em-
ployés de l'hôpital pour leur service per-
sonnel.

Art. 3. — L'administrateur, le surveillant,
le pharmacien, le secrétaire et le préposé à la
lingerie des malades, sont tenus d'être à leurs
postes, en hiver, à huit heures du matin, en
été, à six heures. Ils peuvent quitter l'établis-
sement à midi, à condition d'y revenir, en
hiver, à deux heures, et en été à trois heures
du soir. Ils doivent y rester, dans toutes les
saisons, jusqu'au coucher du soleil. Le sur-
veillant est le chef des domestiques de l'hô-
pital et a la responsabilité du bon entretien
de tous les locaux de l'établissement.

Les notaires sont également tenus de rester
le temps qu'il leur faut pour terminer leur
besogne.

Art. 4. — L'administrateur, aux heures
indiquées dans l'article précédent, doit fournir
au chef cuisinier, en présence du notaire et du
surveillant, les aliments qui seront indiqués
parle médecin; il doit aussi fournir au phar-
macien tous les médicaments qu'il deman-
dera.

Il visitera ensuite l'établissement et fera au
surveillant les observations qu'il jugera né-
cessaires, et avisera le président du conseil
d'administration des habous des. faits qui pré-
senteraient une certaine gravité. C'est seu-
lement après avoir rempli ces obligations,
qu'il devra se mettre à son travail, dans ou
hors l'établissement.

Art. 5. — Il sera déposé à la direction de
l'hôpital un registre d'entrée et de sortie des
malades. La page de droite contiendra les
noms des entrants, en indiquant la maladie,
le numéro d'ordre, la date et le motif de l'en-
trée, pièces établies conformément à l'article 6
du décret du 26 moharrem 1296-20 janvier
1879.

La page de gauche servirapour l'inscription
des sortants, en indiquant le motif, décès ou
guèrison, et le numéro d'ordre de son entrée.
De façon que la simple inspection du registre
suffira à montrer le nombre des malades en
traitement, des sortants, des décèdes, etc.,
etc.

Art. 6. — Un autre registre sera tenu pour
inscrire les effets qui seront pris aux malades,
conformément aux articles 8 et 12 du décret
du 26 moharrem 1296-20 janvier 1879. Ils y
seront notés pièce par pièce, avec l'indication
du malade à qui ils appartiennentet son nu-
méro d'ordre sur le registre d'entrée. Tous
ces détails seront reproduits sur un billet, qui
sera attaché aux effets du malade, réunis en
un seul paquet, afin qu'il n'ait aucune diffi-
culté en sortant pour avoir ses habits. En cas
de décès, les effets seront donnés au Bit-el-
Mâl, à moins qu'ils ne soient réclamés par des
héritiers, et, dans ce cas, il en sera donné
décharge sur le billet indicatif, qui restera à
l'administration. Le dépositaire de ces effets
est responsable des disparitions qui pourront
avoir lieu.

Art. 7. — 11 sera tenu un registre de rap-
port journalier, qui contiendratous les inci-

! dents quipeuventsurvenir dans rétablissement
s ayant quelque importance, soit au point de

vue médical, soit au point de vue moral de
l'hôpital. Un extrait en sera communiquétous

i les trimestres au président du conseil d'ad-
ministration des habous.
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^rt, 8. — Il y aura un dépôt pour ren- ser<

fermer tous les objets de l'établissement et les du
médicaments;un autre dépôt spécial pour les fou
provisions de vivres. A chacun des dépôtssera du
affecté un registre pour l'inscriptiondétaillée poi
de chaque article. Chaque mois, les deux no- sui
taires de l'hôpital devront inventorier ces j
deux dépôts et faire remplacer les choses avi
manquantes.Lesdits dépôts seront mis sous hei
la surveillance et la responsabilité de l'admi- cei
nistrateur ou de son délégué. soi

Art. 9. — Dans chaque pièce contenant des joi
malades, il y aura une armoire pour les pro-
visions, le préposé des dépôts est tenu de pu
fournir au garde de la pièce toutes les provi- qr,
stons nécessaires, en ayant soin de marquer et
chaque objet par le numéro de la pièce, pour pe
qu'il n'y ait aucune confusion entre les pê
chambres. Les gardes ne peuvent toucher
leurs traitements qu'après avoir réglé les la
comptesde leurs armoires. la

Le préposé aux dépôts doit pourvoir aux te
réparations ou remplacements des provisions, qi
Les pertes non justifiées seront payées par le fc
garde de chambre.

Art. 10. — Le médecin est tenu de faire
i une visite aux malades tous les matins, à sept

heuresenété, et à huit heures en hiver, accom- D

pagué de son aide et du pharmacien. Il fera
l'ordonnance de chacun comme médicaments
et comme traitement.

En cas d'urgence, le médecin est tenu de
se rendre à l'appel du surveillant en dehors
des heures sus-indiquées ; son [aide doit exè- ïï
cuter. toutes ses prescriptions. 1

Art. 11. — Conformément à l'article 17 du ^

décret du 26 moharrem 1296-20janvier 1879, 1

le pharmacien doit être pourvu de tous les
instruments importants et nécessaires pour (
les opérations, et de tous les vases indispen- x

sables pour la conservation des médicaments. '
Un inventaire en sera dressé et déposé à la
pharmacie, conformément à l'article S du !

f
présent règlement. 11 sera délivré au médecin ;

\ tous les médicaments nécessaires; chaque fois
qu'il en aura besoin, il devra les demanderau
préposé au dépôt. Les médicamentsne doivent
pas sortir de l'hôpital. Le pharmacienest tenu
de se conformer strictement aux ordonnances
du médecin.

Art. 12. — Le pharmacien doit préparerles
médicaments suivant les ordonnances du mé-
decin ; son aide doit maintenir les objets enbon état de propretéet l'assister dans ses pré-
parations.

Art. 13. — Il sera fourni au cuisinier toute
la viande nécessaire à son service, qui devra
être inscrite sur un registre spécial; ses pertes

seront soumises aux dispositionsde l'article8
du présent règlement. Les vivres lui seront
fournis journellement en présence du notaire,
du pharmacien et du surveillant, qui est res-
ponsable de leur distributionentre les malades,
suivant les ordres du pharmacien.

Art. 14. —Les visites des parents nepeuvent
avoir lieu que le jeudi et le lundi, de deux
heures à quatre heures du soir. Toutefois,
ceux qui arrivent de l'intérieur de la Régence,
sont autorisés à faire leurs visites tous les
jours, aux heures sus-indiquées.

Art. 15. — Il est absolument interdit au
public d'entrer à l'hôpital aux heures indi-
quées dans l'article précédent, à moins d'y
être appelé pour un service quelconque. Il
peut toutefois être visité. Le gardien doit em-
pêcher d'entrer sans motif.

Art. 16. — Les gardes des chambresdes ma-
lades doivent être présents à toute heure de
la journée. Ils doivent coucher près d'eux à
tour de rôle, sous le contrôle du surveillant,
qui a le droit de les faire coucher tous à la
fois quand il le jugera nécessaire.

13 juillet 1888 (4 kâda 130S)

Décret organisant une caisse de secours pour les
Israélites de Tunis et do La Goulette

TITRE I*r

ORGANISATION ET ADMINISTRATION

Article premier. — Il est constitué à Tunis
une caisse de secours et de bienfaisance pour
les Israélites domiciliés dans les circonscrip-
tions des contrôles civils de Tunis et de
La Goulette.

Cette caisse a pour objet la distribution
! des secours aux indigents des communautés

tunisienne et grana, et leur assistance à
domicile en cas de maladie.

t Art. 2. — La caisse est alimentée par les

1 ressources affectées précédemment aux diver-
1 ses caisses spéciales de secours, notamment
s la taxe sur la viande hacher (1) et les dons et
u

quêtes faits à l'occasion de la fête des Azimes.
t Lesdites caisses seront dissoutes de plein
a droit, dans un délai de quinze jours à dater
!S

de la promulgation du présent décret, et les
deniers, ainsi que toutes les pièces de la
comptabilité, livres et écrituresrelatifs à leur

î_ administration, seront remis à la caisse géné-
rale de secours et de bienfaisance, qui en dêli-

s. vrera reçu à qui de droit.
Art. 3. — L'administration de la caisse est

i-„ _—.
(1) V. les décrets sous le mot : 'Boucherie pour le

quantumdes taxes.
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confiéeà un comitécomposé de neuf membres,
nommés et révoqués par arrêté de notre pre-
mier ministre.

Les membres du comité sont renouvelables
par tiers tous les ans et peuvent être indèfi- n
niment renommés. o

Lés fonctions d'administrateur sont gra- c
tuites. d

Art. 4. — Si une vacance se produitdans le e
courant de l'année, il y est pourvu par le
gouvernementau moment du renouvellement d
partiel suivant. j

Art. 5. — Le comité se réunit obligatoire- l
meut une fois par mois ; il fixe la date de ses t
réunions obligatoires. t

Sur la demande signée de trois membres
au moins, des réunions extraordinaires du i
comité peuvent avoir lieu sur convocation t
écrite du président. c

Art. 6. — Le comité est seul chargé de 3

l'emploi des fonds de la caisse de bienfaisance. f

Il statuepar délibérations sur les demandesde 1

secours qui lui sont adressées et revise tous <

les six mois, et plus souvent s'il y a lieu, la
liste des indigents ou des personnes assistées
à domicile.

Les délibérations sont prises à la majorité
des voix des membres présents. En cas de
partage, le président a voix prépondérante.
Aucune délibération ne peut être prise par
le comité, s'il compte moins de quatre mem-
bres présents.

Art. 7. — Toute délibération dont l'objet
serait étranger à l'administration ou à la ges-
tion de la- caisse sera nulle et de nul effet.
Notre premier ministre, dès qu'il en aura
connaissance, sera chargé de le faire rayer
des registres de délibérations du comité.

Art. 8. — En cas d'irrégularités commises
dans la gestion ou l'administration de la
caisse, de même qu'au cas prévu à l'art. 7,
notre premier ministre pourra suspendre le
comité pendant deux mois au plus, ou nous
proposer la dissolution du comité, qui sera
prononcée par décret, sans préjudice des res-
ponsabilités de droit commun qui pourraient
être encourues par les membres dudit co-
mité.

Art. 9. — Le comité peut choisir, en dehors
de son sein, un secrétaire chargé de la tenue
des écritures et registres et un trésorier.

Dans le cas où ces employés sont pris en
dehors du «omité, une rémunéraiion peut
leur être allouée.

Ces nominations et le traitement qui est
alloué aux titulaires doivent être soumis au
préalable à l'approbation de notre premier
ministre.

TITRE II i

COMPTABILITÉ

Art. 10. — Le numéraire provenant des
revenus de la caisse, des dons, aumônes et
offrandes sera déposé, par le délégué du
comité, au trésorier de la caisse, qui devra en
délivrer un reçu extrait d'un registre à sou-
ches.

Art. 11. — Les secours alloués et toute
dépense quelconque de la caisse seront payés
par ledit trésorier, sur la présentation d'un
bon détaché d'un registre à souches et signé
par le président du comité ou un administra-
teur déléguépar lui.

Art. 12. — Les offrandes en nature sont
emmagasinées par les soins du comité, qui en
tiendra un compte par écrit sur un registre
ad hoc. Les sorties des magasins sont égale-
ment constatées et ne pourront avoir lieu que
sur un ordre inscrit sur un bon détaché d'un
livret à souches et signé par le président du
comité ou un délégué spécial à ce sujet.

Art. 13. — La réalisation en espèces des
offrandes en nature est facultative. Elle se
fera par voie d'enchèrespubliques, et les fonds
en provenant seront déposés à la caisse du
comité.

Art. 14. — Un compte général administratif
des opérations de la caissesera dressé tous les
six mois par le comité et soumis, avec les
pièces à l'appui, à l'approbation du gouver-
nement, qui en contrôlera les opérations en
les comparant aux écritures du trésorier. Le
gouvernement pourra en outre ordonner
toutes les vérifications et inspectionsqui lui
paraîtraient utiles.

Le compte semestriel comprendra les opé-
rations effectuées du 13 octobre d'une année
au 12 mai de l'année suivante pour le pre-
mier semestre, et du 13 mai au 12 octobre de
chaque année pour le second semestre. 11

devra être présenté, an plus tard, un mois
après l'expirationde chaque semestre, c'est-à-
dire les 13 juin et 13 novembre de chaque
année.

Art. 15. — Si, à la clôture des opérations
de l'année budgétaire, il se présente un excé-

i dent de recettes sur les dépenses constatées,
: la moitié de cet excédent formera reprise au

compte de l'année suivante. L'autre moitié

i constituera un fonds de réserve auquel il ne
; pourra être touché qu'avec l'approbation du

gouvernement.

[
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 16. — Le registre contenant les délibé-
rations du comité, les registres à souches
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constatant les dépenses et les recettes en mei
numéraire seront cotés et paraphés par pre- dèl:

mier et dernier feuillet par notre premier jou
ministre ou son délégué. 1

^rt ",17,
— Notre premier ministre, etc. d'u

pei
26 mai 1895 (2 hidjé 1312) dé(

Décret constituant en polygone exceptionnel 1W

l'emplacementde l'hôpital civil de Tunis j

Article premier. — Le terrain sur lequel
.

doit être élevé l'hôpital civil de Tunis est '

constitué en polygone exceptionnel et est ^
exonéré de toutes servitudes, sous les réserves
énumèrées aux articles2 et 3 ci-après.

Art. 2. — La clôture de l'hôpital faisant
as

face au rempart et longeant le chemin des
remparts entre Bab-el-AUouch et Bab-Sadoun
sera constituéepar une grille reposant sur un
mur élevé à hauteur d'appui seulement, de A

manière à dégager les vues du rempart sur .,
i l'intérieur de l'hôpital. cj
| Art. 3. — Dans le cas où les clôtures ouest ^
i de l'hôpital seraient constituées par des murs, ^

il serait établi aux angles sud-ouest, ouest et
I nord-ouest, des petits bastionnets de quatre
| mètres de côté, permettant de flanquer ces
1 murs et d'en surveiller les abords. Ces bas-| tionnets, ainsi que des créneaux à ménager
Il clans les murs, seraient établis suivant les j(1 indications du service local du génie. tl
1 Art. 4. — Le polygone exceptionnel est

c
délimitésuivant les indications du plan annexé c
au présentdécret.

Art. 5. — Notre ministre de la guerre r
est chargé de l'exécution du présent décret.

c
s

Associations* i

15 septembre 1888 (9 moriarrem 1306) ;

Loi sur les associations

Article premier. — Toutes personnes vou- [

lant former une association devront faire au
contrôleur civil et au procureur de la Répu-
blique de l'arrondissement une déclaration
énonçant :|| 1° L'objet et le nom de l'association ;| 2° Les noms, âge, profession et domicile

f des fondateurs, et spécialement de ceux qui
^ doivent représenter l'association, comme| présidents,directeurs,administrateursou sousf toute autre dénomination ;
: 3° Le siège de l'association.

Les statuts de l'association devront être en
;" outre déposés.
* Art. 2. — Nulle association ne peut se
:.

constituerqu'avec l'autorisation du gouverne-I

ment, qui fera connaître sa décision dans le
délai d'un mois. Cette autorisation est tou-
jours révocable.

Art. 3. — Toute modification aux statuts
d'une association, tout changement dans le
personnel des administrateurs, doivent être
déclarés et autorisés dans les mêmes formes
que ci-dessus.

Art. 4. — Toute association qui se sera
forméesans autorisationsera dissoute.

Les chefs, directeurs ou administrateurs dé
l'association seront, en outre, punis d'une
amende de 16 à 200 fr.

Les mêmes dispositions pourront être appli-
quées en cas d'infraction aux statuts d'une
association dûment autorisée.

Art. 5. — Si, par discours, exhortations,
invocations ou prières, en quelque langue p
que ce soit, ou par lecture, affiche, publica-
tion ou distribution d'écrits quelconques, il a
été fait, dans les réunions tenues par l'asso-
ciation, quelque provocation à des crimes ou
à des délits, la peine sera de 100 à 300 francs
d'amende et de trois mois à deux ans d'em-
prisonnement contre les chefs, directeurs et
administrateurs de ces associations, sans pré-
judice des peines plus fortes qui seraient
portées par la loi contre les individus per-
sonnellement coupables de la provocation,
lesquels, en aucun cas, ne pourront être punis
d'une peine moindre que celle infligée aux
chefs, directeurs et administrateurs de l'asso-

! dation.
Art. 6. — Tout individu qui, sans la per-

i mission du contrôleur civil, aura accordé et
consenti l'usage de sa maison ou de son
appartement, en tout ou en partie, pour la
réunion des membres d'une association non
autorisée, sera puni d'une amende de 16
à 200 francs.

Art. 7. — Aucun établissement d'enseigne-
ment privé, aucune association quelconque
ne peut être reconnu d'utilité publique autre-
ment que par un décret qui déterminera la
quotité des biens, meubles ou immeubles, que
l'association ou l'établissement pourra possé-
der.

Toute acquisition dépassant cette quotité
Ie sera nulle de plein droit.
al Le bénéfice de la reconnaissance d'utilité
le publique peut toujours être retiré par décret.
L1S Les dispositions à titre gratuit faites en

faveur d'un établissement ou d'une association
reconnue d'utilité publique ne pourrontavoir

en leur effet qu'après avoir été autorisées par un
décret spécial,

se Art. 8. — Toute acquisition, à titre gra-
îe- tuit ou onéreux, laite par une association
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simplementautorisée, soit directement, soit
au moyen de personnes interposées, soit au
moyen d'une convention de société, soit par
toute autre voie indirecte, est nulle de plein
droit.

Toutes les acquisitions d'immeubles néces-
saires aux réunions ou au fonctionnement de
l'association peuvent être autorisées par dé-
cret.

Art. 9. — La nullité des dispositions ou
acquisitions faites contrairement à laprésente

loi, et postérieurement à sa promulgation,
peut être poursuivie devant les tribunaux
civilspar toute personneintéressée, même par
les donateurs ou les vendeurs, et par le mi-
nistère public. Les biens faisant l'objet des
actes annulés font retour aux ayants droit.

S'il s'agit de biens acquis à titre onéreux,
ces biens ou leur valeur, si le vendeur en offre
le remboursement, sont attribués à l'Etat,
qui les consacrera à des oeuvres d'assistance
ou de prévoyance.

Bibliothèquespubliques

18 mai 1875 (12 rabia-ettani 1292)
Décret portant règlement de la Bibliothèque de la

Grande Mosquée

Article premier. — Il sera tenu un registre
dans lequel seront catalogués tous les livres
dont se compose la bibliothèquede la Grande
Mosquée. Chaquecatégorieserainscriteséparé-
ment et un espace laissé en blancpour ajouter
les livres dont elle pourrait être augmentée.

Art. 2. — Afin de faciliter les recherches,
chaque livre devra porter un numéro d'ordre
qui serareproduitsur le registre en regard de
son titre.

Art. 3. — L'ouvrage qui compte plus d'un
volume sera inscrit avec indication de tous
les volumes dont il se compose.

Art. 4. — La bibliothèque sera ouverte
tous les jours, une demi-heureaprès la prière
du matin, et fermée au moment de la prière
du soir. Du 1er juin au 30 septembreelle sera
fermée de midi à 2 heures.

Art. 5. — La bibliothèque étant composée
de livres religieux, tous ceux auxquels l'en-
trée de la Mosquée est permise pourront y
entrer aux heures ci-dessus indiquées, con-
sulter les livres, les lire, les copier et rester
aussi longtemps qu'ils voudront, sans que
personne puisse s'y opposer,

Art. 6. — Les livres ne pourront être trans-
portés hors de la bibliothèque.

Art. 7. — Les bibliothécaires sont tenus de
mettre le catalogue à la disposition de tout
visiteur qui voudrait le consulter, et de lui
remettre sans retard tous les livres qu'il dé-
sirerait avoir, quand même il les demande-
rait séparément.

Art. 8. — Si un livre demandé se trouve en
lecture, celui qui le demande devra attendre,
pour l'avoir, qu'il soit rendu au bibliothécaire.

Art. 9. — Les livres seront rangés par ca-
tégorie, en suivant pour chacune d'elles
l'ordre des numéros.

Art. 10. — Les livres dont le sujet est le
plus noble occuperont les rayons les plus
élevés.

Art. 11. — Le personnel de la bibliothèque
comprendra deux bibliothécaires et un sur-
veillant, chargés de l'exécution des disposi-
tions qui précèdent et d'assurer la propreté
des livres, leur conservation et leur range-
menten ordre.

Art. 12. — Les deux bibliothécaires seront
également chargés de la surveillance des lec-
teurs et de leur faire, en cas de besoin, les
observations nécessaires au sujet de l'usage
des livres.

Art. 13. — L'encre et les plumes nécessaires
à la bibliothèque seront fournies par un dé-
légué du gouvernement, sur la demande qui
lui en sera faite par le surveillant.

Art. 14. — Le surveillant signalera audit
délégué les livres et les armoires qui auront
besoin de réparations.

Art. 15. — Le surveillant se tiendra dans
la chambre sise à l'entrée de la bibliothèque,
pour observer les personnes qui y entrent et
en sortent, et empêcher ainsi la soustraction
des livres.

Art. 16. — Il est expressément défendu à
qui que ce soit de retirer des rayons les livres
qu'il désire consulter. 11 devra se faire pré-
senter ces livres par l'un des bibliothécaires,
après avoir constaté qu'ils figurent sur le
catalogue.
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24 mars 1880 '12 rabia-ettani 1297)

Décret additionnel au règlement de la Bibliothèque
do la Grande Mosquée.

Articlepremier. — Il sera tenu à labibliothè-

que un registre intitulé le Registre des Lecteurs.
Tout individu qui voudra consulter, lire ou
copierun ou plusieurslivresy inscrirason nom
et le titre du livre qu'il demande. Ce livre lui

sera remis par les bibliothécaires auxquels il
est tenu de le restituer en rayant ou faisant
rayer les indications écrites par lui sur le re-
gistre. Si cette formalitéétait omise et que le
livre vînt à se perdre, il en sera rendu res-

,ponsable. Les bibliothécaires seront égale-
ment responsables de l'inobservation des dis-
positions qui précèdent.

Art. 2. — L'entrée de la bibliothèque sera
interdite à toute personne qui y aura dérobé
quelque chose, sans préjudice des peines édic-
téespar la loi.

22février1885 (8 djoumadi-el-aoual1302)
Décret plaçant la b iblotlièque Sadiki sous la sur-

veillance des inspecteurs des études de la Grande
Mosquée.

Art. 1. — La bibliothèque Sadiki est mise
sons la surveillance des inspecteurs de la
Grande Mosquée.

Ils exerceront sur les livres dont elle se
compose le même droit de contrôle et de vé-
rification qu'ils exercent sur les autres livres
habous de ladite mosquée, conformément à
l'article 62 du décret du 28 kàda 1292-26
décembre 1875.

8 mars 1885 (23 djoumadi-el-aouall302)
Décret créantune bibliothèque française à Tunis.

Article premier.— 11 est créé à Tunis un éta-
blissement public sous le nom de Bibliothèque
française.

Art. 2. — La haute direction de cet éta-
blissement appartiendra au directeur du ser-
vice des antiquités, beaux-arts et monu-
ments historiques de la Régence.

11 sera pourvu aux. détailsde l'organisation
du service par des règlements rendus par
nous, sur la proposition de notre premier mi-
nistre.

30 juin 1885
Arrêté du ministre de l'instruction publiqueet des

beaux-arts portant règlement de la bibliothèque
française de Tunis.

Articlepremier.—Auxtermesdu décretbeyli-
cal du 22 djoumadi-el-aoual1302-8 mars 1885,
la bibliothèquefrançaise deTunis estétablisse-

ment public beylical. Toutefois, les ouvrages
qui y sont déposés par le ministre de l'ins-
truction publique et des beaux-arts ne cessent
pas d'appartenir à l'Etat français.

Art. 2. — La bibliothèque française de
Tunis est placée sous la haute surveillance de
M. le Ministre Résident général de la Répu-
blique française et sous la directiondu délé-
gué du ministère de l'instruction publique et
des beaux-arts près la Résidence française.
Une clef sera déposée à la Résidence, une
autredans les bureaux du délégué du minis-
tère.

Bijouterie.
13 mars 1862 (12 ramadan 1278)

Décret fixant les droits sur les objets d'argent.

Article premier.—Labarre d'argent à tirer
en fil paiera 100 piastres.

Art. 2. — La barre d'argent à tirer en fil
tordu paiera50 piastres.

Art. 3. —Le fabricantd'argentouvrépaiera
7 p. 50 par rotolo.

Art. 4. — La vente du vieil argent réouvre
donnera lieu au paiement, par le vendeur, de
7 p. 50 par rotolo.

Art. 5. — La vente du vieil argent déposé
au bureau de l'amin donnera lieu au paie-
ment, par le vendeur, d'une taxe de 1,25 pour
cent.

Art. 6. — La vente du vieil argent au souk
turc donnera lieu au paiement, par le ven-
deur, d'une taxe de 1,25 pour cent.

Art. 7. — Le fabricant d'objets en argent
laminé (orfèvrerie de table, d'ornementation,
aspersoirs, cassolettes, etc.) et de traits d'ar-
gent tordus paiera une taxe de 6 piastres par
rotolo d'argent.

Art. 8. — Les épingles vieilles rèouvrées
ne paieront ni taxe, ni droit de poinçonnage.

Nous autorisons le préposéaux droits sur les
différents ouvrages'en argent à percevoir les
taxes édictées dans les huit articles ci-dessus
sans plus ni moins, conformément à l'usage
antérieur.

16 mars 1871 (23 hidjé 1287)
Décret sur le poinçonnage des matières d'argent.

L'argent à poinçonner à l'hôtel de la Mon-
naie (1) n'y sera admis que sur production
d'un permis du fermier du fil d'argent, justi-
fiant du paiement du droit y afférent.

(1) L'hûtet de la Monnaie n'existe plus. Le poin-
çonnage est fait deux fois chaque semaineau souk
des bijoux par les agents de l'Etat.
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Quiconque, industriel ou autre, voudra
faire dorer à l'hôtel de la Monnaiede l'argent
tiré en fil, devra être muni d'un permis du
fermier constatant l'acquittement des droits.

Le vieil argent acheté par les industriels si
pour la refonte ne leur sera poinçonné qu'a- d
près paiement d'une taxe de 1,25 pour cent.

c
l«r octobre 1872 (28 redjeb 1289) j.

Arrêté du premier ministre déterminant les taxes
afférentes au fermage du fil d'argent 1'

La barre d'argent du jsoids de quatre roto- ^
los à tirer en fil paiera un droit de 100 pias-

atrès. t
Le droit pour la barre d'argent du poids de

deux rotolos à faire en fil tordu est de 50 pias-
^très.
1

L'argent ouvré paiera par rotolo 7 p. 50.
(Le même droit sera perçu pour l'argent

vieux qui est ouvré et vendu pour neuf.
i

L'argent vieux vendu au bureau de l'amin
paiera 1,25 pour cent.

L'argent laminé (orfèvrerie de table, d'or- ;

nementation, aspersoirs, cassolettes, etc.) et
les traits d'argent tordus seront soumis au
paiement, par le fabricant, d'un droit de
6 piastres par rotolo.

L'argent vendu au souk turc paiera cinq
pour cent.

Les vieilles épingles refaites ne paieront ni
taxe ni droit de poinçonnage.

La fabrication de l'argent au tour et en
pièces à l'usage des selliers est un droit du
fermier du fil d'argent.

Le fermier peut établir un bureau en face,
mais en dehors du souk des bijoutiers. Ce
bureau ne pourra être ouvert que le samediet
les jours fériés des Israélites. L'argent n'y
sera pesé qu'enprésencede l'amin; cette charge
incombe ainsi aux fabricants, de sorte que
le pesage ne pourra avoir lieu que par le soin
de l'amin.

Conformément au rapport du 26 sfar der-
nier-5 mai 1872, signé par le directeur de
la Monnaie, par les amins de la bijouterie et
par le fermier du fil d'argent, les taxes affé-
rentes à ce fermage sont, en vertu de l'usage,
restreintes aux dits articles ci-dessus.

9 octobre 1872 (6 ehâban 1289)

Décret sur la police de la vente des matières
d'argent

Les fabricantsde matières d'argentne pour-
ront faire que dans leurs boutiques lesventes
et achats d'argent et il leur est interdit de
faire hors de leurs boutiques des propositions
aux vendeurset acheteurs d'argent.

10 décembre 1872 (9 chaoual 1289)
Décret fixant les droits sur les objets d'or ;

Article premier. — L'or nouvellement ouvré
sera soumis au paiement, par le propriétaire,
d'une demi-piastre par metkal.

Art. 2. — L'or vieux, ouvré et vendu
comme neuf, sera soumis au paiement, par le
fabricant, d'une demi-piastre par metkal.

Art. 3. — Les fabricants qui achètent de
l'or vieux paieront, par metkal qu'il ouvre-
ront, deux caroubes en compensation du droit
de 1,25 pour cent; car il peut se faire que leur
achat ait eu lieu clandestinementsans acquit-
tement de droits.

Art. 4. — L'or vieux, poinçonné ou non,
vendu au bureau des bijoux ou au souk aux
bijoux sera soumis au paiement, par le ven-
deur, d'une taxe de 1,25 pour cent.

Art. 6. — Toute opération de pesage ayant
lieu au bureau de l'amin et connue sous le
nom d'opérationsde metkal, donnera lieu au
paiement d'un droit de 1,25 pour cent, à la
charge du vendeur.

Art. 7. — Le bureau des bijoux où se fait
la vente del'or.nes'ouvrant, surtout les jours
fériés des Israélites, que trois heuresparjour,
ce qui pourraitcauser des ventes clandestines
sans paiement de droits et léser les intérêts
des vendeurs, un bureau sera ouvert en face
du souk aux bijouxpour les mêmes ventes.

Art. 8. — La perception des droits en ques-
tion n'aura lieu qu'à l'hôtel de la Monnaie.

Art. 9. — Un préposé, sous la surveillance
de l'hôtel delà Monnaie, sera commis au bu-
reau de l'amin et au souk aux bijoux, pour
le contrôle des objets d'or vieux ouvré et pour
la perception des taxes qui sont à la charge
des vendeurs.

15 janvier 1873 (16 kâda 1289)
Décret élevant le droit sur l'argent neuf ouvré

Il nous est exposé que les fabricantsde ma-
* Itères d'argent se plaignent de l'exiguïté des
L bénéfices qu'ils réalisent actuellement sur

l'argent neuf par eux ouvré.
' C'est pourquoinous jugeons à propos d'éle-

ver de deux piastres le droit à payer par ro-
tolo d'argent neufouvré. Mais sur cette aug-
mentation, les fabricants auront une piastre
par rotolo et l'Etat, représenté par son agent,
n'encaissera que l'autrepiastre.

20 janvier 1873 (21 kâda 1289)
s Décret sur le pesage de la bijouterie

3 Nous apprenons que quelques personne qui
vendentde la bijouteriela pèsent dans les ma-
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gasins de négociants et les boutiques de mar- il

cliands. t
Cette entente entre les parties étant de na-

ture à léser les droits du fermage, nous inter- q

disons absolument aux commerçants de faire d

ces pesages. c
c

3 mars 1874 (14 moharrem 1291) j
Décret sur la fabrication des objets d'argent i

Article premier. — Le fabricant qui voudra
faire du fil d'argent paiera 100 piastres par
barre pesant quatre rotolos.

Art. 2. — Le fabricantqui voudra faire du
fil d'argent tordu paiera 50 piastres par barre
pesant deux rotolos. ]

Art. 3. — La dorure des deux articles pré-
i

cédents ne pourra avoir lieu qu'à l'hôtel de la <

Monnaie.
Art. 4. — Le fermier a seul le privilègede

fabriquer le fil d'argent au tour d'argent et <

le fil d'argent tordu connu sous le nom de fil
de Pologne.

Art. 5. — Le fermier ne pourra accorder
d'ouvriers aux fabricants de fil d'argent qui
sont en même temps boutiquiers, marchands
de cet article, que parmi ceux qui sont ins-
crits dans la liste déposée à l'hôtel de la
Monnaie.

Art. 6. — Les ouvriers israélites lamineurs,
filetirs, épureurs et autres collaborateursde
l'atelier exerceront comme d'usage leurs dif-
férents métiers en un même local sous la sur-
veillance du fermier.

Ce dernier et les fabricants marchands se-
ront responsables des altérations que ces ou-
vriers pourront commettre, quant au titre de
la matière établi par l'hôtel de la Monnaie.

Art. 7. — Le fermier est libre de fabriquer
du fil d'argent, et les autres fabricants ne
pourront l'en empêcher.

S'il demande leur coopération, ils ne pour-
ront s'y refuser pourvu que les conditions qui
précèdent, relatives à la fabrication, soient
observées.

20 septembre 1876 (1er ramadan 1293)
Décret sur la vente de l'or vieux réouvré

L'article 5 de notre décret du 9 ehaoual
1289-10 décembre 1872 porté que l'or vieux
poinçonné et vendu pour neuf, sera, dans les
ventes et achats,évalué' comme neuf; que le
vendeur en recevra le prix sans retard ; que
les fabricants devront l'accepter ; et que, s'ils
refusaient, le préposé l'acceptera tel sous la
condition mentionnée dans ledit article.

Le préposé nous expose qu'un grand nom-
bre de ces objets s'ètant accumulés chez lui,

il lui est difficile de les vendre faute d'ama-
teurs.

Nous jugeons dès lors à propos d'autoriser
quiconque apporte desobjets en or de.eegenre,
de les remettre au crieurpublicpour être ven-
dus aux enchères à qui désire les acheter, à
charge du paiement de la taxe d'une demi-
piastre par metkal qui, d'après l'article2 du
même décret,incombe à l'acheteur, marchand
ou préposé.

10 mars 1878 (6 rabia-el-aoual 1295)

Décretsur la vente du vieilargent

Le fermier du fil d'argent nous expose que
les fabricants de matières d'argent vendent
comme neuf l'argent vieux réouvre, ce qui
est préjudiciableaux acheteurs et au fermier.

Pour faire cesser ces préjudices, nous inter-
disons aux dits fabricants de vendre le vieil
argent, s'il n'est brisé.

20 juillet 1880 (12 ehâban 1297)
Décret réglementant le souk aux bijoux

Article premier. — Aucun crieur public ne
pourra exercer cet emploi au soukaux bijoux,
si ce n'est avec l'autorisation de l'amin.
L'amin ne pourra la leur accorder que sur la
caution de deux personnes pouvant chacune
payer au moins cinq mille piastres, le cas
échéant. L'acte de cautionnement sera passé
par-devant notaires, sur le registre du bureau
des bijoux. L'amin devra chaque année s'en-
quérir de la solvabilité des cautions, et si
l'état de fortune de l'une d'elles s'est modifié,
quand bien même ce serait dans la même an-
née, il demandera au crieur cautionné une
autre caution en remplacementde celle-ci,S'il
n'en trouve pas, on lui retirera l'autorisation
d'exercer et on le relatera sur le registre à la
place même où est inscrit l'acte de caution-
nement. On remettra à un autre crieur les
bijoux qui lui avaient été confiés, en le cons-
tatant également sur le registre. Cette dispo-
sition est générale, elle concerne tant les
erieurs qui exerceront à l'avenir que ceux
exerçant actuellementau souk.

Art. 2. — Aucun crieur ne devra recevoir,
de qui que ce soit, quelque bijou que ce soit,
que dans le bureau et par l'entremise de
l'amin et des notaires du bureau. L'amin et
les notaires sont chargés de les inscrire sur le
registre avec le nom de la personne qui les a
apportés, la date, la désignation, le poids et
les observations portées sur l'altération ou
bris du bijou déposé, ou toute autre particu-
larité le signalant.Si le bijou a été l'objet d'un
nantissement, on inscrira sa valeur d'après
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estimation, le montant du prêt si on peut le 1'
savoir au juste. Quand il sera remis au cour- q
tier, on le constatera sur le registre, et, lors 1'
de la vente, le bureau prendra ce qui lui re- p
vient sur la vente, conformémentà ce qui a il
été établi pour chaque espèce de bijoux.

Art. 3. — Si les circonstancesexigent qu'un t
bijou soit donné en dehors du souk, pour être 1

éprouvé, et que le propriétaire du bijou désire 1

ensuite se le faire restituer par le bureau, 1

cette restitution devra se faire par Pintermé- r
diaire de l'amin et des notaires, qui le rela- 1

teront sur le registre à l'article concernant
ce bijou, et la responsabilité du déplacement £

du bijou incombera à l'amin. Mais, si le (
crieur donne le bijou à éprouver ou si le pro- i
priêtaire se le fait rendre par le crieur de i
toute autre manière et qu'il en résulte soit la 1

perte du bijou, soit la négation par le pro- :

priêtaire d'en être rentré en possession, la 1

responsabilité dans ce cas incombera unique- 1

ment au crieur, à l'exclusion de l'amin.
Quand le bijou reviendra de l'épreuve au
souk, le crieur ne devra l'accepter que par
l'entremise de l'amin et des notaires, après
mention faite sur le registre que le bijou a
été rendu dans un état conforme à celui où il
était quand on l'a envoyé à l'épreuve.

Art. 4. —Si le propriétaire du bijou à
vendre au souk désire que son nom ne figure
pas et consent à le remettre au crieur sans
passer parle bureau, le crieur, en le recevant,
est forcé de le faire enregistrer au bureau,
avant de le mettre aux enchères. Il enregis-
trera sous son nom, s'il le veut, ou fera ins-
crire qu'il a été chargé de le vendre par son
propriétaire. S'il ne l'inscrit pas au bureau,
il sera révoqué comme crieur du souk. Si on
l'accuse de l'avoir perdu, il en sera seul res-
ponsable, à l'exclusion de l'amin et des no-
taires. S'il a vendu le bijou clandestinement
après l'avoir mis aux enchères, il paiera le
double des droits dus au bureau...

Art. 5. — Quand les crieurs, à la fermeture
du souk, rapportentau bureau les bijoux, il
appartient à l'amin et aux notaires de véri-
fier s'ils sont conformes au registre. Si un
bijou a subi quelque déperdition, c'est le

.
crieur au nom duquel il était inscrit qui en
devient responsable.

Il faut également les vérifier lors de Fou- '

verture du souk avant de les remettre au
crieur; s'ils ont subi dans ce cas quelque dé-
perdition, l'amin en est responsable.

Art. 6. — Il est interdit aux experts du
bureau d'estimer un bijou neuf pour les ou-
vriers en bijoux ou autres, en dehors du bu-
reau, et si ce n'est en présence de l'amin. Si

l'on vient à découvrir qu'ils ont estimé quel- J
que bijou nouveau eu dehors du bureau, ï
l'amin nous adressera un rapport à ce sujet, |
par l'entremise du ministère, pour que cette |
infraction soit poursuivie. î

Lors de la vente conclue, soit après estima- |
tion, soit après enchères, il sera délivré à f

l'acheteur un bulletin spécifiant les particu- !

laritès du bijou acheté, son poids, son prix; ï
l'amin et les experts le signeront, et il sera -

remis à l'acheteur en même temps que le
bijou aeheté.

Art. 7. — S'il se présentedes contradictions
entre les orfèvres et les experts sur la valeur
d'un bijou et que les premiers demandent à en
faire arbitrer la valeur par l'hôtel de la Mon-
naie, cela leur sera accordé. Dans ce cas,
l'amin, les experts, les orfèvres en cause se
réuniront à l'hôtel de laMonnaie,et on discu-
tera le point en litige en présence du contrô-
leur de la Monnaie et de ses ouvriers.

Art. 8. — Le préposé à l'hôtel de la Mon-
naie devra envoyer au bureau les objets en
or nouveau, poinçonnés à l'hôtel de la Mon-
naie, avec un bordereau indiquant ces objets
et le nom des orfèvres qui les ont façonnés,
pour que le bureau soit mis au fait de cela
et soit fixé sur le prix de ces objets.

Art. 9. — La clef du bureau demeurera
aux mains de l'amin. Lui seul l'ouvrira ou
celui qu'il aura délégué pour le remplacer.

Art. 10. — Les poinçons existant actuelle-
ment dans le bureau et servant à distinguer
les objets neufs des objets vieux ne seront
apposés sur les objets neufs qu'après la vente.

Art. 11. --• L'amin devra surveiller les
agissements des revendeurs au souk et s'ef-
forcera de les empêcher d'employer des
manoeuvres pour déprécier ce qu'ils désirent
acheter, ou tromper sur la valeur de ce qu'ils
veulent vendre; il expulsera du souk qui-

' conqueseserafaitconnaître commeemployant
ces manoeuvres ouqu'il surprendraen flagrant

s délit. Il fera, en somme, son possible pour
1 préserver le marché de toute atteinte à la

bonne foi.
i Art. 12. — Après la fermeture du bureau,
3 la responsabilité en incombe aux gardiens,
i Ils feront la garde dans la pièce située au-

dessus du bureau, et ce de nuit et de jour et
devant la porte après que le souk aura été

i fermé. Il en sera ainsi le samedi et les jours
•- de fête. Il sera installé un coffre- fort en fer

dans le bureau pour y déposer les bijoux et

u saclefsera chez l'aminou son délégué.

i- Art. 13. — Les boutiques contiguës au
i- bureau des bijoux ne seront louées qu'après
>i que l'amin aura été avisé du nom du locataire,
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et elles ne seront jamais louées pour servir s

d'habitation à qui que ce soit, même si l'on i
présente des cautions. <

Art. 14. — La responsabilité du bijou, s'il
estperdu,incomberaà celuiquienétaitchargé, ]

suivant les articles de notre présentdécret.
i

Art. 15. — La responsabilité de l'estimation
i

des pierres et de la fixation du prix incombe
i

à l'amin seul.
Art. 16. — Le contrôleur de l'hôtel de la

i

Monnaie surveillera l'application de ce règle-
ment au souk aux bijoux et il engagera sa
responsabilité s'il ne nous signale pas les in-
fractions qu'il pourrait avoir à constater.

17 septembre 1880 (12 chaoual 1297)

Décret fixant les droits revenant au bureau dos
bijoux.

Article premier.— Tout ouvrier en pierres
précieusesou perles finesqui apportera au souk
un bijou pour le faire estimer et le vendre,
piera au bureau des bijoux, lieu d'enregis-
trement des droits du souk des bijoux, 4,25
pour cent de la valeur du bijou, non compris
le droit revenant au fermier sur ce que le
bijou pourra contenir d'or ou d'argent. Il en
sera de même si l'ouvrier le remet directe-
ment au crieur public et s'il est vendu. Les
bijoux ou articles d'orfèvrerie anciens sont,
de tous points, assimilés aux nouveaux pour
le paiement dudit droit, s'ils sont vendussans
qu'ils enchâssent des pierres.

Art. 2. — Toute personne qui vendra de
l'or vieux, poinçonné ou non, paiera au bu-
reau des bijoux 4,25 pour cent, les droits du
fermier qui sont de 1,25 pour cent, suivant
l'ancien usage, étant compris dans cette
somme.

Art. 3. — Toute personne qui vendra de
l'or neuf paiera 1,50 pour cent, revenant on
propre au bureau des bijoux, suivant l'ancien
usage, non compris les droits du fermier qui,
dans ce cas, seront acquittés lors du poinçon-
nage à l'hôtel de la Monnaie.

Art. 4. — On ajoutera au prix du bulletin
délivré à l'acheteur, lors de l'achat de bijoux,
deux caroubes aux six caroubes payées anté-
rieurement. Dans cette somme sera compris
le prix du timbre qui est de quatre caroubes.
On prendra sur les quatre caroubes restants
les honoraires des deux notaires employés au
bureau des bijoux s'élevant à deux piastres
par jour pour eux deux, comme cela est spé-
cifié dans leur titre de nomination. S'il reste
un excédent, il sera pour le bureau, de même
que le bureau parfera leurs honoraires, si la
somme est insuffisante.-Le tout si le prix de
1 objet vendu est de cent piastres ou d'une

somme supérieure; s'il est d'une somme infé-
rieure, le coût du bulletin ne sera que de six
caroubes, suivant l'ancienusage.

Art. 5. — Le bijou qui sera apporté au souk
pour être vendu ou estimé et qui n'aura pas
atteint un prix qui satisfasse son propriétaire,
devra payer au bureau des bijoux une piastre
en compensation de son enregistrement,de la
mise aux enchères et de son dépôt, s'il est
d'une valeur inférieure à 250 piastres. Si la
valeur varie entre250 et 500 piastres, il paiera
1 p. 1/2; entre 500 et 1,000, 2 p. 1/2 ; et si la
valeur d'estimation dépasse 1,000 piastres, le
propriétaire paiera cinq piastres.

Art. 6. — Ces dispositionsseront appliquées
durantquatre années après lesquelles le gou-
vernement avisera (I).

2 novembre 1880 (29 kâda 1297)

Décret réglant la répartition entre les ayants droit
des redevancespayées au bureau des bijoux

L'article premier de notre décret du 12cha-
oual de cette année (17septembre 1880),fixant
les droits revenant au bureau des bijoux, au-
torisait cette administration à percevoir un
droit de 4,25 pour cent sur le produit de la
vente des bijoux compris dans les trois classi-
fications spécifiées ci-après, mais il ne réglait
pas la manière dont ces sommes devaient être
réparties entre les ayantsdroit. C'est pourquoi
nous rendons le présent décret pour indiquer
que cette répartition se fera de la manièresui-
vante :

i"r cas. — Si des gens du métier apportent
des bijoux pour les faire estimer et vendre, le
vendeur paiera un droit de 4,25 pour cent,
réparti comme il suit :

' A l'amin 1 » o/°

Aux experts 0 75 —
A la caisse 2 50 —

4 25 —

2e cas. — Si le propriétaire des bijoux les
remet au crieur public et s'ils sont vendus, le
propriétaire paiera le même droit, réparti
comme suit :

A l'amin 0 625 °/„

Au crieur public
. .

0 750 —
1 Aux experts 0 375 —
1 A la caisse. ..... 2 500 —
' 4 250 —

(1) Ces dispositions ont continué à être mises en
vigueur à l'expiration de la période pour laquelle
elles étaient édictées.
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3e cas. — Pour les vieux bijoux, pierres
précieuses, montées ou non, le propriétaire '
paiera le même droit, ainsi réparti : E

A l'amin 0 50 °/0
Au crieur public ... 1 » —
Aux experts 0 25 — a

A la caisse 2 50 —
^

I
4 25 — s

L'article 2 du même décret frappe d'un c

droit de 4,25 pour cent le vieil or, y compris c

1,25 pour cent revenant au fermier. Les trois
pour cent restant se répartiront comme suit : (

A l'amin ....... 0 50 °/0
Au crieur publie.

. .
1 » —

!

A la caisse 1 25 —
A l'expert

, .
0 25 — '

3 » —
L'article 3 frappe d'un droit de 1 p. 50 pour

cent l'or nouveau. Il sera réparti comme suit :

A l'amin 0 50 o/°
A l'estimateur .... 0 25 —
A la caisse o 75 —

1 50 —

20 juin 1885 (8 ramadan 1302)
Décret sur les ventes au souk aux bijoux

Article premier. — Il est loisible aux pro-
priétaires de bijoux neufs enrichis de pierres
précieuses de les vendre selon l'estimation des
experts ou, aux enchères, par l'entremise du
crieur. Ceux de ces bijoux qui seront vendus
d'après l'estimation des experts paieront 1,50
pour cent, suivant l'usage établi. Ceux qui
seront vendus aux enchères seront considérés
comme vieux, et les dispositions du règle-
ment relatives à cette catégorie de bijoux leur
seront appliquées. On n'y tiendra pas compte
de la main-d'oeuvre et ils paieront un droit de
trois pour cent commeles vieux bijoux.

Art. 2. — Le produit des droits sur les pre-
mière et deuxièmecatégoriesde bijoux, déduc-
tion faite des frais des enchères, fixés à un
pour cent, sera partagé en deux parts égales
entre l'amin et les experts, après prélèvement
du traitement du notaire du bureau, qui est
de 90 piastres par mois et des frais de la garde
du dépôt.

Art. 3. — Toute vieille pièce d'or non poin-
çonnée devra être éprouvée avant d'être mise
en vente, afin de sauvegarder les intérêts de
l'acheteur et du vendeur.

Art. 4. — Les crieurs du souk, qui sont ac-
tuellement au nombre de treize, ne seront pas
augmentés.

30 septembre 1888 (24 moharrem 1306)
Décret interdisant le commerce des bijoux aux fonc-

tionnaires attachés au marché de la Berka (1)

Article premier. — Il est interdit à l'amin,
aux notaires et aux estimateurs du marché
de la Berka de se livrer au commerce des
bijoux ou d'en entreprendre la fabrication,
soit à l'intérieur du marché,soitailleurs, et
d'être intéressés, même indirectement, à ce
commerce ou à cette fabrication.

Art. 2. — Toute infraction aux dispositions
du présent décret sera punie de la révocation.
Le coupable sera de plus condamnéà des dom-
mages-intérêts, s'il y a lieu.

Art. 3. — Notre premierministre est chargé
de l'exécution du présent décret.

Bit-eï-MM

Novembre 1842 (ehaoual 125S)

Décret réglant l'administrationdu Bil-el-Mal (2)

Le doyen des chérifs : 15 piastrespar mois.
Le bach-mufti hanêfite : 100 piastres par

mois; le bach-mufti malékite : 100 piastres
par mois ; le cadi hanêfite : 90 piastres par
mois; le cadi malékite : 90 piastres par mois;
tous les quatre en leur qualité d'inspecteurs
de l'enseignement à la Grande Mosquée.

Les trente professeurs, moitié hanéfites,
moitié malékites, de la Grande Mosquée :

60 piastrespar mois chacun.
Un payeur : 7 p. 50 par mois.
Les deux bibliothécaires de la Grande Mos-

quée : 30 piastres par mois chacun.
L'aga du Bit-el-Mâl : 50 piastres par mois.
Le premier notaire du Bit-el-Mâl, hanêfite,

cadi de la Frida : 30 piastres par mois.
Le deuxième notaire du Bit-el-Mâl, malé-

kite : 15 piastres par mois.
Nous affectons les revenus du Bit-el-Mâl à

l'encouragementde l'instruction. Leur emploi
sera contrôlé par les deux bach-muftis hanê-
fite et malékite et les deux cadis de Tunis. En
conséquence, l'aga du Bit-el-Mâl leur présen-
tera à la Grande Mosquée tous les six mois un

(1) Lieu où se tient ebnque jour le marché dos
articles de bijouterie. Les ventes s'y font aux eu-
chères publiques.

La Berka est l'ancien marché des esclaves de
Tunis.

(2) V. aussi décret du Ie' novembre 1842 (27 ra-
madan 12S8), sous les mots : « Grande Mosquée. »

Les attributions spéciales du Bit-el-Mâl sont :

l'administration des successions vacantes et l'ac-
quittementdes frais d'inhumation des indigents et
des étrangers décédés à l'hôpital arabe.
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compte détaillé des recettes et des dépenses
qu'ils vérifieront et soumettront à notre ap-
probation.

Aucune autre dépense que celles ci-dessus
spécifiées ne sera supportée par le Bit-el-Mâl,
sauf toutefois les traitements des oukils et le

<

salaire des garçons de bureau, ainsi que les (

frais d'enterrement des étrangers décèdes à ]

l'hôpital ou à l'hospice de la Tékia. Ces trai- ]

tementset salaires seront fixés par les eheiks
j

inspecteurs ; les frais d'enterrementcontinue-
ront à être payés comme par le passé.

L'excédent des revenus sera employé à
l'achat d'immeubles dont les produits servi-
ront pendant cinq ans à augmenter les res-
sources du Bit-el-Mâl et seront ensuite répar-
tis conformément aux dispositionsdu décret
organique de la Grande Mosquée.

24 mai 1871 (4 rabia-el-aoual 1288)

Décret déclarant imprescriptibles, à l'avenir, les
droits immobiliers du Bit-ol-Jlâl

Il nous a été exposé quecertaines personnes
acquéraient uniquement par la prescription
des droits immobiliers appartenant au Bit-el-
Mâl.

En conséquence nous ordonnons qu'aucune
prescriptionrécente ne pourra être opposéeau
Bit-el-Mâl. Quantaux prescriptions qui remon-
tent à plus d'une génération, elles continue-
ront à être régies par les lois du Chara.

25 juin 1871 (6 vabia-ettani 1288)
Décret attribuant au Bit-el-Mâl les épaves rejetées

par la mer
Les épaves rejetées par la mer, et dont le

propriétaire est et demeure inconnu dans la.
Régence, appartiennentexclusivement anBit-
el-Mâl.

27 mai 1879 (5 djoumadi-ettani 1296)
Décret relatif au contrôle des cheilcs inspecteurs de

la Grande Mosquée sur l'administration du Bit-
ol-Miil.

Les inspecteurs de l'enseignement à la
Grande Mosquée enverront au Bit-el-Mâl, au
moins une fois par mois, un professeur de la
dite mosquée pour contrôler les livres du Bit-
el-Mâlet vérifier la caisse.

Le professeur chargé de cette mission re-
mettra à l'aga un procès-verbalconstatant le
résultat de la vérification et adressera à ce
sujet un rapport"aux eheiks inspecteurs. Ce
rapport sera conservé au bureau de l'inspec-
tion.

Les professeurs à la Grande Mosquée ne
pourront être chargés qu'à tour de rôle de la
mission dont il s'agit.

11 février 1883 (3 rabia-ettani 1300)
Décret confirmant l'attribution au Bit-el-Mâl des

épaves rejetées par la mer
Par le présent décret nous renouvelonscelui

de feu notre père Sidi Mohamed-es-Sadok du
6 rabia-ettani 1288-25 juin 1871, édietant que
les épaves rejetées par la mer et dont le pro-
priétaire est et demeure inconnu dans la Ré-
gence appartiennent exclusivementau Bit-el-
Mâl.

19 janvier 1891 (8 djoumadi-ettani 1306)
Décret prescrivant que la remise de G 1/1 0/0 laite

au profit des employés du Bit-el-Mal sur les
successions dont une part échoit à cette adminis-
tration, ne sera perçue à l'avenir que sur celle
part.

Houeiierio
11 octobre 1892 (20 rabia-el-aoual 1310)

Décret sur l'abalage des animaux de boucherie
Article premier. — L'abatage des animaux

de boucherie est formellement interdit en de-
hors des abattoirs municipaux ou des empla-
cements désignés par les autorités légales.

11 n'est fait exception à cette défense que
pour les abatages autorisés par les règle-
ments locaux à l'occasion de certainesfêtes et
cérémoniesreligieuses.

Art. 2. — Toute infraction aux prescrip-
tions de l'article précèdent sera punie d'une
amende de 16 à 100 fr. En cas de récidive dans
le courant de la même année, l'amende sera
de 100 à 200 fr., et il pourra en outre être
prononcé un emprisonnement de 6 à 15 jours.

Les viandes provenant d'abatages clandes-
tins seront saisies et pourront être attribuées
aux établissements de bienfaisanceou être dé-
truitesaux frais du contrevenant.

Art. 3. — L'article 463 du code pénal fran-
çais est applicable dans les cas prévus par le
présent décret.

Art. 4. — Notre premierministreest chargé
de l'exécution du présent décret.

©«sielieiriess ismaélites
5 juillet 1888 (26 chaoual 1305)

Décret établissantune taxe sur la viande « kacher»,
modifié par le décret du 30 décembre 1891 (23
djoumadi-el-aoual1302} (1).

Vu le décret du 23 ehâban 1293 qui organise
la caisse debienfaisance des israélitesà Tunis ;

(1) V. aussi décret du 13 juillet 1888 (4 kâda
1305) et 7 août 1888 (29 kâda 1305) sous les mots :
Assistance publique.
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Yu le décret du 24 rabia-el-aoual 1295 qui çw
autorise le paiement d'une taxe sur la viande tic
de boucherie au profit de l'école de l'Alliance pa
israélite de Tunis; sei

Considérant qu'il y a lieu de supprimer le pr
monopole delà boucherie, établi par d'anciens

.
usages en faveur de la caisse de bienfaisance, de
et de le remplacer par une taxe spéciale per- v«
eue au profit de l'école de l'Alliance israélite di
et des israélites indigents,

Nous avons pris le décret suivant : m
ai

-
TITRE 1" s<

DISPOSITIONS GÉNÉRALES
d

Article premier. — Le monopolede la vente i<

de la viande abattuesuivant les rites du culte v
israélite, précédemment établi en faveur de la s
caisse de boucherie israélite, est supprimé à
dater de ce jour. !

Art. 2. — Il sera réservé, dans l'abattoir r
municipal de Tunis, un quartier pour l'aba- s
tage des animaux suivant les rites du culte j
israélite. ]

Les shoëtims, qui auront seuls le droit d'à- 1

battre dans ledit quartier, seront munis d'une ;

autorisation signée par le caïd des israélites
et le grand-rabbin. Cette autorisation sera
valable pour un an. Les shoëtims applique-
ront sur la viande tuée un timbre spécial qui
leur sera exclusivementattribué, et qui cons-
tatera que la viande a été abattue suivant les
rites religieux.

Deux exemplaires du modèle de ce timbre
seront déposés au greffe du tribunal civil de
Tunis ; deux autres seront déposés au greffe
du tribunal del'Ouzara; il sera dressé procès-
verbal du dépôt.

Art. 3. — En outre des taxes déjà perçues
au profit de la municipalité, une taxe de 0 fr.
40 e. par kilogramme de viande de boeuf,
vache ou veau, et de 0 fr. 30 par kilogramme
de viande de mouton, agneau, chèvre ou che-
vreau marquée du timbre des shoëtims, sera
perçue par le receveur de l'abattoir. Le mon-
tant de la perception à effectuer sera liquidé
sur un bulletin extrait d'un livre à souche et
signé par le chef des shoëtims., indiquant la
uature et le poids des viandes à imposer et le
nom du propriétaire.

Les sommesperçues de ce chef formerontun
compte spécial dans les écritures du receveur
de l'abattoir.

Tout quartier de viande sortant de l'abat-
toir et ayant été soumis à la taxe devra por-
ter, en des endroits apparents, le timbre des
shoëtims.

Art. 4. — Sur le montant des sommes per-

çues, et après déduction des frais de percep-
tion, une somme calculée à raison de Ofr. 08

par kilogramme de viande de toute nature
sera prélevée par le receveur de l'abattoir au
profit de l'école de l'Alliance israélite. ^

Le reste des sommessera attribué à la caisse V
de bienfaisance israélite, à Tunis, et exelusi- i
vement affecté à secourir les indigents des ?
diverses communautésisraélites à Tunis. ,!*

Art. 5. — Les 13 et 28 de chaque mois adjé- J|
mi, le receveur de l'abattoir versera aux ,|
administrations intéressées le montant des ~2

sommes perçues.
;|

Dans le cas où il serait nécessaired'opérer S,

des versements plus fréquents, le caïd des "3
israélites ou l'admiuistration de l'école de- &|

vront adresser une demande par écrit au pré- j:
sident de la municipalité. tS

Art. 6. — Le caïd des israélites et l'admi- S
nistration de l'école de l'Alliance donneront *

mandat à leur délégué pour recevoir les

sommes attribuées à leur administration res-
pective. Le receveur de l'abattoir remettra à
leurs mandataires, contre quittance,un bulle-
tin signé de lui, constatant le montant du ver-
sement.

Art. 7. — Il sera délivré, le 13 de chaque
mois, deux états détaillés par journée indi-
quant les quantités et les natures de viande

' soumisesà la taxe et les sommes perçues pour
la caisse de bienfaisance et pour l'école de

5 l'Alliance. Ces états seront dressés en trois
exemplaires dont l'un sera envoyé à notre '

3 premier ministre, le second au président dé lu

e municipalité, le troisième à l'administration
e de la caisse ou de l'école, suivant les cas.

Art. 8. — Une indemnité de caisse de 1 %,
qui ne pourra jamais excéder la somme an-

iS nuelle de trois mille piastres, sera attribuée

• au receveur de l'abattoir. Les instruments de |
f> pesage, les livres et imprimés nécessaires pour
e la perception de la taxe seront fournis par la
î_ caisse de bienfaisance, qui répartira entre elle 'i

'a et. l'administration de l'école les dépenses oc- ;

1_ casionnées à ce sujet,
lé
ît TITRE II
la
je PÉNALITÉS

Art. 9. — Seront punis d'une amende de i

m 50 piastres à 3,000 piastres et d'un emprison-
ur nement de trois mois à trois ans ou de l'une

de ces peines seulement :
lt- l» Ceux qui auront contrefait le timbre des

)r_ shoëtims ou feront usage d'un timbre contre-
les fait;

2° Ceux qui auront frauduleusement ap-

er- posé ledit timbre sur des viandes non abat-
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tues suivant les rites ou sur des viandes qui so:

n'ont pas supporté la taxe ; bu

30 Ceux qui auront sciemment vendu ou
mis en vente un ou plusieurs produits revè- at
tus d'un timbre contrefaitou frauduleusement m
apposé. qi

Art. 10. — Seront punis d'une amende de si.

50 piastres à 2,000 piastres et. d'un emprison- sa
nemeut d'un mois à un an ou de l'une de ces à
peines seulement : si

lo Ceux qui, sans contrefaire le timbre, en di

auront fait une imitation frauduleuse de na- p:
ture à tromper l'acheteur, ou auront fait si
usage d'un timbre frauduleusement imité ; p

2° Ceux qui auront fait usage d'un timbre
.

ou d'une marque portant des indicationspro- d
près à tromper l'acheteur sur l'origiue de la c
marchandise;

30 Ceux qui auront sciemment vendu ou s
mis en vente uu ou plusieurs produits revêtus 1

d'un timbre frauduleusement imité, ou d'un %

timbre ou d?une marque portant des indica- {

lions propres à tromper l'acheteur sur l'ori-
1

gine de la marchandise. 1

Art. 1J. — Les peines établies par le pré- c

sent décret ne peuvent être cumulées. La j
peine la plus forte est seule prononcée, pour i

tous les faits antérieurs au premier acte de
poursuite.

Art. 12. — Les peines portées aux articles )

* 9 et 10 peuvent être élevées au double en cas
de récidive. Il y a récidive lorsqu'il a été pro-
noncé contre le prévenu, dans les cinq années

-
antérieures, une condamnation pour un des

,
délits prévus par le présent décret.

Art. 13. — L'article 463 du code pénal fran-
çais peut être appliqué aux délits prévus par

\ le présent décret.
Art. 14. — La confiscation des produits dont

la marque serait reconnue contraire aux dis-
positions des articles 9 et 10 peut, même en

,
cas d'acquittement, être prononcéeparle tri-

[ bunal,ainsi que celledes instrumentset usten-
I siles ayant servi à commettre le délit. Le tri-

t
bunal peut ordonner que les produits confis-

|, qués soient remis à l'administration de la
u caisse de bienfaisance, indépendamment de
S plus amples dommages-intérêts,s'il y a lieu.
j 11 prescrit, dans tous les cas, la destruction
| des timbres et marques reconnus contraires
p aux dispositions des articles 9 et 10.t
I? TITRE III

| JURIDICTIONS
Jç Art. 15. — Les actions civiles relatives auxI timbres et marques sont portéesdevantle tri-| bunalcivil françaiset jugées comme matières

sommaires, ou, suivant les cas, devant les tri-
bunaux tunisiens.

Art. 16. — Le caïd des israélites, agissant
au nom de la société de bienfaisance, et l'ad-
ministrateur de l'école de l'Alliance, en cette
qualité, peuvent faire procéder, par tous huis-
siers, à la description détaillée, avec ou sans
saisie, des produits qu'ils prétendent marqués
à leur préjudice, en contravention aux dispo-
sitions du présent décret, en vertu d'une or-
donnance du président du tribunal civil de
première instance. L'ordonnance est rendue
sur simple requête et sur la présentation du
procès-verbal constatant le dépôt du timbre.

Elle contient, s'il y a lieu, la nomination
d'un expert pour aider l'huissier dans sa des-
cription.

Art. 17. — A défaut par le requérant de
s'être pourvu soit par la voie civile, soit par
la voie correctionnelle, dans le délai de quin-
zaine, outre unjour par cinq myriamètres de
distance entre le lieu où se trouvent les objets
décrits et saisis et le domicile de la partie con-
tre laquelle l'action doit être dirigée, la des-
cription ou saisie est nulle de plein droit, sans
préjudice des dommages-intérêts qui peuvent
être réclamés, s'il y a lieu.

7 août 1888 (29 kâda 1305)
Décret faisant application à La Goulette, La Marsa

et à l'Ariane, de la taxe établie sur la viande
kachtr, modifié par le décret du 25 novembre 1889
(2 rabia-ettani 1307).

1 Article premier. — La taxe établie à Tunis
sur la viande Itacher est applicable à la viande
des animaux abattus, suivant les rites du
culte israélite, à La Goulette, à La Marsa et à
l'Ariane.

t Art. 2.— Elle sera perçue à La Goulettepar
le directeur de l'abattoir (1), conformément

1 aux dispositions du décret du 5 juillet 1888

- (26 ehâban 1305).
A La Marsa et à l'Ariane elle sera perçue

par les soins de l'administrationde la caisse
;- générale de secours et de bienfaisance israélite
a de Tunis.
e
u 1er avril 1891 (29 rabia-el-aoual 1309)
n Décret établissantune taxe supplémentaire à Tunis,
!S La Goulette,La Marsaet l'Ariane, sur les animaux

abattus suivant les rites du culte israélite.

Article premier. — En outre des taxes déjà
perçues au profit de la municipalité et des
taxes spéciales établies par l'article 3 du dé-
cret du 26 ehaoual 1305 (5 juillet 1888) et par

(1) Décret du 25 novembre 1889.
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le décret du 29 kâda 1305 (7 août 1888), il
sera perçu, à dater du 13 novembre 1891, dans cl

les abattoirs de Tunis et de La Goulette, ainsi \
qu'à La Marsa et à l'Ariane, sur les animaux
abattus, suivant les rites israélites, par les'
shoëtims désignés par le comité de la caisse
de secours et de bienfaisance israélite, une i
taxe supplémentaire d'une piastre (soixante
centièmes de franc) par tête de gros bétail et ]

de vingt-cinq centièmes de piastre (quinze 1

centimes de franc) par tête de mouton, agneau,
chèvre ou autre petit bétail.

Art. 2. — Cette taxe sera perçue dans les
mêmes formes que les taxes spéciales édictées
par le décret du 26chaoual 1305 (5juillet 1888),
et le produit en sera versé de la même ma-
nière au comité de secours et de bienfaisance
chargé du paiement des salaires des shoë-
tims désignés par lui, et pour subvenir au
paiement desdits salaires.

Art. 3. — Notre premier ministre et les re-
ceveurs des abattoirs de Tunis et de La Gou-
lette sont chargés, etc.

Brevets cl'ûrvention

26 décembre 1888 (22 rabia-ettaiii 1306)

Loi sur les brevets d'invention

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier. — Toute nouvelle décou-
verte ou invention dans tous les genres d'in-
dustrie confère à son auteur, sous les condi-
tions et pour le temps ci-après déterminé, le
droit exclusif d'exploiter à son profit ladite
découverte ou invention. Ce droit est constaté
par des titres délivrés par le gouvernement
tunisien sous lenom de « brevets d'invention. P

Art. 2. — Seront considérés comme inven-
tion ou découverte nouvelle l'invention de
nouveaux produits industriels, l'invention de
nouveauxmoyens ou l'applicationnouvelle de
moyens connus pour l'obtentiond'un résultat
ou d'un produit industriel.

Art. 3. — Ne seront pas susceptibles d'être
brevetés : les plans et combinaisons de crédit
ou de finance, ainsi que les inventions dont la
vulgarisationserait contraire aux lois ou aux
bonnes moeurs. Si l'invention se rapporte à
des denrées alimentaires ou à des médica-
ments, le brevet ne pourra être délivré pour
le produitmême, mais exclusivement pour les
procédés spéciaux relatifs à sa fabrication.

Art. 4. — La duréedes brevets sera de cinq,
dix ou quinze années.

Chaque brevet donnera lieu au paiement
d'une taxe qui est fixé ainsi qu'il suit, sa-
voir :

500 piastres pour un brevet de cinq ans ;
1,000 piastres pour un brevet de dix ans:
Et 1,500 piastres pour un brevet de quinze

ans.
Cette taxe sera payée par annuités de 100

piastres,sous peine de déchéance si le breveté
laisse écoulerun terme sans l'acquitter.

TITRE II

DES FORMALITÉS A REMPLIR A LA DÉLIVRANCE

DES BREVETS

Art. 5. — Quiconque voudra prendre un
brevet d'invention devra déposer, en personne
ou par mandataire, ou adresserpar la poste,
sous cachet et sous pli recommandé, à notre
premier ministre :

1° Sa demande, dans laquelle il devra faire
élection de domicile dans la Régence, s'il n'y
est pas domicilié ;

2° Uue description de la découverte, inven-
tion ou application faisant l'objet du brevet
demandé ;

3° Les dessins ou échantillons qui seraient
nécessaires pour l'intelligence de la descrip-
tion ;

4» Et un bordereau des pièces déposées.
Les demandes seront inscrites dans l'ordre

de leur réception sur un registre d'arrivée,
qui indiquera la date et l'heure de l'arrivée,
le nom du déposant, l'objet de la demande et
le numéro d'inscription.

Il pourra être demandé un récépissé de
5 l'acte de dépôt, qui sera délivré sans frais.
' Art. 6. — La demande sera limitée à un seul
1 objet principal, avec les objets de détail qui

le constituent et les applications qui auront
" été indiquées.

Elle mentionnera la durée que les deman-
e deurs entendentassigner à leur brevet, dans
e les limites fixées par l'article 4, et ne contien-
e dra ni restrictions, ni conditions, ni réserves.
•* Elle indiquera un titre ren fermant la dési-

gnation sommaire et précise de l'objet de
e l'invention.
it La description ne pourra être écrite qu'en
a français. Elle devra être sans altérations ni
x surcharges. Les mots rayés comme nuls se-
à ront comptés et constatés, les pages et les
t- renvois paraphés.
ir Les mesures et les poids seront donnés dans
ÎS la description en signes du systèmemétrique ;

les dessins seront tracés à l'encre d'après
:[, l'échelle métrique. Un duplicata de la descrip-

tion et des dessins sera joint à la demande.
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Toutes les pièces seront signées par le deman- p
deur ou par un mandataire dont le pouvoir t:

restera annexé à la demande.
^rk 7. — Aucun dépôt ne sera reçu que sur a

la production d'un récépissé constatant le ver-
sement à la caisse du receveur général du j;

gouvernement tunisien d'une somme de 100 c
piastres, à valoir sur le montant de la taxe du c
brevet. c

Le premier versementest définitivement ac- i
quis à l'Etat, alors même que la demande de t
brevet serait rejetée. 2

Art. 8. — Si les pièces jointes à la demande
de brevet sont complètes, et qu'il n'y ait pas i

eu cause de rejeter laditedemande, conformé- <

ment aux articles 3, 5 et 7, le premier minis- '

tre fera publier au Journal officiel l'avis de la
demande, avec l'indication sommaire de son
contenu.

Dans le délai de deux mois à partir de la
publication,il sera loisible à chacun de former
oppositionpar écrit à la demande de brevet.

A l'issue de ce délai, et si aucune opposition
n'a été formulée, un arrêté du premier minis-
tre ou de son délégué, constatant la régula-
rité de la demande et l'absence d'opposition,
sera délivré au demandeur et constituera le

; brevet d'invention.
j Cet acte sera également inscrit sur un re-
| gistre dit « Registre de Brevets », et avis eu
| sera donné dans le Journalofficiel.
i Dans le cas où la demande serait rejetée, la
I communication du rejet sera faite au deman-

deur ou à son mandataire.
Si des oppositions sont produites, le brevet

1 ne sera délivré qu'après que le demandeurenI aura obtenu mainlevée de la part des tribu-I naux compétents.
3 Art. 9. — Les brevets seront délivrés aux
i

risques et périls des demandeurs, et sans ga-
rantie soit de la réalité, de la nouveauté ou' du mérite de l'inventeur, soit de la fidélité ou

'.- de l'exactitude de la description.
Art. 10. — Le breveté ouïes ayants droit au

;.' brevet auront, pendant toute la durée du bre-
! vet, le droit d'apporter à l'invention des chan-
^ geraents, perfectionnements ou additions, en* remplissant, pour le dépôt de la demande, '

'<!' les formalités déterminées par les articles
[ 5 et 6.
; Ces changements,perfectionnementsou ad-
[ ditions seront constatés par des certificats clé-
^ livrés dans la même forme que le brevetprin-
>i cipal, et qui produiront,à partir de l'issue du
y délai d'opposition, les mêmes effets que ledit
. brevet principal, avec lequel ils prendront fin.
* Chaque demande de certificat d'addition
% donnera lieu au paiement d'une taxe de 20

t.

piastres dans la forme déterminée par l'ar-
ticle 7.

Les certificats d'addition pris par un des
ayants droit profiterontà tous les autres.

Art. li.—Tout breveté qui, pour un chan-
gement, perfectionnement ou addition, vou-
dra prendre un brevet principal de cinq, dix
ou quinze années, au lieu d'un certificat d'ad-
dition expirant avec le brevet primitif, devra
remplir les formalités prescrites par les arti-
cles 5, 6 et 7, et acquitter la taxe mentionnée
à l'article 4.

Art. 12. — Nul autre que le breveté ou les
ayants droit, agissant comme il est dit ci-
dessus, ne pourront,pendant une année, pren-
dre valablement un brevet pour un change-
ment, perfectionnement ou addition à l'in-
vention qui fait l'objet du brevet primitif.

Néanmoins, toute personne qui voudra
prendre un brevet pour changement, addition
ou perfectionnement à une découverte déjà
brevetée, pourra, dans le cours de ladite an-
née, former une demande qui sera déposée,
sous cachet, entre les mains du premier
ministre. L'année expirée, le cachet sera brisé
et le brevet délivré selon les formes détermi-
nées par l'article 8. Toutefois, le breveté prin-
cipal aura la préférence pour les changements,
perfectionnements ou additions pour lesquels
il aurait lui-même, pendant l'année, demandé
un certificat d'addition ou un brevet.

Art. 13. — Quiconque aura pris un brevet
pour une découverte, invention ou application
se rattachant à l'objet d'un autre brevet,

; n'aura aucun droit d'exploiter l'invention déjà
i brevetée, et, réciproquement, le titulaire du

brevet primitifne pourra exploiter l'invention
objet du nouveau brevet.

: Art. 14. — Tout breveté pourra céder la
totalité ou partie de la propriété de son

i brevet.
i La cession totale ou partielle d'un brevet,

soit à titre gratuit, soit à titre onéreux, ne
i pourra être faite que par acte notarié et après
i- le paiement de la totalité de la taxe détermi-
L-

née par l'article 4. Aucune cession ne sera
n valable à l'égard des tiers qu'après avoir été
i, enregistrée sur le registre des brevets. Aussi
;s longtemps que cette formalité n'aura pas été

remplie, sera réputé propriétaire du brevet
1- délivré, celui qui se trouvera le dernier ins-
3- crit en cette qualité au registre des brevets.
a- Art. 15. — Les cessionnairesd'un brevetet
lu ceux qui auront acquis d'un breveté ou de ses
it ayants droit la faculté d'exploiter la dêeou-
n. verte ou l'invention profiteront,de plein droit,
m des certificats d'addition qui seront ultérieu-
20 rement délivrés au breveté ou à ses ayants
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droit. Récriproquement, le breveté ou ses I

ayants droit profiterontdes certificatsd'addi- v
tion qui seront ultérieurement délivrés aux
cessiounaires. Tous ceux qui auront droit de n
profiter des certificats d'additionpourront en
lever une expédition moyennant le versement t
d'un droit de 20 piastres. c

Art. 16. — Les descriptions, dessins, échan-
tillons et modèles des brevets délivrés seront r
communiqués, sans frais, à toute réquisition. t
Toute personne pourra obtenir, à ses frais, c
copie desdites descriptions et dessins. t

Art. 17.— 11 sera publié,au commencement
de chaque année, dans l'Officiel tunisien, une «
liste contenant les titres des brevets délivrés j
dans le courant de l'année précédente.

c

<

TITRE III (

Art. 18. — Tout Tunisien ou étranger au-
teurd'unedécouverte ou invention susceptible ]

d'être brevetée, ou ses ayants droit, peuvent, '

s'ils sont admis dans une exposition publique
autorisée par l'administration, se faire déli-
vrer par le premier ministreun certificat des-
criptif de l'objet déposé.

Art. 19. — Ce certificat assure à celui qui
l'obtient les mêmes droits que lui conférerait
un brevet d'invention, à dater du jour de
l'admission jusqu'à la fin du troisième mois
qui suivra la clôture de l'exposition, sans pré-
judice du brevet que l'exposantpeut prendre
avant l'expiration de ce terme.

Art. 20. — La demande de ce certificat doit
être faite dans le premier mois, au plus tard,
de l'ouverture de l'exposition. Elle est adres-
sée au premierministre et accompagnéed'une
description exacte de l'objet à garantir et, s'il
y a lieu, d'un plan ou d'un dessin dudit objet.
Les demandes, ainsi que les décisions prises
par le premier ministre, sont inscrites sur
un registre spécial qui sera communiqué à
toute réquisition.

TITRE IV

DROITS DES ÉTRANGERS

Art. 21. — Les étrangers pourront, en Tu-
nisie, obtenir des brevets d'invention.

Art. 22. — Les formalités et conditions dé-
terminéespar la présente loi seront applica-
bles aux brevets demandés ou délivrés en
exécution de l'article précédent.

Art. 23. — L'auteur d'une invention ou
découverte déjà brevetée à l'étranger pourra
obtenir un brevet en Tunisie, mais la durée
de ce brevet ne pourra excéder celle des bre-
vets antérieurementpris à l'étranger.

Art. 24. — Sont nuls et de nul effet les bre-
vets délivrés dans les cas suivants :

1° Si la découverte,inventionou application
n'est pas nouvelle ;

2° Si la découverte, invention ou applica-
tion n'est pas, aux termes de l'article 3, sus-
ceptible d'être brevetée ;

3° Si les brevets portent sur des principes,
méthodes, systèmes, découvertes et concep-
tions théoriques ou purement scientifiques
dont on n'a pas indiqué les applications indus-
trielles ;

4° Si la découverte, invention ou application
est reconnue contraire à l'ordre, à la sûreté I

publique, aux lois du pays, sans préjudice,
dans ce cas, des peines qui pourraient être
encourues pour la fabrication ou le débit
d'objet prohibés;

5° Si le titre sous lequel le brevet a été de-
mandé indique frauduleusementun objet autre
que le véritable objet de l'invention ;

6» Si la description jointe au brevet n'est
pas suffisante pour l'exécutionde l'invention,
ou si elle n'indique pas d'une manière com-
plète et loyale les véritables moyens de l'in-
venteur;

7° Si le brevet a été obtenu contrairement
aux dispositions de l'article 12.

Seront également nuls et de nul effet les cer-
tificats comprenant des changements, perfec-
tionnements ou additions qui ne se rattache-
raient pas au brevet principal.

Art. 25. — Ne sera pas réputée nouvelle
toute découverte, invention ou application
qui, dans la Régence ou à l'étranger, et anté-
rieurement à la date du dépôt de la demande,
aura reçu une publicité suffisante pour pou-
voir être exécutée.

Art. 26. — Sera déchu de tous ses droits :

1" Le breveté qui n'aura pas acquitté son
annuité avant le commencement de chacune
des années de la duréede sonbrevet ;

2° Le breveté qui n'aura pas mis en exploi-
tation sa découverte ou invention dans la
Régence dans le délai de deux ans à partir
du jour de la signature du brevet, ou qui

aura cessé de l'exploiterpendant deux années
consécutives, à moins que, dans l'un ou l'au-
tre cas, il ne justifie des causes de son inac-
tion ;

a 3° Le breveté qui aura introduit dans la
Régence des objets fabriqués en pays étran-

u ger et semblables à ceux qui sont garantis
a par son brevet.
e Néanmoins, pourra être autorisée l'intro-
:- duetion: 1° des modèles de machines; 2° des

objetsfabriquésà l'étranger destinés à des
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expositions publiques ou à des essais faits de
Ivea l'assentiment du gouvernement. faç

£KT> 27. _ Quiuconqne,dansdes enseignes, (

annonces, prospectus, affiches, marques ou 2,C

estampilles, prendra la qualité de breveté
sans posséder un brevet délivré conformé- re<
meut aux lois, ou qui étant breveté,mention- su
liera sa qualité de breveté ou son brevet sans ob

y ajouter ces mots : « Sans garantie du gou- ne
versement tunisien s, sera puni d'une amende
de 50 piastres à 1,000 piastres. dé

Bu cas de récidive, l'amende pourra être pi
portée au double. fa

ART. 28. — L'action en nullitéet l'action en
déchéance pourront être exercées par toute pi
pesonne y ayant intérêt. Ces actions ainsi que pi
toutes les constatations relativesà lapropriêté si
des brevets, seront portéesdans les tribunaux
français de première instance. Ie

ART. 29. — Lorsque la déchéance ou la nul- u
lité d'un brevet aura été prononcée par juge- P-

ment ou arrêt ayant acquis force de chose
jugée, il en sera donné avis au premier minis- P1

! tre, et la nullité ou la déchéance sera publiée '"
! dans la forme déterminée par l'art. 8 pour la T

I proclamation des brevets. "| ART. 30. — Si la demande est dirigée en a
\ môme tempscontre le titulaire du brevet et| contre un ou plusieurs cessionnaires partiels, P| elle sera portée devant le tribunal du domicile| du titulaire du brevet. c| ART. 31. — L'affaire sera instruite et jugée
1 dans la forme prescrite pour les matièresI sommaires par les art. 405 et suivants du "*

I code de procédure civile français. Elle seraî| communiquée au procureur de la République. \
j| ART. 32.

— Dans une instance tendant à *

II faire prononcerla nullité ou la déchéance d'un
Hj brevet, le ministère publie pourra se rendre|| partie intervenante etprendre des réquisitions '
H peurfaire prononcer la nullité ou la déchéance
M absolue du brevet.
'/ Il pourra même se pourvoir directement
V par action principale pour faire prononcer la
:$| nullité, dans les cas prévus aux numéros 2,^ 4 et 5 de l'art. 24.
|f ART. 33. — Dans les cas prévus par l'art.|^ 29, tous les ayants droit au brevet et dont
ÏV les titres auront été enregistrés au gouver-
f^ nement tunisiendevront être mis en cause.§r
§si TITRE V

f " JURIDICTIONi*
A,g. ART. 34. — Toute atteinteportéeaux droitsp du breveté, soitpar la fabricationde produits,

s|j soit par l'emploi des moyens faisant l'objetU

de son brevet, constitue le délit de contre-
façon.

Cedélit sera puni d'une amende de 100 à
2,000 piastres.

ART. 35. — Ceux qui auront sciemment
recelé, vendu ou exposé en vente ou introduit
sur le territoire de la Régence uu ou plusieurs
objets contrefaits seront punis des mêmes pei-
nes que les contrefacteurs.

ART. 36. — Les peinesétabliespar le présent
décret ne pourront être cumulées. La peine la
plus forte sera seule prononcée pour tous les
faits antérieurs au premier acte de poursuite.

ART. 37. — Dans le cas de récidive, il sera
prononcé, outre l'amende portée aux articles
précédents, un emprisonnement d'un mois à
six mois.

Il y a récidive lorsqu'il a été rendu contre
le prévenu, dans les cinq années antérieures,
une première condamnation pour des délits
rirêvuspar la présente loi.

Un emprisonnement d'un mois à six mois
pourra aussi être prononcé, si le contrefac-
teur est un ouvrier ou un employé ayant tra-
vaillé dans les ateliersou dans l'établissement
du breveté, ou si le contrefacteur, s'êtant
associé avec un ouvrier ou un employé du
breveté, a eu connaissance par ce dernier des
procédés décritsau brevet. Dans ce derniercas,
l'ouvrier ou l'employé pourra être poursuivi
comme complice.

ART. 38. — L'article 463 du code pénal

,
françaispourra être appliqué aux délits pré-
vus par les dispositions qui précèdent.

ART. 39. — L'action correctionnellepour
l'application des peines ci-dessus ne pourra
être exercéepar le ministère public que sur
la plainte de la partie lésée.

3
ART. 40.— Le tribunal correctionnel,saisi

d'une action pour délit de contrefaçon, sta-
3

tuera sur les exceptions qui seraient tirées
par le prévenu, soit de la nullité ou de la

f.
déchéance du brevet, soit des questions rela-

a
tives à la propriété dudit brevet.

; ART. 41. — Les propriétaires de brevets
pourront, en vertu d'uneordonnance du prési-
dent du tribunal de première instance, faire

"^ procéder, par tous huissiers, à la désignation
et description détaillées, avec ou sans saisie,
des objets prétendus contrefaits.

L'ordonnancesera rendue sur simple re-
quêteet sur la représentation du brevet. Elle
contiendra s'il y a lieu, la nomination d'un
expertpour aider l'huissier dans la description.

Lorsqu'il y aura lieu à saisie, ladite ordon-
•s nance pourra imposer au requérant un cau-
s, tionnement qu'il sera tenu de consigner
et avant d'y faire procéder.

i
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Il sera laissé copie au détenteur des objets d

décrits ou saisis, tant de l'ordonnance que d

de l'acte constatant le dépôt du cautionne- e
ment, le cas échéant, le tout à peine de nul- s
lité et de dommages-intérêts contre l'huis- j
sier.

Art. 42. — A défaut par le requérant de
c

s'être pourvu soit par la voie civile, soit par (

la voie correctionnelle, dans le délai de hui- t
taine, outre un jour partrois myriamètres de '
distance entre le lieu où se trouvent lesobjets j
saisis ou décrits et le domicile du contrefac-
teur, receleur, introducteur ou débitant, la

z

saisie ou description sera nulle de plein droit,
(

sans préjudice des dommages-intérêts qui
]

pourront être réclamés, s'il y a lieu, dans la
:

forme prescrite par l'art. 28. ;

Art. 43. — La confiscation des objets recon-
nus contrefaits et, le cas échéant, celle des
instruments ou ustensiles destinés spéciale-
ment à leur fabrication, sera, même en cas
d'acquittement, prononcée contre le Contre-
facteur, le receleur, l'introducteur ou le débi-
tant. Les objets confisqués seront remis au
propriétairedu brevet, sans préjudice de plus
amplesdommages-intérêtset de l'affichage du
jugement, s'il y a lieu.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 44. — Des ordonnances ministérielles
portant règlement d'administration publique
arrêteront les dispositions nécessaires pour
l'exécution de la présente loi qui n'aurad'effet
que six mois après sa promulgation.

18 juillet 1889 {10 kâda 1396)
Décret contenant règlement d'administration pu-

blique sur l'application de la loi sur les brevets
d'invention.

Article premier.— Quiconquevoudra pren-
dre un brevet d'invention devra, après avoir
présenté le récépissé de la premièreannuité
de la taxe,et déposé son pouvoir s'il agitpour
une autre personne, remettre au bureau des
brevets à Tunis un paquet cacheté renfer-
mant :

1° Une demande;
2° Une description en double exemplaire,

dont l'un comme original et l'autre comme
copie ;

3° Un ou plusieurs dessins, si le demandeur
les juge nécessaires pour l'intelligence de la
description ;

4° Un bordereau des pièces renferméesdans
le paquet.

DEMANDE. — La demande doit : 1° être limi-
tée à un seul objet principal avec les objets

de détail qui le constituent ; 2° mentionner la
durée du brevet ; 3» indiquer sommairement
et précisément l'objet de l'invention; 4» être
signée par le demandeur ou par son fondé de
pouvoir.

DESCRIPTION.— L'original de la description
doit être désigné par le mot « Original t
écrit en tête, et la copie par le mot c Dupli-
cata, i

La description doit être écrite en langue
française.

L'originalet la copie doivent: 1° ne renfer-
mer ni grattage, ni surcharge, ni altération
quelconque, ni mots interlignés; 2° ne conte-

' nir aucunes dénominationsde poids et mesu-
res autres que celles du système métrique;
3° être signés par le demandeur ou par son
fondé de pouvoir.

Les mots nuls doivent être comptéset cons-
tatés ; les pages et les renvois paraphés.

DESSINS. — Les deux exemplaires de chaque
dessin doivent : 1° être exactement confor-
mes; 2" être tracés à l'encre; 3" ne renfermer
ni grattage, ni surcharge, ni altération quel-
conque; 4° être signés par le demandeur ou
son fondé de pouvoir.

MODÈLES ou ÉCHANTILLONS. — Ceux qu'on
juge à propos de déposer comme nécessaires
pour l'intelligencede la description ne doivent
jamais être attachés ni fixés sur les descrip-
tions ou dessins. Ils doivent être déposés en
même temps que les pièces, mais en paquet
séparé.

Art. 2. — Les règlesqui précèdent sont éga-
lement applicables aux certificats d'addition,
mais dans ce cas la taxe appliquée n'est que
de 20 piastres, une fois payée.

Art. 3. — Les copies des descriptionsetdes-
sins qu'aux termes de l'art. 16 de la loi sus-
visée toute personne peut obtenir à ses frais,
donneront lieu au paiement des droits fixés

par le tableau ci-dessous :
Copie d'une description relative à un

brevet , P. 30 »
Copie d'une description relative à un

certificat d'addition 25 »
Copie de dessins (par vacation de

quatre heures et sans que la percep-
tion puisse être inférieure à 10 pias-
tres)

,
10 P

Art. 4. — Les sommes perçues pour les co-
pies des descriptions ou des dessins seront
attribuées aux expéditionnairesou aux dessi-

: nateurs qui les auront faites.
Art. 5. — Toute demande de copie, de des-

cription ou de dessin est inscrite par le chef

i du bureau des brevets sur un registreà souche
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dont les talons et les bulletinsvolants portent
spécifiés :

)o Le numérod'ordre ;

2° Le nom du requérant;
30 Le coût de la copie de la description ou

du dessin.
La partie volante comprend une réquisition

de versement signée par le chef du bureau
des brevets et un certificat de versement
siçnê par le receveur général des finances. Le
certificat est transmis par l'intéressé au chef
du bureau des brevets.

Art. 6. — Aucune copie ne peut être remise
par le bureau des brevets avant que le certifi-
cat de versement ne lui ait été transmis.

Art. 7. — Le receveur général des finances

se charge, en consignation, du montant des
versements effectués à ce titre. A la fin de
chaque trimestre budgétaire, le chef du bu-
reau des brevets établit, dans l'ordre chrono-

] logique, le relevé détaillé : 1° des demandes
| qui ont été reçues par lui dans le trimestre ;
1

-2o des déclarations de versement qui lui ont
S été transmises.
.] Ce relevé est dressé en sept colonnes indi-
] quant :

,
1° Le numéro d'ordre de la demande;

I 2° La date de la demande;
| 3° Le nom du requérant;| 4° La nature de la copie (description ou| dessin);
i 5u Le coût de la copie ;\ G" L'indication de la somme versée ;
ï

7° Le décompte exact de la somme à parta-
ger entre les expéditionnaires ou les dessina-
teurs.

Ce relevé est transmis au directeur des
finances, qui le vise et autorise le paiement
aux intéressés des encaissements sus-men-
tionnés.

Art. 8. — Sont définitivement acquis au
Trésor les versements dont les récépissésn'ont
pas été rapportésau bureau des brevets dans
l'année à compter du jour où ils ont été effec-
tués.

22 septembre 1892 (1er rabia-el-aoual
1310)

Décret relatif aux brevets d'invention
Article premier. — La date d'échéance des

annuités de la taxe prévue à l'art. 4 du décret
du 22 rabia-ettani 1306est fixée pour chacune
des années grégoriennes qui comprend la pé-
riode de protection accordée à la date corres-
pondante à celle de la délivrance du brevet.

.

Passé cette échéance les versements d'an-
nuités ne seront plus acceptés à notre recette
générale des finances.

Art. 2. — Nonobstant la stipulation de l'ar-
ticle premier, la durée de la protection accor-
dée au breveté compte du jour du dépôt de la
demande du bureau au bureau des brevets.

Art. 3- — Notre premier ministre et notre
directeur des financessont chargés,chacunen
ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret.

! Caïds et Clueiks» (1)

S 31 décembre1871 (18 chaoual 1288)
3 Uccvet établissant en faveur des caïds une taxe

supplémentaire d'un demi pour cent sur les im-
1 puis recouvréspar eux.
1

5 Le président de la commission financière
;iious a exposé que quelques caïds se sont
plaints des différencesqui se produisent sou
vent, à leur détriment, dans la perception des
impôts. Pour obvier à cet inconvénient, nous
Soyons utile de disposer qu'une taxe d'un
demi pour cent sera perçue par les caïds et
gouverneurs sur tous ' les recouvrements
V'ils feront, à l'exception pourtant du
kanoun sur les oliviers, afin de les cou-

vrir des chances de pertes dont ils se sont
plaints.

24 octobre 1872 (21 ehâban 1289)
Décret établissant en faveur des.caïds et eheiks

une surtaxe do dix pour cent sur tous les impôts
directs.

Les caïds qui auront à procéder au recou-
vrement, des droits revenant au gouverne-
ment, soit en argent, soit en huile, soit en
céréales, percevront à leur profit, sur les con-
tribuables, dix pour cent en plus de ce qui
revient au gouvernement,et cela en outre des
autres frais dus par les contribuables, tels
que la kebada (droit du receveur) et le droit
du récépissé, que nous avons décrétésd'après
l'usage établi. En dehors de cela, les contri-
buables n'auront plus rien à payer.

La somme qui sera formée par les dix pour
(1) V. aussi Epizooties, Esclavage, Finances, Fo-

lC'ts. Pèlerins.
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cent ci-dessus décrétés sera partagée en deux c
parties égales : l'une reviendra au caïd, qui c

aura également à payer les émolumentsde c

ses employés sur cette moitié; l'autre sera r
exclusivement attribuée aux eheiks qui sont r
chargés de la perception de ces impôts, pro- i
portionnellement aux recettes qu'ils auront i
respectivement effectuées. <

<

2 août 1873 (7 djoumadi-ettani1290)
,

Décret prescrivant aux autorités administratives <

de rendre leurs cachets à la cessation do leurs i
fonctions.

Les caïds, les khalifas et les eheiks qui ces-
sent d'exercer leurs fonctions, ne peuvent
conserver les cachets que leur remet l'admi-
nistration lors de leur nomination'.

Si le détenteur du cachet se trouve au
ministère au moment de la cessation de ses
fonctions., il doit le remettre à l'administra-
tion, par les soins de laquelle il est oblitéré
en sa présence. Hors de ce cas, le cachet est
remis au caïd, qui le fait oblitérer par
devant lui en présence du cadi et de l'intéressé.

2 février 1875 (25 hidjé 1291)

Arrêté du premier ministre sur le remplacement
des eheiks collecteurs d'impôts

Par lettre du 2 de ce mois, le président de
la commission financièrea transmis la propo-
sition du comité exécutif d'obliger le cheik
collecteur de l'impôt medjba, dans le cas où
il devrait être remplacé, à rendre compte de
sa gestion en présence de son caïd d'abord, et
de soumettre ensuite son compte au comité
exécutif, le tout avant qu'il ne soit remplacé.

Le comité exécutif serait d'avis aussi
qu'aucun cheik ne procédât au recouvrement
de l'impôt s'il n'est commissionné par S. A. le
Bey.

Ces propositions ayant été soumises au Bey,
Son Altesse a daigné leur donner son appro-
bation, et des instructions dans ce sens sont
adressées aux caïds de la Régence.

22 février 1875 (16 moharrem1292)
Circulaire aux caïds sur le remplacement des eheiks

collecteurs d'impôts

Son Altesse a appris que certains caïds ont
chargé du recouvrement de la medjba d'une
fraction de leurs circonscriptions d'autres que
les eheiks nommés à ces fonctions, sans faire

.
attention aux conséquences de cette irrégula-
rité, et qu'ils ont ensuite fait des démarches
pour obtenir le décret de leurs nominations
comme eheiks de ces fractions. C'est pourquoi
Son Altesse a prescrit que, chaque fois qu'il
faut procéder au remplacement d'un cheik, le

caïd sera tenu de présenter au ministère la
convention de la fraction relative à l'élection
du nouveau cheik. Une fois le candidat nom-
mé par décret, le caïd convoquera le cheik
remplacé et les membres de sa fraction et
réglera les comptes de sa gestion devant le
notaire. Ce compte sera certifié par le caïd,
qui en remettraune copie légale au nouveau
cheik, pour s'en servir en cas de besoin. Au
cas où l'ancien cheik resterait reliquataire
d'une certaine somme, le caïd l'expédiera au
ministère,munides documentsde son compte.

Le nouveau cheik ne peut prendre son ser-
vice qu'après l'exécution de ce qui précède.

Toute contravention aux prescriptions sus-
mentionnées pouvant causer du préjudice à
l'Etat, le caïd en subira les conséquences,et
il sera responsabledes sommes dont le cheik
resterait redevable.

27 avril 1876 (2 rabia-ettani 1293)
Décret sur l'incompatibilitéde la qualité de caïd ei

de celle de fermier des impôts de son caïdat.

Un décret du mois dernier portait interdic-
tion aux caïds et khalifas de se porter adju-
dicaires de fermages du gouvernement. Com-
me ce décret était conçu dans une forme trop
générale, nous avons cru qu'il convenait do
maintenir cette interdiction pourles fermages
qui s'exercent dans le caïdat dont ils sont
titulaires; mais quant aux autres, ils pour-
ront dorénavant s'en porter adjudicataires.

1" mai 1876 (G rabia-ettani 1293)
Décretprescrivantaux caïds la tenue d'un livre-

journal.

Article premier.
— Le ministre fera établir

des registrescomposés de cent et deux cents
feuilles, suivant le plus ou moinsd'importance
des caïdats. Ce registre contiendra, sur sa
couverture, écrit en caractères apparents, le

nom du caïdat auquel il est destiné. Chaque
page sera numérotée. Chaqueregistre contien-
dra, en tète, le présent règlement, qui sera
exécutoire à partir du 13 octobre 1876. S'il ne
resteplus sur le registreque peu de pageshlan-

5 ches, le gouverneur en demandera un autre en
remplacement de celui-ci, et, une fois que le

s premierregistre auraété rempli, le gouverneur
i le clôturera par une déclaration signée faisant

i connaître le nombre de pages qu'il renferme,
s et attestant qu'il ne reste plus de blanc. Il )'

ajoutera qu'en conséquence il a demandé un

s autre registre, devantporter tel titre, devant

3 contenir tant de pages. Comme, d'autre part,
i certains caïds sont saisis d'un grand nombre
1 d'affaires, il n'existe aucuninconvénientàraul-
e tiplier le nombre de ces registres proportion-
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tellement aux besoins du caïdat. Chaque d<

registre sera, en ce cas, confié à un écrivain,
qui recevra et inscrira les affaires, qui signera a
après avoir enregistré, et le caïd signera après p
lui conformément à l'article 9 ci-après. d

Art. 2. — Les registres précités, faisant éi

partie des archives du caïdat, seront remis n
par l'ancien titulaire au caïd entrant en fonc- je
lions. Ils devront seulement être signés du d
titulaire sortant et contenir une déclaration 1;

de lui indiquant qu'au moment où ses pou- è
voirs ont cessé, le registre avait été rempli t;
jusqu'à telle page, jusqu'à telle affaire. f

Art. 3. — Seront enregistrésdansle registre
en question les affaires portées devant le fi

caïd, avec mention des noms du plaignant et ii

du défendeur, de l'objet de la demande, de la t
pièce invoquéeparle demandeur, de la réponse s
du défendeur, de la validitéou de la nullité e
de la pièce invoquée au point de vuedu règle-
ment de l'affaire, de la solution donnée à l'af- r
faire, soit par jugement, soit par transaction

(
amiable, en désignant également si le dêfen-

s
deur a mérité d'être emprisonné par ses ater- [

! moiements, ou si son bien a été vendu pour
S l'extinction de ses dettes, et celasansprolixité

E
| ni intervalles; de même s'il est nécessaire de ,
| s'arrêter dans le cours de l'inscription, jus- j

ï qu'à ce que l'affaire ait été portée devant le
ï caïd, ou qu'il ait reçu l'ordrede la régler, on
S inscrira la date de cet ordre, et, si après avoir

,
| été soumise au caïd, elle est renvoyée au
jj chara ou au ministère, cela sera consigné.
| Quant aux affaires commerciales, elles conti-
| nuerout à être réglées suivant le mode qui
I leur est propre, à moins qu'il s'agisse d'em-
Iprisounemeut pour le défendeur, ou qu'il

s'élève quelque incident en matière de preuve
à faire, comme, par exemple, la négationd'une
dette ou une allégation de libération. Dans ce
cas, l'affaire serait inscrite comme toutes les
autres.

Art. 4. — La solution donnée à l'affaire
I sera écrite en subtance au verso de la pièce
| produite, avec désignation do la page duregis-
! tre où elle aura été inscrite, et le nom duI caïdat, de façon que si elle est reproduite eni justice, l'on connaisse les précédents de cette
1 affaire.

.
Art. 5. — En tête de chaque page contenant

: l'inscriptionde l'affaire, on aura soin de dési-
gner le jour et le mois, sans laisser aucun
blanc entre deux affaires, en tirant un trait,
pour empêcher toute additionultérieure, si la
ligne n'est pas remplie. On se gardera bien
d'enlever des pages dudit registre, et, à plus
forte raison, de l'égarer, et on s'abstiendra de
ce qui pourrait faire naître des doutes ou
ambiguïtés dans la rédaction. Toute rature

devra être approuvée par l'auteur de l'écrit.
Art. 6. — S'il faut, dans le principe d'une

affaire, amener le défendeur ou attendre la
production de pièces, il en sera fait mention
dans l'inscription. Si la condition à laquelle
était subordonnée le jugement de l'affaire se
réalise, on inscrira le jugement à la date du
jour où elle se sera réalisée, et l'on aura soin
d'y indiquer la page où.a été d'abord inscrite
la demande. Puis, à la page où la demande a
été d'abord inscrite, on désignera par anno-
tation la page contenant le jugement de l'af-
faire, de manièreà faciliter toutes recherches.

Art. 7. — Si le caïd reçoit l'ordre de dé-
férer une affaire au jugement du chara, on
inscrira la teneur de l'ordre et sa date ; on
mentionnera si l'affaire a été déférée sur une
simple injonction, ou si elle l'a été avec
envoi d'un agent de la force publique.

Art. 8. — Si le caïd reçoit l'ordre de don-
ner des éclaircissements au sujet d'une affaire
qui lui a été soumise, il devra s'inspirer, dans
sa réponse, des éléments de son registre et
indiquer la page où l'affairese trouve inscrite.

Art. 9. — Le caïd ou son substitut devra
signer tous les jours ce registre après avoir
pris connaissance du contenu. S'il n'en a pas
le temps, il pourra déléguer ce soin à un
homme de confiance, quitte à signer après lui.

Art. 10. — Le caïd ou sou représentant sié-
gera au moins trois heurespar jour dans le
lieu officiel de l'administration de son caïdat,
excepté le vendredi, les quatre jours fériés et
le mouled. Si on lui présente une affaire ne
comportant aucun délai, il la jugera sur le
champ.

12 janvier 1877 (26 hidjé 1293)
Décret réduisant le droit de timbre et fixant la

redevance sur les expertises.

Conformément aux dispositions de notre
décret (du 26 chaoual 1293-14 novembre 1876)
portant règlement des honoraires dus pour
frais d'expertises, les procès-verbaux ne
devaient être dressés que sur papier timbré
de la valeur de 25 piastres, sauf pour les cas
prévus par notre décret du 2 du mois courant

— 19 décembre 1876.
Ces dispositions étant restées généralement

applicables, même pour les expertises de peu
d'importance, comme pour les évaluations,
les délimitations, etc., dont les frais sont le
plus souvent onéreuxpour ceux qui en font

i la demande, nous avons disposé que tous les
s procès-verbaux d'expertise, sans distinction,
i seront dressés désormais sur papier timbré
i de la valeur de 0 p. 25, ainsi que cela se pra-
3 tiquait par le passé.
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En ce qui concerne les expertises faites par
ordre du chara et ayantpour butl'évaluation de
des immeubles pour leur cession en enzel ou ui
en toute propriété, ou les contestations entre Se

époux, etc. ; ces expertises ne donneront lieu
à aucune dépense, sauf les honoraires des tii
amins et notaires, fixés par notre décret r«
précité. lit

Pour les expertises faites par ordre des
caïds, ceux-ci ne toucheront comme rému-

a(
nèration que 12 p. 50, quand même ce serait s\
pourvisited'uncorps afinde constaterundécès.

Par suite de ce nouveau décret les disposi-
tions des articles 9 et 10 de notre décret du
26chaoual de l'année courante — 14 novem- C
bre 1876, sont et demeurentabrogées.

25 octobre 1880 (21 kâda 1297)
Décret portant attributiondes remises des caïds et C

eheiks sur les impôts, dansle cas où ils sont per- 1:

eus dans un district par la gendarmerie luni- 0
sienne. f
Toutes les fois que l'envoi d'un détache- I

ment de gendarmerie pour hâter la percep-
tion des impôtsaura été causépar l'incurie du c
caïd et des eheiksplacés sous ses ordres, ces i
agents pei'drout leur droit au onze pour cent 7

qui leur est alloué sur les sommes perçues, <

et le montant de cette remise sera partagé
par parts égales entre les gendarmes et le
Trésor. Danscecas aucune khedma ne pourra
être réclamée aux contribuables.

12 janvier 1881 (10 sfar 1290)
Arrêté du premier ministre réglant le mode de

nomination dos choiks.

Les caïds ont été informés par la circulaire
du 28 redjeb 1293-19 août 1876 de la décision
beylicale prescrivant que les actes d'élection
des eheiks doivent mentionner que leurs frac-
tions se portent garantes de leur gestion
financière et se tiennent responsables des reli-
quats dont ils pourraient rester redevables.

Or il ressort de renseignements adressés à
la commission financière que la plupart des
actes d'élection ne mentionnent pas cette
garantie et que môme, sur la simple élection
de leurs fractions non confirmée par décret,
ou avec la seule investituredu caïd, plusieurs
eheiks procèdentau recouvrement des impôts,
commettant ainsi une irrégularité dont la
responsabilité pèse sur tous ceux qui y parti-
cipent.

C'est pourquoi S. A. le Bey, à laquelle ces
infractions ont été soumises, a décidé que :

1» Elle ne ratifierait aucune élection de
cheick dont le procès-verbalne mentionnerait
pas la garantiede la fraction.

2° U est expressémentdéfendu à quiconque
de procéder au recouvrement des impôts sans
une commission de cheik délivrée par le
Souverain.

3° Le caïd sera responsable des contraven-
tions à ces dispositions et personnellement
redevable des sommes dont le cheik irrégu-
lièrement investi serait reliquataire.

4° Les comptes de gestion du caïd ne seront
admis que s'ils sont accompagnés des commis-
sions des eheiks.

12 mars 1884 (15 djoumadi-el-aoual)

Circulaire aux caïds réglant l'ordre à suivre dans
l'emploi des moyens de contrainte mis à leur
disposition contre les contribuables récalcitrants.

Le gouvernementde Son Altesses'est préoc-
cupé de la situation des recouvrements qui
laisse, en général, à désirer. Plusieurs caïds
ont prétendu que les moyens d'action leur
faisaient défaut ; mais ce motif d'excuse n'a
pas paru justifié.

En effet, dans le cas de résistancede la part
des contribuables, l'appui de l'autorité mili-
taire française vous est assuré. 11 suffit que
vous en fassiez la demande au commandantdu
cercle dans lequel est comprise la tribu que
vous administrez.

Si, pour une cause qu'il n'est pas possible de
prévoir,cet appuine pouvait vous être accordé
ou maintenu, le commandant vous en don-
nerait avis. Vous devriez alors poursuivre
seul, par tous les moyens à votre disposition,
le recouvrement des impôts.

J'ai tout lieu de croire que l'emploi des
moyens d'action que je viens de vous signa-

' 1er vous permettrade triompher de toutes les
' résistances.

Je dois dès à présent vous faire connaître

n que le gouvernementn'admettrapas d'excuse
de la part de quiconque n'aura pas répondu à
son attente.

^ Je vous prie de donner connaissance de la

lg
présente lettre à tous les chefs collecteurs

e sous vos ordres.

n
t 3 avril 1884 (7 djoumadi-ettani1301)
's Circulaire aux caïds sur le mode de nomination
S, des eheiks
la
j. Par une précédente circulaire le ministère a

transmis aux gouverneursde la Régence les

3S
instructions suivantes :

« Toutes les fois qu'il y a lieu de pourvoir
le au remplacement d'un cheik, sa fraction sera
it convoquée par devant notaires, à l'effet de

choisir un candidat au poste vacant et eau-
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tionner leur élu vis-à-visduTrésor (1) Ce eau- 5
tiounement et le choix devront être constatés j'
dans un acte notarié fait en trois expéditions
dont l'une restera par devers le gouverneuret d

les deux autres seront envoyées au ministère d

pour être conservées, l'une aux archives du c
gouvernement et l'autre au bureau de la i
commission financière, i t

Ces prescriptions ont été scrupuleusement 1

observées, mais quelques gouverneurs ont
tout récemment envoyé des actes de proposi-
tions où le cautionnementétait omis et d'au-
tres se sont contentés d'envoyer des actes en
une seule expédition. Son Altesse ayant eu
connaissance de ces dérogations,m'a ordonné
de vous réitérer les précédentes instructions
et de vous faire savoir qu'aucuneproposition
tendant à la nomination d'un cheik ne sera
acceptée au ministère si elle n'est pas rédigée
et expédiée dans les formes et selon les règles
prescrites'plus haut.

Je dois à cette occasion relever une autre
irrégularitéqu'on me signale et qui consiste
en ce que quelques individus munis d'une sim-
ple commission des gouverneursrempliraient
les fonctions de eheiks et s'occuperaientno-
tamment de la perception des impôts. Je
crois devoir vous faire counaîtreque cettema-
nière de faire constitue une usurpationde fonc-
tions publiques contre laquelle je sévirai avec
rigueur. Personne en effet ne peut percevoir
les impôts d'une fraction ni s'occuper de son
administration sans être investi des pouvoirs
de cheik par décret dr, S. A. le Bey. 11 est
en conséquence formellement interdit aux
gouverneurs de délivrer des commissions ou
autres pièces en contradictionavec les déposi-
tions de la présente circulaire.

11 mai 1834. (16 redjeb 1301)

Circulaire aux caïds leur prescrivant de veiller à
ce qu'aucun indigène ne soit muni d'armes de
fabricationeuropéenne sans autorisation.

L'article 4 du déeretdu9 rabia-el-aoual 1300
18 janvier 1883, inséré au Journal officiel du
30 du même mois, interdit aux indigènes
d'acheter des armesde fabrication européenne
sans une autorisation délivrée, soit par le
Ministre Résident, soit par un officier de
l'armée française chargé de la surveillance
du territoire.Cependantde nombreusesinfrac-
tions à cette disposition m'ont étésignalées. Il

y a là un défaut devigilance qu'il me suffira,
j'espère, de relever pour en éviter le retour.

En conséquence, vous devez demanderaux
détenteurs d'armes de fabrication européenne
de justifier de l'autorisation prescrite par le
décret précité. Vous signalerez au bureau de
renseignements de votre district, en même
temps qu'au gouvernement, toutes les infrac-
tionsque vous aurez constatées.

11 juin 1884 (17 ehâban 1301)

Circulaire du premier ministre aux caïds leur in-
terdisant d'infliger des amendes et d'imposer des
corvées.

J'ai appris que quelques caïds se croyaient
autorisés à infliger des amendes à leurs admi-
nistrés. Je crois donc nécessaire de vous rap-
peler que vous ne possédez ce droit en aucune
façon. Seul le gouvernementet l'autorité mi-
litaire française,dans les conditions spécifiées
au décret du 24 redjeb 1299-16juin 1882, peu-
vent frapper d'une amende les individus dont
ils ont reconnu la culpabilité. Dans le premier
cas, je ne manque jamais de vous faire parve-
nir une lettre vous faisant connaître nomina-
tivement la personne à laquelle une amende
est infligée et le taux auquel elle a été fixée ;
vous êtes tenu de montrer cette lettre à celui
sur lequel vous recouvrez l'amende. Dans le
second cas, le chef militaire français remet à
la personne punie un ordre de payer signé de
lui, portant les mômes indications.

Toute amende infligée ou perçue en dehors
de ces deux façons de procéder, est illégale.
Aucun de vos administrés n'est tenu de la
payer. Si vous m'étiez signalé comme en
ayant perçu, ou comme en ayant imposé
quelqu'un contrairement à ces règles, vous
seriez l'objet des mesures de répression les
plus sévères.

Quelques caïds aussi croient pouvoir faire
accomplir des travauxpour leur proprecompte
par leurs administrés. C'est là un abus non
moins grave que le précédent et qui a été dé-

1 fendu à plusieurs reprises. Je crois devoir
1 vous prévenirque je suis décidé à le réprimer
' très sévèrement.
' Vous devrez donner lecture de cette circu-
; laire à tous les eheiks de votre commande-
! ment, que vous convoquerez à cet effet, avec
! un ou deux notables de chaque fraction, et
' vous m'enverrez, dans le plus bref délai, un

certificat de deux notaires contenant le nom
des personnes présentes à cette lecture et en
certifiant l'accomplissement en -leur présence.

5

e

(1) La circulaire du 28 redjeb 1293-19 août 1876
prescrit de mentionner explicitement clans l'acte
notarié le nom des cautions.
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(22 septembre 1884 (2 hidjé 1301) ai
Décret rappelant tes caïds à l'observation des règles Ie

administratives et judiciaires prescrites par les P'
décrets des G rabia-ettani 1293-1" mai 1876 et te
6 djoumadi-el-aoual 1290-2 juillet 1873. ti
Les commissionsd'enquête que j'ai envoyées V

dans la Régence m'ont fait connaître qu'un ,,grand nombre de caïds ne se conformentpas
aux prescriptions édictéespar Son AltesseMo-
hamed-es-Sadok dans son décret du 6 rabia-
ettani 1293-l°r mai 1876, et que notamment
ils ne tenaient pas le registredont l'ouverture

,est prescrite par l'article premier de ce dé-
cret.

Je crois donc nécessaire de rappeler les
caïds à l'observation des règlements et de les
prévenir que mon gouvernement veillera à t
leur stricte exécution.

Les caïds qui n'ont pas le registre régle-
mentaire sont invités à se le procurer.

Il est délivré au ministère d'Etat, contre
paiement de six piastres pour ceux de 400 pa-
ges et de quatre piastres pour ceux de 200 pa- !

ger. Ceux qui n'en seraient pas pourvus le 1

5 moharrem prochain-24 octobre1884 encour-
ront une punition sévère.

Je me réserve de faire contrôler la bonne :

tenue de ce registre ; il devra d'ailleurs être
présenté à toute réquisition aux autorités
françaises chargés de la surveillancedu terri-
toire. S'il m'était signalé quelque caïd qui fit
preuve de négligence ou d'irrégularitédans la
tenue de ce registre, je ne manquerai pas de
le frapper de peines disciplinaires.

Les commissions d'enquêtem'ontégalement
signalé l'oubli dans lequel sont tombées les
instructions données aux caïds par décret du
6 djoumadi-el-aoual 1290-2juillet 1873. Je leur
rappelledonc que la police du territoireappar-
tient exclusivementau eaïd du territoire.C'est
à lui et à lui seul qu'incombe le devoir d'ar-
rêter les coupables, d'exécuter les décisions
judiciaires, de régler les affaires de police qui
sont nées sur son territoire ou de les ren-
voyer au chara ou à l'ouzara si elles dépassent
sa compétence. Le caïd du défendeur n'a nul-
lement à intervenir dans les affaires de police.

Dans les affaires civiles et commerciales,
c'est le caïd du défendeur qui doit être saisi
de la poursuite. Celui-ci statuera sur la de-
mande ou renverra le plaignant, s'il y a lieu,
au chara ou à l'ouzara.

S'il y avait lieu à vente des biens d'un dé-
biteur, ce qui ne saurait être fait sans notre
ordre souverain, cette vente sera effectuéepar
les soins du caïd sur le territoire duquel se
trouve le bien.

En matière de recouvrement d'impôts, c'est
au caïd détenteur du rôle qu'il appartient de
le poursuivre. Si un contribuable est inscrit,
pour l'impôt medjba, sur le rôle du caïd du
territoire et aussi sur celui du caïd de la
tribu, il lui suffira de le payer une seule fois
à l'un des deux caïds. 11 remettrala quittance
du caïd qui a recouvré l'impôt à celui qui ne
l'aura pas perçu et qui le lui réclamera, et
celui-ci lui en délivrera un récépissé reprodui-
sant le texte entier de fa quittance.

Il n'est fait à ces règles aucuneexception, et
celles qui étaient prévues par les instructions
du 6 djoumadi-el-aoual 1290-2 juillet 1873 sont
supprimées.

12 octobre 1884 (23 hidjé 1301)
Circulaire du premier ministre aux caïds leur pres-

crivant de correspondre directement avec les
directeursdes finances, des contributionsdiverses
et dos douanes pour tout ce qui concerne leurs
services.

Conformémentau décret du 13 hidjé 1301-
2 octobre 1884 et à l'arrêté du directeur des
finances en date du même jour, insérés au
Journal officiel du 4 octobre 1884, numéro 91,
MM.Depienne, directeur des finances,J.Rous-
seau, directeur des contributions diverses,
Leroy, directeur des douanes, et Scemana,
receveur général des finances, vous adresse-
ront directement des instructions pour la par-

; lie de leur service dont l'exécution vous est
L

confiée. Vous devez vous y conformer, et non
s seulement répondre aux demandes qu'ils vous

adresseront, mais encore les renseigner sur
t les affaires intéressant l'administration finan-
3 eière qui se présenteraient dans votre eom-
i mandement.
r Je vous invite à vous référer à l'arrêté pré-

cité du directeur des finances, afin de distin-
t guer les attributionsrespectives des fonction-

naires sus-désignôs et d'envoyer directement
s à chacun d'eux ce qui ressortit à son ser-
ti vice.

t-t 12 novembre 1S84 (24 moharrem 1301)
Circulaire du premier ministre aux caïds sur

'• le paiement, des kliedma aux mokliaznis de
', Tunis,
îi
;- J'appelle votre attentionsur l'exécutiondes

it articles 10 et 11 du décret du 14 moharrem
1302-2 novembre1884, réglementant le service

;_ des mokhaznis de Tunis.
•e
ir L'accomplissement des formalitésprescrites
je par les articles sus-visés, ne vous dispense pas

de me prévenir, comme autrefois, de toutes
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les perceptions effectuées. Vous aurez soin, en gi
outre, de mentionner sur le registre dont la ce

tenue vous est prescrite par le décret du 2 ei
hidjé 1301-22 septembre 1884, l'arrivée sur a'
votre territoire ou dans votre commandement p
de tout mokhazni chargé d'y remplir une mis- ti
sion et les faits auxquels a donné lieu son V

accomplissement, spécialement le recouvre-
ment de la khedma. c!

n
1er février 1885 (16 rabia-ettani 1302) h

Circulaire du premier ministre aux caïds leur rap- «
pelant la limite de leurs pouvoirs en matière
d'emprisonnementpour dettes.

d
J'appelle votre attention sur l'exécution de d

l'article premier du décret du 24 rabia-el- à
aoual 1302-10 janvier 1886 qui vient d'être I
promulgué au Journal officiel. Il dispose que,
si la dette d'un de vos administrés aussi bien
vis-à-vis des particuliers que des fermiers des ,
revenus publics ou de l'Etat lui-même vous
est démontrée par des pièces probantes, vous
avez le droit de l'emprisonner à l'effet de le
contraindre à s'acquitter, mais que s'il ne l'a '
pas fait dans un délai de quinze jours, vous (

êtes tenu de l'envoyer à Tunis. '
Il en résulte que tout emprisonnementpour '

dettes prononcépar vous,qui durerait plus de '
quinze jours, constituerait une infraction à la
loi qui serait sévèrementréprimée.

30 mai 1885 (16 ehâban1302)
iCirculaire du premier ministre aux caïds spéci-

fiant les expertises frappées d'un droit fi leur
profit.

Le décret du 26 hidjé 1293-12 janvier 1877
autorise les gouverneurs à percevoir un droit
de douze piastres et demie sur les expertises
auxquelles il est procédé par leur intermé-
diaire.

Quelques gouverneurs ont cru que ce droit
pourrait être exigé pour tous actes notariés
dressés avec leur autorisation. C'est une fausse
interprétation qui ne devra plus être suivie à
l'avenir, sous peine de répression sévère.

Les seuls actes notariés .qui donnent lieu à
la perception, par les caïds, du droit de 12 p.
1/2 sont ies expertises spécifiées par le décret
du 26 chaoual 1293-14 novembre 1S76.

16 août 1886 (16 kâda 1303)
Circulaire aux caïds sur la tenue de leur

livre journal
J'appelle votre attention sur le décret du

6 rabia-ettani 1293-1" mai 1876 ayant pourobjet déréglementer la tenue des registresdes

gouverneurs, ainsi que sur les instructions
complémentaires qui ont été adressées à cet
effet par la circulaire du 6 redjeb 1303-10
avril 1886. Je vous invite à vous conformer
plus scrupuleusementaux dispositionsdes ar-
ticles du décret précité, en ce qui concerne
l'inscription des affaires.

Vous devrez donc enregistrer toutes les ré-
clamations dont vous aurez été saisi, sans
négliger d'inscrireen regarddechacune d'elles
la solution que vous lui aurez donnée.

Je suis informé que le numérotage des af-
faires sur vos registres est fait par jour. Cette
méthode ne me paraît pas rationnelle, et vous
devrez employer à l'avenir une série unique
de numéros pour chaqueregistrecommençant
à la première page et se continuant jusqu'à
la dernière.

Décembre 1887 (rabia-ettani 1305)

Circulaire aux caïds de la cûle leur traçant leurs
devoirs en cas de naufrage de navires

S. E. le premier ministre a été informé que
les équipages des navires naufragés sur les
cotesde la Régenceétaient laissés sans secours
et obligés, faute d'aide, d'abandonner leurs
bâtiments qui sont souventmis au pillagepar
les barques étrangères ou même par les habi-
tants du pays.

Le gouvernement de S. A. le Bey ne saurait
tolérer plus longtemps, de la part des auto-
rités locales, une pareille négligence qui est
contraire aux traités de commerce passés avec
les puissances étrangères ainsi qu'aux lois en
vigueurdans la Régence.

S. E. le premier ministre rappelle, en con-
séquence, aux caïds, khalifas ou eheiks qu'ils
doivent se porter, avec leurs administrés, au

: secours des navires en détresse et faire tous
leurs efforts pour aider au sauvetage de ces
navires et des marins qui les montent. Si un

j bâtiment est jeté à la côte, ils devront subve-
i nira.ux premiers besoins de l'équipage et faire
3 prévenir immédiatement l'officier de port le
t plus rapproché. Ils prêteront leur concours à

cet officier, et fourniront aux naufragés,
i d'après ses indications, les vivres, les gardiens

et les moyens de transport qui seront néces-
t saires.

Tous les frais de nourriture, de gardien-
nage, de transport, etc., seront payés entre
les mains des eheiks, khalifas ou caïds par le
capitaine du navire naufragéou, à son défaut,
par le consul qui représente dans le port voi-
sin la puissance à laquelle appartient le bâti-

a ment. Dans le cas où le capitaineferait aban-
r don légal du navire et de la cargaison, l'ad-
s ministration du'Bit-el-Màl deviendrait proprié
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taire de l'épave et serait alors chargée d'ac- bc
quitter toutes ces dépenses. pi

21 juillet 1892 (27 hidjè 1309) qi
Circulaire du premier ministre aux caïds relative

aux chiens errants
et

Plusieurs plaintes ont été adressées à l'ou-
zara contre les propriétaires de chiens qui
laissent divaguer ces animauxsur les chemins
publies et peuvent ainsi occasionner des acci-
dents.

Je vous prie d'inviter les eheiks placés sous
vos ordres à rappelerà leurs administrés qu'ils
doivent attacher leurs chiens pendant la jour-
née et ne les lâcher que la nuit.

La première contravention à ces prescrip- <3

tions sera punie d'uneamende de cinq francs; E

en cas de récidive l'amende sera doublée et le I
coupable emprisonné sans préjudice des dom- l
mages-intérêts auxquels il pourra être con-
damné, s

La mort de tout chien tué en cas de légitime 1

défense n'entraînera aucune responsabilité E

pour celui qui l'aura occasionnée et ne déga- "

géra pas celle du propriétaire. ]

Je vous prie de m'accuser réception de cette <

circulaire et de veiller à ce que ces prescrip- *

tions soient rigoureusementobservées. '

4 février 1892 (6 redjeb 1309)
Décret supprimant le droit perçu par les caïds pour

autoriser l'établissement d'actes notariés

Article premier.—A l'avenir il ne seraperçu
aucun droit au profit des caïds ou de leurs se-
crétaires à l'occasion des autorisations qu'ils
auront à donner aux notaires soit pour la
constatationd'un crime ou d'un délit, soit pour
l'établissement d'un acte- notarié quelconque.

Art. 2. — Toute contravention à l'article
précèdentsera punie de cent francs d'amende.
En cas de récidive l'amende sera doublée.

Des peines disciplinaires pourront, dans les
deux cas, être prononcées contre les fonction-
naires qui contreviendraient aux dispositions
du présent décret.

Art. 3. — Notre premier ministre est chargé
de l'exécution du présent décret.

4 août 1895 (13 moharrem 1313)
Décret autorisant les caïds à prendre des.arrêtés

de voirie et de police

Article premier. — En dehors du périmètre
communal des localités pourvues d'une orga-
nisation municipale, les caïds sont autorisés à
prendre des arrêtés à l'effet de maintenir le

bon ordreet d'assurer l'hygiène et là salubrité
publiques.

Art. 2. — Ces arrêtés ne seront exécutoires
qu'après approbation de notre premier mi-
nistre.

Art. 3. — Notrepremierministre estchargé,
etc.

Caroube su? la. valeur loeative

27 mai 1873 (29 rabia-el-aoual 1290)

Décret établissant l'impôt de la caroube sur la
valeur locative

Dans le but d'étendre l'impôt de la caroube,
qui se payait autrefois sur la location des im-
meubles de l'unis, aux immeubles que les pro-
priétaires utilisent autrement que par loca-
tion, nous avons pris le décret suivant :

Article premier.— L'impôt appelé caroube,
spécial aux propriétés qui se louent dans l'in-
térieur de Tunis et des quatre autres villes,
savoir : Kairouan, Sousse, Monastir et Sfax,
est étendu également aux immeubles que Jes
propriétaires utilisent autrement que jiar lo-
cation et qui sont situés dans les villes ci-des-
sus indiquées à l'exclusion des autres villes
de la Régence. (Tarif dus Mahsoulates.)

Cette mesure est, en outre, étendue aux
immeubles situés tant à l'intérieur qu'à l'ex-
térieur de la Goulette, à ceux situés en dehors
de la limite du marabout de Sidi-bou-Saïd,à
ceux qui se trouvent entre ces derniers et la

t
Goulette, ainsi qu'à ceux de la Marsa, Gam-
mart, Soukra, Djafar, la Riana, Manouba,

,
Herairia, Mehamedia, Mornag, Hamman-Lif,

l Rades et Sidi-Fathallah.
Quant aux immeubles qui sont dans l'en-

ceinte de la limite du marabout de Sidi-bou-
° Saïd, ils sont exempts de cet impôt.

Art. 2. — La perception de ce droit annuel
commencera le 1er moharrem 1291-18 février

s
1874-

Art. 3. — Le droit est le même que celui de

s la caroube sur les loyers ; il n'en diffère pas
quant à la quotité qui est de 6,25 pour cent,
mais il en diffère en ce qu'il embrasse la va-
leur locative aussi bien que les loyers réels.

L'ancien droit n'était perçu que sur les
loyers réels, tandis que le nouveau a pour
condition d'être appliqué à tous les proprié-
taires sans distinctionde catégories.

Art. 4.— (Abrogé par l'article premier du

fe décret du 8 novembre 1887).

t_ Art. 5. — (Abrogé par le décret du 8 no-
à vembre 1887, art. 2.)
le Art. 6. —? Quant à ceux qui Vont pas les
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moyens de payer le droit sur les maisons où toi
ils demeurent, on prendra en considération au
leur état dans l'évaluation du droit qu'on ch
leur imposera. Dans le cas où l'on constaterait (2'
leur impuissance à payer, on les en dispensera
après qu'ils auront justifié de leur pauvreté tri
ou de leur impuissance au conseil municipal du
qui, à son tour, soumettra son avis au comité le!
exécutif. Sf

Dans les villes autres que Tunis., cette cons- dé
tatation sera faite par le cadi, le gouverneur tr
et les eheiks de la ville qui en référeront au to
comité exécutif. ti<

Art. 7. — Les immeubles à louer qui n'ont pi
pas pu l'être et pour lesquels il n'y a pas lieu ti
de soupçonner que le propriétaire a l'inlen-
tion de les utiliser autrement, seront, après in
constatation de ces deux circonstances, par se
l'entremise des commissaires sus-indiqués,
exemptés dudit droit pour la période pendant ic
laquelle ils n'ont pas été utilisés. p

e;20 mai 1874 (3 rabia-ettani 1291) r.
Arrêté ministériel sur l'évaluation des citernes à

Imiledu Saliel.envue du paiement de la caroube d
sur la valeur localive. r
La lettre du président de la commission

financière du 27 du mois écoulé, n° 1820. au
sujet de la difficulté qui se rencontre pour c'

les magasins ayant des citernes appartenant *

à des individus de nationalité étrangère, situés *

à Sousse et Monastir et destinés à recevoir les '
huiles, expose que l'évaluation des loyers des *

immeubles a pour base le rapport constantde
la propriété; or, les citernes dont il s'agitsont c

louées tantôt pour une année, tantôt pour (

quelques mois seulement de l'année, et quel- 1

quefbis elles ne sont pas louées du tout. (

Pour tous ces motifs, le conseil d'adminis- '

tralion, dans le but d'éviter des difficultés et
d'assurer la perception de l'impôt, propose
d'évaluer le capital dépensé pour la construc-
tion des magasins et citernes et de leur fixer
un revenu calculé au taux de six pour cent
l'an, ce qui est l'équivalent du rendement le
plus bas, par rapport à la moyenne des années
d'exploitation, ainsi que cela est expliqué
dans votre lettre précitée.

Cotte proposition a été soumise à S. A. le
Bey qui a daigné l'approuver.

7 juin 1882 (21 redjeb 1299)
Décret réglementantl'impôt de la caroube sur la

valeur locative

Article premier. — L'impôt de 6,25 pour
cent, établi par le décret du mois de kâda
1255-janvier 1840, continuera à être perçu sur

tous les loyers des propriétés immobilières
autres que ceux des exploitation rurales (en-
chirs) dans toute l'étendue de la Régence.
(Tarifdes Mahsoulales.)

L'impôt de 6,25 pour cent est perçu, en ou-
tre, en vertu des dispositions de notre décret
du 29 rabia-el-aoual 1290-27 mai 1873, dans
les villes de Tunis, de Sousse, de Monastir, de
Sfax, de Kairouan et dans certaines localités
dépendantes de la banlieue de Tunis qui s'y
trouvent désignées, sur la valeur locative de
toutes les propriétés bâties et des construc-
tions de toute nature, occupées par le pro-
priétaire lui-même ou par d'autres, à quelque
titre que ce soit, même autre qu'un bail.

Cet impôt est à la.charge des propriétaires,
indigènes ou étrangers, sans distinction de
sexe.

Toute stipulation qui aurait pour objet de
le faire supporter par un autre que le pro-
priétaire de l'immeuble ne pourra, en aucun
cas, être opposée aux receveurs chargés du
recouvrement.

Les jardins d'agrément et les dépendances
de l'habitation, telles que cours, remises, écu-
ries, etc., doivent entrer dans l'évaluation soit
du loyer, soit de la valeur locative.

Art. 2. — Sont également soumis à l'impôt
de la caroube les terrains urbains, aliénés à
titre d'enzel ou empbythéose. Le payement de
l'impôt est à la charge du propriétaire de
l'enzel et doit être calculé sur le montant de
l'enzel.

Toutefois, lorsque dansles villes ou localités
désignées au paragraphe2 du précédent arti-
cle, l'acquéreur à enzel aura élevé des cons-
tructions sur les terrainsacquis, cet acquéreur
devra payer l'impôt tel qu'il sera fixé pour
l'immeubleentier, saufà lui à retenir, lors du

;
payement de l'enzel, la part d'impôt incom-

,
bant à cet enzel, calculé ainsi qu'il vient d'être

'. dit.
Dans ce dernier cas, le propriétairede l'en-

t zel restera toujours responsable du payement
,

de l'impôt dû en raison de l'enzel, à défaut
3 par l'acquéreur à enzel d'en acquitter le mon-
i tant.

Art. 3. — L'impôt de la caroube est perçu
s pour le compte du gouvernement ou pour le

compte de l'administration des revenus con-
cédés, suivant la distinction établie par l'ar-
ticle 4 de notre décret précité du 29 rabia-el-
aoual 1290-27 mai 1873.

Art. 4. — Les propriétaires indivis ou asso-
ciés sont solidaires pour le paiement de cet

r impôt, sauf recours contre leurs co-débiteurs
a pour les parts d'impôt qu'ils auraient payées
r à leur décharge. Ne sont pas considérés com-
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me étant dans l'indivisionles propriétairesqui
possèdent, chacun séparément, une partie de à
la môme maison. c

Art. 5. — Dans les villes deTunis,de Sousse, c
de Monastir, de Sfax et de Kairouan, et dans 1

les localités dépendantesde labanlieue de Tu- *

nis, l'impôt de la caroubeapour base la valeur c

locative des immeubles telle qu'elle résulte des T

baux, consentis par actes notariés ou *

authentiques, en cours au moment du recen-
sement, actes que les propriétaires sont tenus
de représenter, sous la peine édictée au para-
graphe 4 du présentarticle, à la commission
qui sera chargée de l'établissement des rôles !

de l'impôt, ou telle qu'elle résultera d'esti- '

mations opérées dans les formes prescrites
par l'article 5 de notredécretsus-mentionué du
29 rabia-el-aoual 1290-27 mai 1873, lorsqu'il
n'existerapas de baux ou lorsque les baux
existants n'auront pas été consentis par actes
notariés ou authentiques.

Le propriétaire ne peut demander l'estima-
tion lorsqu'il existe des actes notariés ou au-
thentiques constatant le prix de la location,
et ce prix servira de base pour le calcul de
l'impôt, quand bien même il serait reconnu
que, par une contre-lettre, les parties ont en-
tendu fixer un prix différent. Les chargespré-
vues dans l'acte seront évaluées et leur valeur
sera ajoutée au prix.

La commission de recensement, dont il va
être ci-après parlé, pourra toujours procéder
par voie d'estimation, même lorsqu'uu acte
notarié ou authentique établissant le prix de
la location lui sera représenté, si elle a des
raisons de penser que cet acte a été fait dans
un but de fraude.

Si, endehors de cetteexception, il est recon-
nu, après que la commission de recensement
aura arrêté les rôles, que la valeur locative
d'un immeuble a é1ê constatée par voie d'es-
timation, à défaut par le propriétaire d'avoir
présenté l'acte notarié ou authentique consta-
tant la location de cet immeuble à l'époque du
recensement, ce propriétaire devra payer, à
titre d'amende, une somme double de la diffé-
rence qui existera entre le chiffre de l'impôt
d'après l'estimation, et le chiffre auquel cet
impôt aurait dû s'élever d'après le prix de
location fixé par l'acte.

L'amende ainsi calculée sera payée, chaque
année, pendant la période qui s'écoulera entre
deux recensements,si la durée du bail dépasse
cette période ou jusqu'à l'expiration du bail
dans le cas contraire.

Le recouvrement en serapoursuivien même
temps ou après et dans la même forme que
l'impôt lui-même.

Art. 6. — 11 sera procédé, tous les cinq ans,
à la diligence de l'administrationdes revenus
concèdes dans les localités où l'impôt de la
caroube est perçu par cette administration à
la diligence du comité exécutif de la ville de
Kairouan, par une commission composée
comme il est dit à l'article 5 du décret du 29
rabia-el-aoual 1290-27 mai 1873, à un recen-
sement complet de la valeur locative de tous
les immeublesassujettis audroit de la caroube.

Les dispositions qui précèdent et celles qui
vont suivre seront appliquées lors du recen-
sement, auquel il sera procédé incessamment
dans les cinq villes et localités prèmentionnêes.

Des avis seront publiés suffisamment à l'a-
vance, par les soins du gouverneur et de la
municipalité, pour faireconnaître aux proprié-
taires l'époque à laquelle il sera procédé au
recensementet les inviter à y assister, afin
de faire entendre leurs observations et, s'il y
a lieu, de produire leurs actes.

Art. 7 et S. — Remplacés par les articles
3 et 4 du décret du 8 novembre 1887.

Art. 9. — Après l'expiration du délai de
trois mois prévu par l'article 6, ou, en cas de
réclamation, après décision de la commission
de revision, dont il est parlé à l'article 8, le
chiffre du loyer ou la valeur locative porté
sur les rôles de recensement servira pendant
cinq ans, sans modification, pour la liquida-
tion de l'impôt, quand bien même pendant la
durée de ces cinq annéesde nouvelles locations
des immeubles recensés auraientété consenties
moyennant de nouveaux prix.

Art. 10. — L'impôt de la caroube doit être
intégralement payé pendant le cours du pre-
mier semestre de l'année à laquelle il s'ap-
plique.

Art. 11. — Dans le cas de mutationsde pro-
priété, autres que les mutations opérées à la
suite de décès, l'impôt de la caroube conti-
nuera à être recouvrésur l'ancien propriétaire
dont le nom aura été inscrit sur le rôle lors du
recensement et sauf son recours, tant qu'il
n'aura pas déclaré à l'agentchargé du recou-

^ vrement de l'impôtla dateetlanaturede l'acte
^ notarié ou authentique constatant la muta-
3 tion. Il lui sera délivré récépissé de sa décla-

ration.
3 Le défaut de déclaration ne ferapas obstacle
s au recouvrement direct de l'impôt contre le
e nouveau propriétaire, si la mutation est rèvô-
1 lèe à l'agent de perception par toute autre

voie ou moyen. Le nouveaupropriétairesera,
e du reste, tenu, au moment de son acquisition,
e des'assurerqueson vendeurs'est libéré de l'im-

pôt de la caroube, en ce quiconcerne l'immeu-
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ble, objet de la vente,et, s'il y a lieu, de retenir i a
sur son prix le montant de la somme restant t
due, sous peine d'en devenir personnellement
débiteur. Dans tous les cas, le gouvernement s
aura privilège avant tout autre sur les rêve- c

nus des propriétés imposées pour le paiement ç

des taxes et amendes dont il faudrait pour- t
suivre le recouvrement. c

Art. 12. — L'impôt de la caroube nepourra
pas être réclamé pour les immeubles bâtis ou <

les appartements formant une habitation i
distincte et séparée faisant partie de ces im-
meubles, qui seront reconnus inoccupés au i

moment du recensementet que le propriétaire 1

aura déclaré ne pas être loués. Toutefois, il
sera conservéun relevé de ces immeubles ou
appartementsqui permettra à une commis-
sion de recensement, composée de trois mem-
bres : le délégué du conseil municipal ou le
klialifa, président, le cheik de la ville ou du
quartier recensé, l'agent du conseil d'admi-
nistration ou le délégué du comité exécutif,
secrétaire, de vérifierchaque année si la situa-
tion est restée la même. A cette sous commis-
sion s'adjoindra, au besoin, le délégué du con-
sul. En cas de partage, la voix du président
emportera la majorité. Un rôle supplémen-
taire sera établi, s'il y a lieu, à la suite de
ces vérifications annuelles. Ce rôle supplémen-
taire, après avoir été arrêté, rendu exécutoire
et déposé dans les conditions prévues par
l'article 8, produira tous les effets du rôle
principal, dont il fera partie tant que ce rôle
principal continuera à être suivi. Toutes les
réclamations qui seront faites contre ce rôle
supplémentaire,dans les délais et formes pres-
crits par les articles 7 et 8, seront instruites
par le conseil d'administration ou par le
comité exécutif ou sou délégué, et jugées
par la commission de revision.

Art. 13. — Ne sont point soumis à l'impôt
de la caroube :

1° Les bâtiments affectés au culte ;
2° Nos palais et ceux des membres de notre

famille jouissant d'une liste civile, à l'excep-
tion toutefois des propriétés de rapport pou-
vant leur appartenir et des maisons d'habita-
tion appartenant aux maris des princesses ;

3° Tous les édifices affectésà l'installation
des divers services publics et les bureaux des
fonctionnaires et employés publies ;

41' Les consulats ;
5<> Les hôpitaux ;
6° Les parties des bâtiments qui servent

aux élèves dans les maisons d'éducation et
d'instruction ;

7° Les partie-s des gares qui ne sont pas

affectées au logementdu personnel et des em-
ployés.

L'impôtde la caroube sur les loyers étant
à la charge des propriétaires, les exemptions
ci-dessus spécifiées ne pourront être accordées
qu'autant que les bâtiments affectés aux
usages qu'elles prévoient ne seront pas loués
ou appartiendront à l'Etat.

Art. 14. — Le propriétaire d'un immeuble
affermé ou occupé au commencement d'une
année doit l'impôt pour l'année entière.

Art. 15 — Lorsqu'un contribuable viendra
à décéder dans le courant de l'année, les héri-
tiers et usufruitiers seront tenus d'acquitter
le montant de l'impôt.

Art. 16 — Le gouvernement aura privilège
.pour le paiement de l'impôt de la caroubesur

le prix de la vente du mobilier de ses débi-
teurs.

Art. 17 — Si une location ou une occupa-
tion vient à cesser dans le courant d'une
année et qu'un nouveau rôle de recensement
ne doit pas être mis en recouvrement, confor-
mément à l'article 7 du présent décret, au
commencementde l'année suivante, le pro-
priétaire pourra se soustraire au paiement de
la caroubependantl'annéesuivante, en faisant,
avant le commencement de cette année, entre
les mains de l'agent de perception qui lui en
délivrera récépissé, une déclaration de cessa-
tion de bail ou d'occupation.

À défaut de cette déclaration, l'impôt sera
exigé pour toute cette année. Toutes les
déclarations faites en conformité de cet arti-
cle seront communiquées à la sous-commis-
sion chargée chaque année de vérifier les im-
meubles déclarés non loués ou inoccupés,
qui décidera si les articles primitifs des rôles
devront ou non être maintenus.

Art. 18. — Toute maison nouvelle, cons-
truite dans l'intervalle qui s'écoulera entre
deux recensements,ne sera pas soumise à l'im-
pôt de la caroube pendant deux ans. Le délai
commencera à courir à partir de la mise en
recouvremnt de la taxe afférente à l'année
qui suivra immédiatement l'achèvement de
la construction. Il n'y aura pasà tenir compte
de ce délai en cas de nouveau recensement,
quand bien même le propriétaire en aurait
déjà bénéficié en partie. La sous-commission
dont il est parlé à l'article 12 est chargée de
comprendre, le cas échéant, les constructions
nouvelles sur le rôle supplémentaire de recen-
sement, après l'expiration du délai de deux
années.

Art. 19. — Il n'est rien innové en ce qui
concerne le paiementde la taxe sur les cafés
et le mode d'assiette de l'impôt sur les loyers
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dans les villes ou localités autres que celles
soumises à un recensement par le présent
décret.

Art. 20. — Toutes les dispositions de lois et
décrets antérieurs, qui ne sont pas contraires
au présent, continueront d'être en vigueur.

8 novembre 1887 (22 sfar 1305)
Décret réglementantl'établissement des rôlesde la

caroube sur la valeur locative

Article premier. — L'impôt de la caroube
est perçu pour le compte du gouvernementou
pour le compte des communes auxquelles il a
été ou sera concédé par décret.

Art. 2. — La commission de recensement
instituée par les articles 5 du décret du 29 ra-
bia-el-aoual 1290-27 mai 1873 et 6 du décret
du 21 redjeb 1299-7 juin 1882 sera composée
ainsi qu'il suit, savoir :

1° Dans les localités érigées en communes :

Du président de la municipalitéou du vice-
président, délégué, président;

Du receveur municipal ou de son délégué,
secrétaire;

D'un conseiller municipal européen et d'un
conseiller indigène désignés par le conseil mu-
nicipal ; du cheik du quartier de la ville sou-
mis aux opérations de recensement,membres.

2° Dans la banlieue de Tunis, à Monastir et
à Kairouan :

Du gouverneur ou de son délégué, prési-
dent ;

D'un agent délégué par le directeur des
contributionsdiverses, secrétaire;

De deux notables désignés par notre pre-
mier ministre ; du cheik du quartier ou du
territoire recensé, membres.

La commission de recensement pourra se
partager en sous-commissions qui seront
chargées des opérations dans un quartier ou
section de quartier. Des membres adjoints aux
sous-commissionspourront être nommés avec
voix consultative par notre premier ministre.
La commission pourra s'adjoindre également,
si elle le juge convenable, un ou plusieurs ex-
perts estimateurs, un ou plusieurs notaires.

Les décisions de la commission seront prises
à la majorité des voix des membres présents.

En cas de partage,la voix du président sera
prépondérante.

Art. 3. — Les articles 7 et 8 du décret du
21 redjeb 1229-7 juin 1882 sont modifiés de la
manière suivante :

« Art. 7. — La commission de recensement
arrêtera les rôles qui seront rendus exécutoi-

res parnous.
t Le rôle sera dressé en double expédition.

o L'une de ces expéditionsservira de titre
de recouvrement.

n La seconde sera déposée, suivant le cas,
au siège de la municipalité ou entre les mains
du gouverneur.

« Les deux expéditions seront communi-
quées aux intéressés à toute réquisition, sans
déplacement, pendant la période quinquen-
nale.

o Avis du dépôt du rôle est donné au pu-
blic par voie d'affiches et, au besoin, par an-
nonces faites dans lesmarchés et lieux publics.
L'exécution de cette prescription et 1s. date de
l'avis sont constatés par procès-verbal régu-
lier du président de la municipalité ou du
gouverneur.

« Art. 8. — Tout contribuable européen,
ou protégé d'une puissance européenne qui se
prétendra mal imposé aura le droit de se
pourvoir en décharge ou réduction de cote
devant le juge de paix du lieu de situation de
l'immeubleou dev.nt le magistratqui en rem-
plit les fonctions.

n Tout contribuable indigène qui se trou-
vera dans le même cas devra s'adresser à la
section des affaires civiles de l'ouzara.

« Les demandes en décharge ou réduction
de cote devront être introduitesdans un délai
de trois mois à compter de l'avis de dépôt du
rôle et être accompagnées de la quittance des
termes échus.

« Faute de l'accomplissementde ces deux
conditions, la demande sera déclaréenon rece-
vable.

« Le juge de paix et le tribunal de l'ouzara
statueront en dernier ressort et sans qu'il
puisse y avoir lieu à appel ou à un pourvoi
devant un autre tribunal, sur les demandes
en décharge ou en réduction qui leur sont sou-
mises, ainsi que sur toutes les réclamationsde
quelque nature qu'elles soient relatives au re-
couvrement de l'impôt de la caroube sur les
loyers.

« Ils seront également compétentspour sta-
tuer dans les mêmes conditions sur les affai-
res de même nature qui pourront leur être
présentées et qui seront relatives aux taxes
non perçues résultant des rôles des années an-
térieures.

a Les rôles seront rectifiés, s'il y a lieu, en
conformitéde la décision du tribunal.

« Le juge de paix et la section des affaires
•- civiles de l'ouzara seront également compé-

tents pour prononcer en dernier ressort et
; sans appel ou pourvoi, l'amende prévue à

l'article 5 du décret du 21 redjeb 1299-7 juin
1882. ».

Art. 4. •— La commission de recensement
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établie par l'article 2 du présent décret sera 1 le
chargée, au lieu et place de la sous-commis- ac

sion instituée par l'article 12 du décret du ce

21 redjeb 1299-7 juin 1882, de l'établissement ta
des rôles supplémentaires dans les conditions di

prévues par les articles 12 et 18 dudit décret.
Les rôles supplémentaires seront établis, ci

arrêtés, rendus exécutoires et déposés, et les b
réclamations, s'il y a lieu, seront jugées en o
conformité des dispositions de l'article 3 ci- o

dessus.
Art. 5. — Les communes auront droit,pour °

le recouvrement de l'impôt de la caroube, à J'
l'exercice du privilège accordé au gouverne- F

ment par les articles II et 16 du décret du e

21 redjeb 1299 (7 juin 18.82). r
Art. 6. — Les décrets antérieurs sont abro-

gés en ce qu'ils ont de contraire au présent *

décret.

Cautionnements
(

i
2 janvier 1887 (7 rabia-ettani 1304)

Décret relatif aux cautionnements des comptables
des administrations financières (1)

Article premier. — A l'avenir, aucun pré-
posé comptable ne pourra être installé dans
l'emploi dont il aura été pourvu qu'après
avoir justifié du versement du cautionne-
ment auquel il est assujetti en raison de cet
emploi.

Art. 2. — Les cautionnementsdes compta-
bles de tout ordre, de la direction des finances,
de la direction des contributions diverses et
de la direction des douaneset généralementde
tous les comptables de l'Etat assujettis à un
cautionnement, sont déposés à la recette
générale des finances.

Ils sont constitués, au choix des comptables,
en numéraire d'or ou en obligations de la
Dette générale tunisienne 4 0/0 (2), valeur au
pair de 500 francs.

-
Les cautionnements constituésennuméraire

ne rapportent pas d'intérêts. Ils peuvent, à la
volonté des titulaires, être convertis en obli-

i gâtions 4 0/0.
| Art. 3, — Le cautionnement, en quelque
j valeur qu'il soit constitué, peut être fait en
I tout ou partie au moyen de numéraire ou
S d'obligations tunisiennes appartenant à des

tiers; il est affecté :
Par premier privilège,à la garantie de tous

les faits résultant des diverses gestions dont

le comptable pourra être chargé par la même
administration,quel que soit le lieu où il exer-
cera ou aura exercé ses fonctions; cette affec-
tation ne cesse que lorsquelecomptablea reçu
décharge définitive de toutes ses gestions;

Par un secondprivilège ne pouvant s'exer-
cer qu'après celui du Trésor public, au rem-
boursement des fonds prêtés ou au retrait des
obligations déposées par des tiers pour tout
ou partie du cautionnement.

Les droits et actions des tiers créanciers
ordinaires ne produiront effet qu'à partir du
jour où le comptable aura cessé les fonctions
pour lesquels il est assujetti au cautionnement
et aura reçu sa décharge définitive, et seule-
ment sur la partie du cautionnementqui res-
tera disponible après l'exercice intégral du
privilège du Trésor public.

Art. 'i. — Les réclamants, aux termes de
l'article précédent, seront admis à faire sur
le cautionnement des oppositions motivées.
Sous peine de ne pouvoir être opposées au
Trésor, ces oppositions seront faites par le mi-
nistère des huissiers à la recette générale des
finances où l'original y resteradéposé pendant
vingt-quatreheures pour y être visé.

Art. 5. — Laconslituliondu cautionnement
dans les formes établies par les articles 8 et 9
ci-après, emporte opposition par le Trésor
public aux fin» de conservation de son privi-
lège pour le rang et la durée réglés à l'ar-
ticle 3.

A toute décision du directeur des finances
fixant le débet du comptable envers le Trésor

; et en ordonnant le prélèvementsur le caution-
>

nement, sont attachés les effets du jugement
i en dernier ressort passé en force de chose
3 jugée.

Art. 6. — La déclaration dans l'acte cons-
, titutif et de dépôt prévu par l'article 9 ci-
i après au profit des prêteurs de fonds ou pro-
î priétaires des valeurs du cautionnement tien-

dra également lieu d'opposition pour leur
e assurer l'effet du privilège de second ordre
a admis par l'article 3.

Art. 7. — L'opposition signifiéepar le mi-
nistère d'un huissier à larecette généralepos-

te tèrieurement à l'acte constitutif et de dépôt
n du cautionnementpour conservation du privi-
iu lège de second ordre, ne sera valable à cette
es fin :

1° Que si les fonds ou valeurs affectés au
!S cautionnement ne sont grevésd'aucune oppo-it sition autre que celle de plein droit men-
— tionnée en l'article 5, ce qui sera suffisam-
an ment établi par le certificatdu receveurgéné-

ral inscrit en même temps que son visa sur\ l'original de l'exploit;

(1) V. aussi décret du 14 juin 1881 (12 ramadan
1303), chap. II, sous le mot : Immeubles.

(2) Aujourd'hui3 0/0.
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2° Que si -elle appuyée d'une déclaration
conforme au modèle n° 1 annexé au présent
décret, et passé, selon le cas, devant notaire
ou devant l'autorité consulaire.

La déclaration, quand elle n'est pas établie
en langue française, estappuyée d'une traduc-
tion intégrale en cette langue, dûment certi-
fiée par un interprète juré près le tribunal
français de première instance de Tunis, et
dont la signature est légalisée par le président
de ce tribunal.

En outre de la déclaration quiprécède et qui
est retenue par le receveur général, l'opposi-
tion est appuyée de l'original, remis au comp-
table, de l'acte constitutif et de dépôt du cau-
tionnement ; cet original est restitué par le
receveur général après y avoir mentionné,
quand il y a lieu, la déclaration du privilège
de second ordre au moyen d'un certificat con-
formeau modèlen« 2 annexé au présent décret,
lequel certificat est reproduit sur le double
conservé dans ses archives.

Faute d'une des conditions mises à la vali-
dité de l'oppositionconservatrice du privilège
de second ordre, l'attributaire de ce privilège
n'aura de recours contre le cautionnementque
comme créancier ordinaire.

L'opposition, admise comme valable pour
la conservation du privilège de second
ordre, produit effet, sans renouvellement,
pour toute ladurée du cautionnement.

Art. S. — L'acte constitutif et de dépôt du
cautionnement est dressé contradictoirement
entre le receveur général des finances et le
comptable ou le porteur de sa procuration en
due forme.

Il est établi en deux originaux dont un,
pour le receveur général, est rédigé sur un
registre coté et paraphé par le directeur des
finances, qui sera tenu à la recette générale
pour l'inscriptionsuccessive de tous caution-
nementsy déposés. La procuration du comp-
table sera, le cas échéant, conservée par le
receveur généralpour être représentéechaque
fois qu'il sera nécessaire. Le second original
remis au comptable porte la mention de sa
destination.

L'acte contient élection de domicile par le
comptableau bureau où il doit exercer ses
fonctions, avec déclaration que ce domicile
sera de plein droit transféré dans chacun des
bureaux auxquels il sera nommé par la suite
et que, lors de la cessation des fonctions, il
demeurera fixé au bureau de la dernière
gestion.

L'acte vise la lettre de service fixant le
cautionnement du comptable et que celui-ci
doit,àceteffet,représenteraureceveurgénéral.

Il indique la nature des fonds en lesquels
le cautionnement est constitué, et, en cas de
constitution en obligation de la dette 4 0/0,
il énonce en lettres les numéros des obliga-
tions déposées.

L'acte contientaffectation spéciale des fonds
et obligations, en nantissement pour celles-ci,
à la garantie par premier privilège de la ges-
tion du comptableenvers le Trésorpubliepour
toute la durée des fonctions, quels que soient
les bureaux ou emplois auxquels ledit comp-
table pourraêtre nommépar la suite. Il stipule
d'ailleurs que l'affectationne cesseraque lors-
que le comptable aura reçu sa décharge défi-
nitive.

Si le cautionnementest constitué eu obliga-
tions de la dette 4 0/0, l'acte confère au rece-
veur général le pouvoir spécial, irrévocable
jusqu'à complet apurement des comptes, de
vendre les obligations déposées et l'autorisa-
tion d'en imputer la valeur à due concurrence
sur le montant de tout débet en principal,
intérêts et frais, qui lui sera notifié par le
directeur des finances. Si le cautionnement
est constitué en numéraire, pareil pouvoir est
donné au receveurgénéral pour en imputer,
le cas échéant, la valeur dans les mêmes con-
ditions.

Art. 9. — Lorsque les fonds ou obligations
affectés au cautionnement sont déposés par
une personne autre que le comptableet qui,
avec l'adhésion de celui-ci, s'en déclare pro-
priétaire, il est fait mention, dans l'acte de
l'intervention,de la déclaration et de l'élec-
tion de domicile de ce tiers, qui prend person-
nellement les engagements exigés du compta-
ble par l'article précédent. Cette mentioncon-
fère audit tiers le privilège de second ordre
institué par l'article 3 du présent décret ;
elle emporte, dans les termes de l'article 6,
opposition pour toute la durée du cautionne-
ment.

Si le tiers intervenant n'est déclaréproprié-
taire que d'une partie des fonds ou obligations
déposés, l'acte le spécifie. Il désigne, en outre,
par leurs numéros, les obligations grevées du
privilège de second ordre. Dans ce cas, si la
réalisation prévue au dernier paragraphe de
l'article précèdent n'est que d'une partie du
cautionnement, les obligations déposées par le
comptableseront vendues les premières. Dans
la môme hypothèse, si le cautionnementest
constitué en numéraire, les prélèvements
s'imputeront de plein droit, en première ligne,
sur la portion' non affectée du privilège de
second ordre.

Ce privilège ne peutêtreconféré à plusieurs
personnes intervenant simultanément que
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quand elles se déclarent co-propriétairesdes I

fonds ou obligations déposés par elles. Elles ci
doivent, en outre, prendre solidairementles ei
engagementspersonnels exigés pour la garan- o
tie du Trésor et renoncer à toute division si
quant à l'imputation ultérieure des prélève- n
ments de débets liquidés à la chargedu comp-
table. SI

La disposition qui précède sera applicable d

aux attributaires du privilège de second ê
ordre à reconnaître postérieurementdans les i1

conditions de l'article7 du présent décret. a
Art. 10. — II est procédé ainsi qu'il est c

prescrit aux articles précédents lorsque., en
cas de mutation ou par suite du prélèvement e
d'un débet, le comptable est astreint au dépôt c
d'un cautionnement supplémentaire. L'acte de £

ce cautionnement se réfère, en outre, au pré- t
cèdent en marge duquel il en est fait mention c

sur le registre de la recette générale. Le 1

double original de ce nouvel acte, destiné au i
comptable ou à sa caution, est écrit à la suite j
de celui de la même destination dressé pour la
constatation du dépôt du cautionnementori- ]
ginaire.

i
Il sera procédé de même dans le cas de

transformationprévu par l'article 2 du pré-
sent décret.

Art. 11. — Les actes de dépôt de cautionne-
ments auxquels le receveur général a concouru

\ dans les conditions des articles précédents,
; sont réputés authentiques et font foi, jusqu'à
! inscription de faux, de leur contenu, de leur
| date et de leur signature.
| En cas de perte des originauxpar eux rete-
I nus, les comptables ou leurs cautions qui vou-
| dront obtenir des duplicata conformes à
| ceux conservés à la recette générale devront
a en faire la demande par écrit au receveur
1 général.
'à Cette demande sera appuyée d'une dêclara-
I tion de perte reçue par l'autorité administra-
! tive ou consulaire de la circonscription du
y déclarant.
1 Tous duplicataainsi délivrés par le receveurI généralseront suivis de la mentiondes oppo-§ sitions ou de privilèges de second ordre donti les cautionnements se trouvent grevés.
1 Mention de leur délivrance sera faite sur les
p. originaux conservés à la recette générale.
t- Art. 12.

—• Lorsque le cautionnement, est
f, constitué en obligations de la Dette 4 0/0, les| coupons sont détachés aux échéances par le\ receveur général des finances, qui les remet,
r contre décharge, an comptable ou, suivant
[f le cas, au titulaire du privilège de second
Ï,

ordre ou au porteur de leur procuration en
? due forme.
P

| Art. 13. — La demande en restitution du
cautionnement, lorsque l'affectation a cessé,
est présentéepar écrit, soit par le comptable
ou le titulaire du privilège de second ordre,
soit par leurs ayants droit, au chef de l'admi-
nistration à laquelle appartient le comptable.

La restitution,quand il y a lieu, est autori-
sée par le directeur des finances,à la charge
des oppositions dont le cautionnement peut
être grevé, sur la production de l'original de
l'acte de dépôt retenu par le comptable,
ainsi, le cas échéant, que celui délivré à la
caution.

Quand le titulaire, comptable ou caution,
est décédé ou interdit, ses héritiers ou ayants
droit produisent, en outre, un certificat ou un
acte de notoriété contenant les noms, prénoms
et domiciles des héritiers ou ayants droit, la
qualitéen laquelle ils procèdent ou possèdent,
l'indication de leurs portions dans le caution-
nement à rembourser et l'époque de leur
jouissance.

Ce certificat, quand le titulaire du caution-
nement n'est pas de nationalitétunisienne,est
délivré par le notaire ou chancelier de consu-
lat détenteur de la minute lorsqu'il y a eu
inventaire ou partage par acte public, ou
transmissiongratuite à titre entre vifs ou par
testament. Il le sera par le juge de paix du
domicile du décédé, sur l'attestation d'au
moins deux témoins, lorsqu'il n'existera
aucuu desdits actes en forme authentique. Si
la propriété est constatée par jugement, le
greffier dépositaire de la minute délivrera le
certificat.

Ces certificats,conformesaux modèles anne-
xés sous le n° 3 du présent décret, sont léga-
lisés, savoir : ceux des notaires ou chanceliers
de consulat, par leurs consuls; ceux du gref-
fier, par le président.

Les certificats établis en pays étrangers
seront eu forme authentique et visés, pour

i
certification de leur authenticité, par le con-
sul, à Tunis, de la nation.

A l'égard des titulaires de nationalité tuni-
sienne, la dévolution des cautionnements sera

t établie par jugement ou ordonnance du cadi,
légalisé conformément au décret du 30 redjeb

3 1303-4 mai 1886.
Tout certificat non établi en langue fran-

^ çaise est appuyé d'une traduction intégrale en
s cette langue, dûment certifiée par un inter-
e prête juré près le tribunal français de pre-
;

mière instance de Tunis, et dont la signature
X est légalisée par le présidentde ce tribunal.
d Art. 14. — Par dérogation à l'article 2 du
n présent décret, le cautionnementdu receveur

général des finances est constitué, à l'exclu-
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sion du numéraire, en obligationsde la Dette
générale tunisienne 4 0/0, valeur au pair de j
500 fr., et déposé à la caisse centrale du Tré- i:

sor public, à Paris (1). r
L'acte constitutif et de dépôt est dressécon- i

tradictoirement entre le directeur des finances e

et le receveur général et, s'il y a lieu,les tiers c

propriétaires des titres, dans les formes indi-
quées aux articles 8, 9 et 10 du présent dé-
cret. Il est fait en doubleoriginal.

Une expédition authentique en est délivrée
par le directeur des finances pour être adres-
sée à la caisse centrale du Trésorpublic fran-
çais. Le récépissé de dépôt délivré par cette
caisse demeureannexé à l'originalde la direc-
tion des finances.

Les dispositions de l'article 11 du présent
décret sont applicables à l'acte ainsi reçu par
le directeur des finances; les attributions que
ce dernierarticle délègue au receveur général
pour la délivrance du duplicata sont, en ce
cas, dévolues au directeur des finances sous
les mêmes conditions.

C'est également le directeurdes finances qui
exerce, dans ce cas, les attributionsdévolues
au receveurgénéral, en vertu des articles pré-
cédents, pour la réception des oppositions et
la reconnaissance du privilège de second or-
dre. Toute opposition ou signification concer-
nant le cautionnement du receveur général,
faite à d'autres que le directeur des finances,
ou autrement que dans les formes prescrites
par les articles précédents, sera sans effet à
l'égard de notre Trésor public ou du déposi-
taire.

L'acte stipule l'affectation dans les termes
des articles 3 et 5 du présent décret. Il con-
fère, en outre, expressément au fonctionnaire
préposéà la caisse centrale du Trésor public
français les pouvoirs prévus au dernier para-
graphe de l'article 8, quant à la réalisationdu
gage.

Tous les frais de dépôt, de garde ou autres
sont à la charge du receveur général, de
même que les frais et risques de la transmis-
sion des fonds ou valeurs à la caisse centrale
du Trésor public français.

Les conditions du détachement des coupons
des obligations comprises dans le cautionne-
ment sont réglées d'un commun accord entre
le receveur général, le directeur des finances
et le Trésor français.

Sont, au surplus, applicables au cautionne-
ment du receveur général les dispositions de

ce décret auxquelles il n'est pas dérogé par
le présent article.

Art. 15. — La quotité du cautionnementa
pour base la moyenne des recettes de toute
nature des cinq années antérieures à la nomi-
nation, en déduisant la plus forte et la plus
faible, et en prenant le tiers des autres. Elle
est réglée à chaquemutation suivant les bases
ci-après :

POUR UNE RECETTE MOYENNE DE
Piastres Piastres Francs
10.000 et au dessous 850 500
10.001 à 50.000 P. 1.675 1.000
50.001 à 100.000— 2.500 1.500

100.001 à 200.000 — 3.350 2.000
200.001 à 300.000 — 4.175 2.500
300.001 à 500.000 — 5.000 3.000
500.001 à 1.000.000— 6.675 4.000

1.000.001 à 2.000.000 — 8 350 5.000
2.000.001 à 3.000.000— 10.000 6.OU0
3.000.001 à 4.000.000 — 11.675 7.000
4.000.001 à 5.000.000 — 13.350 8.000
5.000.001 à 6.000.000 — 15.000 9.000
6.000.001 et au-dessus 16.675 10.000

Art. 16. — Transitoirement, et jusqu'à ce
que, par l'expiration d'un délai de cinq années
à compter du 13 octobre 18S4, la quotité des
cautionnements puisse être fixée conformé-
ment à l'article précédent, ces cautionne-
ments seront fixés de la manière suivante :

Pour la première fois et pendant l'année
financière commencée le 13 octobre 1886, sur la
basedes recettesdes deux anuéesprécêdentes ;

Pendant les deux années suivantes, d'après
la moyenne des recettes des trois ou quatre
années précédentes, sans déduction d'aucune
d'elles.

Il sera procédé de la même manière pour la
fixation transitoire des cautionnements des
titulaires d'emplois comptables qui pourront
être créés par la suite. Pour la première fois,

en attendant qu'il se soit écoulé une année de
l'ouverture du bureau, la quotité du caution-
nement sera fixée d'après l'évaluation du
montant présumé des recettes d'une année.

Les cinq années de la période transitoire
courront de la première date du 13 octobre
pendant laquelle le bureau se sera trouvé ou-
vert.

Art. 17. — Les comptables actuellementen
exercice devront justifierde la constitutionde
leurs cautionnements dans les deux mois de
la notification des décisions qui en aurontfixé
les quotités.

Faute de cette justification dans le délai
\ sus-indiqué, ils pourront être considérés

comme démissionnaires.
Art. 18. — La base de fixation des eaution-

i nements établie par les articles 15 et 16 n'est

pas applicable, savoir :
(1) Modifié par le décret du 18 juillet 1888(6 kâda

1305).
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Aux collecteurs des portes et des marchés coi

pour chacun desquels le cautionnement sera inf
invariablement de 100 francs ; Ti

Au collecteur principal qui reçoit journelle- mi
ment dans une localité les versements des
précédents à chargede reversement immédiat, ne
et dont le cautionnement est, jnsqu'à ce qu'il qu
en ait été autrementordonné,fixé à 300 francs ; ar

Au receveur général des finances, dont le
cautionnement,jusqu'àce qu'il en aitété autre- qV
ment ordonné, est fixé à 180.000 francs. su

Le cautionnement que le conservateurdelà
propriété foncière est appelé à fournirpour la m
garantie de sa gestion à l'égard des tiers, sera jc
vêgi, quant à sa quotité, à sa constitution et
à sa réalisation,par des dispositionsspéciales. d

Art. 19. — Les comptables actuellement en c]

fonctions et qui appartenaientprécédemmentà ti
l'ancienneadministrationdes revenus concédés d
sontadmisàaffecteràdue concurrenceauxcau- v
tiounements prévuspar les articles précédents e
ceux qu'ils ont déjà fournis en leurs prêcê- c
dentés qualités, pourvu toutefois qu'ils aient a
été constituésen fonds ou valeurs des natures 1

énoncées en l'article 2 du présent décret et ^

qu'ils ne soient grevés d'aucune opposition. £

La nouvelle affectation a lieu dans les formes £

établies par les articles précédents.
Art. 20. — Les comptables détachés tempo-

rairement des administrationsfrançaises sont '

admis à comprendre dans les cautionnements ''

I prévus aux articles précédents ceux qu'ils ont
| fournis au Trésor français.
\ A la demandeécrite de cette nouvelle affec-
| tation qu'ils présenteront au directeur des
| finances, ils joindront :| 1° Le certificat d'inscription du cautionne-| ment;
1 2» En attendant le certificat de libération
1 définitive de leur administration, lorsqu'il ne1 pourra leur être délivré immédiatement un
a certificat de ladite administration établissant
§ que provisoirement le cautionnement n'est
# grevé d'aucun débet ;|j 3° Un certificat de non-oppositiondélivrépar
H le conservateur des oppositions au ministère
fl des finances de France ;
M 4° Quand il y aura lieu, un certificat deH non-opposition délivré par le greffier du tri-H bunal civil de leur dernière résidence enM France.
|3 Ils auront, en outre, à justifier du consen-f tement des bailleurs de fonds, lorsque les cau-
|v tionnements seront grevés du privilège de^ second ordre.^ 11 est dérogé à l'article 4 du présent décret
|£' en ce que les oppositions pratiquées sur ces& cautionnements ne seront valables qu'à la
IL

condition d'avoir été signifiées, au choix des
intéressés, soit au directeur des finances à
Tunis, soit au conservateur des oppositionsau
ministère des finances de France.

Sont, au surplus, applicables à ces caution-
nements les dispositions de ce décret aux-
quelles il n'est pas dérogé par le présent
article.

Art. 21. — Les comptables de lEtat autres
que le receveur général, opèrent ainsi qu'il
suit le versement de leurs recettes :

Les collecteurs et collecteurs principaux
mentionnés en l'article 18, à la fin de chaque
journée ;

Les autres comptables qui résident au lieu
du versement, tous les cinq jours, et, en outre,
chaque fois que l'encaisse atteint 5.000 pias-
tres ; toutefois pour les receveurs principaux
des contributions diverseset des douanes, un
versement extraordinairedans l'intervalledes
cinq jours n'est obligatoire que lorsque l'en-
caisse atteint 20.000 piastres. Il est facultatif
aux comptableset, suivant les circonstances,
les instructions du directeur des finances peu-
vent leur prescrire d'opérer leurs versements
à des intervalles plus rapprochés que ceux
sus-indiqués.

Les comptables ne résidant pas au lieu du
versement sont tenus de verser le montant de
leurs recettes une fois chaque mois et plus

.
souvent si les instructions du directeur des

u
finances le prescrivent.

La prescription qui précède n'est pas appli-
cable :

3
1° Aux receveurs particuliers des douanes,

pour les fonds que le receveur principalles a
autorisés à conserver dans leur caisse pour le
paiement des traites émises en conformité de
l'article2de l'arrêté sus-visé du 2 octobre 1884;

2" Aux receveurs particuliers des domaines,
résidant aux frontières de terre et dont les
recettes sont collectées, au cours de ses tour-

,
nées, par l'inspecteur auquel il est enjointd'en
effectuer le versement sans délai chaque fois
qu'il rentre à sa résidence.

tr
,e Art. 22. — Les dispositionsdu présent décret

ne sont pas applicablesaux caïds et eheiks de
[e fractionspréposésau recouvrementdes impôts
.j. directs.

in 15 juillet 1888 (6 kâda 1305)

n- Décret sur le cautionnement du receveur
u. général des finances
de Article premier. —Par dérogation à l'arti-

cle 14 du décretsus-visé du 7 rabia-ettani 1304
et (2 janvier 1887), le cautionnement du rece-
es veur général des finances peut être constitué,
la en tout ou en partie, soit en obligations de la



68 CAUTIONNEMENTS CHASSE — CHAUX ET BRIQUES

Dette générale tunisienne 4 o/0, valeuraupair
de 500 fr,, soit en immeubles urbains bâtis, i
situés à Tunis et immatriculés conformément )

à la loi du 19 ramadan 1302 (l" juillet 1885), <

soit en immeubles situés en France, ou en pro- (

priétés bâties dans les villes en Algérie.
Art. 2. — L'admission du cautionnement

du receveur général des finances, lorsqu'il est, '

en tout ou partie, constitué en immeubles,
est précédée d'une estimation des immeubles
faite par des experts désignés, à la diligence
du receveur général, par le président du tri-
banal, de la situation des biens.

Art. 3. — Tout immeuble bâti affecté au
cautionnement du receveur général doit être
assuré contre l'incendie par une compagnie
d'assurances à primes fixes.

L'acte d'affectation contient rengagement,
par lepropriétaire de l'immeuble, de mainte-
nir cette assurance et de justifier du paiement
des primes aux échéances pendant toute la
durée de l'affectation.

Le constituant doit, en outre, par le même
acte, céder et transporter au gouvernement
tunisien, par- préférence à lui-même, l'in-
demnité à laquelle il pourrait avoir droit en
cas d'incendie et subroger ledit gouvernement
à tous ses droits.

.
Ces cessions, transport et subrogation sont

signifiés à l'assureur à la diligence et aux
frais du receveur général.

Art. 4. — Le receveur général qui use de la
faculté de constituer, en tout ou en partie, son
cautionnement en immeubles, doit consentir
pu faire consentir par sa caution une hypo-
thèque sur ces immeubles au profit du gou-
vernement tunisien.

.
Sous réserve de la faculté de substituer

d'autres valeurs au cautionnement et de faire
ainsi cesser l'affectation, l'acte stipule que
l'hypothèque ne peut être purgée tant que les
immeubles sont affectés à la garantie de la
gestion du receveurgénéral.

Mention est également faite, dans l'acte
d'affectation, de la faculté de remplacement
et de désaffectation.

L'inscription de l'hypothèque est requise,
dans les formes légales, au profit du gouver-
nement tunisien, à la diligence du receveur
général.

Art. 5. — Le directeur des finances ou son
délégué, représentera le gouvernement tuni-
sien, toutes les fois qu'il sera nécessaire, dans
tous les actes et pour l'accomplissementdes
formalitésrelatives à la constitution d'uncau-
tionnement en immeubles, à son remplace-
ment, à sa réception, et, s'il y a lieu, à sa
réalisation ou à sa mainlevée.

Tout immeuble non admis par la décision
du directeur des finances est remplacé par le

receveur général dans le délai de deux mois
de la notification qui lui est faite de cette
décision.

Les frais de toute nature de ces actes et
formalités resterontexclusivementà la charge
du receveur général.

Art. 6. — Les dispositions des articles 4,
paragraphe 2, et 7, paragraphes 1., 2 et 3, du
décret du 12 ramadan 1303 (H juin 1886) sur
le cautionnementdu conservateur de la pro-
priété foncière, et de l'article 15 du même dé-
cret seront applicables au cautionnementen
immeubles du receveur général.

•

Art. 7. — Toutes les dispositions du décret
du 7 rabia-ettani 1304 (2 janvier 1887) aux-
quelles il n'est pas dérogé par le présent dé-
cret, sont expressémentmaintenues.

Cliasse

12 mars 1884 (15 djoumadi-el-aoual1301)

Décret sur la chasse des lièvres et des" perdrix,
modifié par le décret du 1.0 juillet 1894 (7 mo-
harrem1312).

Article premier. — La chasse, la vente,
l'achat, le transportetle colportagedes lièvres
et perdrix sont prohibés depuis le 1er février
jusqu'à une date qui sera fixée chaque année
par notre premier ministre.

Art. 2. — Il est également interdit en tout
temps de vendre, transporter, colporter ou
détruire les oeufs de perdrix.

Art. 3. — Ceux qui auront contrevenu au
présent décret seront punis, outre la confis-
cation du gibier, d'une amende de 50 à 200
piastres et de six jours à deux mois de prison,
ou de l'une de ces deux peines seulement.

Art. 4. — Les peines déterminéespar l'ar-
ticle précédent pourront être portées au
double si le délinquant est en état de ré-
cidive.

Chaux et briques

16 octobre 1870 (20 redjeb 1287).
Décision ministérielle exemptant dans certains cas

la chaux tafezzadu droit sur la fabrication (adres-
sée au présidentde la commissionfinancière).

Nous avons reçu votre lettre en date du
mois courant contenant la proposition du co-
mité exécutif d'exempter la chaux dite tafezza
du paiement du droit exigible, afin d'encou-
rager les gens qui la fabriquent au nettoyage
de la forêt d'oliviers et à l'enlèvement des
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broussailles qui l'envahissent, en se servant I<

de ces broussailles comme combustible pour à
la cuisson de leur chaux. d

Cette proposition a été soumise au Bey qui a
l'a approuvée. Eu conséquence, Son Altesse 1<

vient de faire donner au directeur de la ghaba
l'ordre d'informer les fabricants de la chaux 1

de l'exemption du paiement du droit sur les a
produits de leur fabrication, sous les deux t
conditions ci-après :

1° La chaux tafezza ne pourra être fabri- 1

quée que dans les fours destinés à cet usage, 1

construits dans le voisinage de la forêt d'oli-
viers, mais à une distance suffisante toutefois i

pour ne pas nuire aux arbres. 1

2° Les fours ne devront être chauffés qu'avec <

les broussailles et les arbustes qui poussent <

dans la forêt d'oliviers au détriment de la
prospérité des arbres.

Le directeur delà ghaba délivrera à chaque !

fabricant de chaux tafezza, au.momentoù il
aura établi son four, un permis stipulant les
deux conditions ci-dessus, afin que celui-ci
puisse le produireau fermier lorsqu'il voudra
vendre le produit de son industrie.

Toute contravention à ces dispositionssera
punie de la confiscation de la chaux au profit
du Trésor.

Nous vous invitons à donner communica-
tion au fermier de l'impôt sur la chaux de ce
qui précède afin de s'y conformer.

1" septembre 1884 (11 kâda 1301)
Décret sur la chaux et les briques fabriquéesà Tunis

et dans sa banlieue, modifié par lo décret du 22
kâda 1304-11 août 1887.

La banlieue de Tunis compron-. : Hammam-
Lif, Rades, le territoire de Mornag y compris
le versant de Djebel Ressas du côté de Mornag,
le territoire de la Mohaniedia jusqu'à l'en
chir Megliarnia, Mornaghia, Sidi-el-Hattab,
Bordj-el-Amri jusqu'à l'enchir El-Mess'adine,
la Manouba, la Sebbala avec la rive droite de

; la Medjerdajusqu'àl'enchir Raouad,Chotrana,
| Djaffar.Soukra, Gamraart, la Marsa,Sidi Bou-
| Saïd, la Malga, Douar-es-Chott, La Goulette,
\ Sidi Daoud, l'Aouina, la Khadra, la Riana et
j Djebel Ahmar. A partir de la même époque
1 et jusqu'à ce qu'il en soit autrementordonné,
| le droit de fabrication sur les briques, tuiles
î et carreaux sera réduit à 8 pour cent de la

valeur telle qu'elle aura été déterminée par
les actes de vente, ou d'après le cours de la
marchandise au jour de la vente, dûment jus-
tifié par la production d'un certificat délivré
par les amins autorisés. Dans le cas où l'ad-
ministration aurait des raisons de croire que |

le prix porté aux actes de vente est inférieur
à la valeur vénale, elle, pourra exiger la pro-
duction d'un certificat des amins, ainsi qu'il
a été dit ci-dessus, et percevoir le droit -sur
le prix établi par ce certificat.

La chaux autre que celle ditekeddal et les
briques, tuiles et carreaux, et autres produits
assimilables ne seront plus soumis à l'obliga-
tion de la vente sur le marché.

Le droit de fabrication sur la chaux dite
keddal continuera à être perçu au marchésur
le prix des enchères.

Toutefois la chaux dite keddal, achetée au
marché, pourra être revenduepartout ailleurs
lorsque le vendeur justifierade l'acquittement
du droit de fabrication et se conformera aux
dispositionsdu règlementqui aura été établi
à ce sujet.

Art. 2. — Les établissements de fabrication
seront'ouverts, à toute réquisition,aux agents
de l'administration ou à son représentant, ap-
pelés à y pénétrer pour l'exercice du contrôle
et de la perception.

L'administrationou son représentant aura
en outre le droit, s'il lui paraît nécessaire,
d'installer dans l'établissement un gardien à
poste fixe.

Art. 3. — Tout fabricant ou producteur
sera tenu, avant d'allumer un four à chaux
ou à briques, d'en faire la déclaration à rem-
ployé chargé de la perception du droit, qui
sera également avisé du jour etdel'heurefixés
pour le défournement des briques, tuiles et
carreaux. Ce dernier avis sera donné assez à
temps pour que cet employé puisse se présen-
ter ou se faire représenter à cette opération,
afin d'établir, contradictoirement avec le
fabricant, une situation qui servira de point
de départ pour la constatation ultérieure de
l'enlèvement des produits et pour l'acquitte-
ment'des droits. Une situation des quantités
existantes au 13 octobre 1884 sera établie con-
tradictoirement entre le représentant de l'ad-
ministration et le fabricant

Des récépissés détachés d'un registre à sou-
che constateront l'accomplissement de ces
déclarations. Ces récépissésseront représentés
à toute réquisition.

Art. 4. — Aucun produit ne pourra être
enlevé du lieu de fabricationqu'après l'acquit-
tement des droits. Le Trésor auraprivilègesur
l'intégralité de la marchandise fabriquée
pour laquelle le droit sera dû. L'entrée de la
ville de Tunis sera interdite aux produits qui
ne seront pas accompagnésd'un laissez-passer
délivré par le percepteur.

Les gardiens aux portes conserveront ce
:

j laissez-passer.
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Art. 5. — Toute quantité de chaux dite
keddal, mise en vente à Tunis et dans les ter- té
ritoires prémentionnés, en dehors du marché, ai
pour laquelle le vendeur ne justifiera pas du m
paiement du droit de fabrication, sera saisie et
et confisquée, et le contrevenant puni d'une di
amende qui ne pourra être moindre de 5 pias- TI
très ni supérieure à vingt. p;

Toute fausse énonciation du prix dans un i;
acte de vente, lorsqu'elle sera prouvée, sera
punie d'une amende égale au triple des droits t;
frustrés, sans que cette amende puisse être in- y
férieure à50 piastres. Le vendeur et l'acqué- d
reur serontsolidaires pour lepaiementde cette r
amende et des frais. j

Toute contravention aux dispositions des t
articles 2, 3 et 4 sera punie d'une amende de s
300 piastres. Le contrevenant sera en outre

T
condamné au paiement des droits exigi-
bles sans qu'il puisse être admis aucun motif

(
d'excuse, et dans le cas de fabrication clan-

.
destine ou d'enlèvement sans paiement des

fdroits, les produits en contravention seront
,

confisqués lorsqu'ils auront pu être saisis.
,

Art. 6. — Le présent décret ne s'applique
,

pas aux droits établis sur la vente de la chaux
,et des briques dans l'intérieur de la Régence,
,

droits confondus avec ceux connus sous le
,

nom de mahsoulates qui continueront à être
perçus d'après les lois, décrets, règlements et
usages en vigueur.

Si des fabricants ou producteurs voulaient
faire circuler, sur le territoire de Tunis et
de sa banlieue, de la chaux, des briques, des
tuiles, des carreaux et autres produits assi-
milables, fabriqués en dehors de ce territoire,
ils ne pourraient le faire qu'après déclaration
et paiement des droits de fabrication tels
qu'ils sont établis pour Tunis. Toutefois, il
sera, dans ce cas, tenu compte, lors de la
liquidation du droit, de la taxe qui aurait
déjà été régulièrement payée à l'agent des
mahsoulates.

Tout envoi de chaux, de briques, tuiles et
carreaux de cette provenance pour lequel le
conducteur ne justifiera pas de la déclaration
et du paiement des droits exigibles, par un
laissez-passer délivré par l'agent percepteur
de Tunis, sera saisi et confisqué ainsi que les
moyens de transport et le contrevenant sera,
en outre,condamné à uneamendede 100 pias-
tres et aux dépens.

Lorsque lea quantités en circulation seront
reconnues excéder celles qui auront été décla-
rées et pour lesquelles les droits auront été
payés, l'excédent sera considéré comme cir-
culant en contravention et tombant sous le
coup des peines édictées par le paragraphe
qui précède.

Art. 7. — Les contraventionsseront consta-
tées par tout agent assermenté appartenant
aux administrations de l'Etat et régie des
monopoles ou à la régie spéciale de la chaux
et des briques, les agents de police, les gen-
darmes et autres agents publics. Les procès-
verbaux seront dressés dans les conditions
prescrites par notre décret du 13 chaoual
1301-6 août 1884.

Les agents qui auront constaté une fabrica-
tion ou une circulation clandestine ou une
vente de chaux keddal en dehors du marché,
dans le cas où cette vente est interdite, au-
ront droit, après déduction de tous les frais,
à la moitié de l'amende recouvréeet à la moi-
tié du produit de la vente de la marchandise
saisie et confisquée. Les ventes seront faites
par les soins de l'administration.

En cas de refus du fabricant ou producteur
de laisser pénétrer ou de laisser installer les
agents de l'administration dans son établis-
sement ou dans l'endroit où il fabrique, ainsi
qu'il est prévu par l'article 2 ci-dessus,ceux-ci
devront requérir l'assistancedu caïdou de son
délégué, d'un officier municipal ou d'un offi-
cier de police judiciaire qui constaterala con-
travention. En cas de récidive de la part du
même fabricant dans le courant d'une année,
la fermeture de l'étatablissementsera pronon-
cée administrativement. Dans le cas de con-
travention au présent décret, si le contreve-
nant est Tunisien, il sera jugé par le tribunal
de l'ouzara et la décision sera sans appel.

Si le contrevenant est justiciable des tribu-
naux français, les contraventions seront du
ressort du juge de paix ou du tribunal de po-
lice correctionnelle suivant l'étendue de leur
compétence et sauf appel.

i

! 8 juillet 1891 (2 hidjé 1308)

î Décret relatif au droit do fabrication sur les briques,
tuiles, carreaux et autres produits assimilables

^
Article premier. — A compter du 13 oeto-

^ bre 1891, les dispositionsdu décret du 11 kâda
1301, relatif au droit de fabrication sur les
briques,tuiles.carreaux et autresproduitsassi-
milables, seront étendues à toute la Régence.

Moyennant le payement de ce droit de fa-
''_ brication, uniformément fixé à 8 pour cent de

la valeur, la circulation et la vente, sur les

l divers points de la Régence, des produits vi-

t. ses au paragraphe premier, ne pourront don-

^ ner lieu, à partir du 13 octobre 1891, à la
perception d'aucun nouveau droit,

le Art. 2. — Le Directeur des finances est

ie chargé, etc.



CHEMINS DE FER COLPORTAGE 71

27 décembre 1894 (29 djoumadi-ettani
,

1312)

Article premier. — A partir du 1er janvier
1895 et jusqu'à ce qu'il en ait été disposé au- ]

trement, un droit de 8 pour cent sur la fabri- i

cation de la chaux sera perçu dans toute la
Régence, savoir :

1» Sur un prix de 20 fr. par tonne de chaux
hydraulique sans distinction entre la chaux
en pierre et la chaux en poussière ;

2° Sur un prix de 14 fr. 40 par mètre cube
de chaux en pierre, autre que la chaux hy-
draulique et que celle dite de keddal ;

3° Sur un prix de 4 fr. 20 par mètre cube
de chaux en poussière dite zaouek ;

4" Sur le prix de 6 fr. 50 par mètre cube de
chaux en poussière dite zaouek passée au
blutoir.

Art. 2. — Le directeur des finances est
chargé de l'exécution du présent décret.

7 mai 1884 (12 redjeb 1301)
Décret portant concession à la société de Mokta-el-

lladid des mines de fer de 'l'amena, Bouliiba et
Oued-Bou-Zema, d'un chemin de fer de Sidi
llaoual-ol-Ouad, à la baie du cap Serrât et d'un
port à y établir (N° 70, Journal officiel tunisien).

7 mai 1884 (12 redjeb 1301)
Décret portant concession à la société de Mokta-el-

lladitl dos mines des fer de Kas-er-Radjel, Bou-
Lanague, Djebol-Bellifet Garnira; d'un chemin de
fer dos Nefzaz à Tabarca et d'un port à Tabarca,
(N° 70, Journal officiel tunisien).

6 juillet 1888 (25 chaoual 1305)
Décret approuvant les conventions relatives à la

cession de la ligne Decauvillo, de Sousse à Kai-
rouan, à la compagnie Bône-Guelma, et conven-
tions annexées.

Article premier. — Sont approuvées les
trois conventionsci-annexées,passéesles 2 mai
1887 et 31 mars 1888, entre M. le directeurgé-
néral des travaux publies de la Régence et la
compagniedescheminsde fer Bône-Guelmaet
prolongements, d'unepart, et entre M. le géné-
ral commandant la brigade de Tunisie et M. le
directeur généraldes travaux publics, d'autre
part, relatives à la cession par l'autorité mi-
litaire au gouvernement tunisien, et par ce
dernier à la compagnie des chemins de fer de
Bône-Guelma et prolongements, de la voie
ferrée, système Decauville, de Sousse à Kai-
rouan, et à l'exploitation provisoire par cette
compagnie de ladite voie ferrée.

Art. 2. — Sont déclarés d'utilité publique
les travaux à exécuter en vertu de ces con- •

ventions.
Art. 3. — Le directeur général des travaux

publies est chargé de l'exécution du présent
décret.

12 août 1894
Loi française approuvant les diverses conventions

relativesaux chemins de fer tunisiens et conven-
tions annexées (N° 157, Journal officiel tunisien).

10 septembre1894 (10 rabiâ-
el-aoual 1312)

Décret approuvant les conventions passées entre le
directeurgénéral des travaux publics et la com-
pagnie Bône-Guelma relatives aux chemins de
fer tunisiens.

Article premier. — Sont approuvées les
conventions passées le 12 octobre 1892 entre
le directeur général des travaux publics de la
Régence et la compagnie du chemin de fer de
Bône-Guelma et prolongements, portant con-
cession en faveur de la compagnie des lignes
de Djedeïda à Bizerte ; Tunis à Sousse, avec
embranchementsur la plainedu Fahs; Sousse
à Kairouan ; Sousse à Mokenine avec prolon-
gement éventuel sur Sfax ; embranchement
sur Nabeul de la ligne de Tunis à Sousse ;
prolongementde la ligne de Tunis à Ham-
mam-el-Lifsui'Meuzel Bou-Zelfa, avec prolon-
gement éventuel sur Kélibia.

Art. 2. — Sont déclarés d'utilité publique
les travaux à exécuter en vertu de cette con-
vention.

Art. 3. — Le directeur général des travaux
publics est chargé de l'exécution du présent
décret.

25 juin 1895 ( Z moharrem1313)
Décret approuvant l'accord intervenule 19 octobre

1804 entre le directeur général des travaux pu-
bliques et la compagnie Bône-Guelma et prolon-
gements, réglant les conditions d'exécution de
la deuxième convention du 12 octobre 1892 rela-
tive aux lignes de Tunis au Cap-Bon et au Sahel
(N" 29, Journal officiel tunisien').

Colportage
21 novembre 1894

Arrêté du premier ministre relatif à la délivrance
des permis de colportage

Articleunique. — Est ainsi modifié, à partir
du l»-janvier 1895, notre arrêtédu 2 novembre
1884, relatif aux autorisations de colportage :

Les autorisations exigés par l'article 7 du
décretdu 14 octobre 1884(25 hidjé 1301)seront
délivrées, à l'avenir, par les présidents des
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municipalités, des commissions municipaleset qi
des commissionsde voirie ou leurs délégués Bi
dans l'étendue de leur circonscriptionçommu- Fi
nale, et par nous dans les villes non érigées cl
en communes.

1

Commerce (1)

12 mars 1884{15 djoumadi-el-aoual 1301)

Décret relatif à la corporation des fabricants
de chéchias

nArticle premier. — L'amindes chouachis et
les dix assesseurs qui lui sont adjoints sont ^
tenus de faire respecter les règlements qui é
régissent leur profession par tous les fabri-

neants de chéchias sans exception. j;
Art. 2. — Dans le cas où le siège d'un des

assesseurs deviendra vacant, l'amin et les au- rtrès assesseurs lui éliront un successeur. Cette :
élection sera soumise sans délai à la ratifica-

.tion de S. A. le Bey.
-,Art. 3. — Toute affaire litigieuse, entre j

chouacliis, se rapportant à leur profession,
(

sera portée devant l'amin qui la jugera avec ]
les assesseurs ;la présencede huit assesseurs, (

au moins, est nécessaire pour la validité du
jugement, qui sera rendu à la majorité des
voix ; en cas de partage la voix de l'amin est
prépondérante.

En cas de difficultés dans l'exécution du
jugement, l'amin en référera au ministère, en
lui soumettant une expédition authentique
dudit jugement.

Art. 4. — La marque de fabrique, dite
nichan, appliquée sur les chéchias tunisiennes,
étant destinée à les distinguer des chéchias
de fabrication étrangère, toutes les chéchias
importées sur lesquelles sera appliqué ledit
nichan seront réputées contrefaites, et l'au-
teur de la fraude sera poursuivi pour contre-
façon.

Art. 5. — Les chéchias,de fabrication étran-
gère, portant le nichan tunisien, seront saisies
à la douane. Cette disposition entrera en
vigueur à dater du 15 ramadan 1301-8 juillet
1884.

Art. 6. -- Les marchands de chéchias qui
donneront frauduleusementle nom dechéchias
tunisiennes aux produits de l'industrie étran-
gère, seront poursuivis comme il est dit à
l'article 4.

Art. 7. — Les chouachis ne pourront se
servir d'aucune marque de fabrique qu'autant

qu'ils en auront eu l'autorisation de S. A. le
Bey. Cette marque devra être déposée chez
l'amin et ne sera appliquée que sur les ché-
chias tunisiennes.

12 mars 1884 (15 djoumadi-el-aoual 1301)

Décret sur la composition et la compétence
du tribunal de commerce tunisien

Article premier. — L'amin du commerce et
les dix assesseurs qui lui sont adjoints sont
tenus de statuer sur toutes les questions com-
mercialesqui leur seront soumises.

Art. 2. — Dans le cas de vacance d'un siège
d'assesseur, l'amin et les autres assesseurs lui
éliront un successeur. Cette élection sera sou-
mise sans délai à la ratification de S. A. le
Bey.

Art. 3. — Toute affaire litigieuse entre com-
merçants sera portée devant l'amin, qui la
jugera avec les assesseurs. La présence de huit
assesseurs, au moins, est nécessaire pour la
validité du jugement, qui sera rendu à la
majorité des voix. En cas de partage, la voix
de l'amin est prépondérante. L'amin en réfé-
rera pour l'exécutiondu jugement, en cas de
difficultés, au ministère, eu lui soumettant
une expédition authentique dudit jugement.

j Art. 4. — Les droits établis au profit du no-
' taire du commerce lui reviendronten entier.

i 2 novembre 1884 (14 moharrem 1302)

Décret établissant le tarif dos frais de protêt

Article unique. — L'amin du commerce
e percevra les droits suivantspour les protêtsde
:, lettres de change, billets, traites et en général
s tous effets de commerce qu'il sera appelé à
s faire.
t 1° Cinq piastres pour les premières mille
i- piastres ou fraction de mille piastres ;
;- 2° Quatre caroubes supplémentaires par cent

piastres ou fraction de cent piastres en sus,
i- jusques et y compris onze mille piastres ;

3S S0 Quatre caroubes supplémentaires par
ai mille piastres ou fraction de mille piastres en
et sus, sans que le total des droits puisse s'élever

au-dessus de cinquante piastres.
ui
as 26 septembre 1885 (17 hidjé 1302).
i- Arrêté du premier ministre fixant lesattributions
à du cheik médina de Tunis.

Le cheik médina est l'intermédiaireentreles
s® habitants de Tunis et le gouvernement; il
nt nomme les eheiks de quartier.
— Les amins des arts et manufactures et de
de l'agriculture sont nommés sur sa proposition

et sont placés sous son autorité.
(1) V. aussi : Brevets d'invention et marques de

fabrique.
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U exerce sou contrôle sur les arts et manu- d

factures. *

Il juge en dernier ressort, conformément c

aux lois et usages du pays, tous les différends t
qui surgissent en matière d'art. c

11 est chargé de la saisie et de la vente des 1

biens des faillis et de la répartition entre 1

leurs créanciers, quelle que soit leur nationa-
lité (1). j

Il procède, sur l'ordre de l'ouzara,auxven-
,

tes judiciaires des propriétés des Tunisiens j
hypothéquées, soit au profit d'Européens (1),

(

soit au profit des Tunisiens ; il veille à l'ac-
complissementdes formalités prescrites par
les lois à cet effet.

Telles sont les attributions conféréespar S.
A. le Bey au cheik médina de Tunis.

27 juillet 1886 (25 chaoual 1303)

Décret remettant à la chambre de commerce l'ex-
ploitation de sixgrues établies sur les quais de la
marine à Tunis.

Article premier. — La chambre de com-
merce française de Tunis estautorisée à exploi-
ter, à ses frais, risques et périls, sur les quais
de la marine de Tunis, les six grues destinées
au déchargement des bateaux, qui ont été éta-
blies aux frais de l'Etat et sont indiquées au
plan annexé au présent décret, savoir :

1 Grue de six tonnes à l'extrémité du canal
(côté de Tunis) ;

1 Grue de deux tonnes sur la place de l'an-
eienne douane;

1 Grue d'une tonne sur le quai de l'ancienne
douane ;

i Grue de quatre tonnes sur le quai de la
nouvelle douane ;

1 Grue d'une tonne sur le quai Est de la
marine ;

1 Grue de 1,500 kilog. sur le même quai.
Art. 2. — Les grues ne pourrontêtre dépla-

cées sans l'autorisation de l'administration.
Elles devront constammentêtre entretenues

en bon état par la chambre de commerce,qui
sera responsable de toutes les dégradations
commises sur les quais pouf la réparation de
ces apparaux.

Art. 3. — La présente autorisation ne pour-
ra, à aucune époque,faire obstacle à la recons-
truction ou à la réparation des quais au droit

| des grues.
La chambre de commerce sera alors tenue

de prendre, à ses frais, toutes les précautions
nécessaires pour les préserver de tout acci-
dent. Ces mesures seront telles qu'elles n'en-
traveront point les travaux de reconstruction
ou de réparation et, dans aucun cas, l'admi-
nistration ne sera responsabledesavaries souf-
fertes.

Art. 4. — Les grues au repos devront tou-
jours être arrêtées de telle sorte qu'elles ne
gênent point la circulation sur les quais ou
les manoeuvres de halage, ne forment pas
obstacle au mouvement des barques et n'en-
travent point le service des voies ferrées
établies ou à établir sur les quais.

Leurs abords seront tenus constamment
propres aux frais de la chambredecommerce.

Art. 5. — Les grues ne pourront être em-
ployées à soulever un poids supérieur à celui
qui est indiqué pour chacune d'elles à l'article
premier.

Toute avarie occasionnée par l'emploi de
poids supérieursrestera à la charge des per-
sonnes qui auront ainsi employé les grues.

Art. 6. — Les cosignataires, capitaines ou
autres qui feront usage des grues fourniront
les hommes et les cordages nécessaires à leur
mise en oeuvre ; ils seront responsables des
détériorationsprovenantde leur fait.

Art. 7. — Les barques dont le chargement
ou le déchargement devra être effectué au
moyen des gruesnepourront prendre placeau
quai qu'en vertu d'une autorisation délivrée
par l'officier de port. Le placementde ces bar-
ques se fera d'après les numéros d'ordre des
déclarations.

Art. 8. — Les barques qui ne voudront pas
ou ne voudront plus se servir des grues, au
droit desquelleselles serontamarrées,devront
quitter leur place à la première réquisition de
l'officier de port, s'il se présente des bateaux
voulantfaire usage des grues.

Art. 9. — Les barques se servant des grues
resteront soumises à toutes les prescriptions
du décret du 26 mai 1884-ler chaban 1301 por-
tant règlement de police des quais et apponte-
ments de la Régence. LÎ temps accordé pour

.
le chargement et le déchargement est fixé par
l'officier de port.

Art. 10. — La grue de 1,500 kilog, située
sur le quai Est, étantspécialementdestinéeau
débarquement des vins, ne pourra être em-

,
ployée à d'autres usages quesur l'autorisation
de l'officierde port.

Art. 11. — La chambre de commerce est
t autorisée à percevoir à son profit, sur toutes

les marchandises chargées ou déchargées au
moyeu des grues, un droit de ;

(1) Le règlement des faillites, lorsqu'il s'agit d'Eu-
opéens, où la vente de biens hypothéqués au profit

de ceux-ci se poursuit devant les juridictions fran-
çaises.
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par colis pesant jusqu'à 500k. Op. 50 la tonne.

— de 501 à 1,000 — 1 — —
— de 1,001 à 2,000— 2 50
— de 2,001 à 4,000 — 5 — —
— de 4,001 à 6,000—10 - —

Art. 12.— Le tarif stipulé à l'article 11
pourra être abaissé par la chambre de com-
merce.

Les taxes abaissées devront être homolo-
guées et rendues exécutoires par arrêté du
directeur général des travaux publies et por-
tées à la connaissancedu public par voie d'af-
fiches.

Elles ne pourront être relevées qu'après un
délai d'une année et, après un avertissement
préalable d'au moins trois mois, rendu public
par des affiches.

Tout traité particulier qui aurait pour effet
d'accorder à une ou plusieurs personnes une
réduction sur les tarifs approuvés demeure
formellement interdit.

Art. 13. — L'administration se réserve,
pour les opérations qui intéressent les services
publics, le droit de faire gratuitement usage
des grues faisant l'objet de la concession, et
ce, nonobstant toute inscription antérieure,
sans pouvoir toutefois, si ce n'est dans le cas
d'extrême urgence, interrompre un charge-
ment ou un déchargementcommencé.

Art. 14. — La concession des droits indi-
qués au présent décret est faite en faveur de
la chambre de commerce, pourune période de
cinq années grégoriennes, qui commencera à
courir le 1er août 1886, mais l'administration
se réserve le droit de supprimer,à touteépoque
et sans que la chambre de commerce puisse
réclamer d'indemnité,une ou plusieurs grues,
si elle juge cette suppression nécessaire ouutile à l'intérêt public.

Art. 15. —La chambre de commerce paiera
au gouvernement tunisien, pour location de
chacunedes grues, une redevance annuelle de
cinq piastres par appareil.

Art. 16. — A l'expiration de la concession,
tous les apparaux devront être remisà l'admi-
nistration en bon état d'entretien.

Art. 17. — L'administration se réserve le
droit d'établirpour son usage, sur les quais de
lamarinede Tunis,toutes espèces de machines
ou apparaux de la nature de ceux stipulés
dans le présent décret, et aussi de concéder
l'établissementou l'exploitation d'autres ma-
chines de cette nature, sans que la chambre
de commerce puisse prétendre à aucune in-
demnité.

Cliambre de commerce
19 mars 1892

Arrêté résidentiel sur la constitutiond'une chambre
de commercepour la partie nord de la Tunisie(1).

Nous, Ministre Résidentgénéral de la Répu-
| blique française,

Considérantqu'il importede donner une re-
présentation distincte aux intérêts commer-
ciaux et industriels français dans la partie
nord de la Tunisie,

ARRÊTONS
:

Article premier. — Il est créé une chambre
de commerce pour la partienord de la Tunisie
comprenant les contrôles de Tuuis, la Goulette,
Bizerte, Bôja, Souk-el-Arba, le Kef, Nabeul,
Maktar, et le territoire du commandement
militaire d'Aïn-Draham.

Cette chambre de commerce a son siège à
Tunis.

Elle se compose de douze membres.
Art. 2. — La chambredecommercedeTunis

est élue par un corps électoral composé des
personnes suivantes :

Les commerçants, industriels, agents de
change et banquiers français ;

Les directeurs fondés de pouvoirs français
de maisons de commerce et de compagnies
anonymes de financeset d'industrie françaises;

Les capitaines au long cours et maîtres au
cabotage français ayant commandé des bâti-
ments pendant cinq ans.

Les électeurs doivent être âgés de 25 ans au
moins et domiciliés depuis six mois au moins
dans la partie nord de la Tunisie.

Ne peuvent être portés sur la listeèlectorale:
lo Les individus qui, en France, n'auraient

pas la jouissance de leurs droits civils et poli-
tiques ;

2° Les individus condamnés pour contre-
bande, pour contraventions aux lois sur les
loteries ou pour les délits prévus aux articles
413, 414, 419, 420, 421, 423 et 430 du code
pénal et aux articles 596 et 597 du code de
commerce ;

3° Les officiers ministériels destitués ;
4° Les faillis non réhabilités.
Art. 3. — Les électeurs possédant le droit

; électoral dans plusieurs circonscriptions ne
peuvent exercer ce droit que dans une seule.

Ils feront connaître, au moment de la con-
' fection des listes, dans quelle circonscription

(1) Il existait déjà à cette époque une chambre
de commerce pour toute la hégence qui avait été
crééepar un arrêté du 23 juin 1885.
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ils désirent voter et, à défaut d'indication de
leur part, il sera statué sur ce point par la c

commission chargée d'examiner les récla- s

mations. <

Art. 4, — La liste des électeurs est dressée l

dans chaque contrôle par une commission J

composée du contrôleurcivil, du premiervicer <

président et du premier conseiller municipal
français, de la municipalité ou commission '

municipale du chef-lieu.
Dans les territoiresde commandementmili-

taire, la commission est composée du com-
mandant du cercle et de deux colons français
désignés par le Résident général.

Il devra être procédé à une revision de la
liste des électeurs six semaines au plus tard
avant toute élection nouvelle.

Art. 5. — La liste sera déposée dans les bu-
reaux du contrôle civil ou du commandement
militaire immédiatementaprès sa confection.
Des affiches apposées à la porte du contrôle
civil ou ducommandementmilitaireannonce-
ront ce dépôt. La liste sera communiquée sans
frais à tout requérant qui pourra en prendre
ou en faire relever copieaux heures et dans
les conditionsdéterminéespar l'autoritélocale.

Art. 6. — Pendant le mois qui suit le dépôt

.
de la liste, tout électeur peut présenter ses
réclamations, soit pour obtenir son inscrip-
tion, soit pour demander celle d'un citoyen
omis indûment, ou la radiation d'un citoyen
indûment inscrit.

Art. 7. — Les réclamations sont portées de-
vant une commissionsiégeantà Tunis et com-
posée:

1° du juge de paix le plus ancien de Tunis,
président ;

2« du contrôleurcivil suppléant;
3° de trois membres de la colonie française

désignés par le Résident général et pris parmi
les membres de la conférenceconsultative.

Les réclamationssont faites par simple lettre
au président de cette commission, sans frais,
et la commission statue sans frais ni formes
de procédure dans les huit jours qui suivent
l'expiration du délaipendant lequel les récla-
mations peuvent être produites.

La décision sera transmise au contrôleur
i

civil ou au commandant de territoire mili-
i

taire et notifiéepar leurs soins à l'intéressé.
\ Art. 8. — La décision de la commission
| n'est susceptible ni d'opposition ni d'appel.
| Art. 9. — Sont éligibles tous les électeurs
I compris dans les catégories mentionnées à
| l'article 2 et âgés de 30 ans révolus.

Toutefois, plusieurs associés en nom collec-tif ne peuvent faire en mêmetemps partie dela chambre.

Art. 10. — Le vote a lieu dans le local du
contrôlecivil ou du commandementmilitaire,
sous la présidencefdu contrôleur civil ou du
commandant militaire, ou de leur délégué.,
assisté de deux électeurs, qui] seront],le plus
âgé et le plus jeune des électeurs présents. Ce
dernier fera fonction de secrétaire.

Le bureau statue sur toutes les questions
qui peuvent s'élever dans le cours des opéra-
tions électorales.

Dans les contrôles où il existe une annexe,
les électeursdomiciliés daus l'annexe pourront
voter dans le local de la suppléance du con-
trôle civil, dans les mêmes conditions qu'au
contrôle civil même.

Art. 11. — Les membres de la chambre de
commercesont élus au scrutin de liste.

Au premier tour de scrutin, nul n'est élu
s'il n'a réuni la moitié plus un des suffrages
exprimés, et un nombre égal au quart des
électeurs inscrits.

Au deuxième tour, qui aura lieu huit jours
après, la majorité relative est suffisante.

Le scrutin est ouvert à 8 heures du matin
et clos à 2 heures de l'après-midi. Le dépouil-
lement a lieu immédiatement après la clôture
du scrutin, par les soins du bureau.

Des que le dépouillement est achevé, un
procès-verbal des opérations est dressé et
transmis au Résident général, et le résultatdu
scrutin est affiché à la porte du contrôle civil
ou du commandement militaire.

Art. 12. — Tout électeura le droit d'arguer
de nullité les opérations électorales de la cir-
conscriplion dans laquelle il est inscrit.

Les réclamations doivent, à peine de nullité,
être déposées, soit dans les bureaux du con-
trôle civil ou du commandement militaire
dans la circonscription duquel réside le récla-
mant, soità la Résidence générale dans le délai
de cinq jours après lescrutin. lien sera donné
récépissé.

Les réclamationsreçues par les contrôleurs
civils seront immédiatement transmises par
eux au Résident général. Les commandants
militaires lui feront parvenir celles dont ils
seront saisis, par l'intermédiaire du général
commandant le corps d'occupation.

Ils est souverainementstatué, dans le délai
d'un mois à dater du jour de leur dépôt cons-
taté par le récépissé,parla commissiond'appel
pour la confection des listes électorales.

i Art. 13. — Si le Résident général estimeque
L les conditions et les formes légalement pres-

crites n'ont pas été observées, il peut égale-
ment, dans le délai de quinze jours, à dater de

; la réception des procès-verbaux, déférer les

.

j opérations à la même commission.



76 CHAMBRE DE COMMERCE

Art. 14. — Dans le cas où l'annulation de au1
tout ou partie des élections a été prononcée, USE

les électeurs sont convoqués à nouveau dans de
un délai qui ne peut excéder trois mois. ma

Art. 15. — Les membres de la chambre de Sei

commerce sont élus pour six ans. Ils sont tri
renouvelés par tiers tous les deux ans et tou- m£
jours rééligibles. e*

Les élections pour les renouvellementsont Ta
lieu dans le courant de janvier et les électeurs su
sont convoqués au moins trois semaines à de
l'avance. Un tirage au sort, effectué par les
soins de la chambre, déterminera, pour la du
première fois, les membres qui devront faire ta
partie des deux premières séries sortantes. co

Il est pourvu aux vacances accidentellesà sa
chaque élection pour le renouvellement par ac
tiers. Les membres élus pour remplir ces oi
vacances ne restent en charge que le temps sj
pendant lequel les membres qu'ils remplacent m
devaient y rester. oi

La chambre de commercepeut désigner, dans P1

la partie nord de la Régence de Tunis, des ci
membres correspondants dont le nombre ne t)
devra pas dépasser six. Les membres corres- si
pondants peuvent assister aux délibérations p
de la chambre, mais avec voix consultative
seulement. r

Art. 16. — Lachambre nommetous lesans, e
au mois de janvier, parmi ses membres, un d
président, un vice-président, un secrétaire et
un trésorier.Ces nominationsseront faites à la r
majorité absolue. r

Si des élections de renouvellement ont lieu,
le bureau de la chambre n'est nommé qu'après £

ces élections. i
Art. 17. - La chambre de commerce a pour

attribution : <

1° De donner au gouvernement les avis et ]

renseignements qui lui sont demandés sur les i

faits et les intérêts industrielset commerciaux.
2° De présenter ses vues sur les moyens

d'accroître la prospérité de l'industrie et du
commerce; sur les améliorations à introduire
dans toutes les branches de la législation
commerciale, y compris les tarifs des douanes
et octrois ; sur l'exécution des travaux et l'or-
ganisation des services publics qui peuvent
intéresser le commerce ou l'industrie, tels que
les travaux des ports, rivières, les postes, les
chemins de fer, etc.

Art. 18. — L'avis de la chambre de com-
merce est demandé spécialementsur les chan-
gements projetés dans la législation commer-
ciale ; sur les créations de bourses et les
établissements d'agentsde change ou de cour-
tiers ; sur les tarifs des douanes, sur les tarifs
et règlements des services de transports et

autres établis à l'usage du commerce ; sur les
usages commerciaux, les tarifs et règlements
de courtage maritime et de courtage en
matière d'assurance de marchandises,d'échan-
ges et d'effets publics ; sur les créations de
tribunaux de commerce, sur les établisse-
ments de banques et de comptoirs d'escompte
et de crédit foncier ; sur les projets de tra-
vaux publics locaux relatifs au commerce,
sur les projets dérèglementslocaux enmatière
de commerce ou d'industrie.

Art. 19. — Les établissements pour l'usage
du commerce, comme les magasins de sauve-
tage, entrepôts, bureaux de cautionnement,
cours publies pour la propagation des connais-
sances commerciales et industrielles, sont
administrés par la chambre de commerce, s'ils
ont été formés au moyen de contributions
spéciales sur les commerçants français. L'ad-
ministration de ceux de ces établissementsqui
ont été formés par dons, legs ou autrement,
peut lui être remise, d'après le voeu des sous-
cripteurs ou donateurs. Enfin cette adminis-
tration peut lui être déléguéepour les établis-
sements de même nature qui seraient créés
par l'autorité.

Art. 20. — La chambre de commerce cor-
respond avec le Résident général auquel elle
envoie régulièrementcopiedesprocès-verbaux
de ses séances.

; Le Résident général faitparvenir ces avis et
réclamations, selon le cas, soit au gouverne-
ment français, soit au gouvernementtunisien.

Le Résidentgénéral a entrée aux séances; il

3 est président de droit des séances auxquelles
il assiste.

r Art. 21. — La chambre de commerce peut,
en qualité d'établissement reconnu d'utilité

t publique, acquérir, recevoir, posséder et alié-

s nêr, après y avoir été autorisée par le Résident
général.

s Art. 22. — La chambre peut se constituer
u une caisse :

e 1° pardes cotisations annuelles;
n 2° par des dons et subventions de toute
« nature.

Dans les dix premiers mois de l'année, elle
it adresse au Résident général le compte rendu
ie des recettes et des dépenses de l'année précé-
2S dente et le projet du budget des recettes et

des dépenses de l'année suivante.
a- Ce dernier budget ne devient définitif
i- qu'aprèsavoir reçu le visadu Résidentgénéral,
r- Les dispositions du présent article sont
es applicables aux recettes et aux dépenses ordi-

<T- naires provenant des contributionsprélevées
ifs sur les nationauxfrançais, comme aux recettes
et et dépenses spéciales des établissements à
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l'usage du commerce dont l'administrationest S

confiée à la chambre. bai
Art. 23. — Par exception aux dispositions lot

de l'article 15, les premières élections auront 41[

lieu à une date qui sera ultérieurement fixée et

par un arrêté du Résidentgénéralde laRepu- me
blique française.

«

t

27 mai 1895 !

Arrêtérésidentiel constituant une chambre mixte Te
de commerce et d'agriculture à Sousse

Nous, Ministre Résident général de la Repu- éli

blique française, Pe
Considérant qu'en raison des distances et l|s

des difficultés de communication il importe de tij

donner une représentation spéciale aux intè- de

rets commerciaux et agricoles français du Ie

centre de la Tunisie, co
m

ARRETONS :

Article premier. — Il est créé une chambre e]
mixte Je commerce et d'agriculture pour le

pi
centre do la Tunisie, comprenantles contrôles „
de Sousse, Kairouan et Kasserine. ^

Cette chambre aura son siège à Sousse. n
Elle se composera de douze membres.
Art. 2. — Auront le dioit de figurer sur les lj

listes électorales les personnes suivantes : a
1» Les commerçants, industriels, agents de

change et banquiers lrançais ; j,
2° Les directeurs fondés de pouvoirs fran-

E
çais de maisons de commerce etde compagnies j
anonymes de finances et d'industries fran- ]
çaises ; j

j 3° Les capitaines au long cours et maîtres ,
! au cabotage français ayant commandé des

,
J bâtimentspendantcinq ans et n'étant pas au
\ service de l'Etat ;

t| 4° Les propriétaires,usufruitiersou usagers
ï français d'un fonds rural ou de propriétés
I forestières possédant depuis six mois au moins
| lesdites exploitations, qu'ils soient ou nonI résidants en Tunisie;
:j 5° Les agriculteurs, horticulteurs, pêpi-
ï| nièristes,jardiniers et maraîchersfrançais qui| depuis six mois sont établisen Tunisie comme
|) régisseurs, locataires, fermiers ou colons par-| tiaires ;|| 6° Les contremaîtres, maîtres de chai et
1 chefs de culture français attachés depuis un|f an au moins à une exploitation agricole.
Ê Les électeurs doivent être âgés de 25 ans auj| moins.
É N6 peuvent être portés sur les listes élec-
§1 torales :
H 1° Les individus qui, en France, n'auraient
m Pas la jouissance de leurs droits civils et poli-|l tiques;I

2° Les individus condamnés pour contre-
bande, pour contraventions aux lois sur les
loteries ou pour les délits prévus aux articles
413, 414,419,420,421, 423 et 430du code pénal
et aux articles 596 et 597 du code de com-
merce ;

3° Les officiers ministériels destitués ;
4° Les faillis non réhabilités ;
5° Les individus condamnés pour contra-

vention à la loi du 29 janvier 1892.

Art. 3. — Les électeurs possédant le droit
électoral dans plusieurs circonscriptions ne
peuvent exercer ce droit que dans une seule.
Ils feront connaître, au momentde la confec-
tion des listes, dans quelle circonscription ils
désirent voter, et, à défaut d'indication de
leur part, il sera statué sur ce point par la
commission chargée d'examiner les récla-
mations.

Art.4.—Lalistedesélecteursestdresséedans
chaque contrôle par une commission com-
posée du contrôleur civil, du premier vice-
président et du premier conseiller municipal
français, de la municipalité ou commission
municipale du chef-lieu.

11 devra être procédé à une revision de la
liste des électeurs deux mois au plus tard
avant touteélection nouvelle.

Art. 5. — La liste sera déposée dans les
bureaux du contrôle civil immédiatement
après sa confection. Des affiches apposées à la

' porte du contrôle civil annonceront ce dépôt.
La liste sera communiquéesans frais à tout
requérant qui pourra en prendre ou en faire

3 relevercopie aux heures et dans les conditions
3 déterminées par l'autorité locale.
1 Art. 6. — Pendant le mois qui suit le dépôt

de la liste, tout électeur peut présenter ses
s réclamations,soit pourobtenir son inscription,

soit pour demander celle d'un citoyen omis
indûment ou la radiation d'un citoyen indû-

Q ment inscrit.
Art. 7. — Les réclamations sont portées

.
devautune commission siégeant à Sousse, et
composée :

r_
1° du juge de paix ;
2° du contrôleur civil suppléant ;

»t 3° de trois membres de la colonie française
m désignés par le résident général.

Les réclamations sont faites par simple
tu lettre au président de cette commission,sans

frais, et la commission statue, sans frais ni
:c- forme de procédure, dans les huit jours qui

suivent l'expiration du délai pendant lequel
nt les réclamations peuvent s'être produites.
li- La décision sera transmise au contrôleur

civil et notifiée par ses soins à l'intéressé.
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Art 8. — La décision de la commissionn'est i

susceptible ni d'opposition ni d'appel. i

Art. 9. — Sont èligibles, tous les électeurs
compris daus les catégories mentionnées à

i

l'article 2 et âgés de 30 ans révolus. i

Toutefois, plusieurs associés en nom collectif
ne peuvent faire en même temps partie de la
chambre. i

Art. 10. —Les lieux de vote serontdésignés
par un arrêté du Résident général. Les opéra-
tions dans chaque section de vote seront pré-
sidéespar le contrôleur civil ou une personne
déléguéepar lui. Le président sera assistépar
le plus âgé et le plus jeune des électeurs pré-
sents. Ce dernier fera fonction de secrétaire.

Le bureau statue sur toutes les questions
qui peuvent s'élever au cours' des opérations
électorales.

Art. 11. — Afin d'assurer la représentation
de toutes les parties du territoire, les membres
de la chambre mixte d'agricultureet de com-
merce sont élus au scrutin de liste par cir-
conscription de contrôle.

Le nombre des membres à élire sera, après
la confection ou la revision des listes électo-
rales, réparti par arrêté résidentiel entre les
circonscriptions de contrôle au prorata du
nombre des électeurs inscrits.

Si une circonscription n'a pas au moins
dix électeurs inscrits, elle n'aura pas droit à
une représentation spéciale et sera réunie à
une circonscription voisine pour pouvoir
prendre part au scrutin.

Art. 12. —Les électeurs sont admis à voter
par correspondance. S'ils veulent user de cette
faculté, ils doivent adresser leur bulletin de
vote au contrôleur civil dans une double en-
veloppe cachetée.

La première enveloppe devra contenir leur
bulletin de vote. La seconde enveloppe devra
contenir la première enveloppe et la carte d'é-
lecteur, qui leur sera envoyée par les soinsdu
contrôleur civil.

Les lettres devront être arrivées à destina-
tion le jour du scrutin avant midi.

Art. 13. — Au premier tour de scrutin, nul
n'est élu s'il n'a réuni la moitié plus un des
suffrages exprimés et un nombre égal au
quart des électeurs inscrits.

Au deuxième tour, qui aura lieu huit jours
après, la majorité relative est suffisante.

Le scrutin est ouvert à huit heures du matin
et clos à midi. Le dépouillement a lieu immé-
diatement après la clôture du scrutin par les
soins du bureau.

Dès que le dépouillement est achevé, un
procès-verbal des opérations est dressé et
transmis au Résident général, et le résultat

du scrutin est affiehé à la porte du contrôle
civil.

Art. 14. — Tout électeur a le droit d'arguer
de nullité les opérations électorales de la cir-
conscriptiondans laquelle il est inscrit.

Les réclamationsdoivent, à peine de nullité,
être déposées, soit dans les bureaux du con-
trôle civil daus la circonscription duquel ré-
side le réclamant, soit à la Résidencegénérale,
dans un délai de cinq jours après le scrutin.
Il eu sera donné récépissé.

Les réclamations reçues par les contrôleurs
civils seront immédiatement transmisespar
eux au Résident général.

Il est souverainementstatué, dans le délai
d'un mois, à dater du jour de leur dépôt cons-
taté par le récépissé, par la commission
d'appel pour la confection des listes électo-
rales.

Art. 15. — Si le Résident général estime
que les conditions et les formes légalement
prescrites n'ont pas été observées, il peut
également,dans le délai de quinzejours à dater
de la réceptiondesprocès-verbaux,déférer les
opérations à la même commission.

Art. 16. — Dans le cas où l'annulation de
tout ou partie des élections a été prononcée,
les électeurs sont convoqués à nouveau dans
un délai qui ne peut excéder trois mois.

Art. 17. — Les membres de la chambre
mixte de commerce et d'agriculture sont élus
pour 4 ans.

Les électeurs sont convoqués au moins un
mois avant chaque élection.

Il est pourvu aux vacances accidentelles
dans les six mois qui suivent la date où elles
se produisent.

Art. 18. —La chambre nomme tous les ans,
au mois de janvier, parmi ses membres, un
président, un vice-président, un secrétaire et
un trésorier.

Les nominations seront faites à la majorité
absolue, c'est-à-dire que les candidatsdevront
réunir au moins sept voix.

Art. 19. — La chambre mixte de commerce
et d'agriculture a pour attributions:

1° De donner au Résident général les avis et
renseignements qui lui sont demandés sur les

i
faits et les intérêts industriels, commerciaux
et agricoles;

2° De présenter au Résident généralses vues
sur toutes les questions qui intéressent le

s commerce et l'agriculture.
Art. 20. — La chambre mixte decommerce

i et d'agriculture correspond avec le Résident

»
général auquel elle envoie régulièrementcopie

t des procès-verbaux de ses séances. Une se-
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condecopiedevra êtreégalementrégulièrement
envoyée au contrôleur civil de Sousse. lis

Le Résident général fait parvenir ses avis
et réclamations, selon le cas, soit au gouver- cl
nement français, soit au gouvernement tuni-
sien.

^ .
Q(

Le Résident général, le directeur de l'agri- ai
culture, les inspecteursdu servicede Pagricul- ci
ture et le contrôleurcivil de Sousseont entrée

aux séances et sont entenduschaque fois qu'ils a
le demandent. b

Le Résident général est président de droit
s<

des séances auxquelles il assiste.
Art. 21. — La chambre mixte de commerce f

et d'agriculturepeut, en qualité d'ètablisse- f
ment reconnu d'utilité publique, acquérir, 1

recevoir, posséder et aliéner, après y avoir i
été autorisée par le Président général.

Art. 22. — La chambre peut se constituer 1

une caisse : '
I I» Par des cotisations annuelles ; ]

I
2° Par des dons et subventions de toute '

I nature.
i Dans les dix premiers mois de l'année, elle
I adresse au Résident général le compte rendu
1 des recettes et des dépenses de l'année précè-
ï dente et le projet du budget des recettes et
j des dépenses de l'année suivante.
[s Ce dernier budget ne devient définitif qu'a-
I près avoir reçu le visa du Résident général.| Les dispositions du présent article sont ap-
ïj plicables aux recettes et aux dépenses ordi-
33 naires provenant des contributions prélevées
1 sur les nationaux français, comme aux re-
J cettes et dépenses spécialesdes établissements
] à l'usage du commerce dont l'administration
\ peut être confiée à la chambre.

A 27 mai 1895
"1 Arrêté résidentiel constituant une chambre mixte
(j de commerceet d'agriculture à Sfax

i Nous, Ministre Résidentgénéral de la Répu-
4 blique française,
l Considérant qu'en raison des distances et des
* difficultés de communication il importe de
ji donner une représentation spéciale aux inté-
\ rets commerciaux et agricoles français du sud
4 de la Tunisie,
~%'/i ARRÊTONS

:

^8 Article premier. — 11 est créé une chambre
i"\ mixte de commerce et d'agriculture pour le
7 sud de la Tunisiej comprenant les contrôles
^ de Sfax, Gafsa, Gabès etlesterritoires de com-

mandement militaire.
* Cette chambre aura sou siège à Sfax.
v Elle se composera de douze membres.

Art. 2. — Auront le droit de figurer sur les
listes électorales les personnes suivantes:

1° Les commerçants, industriels., agents de
change et banquiers français ;

2° Les directeurs fondés de pouvoir français
de maisons de commerce et de compagnies
anonymes de finances et d'industries fran-
çaises ;

3° Les capitaines au long cours et maîtres
au cabotage français ayant commandé des
bâtimentspendantcinq ans et n'étant pas au
service de l'Etat;

4° Les propriétaires, usufruitiersouusagers
français d'un fond rural ou de propriétés
forestières possédant depuissix mois au moins
les dites exploitations, qu'ils soient ou non
i êsidauts en Tunisie ;

5° Les agriculteurs, horticulteurs, pépinié-
ristes, jardiniers et maraîchers français qui
depuis six mois sontétablisen Tunisie comme
régisseurs, locataires, fermiers, métayersou
colons partiaires ;

6° Les contremaîtres, maîtres de chai et
,

chefs de culture français attachés depuis un
[

an au moins à une exploitationagricole.
Les électeursdoivent être âgés de 25 ans au

t moins.
Ne peuvent être portés sur les listes électo-

rales :

1» Les individus qui, en France, n'auraient
pas la jouissancede leurs droits civils et poli-
tiques ;

s 2° Les individus condamnés pour contre-
!- bande,°pour contraventions aux lois sur les
«s loteries ou pour les délits prévus aux articles
n 413, 414, 419, 420, 421, 423 et 430 du code

pénal et aux articles 596 et 597 du code de
commerce;

3° Les officiers ministériels destitués ;
4° Les faillis non réhabilités;

le 5° Les individus condamnés pour contraven-
tion à la loi du 29 janvier 1892.

n. Art. 3. — Les électeurs possédant le droit
électoral dans plusieurs circonscriptions ne

es peuvent exercer ce droit que dans une seule.
je Ils feront connaître, au moment de la con-
£_ fection des listes, dans quelle circonscription
1(j ils désirent voter, et, à défaut d'indication de

leur part, il sera statué sur ce point par la
commission chargée d'examiner les réclama-
tions.

>re Art. 4. — La liste des électeurs est dressée
le dans chaque contrôle par une commission

les composée du contrôleur civil, du premiervice-
m- président et du premier conseiller municipal

français, de la municipalité ou commission
municipaledu cheflieu.

Dans les territoires de commandementmili-
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taire, la commission est composée ducomman- c
dant du cercle et de deux colons français 1

désignés par le Résident général. c

Il devra être procédé à une revision de la c

liste desélecteurs deux mois au plustardavant i
toute élection nouvelle.

Art. 5. — La liste sera déposée dans les J

bureaux du contrôle civil ou du commande- i

ment militaire immédiatement après sa con- (

fection. Des affiches apposées à la porte du ]

contrôlecivil ou du commandement militaire
annoncerontce dépôt. La liste sera communi-
quée sans frais à tout requérant, qui pourra
en prendreou en faire relever copie aux heu-
res et dans les conditions déterminées par
l'autorité locale.

Art. 6. — Pendant le mois qui suit le dépôt
de la liste, tout électeur peut présenter ses
réclamations, soit pour obtenir son inscrip-
tion, soit pour demander celle d'un citoyen
omis indûment, ou la radiation d'un citoyen
indûment inscrit.

Art. 7. — Les réclamations sont portées
devant une commission siégeant à Sfax et
composée:

1° du juge de paix ;
2° du contrôleur civil suppléant ;
3° de trois membres de la colonie française

désignés par le Résident général.
Les réclamations sont faites par simple

lettre au président de cette commission, sans
frais, et la commission statue sans frais ni
forme de procédure dans les huit jours qui
suivent l'expiration du délai pendant lequel
les réclamationspeuvent être produites.

La décision sera transmise au contrôleur
civil ou au commandantdu territoiremilitaire
et notifiée par leur soins à l'intéressé.

Art. 8. — La décision de la commission
n'est susceptibleni d'oppositionni d'appel.

Art. 9 — Sont éligibles tous les électeurs
compris dans les catégories mentionnées à
l'article2 et âgés de 30 ans révolus.

Toutefois, plusieurs associésen nom collectif
ne peuvent faire en môme temps partie de la
chambre.

Art. 10. — Les lieuxde vote seront désignés
par un arrêté du Résidentgénéral. Les opéra-
tions, danschaque section de vote, seront pré-
sidées par le contrôleur civil ou le comman-
dant militaire, ou une personne déléguée par
eux. Le président sera assisté par le plus âgé
et le plus jeune des électeurs présents. Ce
dernier fera fonctions de secrétaire.

Le bureau statue sur toutes les questions
qui peuvent s'élever au cours des opérations
électorales.

Art. 11. —i Afin d'assurer la représentation

de toutes les parties du territoire, les mem- ',

bres de la chambre mixte d'agricultureet de
commercesont élusau scrutin dé liste par cir-
conscription de contrôle ou de commande-
ment militaire.

Le nombre des membres à élire sera, après
la confection ou la revision des listes électo-
rales, réparti par arrêté résidentiel entre les
circonscriptionsde contrôle ou de commande-
ment militaire, au proratadu nombre des élec-
teurs inscrits.

Si une circonscription n'a pas au moins dix
électeurs inscrits, elle n'aurapas droit à une
représentation spéciale et sera réunie à une
circonscription voisine pour pouvoir prendre
part au scrutin.

Art. 12. —Les électeurssont admis à voter
par correspondance.S'ilsveulentuser decette
faculté ils doivent adresser leur bulletin de
vote au contrôleur civil ou au commandant
militaire dans une double enveloppe ca-
chetée.

La première enveloppe devra contenir leur
bulletin de vote. La seconde enveloppe devra
contenir la première enveloppe et la carte
d'électeur qui leur sera envoyée par les soins
du contrôleur civil.

Les lettres devront être arrivées à destina-
tion le jour du scrutin, avant midi.

Art. 13. — Au premier tour du scrutin,
nul n'est élu s'il n'a réuni la moitié plus un
des suffrages exprimés et un nombre égal au
quart des électeurs inscrits.

Au deuxième tour, qui aura lieu huit jours
après, la majorité relative est suffisante.

Le scrutin est ouvert à huit heures du matin
et clos à midi. Le dépouillementa lieu immé-
diatement après la clôture du scrutin par les
soins du bureau.

Dès que le dépouillement est achevé, un
procès-verbal des opérations est dressé et
transmis au Résident général, et le résultatdu
scrutin est affiché à la porte du contrôle civil

ou du commandementmilitaire.
Art. 14. — Tout électeura le droit d'arguer

de nullité les opérations électorales de la cir-
conscriptiondans laquelle il est inscrit.

Les réclamationsdoivent, à peine de nullité,
être déposées, soit dans les bureaux du con-
trôle civil ou du commandement militaire
dans la circonscriptionduquel réside le récla-
mant, soit à la Résidence générale dans un
délai de cinq jours après le scrutin. 11 en sera
donné récépissé.

Les réclamations reçues par les contrôleurs
civils seront immédiatement transmises par
eux au Résident général. Les commandants
militaires lui feront parvenir celles dont ils
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seront saisis par l'intermédiaire du général
commandant le corps d'occupation. di

Il est souverainement statué, dans le délai
d'un mois à dater du jour de leur dépôt cons- e'
tatê par le récépissé, par la commissiond'appel n
pour la confection des listes électorales.

Cl
Art. 15. — Si le Résident général estime que a

les conditions et les formes légalement pres-
crites n'ont pas été observées, il peut égale-
ment, dans un délai de quinze jours à dater
de la réception des procès-verbaux, déférer
les opérations à la même commission.

Art. 16. — Dans le cas où l'annulation de
tout ou partie des élections a été prononcée,

a
les électeurs sont convoqués à nouveau dans ci

un délai qui ne peut excéder trois mois. ^
Art. 17. — Les membres de la chambre ^

mixte de commerce et d'agriculture sont élus
pour quatre ans. ,

Les électeurs sont convoqués au moins un
mois avant chaque élection. i

Il est pourvu aux vacances accidentelles
3

dans les six mois qui suivent la date où elles
<

se produisent.
,

Art. 18. — La chambrenomme tous les ans, ;

au mois de janvier, parmi ses membres un
président, un vice-président, un secrétaire et
un trésorier.

Les nominations seront faites à la majorité
absolue, c'est-à-dire que les candidats devront
réunir au moins sept voix.

Pour être valables, les délibérations devront
être prises par une assemblée comprenantau
moins sept membres.

Art. 19. — La chambre mixte de commerce
et d'agriculture a pour attributions :

1° De donner au Résident général les avis et
renseignements qui lui sont demandés sur les
faits et les intérêts commerciaux, industriels
et agricoles ;

2° De présenter au Résident général ses
vues sur toutes les questions qui intéressent
le commerce et l'agriculture.

Art. 20. — La chambremixte de commerce
et d'agriculture correspond avec le Résident
général, auquelelle envoie régulièrementcopie
des procès-verbaux deses séances. Uneseconde
copie devra être égalementrégulièrement en-
voyée au contrôleur civil de Sfax.

Le Résident général fait parvenir ses avis
et réclamations,selon les cas, soit au gouver-
nement français, soit au gouvernementtuni-
sien.

Le Résident général, le directeur de l'agri-
culture, les inspecteurs du service de l'agricul-
ture et le contrôleur civil de Sfax ont entrée
aux séances et sont entendus chaque fois qu'ils
le demandent.

Le Résident général est président de droit
des séances auxquelles il assiste.

Art. 21. — La chambre mixte de commerce
et d'agriculture peut, en qualité d'établisse-
ment reconnu d'utilité publique, acquérir, re-
cevoir, posséder et aliéner, après y avoir été
autoriséepar le Résident général.

Art. 22. — La chambre peut se constituer
une caisse :

1° Par des cotisations annuelles;
2o par des dons et subventions de toute

nature.
Dans les dix premiers mois de l'année elle

adresse au Résident général le compte rendu
des recettes et des dépenses de l'année précé-

•
dente et le projet du budget des recettes et
des dépenses de l'année suivante.

Ce dernier budget ne devient définitif qu'a-
près avoir reçu le visa du Résidentgénéral.

Les dispositions du présent article sont ap-
plicables aux recettes et aux dépenses ordi-
naires provenant des contributionsprélevées
sur les nationaux français, comme aux re-
cettes et dépenses spéciales des établissements
à l'usage du commerce dont l'administration
peut être confiée à la chambre.

31 juillet 1895

Arrête du délégué à la Résidence générale modi-
fiant l'article 2 des arrêtés du 27 mai 1895, créant
des chambres mixtes d'agriculture et de com-
merce.
Article unique. — L'article 2 des [arrêtés en

s date du 27 mai 1895 constituant des chambres
mixtes d'agriculture et de commerce à Sousse

i et à Sfax est rectifié de la manière suivante :

i Auront le droit, de figurer sur les listes
; électorales les personnes suivantes :

1» Les commerçants, industriels, agents de
s change et banquiers français établis depuis
t six mois au moins en Tunisie ;

2° Les directeurs fondés de pouvoirs fran-
e çais de maisons de commerce et de compa-
t gnies anonymes de finances et d'industries
e françaises, établies depuis six mois au moins
e en Tunisie ;

t- 3» Les capitaines au long cours et maîtres
au cabotage français ayant commandé des

is bâtiments pendant cinq ans et n'étant pas au
r- service de l'Etat, établis depuis six mois au
i- moins en Tunisie ;

4° Les propriétaires,usufruitiers ou usagers
i- français d'un fonds rural ou de propriétés
1- forestièrespossédant depuis six mois au moins
je les dites exploitations, qu'ils soient ou non
1s résidants en Tunisie ;

5° Les agriculteurs, horticulteurs, pèpiniè-
6
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ristes, jardiniers et maraîchers français qui
depuis six mois sont établis en Tunisie comme h
régisseurs, locataires, fermiers ou colons par- fi
tiaires ;

6» Les contremaîtres, maîtres de chai et
chefs de culture français attachés depuis un
an au moins à une exploitation agricole.

Les électeurs doivent êtreâgés de 25 ans au
moins. B

Ne peuvent être portés sur les listes élec-
torales :

1° Les individus qui, eu France, n'auraient
pas la jouissance de leurs droits civils et poli-
tiques ; a

2° Les individus condamnés pour contre- 1

bande, pour contraventions aux lois sur les i
loteries ou pour les délits prévus aux articles i
413, 414, 419, 420, 421, 423 et 430 du code i
pénal et aux articles 596 et 597 du code de
commerce ;

3° Les officiers ministériels destitués; i
4° Les faillis non réhabilités ;
5° Les individus condamnés pour contra-

vention à la loi du 29 janvier 1892.
i

Co«nisiïssaiiE,es-I?j£,jiseuï'S)

20 février — 4 mai 1889
Décret créant deux charges de commissaires-

priseurs à Tunis.

Article premier. — Il est créé à Tunis deux
charges de commissaires-priseurs.

Ces officiers ministériels sont soumis aux
règlements qui déterminent en Algériel'exer-
cice de la même profession (1), sans préju-
dice aux droits que les règlementsdu gouver-
nement tunisien assurent aux crieurs publics
indigènes.

Art. 2. — Le ministre de la justice et le
ministre des affaires étrangères sont chargés,
etc.

31 janvier 1890
Décret du Président de la République créant une

charge de commissaire-priseur à Sousse et à
Sfax.

Article premier. — Il est créé, à Sousse et à
Sfax, une charge de commissaire-priseur.

Ces officiers ministériels sont soumis aux
règlements qui déterminent en Algérie l'exer-
cice de la mêmeprofession, sans préjudiceaux
droits que les règlements du gouvernement
tunisien assurent aux crieurs publics indi-
gènes.

Art. 2. — Le garde des sceaux, ministre de
la justice et des cultes, et le ministre des af-
faires étrangèressont chargés, etc.

Communes

30 août 1858 (20moharrem 1275)

Décret instituant la municipalité de Tunis et régle-
mentant l'expropriation pour cause d'utilité pu-
blique, modifié par le décret du 14- hidjé 1300
(31 octobre 1883)

Article premier. — La ville de Tunis sera
administrée par un président de la municipa-
lité, assisté de deux adjoints et d'un conseil
municipal. Le présidentet les adjoints seront
nommés par décret rendu en conseil des mi-
nistres et chefs de service.

Les membres du conseil municipal seront
remplacés par tiers chaque année. (Décret du
16 djoumadi-ettani 13021<;r avril 1885).

Le président peut déléguer tout ou partie
de ses attributions à ses adjoints.

La présence du président ou d'un adjoint et
de deux membres est nécessaire pour l'applica-
tion de l'article 20 du règlement municipal.

Art. 10. — Si le conseil, dans un but avan-
tageux, croit devoir édifier une construction
nouvelle sur le terrain d'autrui, il achètera
au préalable ce terrrain aux propriétaires,et
leur en paiera le prix sur l'argent de la ville
en s'entendant à cet égard avec les proprié-
taires.

Art. 11. — Si l'utilité publiqueexigel'élar-
gissement d'une voie trop étroite pour la cir-
culation, et que cet agrandissementne puisse
s'effectuerqu'en empiétant sur le terraind'au-
trui., le président, après entente préalable
avec le conseil, avisera le propriétaire de la
quantité de terrain dont il poursuit l'expro-
priation, et lui demandera de la lui vendre.

Si le propriétaire consent à vendre, le pré-
sident peut valablement conclure avec lui. Si,
au contraire, il refuse ou demande un prix
exorbitant, le bien sera estimé largement et,
en tenant compte de l'époque et de l'état des
lieux, de manière à écarter toute lésion, et la
valeur lui en sera payée, car l'intérêt général
doit primer l'intérêt particulier.

Cet acte ne sera définitif qu'après nous avoir
: été soumis, avec toutes les explications néces
*" saires,'et après que nous l'aurons ratifié.

Le prixseraévaluépar quatre aminsmaçons,
quatre amins estimateurs et quatre citadins
compétents, afin qu'il ne subsiste aucun soup-

> çon de lésion.
Le conseil et le propriétaire de l'immeuble

(1) Arrêtés ministériels des lor juin 1841 et 25
août 1842.



COMMUNES 83

choisiront chacunsix des douzeestimateursci-
dessus.

S'ils sont du même avis, on suivra cet avis,
sinon celui de la majorité ; s'il y a parité, le
cadi départagera.

Art. 12. — Si le conseil, achetant un im- es
meubie daus un but d'utilité publique, n'en
veut prendre que ce dont il a besoin, le ven-
deurest en droitde recevoir le prix de la tota- se
litê de l'immeuble vendu,qu'il livreraen tota- d.

lité également, et cet immeuble appartiendra ci

en entier à la commune. ti
Art. 13. — Le conseil pourra imposer aux L

habitants les charges qu'il jugera d'utilité pu-
blique, mais ses décisions à ce sujet ne seront
exécutoires qu'après avoir été revêtues de
notre sanction.

Art. 14. — Sont considéréscomme d'utilité
publique, les rues servant de communications

e
entre deux autres, les chemins connus, les
souks, les places où se réunit le public et, par-
mi les constructions, les fontaines, le rempart,
les égouts, les conduites d'eau et autres inté-
ressant la généralité des habitants.

Art. 20. — La condamnation à l'amende
(pour contravention de voirie) sera prononcée ;
par deux membres au moins du conseil. La
coercition au paiement sera exercée par l'au-
torité dont relève le délinquant, car le conseil
municipaln'a pas les moyens de contraindre.
Son rôleseborneà constater les contraventions
et l'autorité devra faire exécuter les peines
encourues. Or, après cet avis, chacun con-
naîtra à quoi il s'expose.

Toutes les amendes seront inscrites sur un
registre spécial, signé des deux membres pré-
sents, et il sera soumis au conseil.

Art. 23. — Si quelqu'un veut bâtir, alors
que l'intérêt général, constaté par le conseil
et reconnu par notre sanction, comportequ'il
devra reculer ses limites pour permettre l'élar-
gissement de la voie, il aura le droit de ré-
clamer la valeur de la portion qu'il laissera
pour l'agrandissement de la voie. Il lui sera
naturellement tenu compte de l'époque et de
l'état des lieux dans l'estimation du prix.

Art. 24. — Toute personnequi voudra élever
une nouvelle construction et qui aura besoin,
pour s'étendre, d'une parcelle de la voie publi-
que, pourra acheter cette parcelle si la muni-
cipalité n'y voit pas d'inconvénient au point
de vue de la largeur de la voie. Mari elle ne
pourra être contrainte à cet achat dans l'in-
térêt de l'alignement, et la vente, dans le pre-
mier cas, ne pourra être conclue sans notre
assentiment.

10 juin 1884 (16 ehâban 1301)

Décret érigeant la Goulette en commune

Article premier. — La ville de la Goulette
est érigée en commune.

Art. 3. — Le corpsmunicipal de la Goulette
se compose d'un présidentde la municipalité,
d'un vice-président, de cinq conseillers muni-
cipaux européens, d'un conseiller musulman
tunisien et d'un conseiller Israélite tunisien.
Leurs fonctions sont gratuites.

8 juillet 1884 (15 ramadan 1301)

Décret érigeant le Kef en commune

Articlepremier. —La ville du Kef est érigée
en commune......... ....... ...........

Art. 3. — Le corps municipal du Kef se
compose d'un président de la municipalité,
d'un vice-président, de six conseillers munici-
paux européens, de quatre conseillers musul-
mans tunisiens et d'un conseiller israélite
indigène.

16 juillet 1884 (23 ramadan 1301)

Décret érigeant Sfax, Sousse etlîizcrte
en communes

Article premier. —Lesvilles de Sfax, Sousse
'et Bizertesont érigées en communes.

Art. 3. -
Le corps municipal de Sousse se compose

.
d'un président de la municipalité, de deux

[ vice-présidents, de quatre conseillers munici-
l paux européens, de quatre conseillers musul-

mans tunisiens et d'un conseiller israélite
indigène.

x
Le corps municipal de Bizerte se compose

x
d'un président de la municipalité, d'un vice-

s président, de quatre conseillers municipaux
européens, de quatre conseillers musulmans

r tunisiens et d'un conseiller israélite indigène.

I 23 septembre 1884 (3 hidjè 1301)

Décret concédant aux municipalités de Tunis, la
Gouletle, Sfax el Sousse, la caroube sur la

e valeur locative.

i- Article unique. — A dater du 13 octobre
e 1884, la caroube sur les loyers dans les villes

de Tunis, la Goulette, Sfâx et Sousse, sera
perçue au profit de la commune. Celle-ci sera
chargéed'assurer leservicedes recouvrements.



84 COMMUNES

l«ravril 1885 (16 djoumadi-ettani1302)
(

Décret sur l'organisationdes municipalités

CHAPITRE IN-

FORMATION DBS COMMUNES

Des communes
Article premier. — Les communes sont for-

mées par décrets rendussur lerapport de notre
premier ministre.

Du domaine communal

Art. 2. — Le domaine communal est cons-
titué par décrets.

Les biens communauxconcédésaux munici-
palitéspeuvent être aliénés.

Les conseils municipaux indiquent le rem-
ploi des prix de vente.

Les délibérations des conseils municipaux
sont appuyées des projets, plans et devis dés
travaux à entreprendre.

FORMATION DES CONSEILS MUNICIPAUX

Dispositions spéciales à la ville de Tunis

Art. 3. — Le conseil mnicipal se compose
d'un président, de vice-présidentset de con-
seillers nommés par décrets.

L'organisation municipale de la ville de
Tunis est réglée par les décrets des 20 mohar-
rem 1275-30 août 1858 et 28 hidjé 1300-31
octobre 1883 (Décret du 27 ehâban 1 302-10
juin 1885).

La ville de Tunis est administrée par un
président de la municipalité, assisté de deux
adjoints et d'un conseil municipal.

Le président et les adjoints sont nommés
par décrets rendus en conseil des ministres
et chefs de serviee.

Les membres du conseil sont remplacéspar
tiers, chaque année. Un tirage au sort déter-
mine l'ordre de sortie des conseillers.

En cas de vacance, les pouvoirs du nouveau
conseiller élu expirent à l'époque où auraient
cessé ceux de son prédécesseur.

CHAPITRE II

FONCTIONNEMENT DES CONSEILS MUNICIPAUX

Publicité des séances des conseils municipaux

Art. 4. — Les séances des conseils munici-
paux sont publiques. Le président du eonseil
municipal aura le droit.de faire expulser de
l'auditoire etmêmearrêter tout individu dont
la présenceserait une cause de trouble, et de

dresser procès-verbalen cas de crime ou de
délit.

Afin d'assurer le bon ordre et la liberté
des délibérations, le président aura le soin de
prendre les dispositions nécessaires pour que
la partiede la salle destinée au public soit
séparée de l'enceinte réservéeau conseil.

Le comitésecret, lorsqu'il est demandé, soit
par le président, soit par trois membres au
moins du conseil municipal, doit être mis aux
voix sans discussion.

Le conseil se prononce par assis et levé,
sans débats.

Sessions ordinaires

Art. 5. — Les conseils municipaux tiennent
quatre sessions ordinaires, qui s'ouvrent le
lundi qui suit les 13 octobre, 13 janvier, 13
mars, 13 juillet.

Ils s'occupent, pendant les sessions ordinai-
res, de foutes les matières qui rentrent dans
leurs attributions.

Chaque session ordinaire dure quinze jours.

Sessions extraordinaires
Art. 6. — Toute session extraordinaire du

conseil municipal doit être autorisée par le
premier ministre.

La demande de convocation extraordinaire
doit contenir l'indication des objets spéciaux
et déterminés pour lesquels le conseil doit
s'assembler,et le eonseil ne peut s'occuper que
de ces objets.

lia session extraordinaire,si sa durée n'est
pas limitée par le premier ministre, ne se clô-
turera que par l'épuisement de l'ordre du
jour spécial, qui a été porté à la connaissance
du gouvernement et des conseillers.

Délai et forme des convocations

Art. 7. — Il n'est pas fait de distinction
entre les sessions ordinaires et les sessions
extraordinairespour le délai qui doit s'écouler
entre la convocation et la réunion du conseil
municipal.

!
Ce délai est de trois jours francs, dans tous

;
les cas. Le premier ministre conserve le droit
d'abréger ce délai en cas d'urgence.

Le délai de trois jours étant un délai franc,
ni le jour de la convocation, ni celui de la
réunion n'y sont compris.

Toutes les convocations sont faites par le
président. Elles sont adressées, par écrit et à
domicile, à tous les conseillers.

i Nombre de conseillers dont la présenee

a
est nécessaire pour délibérer

t Art. 8. — Le conseil municipalnepeut vala-
3 blement délibérer que lorsque la majorité des
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membres en exercice assiste à la séance.
Quant, après deux convocations successives,
à trois jours d'intervalles et dûment consta-
tées, le conseil municipal n'est pas réuni en
nombre suffisant, la convocationest valable,
quelquesoit le nombre des membresprésents.

Du président

Art. 9. — Le présidentdu conseilmunicipal,

ou, à défaut, le vice-président, dirige les
débats.

Daus les séances où les comptes d'adminis-
tration du présidentsont débattus, le conseil j

municipal élit son présidentprovisoire.
Le président titulaire peut assister à la dis-

cussion, mais il doit se retirer au moment du
vote.

Du secrétaire

Art. 10. — Au début de chaque session, et
pour sa durée, le conseil municipal nomme
un ou plusieurs de ses membres pour remplir
les fonctions de secrétaire.

Il peut leur adjoindre des auxiliaires pris
hors de son sein, qui assistent aux séances,
mais sans participer aux délibérations.

Majorité

Art. M. — Les délibérations sont prises
à la majorité absolue des votants.

En cas de partage, la voix du président est
prépondérante.

Procès-verbaux à établir dans les deux langues
Art. 12. — Les délibérations sont inscrites

par ordre de date,
lu Sur un registre, en arabe.
2° Sur un registre, en français.
Ces registressontcotés etparaphés au minis-

tère.
Les délibérations sont signées par tous les

membres présents à la séance, ou mention
est faite de la causequi les empêche designer.

Communication des procès-verbaux, des budgets
et compiles de la commune et des arrêtés muni-
cipaux.

Art. 13. — Les habitants de la commune
peuvent demander communication et prendre
copie des délibérations du conseil municipal.

Cette faculté est étendue aux budgets et
comptes et aux arrêtés municipaux.

Lacommunicationestfaitesans déplacement
des documents consultés.

Commissions
Art. 14. — Le conseil municipalpeut former,

au cours de chaque session, des commissions
d'étude chargées de l'examen préalable des

affaires soumises au ôonseil, soit par l'admi-
nistration, soit en vertu du droit d'initiative
qui appartient à chaque membre du conseil.

Ces commissions ne peuvent tenir leurs
séances que pendant ces sessions.

Les commissions formées au sein du conseil
municipal nepeuvent être que des commissions
d'étude ; elles n'ont pas de pouvoir propre et
ne peuvent exercer, même en vertu de délé-
gation, aucunedes attributions réservées par
la loi au conseil municipal.

Elles devront se borner à préparer et à ins-
I truirelesaffairesquileur aurontété renvoyées.

Démission de conseillersmunicipaux
Art. 15. — Tout membre du conseil muni-

cipal qui a manqué à trois convocationssuc-
cessives, peut, après avoir été admis à fournir
ses explications, être déclaré démissionnaire
par le premier ministre.

CHAPITRE III

ATTRIBUTIONSDES CONSEILS MUNICIPAUX

Affaires sur lesquellesil est délibéré

Art. i6. — Les conseils municipaux déli-
bèrentsur les objets suivants :

1° Les conditions des baux de biens pris à
ferme ou donnés à loyer par les communes;

2° Les aliénations et échangesdes propriétés
communales ;

3° Les acquisitions d'immeubles, les cons-
tructionsnouvelles,les reconstructions entières
ou partielles, les projets, plans et devis des
travaux de grosses réparations et d'entretien;

4° Les transactions;
5° Le changement d'affectation d'une pro-

priété communale déjà affectée à un service
public ;

6° La création et la suppression, le redres-
sement ou le prolongement, l'élargissement,
la dénomination des rues et places publiques ;
la création et la suppression des promenades,
squares ou jardins publics, champs de foire,
de tir ou de course ;

7° L'établissement des plans d'alignement
et de nivellement des voies publiques munici-
pales; les modifications à des plans d'aligne-
ments adoptés ; le tarif des droits de voirie ;
le tarif des droitsde stationnementou de loca-
tion sur les dépendances du domaine public
communal ; et généralementle tarif des droits
diversà percevoir au profit des communes ;

8° L'acceptation des dons et legs faits à
la commune ;

9o Le budget communal ;
10° Les crédits supplémentaires ;
11° Les contributionset les emprunts ;
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12° L'établissement, les suppressionset les I e:
changements de foires et marchés ; ci

13° Enfin tous les objets sur lesquels ils se-
ront consultés par l'autoritésupérieure. d

Transmission des délibérationsà l'autorité
supérieure

Art. 17. — Copie de toute délibération est
transmise au ministère dans la huitaine. t

Cette copie est établie en françaiseten arabe
et en double expédition dans les deux langues. f

Chaque expédition est certifiée, par le pré-
sident de la municipalité, conforme au procès-
verbal de la séance ; elle est établie d'après le
modèle ci-annexô. 1

En vue de rendre plus facile le classement i
de chaque délibérationau dossier spécial, toute
affaire délibéréesera l'objetd'unextraitséparé
du procès-verbal de la séance.

(

Délibérationsannulables
(Art. 18. — Sont annulables :

1° La délibération prise en violation d'une
,loi ou d'un règlement d'administration pu-

blique;
2° La délibération prise sur un objet étran-

ger aUx attributions du conseil municipal ou
prise hors de ses réunions légales ;

3° La délibération à laquelle auraient pris
part des membres du conseil municipal inté-
ressés, en leur nom personnel où comme man-
dataires, à l'affaire qui en fait l'objet.

L'annulation desdélibérations est prononcée
par décret rendu sur le rapport du premier
ministre.

CHAPITRE IV

DU PRÉSIDENTDE LA MUNICIPALITÉ

DES VICE-PRÉSIDENTS

Du président de la municipalité. — Délégations
données par le président

Art. 19. — Le président est seul chargé de
l'administration; mais il peut, sous sa sur-
veillance et sa responsabilité, déléguer, soit
à titre temporaire, soit à titre permanent,une
partie de ses fonctionsaux vice-présidents.

La délégation est faite par arrêté transcrit
au registre de la mairie ; elle subsiste, lors-
qu'elle est permanente, tant qu'elle n'a pas
été rapportée : elle est rapportée dans la
même forme qu'elle a été donnée.

Les vice-présidents doivent toujours men-
tionner, dans les actes qu'ils accomplissenten
qualité de délégués, la délégation en vertu de
laquelle ils agissent.

Nomination aux emplois communaux
Art. 20. — Le président, chargé dupouvoir

exécutif, présente les candidats aux emplois
communaux.

Le conseil municipal n'est jamais appelé à
donner son avis à cet égard.

Son nommés par décret :
Les receveurs municipaux ;
Les commissairesde police.
Sont nommés par arrêté du premierminis-

tre :

Les secrétaires des municipalités, arabes et
français ;

Les interprètes des municipalités ;
Les inspecteursde police.
Sont nommés par arrêtés du président de

la municipalité avec l'approbation du premier
ministre :

Les agents du personnel inférieur ;
Les agents de police, sur la proposition du

commissaire de police.
Les receveurs municipaux et commissaires

de police sont révoqués par décrets.
Les autres agents sont révoquéspar arrêtés

du premier ministre.

Adjudicationspubliques auxquelles le président
procèdepour le compte de la commune

Art. 21. — Lorsque le président procède à
une adjudicationpublique pour le compte de
la commune, il est assisté de deux membres
du conseil municipal.

L'ingénieur ou le conducteur des ponts et
chaussées, chargé de l'exécution des travaux,
et le receveur municipal, sont appelés à tou-
tes les adjudications.

Toutes les difficultés qui peuvent s'élever
sur les opérations préparatoires de l'adjudi-
cation sont résolues, séance tenante, par le
président, après avoirpris l'avis des conseillers
assistants.

Attributions que le président exerce comme chef
de L'association communale

!
Art. 21. — Le président est chargé, sous le

contrôle du conseil municipal :

; I» De conserver et d'administrer les pro-
.

priétés de la commune et de faire, en consé-
quence, tous actes conservatoiresdesesdroits :

; 2° De gérer les revenus, de surveiller les
établissementscommunaux et la comptabilité

; communale;
t 3° De préparer et proposer le budget et

ordonnancer les dépenses ;
4° De souscrire les marchés, de passer les

i baux des biens elles adjudications de travaux
a communaux ;

5° De passer, dans les mêmes formes, les
actes de vente, échanges, partages, accepta-
tions de dons et legs, acquisitions, transac-

r tions, lorsque ces actes ont été autorisés ;
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6t> De représenterlacommune,soitendeman-
dant, soit en défendant ; i

7° Et, d'une manière générale, d'exécuter i

les décisions du conseil municipal.

Attributionsque le président exerce comme
délégué de l'administrationsupérieure

Le président est chargé, sou? l'autorité de
l'administration supérieure :

1° De la publication et de l'exécution des
lois et règlements ;

2° De l'exécution des mesures de sûreté gé-
nérale.

D'après l'article 10 du décret du 25 hidjé
1301-14 octobre 1884sur lalibertéde la presse,
le président do la municipalité désigne, par
arrêté, les lieux exclusivementdestinés à re-
cevoir les affiches des lois et autres actes de
l'autorité publique. Il est interdit d'y placar-
der des affiches particulières.

Les affiches des actes émanés de l'autorité
publique sont seules imprimées sur papier
blanc.

Le président de la municipalité veille à ce
que ces affiches soient immédiatement placar-
dées.

Les placards do l'autorité sont apposés aux
frais de la commune.

Inhumations
Art. 24. — Le président de la municipalité

pourvoit d'urgence à ce que toute personne
décodée soit ensevelie et inhumée.

Dans le cas où, au sujet de l'ensevelissement
et de l'inhumation d'une personne décodée,
des difficultés s'èlèveut, des retards trop con-
sidérables se produisent, notamment parce
qu'elle est inconnue ou délaissée, le chef de la
municipalité prend les mesures qu'exige, soit
le bon ordre, soit la décence publique.

Le décret du 8 chaoual 1301-30 juillet 1884
sur la poliee des cimetières do la ville de
Tunis, est étendu à toutes les municipalités
de la Régence.

Le président de la municipaliténe doit dé-
livrer le permis d'inhumer que sur la produc-
tion d'un certificat de décès. Le certificatsera
dressé par un médecin.

Cependant, en ce qui concerne les femmes
arabes, des sages-femmes pourront être char-
gées de donner ces certificats.

Publication des arrêtéspris po.r leprésidenten
matière de police. —Inscription deces arrêtés
sur un registre.
Art. 25. — Le président prend des arrêtés

à l'effet:

1° D'ordonner les mesures loeales sur les
objets confiés par les lois à sa vigilance et à
son autorité ;

2° De publier de nouveau les lois et les
règlements de police et de rappeler les habi-
tants à leur observation.

Les arrêtés dont il s'agit sont exécutoires
après l'approbation du premier ministre.

Les arrêtés devront être portés à la con-
naissance du public par voie de publication
et d'affiches toutes les fois qu'il contiennent
des dispositions générales et, dans les autres
cas, par voie de notification individuelle.

Enfin, pour mieux assurer la conservation
des arrêtés, des actes de publication et de
modification, ils seront inscrits, à leur date,
sur le registie des arrêtés de la municipalité.

Triple, but immédiat de la police municipale.
Mesures les plus importantes qu'elle com-
prend.
Art. 26. — La police municipale a un triple

but : elle consiste à assurer le bon ordre, la
santé et la salubrité publique.

Elle comprend notamment :
1° Tout ce qui intéresse la santé et la com-

modité du passage dans les rues, quais, places
et voies publiques,ce qui comprend le nettoie-
ment, l'éclairage, l'enlèvement des encom-
brements, la démolition ou la réparation des
édifices menaçant ruine, l'interdiction de rien
exposer aux fenêtres ou aux autres parties
des édifices qui puisse nuire par sa chute, ou
celle de rien jeter qui puisse endommager les
passants ou causer des exhalaisons nuisibles;

2° Le soin de réprimer les atteintes à la
tranquillité, telles que les rixes et disputes
accompagnées d'ameutement dans les rues ;
le tumulte excité dans les lieux d'assem-
blée publique ; les attroupements, les bruits
et rassemblements nocturnes qui troublent le
repos des habitants; et tous actes de nature à
compromettrela tranquillité publique ;

3° Le maintien du bon ordre dans les en-
droits où il se fait de grands rassemblements
d'hommes, tels que foires, marchés, réjouis-
sances et cérémonies publiques, spectacles,
jeux, cafés et autres lieux publics ;

4° Le mode de transport de personnes dé-
cêdées, des inhumations, des exhumations ; le
maintien du bon ordre et de la décence dans
les cimetières;

5" L'inspection sur la fidélité du débit des
denrées qui se vendent au poids ou à la me-
sure et sur la salubrité des comestiblesexposés
en vente;

6° Le soin de prévenir, par des précautions
convenables, et celui de faire cesser, par la
distribution des secours nécessaires, les aeci-
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dents et les fléaux calamiteuxtels que les im- t
mondices, les inondations, les maladiesépidé- i
miques ou contagieuses, les épizooties,en pro-
voquant s'il y a lieu l'intervention de l'auto-
rité supérieure;

1° Le soin de prendre provisoirement les ]

mesures nécessaires contre les aliénés dont <

l'état pourrait compromettre la morale pu-
blique, la sécurité des personnes ou la con-
servation des propriétés ;

80 Le soin d'obvier ou de remédier aux
événements fâcheux qui pourraientêtre occa-
sionnés par la divagation des animaux mal-
faisants ou féroces.

Pouvoirs du président au point de vue de la
voirie urbaine.— Permis de stationnement
ou de dépôt temporaire. — Alignements in-
dividuels. — Autorisationsde bâtir.

Art. 27. — Le président de la municipalité
prend les mesures nécessaires pour assurer la
commodité, la liberté et la sécurité du passage
sur les voies publiques.

Il donne des permis de stationnement ou de
dépôt temporaire sur la voie publique et dans
les lieux publics.

Il autorise, s'il y a lieu, et à titre précaire,
sur les trottoirs et les accotements de rues et
places, l'établissement d'étalages mobiles,
l'installation temporaire de marchands, la
pose de tables, de bancs ou de chaises par les
restaurateurs, cafetiers ou débitants de bois-
sons.

Le président délivre les alignements, sur le
rapport de l'ingénieur ou du conducteur des
ponts et chaussées, et conformément aux
plans généraux dont il sera parlé à l'article46.

Il délivre également, sur le rapport de l'in-
génieur ou du conducteur, les autorisations
de bâtir dans les voies qui ne sont pas ou-
vertes ou livrées à la circulation.

Police municipale, — Des commissaires de
police, — Du personnel inférieur.

Art. 28. — Le service de police municipale
est assuré, dans chaqueville, par un commis-
saire de police, des inspecteurs et des agents
de poliee.

Le commissaire de police est nommé par dé-
cret. Il est placé sous l'autorité du président de
la municipalité. 11 est le chef unique des agents
de police rétribués par la ville, et c'est à lui
seul qu'il appartient de leur donnerles ordres
nécessaires pour assurer le fonctionnementré-
gulier de l'administration et de la justice.

Les inspecteurs sont nommés par arrêtés
du premier ministre ; les agents de police par
le présidentdela niunieipalité, avec l'approba-

tion du premier ministre, sur la proposition
du commissaire de police.

Constatation cfes contraventions
Art. 30. — Les commissaires et agents de

police constatent, par des procès-veibaux, les
contraventionsaux arrêtés sur la police mu-
nicipale (Décret du 13 chaoual 1301-6 août
1884).

Les délinquants sont déférés à l'autorité
judiciaire française ou tunisienne, selon leur
nationalité.

CHAPITRE y
TRAVAUX COMMUNAUX. — MARCHÉS

DE FOURNITURES

Travaux et voirie

Art. 31. — Les ingénieurs et conducteurs de
la direction générale des travaux publics,
chargés des travaux de l'Etat, sont également,
chargés des travaux des villes.

Ce service comprend :

1° L'entretien, la réparation ou la construc-
tion deschaussées, trottoirs,promenades, plan-
tations, jardins, squares, et de leurs acces-
soires et dépendances ;

2° L'entretien, la réparation, le curage ou
la construction des égouts ;

3° Le nettoiement et l'arrosage ;
4" L'éclairage des voies publiques et des

établissementsmunicipaux ;
: 5° Le service des eaux ;
'< 6° La construction, l'entretien ou lo répa-
: ration des bâtiments municipaux, abattoirs,

halles, marchés, fourrières, postes de police,
cimetières, théâtres, kiosques,horloges publi-

3 ques, musées, bibliothèques, hôtels munici-
paux, etc. ;

7" Les travaux d'assainissement de toute
nature ;

e 8° L'inscription des noms des rues et des
numéros des maisons ;

e Et en général tout ce qui se rattache aux
s- travaux dont les dépenses sont imputables sur
;s les fonds des villes.

Les projets, plans el devis établis par les
i- ingénieurset conducteurs seront soumis au
e conseil municipal et présentés à l'approbation
;s du directeur général des travaux publics.
îi La dépense ne pourra être engagée qu'après
:s vote par le conseil municipal des allocations
2- destinées à y pourvoir et autorisation du

premier ministre.
3s Sont égalementrattachés à ce service :
ir 1° Le service de la voirie proprement dite,
v- en ce qui concerne les plans des villes, les
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alignements, les constructions particulières, i

les bâtiments menaçant ruine, etc. ; s:

2° L'application des règlements sur les éta- d
oiissements dangereux, incommodes ou insa-
lubres.

Lesprojetsdérèglements delàvoirieurbaine,
préparés par les ingénieurs et conducteurs,
seront soumis au conseil municipal, puis ap- c
prouvés par le premier ministre, sur la pro- f
position conforme du directeur général des c

travaux publics.

Marchés de fournitures et de travaux c
Art. 32. — Les marchés de travaux et four- c

nitures à exécuter par entreprise, sont passés
avec publicité et concurrence sauf les excep-
tions mentionnéesci-après. Us sont, daus tous
les cas, subordonnés à l'approbation, pour les <

travaux, du directeur général des travaux <

publics qui en avisera le premier ministre, '•

et le premier ministre dans les autres cas. 1

Les conseils municipaux délibèrents'il doit
être traité de gré à gré. '

Il ne peut être traité de gré à gré que : '•

1° Pour les fournitures ou travaux qui n'au-
raient été l'objet d'aucune offre aux adjudica- '

tions ou à l'égard desquels il n'aurait été pro-
posé que des prix inacceptables ;

2" Pour les fournitures et travaux qui,
dans les cas imprévus et d'une urgence absolue
et dûment constatée, ne pourraient pas subir
les délais de l'adjudicationsans qu'il en résul-
tât un préjudice réel pour la commune ;

3° Pour les marchés de fournitures et tra-
vaux au-dessousde 20,000 piastres.

Les adjudicationspubliques, relativesà des
fournitures ou à des travaux qui ne pour-
raient être sans inconvénientlivrés à la con-
currence illimitée, peuvent être soumises, avec
l'autorisation du directeur général des tra-
vaux publics pour les travaux, et du premier
ministre dans les autres cas, à des restrictions
qui n'admettent à concourir que des person-
nes préalablement reconnues capables par
l'administration et produisant les titres justi-
ficatifs exigés par le cahierdes charges.

Clauseset conditionsgénérales
Art. 33. — Un arrêté du directeur général

des travaux publics de la Régence détermi-
nera les clauses et conditions générales à im-
poser aux entrepreneurs des travaux munici-
paux (Arrêta du directeur général des travaux
publics du 17 septembre 1885).

11 est toujours et nécessairement stipuléquetous les ouvrages exécutés par les entrepre-
neurs en dehors des autorisations régulières,
demeurentà la charge personnelle de ces der-
niers, sans répétition contre les communes.

Les receveurs municipaux seraient respon-
sables dU paiement qu'ils effectueraient pour
des travaux non autorisés.

Conditions principales des adjudications
Forme des soumissions

Art. 34. — Les soumissions devront être
conformesaumodèleindiqué ci-après;les rabais
fractionnaires sont interdits ; toute fraction
de ceutime serait comptéepour une unité.

Toute soumissionqui ne sera pas accompa-
gnée du certificat de capacité et du certificat
de cautionnement,ou qui ne sera pas conforme
au modèle, sera déclarée nulle et non avenue.

Dépôt des soumissions
Le certificat de capacité et le certificatde

cautionnement seront joints dans un paquet
cacheté à la soumission qui, préalablement,
aura été renfermée toute seule dans une enve-
loppe aussi cachetée.

Les enveloppes devront porter l'indication
des noms, nationalités' et adresses des soumis-
sionnaires.

Les paquets cachetés seront directement
déposés, au moment de l'adjudication, par les
soumissionnairesou leurs représentants entre
les mains du président.

Ils seront immédiatement rangés sur le bu-
reau et recevront un numéro dans l'ordre de
leur présentation.

Ouverture des paquets et décisionsdu bureau

A l'instanlfixèpour l'ouverturedes paquets,
le premier cachet sera rompu publiquement,
et il sera dressé un état des pièces contenues
dans ce premier cachet.

L'état dressé, les concurents se retireront
de la salle d'adjudication,et le président,après
avoir consulté les membres du bureau, arrê-
tera la liste des concurrents agréés.

Immédiatement après, la séance redevien-
dra publique et le président annoncera sa dé-
cision par la lecture delà liste desconcurrents
agréés.

Les soumissions des concurrents évincés
leur seront rendues sans être ouvertes.

Celles des concurrents agréés seront alors
ouvertes publiquement et le soumissionnaire
qui aura fait l'offre d'exécuter les travaux
aux conditions les plus avantageuses sera
déclaré adjudicataire.

; Dans le cas où le rabais le plus fort aurait
été souscrit par plusieurs soumissionnaires,

s un nouveau concours serait ouvert, séance
tenante, entre ces soumissionnairesseulement.

,
Les rabais de la nouvelle adjudicationne

pourront pas être inférieurs à ceux de la pre-
mière.
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Si cette tentative amenaitencore pour rabais 1

maximum des chiffres égaux, Useraitprocédé
à un tirage au sort entreles soumissionnaires
qui les auraient souscrits.

Résultat définitifde l'adjudication

L'adjudicationest subordonnéeà l'approba- ^

tion du premier ministre et ne sera valable
qu'après cette approbation.

Communicationdes pièces et projets
aux entrepreneurs

Les pièces du projet seront communiquées
aux entrepreneurs tous les jours, excepté le t
vendredi et le dimanche, dans le bureau des c
municipalités.

(

<

<
Cautionnements

Art. 35. — Les cautionnements versés en *
numéraire ne portent pas intérêt.

Si le cautionnement est fait en obligations
tunisiennes, les coupons seront détachés et '

remis aux adjudicataires à leur échéance.
Les dépôts préalables des soumissionnaires

sont enregistrés au journal à souche du rece-
veur qui en délivrequittance. Les rembourse-
ments des dépôts provisoires sont constatés
par un reçu des parties souscrit au verso des
quittances à souche qui leur ont été délivrés
et qu'elles doivent rendre au receveur muni-
cipal. Les recettes et les dépenses sont portés
au compte de gestion du receveur.

Les remboursements de cautionnementsaux
adjudicataires s'effectuent sur le vu d'un
certificat délivré par l'ingénieur ou le conduc-
teur des ponts et chausséeschargé des travaux
constatant que l'adjudicataire a satisfait à
tous ses engagements et contresigné par le
prèsidentde la municipalité.

Actes de toute espèce dispensésde l'approbation
du gouvernement

Art. 36.— Les délibérations des conseils
municipaux concernant les acquisitions, les
aliénations, les échanges, les baux de biens à
prendre ou à donner, ne sont exécutoires
qu'après l'approbation du gouvernement.

A la différence des procès-verbaux d'adju-
dications pour travaux et fournitures, les
actes de toute espèce, signés par le président
de la municipalité en vertu d'une délibération
ci-dessus énoncée et rendue exécutoire, ne
sont plus soumis à l'approbationdu gouver-
nement.

CHAPITRE VI

AUTORISATION DE PLAIDER.

Cas où la commune est demanderesse

Art. 37. — Nulle communene peut ester en
justice sans y être autorisée par le premier
ministre. La commune doit justifier de chan-
ces de succès et d'un intérêt suffisant.

Après tout jugementintervenu,la commune
ne peut se pourvoir devant un autre degré de
juridiction qu'en vertu d'une nouvelleautori-
sation du premier ministre.

Dansles casprévus par les deux paragraphes
qui précèdent, la décision du premierministre
doit être rendue dans les deux mois à compter
du jour de la demande en autorisation. A
défaut de décision rendue dans ledit délai, la

communeest autorisée à plaider.
Le président de la municipalité peut tou-

jours, sans autorisation préalable, intenter
toute action possessoire ou y défendre et faire
tous actes conservatoires ou interruptifs de
déchéance.

Il peut, sans autre autorisation, interjeter
appel de tout jugement et se pourvoir en cas-
sation ; mais il ne peut suivre sur l'appel ou
sur le pourvoi en cassation, qu'en vertu d'une
nouvelle autorisation.

La nécessité d'une autorisation souffre une
exception, lorsqu'il s'agit de défendre aux op-
positions forméescontre les états dressés pour
le recouvrement des recettes municipales.

Cas où la commune est défenderesse

Art. 38. — Toute action judiciaire autre
que les actions possessoires ne peut, à peine
de milité, être intentée contre une commune
qu'autant que le demandeur a préalablement
adressé au premier ministre un mémoire
exposant l'objet et les faits de sa réclamation.
11 lui en est donné récépissé.

L'action ne peut être portée devant les tri-
bunaux que deux mois après la date du récé-
pissé, sans préjudice des actes conservatoires.

La présentation du mémoire du demandeur
interrompt toute prescription ou déchéance,
si elle est suivied'une demandeen justicedans
le délai de trois mois.

Le premierministre adresseimmédiatement
le mémoire au président de la municipalité,

i avec invitationde convoquer le conseil muni-
cipal dans le plus brefdélai, pouren délibérer.

La délibérationduconseil municipalest trans-

.
mise au premier ministre, qui décide si la mu-
nicipalité doit être autorisée à ester en justice.

La décision du premier ministre est rendue
dans le délai d* deux mois à dater du dépôt
du mémoire.
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d
CHAPITRE YII t;

RESSOURCES COMMUNALES
P

Du budget ordinaire et du budget extraordinaire 1:

Art. 39. — Le budget communal se divise r
en budget ordinaire et en budget extraordi- s

naire. *
Receltes du budget ordinaire

Art. 40. — Les recettesdu budget ordinaire
des communes se composent : J

1° Du produit des droits de place perçus
dans les halles, foires et marchés, abattoirs,
d'après les tarifs dûment établis;

2° Du produit des permis de stationnement <

et des locations sur la voie publique ; i

3° Du produit des droits de voirieet des au- !

très droits légalementétablis ; '•

4° Du produit des terrains communaux '

affectés aux inhumations et du prix des con-
cessions dans les cimetières ;

5° Du produit des concessions d'eau et de
l'enlèvement des. boues et immondices sur la
voie publique et des autres concessions auto-
risées pour les services communaux.

6° Du produit que les lois accordent aux
communes dans le produit des amendes pro-
noncées par les tribunaux de police correc-
tionnelle et de. simple police ;

7" Du produit de la taxe du balayage;
j S° Du produit de l'impôt de la caroube
j (principal et accessoires) sur les loyers des
i propriétés immobilières clôturées dans les
% villes de Tunis, la Goulette, Sfax et Sousse,
| conformément aux dispositions du décret du
j 21 redjeb 1299-7 juin 1882;
I 9" Et généralement, du produit des contri-
I butions, taxes et droits dont la perception estj autorisée par les lois dans l'intérêt des eom-I mimes, et de toutes les ressources annuelleset
1 permanentes.
S
| Recettes du budget extraordinaire
S ..Al!t- 41- ~ Les recettes du budget extraor-I dinaire se composent :I 1° Du produit des biens aliénés ;I 2° Des dons et legs ;I 3« Du remboursementdes capitaux exigibles
ff et des rentes rachetée ;m 4° Du produit des emprunts;

5o Des subventions de l'Etat.

Impôt de la caroube sur les loyers
Art. 42. —i

,
L<:s aisPositions du décret du 21 redjeb 1299-

7 juin 1882 sont applicables au municipalités
;

de Tunis, la Goulette, Sousseet Sfax au point

de vue de l'assiette de l'impôt et de la rédac-
tion des rôles.

Les commissions de recensement prévues
par l'article 5, les commissions prévues par
l'article 8 et appelées à statuer, en dernier
ressort, sur les réclamations, les sous-commis-
sions prévues par l'article 12, seront désignées
par nous, sur le rapport de notre premier
ministre.

Droits de placeperçus dans les halles, abattoirs,
foires et marchés. — Droits perçus sur la voie
publique.
Art. 44. — Les droits de place à percevoir

dans les halles, foires et marchés dépendant
des communes, et les droits de stationnement
sur la voie publique ou dans les lieux publies,
sont perçus en vertu de tarifs votés par le
conseil municipal et approuvés par décret de
S. A. le Bey.

Les droits de stationnement sur la voie pu-
blique et dans les lieux publics, sont perçus
en vertu de tarifs.

De la régie simple et des collecteurs. — De la
ferme

Art. 45. — Les conseils municipaux déli-
bèrent sur le mode de perception des droits de
stationnement.

Les modes de perception autorisés sont les
suivants :

La régie simple;
La ferme.
La régie simple est la perception des droits

sous la direction immédiate des présidents des
municipalités.

La ferme est l'adjudication pure et simple,
moyennant un prix convenu.

'_ Si les droits sont perçus par la voie de la
t régie simple, l'administration locale n'a

d'antres dispositionsà prendre que celles qui
doivent garantir le recouvrement exact des
produits.

Les tarifs des droits sont fixés par l'auto-
rité supérieure.

La municipalité fait choix de collecteurs,
qui reçoivent des marchands ou étalagistes
qui stationnent sur la voie publique le mon-

s tant des droits de place et leur remettent,
en retour, un bulletin ou ticket.

Le versement des produits est fait entre
les mains du receveur municipal. Ce dernier
se charge de l'approvisionnement des bulle-
tins ou tickets à délivrer aux collecteurs.

T
Droits de voirie

3S Art. 46. — Les droits de voirie s'appliquent
ît à la délivrance des alignements individuels,
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aux permissions d'élever ou de réparer des lî
constructions le long de la voie publique,et à b
toutes les saillies fixes ou mobiles que les
propriétaires ou locataires reçoivent l'autori- t:
sation d'établir en dehors de la ligne d'aplomb r
des édifices, ainsi qu'aux occupations tempo-
raires de la voie publique, dont il a été ques- p
tion à l'article 27.

Les tarifs sont délibérés par le conseil mu- g
nicipalet soumis à l'approbation du directeur t
général des travaux publics. Ils ne deviennent
exécutoires qu'après avoir été sanctionnés par
un décret de S. A. le Bey, rendu sur le rap-
port du premier ministre.

^
Les oppositions à ces états, en matière de

(droits de voirie, sont jugées comme affaires
]

sommaires, et la commune peut y défendre
sans autorisation du premier ministre.

CHAPITRE VIII

CHARGES COMMUNALES

Dépenses du budget ordinaire
Art. 47. — Les dépensesdu budget ordinaire

comprennent les dépenses annuelleset perma-
nentes d'utilité communale.

Dépemes du budget extraordinaire
Art. 48. — Les dépenses du budget extraor-

dinaire comprennent :
Les travaux neufs ;

Le remploi du produit des emprunts.

Dépenses obligatoires

Art. 49. — Sont obligatoirespour les com-
munes et peuvent être inscrites d'office au
budget, les dépenses suivantes :

Acquittement des dettes exigibles;
Frais d'administrationmunicipale;
Fraisde nettoiement et d'éclairage des rues ;
Ouverture, construction et entretien des

rues, mis à la charge de la ville par décision
de l'administration supérieure; alignement,
nivellement et pavage des rues; aqueducs,
canaux, égouts et fontaines ; grosses et petites
réparationset entretien des bâtiments affec-
tés aux services communaux ;

Frais d'abonnement et de conservationdu
journal officiel tunisien, parties arabe et fran-
çaise ;

Frais de registres de constatationde décès ;
Part des communes dans le fonds de cotisa-

tions ;
Traitement du receveur municipal ; frais de

" perception;
Traitementet autres frais du personnel de

la police municipale ;
Frais de loyer et de réparation du local de

la justice de paix ; traitement du garçon de
bureau de la justice de paix;

Clôture des cimetières, leur entretien, leur
translation dans les cas déterminés par les
règlements ;

Frais d'établissementet de conservationdes
plans d'alignementet de nivellement;

Et, généralement, toutes les dépenses mises
à la charge des communes par une disposi-
tion de loi.

Du fonds de cotisations

Art. 50. — Il est créé un fonds commun, dit
fonds de cotisations, destiné à pourvoir aux
dépenses afférentes à toutes les communes de
la Régence.

Le montant du fonds de cotisations est fixé

par arrêté du premier ministre.
Chaque commune participe à l'entretiende

ce fonds proportionnellement au total des
recettes prévues au budget de l'exercice cou-
rant.

La part de chaque commune sera mandatée
par le président de la municipalité au nom
du receveur général des finances.

Celui-ci ne disposera des sommes du fonds
commun que sur la signature du secrétaire
général du gouvernement.

Plans généraux d'alignement — Ouverture
des voies urbaines

Art. 51.— Les dépenses communales obli-
gatoires comprennent les frais d'établisse-
ment et de conservation des plans d'aligne-
ment et de nivellement.

Les plans d'alignement et de nivellement
seront dressés dans le plus brefdélai. Ils feront
connaître d'une manière précise la direction,
la longueur, la largeur et les limites des rues,

[ places, boulevards, etc., ainsi queles cotes de
' nivellement de ces voies.

Les plans d'alignement et de nivellement,
' soit généraux, soit partiels, sont établis par
[ les ingénieurs ou conducteurs des ponts et

chaussées, et soumis à l'examen des conseils
municipaux.

Il sont soumis à l'approbation du directeur
général des travaux publics et homologués

par décret de S. A. le Bey, rendus sur le rap-
port du premierministre.

Des décrets, rendus sur la proposition du

directeur général des travaux publics et le

e rapport du premier ministre, autorisent ou
déclarent d'utilité publique l'établissement,

e le redressementou l'élargissement des voies
urbaines,

.e
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lég
CHAPITRE IX ma

BUDGET DES COMMUNES

Vole et règlementdu budget
i

Art. 52. — Les recettes et les dépenses des aci
communes.nepeuvent être faites que confor- na
niémentau budget de chaque exercice ou aux rei
autorisations extraordinaires données dans '

les mêmes formes. l'e:
L'époque de la clôture de l'exercice, pour pli

les recouvrements et les paiements qui s'y ta'
rattachent, est fixée au 12 janvier de la rm
deuxième année de l'exercice. 31

Le conseil municipal délibère sur le budget br
de la commune et, en général, sur toutes les
recettes et dépenses, soit ordinaires, soit
extraordinaires. cl

Le budget de chaque commune, proposépar ai
le président de la municipalité et voté par le si
conseil municipal,est définitivement réglépar
arrêté dupremier ministre, sur l'avis du direc- qi
teur général des travaux publics. o'

;
Du créditpour dépenses imprévues

I Art. 53. — Les conseils municipauxpeuvent j.
\ porter au budget un crédit pour dépenses im- n
\ prévues. p
? Le crédit pour dépenses imprévues est em- 2
I ployé par le présidentde la municipalité,avec q\ l'approbation du premier ministre. p
I Réduction des dépensesvotées par les conseils e
% municipaux (

1 Art. 54. — Les dépenses proposées au bud-
' get peuvent être rejetées ou réduitespar l'ar-
i rèté du premier ministre qui le règle ; il ne

„
peut en être introduit de nouvelles qu'autant

H qu'elles sont obligatoires. '
4
S Dons et legs
j Art. 55. — Le premier ministre statue sur
.

l'acceptation ou le refus des dons et legs de
i, foutes sortes de biens lorsqu'il n'y a pas rè-
J clamation des familles.

1 CHAPITRE X

( ADMINISTRATIONDU PRÉSIDENTDE LAMUNICIPALITÉ.

— ORDONNANCEMENT ET ACQUITTEMENT DES

„
DÉPENSES.

S Attributions du président de la municipalité
1 Art. 56. — Le présidentest chargé, sous la
jj surveillance de l'autorité supérieure :

~i De la gestion des revenus ainsi que de la
^ surveillance des établissements communaux
^ et de la comptabilitémunicipale ;

I

»| De la proposition du budget et de l'ordon-| naucementde dépenses.| Les présidents des municipalités et, par dé-

légation, les vice-présidents peuvent seuls
mandater les dépenses.

Mandement et acquittement des dépenses

Art. 57. — Aucune dépense ne peut être
acquittée si elle n'a été préalablement ordon-
nancée par le président sur un crédit réguliè-
rement ouvert.

Tout mandat ou ordonnance doit énoncer
l'exercice et le crédit auxquels la dépenses'ap-
plique, et être accompagné, pour la constata-
tation de la dette et la régularité du paie-
ment, des pièces indiquées par les articles 30,
31 et 32 du décret du 19 sfar 1301-19 décem-
bre 1883.

Les présidents des municipalités demeurent
chargés, sous leur responsabilité,de la remise
aux ayants droit des mandats qu'ilsdélivrent
sur la caisse municipale.

Les parties doivent dater elle-mênies leurs
quittances; si la partie prenante est illettrée
ou dans l'impossibilité de signer, la déclara-
tion en est faite au comptable chargé du
paiement, qui la transcrit sur l'ordonnance,

^ la signe et la fait signer par deux témoins
notoirement connus,.présents au paiement,
pour toutes les créances qui n'excèdent pas
250 piastres. Ladéclaration ainsi faite vaudra

0 quittance et libérera le comptable. Pour les
paiements au-dessus de cette somme, il doit

s être exigé une quittance authentique. Cette
quittance pourra être établie dans la forme

^_
administrative et sans frais par des notaires
ou par des fonctionnaires de l'administration

' tunisienne désignés par notre premier minis-
^ tre. Les notaires appelés à dresser de pareils

actes sont dispensés de les inscrire sur leurs
registres.

Les mandats sont émis au nom du créancier
îr direct. Les oppositions doivent être signifiées
le au receveur municipal.
è-

Interdiction des virementset des dépasse-
ments de crédits

Art. 58. — Les dépenses ne peuvent être
rÉ

acquittées que sur les crédits ouverts à clia-

)Bg
cune d'elles ; et ces crédits ne peuvent être
employés par les présidents à d'autres dé-
penses.

Tous virements de crédits, tous dépasse-
la ments de crédits, demeurent interdits.

la CHAPITRE XI
lUX CLÔTURE DE L'EXERCICE

on_
Dernier délaipour le mandatementdes dépenses

Art. 59. — Les crédits restent à la disposi-
dé- tion du présidentordonnateur jusqu'au quia-
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zièmejour qui précèdela clôturede l'exercice, i

mais seulement pour compléter les dépenses i

auxquelles ils sont affectés. i

Après le 12 janvier, l'exercice est clos ; les i

crédits demeurés sans emploi sont annulés et
les restes à recouvrer et à payer sont reportés,
dé droit et sous un titre spécial, au budget
supplémentaire de l'exercice pendant lequel
laclôture a lieu. II en est de même de l'excé-
dentfinal que présenterait le compte de l'exer-
cice clos.

Aucune dépense ne peut être ordonnancée
après le quinzième jour qui précède la clôture
de l'exercice, et les mandats, non payés dans
la quinzaine suivante, sont annulés, sauf réor-
donnancement, s'il y a lieu, avec imputation
sur les restes libres de l'exercice clos reportés
au budget de l'exercice courant.

CHAPITRE XII

ÉCRITURESET COMPTES DU PRÉSIDENT

DE LA MUNICIPALITÉ

Du journal et du grand livre, — Livres
auxiliaires

Art. 00. — Au fur et à mesure de chaque
opération d'ordonnancement,il doit en être
tenu écriture sur des registres ouverts dans
chaque municipalité.

Les présidents des municipalités doivent
faire tenir un journal et un grand livre pour
y consigner sommairement toutes les opéra-
tions financières concernant la fixation des
crédits, la liquidation, l'ordonnancement et le
paiement. Ces mêmes opérations doivent être
décrites avec détails dans les livres ou regis-
tres auxiliaires, dont la forme sera déterminée
par notre premierministre, suivant la nature
et l'importancedesdiversesparties du service.

Règlement de l'exercice clos. — Etat
des restes à recouvrer

Art. 61. — Au 12 octobre, le président de
la municipalité et le receveur dressent, de
concert, un état des restes à recouvrer sur
l'année budgétaire écoulée.

Cet état doit être placé sous les yeux du
conseil municipal.

.Le receveuren conserve un double.
Lors de la présentation de l'état des restes

à payer, le receveur municipal fournira l'état
des recouvrements effectués depuis le 13 octo-
bre sur les restes à recouvrer.

Ces recouvrements devront être terminés
le 12 janvier qui suivra l'ouverture de l'exer-
cice courant.

Etat des restes àpayer
Art. 62. — Dans la session où les conseils

municipaux délibèrent sur le budget du pro-
chain exercice, et avant cette délibération, [\
est procédé au règlement définitif du budget
de l'exercice clos.

A cet effet, lorsque la clôture de l'exercice
est arrivée, le président de la municipalité
dresse, de concert avec le receveurmunicipal,
conformémentau modèle ci-annexé, un état
des dépenses faites au 12 octobre précédent
et qui n'ont pas été payées, soit parceque les
entrepreneurs et fournisseurs n'ont pas pro-
duit, en temps utile, les pièces nécessaires
pour la liquidation de leurs créances, soit
parce qu'ils n'ont pas réclamé, avant la clô-
ture de l'exercice, le paiement des mandats
qui leur ont été délivrés.

Il invite au besoin les premiers à lui présen-
ter leurs mémoires dans le plus bref délai
possible, et, après examen et règlement, ou
sauf règlement, s'il y a lieu, il inscrit le mon-
tant de ces mémoires daus la colonne des
droits constatés ; il y porte, en outre, le mon-
tant des autres sommes dues par la commune
au 12 octobre et représentant le prix des ser-
vices faits pendant l'année expirée. La colonne
suivante indique le montant des paiements
effectués pour ces dépenses pendant toute la
durée de l'exercice ; et les différences entre
les chiffres de ces deux colonnes sont portées
clans la colonne des crédits réservés aux restes
à payer à reporter à l'exercice suivant. Enfin
le président fait ressortir, dans une dernière
colonne, le montant des crédits ou portions de
crédits, qui, déduction faite des parties em-
ployées, soit en paiements matériellement
effectués dans le délai de l'exercice, soit en

sommes réservées pour restes à payer, demeu-
rent définitivement annulés, fautepar l'admi-
nistration d'en avoir fait l'application dans
l'année du budget.

L'état doit être certifié conforme aux récri-
tures tant par le receveur que par le prési-
dent, sous leur garantie et leur responsabilité
respectives ; il demeure entre les mains du

receveur municipal qui est provisoiremeut
autorisé, sans attendre l'arrivée des budgets
supplémentaires, à solder sur les fonds de sa
caisse les restes à payer constatés. Il ne peut
toutefois dépasser la limite des créditsouverts
au budget primitif pour l'article de dépense

sur lequel porte le reste à payer.
Compte d'administration que le présidant doit

présenter.
Art. 63. — Le présidentprépare, d'après le

modèle ci-après, le compte de l'exercice clos,
qui doit comprendre, en recettes et en dé-

penses, toutes les opérations faites sur cet

s exercice jusqu'à l'époque de la clôture; il
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joint à ce compte en deniers tous les dévelop- 1 qi
nements et les explicationsqui doivent en for- le
nier la partie morale. m

Deux expéditions du compte de gestion que ej
le receveur doit rendre dans les quinze jours n<

nui suivent la clôture de l'exercice, sont c<

adressées par le receveur au président ; l'une ci
d'elles est jointe, commepièce justificative,au ir
compte administratif et aux autres pièces re-
lative* au règlement de l'exercice, et trans- d
mise au premier ministre ; l'autre est destinée ir
au conseil municipal. n

Au moyeu de ces documents, réunis au t;
budget de l'exercice et aux titres de recettes, p
tels que contrats de vente, baux, que le rece- c
veur doit représenter, le président prépare le d
procès-verbal de règlement définitifqu'il sou- r
met, avec toutes les pièces justificatives, à la I
délibération du conseil municipal.

r
Règlement définitifdu compte du président

e

Art. 64. — Le conseil municipal procède au c
règlement définitifainsi qu'il suit: i

Recettes. — En ce qui concerne les recettes, (

le conseil ramène les évaluationsdu budgetau *

chiffre des recouvrements faits.
Il rapproche ensuite ces recouvrements dé 1

la somme des produits constatés afin de re- '
connaîtres'il y a balance entre eux ou s'il 1

reste encore des parties à recouvrer,
i

Dans ce dernier cas, il apprécie les motifs
j de non-recouvrement ; il admet, s'il y a lieu, ;

i
le reliquat en non-valeurs. Les sommes ad-

î mises en non-valeurs sont déduites du mon-
i tant des produits constatés. La différence
\ entre ces derniers et les recouvrementseffec-
| tués au 12 octobre, est comprise daus le pro-
% cliain compte du receveur municipal.| Dans aucun cas cependant, le conseil n'ap-
I porte de modifications au chiffre des comptes
;| présentés.
g Dépenses. — En ce qui concerne les dépenses,| le conseil municipal rapproche les paiements| du montant des crédits alloués par le budget
|j ou par les autorisations supplémentaires; il
S fixe les excédents de crédits et il détermine
§. s'ils proviennent de dépenses effectives restées
f| inférieures aux crédits présumés ou de dé-
% penses non entreprises dans le courant de la|j première année de l'exercice, de dépenses
É laites, mais non liquidées ou mandatées à l'é-
H poque de la clôture de l'exercice, ou enfin de|| dépenses mandatées

, mais pour lesquelles les
j! Mandats n'avaient pas été payés à la même
H époque. Le conseil prononce l'annulation de
H ces excédents de crédits.
Jj Crédits à reporter au budget de l'exerciceI courant. — Les crédits ou portions de crédits

qui sont applicablesà des dépenses faites dans
le courant de la première année de l'exercice
mais non soldées à la date de la clôture de cet
exercice, sont reportés, de plein droit et sans
nouvelle allocation, au budget de l'exercice
courant où ils sont l'objet d'une section spé-
ciale sur lequel le paiement des dépenses est
imputé.

Les crédits ou portions de crédits relatifs à
des dépenses non entreprises pendant la pre-
mière année de l'exercice, ne peuvent être
reportés au budgetde l'exercicesuivantqu'au-
tant qu'ils ont été alloués de nouveau par le
premier ministre sur le vote du conseil muni-
cipal. Us sont portés à la section2 du chapitre
des dépenses supplémentairescommeétant la
reproduction des crédits annulés au budget
précédent.

Les restes à payer qui n'auraient pas été
régulièrement constatés à la fin de l'exercice
et dont les crédits n'auraient pas été, par
conséquent, nominativementreportés au bud-
get courant, ne peuvent, non plus, être ac-
quittés qu'au moyen de crédits supplémen-
taires.

Les crédits reportés de droit, pour restes à
payer, de l'exercice clos à l'exercice suivant,
doivent être employés dans les délais fixés
pour ce dernier exercice, c'est-à dire avant le
12 octobre; faute de quoi ils ne pourraient

,
plus revivre qu'en vertu de nouveaux crédits
autorisés dans les formes prescrites.

Paiements irrêguliers. — S'il arrive que les
paiements faits sur un article du budget aient

•
excédé le crédit ouvert, cet excédentdoit être
maintenu dans le compte de l'exercice clos ;
mais comme il est à la charge du receveur qui
a indûment payé, le conseil fait mention de
l'obligation imposée à ce comptable de s'en

3 charger en recette dans son prochain compte.
Fixationde l'excédent définitif. — Le conseil

,
municipal, après avoir arrêté le chiffre total

s des recettes et des dépenses de l'exercice clos,
t détermine l'excédent définitifapplicable aux
1 ressources de l'exercice suivant.
e Lorsque, au lieu d'un excédent de recettes,
s il existe un excédent de dépenses qui ne pro-
.. vient pas de paiements irréguliers, et n'est
n, pas, dès lors, de nature à être mis à la charge
s du receveur,aucune opération spéciale n'est à
i- faire à cet égard; le procès-verbal du règle-
e ment définitif de l'exercice clos doit seulement
s le constater.
e Le conseil municipal consigne le résultatde
e son examen dans une délibération dont le mo-

dèle est ci-annexé.

:e Lorsque les opérationsde l'exercicesont ter-
s minées aux époques de clôture, sans qu'il
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existe ni restes à payer ni restes à recouvrer, c
le conseil municipal mentionnecette circons- e
tauce dans sa délibération, et cette mention s
tient lieu de toute autre justification.

Transmission au premier ministre du compte
d'administration. — Le compte d'administra-
tion doit être soumis à l'approbation du pre- .mier ministre et lui être transmis en double

-,
expédition accompagné des pièces ci-après: (Expédition du compte de gestion rendu par |
le receveur ; ,

Budget supplémentaire de l'exercice cou-
(rant en deuxexpéditions;

Etat des restes à payer ; .Délibérations du conseilmunicipal relatives
,à ces divers objets.

CHAPITRE XIII

DU BUDGET SUPPLÉMENTAIRE

Formation du budgetsupplémentaire

Art. 65. — Les recettes et les dépenses rela-
tives aux restes à recouvrer et à payer lors
de la clôturede l'exercice ainsi que les recettes
et les dépenses nouvelles autorisées dans le
courant d'un exercice, donnent lieu à un troi-
sième chapitre du budget conforme au modèle
ci-annexé.

Chaque article du budget supplémentaire
est numéroté.

La série des numéros des chapitres 1 et 2 du
budget primitif se continue.

Des crédits ouverts hors budget

Art. 66. — Tous les crédits additionnels
autorisés hors.budget pour les dépenses effec-
tuées depuis le 13 octobre jusqu'au 12 octobre
suivant, doivent être rattachés au budget de
cette année et inscrits sous l'article qui leur
est ouvert au budget.

CHAPITRE XIV

GESTION DU REOEVEUR

Du receveur municipal

Art. 67. — Les recettes et les dépenses com-
munales s'effectuent par un comptablechargé,
seul et sous sa responsabilité, de poursuivre
la rentrée de tous les revenus de la commune
et de toutes sommes qui lui seraient dues,
ainsi que d'acquitter les dépenses ordonnan-
cées par le président de la municipalité, jus-
qu'à concurrencedes créditsouvertsau budget.

Toute personne autre que le receveur muni-
cipal qui, sans autorisation légale, se serait
ingérée dans le maniement des deniers de la
commune, sera par ce seul fait constituée

comptable et pourra, en outre, être poursuivie
en vertu des lois comme s'étant immiscée,
sans'titre, dans des fonctionspubliques.

Titres de recettes. — De leur transmission

aux receveurs
Art. 68. — Le premier ministre reçoit du

président delà municipalitéet remet aux rece-
veurs une expédition en forme de tous baux,
contrats, jugements, déclarations, rôles de
taxes d'impositions et cotisations locales
concernant les revenus dont la perception est
confiée au comptable.

Les receveurs sont autorisés à demander
aux présidents que les originaux de ces divers
actes leur soient remis sur leur récépissé.

Le xiremier ministre adresse aux receveurs
une expédition des budgets.

Les receveurs enregistrentavec détail, sur
un carnet, les titres de recettes que leur remet
le premier ministre.

Les recettes municipales pour lesquelles les
règlements n'ont pas prescrit un mode spécial
de recouvrement, s'effectuent sur des états
dressés par le président de la municipalité.

Ces états sont exécutoires après qu'ils ont
été visés par le premier ministre.

; Nomination des receveurs

,
Art. 69. — Les receveurs municipaux sont

nommés par décrets rendus sur le rapport du
premierministre.

Caidionnements

Art. 70. -•— Les cautionnements à fournir

3 par les receveurs sont fixés daus chaquedécret
de nomination et doivent être réalisés avant

3
l'installation des comptables.

^ Les cautionnements doivent être faits en

r numéraireet versés à la caisse du receveur
général des finances de la Régence. Ils ne por-
tent pas intérêt ; toutefois les receveurs ont
la faculté de convertir ces cautionnements en
rentes françaises, italiennes ou anglaises, ou

en obligationstunisiennes. Dans ce cas, le ser-
vice des coupons leur est fait.

Les cautionnements en rentes sont calculés
au cours moyen du jour de la nomination.

' Encaissemciitdes recettes

te Art. 71. — Le receveur municipal recouvre
s, les divers produits aux échéances déterminées

i- par les titres de perception ou par l'adminis-

s- tration.
t. Il délivreimmédiatement quittancede toutes
d- les sommes versées à sa caisse.
dt Les quittances sont détachées d'un journal
la à souche.
êe



COMMUNES 97

Attributions des receveurs en ce qui concerne la
conservation des biens et créances appartenant
aux communes.
Art. 72. — Les receveurs municipaux sont

tenus de faire, sous leur responsabilitéper-
sonnelle, toutes les diligences nécessaires pour j
la perception des revenus, legs ou donations,
et autres ressources affectées au service des
communes; de faire faire, contre les débiteurs
en retard de payer, et à la requête du prési-
dent de la municipalité, les exploits, signifi- i

cations, poursuiteset commandements néces-
saires ; d'avertir les administrateurs de l'ex-
piration des baux ; d'empêcher les prescrip-
tions, deveiller àlaconservationdes domaines,
des droits, privilèges et hypothèques ; de re-
quérir, à cet effet, l'inscriptionau bureau des
hypothèques de tous les titres qui en sont
susceptibles; enfiu de tenir registre de ces
inscriptions et autres poursuites et dili-
gences.

Les receveurs des communes doivent, en
conséquence, joindre à leurs comptes, comme

| pièces justificatives, un état des propriétés
| foncières, des rentes et des créances mobi-
| lières composant l'actif des communes.
! Cet état doit indiquer la nature des titres,
\ leur date et celle des inscriptions hypotbê-
•i caires prises pour leur conservation et, s'il y
j a des procédures entamées, les situations où
\ elles se trouvent.
'i Cet état, certifié conforme par le receveur,
J5 doit être visé par le présidentqui y joint ses
% observations, s'il y a lieu.
:3
% Cas da>is lesquels les receveurspeuventse refuser
h à payer les mandats
H Art. 73. — Les receveurs municipaux ne
;| peuvent se refuser à payer les mandats ou
3| ordonnances ni en retarder le paiement que
i'|f dans les seuls cas :
i?| Où la somme ordonnancée ne porterait pas
j|| sur un crédit ouvert ou l'excéderait ;
M Où les pièces produites seraientinsuffisantes
fj ou irrégulières ;
p Où il y aurait eu opposition, dûmentsigni-
,.| liée, contre le paiement réclamé, entre les
H mains du comptable.
SJ Tout refus, tout retard doit être motivé|| dans une déclaration immédiatement délivrée
H par le receveur au porteur du mandat, lequelé se retire devant le président de la municipalité|| P°ur que celui-ciaviseauxmesures à prendreS ou à provoquer.
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L'état ou contrainte, ainsi visé, est remis a
par le receveur municipal à un agent commu- ci
nal chargé de faire les diligences nécessaires
pour arriver au recouvrement des taxes. si

Degré des poursuites
Art. 76. —? Les degrés de poursuites sont

établis comme il suit :
1er degré, sommation avec frais ; v
2° degré, commandement de payer ; q
3° degré, saisie ; j
4" degré, vente. c
Les poursuites par voie de sommation avec t

frais sont employées contre les contribuables
retardataires qui ne se sont pas libérés huit j
joursaprès la sommation gratuite. i

Le commandement n'a lieu que trois jours j
après la sommation avec frais.

Si, après le commandement, le contribua- ]

ble ne se libère pas, il est procédé successive-
ment à la saisie et à la vente des meubles et

i

effets, en observant les formes prescrites par i

l'article 79 du présent décret en ce qui con-
cerne le recouvrement des créances autres
que les taxes municipales. '

Salaires des agents de pioursuitcs

Art. 77. —Lesalaire des agents de pour"
suites employés à notifier la sommation avec
frais, consiste en une somme fixe par bulletin
de sommation. Le prix du bulletin de som-
mation, celui du commandement, des actes
de saisie et de vente sont déterminés, dans
chaque ville, par un arrêté du premier minis-
tre.

Les frais de poursuites sont payés aux
agents communaux, au même titre que les
dépenses communales, au moyen de mandats
appuyés de l'état des frais établi par l'agent
de poursuites, certifié par le receveur muni-
cipal et visé par le président de la municipa-
lité.

Recouvrement des fraisde poursuites
Art. 78. — Les receveurs émargent, sur les

états de Irais, en présence des parties versan-
tes, les paiements qui leur sont faits, en y
rapportant les numéros des quittances qu'ils
sont tenus de délivrer pour ces recettes. Ils
doivent, en outre, annoter sur lesrôles, à l'ar-
ticle de chaque contribuable, et dans les
colonnes réservées pour cet objet, le montant
des frais d'après l'état certifié par lui et visé
par le président, ainsi que les recouvrements
à mesure qu'ils sont effectués.

Créancesautres que les taxes municipales

Art. 79. — Eh ce qui concerne les créances
résultant de jugements, titres exécutoires,

actes, baux, etc., les poursuites à exercer
contre les débiteursen retard ont deux degrés:

1" Le commandement,à la requête du pré-
sident de la municipalité. Ce commandement
sera fait par voie d'huissier, pour les justicia-
bles des tribunaux français ;

2° La saisie-exécution des meubles.
Après ce dernier acte de poursuites, le rece-

veur informe le président de la municipalité
qu'il a fait procéder à la saisie-exécution ; que
par le procès-verbal de cette saisie, en date
du.

. .
la vente a été indiquée pour le.

. .du mois de.
. .

Les oppositions formées contresles actes de
poursuites sont jugées comme affaires som-
maires, et le président peut y défendre sans
autorisationdu premierministre.

Le receveur municipal est compétentpour
faire procéder à la saisie-arrêt ; mais il est
tenu d'en donner connaissance au président
de la municipalité, avant de lui donner les
suites de droit.

Poursuites autoriséespar le décret
du 24 rabia-el-aoual 1302-1O janvier 1885

Art. 80. —- En ce qui concerne les Tunisiens,
ilpourra être procédécontre euxeon formément
aux dispositions du décret du 24 rabia-el-
aoual 1302-10 janvier 1885.

Les dépenses d'emprisonnement à la nou-
velle prison de Tunis,prononcé conformément
à l'article 3 du décret, seront payées sur le
fonds de cotisations des communes.

Dégrèvements et non-valeurs
Art. 81.— Dégrèvements.— Les receveurs

i
municipaux reçoivent avis de toutes les déci-

;
sions portant décharge ou réduction, remise

ou modération des créances ou taxes récla-
mées aux contribuables.

Ils annotent ces décisions sur les rôles, à

l'article de chaque contribuable; il les an-
nexent aux actes, titres, etc., sur lesquels

3 portent les décharges ou réductions, remises

ou modérations.
f Les receveurs donnent avis aux intéressés

s du jour où doivent s'effectuer les rembourse-

s ments.
Les remboursements ont lien dans les

s mêmes formes que les autres dépenses coni-

t munales.
é Les acquits peuvent, en outre, être donnés

,s au bas des actes, titres de créances, etc.
Des non-valeurs. — Le receveur municipal

dresse l'état des cotes qu'il y a lieu d'admet-
tre en nonrrvaleurs.

ÏS Cet état est appuyé de justifications, telles

3, que certificats d'indigence, de disparition des
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contribuables, constatant suffisamment que d<

les cotes deviennentirrécouvrables, deladéci- 1'
siondontil est parlé à l'article 5 du décret r<

du 24 rabia-el-aoual 1302-10 janvier 1885 a
précité. &

L'état est soumis au conseil municipal qui e
fait connaître celles de ces cotesqu'il y a lieu
d'admettre en non-valeurs. Il est enjoint au p
receveur de poursuivre le recouvrement des
autres. r

La délibération prise à cet égard est sou- 'v

mise à l'exécutoire du premier ministre.
L'étatdes cotes irrécouvrables admises en i

non-valeurs etla délibération qui lesconcerne, t
sont annexés au compte de gestion du rece-
veur. <

Il est statué définitivement dans les formes 1

prescrites par le chapitre XVII du présent
décret. '

CHAPITRE XVI ]

DES ÉCRITURES DES RECEVEURS

Principesgénéraux
Art. 82. — Les écritures des receveurs mu-

nicipaux sont tenues en partie double.
Les articles par lesquels les comptes sont

débités ou crédités, sont inscrits sur un jour-
! mil, dans l'ordre chronologiquedes opérations ;
\ toute opération, de quelque nature qu'elle
S soit, doit être décrite avec toutes ses circons-
ï tances, au moment même où elle a lieu. En
;i aucun cas, l'enregistrement des opérations
j d'une journée ne doit être remiseau leude-
I main, et les soldes matériels de caisse et de
I portefeuille doivent être comparés, chaque
k jour, avec les résultats des écritures.
;| Le montant des articles est rapporté, jour
;| par jour, sur un grand livre où les comptes
gj sont ouverts par nature d'opérations. Les
;;| comptes du grand livre sont additionnés tous
§j les trois mois au moins ; les totaux en sont
j;| portés sur un relevé appelé balance où tous
:,i| les comptes se trouvent indiqués et classés.
ïi| Les soldes débiteurs et créditeurs sont portés
4| dans des colonnes spéciales de la balance.|| Le receveur municipal doit constater les
rj opérations à mesure qu'elles ont lieu, sans
;|! lacune, surcharge ni rature ; les écritures
"| laites ne peuvent jamais éprouver d'altéra-
S tion et, si des erreurs ont été commises,
tf elles doivent être rectifiées par de nouvelles§ écritures.
j| Les receveurs ont à rendre des comptes de
|1 gestion annuelle.'Chaque compte, formé d'a-
il P1'^ les écritures, et appuyé des pièces justi-
M hcatives, doivent présenter : la situation dui comPtable et les valeurs en caisse et en porte-
Il feuille,d'aprèsle compteprécèdent ; la totalité

des opérations faites par le receveur pendant
l'année, tant en recette qu'en dépense; et le
résultat général des recettes et des dépenses
au 12 octobre, lequel résultat doit être égal
au montant des valeurs existant en caisse et
en portefeuille à cette dernière époque.

Les écritures du receveur nécessitent l'em-
ploi des livres ci-après :

1° Un journal à souche pour l'enregistre-
ment de toutes les recettes et pour la déli-
vrance des quittances aux parties versantes ;

2<> Des livres de détail, dans lesquels les
recettes et les dépenses sont classées par na-
ture ;

3° Un journal général présentant toutes les
opérations décrites sur les livres de détail et
la situation journalière de la caisse ;

4° Et un grand livre contenant le rapport,
à chacun des comptes qui y sont ouverts, des
recettes et dépenses inscrites au journal géné-
ral.

Du journal à souche

Art. 83. — Les receveurs municipaux tien-
nent, pour l'enregistrement de leurs recettes
et la délivrance de leurs quittances, un journal
à souche dans la forme du modèle ci-annexé.
Le journal à souche est additionné, à la fin de
chaque journée, avec rapport des totaux des
journées précédentes, de manière que le total
général soit égal au total des crédits des comp-
tes généraux ouverts au grandlivre. En consé-
quence, le total de la balance d'entrée doit
être inscrit comme point de départ, en tête
du journal à souche, au commencement de
l'année.

Des livres de détail
Art. 84. — Les livres de détail destinés à la

i constatation, par nature de recettes et de dè-
I penses, des opérations qui sont effectuées en
i exécution des budgets des communes, sont

tenuspar exercices, c'est-à-dire qu'ils servent
j à l'enregistrement des recettes et des dépenses

propres à chaque exercice, non seulement
; pendant l'année qui donne son nom à cet

exercice, mais encore pendant le cinquième
3 trimestre qui est accordé pour en compléter
i les opérations.
3 II s'en suit que les receveurs, ayant à opérer

dans le cours de chaque année les recettes et
,

les dépenses de l'exercice qui commence et '

S celles de l'exercice qui achève sa période,
doivent tenir concurremment ouverts les

e livres de détail de ces deux exercices.
A mesure que le receveur a effectué une re-

cette, et qu'il a délivré à la partie versante
u une quittance détachée du journal à souche,'
3- il constate immédiatement cette recette à l'ar-
,ê ticle du livre de détail auquel elle se rapporte.
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De même, chaque paiement que le receveur
opère entre les mains des créanciers des com-
munes, est constaté en dépense à l'article
correspondant du livre de détail de l'exercice
auquel la dépense appartient.

Du journal général

Art. 85. — Le journal général, qui sert en
même temps de livre de caisse, est destiné à
résumer, jourpar jour, dans des articlespassés
à cet effet, lesquels reçoivent une série de nu-
méros d'ordre du 13 octobre au 12 octobre
suivant, les recouvrements et les paiements
constatés sur les livres de détail, ainsi que les
opérations qui, par leur nature, ne doivent
pas figurer aux livres de détail, comme con-
cernant des services exécutés en dehors des
budgets ou constituant de simples mouve-
ments de valeur.

La colonnedu montantdes opérations com-

.
prend toutes les opérationsdu comptable.

Sou total sert de contrôle aux totaux de la
balancedont il est parlé ci-après.

Elle sera donc additionnée, sansinterruption
depuis le 13 octobrejusqu'au 12 octobre sui-
vant.

Du grand livre

Art. 86. — Le graud livre'.enntientuncompte
général ouvert à la commune pour y porter :
au crédit, le montantdes recouvrementscons-
tatés par les articles du journal ; au débit, le
montant des paiements.

Il contient, en outre: 1<> le compte caisse,
au débit duquel sont inscrites toutes les som-
mes entrant en caisse, et qui reçoit, à son
crédit, l'enregistrement de toutes les sommes
payées ; 2° les comptes de valeurs, le compte
du Trésor public, le compte de la caisse des
dépôts et consignations (numéraire et inscrip-
tions de rentes sur l'Etat), le compte des
avances à recouvrer; 3° les comptes des dépôts
de garantie et cautionnements pour adjudi-
cations et marchés, des recouvrementsde frais
de poursuites et de procédure.

Les receveurs municipauxdoivent, en outre,
tenir des livres auxiliaires des comptes du
grand livre qui exigent des développements
particuliers, tels que comptes de loyers de mai-
sons et terrains, de fermages de biens ruraux,
etc.

Clôture des registres au 12 octobre de chaque
année

Art. 87. — Le journal et le grand livredoi-
vent être arrêtés au 12 octobrede chaque an-
née.

Le président de la municipalité est appeléà
constater l'existence, au 12 octobre, des va-

leurs matérielles qui représentent l'excédent
des recettes sur les dépenses, et procède à la
clôture des registres.

Ce fonctionnaire, assisté d'un membre du
conseil municipal, dresse à cet effet un procès-
verbal et une balance des comptes du grand
livre conforme aux modèles ci-annexés.

Les soldes de ces comptes sont reportés,
comme point de départ, au journal et au grand
livre de l'année suivante ; deux articles sont,
à cet effet, passés au journal, au moyen d'un
compte à ouvrir au grand livre sous le titre
de balance d'entrée.

Par l'un de ces articles, le compte balance
d'entrée est crédité par le débit des comptes
qui présentent des soldes débiteurs.

Par l'autre article, le compte balance d'en-
trée est débité au crédit des comptes où il
existe des soldes créditeurs.

CHAPITRE XVII

DES COMPTES DES RECEVEURSMUNICIPAUX

Du compte de gestion
Art. 88. — Les receveurs municipaux sont

tenus de rendre, chaqueannée, au 12 avril au
plus tard, un compte de gestion pour leurs
opérations de l'année précédente.

Ils établissent le compte des opérations com-
plémentairesde chaque exercice aussitôt après
sa clôture et comprennentces opérations dans
le même document que le compte des opéra-
tions des douze premiers mois auxquelles elles
sont réunies pour présenter des résultats qui
concordent avec ceux du compte du président
de la municipalité.

Les comptes doivent être établis conformé-
ment aux règles ci-après et au modèle ci-joint.

Le terme de la période pendant laquelle les
dépenses de chaque exercice doivent être
exécutées, est fixé au 12 janvier de la seconde
année de l'exercice; les trois mois de la seconde
année sont accordés pour payer les dépenses
faites avant le 12 octobre.

Le compte de gestion comprend : 1« la situa-
tion du comptable envers la commune au 12
octobre, de tellesorteque,l'excédentde recettes
à cette époque étant reporté au compte de
l'exercicecourant, les comptes soient liés les
uns aux autres, sans interruption ; 2° les paie-
ments effectués jusqu'au 12 janvier sur l'exer-
cice clos le 12 octobre précédent.

Rédaction du compte
Art. 89. — Les budgets formantla basedes

comptes de gestion, puisque ces derniers n'en
sont que l'exécution, doivent, ainsi que les
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autorisations supplémentaires, y être trans-
crits littéralement.

Le montant des réductions des titres de
recettes doit être indiqué clans la colonne
d'observations.

Les articles du compte reçoiventune seule
série de numéros qui commence au premier
article de la recette et se continue,sans inter-
ruption, jusqu'au dernier article de la dé-
pense.

Mode de formation des comptes

Art. 90. — Les comptes présentent les
recettes et les dépenses de l'année ainsi que
les dépenses de l'exercice entier.

Us ont, pour point de départ, le solde des
valeurs restant en caisse ou en portefeuille et
celui des avances à recouvrer au commence-
ment de l'année et, pour résultat, le montant
des valeurs et pièces justificatives qui repré-
sentent l'excédent de recettes au 12 octobre.

Ce résultat doit toujours être d'accord avec
le solde des comptesdu grand livre, augmenté
de celui des services hors budget.

Les comptes se divisent en deux parties.

Première partie du compte

Art.91. — Dans la premièreparlieducompte
destinée à consigner toutes les opérations de
l'exercice dont il est rendu compte, le rece-
veur doit se charger en recette de tous les
revenus qui étaient à recouvrer au 12 octobre
d'après le budget ou les autorisations supplé-
mentaires, sauf les exceptions indiquées plus
bas.

Ces revenus se composent de revenus fixes
et de revenus éventuels.

Les premiers sont ceux dont la perception
est faite en vertu des rôles, baux et actes
d'adjudication qui rectifient les fixations pro-
visoires du budget ; et c'est du montant de
ces titres définitifsque les receveurssont tenus
de se charger en recette..

Les revenus de la seconde espèce sont ceux
pour lesquels il n'existe qu'une évaluation au
budget et ne peuvent être définitivement
connus qu'en fin d'exercice.

Les receveurs doivent réclamer de l'auto-
rité administrative des certificats qui établis-
sent les produils réels de chacun de ces reve-
nus ; ces certificats devenant ainsi titres défi-
nitifs, les receveurs se chargent des sommes
qui y sont portées.

Les opérations de l'exercice se trouvant
ainsi réunies, le compte, dans cette première
Partie, fait ressortir :

1° Les restes à recouvrer au 12 octobre, qui
doivent être reportés à l'exercice suivant :

2° Les excédents de crédits à annuler ou à
reporter ;

3° Le reliquat définitif de l'exercice termi-
né, qui doit être comparé avec le résultat du
compte d'administration rendu pour ce même
exercice.

Les receveursporteront,dans le compte des
restes à recouvrer, la portion de revenus qui,
par des circonstancesimprévueset exception-
nelles dont ils justifieraient, n'aurait pu être
recouvréependant lecoursdel'exerciceetserait
cependantsusceptiblede l'être dans l'exercice
suivant.

Ils mentionnent, dans la colonne d'observa-
tions, les pièces justificatives des causes de re-
tard, et, sur le vu de ces pièces, l'autorité
chargée de juger le compte rappelle, dans son
arrêt, l'obligation qui est imposée au receveur
d'en poursuivrela rentrée comme d'un pro-
duit applicable à l'exercice suivant, et de s'en
charger dans le prochain compte.

Quant aux restes à recouvrer dont les rece-
veurs demanderont l'allocation en non-va-
leurs, en justifiant de l'insolvabilitédes débi-
teurs ou de la caducité des créances, il est
procédéde la manière suivante.

Lorsque le conseil municipal, dans une déli-
bération spéciale, a proposé l'admission en
non-valeurs d'une partie ou de la totalité des
restes à recouvrer dont la rentrée ne peut pas
être opérée, et, lorsque la délibération a été
approuvée par le premier ministre, le rece-
veur, en vertu de cette décision, inscrit daus
son prochain compte et dans la colonne à ce
destinée, le montant des produits, d'après les
titres et actes justificatifs, déduction faite des
réductions; il indique, en outre, dans la
colonned'observations, le montantdesvaleurs
ainsi constatées, afin que le juge des comptes
puisse, au moyen de cette indication, faire
pour chaque non-valeur l'application des piè-
ces produites et inscrire avec certitude, dans
son jugement, la disposition nécessairepour
déduire définitivement de l'actif la somme
reconnue irrécouvrable.

L'arrêté ministériel d'annulation approu-
vant la délibération du conseil municipal, est
pris au vu de toute les pièces produites par
le receveur pour établir l'insolvabilité du dé-
biteur ou l'impossibilité du recouvrement. Cet
arrêté a pour but unique de faire, à titre pro-
visoire, disparaître de l'actif de la commune
les créances jugées irrécouvrables et non pas
de dégager absolument la responsabilité du
receveur.

Le juge des comptes conserve le droit de
forcer ces comptables en' recette quand ils
n'ont pas fourni toutes les justificationsnéces-
saires à leur décharge.
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La première partie du compte de gestion i
doit présenter : 1

1° Les recettes et les dépenses à effectuer 1

d'après les budgets primitifs et supplémen- ]
taires ou les autorisationsspéciales ;

2° Les recetteset les dépenses effectuées sur
cet exercice du 13 octobre au 12 octobre sui-
vant -,

3» Les dépenses faites pendant les trois
mois suivantssur le même exercice.

Deuxièmepartie du compte

Art. 92. — Les recettes et les dépenseseffec-
tuées par les receveurs pour les divers servi-
ces exécutés en dehors des budgets, doivent
composer la deuxième partie de leur compte
de gestion. Ces services ont ordinairement
pour objet :

Les dépôts de garantie pour adjudications
et marchés ;

Les excédents de versements sur les pro-
duits communaux ;

Les recettes faites avant l'ouverture de
l'exercice.

Résultat général

Art. 93.—Les receveurs, après avoir établi
chaquepartie de leur compte, en forment le
résultat général.

A cet effet, ils rapportent dans le cadre qui
termine le modèle :

1° Le total des recettes faites du 13 octobre
au 12 octobre suivant sur le premier exercice
en cours, ainsi que les recettes qui font l'objet
de la deuxième partie du compte ;

2° Le total des dépenses acquittées pendant
le même temps sur les mêmesexercices et pour
les mêmes services. ;

3° L'excédent des recettes de l'année pré-
cédente, qui est présenté en tête du compte
comme premier article.

Les receveurs forment ensuite le total gé-
néral de la recette et de la dépense et font
ressortir l'excédent des recettes au 12 octobre,
en présentantd'une manière distincte le solde
relatif aux services exécutés hors budget et
celui qui représente les fonds appartenant à
la commune.

Cet excédent doit être justifié :
1° Par le procès-verbal de vérification de

caisse dressé à la même date du 12 octobre;
2° Par la balance des comptes du grand

livre.
Les receveurs rapportent, en outre, dans

la deuxième partie du même cadre, les opé-
rations de recettes et de dépenses effectuées,
sur l'exercice dont il est rendu compte, pen-
dant la durée de cet exercice. Ils rappellent
le résultat définitif de l'exercice précédent et

font ressortir l'excédent de recette ou de dé-
pense de l'exercice dont il est rendu compte,
lequel doit être d'accord avec le compte d'ad-
ministration du président de la municipalité.

Du jugement des comptes
Art. 94. — Pour que le compte d'un rece-

veur soit en état d'examen, il faut qu'il soit
accompagné : d'une expédition du budget pri-
mitif et du budget supplémentaire et d'un
tableau des autorisations spéciales ; de la dé-
libération du conseil municipal sur le compte
présenté; d'une copie certifiée du compte
d'administration et délivrée par le président
de la municipalité ; de l'état de l'actif de la
commune et de l'état du passif; du procès-
verbal de situation décaisse au 12 octobre;
d'une copie de la balance des comptes du grand
livre ; de l'état annexe à ce bordereau pré-
sentant le développement des comptes relatifs
aux services hors budget; enfin des mémoires,
factures ou quittances.

Ces documents doivent parvenir au minis-
tère avant le 12 juin.

Retards da.ns la production des comptes
Pénalités

Art. 95. — Les receveurs qui n'ont pas pré-
senté leurs comptes dans les délais prescrits
par les règlements peuvent être condamnés,
par l'autorité administrative, à uue amende
de vingt à trois cents piastres par chaque
mois de retard.

Ces amendes sont attribuées aux municipa-
lités dont les comptes sont en retard.

Notification et exécution des jugements
Art. 96. — Les décisions en matière de

comptes sont notifiées au receveur municipal
qui en délivre récépissé.

Les charges ou injonctions que ces déci-
sions imposent au receveur, doivent être exé-
cutées dans le délai de deux mois à partir du
jour de la notification,

i En y répondant, le receveur produit un
; état présentant dans des colonnes distinctes:
L 1° La copie textuelle des injonctions;

2° Les réponses ou explications du receveur
et l'indication des pièces produites.

3 Si la première décision n'a pas été exécutée
ou contredite dans le délai de deux mois, il

1 peut être rendu, à l'expiration de ce délai,
une décision définitivequi met à la charge du

s comptable, par des forcements de recettes et
des rejets de dépenses, les sommes ou partie

:, des sommes qui ont fait l'objet des charges
ou injonctions contenues dans le premier

t arrêt. Le montant du débet ainsi constaté
t doit être versé, en capital et intérêts, mimé-
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diatement après la notification de la décision n
définitive p

S'il s'agit d'exercer des poursuites contre c
un comptable en débet, une expédition de la
décision est signifiée au débiteur par voie
d'huissier, s'il y a lieu, avec commandement
de payer ; et, à défaut de paiement, le prési-
dent, au nom de la commune, fait procéder
aux poursuitesjudiciaires. i

CHAPITRE XVIII 1

(
SURVEILLANCEET RESPONSABILITÉ ,

Contrôle exercé par le directeur des fino.nces

Art. 97. — Le directeur des finances est
cliargé de vérifier les caisses et la tenue des
écritures des receveurs.

Etals périodiquesà adresser au ministère
Art. 98. — Les receveurs municipaux en-

voient, les 3, 13 et 23 de chaque mois, l'état
de situation budgétaire de la commune indi-
quant, par article, le montant des recouvre-
ments et des paiements effectués. Ils forment,
à l'expiration de chaque mois, une balance
descomptesde leur grand livre. Ils établissent,
par dizaine, une situation sommaire, et par
mois, ou au moins par trimestre, un bordereau
détaillé de leurs recettes et de leurs dépenses.

Les totaux des débits et des crédits des
comptes doivent se balancer entre eux et être,
en outre, conformes au total de la quatrième
colonne du journal général.

La situation sommaire s'établit d'après le
cadre qui termine le modèle du bordereau dé-
taillé.

De l'unité de caisse
Art. 99. — Chaque comptable ne doit avoir

qu'une seule caisse dans laquelle sont réunis
tous les fonds appartenantaux divers services
dont il est chargé. 11 serait déclaré en déficit
des fonds qui n'existeraient pas dans cette
caisse unique.

Du carnet de vérificationjournalièrede la caisse
Art. 100. — Le receveur doit procéder à la

vérification de la caisse, chaque jour, et cons-
tater, sur un carnet ou cahier spécial, le dé-
tail, par nature, des valeurs existant maté-
riellementen caisse ou en portefeuille.

Garde des fonds. —Responsabilité en cas de vol
Art. 101.—En cas de voleommisà sa caisse,

aucun comptable public ne peut en obtenir la
décharge, s'il ne justifie que ce vol est l'effet
d'une force majeure.

11 est statué, par le premier ministre, les
conseils municipaux entendus, sur les de-

mandesforméespar les receveursen décharge,
pour pertes de fonds, motivées sur des cir-
constances de force majeure.

CHAPITRE XIX

DE LA FRANCHISE POSTALE ET TÉLÉGRAPHIQUE

Art. 102. — Les présidents des municipali-
tés ont la franchise postale et télégraphique
avec S. A. le Bey, le premier ministre de S. A.
le Bey, le secrétairegénéral du gouvernement,
directeurgénéral des travaux publics, le direc-
teur des finances.

Les receveursmunicipaux out droit au même
privilège.

Disposition finale

Art. 103. —Sont abrogées les dispositions
contraires au présent décret.

10 juin 1885 (37 ehâban 1302)
Décret sur la composition du conseil municipal de

Tunis et le mode de nomination de ses membres,

Article premier. — Le conseil municipal de
Tunis est composé, outre le président et les
deux vice-présidentsde lamunicipalité,de huit
membrestunisiens,huit membres européens et
un membre Israélite indigène, nommés par
Nous.

Art. 2. — Les dispositions contraires de
l'article 1er du décret du 29 hidjé 1300-31 oc-
tobre 1883 et de l'article 3 du décret du 16
djoumadi-ettani 1302-lcr avril 1885, sont et
demeurent rapportées.

10 octobre 1886 (12 moharrem 1304).
Décret faisant remise aux villes do Bizerte et du

Kef de la caroube sur les loyers pour Être perçue
au profit de la commune à dater du 13 octobre
188G (N° 43, Journal officiel tunisien),

34 janvier 1SS7 (30 rabia-ettani 1304).
Décret instituant une commission municipale à

Monastir

Article premier.— Il est institué à Monastir
une commission municipale chargée de l'orga-
nisation du service du balayage et de l'éclai-
rage.

Art. 2. — La commission municipale de
Monastir est composée commeil suif : un pré-
sident, un vice-président, quatre membres et
les eheiksde quartier.

24 janvier 1887 (30 rabia-ettani 1304).

t Décret instituant une commission municipale à
Mehdia

3 Articlepremier. — Il est institué à Mehdia
:- une commission municipale chargée de l'orga-
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nisation du service du balayage et de l'éclai-
rage, p

Art. 2, — La commission municipale de n
Mehdia est composée comme il suit : un prési- t
dent, un vice-président et neuf membres,
parmi lesquels les quatre eheiks de quartier, p

i
24 janvier 1887 (30 rabia-ettani1304) j

Décret instituant un commission municipale à
Galles 1

Article premier. — Il est institué à Gabès 1

une commission municipale chargée de l'or-
ganisation du service du balayage et de l'é- I
clairage. ''

Art. 2. — La commission municipale de
Gabès est composée comme il suit : un prési- ]

dent, un vice-président et dix membres. '

31 janvier 1887 (7 djoumadi-el-aoual 1304)
Décret sur la contributiondes riverains aux travaux

de premier établissement des chaussées et des
trottoirs à Tunis, la Goulette, Rizerie, le Kef,
Sousse et Sfax.

Article premier. — Les dépenses de premier
établissementdes chaussées desvilles de Tunis,
la Goulette, Bizerte, le Kef, Sousse et Sfax se-
ront supportéespar les propriétaires riverains,
chacun proportionnellement au développe-
ment des façades de son héritage, mais seule-
ment jusqu'à concurrence, par mètre courant
de façade, de :

Quarante piastres pour la ville de Tunis;
Vingt piastres pour les autres localités.
Dans ces dépenses ne sont pas compris les

frais de premier établissement du pavage ou
dallage des trottoirs qui seront, en outre,
supportés, par moitié, par les propriétaires
riverains, sous la réserve que, pour les trot-
toirs de plus de six mètres, l'excédent de lar-
genr restera entièrement à la charge de la
ville.

Art. 2. — En ce qui concerne les dépenses
de premier établissement des égouts publics
des mêmes villes et de leurs accessoires, tels
que bouches et branchements de bouches, re-
gards et branchements de regards, etc., les
anciens usages continueront à être appliqués
jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné.

Art. 3. — Si la contribution imposée en
vertu desarticles 1" et 2 est hors de proportion
avec la valeurvénale des immeublesriverains,
la remise totale ou partielle de la taxe pourra
être accordée à tous ou à certains immeubles
par le eonseil municipal, sous réserve de l'ap-
probation de notre premier ministre.

Le conseil ne pourra délibérer qu'après en-
quête faite par les soins do l'administration
municipale sur la valeur vénaledesimmeubles.

La délibération devra être soumise, avec les
pièces à l'appui, à l'approbationde notre pre-
mier ministre, avant le commencement des
travaux.

Art. 4. — Les rôles de répartition des dé-
penses ci-dessusspécifiées sontdresséspar l'ad-
ministration municipale et rendus exécutoires
par notre premier ministre.

Art. 5. — Les rôles sont déposés dans les
bureaux des municipalités et tenus à la dis-
position des intéressés.

Avis du dépôt des rôles est donné au public,
par voie d'affiche, quinze jours au moins
avant la mise en recouvrement.

Art. 6. — Les réclamations relatives à ces
rôles seront adressées au président d'une
commission composée ainsi qu'il suit:

Le président ou le vice-présidentde la mu-
nicipalité déléguépar lui, président;

Deux conseillers municipaux délégués par
le conseil municipal.

Il pourra être fait un appel, devant les tri-
bunaux françaispar les contribuablesrelevant
de la justice française, et devant la section des
affaires civiles du tribunal de l'ouzara par les
sujets tunisiens, de la décision de cette com-
mission, dans un délai d'un mois à dater de la
signification de la sentencepar la voie admi-
nistrative.

Art. 7. — Toute réclamation dont la com-
mission n'aurait pas été saisie dans le délai
d'un mois à dater de l'avisdu dépôt des rôles,

' et qui n'aurait pas été accompagnée,dans le
même délai, de la quittance délivrée par le
receveur municipal constatant le paiement de
la totalité de la taxe inscrite au rôle, sera
rejetée sans examen.

Art. 8. — Tous inscrits au rôle qui n'en
auront pas été rayés par décision de la corn-

ai
mission ou du tribunal compétent, ou, en cas
de décès, leurs héritiers seront tenus de l'in-

s tégralité de la taxe pour laquelle ils sont

s portés.

s En cas de mutation de propriété, le recou-
».

vrement pourra être poursuivi directement
lS contre les ayants droit de l'inscrit, sansprèju-
iS dice du recours contre celui-ci.

Art. 9. — Aucun des travaux de premier
n établissement auxquels les propriétaires sont
n tenus de contribuer en vertu du présent dé-

s, cret ne pourra être entrepris, ni aucune taxe
•a perçue pour y pourvoir, sans qu'un décret,
3S rendu dans l'année, n'en ait, au préalable, et
p- dans chaque cas particulier, déclaré l'utilité

publique,
i- Art. 10. — Les municipalitésjouiront, pour
m le recouvrementdes taxesétablies par le pré-
s. sent décret, du mêmeprivilègeque le gouver-
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nenient pour le recouvrementde la caroube
des immeubles. ce

Art. 11. — Sont et demeurentabrogés le dé-
cret du 28 sfar 1300-8 janvier 1883, relatif m
aux travaux de construction et de grosses répa-
rations des rues, égouts et trottoirset le décret
du même jour relatif à l'entretien des rues et
égouts, et l'article 43 du décret du 16 djou-
madi-ettani 1302-1"* avril 1885.

21 avril 1S87 (28 redjeb 1304) le
Décret modifiant la composition du conseil

municipalde Sfax la
Article premier. — Le conseil municipal de 01

Sfax est dissous. Lamunicipalitéde Sfax sera,
à l'avenir, administréepar un président etun d<

vice-président assistés d'un conseil municipal Ie

de seize membres. t£

Art. 3. — Sont abrogées les dispositions w
contraires au présent décret. P

13 juillet 1887 (22 chaoual 1304) êl

Décret instituant une commission municipaleà Béja Si
i.Article premier. — Est supprimée la com-

mission de trois membres chargés d'adminis-
trer la taxe du balayage de Béja par décret c!

du 12 djoumadi-el-aoual 1303-16 février 1886. c
Art. 2. — Il est créé à Béja une commis-

sion municipale composée comme il suit : é
Un président, un vice-président et neuf

membres.

30 juillet 1887 (10 kâda 1304)
Décret instituant une commission municipale

i à. Nébeul c-

! i
;

Article premier. — Il est crée à Nêbeul une
[ commission municipale chargée du service du
| balayage et de l'éclairage.
I Art. 2. — La commission municipale est
J composée comme il suit :
1 Un président, un vice-présideut et sept jj membres.
î î
| 13 septembre 18S7 (25 bidjè 1304) '
9, Dùciet instituantune commission municipale
3 à lloumt-Souk de Djcrba '•

I Article premier. — Il est créé à Houmt-| Souk de Djerba une commissionmunicipale.
S Art. 2. — La commission municipale est
I composéecomme il suit :| Un président, un vice-président et neufï membres.
S
I 25 septembre 1887 (7 moharrem 1305)| Décret instituant une commission municipale
S à Souk-el-Arua
a| Article premier. — Il est créé à Souk-el-Arba
1 une commission municipale.

Art. 2. — La commission municipale est
composée comme il suit :

Un président, un vice-président et dix
membres.

7 juin 1888 (37 ramadan 1305)
Décret réglementant les taxes sur les chiens

Basé de la taxe sur les chiens
Article premier. — La taxe municipale sur

les chiensestétablie d'aprèsles règles ci-après :
La taxe comprend deux catégories; la taxe

la plus élevée porte sur les chiens d'agrément»
ou servant à la chasse.

La taxe la moins élevée porte sur les chiens
degarde comprenant ceux qui servent à guider
les aveugles, à garder les troupeaux, les habi-
tations, magasins, ateliers, et en général tout
ceux qui ne sontpas compris dans la catégorie
précédente.

Les chiens qui, d'après leur emploi, peuvent
être classés également dans la première ou la
seconde catégorie, sont rangés dans celle dont
la taxe est la plus élevée.

Des décrets règlent, sur la proposition des
conseils municipaux, les tarifs applicables à
chaque commune.

La taxe est due pour les chiens possédés au
13 octobre, à l'exception de ceux qui, à cette
époque, sont encore nourris par la mère.

Déclaration exigée des contribuables
Art. 2. — Les contribuables sont tenus de

faire la déclaration des chiens à raison des-
quels ils sont imposables, en se conformant
aux instructions établies à l'article 1er.

Les déclarations sont valables jusqu'à
déclaration contraire et n'ont pas besoin d'être
renouvelées s'il ne survient aucun changement
dans le nombre et la destinationdes chiens.

Les déclarations seront faites une première
fois ou modifiées s'il y a lieu, le 13 octobreau
plus tard de chaque année, au secrétariat de
la municipalité.

Les déclarations, signées par le déclarant,
sont inscritessur un registrespécial. 11 en est
délivré récépissé mentionnantle nom du décla-
rant, la date de la déclaration, le nombre et la
destination des chiens.

Inscriptions faites d'office
Art. 3. — Si les déclarations ne sont pas

faites dans le délai ci-dessus, ou si elles sont
faites d'une manière inexacte ou incomplète,
il y sera suppléé d'office chaque année par le
président ou le vice-présidentde la municipa-
lité, qui est chargé de rédiger le rôle, de con-
cert avec deux conseillers municipaux et le
receveur municipal.
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Cette commission statuera sur les déclara- n
tions tendant à la radiation et à la diminution e
des taxes.

Le rôle est dressé dans l'ordredesquartiers, i:
des rues et des numéros des maisons. t

Accroissement de taxes
Art. 4. — Les taxes seront doublées pour

les chiens qui n'aurontpas été déclarés ou qui
auront été déclarés d'une manière inexacte.

Les décisions de la commission prévues par
l'article précédent sont prises à la majorité i
des voix. ]

En cas de partage, la voix du président est i
prépondérante.

Publicationdu rôle '

Art. 5. — Le rôle est soumis, chaque an-
née, à l'exécutoire du premier ministre, et
renvoyé au receveur municipal.

Le receveur fait porter le rôle à la connais-
sance des contribuables par voie d'affiches et
d'avertissementindividuel.

L'avertissementénoncera:
1° Le montant de la taxe imposée aux con-

tribuables.
2o Le montant du paiement, le délai et la

forme des réclamations.

Rôles supplémentaires
Art. 6. — Lorsque, après la rédaction du

rôle, il est découvert des faits pouvant don-
ner lieu à des accroissements de la taxe, c'est-
à-dire des omissions de déclarations ou des
déclarations inexactes concernant les chiens
qui existaient au 13 octobre, il en est. pris note
soit par le président de la municipalité, soit
par le receveur municipal.

A l'expiration du premier semestre, la com-
mission prévue à l'article 4 rédige un rôle
supplémentaire qui est rendu exécutoire et
publié comme le rôle primitif.

Il sera établi un nouveau rôle en fin d'an-
née pour les faits de même nature constatés
dans le cours du deuxième trimestre.

Recouvrementde la taxe
Art. 7. — Le receveur municipal procède

au recouvrementde la taxe, qui doit être ac-
quittée en uu seul paiement, à moins qu'il
n'en soit autrement ordonnépar le président
de la municipalité.

Il lui appartient d'accorder des sursis s'il y
a lieu et d'échelonner les paiements.

Eu cas de décès d'un contribuable, les héri-
tiers sont tenus d'acquitter le montant de la
taxe sur les chiens.

Droit de réclamation
Art. 8. — Tout contribuable qui se croit

mal imposé a le droit de former une demande

en décharge ou réduction de la contribution.
Les réclamations sont adressées au premier

ministre lorsqu'elles ont pour objet des con-
tributions imposées à des sujets tunisiens.

Les sujets étrangers doivent se pourvoir
devant les tribunaux français.

Délais dans lesquels les réclamations
doivent être présentées

Art. 9. — Les demandes en décharge ou
réduction, pour être recevables, doivent être
présentées dans le délai de trois mois à par-
tir de la publicationdes rôles.

Le jour de la publication des rôles et celui
de l'échéance ne sont pas compris dans les

trois mois fixés par la loi pour la présentation
des demandesen décharge ou réduction.

Formes des réclamations

Art. 10. — Toute réclamation en décharge
ou réduction doit, pour être recevable, être
accompagnéede la quittancedes termes échus.

Règlementsur les poursuites

Art. 11. — Tout contribuable en retard

pourra être poursuivi par voie de saisie et de
vente mobilière.

Les poursuites n'auront lieu qu'après deux
sommationspréalables, à dixjoursdedistance,

La première de ces sommations sera signi-
fiée au contribuable par la voie de la poste.

La deuxième sommation sera signifiée éga-
lement par la voie de la poste et par lettre
recommandée.

Le receveurdevra réclamer un avisde récep-
tion.

Si, après cette deuxième sommation, le con-
[ tribuable ne se libère pas, le receveur remet
! aux huissiers près les tribunaux un extrait du

rôle rendu exécutoire par notre premier mi-

nistre, comme il a été dit à l'article 5. L'ox-
\ trait du rôle est transcrit en tête du comman-
5 dément de payer que l'huissier signifie au

retardataire ; il est procédé, après cette for-

malité, à la saisie des meubles et effets.

3
Le receveur fait ensuite procéder à la vente

des meubles et effets.

1
Les frais de portdes deux sommationset les

^ frais de poursuites s'ajoutent au principal do

l'impôt.
La municipalité aura toujours privilège, eu

ce qui concerne le paiement de l'impôt, sur le

i. prix de vente du mobilier de ses débiteurs.

a Poursuites à exercer contre les indigènes

Art. 12. —En ce qui concerne les Tuni-

siens, il pourra aussi être procédé contre eux,

ù conformément aux dispositions du décret du
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04 rabia-ettani 1302, par voie de contrainte

par corps.

21 janvier 1888 (7 djoumadi-el-aoual
1305)

Décret instituant une commission municipale à
Gliardimaou, composée do : un président, un
vice-président, quatre membres.

5 redjeb 1305 (17 mars 1888)
Décret fixant le périmètre du territoirede la ville

de Sousse
(N° 13, Journal officiel tunisien.)

21 juin 1888 (12 chaoual 1305)
Décret sur le recouvrementdes laxes municipales.

Titres de recettes ; de leur transmission au
receveur municipal

Article premier. — Le recouvrement des
taxes municipales s'effectue d'après les règles
indiquées ci-après:

Le président de la municipalité ou de la
commission municipale adresse à notre pre-
mier ministre les rôles d'impôts, titres de re-
cettes, etc., pour être revêtus de la formule
exécutoire.

Notrepremier ministre fait transmettreces
titres au receveur municipal. Avis de cette
transmissionest donné au président de la mu-
nicipalité ou de la commission municipale.

; Publicationdes rôles; avis gratuits envoyés aux
1 contribuables; recouvrement des taxes\ aiUo-
1 rite qui accorde des sursis.
\ Art. 2. — L'administrationmunicipale in-
| forme les contribuables, par voie d'affiches,
\ de la mise en recouvrement des rôles. Les avis
| sont placardés à la mairie et dans les endroits| destinés à l'affichage des actes de l'autorité
I publique.| Le receveur municipal est tenu d'adresser à
* chaque contribuable le relevé détaillé des
f| cotisations, conformément aux rôles. L'avis
% envoyé aux contribuables est gratuit ; il in-| dique :
% 1° L'article du rôle ou le titre de percep-|| tion ;
!| 2° Les échéances des paiements, lorsque.| les contributions sont diviséespar douzièmes;
•| les termes échus au moment de la publication
S des rôles sont immédiatement exigibles.| Le président de la municipalité ou Je prési-| dent de la commission municipale a la faculté| d'accorder des sursis et d'échelonner les paie-
il nients.
à L'avis indique, en outre, le délai dans le-
I quel les réclamations doivent être formulées,
I 1 autoritépar laquelleces réclamations doivent
1 être jugées.i

Des sommationspréalables

Art. 3. — Dans les dix jours qui suivent
l'envoi fait aux contribuables, en exécution
de l'article 2 ci-dessus, du relevé des cotisa-
tions qui leur sont réclamées, le receveur
municipal adresse aux retardataires Une som-
mation de payer. Cette sommation est signi-
fiée par la posté. A défaut dé paiement, il
est, à dix jours d'intervalle, envoyé au con-
tribuable une deuxième sommation; cette
sommation est signifiée par la voie dé là
poste et par lettre recommandée. Le rece-
veur devra réclamer un avis de réception.

De la saisie et de la vent-i des objets mobiliers
des débiteurs

Art. 4. — Après ces deux degrés des pour-
suites, le receveur requiert les huissiers près
les tribunaux de procéder à la saisie des ob-
jets mobiliers du contribuable.

Il lait ensuite procéder à la vente des ob-
jets saisis, à moins qu'il n'en soit autrement
ordonnépar l'administration municipale.

Des frais de poursuite

1 Art. 5. — Les frais de port des deux som-
; mations, le coût de la saisie et de la vente des

objets mobiliers s'ajoutent toujours au prin-
cipal de l'impôt.

Oppositioncontre les actes de poursuite

Art. 6. — Les oppositions formées contre
les actes de poursuites seront jugées comme
affaires sommaires. Le président de la muni-

' cipalitê ou le président de la commission mu-
s nicipale pourra ester en justice sans autorisa-
s tion de notre premier ministre,
è

Poursuites contre les Tunisiens
&• Art. 7. — Les poursuites à exercer contre
:S les sujets tunisiens pourront aussi être diri-
s gées conformément à notre décret du 24 ra-
'- bia-el-aoual 1302.

,
Règlements antérieurs

Art. 8. — Les dispositions contraires au
16 présent décret sont abrogées.
!]
n 14 kâda 1305 (22 juillet 1888)

Décret créant, à Tozeur, une commission muniei-
1_ pale chargée du service du balayage et de l'é-
té clairage et composée de : un président, un vice-
e- président, quatre membres.

e- 4 novembre 1888 (30 sfar 1306)
IS> Décret instituant une municipalité à Mehdia, com-
nt posée de : un président, un vice-président, douze

I membres.
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29 septembre1888 (23 moharrem 1306) 1 a
d

Décret concédant auxvilles de Bizerte, la Goulette,
cSousse et Sfax divers droits perçus par l'Etat

Article premier. — Il est fait concession i
par l'Etat aux communesde Bizerte, la Gou- i
lette, Sousse et Sfax, qui en opéreront la per- i
çeption à leur profit à partir du 23 octobre ]
1888 : ]

1° Des droits perçus tant aux portes qu'aux
marchés, en vertu de la législation actuelle-

<
ment en vigueur et notamment des décrets
des 30 moharrem 1291, 29 hidjé 1293 et 25

,
djoumadi-ettani 1293, sur les céréales, légu-

i

mes secs (hachdkcch), farine, semoule et autres
produits dérivés du blé, introduits dans les
villes de Bizerte, la Goulette, Sfax et Sousse,
ou apportés sur les marchés desdites villes;

2° Des droits de pesage perçus pour le
compte du Trésor, à Bizerte, la Goulette,
Sousse et Sfax, en conformité du décret du
10 kâda 1303 (10 août 1886).

Art. 2. — A partir de la môme date, cha-
cune de ces communes demeurera chargée
d'opérer, dans les cas prévus par la législa-
tion existante, et notamment par les décrets
des 30 ramadan 1291, 16 moharrem 1292,4
ehâban 1294, 23 ramadan et 12 chaoual 1302,
les restitutions des droits encaissés par elle.

Art. 3. — Il est fait également concession
à chacune de ces communes, soit en toute
propriété, soit à titre de simple jouissance,
suivant la nature du droit dont l'Etat est lui-
môme investi, de ceux des emplacementset
bâtiments actuellement affectés au service de
la perception des droits sur les céréales et qui
ne seront plus nécessaires au fonctionnement
des services de l'Etat.

La remise de ces immeubles sera constatée
par procès-verbaux contradictoires.

La concession est faite sans aucune garan-
tie de la part de l'Etat, contre lequel les com-
munes concessionnaires ne pourront exercer
aucun recours pour une cause quelconque.

Les communes supporteronttoutes servi-
tudes et charges apparentesou réelles, y com-
pris les servitudesmilitaireset les contribu-
tions de toute nature dont ces immeubles
peuvent ou pourront être grevés.

Elles acquitteront, au profit de l'administra-
tion du domaine ou de tous autres ayants
droit, le montant de la rente due à raison de
ceux de ces immeubles que l'Etat détient à
titre d'enzel.

Elles défendrontà toutes actions concernant
la jouissance, la possession ou la propriété de
ces immeubles.

Les instrumentsde pesage et de mesurage

appartenant à l'Etat, servant à la perception
des droits concédés, sont compris dans la con-
cession.

Art. 4. — Ces diverses concessions sont
faites encore à la charge par lès communes,
indépendamment du droit de contrôle et de
surveillance appartenant à l'Etat sur toutes
les opérations comptables des agents munici-
paux:

1° De prêter à l'Etat, dans les conditions
qui leur seront demandées par les adminis-
trations financières, tant au point de vue du
contrôleet de la perception des taxes et droits
du Trésor, que pour la répression de la fraude,
le concours du personnel des divers services
des portes, des marchés et du pesage public;

2° De communiquer à ces administrations,
à toute réquisition, les écritures courantes,
archives et renseignements de toute nature
qui seront à leur disposition.

Art. 5. — Les communes concessionnaires
jouiront, pour le recouvrement des droits con-
cédés, des mêmes droits et privilèges que la
législation en vigueur a réservés à l'Etat.

14 avril 1889 (14 ehâban 1306)

Décret fixant les limites de la commune de Tunis

Article premier. — Le territoire de la com-
mune de Tunis est compris dans un polygoue
de vingt-neuf côtés indiqués au plan annexé
par un liseré rose ; ses limites générales sont :

A l'est, le lac de Tunis, depuis le champde
courses de Mégrine jusqu'à l'oued El-Aïti, que
l'on rencontre sur la route de l'Ariana ;

Au nord, une ligne brisée partant du pont
établi sur la route de l'Ariana, au passage de
l'oued El-Aïti,joignant les faîtes des mamelons
situés immédiatement derrière le belvédère et
aboutissantà l'aqueduc espagnol qui traverse
la route du Bardo ;

A l'ouest, l'aqueduc espagnol jusqu'à sa
rencontre avec la limite de la zone de servi-
tude militaire ; cette limite elle-même jusqu'à
la borne n° 7, au-dessous du fort de Filfll ; à
partir de ce point, une ligne brisée passant

par un aqueduc dallé de 0m60 établi sous le

chemin de fer de Tunis à Bône ; la limite sud

de l'emprise de ce chemin de fer jusqu'au
passage à niveau du chemin de la Mohamme-
dia; ce chemin mène jusqu'à l'origine du che-

min de Bir-el-Fas et de là à la maison Bour-
geois, et, enfin, une ligne joignant la maison
Bourgeois au bordj M'rira et ce dernier bordj

à un aqueduc dallé double de ûm50, établi

sous la route neuve de Zaghouan, en face de

l'usine de l'enchir Fouchana ;
Au sud, une ligne brisée allant de l'aqueduc
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dallé double de 0n,50 au sommet d'un marne- I

Ion s'avançant en pointe dans le domaine de p£
gir-Gassâaet de ce mamelon à la jonction de

la route neuve de Zaghouan et du chemin t'u

d'hiver de Zaghouanqui passe près de l'enchir m
Nassein ; puis, la route neuve de Zaghouan ci
jusqu'à un aqueduc dallé double de 0'"50 sis

en face du djebel Youdia ; une ligne brisée d'
allant de cet aqueduc à un point sis sur le p
chemin de djebel Ressas et de là à la jonction ti
des routes du Mornag et d'Hammamel-Lif, le v
chemin de fer de Tunis à Hammam-el-Lif, et,
enfin, une droite allant du passage à niveau j<

du chemin de Mégrine au point situé à proxi- il

mité du champ de courses.
Art. 2. — Notre premier ministreest chargé a

de l'exécution du présent décret. "
c

2 juin 1849 (29 redjeb 1306)
Décret autorisant la commune de Mehdia à perce- 1

voir à son profil l'impôt do la caroube à partir i
! du 13 octobre 1889. g

! 31 mars 1889 (29 redjeb 1306)
j Décret concédant diverses taxes à la commune de
| Mehdia

(

1 Article premier. — Il fait concession par
l l'Etat à la commune de Mehdia, qui en opérera
1 la perception à son profit à partir du 13 avril
| 1889 ;
i; 1° Des droits perçus tant aux portes qu'aux| marchés, en vertu de la législation actuelle-| ment en vigueur,et notamment les décrets du| 30 moharrem 1291,29 hidjé 1293 et 25 djou-| madlii-ettani 1293, sur les céréales, légumes| secs (hachahech),farine, semouleet autres pro-| duits dérivés du blé, introduits dans la ville| de Mehdia ou apportés sur le marché de ladite
1 ville ;
f, 2° Des droits de pesage perçus pour le
H compte du Trésor à Mehdia, eu conformitédu| décret du 10 kâda 1303 (13 août 1386).
ds Art. 2. — A partir de la même date, la com-| nnme de Medhia demeurera chargée d'opérer,| dans les cas prévus par la législation exis-| tante, et notamment par les décrets des 30
^ ramadan 1291, 16 moharrem 1292, 4 ehâban| 1294, 23 ramadan et 12 choual 1302, les resti-| tutions de droits encaissés par elle.
'| Art. 3. — Il est fait également concessionà
1 la commune, soit en toute propriété, soit àf titre de simple jouissance, suivant la nature
m' du droit dont l'Etat est lui-même investi, de

ceux des emplacements et bâtiments actuelle-
ment affectés au service de la perception des

f droits sur les céréales et qui ne seront plus
•I nécessaires au fonctionnementdes services de
.,

l'Etat.

La remise de ces immeubles sera constatée
par procès-verbalcontradictoire.

La concession est faite sans aucune garan-
tie de la part de l'Etat, contre lequel la com-
mune concessionnaire ne pourra exercer au-
cun recours pour une cause quelconque.

La commune supportera toutes les servitu-
des et charges apparentes ou réelles, y com-
pris les servitudes militaires et les contribu-
tions de toute nature dont ces immeublespeu-
vent ou pourront être grevés.

Elle défendra à toutes actions concernant la
jouissance, la possession ou la propriétéde ces
immeubles.

Les instruments de pesage et de mesurage
appartenant à l'Etat, servant à la perception
des droits concédés, sont compris dans la con-
cession.

Art. 4. — Ces diverses concessions sont
faites à la charge par la commune de Medhia,
indépendamment du droit de contrôle et de
surveillance appartenant à l'Etat sur toutes
les opérations comptables des agents munici-
paux :

1° De prêter à l'Etat, dans les conditions
qui lui seront demandées par les administra-
tions financières, tant au point de vue du con-
trôle et de la perception des taxes et droits
du Trésor que pour la répressionde la fraude,
le concours du personnel des divers services
des portes, du marché et du pesage public ;

2° De communiquerà ces administrations, à
toute réquisition, les écritures courantes, ar-
chives et renseignementsde toute nature qui

s seront à sa disposition.
Art. 5. — La commune concessionnaire

i jouira pour le recouvrementdes droits coneé-
3 dés des mêmes droits et privilèges que la lé-

gislation en vigueur a réservés à l'Etat.
3 Art. 6. — Notre premier ministre et le di-
1 recteur des finances sont chargés de l'exécu-

tion du présent décret.

', 24 décembre 1889 (2 djoumadi-el-aoual
;- 1307)
0 Décret créant une commission dite

K de voirie D à
n Zarsis, composéede : un président et six membres.

Article premier. — Il est créé à Zarsis une
commissiondite « de voirie », chargée du ser-^ vice du balayage et de l'éclairage de la ville.

: 18 mars 1890 (27 redjeb 1307)

e. Décret créant une commission dite « de voirie »

„
à Tebourba

is Article premier. — Il est créé à Tebourba
le une commission dite « de voirie » pour le

balayage et l'éclairage de la ville.
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Art. 2. — Cette commission sera composée
d'un président et de sept membres, dont deux
Européenset cinq indigènes.

Art. 3. — Il sera pourvu aux dépenses de
balayageet d'éclairage de la ville au moyen
du produit de taxes autorisées en vertu des
décrets, et perçues d'après des rôles rendus
exécutoirespar notre premier ministre.

18 mars 1890 (27 redjeb 1307)

Décret créant une commission dite « de voirie »
à Zaghouan

Article premier. — Il est créé à Zaghouan
une commission dite a de voirie » pour le
balayage et l'éclairage de la ville.

Art. 2. — Cette commission sera composée
d'un président et de sept membres, dont deux
Européens et cinq indigènes.

Art. 3. — Il sera pourvu aux dépenses de
balayage et d'éclairage de la ville au moyen
du produit de taxes autorisées eu vertu de
décrets, et perçues d'après les rôles rendus
exécutoirespar notre premier ministre.

21 juin 1890 (4 kâda 1307)

Décret créant une commission dite de « voirie »
à Gafsa

Article premier. — 11 est institué à Gafsa
une commission dite « de voirie t pour le
balayage et l'éclairage de la ville.

Art. 2. — Cette commission sera composée
d'un président et de six membres, dont deux
Européenset quatre indigènes.

Art. 3. — Il sera pourvu aux dépenses de
balayage et d'éclairage de la ville au moyen
du produit de taxes autorisées en vertu de
décrets, et perçues d'après des rôles rendus
exécutoires par notre premier ministre.

19 mars 1891 (9 cbâban 1308)

Décret modifiant le périmètre do la commune do
Kairouan

Article premier. — Le périmètre de la
commune de Kairouan est limité par la ligne
polygonale A, B, C, D, E, F, G, H, I, J, K,
tracée en bleu sur le plan annexé au présent
décret.

Cette ligne part du point A de l'angle nord
du camp militaire, se dirige sur le point B,
saillant du bastion n° 4, suit le rempart delà
ville jusqu'au point C, saillant du bastion
n° 3, va au point D, angle de la feskia du
Saïd, et de là au point E, angle ouest du fau-
bourg des Slass. A partir de ce point, elle suit
le contour E, F, G, H, I des murs extérieurs
du faubourg, du point J va au point K, angle

ouest du camp militaire,puis suit la limite do

ce camp jusqu'au point A.
Art. 2. — Les taxes municipales seront

perçues dans toute l'étendue des limites du
polygone sus:indiquè.

22 juin 1891 (16 kâda 1308)
Décret appliquant le calendrier grégorien aux

exercices pour les recettes et dépenses des
communes.

Article premier. — A partir du 1er janvier
1892, l'exercice pour les recettes des com-
munes de la Régence ou pour les services à
leur charge commencerale 1er janvieret finira
le 31 décembre de l'année grégorienne qui lui
donnera son nom.

Seront seuls considérés comme appartenant
à l'exercice les droits acquis ou les services
faits dans cette période du 1er janvier au 31
décembre.

Art. 2. — Toutefois, les délais nécessaires,
soitpour achevercertains services de matériel,
soit pour compléter le recouvrement des pro-
duits, ainsi que la liquidation, l'ordonnance-
ment et le paiement des dépenses, seront dé-
terminés de la manière suivante :

1° L'administration communale pourra,
dans l'a limite des crédits ouverts au budget
de l'exercice, et jusqu'au 31 janvier de l'an-
née suivante, achever les services du matériel
dont l'exécution commencée n'aura pu être
terminée avant le 31 décembre pour des

causes de force majeure ou d'intérêt public
qui devront être énoncéesdans une déclaration
des présidents des municipalités ou commis-
sions municipalesordonnateurs de la dépense;

2° La période d'exécution des services du
budget embrassera, outre l'année même à la-
quelle il s'applique, les délaiscomplémentaires
accordés sur l'année suivante, savoir :

Jusqu'au 15 mars pour la liquidationet l'or-
donnancement des sommes dues aux créan-
ciers ;

Jusqu'au 31 mars pour le paiement des dé-

penses et le recouvrementdes droits constatés
pendant l'année de l'exercice.

Art. 3. — Le recouvrement des produits et
droits constatés pour chaque exercice sera
suivi pendantle cours de quinze mois, à partir
de l'ouverture de l'exercice.

En conséquence, les agents chargés du re-
couvrement, qui ne l'auraient pas effectué îi

la date du 31 mars, devront en justifier l'im-
possibilité en se conformantaux prescriptions
contenues à cet égard dans les décrets et ins-
tructionsspéciales sur la matière.

Il sera fait application à l'exercice suivant
des restes à recouvrer à la date du 31 mars.
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A partir du 1er avril, ils seront portés en re-
cettes au compte de ce dernier exercice.

Art. 4. - Les dispositions des art. 2 et 3 A

nui précèdent seront applicables à l'exercice
1308.

Art. 5. — L'exercice 1308 se continuera
jusqu'au 31 décembre 1891.

Il sera dressé, pour la période du 13 octobre

an 31 décembre 1891, un budget additionnel t:

nui formera, avec le budget déjà en cours q
d'exécution, le budget unique de 1308. t;

Art. 6. — Sont abrogées toutes les disposi- t
{ions contraires au présent décret. c

Art. 7. — Notre premier ministre est chargé, s
etc.

23 décembre 1SS9 (1" djoumadi-
el-acraal 1307)

Décret concédant à la ville do Tunis ia caroube sur
les loyers sur les immeubles exlra-mnvos compris
dans le périmètrede la commune.
Article premier.—Apartir du 13 octobre

,
1890, la caroube sur les loyers des immeu-

j
blés situés extra-mvros, mais compris dans le

^

périmètre de la communede Tunis, sera perçue
au profit de cette commune, qui est chargée

j
d'en assurer le recouvrement.

Art. 2. — Sont également concédés à la
,

commune de Tunis les droits arriérés .sur
l'exercice 1306 (1888) et. sur les exercices anté-
rieurs afférents à la caroube sur la valeur
locative des immeubles stipulés à l'article
premier.

17 juin 1893 (22 kâda 1309)
Décret créant à Ksar-Méilnine une commission dite

| » de voirie s composée de : un présidont et six
\ membres indigènes.
!

\ 27 juin 1892 {3 hidjé 1309)
t\ Décret créant à Aïn-Draham une commission dite
\ de voirie composée de : un président, quatre
J membresindigèneset deux membreseuropéens.
i
% 27 juin 1892 (3 hidjé 1309)
I Décret créant à Tabarca une commission dile de
iî voirie composée de : un président,quatre mem-I lires indigènes et deux membres européens.I
| 1S novembre 1892 (SB rabia-ettani 1310)I
i| Décret créant à Mdejez-el-Hab une commission dite
à de voirie composée de: un président, trois mem-! bres français et trois membresindigènes.

1 5 février 1893 (18 redjelj 1310)
| Décret créant à Sidi-bou-Saïd une commission dite
I d° voirie composée do :un président et six mem-I bres indigènes.

15 avril 1894
Arrêté du directeur général des travaux publics,

fixant les clauses et conditions générales à im-
poser aux entrepreneursde travaux municipaux.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier. — Tous les marchés rela-
tifs à, l'exécution des travaux municipaux,
qu'ils soient passés dans la forme d'adjudica-
tions publiques ou qu'ils résultent de conven-
tions laites de gré à gré, sont soumis, en tout
ce qui leur est applicable, aux dispositions
suivantes :

TITRE PREMIER

ADJUDICATIONS

Conditions à remplirpour être admis
aux adjudications

Art. 2. — Nul n'est admis à concouriraux
adjudicationss'il ne justifie qu'il a les qualités
requises pour garantir la bonne exécution des
travaux.

A cet effet, chaque concurrent est tenu de
fournir un certificat constatantsa capacité,
sauf l'exception prévue au dernierparagraphe
de l'article suivant, et de justifier du verse-
ment du cautionnementdans la caisse du rece-
veur municipal.

Certificatsde capacité

Art. 3. — Les certificats de capacité sont
délivrés par des hommesde l'art. Il ne doivent
pas avoir plus de trois ans de dateau moment
de l'adjudication.

11 y est fait mention de la manière dont
les soumissionnaires ont rempli leurs engage>-
ments, soitenvers l'administration,soit envers

,
les tiers, soit envers les ouvriers, dans les

,
travaux qu'ils ont exécutés, surveillés ou
suivis.

Ces travaux doivent avoir été faits dans les
dix dernières années, etexécutés sous la direc-

.
tion de l'homme de l'art qui a délivré le cer-r
tificat.

Les certificats de capacité sont présentés
huit jours au moins avant l'adjudication, à

) l'ingénieur qui doit les viser à. titre de conv
a

munication. Ils sont accompagnés d'une note
indiquant les travaux à exécuter par le sou-
missionnaire depuis qu'ils ont été délivrés.

Il n'est pas exigé de certificat de capacité
pour la fourniture des matériaux destinés à

e
l'entretien des routes en empierrementni pour

L_
les travaux de terrassement doivfc l'estimation
ne s'élève pas à plus de 20,000 francs,
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Cautionnement n
eArt. 4. — Le cahier des charges spécial à

chaque entreprise peut déterminer l'impor-
tance des garanties pécuniaires à produire :

Par chaque soumissionnaireà titre de cau-
tionnement provisoire.

Par l'adjudicataire à titre de cautionnement z

définitif.
Le cautionnementest faitsoit en numéraire, ^

soit en obligations tunisiennes, soit en rentes
sur l'Etat français et valeurs du Trésor au c

porteur, soit en rentes sur l'Etat français, •*

nominatives ou mixtes. A défaut de stipula-
tions particulières dans le cahier des charges,
le montant en est fixé, pour le cautionnement
provisoire, au soixantième, et pour le caution-
nement définitif au trentième de l'estimation
des travaux, déduction faite de toutes les
sommes portées à valoir pour dépensesimpré-
vues et ouvrages en régie. Le cautionnement
définitif doit être réalisé dans les vingt jours
qui suivent la notification de l'approbationdu
marché.

11 reste affecté à la garantie des engage-
ments contractés par l'adjudicataire jusqu'à
la réception définitive des travaux. Toutefois,
le directeur général des travaux publics peut,
dans le cours de l'entreprise, autoriser la res-
titution de tout ou partie du cautionnement.

Approbation de l'adjudication
Art. 5. — L'adjudication n'est valable qu'a-

près l'approbation du directeur général des
travaux publics. L'entrepreneur ne peut pré-
tendre à aucune indemnité dans le cas où
l'adjudication n'est point approuvée.

Si l'approbation du marché n'a pas été no-
tifiée à l'adjudicataire dans un délai de trente
jours à partir de la date du procès-verbal de
l'adjudication, l'adjudicataire sera libre de
renoncer à l'entretreprise et il lui sera donné
mainlevée de son cautionnement.

Pièces à délivrer à Ventrepreneur
Art. 6.—Aussitôtaprèsl'approbationde l'ad-

judication, l'ingénieur délivreà l'entrepreneur,
sur son récépissé, une expédition du devis, du
bordereau des prix, du détail estimatifet des
autres pièces qui seraient expressément dési-
gnées dans le devis comme servant de base au
marché, ainsi qu'une copie certifiéeduprocès-
verbal d'adjudicationet un exemplaire impri-
mé des présentes clauses et conditions géné-
rales.

Frais de l'adjudication
Art. 7. — L'entrepreneurverse à la caisse du

receveurmunicipallemontantdes frais dumar-
ehé.Cesfraisdontl'étatestarrêtéparlefonction-

nairequi a présidé à l'adjudication,ne peuvent
être autres que ceux qui résultent de l'appli-
cation des lois et règlements généraux en vi-
gueur.

Domicile de l'entrepreneur
Art. 8. — L'entrepreneur est tenu d'élire

un domicile à proximité des travaux et de
faire connaître le lieu de ce domicile à l'in-
génieur.

Faute par lui de remplir cette obligation
dans un délai de quinzejours à partir de l'ap-
probation de l'adjudication, toutes les notifi-
cations qui se rattachentà son entreprisesont
valables lorsqu'elles ont été faites au secré-
tariat de la municipalité.

Après la réception définitive des travaux,
l'entrepreneurest relevéde l'obligationd'avoir
un domicile à proximité des travaux. S'il ne
fait pas connaître son nouveau domicile à
l'ingénieur, les notifications relatives à son
entreprise sont valablement faites au secréta-
riat ci-dessus dèsigDé.

TITRE II

EXÉCUTION DES TRAVAUX

Défensede sous-traitersansautorisation
Art. 9. — L'entrepreneurne peutcéder à des

sous-traitants une ou plusieurs parties de son
entreprise, sans le consentementde l'adminis-
tration.

Dans tous les cas, il demeure personnelle-
ment responsable, tant envers l'administra-
tion qu'envers les ouvriers et les tiers.

Si un sous-traité est passé sans autorisation,
l'administrationpeut, suivant les cas, soit pro-
noncer la résiliation pure et simple de l'entre-
prise, soit procéder à une nouvelle adjudica-
tion à la folle enchère de l'entrepreneur.

Ordre de servicepour l'exécution
des travaux

Art. 10. — L'entrepreneur doit commencer
les travaux dès qu'il en a reçu l'ordre de l'in-
génieur.

Il reçoit gratuitement de l'ingénieur, au
cours de l'entreprise, une expédition certifiée

; de chacun des dessins de détail et autres docu-
ments nécessaires à l'exécution des travaux.

1 II se conforme strictement aux plans, pro-
fils tracés, ordres de service et, s'il y a lieu,
aux types et modèles qui lui sont donnés par
l'ingénieurou par ses préposés, en exécution
du devis.

L'entrepreneurse conforme également aux
î changements qui lui sont prescrits pendant le

cours du travail, mais seulement lorsque l'in-
génieur les a ordonnés par écrit et sous sa
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responsabilité. Il ne lui est tenu compte de 1'

ces changements qu'autant qu'il justifie de p
l'ordre écrit de l'ingénieur. E

Lorsque l'entrepreneurestime que les pres-
criptions d'un ordre de service dépassent les
obligations de son marché, il doit, sous peine
de forclusion, en présenter l'observation
écrite et motivée dans un délai de dix jours. i
La réclamation ne suspend pas l'exécution de i
l'ordre de service, à moins qu'il n'eu soit au- i
trement ordonné par l'ingénieur. <

<Règlementpour la police des chantiers
Art. 11. — L'entrepreneurest tenu d'obser- !

ver tous les règlements qui sont faits par le
président de la municipalité, sur la proposi-
tion de l'ingénieur,pourlapolice des chantiers.

Présence de l'entrepreneursur le lieu
des travaux

Art. 12.— Pendant la durée de l'entreprise,
l'entrepreneur ne peut s'éloigner des travaux
qu'après avoir fait agréer par l'ingénieur un
représentant capablede le remplacer, de ma-
nière qu'aucuneopération ne puisse être retar-
dée ou suspendue à raison de son absence.

L'entrepreneuraccompagne l'ingénieurdans

,
ses tournées toutes les fois qu'il en est requis.

! Choix des commis, chefs d'ateliers
et ouvriers

I Art. 13. — L'entrepreneur ne peut prendre
; pour commis et chefs d'ateliers que des hom-
j mes capables de l'aider et de le remplacer au
S besoindans la conduite et le métrage des tra-
' vaux.
\ L'ingénieur a le droit d'exiger le change-
i ment ou le renvoi des agents et ouvriers de
| l'entrepreneur pour insubordination, incapa-
I cité ou défaut de probité.
\ L'entrepreneur demeure d'ailleurs respon-| sable des fraudes ou malfaçons qui seraient
| commises par les agents et ouvriers dans la
;| fourniture et dans l'emploi des matériaux.
I| Liste nominative des ouvriers
| Art. 14. — Le nombre des ouvriers de cha-| que. profession est toujours proportionné à la| quantité d'ouvrage à faire. Pour mettre l'in-
I génieur à même d'assurer l'accomplissement
I de cette condition, il lui est remis périodique-| ment, et aux époques par lui fixées, une liste| nominative des ouvriers.

j Paiement des ouvriers
Art. 15. —L'entrepreneurpaie les ouvriers

^ tous les mois, ou à des époques plus rappro-
j

cliées, si l'administration le juge nécessaire.
En cas de retard régulièrement constaté,

l'administration se réserve la faculté de faire
payer d'office les salaires arriérés sur les som-
mes dues à l'entrepreneur.

Dépenses imputables sur la somme
à valoir

Art. 16. — S'il y a lieu de faire des épuise-
ments ou autres travaux dont la dépense soit
imputable sur la somme à valoir, l'entrepre-
neur doit, s'il en est requis, fournir les outils
et machines nécessaires pour l'exécution de
ces travaux.

Le loyer et l'entretien de ce matériel lui
sont payés au prix de l'adjudication.

Outils, équipages et faux frais
de l'entreprise

Art. 17. — L'entrepreneur est tenu de four-
nir à ses frais les magasins, équipages, voi-
tures, ustensilesetoutilsde toute espècenéces-
saires à l'exécution des travaux, sauf les
exceptions stipulées au devis.

Sont également à sa charge l'établissement
des chantiers et chemins de service et les in-
demnités y relatives, les frais de tracé des
ouvrages, les cordeaux, piquets et jalons, les
frais d'éclairage des chantiers, s'il y a lieu,
et généralement toutes les menues dépenses
et tous les faux frais relatifs à l'entreprise.

Carrières désignées au devis

Art. 18. — Les matériaux sont pris dans
les lieux indiqués au devis.

L'entrepreneur y ouvre, au besoin, des car-
rières à ses frais.

11 est tenu, avant de commencer les extrac-
tions, de prévenir les propriétaires suivant les
formes déterminéespar les règlements.

Il paye, sans recourscontre l'administration,
tous les dommages qu'ont pu occasionner la
prise ou l'extraction, le transport et le dépôt
des matériaux.

Dans le cas où le devis prescrit d'extraire
des matériaux dans les bois soumis au régime
forestier, l'entrepreneur doit se conformer,
en outre, aux prescriptions de l'article 145 du
code forestier français, ainsi que des articles
172, 173 et 175 de l'ordonnance du 1" août
1827 concernant l'exécution de ce code.

L'entrepreneur doit justifier, toutes les fois
qu'il en est requis, de l'accomplissementdes
obligations énoncées dans [le présent article,
ainsi que du paiement des indemnités pour
établissementde chantiers et chemins de.ser-
vice.

Carrièresproposées par l'entrepreneur
Art. 19. — Si l'entrepreneur demande à

substituer aux carrières indiquées dans le
8
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devis d'autres carrières fournissant des maté-
riaux d'une qualité que l'ingénieur reconnaît
au moins égale, il reçoit l'autorisation de les ,
exploiter, à ses risques et périls, et ne subit,

,
sur les prix de l'adjudication, aucune réduc-
tion pour cause de diminution des frais d'ex-
traction, de transport et de taille des maté-
riaux.

A défaut d'accord avec lespropriétaires des
nouvelles carrières, il peut aussi obtenir l'au- |*

torisation de les exploiter.

Défense de livrer au commerce les matériaux
extraits des carrières désignées

Art. 20.— L'entrepreneurne peut livrer au d

commerce, sans l'autorisationdu propriétaire, s
les matériaux qu'il a fait extraire dans lescar-
rières exploitées par lui, en vertu du droit qui
lui a été conféré par l'admiuistration.

Qualité des matériaux d

Art. 21. — Les matériaux doivent être de t
la meilleure qualité dans chaque espèce, être l
parfaitement travaillés et mis en oeuvre eon- c

formément aux règlesde l'art ; ils ne peuvent i
être employés qu'aprèsavoir été vérifiéset pro- '
visoirement acceptés par l'ingénieur ou par
ses préposés. Nonobstant cette acceptation et
jusqu'à la réception définitive des travaux,
ils peuvent, en cas de surprise, de mauvaise '

qualité ou de malfaçon, être rebutés par l'in-
génieur et sont alors remplacés par l'entre- !

preneur.

Dimensions et dispositionsdes matériaux
et des ouvrages

Art. 22. — L'entrepreneur ne peut, de lui-
même, apporter aucun changementau projet.

Il est tenu de faire immédiatement, sur
l'ordre écrit de l'ingénieur, remplacer les ma-
tériaux ou reconstruire les ouvrages dont les
dimensions ou les dispositions ne sont pas
conformes au devis ou aux ordres de service.

Toutefois, si l'ingénieur reconnaît que les
changementsfaits par l'entrepreneur ne sont
contraires ni à la solidité ni au goût, les nou-
velles dispositions peuvent être maintenues ;
mais alors l'entrepreneurn'a droit à aucune
augmentation de prix, à raison des dimensions
plus fortes ou de la valeur plus considérable
que peuvent avoir les matériaux ou les ou-
vrages. Dans ce cas, les métrages sont basés
sur les dimensions prescrites par le devis ou
par les ordres de service. Si, au contraire,
les dimensions sont plus faibles ou la valeur
des matériaux moindre, les prix sont réduits
en conséquence.

Démolition d'anciens ouvrages
Art. 23.— Dans le cas où l'entrepreneur a à

démolird'anciensouvrages, les matériauxsont
déplacésavecsoinpourqu'ilpuissentêtrefaçon-
nés de nouveau et réemployés, s'il y a lieu.

Objets trouvés dans lesfouilles

Avt. 24. — L'administration se réserve la
propriété des matériaux qui se trouvent dans
les fouilles et démolitions faites dans les ter-
rains appartenant à la commune, sauf à in-
demniser l'entrepreneur de ses soins parti-
culiers.

Elle se réserve également les objets d'art et
de toute nature qui pourraient s'y trouver,
sauf indemnité à qui de droit.

Emploi des matières neuves ou de démolition
appartenantet la commune

Art. 25. — Lorsque, en dehors des prévisions
dumarché, l'ingénieurjugeàproposd'employer
des matières neuves ou de démolition apparte-
nant à la commuue, l'entrepreneurn'est payé
que des frais de main-d'oeuvre et d'emploi, ré-
glés conformément aux indications de l'ar-
ticle 2S ci-après.

Vices de construction
Art. 26.—Lorsquel'ingénieur présumequ'il

existe dans les ouvrages des vicesde construc-
tion, il ordonne, soit en cours d'exécution,
soit avant la réception définitive, la démoli-
tion et la reconstruction des ouvrages pré-
sumés vicieux.

Les dépenses résultant de cette vérification
sont à la charge de l'entrepreneur, lorsqueles

vices de construction sont constatés et recon-
nus.

Perles et avaries; cas deforce majeure

Art. 27, — Il n'est alloué à l'entrepreneur
aucune indemnité à raison de pertes, avaries

ou dommages occasionnés par négligence, im-

prévoyance, défaut de moyens ou faussesma-

noeuvres.
Ne sont pas compris, toutefois, dans la dis-

position précédente, les cas de force majeure
qui, dans le délai de dix jours au plus après
l'événement, ont été signalés par l'entrepre-
neur ; dans ces cas, néanmoins, il ne peut être
rien alloué qu'avec l'approbation de l'adminis-
tration. Passé le délai de dix jours, l'entre-

preneur n'est plus admis à réclamer.

Règlement duprix des ouvrages
nonprévus

i Art. 28. — Lorsqu'il est jugé nécessaire

d'exécuter des ouvrages non prévus ou
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de modifier la provenance des matériaux d<

telle qu'elle est indiquée par le devis, l'entre- qi
preneur se conforme immédiatement aux d'
ordres écrits qu'il reçoit à ce sujet, et il est té
préparé sans retard de nouveaux prix d'après pi
ceux du marché ou par assimilation aux ou- ei
vrages les plus analogues. Dans le cas d'une ai
impossibilitéabsolue d'assimilation, on prend c(

pour terme de comparaison les prix-courants
du pays.

Les nouveaux prix, calculés de manière à
être passibles du rabais de l'adjudication, p
après avoir été débattus par l'ingénieur avec ti
l'entrepreneur et acceptés par lamunicipalité, t
sont soumis à l'approbationdu directeur gêné- a
raides travaux publics. e

Si l'entrepreneurn'accepte pas les décisions 1:

du directeur général des travaux publics, il
est statué par les tribunaux administratifs.

En attendant la solution du litige, l'entre-
•

preneur est payé, provisoirement, aux prix i
préparés par l'ingénieur.

e

Augmentationdans la masse
,des travaux

Art. 29. — En cas d'augmentation dans la i

\ masse des travaux, l'entrepreneur ne peut i
l élever aucune réclamation tant que l'augmen-
l tation n'excède pas le sixième du montant de
i l'entreprise. Au delà de cette limite, l'entre-

i
'ii preneur a droit à la résiliation immédiate de| son marché sans indemnité, à la condition
i toutefois de l'avoir demandée par lettre adres-
] sêe au président de la municipalité dans le| délai de deux mois à partir de la notification
tj de l'ordre de service dont l'exécution entraî-
;1 nerait l'augmentation de plus du sixième. Le
% tout sauf l'application, s'il y a lieu, de l'ar-
1 ticle 31 ci-après.
M

S Diminutiondans la masse des travaux
>] Art, 30. — En cas de diminution dans la
I masse des ouvrages, l'entrepreneur ne peut
% élever aucune réclamation, tant que la dimi-| nution n'excède pas le sixième du montant de
fj l'entreprise, sauf l'application de l'article 31
=j ci-après.Si la diminution est de plus du sixiè-
| me, il reçoit, s'il y a lieu, à titre de dédomma-| gement, une indemnité qui, en cas de contes-| tation, est réglée par la juridiction adminis-
f trative, sans préjudice du droit à la résilia-
jj tion immédiate qui doit être demandée dans

.
la même forme et le même délai que ci-dessus.

I Changements dans l'importance des diverses
| natures d'ouvrages
I kxï. 31. — Lorsque les changementsordon-
l nés ont pour résultat de modifier l'importance
%

de certainesnatures d'ouvrages, de telle sorte
que les quantités prescrites diffèrent de plus
d'un quart, en plus ou en moins, des quanti-
tés portées au détail estimatif, l'entrepreneur
peut présenter, en fin de compte, une demande
en indemnité, basée sur le préjudice que lui
auraient causé les modifications apportées à
cet égard dans les prévisions du projet.

~Variations dans les prix
Art. 32. — Si, pendant le cours de l'entre-

prise, les prix subissent une augmentation
telle que la dépense totale des ouvrages res-
tant à exécuter d'après le devis se trouve
augmentée d'unsixièmecomparativement aux
estimations du projet, l'entrepreneura droit à
la résiliation de son marché sans indemnité.

Cessation absolue au ajournement des travaux
Art. 33. —Lorsque l'administrationordonne

la cessation absolue des travaux, l'entreprise
est immédiatement résiliée. Lorsqu'elle pres-
crit leur ajournement pour plus d'une année,
soit avant, soit aprèsun commencement d'exé-
cution, l'entrepreneur a droit à la résiliation

i de son marché, s'il la demande, sans préjudice
: de l'indemnité qui, dans un cas comme dans

l'autre, peut lui être allouée, s'il y a lieu.
; Si les travaux ont reçu un commencement

d'exécution, l'entrepreneurpeut requérir qu'il
3 soit procédé immédiatement à la réception
i provisoire des ouvrages exécutés, puis à la

réception définitiveaprès l'expirationdu délai
e de garantie.
i

Mesures coercitives

e Art. 34. — Lorsque l'entrepreneur ne se
conforme pas, soit aux dispositions du devis,
soit aux ordres de service écrits qui lui sont
donnés par l'ingénieur, unarrêté du président
de la municipalité le met en demeure d'y sa-

a tisfaire dans un délai déterminé. Ce délai,
it sauf les cas d'urgence, n'est pas de moins de
i- dix jours à daler de la notificationde l'arrêté
e de mise en demeure.
il Passé ce délai, si l'entrepreneur n'a pas
3- exécuté les dispositions prescrites, le président
i- de la, municipalité, par un second arrêté, or-
s- donne l'établissement d'une régie aux frais
s- de l'entrepreneur. Dans ce cas, il est procédé
a,- immédiatement, en sa présenceou lui dûment
is appelé, à l'inventaire descriptif dumatérielde
s. l'entreprise.

Il en est aussitôt rendu compte au directeur
es général des travaux publics, qui peut, selon

les circonstances, soit ordonner une nouvelle
a- adjudication à la folle enchère de l'entrepre-
ce neur, soit prononcer la résiliation pure et
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Simple du marché, soit prescrire la continua- i m
tton de la régie. m

Pendantla durée de la régie, l'entrepreneur fs

est autorisé à en suivre les opération», sans
qu'il puisse toutefois entraver l'exécution des a
ordres de l'ingénieur. il

Il peut d'ailleurs être relevé de la régie s'il d

justifiedes moyens nécessaires pour reprendre p
les travaux et les mener à bonne fin. a

Les excédents de dépense qui résultent de la c
régie ou de l'adjudication sur folle enchère
sont prélevés sur les sommes qui peuventêtre g

dues à l'entrepreneur,sans préjudicedes droits *

à exercer contre lui eu cas d'insuffisance. c

Si la régie ou l'adjudication sur folle enchère £

amène au contraire une diminution dans les
dépenses, l'entrepreneurne peut réclamer au- 1

cune part de ce bénéfice, qui reste acquis à i

l'administration.

Décès de l'entrepreneur

Art. 35. — En cas de décès de l'entrepre-
neur, le contrat est résilié de droit, sauf à
l'administration à accepter, s'il y a lieu, les
offres qui peuvent être faites par les héritiers
pour la continuation des travaux.

Liquidation judiciaire ou faillite de Ventre-

preneur
Art. 36. — En cas de liquidation judiciaire

ou de faillite de l'entrepreneur, le contrat est
également résilié de plein droit, sauf- à l'ad-
ministration à accepter, s'il y a lieu, les offres
qui peuvent être faites pour la continuation
de l'entreprisepar l'entrepreneur dans le pre-
mier cas, et par ses créanciers dans le second.

TITRE III

RÈGLEMENT DES DÉPENSES

Bases du règlement des comptes

Art. 37. — A défaut de stipulations spéciales
dans le devis, les comptes sont établis d'après
les quantités d'ouvrages réellement effectués,
suivant les dimensions et les poids constatés
par des métrés définitifs et des pesages faits
en cours ou en fin d'exécution, sauf les cas
prévus par l'article 22, et les dépenses sont
réglées d'après les prix de l'adjudication.

L'entrepreneur ne peut, dans aucun cas,
pour les métrés et pesages, invoquer en sa
faveur les us et coutumes.

Attachements

Art. 38. — Les attachements sont pris, au
fur et à mesure de l'avancement des travaux,
par l'agent chargé de leur surveillance, en
présence de l'entrepreneur et contradictoire-

ment avec lui ; celui-ci doit les signer au
moment de la présentation qui lui en est
faite.

Lorsque l'entrepreneur refuse de signer ces
attachementsou ne les signe qu'avec réserve,
il lui est accordé un délai de dix jours, àdater
de la présentation des pièces, pour formuler
par écrit ses observations. Passé ce délai, les
attachements sont censés acceptés par lui,
comme s'ils étaient signés sans réserve.

Dans le cas de refus de signature ou de si-
gnature avec réserves, il est dressé procès-
verbal de la présentation et des circonstances
qui l'ont accompagnée. Ce procès-verbal est
annexé aux pièces non acceptées.

Les résultats des attachements inscrits sur
les carnets ne sont portés en compte qu'au-
tant qu'ils ont été admis par l'ingénieur.

Décomptes mensuels

Art. 39. — A la fin de chaque mois, il est
dressé un décompte provisoire des ouvrages
exécutés et des dépenses faites, pour servir
de base aux paiements àfaiie à l'entrepre-
neur.

Décomptes annuels et décomptes définitifs.

Art. 40; — A la fin de chaque année, il est
dressé un décomptede l'entreprise, que l'on di-
vise en deux parties: lapremièrecomprend les
ouvrages et portions d'ouvrages dont le métré
a pu être arrêté définitivement, et la seconde
les ouvrages et portions d'ouvrages dont la
situation n'a pu êtreétablie que d'une manière
provisoire.

L'entrepreneur est invité, par un ordre de
service dûment notifié, à venir prendre
connaissance,dans les bureaux de l'ingénieur,
de ce décompte, auquel sont joints les métrés
et les pièces à l'appui, et à le signer pour
acceptation ; procès-verbal est dressé de la
présentation qui lui en est faite et des circons-
tances qui l'ont accompagnée.

L'entrepreneur, indépendammentde la com-
s munication qui lui est faite de ces piècessans
; déplacement, est en outre autorisé à faire

3 transcrire par ses commis, dans les bureaux
t de l'ingénieur, celles dont il veut se procurer

des expéditions.

,
En ce qui concerne la première partie dû

a. décompte, l'acceptation de l'entrepreneurest

définitive, tant pour l'application des prix

que pour les quantités d'ouvrages.
S'il refuse d'accepter ou s'il ne signe qu'a-

a vec réserves, il doit déduire ses motifs pat

:, écrit dans les trente jours qui suivent la noti-

n fication de l'ordre de service mentionné au

:- paragraphe 2.
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Il est expressément stipulé que l'entrepre-
neur n'est point admis à élever de réclama-
tions au sujet des pièces ci-dessus indiquées,
après le dit délai de trente jours, et que, passé

ce délai, le décompte est censé accepté par lui
quand bien même il ne l'aurait signé qu'avec
des réserves dont les motifs ne seraient pas
spécifiés.

Le procès-verbal de présentation doit tou-
jours être annexé aux pièces non acceptées.

En ce qui concerne la deuxième partie du
décompte, l'acceptationde l'entrepreneur n'est
considérée que comme provisoire.

Les stipulations des paragraphes 2, 3, 4, 5,
6 et 7 du présent article s'appliquent aux dé-
comptes définitifs partiels qui peuvent être
présentés à l'entrepreneur dans le courant de
la campagne.

Elles s'appliquentaussi au décomptegénéral
et définitif de l'entreprise, a l'exception du
délai des réclamations qui est porté à qua-
rante jours.

L'entrepreneur nepeut revenir sur les prix
du marché

Art. 41, — L'entrepreneur ne peut, sous
aucun prétexte, revenir sur les prix du mar-
ché qui ont été consentis par lui.

Reprise du matériel en cas de résiliation

Art. 42. — Dans les cas de résiliationprévus
par les articles 33 et 35, les outils et équi-
pages existant sur les chantierset qui eussent
été nécessaires pour l'achèvementdes travaux,
sont acquis par la municipalité, si l'entrepre-
neur ou ses ayants droits en font la demande

| et le prix en est réglé de gré à gré ou à dire
d'experts.

Ne sont pas comprises dans cettemesure, les
| bêtes de trait ou de somme qui auraient été
| employées dans les travaux.
| La reprise du matériel est facultative pour
3 l'administration, dans les cas prévus par les

articles 9, 29, 32, 34 et 36.
'>i Dans tous les cas de résiliation, l'entrepre-

neur est tenu d'évacuer les chantiers, maga-
^

sins et emplacements utiles à l'entreprise,
^ dans le délai qui est fixé par l'administration.
| Les matériaux approvisionnés par ordre et

déposés sur les chantiers, s'ils remplissentles
conditionsdu devis, sont acquis par la muni-
cipalité aux prix de l'adjudieation ou à ceuxrésultant de l'application de l'article 28 ci-
dessus.

Les matériaux qui ne sont pas déposés surles chantiers ne sont pas portés en compte, à
moins de stipulations spéciales inscrites dans
le devis de l'entreprise.

TITRE IV

PAIEMENTS
Paiements d'acomptes

Art. 43. — Les paiements d'acomptess'effec-
tuent tous les mois, en raison de la situation
des travaux exécutés, saufretenue d'un dixiè-
me pour garantie.

Il est en outre délivré des acomptes sur le
prix des matériaux approvisionnés, jusqu'à
concurrence des quatre cinquièmes de leur
valeur.

Le tout sous la réserve énoncée à l'article
48 ci-après.

Maximum de la retenue
Art.44. — Si la retenue du dixième estjugée

excéder la proportionnécessairepour la garan-
tiedel'entreprise.ilpeutêtre stipulé audevisou
décidé en cours d'exécution qu'elle cessera de
s'accroîtrelorsqu'elleaura atteint un maxi-
mum déterminé.

Réceptionprovisoire

Art. 45. — Immédiatement après l'achève-
ment des travaux, il est procédé à une récep-
tion provisoirepar l'ingénieur, en présence de
l'entrepreneur, ou lui dûment appelé par
écrit. En cas jd'absence de [l'entrepreneur, il
en est fait mention au procès-verbal.

Réception définitive

Art. 46. — Il est procédé de la même ma-
nière à la réception définitive, après l'expira-
tion du délai de garantie.

A défaut de stipulation expresse dans le
devis, ce délai est de six mois, à dater de la
réception provisoire, pour les travaux d'en-
tretien, les terrassements et les chaussées
d'empierrement,et d'un an pour les ouvrages
d'art.

Pendant la durée de ce délai, l'entrepre-
neur demeure responsable de ses ouvrages et
est tenu de les entretenir.

Paiement de la retenue de garantie
Art. 47. — La retenue de garantie n'est

payée à l'entrepreneur qu'après la réception
définitive, et lorsqu'il a justifiéde l'accomplis-
sement des obligations énoncées dans l'ar-
ticle 18.

Si l'entrepreneur n'a pas fourni cette justi-
fication au moment de la réception définitive,
la retenue de garantie est déposée en tout ou
en partie à la caisse des dépôts et eonsigca-

; tions pour n'être ensuite délivrée à l'entrepre-
neur que sur le vu d'un certificat de l'ingé-
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nieur constatant que les prescriptions énon- a
cées au paragrapheprécédentontété remplies, s

Intérêtspour retard de paiements

Art. 48. — Les paiements ne pouvant être
faits qu'au fur et à mesure des fonds dispo- t
nibles, il ne sera jamais alloué d'indemnités, (

sous aucune dénomination, pour retard de 1

paiements pendant l'exécution des travaux. 1

Toutefois, si l'entrepreneur ne peut être en-
tièrement soldé dans les trois mois qui sui-
vent la réception définitive régulièrement cons-
tatée, il a droit, à partir de l'expiration de ce
délai, à des intérêts calculés à cinq pour cent
par an, pour la somme qui lui reste due.

TITRE V

CONTESTATIONS

Intervention du président de la municipalité

Art. 49. — Si, dans le coursde l'entreprise,
des difficultés s'élèvent entre l'ingénieur et
l'entrepreneur, il en est référé au présidentde
la municipalité.

Dans les cas prévus par l'article 21, par le
deuxième paragraphe de l'article 22 et par le
deuxième paragraphe de l'article 26, si l'en-
trepreneur conteste les faits, l'ingénieur dresse
procès-verbal des circonstances de la contes-
tation et le notifie à l'entrepreneur qui doit
présenter ses observations dans un délai de
trois jours; ce procès-verbalest transmis par
l'ingénieur au président de la municipalité
pour qu'il lui soit donné telle suite que de
droit.

Dans tous les cas de contestation avec l'in-
génieur, l'entrepreneurdoit adresser au prési-
dent de la municipalité un mémoire où il in-
dique les motifs et le montant de ses récla-
mations.

Si, dans le délai de troismois à partir de la
remise de ce mémoire, le président de la mu-
nicipalité n'a pas fait connaître sa réponse,
l'entrepreneur peut, commedans le cas où ses
réclamationsne seraient point admises, saisir
des dites réclamations la juridiction adminis-
trative, dans la forme indiquée par l'article
38 du déeret du 1" avril 1885.

Il n'est admis à porter devant cette juridic-
tion que les griefs énoncés dans le mémoire
remis au président de la municipalité.

Si, dans le délai de huit mois, à dater de la
notification de la décision du président de la
municipalité intervenue sur les réclamations
auxquelles aura donné lieu le décompte géné-
ral et définitif de l'entreprise, l'entrepreneur
n'a pas porté ces réclamationsdevant le tribu-
nal compétent, il sera considéré comme ayant

adhéré à la dite décision, et toute réclamation
se trouvera éteinte.

Jugement des contestations

Art. 50. — Toute difficulté entre l'adminis-
tration et l'entrepreneur, concernant le sens
ou l'exécution des clauses du marché, est
portée devant la juridiction administrative
tunisienne.

19 février 1895 {25 châban 1312;

Décret modifiant la composition, du corps muni-
cipal de Sousse.

Article premier. — Est ainsi modifié le
décret du 11 mai 1890 (23 ramadan 1307) : « le
corps municipal de Sousse se compose d'un
président de la municipalité, d'un vice-prési-
dent, de six conseillers français, de deux con-
seillers italiens, d'un conseilleranglo-maltais,
de cinq conseillersmusulmans tunisiens et de
deux conseillersisraélites indigènes ».

Art. 2. — Sont nommés, etc.

20 février 1896 (25 châban 1312)
Décret érigeanten commune la ville de Kairouan.

Article premier. — La ville de Kairouanest
érigée en commune.

Art. 2. —Lecorps municipal se composede :
1 président,
1 vice-président,
5 conseillers européens,
5 conseillers musulmans,
1 conseiller israélite.
Art. 3. — Est abrogé le décret sus-visé du 2

juin 1887.
Art. 4. — Notre premier ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

Conférence consultative
t Paris, le 24 octobre 1890.

La Minisire des affaires étrangères au Résidentgénéral
< de la Républiquefrançaise,
3 à Tunis.
c MONSIEUR,

J'ai constaté avec satisfaction, au moment
e de la discussion du projet de la loi douanière

devant les chambres, que nos compatriotes
i- habitant laRégenceont joint leurs effortsaux
e vôtres pour arriver à un but commun,etvous

avez pensé, avecmoi, qu'il serait désirable de

a voir se continuer, entre la Résidence générale
a et la colonie française, des relations qui ne
is peuvent que profiter à là bonne préparation
3- et à la bonne solutiondes affaires.
ir II me semblerait utile que le Résident géné-

i- rai réunît, à des époques fixes, les représen-
ît tants de la colonie, pour prendre leur avis au
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sujet des questions touchant à leurs intérêts
arri'icoles, industriels et commerciaux,
"il vous appartiendranaturellementde déter-

miner et de faire connaître à l'avance l'ordre
du jour de ces réunions, qui auraient lieu
deux fois par au, en janvier et en juillet. Vous
pourriez, bien entendu, provoqueruneréunion
extraordinaire toutes les fois que vous le ju-
geriez utile.

Vous convoqueriez à ces réunions :

Le bureau de la chambre de commerce ;

Les quatre membres correspondants de cette
chambre à Sousse et à Sfax ;

Les vices-présidents de la municipalité de
Tunis ;

Le vice-président et les plus anciens con-
seillers français des municipalités de Sousseet
de Sfax ;

Leprésidentet le premiervice-président du
syndicat des viticulteurs et de chacune des
associations agricoles reconnues.

Les réunionsseront présidées par vous ou,
à votre défaut, par le déléguéà la Résidence.

Les chefs de service et les agents de la rési-
dence pourront, avec votre autorisation, as-
sister aux réunions et prendre part aux dis-
cussions.

Le secrétaire sera désigné par la réunion,
à la majorité des suffrages.

Les délibérations ne seront pas publiques ;
elles n'auront qu'un caractère purement con-
sultatif, et ne seront par conséquent, suivies
d'aucun vote emportant une décision. Mais
les membres présents auront à émettre leur
avis sur chacune des questions inscrites à
l'ordre du jour, et cet avis sera mentionné au
procès-verbal.

Les procès-verbaux exposant les détails de
la délibération seront transmis, en copie, in
eoetenso , au ministère des affaires étrangères,

j par votre intermédiaire. Les originaux res-
| teront dans les archives de la Résidence géné-
| raie.
i Je me plais à espérer que les avis émis,
j dans ces circonstances, par les membres les
1 plus autorisés de la colonie, fournirontau gou-
.

vernement du protectorat, ainsi qu'aux admi-

.
nistrations françaises compétentes, d'utiles

l lumières, et que les mesures qui serontprises
| ainsi, après exameu approfondi, et en tenant

compte des voeux formuléspar la coloniefran-
çaise, contribueront, de plus en plus, à la
prospérité du pays.

1 Recevez, etc.
' RIBOT.

Contrôle cîvil

4 octobre 1884
Décret du Président do la République instituant le

contrôle civil

Le Présidentde la Républiquefrançaise,
Considérantque l'article 1er de la convention

franco-tunisienne du 8 juin 1883 donne au
gouvernement français la faculté de provo-
quer dans la Régence les réformes adminis-
tratives nécessaires pour la bonne organisa-
tion du pays ;

Considérant que le fonctionnement de notre
protectorat comporte, d'une part, le maintien
d'une administration indigène, d'autre part,
l'exercice, par l'autorité française, d'un con-
trôlepermanentsur les actes de cette adminis-
tration ;

Considérantqu'il y a lieu d'organiser d'une
manière régulière le service du contrôle ;

Vu l'article lec de la loi du 7 avril 1884 ;
Décrète :

Article premier. — Un corps de contrôleurs
civils français est institué en Tunisie. Ils re-
lèveront du Résident de la République fran-

' çaise.
Art. 2. — Les contrôleurs civils seront

nommés par décrets du Président de la Répu-
blique, sur la proposition du ministre des
affaires étrangères.

Des contrôleurs suppléants pourront être
nommés par le Résident du gouvernement à
Tunis.

Art. 3. — Le président du conseil, mi-
nistre des affaires étrangères, est chargé de
l'exécutiondu présent décret.

lor novembre 1884
Décret du Président de la République créant des

vice-consulatsaux chefs-lieux de contrôle civil.

Article premier. —
Art. 2. — Des vice-consulats rétribués sont

créés au Kef, à Gafsa et à Nêbeul.
Art. 3. —
Art. 4. — Le président du conseil, ministre

des affaires étrangères, est chargé de l'exé-
cution du présent décret.

24 décembre 1886
Décret du Président do la République créant dos

vice-consulats aux chefs-lieux de contrôle civil

Article premier.— Des vice-consulats rétri-
bués par le budget tunisien sont créés à Béja,
Bizerte, Souk-el-Arba, Maktar, Kairouan,
Tozeur et Djerba.



120 CONTROLE CIVIL

Le vice-consulat de Gafsa est supprimé.
Art. 2. —
Art. 3. —
Art. 4. — Le ministre des affaires étran-

gères est chargé de l'exécution du présent
décret.

28 janvier 1887
Décret du Président de la République créant un

contrôle civil à Tunis

Article premier. — Un contrôle civil est
créé à Tunis.

Art. 2. —
Art, 3. — Le ministre des affaires étran-

gères est chargé de l'exécution du présent
décret.

1er février 1887
Arrêté résidentiel fixant le territoire des circons-

criptions de contrôle civil

Article unique. — Le territoire des circons-
criptions de contrôle civil de la Régence est
fixé ainsi qu'il suit :

II. LA GOULETTE

La Goulette ville.
III. NEBEUL

Outan et Kebli.

IV. SOUSSE

Caïdat de Sousse. — Caïdat de Mehdia. —
Caïdat de Monastir — Caïdat de Djemmal. —
Ouled Saïd et tribus des Ouled Sobra et Kha-
lifa campés sur ce territoire. — Souassi.

V. SFAX

Gouvernement de Sfax. — Khalifalik des
Kerkennah. —Metelits.

VI. DJERBA
L'île de Djerba.

VII. TOZEUR'.

Tozeur. — Gafsa. — Beni-Amran. — El-
Guettar. — Lala — Majoura. — Tamerza.
— Chebika. — Midas. — Nefta. — Oudiane. —
Hamma. — Nefzaoua.

=— Caïdat des Chabia de
Tozeur. — El-Ksar.

VIII. KAIROUAN

Kairouan. — Madjer. Arouch Sandjak de
Kairouan.—Fatnassa,Sabra etOuledMoussa.
— Kaoubs et Gouazines. — Ouled Sendassen.
— Ouled Khalifa. — Ouled Iddir.

IX. MAKTAR

Ouled Aoun. — Ouled Ayar Dahara. —Ouled Ayar Guebala. — Kessera et Ouled
Yaliia.

X. LE KBF :
Le Kef. —- Charen. — Arouch Sandjak. —

Ouled Yacoub. — Touaba et Gouazines. —

Ouled Mouellah.— Zeghalma. — Khemensaet
Doufan. — Ouled bou Ganem. — Ouertan, —
Ouergha. — Drids. — Beni-Rezg. — Arabes-
Majours. — Têboursouk.

XI. SOUK-EL-ARBA

Djendouba. — Ouled bou Salem. — Rekba.

— Ouchteta, comprenant les tribus placées
sous le commandementdu CaïdatdelàRekba.

— Chiahia.
XII. BÊJA

Caïdat de Béja. — Drids campés sur le terri-
toire de Bêja.

XIII. BIZERTE

Caïdat de Bizerte. — Mogods. — Mateur,
Bêjaoua.

9 juillet 1887
Décret du Président de la République créant un

vice-consulat au chef-lieu du contrôle civil de
Zaghouan.

Article premier. — Un vice-consulat rétri-
buésur lebudgettunisien est créé à Zaghouan.

Art. 7. — Le ministre des affaires étran-
gères est chargé de l'exécution du présent
décret.

Fait à Paris, le 9 juillet 1887.

15 juillet 1887
Arrête résidentiel fixant le territoire des circons-

criptions des contrôles civils de Tunis et de
Zaghouan.

Article premier. — La circonscription du
contrôle de Tunis est fixée ainsi qu'il suit:
Caïdat de la banlieue de Tunis, caïdat de la
Goulette (moins la ville de la Goulette),caïdat
de Tébourba et de la Sebala.

Art. 2. — La circonscription du contrôle de
Zaghouan est fixée ainsi qu'il suit : Zaghouan,
caïdat de Riah et Belidat.

22 juillet 1887
Instructions générales aux contrôleurs civils

Dans leur circonscription, les contrôleurs
civils sont les délégués du Résident général de
la République française à Tunis vis-à-vis des
services du gouvernementtunisien.

Ils relèvent exclusivement du Résidentgéné-
ral, et ne correspondent qu'avec lui au chef-
lieu du gouvernement.

Ils renseignent le Résident général et le gou-
vernement tunisien sur tout ce qui intéresse
l'état du pays : l'organisation administrative
et judiciaire, — le personnel administratif in-
digène, — la statistiquegénérale, — le rende-
ment des impôts de toute nature; — l'influ-
ence des principales personnalités de la cir-
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conscription, leur rôle passé et leur attitude c
actuelle,— le personnelreligieuxetenseignant, r
_ les ordres religieux, — les zaouia, leur im-
portance, les revenus dont elles disposent, leur p
emploi, — la viabilité, les voies de communi- d

cation de toute nature, — les conditions et 1

produits du commerce et de l'industrie. r
Ils proposent les mesures qui ont pour but

d'améliorer la situation administrative, poli- j.

tique et économique de la Régence.
Ils répondent aux demandesde renseigne- c

' ments qui peuvent leurêtre adresséesau sujet
d'affaires indigènes pour les divers servicesdu c
gouvernement. 1

Ils doivent visiter le plus souvent possible i
toutes les parties de leur contrôle. ]

Indépendamment de la correspondanceor-
dinaire, ils fournissent à la .Résidence gêné- l
raie un rapport trimestriel concernant : la si-

<

tuation politique,— l'administrationgénérale,
i

— les finances, — l'enseignement, — les tra- i

vaux publics et forêts, — la justice, — la po- j

lice, etc. Ce rapportindique les parties du con-
trôle qui ont été visitées, les affaires en sus-
pens et les demandes importantesrestées sans
solution.

11 doit être expédié du chef-lieu du contrôle
dans la huitaine du trimestre écoulé.

Rapports avec les diverses administrations

Le contrôleur civil n'administre pas. Mais,
dans l'étendue de sa cireoncription, il a seul
qualité, en dehors du gouvernementtunisien,
pour surveiller l'administration des chefs in-
digènes, — pour les mander et correspondre

• avec eux, — pour leur donner des ordres.
j 11 peut être consulté :

\ 1° Sur la nomination des caïds, des bach-
I muftis, des muftis, des cadis, des imams, des
| amins ou des experts, des cheiks désignés au
1 choix du gouvernementpar les contribuables;
' 2° Sur les modifications territorialesou ad-
\ ministratives intéressant sa circonscription.
'. Autorités militaires. — (Les rapports des
| contrôleurscivils avec les autorités militaires
\ feront l'objet d'instructions ultérieures.)
\ Gendarmerie.

— (Même observation.)
j Police. — Le contrôleur civil a la haute
j police de sa circonscription.L'oudjak du siège
| de sa résidence est placé sous son autorité
\ immédiate.

i Le contrôleur civil s'assure de la tranquil-
1 lité générale et de la sécurité des routes.

Par délégation spéciale, il délivre des per-
mis de voyage pour l'Algérie, — vise les pas-
seportsà l'étranger et les permis de circula-

f

l'on à l'intérieur émanant de l'autorité locale.
| Il tient les registres de l'état civil clans les

conditions déterminées par le décret du 27
ramadan 1303-29 juin 1886.

Il délivre des autorisations d'achats et de
port d'armes, d'achat de poudre. — Décrets
du 9 rabia-el-aoual 1300-18 janvier 1883, du
14 hidjé 1301-3 octobre 1884 et circulaire mi-
nistérielle du 16 redjeb 1301-11 mai 1884.

Il veille à ce que la contrebande ne circule
pas dans sa circonscription.

Le contrôleur civil reçoit un rapport quoti-
dien du commissaire de policede sa résidence.

Les autres commissaires de police de la
circonscriptioncorrespondent avec le contrô-
leur civil selon les instructions qu'il leur a don-
nées, et ils lui rendent compte en cas d'événe-
ments graves.

Financés. — Le contrôleur civil peut assis-
ter aux opérations des commissionsde recen-
sementde ladîme. Il présenteses observations
autant qn'il le juge utile, à la commission, et
il en rend compte, s'il y a lieu, au Résident
général.

A leur arrivée au siège d'un contrôle, les
inspecteurs des finances du gouvernement
tunisienrendentvisiteau contrôleurcivil pour
prendre éventuellement ses indications. En
cas d'urgence et quand des mesures conserva-
toires doivent être prises, l'inspecteur des
finances en donne avis au contrôleur civil et
lui demande son concours pour la sauvegarde
des droits de l'Etat.

Le contrôleur civil est informé, quand il y a
lieu, des observationsde l'inspecteurdes finan-
ces qui sont recommandées à son attention.

Le contrôleur civil peut demander aux
agents des douanes, aux préposés des régies
financières et des fermages, tous renseigne-
ments de service.

.
11 peut se faire rendre compte des opéra-

L
tions des agents locaux de l'administrationdes
habous.

Il n'a aucune action directe sur la marche
de ces services. 11 envoie au Résident général
exclusivement les observations qu'elle lui sug-j gère.

Il prend connaissance du travail des caïds
sur l'ètablisssement des rôles de la medjba,
indique aux caïds les irrégularitéset les omis-

e sions qu'il relève, et, s'il y a lieu, en rend
e compte au Résident général,
é II tient la main à ce que les caïds de sa cir-

conscription mettent la plus grande activité
à faire leurs recouvrementset à verser immé-
diatementau Trésor les recettes effectuées.

Il s'assure que les articles cotés comme
i- irrécouvrablespar les caïds sont bien dans
i- cette condition.
s. Il vise le registre sur lequel chaque caïd
s résume les affaires dont il est saisi.
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Sur la demande du contrôleur civil, la cor- |
respondance officielle d'arrivée et de départ tn
des chefs indigènes de sa circonscription lui pa
est adressée ouverte ; il en prend connaissance, le
et, s'il y a lieu, annote la dernière. Il fait en
sorte que cette inspection n'amène pas de re-
tard préjudiciable à l'expédition des affaires.

Travaux publics et Forêts. — Le contrôleur
civil peut être consulté pour les études et
avant-projets de travaux neufs d'intérêt gé- 3'

néral, tels que tracés de routes, de chemins
de fer, aménagementsd'eau, etc.

Le contrôleur civil peut demander au ser- a

,

vice local des travaux publics tous les rensei-
gnementsqu'il a intérêt à connaître.

Le contrôleur civil prête son concourspour
l'observation des règlements et la conserva- ^
tion des forêts ; il veille à ce que les chefs in-
digènes exécutent les ordres qu'ils ont reçus
du gouvernement à cet égard.

.v j
Enseignement public. — Les contrôleurs

civils sont les présidents de droit des commis- J

sions scolaires de leur ressort ; ils peuvent se <

renseigner sur le service et la conduite des
maîtres et des maîtresses laïques et congré-
ganistes, visiter les écoles, conseiller les me-
sures nécessaires pour en assurer la fréquen-
tation et proposer les projets de création
d'écoles dans les localités où il paraît utile
d'en établir.

Antiquités et arts. — Les contrôleurs civils
veillent à la conservation des antiquités et à
l'observation des décrets sur la matière.

Magistrature française. — Les rapports des
contrôleurs civils avec les magistrats français
sont analogues à ceux qui existent en France
entre les sous-préfetset les magistrats de leur
arrondissement.

Postes et télégraphes — Mêmes dispositions
que ci-dessus.

Justice indigène. — Le contrôleur civil s'as-
sure de la vérification des registres-minutes
desnotairespar les cadis.

En cas de prévarication ou de déni de jus-
tice commis par les magistrats indigènes de
leur ressort, il informe la Résidence générale.

En cas d'affaire pénale ou criminelle inté-
ressant la sécurité publique ou les intérêts
politiques, il suit l'instruction dressée par
l'autorité indigène et s'assure qu'aucune des
formalités essentielles n'a été négligée.

Contrôleursuppléant
Le contrôleur suppléant exerce, sous les

ordres immédiatsdu contrôleurcivil, les attri-
butionsqui lui sont désignées par ce fonc-
tionnaire.

En cas d'absence ou d'empêchement, le con-
trôleur civil est suppléé dans ses fonctions
par le contrôleur suppléant ou à défaut, par
le secrétaire dûment autorisé.

Tenue de service

La tenue de service des contrôleurs civils se
compose :

D'une casquette en drap bleu marine à tur-
bau brodé or ;

D'un veston bleu marine à deux rangées de
boutons dorés, aux insignes du ministère des
affairesétrangères;

D'un pantalon bleu marine à bande noire.

8 octobre 1889
Décret du président de la République française

supprimant le contrôle civil de Zaghouan

Article premier. — Le contrôle civil de Za-
ghouan est supprimé.

Art. 2. — La section de] ce contrôle dont
Zaghouan est le chef-lieu est rattachée au
contrôle civil de Tunis.

i Art. 3. — La section de ce contrôle dont
Medjez-el-Bab est le chef-lieu est rattachée
au contrôle civil de Béja.

Art. 4. — Le ministre des affaires êtran-
1 gères est chargé de l'exécution du présent

- décret.
25 novembre 1889

i Décret du Président de la République conférant les
fonctions do vice-consul au contrôleur civil de

Tunis.
s Article premier. — Le contrôleur civil à
s Tunis est chargé de remplir les fonctionsde
e% vice-consul de France à la même résidence,
r dans les conditions déterminéespar les règle-

ments consulaires français.
IS Art. 2. — Le ministre des affaires étran-

gères est chargé, etc.
s-
3S Lettre du Ministre Résident général de la République

française à Tunis, aux contrôleurs civils, svr les

attributions du directeurdes renseignements et des

, contrôlescivils.
:1e

e. MONSIEUR,

;é- Le Journal Officiel tunisien du 23 octobre
its vous a fait connaître un décret de M. le Pié-

ar sident de la République, daté du 16 du même

.es mois, et instituant en Tunisie une direction

des renseignementset des contrôles civils, et

le rapport adressé à ce sujet par M. le minis-

tre des affaires étrangères à M. le Président de

les la République.
,ri- Le nouveau service a été confié à M. Paul

ic- Bourde, publiciste, dont le nom et les écrits

vous sont depuis longtemps connus. J'ai l'hon-
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neur de vous informer que M. Bourde vient de Mesures propres à assurer la mise en va*
reprendre possessionde son poste. leur des terrains de culture ;

Le rapportde M. Ribot indique très nette- Service de l'agriculture, de la viticulture
nient quellea été, dans cette circonstance, la et de l'élevage ;
pensée gouvernementale : Laboratoiredechimieagricoleetindustrielle.

La loi du 19 juillet dernier augmentera, Application de la loi douanière du 19 juil-
d'une manière notable, les relations commer- ^ iggg.
ciales de la France avec la Tunisie, et il est Perao^nel

des contrôles eiYils obligations
à prévoir que nos compatriotesseront de plus et ,èrogatives des c01ltrôleurs 'civils, telles
enplus attires verscepays ; deslors àlamission *

résu,tent d(J ^ mstl,uctkms.
deconseillersdeladministrationindigenes'ajou- „ . ., ,,. . „ . , ..

, i„„ „™+„AI„„„„ „;„;i„ „„n„ A
i Pour mieux établir, à l'avenir, votre droit

tera, pour les contrôleurscivils, celle de faci- „ . , , „.•-,,•..«., ,
.. ± i„ ™„i+^i;„„ ™ m ,„:„;„ II-„„4.„II„J.-

d avis dans les aflaires d intérêt local ou re-
liter et de multiplier,en Tunisie, 1 installation

. . -., ..,,..,, ," , i <. • , <.
gional, il a ete décide que chaque service,

d'une nombreuse population agricole, et, par &
.
',, ,, . , \. L

,u ". „ . j ». i-j i - •
avant d arrêter ses resolutions, vous consul-

suite, d'asseoir sur des bases solides le régime
, . , .,. .

de la petite propriété. « Tant d'intérêts repo-
terait Par ™n ™te™edlMre-

,
, seront ainsi sur eux, qu'il est indispensable ^ous continuerez à ne correspondre qu'avec

. d'assurer l'unité et la suite dans les vues le llesidentSeneral> luevous représentez dans

a
dont ils s'inspireront. On atteindrace rèsul- vos circonscriptions.

« tat en organisantauprèsdu Résidentgénéral Vous aurez certainement, Monsieur, le sen-

, une direction qui coordonnera leurs travaux timent que votre responsabilité, mais aussi

« et groupera les résultats de leur expé- votre force d'action, vont se trouver accrues,

e
rience.» e^ yous vous appliquerezâ ce que ce soit pour
Les attributions de la direction se résument le Plus 8rand Vvoût des populations et des

comme suit :
colons dont, au nom de la France, vous vous

Renseignementscoloniaux et commerciaux ;
faites honneurde servir les intérêts,

assistance donnée, autant qu'il y aura lieu, Recevez, Monsieur, les assurances de ma
i aux demandesdes colons destinées au gouver- considération distinguée.
| nement tunisien, et dont elle aura été saisie; J. MASSICAULT.

f

3

1 Bar-eï-Geld (1)
^

\<s&
i
i 11 juin 1871 (22 rabia-el-aoual1288)

* Décret déterminant la nature et la quotité des droits| perçus par dar-el-gcld

| Tout individu qui vend au marché quelque| chose des races ovine, bovine et caméline ou
un animal de quelque espèce que ce soit, doit

•J payer une caroube par piastre (2).
1

• •
i

Tout musicien de profession, jouant de la
guitare (aoud) ou du violon (rebad), à Tunis,
doit payer le tiers du produit de son gain.

Les joueurs de tambour ou grosse caisse
(tabbalas) de Tunis, Outan el Kebli, Bizerte,
Medjez-el-Bab, Tebourba, Mateur, Zaghouan,
et ceux de tambour de basque et de corne-
muse (bnader et mezoued) doivent payer la
moitié du produit de leur gain.

Le droit d'ouvrir des boutiques de vente de
Zllabia, pendant le mois de ramadan et les
jours de la fête du Mouled, sera mis aux en-
chères publiques au profit de dar-el-geld (3).

Toute boutique de vente de salaisons (moua-
lehs), pendant le mois de ramadan,paiera 25
piastres pour ce seul mois (15 francs).

Toutindividuquivend dulaitcaillé(rayeb),
doit payer une caroube par piastre (2).

(1) Nom donné au monopole de la tannerie
des peaux de boeufs et des droits sur les peaux
et qui comprenaient aussi diverses autres taxes
dont un grand nombre'ont été supprimées. Celles
qui ont été conservées font actuellementpartie des
malisoulats de chaque région ou sont perçues di-
rectement par des agents des contributions di-
verses.

(2) Droit qui équivautà 6.25 0/0.

1(3)
Cette adjudication a été remplacée par la

perceptiondirecte faitepatles contributions diverses.
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15 avril 1874 (27 sfar 1391) 2
Décret relatif aux droits sur la vente des animaux D

perçuspar dar-el-geld

Il nous a été exposé que des individus
vendent des animaux en dehors des marchés
destinés à cette vente, et refusent d'acquitter n
les droits sur les ventes effectuées par eux, p
sous prétexte qu'il résulte du décret du 22 p
ràbia-el-aoual 1288- 11 juin 1871 que les
ventes effectuées en dehors des marchés indi- d
qués sont exemptées du paiement de ces d
droits.

Il est évident que notre gouvernement a c
établi des marchés publiesconnuset des droits c
bien définis exigibles du vendeur sur les c
ventes qu'il opère. Notre gouvernement n'ad- <

metdonc point que des ventes de cette nature i
puissent avoir lieu en dehors des marchés. <

Par conséquent, si quelqu'un, par une néces-
sité quelconque, se trouve obligé de faire une
Vente en dehors des marchés, il est de son de- ]

voir de notifier cette vente à l'agent chargé ;

du recouvrement du droit de vente et de le
lui payer; autrement il serait considéré i

comme ayant fait une vente clandestine et
tenu, par conséquent, au paiement du double
droit.

Il n'y a donc aucune interprétation à don-
ner au mot marché employépar notre décret,
pouvant faire croire que ceux qui vendentsur
le marché sont seuls tenus au paiement des
droits. Il est, en conséquence, bien établi que
tout individu qui vend un animal doit payer
le droit sur la vente conformément à ce qui a
été expliqué ci-dessus.

17 septembre 1884 (27 kâda 1301)
Décret relatif au paiement du droit sur les ventes

d'animauxdes espècesbovine, ovine et caprine

Article premier. — Le droit de 6,25 0/0
auquel sont assujetties les ventes des animaux
des espèces bovine, ovine et caprine, est exi-
gible, que ces animaux soient vendus sur pied
ou après avoir été abattus. Ce droit est perçu
avant la vente, lorsque l'animal est destiné à
être débité comme viande de boucherie. Dans
ce cas, le droit est liquidé sur le prix d'esti-
mation fixé par l'amin ou, s'il n'existe pas
d'amin dans la localité, sur la déclaration du
propriétaire.

Art. 2. — Toute contravention ou toute
fausse déclaration dûment constatée donnera
lieu contre son auteur à une amende égale
au montantdes droits frustrés et qui nepourra
être inférieure à quinze piastres.

Le paiement du droit sera exigé en sus de
l'amende.

y

29 février 1888 (17 djoumadi-ettani1308) '|
Décret supprimant le monopole de la tannerie des j

peaux de boeufs et établiFsant divers droits de 1

patente. ï
Article premier. — Le monopole de la tan- |

nerie des peaux de boeufs,' attribué à l'Etat \

par la législation existante, sera supprimé à \
partir du 13 mars 1888.

Sera également aboli, à partir de la même
date, le droit de 25 0/0 exigible sur les peaux
de boeufs tannées à Kairouan.

En conséquence, toute personne sera libre
d'ouvrir ou d'exploiter, sur un point quel-
conque de la Régence, une tannerie de peaux
de boeufs ou de tous autres animaux, à la
condition de se conformer aux règlements
établis ou qui seront établis pour l'industrie
de la tannerie.

Art. 2. (1) — A partir du 13 mars 1888,

les dattes ne pourront entrer à Tunis que par
les portes de Bab-Aleoua, Bab-Sidi-Gassem,
Bab-Homet-el-Allouch et Bab-Khadra, par les
deux gares de chemin de fer et par la Marine.

Art. 3. —- Abrogé par le décret du 13 dé-
cembre 1894 (15 djoumadi-ettani 1312).

Art. 4. — Les droits de deux et une piastre
par quintal tunisien perçus au profit de dar-
el-djeld en vertu du décret du 22 rabia-el-
aoual 1288 sur la laine, lavée et non lavée,
embarquée dans les ports de la Régence, ces-
seront d'être perçus à Tunis et à la Goulette
à partir du 13 mars 1888.

Art. 5. — La vente des animaux de selle,
de trait, de bât, de labour et de boucheriene
peut avoir lieu que sur les marchés actuelle-
ment établis ou qui seront désignés par nous
à cet effet, ou chez leur propriétaire, ainsi
qu'il est dit aux paragraphes 1 et 2 de l'ar-

i tiele 3 et à l'article 4 du décret du 20 kâda
1304 (9 août 1887).

Toute vente consentie en dehors des condi-
[ tions prévues par ces articles donnera lieu

L à l'application des pénalités édictées, eu cas

L
de vente clandestine, par le paragraphe 1 de

i l'article 107 du décret du 14hidjé 1301.
Art. 6. — En cas de vente sur les marchés,

3 le vendeur ou l'acquéreur est tenu de faire la

i déclarationde la vente au bureau de percep-
tion et de fournir en vue de cette perception

s tous renseignements utiles sur la vente,
i Le droit est dû solidairement par le ven-
e deur et par l'acquéreur.

(1) Modifié par le décret du 13 décembre 189'

(15 djoumadi-ettani1302) art. 2, voir le texte sous les

mots : Peaux et laines.
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Il est fait une déclaration et délivré une des
i quittance distincte par espèce d'animaux da:

(chevaline, ovine, asine, bovine, caprine, pr<
porcine, etc.). ni<

Art. 7. — A Tunis, les différents marchés ro:
affectés en ce moment à la vente des animaux ve

| désignés à l'article 5 seront transférés, à par- l'a
|

tir du 13 mars 1888, sur le nouvel emplace-
1 ment à ce destiné, sur la route de Tunis à ni
P zaghouan, en avant du nouvelabattoir. a| Art. 8. — Au moment du paiement des H
P droits au marché de Tunis, le déclarant fera dt
1 connaître si l'animal est destinéà la boucherie, se
I auquel cas cet animal sera marqué au timbre ci|

du marché, et le receveur délivrera à l'acqué- pi|
reur autant de bulletins qu'il y aura de têtes le

1 d'auimaux déclarés pour la boucherie. Chacun ai
I

de ces bulletins mentionnera la date et le
' numéro de la quittance correspondante, l'es- h
' péce de l'animal et le nom du nouveau pro- p

priôtaire. ê
Art. 9. — Aucun animal destiné à la bou- L

chérie, quand bien même l'acquisition en au- f
îaitétè faite directement chez le propriétaire, e

ne pourra être introduit à l'abattoir de Tunis d

s'il ne porte la marque du marché et si le {

propriétaire ne représente le bulletin dont il a e

ete parlé à l'article qui précède. Ce bulletin <

sera annulé et conservé par l'administration. <

| Art. 10. — Les viandes provenant d'un ani- <

mal qui, pour une cause quelconque, aura été
abattu hors de l'abattoir de Tunis, ne pour-

' îont être reçues à cet abattoir pour la visite
sanitaire qu'après avoir préalablementpayé

' les droits au receveur du marché, conformè-
1 ment aux dispositions du décret du 2 djou-

madi-el-aoual 1031 relatives aux animaux
abattus, et sur la présentation de la quittance
de ces droits.-

Art. 11. — Le droit de la caroube sur les
animaux abattus dans la banlieue de Tunis

; ne sera pas exigé lorsque le boucher, ayant
i

déjà acquitté le droit au marché de Tunis,

,
remettra à l'agent local de perceptionle bulle-

,
lm dont il a été parlé à l'article 8 et que l'a-
nimalportera la marque du marché.

Art. 12. — Les dispositionsde l'article 107

,
du décret du 14 hidjé 1301 seront applicables

] <i toute personne qui aura fait usage, pour
' introduire un animal à l'abattoir de Tunis,

d'un bulletin qui ne portera pas son nom, ou
T( qui sera convaincued'avoiremployé la fraude
'< pour introduire ou essayer d'introduire à l'a-
\ battoir un animal destiné à être abattu sans
1, acquittement des droits du marché.
j Art. 13. — Ces mêmes dispositions seront

"t également applicables en cas d'abatage clan-

destin à l'intérieur de la ville de Tunis, ou
dans une localité de la banlieue de Tunis. Les
procès-verbaux rapportés par les agents mu-
nicipaux, produits par l'administration, se-
ront admis pour faire la preuve de là contra-
vention et servir de base à l'application de
l'article 107.

Art. 14. — A dater du 13 mars 1888, à Tu-
nis et dans la banlieue de Tunis, telle qu'elle
a été déterminée par l'article 1er du décretdu
11 kâda 1301, et, partout ailleurs, à partir
du 13 octobre 1888, le droit de la caroube
sera exigible sur les animaux de la race por-
cine dans les cas et conformément aux règles
prévus par la législation en vigueur et par
les dispositions du présent décret pour les
animaux des races ovine et caprine.

Art. 15. — Dans tous les cas où le droit de
la caroube sur les animaux, la laine et les
peaux est assis sur la valeur, ce droit doit
être liquidé d'après la déclaration des parties.
L'administration ou son représentant aura la
faculté, si la déclaration paraît insuffisante,
et l'amin entendu, de se rendre acquéreur
de l'objet taxé en payant la valeur indiquée
par le déclarant et 5 0/0 en sus ; mais si
elle n'use pas de cette faculté, la valeur dé.

L clarée servira de base pour la perceptiondu
droit.

Art. 16. — Seront supprimés dans Tunis
et dans sa banlieue, à partir du 13 mars

Î 1888:
1° L'adjudication du droit d'ouverture des

e boutiques pour la vente des oeufs au fondouk
é El-Ghalla et pour celle du lait simple, du lait
i- de beurre et du fromage ;
i- 2° L'adjudication du droit d'égorger et de
x vendre des chevreaux;
se 3° La taxe de vingt-cinq centièmes de pias-

tres par mois exigible au profit de dar-el-
3S djeld, sur les emplacementsde vente des oeufs
is au fondouk El-GhaUa;
at 4° La taxe de vingt-cinq centièmes de
s, piastre exigible au profit de dar-el-djeld,
e- lors de la vérification des poids kheddari et
a- souki.

Art. 17. — Le droit d'ouvertured'une bou-
07 tique de soukis, de pois chiches grillés ou de
les ftayars est à la charge du propriétaire de
ur l'immeuble; mais le recouvrement peut en
is, être suivi solidairement contre le débitant,
ou sauf le recours de celui-ci, s'il y a lieu, contré
ide le propriétaire.
'a- Art. 18.

— Les diverses taxes actuellement
MIS acquittées à Tunis et dans sa banlieuepar les

soukis, par les boutiques de ftayars et par
ont celles de pois chiches grillés, en vertu des
an- décrets des 17 hidjè 1277, 22 rabià-el-aoual



126 DAR-EL-GELD

1288, 17 moharrem 1301 et 27 rabia-el-aoual
1302, seront remplacées, à partir du 13 mars
1888, par une taxe unique, exigible par tri-
mestre et d'avance, et fixée, savoir :

Pour les soukis et pour les boutiques de
ftayars, à vingt-quatrepiastres par an ;

Pour les boutiques de pois chiches grillés, à
quarante-huit piastres par an.

La taxe sur les moulins à traction d'ani-
maux, édictée par le décret du 22 rabia-el-
aoual 1288, sera fixée, à partir de la même
date, à douze piastres par an sur les moulins
à une meule et six piastres par an sur
chaque meule supplémentaire.

Les contribuables assujettis au paiement
des taxes ci-dessus seront astreints à la décla-
ration prescrite par l'article le du décret du
27 rabia-el-aoual 1302.

A défaut de paiement des droits dans les
délais prescrits ou dans le cas d'ouverture
d'une boutique ou d'un moulin sans déclara-
tion préalable, il sera fait application des
articles 102 et 103 du décret du 14 hidjé1301 ;
la fermeture de la boutique aura lieu, le cas
échéant, sans formalité judiciaire, adminis-
trativement, par les soins du service de la
police requis à cet effet, conformémentaux
dispositionsdesdits articles.

Art. 19. — Les taxes ènumérées à l'article
qui précède sont exigibles de tous boutiquiers
et autres, quelle que soit leur nationalité, de
même, du reste, que les droits de patente
établis par le décret du 27 rabia-el-aoual
1302, sur tous ceux qui vendent aux indi-
gènes tunisiens des mets ou arlicles de con-
sommation indigènes, et que tous autres
droits pour lesquels il n'existera pas de dis.
positions spéciales contraires à ce principe.

Art. 20.— Les marchands, boutiquiers,etc.,
actuellement assujettis à la déclaration pré-
vue par l'article 1er du décret du 27 rabia-el-
aoual 1302, devront, sous les peines édictées
à l'article 4 du même décret, faire ou renou-
veler cette déclaration entre les mains de l'ad-
ministration, dans le délai d'un mois à comp-
ter du 13 mars 1888.

Art. 21. — À partir du 13 mars 1S88, à
Tunis et dans sa banlieue, tout individu,
quelle que soit sa nationalité, qui vend ou
colporte sur la voie publique des comestibles
et denrées quelconques, sera tenu de se mu-
nir d'une autorisation de l'administration.

Cette autorisation lui sera délivrée avec
l'assentiment, s'il y a lieu, de la municipalité,
sous la conditionde verser au Trésor, par tri-
mestre et d'avance, une taxe de trente-deux
piastres par an, réduite à huit piastres par
an pour ceux d'entre eux qui ne débitent que

les produits ci-après : semences de courges
et de melons grillés, fèves et pois chiches
bouillis, marrons cuits.

A défaut de paiement à l'échéance, l'auto-
risation lui sera retirée, conformémentà l'ar-
ticle 103 du décret du 14 hidjé 1301, par les
soins du service de la police, avisé à cet effet
par l'administration.

L'autorisation devra être exhibée à toute
réquisition d'un agent de la police ou de l'ad-
ministration.

Quiconque se livrera à la vente ou au col-
portage sur la voie publique sans autorisa-
tion; quiconque fera usage d'une autorisation
délivrée à autrui; quiconque aura prêté son
autorisation, sera passible des peines édic-
tées par l'article 102 du décret du 14 hidjé
1301.

Les dispositions du présent article ne sont
pas applicables à ceux qui vendent ou colpor-
tent sur la voie publique des fruits frais, lé-
gumes frais, des dattes, des ftayars et du
pain, à l'exclusionde tous autres comestibles
ou denrées.

Art. 22. — Le droit de patente établi par
l'article

•
qui précède remplace, notamment

pour les colporteurs et marchands ambulants,
les taxes suivantes qui cesseront d'être récla-
mées :

1° Les taxes sur le droit de vendre des

semences de courges et de melons grillées,
des galettes {haak) et des gâteaux appelés
maltroub et gheraïba; la taxe sur la vente
ambulante du foui des israélites ;

2° La taxe, de la chaheria due par les mar-
chands de marrons cuits et de fruits secs im-
portés;

3° Le droit de kantria des noisettes et des
châtaignes sèches.

Art. 23. — Lorsqu'une personne assujettie
à la patente voudra cesser son commerce ou
son industrie, elle devra en faire la déclara-
tion à l'administration et lui remettre sa
patente. L'impôt cessera d'être exigible à

l'expiration du trimestre en cours, pendant
lequel la déclaration aura été reçue et après
constatation par l'administrationde la cessa-
tion du commerce. Les droits afférents à l'in-
tégralité du trimestre en cours seront dus;
s'ils ont déjà été acquittés, ils ne seront pas
restitués.

Art. 24. — Les contraventions aux disposi-
tions du présent décret et de la législation
antérieure concernant dàr-el-djeld, qui res-
tent maintenues, seront constatées, et la ré-
pression en sera poui'suivie dans les formes
prévuespar le décret du 14 hidjé 1301.

Art. 25. — Les dispositions des décrets et
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règlements, et tous usages qui seraient con- les
traire* aux articles qui précèdent, sont abro- mé
gés. à ll

ins

en*Décorations tunisiesunes (1)

le
16 janvier 1860 (22 djoumadi-ettani1276)

Décret instituant l'ordre du Pacte du

Le nom de la décorationest Nichan-el-Ahed ce
(insigne du Pacte).

Sa forme est une étoile à dix rayons. Elle *f
est en émail vert et porte les armes du gou- ™
reniementtunisien en or sur émail rouge. Au- e*
dessus des armes se trouve l'attache et un cc
cercle d'émeraudes, à l'intérieur duquel sont P1

écrits en rond, en lettre d'or sur fond d'émail
rouge, les mots : « L'honneur de l'homme est
un dépôt. » Au milieu du cercle, le nom de u
Mohamed est écrit en émeraudes sur un 0I
fond d'or. En haut de la décoration se trouve g
uu drapeau en émail vert supportant un sabre o.
d'or. En bas de ce drapeau s'attache un ruban h

i vert bordé de deux filets rouges.
:

Il se porte en sautoiravec un cordon pareil.
Aucun fonctionnaire de l'Etat n'obtient cette

| décoration s'il n'a le grade de minisire ou de
i général de division, et encore, elle ne lui sera
j conférée que s'il a fait preuve de bons et

loyaux services et s'est signalé par l'une des c

trois qualités suivantes : soit par des services I
utiles au Souverain, soit par des travaux £

' utiles au gouvernement et appréciables pour i
tous, soit par des services rendus au pays et à

:
la Régence. ]

Elle peut être donnée aux militaires en '
temps de guerre, à ceux toutefois qui ont
le grade de général de brigade et aux titulai-
res d'un gradesupérieur, s'ils font une action
d'éclat qui les distingue de leurs égaux. Le
Souverain peut alors leur passer au cou cette

,
décoration.

On ne conférera cet insigne qu'à sept per-
sonnes en tout dans la Régence, à moins qu'il
ne s'agisse d'une action d'éclat telle que celle
dont il est parlé ci-dessus. Le Souverain, dans

• ce cas, pourra dépasser le nombre ci-dessus
Axé, mais en tout autre cas, il récompensera
les services rendus en conférant toute autre
décoration.

Quand le Souveraincroiradevoir décorer de
l'Alied un serviteur de son gouvernement, il
fera réunir pour cettecérémonieles ministres,

les fonctionnairesde l'Etat, la personne ayant
mérité la décoration. Use lèveraetproclamera
à haute voix que cette personnea mérité ces
insignespour tel et tel motif. Il les lui passera
ensuite au cou de sa propre main, et aucune
autre personne ne pourra en cela représenter
le Souverain.

On mettra ensuite le titulaire en possession
du décret relatant les motifs qui lui ont valu
cette suprême distinction.

Le Souverain aura le droit de conférer éga-
lement cette décoration aux étrangers de dis-
tinction, mais encore pour des motifs avérés
et mentionnés dans le décret. Les décorations
conférées de cette manière ne sont pas com-
prises dans le chiffre précité.

Que chacun sache que nous avons institué
un nouvel ordre de décoration appelé1' « Ahedt,
occupant une place en dehors de la classe des
grand'croix, et au-dessus de Celle des grands-
officiers du Nichan Iftikhar et réglementé par
les dispositions ci-dessus.

10 décembre 1882(29 moharrem 1300)
Décret relatif à l'octroi des décorations

du Nichan Iftikhar
Article premier. — Nous n'accorderons la

décoration du Nichan Iftikhar que sur la pro-
position de notre premier ministre, pour nos
sujets, et de notre ministre des affaires étran-
gères, pour ceux des puissancesétrangères.

Ces propositions feront connaître les noms,
prénoms, qualités, profession et domicile des

L
candidats, le grade qu'ils occupent déjà dans

; notre ordre, la date de leur dernière promo-
tion et leurs titres à l'obtention de cette dis-

i tinction.
Î Art. 2. — Un règlement déterminera le
3 nombre de décorations de chaque grade qui

pourront être accordées annuellement.
Art. 3. — Le directeur des finances de notre

1 gouvernementest chargé de la délivrancedes
e brevets et des insignes.

Art. 4. — Les droits de chancellerie sont
q établis ainsi qu'il suit :a
'e Ces droits seront versés dans la caisse de
I

notre receveurgénéral des finances.
il Art. 6. — Toute disposition contraire au
s présent décret est et demeure abrogée.

Art. 7. — Notre premierministre est chargé
de l'exécution du présent décret, dont les

^ dispositions entreront en vigueur à partir du
nt 1»' rabia-el-aoual1300-10 janvier 1883.

(1) Indépendamment des décorations de l'ordre du
Pacteet duNichanIftikhar,S. A. le Bey décerne des
médailles d'honneur à ceux de ses sujets qui se sontsignalés par des services importants.
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14 janvier 1883 (5 rabia-el-aoual 1300)
tr

Arrêté du premier minisire sur l'exécution du
règlement relatif à l'octroi de la décorationdu

A
Nichan Iftikhar.

Tous les brevets sans exception seront dèta- 31

chès d'un registre à souches....
Lorsqu'il y aura lieu au paiementd'undroit, 31

conformément aux dispositions du décret du
29 moharrem 1300-10 décembre 1882, le brevet c
ne sera établi que sur la production, par le d
titulaire ou par son mandataire, de la quit-
tance du receveur général du gouvernement... a

Les droits prévus par l'article 4 du décret n
précité comprennentl'attributionaccordéeaux <j

cheiks du ministère. q

21 août 1887 (lct hidjé 1304) d

Décret fixant le tarif des droits de chancellerie s
du Nichan Iftikhar j

Article premier. — A l'avenir tous les bre-
vets de notreordre du Nichan Iftikhar seront 1

remis à leurs destinataires avec les insignes i
du grade qu'ils confèrent.

Art. 2. — Les droits de chancellerie pour 1

notre ordre du Nichan Iftikhar sont de deux
sortes :

1° Droits se rapportant à des décorations
attribuées :

a) A nos fonctionnaires, aux officiers et
soldats des armées de terre et de mer ;

6) Aux fonctionnaires, officiers et soldats
des armées de terre et de mer de la Répu-
blique française;

c) Au personnel des agences diplomatiques
et consulats des puissances étrangères en
Tunisie.

2° Droits se rapportant à des décorations
attribuées à toutes autres personnes non com-
prises dans le paragrapheci-dessus.

Art. 3. — Les droits de chancelleriepour la
première catégorieci-dessus sont établis ainsi
qu'il suit :

Pour la classe majeure (grand cordon),
200 piastres, 120 francs ;

Pour la 1™ classe (grand officier), 100 pias-
tres, 60 fr.;

Pour la 2e classe (commandeur),70piastres,
42 fr.;

Pour la 3' classe (officier), 35 piastres, 21
francs.;

Pour la 4e classe (chevalier), 25 piastres,
15 fr.

Ceux de la deuxième catégorie sont établis
ainsi qu'il suit :

Pour la classe majeure (grand cordon),
1,200 piastres, 720 fr.;

Pour la lre classe (grand officier),1,000 pias-
tres, 600 fr.;

Pour la 2e classe (commandeur), 800 pias-
tres, 480 fr.;

Pour la 3° classe (officier), 500 piastres
360 fr.;

Pour la 4e classe (chevalier), 500 piastres,
300 fr.

Art. 4. — Les droits afférents à la première
catégorie ne peuvent être ni supprimés ni ré-
duits.

Sur la proposition de notre ministre des
affaires étrangères ou de notre premier mi-
nistre, selon les cas, les droits afférentsà la
deuxième catégorie peuvent être réduits jus-
qu'à la moitié.

La suppression des droits pourraêtre accor-
dée seulement pour des ministres, des sous-
secrétairesd'Etat, des personnagesayant leur
rang ou des membres des familles princières.

Art. 5. — Les art. 2 et 3 du décret du 29
moharrem 1300-10 décembre 1882 sont et de-
meurent en vigueur.

Art. 6. — Notre premier ministreest chargé
de l'exécution du présent décret dont les dis-
positions entreront en vigueur le 13 sep-
tembre 1887.

Denréesalimentaireset engrais
26 octobre 1892 (5 rabia-ettani1310)

Décretsur la répression des fraudes et falsifications
dans le commerce des denrées alimentaireset de»
engrais.

CHAPITRE PREMIER

1
Fraudes et falsifications dans le commerce des

denrées alimentaires

! Article premier. — Nul ne pourra expédier,
vendre ou mettre en vente sous la dénomina-
tion de vin un produit autre que celui prove-

1 nant de la fermentation de raisins frais. Le
i produit de la fermentation des marcs de raisin

frais avec de l'eau, qu'il y ait ou non addition

,
de sucre, le mélangede ce produit avec le vin
dans quelque proportion que ce soit, ne pourra
être expédié, vendu ou mis en vente que sous
la dénominationde vin de marc ou de vin de

s, sucre.
Le produit de la fermentation des raisins

1 secs avec de l'eau ne pourra être expédié,
vendu ou mis en vente que sous la dènomina-

3, tion de vin de raisins secs ; il en sera de même
du mélangede ce produit, quelles qu'en soient

is les proportions, avec du vin.
Les fûts ou récipients contenant des vins de

), sucre ou de raisins secs devront porter en

gros caractères : vins de sucre ou vins de rai-
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suis secs. Les livres, facturée, lettres de voi- m

ture, connaissements devront contenir les es
mêmes indications suivant la nature du pro- ce

duit livré.
En cas de contravention aux dispositions pi

ci-dessus, les délinquants seront punis d'une c<

amende de vingt à cinq cents francs et d'un
D

emprisonnementde dix jours à trois mois ou
. 0

de l'une de ces deux peines. En cas de réoi-
S1

dive, la peine de l'emprisonnement sera tou- £
jours prononcée.

Art. 2. — Constitue la falsification des den- p
rées alimentairesprévue et réprimée par les u
articles 5 et 6 de la présente loi toute addi- t
tioii : n

lo De matières colorantes quelconques : f
2o D'acide sulfurique

,
nitrique

,
chlorhy- 1

drique, salicylique, borique et autres acides g

analogues;
; 3° De chlorure de sodium au-dessus de un i
! gramme par litre; <
1 4° Du produit de la fermentation ou de la

]
\ distillation des figues, caroubes, fleurs de j

j moura, clochette, riz, orge et autres matières
| sucrées.
| Art. 3. — Il est défendu de mettre en vente,
P. de vendre ou de livrer des vins plâtrés conte-
| naut plus de 2 grammes de sulfate de potasse
S ou de soude par litre.
S Les délinquants seront punis d'une amende
!' de 16 à 500 francs et d'un emprisonnementde| 6 jours à 3 mois ou à l'une de ces deux peines
l| suivant les circonstances.
J Art. 4. — Les fûts ou récipients contenant| des vins plâtrés devront en porter l'indica-
I cation en gros caractères. Les livres, factures,
È lettres de voiture, connaissements devront
|j contenir la même indication.
H Les délinquants seront punis des peines pré-
|§ vues à l'article premier du présentdécret.
|j Art. 5. — Quiconque aura falsifié ou al-
'$têrè des substances alimentaires ou médica-
:| meuteusesdestinées à être vendues, aurasciem-|ment vendu ou mis en vente des substances
|ou des denrées alimentaires ou médicamen-| teuses falsifiées ou corrompues, ou aura trom-
!| pé ou tenté de tromper sur la qualité de ces
jS substances ou denrées, sera puni de l'empri-| sonnement pendant trois mois au moins, un| «m au plus et d'une amende qui ne pourra
i être moiudre de cent francs, ou au-dessus de
l«uq cents francs.
|j .En outre, les objets du délit, s'ils appar-
v| tiennent encore au vendeur,seront confisqués.
| Al't- 6. — Si dans les cas prévus par l'ar-
|ticle précédent il s'agit d'une marchandise| nuisible à la santé, l'amende sera de 50 à
IL000 francs et l'emprisonnement de trois

mois à deux ans. Le présentarticle sera appli-
cable même au cas où la falsification serait
connue de l'acheteur.

Art. 7. — Seront punis des peines prévues
par les articles V et "VI de la présente loi :
ceux qui posséderont dans leurs magasins,
boutiques, ateliers ou maisons de commerce,
ou dans les halles, foires ou marchés des
substances alimentaires ou médicamenteuses
falsifiées ou corrompues.

Art. 8. — Dans les cas prévus par l'article
précèdent, si les détenteurs établissent qu'ils
ne connaissaientpoint les vices desdites subs-
tances alimentaires ou médicamenteuses ils
ne seront punis que d'une amende de 16 à 30
fr., s'il s'agit d'une substance non nuisible à
la santé et d'une amende de 16 à 50 fr. s'il
s'agit d'une substance nuisible.

Art. 9. — L'eau, la levure, l'orge et le
houblon doivent seuls entrer dans la compo-
sition de la bière. Toute bière qui renferme-
rait d'autres éléments sera considérée comme
falsifiée.

Art. 10. — Si d'autres matières reconnues
iuoffensives sont employées pour la fabrica-
tion de la bière, ce produit ne pourra être
expédié, mis en vente ou vendu que sous une
dénomination spéciale indiquant suffisam-
ment la nature des produits ajoutés. Les
bières livrées à la consommation devront con-

1 tenir au minimumpar litre :

• Alcool, 3°/0 en volume.
Extrait sec, 35 grammes.

; Cendres, 1 gramme 5.
Toute bière dont la composition serait au-

,
dessous de ces limites sera considérée comme

t mouillée et ne pourra être expédiée, mise en
vente ou vendue que sous le nom de petite
bière. Les fûts ou récipients contenant de la
petite bière fabriquée avec des éléments inof-
fensifs étrangers à sa composition normale
devront porter en gros caractères une indica-
tion spéciale. Les livres, factures, lettres de

s voiture, connaissements devront porter la
même indication.

i- Les contraventions aux dispositions de cet
:s article seront punies des peines édictées à
i- l'article premier de la présente loi.
n Art. 11. — Tout lait mis en vente devra
a contenir pour cent parties au maximum 90
le parties d'eau; au minimum dix parties de

matières sèches (extrait) réparties ainsi qu'il
r- suit :

s. Beurre '. 2
r- Albumine, caséine, cendres

. . 4
se Sucre de lait 4
à Le lait mis en vente qui contiendrait moins

)is de dix parties pour cent de matières sèches
9
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sera considéré comme lait falsifié, aussi bien
que celui qui contiendraitdes matières ètran- a
gères à sa composition normale. q

Art. 12. — Le sucrage des sirops et liqueurs r
au moyen de glucose est interdit. Il sera con-
sidéré comme falsification nuisible à la santé, j
La coloration artificielle est considérée comme
falsification si elle est obtenue par l'emploi
des matières autres que les suivantes :

Indigo, graine de Perse, safran, bleu d'ou-
tre-mer, curcuma, quercitron, carmin, bleu c

de Prusse ou de Berlin, furtel, orseille, coche- (

nille, bois d'Inde, graine d'Avignon, laque car- I

minée, laque du Brésil. ]

Sont formellement interdits comme matiè- j

res nuisibles à la santé les composés de cui- \

vre, de baryte, de mercure, de plomb, d'arse- J

nie.
Art. 13. — L'addition au vinaigre d'aci-

des étrangers à sa composition normale sera
considérée comme falsification. L'emploi des
acides minéraux constituera une falsification

.
nuisible à la santé.

Art. 14. — La coloration des produits de la
confiserie constitueraune falsification si elle
est obtenue par l'emploi d'une matière autre
que celles ci-après :

Couleurs ( Indigo, bleu de Prusse ou de Ber-
bleues | lin, bleu d'outre-mer ;

Couleurs ( Cochenille, carmins, laque carmi-
rouges j née, laque du Brésil, orseille ;

Couleurs ( Sal'ran» ërame d'Avignon, graine
< de Perse, quercitron, cucurma,

Jaunes ( fustel;
Couleurs ( Mélange c^es substances ci-dessus

< donnant des couleurs bleues et
vertes ( jaunes;

Couleurs j _ . „_ ,violettes
! Bo,s à Inde-

L'emploi des composés de cuivre, de plomb
est formellement interdit et sera considéré
comme falsification nuisible à la santé.

CHAPITRE II

Fraudes et falsificationscommises
dans le commercedes engrais.

Art. 15. — Seront punis d'un emprisonne-
ment de trois mois à un an et d'une amende
de 500 à 2,000 francs :

1» Ceux qui, en vendant ou en mettant en
vente des engrais ou amendements, auront
trompé ou tenté de tromper l'acheteur, soit
sur leur nature, leur composition ou le do-

sage des éléments qu'ils contiennent, soit sur
leur provenance,soit en les désignantsous un
nom qui, d'après l'usage, est donné à d'autres
substances fertilisantes.

2° Ceux qui, sans avoir prévenu l'acheteur,
auront vendu des engrais ou amendements
qu'ils sauront être falsifiés, altérés ou ava-
riés.

CHAPITRE III

Dispositions générales relatives à la récidive
à la confiscation, à l'affichage, aux circons-
tances atténuantes.
Art. 16. — Tout délinquant qui, dans les

cinq années qui précèdent le délit, aura été
condamné pour infraction à la présente loi,

pourra être frappé d'une peine double du
maximum. Dans les cas prévus par l'article 8
il pourra être prononcé, indépendamment de

l'amende, une peine d'emprisonnementde six
jours à un mois.

Art. 17. — Les objets dont la mise en vente,
la vente, l'usage, la possession ou l'expédition
constituent un délit seront confisqués. S'ils

sont propres à un u«ige alimentaire ou médi-
cal, le tribunalpourra les mettre à la dispo-
sition de l'administration pour être attribués
aux établissementsde bienfaisance. S'ils sont
impropres à cet usage ou nuisibles, ces objets

seront détruits ou répandus aux frais du con-
damné. Le tribunal pourra ordonner que la

destruction ou effusion aura lieu devant l'éta-
blissement ou domicile du condamné.

Art. 18. — Le tribunal pourra ordonner
l'affichage du jugement par extrait ou inté-

gralement à la porte de la maison de com-

merce oii du domicile du condamné et son
insertion dans un ou plusieurs journaux, le

tout aux frais du condamné.
Art. 19.

•—
L'article 463 du Code pénal

français sera applicable aux délits prévus par
la présente loi.

Art. 20. — Le décret du 21 mai 1888 (11

ramadan 1305) sur les falsifications ou altéra-

tions des denrées alimentaires et les arrêtés
municipaux en date du 2 juillet sont rappor-
tés.

©înie des céréales
4 novembre 1868 (18 redjeb 1285) (I)

Décretréglementantla dîme des céréales

Tout agriculteur ne sera tenu qu'au paie-

ment de la dîme sur la quantité des méchias

t ensemencées par lui, sans considérationdes

u
différences dans la quantité de semailles<lue

peut comporter la mécliia par rapport ans

localités et aux usages.

(1) Modifié par le décret du 2 juillet 1894, »
après.
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Lorsdel'enregistrementdesméchias, chaque i

agriculteur devrapayerdeuxpiastres (1 fr. 20) c

par niéchia de blé et d'orge, à titre d'indem-
nité aux personnes destinées aux opérations i
de mesurage des champs. I

Il paiera aussi, à titre de dîme, cinq ouibas
E

de blé et cinq ouibasd'orgepar chaqueméchia
ensemencéede ces deux genres de céréales, au (

moyeu de la ouiba poinçonnée en usage à la
,

rabta et connue sous la dénominationde ouiba
:

d'achat et vente, d'après le mode en vigueur ]

pour le mesurage.
Il paieraaussideux piastres (1 fr.20)par mè-

(
chia, à titre d'indemnité pour les mesureurs

(

des céréales et pour les employés, ainsi qu'une
,

piastre (0 60), prix du reçu délivrépar chaque
méchiadont le propriétaire aura payé la dîme

eu totalité.
On procéderaproportionnellement à ce qui

a été établi ci-dessus pour les quantités ex-
cédant la méchia, ou en moins.

Quiconque aura ensemencé une seule qua-
lité (orge seul ou blé seul) n'aura à payer,
sur ce qui a été établi ci-dessus, que ce qui
est afférent à ce qu'il a ensemencé.

Lebulletin délivré à l'agriculteurqui n'aura
versé qu'une partie des dîmes dues, coûtera
invariablement une demi-piastre seulement.
Sera égalementà la charge de l'agriculteur
la taxe du timbre de tout le papier timbré
employé dans ces différentes opérations.

Les frais de poursuites pour le versement
des dîmes ne seront point supportés par les

| agriculteurs qui auront versé régulièrement
j leurs dîmes ni par ceux munis du bulletin
| partiel.
j Toutes les dispositions qui précèdent sont
t communes aux pays qui versent leurs dîmes
| en nature à la rabta, à ceux qui les versent
| en nature aussi à leurs autorités respectives
| ot à ceux qui les versent en argent, avec la
| seule différence, quant aux agriculteurs de
| cette troisième catégorie, qu'ils sont libres de
i. verser leurs dîmes en nature ou en argent,
fS au cours de la rabta.
% Nous avons désigné des fonctionnaires et
| des secrétaires de confiance pour être pré-
| sents à la rabta les jours d'ouverturedestinés
I à la perception des dîmes, blé et orge, afin de
" surveiller les différentes opérations et de ga-
i rantir les contribuables contre tout abus.

Nous avons confié à ces fonctionnaireset se-
»

crétaires les rôles des dîmes sanctionnés avec
s

n°tre sceau, pour constater les quantités de
" méchias portées à la charge de chaque agrieul-
<; leur et lui faire connaître, à sa réquisition, la
| quantité de dîmes due par lui. Ils ont égale-
| ment pour mission de vérifier les mesures| (ouibas) poinçonnées et de procéder à leur
I

installation dans leur outillage, pour empê-
cher les abus.

Si une mesure ou un outillage présente des
variations, le directeur de la rabta (1) devra
le remplacer par un autre qui soit précis,
sans perte de temps.

Les fonctionnaires et secrétaires ci-dessus
désignés devront également surveiller le tra-
vail des mesureurs des céréales, et tout mesu-
reur qui aura commis un abus sera irrévoca-
blementrenvoyé.

Ils auront soinque les céréales qui arrivent
en paiement des dîmes, les jours d'ouverture
de la rabta, soientreçues immédiatementet
sans causer de retard aux contribuables.

Nous chargeonsspécialementles secrétaires
dont il s'agit de tenir un registre sur lequel
ils consignerontjour par jour les quantités de
céréales reçues en indiquant le nom de chaque
contribuable et la quantité de blé et d'orge
versée par lui et en faisant une marque spé-
ciale à côté du nom du contribuable qui se
sera intégralement acquitté de ses dîmes,pour
le distinguer de celui qui ne sera pas libéré.

Des mesures identiques aux précédentes
sont ordonnées dans les pays qui versent leurs
dîmes en nature à leurs autorités respectives,
afiu que ces mesures soient d'une application
générale et sans distinction.

2 novembre 1870 (7 ohâban 1287)

Arrêté du premier ministre sur la dime des céréales
dans le Djérid

La lettre du l°r du mois courant-27octobre
1870 de la commission financière posant la
question de savoir si le montant des dîmes
sur les céréales à exiger des habitants du Djé-
rid, doit suivre les conditions de la récolte ou
s'il est fixé d'une façon invariable;

S. A. le Bey a décidé que les chiffres qui
' ont été communiqués par le ministère à la

commission financière (2), représentent la
somme imposée aux habitants du Djérid en
remplacement de la dîme des céréales, et
qu'elle ne doit point varier selon les circons-
tances.

(1) Le service des poids et mesures.
(2) Ces chiffres sont les suivants :
Tozeur 350 » piastres, 210' »
Kefta: -105 » — 63 »
Hamma 112 50 — G7 50
Oudiane. ...... 118 75 — 113 25
Nefzaoua 125 » — 75 »
Chcbika et Tamerza 150 » — 00 »

1 031 25 — 618 "75
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25 juin 1871 (6 rabia-ettani 1283)
Décret spécifiant les cas de force majeure gui

donnent droit à l'exonération de la dîme des
céréales.

Par notre décret du 21 djoumadi-ettani
1286- 4 octobre 1869 portant réglementation
de la dîme des céréales, nous avons disposé
que les agriculteurs dont les champs n'ont pas
donné de récolte, par suite de cas de force
majeure ou d'incendie, seraient exonérés du
paiementde la dîme.

Aujourd'hui,il nousa paru utile de spécifier
les cas de force majeureen les limitantà cinq,
savoir :

le Si les semailles n'ont pas poussé ;
2° Si elles ont poussé sans produire d'épis ;
3° Si les récoltes ont été détruitespar la

grêle ;
4° Si elles ont été détruites par des pluies

torrentielles ;
5o Si elles ont été détruites par les saute-

relles.
En dehors de ces cas, l'agriculteur n'est

pas admis à demander son exemption du ver-
sement dé la dîme. Il est bien entendu que le
cas d'incendie, prévu parnotredécret précité,
n'est pas modifié.

Pour régler la justification des réclamations
de cette, nature, nous disposons qu'en ce qui
concerne les premieret deuxième casci-dessus,
les réclamations de cette nature doivent être
produites quinze jours avant l'époque où l'on
coupe les orges et dans les trois autres cas,
ainsi qu'en cas d'incendie, il fautque les récla-
mationssoient produites, au plus tard, quinze
jours après l'arrivée de l'accident.

L'agriculteur devra adresser, dans tous ces
cas, sa réclamation à l'autorité de laquelle il
dépend, dans les délais ci-dessus indiqués.

Août 1871 (djoumadi-ettani 1288)
Instructions aux agents chargés de l'établissement

des rôles de la dîme des céréales
Vérificateurs dit mesurage. — A son arrivée

à l'endroit où il doit faire ses opérations, le
vérificateurdemandera au caïd ou à son kha-
lifa les listes de mesurage des propriétés de la
caïderie. Muni de ces pièces il se rendra sur
les lieux accompagnéd'un officier envoyé par
le caïd pour les lui désigner. Le vérificateur
s'assurera de la régularité des opérations du
mesurage en procédant lui-même au mesu-
rage de certaines parties de la propriété. S'il
trouve l'expérience faite par lui conformeaux
indications des listes ou présentant une petite
variation de 20 0/0 en plus ou en moins, il en
fera la remarque sur ses notes et passera à la
vérification d'autres propriétés.

Dans le cas où la différencesera supérieure
aux 20 0/0 soit en plus soit en moins, il fera
venir les personnes qui auront procédé

ai!
mesurage la première fois et discutera avec
elles les motifs de cette différence. Si, parsuite de cette discussion, il est constaté queles premiers mesureurs ont été en faute, il eaprendra note également et fera procéder à m
nouveau mesurage eu présence des premiers
et passera à d'autres propriétés.

Le vérificateur ne devra pas s'en tenir aux
seules déclarations du propriétaire sur la
quantité des semailles faites ; il emploiera aucontraire tous lés moyens qu'il croira utiles
pour arriver à la connaissance de la vérité,
Il aura à s'enquérir, sous main, dans chaque
localité, de la manière d'agir des mesureurs
des moyens employés par eux dans leurs opé-
rations, de la quantité de semailles employées
ordinairement par méchiadans chaque localité
et prendre d'autres renseignements de ce
genre afin que sa vérification soit complète.

Le vérificateur devra adresser un rapport
écrit sur les opérations de sa vérification,
dans lequel il indiquera surtout l'importance
des différences constatées dans les localités où
il a ordonné un nouveau mesurage, les ren-
seignements qu'il a recueillis sur la conduite
des mesureurs, etc., etc.

Officiersdélégués à l'évaluation des semailles.

— Le devoir des officiers est de faciliter la
mission des amins, de contrôler leurs actes et
de servir d'arbitreséquitablesentre eux et les
cultivateurs,de façonà ce que l'Etatne subisse
aucune perte sur ce qui lui est dû, et que la
dette du cultivateur ne dépasse pas, en raison
de sa semaille, le montant fixé par le décret
de Son Altesse.

En vue de prévenir les vexations et les irré-
gularités d'évaluations, ils devront, dans la
limite de leurs moyens, prendre toutes les

mesures de nature à mettre la vérité au jour.
Ils pourront, à cet effet, prendre partout

des informations auprès des habitants, des

employés, des gens du voisinage, sur les

propriétaires de la semaille, sur le montant
de l'ensemencement, le nombre de mécliiaset
sur tout ce qui peut faciliter l'exactitude des
opérations.

Ils préviendrontles cultivateurset les rece-
veurs, qu'en vertu du décret émané de Son

Altesse, quiconque soustrait quelque chose à

l'évaluation en paiera le double et subira une
punition corporelle.

Pourplus de sûreté et d'infermation, des

inspecteurs ad hoc seront au besoindélégués à

l'effet de contrôler les actes des employés, de

s'assurer de l'exactitude de leurs évaluations
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et les rectifier, de s'enquérir sur tout ce qui
aurait été omis et de prendre toute autre
mesure nécessaire de contrôle.

Amins et notaires. — Ils doivent ne rien
négliger dans les opérations d'expertise et ne
pas se contenter des informations du proprié-
taire du champ ou de toute autre personne
pour s'épargner la peine de parcourir les lieux
et de préciser leur contenance.

Au contraire, la précisionest de rigueur ;
elle doit être établie par un examen attentif.

Il faudradonc ne négliger aucune des pré-
cautions possibles en vue de constaterle véri-
table état des choses. En un mot, les amins
ne doivent pas perdre de vue qu'ils sont res-
ponsables de leurs opérations aux yeux des
cultivateurs aussi bien que de l'Etat.

Le devoir des notaires est d'inscrire exac-
tement les données des amins et d'en donner
copie à l'officier contrôleur. L'officier de son
côté délivrera à chaque cultivateur un billet
signé, pour les deux piastres fixées pour l'éva-
luation de chaque méchia.

Le billet portera le nom du cultivateur, de
l'iiencliir et du montant semé, et, dans le cas
où un cultivateur aurait plusieurs champs
semés, un seul reçu lui sera donné pour le
tout, et le montant en sera ainsi passé sur le
grand registre.

Ce registre portera du commencement à la
fin un numéro d'ordre suivi en partant du
nombre un ; et en face du nom de chaque in-
dividu son numéro d'ordre devra être mar-
qué. Les estimateurs ne pourront rien pren-
dre en sus des deux piastres qui sont exigi-
bles par méchia, et ce, en raison de la quan-
tité semée dans la méchia selon l'usage de
chaque localité et non en raison du labour du
sol.

Un des devoirs de la commission d'évalua-
tion est de tenir compte des semailles man-
pées à la suite d'accidents et de les inscrire
après celles réussies. Or, les circonstances
dans lesquelles il y a un cas de force majeure
à prendre en considération sont prévues parledécretduôrabia-ettani 1288-25 juin 1871,
et restreintesà cinq, savoir :

1° Si les semailles n'ont pas pousse ;
2° Si elles ont poussé sans produire d'épis;
3° Si les réeoltes ont été détruites par la

grêle ;
4" Si elles ont été détruites par des pluies

torrentielles
;

°° Si elles ont été détruites par les saute-
relles.

Tels sont les cas dans lesquels la semaille
peut être considérée comme manquée et en-traîne une exemption de dîme. Celles donc

qui se trouveront dans une des circonstances
précitée, seront inscrites telles à la fin.du
registre, avec constatation notariée.

A l'achèvement du registre les semailles
réussies et les manquèesseront indiquées sous
les signatures de la commission d'expertise,
des cheiks, des agents des caïds et dé ces
derniers*

Pour éviter tout malentendu, il faudra dé-
signer les noms et les prénoms des cultiva-
teurs et de l'endroitcultivé.

Si l'officier trouve du tabac cultivé en
dehors de Béja, Béjaoua, Porto-Farina, Chia-
hia, montagnes de Béja, y compris Nelza, et
montagnes de Mateur, il devra en prendre
note, inscrire le nom du cultivateur et en
donner avis au caïd local pour que celui-ci,
en exécution des décrets de Son Altesse, se
charge de la destruction du tabac.

A son retour, l'officiersoumettra au comité
exécutif une liste des plantations de tabac de
cette catégorie.

35 niai 1873 (27 rabia-el-aoual 1290)

Sur les remises des percepteurs de la dîme des
céréales

Yu le mémoire de la commission financière
du 10 siar 1290-9 avril 1873 sur l'interpréta-
tion à donner aux dispositions relatives à la
remise de 10 0/0 accordée aux chefs indigènes
sur leur perception des dîmes, et à la rému-
nération de deux piastres accordée aux cheiks
par chaque méchia de terrains cultivés;

Dans les pays ayant des circonscriptions
spéciales et, par conséquent, administrés par
des chefs spéciaux, la remise de 10 0/0 doit
être partagée entre le caïd et les cheiks.

Dans les pays qui n'ont point de circons-
cription spéciale, c'est-à-dire les environs de
Tunis, la remise de 10 0/0 appartiendraau per-
sonnel de la rabta (aujourd'hui à l'Etat).

27 juin1874 (12 djoumadi-el-aouall291)
Arrêté du premier ministre plaçant sous séquestre
les récoltes des débiteurs de la dîme des céréales

Le président de la commission financière
nous ayant exposé, par lettre du 8 du mois
courant (23 juin 1874), que dans le butde hâter
le recouvrement des dîmes sur les céréales, le
comité exécutif était d'avis qu'il fût mis
séquestre sur les récoltes de tout agriculteur,
dans quelque partie que ce soit de la Régence,
jusqu'à concurrence du montant de l'impôt
dû, et que ce séquestre fût maintenutant que
le contribuable dont il s'agit n'aurait pas
produit une quittance justifiant du versement
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de cet impôt entre les mainsdu caïd ou entre ri
cellesde l'agent de la rabta. si

Cette proposition a été soumise à S. A. le d
Bey, qui a daigné l'approuver.

e25 février 1875 (19 moharrem 1292)
Arrêté du premier ministre sur la rétribution des t

fonctionnaires chargés de l'établissement des ^
rôles de la dîme des céréales.

Le comité exécutif estimant, ainsi qu'il E

résulte de la lettre n° 70 du président de la 1

commission financière, du mois courant(7 fé- s

vrier 1876), qu'il convient de destiner exclusi- 1

vement aux commissions d'évaluation les c

deux piastres par méchia qui étaient autre-
fois partagées entre les cheiks et ces commis- ]
sions, attendu que les cheiks ont, dans la ]

remise de 10 0/0, une rémunération suffi-
sante ;

Cette proposition a été soumise à S. A. le
Bey, qui a bien voulu lui donner son appro-
bation.

2 juillet 1894 (29 hidjé 1311)
Décret suppriment l'impôt achour payable en

nature et le remplaçant par une taxe en argent.

Article premier. — Dans les régions dites
d'achour en nature, l'impôt achour sur les
céréales, qui est de cinq ouibas de blé et
cinq ouibas d'orge par chaque méchia ense-
mencée de ces deux genres de céréales, sera
désormais payé en argent à un taux de con-
version fixé par nous chaque année.

Art. 2. — L'administrationde la rabta (1)
est supprimée. Les taxes édictées au profit de
cette administration par le décret du 18 red-
jeb 1285 seront comprises dans les recettes
budgétaires.

Art. 3. — Les redevables qui n'ont pas en-
core acquitté l'achour afférent à l'exercice
1893 et aux exercices précédents seront tenus
de se libérer en argent aux taux de conversion
fixés pour chacun de ces exercices.

mîme des huiles
30 septembre 1857 (10 sfar 1274)

Décret fixant le tarif de la dîme des huiles
et réglementantletarifdespressoirsàhuileàTunis(2)

Article premier. — Le propriétaire ne devra
que la dixième partie de l'huile qui sera mesu-

rée avec la même mesure employée au près,
soir pour lui verser son huile, sans aucune
diminution ni augmentation.

Art. 2. — Nous établirons des contrôleurs
et des notaires dans les pressesà huile à Tuuis
en nombre suffisant, lesquels assureront, avec
le concours des raïs, la perception de cette
dîme.

Art. 3. — Les frais de locationdeschameaux
sont à la charge du propriétaire des olives.
Ils sont d'un saâ d'huile par addala d'olives
sainesou passéesau premierou deuxième tour-
le saâ sera celui de Tunis, sans être rempli à
déverser.

Art. 4. — L'addala se composera de 30 cha-
mias (coudes à olives), remplies au grè du
propriétaire.

Art. 5. — Le propriétaire n'est pas teDu de
faire passer ses olives par les cinq tours ; il
fera traiter ses olives dans les pressoirs, pour
en extraire l'huile, de la façon qu'il jugera
convenable.

Si le propriétaire de la presse ne lui fournit
pas de chameaux vigoureux, il nous portera
plainte contre lui, et nous l'y contraindrons.

Art. 6. — Le propriétaire des olives don-

nera par chaque addala d'olives, une kolla
d'huile (1), mesurée avec la même mesure
dont on s'est servi au pressoir pour lui mesu-
rer son huile, à titre de location du moulin,
des appareils et de salaire des ouvriers. En
dehors de cette kolla d'huile, il ne devra pas
autre chose.

Art. 7. — Les grignons, après avoir été

pressés comme Ventendra le propriétaire, appar-
tiendront à l'Etat, conformément à l'usage.

'• Art. 8. — Tout indigène de nos sujetspourra
librement établir un moulin à huile, pourvu
qu'il le construise aux extrémités des autres

Î habitations, sur des points convenables, n'oc-
3 casionnant point de préjudice à ses voisins. 11

i percevra des propriétaires le prix de location
du moulin, des chameaux et des silos, ainsi

que le salaire des ouvriers, au même taux
établi pour les presses du domaine.

Le Trésor n'aura aucuneperceptionà exer-
cer dans ces moulins, que celle de la dîme,
ainsi que cela a été établi plus haut et retirera

!) également les grignons après que lepropriétaire

a les aura pressés complètement.

t_
Nous établironsun contrôleurdans ces mou-

lins pour assurer la perception de la dîme.
Art. 9. — Les silos seront loués d'après Vv-

(1) Celte administration était chargée de la per-
ception de la dîme en nature. Elle possédait des
magasins et silos où le produit de cet impôt était
déposé et vendu aux enchères publiques.

(2) Des décrets du 29 sfar 1274-19 octobre 1857,
reproduisent pour l'Outan-el-Kebli, Tebourba et

Bizerte les dispositions du décret relatif à Tunis, du
10 sfar de la mêm» année, 30 septembre 1837, sauf
celles imprimées en italiques.

(1) Mesure indigène de 10 litres.
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saqe établi et avec tour de rôle entre les proprié-
taires pour l'entrée de leiirs olives dans les 1

presses. (Décret de djoumadi-el-aoual 1274, dé- s

cembre 1857). ]

, c

Art. 10. — C'est aux trois maires de Tunis, j

aux notaires de la ghaba, aux amins, aux i

notables parmi les propriétaires des olives et \

au directeur de la ghaba qu'incombe le soin i

de tenir la main à l'exécution du présent rè-
glementet d'examiner les difficultésque pour-
raient rencontrer les propriétaires entre eux
ou en ce qui concerne les presses. Il nous sou- :

mettront lavis de la majorité sur les cas qui
se présentent, afin que nous en ordonnions
l'exécution.

Les propriétaires des moulins à huile et des
olives devront se conformer aux prescriptions
de ce règlementqui sera publié, et qui restera
en dépôt entre les mainsdes maires de Tunis,
pouren assurer l'exécution. Tout propriétaire
pourra en demauderet obtenir un exemplaire.

Décembre 1857 (djoumadi-el-aoual 1274)
Décret réglementant le service des presses

à huile de Tunis

Lespropriétairesd'olivesnous ontexposéque
les ouvriers des presses à huile onttrouvé que
le salaire qui leur a été attribué par notre
précédent décret était exigu et ont, en consé-
quence, réclamé un salaire très exagéré ; de
sorteque les olives de cespropriétairesseraient
exposées à des pertes. Ils se sont également
plaints du tour de rôle établi dans les presses
à huile.

Prenant en considération leurs plaintes,
nous avons ordonné que tous les propriétaires
et les ouvriers de l'huile s'eutendent sur le
salaire à attribuer à ces derniers, afin de ne
porter aucun préjudice ni aux uns ni aux
autres.

Les négociations engagéesont produit l'en-
tente suivante :

11 sera attribué par les propriétaires des
olives aux raïs et aux ouvriers un salaire de
20 piastres, y compris le pourboire, pour une
journée et une nuit de travail, et cela indé-
pendammentdu salaire en huile que nous leur
avons fixé par notre précédent décret.

C'est le ran qui percevra ce salaire et c'est
à lui qu'incombe le soin de faire travailler le
moulin ; les propriétaires des olives adresse-
ront leurs réclamations à l'amin des ouvriers
et aux raïs, dans le .cas où ils auraient à se
plaindre de quelque ouvrier. Le propriétaire
des olives paiera à l'amin des ouvriers 4
caroubes par jour tant que ses olives seront
en préparation.

Tout propriétaire qui aura ses olives dans
les silos d'une presse aura droit à 80 tours
après lesquels il devra cesser pour laisser la
place à un propriétaire possédant des olives
en petite quantité n'exigeantpas plus de cinq
jours de travail. A ce dernier succédera un
grand propriétaire qui n'a pas ses olives dans
les silos et qui prendra 80 tours après lesquels
il devra également cesser pour laisser la
place à un petit propriétaire qui sera suivi
par un grand propriétaire de l'intérieur de
l'établissement prenant 80 tours et ainsi de
suite, les propriétaires de l'intérieur et ceux
de l'extérieur s'alternantentre eux.

Les petits propriétaires qui devront alter-
ner avec les grandspropriétaires de l'extérieur
tireront leur tour au sort ; de.même les grands
propriétaires de l'extérieur tireront au sort
entre eux leur tour de rôle.

Si deux propriétaires fout travailler à la
fois les presses pendantun jour et une nuit,
les frais du travail seront partagésentre eux,
proportionnellement aux quantités d'olives
que fait presser chacun d'eux.

Dans le cas où les olives d'un propriétaire
sont gâtées et que le fait aura été constaté
par les notaires de la ghaba, les amins et les
propriétaires, le propriétaire de ces olives
aura la préférence pour faire presser la seule
partie de ses olives gâtées sans attendre son
tour de rôle, à moins qu'il ne soit constaté par
les mômes individus également que la dèté-

.rioration du reste de ses olives est imminente,
dans lequel cas il ferapresser toutesses olives.

Nous ordonnons que cette entente soit mise
à exécution.

En conséquence, le directeur de la ghaba
et les maires de Tunis liront les présentes
dispositions aux propriétaires d'olives, en en
laissant une copie à ceux qui le demanderont.
L'original restera entre leurs mains pour s'y
référer au besoin.

3 septembre 1873 (10 redjeh 1290)
Arrêté du premier ministre fixant la date de la

clôture des enchères du fermage de la dîme des
huiles.
Vu la lettre de la commission financière du

27 du mois dernier — 22 août 1873, par la-
quelle elle propose que l'adjudication défini-
tive du fermage de la dîme des huiles n'ait

i lieu que l'avant-veille du premier jour de la
saison d'hiver, tout en commençantle 13 octo-

! bre, selon l'usage, la mise aux enchères de ce
! fermage ;
s Considérant l'avantage signalé qui serait
t obtenu par le retard de l'adjudication jusqu'à
fc l'époque indiquée, le Bey a approuvé cette

proposition.
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15 décembre 1873 (24 chaoual1290) a'
C(Décret substituant la dime des huiles au kanoun

des oliviers dans les plantations de l'intérieur de ,l'Outan el Kehli. "
pPrenant en considération la situation des chabitants de la province de l'Outan el Kebli,
-v

nous avons jugé à propos d'abolir le kanoun ^
qui frappe les oliviers de l'intérieur de cette
province (appelé Djésira) en exceptant ceux .
des territoires de la côte maritime, et de le

.remplacer par la dîme habituelle qui sera
perçuesur les oliviers de l'intérieur.

22 octobre 1886 (24 moharrem1304) C

Décret réglementant les transports d'olives dans ]

les régions soumises à la dime des huiles.

Article premier. — A l'avenir, tous les ar-
rêtés pris par le directeur des financesen vue
d'autoriserla création de nouvellesusinespour
la fabrication de l'huile devront renfermerles
dispositions additionnelles suivantes :

Tout producteur ou propriétaire d'olives
soumises à l'impôt de la dîme, qui voudra les
faire sortir d'une circonscription pour les
faire presser dans une autre circonscription
également en pays de- dîme, devra en faire
préalablement la déclaration à l'agent de per-
ception des droits de l'Etat du lieu de pro-
duction.. Cette déclaration énoncera les quan-
tités d'olives et l'usine où elles devront être
transportéespour être pressées. Il lui en sera
donné récépissé par l'agent de perception.

La déclaration contiendral'engagementpar
le propriétaire de l'usine:

1° D'emmagasineret de traiter séparément
les olives provenant de toute circonscription
distincte de perception ;

2° De donner à l'agent de perception por-
teur dudit engagement, le libre accès de son
usine afin que celui-ci puissesurveillerl'obser-
vation de la condition précédente, assister au
pressurage des olives de sa circonscription,
exercer à ce moment tous les droits de l'Etat.

Copie de cette déclaration sera remise immé-
diatement par l'agent de perception à-l'admi-
nistration de la ghaba qui donnera à ses pré-
posés les instructions nécessaires pour en faire
surveiller l'exécution.

Les produits ainsi traités ne devront l'im-
pôt qu'à l'agent de perception de la circons-
cription d'où proviendront les olives et selon
les dispositions légales en vigueur dans ladite
circonscription.

En cas d'inobservation par le propriétaire
des olives ou par l'usinier des dispositions qui
précédent, les droits de l'Etat seront exigibles
deux fois et perçus eumulativement par les

agents de la circonscription d'origine et de
celle de pressuragedes olives.

L'acquittementdes droits de l'Etat dans les
bureaux ou dépôts des agents chargés de le
percevoiraura lieu aux frais et risques du
contribuable, sans préjudice des obligations
imposées en cette matière à l'usinier par
l'arrêté d'autorisation.

Art. 2. — Toutes les contestations entre
l'agent de perception de l'Etat et le proprié-
taire des olives, relativementà l'exécutiondes
dispositions qui précèdent, seront jugées défi-
nitivementet sans appel par l'administration
de la ghaba.

Art. 3. — Tout usinier en pays de dîmedes
huiles ayant été autoriséà fabriquerde l'huile
est soumisaux dispositionsqui précédent.

Domaine de l'Etat (1).

19 avril 1871 (28 moharrem 1288)

Arrêté du premier ministre sur la valeur des titres
invoqués contre l'Etat en fait de propriété immo-
bilière.

... S. A. le Bey a déclaré que les actes de
notoriéténe doiventpas être considérés comme
un titre suffisant pour donner droit à la pro-
priété d'un immeuble-faisant partie du do-
maine de l'Etat.

1er décembre 1881 (8 moharrem 1299)

Arrêté du premier ministre relatif aux propriétés
domaniales

; Le gouvernement de Son Altesse a appris
L que des étrangers cherchent à disposer de

terrains appartenant à l'Etat, ainsi que de
mines et forêts, prétendant les avoir obtenus,

i par achat ou autrement, d'indigènes des
tribus,

i Le gouvernement doit, en conséquence,

,
faire connaîtreque les individus dont il s'agit

;. n'ont aucun droit sur les terrains domaniaux
> ni sur les mines et forêts, celles-ci étant la

propriété de l'Etat et constituant une branche
'- de ses revenus,
e Pour ce motif, toute aliénation de cette

nature est nulle et non avenue,
i- Cet avis sera publié et les notaires seront
3- avisés qu'ils ne peuvent passer aucun acte de
n cette nature sans l'autorisation du gouverne-
;e ment.

(1) Voiraussi: Forêts;— Mines; —Terres sialines-
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17 février 1886 (12 djoumadi-el-aoual c

1303) €

Décret donnant pouvoir au directeur des finances ]

d'exercer les actions qui intéressent le domaine
de l'Etat. ;

Article unique. — Le directeur des finances ]

exerce, tant en demandant qu'en défendant,
les actions qui intéressent le domaine de l'Etat. '

Il n'est point dérogé à celles des disposi- i

tions de notre décret du 15 hidjé 1302-24 sep- <

tembre 1885, qui confèrent la même attribu-
tion, à l'égard du domaine public, au direc-
teur général des travaux publics ou au mi-
nistre de la guerre, suivantles cas.

Domaine militaire français (1)

2 septembre 1886 (3 hidjé 1503)

Décret réglementant les travaux mixtes, les servi-
tudes et le domaine militaires

TITRE Ier

DOMAINE MILITAIRE

Article premier. — Le gouvernement tuni-
sien fera procéder, dans le plus bref délai, à
la reconnaissance des bâtiments, terrains, et
immeubles de toute nature occupés à la date
du 1er avril dernierpar les troupes et les ser-
vicesde la division d'occupationet tels qu'ils
sont indiqués dans le chapitre 1er des états
dresséspar le service du génie.

Art. 2. — En attendant que cette opération
soit effectuée, l'autorité militaire française
continuera à occuper les immeubles doma-
niaux et religieux qu'elle détenait à la date
précitée.

Art. 3. — Lorsque la reconnaissance men-
tionnée à l'article 1er sera terminée, il sera
procédéà la remise régulière à l'autorité mi-
litaire française de tous ceux de ces immeu-
bles qui auront été reconnus appartenir au
domaine de l'Etat avec substitution pure et
simple de l'autorité militaire française aux
droits du gouvernementtunisien.

Toutes les questions relatives aux immeu-
bles ou parties d'immeubles que le gouverne-
ment tunisien jugerait lui être nécessaires,

; seront résolues d'un commun accord, dans les
conférencesprévues pour l'établissement des

' procès-verbaux de remise. Eu cas de désac-
cord, il sera statué par le gouvernementfran-
çais.

Dans le cas où l'autorité militaire fran-
çaise viendrait à reconnaître par la suite que

certains des immeubles remis ont cessé de lui
être utiles, il en sera fait remise au gouver-
nement tunisien.

Les dispositions du présent article seront
appliquées aux biens appartenant à l'admi-
nistration des biens habous.

Art. 4. — Les remisesmentionnées à l'arti-
cle 3 seront constatées,pour chaque place ou
poste, par un procès-verbal, avec plan et
état des lieux à l'appui, dressé par le chef du
génie représentant le département de la
guerre français et le directeur général des
finances pour le domaiue de l'Etat ou l'ins-
pecteur général des habous pour les biens reli-
gieux.

Ce procès-verbal qui relatera, s'il y a lieu,
les clauses et conditions particulières de la
cession et, notamment, ce qui peut avoir
trait au logement des troupes tunisiennes, à
l'emmagasinementdes poudres du gouverne-
ment tunisien, etc., etc., mentionnera égale-
ment les parties des immeubles remis, actuel-
lement occupées par les services tunisiens.

Après avoir été visé par le Résident général
et le général commandant la division d'occu-
pation, il sera homologué par décret de S. A.
le Bey approuvé par le gouvernementfran-
çais.

Art. 5. — Les occupations actuelles du
domaine public par l'autorité militaire fran-
çaise seront régularisées dans les conditions
prévues aux articles précédents.

Le gouvernementde S. A. le Bey sera re-
présenté, pour cet objet, par le directeur
généraldes travauxpublics.

Art. 6. — Après qu'il aura été procédé,
comme il est indiqué à l'article 4, à la régu-
larisation des occupations actuelles, des remi-
ses, à titre de concession de jouissance tem-
poraire ou définitive, pourront être consen-
ties par l'autorité militaire française en fa-

veur des administrationstunisiennes.
.

Les concessions dont il s'agit feront l'objet
de conférences aux divers degrés entre les
servicesintéressés.

Art. 7. — Les remises complémentaires
ènumôréesau chapitre II des états dressés par
le service du génie, ainsi que toutes celles que,
dans l'avenir, l'autorité militaire française
jugerait indispensables aux besoins des trou-
pes d'occupation, feront l'objet d'une demande
adressée au gouvernement tunisien par l'in-
termédiaire du Résidentgénéral.

L'instruction de ces demandes donnera lieu
à des conférences semblables à celles dont il
est parlé à l'article 6.

En cas d'accord, la remise sera constatée
par un procès-verbal dans la forme indiquée

C1)- V. aussi : Postes militaires ; servitudesmili-
taires.
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à l'article 4 pour la remise à l'autorité mili- de
taire française des immeubles qu'elle détient nu
actuellement. téi

En cas dé désaccord, la question sera réser-
vée et soumise au gouvernement français.

,
d'(
la

TITRE II tr;

TRAVAUX MIXTES m
ar

Art. 8. — Le programme du réseau des
routes d'intérêt général à construiresur toute e,l'étendue du territoire de la Régence est com- n\
muniquè par le Résident général au général se
commandant la division de Tunisie. ^a

Si celui-ci déclare adhérer à l'avant-projet,
se réduisant à la production d'une carte et g,
d'une notice explicative, l'exécution des tra- g,
vaux suit son cours sans autre intervention n
de l'autorité militaire.

C(
Dans le cas contraire, le général commau- Cidant la division adresse, dans le délai de deux d

mois, ses avis, observations et réserves au Ré- a
sident général, qui transmet le tout, avec son s
avis particulier, au ministre des travaux pu-
blics et au ministre de la guerre. ^Art. 9. — Les avant-projets de chemins de t
fer à établir en Tunisie sont également com- x
muniqués par le Résident général au général [
commandant la division qui déduit ses avis,

cobservationset réserves dans le délai de deux imois.
1

Le dossier de l'affaire est ensuite transmis
j

par le Résident général, avec son avis parti- t
culier, au ministre des travaux publics et,

,s'il y a désaccord entre le gouvernement tuni-
sien et l'autorité militaire, au ministre de la
guerre.

Art. 10. — Sont exclusivement soumis à
l'instruction mixte :

A. — Les travaux neufs concernant :

1° Sur tout le littoral de la Régence, les
portsmilitaires et de commerce, havres, rades
et mouillages;

2° Dans un rayon de mille mètres autour
des places et postes classés, les chemins em-
pierrés de toutes largeurs, le tracé des rues
des quartiers neufs ou faubourgs extérieurs
sur les terrains appartenant à l'Etat ou à des
établissementspublics,les ponts de plus de six
mètres d'ouverture,entreculées, les canaux, les
conduites et réservoirs d'eau et, en général,
tous les ouvrages d'intérêtgénéral susceptibles
de créer des couverts ou d'augmenter des
couverts existants ;

3° Dans les fortifications des places ou pos-
tes classés, les alignements de la rue du rem-
part, les passages de portes, les ouvragesd'in-
térêt général modifiant les formes ou reliefs

de la fortification et les ouvrages militaires
modifiant les routes ou autres ouvrages d'in-
térêt civil existants ;

B. — Dans les postes classés ou non,pourvus
d'établissements militaires, les alignements de
la partie des rues ou chemins qui bordent ou
traversent ces établissements, ainsi que les
modifications à apporter,dans un intérêt civil,
aux dits établissements.

Art. 11. — L'instruction mixte comporte,
en premier lieu, une conférence entre l'ingé-
nieur ordinaire, le chef du génie et les repré-
sentants immédiats des autres services mili-
taires et civils intéressés.

Après échange d'avis entre le directeur
général des travaux publics, le directeur du
génie et les directeurs des autres services
militaires intéressés, le dossier militaire de la
conférence, complété par l'avis du général
commandant la division, est adressé par ce
dernier au Résident général, à qui le directeur
général des travaux publics fait parvenir, de

son côté, le dossier civil.
Art. 12. — L'instructiou mixte est termi-

née à Tunis lorsque le Résident général cons-
tate ou peut réaliser l'accord entre l'autorité
militaire et le gouvernement tunisien. Toute-
fois, l'accord entre le directeur du génie et le
directeur des travaux publics est nécessaire
pour les questions de ports et pour les ques-
tions particulières de chemins de fer et de
routes, qui auraient été réservées à l'instruc-
tion mixte à la suite de l'instructionsommaire
ci-dessus spécifiée au sujet des avant-projets.

Art. 13. — A défaut d'accord à Tunis, ainsi
qu'il est dit aux articles précédents, le Rési-
dent général adresse, avec son avis particu-
lier, les dossiers de l'affaire au ministre
des travaux publics et au ministre de la

guerre.
Art. 14. — Les dispositions ci-dessus sont

applicables aux travaux de routes et de che-
mins de fer, ainsi qu'aux travaux maritimes
qui seraient exécutés dans la Régence par
l'autorité militaire.

Art. 15. — Une instruction ultérieure, ar-
rêtée de concert entre le Résident général et
le général commandant les troupesd'occupa-
tion, déterminera la composition ainsi que le

mode de convocation des conférences mixtes.
Art. 16. — Aucune partie du domaine pu-

i blic tunisien, tel qu'il est défini par le décret

s beylical du 24 septembre 1885, ne pourra à
l'avenir être occupée par l'autorité militaire
qu'en vertu d'une concession régulièrement
consentie.

Les demandes de concession sur le domaine

s public faites par l'autorité militaire, sont sou-
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mises à l'instruction mixte, ainsi qu'il est dit
ci-dessus.

Art. 17. — Les contraventions au présent
règlement sont constatéespar des procès-ver-
baux dressés, suivant le cas, par les adjoints
du génie ou par les fonctionnairescivils dési-
gnés à cet effet.

Ces procès-verbaux sont immédiatement
transmis au service intéressé et au Résident
général, qui invite le gouvernement tunisien
ou l'autorité militaire à suspendre les travaux
jusqu'à décision à intervenir.

Cette décision est prise dans les formespré-
vues ci-dessus pour l'instruction des affaires
mixtes.

Art. 18. — Sont exceptés des dispositions
qui précèdent :

1° Le réseau des routes ci-après, savoir :
Routes de la banlieue de Tunis, dans un

rayon de 25 kilomètres \
Route de Tunis à Zaghouan;
Route de Tunis à Nébeul, par Mornag et

Grombalia;
Route de Medjez-el-Bab au Kef ;
Routes de la banlieue de Sousse, dans un

rayon de 15 kilomètres;
Routes de la banlieue de Sfax, dans un

rayon de 15 kilomètres;
2° En général tous les travaux publics mis

en adjudication à la date de l'approbationdu
présent règlement ;

3° Les travaux du port de Tunis et des
autres ports ou chemins de fer pour les dispo-
sitions desquels des conventions ont été déjà
passées par le gouvernement tunisien.

En ce qui concerne le port de Tunis, le plan
d'ensemble sera communiquéau directeur du
génie dont les observations ou réservesseront
jointes au dossier.

Art. 19. — Pour les travaux de routes exé-
cutés aux frais du département de la guerre,
il sera dressé, entre le service du génie et le
service des travaux publics de la Régence,
représenté le premier par le chef du génie
compétent, le second par l'ingénieur de la
région, un procès-verbal de constat des dits
travaux.

Remise en sera faite au service des travaux
publics, qui demeure seul chargé de les admi-
nistrer.

Le gouvernement tunisien s'engage à ter-
miner aussitôt que possible ou au moins à
maintenir dans un état équivalent à l'état
actuel, les routes de la Calle à Tabarka et de
la Calle à Aïn-Draham, Souk-el-Arba et le
Kef

("Voir la suite des décrets sous les mots :
Servitudes militaires.)

17 décembre 1888 (13 rabia-ettani1306)

Décret approuvant le procès-verbal de remise à
l'autorité militaire française des sources dites de
Bulla-Regia, près de Souk-el-Arba.

Article unique. — Est approuvé le procôs-
verbal de remise ci-annexé, par lequel l'ad-
ministration des travaux publics remet à
l'autorité militaire française les sourcesdites
de Bulla-Régia, près de Souk-el-Arba, amé-
nagées pour alimenteren eau potable le camp
français installé dans cette localité.

16 novembre 1889 (23 rabia-el-aoual 1307)

Décret approuvant la convention passée le 7 sep-
tembre 1889 entre le gouvernement tunisien et le
ministre de la guerre français, relativeà la cession

au gouvernement tunisien des lorrains occupés
par le cercle militaire à Sousse.

21 octobre 1891 (18 rabia-el-aoual1309)

Décret approuvant la convention constiluantledo-
maine militaire à la Goulette

Article unique. — Est approuvée la con-
vention passée le 6 décembre 1890, entre M.
le commandant Dulot, représentant le gou-
vernement de la République française, et M.
l'ingénieur Barbarin, représentant le gouver-
nement tunisien, au sujet de la constitution
du domaine militaireà la Goulette.

21 janvier 1893 (4 redjeb 1310)

Décret homologuantle procès-verbal de remise du
fort de Sidi-ltel-Ilassem ;ï l'autorité militairefran-
çaise.

Article premier. — Est homologué le pro-
cès-verbal du lor octobre 1892 avec plan an-
nexé, constatant la remise du fort de Sidi-
Bel-Hassem et du terrain environnant par le
gouvernement tunisien à l'autorité militaire
française.

Art 2. — Notre ministre de la guerre et
notre directeur général des finances sont
chargés,etc.

9 février1893 (22 redjeb 1310)

Décret homologuant le procès-verbal de remise du
cimetière do Kebiliàl'autorité militaire française

Article premier. -• Est homologué le pro-
cès-verbal du 26 octobre 1892 avec plan, cer-
tificat de propriétéet actede cession annexés,
constatant la remise du terrain du cimetière

.
de Kebili par le gouvernement tunisien à

s
l'autorité militaire française.

Art. 2. — Notre ministre de la guerre et
: notre directeur général des finances sont

chargés, etc.
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2 mai 1893 (16 chaoual 1310) x

Décret homologuant le procès-verbal de remise à
l'autorité militaire française des immeubles bey-licaux de laplaced'Aïn-Drahamet de ses annexes. !

Article premier. — Est homologué le pro-
cès-verbal du 18 juillet 1892 portant remise
par le gouvernementtunisienau domainemili-
taire français des immeubles beylicaux de la
place d'Aïn-Drahamet de ses annexes occupés
par l'armée française le l°r avril 1886 et
figurés par un liséré vert sur les quatre
plans joints au procès-verbal.

Art. 2. — Notre ministre de la guerre et les
directeurs générauxdes travauxpublics et des
finances sont chargés, etc.

19 juillet 1893 (5 moharrem 1311)

Décret homologuant le procès-verbal de remise à
l'autorité militaire française des immeubles beyli-
caux de la place de Tabarca.
Article premier. — Esthomologué le procès-

verbal du 1er février 1892 par lequel les délé-
gués du gouvernement tunisien remettent,
sous diverses réserves de détail, au domaine
militaire français les immeubles beylicaux de
la place de Tabarca, occupés par l'armée
française le 1er avril -1886, et figurés par une
teinte générale sur le plan annexé au procès-
verbal.

Art. 2. — Notre ministre de la guerreet les
directeurs généraux des travaux publies et
des finances sont chargés, etc.

15 juillet 1893 (2 moharrem 1311)

Décret homologuant le procès-verbal de remise à
l'autorité militaire française d'une parcelle du
domaine maritime à la Goulette.
Article premier. — Est homologué le pro-

cès-verbal du 25 mai 1893 par lequel il est
fait remise à l'autorité militaire française
d'une parcelle du domaine public maritime
figurée par une teinte verte sur le plan y
annexé et destinée à servir de champ de tir à
la garnison de la Goulette.

Art. 2. — Notre ministre de la guerre et
notre directeur général des travaux publics
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret.

2 août 1893 (20 moharrem 1311)
Décret homologuant le procès-verbal de remise à

l'autorité militaire française du fortin dit a Bordj-
Djedid » et terrains environnants.
Article premier. — Est homologué le pro-

cès-verbaldu 1er mars 1893 (12 châban 1310),
avec plan annexé, constatant la remise du
fortin dit Bordj-Djedid et du terrain environ-

nant parle gouvernement tunisien à l'auto-
rité militaire française.

Art. 2. — Notre ministre de la guerre et
notre directeur général des finances sont
chargés, etc.

7 septembre 1893 (26 sfar 1311)]

Décret homologuant le procès-verbal de remise i
l'autorité militaire française des cimetières mili-
taires do Hammamct et de Mateur et du monu-
ment d'El-Arbaïn.
Article premier. — Sont homologués les

procès-verbaux du 7 février 1893, par lesquels
les délégués du gouvernement tunisien re-
mettent au domaine militaire français les ci-
metières militaires de Hammamet et de Ma-
teur ainsi que le monument d'El-Arbaïnoccu-
pés par l'autorité militaire française le 1 cr avril
1886, et figurés par une teinte générale sur les
plans annexés aux procès-verbaux.

26 mars 1894 (19 ramadan 1311)
Décret homologuant le procès-verbal de remise à

l'autorité militaire française des terrains sur les-
quels ont été construitsdes postes-vigies.

Article premier. — Est homologué le pro-
cès-verbal du 13 janvier 1894, par lequel le
chef du génie de Sousse, représentant le dé-
partement de la guerre français, remet, à titre
de jouissance temporaire, sans redevance, au
délégué du directeur général des travaux pu-
blics pour le gouvernement tunisien, deux
parcelles du terrain militaire, situées dans
l'emprise du boulevard de la Marine, à Sfax,
et figurées par des hachures sur le plan an-
nexé au procès-verbal.

4 avril 1894 (28 ramadan 1311)

Décret homologuant le procès-verbal de remise au
gouvernementtunisien, à litre de jouissance tem-
poraire, de diverses parcelles de terrain situées
à Sfax.

24 juillet 1894 (21 moharrem 1312)
Décrethomologuant les procès-verbaux de remise

à l'autorité militaire française du champ de ma-
noeuvres du Bardo et de la caserne de la Ala-
nouba.

Article premier. — Sont homologués les
proeês-verbaux du 30 avril 1894, par lesquels
les délégués du gouvernement tunisien remet-
tent au domaine militaire français le champ
de manoeuvres du Bardo et la caserne de la
Manouba, ainsi que les terrains qui dépen-
dent de cette dernière, tels qu'ils sont figurés

sur les plans annexés aux dits procès-ver-
baux.

Art. 2. — Notre ministre de la guerre^et.
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les directeurs généraux des travaux publics c

et des finances sont chargés, etc. c

i
24 juillet 1894 (21 moharrem 1312) (

Décret homologuant le procès-verbal de remise à (

l'autorité militaire française des terrains sur les- 1

quels doit être installé le nouveau champ de
tir d'Aïn-Draham.

Article premier. — Est homologué le pro- '

cès-verbal du 9 mai 1894, par lequel les délé-
gués du gouvernement tunisien remettent

au domaine militaire français les terrains sur
lesquels doit être installé le nouveau champ
de tir d'Aïn-Draham et figurés sur le plan
aunexé au dit procès-verbal.

Art. 2. — Notre ministre de la guerre et
les directeurs généraux des travaux publies
et des finances sont chargés, etc.

7 août1894 (6 sfar 1312)

Décret homologuant le procès-verbal do remise à
l'autorité militaire française des terrains du
blockhaus de DjebelFersig et de sonchemin d'ac-
cès à Aïn-Draham.

Article premier. — Est homologué le pro-
cès-vërbal du 1er mai 1890, par lequel les dé-
légués du gouvernement tunisien remettent
au domaine militaire français les terrains du
blockhaus de Djebel Fersig et de son chemin
d'accès à Aïn-Draham tels qu'ils sont figurés
sur le plan annexé au dit procès-verbal.

Art. 2. — Notre ministre de la guerre et les
directeurs généraux des travaux publics et
des finances sont chargés, etc.

16 mars 1895 (20 ramadan1312)

Décret homologuant le procès-verbal de remise à
l'autorité militaire française de la caserne du 1"
Tunisien.

Article premier. — Est homologué le pro-
cès-verbal du 19 juillet 1894, par lequel les
délégués du gouvernementtunisien remettent
au domaine militaire français la caserne du
1<"' Tunisien avec ses dépendances,telles qu'el-
les sont figurées sur le plan annexé au dit
procès-verbal.

Art. 2. — Notre ministre de la guerre, les
directeurs généraux'des travaux publies et
des finances, ainsi que l'inspecteur général
des habous sont chargés, etc.

20 avrU 189b (25 chaoual 1312)
Décret homologuant le procès-verbal de remise à.

l'autorité militaire française de la caserne des
Moniqucttes et dû poste optique de Gabaat-
Esso.uk.

Article premier. — Sont homologuésles pro-
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eès-verbaux du 22 décembre 1894, par les-
quels les délégués du gouvernement tunisien
remettent au domaine militaire français la
caserne des Moniquettes à Tunis, et le poste
optique de Galaat Essouk à Souk el Djelmâa,
tels que les immeubles sont figurés sur les
plans annexés aux dits procès-verbaux.

Art. 2. — Notre ministre de la guerre et le
directeur général des finances sont chargés,
etc.

Domaine public

24 septembre 1885 (15 hidjé 1302)

Décret sur le domaine public

Article premier. — Le domaine publie com-
prend ;

Le rivage de la mer et les lacs jusqu'à la
limite des plus hautes eaux ;

Les sebkas ;
Les rades, ports et leurs dépendances;
Les phares, fanaux, balises et, en général,

tous les ouvrages destinés à l'éclairage et au
balisage des côtes ;

Les cours d'eau de toutes sortes et les ter-
rains compris dans leurs francs-bords ;

Les terrains et ouvrages servant à l'exploi-
tation des passages d'eau et les bacs destinés
au service public ;

Les sources de toute nature;
Les aqueducs,puits et abreuvoirs à l'usage

du public, ainsi que leurs dépendances;
Les canaux de navigation, d'irrigation ou

de dessèchement exécutés dans un but d'uti-
lité publique, les terrains qui sont compris
dans leurs francs-bords et les autres dépen-
dances de ces canaux ;

Les routes, rues, chemins de fer, tramways
publics et leurs dépendances ;

Et en général toutes les parties du territoire
et tous les ouvrages qui ne sont pas suscep-
tibles de propriété privée.

Art. 2. — Néanmoins, sont reconnus et
maintenus, tels qu'ils existent, les droits pri-
vés de propriété, d'usufruit ou d'usage léga-
lement acquis sur les cours d'eau, les sources
abreuvoirs ou puits antérieurement à la pro-
mulgation du présent décret et les tribunaux
restent seuls juges des contestations qui
peuvent s'élever sur ces droits.

Ils connaîtront égalementdes contestations
qui pourront s'élever relativement aux cons-
tructions actuellementexistantes sur le rivage
de la mer et détermineront à qui doivent in-
comber les dommages-intérêts qui pourraient
résulter de leur suppression.
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Art. 3. — Le domaine publicest inaliénable
et imprescriptible.

Art. 4. — Il est administré par le direc-
teur général des travaux publics dans la li-
mite des pouvoirs qui lui sont confiés, ou par
les agents de l'Etat désignés à cet effet par
décrets.

Les actes d'administration du domaine pu-
blic ne pourront, lorsqu'ils léseront les inté-
rêts des tiers, se résoudre qu'en dommages-
intérêts.

Art. 5. — Les limites du domaine publie
sont déterminées, quand il y a lieu, tous
droits des tiers réservés, par décrets rendus,
aprèsenquête publique, sur la proposition du
directeur général des travaux publics.

Les droits des tiers ne pourront se résoudre
qu'en dommages-intérêts.

Art. 6. — Les ouvrages de défense des
places de guerre ou forteresses classées par
décrets, font également partie du domaine
public. Ils sont administréspar le ministre de
la guerre, dans la limite de ses pouvoirs.

Art. 7. — Les contestationsrelatives au do-
maine public ressortiront aux tribunaux tu-
nisiens ou aux juridictions françaises, selon
la nationalité des contestants.Lorsque le diffé-
rend existera entre les droits du domaine pu-
blic et ceux d'un immeuble placé sous le ré-
gime delà loi du 19 ramadan 1302-l°r juillet
1885, la juridiction française sera seule com-
pétente.

26 septembre 1887 (8 moharrem 1305)

Décret réglementant les procédés de délimitation
du domaine public

Article premier. — Aucune délimitation du
domaine public ne pourra être entreprise sans
avoir été préalablement prescrite par arrêté
du directeur général des travaux publics.

Art. 2. — Les opérations préparatoires de
cette délimitation seront confiées à une com-
mission spéciale, qui comprend :

1° L'ingénieur des ponts et chaussées de la
région ;

2° Le chef du service topographique ;
3° Un membre de la municipalité sur le

territoire de laquelle s'effectuera la délimita-
tion ou un représentant de l'administration
locale désigné par le premier ministre ;

4° Un officier de la police des ports de com-
merce et de la navigation, lorsqu'il s'agira
d'une délimitation du domaine public mari-
time.

La commissionsera présidée par l'ingénieur
des ponts et chaussées de la région, qui sera
également chargé de la convoquer.

Art. 3. — La commission sera chargée d'ef-
fectuer la délimitation provisoire. Elle devra,
à cet effet, se rendre sur les lieux, recevoir les
observations des riverains, entendre les per-
sonnes qu'elle jugera aptes à lui fournir des
indications propres à l'éclairer au point de
vue de la constatation matérielle qu'elle doit
effectuer.

Lorsqu'il s'agira d'une délimitation du ri-
vage de la mer, la commission constatera la
limite de la zone couverte par le plus grand
flot d'hiver, sans qu'il y ait lieu toutefois de
confondre cette limite avec celle atteinte par
le plus grand Ilot de tempête.

Art. 4. — Le président de la commission
adressera aux caïds des territoires et aux
juges de paix des cantons, dans lesquels se
trouve la partie du domaine public à délimi-
ter, une lettre d'avis fixant la date à laquelle
la commission se rendra sur les lieux pour
commencer les opérations relatives à la déli-
mitation provisoire.

Les juges de paix afficheront cette pièce
dans leur auditoire; les caïds la feront publier
dans les divers marchés de leur territoire.

Le président de la commission fera insérer
le même avis au Journal officiel au moins dix
jours avant le commencementdes opérations.

Art. 5. — Après avoir reconnu les limites
naturelles du domaine public, la commission
fera placer en sa présence des bornes ou pi-
quets sur le périmètre de cette limite et men-
tionnera ce fait dans- son procès-verbal qui
devra définir aussi exactement que possible la
position des piquets ou bornes et sera signé
par tous les membres de la commission.

Un plan des lieux, eu double expédition,
sera joint au procès-verbal.

Les limites proposées y seront figurées avec
les bornes, piquets, cotes et indications qui les
définissent.

Le plan, commele procès-verbal, devra être
signé par tous les membres de la commission.

Art. 6. — La commission désignera un
commissaire enquêteur chargé de tenir à la
disposition du public une des expéditions du
plan et le procès-verbal de délimitation pen-
dant un délai de dix jours.

Le commissaire enquêteur recevra les ob-
servations et réclamations des riverains et
des tiers qu'il consignera sur un registre coté
et paraphé par le président de la commission.

Les observations et réclamations faites par
écrit y seront annexées.

Le commencement ainsi que le local de l'en-
quête seront portés à la connaissance du publie
dans les conditions prescritespar l'article4 du
présent décret.
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Le registre de l'enquête sera arrêté, à l'ex-
piration du délai de dix jours, par le commis- i
saire enquêteur, et rendu immédiatement au
président de la commission. e

Art. 7. — La commission prendra connais- *

sance des observations et réclamationsconsi-
gnées au registre, se transportera de nouveau 1

sur le terrain, si elle le juge utile, pour recon- ]

naître le plan, examiner les observationspro- '
duites et modifier, s'il y a lieu, la délimitation 1

provisoire.
Les modifications seront reportées, autant ;

que possible, séance tenante, sur les plans.
Eu cas d'adhésion des riverains à la déli-

mitation ainsi effectuée, la commission an-
nexera à son procès-verbal la déclaration,
écrite par les intéressés, que la limite propo-
sée n'empiète pas sur leurs propriétés.

Art. 8. — Tous les membres de la.commis-
sion devront signer les deux expéditions du
plan et les procès-verbaux des réunions, et
viser le registre d'enquête.

Ces pièces seront ensuite transmises, avec
le rapport et les propositions de la commis-
sion, au directeur général des travaux publics
pour qu'il soit statué conformément à l'ar-
ticle 5 du décret du 15 hidjé 1302-24 sep-
tembre 1885.

Lorsque le domaine public à délimiter bor-
dera un terrain laisant partie du domaine
militaire, le décret de délimitation ne sera
pris qu'après qu'il aura été procédé aux con-
férences prescrites par le décret du 3 hidjé
1303-2 septembre 1886.

Art. 9. — Les dépenses nécessitées par les
diverses opérations de la commission seront
payées par les soins et sur le budget de la
direction générale des travaux publics.

Ces dépenses comprendront les frais de
transport de la commission sur le terrain, la
fourniture et la mise en place des bornes et
piquets, les frais de levé, vérification et recti-
fication des plans et les frais de déplacement
de chacun des membres de la commission cal-
culés à raison de 21 piastres par journée de
déplacement, ce chiffrepouvantêtre fractionné
par tiers.

12 juin 1894
Arrêté du directeur général des travaux publics

réglementant l'extraction des sables dans le lit
et à l'embouchure de l'oued Miliane.
Article premier: — L'extraction des sables

dans le lit de l'oued Miliane et sur le rivage
de la mer, dans un rayon de deux kilomètres
a partir de l'embouchure de l'oued Miliane,
est soumise aux conditionsréglementaires ci-
après :

Art. 2. — Toute extraction est absolument
interdite :

1° A moins de cinquante mètres en amont
et en aval, de chacun des ponts établis sur
l'oued Miliane ;

2° Sur la portion de plage utilisée pour
l'exploitation des établissementsde bains de
mer de Maxula-Radèset notamment dans un
rayon de trois cents mètres, à partir de l'ex-
trémité de l'avenue de Maxula.

Art. 3. — Dorénavant toute extraction de
sable ne sera effectuée en dehors des endroits
ci-dessus désignés, qu'eu vertu d'une autori-
sation délivréepar le directeur général des
travaux publics.

Toute demande en autorisation indiquera
le lieu de l'extraction, le délai demandé, le
mode d'enlèvement par terre ou par mer.

Art. 4. — Le permissionnaireou son repré-
sentant, sur le lieu de l'extraction, devra
être constamment porteur de sa carte d'auto-
risation et la représenter à toute réquisition
des agents chargés de la surveillance de la
côte et du domainepublic.

Art. 5 — Le permissionnaire sera tenu de
diriger ses opérations de manière à ne gêner
ni la circulation sur la plage, ni la navigation
ou la pêche côtière, ni le libre exercice des
services publics; il devra, dans tous les cas, se
conformerexactement aux ordres de détail
qui lui seront donnés par les agents des ser-
vices des travaux publics.

Il devra notamment éviter toute excavation
ou tout dépôt de nature à présenter un dan-
ger soit pour la circulation, soit pour l'atter-
rage des bateaux, soit pour la solidité des
berges voisines.

L'extraction et l'enlèvement des sables ne
pourront s'effectuer que pendant le jour.

Art. 6. — Le permissionnaire sera directe-
ment responsable vis-à-vis des propriétaires
riverains des berges de l'oued ou de la plage
et eu généralvis-à-visdes tiers, des dommages
que ses extractionspourraient leur faire subir.

Art. 7. — Les autorisations ne seront ac-
cordées qu'à titre précaire et seront révo-
cables, sans indemnité, à première réquisition
de l'administration.

Elles ne seront valables que pour une épo-

, que déterminée qui, en aucun cas, ne pourra
; dépasser un an et elles seront périmées de

plein droit à l'expiration du délai fixé.
3

Art. 8. — Les autorisations pourront être
; révoquées en cas d'inexécution de toute con-
3

dition imposée dans le présent arrêté sans
,

préjudice, s'il y a lieu, des poursuites pour
délit de voirie.

Art. 9. — Toute infractionaux dispositions
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du présent arrêté sera l'objet de poursuites
judiciaires.

18 octobre 1894
Arrêté du directeur général des travaux publics,

réglementant l'extraction du sable sur la plage
de Bizerte.
Article premier. — L'extraction du sable

sur la plage de Bizerte dans la partie com-
prise entre le quartier de la Kasbahet l'entrée
du chenal du nouveau port est soumise aux
conditions réglementaires ci-après.

Art. 2. — L'extraction ne pourra être
autorisée que dans le périmètre limité par les
lignes ci-après :

I» La ligne joignant les bornes 13 et 14 du
domainepublic maritime;

2<> La lignejoignant laborne 14 dudomaine
publie maritime et la borne n<> 1 de la zone
de servitude militaire ;

3° Une ligne partant de l'extrémité S.-E.
de l'appontement établi par la Ci<! du port
contre la jetée sud au pied de la tour de la
Kasbah et aboutissant à un point situé à 30
mètres de distance du rempart, mesuré sur la
ligne qui joint les points 13 et 14 de la déli-
mitation du domainepublic maritime.

Art. 3. — Toute extraction de sable sur la
partie de la plage ainsi définie ne pourra être
effectuée qu'en vertu d'une autorisation déli-
vrée par le directeur général des travaux
publics.

Toute demande en autorisation indiquerale
lieu d'extraction, la quantité à extraire, le
délai demandé et le mode d'enlèvement.

Art. 4. — Le permissionnaireou son repré-
sentant sur le lieu de l'extraction, devra être
constamment porteur de sa carte d'autori-
sation et la représenter à toute réquisition des
agents chargés de la surveillance de la côte
et du domaine publie.

Art. 5. — Le permissionnaire sera tenu de
dirigerses opérations de manière à ne gêner
ni la circulation sur la plage, ni la navigation,
ou la pêche côtière, ni le libre exercice des
servicespublics ; il devra dans tous les cas se

conformerexactement aux ordres de détail
qui lui seront donnés par les agents des tra-
vaux publics.

Il devra notamment éviter toute excavation
ou tout dépôt de natureà présenterun danger
soit pour la circulation, soit pour l'atterrage
des bateaux.

L'extraction et l'enlèvement des sables ne
pourront s'effectuer que pendant le jour.

Art. 6. — Le permissionnaire sera direc-
tement responsable, vis-à-vis' des proprié-
taires riverains de la plage, et en général
vis-à-vis des tiers, des dommages que ses
extractions pourraient leur faire subir.

Art. 7. — Les autorisations ne seront
accordées qu'à titre précaire et seront révo-
cables sans indemnité à première réquisition
de l'administration.

Elles ne serontvalablesquepour une époque
déterminée qui, en aucun cas, ne pourra
dépasser un au, et elles seront périmées de
plein droit à l'expiration du délai fixé.

Art. 8. — Les autorisations pourront être
révoquéeseu cas d'inexécution de toute con-
dition imposée dans le présent arrêté sans
préjudice, s'il y a lieu, des poursuites pour le
délit de voirie.

Art. 9. — Toute infraction aux disposi-
tions du présent arrêté sera l'objet de pour-
suites judiciaires.

Douanes (1}

20 mars 1882 (1«=>- djoumadi-el-aoual1299)
Décret portant règlement du magasinage des mar-

chandises dans les dépôts do la douane.
Article premier. — Les marchandises qui

n'auront pas été retirées par leurs destina-
taires dans les six jours qui suivent la date de
leur entrée dans les dépôts de la douane seront
sujettes à un droit de magasinage réglé d'a-
près le tarif suivant :

(i) Voir aussi : Domaines et Monopolos, Entre-
pôts réels, Exportation, Importation, Transit.

POIDS VOLUME Le CHAQUE MOIS

par kilogram. par mètre cube PHEMIISII MOIS successif

Un paquet échantillons sans valeur
jusqu'à 10 kilog. » francs 0 30 francs 0 60

Un sac farine, légumes, fruits, un
panier comestibles, etc. (décretdu
30 rabia-el-aoual 1303-5 jan-
vier 1886 s » — 0 60 — 1 50

Un colis marchandises jusqu'à.
. .

250 kilog. 1 — 1 50 — 3 »

— — — ... 750 — 2 — 8 60 — 17 20

— — au-delà des
poids et volumes ci-dessus

. . . .
|

s
|

>
|

— 7 20 — 15 «

( Dans le tableau ci-dessus les piastres ont été traduites en. francs.
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Art. 2. — Le droit sera calculé d'après le e
nombre effectif- de jours donnant lieu à la v
perception de la taxe de magasinage. Toute e
journée commencéesera comptée entière lors 1

de la liquidation de la taxe. c

Art. 3. — Les ballots, caisses, paquets, «

malles et tous autres objets déposés dans les i
magasins de la douane et non réclamés dans i

le délai de six mois à compter du jour de 1

leur dépôt, constaté par la date de l'inscrip- '
lion sur le registre des entrées, même lorsque '

le retrait n'aura pas eu lieu par suite de cou- '

testations entre l'expéditeuret le destinataire '

de la marchandisequi aurait négligé de faire
nommer en tempsutile, par autorité de jus-
tice, un tiers consignataireet de faire transfé-
rer cette marchandise chez ce tiers, pourront
être vendus aux enchères à la diligence de
l'administration des douanes. Cette vente sera
autorisée sur simple requête par le président
du tribunal de commerce.

Il sera, avant la vente, procédé par ce ma-
gistrat ou son délégué, de concert avec le délé-
gué de l'administration des revenus concédés
et avee l'assistance d'un notaire, à l'ouverture
et à l'inventaire des ballots, malles, caisses et
paquets. La vente aura lieu après apposition
un mois à l'avance, d'affiches annonçant le
lieu, le jour et l'heure fixés pour la vente et
contenant en outre les détails propres aména-
ger aux propriétaires la faculté de les récla-
mer.

Les objets contenus dans chacun des colis
seront vendus séparément.

Les frais de toute nature avancés par l'ad-
ministration ou qui seront dus et notamment
les dépenses nécessitées pour la conservation
de l'objet avant la vente, les frais nécessités
par l'inventaire, les frais de vente, les irais de
magasinageet de garde, seront prélevés par
privilège sur le prix. L'excédent,s'il en existe,
sera restitué aux ayants droits qui en feront
la demande dans un délai de trois ans à par-
tir du jour de la vente. Passéce délai, cet excè-
dent appartiendra à l'Etat.

Tous les objets déposés depuis plus de six
mois avant la notification du présent décret,
qui n'auront pas été retirés dans les quatre
mois à partir de cette dernière date, pourront
être vendus immédiatement en se conformant
aux dispositionsdu présent article qui s'ap-
pliqueaussi à l'attribution du prix.

Art. 4. — Les magasins de la douane ne
peuvent être assimilés à des magasins d'en-
trepôt ; les marchandises ne doivent pas y
séjourner et les intéressés doivent prendre
leurs mesures pour les faireenlever sans délai.
Toute personne ayant la faculté de retirer,

elle-même,des navires, sa marchandise et pou-
vant faire sa déclaration, acquitter les droits
exigibles dans les conditions réglementaires à
l'arrivée et éviter ainsi le dépôt de cette mar-
chandise dans les magasins de la douane, il
est arrêté que par la perception du droit de
magasinage l'administrationn'entendassumer
aucune responsabilité pour les dommages
pouvant résulter des vices propres aux mar-
chandises., du bris et du coulage des liquides
ou de toute autre cause. Elle ne répondra que
du nombre des colis qui lui auront été livrés
et ne sera tenue que d'exercer une bonne sur-
veillancepour leur conservation. En outre, la
douane n'assumera aucune responsabilitédans
le cas ou des erreurs seraient commises lors
de la livraison des objets, si la ressemblance
des colis est telle entre les objets et d'autres
objets existant en magasin qu'il n'est pas pos-
sible de les distinguer, soit que ni les uns ni
les autres ne portent de marque, soit qu'ils
portent une marque qui n'est pas apparente
et intelligible.

Il ne sera délivré aucune marchandisesi ce
n'est contre remise d'un connaissement ou
d'un bon à délivrer des agences des compa-
gnies de navigation ou recommandataires des
voiliers. Ce connaissement ou ce bon devra
porter les indications suivantes : Date de
l'arrivée et nom du navire qui a apporté les
marchandises, les marques, numéros, contenu
et poids de ces dernières.

Art. 5. — La douane ne répond et ne se
charge pas de la garde des articles qui ne
peuvent être logés dans ses entrepôts, ou qui
ne sont pas assujettis au droit de magasinage,
savoir les bois de constructionet de teinture,
les marbres, les briques, les tuiles, les sacs de
chaux et tous autres matériaux, les fers et
autres métaux non ouvrés ou non contenus
dans des caisses, barils ou autres récipients,
les foins, lapailleainsi que les futailles d'huile
provenant de la Régence.

Art. 6. — Les destinatairesdes articles dé-
signés dans le paragraphequi précède seront
tenus de les enlever du quai dans les quarante-
huit heures qui suivront leur débarquementà

; la Marine. L'administrationdécline toute res-
i ponsabilitê, même pour les dommages qui
; pourraient survenir dans ce laps de temps au

delà duquel, et à défaut par les destinataires
d'y pourvoir, elle prendra les dispositions

3
qu'elle jugera nécessaires pour faire enlever
les marchandises aux frais, risques et périls

if
des intéressés.

e Art. 7. — Pour toutes les marchandisesqui
i. peuvent rester exposées aux intempéries, à
•, l'exception des matières inflammables, notam-

I lo
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ment pour celles dont il est fait mention dans
les deux articles précédents, les propriétaires
de ces marchandises qui jugeront convenable
de les faire garder, le feront à leurs frais et
sous leur responsabilité. Ils ne devront em-
ployer à cette surveillance que des gardiens
préalablement agréés par le service des
douanes.

Art. 8. — L'administration de la douane se
charge de garder les matières inflammables (à
l'exception desfourrages)dans unmagasin spé-
cial en maçonnerie, aux conditions qui seront
indiquées ci-après, et sans assumer aucune
responsabilité envers les déposants pour tous
dommages provenant de la nature même de la
marchandise ou risques d'incendieou de toute
autre cause fortuite.

1° Le droit de magasinage sera perçu d'a-
près le tarif appliqué aux autres marchan-
dises. Il commencera à courir vingt-quatre
heures après le débarquement.

2° La durée du séjour est fixée à un mois,
elle pourra être prolongée jusqu'à trois mois,
au plus, si le service de la douane juge que
les magasins à ce destinés seront suffisants.
Dans le cas contraire, les destinataires seront
immédiatement invités à retirer leurs mar-
chandises suivant leur tour d'arrivée. Les
allumettes, le pétrole et autres articles qui
arriveront en parties de quelque importance,
ne pourront séjourner sur le quai de laMarine
au delà de vingt-quatre heures. Ils seront im-
médiatementretirés conformément aux règle-
ments de la municipalité.

3° Au delà des délais indiquéspour leretrait
des matières inflammables, l'administration
procédera comme il a été dit pour les autres
marchandises.

Le présent règlement annule les précédents.

11 juillet 1882 (25 ehâtoan 1299)

Décret fixant le prix du transport des marchandises
à la douane de la marine à Tunis

ritEMIÈIilî CATÉGORIE

Articles taxés au poidspar 100 kilogrammes
bruts

8 caroubes (0 fr. 30) :

Ardoises. Essieuxen bois.
Briques pour toitures Fer en barres.

et à trous. Moyeux et autrespiè-
Carreaux vernis. ces pour voitures et
Charbon de terre et charrettes.

agglomérés. Pierres de Sicile.
Chaux en barils et en Plâtre en barils et en

sacs. sacs.
Ciment en barils et en Pouzzolane.

sacs. Soude en barils, en

Cornières. sacs, en surons et
Dalles de marbre. en tonneaux.
Dalles de Malte. Tubes de pierre de Malte.

10 caroubes (0 fr. 40) :

Albâtre. Charbon dé bois.
Alun. Marbx*e ouvragé en
Bois de construction, caisses, marches,

madriers, billes de colonnes, etc.
hêtre, poutres,bois Melons et pastèques.
d'Albanie, etc.

12 caroubes (0 fr. 45) i
Acier ouvré. Carton.
Barreauxet grilles en Cendres de soude.

fer. Céréales.
Betachesvides etspar- Cèruso.

terie. Châtaignes sèches, en
Betteraves. sacs et en vrac.
Bois à brûler. Clous et ferrement.?.
Cordes et câbles. blanc, chevrons.
Coton filé. Plantes et herbages.
Creusets. Plomb de chasse.
Cuivre. Plomb en feuilles.
Dattes. Plomb en pains.
Encre. Poix.
Faïences, porcelaine. Pommes de terre, en
Farine debléet d'orge. sacs et en vrac.
Fer ouvré. Résine.
Fourneaux en fer et Riz.

en fonte. Sacs vides, en balles
Fruits frais. pressées.
Graines. Sel.
Huile d'olives. Semoule.
Légumes. Sucre, en fûts, en
Machines. caisses et en sacs.
Minium. Talc.
Noir animal. Terre rouge.
Oignons. Tissus de coton.
Peaux salées fraîches. Toiles.
Pierres de France, de Tuiles.

Malte, etc., en blocs Verreries,
et tranches. "Vitriol.

Piment ronge eu poudre. "Vins, Bières, Spiri-
Pins en coque (pignons). tueux, etc., enfïits.
Planches,billes enbois Zinc.

1 Piastre (0 fr. 60) :
Acides. Graisse, en caisses,e :

Amidon. fûts et en boîtes.
Ammoniaque. Huile de foie de morue.
Anchois salés, en barils. Huile de lia.
Bâches en toile ou en Imprimés,

cire. Laines, en balles près-
Benjoin. sées.
Bitume. Lard.
Blanc d'argent,dezinc Lits en fer.

d'Espagne. Mastic.
Bois d'ébènisterie, en Médicaments.

billes et poutres. Miel.
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Bois de teinture. Morue.
Bouteilles vides. Noyaux de cerise.
Cartes à jouer. Papier à cigarettes.
Cercles à tamis. Papier fleurette.
Chanvre et étoupe, en Parfumerie.

sorte et en corde. Pétrole.
Cirage. Pierre à aiguiser.
Colle. Sacs vides, eu balles
Couleurs. non pressées.
Crinvégétaletanimal. Saindoux.
Cristaux. Savon.
Eaux minérales. Sel natron.
Encens. Soufre.
Essence de tliérébentine. Stookfish.
Essieuxen fer. Tamarin.
Fer blanc. Tartre.
Ficelles en chanvre. Tissus de crin.
Fil de fer et cuivre. Tissus de laine.
Fromage. Tuyaux de plomb.
Fruitssecs. "Verre à vitre.
Glacesnuesetétamées.

1 Piastre et quart (0 fr. 75) :
Alfa. Fourrages.
Ferblanterie. Glace (eau congelée).

Fourneaux en pierre Peaux salées sèches,
de Malte.

I 1 Piastre et demie (0 fr. 90) :

) Ail. Indigo.
I. Alizzari. Instrumentsagricoles.
1 Amadou. Mercure.
| Arjaknou. Nattes.
j Baguettesdorées. OEufs.
i Balais. Papeterieet registres.
î Ban. Pendules.
>

Bascules. Plaques ioyères en fonte.

] Beurre, en jarres et Ressorte de voitures
] en barils. et pour meubles.
J Bimbeloterie. Roses sèches.
\ Café. Sabots.
] Caoutchoucouvre. Salaisons.
I Chicorée. Sarghina.
| Chocolat. Semences.
I Clinquant.

.
Sirop.

j Cochenille. Son.
\ Confiserie. Souek.écorcederacine
\ Conservesalimentaires. de noyer.

Coton, en bobines. Tapis.
Cuillers en bois. Tissus de laine indi-

; Cuirs, peaux et peaus- gènes.
« série. Tubes en terre cuite.

Mets à usage et vête- Vermillon,
ments. Vins, Bières, Spiri-

Feuilles en bois pour tueux, etc., en pa-
èbénisterie. niers et en caisses.

,
W de chanvre et de lin. (Deux caissesou pa-

1 Fûts vides. niers ne contenani
Gueraem,fleursdemyr- que 12 bouteille,'

the. chaque,serontconsi-
Guentess. dérèes au pesage
Harengs. comme formant un
Henné. seul colis.)

1 Piastre trois quarts (1 fr. 05) :
Allumettes. Girofles.
Biscuits. Piments.
Ecuelles en bois. Poivre.
Etain.

2 Piastres (1 fr. 20) :
Arachides. Mercerie.
Armes.

.
Meubles en fer.

Bois ouvragé. Nacre.
Brouettes. Narde celtique.
Cannelle. Ouates.
Chaussures. Pâtes alimentaires.
Coffres-forts. Portes et fenêtres.
Fil de soie. Quincaillerie.
Glaces encadrées. Soie grège.
Laine filée, en balles Vases à fleurs artiâ-

non pressées. cielleset globes.
Machines à coudre.

3 Piastres (1 fr. 80) :
Chapeaux. Liège.
Corail. Soieries.
Eponges.

4 Piastres (2 fr. 40) :
Bijouterie. Epices fines.
Brenchek (tissus turcs). Houblon.
Coton brut. Ivoire.
Dorures. Meubles.
Drogueries fines. Paniers vides.
Essences et huiles Pianos.

essentielles. Thé.

8 Piastres (4 h: 80) s

Dames-jeannesvides.

Les subdivisions de poids inférieures à 50
kilogrammes paieront la moitié de la taxe ;
les subdivisions supérieures à 50 kilogram-
mespaieront par fractions indivisibles de 50
kilogrammes.

Les articles non prévus dans le tarif ci-des-
•

sus seront taxés par assimilation.
Les colis retirés à la douane centrale ou à

l'entrepôt des vins et spiritueux paieront une
surtaxe de 4 caroubes par 100 kilogrammes
indistinctement pour toutes les catégories ei-
dessus :

SECONDE CATÉGORIE

Articles taxés de différentes manières suivant
leur nature

Chaises, la douzaine, 4 p. 50 (0 fr. 90).
Charrettes, chacune 2 p. (1 fr. 20).

; Flacons vides (grands), le mille, lOpias-
î très (6 fr.)
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Flacons vides (petits), le mille,6 p. (3fr.60)
Marbre en plaques

, par mètre carré, 1 p.
(0 fr. 60.)

Marbre en tombeaux, par mètre carré,
1 p. 1/16 (0 fr. 65.)

Meules,à moudre, la paire, 8 p. (4 fr. 80).
Poterie commune, le chargement de bar-

que, 40 p. (24 fr.)
Voitures à deux roues, chacune 15 pias-

tres (9 fr.)
Voitures à deux roues, en caisses, chacune

25 piastres (15 fr.)
Voitures à quatre roues, chacune 20 pias-

tres (12 fr.)
Voitures à quatre roues, en caisses, cha-

cune 40 piastres (24 fr.)
Article premier. — L'administration de la

douane d'importation, en se chargeant, aux
prix sus-indiqués, du débarquementdes mar-
chandises et de leur transport jusqu'à Tunis,
n'entend en aucune façon porter atteinte par
ce fait à la faculté dont jouissent les destina-
taires d'opérer par eux-mêmes le débarque-
ment de leurs marchandises, en se confor-
mant aux conditions du règlement. Ce n'est
que dans le cas où le destinatairene voudra
pas user de cette faculté que la douane se
substituera à lui pour opérer les débarque-
ments moyennant la redevance fixée au pré-
sent tarif et dans les meilleures conditions
possibles, sans toutefois répondre des consé-
quences des retards qui pourraient se pro-
duire dans ces opérations, par suite du man-
que de barques, du mauvais temps, de la
baisse des eaux dans le canal ou dans le lac
ou de toute autre cause fortuite.

Art. 2. — L'administration n'entend assu-
mer aucune responsabilité pour les avaries
causées par l'eau de pluie ou de mer pendant
le transport ainsi que pour les dommages
pouvant résulter des vices propres aux mar-
chandises, de leur emballage défectueux, du
bris et coulage des liquides.

Art. 3. — La douane ne répondra pas des
colis non emballés ou dépourvus de marque
et de numéros intelligibles ou bien de ceux
qui porteront des marques et numéros en
double, et elle pourra, le cas échéant, refuser
de se charger de leur transport ainsi que de
celui des marchandises présentant une trace
évidente de détérioration. Le débarquement et
le transport des animaux sera, comme par le
passé, à la chargedu propriétaire.

Art. 4. — Les marchandises susceptiblesde
se confondre avec d'autres marchandises de
même nature ou dont le contact pourrait être
nuisible, telles que les pommes de terre, la
houille, le soufre, ete„ ne sont acceptées en

vrac que par barque ou wagon complet, à
moins que, la charge étant insuffisante, le
destinataire ne consente à payer la taxe pour
5,000 kilogrammes.

Art. 5. — Les prix du tarif seront augmen-
tés de moitié pour les masses indivisibles pe-
sant plus de 1.000 kilogrammes. La douane
n'accepte pas le transport de masses indivi-
sibles dépassant 2.500 kilogrammes ni les
objets dont les dimensions excèdent celles du
matériel.

Art. 6. — Il sera perçu un droit de 4 carou-
bes (0 fr. 15), par fraction indivisible de 100
kilogrammes pourtoute marchandisequi, sur
la demande du destinataire, serait soumise à
un pesage extraordinaire.

Le présent tarif annule les précédents.

12 décembre 1891 (11 djoumadi-el-aoual
1309)

Décret relatif aux marchandises transportées d'un
lieu à un autre de la Régence, en empruntant le
territoire algérien et la voie ferrée de Tunis à
Ghardimaou et à Tébessa.

Article premier. — A compter du l*r jan-
vier 1392, les marchandises expédiées direc-
tement par terre, d'un lieu à un autre de la
Régence, en empruntant le territoire algérien
et la voie ferrée de Tunis à Ghardimaou et à
Tébessa, ne seront sujettes, en Tunisie, à au-
cun droit d'entrée ni de sortie, moyennant
l'accomplissementdes formalités ci-après.

Art. 2. — Les marchandises, qu'elles soient
sujettes à des droits de sortie ou exemptes de
ces droits, seront déclarées, vérifiées et expé-
diées par déclaration de sortie ou par passa-
vant, portant engagementpar le transporteur
de les réimporter à un bureau nommément
désigné de la frontière de terre, dans un dé-
lai qui ne pourra excéder vingt jours.

Les droits d'exportation,s'il y a lieu, seront
consignés au bureau de départ.

Art. 3. — Les sommes consignées en con-
formité de l'article 2 ci-dessus seront rem-
boursées sur la production :

1" De la déclarationde sortie ou du passa-
vant délivré au moment de l'expédition ;

2° Du certificat de décharge du bureau dé-
signé pour la rentrée des marchandises.

Toute demande de remboursement devra
être introduitedans les trois moisqui suivront
la date de la consignation, faute de quoi les

sommes consignées seront définitivement ac-
quises au Trésor.

Art. 4. — Il ne sera pas délivré de certifi-
cats de décharge pour les marchandises qui
seront représentées au bureau de.destination
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après le délai fixé par la déclaration de sortie
ou par le passavant.

Ces marchandises acquitteront, au bureau
où elles auront été présentées après le délai,
les droits d'entrée comme si elles venaient de
l'étranger.

Art. 5. — Dans le cas où, lors de la visite
au bureau de rentrée, les marchandises men-
tionnées dans la déclaration de sortie ou le
passavant se trouveraient différentes dans
l'espèce ou la qualité, il sera fait application
de l'article 7 du décret du 14 hidjé 1301, et les
droits consignés seront acquis au Trésor.

Si la quantité est inférieure à celle portée
dans la déclarationde sortie ou le passavant,
le certificat de décharge ne s'appliqueraqu'à
la quantitéreprésentée, et les droits consignés
seront acquis au Trésor, en tant qu'ils se rap-
portent à la quantité représentée.

S'il y a excédent, cet excèdent sera consi-
déré comme importé en contrebande, et il sera
fait application de l'article 7 du décret du 14
hidjé 1301.

Art. 6. — Le directeur des finances est
chargé, etc.

21 novembre 1891 (20 rahia-ettani 1309)
Décret ouvrantau commerce divers bureaux

de douane
Articlepremier. — Les bureaux de douane

de Bir-Oum-Ali, de Porlo-Farina et de Sidi-
Daoud sont ouverts, le premier, aux opéra-
tions de commerce à l'importationet à l'ex-
portation, et les deux autres, aux opérations
de commerce à l'exportationet de cabotage.

Art. 2. — Le directeur des finances est
chargé, etc.

20 septembre 1892 (29 sfar 1310)
Décret supprimant divers bureaux de douane
Article premier. — Seront supprimés, à

compter delà promulgation du présentdécret,
les bureaux des douanes de El-Hamma et dé
El-Oudiane.

Le bureau des douanes de Gafsa est égale-
ment supprimé.

Toutefois, ce bureau restera ouvert aux
opérations jusqu'à l'ouverture des bureaux
créés à Tamerza et à Bou-Chebka, qui sera
annoncée par les moyens de publicité en
usage.

Art. 2. — Le directeur des finances est
chargé, etc.

18 mars 1895 (22 ramadan 1312)
Décret ouvrant au commerce le bureau des douanes

de Djebel-Harraba
Article premier. — Le bureau des douanes

de Djebel-Harraba est ouvert aux opérations

de commerceà l'importation et à l'exporta-
tion.

Art. 2. — Le directeur des finances est
chargé, etc.

21 juillet 1895 (28 moharrem 1313)
Décret relatif au transport des marchandisesdébar-

quées par les particuliers
Article premier. — Le transport en maga-

sin des marchandises qui ne sont pas débar-
quées par la douane est à la charge des pro-
priétairesou conducteurs. Il en est de même
de l'ouverture des colis, du déballage, du
pesage et du remballage des marchandises,
tant à l'importationqu'à l'exportation.

Les propriétaires ou conducteurs de mar-
chandises peuvent employer en douane tels
ouvriers qu'ils jugent devoir choisir ; ces
ouvriers, toutefois, quoique salariés par le
commerce, doivent obtenir du directeur des
douanes un permis de travail révocable à sa
volonté.

Art. 2. — Le directeur des finances est
chargé de l'exécution du présent décret dont
les dispositionsseront appliquées dans toute
la Régence à compter du 1er janvier 1896.

Douanes et Monopoles

3 octobre 1884 (14 hidjé 1301)
Décret réglementant les douanes et les monopoles

do l'Etat, modiliés par les décrets du 25 juin
1885 (13 ramadan 1302), du 29 février 1888
(17 djoumadi-ettani 1305), du 13 décembre 1894
(18 djoumadi-etlani 1312), du 6 décembre 1894
(8 djoumadi-ettani 1312) et du 2 mai1898 (8 kilda
1312.)

Administration des Donanes

CHAPITRE I"
Dispositionsspéciales aux importations par les

deux frontières (1)
Article premier. — Tout propriétaire,

consignataire ou conducteur de marchandises
qui entrei'ont dans la Régence, soit par la
voie de mer, soit par celle des frontières de
terre, devront faire à la douane une déclara-
tion en détail, dont lecoûtsera d'une caroube.,
énonçant la nature, l'espèce, la qualité, le
poids, le nombre, la mesure et la valeur de
leurs marchandises, ainsi que l'espèce, les
marques et les numéros des colis. Les décla-
rations à faire à la douane seront écrites en
langue française.

Art. 2. — Dans le cas où, lors de la visite,

(1). Voir aussi importation.
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on trouvera un excèdent quant au nombre q
déclaré de colis de marchandises tarifées, cet n
excédent sera saisi, pour la confiscation en si
être prononcée, et le déclarantsera condamné h
à une amende de 150 piastres et aux dépens, f

Art. 3. — Dans le cas où, lors de la visite, f
on trouveramoins de colis de marchandises a
tarifées qu'il n'en a été déclaré, le déclarant c
sera condamnéà 500 piastres d'amende pour c
chaque colis manquant, avec retenue préven- s
tive des marchandises présentées, pour sûreté 1

de l'amende.
Art. 4. — Si la déclaration était reconnue ]

fausse quant à l'espèce ou à la qualité des ]

marchandises, le déclarant sera condamné à '
la confiscation des marchandises faussement
déclarées et à une amende de ISO piastres et
aux dépens.

Art. 5. — Si la différence portait sur la I

nature des marchandises, celles-ci seraient
considérées comme n'ayant pas été déclarées,
et la contravention tomberait sous l'applica-
tion des articles 7 et 8 ci-après et seraitpunie
des peines prévues auxdits articles.

Art. 6. — Dans le cas où la déclaration
serait reconnue fausse quant à la valeur
déclarée des marchandises imposées sur cette
hase, la douane aura le droit, à moins que le
déclarant ne consente à payer les droits en
nature : 1° de retenir les marchandises recon-
nues mésestimées en payant au déclarant une
somme égale à la valeur déclarée augmentée
de 5 0/0, sans qu'il puisse être rien exigé de
plus par les propriétaires desdites marchan-
dises; 2° ou bien d'avoir recours à l'ex-
pertise.

Dans ce dernier cas, l'administration des
douanes, pour notre gouvernement, et l'agent
ou consul de la nationalité du négociant, pour
ce dernier, nommeront chacun un arbitre qui
ne pourra être qu'un négociant, et, en cas de
divergenced'opinion entre ces deux arbitres,
ceux-ci en nommeront un troisième, toujours
négociant, dont la décision sera, pêremp-
toire.

Enfin, à défaut par les arbitres de s'enten-
dre sur la nomination du tiers arbitre, celui-ci
sera nommé par le juge de paix, à la requête
de la partie la plus diligente.

Art. 7. — Toute introduction ou tentative
d'introduction en contrebande de marchan-
dises tarifées, commise soit par les frontières
maritimes, soit par les frontières de terre de
la Régence, sera punie de la confiscation des
marchandises et des moyens de transport,
avec amende de 150 piastres, ainsi qu'aux
dépens.

Art. 8. — Si la marchandise est prohibée à

quelque titre que ce soit, comme les armes et
munitions de guerre, le nitrate de soude, 10
salpêtre, le soufre, le sel, le kif, le chira, le
hachich, les ceps de vigne ou sarments, les
fruits et légumes frais, les plants d'arbres et
feuilles de vigne, le tabacet letakrouri(l), ou.
autres marchandises dont la prohibition est
on pourraitêtre ultérieurementprononcée, le
ou les prévenus qui ne justifieront pas d'une
autorisation préalable dans lescas prévus par
la loi, seront passibles, savoir :

1° Si l'introduction a été commise par une
réunion de moins de trois individus, delà con-
fiscation des marchandiseset des moyens de
transport, avec amende solidaire de 800 pias-
tres, et d'un emprisonnement de trois jours à

un mois ;
2° Si l'introduction a été commisepar trois

individus et plus, de la confiscationdes mar-
chandises et des moyens de transport, avec
amende solidaire de 800 piastres, et d'un
emprisonnement de un mois à un an ;

3° Si l'introduction a été commise par une
réunion de trois individus et plus, avec port
d'armes, de la confiscation des marchandises
et des moyens de transport, avec amende
solidaire de 1,500 piastres, et d'un emprison-
nement de six mois à trois ans.

Art. 9. — Toute introduction ou tentative
d'introductionde marchandises par un port
ou un bureau des frontières de terre non spé-
cialement désignés à l'article suivant, sera
considérée comme une importationen contre-
bande passible des peines édictées par les
articles7 et 8 ci-dessus.

Art. 10. — Les ports ouverts aux opéra-
tions de commerce sont : Tabarka, Bizerte,
Tunis, la Goulette, Gallipia, Hammamet,
Sousse, Monastir, Mehdia, Sfax, Gabôs, Zarzis
et les quatre ports de Djerba, savoir : Houmt-
Souk, Adjim, Aghir, El-Kantara (2).

Les bureaux des frontières de terre ouverts

au commercesont : Babouch, Bordj-Hammam,
Ghardimaou, Sakiet-Sidi-Youssef, Ouled-bou-
Ganem, Haïdra, El-Bira, Gafsa, Oudiane,
Tozeur, Nefta et Hamma.

CHAPITRE II
Dispositions spéciales aux importations par mer

Art. 11. —Tout capitaine de navire de

commerce, venant de l'étranger ou d'un port
quelconque de la Régence, sera tenu de dé-

fi) Décret du 13 décembre 1894 (45 djoumadi-
ettani 1312).

(2) Voir décret du 21 août 1891 <20 rahia-
ettani 1309), du 20 septembre 1892 (29 sfar 1310)

et du 18 mars1895 (22 ramadan 1312), ci-après.
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poser au bureau de la douane une copie,
signée par lui, de son manifeste général, à
titre de déclaration du chargement, dans les
vingt-quatre heures de son arrivée dans un
port de la Régence. Il devra, en outre, en fai-
sant ce dépôt, donner communication aux
agents de la douane de l'original du manifeste.

Art. 12. — Sont exemptés du dépôt du
manifeste :

io Les bâtiments de guerre ou frétés pour
le compte d'une puissance;

2° Les canots appartenantà des particuliers
qui s'en servent pourleur usage en s'abstenant
de tout transport de marchandises :

3« Les embarcations employées à la pêche
en vue des côtes ;

4° Les yachts de plaisance, pourvu qu'ils
ne se livrent à aucune opération commerciale.

Art, 13. — Le manifestedéposéà la douane
devra énoncer la nature de la cargaison avec
les marques et numéros des caisses, balles,
ballots, barriques, bocaux, etc.

Art. 14. — Le service de la douane pourra
se rendre, du lever au coucher du soleil, à
bord des navires, afin de s'assurer de la régu-
larité des manifestes et d'y faire toutes les re-
cherchesqu'il jugera nécessaires.

La visite des navires étrangers ne pourra
se faire qu'en présence du consul ou du vice-
consul de la nation à laquelle les navires ap-
partiennent ; à cet effet, le servicedes douanes
donnera avis, par écrit, aux consuls et vice-
consuls du jour et de l'heure auxquels cette
visite devra avoir lieu ; et, s'ils négligeaient de
s'y rendre en personne ou par délégué, il se-
rait procédé en leur absence.

Le service de la douane procédera seul à la
la visite, sans avis préalable, lorsque le na-
vire portera le pavillon d'une puissance non
représentée au port de débarquement.

Art. 15. — Tout capitaine de navire qui ne
déposera pas la copie, certifiée et signée par
lui, de son manifeste à la douaneet ne com-
muniquerapas, en faisant ce dépôt, l'original
du manifeste, clans le délai fixé à l'art. Il, et
établie conformément aux prescriptions de
l'art. 13, sera personnellement condamné au
paiement d'une somme égale à la valeur des
marchandisespour lesquelles il n'est pas pro-
duit de manifeste et à une amende de 1,500
piastres et aux dépens, avec retenue préven-
tive du bâtiment et des marchandises, pour
sûreté de l'amende.

Art. 16. — Si les marchandises pour les-
quelles il n'est pas produit de manifeste sont
prohibées à quelque titre que ce soit, ces mar-
chandises ainsi que les moyens de transport
seront confisqués, et le capitaine sera person-

nellement condamné à une amende de 800
piastres et aux dépens.

Art. 17. — Si quelques marchandises ne
sont pas comprisesau manifeste, ou s'il y a
différence entre les marchandises représen-
tées et celles inscrites au manifeste, le capi-
taine sera personnellement condamnéau paie-
ment d'une somme égale à la valeur des mar-
chandises omises ou différentes, et à une
amende de 1,500 piastres et aux dépens, avec
retenue préventivedu bâtiment, pour sûreté
de l'amende.

Art. 18. — Si les marchandises omises ou
différentessont prohibées à quelque titre que
ce soit, ces marchandises ainsi que les moyens
de transportseront confisqués, et le capitaine
sera personnellementcondamné à une amende
de 800 piastreset aux dépens.

CHAPITRE III

Dispositions spéciales aux importationspar terre
Art. 19. — Toutes marchandiseset denrées

importées par terre devront être conduites
directement à l'un des bureaux désignés à
l'article 10 § 2 ci-dessus. Les marchands,voi-
turiers et conducteurs seront tenus de com-
biner leur marche de manière à prendre la
route directe du lieu où est situé le premier
et le plus prochain bureau.

Toute tentative tendant à contourner ou à
éviter les bureaux dont il vient d'être parlé,
sera considérée comme une importation en
contrebande et punie des peines édictéesaux
articles 7 et 8 ci-dessus.

Les dites peines seront encourues, même
lorsque la contravention n'aura pu être cons-
tatée qu'après que les marchandises auront
dépassé les bureaux.

CHAPITRE IV

Dispositions spéciales au cabotage sur les côtes
de la Régence

Art. 20. — Les transports de marchandises
d'un port à un autreport tunisien dénommés à
l'article 40, § 1"' ci-dessus, pourront s'effec-
tuer par naviresportant un pavillon reconnu.

Art. 21. — Tout propriétaire,consignataire
ou capitaine de navire qui voudront trans-
porter par mer des marchandises, d'un port
de la Régence à un autre, seront tenus d'en
faireimmédiatementla déclaration à la douane
dans les formes prescrites à l'article 1 " ci-des-
sus, sous peine de la confiscation des mar-
chandises, d'une amende de 150 piastres et
aux dépens. Le coût de cette déclaration sera
d'une caroube.
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Art. 22. — Si la déclaration était reconnue
fausse quant à l'espèce des marchandises,
celles-ci seront confisquées, et le déclarant
sera condamné à une amende de 150 piastres
et aux dépens.

Art. 23. — Les dispositions des articles lia
18 ci-dessus relatives aux manifestes seront
applicablesà la navigation de cabotage.

Art. 24. — Les marchandises étrangères...
ayant acquitté les droits d'importation et
n'ayant pas de similaires dans le pays, trans-
portées par mer d'un port à un autre port de
la Régence, devront être accompagnées d'un
certificat délivré par la douane attestant le
paiementde ces droits, sous peine d'être assu-
jetties au paiement d'un nouveau droit d'im-
portation ou confisquées, si elles ne figuraient
pas au manifeste.

Art. 25. — (Abrogé par le décret du 25 juin
1885, 13 ramadan1302).

CHAPITRE V

Dispositions spéciales aux exportations par les
deux frontières (1.)

Art. 26. — Les marchands, négociants,
conducteursou capitaines de navires qui vou-
dront faire sortir delà Régence, soit par voie
de mer, soit par celles des frontières de terre,
des marchandises à destination de l'étranger,
seront tenus d'en faire immédiatementla dé-
claration à la douane dans les formes pres-
crites par l'article 1er et de les faire conduire
au bureau de la douane pour y être vérifiées,
et s'il y a lieu, à payer les droits, sous peine
de la confiscation des marchandises et d'une
amende de 150 piastres, outre les dépens.

Le coût de cette déclaration sera d'une ca-
roube.

Un règlement spécial fixera les conditions
auxquelles les produits provenant de la con-
cession de Sidi-Tabet pourront être admis à
la sortie sans paiement des droits d'exporta-
tion dans les cas où cette franchise est accor-
dée par les actes de concession.

Art. 27. — Toute tentative d'exportation
en contrebande, par voie de mer ou par celle
des frontières de terre, de marchandises tari-
fées, sera punie de la confiscation des mar-
chandises et des moyens de transport et d'une
amende de 150 piastres, outre les frais.

Art. 28. — Si la marchandise est prohibée
à quelque titre que ce soit, comme les femel-
les de tous les animaux ou autres articles
dont la prohibition est ou pourrait être pro-
noncée ultérieurement, le ou les prévenus

•;1). Y. aussi : Exportation.

seront passibles des peines édictées à l'article
8, §§ 2, 3 et 4.

Art. 29. — Toute exportation de marchan-
dises, sans une autorisation spéciale du ser-
vice des douanes, par un port ou par un bu.
reau des frontières de terre non spécialement
désignés à l'article 10 ci-dessus, sera considé-
rée commeune exportation en contrebandeet
punie des peines édictées aux articles 7 et 8
ci-dessus.

Art. 30. — Dans le cas où, lors de la visite,
on trouverait un excédent quant au nombre
déclaré de colis de marchandises tarifées, les
colis trouvés en excédent seront confisqués et
le déclarant sera condamné à une amende de
150 piastres ainsi qu'aux dépens.

Art. 31. — Dans le cas où, lors de la visite,
on trouvera moins de colis de marchandises
tarifées qu'il n'en a été déclaré, le déclarant
sera condamné à une amende de 500 piastres
pour chaque colis manquant et aux dépens,
avec une retenue préventive des colis présen-
tés, poursûreté de l'amende.

Art. 32. — Si la déclarationétait reconnue
fausse quant à l'espèce ou à la qualité des
marchandises, celles-ci seront confisquées et
le déclarant sera condamné à une amende de
150 piastres et aux frais.

Art. 33. — Si la différence portait sur la
nature de la marchandise, celle-ci serait con-
sidérée comme n'ayant pas été déclarée, et la
contravention tomberaitsous l'applicationdes
articles 7 et 8 ci-dessus et serait punie des
peines prévuesaux dits articles.

CHAPITRE VI

Dispositionsspéciales aux exportations par mer

Art. 34. — Tout capitaine de navire ne
pourra sortird'un port de la Régence sans un
manifeste de chargement visé par la douane,
sous peine d'une amende de 800 piastres et

aux dépens, avec retenue préventive du bâti-
ment, pour sûreté de l'amende.

CHAPITRE VII

Dispositions spéciales aux exportationspar Us

frontières de terre
Art. 35. — Les marchands, négociants ou

conducteurs qui voudront faire sortir des
marchandisespar les frontières de terre de la
Régence, devront les faire conduire à l'un
des bureaux désignés à l'art. 10 ci-dessus,
par le chemin le plus direct, pour y être dé-

clarées, vérifiées, et, s'il y a lieu, y payer les
droits.

Toute tentative tendant à contourner ou à

éviter les bureaux dont, il vient d'être parlé,
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sera considérée comme une exportation en
contrebandeet punie des peines édictées aux
articles 7 et 8 ci-dessus.

CHAPITRE VIII

Dispositionsspécialesauxréexportationspar mer

Art. 36. — Toute marchandise n'ayant pas
de similaires dans le pays et ayant acquitté
les droits d'importation, pourra être réexpor-
tée dans le délai d'une année avec rembourse-
ment des droits d'entrée, pourvu que les bal-

lots ou colis n'aient pas été ouverts et que
l'intéressé produise la justification du paie-
ment du droit d'entrée.

Cette justifications'établira par la produc-
tion de la quittance délivrée au moment de
l'acquittementdu dit droit.

Après le terme d'une année, la réexporta-
tion des dites marchandises pourra s'effectuer
sans paiement de droits d'exportation, mais
les droits d'entréene seront pas remboursés.

Art. 37. — Les marchandises étrangères
en vrac ayant des similaires dans le pays,
réexportées dans le délai d'une année, n'au-
ront droit à la restitution des droits d'entrée
età l'exemption des droits d'importationque
si elles ont été entreposéesdans un magasin
agréé par la douane, fermant à deux ciels
dont une déposée entre les mains de ce ser-
vice.

Les dites marchandises réexportées après
le terme d'une année ne seront exonéréesdes
droits d'exportationque si elles se trouvent
dans les conditions prévues au paragraphe
précédent.

CHAPITRE IX
Dispositions spéciales au régime de circulation

par terre

Art. 38. — Les marchandises étrangères
ayant acquitté les droits d'entrée, pourront
circuler librement par terre d'une localité à
une autre de la Régence.

Art. 39. — S'il est prouvé que les marchan-
dises étrangères,circulant d'une localité à une
autre de la Régence, ont été introduites en
fraude, ou qu'il existe des dépôts frauduleux
de marchandises étrangères sur un point
quelconque du territoire, ces marchandises,
ainsi que les moyens de transport, seront
confisquées et les contrevenants condamnés
aux peines édictées par l'article7 ci-dessus.

Art. 40. — La circulation des marchandises
prohibées à l'importation à quelque titre que
ee soit, est interdite d'une manière absolue
dans tout le territoirede la Régence.

Les contrevenants à cette disposition seront

condamnés aux peines édictées à l'article 8
numéro 1 ci-dessus.

Art. 41. — Il est fait exception, toute-
fois, à la disposition qui précède en ce qui
concerne les transports dé marchandisespro-
hibées effectués par des particuliers qui jus-
tifieront avoir régulièrement acquitté les
droits à la Régie, ainsi que pour ceux faits
pour le compte dugouvernement ou pour celui
du monopole des tabacs, du sel, de la poudre,
etc., lorsqu'ils auront lieu dans les conditions
prévues par les décrets et règlements.

CHAPITRE X

Dispositions spéciales o,u transit (1)

Art. 42. — Les marchandises étrangères,
autres que celles frappées de prohibition, arri-
vant à Tunis à destination de l'Algérie, ou à
Ghardimaou à destination cle l'étranger, en
passant par Tunis et la Goulette, seront ad-
mises au bénéfice du transit par la voie ferrée
qui relie la Régence à l'Algérie sous les con-
ditions et formalités ci-après.

Art. 43. — Ceux qui voudront jouir de ce
transit seront tenus, avant le retrait des mar-
chandises des magasins de la douane ou de
ceux agréés par elle, de déposer à la douane
de Tunis ou de Ghardimaou une déclaration
établie conformément aux dispositions de
l'article 1er et mentionnant, en outre, les
marques, numéros et poids des colis contenant
les marchandises.

Les fausses déclarations entraîneront, sui-
vant leur espèce, l'application des peines édic-
tées par les articles 2, 3, 4, 5 et 6 ci-dessus.

Art. 44. — Après vérification des marchan-
dises par le service de la douane, celui-ci revê-
tira chaque colis d'un plomb spécial dont le
coût sera d'une piastre, et le déclarant consi-
gnera le montant des droits d'importation.

Art. 45. — La déclaration revêtue de la re-
connaissance de la douane sera remise à l'in-
téressé qui devra la représenter avec la mar-
chandise au bureau de la douane de Ghardi-
maou ou de Tunis.

Art. 46. — Après constatation de l'identité
des marques, numéros et poids des colis, ainsi
que de l'intégrité du plombage, le service de
la douane fera couper les plombset accompa-
gner les colis à Ghardimaou, dans les wagons
en partance pour l'Algérie ; à Tunis et la Gou-
lette, dans les navires en partance pour l'é-
tranger. Les colis seront surveillés- jusqu'au
départ.

Il revêtira ensuite la déclaration, d'un cer-

(1) Voir aussi : Transit..
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tificat constatant le passage de la marchan-
dise à l'étranger ou son arrivée à Tunis. bi

Cette déclaration, remise à l'intéressé ou à p;
son représentant, devra être rapportée avec
la quittance de consignation dans le délai n
de deux mois à la douane de Tunis ou de Y
Ghardimaou, suivant le cas, pour obtenir le
remboursementde la somme consignée. e

A défaut par l'intéresséou son représentant s
de rapporter, dans le délai de deux mois, la

B
déclaration revêtue du certificat dont il vient v
d'être parlé à l'alinéa précédent, la somme r
consignée sera définitivement acquise au Tré- (
sor comme s'appliquant à des marchandises j
importées dans la Régence. 1

Art. 47. — Le service du bureau de sortie
pourra exiger l'ouverture des balles, caisses

j
ou futailles, lorsque les plombs seront rom- ,
pus ou altérés, ou qu'il existera quelques au- ,très circonstances pouvant lui laisser soup-
çonner l'existence de la fraude.

Art. 48. — Si des soustractions ou des subs-
titutions de marchandises ou de colis étaient
reconnuesau bureau de sortie, le service ne
délivrerait pas le certificat dont il est ques-
tion à l'article 46, § 2.

Les objets substitués seraient saisis et con-
fisqués avec amende de 300 piastres.

Art. 49. — Les produits naturels ou fabri-
qués de la Régence, soumis à des droits de
sortie et destinés à l'exportation, pourront
être expédiés en transit par un des bureaux
désignés à l'article 10 ci-dessus sur un autre
de ces mêmes bureaux ou sur un des bureaux
de la frontière de terre également désignés à
l'article 10 ci-dessus, sous les conditions et for-
malités ci-après.

Art. 50. — Ceux qui voudront bénéficier de
ce transit seront tenus de déposer au bureau
de la douane une déclaration établie confor-
mément aux dispositions de l'article 1°% et
mentionnant, en outre, les marques, numéros
et poids des colis contenant les marchan-
dises.

Les fausses déclarations entraîneront, sui-
vant leur espèce, l'applicationdes peines édic-
tées par les articles 31, 32 et 33 ci-dessus.

Art. 51. — Après vérificationdes marchan-
dises, plombage des colis et paiement du prix
fixé pour le plomb spécial, ainsi qu'il est dit à
l'article 44 ci-dessus, le déclarant versera les
droits d'exportation afférents aux marchan-
dises expédiées.

La quittance qui sera délivrée et sur la-
quelle la douane portera toutes les indications
nécessaires, servira de laisser-passer dans la
Régence et de titre justificatif du paiement
des droits d'exportation.

Cette quittancesera remise au receveur du
bureau de sortie qui l'annulera et la gardera
par devers lui.

Art. 52. — Les dispositions qui précèdent
ne sont pas applicables aux marchandises eu
vrac.

Art. 53. — Si la quittance dont il est parlé
ci-dessus n'était pas représentée au bureau de
sortie, les droits d'exportation afférents aux
marchandises présentées seraient exigibles

une seconde fois et le premier droit ne sera
restitué qu'autant que l'intéressé justifiera
d'avoir réellement payé et en réclamera la
restitution dans le délai de trois mois à par-
tir de la date du paiement.

Art. 54. — Le service du bureau de sortie
pourra exiger l'ouverture des ballots, caisses

ou futailles, lorsque les plombs seront rompus
ou altérés ou qu'il existera quelques autres
circonstances pouvant lui laisser soupçonner
l'existencede la fraude.

En cas d'excédent de poids au-dessus du 10'

ou de substitution de marchandises, reconnus
au bureau de sortie, l'excédent ou la mar-
chandise substituéesera confisqué amende de
300 piastres et dépens.

CHAPITRE XI

Des tarifs, du mode d'acquittementdes droits

Art. 55. — Jusqu'à ce qu'il en soit autre-
ment ordonné, les droits d'importation, d'ex-
portation et de colis continueront à être per-
çus conformément aux tarifs en vigueur dont

un exemplaire restera annexé au présent dé-

cret.
Art. 50. — Les droits d'entréeet de sortie

seront payés au comptant et sans délai au
bureau où la liquidation aura été effectuée;

ces droits seront liquidés et payés d'après la
valeur de la marchandise au port de débar-

i quement ou au bureau d'entrée, s'il s'agit
d'importation.

Les marchandises ne pourrontêtre retirées
des douanes ou bureaux qu'après le paiement
des dits droits.

CHAPITRE XII

Oppositions, injures, voies de fait envers les

agents des administrations et régies finan-
cières.

Art. 57. — Les agents des administrations
et régies financières sont sous la sauvegarde

de la loi; il est défendu à toute personne de

les injurierou maltraiter et même de les trou-

bler dans l'exercice de leurs fonctions, à peine

d'une amende de 800 piastres et aux dépens,
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et dans le cas où il y aurait voie de fait,
d'un emprisonnement de quinze jours à six
mois.

CHAPITRE XIII

Concussion, exaction, faux, corruption
de fonctionnaires

Art. 58. — Tous fonctionnaires des admi-
nistrations et régies financières qui auront
reçu ou ordonné de recevoir d'autres ou de
plus forts droits que ceux déterminés par les
lois, décrets, règlementset usages ;

Ceux qui, dans l'exercice de leurs fonctions,
aurontcommis un faux soit par faussessigna-
tures, soit par altération des actes, écritures
ou signatures,soit par des écritures laites ou
intercalées sur des registres ou d'autres actes
publics;

Ceux qui auront agréé des offres ou pro-
messes, ou reçu des dons ou présents pour
faire un acte de leur emploi non sujet à sa-
laire, ou se seront abstenus de faire cet acte
qui rentrait dans l'ordre de leurs devoirs,

Seront déférés aux tribunaux compétents.
Art. 59. — 11 en sera de même de qui-

conque corrompt ou lente de corrompre un
fonctionnairepour obtenir un acte quelconque
de son ministère.

Dispositions spéciales à certains Monopoles

ou Privilèges de l'État

CHAPITRE XIV

SECTION PREMIÈRE
Monopole des Tabacs (1)

Art. 60. — L'achat, la fabrication et la
vente des tabacs en feuilles et fabriqués sont
exclusivement réservés au monopole dans
toute l'étendue de la Régence.

Art. 61. — Les tabacs fabriqués à l'étranger
sent prohibés à l'entrée de la Régence, à moins
qu'ils ne soient achetéspour le compte de la
régie.

Est autorisée toutefois l'introduction des
tabacs de cantinedestinés à l'usageexclusifde
l'armée française, celle des cigares expédiés à
des particuliers, mais sous les conditions pré-
vues ou qui seront arrêtées par les lois et
règlements.

Art. 62. — La culture du tabac ne peut
avoir lieu que dans- les provinces de Béja,
Béjoua et de Porto-Farina, à Ksiba-en-Naçef
(province de Bizerte), clans les territoires de
Rekba, des Kroumirs, des Mekna et des

Chiahia et dans les montagnes de Béja, y
comprisNefza, et de Mateur.

Les tabacs plantés en dehors de ces terri-
toires seront détruits aux frais des cultiva-
teurs qui seront, en outre, punis d'uneamende
de vingt-cinq centimes par plant.

Toute personne qui voudraplanter du tabac
dans les limites de l'un des territoiresoùcette
culture est permise, sera tenue d'en faire la
déclaration au caïd de ce territoire ou à son
délégué, qui délivrera une autorisation. Cette
autorisation mentionneranotamment : le nom
du cultivateur, le lieu de la plantation,l'éten-
due de la plantation et la date. Elle sera
représentéeà toute réquisition des agents de
l'administration et des agents du monopole.

Chaque année, dans la première quinzaine
de mai, le caïd fera parvenir au directeur des
contributionsun état des plantations auto-
risées dans les limites de sa circonscription.
Cet état reproduira les renseignements pré-
mentionnés. Il sera transmis sans délai par le
directeur des contributions à l'administration
du monopole.

Toute plantation de tabac faite sans décla-
ration préalable justifiée par la délivrance
d'une autorisation, sera considérée comme
ayant élé faite dans un territoire où la cul-
ture est prohibéeet punie ainsi qu'il est dit au
paragraphe 2 du présent article.

Lorsque la vérification de culture fera
reconnaîtrequ'il y a excédent sur la quantité
de terre déclarée, il en sera dressé procès-
verbal et le contrevenant sera condamné à
une amende de 25 francs par mille mètres
carrés d'excédent, sans préjudice de l'aug-
mentationde chargequienrésulteraau compte
du cultivateur. (1)

Le caïd ou son délégué ne pourra recevoir
les déclarationsde culture que jusqu'au 15
avril.

Art. 63. — Dans le courant de mai, il sera
forméune ou plusieurscommissionscomposées
comme il suit :

1 o Un représentantdu gouvernementnommé
par le premier ministre ;

2° Le caïd du territoire ou son délégué ;
3° Un agent de l'administration du mono-

pole.
Chaquecommissionsera assistéed'un notaire

et d'un expert.
Les commissionsauront pour mission d'éva-

luer les tabacs surpied dans les cultures auto-
risées et de faire un classement provisoire en
quatre catégories du produit de chaque plan-
tation d'après la qualité du tabac.

(1) Voir aussi : Tabac.
1(1) Décret du 13 décembre 1894 (15 djoumadi-

ettani 1312.)
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Les frais de ces commissions seront avancés
par l'administrationdu monopolequi se rem-
boursera de la part incombant aux cultiva-
teurs au moyen de la perception d'une somme
de deux piastres et demie par mradja.

Art. 64. — Tout cultivateur autorisé à
planter du tabac, devra livrer à la régie l'in-
tégralité de sa récolte. Cette livraison aura
lieu dans les localités ci-après :

1° Les tabacs de Béja, de la Rekba, des
Kroumirs, des Mekna et des Chiahia et des
montagnes de Béja, soit à Souk-el-Arba, soit
à Béja, au gré du cultivateur;

2° Les tabacs de Porto-Farinaet de la Ksiba,
à Bizerte ;

3° Les tabacs de Bèjoua et de la montagne
de Mateur, à Mateur.

Les livraisons commencerontle l€r septem-
bre de chaque année et se termineront le 30
novembre.

La régie aura le droit de prélever sur le
prix des tabacs, ainsi livrés en dehors de
Tunis, 11 p. % représentant les frais qui
peuvent résulter pour elle de la réception des
tabacs et du paiement des honoraires des
notaires chargés d'enregistrer les opérations
et de rédiger les quittances. Moyennant le
paiement des 11 p. %, les cultivateurs n'au-
ront plus d'autres frais à leur charge que le
paiement des honoraires du peseur public.

Les tabacs seront présentés à l'agent du
monopole secs et sans tiges, divisésen paquets
correspondant aux quatre catégories de clas-
sement.

Passé le 30 novembre, les cultivateurs en
retard de livrer seront mis en demeure, par
l'intermédiairedu caïd du territoire, d'avoir
à transporter leurs tabacs, à leurs frais, à
Tunis, aux magasins de la régie, pendant un
délai qui ne pourra jamais dépasser le 15
février.

A partir de cette dernière date, le cultiva-
teur qui n'aura pas livré l'intégralité de sa
récolte sera condamné à payer la partieman-
quante au monopole, à titre de réparation du
dommage causé, d'après le prix fixé par le
tarif pour la vente au public, déduction faite
des frais de fabrication.

La culture du tabac sera interdite définiti-
vement au cultivateur qui aura subi deux
condamnationspour ne pas avoir livré à la
régie l'intégralité de la récolte.

Art. 65. — Le prix' des tabacs sera payé
comptant aux cultivateursautorisés, savoir :

Le tabac Béja
1" qualité : 200 piastres 120 fr. le quintal de Tunis

2e — 100 — 60 fr. —
30 _ 50 — 30 ir. —
4« — Grello 10 — 6 fr. —

Le tabac Frighi, de Mateur, de la Ksiba de
Porto-Farina, et le tabac Kozzi ou Arbi

lrequalité: 150piastres, (90r) le quintal de Tunis
3e — 100 — (60) — - '

3» _ 50 — (30) — -
4e _ 10 — ( 6) — -~

Le tabac Turhi
1^ qualité: 60 piastres, (36f) le quintal de Tunis,
2° — 40 — (24) — —

'

3" — 20 — (12) — -
Art, 66. — Le classement sera opéré eu te-

nant compte autant que possible du résultat
du classement provisoire déjà établi en cou-
formité de l'article 63 ci-dessus.

Si le classement s'opère en dehors de Tunis,
il est fait par deux experts: l'un patenté
nommé par la régie, l'autre nommé par lo

caïd du territoire au nom de ses administrés.
Il a lieu en présence d'un délégué du diree-
teur des contributions, dûment assermenté,
qui, en cas de contestations entre les deux
experts, décidera en dernier ressort.

Si le classement a lieu à Tunis, il est égale-
ment fait par deux experts, en présence du
délégué des contributions ayant pouvoir de
décider, mais l'expert représentant les culti-
vateurs est choisi parmi les experts patentés
par le premier ministre, sur la demande du
directeur des contributions. Les honorairesde
cet expert seront payés par les cultivateurs à

raison de deux piastres par quintal de Tunis
(50 kil.), sans qu'il puisse recevoir moins
d'une piastre par opération.

Art. 67. — Chaque année, avant le départ
de l'expert du monopole et du délégué de
l'administration, le directeur des contribu-
tions fera connaître aux caïds les jours de la
semaine pendant lesquels les livraisons seront
reçues dans chaque localité de réception.

Art. 68. — Les cultivateurs de tabac seront
tenus d'arracher et de détruire, immêdiaie-
ment après la récolte, les tiges et souches de

leurs plantations ; à défautpar eux de le faire,
l'opération sera exécutée à leurs frais, en
vertu des ordres du eaïd du territoire, après
l'enlèvement de la récolte, partout où l'admi-
nistration du monopole le jugera nécessaire.

Art. 69. — Les planteurs de tabac autorisés
serontadmis à faire constater par les employés
de la Régie, en présence du- caïd ou de son
délégué, ou même par le caïd ou son délégué
seul si un agent de la Régie ne réside pas
dans le pays où se trouve la plantation, les

accidents que leurs récoltes encore sur pied

auront pu éprouver.
Ils seront, de même, admis à présenter au
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magasin des réceptions des tabacs, les tabacs t
avariés depuis la récolteet en requérirla des- t
iruction en leur présence. s

Art. 70. — Nul ne pourra avoir en sa pos- t
sessiondes tabacs en feuillesen quelquequan- î
tité que ce soit s'il n'est cultivateur dûment
autorisé et encore faut-il que la possession en 1

soit légitimée. Il est fait toutefois exception en <

faveur des pharmaciens et vétérinaires qui i

soiit autorisés à se pourvoir à la régie, au prix j

de deux piastresetdemie le rotolo, des feuilles i

de tabac destinées à être utilisées comme re-
mède.

Toute contravention au paragraphe précé-
;

dent sera punie de la confiscation des tabacs
et d'une amende de 100 piastres avec dépens.

Quiconque aura en sa possession des tabacs
fabriqués autres que ceux mis en vente par
l'administration des monopoles sera puni de

la confiscation des tabacs et d'une amende de
10 fr. par kilogramme ou fraction de kilo-

gramme de labac saisi, outre les dépens. Cette
amende ne pourra, en aucun cas, être infé-

rieureà 100 fr.
Nul ne pourra avoir en sa possession plus

de deux kilogrammes des tabacs mis en vente

par la régie, s'ils ne sont revêtusdes marques
et vignettes de celle-ci. Toute contravention
à cette disposition sera punie de la confisca-
tion des tabacs et d'une amende de 50 francs,
avec dépens (1).

Art. 71. — Les tabacs en feuillene pourront
circuler dans la Régence si ce n'est lorsqu'ils
sont destinés à être livrés au monopole, ce
qui sera établi par un laisser-aller délivrépar
le caïd ou son délégué.

Toute contravention aux dispositions de cet
article sera punie de la confiscation des tabacs
et d'une amende de 100 piastres (60 fr.).

La confiscation des moyens de transport
pourra.égalementêtreprononcée.

Art. 72. — Les tabacs fabriqués ne pourront
circuler dans la Régencetoutes les fois que la
quantité excédera un kilogramme, sans un
laisser-passer délivré par la régie, à moins
qu'ils ne soient revêtus des marques et vi-
gnettes de la régie, à peine de la confiscation
des quantités excédantun kilogramme, d'une
amende de 100 piastres, des dépens et, s'il y
a lieu, de la confiscation des moyens de trans-
port.

Art. 73. —. Seront considérées et punies
comme fabricants frauduleux les personnes
chez lesquelles il sera trouvé des ustensiles,
hiachines et mécaniques propres à la fabrica-

tion ou à la pulvérisation des tabacs en même
temps que du tabac en feuilles, quelle qu'en
soit la quantité, ou plus d'un kilogrammede
tabac fabriqué non revêtu des marques et vi-
gnettes de la régie.

Toute contraventionde cette naturedonnera
lieu contre les contrevenants à la peine de la
confiscationdes tabacs, indépendammentd'une
amende de 800 piastres (480 fr.), outre les dé-
pens, et d'un emprisonnement de trois jours
à un mois.

Art. 74. — Des débits de tabacs seront éta-
blis dans toutes les villes de la Régenceoù ils
seront reconnus nécessaires.

Aucunepersonnene pourravendredu tabac
si elle n'est munied'un permis spécial, à peine
d'une amende de 100 piastres et de la saisie
et confiscationdu tabac trouvé dans le débit.

Les permis de vente seront à l'avenir déli-
vrés par le directeur des finances ou par le
fonctionnaire qu'il aura délégué à cet effet,
qui entendra à ce sujet l'agent du monopole.

Les débitants seront tenus de s'approvision-
ner au bureau du monopole dans la circons-
criptionduquelils aurontété admis à se confor-
mer aux règlementsétablis ouà établir. Ils ne
pourront, en aucun cas, fairevenirde l'étranger
ni tabacs, ni cigares, ni cigarettes, et tous ta-
bacs de cette provenance qui seraient trouvés
dans leurs débits et qui ne leur auraient pas
été livrés par la régie, seront considérés
comme tabacs de contrebande. Il leur sera
fait, dans ce cas, application des peines pré-
vues par l'article 75 ci-après.

La tolérance accordée aux débitants de
faire venir directementdes cigares de l'étran-
ger, est abrogée. Les débitants qui- auront
dans leurs débits, à la date de la promulga-
tion du présent décret, des cigares de cette
provenance, pour lesquels ils justifieront du

.
paiement desdroits à la régie; devrontdéclarer

au monopole les quantités qu'ils détiennent,
dans un délai d'un mois à partir de cettepro-
mulgation. 11 leur sera donné récépissé de
cette déclaration.

A la suite de cettedéclarationet aprèsvéri-
fication, la régie dressera, contradictoirement
avec chaque débitant, un inventaire, par
espèces, des cigares existants. A partir de ce
moment, le débitant sera tenu de tenir les
agents du monopoleau courant de la vente

=
jusqu'à complet épuisement et de représenter

5 les cigaresrestantsàtouteréquisition. Adéfaut

. de déclaration dans le délai d'un mois,. les
cigares de provenance étrangère qui seront
trouvés dans le magasin

.

du débitant seront
saisis et confisqués.

La même peine sera prononcée contre, le.(1) Décret du 13 décembre 1894.
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débitant qui refusera de tenir la régie au
courant des ventes successives de cigares ins-
crits sur l'inventaire.

Art. 75. — Tout débitant convaincu de
tenir un dépôt de tabac ou de vendredu tabac
de contrebande, encourra la confiscation du
tabac et une amende de 800 piastres avec
dépens, indépendamment d'un emprisonne-
ment de trois jours à un mois.

Art. 76. — Toute vente de tabac par les
débitants à des prix plus élevés que ceux du
tarif, dont un exemplaire sera affiché dans le
magasin, entraînera la poursuite du débitant
devant les tribunaux compétents, comme
concussionnaire.

Art. 77. — Tout individu, non spécialement
autorisé, qui sera trouvé vendant du tabac à
son domicile, ou en colportant, qu'il soit ou
non surpris à le vendre, sera condamné à une
amende de 800 piastres, aux dépens et à un
emprisonnementde trois joursà unmois indé-
pendammentde la confiscation des tabacs et
de celle des ustensiles servant à la vente, et,
en cas de colportage, de celle des moyens de
transport, qu'ils soient ou non sa propriété.

Art. 78. —Lorsqueles employés des admi-
nistrations financières ou les agents du mono-
pole auront connaissancequ'il existe un dépôt
frauduleuxde tabac ou de moyens de fabrica-
tion ou de distribution clandestine dans une
maison, boutique ou magasin, voitures, etc.,
les perquisitions ne pourront être faites, s'il'
s'agit de justiciables des tribunaux français, )

qu'en présence d'un officier municipal euro-
péen ou d'un officier de police judiciaire, ou
d'un fonctionnairequi sera désigné pour en
remplir les fonctions ; s'il s'agit de justiciables
de tribunaux indigènes, les perquisitions ne
pourrontêtre faites qu'en présence de l'auto-
rité tunisienne.

Dans le cas où cetteautorité, l'officier muni-
cipal ou l'officier de police judiciaire le recon-
naîtraient nécessaire, les agents chargés, de la
perquisition seront précédés dansles domiciles

par une femme de confiance, et il sera pris les
mesures nécessaires pour éviter toute plainte
de manque d'égards ou de convenance.

Art. 79. — Quiconque aura participésciem-
ment à un fait de contrebande de tabac, sera
solidairement responsable de l'amende pro-
noncée contre le principal auteur et pourra
même être condamné à un emprisonnement
de trois jours à un mois.

Art. 80. — Les tabacs saisis ainsi que les
outils, ustensiles et machines servant à la
fabrication des tabacs, seront expertisés par
l'agent du monopole en présence des saisis-
sants.

Dans le cas où les tabacs saisis seraient
reconnus impropres à la consommation et
qu'aucune valeur n'aura été attribuée ans
machines, ces objets seront immédiatement
détruits en présence des saisissants.

DEUXIÈME SECTION

Monopole du sel (1)

Art. 81. — L'achat, la fabrication et la
vente du sel naturel ou artificiel sont exclusi-
vement réservés au monopole dans toute
l'étendue de la Régence.

Art. 82. — Les sels naturels ou artificiels
de provenance étrangère sont prohibés à l'en-
trée de la Régence, à moins qu'ils ne soient
achetés pour le compte de la régie.

Est autorisée toutefois l'introduction du sel
destiné à la salaison des sardines, mais sous
les conditions prévues par les lois et règle-
ments.

Il en sera de même du sel nécessaire pour
l'exploitation de la Tonara de Sidi-Daoud
pendant la durée de cette concession.

L'exception prévue en faveur de l'industrie
de la salaison des sardines cessera le jour où
le monopole sera à même de délivrer aux
saleurs la quantité de sel artificiel qui leur

sera nécessaire.
Art. S3. —Le prix d'une ouiba de sel ordi-

naire (ouiba de Tunis) vendue au détail, est
fixé, pour toute la Régence, à 6 piastres et 12

caroubes, soit 108 piastres pour un eaffis. Le
prix de vente du sel pour la salure des olives

sera de 48 piastres le eaffis ; mais à la condi-
tion que les propriétairesd'olives qui voudront
jouir de ce prix de faveur se soumettront à
toutes les prescriptions, formalités et surveil-
lance que l'administration du monopolejugera
utile de prendre pour prévenir les abus et la
fraude.

Les saleurs de sardines qui voudront béné-
ficier des dispositions de l'article ci-dessus,
paieront un droit de 6 piastres par eaffis im-
porté. Ils seront en outre tenus d'acheter au
monopole, à raison de 44 piastres le cafils,

une quantité de sel indigène équivalente au
quart du sel étranger importé. Ils paieront le

sel à 48 piastres le eaffis le jour où le mono-
pole sera en mesure de leur livrer du sel arti-
ficiel.

Nul ne pourra avoir en sa possession une
quantité de sel supérieure à 15 kilogrammes,
à moins qu'il n'en justifie la provenance.

Toute contravention au paragraphe précé-
dent sera punie de la confiscation de la quan-
tité du sel excédant 15 kilogrammeset d'une

j (1) Voir aussi : Sel.
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amendequi ne pourra être moindre de 10 pias- ei
très, outre les dépens. d<

Art. 84. — Toute personnequi voudra faire C£

circuler des quantités de sel achetées dans un cî

des dépôts de l'administration, devra en ti
faire la déclaration au monopole et se confor-

mer à tout règlement qui sera pris au sujet n
des transports de sel. si

Toute contravention aux dispositions du o
présent article sera punie de la confiscation t.

des sels et d'une amende de 50 piastres. n

Art. 85. — Seront considérées et punies I
comme fabricants frauduleux les personnes c

chez lesquelles il sera trouvé des ustensiles, ^

machines et mécaniques propres à la fabrica- 1

tion artificielledes sels en même temps qu'une *

quantité de sel supérieure à 15 kilogrammes. !

Toute contravention de cette nature don- 1

nera lieu, contre les contrevenants, à la peine '.

de la confiscationdes sels et des ustensiles,
indépendamment d'une amende de 800 pias-
tres et aux dépens, et d'un emprisonnement
de trois jours à un mois.

Art. 86. — Des débits de sel seront établis
clans toutes les villes de la Régence où ils se-
ront reconnus nécessaires.

Aucune personne ne pourra vendre du sel
si elle n'est munie d'un permis spécial, à
peine d'une amende de 100 piastres et de la

| saisie et confiscation du sel trouvé dans le dè-
j hit non autorisé.
\ Les permis de vente seront délivrés par le
; directeur des finances ou par le fonctionnaire
; qu'il aura délégué à cet effet, qui entendra à

ce sujet l'agent du monopole.
! Les débitants seront obligés de s'approvi-

,
sionner au bureau du monopole dans la cir-
conscription duquel ils auront été admis à

i ouvrir leur débit. Ils devront se conformer
aux prescriptionsde tous règlements établis

> ou qui seront établis ultérieurement.
Tout débitant convaincu de tenir un dépôt

de sel ou de vendre du sel de contrebande en-
\ courra la confiscationdusel et une amende de
l 800 piastres avec dépens, indépendamment
!

d'un emprisonnement de trois jours à un
] mois.

Art. 87. — Toute vente de sel par le débi-
; tant à des prix plus êleA'és que ceux du tarif,

<lont un exemplaire sera affiché dans le maga-
sin, entraînera la poursuite du contrevenant
(levant les tribunaux compétents comme con-
cussionnaire.

Art. 88. — Tout individu,non spécialement
autorisé, qui sera trouvévendant du sel à son
domicile, ou en colportant, qu'il soit ou non
surpris à le vendre, sera condamné à une
amende de 800 piastres, aux dépens et à un

emprisonnement de trois jours à un mois, in-
dépendamment de la confiscation du sel et de
celle des ustensiles servant à la venté, et, en
cas de colportage, de celle des moyens de
transports, qu'ils soient ou non sa propriété.

Art. 89. — Lorsque les employés des doua-
nes ou les agents du monopoleauront connais-
sance qu'il existe un dépôt frauduleux de sel
ou de moyens de fabrication ou de distribu-
tion clandestine dans une maison, boutique,
magasin, voitures, etc., les perquisitions ne
pourront être faites, s'il s'agit de justiciables
des tribunaux français, qu'en présence d'un
délégué de la municipalité ou d'un officier de
police judiciaire, ou d'un fonctionnaire qui
sera désignépour en remplir les fonctions;s'il
s'agit de justiciablesdes tribunaux indigènes,
les perquisitionsne pourront être faites qu'en
présence de l'autorité tunisienne.

Dans le cas où cette autorité, le délégué de
la municipalitéou l'officier de police judiciaire
le reconnaîtraient nécessaire, les agents des
douanes ou du monopole seront précédés dans
les domiciles par une femme de confiance, et
il sera pris les mesures nécessaires,pour évi-
ter toute plainte de manque d'égards ou de
convenance.

Art. 90. — Quiconque auraparticipé sciem-
ment à un fait de contrebande de sel, sera so-
lidairementresponsable de l'amende pronon-
cée contre le principalauteur et pourra même
être condamné à un emprisonnement de trois
jours à un mois.

Art. 91. — Les sels saisis, ainsi que les ou-
tils, ustensiles et machines servant à la fabri-
cation des sels, seront expertisés par l'agent
du monopole, en présence des saisissants.

Dans le cas où les sels saisis seraient recon-
nus impropres à la consommation et qu'au-
cune valeur n'aura été attribuéeauxmachines,
ces objets seront immédiatement détruits en

;
présence des saisissants.

TROISIÈME SECTION

Monopole de la Poudre (1)

Art. 92. — La fabrication, l'introduction,
la circulation, la détention et la vente des
poudres à feu de toute sorte, de la dynamite
et de toutes autresmatièresassimilables,dans
la Régence, sont réservés an gouvernementet
interdites à toutes personnes autres que celles
qui seront spécialement désignées et autori-
sées.

Art. 93. — Tout individu qui, sans y être
légalementautorisé, fabriquera, débitera, dis-
tribuera, colporterade la poudre> de la dyna-

(1) Voiraussi: Poudreset Explosifsj
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mite ou toutes autres matières assimilables,
<

ou sera détenteur d'une manière quelconque
de poudre autre que celles mises en vente
par l'administration des monopoles, de pou-
dres de guerre, de dynamites ou toutes autres
matières assimilables, ou de plus de deux
kilog. de poudre de la régie non revêtue des
marques et vignettes de celle-ci, sera con-

.

damné à une amende de 500 Irancs, aux dé-
pens et à un emprisonnement de 3 mois à 6
mois, indépendamment de la confiscation des
matières, des ustensiles servant à la fabrica-
tion ou à la vente et des moyens de transport
en cas de colportage (1).

Les ouvriers employés à la fabrication se-
ront détenus pendant trois mois pour la pre-
mière fois, et pendant un an en cas de ré-
cidive.

Art. 94. — Toute tentative d'introduction
en contrebande dans la Régence, de poudres
de toutes sortes, de salpêtre, de dynamite ou
de toutes autres matières assimilables,soitpar
mer, soit par terre, sera punie des peines édic-
tées par l'article 93 ci-dessus.

Art. 95. — Les employés des douanes, les
gouverneurs de districts ou leurs délégués ou
tous autres agents de la force publique, se-
ront chargés de la recherche des poudres de
contrebandeet de celles fabriquées en fraude
ou circulant en fraude.

Ilspourront faire, pour ce fait, des recher-
ches chez les particuliers soupçonnés de dé-
tention illicite, en se conformant aux pres-
criptions des artices78 et 89.

Art. 96. — Des débits de poudre de chasse
seront établis dans toutes les villes de la Ré-
gence où ils seront reconnus nécessaires.

Aucune personne ne pourra vendre de la
poudre si elle n'est munie d'un permis spécial,
à peine d'une amendede 100 à 300 piastres et
de la saisie et confiscation.des marchandises
trouvées dans le débit non autorisé.

L'autorisation de vendre du tabac ne justi-
fiera pas la vente de la poudre par les mêmes
débitants et réciproquement.

Les permis de vente seront délivrés par le
directeur des finances ou par le fonctionnaire
qu'il aura déléguéà cet effet.

Les débitants seront obligés de s'approvi-
sionner au bureau du monopole dans la cir-
conscription duquel ils auront leur installa-
tion.

Art. 97. — Les entrepreneurs et débitants
ne pourront vendre les poudres de chasse
qu'au porteur d'une autorisation nominative

délivrée par le Ministre Résident ou son dé-
légué.

Ces autorisationsseront conservées par ie
débitant et présentées à toute réquisition de
l'autorité.

Art. 98. — Tout entreposeur ou débitant
convaincu de tenir un dépôt de poudre ou de
vendre de la poudre de contrebande, encourra
outre la révocation, la confiscation de la
poudre et une amende de 1,000 piastres, avec
dépens, indépendamment d'un emprisonne-
ment de trois jours à un mois.

Art. 99. — Toute vente de poudre par les
entreposeurs ou débitants à des prix plus éle-
vés que ceux du tarifdont un exemplaire sera
affiché dans le magasin, entraînera la révo-
cation du contrevenant qui sera, en outre,
poursuivi comme concussionnairedevant les
tribunaux compétents.

QUATRIEME SECTION

Dar-el-Geld (1)

Art. 100., — Les dispositions en vigueur
des décrets des 22 rabia-el-aoual 1288-11 juin
1871, 15 sfar 1290-14 avril 1873, 27 sfar-15
avril et 16 moharrem 1291-5 mars 1874,25
djoumadi-el-aoual 1295-27 mai 1878 et 3 djou-
madi-el aoual 1301-28 février 1884, sont main-
tenues, sous réserve des modifications et des
pénalitésci-après.

Art. 101.—L'abatage des chevauxne pourra
plus avoir lieu à Bab-el-Bahar.

L'adjudicataire de cette autorisation devra
se conformer à cet égard aux règlements pris
par l'autorité compétente.

Art. 102. — Toute boutique ouverte sans
une autorisationde l'administration de dar-el-
geld, donnée soit à la suite d'enchères, soit
autrement, dans les conditions prévuespar les
décrets précités, pour la vente des diverspro-
duits ou l'exercice des diversesindustriesspé-
cifiées dans ces décrets, sera fermée adminis-
trativement, sans formalité judiciaire, à la
requête de l'administration de dar-el-geldou
de son représentant. Si la boutique ouverte
en contravention n'est pas principalement
affectée à la vente des produits ou à l'exercice
des industries spécifiées aux décrets, la ferme-
ture pourra être maintenue pendant quinze
jours. En outre le contrevenant sera puni
d'une amende de vingt-cinqpiastres (15) an
minimum de la confiscation des produits dont

la vente est prohibée, et, s'il y a lieu, de tous
dépens et dommages et intérêts.

Tout individu vendant sur la voie publique

(1) Décret du 13 décembre 1894 (15 djoumadi-
ettani 1312). (i) Voir aussi: Dar-el-Geld.
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les mêmes produits ou exerçant les mêmes I

industries sans l'autorisation de dar-el-geld,
daus le cas où cette autorisation est exigée,
sera puni de la confiscation de la marchandise

en vente. En cas de récidive, les délinquants
aux dispositions du présent article pourront
être condamnés, en outre des peines prévues,
à un emprisonnement de un à quinze jours.

Art. 103. — La fermeture des boutiques
pourra également être prononcée administra-
tivement et les autorisations données être
retirées, si les vendeurs autorisés n'acquittent
pas régulièrement les taxes mensuelles éta-
blies par les mêmes décrets. Dans ce cas, l'ad-
ministration de dar-el-geld aura la faculté de
disposer, en faveur d'un autre, sans paiement
d'aucune indemnité, du droit dévolu, à quel-
que titre que ce soit, au détenteur de la bou-
tique pour laquelle les taxes auront cessé
d'être acquittées, et cela huit jours après une
mise en demeure restée sans effet.

Art. 104 et 105. — Abrogés par le décret
du 13 décembre 1894 (15 djoumadi-ettani
1312.)

Art. 106. — Abrogé par le décret du 29
février 1888 (17 djoumadi 1305.)

Art. 107. — Toutes ventes d'animaux sou-
mises au paiement d'une taxe au profit de
l'administration de dar-el-geld, qui seront
reconnues avoir été faites sans acquittement
de cette taxe, ou dont le prix déclaré sera
constaté être inférieurau prix réel de la vente,
seront soumises à un droit en sus, et le con-
trevenant sera, en outre, condamné à une
amende de 5 piastres(3fr.)s'ils'agitdelavente
des animaux des races ovine et caprine, et
de 100 piastres (60 fr.) pour tous autres
animaux.

Art. 108. — Tout musicien indigène qui
sera reconnu ne pas avoir acquitté les droits
dus à l'administrationde dar-el-geldou avoir
fraudé ces droits, se verra interdire adminis-
trativementl'exercice de sa professionpen-
dant un temps dont la durée ne pourra être
moindre de quinze jours.

La perception des revenus confiés à dar-el-
geld lorsqu'elle est indiquée comme devant
s'opérer à Tunis, s'étend à Tunis et à sa ban-
lieue telle qu'elle est déterminée par l'article
1er du décret du 11 kâda 1301-1" septembre
1884.

CINQUIÈME SECTION

Monnaie (1)

Art. 109. — Les dispositions des articles
132, 133, 134, 135, 138 et 475, numéro 11, du

code pénal français, seront appliquées, sans
distinction de nationalité, à quiconque sera
convaincu d'avoir contrefait ou altéré les
monnaies tunisiennes ou étrangères dans la
Régence de Tunis.

SIXIÈME SECTION

Monopole du plâtre

Art. 110, 111, 112. — Abrogés par le dé-
cret du 2 mai 1895 (8 kâda 1312).

Des Procès-Verbaux

CHAPITRE XV

Art. 113. — Les préposés attachés aux dif-
férentes administrations et régies financières,
les agents de police, la gendarmerie et autres
agents publics ayant le droit de verbaliser,
pourront constater, par procès-verbaux, les
infractions aux lois et règlements de la Ré-
gence relativesauximportations,exportations,
colportage, circulation illégale, et générale-
ment toutes les fraudes dont la répression ap-
partient aux administrations et régies finan-
cières, procéder à la saisie des objets ou mar-
chandises en contravention, des ustensiles et
mécaniques prohibés, à celle des chevaux,
voitures, etc., servant au transport.

Art. 114. — Les dits agents feront conduire
les marchandises et objets saisis, et, s'il y a
lieu, les prévenus, soit au bureau, d'une ad-
ministrationou d'une régie financière, le plus
voisin du lieu de l'arrestation, soit à la mai-
rie, soit à la résidence du caïd de la circons-
cription ou de son délégué. Ils y rédigeront
ou feront rédiger leur rapport dans les formes
prescrites par le décret du 13 chaoual 1301-
6 août 1884.

Les procès-verbauxainsi rédigés seront dis-
pensés de la formalité de l'affirmation.

Art. 115.— Le procès-verbal énoncera la
date et la cause de la saisie, la déclarationqui
en a été faite au prévenu, les noms, qualités
et demeuresdes saisissants et de celui qui
sera chargé des poursuites, l'espèce, le poids,
le nombre des objets saisis, la présence de la

I
partie à leur description et à la rédaction du
rapport ou la sommation qui lui a été faite
d'y assister, le lieu de la rédaction du rapport
et l'heure de sa clôture, et, lorsqu'il y aura
lieu, les noms, qualitéset domicilesde l'agent
ou des notaires qui auront rédigé le procès-
verbal, à défaut par le saisissant de savoir ou
de pouvoir le faire, et les noms, professions et
domiciles des témoins qui auront assisté à
cette rédaction.

Le procès-verbalsera signé tant par le sai-
I di

1- Voiraussi : Monnaies.
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sissant et les témoins, s'ils savent ou peuvent
signer, que par l'agent ou les notaires rédac-
teurs.

Art. 116. — Les marchandises ainsi que les
moyens de transport, lorsque la contravention
en entraîne la confiscation, seront déposés au
bureau de l'agent ou du fonctionnaire où le
procès-verbal aura été rédigé. L'agent ou le
fonctionnaire en sera constitué dépositaire et
signera en cette qualité le procès-verbal.

Toutefois s'il s'agit d'animaux ou de mar-
chandises sujettes à dépérissement, la vente
par enchèrespourra en être ordonnée immé-
diatement, à la requête du service que la con-
travention concernera, par le juge de paix ou
le caïd du territoire, sans formalités judiciai-
res préalables. Cette vente sera faite par le
receveur constitué dépositaire des objets ou
par des notaires. Le produit de la vente sera
déposé entre les mains du fonctionnaire ou du
receveur qui aura pris charge du dépôt des
objets saisis, pour en être disposé ainsi qu'il
sera statué endéfinitive par le tribunal chargé
de prononcerla saisie.

Art. 117. — Si la contravention n'entraîne
à l'égard de la marchandiseou des moyens de
transport que la retenue préventive pour
garantie des réparationscivilesou de l'amende,
il en sera offert mainlevée sous caution solva-
ble ou en consignantla valeur, et cette offre
ainsi que la réponse sera mentionnée dans le
procès-verbal.

Si l'offre n'estpas acceptée, il sera procédé,
à l'égard de la marchandiseou des moyens de
transports, ainsi qu'il est dit à l'article pré-
cédent.

Le eonsignataire de la marchandise ou des
moyens de transport saisis, ou de leur valeur,
en délivrera au saisi un récépissé.

Art. 118. — Si la partie assiste à la rédac-
tion du procès-verbal, il lui en sera l'ait lec-
ture sur le champ et elle sera sommée de
signer; en cas de refus de sa part ou de décla-
ration qu'elle ne sait pas signer, il en sera fait
mention dans le procès-verbal.Une copie sera
donnée, à l'instant où il sera clos, au prévenu
justiciabledes tribunaux français, et, si le pré-
venu est tunisien, la copie sera remise au
caïd.

Le même acte contiendra l'assignation à
comparaître devant le tribunal compétent
dans le délai de vingt-quatreheures augmenté
à raison des distances.

Toutes les fois que la contraventionauraété
constatéepar deux préposés, le prévenu tuni-
sien présent à la rédaction du procès-verbal,
ou qui aura été découvert postérieurement,
sera dirigé, par les soins du caïd ou son délé-

gué, sur la ville de Tunis pour y être jugé.
Le caïd transmettra en même temps au minis-
tère la copie du procès-verbal qui lui aura
été remise. Toutefois si le prévenu se trouve
dans l'impossibilité de faire face aux frais né-
cessairespour son envoi à Tunis, le caïd ne
sera tenu de l'y faire conduire qu'après ver-
sement entre ses mains par l'administration
ou la régie intéressée d'une somme suffisante
pour couvrir ces frais. Le caïd donnera récé-
pissé de la somme reçue dont il deviendra per-
sonnellement responsable.

Le prévenu ainsi conduit à Tunis y sera
jugé dès son arrivée.

Art. 119. — Si la partie n'assiste pas à la
rédaction du procès-verbal, il en sera fait
mention daus cet acte dont une copie sera im-
médiatement affichée, suivant le cas, à la
porte extérieure du bureau de l'administra-
tion ou de la régie, ou bien à la porte exté-
rieure du bureau où le procès-verbal aura été
rédigé et où lesmarchandisessaisiesaurontété
consignées.

Un certificat, délivré par le eonsignataire
des marchandises saisies, constatera l'accom-
plissement de cette formalité.

Ce certificat sera, autant que possible, don-
né au pied de l'original du procès-verbal.

Art. 120. — Aucunedes formalités indiquées
ci-dessus n'est prescrite à peine de nullité.

Les procès-verbauxconstatant des contra-
ventions aux dispositions du présent décret,
devront être dressés par deux agents ou sur
la déclaration de deux agents, pourôtreadmis
à faire foi jusqu'à preuve contraire.

Art. 121. — L'original du procès-verbal
sera toujours remis à l'employé de l'adminis-
tration ou de la régie qui l'aura rédigé,quand
bien même il aurait été établi sur la déclara-
tion d'un agent appartenant à un autre ser-
vice, du moment où le fait de contravention
concernera cette administrationou cette régie.

Si le prévenu est justiciable des tribunaux
français, cet employé en fera la remise au
juge du ressort, soit directement, soit par
l'intermédiaire du représentant de son admi-
nistration ou de la régie, résidant au siège du
tribunal compétent.Si le prévenuest tunisien,
il le transmettra au directeur de l'administra-
tion ou de la régie à Tunis, qui fera les dili-

gences nécessaires pour en faire opérer le dé-

pôt à l'ouzara.
L'original du procès-verbal intéressant une

administration financière ou une régie, dressé
hors la présence d'un employé de l'adminis-
tration ou de cette régie, par un agent d'un
autre service, sera transmis par le caïd ou le

maire ou tout fonctionnaire eonsignataire
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des objets saisis, soit au juge, soit au direc-
teur de l'administration ou de la régie à Tu-
nis, en suivant la distinction établie au para-
graphe précédent.

Cette transmission,lorsqu'elleserafaite par
le caïd ou son délégué, n'empêchera pas celle
de la copie du procès-verbal que ce chef indi-
gène doit faire parvenir au ministère de Tu-
nis en conformitéde l'article 118 ci-dessus.

Art. 122. — Les contraventions pourront
d'ailleurs être prouvées par tous les moyens
de droit commun.

Art. 123. — Les objets saisis pour fraude ou
confisqués, non plus que le prix, qu'il soit
consigné ou non, ne pourrontêtre revendiqués
par les propriétaires, sauf leur recourscontre
les auteurs de la fraude.

Art. 124. — Les agents des administrations
financières et des monopolesrégis directement
par l'Etat pourront faire, pour ce qui con-
cerne leur service, tous exploits et autres
actes de justice qui dépendent du ministère
des huissiers.

Us seront libres, toutefois, de se servir de
tel huissier que bon leur semblera ; dans ce
cas, sous les règles du droit commun.

Les mêmes agents et les agents des mono-
poles non régis directement par l'Etat, auront
la faculté de suivre, devant les tribunaux
français, sans pouvoirspécial, les affaires con-
tentieuses.

De la compétence des tribunaux

CHAPITRE XVI

Art. 125. — 11 est statué sur les infractions
faisant l'objet du présent décret, savoir :

Par les tribunaux français,si le prévenuest
justiciable de ces tribunaux ;

Si le prévenu est tunisien, définitivement et
sans appel, par le tribunal de Pouzara institué
à Tunis près le ministère.

De la procéduredes jugements et de
leur exécution

CHAPITRE XVII

Art. 126. — L'instruction, tant en pre-
mière instance qu'en appel, se fera verbale-
ment. Les parties ne serontpas obligées d'em-
ployer le ministère des avoués, et il n'y aura
d'autres frais à supporter par la partie qui
succomberaque ceux du papier timbré, s'il y
a lieu, et des significations, et des avances
faites pour la conduite des prévenus à Tunis,
dans le cas prévu par l'article 118.

Art. 127. — En se présentant à. l'audience
au jour et à l'heure fixée, le défenseur de l'ad-

ministration ou de la régie intéressée devra
conclureverbalementà l'applicationdes peines
qu'entraînentles constatations du procès-ver-
bal et aux dépens.

Art. 128. — Pour les délinquants justicia-
bles des tribunaux français, toute exécution
de jugement devra être précédée de la signi-
fication de ce même jugementà la partie sai-
sie.

L'exploit de la signification pourra conte-
nir le commandement de payer préalable-
ment à l'exécution.

Si le délinquant est tunisien et a comparu,
le tribunal de l'Ouzara notifiera le jugement'
rendu au caïd du lieu où le procès-verbala
été rédigé et où se trouvent déposés les ob-
jets saisis. Celui-ci, dès la réception de cette
notification, ordonnera l'exécution immédiate
du jugement, à la requête de la partie la plus
diligente.

Si le délinquant tunisien n'a pas comparu
et a été jugé par défaut, le caïd recevraéga-
lement de l'Ouzara un extrait du jugement
qu'il fera afficher à la porte extérieure du
bureau oit le procès-verbal aura été dressé et
les marchandises saisies déposées.

A défaut d'opposition au jugement dans les
trois jours qui suivent celui de l'affichage, le
caïd ou son délégué ordonnera l'exécution.

En cas d'opposition formée avant l'expira-
tion du délaide troisjours, le caïdou sondélégué
fera constater cette opposition par actenota-
rié et adressera immédiatement à Tunis deux
copies de cette opposition, l'une au ministère
pour être remise au tribunal de l'Ouzara,
l'autre au directeur de l'administration ou de
la régie intéressée,

Le nouveau jugement qui sera rendu sur
cette opposition sera exécuté dans les con-
ditions prévues au paragraphe 3 du présent
article pour les jugements contradictoires.

Le tribunal de l'Ouzara délivrera, sans
délai, aux administrations ou régies intéres-
sées, des extraits de tous les jugements • ren-
dus par lui et concernant ces administrations
ou ces régies. Ces extraits devront faire con-
naître, le cas échéant, la date de la notifica-
tion du jugement au caïd.

Pareil extrait sera délivré au prévenu qui
aura été acquitté, afin de lui permettre de
réclamer la restitution des objets saisis ou
de leur prix en cas de vente.

Art. 129. — Le recouvrement des condam-
nations de toute nature, prononcées en vertu
du présent décret, est exclusivement confié
à l'administration ou à la régie intéressée
qui les a provoquées.

Le privilège existant dans la Régence, au
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profit du Trésor, pour le recouvrement de
ses créances de toute nature, continuera à
être admis.

Art. 130. — Les jugements prononçant des
condamnations pécuniaires seront exécutés
par toutes les voies de droit commun et, en
outre, par la contraintepar corps.

La durée de la contrainte par corps sera
fixée d'après les prescriptions de la loi fran-
çaise du 22 juillet 1867, art. 9.

Les réquisitions en vue de la contrainte
par corps seront délivrées par le premier mi-
nistre à Tunis si le condamné est tunisien, ou
par le procureur de la République, s'il s'agit
de l'exécution d'un jugement rendu par un
tribunal français.

Des Transactions
CHAPITRE XVIII

Art. 131. — Les administrationset régies
financières auront le droit de transiger soit
avant, soit après le jugement, sur les procès-
verbaux relatifs aux infractions aux disposi-
tions du présentdécret, et de faire remise des
peines de la fraude.

Cette faculté comprend les peines corporel-
les comme les condamnations pécuniaires.

Art. 132. — La transaction avant jugement
définitif comprendra toutes les peines corpo-
relles et pécuniaires qu'entraîne la contraven-
tion. Elle aura pour effet immédiat d'arrêter
l'action publique aussi bien que l'action
civile.

Après jugement définitif, elle ne compren-
dra que les condamnations purement pécu-
niaires.

De la Répartition du Produit des Amendes
et Confiscations,

CHAPITRE XIX
Art. 133. — Le produit net de la vente des

marchandises et des moyens de transport,
outils, ustensileset machines saisis et acquis
définitivementà l'Etat ; celui des amendes et
autres condamnations pécuniaires, ainsi que
le montant net des transactions, seront, après
recouvrement et sous la déduction des frais
de toute nature, répartis entre ceux qui au-
ront participé d'une manière quelconque à la
répression de la contrebande ou du délit, de
la manière suivante :

50 0/0 à l'Etat ou à la régie.
50 0/0 aux saisissants à partager entre

eux par parts égales.
Si la saisie est due à un indicateur, la ré-

partition se fera de la manière suivante :

45 0/0 à l'Etat ou à la régie ;
20 0/0 aux saisissants ;
35 0/0 à l'indicateur.
La part revenant à l'indicateur sera de la

moitié, et celle de l'Etat sera réduite à 30 0/0
lorsqu'il s'agira d'une saisie de poudre.

Toute personnequi arrêtera ou concourra
à faire arrêter les individus qui se livrent à
la fabrication illicite des poudres à feu, de la
dynamite et autres matières assimilables,qui
en détiennent ou qui en colportent, qu'ils
soient ou non surpris à vendre,seraconsidérée
comme indicateur. La poudre et autres ma-
tières assimilables saisies seront estimées et
acceptées, d'après le prix de vente, par les
agents du monopole, pourvu toutefois que
cette poudre et autres matières puissent être
utilisées. A défaut, la poudre et autres ma-
tières saisies seront détruites en présence des
saisissants et de l'indicateur.

Art. 134. — Les dispositions des lois anté-
rieures sont abrogées en ce qu'elles auraient
de contraire au présent décret.

Les décrets de notre prédécesseur du 1er
djoumadi-el-aoual 1299-20 mars 1882 concer-
nant le magasinage des marchandises à la
douane de Tunis et de la Goulette et du 25
cbàban de la même année-11 juillet 1882
fixant le prix du transportdes marchandisesà
la douane de Tunis sont maintenus.

Les dispositions du premier de ces décrets
sont étendues à toute la Régence.

Les ventes sont autorisées en dehors de Tu-
nis par les juges de paix, et, dans les localités
où'ne réside pas un juge de paix, par le gou-
verneur ou le caïd.

3 octobre 1884 (14 hidjé 1301)
Décret supprimant les douanesintérieures

Article unique. — Seront supprimés, à par-
tir du 13 octobre 1884, les droits de douane
qui frappent, au moment de leur entrée par
terre dans les villes de la Régence, les pro-
duits naturels du pays ou fabriqués dans le
pays.

16 décembre 1890 (4 djouinadi-el-
aoual 1308)

Décret plaçant la régie des tabacs, dos poudres et du
sel fin dans les attributions d'une nouvelle direc-
tion qui prendra le titre do « Direction des
monopoles. »

Article premier. — A partir du l°r janvier
1891, la régie, au nom du directeur des finan-
ces, des monopoles du tabac, du sel et de la
poudre, qui était confiée à la direction des
contributions diverses, rentrera dansles attri-
butions d'une nouvelle direction qui sera
appelée s Direction des monopoles. »
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Art. 2. — Le directeur des monopoles et
l'ingénieur de cette direction seront nommés
par nous.

Les agents et débitants seront nommés par
le directeur des finances ou par le directeur
des monopoles, d'après les règles tracées par
notre décret précité du 13 hidjé 1301 et par
notre décret du 14 hidjé de la même année,
réglementant les monopoles.

Ils prêteront le serment prescrit par le dé-
cret du 13 chaoual 1301 (6 août 1884.)

Art. 3. —-
Toutes les dispositions et règle-

ments actuellementeu vigueur, tant au point
de vue des attributions du personnel que des
constatations de la fraude, des poursuites et
réquisitions, du droit de transaction, du droit
d'ester en justice, etc., etc., qui concernent
directementou indirectement les monopoles
de l'Etat, seront, à partir du 1er janvier 1891,
appliqués parla nouvelle direction ou en son
nom.

Art. 4. — Il n'est rien innové en ce qui con-
cerne l'exécution de l'art. 6 du décret du 13
hidjé 1301 (2 octobre 1884), qui autorise le
directeur des finances à déterminer par arrêté
les attributions des directions des douanes,
des contributions diverseset des monopoles.

Art. 5. — Les produits de la vente des
tabacs, des sels et des poudres seront reçus
par les percepteurs des régies financières de la
Régence, selon qu'il aura été ordonné.

Le directeur des finances prendra, de con-
cert avec le directeur de l'office postal, les
mesuresnécessaires pour assurer, lorsqu'il y
aura lieu, le versement des produits de même
nature dans les caisses des comptables de ce
dernier service.

Art. 6. — Seront applicables aux compta-
bles en matière de la direction des monopoles,
autres que les receveurs des douanes faisant
fonctions d'entreposeurs, et sous la réserve
des modifications ci-après indiquées, les dis-
positions du décret du 7 rabia-ettani 1304
(2 janvier 1887), relatif aux cautionnements
des comptablesen deniers des administrations
financières.

La quotité du cautionnementà déposer par
les comptables en matières de la direction des
monopoles aura pour base la valeur, calculée
d'après le prix de vente aux consommateurs,
de la quantitéannuelle des marchandisesdont
ils auront la charge.

Elle est fixée ainsi qu'il suit :
Piastres Francs

Jusqu'à 100,000 piastres 850 — 500
de 100,000 à 200,000 — 1,675—1,000
de 200,000 à 500,000 — 2,500—1,500
de 500,000 et au-dessus 3,500 — 2,000

Art. 7. — Le directeur des finances et le
directeur de l'officepostal de la Régence sont
chargés, etc.

16 décembre 1890 (4 djoumadi-el-
aoual 1308J

Décret modifiant les règles actuellement en vigueur
pour la régie directe des monopoles des tabacs,
des poudres et du sel fin.

Article premier. — La quotité de la remise
allouée aux débitants de tabacs, de poudres et
de sel fin est fixée à 1/10" du prix de la vente
aux consommateurs.

En ce qui concerne certains débits de tabacs
et de poudres, ou de l'un ou de l'autre, isolé-
ment, l'administrationaura le droit de réser-
ver, sur cette remise, une part qu'elle
fixera et qui sera affectée à la dotation d'une
caisse de secours pour les anciens serviteurs
de l'Etat dans l'impossibilité de continuer
leuis fonctions, ou pour les veuves et les
enfants d'anciens serviteurs décèdes en acti-
vité de service.

Art. 2. — Par exception, et dans le cas où,
par suite de l'éloignementet des difficultés de
communication, la remise de 10 % ne pour-
rait pas suffire à couvrir les dépenses du débi-
tant et à le rémunérer, l'administration est
autorisée à payer, en outre de cette remise,
l'indemnité nécessaire, suivant les circons-
tances, pour assurer la débite.

Art. 3. — Pour le sel gros, destiné aux
usages domestiques, la remise des débitants,
à Tunis et dans les localités où il existera des
entrepôts, est fixée à 5 %.

Dans les autres localités, l'administration
pourra, momentanément, en tenant compte
des difficultés d'approvisionnement de toute
nature, allouer aux débitants des remises
variables, sans que toutefois ces remisespuis-
sent, en aucun cas, dépasser 25 %•

Art. 4. — Les prix de vente de tabacs aux
consommateurs sont fixés conformément à
la nomenclature annexée au présent décret.

Art. 5. — Les consommateurs qui vou-
dront profiter de la faculté accordéepar l'art.
61, § 2, du décret du 14 hidjé 1301, de faire
venir les cigares de l'étranger, devront
s'adresser, au moment de l'introduction, à
l'administration des monopoles, qui donne
l'autorisation nécessaire, moyennant le paie-
ment d'un droit de 20 francspar kilogramme.

Art. 6. — Toutes les dispositions qui précè-
dent seront applicables à compter du 1er jan-
vier 1892.

Sont abrogées toutes les dispositions con-
traires.
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Art. 7. — Le directeur des finances est
chargé, etc.

16 décembre 1890 (4 djoumadi-el-aoual
1308)

Décret réglementant les débits de tabacs et de
poudres

Article premier. — A partir du 1°' janvier
1891, toute personne qui désirera obtenir un
débit de tabacs ou de poudres devra en faire
la demande par écrit au directeur des mono-
poles, qui instruira cettedemande.

Les débitants précédemment en exercice en
vertu de commissionsnominatives régulières
qui voudront continuer la gestion des débits à
eux concédés auront à adresser égalementau
directeur des monopoles une demande sem-
blable, en vue d'obtenir une commission nou-
velle, si l'administration croit devoir l'accor-
der.

Tous les débitants, sans exception, seront
soumis aux mêmes obligations.

Art. 2. — La commission de débitantconti-
nueraà être personnelle.

Le débitant est tenu de gérer son débit lui-
même.

Par exception, il pourra se faire aider par
une personne à gages, mais à la condition
que, dans ce cas, le débit se trouve installé
dans la maisonhabitée par le débitant.

La personne à gages ne pourra pas être
admise à représenter le débitant auprès de
l'administration.

Art. 3. — La commission ne confère aucun
droit relatif à l'étendue du périmètre réservé
à l'exploitation du débitant.

Art. 4. — Le débitant devra s'approvision-
ner exclusivement aux bureaux du monopole
de sa circonscription.

Il paiera comptant les tabacs qui lui seront
délivrés.

Il devra être constammentpourvu,en quan-
tités suffisantespour les besoins de la débite,
de toute les espèces de tabacs et de poudres
qu'il sera autorisé à vendre.

En cas de négligence dans la gestion de son
débit, la commission pourra être retirée au
débitant, si l'administration juge la mesure
nécessaire.

Art. 5. — Tout débitant de tabacs ou de
poudres devra, si l'administration le juge à
propos, gérer en même temps un débit de
papiers timbrés, aux conditions admisespar
l'administration.

Art. 6. — Les débitants seront tenus, sous
peine d'encourir le retrait immédiat de leur
commission, de se conformer à toutes les me-
sures dont l'exécution leur sera ordonnéepar

l'administration concernant la gestion de
leur débit.

Ils devront, sous la même peine, se sou-
mettre, aussi bien à leur domicile que dans
leur débit, à toutes les visites et vérifications
que l'administration jugera à propos de faire
à n'importe quel moment, soit par les agents
des monopoles, soit par tous autres agents
autorisés à cet effet.

Art. 7. — Toute saisie, dans le débit ou au
domicile du débitant, soit de matièresprohi-
bées, soit de produits dont l'administration
reconnaîtrait l'adultération ou l'origine frau-
duleuse, entraînera contre le débitant, outre
le retrait de la commission, l'application des
pénalités qui sont ou pourront être édictées
par la législation sur la matière.

Art. 8. — A titre transitoire et jusqu'à avis
de la direction des monopoles, les débitants
actuellement pourvus d'une commissionrêgu.
lière sont autorisés à continuer la gestion de
leur débit.

Des procès-verbauxcontradictoirementéta-
blis entre l'administration des monopoles et
les débitants constateront, s'il y a lieu, les
espèces et quantités de produits existant dans
les débits aujour de la cessation de la gestion
des débitants.

Art. 9. — Sont expressément maintenues
toutes dispositions des lois et règlements en
vigueur qui ne sont pas contraires au présent
décret, dont le directeurdes finances est chargé
d'assurer l'exécution.

26 décembre 1890
Arrêté du directeur des finances organisant

et réglementant la direction dos monopoles

Article premier. — La direction des mono-
poles aura, à Tunis, un entrepôt central et un
entrepôt particulier.

Le garde-magasin général de l'entrepôt
central sera en même temps entreposeurpar-
ticulier à Tunis.

Des entrepôts particuliers sont créés à La
Goulette, Nabeul, Tebourba. Bêja, Souk-el-
Arba, Le Kef, Kairouan,Sousse, Sfax, Bizerte,
Babouch, Monastir, Mehdia, Gafsa, Tozeur,
Gabès, Djerba, Zarzis et Tabarka.

Il sera nommé des entreposeurs particuliers
à Bêja, Kairouan, La Goulette, Le Kef, Nabeul,
Sfax, Sousse, Souk-el-Arba, Tebourba.

Dans les autres localités, les entrepôts se-
ront gérés par les receveurs des douanes ins-
tallés dans ces localités.

Art. 2. — Tous les entreposeurs ou faisant
fonctions d'entreposeurstiennentune compta-
bilité-matièrepourlaquelleils sontdirectement
subordonnés au garde-magasin général des
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monopoles,qui centralisera les opérationset
qui sera directement responsable envers le
Trésor et justiciable de la Cour des comptes.

La forme des bordereaux mensuels et des
comptes annuels sera réglée par des instruc-
tions spéciales.

Art. 3. — Le directeur des monopoles est
ordonnateur secondaire des dépenses de son
service, dans les limites des crédits qui lui
sont répartis et sous-délégués par le directeur
des finances.

14 octobre 1891
Arrêté du directeur des finances fixant la retenue

à opérer sur la remise allouée aux débitants de
lahacs, de poudre et; de sel fin.

Article premier. — A partir du -1er janvier
1892, la retenue à opérer sur la remise de
10 0/0 allouée aux débitants de tabacs, de
poudre et de sel fin sera fixée, pour tous les
débitants, proportionnellement au montant
des achats annuels, d'après le tarif ci-après :

Sur les premiers 10,000 francs, néant ;
De 10;001 a 20,000 francs, 2 0/0, soit deux

dixièmes'de la remise ;
De 20,001 et au-dessus, 4 0/0, soit quatre

dixièmes de la remise.
La retenue portera sur la totalité des achats

faits par le même débitant et sera, comme la
remise, liquidée sur les prix de vente aux
consommateurs.

Art. 2. — Les débitants seront pourvus
d'un carnet coté et paraphé par le directeur
des monopoles, sur lequel les entreposeurs
inscriront indistinctement,au fur et à mesure
des livraisons, les quantités et valeurs des
produits qu'ils délivreront, ainsi que le mon-
tant de la remise nette allouée.

Art. 3. — L'administrationpourra imposer
aux débitants de tabacs et de poudres l'obli-
gation de vendre tous autres produits et ob-
jets qu'elle désignera, dans les conditions qui
seront déterminées.

Les débitants ne pourront, sans une autori-
sation expresse, mettre en vente des denrées
ou objets autres que ceux fournis par l'admi-
nistration.

Itroîts de cïiîuieellepîe
31 décembre 1865 (12 châban 1282)

Décret fixant le tarif des droits de chancellerie (1).

TA.IUF
MONTANT nu DHOIT

t* Nominations«le : —
Caïd de 1™ classe 600 piastres 360 ir.
Caïd de 2e classe 300 — 180

Administrateur d'un reve-
nu public, soit comme
agent de l'Etat, soit com-
me fermier de lr° classe. 600 piastres 360 fr.

Administrateur d'un reve-
nu public, soit comme
agent de l'Etat, soit com-
me fermier de 2° classe

.
300 — 180

Amin de corporation de
marchands, de fabricants
de chéchias, etc 300 — 180

Bach Mufti, Mufti, cadi de
ville ou de tribu 200 — 120

Khalifaoucheikavec sceau. 200 — 120
Amin des parfumeurs ou

autres assimilés 200 — 120
Amin des poids publics ou

d'une industrie 150 — 90
Administrateur des biens

de mosquée ,
chapelle ,zaouia 100 — 60

Iman 100 — 60
Professeur 100 — 60
Cheik expert, de ville ou

de tribu
. .

100 — 60
Notaire spécial 100 — 60
Notaire public 75 — 45
Toutes autres nominations

par décret 75 — 45
Homba ; : 50 — 30
Spahis 5— 3

18° Actes administratifs :
Permis de constitutiond'en-

zel ou d'échange de biens
habous 100 — 60

Permis de remplacementmi-
litaire 100 — 60

Permisde libérationdebiens
habous 50 — 30

Autorisation d'ouvrir un
café 50 — 30

Autorisation d'avoir un
sceau officiel 50 — 30

Passeport 5 — 3

it" Actes judiciaires :

Remisede la dia 100 — 60
10 — 6

Aman 100 — 60
Mandat, d'arrêt confié à un

hamba 5— 3
Mandat d'arrêt confié à un

spahis .
2,50 — 1,50

Les cheiks du ministère percevront sur les
quarante sortes de documents spécifiés ci-
dessus le droit indiqué pour chacun d'eux.

Tout individuqui sera chargé de l'adminis-(1) V. aussi : Décorations tunisiennes.
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tration, soit en régie, soit par fermage, d'un
revenu public, devra leur payerannuellement
la somme fixée par le tarif ci-dessus.

Tout individu qui auraobtenu uu des docu-
ments sujets aux droits de chancelleriedevra
leur en payer le montant conformément au
tarif fixé par le présent décret.

Droit civil et- pénal tunisien
26 avril 1861 (15 chaoual 1277)

Pécret édiclant des règles de droit civil et pénal (1)

[Première Partie
TITRE II

DE LA. COMPÉTENCE DU TRIBUNAL CIVIL (2)

Art. 26. — Le tribunal ne connaîtra pas des
affaires concernant les habous ou autrestelles
que la validité ou la non-validité des usu-
fruits, la constatation des qualités des ayants
droits aux habous, les bauxet les plantations
de terre du habous ; des offrandes du culte ;
des donations ; du partage des biens ; des or-
phelins ; des mineurs ; de l'interdictionet de
l'émancipation ; du mariage et des actes y
relatifs, tels que divorce et autres ; de la puis-
sance paternelle ; des pensions alimentaires ;
et de toutes autres affaires concernant les hé-
ritages, les successions, la conservation des
biens des absentset les actes y relatifs, les
actes de culte et de piété. Toutes ces matières
sont de la compétence du tribunal religieux.

Art. 28. — Le tribunal ne connaîtra pas
des plaintes des époux pour des faits qui ont
rapport au mariage* à la vie commune et aux
droits réciproques des époux, ces matières
étant du ressort du tribunal religieux ; mais
si la plainte a pour objet soit des voies de fait
laissant des traces sur la personne, telles que
coups et blessures, soit des extorsionsde signa-
ture, soustraction et dilapidation de biens ou
d'argent, ou d'autres faits qui ne se rattachent
pas directementau mariage, le tribunal s'en
saisira et les jugera à l'égal des autres affaires.

Art. 29. — Le tribunal ne connaîtra pas des
affaires entre israélites pour ce qui regarde le
mariage et les actes y relatifs, la puissance

paternelle, la tutelle des orphelins, les succes-
sions, les offrandes pieuses, les donations et
tout ce qui regarde leur culte... Elles devront
être jugées par leurs juges religieux (1).

Art. 30. — Le tribunal criminel ne connaî-
tra pas, entre militaires, des affaires se rat-
tachant à leur service.

TITRE IV

PROCÉDURE

Art. 49. — Toutes les fois que le tribunal,
pour éclairer sa conscience, aura besoin de
quelques renseignementspar des témoins qui
se trouvent hors de la capitale, il chargera
l'autorité religieuse ou civile la plus rap-
prochée de la localité où se trouvent les té-
moins, de recevoir les dépositions sur les faits
qu'il lui aura indiqués. L'autorité apposera
son cachet sur cette déposition.

11 en sera de même lorsqu'il s'agira de la
récognition d'une écriture.

Art. 50. — Le défendeur qui nie sou écri-
ture dans une obligation produite contre lui
sera tenu de fournir caution ou de rester dé-
tenu pendant le délai que le tribunal accorde-
ra au demandeurpour faire reconnaître l'écri-
ture par deux experts ; et lorsque l'écriture
sera reconnue lui appartenir, le tribunal ju-
gera en conséquence.

Si le demandeur se trouve dans l'impos-
sibilité de faire reconnaître l'écriture, le tri-
bunal ordonnera au défendeur de produiredes
lettres ou d'autres papiers écrits par lui et de

j faire un corps d'écriture en sa présence pour
servir de pièce de comparaison aux experts
chargés par le tribunal d'en faire la vérifica-
tion.

Si d'après cette vérification, il résulte que
l'obligation est de l'écriture du défendeur, le
tribunal jugera en conséquence ; dans le cas
contraire, il sera déféré le serment au prévenu
sur le fait principalet ensuite il sera libéré.

Art. 51. — Si le défendeur nie savoir lire
et écrire, il sera obligé de fournir caution et,
à défaut, il sera détenu pendant le délai que
le tribunal accordera au demandeur pour
prouver le contraire. Dans ce cas, le défen-
deur sera condamné,et, dans le cas contraire,
il lui sera déféré le serment sur le fait prin-
cipal et ensuite il sera libéré.

Art. 53. — Le défendeur qui s'inscrit en
faux contre la déposition des témoins faite par
un acte notarié, produit contre lui ou articule
des moyens de faux qui peuvent faire naître

(i) L'organisation d'un tribunal civil et criminel
et d'un tribunal de revision établis par les articles
1 à 25 du décret du 21 avril 1861 ayant depuis long-
temps cessé de fonctionner, nous ne publierons ici
que les dispositions de ce décretqni, étant la codi-
fication des usages du pays alors en vigueur, s'ap-
pliquent encore aujourd'hui,
•

(2) Par le tribunal, civil criminel et correctionnel,
il faut entendreaujourd'huiles deux sections civiles
et pénales du tribunal de l'ouzara. (1) Tribunal du châra.
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des soupçons au tribunal, lorsqu'il ne s'agit

«as d'affaire de sang, fourniracaution ou sera
détenuprovisoirement, et le tribunal ordon-

nera au demandeur de désigner les témoins
qu'il invitera à venir déposer devant lui, en
présence du prévenu, s'ils sont dans la capi-
tale. Si les témoins sont hors de la capitale,
le tribunal, ainsi qu'il est dit à l'article 49,
chargera le cadi de la localité où il se trou-
vent, de recevoir leur déposition Si elle est
conforme au contenu de l'acte notarié, le tri-
bunal jugera en conséquence ; et dans le cas
contraire, si la réclamation du demandeur
est dénuée d'autres preuves, il sera déféré au
prévenu le serment sur le fait principal de
l'accusation portée contre lui, et ensuite il

sera mis en liberté.
Art. 54. — Si le défendeur auquel a été dé-

féré le serment par le tribunal pour annuler
la preuve qui n'a pas été reconnue complète

par défaut de récognition d'écriture ou pour
tout autre motif, réfère le sermentà son ad-
versaire, celui-ci devray consentiret, à défaut,
il devra succomber dans sa demande, et son j

refus équivaudraà un désistement.
Art. 62. — Le tribunal ne recevra, en ma-

tière criminelle, de preuvesécrites qu'autant
qu'elles porteront le sceau d'uneautorité reli-
gieuseou civile. L'appositiondu sceau sur la
pièce constateraqu'ellea été écrite par des
notaires. Ces derniers sont autorisés à rece-
voir la déposition des témoins réunis, surtout
lorsqu'il s'agit de la récognition d'écriture.

Art. 63. — 11 sera écrit au dos de toute
pièce reconnue fausse par le tribunal, la nul-
lité de la pièce et la raison pour laquelle elle
a été annulée ; les juges signerontladite décla-
ration qui sera revêtue du sceau du tribunal,
et la pièce restera déposée dans les archives..

Art. 67. .— Tout individu qui se présentera
devant le tribunal avec une pièce que celui-ci
reconnaîtra fausse et qui se refusera à nom-
mer celui qui l'a écrite ou qui la lui a remise,
sans s'excuser d'ignorance ou d'oubli, sera
considéré comme étant le vrai coupable et
condamné à la peine prescrite contre les faus-
saires à l'article 267.

Si le porteur de la pièce en désigne l'auteur,
ce dernier sera condamné à la peine prescrite
contre les faussaires à l'article 267, si le crime
est prouvé contre lui, et le porteur sera con-
damné à la peine d'emprisonnement de trois à
six ans, s'il estprouvéqu'il s'est prévalu d'une
pièce fausse en connaissancede cause.

Art. 71. — Le tribunalne recevra lesplain-
tes portées devant lui en matière civile, telles
que vente, prêt ou autres transactions qui se
font de grê à gré, que lorsqu'elles seront

appuyées sur une preuve écrite, telle qu'une
obligation du débiteurou un acte écrit par
deux des notaires nommés à cet effet, signé
par le débiteur lui-même, s'il sait écrire, ou
confirmépar l'apposition du sceau ou de la
signature d'un cadi, d'un mufti, d'un caïd ou
d'un cheik.

La seule déposition des témoins ne sera pas
acceptéecommepreuve dans les affaires de
pareille matière.

Art. 72. — Les créances des restaurateurs,
débitants de comestibles, tels que pain, huile,
viande, etc., qui ne dépassentpas cinquante
piastres,pourrontêtre admisespar le tribunal
sans preuves écrites, vu la difficulté de rem-
plir cette formalitéet les inconvénients qui en
résulteraient pour le consommateur. Le
demandeur, pour constater sa créance, sera
obligé de présenter des témoins, et le défen-
deur, s'il nie l'existence de la dette, prêtera le
serment ou le référeraaudemandeurqui devra
y consentir et, à défaut, succomber dans sa
demande.

Art. 76. — Les registres du demandeur ne
seront pas admis par le tribunal commepreuve
contre le prévenudans les transactions qui
doivent être- prouvées par une obligation ou
par un acte notarié, ainsi qu'il est dit à l'ar-
ticle 71.

Art. 79. — Si la plainte est formulée pour
des voies de fait ou, enmatière civile, pour des

,
faits entraînant une peine corporelle, l'écrit
envoyé à l'assigné par le tribunal portera que
l'accusé aura à se présenteren personne.

Art. 80. — Si la plainte est formulée, en
matière civile, pour des faits n'entraînant
d'autre condamnation que celle du paiement
après constatation, l'écrit envoyé à l'assigné
par le tribunal portera que l'accusé aura à se
présenterà l'instant ou au jour désigné, soit
en personne, soit par son fondé de pouvoirs.

Art. 84. — Toutes les fois que le tribunal
aura assigné un accusé, il ordonneraau deman-
deur de ne point s'absenter ou de se faire
représenterpar un fondé de pouvoirs demeu-
rant dans la capitale ; dans ce cas, le nom et
le domicile du fondé de pouvoirs seront ins-
crits sur les registres du tribunal, afin de
pouvoir l'assigner au besoin, et la sentence
rendue aura plein effet, comme si elle était
rendue en présence du demandeur.

Art. 85. — Si le demandeur s'absente sans
se faire représenter par un fondé de pouvoirs
et que, dans l'intervalle, l'accusé se présente,
le tribunal fera arrêter ce dernier si la preuve
sur laquelle s'est fondé le demandeur pour
l'assigner autorise son arrestation, à moins
qu'il n'offre au tribunalun garant qui réponde
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pour lui et dont le nom et le domicile seront <
inscrits sur ses registres. i

A l'expiration du temps de l'arrestation, si i
le plaignant ne s'est pas présenté, le tribunal

imettra en liberté l'accusé
<

Dans ce cas, l'accusé pourra réclamer au
demandeur des dommages-intérêtspour s'être
absenté sans se faire représenter.

Art. 88. — Si le défendeur en matière civile
étant présent, le tribunal constate l'absence
du demandeur, ledéfendeurnesera, enaucune
manière, ni détenu ni obligé à fournir caution
avant que la comparution des partiesn'ait eu

.lieu devant le tribunal.
Art. 90. — Si le défendeur, pour éviter les

suites du jugement,venait àdisparaîtreaprès
avoir complété la production des preuves, le
tribunal jugera l'affaire en son absence et le
jugement ne sera susceptible d'aucune oppo-
sition ou observation de la part du défendeur.

Pour les affaires de sang etd'intérêt public,
l'opposition sera recevable si le défendeur
venait à reparaître.

Art. 91. — Toutes les fois qu'il sera saisi
d'une plainte pour un droit contre un absent
qui n'a pas de fondé de pouvoirs, le tribunal,
si cette plainte est appuyée sur des preuves
complètes et authentiques sur lesquelles il
peut se fonder, assignera le défendeur à se
présenter en personne ou par fondé de pou-
voirs, dans un délai qu'il lui fixera en raison
de la distance des lieux, si son domicile est
connu, soit dans le royaume, soit ailleurs, en
le prévenantqu'il serait jugé par défaut s'il
ne se présentaitpas au jour fixé.

Si, à l'expiration de ce délai, le prévenu n'a
pas comparu devant le tribunal et qu'il soit
constaté qu'il a pris connaissancede l'assigna-
tion, soit par sa propre déclaration écrite audos du mandat en présence d'une autorité
civile ou religieuse et portant le cachet de
cette,autorité, soit par la simple déclaration
de ladite autorité, si l'accuséne sait pas écrire
ou se refuse de le faire, le tribunal lui accor-dera un second délai selon son appréciation,
mais qui, dans tous les cas, n'excédera pas le
premier. A son expiration, si l'accusé ne s'est
pas présenté, le tribunal prononcera le juge-
ment et remettra la sentence au demandeur,
après lui avoir déféré le serment sur la sin-
cérité de sa demande ; et il lui fera remettre
l'objet réclamé.

Cette sentence devra être bien détaillée et
porter les noms des témoins. Après ces for-
malités, aucune preuve de la part du défen-
deur ne sera plus acceptable.

Art. 92. — S'il est prouvé devant le tribu-
nal que la demeure de l'accusé absent est in-

connue, mais qu'il possède des biens dans le
royaume, le tribunal procédera à l'examen
des pièces et, s'il les trouve convaincantes, il
déférera le serment au demandeur sur la sin-
cérité de sa demande, prononcera son juge-
ment et ordonnera, soit la vente des biens
soit toute autre mesure judiciaire, sans pré-
judice des preuves que pourra produire le pré-
venu à son retour, soit en personne, soit par
fondé de pouvoirs.

Art. 93. — Les propriétés de l'absent pour-
ront être vendues pour l'acquittement d'une
dette établie par des pièces probantes.

Le propriétaire des biens vendus par déci-
sion du tribunal ne pourra revenir sur la
vente faite si elle lui a été signifiée à sa de-
meure, soit dans le royaume, soit à l'étran-
ger, en lui accordant les délais nécessaires.
Si, au contraire, la demeure du propriétaire
était inconnue, il aura droit, à son retour, de
réclamer du demandeur le montant et les re-
venus des biens vendus, s'il peut prouver que
sa prétention n'était pas fondée, mais, dans
aucun cas, il ne pourra avoir de recours contre
l'acheteur.

Art. 94. — Lorsque le tribunal prononcera
la vente des biens d'un absent, on ne vendra
les biens immeubles qui sont d'ordinaire le
placement le plus sûr et le plus avantageux,
qu'à défaut ou en cas d'insuffisance des biens
meubles, tels que bestiaux et autres.

Art. 95. —
A son retour, le propriétaire pourra se faire

rendre compte de la vente de ses biens par
l'expert qui en a été chargé, et si quelque
différend s'élevait entre eux à ce sujet, il sera
porté devant le tribunal qui le jugera à l'égal
des autres affaires.

.
Art. 102. — Le condamné par jugement du

tribunal, étant par sa couduite la cause du
procès, sera condamné,en outre, à rembourser
à la partie adverse tous les frais de défenseur,
de rédaction de pièces, d'huissiers ou autres
agents de la force publique. Si la partie ga-
gnante habite hors de la ville et qu'elle ait
été obligée de se transporter devant le tribu-
nal et de résider en ville pour soutenir sa
cause, la partie perdante devra lui rembour-
ser également les frais de route, de logement,
de nourriture et autres que lui aura nécessités

son déplacement. Elle sera crue sur parole

pour le montant de ses dépenses, si elles ne

;
sont point exagérées.

TITRE V

DES DEMANDES EN JUSTICE

Art. 113. — Nul ne pourra formuler une
plainte devant le tribunal sur des affaires qul
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concernent un tiers, à moins qu'il ne soit père,
tuteur testamentaire, curateur légal ou fondé

de pouvoirs dont la procuration aura été pré-
sentée à l'examen du tribunal. Si elleest trou-
véeen bonne et due forme, le tribunal enten-
dra la plainte d'après la latitude donnée au
fondé de pouvoirs par l'acte de procuration.

Art. 114. — Les parents entre eux, telsque
père, fils, frères, oncles, pourront se présenter
devant le tribunal sans procuration lorsqu'il
s'agira de demander des mesures conserva-
toires pour sauvegarder les intérêts de l'un
d'eux absent.

Art. 115. — Nul n'aura le droit de formuler
la plainte contre un des parents ou des alliés
de la partie adverse, en cas d'absence. La
plainte devra être faite contre la partie elle-
même ou contre celui qui s'en est portégarant
par un écrit authenthique.

Art. 116. — Toutes les créances, même
prouvées par des obligations écrites ou par
des actes notariés, sont prescrites par vingt
ans. Un aussi long silence détruit, en droit,
l'action du demandeur, à moins que celui-ci

ne prouve qu'il a adressésa plainte dans l'in-
tervalle devant une autorité quelconque, ou
ne fournisse une raison qui prouve l'impossi-
bilité dans laquelle il se trouvait de formuler
sa plainte plus tôt. Dans ce cas, le tribunal
lui déférera le serment sur la sincérité de son
assertion etprocéderaà l'examende sapreuve ;
cela lorsqu'il s'agit de biens meubles.

Quant aux biens immeubles, la prescrip-
tion se compte également par vingt ans, à
moins qu'il ne s'agisse de propriétés habous ;
dans ce cas, l'affaire sera portée devant le
tribunal religieux.

Art. 117. — Les plaintes dans les affaires
civiles telles que vente, prêt, gage, hypothè-
que, garantie, novation de dettes, ne seront
reçues que contre des majeurs ayant dépassé
l'âge de dix-huit ans, ou contre des émanci-
pés par décision du tribunal religieux.

Art. 118. —Le tribunal ne recevra point
les plaintes portées pour dettes contre un mi-
neur n'ayant pas atteint l'âge de dix-huit ans
et non émancipé par le tribunal religieux,
on contre un fou, ou contre un individu
atteint d'imbécillité et ne jouissant pas de la
libre administration de ses biens, quel que
soit son âge, quand même cette plainte serait
fondée sur une obligation ou sur un écrit no-
tarié.

Art. 119. — Les plaintespour dettes, devant
le tribunal, contre une fille encore soumise à
l'autorité paternelle ou à celle d'un tuteur ou
curateur, quand même elle aurait dépassé
l'âge de dix-huit ans, ne seront pas reeevables

même lorsqu'ellessont fondées sur une preuve
authentique.

Art. 120. — Les plaintes dans les affaires
civiles, telles que vente, achat, prêt, gage,
hypothèque,garantie,novation de dettes, por-
tées devant le tribunal contre une femme ma-
riée, ne seront reçues qu'autant que ces affai-
res auront été faites avec le consentementdu
mari, qui devra le déclarerpar écritsur l'acte
ou l'obligation.

Le consentement du mari n'impliquepas sa
garantie, à moins que cela ne soit stipulé for-
mellementdans l'acte même ou dans une autre
pièce.

La femme est libre d'administrer ses biens
comme elle l'entend, mais il lui est défendu de
contracter des dettes.

TITRE VI

DES AYANTS DROIT AU PRIX DU SANG

Art. 121. — Les héritiers des deux sexes
d'un sujet tunisien qui a été victime d'un ho-
micide ou d'une blessure, peuvent seuls se
constituer partie civile, en présentant leur
demande collectivement ou séparément, en
personne ou par fondé de pouvoirs

TITRE VIII

DBS DÉPENSES

Art. 143. — La reconnaissance de la dette
et tout autre aveu dans les affaires ne seront
reçus que lorsqu'ils seront faits par celui qui a
légalement la libre disposition de ses biens
(majeur ou émancipé), ainsi qu'il est dit aux
articles 117, 118 et 119.

TITRE IX

DU TÉMOIGNAGE

Art. 152. — Pour que la dépositionsoit re-
çue en justice, il est nécessaire que le témoin
soit majeur, qu'il ait la libre disposition de

ses biens et que son honneur n'ait pas été
atteint par aucune peine infamante.

Art. 155. — Le tribunal pourra recevoir le
témoignage isolé du médecin lorsqu'il s'agit
de constater une blessure ou un autre fait qui
regarde l'exercice de sa profession, et celui
d'un mineur, lorsqu'il s'agit de constater l'en-
voi d'un cadeau par son entremise ou la per-
mission accordée par son intermédiaire d'en-
trer dans la maison.

Art. 156. — Seront reçus dans leur déposi-
tion les mineurs, dans les seuls cas de mort
ou de blessure survenuesà l'un d'eux dans
leurs réunions de jeu, quoique, en considéra-

! tion de l'âge, le coupable ne puisse jamais être
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condamné à mort, mais seulement au paie-
ment du prix du sang ou à la peine pronon-
cée pour les blessures. Cette déposition sera
acceptée par nécessité et à certaines condi-
tions, savoir :

1° Que les témoins, soit garçons, soit filles,
doivent avoir conscience de leur déposition;

2° Que la déposition doit portersur des faits
survenus entre des mineurs et jamais entre
des majeurs et des mineurs ;

30 Que la dépositiondoit être faite par deux
personnes au moins;

4" Que la déposition doit avoir lieu pendant
leur réunion ;

5° Que leurs dépositions s'accordent entre
elles ;

6" Qu'aucun majeur n'ait été présent au
fait;

7° Que la déposition soit faite en présence
du corps du délit constaté par des notaires ;

80 Que la déposition ne doit pas être en
faveur des parents ni contre des ennemis. —
Le tribunal ne pourra juger que lorsque la dé-
position sera faite dans ces conditions.

.
Art. 157. — Le tribunal acceptera le témoi-

gnage des sages-femmes pour tout ce qui re-
garde les parties sexuelles, l'avortement pro-
curé et ses effets sur la vie de l'enfant, et la
virginité.

Art. 158. — Seront reçues sous serment les
dépositionsdes femmes sur les crimes ou dé-
lits survenus dans les endroits de leurs réu-
nions exclusives,telles que fôtes, deuils, bains
et autres lieux dont l'entrée est défendue aux
hommes.

Art. 159. — La déposition d'un témoin en
faveur d'un de ses parents ne sera pas reçue
et cette exclusion ne constituera pas une
tache à son honorabilité ; mais cette déposi-
tion sera reçue lorsqu'elle est à sa charge.

Ne sera reçue également aucune déposition
qui profite au témoin.

Art. 161. — Ne seront point reçues les dé-
positions des domestiques et des gens à gages
en faveur de leurs maîtres et patrons, ni celle
du khammès en faveur du propriétaire du
fond, puisqu'ils sont associés, sans que ce re-
fus puisse être considéré comme une tache à
leur honneur.

Art. 163. — Tout individu qui, sous pré-
texte de parenté ou d'amitié, récuse la dépo-
sition faite contre lui dans les affaires pénales
ou civiles, autres que les transactions qui ne
peuvent être prouvées que par écrit, ainsi
qu'il est dit à l'article 71, ne sera pas rece-
vable dans sa simple allégation. laquelle,
pour être valable, devra être affirmée par
deux témoins.

Art. 164. — Le reproche contre les témoins
devra être prouvé par la déclaration de deux
témoins ayant qualité pour déposer.

Art. 166. — Tout témoin est libre de rétrac-
ter sa déposition. Si la rétractation a lien
avant que le jugement n'ait été rendu, la dé-
position sera annulée et le témoin ne sera
passible d'aucune peine ; si, au contraire, la
rétractation a lieu après que la sentence est
prononcée, le témoin ne sera point puni, mais
il sera obligé de réparer le tort qu'il aura
causé.

Art. 172. —Pour qu'uneplainte puisse être
reçue, elle doit porter contre une personne
désignée et jamais contre une tribu en géné-
ral, la plainte ainsi formulée impliquant
beaucoup de probabilités pour et contre et ne
pouvant par conséquent servir de base à un
jugement. Ainsi, si des voyageurs prétendent
avoir été dépouillés dans un endroit inhabité
ou dans le voisinage de quelque habitation,
en désignant seulement l'endroit, le nombre
des assaillantset leur tribu, sans pouvoir ni
les signaler, ni les nommer, ils ne seront pas
reçus dans leur plainte, car les voisins ne
sont pas responsables de ce qui se passe au-
tour d'eux et ne le sont que de leurs pro-
pres actions ; néanmoins le tribunal fera les
recherchesnécessairespour arriver à la vérité
de la chose, et, s'il trouve des preuves ou des
indices concluants, il jugera en conséquence.

Art. 174. — Le jugement ne pourra, dans

aucun cas, être rendu sur uue déposition que
la raison et l'usage repoussent ; nèanmoius,
cette déposition sera entendue en corrobora-
tion d'autres preuves admises.

Art. 176. — Tout individu, auteur d'une
dépositionqui aura motivéune condamnation,
s'il est prouvé que cette déposition est fausse,

sera obligé de réparer le dommage cause au
condamnépar suite de son témoignage, et en
outre il subira la peiue prescrite à l'article
268 contre les faux témoins.

TITRE XI

DES TRANSACTIONS ENTRE LES PARTIES

Art. 186. — La justice ne reconnaîtra la

validité de la transaction que lorsqu'elle aura
eu lieu entre des majeurs, des émancipés dis-

posant de leurs biens, ou toutes autres person-
nes ayant qualité pour traiter.

Art. 187.—Les transactions portant sur des

faits reconnus ou contestés sont obligatoires.
La production par la partie d'un acteauthen-
tique, d'une date antérieure à la transaction,
portant réserve de ses droits, ne pourra,
clans aucun cas, détruire la validité de la

transaction faite sur des faits reconnus, lors
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même que ladite déclaration aurait eu lieu

ivee la permission d'une autorité.

Art. 188. ~ La transaction sur un fait
contesté par le défendeur est nulle si, par la
suite, il se reconnaît débiteur de la somme
réclamée de lui, et le demandeur aura le droit
d'exigerl'entierpaiementde la somme,attendu
nue le défendeur a détruit l'effet de la tran-
saction par son aveu.

Art. 189. — La transaction sur un fait
contesté par le défendeur est nulle si, par la
suite, le demandeur retrouve la pièce prou-
vant sa créance, qu'il avait déclarée per-
due.

Art. 190. — Ne sont valables que les tran-
sactions faites par le créancier lui-mêmeou
par son fondé de pouvoirs, s'il y est expres-
sément autorisé par son mandat.

Art. 191. — Les transactionspeuvent avoir
lieu sur des affaires de sang, de blessures, de
crimes et délits lésant des intérêtsparticuliers
et d'argent. Elles sont valables, soit qu'elles
aient été faites devant le tribunal ou ailleurs,
avant ou pendant le procès, sur le tout ou
sur une partie de la réclamation, gratuite-
ment ou avec compensation, et le tribunal
les fera exécuter telles qu'elles sont stipulées.
Elles ne pourront être opposées à un tiers in-
téressé qu'autantqu'il les aura ratifiées.

Art. 192. — Si la transactionqui a eu lieu
entre les parents de la victime et le coupable
porte que ce dernier ne devra plus habiter le
lieu ou il a commis le crime, le tribunal le
contraindra à établir son domicile dans une
autre partie du royaume.

Art. 193. — Les transactions ne sont pas
valables lorsqu'elles portent sur des crimes
qui intéressent la société en général et non
l'individu en particulier, tels que le brigan-
dage et autres.

TITRE XII

DU SERMENT
Art. 194.— Lesermentdans toutes lesaffaires

doitêtre prêté en invoquant le nom de Dieu,
suivant les formes prescrites par le tribunal
et d'après le rite auquel appartient l'individu
à qui il est déféré.

Art. 195. — Dans les procès concernant des
crimes de sang, le serment devra être prêté :
par les musulmans, dans leur grande mos-
quée ; par les chrétiensdans leurs églises, en-
tre les mains de l'évêque ; et par les israé-
lites, dans leurs synagogues, entre les mains
de leurs chefs religieux. Dans les autres pro-
cès, le serment sera prêté devant le tribu-
nal.

Art. 196. — Quand il ne s'agit pas de det-

tes ou d'affaires d'argent, qui ne peuventêtre
reçues qu'autant qu'elles sont fondées sur des
titres, le serment ne pourra être déféré sur
la simple demande du plaignant ; si celui-ci
prétend le déférer au prévenu, le tribunal
l'obligera, au préalable, à fournir la preuve
de l'existence de relations entre lui et le pré-
venu, en la faisant accompagner des indices
qui peuvent faire admettre la probabilité de
sa demande.

TITRE XIII

DU CAUTIONNEMENT

Art. 197. — Le cautionnement est de deux
sortes :

Ou de payer pour le débiteur suivant son
accord avec le créancier, et, dans ce cas, la
caution est responsableen cas d'insolvabilité
du débiteur ou de son absence, s'il est parti
sans laisser de biens ;

Ou de répondre de la personne du débiteur,
et, dans ce cas, la caution sera tenue de pré-
senter le débiteur à son créancier suivant l'ac-
cord, dans un endroit où il puisse être sous
l'autorité de la justice, quand mêmeil serait
eu prison pour dette sur la plainte d'un tiers
ou bien décédé. Dans ce dernier cas, la caution
se libère de toute responsabilitéen faisantvoir
le cadavre du débiteurà son créancier ou à
son fondé de pouvoirs et, à défaut, par le té-
moignage d'individus connaissant le débiteur,
qui déclarent avoir vu à un tel endroit le ca-
davre avant son enterrement.

Si la caution se trouve dans l'impossibilité
de présenter le débiteur à son créancier, elle
sera tenue de payer pour lui.

Art. 198. — Si la dette est due par diffé-
rents individus qui se sont portés garants
solidairement par convention écrite, le créan-
cier est libre d'exiger de celui ou de ceux
d'entreeuxqu'ilvoudralepaiementdeladette,
et ceux qui auront satisfait le créancierauront
recours contre les autres débiteurs, ou à leur
retour s'ils sont absents, ou quand ils auront
les moyens.

Art. 199. — Si le débiteur meurt avant
l'échéance, le créancier aura recours contre sa
succession s'il laisse des biens suffisants pour
l'acquittement de sa dette, et, dans ce cas, la
caution sera libérée de toute responsabilité.Si,
au contraire, le débiteur meurt insolvable, le
créancierne pourra exigerde la cautionlepaie-
mentde ladettequ'à l'échéance,et, si la caution

i
meurt également avant l'échéance,le créancier
pourraexiger le paiement immédiat delà dette
de sa succession, laquelle ne pourra avoir re-
cours contre celle du débiteurqu'à l'échéance.

Art, 200. — La caution pourras'opposer au



174 DROIT CIVIL ET PENAL TUNISIEN

départdu débiteur, si le paiement de la dette
n'apas une échéance fixe.

Art. 201. — La libération du débiteur im-
plique la libération de la caution, quandmême
cela n'auraitpas été spécifié dans la quittance.

Deuxième Partie
TITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 202. — Dieu, pour le bien de ses créa-
tures, a prescrit des peines pour tout crime
ou délit contre la personne, les bienset l'hon-
neur. Ainsi, toute personne qui commettra
un crime ou un délit, quelle qu'en soit la na-
ture, ne pourra, en se réfugiant dans des lieux
inviolables, se soustraire à l'action de la jus-
tice, quand même il ne s'agirait que du paie-
ment d'une simple dette.

Art. 203. — Les peines, en matière de ré-
pression sont :

La mort ;
Les travaux forcés à perpétuité;
Les travaux forcés à temps :
La détention perpétuelle ;
La détention à temps ;
Le bannissementà perpétuité ;
Le banissement à temps ;
L'emprisonnement pour dettes ;

.
L'emprisonnementcorrectionnel;
L'amende dans les proportions prescrites

par le code.
Art. 204. — Aucune peine autre que celles

prescrites à l'article précédent ne pourra être
appliquée.
' Art. 207. — Toute tentative de crime qui
aura été manifestée par un commencement
d'exécution, si elle n'a été suspendue ou si
elle n"a manqué son effet que par des circons-
tances indépendantesde la volontéde sonau-
teur, est considérée comme le crime même,
mais son auteur sera condamné d'après les
dispositions de l'article suivant.

Art. 208. — L'auteur de la tentativearrêté
avant la consommation du crime sera con-
damné aux travaux forcés à perpétuité, si le
crime comporte la peine de mort ; aux tra-
vaux forcés à temps, si le crime comporte
celle des travaux forcés à perpétuité, et ainsi
de suite toujoursen diminuant.

Art. 212. — La condamnation à la peine
des travaux forcés à temps sera prononcée
pour un an au moins.et vingt-et-un ans au
plus.

Art. 213. — Les condamnés aux travaux
forcés seront employés aux travaux pénibles,
soit pour le gouvernement à la Goulette ou

ailleurs, soit pour le public, tels que routeset
autres ; ils seront attachés avec une chaîne

aux pieds et deux à deux, lorsque les circons-
tances l'exigeront.

Art. 220. — La détention à temps ne peut
être prononcée pour moins d'un an ni pour
plus de vingt ans.

Art. 221. — Le bannissementà temps sera
prononcé pour un an au moins et vingt-et-

un ans au plus.
Art. 222. — Si le banni à perpétuité rentre

sur le territoire tunisien, il sera condamné

aux travaux à perpétuité.
Art. 223. — Si le banni à temps rentre

avant l'expiration de la peine, il sera condam-
né aux travaux forcés pour tout le temps à
expirer de sa peine.

Art. 224. — L'emprisonnementpour dettes
et l'emprisonnement correctionnel seront au
moins d'un jour et de vingt-et-un ans au plus.

Art. 225. — L'emprisonnement en matière
civile ou correctionnelle ne pourraêtre décré-
té que par le tribunal criminel ou par le tri-
bunal de police correctionnelle. Néanmoins,
l'autorité locale pourra ordonner la détention
préventive dont la durée sera réglée d'après
les distances.

Quiconque aura séquestré ou soustrait à
l'autorité des parents une personne quel-

conque sans son consentement sera condamné

aux travaux forcés d'un an à deux ans.
Art. 226. — Tout condamné évadé, lorsqu'il

sera arrêté, sera réintègre dans l'endroit où

il subit sa peine, qui ne lui sera calculéeque
du jour de sa réintégration, sans tenir aucun
compte du temps passé avant son évasion.

Art. 227. — La durée des peines comptera
du jour où la condamnationaura été pronon-
cée par le tribunal. La détention préalable ne

sera point comptée tant que durera l'instruc-
tion de l'affaire.

Art. 228. — Quiconque, après avoir subi la

condamnation pour un crime, en commet un
autre pareil, sera condamné au double de la

peine prescrite pour le premier. S'il commet

le même crime une troisième fois, il sera con-
damné au double de la peine prononcée contre
lui pour le second crime, et ainsi de suite,

sans que cela puisse dépasser le maximum de

la pénalité prescrite à l'article 212.
Art. 230. — Les restitutions et les indemni-

tés dues à la partie lésée sont préférées à

l'amende.
TITRE II

DES CRIMES CONTRE LA CHOSE PUBLIQUE

Art. 236. — Quiconque critique ou censure
les actes du gouvernement, verbalement ou
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par écrit, dans un endroit public, pour pro-
voquer à la désobéissance, à la sédition ou à t

la révolte, sera condamné, une fois son crime 1

prouvé devant le tribunal, aux travaux forcés i

de deux à six ans, si la provocation n'a été 1

suivie d'aucun effet. J

Art. 237. — Quiconque critique ou censure '

les actes du gouvernement,verbalement ou '•

par écrit, en cherchant à se procurer des ad-
hérents et en leur fournissant des armes et des
munitions pour les exciter à la révolte, sera
condamné, une fois son crime prouvé devant
le tribunal, aux travaux forcés de quatre à
douze ans, si la provocation n'a été suivie
d'aucun effet. Si, au contraire, il y a eu ré-

! voile par suite de son excitation, il sera con-
| damné à mort.

Art. 239. — En cas de désobéissance, de ré-
bellion ou d'attaque d'une tribu contrela force
armée envoyée pour rétablir Tordre, les pa-

i r-ents de ceux qui auront les armes à la main
contre le gouvernementn'auront pas le droit
de réclamer le prix du sang.

] Les révoltés qui seront pris vivants seront
>

portés devant le tribunal qui les jugera; ceux
j d'entre eux qui seront reconnus coupables

d'avoir été cause do la révolte, de l'avoir ai-
i dée par. la distribution d'argent ou de muni-
1 tious, ou d'en avoir été les chefs, seront con-

damnés à mort, peine qui ne pourra être
commuée qu'en celle des travaux forcés à
perpétuité; les autresseront punis des travaux
forcés de quatre à douze ans.

Art. 240. — Quiconque se rendra coupable
d'attaque pour prendre des biens d'autrui,
quelles qu'en soit la quantité ou la qualité,
par des moyens contre lesquels il est impos-
sible de se prémunir, soit individuellement ou
par bandes, dans la ville ou ailleurs, à main
armée, par narcotique ou en effrayant les en-
fants, sera condamé à rendre ce qu'il a dé-
robé, et à la peine de mort si le vol est ac-
compagnéde meurtre,quand même les parents
de la victime auraient transigéavec lui ou lui
auraient pardonné.

Art. 241. — Quiconque commettra un ho-
micide,mêmeavec des instruments d'ordinaire
impropres à donner la mort, en dedans ou en
dehors de la ville, avec l'intention de voler,
sera condamné à la peine de mort, quand
même les parents de la victime voudraient
renoncer à l'application de la peine.

Art. 242. — Quiconque dépouillera un pas-
sant sans le tuer ou l'attaquera à main armée
sans réussir à le dévaliser, sera condamné à
douze ans d e travauxforcés si son genrede vie
est suspect, et à huit ans seulement s'il n'y
a aucun mauvais antécédent à lui reprocher.

Art. 243. — Quiconqueaura commis un vol
dans la maison d'autrui ou sur les biens por-
tés par un passant, sans attaque à main ar-
mée, sera condamné, lorsque le fait est cons-
taté, au paiement du prix des objets volés
réclamés par le demandeur, sous serment, si
les témoins ne sont pas dans le cas de les dé-
signer.

Si ce crime est commis par plusieurs indi-
vidus, chacun d'eux paiera son prorata si
tous les coupables ont été arrêtés, et, dans le
cas contraire, ceux arrêtés paieront pour tous
leurs complices.

Art. 245. — Tout fonctionnaire ou employé
du gouvernement, contre lequel sera prouvé
qu'il a reçu des dons ou présents de quelque
manière que ce soit, qu'il ait fait ou non ce
que lui demandait le suborneur, sera con-
damné à une amende du double de la valeur
des choses reçues, à la destitution et à l'em-
prisonnementd'un à trois ans.

Le corrupteur sera condamné à l'emprison-
nement de trois mois à un an, selon la gravité
du cas.

Art. 246. — Les outrages contre l'honneur
des fonctionnairesde l'ordre judiciaireseront
punis d'un emprisonnement d'un mois à deux
ans, selon la gravité du cas. Si l'outrage a eu
lieu à l'audience ou dans un lieu destiné au
travail de ses membres, la peine sera d'un
emprisonnement de deux à cinq ans, ainsi
qu'il est dit à l'article 247, et d'une amende
de cinq cents à deux mille piastres.

Art. 247. — Tout individu qui, même sans
armes et sans qu'il en soit résultéde blessures,
aura frappé un magistrat dans l'exercice de
ses fonctions ou à l'occasion de cet exercice,
sera puni d'un emprisonnement de deux à
cinq ans et d'une amende de deux cents à
mille piastres. Dans le cas où les violences
exercées contre les fonctionnaires ont été fai-
tes avec des armes et avec intention, si la
mort s'en est suivie, le coupable sera con-
damné à la peine de mort ; mais s'il n'en est
résulté que des blessures seulement, il sera
condamné au paiement du prix du sang pour
les blessures, au double de la peine d'ordre
public et à une .amende de quatre cents à
deux mille piastres.

Art. 248. — Tout individu qui se refuse à
suivre un agent public agissant d'après les
ordres reçus et le met dans la nécessité d'em-
ployer la force, sera condamné, pour le seul

i fait du refus sans motif, à l'emprisonnement
i de dix jours à un mois, selon la gravité du
i cas.
r Art. 249. — Toute désobéissance ouverte

contre l'autorité de l'officier public dans
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l'exercicede ses fonctions, en exécution de la
loi, sera punissable des travaux forcés d'un
an à trois ans, selon la gravité du cas.

Art. 250. — Tout individu qui proférera
des propos outrageantsdans le sein du tribu-
nal contre son président, sera condamnéaux
travaux forcés d'un à deux ans. Celui qui
manquera de respect au tribunal en disant au
tribunal : vous m'avez injustement jugé, ou
se servira de toute autre expression de ce
genre, sera condamné à un emprisonnement
de trois mois à un an.

Art. 251. —Tout individu qui, à l'audience,
adressera des injures à son adversaire ou
aux témoins, sera condamné à un emprison-
nement de dix jours à un mois. Si les deux
adversaires s'adressent des injures récipro-
quement, ils seront condamnés à la prison de
deux à vingt jours.

Art. 252. — Tout enlèvement d'un indi-
vidu des mains des agents de la force publi-
que procédant à l'arrestation, en conformité
de la loi, sera puni d'une année de travaux
forcés. Si l'enlèvement a lieu à main armée
sans qu'il y ait blessures, la peine sera de
deux ans de travaux forcés ; s'il y a blessure,
le coupable sera condamnéaux travaux forcés
de quatre àhuitans, selon la gravitédescoups,
et à la peinede mort, en cas de mort de la vic-
time.

Art. 253. — Tout individu qui se fera jus-
tice de ses propres mainsen se servant des ar-
mes, sera puni d'un an de travaux forcés, et
s'il y a des complices, sera condamné avec
eux à deux ans de travaux forcés.

Art. 254. — Le port illégal d'une décora-
tion, d'un costume ou d'un uniforme sera
punissable d'un emprisonnement d'un mois à
un an. Si le coupable est ainsi déguisé pour
commettre un crime ou un délit, il sera con-
damné aux travaux forcés d'un à deux ans,
sans préjudice de la peine plus grave qu'il
pourra encourir pour l'action dont il se sera
rendu coupable.

Art. 255. — Tout individu qui aura recelé
chez lui un criminel poursuivi pour brigan-
dage, assassinat et autres pareils méfaits,
commettra par ce seul fait un crime contre
l'intérêt général. Il sera responsable civile-
ment pour le recelé et condamné à la prison
de deux à dix ans et à une amende de cinq
cents à deux mille piastres, à moins que le
recelé ne soit père, mère, fils, frère ou époux
du receleur ; dans ce cas, celui-ci ne sera con-
damné qu'à la responsabilité civile.

Art. 256. — Quiconque aura recèle chez
lui le voleur ou le coupable d'un méfait autre
que ceux indiqués à l'article précédent sera
tenu civilement responsable pour le recelé et

condamné à un emprisonnementd'un à cinq
ans et à une amende de cent à mille pias-
tres.

Art. 257. — Quiconque aura aidé le voleur
en recelant ou achetant sciemment le pro-
duit du vol, subira la même peine que le
voleur.

Art. 258. — Tout individu qui fabriquera
des clés sur des empreintessera puni de un à
trois mois de prison et de dix à cent piastres
d'amende.

Art. 259. — Quiconque aura abusé de l'état
d'un mineur pour lui faire souscrire ou lui
soustraire des obligations à son préjudice en
lui faisant entrevoir un profit imaginaire,
sera condamné à un emprisonnement de deux
mois à deux ans, à la restitution de ce qu'il
a pris et à une amende de cent à mille pias-
tres.

Art. 260. — Tout attentat à la pudeur
consommé sur la personne d'un garçon mi-
neur sera puni de six mois à un an de prison
et d'une amende de cent à deux mille pias-
tres.

Art. 261. — Si l'attentat a été commis
avec violence, la peine sera de un à deux ans
de travaux forcés.

Art. 262. — Tout attentatà la pudeur con-
sommé avec violence sur la personne d'une
fille mineure sera punie d'un à deux ans de
travaux forcés et d'une amende égale au mon-
tant du prix du sang pour homicide.

Art. 263. — Quiconque aura enlevé une
femme et l'aura épousée contre le .gré de ses
parents, sera puni d'un emprisonnement de
deux à six mois et d'une amende de cent à
deux mille piastres.

Art. 264. — Quiconque aura aidé à la per-
pétration des crimes mentionnés dans les qua-
tre articles qui précèdent, sera puni à l'égal
de l'auteur principal.

Art. 267. — Quiconque aura commis un
faux en écritures authentiques ou sous seing
privé ou imité uu sceau, sera condamné de
six à douze ans de travaux forcés, selon la
gravité du cas, et à une amende de trois cents
à trois mille piastres.

Art. 268. — La peine de faux témoignage
sera celle des travaux forcés de deux à qua-
tre ans, sans préjudice de l'amende de deux
cents à deux mille piastres.

Art. 269. — Les témoins dont la déposition
après la condamnation du coupable, sera re-
connue fausse, soit par leur propre aveu, soit

par la constatation d'identité de la prétendue
victime qui se retrouve vivante, seront con-
damnés à la peine de mort, et, en cas de

transaction, à la peine d'ordre public près-
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crite à l'article 292. Si, après l'exécution, les n
témoins se reconnaissent coupables d'erreur v
ou d'omission, ils seront condamnés au paie- el
ment du prix du sang. s;

Art. 270. — Quiconque aura formulécontre h

un individu une fausse accusationpar écrit de-
vant le tribunal, sera condamné à l'empri- t
sonnementd'un mois à un an et à uneamende i
de cinquante à mille piastres.

r.
Art. 272. •— Tout individu qui, sans être c

orfèvrede profession, aura vendu un ouvrage
en or ou en argent altéré et ne portant point

^
la marque du gouvernement, sera, puni de six

E
mois à un an de prison, selon la gravité du t
cas, et condamné à rendre à l'acheteur le
prix de l'objet vendu qui lui sera rendu cassé.
Celui qui aura fabriqué l'objet sera condamné
au paiement du tiers de la valeur.

Art. 273. — Quiconque fera usage de faux
poidsou de faussesmesures, sera puni de l'em-
prisonnement de cinq jours à deux mois, selon
la gravité du cas, et condamnéà une amende
de dix à deux cents piastres. Les poids et me-
sures seront confisqués. (1)

Art. 274. — Sera puni d'un emprisonnement
de deux à six mois et d'une amende de dix à
cent piastres, quiconque se sera rendu cou-
pable de violation de tombeau avec l'intention
de commettre un vol.

Art. 280. — Quiconque, le pouvant, se sera
refusé à prêter secours à ses semblables dans
les circonstances d'accidents, tels qu'inonda-
tion, naufrage, incendie ou autres calamités,
sera puni d'une amende de cinq à vingt
piastres.

Art. 283. — Toute personne qui aura com-
mis un outrage public aux moeurs sera puni
d'un emprisonnementde quatre mois à deux
ans.

Art. 284. — L'irrévérence des fils envers
leurs parents est un crime qui mérite la plus
sévère correction; ainsi, celui qui profère
centre ses parents des propos insolents, sera
puni d'un à deux mois de prison. Celui qui se
livre contre eux à desvoies de fait sera puni de
trois à six mois de la même peine, et, en cas
de pardon des parents, il sera mis en liberté
quanti même il n'aurait pas subi toute sa
•peine ; et celui qui, en ayant les moyens, se
refuse à leur fournir les aliments, y sera con-traint par la force.

Art. 285. — Quiconque aura détruit, abattu
ou dégradé des monuments ou autres lieux
destinés à l'utilité publique, tels que mosquées,
lieux d'ablutions, ponts, abreuvoirs et voies
publiques, sera condamné à un emprisonne-

ment de six jours à six mois, suivant la gra-
vité du cas, à la réparationdu dommagecausé
et à une amende de vingt àdeux cents piastres,
sans préjudice des autres peines portées dans
le Code.

Art. 286. — Quiconque aura endommagé le
télégraphe ou enlevé un poteau et causé une
interruption du service, sera puni d'un em-
prisonnement de trois mois à deux ans et
d'une amende de deux cents à mille piastres.

Art. 287. — Tout dommage causé au télé-
graphe en temps de guerreet portant suspen-
sion du service sera puni d'un à trois ans de
travaux forcés.

TITRE III

DES HOMICIDES VOLONTAIRES ET DES CIRCONS-

TANCES QUI MODIFIENT LA PEINE

Art. 289. —Pour pouvoir prononcer contre
un coupable la peine prescrite pour l'homicide
volontaire, il est nécessaire que celui-ci soit
majeur et jouissant de ses facultés intellec-
tuelles.

L'homicide volontaire commis par un mi-
neur ou un fou sera considéré comme ayant
eu lieu involontairement et n'emportera que
la condamnationau paiement du prix dusang.
Le mineur sera en outre puni correctionnelle-
ment, et le fou, à défaut de parents qui puis-
sent le garder, sera placé dans un hospice,
ainsi qu'il sera dit à l'article 629, titre de la
Police.

Art. 290. — L'enfant qui n'a pas encore
atteint l'âge de discernement, qui commet un
crime, ne sera condamné ni à la peine de
mort, ni au paiement du prix du sang.

Art. 291. — L'état d'ivresse de celui qui
aura commis un meurtre n'empêchera pas sa
condamnation à la peine qu'il aura méritée, à
moins que l'ivrese n'ait été complète, dans le-
quel cas le coupable sera considéré comme le
fou et condamné au paiement du prix du sang
et aux travaux forcés à perpétuité.

Art. 292. — Tout individu qui commettra
un homicide volontaire pour inimitié ou ani-
mosité, à l'aide d'un instrument meurtrier...
sera condamné à la peine de mort, à moins
que les parents de la victime n'abandonnent
leurs droits contre lui ; mais cet abandon de
leur part n'empêchera pas la condamnation
du coupable à la peine d'ordre public de dix
ans dé travaux forcés si l'abandon des parents
de la victime a lieu par désistement volon-
taire, et à cinq anss'il a lieu par transaction...

Art. 295. — Quiconque, ayant commis avec
intention deux meurtres, aura transigé avec
les parents de l'une des deux victimes sans

C0 Voir Poids et mesures.
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réussir à transiger avec les parents de l'autre,
sera condamné à la peine de mort, car le re-
noncement d'une partie dans ce cas ne peut
pas nuire aux droits de l'autre. Mais en cas
de pardon ou de transaction de la part des
parents de deux victimes, il sera condamné à
la peine portée à l'article 292.

Art. 301. — Si un individu en frappe un
autre sans inimitié, ni dans un moment de
colère, avec des instruments qui d'ordinaire
ne donnent pas la mort, tels que bâton, fouet,
coups de poings, ou par tout autre moyen qui
n'indique pas la volonté arrêtée de tuer, et
que pourtant la mort s'en soit suivie, ilsubira
lalpeine de l'homicide involontaire, c'est-à-dire
qu'il sera condamné à payer aux parents de
la victime le prix du sang, et à cinq ans de
travaux forcés ou à dix ans de la même peine,
s'il n'y a pas de transaction.

Art. 309. — Lorsque le meurtre aura été
commis par un individu, en exécution d'or-
dres donnés par une personne ayant autorité
sur lui (comme ce serait par le chef au subal-
terne, par le père au fils, par le

-
maître au

domestique), celui qui aura ordonné et celui
qui aura exécuté seront condamnés tous les
deux à la peine de mort.

Art. 310. — Si un individu force un autre,
en le menaçant de mort, à tuer quelqu'un, la
peine de mort sera applicableà tous les deux ;
mais si l'un d'eux est mineur ou fou, il sera

' condamné au paiement de la moitié du prix
du sang seulement et l'autre subira la peine
de mort.

Art. 314. — Toutindividuqui, en défendant
sa personne, sa famille ou ses biens contre une
attaque à main armée, à quelque heure et en
quelqueendroit que ce soit, tue son agresseur,
ne sera passible d'aucune peine, quand même
l'auteur de l'attaque serait un mineur ou un
fou.

Art. 323. — Les parents de la victime qui
auront demandé contre le coupable l'applica-
tion de la peine de mort, ne pourront exiger
en outre le prix du sang ; car ce prix n'est
que le rachat de la vie du coupable, par suite
d'une transactionentre lui et les parents de
la victime. Ainsi, on ne pourra jamais cumu-
ler la peine de mort et le paiement du prix du
sang.

Art. 324. — Le coupable d'homicide par
récidive sera condamné à vingt ans de tra-
vaux forcés, s'il y a pardon ou transaction
des parents de la victime, et s'il récidive une
seconde fois et que les parents de la victime
lui pardonnent ou transigent avec lui, il sera
condamné aux travaux forcésà perpétuité.

TITRE IV

DES CRIMES INVOLONTAIRES

Art. 333. — Les crimes involontaires sont
ceux commis sans intention, tels que tomber
d'un endroit élevé sur quelqu'un et lui causer
la mort, se retourner en dormant sur un enfant
et le tuer, abandonner dans un moment de
péril celui à qui on apprend à nager pour
pourvoir à sa propre sûreté. Tous ces cas
n'emporteront point la peine de mort, mais
bien la condamnation au paiement du prixdu
sang.

Art. 334. — Le père, la mère, l'aïeul ou
l'aïeule qui, en frappant pour corriger, cau-
sent la mort, ne seront condamnés ni à la
peine de mort, ni à celle d'ordre public, mais
bien au paiement du prix du sang, duquel ils

ne pourront hériter.
Art. 335. — Tout individu, ayant autorité

pour corriger, tel que le tuteur, le maître
d'école, les patrons d'arts et métiers, qui
frappe la personne qui est soumiseà son auto-
rité avec un bâton, un fouet ou avec tout au-
tre instrumentqui d'ordinaireest impropreà
donner la mort, ou qui donne un soufflet ou
autres coups et cause la mort involontaire-
ment, n'encourra pas la peine de mort, mais

sera puni de quatre ans de prison, si les pa-
rents de la victime acceptent de lui le prix du

saug, et de huit ans dans le cas contraire.
Si les coups ont été portés avec des instru-

ments propres à donner la mort, ou si les vio-
lences sont de celles qui d'ordinaire occasion-
nent la mort, le coupable sera condamné à la
peine prescrite à l'article 292.

Art. 340. — Si une rixe arrive entre deux
partis et qu'il en résulte mort d'homme ou
blessures, les auteurs de la rixe seront tous
redevablesdu prix du sang, si la victime est
étrangère aux deux partis, et, si elle appar-
tient à l'un d'eux, le prix du sang sera à la
charge du parti adverse.

Art. 345. — Quiconque liera sa monture
sur la voiepublique ou y laisserason chameau,
son boeuf, son chien ou tout autre animalpou-
vant occasionner des accidents, sera respon-
sable de tout ce qui en résultera et sera con-
damné au paiement du prix du sang ou à
réparer le dommage causé, si on prouve que
Tanimal est dangereux.

Art. 346. — Quiconque fera sur la voie
publique ce qui n'est pas permis, tel que faire

un trou ou y mettre quelque chose qui puisse
faire tomber ou faire glisser, sera responsa-
ble de ce qui pourra arriver de son fait. Ainsi,
si un passant trébuche pour la cause ci-des-

sus spécifiée, tombe sur un autre et tous meu-
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rent ou se blessent, l'auteur du fait sera
obligé de payer le prix du sang.

Art. 347. — Si un mur en mauvais état
vient à tomber sur quelqu'un et le tue ou lui
fait un mal quelconque, le propriétaire de ce
mur doit payer le prix du sang, s'il a été
prévenu de l'arranger et qu'il ait négligé de
le faire en temps utile, quand même ce mur
ferait partie d'une propriété hypothéquée ou
louée.

La demandedoit être faitecontre leproprié-
taire, à moins que ce dernier n'ait une con-
vention avec le locataire ou le créancier hypo-
thécaire, car, dans ce cas, c'est la convention
qui régit la demande. Si le mur appartienten
commun à plusieurs personnes, le prix du
sang doit être divisé entre eux en proportion
de leur part dans l'association et, si un des
associés se refuse à démolir le mur pour em-
pocher le mal, il sera forcéà le faire. Si l'objet
endommagé est de ceux faciles à perdre, son
propriétaire aura à en désigner le prix avec
serment et le recevra du propriétairedu mur,
et, si ce mur appartenait à une personne
morale telle qu'église ou habous, la réparation
du dommage sera à la charge de l'établisse-
ment et le représentant sera puni, à moins
qu'il ne prouve son innocence.

La surveillance, pour prévenir de pareils
malheurs, appartient à l'autorité municipale.

Art. 348. — Si un mur vient à pencherdu
côté d'une maison habitée, le locataire aura
le droit d'en demander la démolition à l'égal
du propriétaire.

Art. 350. — Celui qui fait dans sa propriété
quelque chose de nature à nuire à ceux qui y
entreront, comme en faisant une trappe ou
quelque machine pour arrêter un voleur, et
que cela occasionne la mort ou une blessure à
une autre personne, sera obligé seulement à
payer le prix du sang.

Art. 351. — Celui qui l'ait dans sa propriété
ce qui lui est permis de faire pour son avan-
tage, comme creuser un puits ou un réservoir
d'eau ou un fossé autour de sa propriétépour
empêcher les animaux d'y entrer, ne sera
passible d'aucune peine si cela occasionneun
dommage à quelqu'un.

Art. 356. — Si un voyageur tombe ou se
fait du mal, celui qui s'est engagé à le trans-
porter sur son dos, sur son animal ou dans sa
voiture, neserapassibled'aucunepeine,àmoins
qu'il ne soit prouvé que c'est par son fait vo-
lontaire que le mal est arrivé au voyageur ou
par son imprudence.

Art. 357. — Le conducteur d'un animal
chargé est responsable des conséquences ré-
sultant de la chute de la chose chargée.

Art. 358. — Celui qui remet sa monture à
un enfant pour la tenir ou lui donner à boire,
sans l'autorisation des parents, sera respon-
sable de tout ce qui pourra arriver à l'en-
fant.

Art. 359. — Le conducteur et le guide
d'une monture, aussi bien que le cavalier,
sont responsables du dommage causé par leur
animal

Art. 366. — Si l'animalqui aura foulé quel-
qu'un était monté par deux individus à la
fois, la responsabilité pèsera sur le cavalier
monté en avant, à moins qu'il soit prouvé que
le fait a eu lieu par la faute de l'autre indi-
vidu qui aurait piqué l'animal; dans ce cas,
tous les deux en seront responsables. Mais si
l'individu en arrière a fait caracoler l'animal
en l'éperonnant et que le cavalier en avant se
soit trouvé dans l'impossibilité de le retenir,
l'individu en arrière sera seul responsabledu
dommage causé par l'animal.

Art. 369. — Ne sera pas responsable du
dommage causé par sa monture quiconque
l'aura fait stationnerau marché des animaux,
à la porte d'une mosquée ou au palais du
Souverain,dansi'endroitexclusivementaffectè
aux animaux, ainsi que celui qui l'aura laissé
sur une voie publique pour une courte durée;
mais celui qui laissera un animal devant une
maison particulière, sans le faire garder par
quelqu'un, sera responsable de ce qui pourra
arriverpar suite de sa négligence.

Art. 370. — Le propriétaire de l'animal qui
sera échappé de l'abreuvoir ou de l'écurie, en
rompant ses liens, soit de jour, soit de nuit,
ne sera pas responsable du dommage que l'a-
nimal pourra causer.

Art. 371. — Le cocher sera responsable des
accidents qui pouiTout arriver par la voiture
qu'il conduit, à moins que le propriétaire n'en
soit lui-même le conducteur; dans ce cas, ce
dernier sera responsable.

Art. 373. — Quiconque remettra une arme
entre les mains d'un enfant qui en ignore le
danger, sera responsable du prix du sang en
proportion du mal qui pourra arriver soit à
l'enfant, soit à tout autre individu.

Art. 375. — Quiconque effraiera une femme
enceinte et lui occasionnera l'avortement,
même sans lui porter de coups, sera condamné
à payer le prix du sang.

Art. 376. — Toute femme enceinte qui pren-
dra médecine ou emploiera un moyen quel-
conque pour avorter, sera condamnéeà payer
le prix du sang de l'enfant, duquel prix elle
n'hériterapas, et à cinq ans de prison.

Art. 377. — Si la mère se refuse à nourrir
son enfant par suite de brouille avec son mari
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ou pour toute autre cause et que le mari n'ait
pu trouver une nourrice ou que, l'ayant trou-
vée, l'enfant se soit refusé à en prendre le
sein, la mère, étant cause de la mort de son
enfant, sera condamnée à payer le prix du
sang.

Art. 378. — Le mari qui tuera sa femme ou
toute autre personne de sa famille en même
temps que le complice, après les avoir surpris
dans la maison conjugale, dans une même
chambre ou dans un même lit, ne sera point
puni si des indices puissants prouvent leur
crime, et à défaut, le coupable ne sera con-
damné qu'au paiement du prix du sang, si les
victimes ont été trouvées mortes dans la même
chambre ou dans le même lit.

Art. 381. — Ne sera pas tenu pour respon-
sable le médecin qui, dans l'exercice de ses
fonctions, aura causé la mort d'un individu
soit par suite d'un médicament, d'uue cauté-
risation,d'une amputationou d'une dent arra-
chée

TITRE V

DU PRIX DU SANG

Art. 382. — Le prix du sang est établi à
raison de douze mille drachmes, soit mille fois
trois cent soixante et onze éeus de cinq
francs.

L'ayant droit aura la faculté d'en accepter
le paiement de toute autre manière qu'en
monnaie, selon ses conventions avec le cou-
pable.

Art. 383. — Le prix du sang pour les cri-
mes volontaires n'est point limité et varie,
soit en plus soit en moins que celui fixé à l'ar-
ticle précédent, suivant l'accord entre les
parties, à moins que la transaction ne porte
pas de chiffre fixe, car, dans ce cas, il sera
sons-entendu que le prix convenu est celui
prescrit à l'article précèdent.

Le paiement aura lieu sur les biens du cou-
pable immédiatement, à moins que les ayants
droit n'aient accordé des délais pour le paie-
ment.

Art. 394. — A l'exception du cas d'homi-
cide, le prix du sang sera dû pour tout crime
involontaire (1) contre les personnes et, en
Outre, le coupable sera tenu de payer à la vic-
time les frais de médecin et autres, s'il y a
guérison, à moins que la victime n'ait tran-
sigé avec lui.

TITRE VII

DES CRIMES ET DÉLITS PÉCUNIAIRES CONTRE LES

PARTICULIERS

Art. 400. — Les crimes et délits pécuniai-
res sont de deux espèces : ceux d'ordre publia
qui emportentcontre leur auteur une peine
en outre de la restitution, tels que le bri-
gandage, la violence, le vol, la surprise et la
fraude, et ceux dont l'auteur est condamné
par corps à la restitution seulement, tels que
le prêt, le dépôt et la dette.

Art. 401. — Il y a violence lorsqu'on s'em-
pare du bien d'autrui par force, sans commet-
tre pourtaut un acte de brigandage.

La violence peut se commettre de plusieurs
manières, et son auteur sera condamné à la
restitution de la chose prise par ce moyen, si
elle existe encore et, à son défaut, à son rem-
placement ou au paiementde son prix, et, de
plus, à la peine d'ordre public prescrite à
l'article 414.

Art. 405. — Tout individu reconnu coupa-
ble d'une attaque avec violence sera obligé de
rendre ce qu'il aura pris soit en meubles, tels
qu'animaux ou autres, soit en immeubles,
tels que maisons, terres, arbres, etc., et il

sera redevable des produits desdits objets
pour tout le temps qu'ils seront restés entre
ses mains qu'il en ait profité ou non, à moins
qu'il ne soit prouvé que les animaux ou les
arbres n'étaient pas productifs.

Dans le cas de perte de l'objet, le coupable
sera condamné à le payer au maximum du
prix qu'il pouvait valoir le jour de la vio-
lence.

Art. 407. — Si l'auteur de la violence pré-
tend avoir perdu l'objet qu'il a pris, il sera
obligé, après avoir prêté serment, d'en payer
le montant, à moins ;que le propriétaire ne
prouve que l'objet qui lui a été pris existe
toujours.

Art. 408. — Si la chose prise violemment
augmente de prix comme dans le cas de celui
qui, après s'être emparé d'un terrain, y bâtit
une.maison, l'amélioration sera acquise au
propriétairequi ne sera obligé de payer que
le prix des matériaux qui pourraient encore
servir après démolition. Si, au contraire,
l'objet pris violemment diminue de valeur,
soit par suite de démolition, ou pour toute
autre cause, l'auteur de la violence sera res-
ponsable de cette détérioration.

Art. 409. — Lorsqu'un objet pris violem-
ment par quelqu'unlui est repris de la même
manière par un autre, le propriétaire aura
le choix entre le premier et le second voleur.

(1) Pour de simples blessures, il n'est dû qu'une
fraction du prix du sang proportionnée à l'impor-
tance de la blessure.
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S'il se décide à poursuivre le premier, celui-
ci aura recours contre celui qui lui aura pris
l'objet à son tour pour se faire rembourser
tout ce qu'il aura payé au propriétaire.

Art. 410. — Tout individu qui, par achat,
donation ou héritage, consent à être posses-
seur d'un objet qu'il sait avoir été pris par
violence à son propriétaire, sera responsable
envers ce dernier de l'objet et de son pro-
duit, comme s'il avait été lui-même l'auteur
de la violence ; mais s'il en ignorait l'origine,
il aura son recours contre celui qui le lui
aura vendu, ainsi qu'il est dit à l'article 413.

Art. 411. — Quiconque sera condamné à la
restitution après avoir profité des produits
de l'objet pris par violence, n'aura droit au
remboursementd'autres dépenses que de cel-
les sans lesquelles l'objet n'aurait pu être
productif.

Art. 412. — Tout individu qui aura pris
violemment un objet mobilier et improduc-
tif et s'en sera servi, sera condamné à rendre
au propriétaire l'objet dans l'état où il se trou-
vait au moment de la violence.

Art. 413. — Quiconque est possesseur d'un
objet par achat ou par tout autre moyen de
transaction, pourra en être évincé après la
preuve que cet objet a été pris violemment à
son propriétaire ; mais il ne sera tenu à resti-
tuer au propriétaire aucun profit pour tout
le temps que l'objet sera resté en sa posses-
sion. L'auteur de la violence sera responsable
de ces profits.

Art. 414. — L'auteur de l'acte de vio-
lence, s'il n'occupe aucune fonction adminis-
trative, sera condamné, outre la restitution
de l'objet ou le paiement de sa valeur, à l'em-
prisonnement de un à cinq ans, selon les cir-
constances et la valeur de l'objet.

Art. 4iS. — Les vols contre les particuliers
varient selon la qualité du coupable et la va-
leur de l'objet volé. Le coupable de vol à
l'aide d'escalade, d'effraction ou de fausses
clés, s'il ne s'est pas servi des armes dont il
était porteur ou de tout autre instrument,
sera obligé de restituer les objets volés ou
leur valeur, et condamné, en outre, que le
vol ait été consommé ou non, aux travaux
forcés de un à cinq ans, selon la gravité du
vol, la qualité de son auteur et la valeur de
l'objet volé. En cas de récidive, la peine sera
doublée.

Art. 419. — Le coupable de vol commis à
l'aide de moyens autres que ceux spécifiés à
l'articleprécédent, sera condamné à la resti-
tution de l'objet volé ou au paiement de sa
valeur et à la prison de un à cinq ans. En cas
de récidive, il sera puni d'un à dix ans de
travauxforcés.

Art. 420. — Le vol commis par les père,
mère, aïeul ou aïeule au préjudice des des-
cendants et réciproquement, ainsi que celui
commis par l'un des époux au préjudice de
l'autre, ne donnera lieu qu'à la restitution,
sous peine d'emprisonnement coercitif.

Art. 421. — Tout oukil de biens habous
qui, en rendant compte de sa gestion, restera
débiteur d'un reliquat que ses propres biens
ne pourront pas couvrir, sera condamnépour
cette malversation à la prison pour un an en
sus du temps fixé pour l'emprisonnement
pour dettes, et restera toujours débiteur du
reliquat qu'il devra payer aussitôt qu'il en
aura les moyens.

Art. 422. — Celui qui trouve un objet ou
un animal abandonné sur la voie publique,
sera tenu de faire constater le cas par devant
notaire, en indiquant le lieu et l'heure, et de
le faire publier par le crieur public, en gar-
dant l'acte par devers lui, afin d'éloigner tout
soupçon de vol en cas de réclamation de la
part du légitime propriétaire. A défaut il y
aura prèsomptiou de vol contre lui, en cas de
plainte portée par le propriétaire; si le vol
est prouvé, il sera condamné à la peine des
voleurs, et, si le vol n'est pas prouvé, il sera
toujours condamné à une amende de dix à
cinquantepiastres pour avoir négligé de rem-
plir cotte formalité.

Art. 423. — Quiconque, en connaissancede
cause, achètera ou prendra en gage un objet
de celui qui l'aura volé, sera condamné à la
restitution en faveur du propriétaire et à la
peine portée à l'article257 contre les receleurs.

Art. 424. — Tout individu qui achète un
animal devra exiger du vendeur une caution
pour le cas de revendication; à défaut de cette
précautionet le cas échéant, il n'aura recours
que contre le vendeur seulement.

Art. 425. — Celui qui, sans connaissance
de cause, aura acheté ou reçu en gage un
objet volé, sera tenu à la restitutionen faveur
du propriétaire, et aura son recours contre le
vendeur, le donneur en gage ou leur caution.

Art. 426. — Tout fonctionnaire qui se sera
approprié les deniers de l'Etat, de quelque
manière que ce soit, sera condamné comme
ayant forfait en matière d'argent. Ainsi, tout
fonctionnaire reconnu coupable, ou d'avoir
rendu compte à l'Etat d'une somme moindre
que celle reçue, ou d'avoir surchargé le prix
d'un achat fait pour le compte du gouverne-
ment, ou d'avoir commis toute fraude de ce
genre, sera condamné à la restitution immé-
diate des sommes dont il sera indûmentenri-
chi, renvoyé du service et puni de un an à
cinq ans de prison.
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TITRE VIII

DU DEPOT

Art. 428. — Le dépôt doit être fait entre
les mains d'un majeur ou émancipé et ne peut
être ni confié à d'autres, ni loué, ni engagé
par celui entre les mains duquel il a été fait.
Dans le cas de perte d'un dépôt fait entre les
mains d'un mineur ou interdit, le dépositaire
ne sera pas responsable, quand même il re-
connaîtrait le fait, car son aveu ne doit pas
êtrepris en considération.

Art. 429. — Le tribunal ne s'occupera des
plaintes, en matière de dépôt, qu'autant
qu'elles seront appuyées par un écrit notarié
ou par une obligation souscrite par le déposi-
taire.

Art. 430. —Le dépositairenedevra toucher
au dépôt que pour le conserver et, s'il se sert
de l'objet déposé pour son utilité privée, soit
en l'endossant ou en le montant, ou de toute
autre manière, il sera responsable des consé-
quences.

Art. 431. —Le dépositaire qui aura confié
le dépôt à un tiers sera responsabledes consé-
quences, à moins qu'il n'y ait été forcé par
la circonstance d'un départ ou d'un accident
arrivé à sa maison et qu'il se soit trouvé dans
l'impossibilité de le remettre au déposant. Le
dépositaire, dans ce cas, ne sera aucunement
responsable, excepté si on prouve sa négli-
gence.

TITRE IX

DU PRÊT

Art. 432. — L'emprunt consiste dans la
possession d'une chose, avec le consentement
du propriétaire ayant la libre disposition de
ses biens, avec la faculté do s'en servir pour
un usage et pour un temps déterminés ou
indéterminés. Celui quiempruntera uuimmeu-
ble par nature ou par destination, tel que
maison, cheval ou autre bête de somme, ne
sera pas responsable, excepté le cas d'une sti-
pulation expresse, des dommages arrivés à la
chose empruntée, ni de la perte, à moins que
le propriétaire ne puisse prouver contre lui
ou que le dommage a été causé par sa négli-
gence, ou que la perte n'a pas eu lieu.

Art. 433. — Tout individuqui empruntera
des objets mobiliers, tels que habillements,
armes, bijoux ou autres, sera responsable de
leur perte ou détérioration,à moins d'unesti-
pulation expresse entre lui et le pro-
priétaire, ou qu'il ne prouve l'existence d'un
cas de force majeure.

Art. 434. — L'emprunteur étant le pro-

priétaire de l'utilité de la chose tant que dure
le prêt, sera libre de le prêter à d'autres, a
moins que cela ne lui ait été expressément
défendu par le propriétaire,et dans ce cas, il
sera responsable de la perte ou du dom-
mage.

TITRE X

DES DETTES

Art. 436. — Si un créancier recourt contre
son débiteur qui refuse de payer une dette
reconnue, celui-ci sera contraintau paiement
si l'échéance est arrivée ou si la dette n'est
pas contractéepourun temps fixe ; s'ilse refuse
encore, on l'obligera à vendre ses biens et ses
propriétés et, s'il tarde à obéir, la vente sera
faite d'office par le tribunal. Si le débiteur n'a
ni propriétés, ni autres biens, il sera mis en
prison... à moins qu'il neprésente une caution
agréée par le créancier.

Art. 437. — Si le débiteur prétend avoir
une preuve détruisant celle produite contre
lui par le créancier, il lui sera accordéun délai
convenablepour en faire la production ; mais
si le créancier demande la saisie-arrêt sur les
biens du débiteur, elle lui sera accordée pro-
portionnellementau montant de sa créance et
jusqu'à ce que le débiteur ait produit la
preuve énoncée.

Art. 439. — Si, la vente des biens du débi-
teur étant ordonnée par le tribunal, un autre
créancier recourt contre le même débiteur
avant que le premiercréancier n'ait touché le
produit de cette vente, ce produit sera divisé
entre les deux, en proportion de leurs créan-
ces, s'il n'est pas suffisant pour le paiement
des deux créanciers. Si, au contraire, le re-
cours du dernier créancier n'a lieu qu'après
que le premier a touché le produit de la vente
des biens, il n'y aura pas lieu à répartition.

Art. 444. — Si le débiteur meurt ou tombe
en failliteavant l'échéance,le créancierpourra
exiger le paiement immédiat de la dette,
mais les héritiers ou les ayants droit du mort
ou du failli ne pourront, en aucun cas, exi-
ger le paiement de ses créances avant leur
échéance.

Art. 445. — Le créancier pourra empêcher
le débiteur d'entreprendre un long voyage si,

dans l'intervalle, doit arriver le terme du

L paiement, à moins qu'il ne lui donne un gage

> ou qu'il ne lui présente une caution agréée
i par lui.

Art. 446. — L'obligation écrite constitue,
tant qu'elle existe, une preuve de la dette,

t quand même elle serait en possession du dé-

biteur, à moins qu'elle ne soit accompagnée
de la quittancedu créancier, soit de sa propre
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main ou par devant notaire, soit sur la pièce
elle-même ou séparément.

Art. 447. — Les héritiers qui affirmeront,
sous serment, que le débiteur est mort insol-
vable ne pourront pas être poursuivis par le
créancier ; mais, si celui-ci prouve le contraire,
il aura le droit d'être payé sur les biens qu'il
aura laissés.

TITRE XI

DE LA RÉPARATION DES DOMMAGES

Art. 448. — Quiconque, volontairementou
involontairement, aura été l'auteur ou la
cause d'un dommage détruisant ou diminuant
la valeur des biens d'autrui, sera tenu à le
réparer.

Art. 449. — L'enfant qui aura atteint l'âge
de discernement,le fou ou l'aliéné seront res-
ponsables sur leurs biens des dommagesqu'ils
causeront. Il en sera de même pour les dom-
mages causés par un homme endormi.

Art. 450. — Le dommage causé pendant la
nuit par un animal sous la garde de son pro-
priétaire devra être réparé par. ce dernier, et,
si l'animal est sous la surveillance de gardiens,
le dommage sera à leur charge. Si le dommage
est causé par l'animal pendant le jour, le gar-
dien seulement en sera responsable, à moins
que l'animal n'ait été laissé en abandon par
le propriétaire ; car, dans ce cas, ce dernier
sera responsable du dommage, sans préjudice
de la peine portée à l'article 641.

Art. 451. —Tout individu qui déposeraprès
de sa maison des choses pouvant causer un
dommage aux personnes ou aux biens d'un
tiers sera responsable des conséquences etcon-
damné, pour ce seul fait, à la peinefportéeà
l'article 625.

Art. 452. — Celui qui aura causé l'incendie
des denrées d'un tiers en allumant du feu dans
le voisinage d'une meule, sera tenu à la répa-
ration du dommage et condamné, en outre, à
une amendede cinquante à cinq centspiastres,
suivant le cas.

Art. 459. — Celui qui acceptede garder les
biens d'un tiers pendant son absence :ou son
sommeil sera responsable de leur perte s'il
s'absente à son tour.

Art. 460. — Quiconque aura tué un animal
sera responsable de son prix envers le pro-
priétaire. Si l'animal n'est qu'endommagé, le
propriétaire pourra en faire l'abandon et en
réclamer le prix en entier ou demander une
indemnité en gardant l'animal.

Art. 461. — Tout acheteur sera responsable
de la détérioration ou de la perte de l'objet
ciu'il aura pris pour l'examiner, ainsi que du

dommage qu'il aura produit en le laissant
tomber sur d'autres objets.

Art. 462. — Celui qui prend à louage un
objet mobilier est responsable de sa perte ou
détérioration. Dans ce cas, le propriétaire
pourra, à son choix, ouréclamer une indem-
nité ou réclamer le prix entier, en faisant
abaudon de la choseau locataire.

Art. 463. — Quiconque prendra à louageun
animal pour aller dans un endroit déterminé
d'avance sera responsable de ce qui arrivera
à l'animal en allant plus loin que l'endroit
convenu ; mais, s'il n'y a pas de dommage, le
propriétaire aura droit à une augmentation
du prix de location. Celui qui aura pris à
louage un animalpour le charger ne sera pas
responsable du dommage survenu s'il n'a
augmentéque légèrement la charge ordinaire.

Art. 464. — Celui qui, ayantpris à louage
un animal, le forcera par une marche ou un
travail extraordinaire et lui occasionneraun
dommagequi diminue sa valeur, sera respon-
sable de ce dommage.

Art. 465. — Le propriétaire qui a reçu le
prix de l'animal perdu pendant le louage ne
peut, s'il se retrouve, forcer le locataire à re-
prendre le prix et restituer l'animal. Cela ne
pourra avoir lieu que d'un commun accord.

Art. 466. — La responsabilité de celui qui
aura loué un animal n'existera qu'autant qu'il '

n'aura été accompagné ni du propriétaire, ni
de son remplaçant.

Art. 467. — Celui qui aura loué l'animal
sera tenu de payer le prix convenu, quand
même il ne s'en serait plus servi ou n'aurait
plus continué le voyage, à moins que cela
n'ait lieu à cause d'un défaut caché de l'a-
nimal.

Art. 468. — Le propriétaire de l'animal
loué pour le moulin, pour la voiture ou pour
tirer de l'eau ne sera pas responsable, s'il ne
peut remplir ce service, à moins qu'il n'ait
trompé le preneur en lui disant que l'animal
y était dressé. Au contraire, le propriétaire
d'un animal ombrageux, qui le loue saus en
prévenir le preneur, sera responsable des
dommages qui arriveront.

Art. 469. — Le domestique à gages n'est pas
responsable du bris ou du coulage des objets
confiés à lui, à moins d'une convention ex-
presse ou qu'il ne soit prouvé qu'il l'ait fait
volontairement.

Art. 470. — Le portefaix, le charretieret le
capitaine du bâtiment seront responsables,
sauf le cas de force majeure, des objets dont
le transport leur a été confié.

Art. 471. — Le gardien et le pasteur seront
responsables de la perte des objets ou des
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animaux à eux confiés, soit qu'elle advienne
dans le lieu du dépôt ou ailleurs et par leur
fait, excepté le cas de force majeure ou lors-
qu'ils détournent les soupçons contre eux en
produisant, par exemple, un morceau de
chair de l'animal perdu, sa peau ou sa
marque.

Art. 472. — Les artisans tels que les tail-
leurs, les tisserands, les joaillers ou bijoutiers
et autres, seront responsables, sauf condition
expresse, pour eux et leurs ouvriers, de la
perte ou détériorationdes objets à eux confiés,
à moins qu'il ne soit prouvéque leur magasin
ait été la proie de voleurs.

Art. 473. — Tout artisan qui gardera chez
lui un objet, comme garantie de sa main-
d'oeuvre, sera responsable de sa perte, sans
préjudice de son droit au prix de la main-
d'oeuvre.

Art. 474. — Si un étranger détruit ou dété-
riore dans la boutique d'un ouvrier un objet
confectionné par ce dernier,l'ouvriersera seul
responsableenvers le propriétaireet aura son
recours contre l'étranger.

Art. 475. — Les choses confiées à un ouvrier
comme modèle, tels que livres, dessins, four-
reaux de sabre, etc., seront à sa charge et il
sera responsable de leur perte ou détériora-
tion comme de celles qu'il aurait pu confec-
tionner lui-même.

Art. 476. — Si un ouvrier occasionne un
dommage à un objet à lui confié, le proprié-
taire de cet objet sera libre de prendre son ob-
jet et d'exigerune indemnité ou de le laisser à
l'artisan et d'en demander le prix en entier.
Si le dommage est minime et ne dépai'e pas
l'objet, le propriétaire n'aura droit qu'à l'in-
demnité seulement, suivant l'appréciation des
experts, auxquels on devra se conformer dans
de pareils cas,

Art. 477. — L'ouvrier sera responsable des
fautes qu'il commettradans son métier. Ainsi,
si un teinturier, par exemple, teint une pièce
d'une couleur autre que celle demandée par
le propriétaire, ce dernier aura droit.ou de
payer à l'ouvrier le prix de la teinture sans
la main-d'oeuvre et de retirer son objet, ou
de faire abandonàl'ouvrier et lui en réclamer
le prix de revient avant la teinture.

Art. 478. — L'ouvrier,tel que le tailleur ou
autres, qui, après avoir déclaré la quantité
de matière suffisante d'après lui pour son ou-
vrage, soutient ensuite qu'il s'est trompédans
son estimation, sera responsable de son er-
reur.

Art. 479. — L'ouvrier ne sera pas respon-
sable de la perte de l'objet arrivée après qu'il
aura inutilement invité le propriétaire à le

retirer. Le propriétaire, dans ce cas, pourra
inviter l'ouvrier à affirmer sous serment que
la perte n'a pas eu lieu par sa faute et l'ou-
vrier n'aura pas droit au prix de son travail.

Art. 480. — En cas de différend entre le
propriétaire et l'ouvrier, si, tandis que le pre-
mier prétend n'avoir confié l'objet qu'à titre
de dépôt, l'ouvrier prétend, au contraire,qu'il
lui a été remis pour y faire un travail, la
prétention de l'ouvrier sera admise de préfé-
rence.

Art. 481. — Si le propriétaire d'un objet
prétend l'avoir remis à l'ouvrier pour y faire
un travail quelconque gratuitement et que
l'ouvrier prétend qu'il lui avait fixé un pris
pour son travail, la prétention de l'ouvrier
sera admise si :1e prix qu'il énonce avoir été
fixé est raisonnable; en cas contraire, les ex-
perts fixeront le prix de son travail. Il en sera
de même lorsqu'il y aura désaccord entre le
propriétaire et l'ouvrier sur le prix con-
venu.

Art. 482. — En cas de désaccord entre le
propriétaire et l'ouvrier sur le travail, et si
l'ouvrier reconnaît s'être trompé, le proprié-
taire aura le libre choix de payer à l'ouvrier
le prix de son travail et reprendre son objet,
ou de le laisser pour compte à l'ouvrier au
prix de la matière sans la façon.

Art. 483. — En cas de désaccordentre l'ou-
vrier et le propriétaire sur le genre du travail,
si l'ouvrier affirme sous serment n'avoir fait
que ce qui lui avait été commandé, le pro-
priétaire sera obligé de lui payer le prix de

son ouvrage.
Art. 484. — L'ouvrier qui perd un ouvrage

qui lui a été confié, sera responsable de sa
valeur envers le propriétaire, et si ensuite
l'ouvrier retrouve l'objet, il en .deviendra le
légitime propriétaire, quand même, dans l'in-
tervalle, la valeur en aurait augmenté.

Art. 485. — Le blanchisseur, à l'égal de
l'ouvrier, sera responsable de ce qui aura été
perdu chez lui ou détérioré par sa faute ; et
s'il donne à l'un ce qui appartient à l'autre, il

sera responsable de la différence de valeur
qu'il y aura entre les deux objets.

Art. 486. — Le directeur du moulin sera
responsable de la perte des grains et des ob-
jets qui auront servi pour leur transport dans

son moulin ; il sera également responsable
des avaries de la farine par suite du frais ai-
guisement des meules,à moins que le proprié-
taire des grains n'ait eu connaissance préa-
lable de ce fait.

Art. 487. — Le directeur du four sera res-
ponsable des dommagesqui y seront occasion-
nés par son fait; il sera également responsable
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de la perte des ustensiles vides ou pleins ser-
vant au transport dans son four.

Art. 488. — Les crieurs publics seront res-
ponsables de la perte et de la détériorationdes
objets à eux confiés.

Art. 489. — En cas de revendication d'un
objet qui se trouve entre les mains d'un
crieur public, celui-ci sera tenu de désigner
la personnequi le lui aura remis ou sa cau-
tion, mais s'il prétend l'ignorer, il y aura
présomption contre lui ; il sera détenu jus-
qu'à ce que l'affaire soit êclaircie et l'objet

sera remis au réclamant.
Art. 490. — Le directeur de l'établissement

de bains sera responsable des effets qui
seront perdus dans son établissement et pou-
vant raisonnablement avoir appartenu à
celui qui les réclamera sous serment ; mais
il ne sera pas responsable des bijoux en or ou
en argent ou en pierres précieuseset de tout
autre objet de prix, à moins qu'il ne soit
prouvé que le propriétaire les lui a remis en
mainspropres.

Art. 491. — Le propriétaire d'un fondouek
ou autres établissements semblables est res-
ponsable de la perte des animaux, des harna-
chements et des effets des voyageurs qui gar-
deront sur eux la clé de leur chambre, si on
trouve sur les toits des chambres ou sur les
portes des preuves d'escaladeou d'effraction;
mais si la clé de la chambre a été eonfiée au
directeur de l'établissement, il sera responsa-
ble de la perte, quand même on ne rencontre-
rait aucune trace d'effraction ou d'escalade,
si les effets peuvent avoir raisonnablement
appartenu aux voyageurs qui les réclament
sous serment.

Art. 492. — Le directeur du fondouek ne
sera pas responsable du mal que pourront se
faire les animaux entre eux, à moins que cela
n'arrive par sa faute, et le propriétairede
l'animal pourra toujours exiger du directeur
le serment que le mal n'est pas arrivé par sa
négligence.

Art. 493. — Le gardien payé par les pro-
priétaires pour garder les magasins d'un
bazar, sera responsable suivant les eondi-~~
tions qu'il aura stipulées par écrit.

Art. 494. — Les notaires autorisés à ins-
trumenter sont responsables de tout ce qui
peut arriver par leur fait ou négligence ;
ainsi, si un notaire, étant invité par celui qui
achète unepropriété à luiextraire, d'une pièce
relative à plusieurs propriétés, les limites de
la propriété achetée, fait l'extrait et restitue
l'acte principal, sans y faire mention de la
portion de la propriété qui en a été distraite,
•1 sera responsable, en cas d'insolvabilité du

vendeur si celui-ci, profitant de cette omis-
sion, a vendu la propriété à un autre ache-
teur. Le premier acheteur, dans ce cas, aura
son recours d'abord contre le vendeur de
mauvaise foi, qui sera tenu à la restitution et
condamné à la peine portée à l'article 259,

Art. 495. — Si le titre produit par le ven-
deur ne prouve pas que celui-ci soit le pro-
priétaire de la chose, ou bien si le titre prou-
vant la propriété du vendeur n'est qu'un pro-
cès-verbal à la suite d'enquête, le notaire sera
responsable des résultats de la vente, à moins
qu'il n'ait prévenu l'acheteur du concours de
ces circonstances et que l'acte ne porte la
mention de l'acceptation de l'acheteur ainsi
prévenu.

Art. 496. — Celui à qui on aura remis un
objet pour y faire gratuitement un travail
qui ne ressort pas de son état, ne sera res-
ponsable ni de la perte, ni de la détérioration
qu'il ait travaillé dans sa maison ou dans
celle du propriétaire, sous les yeux de celui-
ci ou en son absence. Lepropriétairenepourra,
dans ce cas, que l'inviter à prêter serment
qu'il n'y a pas eu négligence de sa part.

TITRE XII
DES VENTES

Art. 497. — Pour qu'une vente soit vala-
ble, il est nécessaire que l'objet vendu soit la
légitime propriété du vendeur, que celui-ci
soit dans la possibilité de remettre à l'ache-
teur, au moment même de la vente, l'objet
vendu, que le vendeur et l'acheteur soient
d'accord sur le prix et que la chose vendue
ait été vue et agréée par l'acheteur ou par son
fondé de pouvoirs. Dans ces conditions, la
vente sera obligatoire pour les parties, à
moins qu'elles ne consentent volontairement à
son annulation.

Le prix de la vente pourra être représenté
par tout ce dont les parties auront con-.
venu.

Art. 498. — La vente forcée est nulle après
1 constatation du fait, à moins qu'elle ne soit

-
ordonnée par le tribunal contre un débiteur
qui se refuse à payer une dette prouvée con-
tre lui.

Art. 499. — Sera nulle la vente d'une
chose que le vendeur ne pourra pas livrer ou
qui sera en possession d'autrui. L'acheteur
ne sera tenu de verser le prix de la vente
que lorsque le vendeur lui remettrala chose
en pleine disponibilité. L'acheteur qui aura
versé le prix avant la tradition aura son re-
cours contre le vendeur et non contre le dé-
tenteur ou possesseur de la chose.
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Art. 500. — Les propriétéshabous ne pour- <

ront être ni vendues, ni données, ni hypo- :

thèquées, car les ayants droit, ne jouissant
que de l'usufruit, ne peuvent disposer de la
propriété.

Art. 501. — Tout individu qui, par un
moyen frauduleux, vendra une propriété
habous, sera obligé de rendre la propriété
vendue et condamné à la peine prononcée
contre les faussaires en écriture, suivant
la disposition de l'article 267 ; et la pro-
priété reviendra de droit au habous.

Art. 502.—Estvalablelavente du droit d'ha-
bitation ou de location d'une maison à perpé-
tuité. Lelocatairedevient,parcefait,associédu
propriétaire, selon les conventions stipulées
entre les parties, si toutefois la location est
faite par le véritable propriétaire. Sont
exceptées les ventes de cette espèce prati-
quées par les israélites et dites has-liatcl-
Jiandil, qui, une fois qu'elles ont eu lieu, ne
peuvent être ni cédées, ni hypothéquées.

Art. 503. — La vente faite par le légitime
propriétaire de l'immeuble bâti sur un terrain
loué à perpétuité sera valable. Sera valable
également la vente du sol (sur lequel l'im-
meuble est bâti) faite par le légitime proprié-
taire, et l'acheteur remplacera le vendeur
dans ses droits de location envers le proprié-
taire de l'immeuble.

Art. 504. — Sera valable la vente faite par
le père des biens de ses enfants mineurs, mais
les ventes faites par les tuteurs ou curateurs
ne seront valables qu'autant qu'elles auront
été approuvées par le tribunal religieux.

Art. 505. — Personne ne pourra être forcé
à vendre ce qu'il possède, à moins qu'il ne
s'agisse de choses de première nécessité telles
que l'eau et les victuailles dont on pourra,
dans un moment de disette, forcer le posses-
seur à vendre le surplus au prix du marché.

Art. 506. — Celui qui vendra une chose
louée, sans en prévenir l'acheteur, donnera à
ce dernier le droit de résilier la vente.

Art. 507. — La vente sera valable et obli-
gatoire pour l'acheteur qui aura été prévenu
par le vendeur que la chose était louée, et, à
moins de convention contraire, c'est le ven-
deur qui continuera, dans ce cas, à percevoir
le prix de la location. Il en sera de même si
le locataire devient acheteur ; car, malgré la
vente, la location ne cesse qu'au terme con-
venu, et le locataire, devenu acquéreur, n'a
pas le droit, à moins de convention expresse,
de demander la réduction du prix du restant
de la location depuis le jour de la vente.

,
Art. 508. — Celui qui vendra un objet à

condition dene pasrépondredes défauts appa-
rents ou cachés qui obligent à la restitutionde
l'objet vendu ou à la diminution de son prix
et dit à l'acheteur : a Je vous vends cet objet
tel qu'il est sans rien garantir, » se dépouille
de toute responsabilité, et l'acheteur n'aura
aucun recours contre lui s'il trouve undéfaut,
quand même ce serait le jour môme de la
vente.

Art. 509. — Celui qui vendra un objetavec
toutes les formalités voulues ne pourra plus
revenir sur la vente en alléguant qu'il y a eu
lésion, quand même cette lésion dépasserait
le tiers du prix, à moins que l'objet vendu ne
soit la propriété d'un orphelin ou d'une per-
sonne n'ayant pas la libre administration de

ses biens. Dans ce cas, l'affaire sera portée
devant le tribunal religieux.

Art. 510. — L'acheteur, après avoir pris
possession de la chosepar lui visitée et agréée,
tre sera plus admis à se plaindre d'un défaut
qui était apparent au moment où il a visité la
chose ; mais si le défaut était caché, il devra
prêtersermentqu'il n'apasdécouvert le défaut
lors de la visite, et pourra avoir recours con-
tre le vendeur, si toutefois il prouve que ce
défaut diminue d'un tiers la valeur de la
chose. Ce recours devra avoir lieu dans les
dix jours pour les ventes immobilièreset dans
les trois jours pour les mobilières.

Art. 511. — L'acheteur d'un terrain ense-
mencé ou planté aura droit aux fruits et récol-
tes si, au moment de la vente, les semences
n'ont pas encore poussé ou les arbresproduit
de fruits. Dans le cas contraire, les récoltes et
les fruits de l'année appartiendront au ven-
deur, àmoins de stipulationexpresseen faveur
de l'acheteur.

Art. 513. — Celui qui trouvera un trésor
dans une maison qu'il aura achetéedeviendra
propriétaire du trésor en en payant le cin-

quième au gouvernement.
Art. 515. — La vente peut être condition-

nelle et la condition une fois stipulée lie les
parties.

Art. 516. — Dans les ventes aux enchères,
le dernier enchérisseur sera tenu au paiement
du prix s'il convient au vendeurde l'accepter,
et la déclaration du crieur fera foi entre les

parties.
Art. 517. — Les contestations entre deux

propriétairessur les murs mitoyens ou sur la

délimitation des terrains plantés ou non,
seront décidées sur l'avis des experts recueilli

par les notaires.
; Lorsque la décision en faveur de l'une ou

de l'autre des parties deviendra impossible,

chacune d'elles affirmera sous serment la sin-
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cérité de sa réclamation et elles posséderont

en commun la chose en litige.
Art. 518. — Nul ne pourra empêcher son

voisin de creuser un puits dans son terrain en
prétendant que cela diminuerait l'eau du sien.
Une telle prétention ne sera pas admise, lors
même que les terrains seraient maréca-
geux.

Art. 519. — Tout propriétaire d'un pre-
mier étage qui voudrait en bâtir un second
au-dessus, pourra en être empêché lorsquecela
pourrait causer un dommage au rez-de-chaus-
sée appartenant à un autre propriétaire, à
moins que les experts ne constatent l'abseuce
de tout dommage.

Art. 520. — Tout individu endommagépar
le fait de son voisin aura droit de lui en
demander la réparation aussitôt qu'il aura
connaissancede ce dommage; mais s'il laisse
passer une année sans faire valoir ses droits,
il ne sera plus reçu dans sa réclamation, à
moins qu'il ne s'agisse d'un absent ou d'un
mineur. Dans ce cas, la réclamation pourra
être faite à la majorité ou au retour.

TITRE XIV

DU NANTISSEMENT

Art. 531. — Pour que le nantissement soit
valable, il faut que le débiteur soit le proprié-
taire absolu de la cliose. Le nantissement de
la chose d'autrui, sans le consentementde son
propriétaire, est nul et donne lieu à restitu-
tion.

Art. 532. — Lorsqu'il s'agira de choses im-
mobilières, elles devront être en la possession
du créancier qui sera obligé de les restituer
dans un état conforme à celui spécifié dans le
titre dont il sera porteur.

Art. 533. — Si le créancier a reçu en nan-
tissement les titres en même temps que les
propriétés, il sera obligé, après paiement, de
rendre au propriétaire les uns et les autres,
suivant le contrat.

Art. 534. — Si le créancier a reçu seulement
les titres de propriété et s'il est spécifié dans
le contrat que ces titres ont été donnés comme
sûreté de la dette, il devra les restitueraprès
le paiement, et en cas de non-paiement,les pro-
priétés seront vendues et le restant du prix,
après acquittementde la dette, sera remis au
propriétaire.

Art. 535. — Le créancier sera responsable,
envers le débiteur, de la perte ou de la dété-
rioration de la chose désignée dans le contrat,
à moins que, s'agissant d'immeubles, il n'in-
voque un cas de force majeure.

Art. 536. — Le débiteur qui aura payé un

acompte ne pourra pas exiger du créancier
une restitution proportionnelle des choses à
lui remises pour sûreté de la dette, à moins
d'une conventionexpresse.

Art. 537. — Si, par suite d'un accord avec
le débiteur, le créanciera confié la chose à un
tiers, il n'en sera pas responsableet on appli-
quera, dans ce cas, les règles du dépôt.

Art. 538. — Il sera fait suivant la conven-
tion, si le débiteur a chargé le créancier de
vendre la chose, en cas de non-paiement, à
l'échéance.

Le tribunal, toutes les fois que le débiteur
se refusera à payer après l'échéance, ordon-
nera la vente forcée et si le produit de la
vente est insuffisant à éteindre toute la dette,
le débiteur continuera à être tenu envers son
créancierpour le reste.

Art. 539. — Le créancier, en vertu d'un
titre écrit, pourra transférer ou donner en
gage sa. créance en faisant mention de la trans-
mission sur le titre même.

Art. 540. — En cas de désaccord entre le
débiteur et le créancier sur la qualité de la
chose, on devra s'en remettre aux désigna-
tions contenuesdans le contrat.

TITRE XV

DES CONTRATS DE LOUAGE

Art. 541. — Le louage est la vente de l'uti-
lité d'une cliose pour un temps ou pour un
but déterminés. Le contrat de louage doit
contenir l'indication de la chose, le genre
de la rémunération, son montant et l'accord
des parties intéressées. Ce contrat, d'après
ses

.
dispositions

, sera obligatoire pour les
parties.

Art. 542. — Le preneur à bail étant le pro-
priétaire de l'utilité, pourra sous-louer ou
prêter à d'autres la chose, mais il ne pourra
pas la donner en gage, et il ne répondra de la
perte que si elle a lieu par sa faute ou par sa
négligence.

Art. 543. — Le louage des maisons, bouti-
ques et autres immeubles, ainsi que des ani-
maux, instruments, ustensiles, etc., moyen-
nant un prix convenu et pour un temps et un
but déterminés, pourra avoir lieu suivant
l'accord des parties. Le locataire, par ce fait,
remplace le propriétaire dans la jouissance de
l'utilité. Les parties ne pourront résilier le
contrat, après sa signature, que d'un commun
accord.

Art. 544. —Le prix du bail pourra consis-
ter dans une partie du profit de la chose
louée, tel que le louage d'un navire, d'un ani-
mal ou d'une voiturte pour la moitié ou le
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quart du profit ou pour toute autre fraction,
suivant la convention entre les parties.

Art. 545. — Le louage peut avoir pour objet
toute action corporelle licite, soit pour un
temps ou pour un service déterminés, tel que
le labour des terres, l'irrigation, la moisson,
le pâturage, la surveillance des animaux ou
tout autre fait dont les parties auront con-
venu.

Art. 546. — En cas de différend entre les
parties sur une circonstance non spécifiée
dans le contrat, on s'en tiendra à l'usage lo-
cal.

Art, 547. — Si le contrat de louage ne fixe
pas l'époque du paiement du prix, le différend
à ce sujet entre les parties sera jugé d'après
les usages du lieu. Le prix de louage des ter-
rains, d'animaux, de portefaix et de bains
sera payé après la fin de l'ouvrage; mais le
loyer des maisons et des boutiques devra
être payé par anticipation.

Art. 548. — En cas de différend sur le prix
entre les parties, après que l'ouvrage est ter-
miné, on jugera d'après l'estimation des ex-
perts.

Art. 549. — Celui qui, ayant pris à louage
les services d'un individu pour un temps dé-
terminé, le renvoie avant le terme, sera tenu
de le payer en entier. Si l'individu dont les
services sont loués s'absente dans l'intervalle,
et, à la fin du terme, vient à demander ce qui
lui est dû, il ne sera pas recevable dans sa de-
mande, puisqu'il s'est engagé à faire un tra-
vail durant un temps déterminé; mais si le
contratavaitpour objetuntravail quelconque,
sans limite de temps, le prix convenu lui sera
dû à la fin du travail.

Art. 550. — La maladie de l'ouvrier ne sera
pas une cause de résiliation; après son réta-
blissement il sera obligé de continuer son ou-
vrage dans le délai convenu et il aura droit à
être rémunéré en proportion du travail qu'il
aura fait, à moins qu'il n'y ait entre les par-
ties une convention spéciale à ce sujet. Si la
maladie de l'ouvrier se prolongeet que le pre-
neur désire faire continuer son ouvrage par
un autre, il en aura le droit, mais il sera tou-
jours tenu à rémunérer l'ouvrier malade en
proportion de son travail.

Art. 551. — On ne pourra jamais engager
quelqu'un contre son gré, à moins qu'il ne ré-
sulte de son refus un préjudice. Ainsi le pro-
priétaire d'un bain, d'un moulin ou de tout
autre établissement unique dans l'endroit, qui
se refusera à servir quelqu'unqui offre de le
payer comme tous les autres, pourra être
forcé à le faire, puisque son refus peut être
cause d'un préjudice.

Art. 552. — Tout individu chargé d'un tra-
vail nécessaire, tel que le boulanger, le meu-nier et le tailleur qui, après avoir engagé ultouvrier pour un temps déterminé, moyen-
nant un salaire convenu et payé par anticipa-
tion, le renverra, avec ou sans motif, ue
pourra rien répéter contre lui, à moins que
ce ne soit par la faute de l'ouvrier qu'il a dft
se priver de son service.

Art. 553. — La mort de l'ouvrier est une
cause de résiliation du contrai, et ses héri-
tiers auront le droit à la rémunération enpro.
portion du travail fait par le défunt. Mais la
mort du preneur ne sera pas une cause de
résiliation, à moins d'une convention spé-
ciale.

Art. 554. — Le mari dont la femme a été
engagée comme nourrice sans son consente-
ment, aura le droit de faire résilier l'engage-
ment pris par sa femme, s'il le désire. S'il y a
consenti, il ne pourra rester seul avec sa
femme sans l'autorisation des parents de
l'enfant. Si la nourrice devient enceinte ou
tombe malade sans espoir d'une prompte gué-
rison, ou est emprisonnée pour droit d'un
tiers, ou si l'enfant meurt, son engagement
est résilié par le fait, et elle n'aura droit
qu'à la rémunération pour le temps pendaut
lequel elle aura nourri ou à ce qui aura été
convenu entre 1es parties.

Art. 555. — La femme mariée, majeure ou
mineure, ne pourra s'engager pour aucun
service, même chez elle, sans le consentement
du mari.

Art. 556. -- Si l'engagement de la nourrice
ne désigne pas le lieu dans lequel elle doit
nourrir, les questions qui s'élèveront à ce
sujet seront jugées d'après les usages des
lieux, et, s'il n'existe aucun usage établi,
l'endroit sera la demeure des parents de l'en-
fant.

La nourrice ne pourra jamais s'engager à
nourrir deux enfants à la fois.

Art. 557. — Celui qui, étant engagé pour
un ouvrage manuel et journalier, comme le
moissonneur, le maçon et autres, est empêché
par une force majeure, telle que pluie ou au-
tre, de continuer son ouvrage, ne sera payé
qu'en proportion du travail qu'il aura fait.

Art. 558. — L'accident arrivé à l'instru-
ment aratoire et la mort de l'animal do

labour ne seront pas une cause de résiliation
pour celui qui aura été engagé pour labourer
la terre.

Art. 560. — Le bail des plantations des
biens ruraux est licite.

Le bail de plantation est un contrat par
lequel le propriétaire donne son terrain <l
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celui qui veut le planter d'arbres à ses frais i
exclusifs- Si ces arbres, ou un grand nombre (

d'entre eux, produisent des fruits, le plan- <

teur aura droit, en terrain et en arbres, aux 1

uêuéfices à lui accordés par le contrat et sera i

l'associé du propriétaire pour la portion dont
ils auront convenu.

11 aura droit aussi à partager le terrain
avec le propriétaire après la plantation, selon
]e jugement des experts, en l'absencede con-
vention spéciale qui, étant stipulée, fera foi
entre les parties.

Art. 501. — Si un propriétaire remet son
terrain à un individu pour le planter, moyen-
nant rétribution convenue entre les parties
pour chaque arbre qui poussera ou produira

.
des fruits, cet accord sera valable et le plan-
teur n'aura aucun droit, ni sur les arbres, ni
sur le terrain.

Art. 562. — Si, après la réussite de la plan-
tation, les arbres dont le planteur est devenu
propriétaire, suivant la convention, péris-
sent par cas de force majeure, tel qu'un in-
cendie, le planteur aura toujours le droit à
la possession de la partie du terrain qui lui
est acquise par son industrie.

Art. 563. — Le planteur qui aura com-
mencé le travail pourra céder son droit soit
au propriétaire du terrain, soit à un tiers
qui se charge de compléter le travail, sans
que le propriétaire puisse se plaindre de
cela.

Art. 564. — La durée des baux des proprié-
tés urbaines ou rurales ne dépassera pas trois
ans si elles sont habous, mais lorsque les
propriétéssont libres, la durée du bail sera
réglée par les conventions des parties. A l'ex-
piration du bail, le propriétaire pourra louer
sa propriété à qui bon lui semblera ; le loca-
taire n'aura aucun droit sur la cliose louée
après l'expirationdu bail, pas même pour un
seul jour, et le propriétaire ne sera pas tenu
de l'avertir s'il veut louersa propriété à d'au-
tres.

Art. 565. — Celui qui louera sa propriété
urbaine ou rurale pour plus d'un an sera
tenu de payer chaque année l'impôt établi
sur le prix de location à l'agent chargé de ce
recouvrement.

Art. 566. — Si le locataire, après l'expira-
tion du bail, se maintient cependant dans la
possession de la propriété, il sera contraint
à la consigner à qui de droit.

Art. 567. — Le locataire aura le droit
d'habiter pendant toute la durée de son bail,
de donner en sous-location, de prêter l'objet
loué et d'y faire tout ce qui ne lui est pas
préjudiciable, à moins que le propriétaire

n'ait interdit quelqu'un de ces droits au lo-
cataire dans le contrat de louage ; dans ce
cas il sera fait suivant les conventions et le
locataire sera responsable de tout dommage
qui pourra arriver à la propriété par sa con-
travention.

Art. 568. — L'individu qui prendra en lo-
cation un local pour l'habiter aura le droit
d'y mettre tout ce qu'il voudra, sauf ce qui
pourraitêtre préjudiciableà la bâtisse.

Art. 569. — Les réparations nécessaires
aux immeubles sont à la charge du proprié-
taire ; mais celles qui seront faites par le lo-
cataire sans la permission du propriétaire res-
teront à sa charge. L'entretien et le curage
des ègouts sont à la charge du locataire, à
moins d'une stipulation contraire.

Art. 570. — La faillite du locataire avant
le paiement du loyer et avant l'expiration du
bail, donne droit au propriétaire de résilier
le contrat et de concourir avec les autres
créancierspour ce qui lui est dû pour le temps
qu'a duré la location.

Art. 571, —Lamortdu locatairequi n'aura
pas payé le loyer, arrivée avant l'expiration
du bail; ne sera pas une cause de résiliation,
et les héritiers seront obligés de continuer le
bail jusqu'à la fin et d'en payer leprix stipulé
par le défunt.

Art. 578. — Le locataire d'un terrain qui y
.
aura bâti ou planté des arbres sans le consen-tement du propriétairesera libre, à l'expira-
tion de son bail, de lui laisser ce qu'il y aurafait, contre paiement par le propriétaire
du prix des. matériaux après démolition ou
des arbres arrachés, ou de reprendre ses ma-tériaux et ses arbres et de rendre le terrain
tel qu'il était avant.

Art. 579. — Tout individu qui prendra enloyer tin terrain pour la culture, sera libre
d'y faire tout ce qu'il voudra pendant la durée
du bail. Si le terrain est de ceux qu'on cultive
toute l'année en y semant des herbages, le
locataire à l'expiration du bail n'aura pas le
droit d'arracher les herbages qui s'y trouve-
ront ; mais, au contraire, il sera obligé de
rendre le terrain à son propriétairedans l'état
où il se trouvera, s'il est de ceux qu'on necultive qu'une foispar an.

TITRE XVI

DE L'AGRICULTURE

13 avril 1874 (25 sfar 1294)
Art. 587. — Quiconque ensemencera un

terrain sans l'autorisation du propriétaire
n'aura pas le droit à la récolte et ne pourraexiger qu'une quantité égale à la semence,
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sans aucune rétribution pour la main-d'oeu-
vre.

Art. 589. — Tout individu qui voudra
entrer sur le terrain d'autrui pour y jouir de
quelque avantage en chassant, ou de toute
autre manière, pourraen être empêché par le
propriétaire ou le locataire, ou tout autre
individu ayant la jouissance du terrain, à
moins que le terrain ne soit en friche et ne
contienneaucune habitation.

Les contrevenantsseront punis suivant les
dispositions de l'article 641.

Art. 590. — L'herbequi poussera dans les
champs appartiendra au possesseur du terrain
qui pourray faire paître ses animaux, mais
ne pourra pas empêcher le public de profiter
du surplus.

Art. 591. — L'agriculteur qui laissera ses
animaux en abandon, sera responsable du
dommage qu'ils pourront occasionner aux
céréales d'autrui, mais s'ils ont été confiés à
un garde, ce dernier seul en sera responsable.
Les dispositions de l'art. 641 seront en outre
applicables à celui qui aura été cause de ce
dommagepar sa négligence.

Pour l'évaluation du dommage, on s'en rap-
portera à l'avis des experts, assistés des
notaires.

Art. 592. — Tout individu qui défrichera
sans autorisation un terrain sans propriétaire
et qui ensemencera, bâtira ou plantera des
arbres, n'aura droit qu'à la valeur des maté-
riaux ou des arbres, qui lui sera payée par le
gouvernement.Mais si le fait a eu lieu avec
l'autorisationécrite du gouvernement, il en
sera le légitime propriétaire, en vertu de
l'écrit à lui délivré.

Art. 595. — Tout individuquivoudrabâtir
sur sa propriété ne pourra pas en être empê-
ché, quand même la bâtisse empêcherait l'air
d'arriverau champ voisin.

Art. 596. — Si tandis que divers proprié-
taires se mettent d'accord pour commettre, à
frais communs, un gardien à leurs champs
ou à leurs fruits, d'autres propriétaires voi-
sins se refusent à concourir avec eux, ils y
seront forcés, à moins qu'ils ne gardent eux-
mêmes le champ ou ne le fassent garder par
leurs fidèles domestiques.

TITRE XVII

DES ARBRES

Décrets du 30 septembre 1857 (10sfar 1274)
du 19 octobre 185 7 (29 sfar, 1274) el du
19 mai 1870 (17 sfar 1287).
Art. 597. — Tout propriétaire d'oliviers ne

pourra ni les arracher, ni les transplanter

que pour cause de plus grande utilité recon-
nue par les experts et les gens de l'art. Le
bois de l'arbre arraché par le vent ou tout
autre cas fortuit, sera transporté par le pr0.
priétaire, suivant l'usage en vigueur dans le
royaume.

Art. 598. — Tout propriétaire de champ
d'oliviers sera obligé de le faire labourerdeux
fois par an ; à défaut, le directeurde la Ghaba
devra le faire labourer pour le compte dupro-
priétaire, et remettra au laboureur une dé-
claration contenant le montantde la somme à
lui duepour son travail et que le propriétaire
sera obligé de lui solder aussitôt après avoir
fait vérifier l'état de son champ.

Le propriétaire qui aura trouvé son champ
non labouré aura son recours contre le direc-
teur de la Ghaba.

Art. 599. — Le propriétairequi aura entre
les mains la déclaration du directeur de la
Ghaba et recourra contre ce dernier en pré-
tendant que son champ n'a pas été labouré,
sera tenu de payer les frais des experts et des
notaires qui seront envoyés par le tribunal
pour vérifier le fait, s'il est reconnu que le
champ a été labouré ; dans le cas contraire,
ces frais seront à la charge du directeur qui

sera, en outre, réprimandé par le tribunal
pour sa négligence.

Art. 600. — Le propriétaire des olives cueil-
lies en leur temps sera entièrement libre ou
de les vendre, dans l'endroit à ce destiné, ou
de les faire presser, en se conformant aux
usages en vigueur.

Art. 601. — Tout individu qui aura fait
cueillir les olives d'autrui en se trompant
d'emplacement ou de limite, sera tenu de

payer les frais nécessairesà la vérification du
fait. Les experts et les gens de l'art seront
chargés de donner leur avis sur l'emplace-
ment ou la limite, et les individus chargés de

la cueillette de déclarer la quantité cueillie ;
mais si le contrevenant récuse ces derniers, la
quantité devra être constatéepar les experts,
les gens de l'art et les notaires.

Si le fait a été commis volontairement,l'au-
teur sera condamné, en outre de la restitu-
tion, à une amende de dix à cent piastres.

Art. 602. — Le propriétaire qui voudra
vendre le produit de son champ par voie d'ad-
judication publique pourra autoriser les ex-
perts à ce faire et à toucher le montant pour
lui. 11 pourra imposer à l'expert la condition
de ne conclure le marché que le jour où aura
lieu l'adjudicationdans la capitale.

Si le produit appartient à un habous, l'ex-
pert ne pourra conclure le marché qu'après
avoir renouvelé l'enchère dans la capitale.
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Art. 603. — Tout propriétaire qui voudra
faire la cueillette de ses olives donnera avis j

aux experts de ne point réunir les adjudica- ;

taires sur les lieux de la cueillette, à moins ]

que les oliviers n'appartiennentà des mineurs
ou à un habous ou legs pieux en faveur des t

mosquées ou autres établissements religieux,
car, dans ce cas, il est de rigueur que les ad-
judicataires se réunissent sur les lieux et y
procèdent à l'acquisition. Les oliviers, dont
l'usufruit est légué à des majeurs, seront con-
sidérés, pour ce cas, comme ceux dont la
propriété est libre.

Art. 604. — Quiconque aura vendu le pro-
duit de ses olives par voie d'adjudication pu-
blique et conclu définitivement le marché
dans la capitale devra, ou se faire payer le
prix de l'adjudication par l'acheteur, le jour
môme de la vente, ou se faire remettre par
lui une obligation ou un acte notarié consta-
tant sa dette. Ces formalités étant négligées,
la production du cahier de la vente ne sera
pas suffisantepour prouver le droit du pro-
priétaire sur le prix.

Art. 605. — Quiconque fera une meule près
d'un jardin d'oliviers et l'endommagera par
sa paille sera forcé de l'enlever et de réparer
le dommage.

Art. 606. — Quiconque aura établi, près des
jardins, une ruche dont les abeilles auront nui
aux fleurs des arbres sera obligé de faire dis-
paraître la cause du dommage.

CODE DE POLICE (1)

Art. 617. — Seront forcés d'abord à réparer
le dommage causé et ensuite punis d'une
amende de onze à quatorze piastres, ceux qui
auront dégradé ou détérioré les chemins pu-
blics ou en auront usurpé une partie.

Art. 618. — Quiconque aura arraché des
arbres ou extraitdes pierresdu cheminpublic,
sera puni d'une amende de onze à quatorze
piastres.

Art. 620. — Seront punis d'une amende de
deux à six piastres ceux qui auront jeté dans
les rues ou exposé au-devantde leurs édifices
des choses pouvant nuire par leurs exhalai-
sons.

Art. 621. — Le propriétaire d'une ruine
dans laquelle des inconnus auront jeté des
immondices, sera tenu de la faire nettoyer
pour éviter les inconvénients qui pourraient
en résulter.

Art. 622. — Tout individu jouissant d'une
parfaite santé, dans la vigueur de l'âge et
apte à travailler, qui mendiera sur la voie
publique,sera empêché de le faire.

Art. 623. — Quiconque aura contrevenu aux
ordres reçus de prendre des mesurespour em-
pêcher, en temps utile, le dommage que pour-
rait causer son mur, sera puni d'une amende
de deux à six piastres, sans préjudice d'une
peine plus grave si le dommagea eu lieu.

Art. 624. — Ceux qui auront fait courir
leurs montures dans un endroit populeux, se-
ront punis d'une amende de onze à quatorze
piastres, quand même ils n'auraient causé au-
cun dommage.

Art. 625. — Seront punis d'une amende de
sept à dix piastres et d'un emprisonnement
d'un à quatre jours et seront tenus de réparer
le dommage causé, les conducteurs ou guides
de voitures et de montures qui ne se seront
pas conformés aux prescriptions de prudence,
suivant lesquelles ils sont obligésd'occuperun
seul côté des rues pour laisser un passage
libre aux autres, dans des endroits où cela
leur était possible, et ceux qui auront volon-
tairement surchargé leurs voitures de manière
à nuire à la sécurité des voyageurs.

Art. 626. — Quiconque laissera errer un
animal malfaisant sans lien ou muselière, sera
punid'uneamende de septà dix piastres,quand
même il n'en serait résulté aucun dommage.

Art. 627. — Ceux qui auront causé une
frayeur aux passants en excitant ou en ne re-
tenant pas leurs chiens ou leurs animaux, se-
ront punis d'uneamendede sept à dix piastres,
sans préjudice d'une peine plus grave pres-
crite par le Code en cas de dommage réel.

Art. 628. — Celui qui, en s'amusant dans
un jour de fête, aura causé une frayeur aux
passants par des détonations sur la voie pu-
blique ou par toute autre chose capable de
faire peur aux femmes et aux enfants, sera
puni d'une amende de sept à dix piastres.

Art. 629. — Tout individu en état d'ivresse
oudedémence, seraempêchéde circulerdansles
rues. La police, parmesuredesûreté, arrêtera
tout hommepris de boisson jusqu'à ce qu'il
ait repris toute sa raison ; elle arrêtera aussi
le fou et le conduira chez ses parents, et, à
défaut, de ceux-ci, à la maison des aliénés.

Art. 630. — Ceux qui auraient laissé cir-
culer des furieux confiés à leur garde, seront
punis d'une amende de sept à dix piastres,
quand même il n'en serait résulté aucun
mal.

M Art. 631. — Il est défendu d'organiser des
; fantasias avec décharge d'armes à feu, soit

,

j hors de la ville, soit dans ses places, sans au-

(1) Quand les contraventions de police seront dé-
férées à la Driba ou aux caïds, les amendes ne sont
pas applicables. (Circulaire du 17 châban 1301-11
juin 1SS4.)
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torisation. Les contrevenants seront condam- 1

nés à la prison de trois à sept jours et à une c
amende de cinq à quatorze piastres.

<

Art. 632. — Les directeurs de fours et de
bains, les aubergistes et les charcutiers qui )
auront négligé de surveiller le feu de leurs <

ïbursou cheminées,seront punis d'une amende <

de deux à six piastres,sanspréjudicede peines :

plus graves si leur négligence a causé du >

mal.
Art. 634. — Seront punis d'une amendede

six à dix piastres, sans préjudice de l'empri-
sonnement d'un à quatre jours, selon la gra-
vité du cas, ceux qui auront, vendu des
comestibles gâtés ou corrompus, nuisibles aux
consommateurs, quand même il n'en serait
résulté aucun mal, ou auront débité du lait
mélangé d'eau ou autres boissons falsifiées.

Art. 635. —- Tout individu qui aura fait
usage des poids ou mesures autres que ceux
qui sont en usage dans le pays et portant la
marque voulue, quand même ils seraient de
la même capacité, sera puni d'une amende de
onze à quatorze piastres et d'un emprisonne-
ment de un à quatre jours.

Art. 636. — Seront punis d'une amende de
onze à quatorzepiastres et d'un emprisonne-
ment d'un à quatre jours ceux qui seront
trouvés détenteurs de faux poids ou de fausses
mesures.

Ces objets leur seront confisqués.
Art. 637. — Tout individu qui vendra à

un prix supérieur des choses dont le prix est
taxé, tel que le pain, la viande et autres, sera
puni d'une amende de onze à quatorzepiastres
et d'un emprisonnementde un à sept jours,
sans préjudice de la restitution du surplus en
faveur de l'acheteur.

Art. 639. — Tout individu qui, soit dejour
ou de nuit, entrera dans la maison d'autrui
sans autorisation, sera puni, quelle que soit la
religion du maître de la maison, d'un empri-
sonnement de trois à septjoursetd'uneamende
de deux à dix piastres.

Art. 640. — Celui qui, sansautorisationdu
propriétaire, sera entré dans un terrain dont
les semences ont commencé à pousser, sera
puni d'une amende de sept à dix piastres, sans
préjudice de la réparation du dommmage,
d'après la loi, s'il y a lieu.

Art. 641. — Ceux qui auront laissé entrer
des bestiaux pendant le jour sur le terrain
d'autrui ensemencé, quand même cela n'au-
rait produit aucun dommage, seront punis
d'une amende de sept à dix piastres, sans pré-
judicede l'indemnité conformément à loi, s'il
y a lieu.

Art. 642. — Ceux qui auront fait passer

leurs animaux sur le terrain d'autrui chargé
d'une récolte coupée, seront punis d'une
amende de deux à six piastres.

Art. 643. — Ceux qui auront laissé entrer
pendant la nuit leurs animaux sur le terrain
d'autrui, ensemencé ou planté, seront con-
damnés, quand même cela n'aurait produit
aucun dommage, à une amende de onze à
quatorze piastres.

Art. 644. — Ceux qui auront cueilli pour
leur consommation des fruits sur des arbres
appartenant à autrui, seront punis d'une
amende de deux à six piastres.

Art. 645. — Ceux qui auront glanéen l'ab-
sence du préposé à la moisson et avant l'enlè-
vement des gerbes, seront punis d'une amende
de deux à six piastres.

Art. 646. — Ceux qui, sans la permission
du propriétaire, auront fait du bois en cou-
pant des arbres à fruits, seront punis d'une
amende de sept à dix piastres et condamnés à
la restitution.

Art. 647. — Ceux qui, sansautorisation du
propriétaire, auront moissonné ou arrachédes
plantes, serontpunis, pour le fait,d'uneamende
de sept à dix piastres.

Art. 648. — Ceux qui auront jeté des pier-
res ou autres corps durs pouvant causer un
dommage contre les maisons, jardins au au-
tres propriétés d'autrui, ou contre une per-
sonne sans l'atteindre, seront punis, pour le
fait, d'une amendede sept à dix piastres.

Art. 649. — Ceux.qui auront jeté des im-
mondices sur quelqu'un, même involontaire-
ment, serontpunis,pour leurnégligence, d'une
amende de deux à six piastres.

Art. 650. — Tout individuqui en insultera
un autre, en l'assimilant à un animal ou en le
qualifiant ignominieusement, sera puni d'une
amende de deux à six piastres, sanspréjudice
d'une peine plus grave indiquée par le Code,
suivant les circonstances et la position de
l'insulté.

Art. 651. — Tout individu qui aura élevé
la main ou le fouet sur un autre sera con-
damné, qu'ilait frappé ou non, à la prison
d'un jour à deux mois, suivant la gravité du

cas, en raison du lieu et de la qualité des per-
sonnes.

Art. 652. — En cas de voiesde fait, celui
qui aura commencésera puni de la prison de

un jour à deux mois, et celui qui aura riposte
1 subira une peine qui ne pourra être inférieure

à la moitié de celle à laquelle aura été con-
' damné le provocateur, à moins que les voies

" de fait du provoquéne constituent une action
1 emportant une peine plus grave qui, dans ce

cas, devra être appliquée conformément aux
a prescriptions du Code.
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Art. 653. — Ceux qui auront occasionné la
mort ou la blessuredes animaux ou bestiaux c

appartenantà autrui seront punis, pour le i

fait, d'une amende de onze à quatorze pias- 1

très, et d'un emprisonnementde un à quatre !

jours, à moins que le fait n'ait eu lieu dans le t

cas de légitime défense. ;

Art. 654. — Les auteurs de bruits noctur-
nes troublant la tranquillité des habitants se-
ront punis d'une amende de onze à quatorze
piastreset d'un emprisonnement d'un à qua-
tre jours.

Art. 655. — Les gens qui font métier de
deviner et de pronostiquer l'avenir par l'as-
trologie ou par le sort, seront punis d'un em-
prisonnement de un à sept jours, d'une
amende de onze à quatorze piastres et de la
confiscation des instruments. Ces dispositions
ne sont pas applicables à ceux qui cultivent
l'astronomieet les sciences exactes.

Art. 657. — Ceux qui auront contrevenu
aux avis donnés par les crieurs publics pour
faire la récolte et la vente des olives et des
raisins seront punis d'une amende de sept à
dix piastres.

Art. 658. — Ceux qui contreviendrontaux
ordres émanés de l'autoritécivile ou de la mu-
nicipalité, en conformité de la loi, seront pu-
nis d'une amende de deux à six piastres.

Art. 659. — Le marchand qui aura sa bou-
tique dans un bazar ayant un gardien devra
concourir pour sa part au paiement des ga-
ges du gardien, et en cas de refus, il y sera
contraint.

Art. 660. — Les récidives pour les contra-
ventions mentionnées aux articles 618, 621,
622, 625, 634, 635, 643, 645, 646, 650, 651 et
659, serontpunissablesde troisjoursde prison.

Art. 661. — Ceux qui s'adonneront à l'exer-
cice d'un métier, art ou profession, sans y
être dûment autorisés, en seront empêchés et
subiront une amende de quinze à ceut pias-
tres, suivant le cas ; et ceux qui refuseront de
payer les droits de patente serontpunis de la
même manière.

Art. 662. — Il y a récidive dans tous les
cas prévuspar le présent Code, lorsqu'il a été
rendu contre le contrevenant, dans les douze
mois précédents, un premier jugement pour
la même contravention ; et, dans ce cas, le
contrevenant sera puni du double de la pri-
son et de l'amende prononcée contre lui dans
le premier jugement. Eii cas de nouvelle réci-
dive, cette dernière peine ne sera point dou-
blée.

La récidive commise après les douze mois
sera considérée comme une nouvelle contra-
vention.

Art. 664. — Quiconque aura formulé contre
quelqu'un,pour voies de fait ou pour injures,
une plainte dont la fausseté sera prouvée par
témoins ou par indices, sera puni d'un empri-
sonnementpour la moitié du temps qu'aurait
dû durer celui qui aurait été prononcé, si la
plainte avait été basée sur la vérité.

15 mai 1870 (13 sfar 1287)

Décret sur la responsabilité en cas d'incendie

Les caïds réuniront les cheiks et fonction-
naires sous leurs ordres afin de les inviter à
prendre les précautions nécessaires pour évi-
ter les incendies même partiels, soit de mai-
sons ,

soit de forêts ou broussailles, soit de
toute autre chose.

Si un incendie venait à se produire, qu'il
soit dû au hasard où à la malveillance, les
cheiks, les fonctionnaires et les habitants du
lieu du sinistre seront responsables des per-
tes subies.

Les caïds redoubleront de vigilance pour
écarter de pareils malheurs ; ils publieront
mes ordres à ce sujet dans les marchés et par-
tout où il sera utile afin que tous les habi-
tants de leurs territoires en aient connais-
sance.

27 juillet 1871 (9 djournadi-el-aoual 1288)
Décrotréprimantles fraudes en matière d'impôt
Nous avons jugé à propos de décider que

tout cheik ou autre agent chargé de la con-
fection des rôles qui aura soustrait à l'ins-
cription des individus pour l'impôt de la
medjba ou des mèchias pour l'impôt de la
dime, soit condamnéau paiement du double
droit sur ce qui aura été soustrait à l'ins-
cription.

Dans le cas où la complicité de l'individu
qui a été l'objet de cette soustraction serait
constatée, celui-ci sera condamné au paie-
ment du double droit aussi bien pour la
medjba que pour la dîme.

25 novembre 1878 (30 kâda 1295)

Arrêté du premier ministre «dictant dos pénalités
conlre les' fonctionnaires prévaricateurs

Informé des exactions commises par les
cheiks et d'autres agents locaux chargés du
recouvrement des revenus de l'Etat '.

Le Bey a décidé que les fonctionnaires
prévaricateursseront condamnés à la resti-
tion du double de ce qu'ils auront indûment
perçus et à une peine proportionnée à leur
faute et que le gouverneur pourra être mis
personnellement en cause

13 *
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10 janvier 1885 (24 rabia-el-aoual 1302)

Décret réglementant l'emprisonnement pour det-
tes et imposant la formalité de la délivrance des
mandatsde dépôt.
Article premier. — Le contribuable rede-

vable vis-à-vis de l'Etat ou d'une commune,
ou d'un fermage de revenus publics, et le dé-
biteur d'un particulier, pourra, à la requête
du percepteur de l'impôt ou du créancier,
être emprisonné par le caïd, le gouverneur ou
le ferik de la driba ; mais, si dans un délai de
quinzejours, il n'a pas payé sa dette ou fourni
une caution acceptéepar son créancier, il sera
déféréà l'ouzara et envoyé à Tunis.

Art. 2. — Pendant la durée de l'emprison-
nement chez le caïd ou le gouverneur, le con-
tribuable redevable vis-à-vis de l'Etat pour-
voira à sa subsistance,mais la commune, le
fermier des revenus publics ou le créancier,
sera tenu de nourrir son débiteur ; faute de ce
faire pendant un jour entier, il sera libéré.

Art. 3. — A Tunis, l'emprisonnement pour
dettes prononcé par le férik de la driba ou
par l'ouzara sera subi à la nouvelle prison.

L'Etat pourvoiraà la subsistance de ses dé-
biteurs. La commune, le fermier de revenus
publics et le créancier devront, au moment
de l'emprisonnement,verser entre les mains
du directeur de la nouvelle prison, qui en
donnera reçu, un somme de cinq piastres. Si
elle n'était pas fournie, le prisonnier ne serait
pas accepté. Cette somme devra être renou-
velée tous les dix jours. Elle sera acquise à
la prison, alors même que le débiteur serait
libéré avant l'expiration de la dernière di-
zaine.

Le débiteur pour la nourriture duquel la
provision sus-indiquée n'aurait pas été versée
par la commune, le fermier de revenus pu-
blics ou le créancier, trois jours après l'expi-
ration de la dernière dizaine, sera mis en li-
berté par le directeur de la prison, qui en avi-

sera l'autorité qui a prononcé l'emprisonne-
ment.

Art. 4. — Le montant des frais de nourri-
ture versés entre les mains du directeur de la
nouvelle prison et constatés par ses reçus s'a-
joutera au principal de la dette, sans que ce-
pendant il puisse être plus que doublé de ce
chef.

Art. 5. — Tout débiteur dont les biens au-
ront été intégralement vendus, lors même que
le produit de la vente n'aura pas atteint la
dette, ou qui aura justifié de son incapacité
de payer, sera l'objet d'un ordre de libération
délivré par l'ouzara.

Art. 6. — Tout débiteur qui aura été libéré

pour une des causes spécifiées dans les arti-
cles 3 et 5 du présentdécret ne sera plus em-
prisonnépour la même dette, mais le paiement
pourra toujoursen être poursuivi sur les biens
qui viendraientà lui échoir.

Art. 7. — Tout individu qui aura encouru
à la fois la peine de l'emprisonnementou de
la karaka et une condamnationcivile sera, à
l'expiration de la première, considéré comme
prisonnierpour dettes et sa situation sera ré-
gie par les dispositions ci-dessus.

Art. S. — Aucun individu ne sera reçu à la
nouvelle prison, en prison préventive, sans
un ordre écrit signé du chef de la section des
affaires civiles, du chef de la section des af-
faires pénales ou du férik de la driba.

Aucun individu condamné à la prison ou au
bagne ne sera reçu à la nouvelle prison ou à
la karaka sans un extrait du jugementdu
férik de la driba ou de l'ouzara.

Le directeur conservera l'ordre d'empri-
sonnementou l'extrait du jugement, donnera
reçu du prisonnier et l'inscrira sur le registre
d'écrou.

Art. 9. — Les décrets des 19 rabia-el-aoual
1291-6 mai 1874,7 ramadan 1297-13 août 1880

et les dispositions contraires au présent dé-

cret, notamment les articles 2 du décret de
hidjé 1297-novembre 1880, 2 et 3 du décret
du 8 djoumadi-ettani 1301-4 avril 1884 et 6 du
décret du S châbau 1301-2 juin 1884 sont et
demeurent rapportés.

10 avril 1886 (6 redjeb 1303)

Circulaireaux caïds leur prescrivantde donner suite
à l'action publique on matière pénale alors même

que l'action, civile serait ahandonuéopar les par-
lies.

Je suis informé que, souvent, les caïds et
khalifas, saisis d'une affaire pénale, se con-
tentent, quand il s'agit de vols, de faire resti-
tuer les objets volés, et qu'en cas de coups et
blessures, ils exhortent les parties à l'arrange-
ment, laissant ainsi sans répression le fait dé-

lictueux. Cet état de choses ayantpour consé-

quence inévitabled'encouragerlesmalfaiteurs,
S. A. le Bey a prescrit d'appliquer à toutes
les infractions les peines qui y sont attachées.
Ainsi, quand le fait constitue une simple con-
travention, vousinfligerez au contrevenantun
emprisonnementde un à quinze jours, suivant
le cas. L'affaire et la condamnation seront
inscrites sur votre registre et vous en avise-

rez le ministère. Si l'infraction constitue un
délit ou un crime vous la renverrezà l'ouzara
et mention de cet envoi sera faite sur le re-
gistre précité.
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Il vous est interdit,dans tous les cas, d'in-
fliger des amendes à vos administrés.

t septembre 1886 (8 hidjé 1303)

Circulaire aux caïds sur les mesures d'instruction
à prendre en cas de crime ou de délits.

II m'a été permis de constater, à maintes
reprises, que quelques caïds ne tenaient point
compte des instructions qui leur étaient don-
nées et commettaient sans cesse des écarts
aux règlements établis.

C'est ainsi que quelques-uns, en dirigeant
leurs prisonniers sur Tunis, n'envoient à l'ou-
zara aucun renseignement propre à établir le
motif de leur arrestation ou l'étendue, de leur
culpabilité, négligence qui, en retardant la
solution des poursuites, expose les prévenus à
subir une prévention des plus longues.

Cette manièrede faire ne saurait à l'avenir
passer sans répression. Je vous invite donc à
m'adresser à l'avenir, en même temps que vos
prisonniers, les documents de nature à indi-
quer les motifs de leur arrêt, la nature du
délit ou du crime, le résultat de l'enquête à
laquelle vous aurez procédé et tous papiers
enfin propres à établir l'identité et les antécé-
dents des prévenus.

Dans toutes les affaires de blessures ou de
meurtre, vous vous efforcerez de rechercher
l'instrument dont il aura été fait usage, de
découvrir à qui il appartient et de découvrir
si le prévenu a eu des complices. Vous aurez
soin, également, d'examiner l'arme attentive-
ment pour découvrir les tachesde sang qu'elle
pourrait porter.

L'inculpé et ses complices, s'il en a, devront

être minutieusement visités, et vous donnerez
toutes les indications nécessaires, en vue d'ex-
pliquer l'origine des blessures ou contusions
qu'ils auraient sur le corps.

Leurs vêtements, soumis à un examen des
plus attentifs, leur seront retirés s'ils portent
des taches de sang, en présence de deux no-
taires • qui prendront note des explications
fournies par les inculpés. Ils seront ensuite
enveloppés et cachetés pour être envoyés à
l'ouzara comme pièces à conviction.

J'appelle, en outre, toute votre attention
sur le soin que vous devez apporter dans les
perquisitions à faire chez les individus soup-
çonnés d'un crime ou d'un délit.

Un délai sera fixé par vous à la partie ci-
vile pour se présenter à l'ouzara, et vous ne
négligerez pas de mentionner, sur le procès-
verbal de l'instruction, les arrangementsqui
seront intervenus entre les parties.

Pour les affaires qui ne comportent pas
d'arrangement, je vous renvoie à mes précé-
dentes instructions.

19 septembre1887 (Ie' moharrem1305)
Décret fixant le maximumde la rétribution allouée

aux tuteurs pour l'administration des biens de
leurs pupilles.

Article premier. — A partir de la date du
présent décret, la rétribution allouée aux tu-
teurs pour l'administration des biens de mi-
neurs ne pourra excéder 2 1/2 0/0 des reve-
nus de ces biens.

Art. 2. — Notre premierministreest chargé
de l'exécution du présent décret qui sera no-
tifié aux membresdu tribunal du chara.

c<b=r

Eaux

10 juillet 1888 (2 kâda 1305)
Décret sur les francs-bords des conduites d'eaux et

aqueducs

Article premier. — La largeur des francs-
bords qui doivent être réservés de chaque
côté sur toute la longueur des conduites ou
aqueducs existants, où à établir pour l'ali-
mentation hydi^aulique des villes de la Ré-
gence, est fixée dans chaque cas, par décret
rendu sur la proposition du directeur géné-
ral des travaux publics.

Art. 2. — Cette largeur fixée, le directeur

général des travaux publics fera tracer, d'une
manière apparente, sur chaque propriété que
traversent les aqueducs ou conduites, la
limite des francs-bords, afin que le proprié-
taire puisse connaître les obligations aux-
quelles il est soumis.

Art. 3. — L'accès des francs-bords sera
toujours libre pour les agents du service des
eaux porteurs de leur commission. En consé-
quence, ces agents auront le droit de requérir
l'entrée des cours, jardins et autres lieux
clos ; ils ne pourront, toutefois, introduire
de véhicules sur les francs-bords que dans la
traversée despropriétés non closes.

Art. 4. — Il est interdit à tout proprié-
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taire, sans une autorisation spéciale, de faire
aucune plantationentre les limites des francs-
bords et, s'il s'agit de propriétésnon closes,
d'introduire aucune culture entre les mêmes
limites.

Art. 5. — Les arbres actuellement exis-
tants entre les limites des francs-bords seront
abattus par les propriétaires, à la requête de
l'administration, qui pourra y faire procéder
d'office si cette mise en demeure n'est pas
suivie d'effet dans le délaid'un mois.

Art. 6. — Il est interdit à tout propriétaire
d'élever aucune construction dans les limites
des francs-bord-; ; toutefois, les constructions
préexistantes pourront être entretenues et
réparées sous la double restriction qu'il ne
sera fait aucune augmentation aux dimen-
sions extérieures, et que les matériaux em-
ployés seront les mêmes que ceux précédem-
mentmis en oeuvre.

Art. 7. — Les indemnités qu'il pourrait y
avoir lieu d'allouer aux riverains pour l'éta-
blissementde la servitude déterminée par les
articles précédents seront fixées, à défaut
d'accord amiable, par les tribunaux tunisiens
ou français, selon la nationalité des intéres-
sés. Toutefois, s'il s'agit d'un immeubleplacé
sous le régime du 12 ramadan 1302, la juri-
diction française sera seule compétente.

23 juillet 1888 (15 kâda 1305)
Décretsur l'utilisation des sources du Zaghouan

.
Articlepremier. — Les eaux des sources du

Village de Zaghouan seront utilisées, partie
pour l'alimentation de cette localité, partie
pour l'alimentation de Tunis.

Art. 2. — Le volume d'eau qui sera réservé
au village de Zaghouan devra être suffisant
pour assurer, dans des conditions normales,
l'alimentation des habitants, l'irrigation des
jardins et le fonctionnement de l'industrie
des chéchias. 11 sera déterminé par le direc-
teur généraldes travaux publics.

Art. 3. — Les habitants dont les immeu-
bles sont aujourd'hui alimentés en eau conti-
nueront à être desservis ; des bornes-fontai-
nes, dont le nombre sera déterminé par le
directeur général des travaux publics, assu-
reront, en outre, l'alimentation des habitants
non actuellement desservis.

Art. 4. — Le volume d'eau attribué au
village pour les usages spécifiés à l'article 2
lui sera distribué gratuitement.

Art. 5. — La direction générale des tra-
vaux publics devra, soit continuer le service
de l'eau aux moulins existants, soit installer
à ses frais, à Zaghouan, les moteurs ou les

moulins nécessaires pour pourvoir aux besoins
des habitants.

22 septembre1888 (16 moharrem1306)
Décret prescrivant les mesures propres à prévenir

ou réprimer la déperdition des eaux servant ;\
l'alimentation publique.

Article premier. — Seront appliquéesà tout
délinquant les peines ci-après déterminées,
savoir :

P En cas de passage sur les parties des
aqueducs en relief sur le sol, sur les points
autres que ceux affectés à l'usage du public,
une amende de 5 à 20 piastres ;

2° En cas de dégradation des conduites el
aqueducs servant à l'alimentation publique,
un emprisonnementd'un mois à deux ans et
une amende de 100 à 300 piastres;

3° En cas de dépôt dans les conduites et
aqueducs de matières susceptiblesd'altérer la
pureté des eaux, un emprisonnement d'un
mois. à un an et une amende de 100 à 300
piastres ;

4° En cas d'encombrement pratiqué dans
les conduiteset aqueducs,un emprisonnement
d'un mois à six mois et une amende de 100 à
200 piastres;

5° En cas de prise d'eau sur les conduites
et aqueducs, sans titre de concession ou au
delà du volume concédé, par quelque moyen
que ce soit, autres que ceux constitutifs des
délits prévus par les paragraphes 2 et 4, un
emprisonnement d'un mois à deux mois et
une amende de 500 à 1,000 piastres ;

6° En cas de conduite d'animaux aux re-
gards des aqueducspublics pour s'y abreuver,
un emprisonnement de deux mois et une
amende de 50 à 150 piastres ;

7° En cas de plantationdans les limites des
francs-bords ou, s'il s'agit de propriété non
close, eu cas de culture dans les mêmes limi-
tes, sans une autorisation du directeur géné-
ral des travaux publics, une amende de 100 à
200 piastres ;

8° En cas de construction dans les limites
des francs-bords, une amende de 500 à 1,000
piastres;

9° En cas de refus de la part des proprié-
taires de laisser pénétrer dans les limites des
francs-bords les agents dûment autorisés,
une amende de 50 piastres ;

10° En cas d'empêchement au libre cours
des eaux des sources, fontaines, ruisseaux ou
rivières, un emprisonnement de quinze jours
à un mois et une amende de 50 à 100 pias-

:
très ;

11» En cas d'anticipationsur le lit des ruis-

i seaux ou rivières, d'établissement ' de barra-
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ses, d'ouverture de rigoles ou d'autres actes
abusifs, soit pour modifier le cours naturel
des eaux, soit pour les dériver en totalité ou

en partie, un emprisonnementde dix à quinze
jours et une amende de 100 à 200 piastres.

Art. 2. — Tous les délits ou contraventions
de la nature de ceux qui sont indiquésà l'ar-
ticle premier seront constatés par tous les
agents délégués à cet effet par le directeur
des travaux publics et dûment assermentés.

Art. 3. — Les procès-verbauxconstatant les
délits sus-mentionnés, après avoir été affir-
més dans les cinq jours, seront remis à l'in-
génieur chargé du service des eaux, qui fera
exécuter d'office et immédiatement, en cas
d'urgence, tous travaux nécessaires pour re-
médier aux dommages. Ils feront foi jusqu'à
preuve du contraire. Il transmettra ensuite
les dits procès-verbaux aux autorités judi-
ciaires compétentes, qui requerront la con-
damnation des délinquants aux peines encou-
rues et au remboursement de la dépense des
travaux exécutés d'office.

Art. 4. — 11 est statué sur les infractions
faisant l'objet du présent décret, savoir :

Par les tribunaux français, si le prévenuest
justiciable de ces tribunaux ;

Par la section civile du tribunal de l'ouzara,
si le prévenu est tunisien.

Art. 5. — L'article 463 du code pénal fran-
çais est applicable aux dispositions prévues
par le présent décret.

20 août 1889 (23 hidjé 1306)
Décret relatif aux francs-bords des conduites et

aqueducsexistants ou n. créer pour l'alimentation
hydraulique des établissements militaires de la
Hégencc.

Article premier. — La largeur des francs-
bords qui doivent être réservés de chaque
côté sur toute la longueur des conduites ou
aqueducs existants ou à créer pour l'alimen-
tation hydraulique des établissements mili-
taires existants ou à créer sur les différents
points du territoire de la Régence, est fixée,
dans chaque cas, par décret rendu sur la pro-
position du général commandant la brigade
d'occupation.

Art. 2. — Cette largeur fixée, l'autorité
militairefera tracer d'une manièreapparente,
dans chaque propriété que traversent les
aqueducs ou conduites, la limite des francs-
bords, afin que le propriétaire puisse con-
naître les obligations auxquelles il est sou-
mis.

Art. 3. — L'accès des francs-bords sera tou-
jours libre pour les officiers, employés ou

agents militaires chargés de veiller à la con-
servation du domaine militaire, pourvu, tou-
tefois, qu'ils soient en uniforme ou munis
d'un ordre de service régulier.

En conséquence, ces officiers, employés ou
agents auront le droit de requérir l'entrée des
cours, jardins et autres lieux clos; ils ne
pourront, toutefois, introduire de véhicules
sur les francs-bords que dans la traversée des
propriétés non closes.

Art. 4. — Il est interdit à tout propriétaire,
sans une autorisation spéciale, de faire aucune
plantation entre les francs-bords, et, s'il s'agit
de propriétés non closes, d'introduire aucune
culture entre les mêmes limites.

Art. 5.— Les arbres actuellement existants
entre les limites des francs-bords seront abat-
tus par les propriétaires, à la requête de l'ad-
ministration militaire, qui pourra y faire
procéder d'office si cette mise en demeure
n'est pas suivie d'effet dans le délai d'un mois.

Art. 6. — Il est interdit à tout propriétaire
d'élever aucune construction dans les limites
des francs-bords; toutefois, les constructions
préexistantespourront être entretenues et ré-
parées, sous la double restriction qu'il ne sera
fait aucune augmentationaux dimensions ex-
térieures et que les matériauxemployésseront
les mêmes que ceux précédemment mis en
oeuvre.

Ar. 7. — Les indemnités qu'il pourrait y
avoir lieu d'allouer aux riverains pour l'éta-
blissement de la servitude déterminéepar les
articles précédents seront fixées, à défaut
d'accord amiable, par les tribunaux français.

6 janvier 1895 (10 redjeb 1312)
Décret relatif aux francs-bords des conduites

et aqueducs
Article unique. — Les décrets précités des

10 juillet 1888-2 kâda 1305 et 20 août 1889-23
hidjé 1306 sont applicables aux francs-bords
existants ou à établir le long des conduites et
égouts d'évacuation des eaux usées des éta-
blissements militaires et des villes de la Ré-
gence.

Elevage

19 mars 1893 (2 ramadan 1310)

Décret relatif à l'élevage des moutons mérinos de la
Crau et dos moutons de la race algérienne à
queue fine.

Article premier. — La direction de l'agri-
culture mettra à la disposition des éleveurs
au prix coûtant des marchés de France et
d'Algérie des béliers mérinos de la Crau et des
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béliers et des brebis de la race algérienneà
queue fine.

A titre d'encouragement à l'élevage du
mouton dans la Régence, le gouvernement
prendra à sa charge les frais du transport de
ces animaux et les pertes qui pourront être
faites pendant le voyage.

Art. 2. — Les béliers mérinos de la Crau ne
seront délivrés qu'aux propriétaires qui pos-
sèdent des abris pour leurs troupeaux et qui
font des approvisionnementsde fourragespour
les saisons où les pâturages sont insuffi-
sants.

Les personnes qui feront l'acquisition de
béliers de race algérienne ou mérine devront
s'engager à ne tolérer aucun bélier à grosse
queue à côté d'eux dans le même trou-
peau.

Quant aux brebis de race algérienne à
queue fine, chaque propriétaire pourra en
demander autant qu'il croira pouvoir en
nourrir, à condition de prendre un bélier mé-
rinos ou algérien par chaque chaque lot de
25 brebis, à moins qu'il ne justifie de la pos-
session préalablede béliers de ces races.

Art. 3. — La faveur faite par le gouverne-
ment ayant pour but exclusif l'encourage-
ment de l'élevage, les éleveurs auxquels
seront délivrés des animaux devront s'enga-
ger à ne pas s'en défaire au moins pendant
deux ans, à moins d'y être autorisés par la
direction de l'agriculture.

Faute par eux de se conformer à cet enga-
gement, ils pourront être tenus de rembour-
ser au gouvernement les frais qu'il aura
pris à sa charge.

Art. 4. — Les personnes qui désireront
acquérir des animaux de ces races aux con-
ditions ci-dessus, devront en faire la de-
mande à la direction de l'agriculture après
avoir déposé à la recette générale des finan-
ces, qui la prendra en recette en compte cou-
rant, une somme calculée à raison de 45
francs pour chaque bélier mérinos de la Crau,
de 25 francs pour chaque bélier de race algé-
rienne à queue fine et de 18 francs par cha-
que brebis de cette dernièrerace.

Les demandeurs spécifieront dans leurs de-
mandes le nombre d'animaux qu'ils désirent
acquérir et y joindront le récépissé du rece-
veur général.

Si la valeur des achats exécutés pour le
demandeur n'atteignait pas le montantde son
dépôt, le surplus lui serait remboursé par or-
donnance de paiement sur la caisse du rece-
veur général des finances.

21 août 1893 (17 djoumadi-el-aoual1311)

Décretrelatif à la reproduction de la race
chevaline

Article premier. — Les propriétaires d'éta-
lons rouleurs et de baudets étalons seront
tenus de les présenter une fois par mois à la
visite dei l'un des vétérinairesmilitaires dési-
gnés à cet effet.

Le vétérinaire militaire leur délivrera un
certificat constatant l'état de santé de l'ani-
mal et la date de la visite. Ils devront pré-
senter ce certificat à toute réquisition des au-
torités.

Le vétérinaire refusera le certificat aux
animaux atteints de maladies contagieuses
ou héréditaires.

Art. 2. — Les chefs des stations de monte
de l'Etat feront immédiatementaprès la sail-
lie une marque en raie avec des ciseaux sur
la cuissegauche de la jument qui vient de re-
cevoir l'étalon.

Il est formellement interdit aux proprié-
taires d'étalons et de baudets étalons de per-
mettre que les juments qui porteront cette
marque soient saillies à nouveau par leurs
animaux. Tant qu'une jument restera en
chaleur elle ne pourraêtre représentée qu'aux
étalons de l'Etat.

Art.3. — Lespropriétaires d'étalonsrouleurs
et de baudetsétalons devront, immédiatement
aprèsqu'elles auront été saillies par leurs ani-
maux, faireune marqueen raieavec desciseaux
sur la cuisse droite des juments qui auront
reçu l'étalon.

Les juments ainsi marquées ne pourront
plus être saillies dans l'année par les étalons
de l'Etat.

Art. 4. — Seront punis d'une amende de
15 à 100 francs :

Les propriétaires d'étalons rouleurs et de
baudets étalons qui laisseraient saillir leurs
animaux sans être pourvus du certificat du
vétérinaire ;

Les propriétaires d'étalons rouleurs et de
baudets étalons qui laisseraientleurs animaux
saillir une jument portant sur la cuisse gau-
che la marque indiquant qu'elle a été déjà
saillie par un étalon de l'Etat ;

Les propriétaires d'étalons rouleurs et de
baudets étalons qui négligeraient de marquer
d'une raie sur là cuisse droite les juments
saillies par leurs animaux;

Les propriétaires de juments qui refuse-
raientde laisser apposer cette marque.

En cas de récidive dans l'année, cette
amende pourra être double.
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Empx'fKoiiïiymentpour «ïettes (1 )

Novembre1880 (hidjé 1297)

pécret réglementant l'emprisonnementpour dettes
au cas où il est requis successivement par plu-
sieurs créanciers.

Article premier. — Tout prisonnier dont le
maintien eu prison sera demandé par un cré-
ancier survenant et pour une autre dette que
la première, ne sera pas entretenu aux frais
du survenant qu'après avoir désintéressé son
premier créancier. Son alimentation, à partir
de ce moment, sera à la charge de celui qui
aura demandé,son maintien.

16janvier 1885 (30 rabia-el-aoual!302)
Décret sur l'emprisonnementpour dettes

Article premier. — Le contribuable rede-
vable au profit de l'Etat, ou d'une commune,
ou d'un fermage de revenus publics, et le dé-
biteur d'un particulier, pourra, à la requête
du percepteur do l'impôt ou du créancier,
être emprisonnépar le caïd, le gouverneurou
le férik de la driba; mais si, dans un délai de
quinze jours, il n'a pas payé sa dette ou fourni
une caution acceptée par son créancier, il sera
déféré à l'ouzara et envoyé à Tunis.

Art. 2. — Pendant la durée de l'emprison-
nement chez le caïd ou le gouverneur, le con-
tribuable redevable vis-à-vis de l'Etat pour-
voira à sa subsistance, mais la commune, le
fermier de revenus publics ou le créancier
sera tenu de nourrir son débiteur ; faute de
ce faire pendant un jour entier, il sera libéré.

Art. 3. — A Tunis, l'emprisonnementpour
dettes prononcé par le férik de la driba ou par
l'ouzara sera subi à la nouvelle prison.

L'Etat pourvoira à la subsistance de ses
débiteurs. La commune, le fermier de reve-
nus publics et le créancier devront, au mo-
ment de l'emprisonnement, verser entre les
mains du directeur de la nouvelle prison, qui
en donnera reçu, une somme de cinq piastres.
Si elle n'était pas fournie, le prisonnier ne
serait pas accepté. Cette somme devra être
renouvelée tous les dix jours. Elle seraacquise
à la prison alors même que le débiteur serait
libéré avant l'expiration de la dernière di-
zaine.

Le débiteur pour la nourriture duquel la
provision sus-indiquée n'aurait pas été versée
par la commune, le fermierde revenuspublics
ou le créancier, trois jours après l'expiration
de la dernière dizaine, sera mis en liberté par

le directeur de la prison, qui en avisera l'auto-
rité qui a prononcél'emprisonnement.

Art. 4. — Le montant des frais de nourri-
ture versés entre les mains du directeur de la
nouvelle prison et constatés par ses reçus s'a-
joutera au principal de la dette, sans que ce-
pendant il puisse être plus que doublé de ce
chef.

Art. 5. — Tout débiteur dont les biens au-
ront été intégralementvendus, lors même que
le produit de la vente n'aura pas atteint la
dette ou qui aura justifié de son incapacité
de payer, sera l'objet d'un ordre de libération
délivré par l'ouzara.

Art. 6. — Tout débiteur qui aura été libéré
pour une des causes spécifiées dans l'article
3 du présent décret ne sera plus emprisonné
pour la même dette, mais le paiementpourra
toujours en être poursuivi sur les biens qui
viendraient à lui échoir.

Art. 7. — Tout individu qui aura encouru
à la fois la peine de l'emprisonnement ou de
la karaka et une condamnation civile sera,
à l'expiration de la première, considéré comme
prisonnierpour dettes et sa situation serarégie
par les dispositions ci-dessus.

Art. S. — Aucun individu ne sera reçu à la
nouvelle prison en prison préventive, sans un
ordre écrit et signé du chef de la section des
affaires pénales, ou du férik de la driba.

Aucun individu condamné à la prison,ou au
bagne ne sera reçu à la nouvelle prison ou à
la karaka sans un extrait du jugement du
férik de la driba ou de l'ouzara.

Le directeur conservera l'ordre d'emprison-
nement ou l'extrait du jugement, donnera
reçu du prisonnier et l'inscrira sur le registre
d'éerou.

Art. 9. — Les décrets des 19 rabia-el-aoual
1291, 7 ramadan 1297 et les dispositions con-
traires au présent décret, notamment les arti-
cles 2 du décret de hidjé 1297, 2 et 3 du dé-
cret du S djoumadi-ettani1301, et 6 du décret
du 5 châban 1301, sont et demeurent rap-
portés.

1er février 1885 (16 rabia-ettani 1303)
Circulaire ministérielle aux caïds relative à

l'emprisonnementpour dettes
J'appellevottre attention sur l'exécution de

l'article premier du décret du 24 rabia-el-aoual
1302 qui vient d'être promulgué au Journal
Officiel. Il dispose que si la dette d'un de vos
administrés aussi bien vis-à-vis des particu-
liers que des fermiers des revenus publies ou
de l'Etat lui-même, vous est démontrée par
des pièces probantes, vous avez le droit de
l'emprisonner à l'effet de le contraindre à

(1) V. aussi : Titre X. — Droit civil et pénal
tunisien.
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s'acquitter, mais que s'il ne l'a pas fait dans
un délai de quinze jours, vous êtes tenu de
l'envoyer à Tunis.

Il en résulte que tout emprisonnement pour
dettes prononcépar vous qui durerait plus de
quinze jours constitueraitnue infractionà la
loi qui serait sévèrement réprimée.

EiîiregSstffeHient

11 mars 1895 (15 ramadan 1312)

Décret sur l'enregistrementdes actes

Considérant qu'il y a intérêt à faciliter au
public les moyens d'assurer la date et de
conserver la trace desactes ou écritsquelcon-
ques et de donner ainsi plus de sécurité aux
transactions ;

Avons pris le décretsuivant :

Article premier. — Toute personne qui
voudra assurer la date et conserver la trace
d'un acte ouécrit quelconquepourra en requé-
rir l'enregistrement ou la transcription dans
l'un des bureaux des contributions diverses
établis dans la Régence pour la perception des
droits de mutation.

Art. 2. — Tout acte ou écrit dont on re-
querra l'enregistrement ou la transcription
devra, s'il est rédigé dans une langue autre
que la langue française, être accompagné
d'une traduction entièreen français, faite aux

• frais de la partie requérante et certifiée par
un interprète assermenté.

L'original sera toujours présenté accompa-
gné de sa traduction. L'enregistrement ou la
transcriptionsera opéré sur la traduction.

Art. 3. — L'enregistrement consistera en
une analyse sommaire de l'acte ou de l'écrit
soumisà la formalité.

Cette analyse sera opérée sur un registre,
dit registre des actes divers, lequel sera arrêté
jour par jour, au moyen d'unementionécrite,
datée et signée par le receveur.

Le receveur sera seul juge de l'étendue et
de la forme à donner à l'analyse.

Tout acte enregistré sera revêtu'tant sur
l'original que sur la traduction, s'il y a lieu,
d'une mention, signée par le receveur, cons-
tatant le lieu où la formalité aura été opérée,
la date de son accomplissementet le montant
des droits et salaires perçus.

Art. 4. — La transcription consistera en
une copie littéralede l'acte ou de l'écrit repré-
senté ou de sa traduction, sur le registre des
actes divers.

Les surcharges,ratures et autres particula-
rités que contiendra la pièce transcrite y
seront indiquées.

Tout acte transcrit sera revêtu d'une men-
tion analogue à celle prévue par le dernier
alinéa de l'article 3 pour les actesenregistrés.

Art. 5. — Aucune copie d'actes enregistrés
ou transcrits ne pourra être délivrée qu'aux
parties contractantes ou à leurs ayants cause
à moins d'une ordonnance du juge.

Les copies seront établies sur papier timbré
au droit fixe de dimension, suivant le tarif
prévu par l'article 20 du décret du 14 juin
1886 (12 ramadan 1303) modifié par l'article 4
du décret du 16 mars 1892 (17 châban 1309).

Art. 6. — L'enregistrementet la transcrip-
tion des actes donneront lieu à la perception
de droits au profit du Trésor et de salaires
déterminés ainsi qu'il suit :

Droils Salaires
Acte enregistré par analyse,

pour chaque acte 1 0 25
Acte transcrit 1 0 00
Les salaires sont comptés par rôle de regis-

tre de 33 lignes à la page et de 15 syllabes à
la ligne, compensationfaite d'une ligne à l'au-
tre.

Droits Salaires
Copiecollationnéed'unenregis-

trement délivrée aux parties
. .

1 0 25
Copie d'un acte transcrit ... 1 0 60

Les salaires sont comptéspar rôle de moyen
papier de 30 lignes à la page .et de 15 syllabes
à la ligne.

Toute page commencée sera comptée pour
un demi-rôle et rendra exigible un salaire de
0 fr. 30.

Art. 7. — Le directeur des finances est
chargé d'assurer l'exécution du présent décret
qui entrera eu vigueur dans toute la Régence
le lor avril 1895.

EraseîgiueineïiÊ public

13 janvier 1875 (hidjé 1291)

Décret portant règlement des études du collège
Sadiki

Un collège sera instituédans notre capitale.
Ce collège portera le nom de Medraça Sadi-

kia et comprendratrois sections : dans la pre-
mière, on apprendra le Coran, l'écritureet les

ouvrages qui seront ci-après indiqués ; dans
la seconde, on apprendra les sciences juri-
diques et ce qui s'y rattache ; dans la troi-
sième, on apprendra les langues étrangèreset
les sciences de raisonnementqui peuvent être
utiles aux musulmans tout en n'étant pas
contrairesà leur foi.

Le règlement qui suit est divisé en quatre
chapitres, dont trois correspondent respec-
tivement à chacune des sections ci-dessus, et
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]e quatrième renferme des dispositions qui ne
concernent pas l'enseignementlui-même.

CHAPITRE l°r

Première section

Article premier. — Cette section comprend
quatre classes d'une année chacune.

Art. 2.—L'élèvecommenceraparapprendre,
sous la direction du professeur, la forme des
lettres et leur prononciation

Art. 3. — Lorsque les formes des lettres et
leur prononciation se seront bien imprimées
dans l'esprit de l'élève, on lui apprendra
quelles sont celles qui peuvent se combiner
et celles qui s'écrivent isolément

Art. 4. — ... On ne fera faire à l'élève aucun
exercice supplémentairesi ce n'est ce qui re-
garde l'apposition des points diacritiques et
les autres notations nécessaires ; on lui fera,
en même temps, apprendre par coeur YAItida
de l'imam Souyouthy.... S'il a, en même
temps, appris le Coran aussi bien que cela est
compatible avec son âge et la durée de ses
études, tout en ayant appris YAliida de Sayou-
thy et acquis la facilité nécessaire dans l'écri-
ture, il passera à la seconde classe, après un
examen, ainsi qu'il sera dit à l'art. 63

. . .
Art. 5. — Après que l'élève se sera parfai-

tement pénétré de ce qu'on lui enseigne dans
la première classe,.,, on lui fera copier les
Hudith authentiques, qui peuvent former le
coeur et le caractère des élèves en leur offrant
des préceptes moraux, comme les Iladilh de
Kodaï ; le professeur les expliquera en môme
temps ; il expliquera aussi l'Ahida de Souyou-
thy, que les élèves ont déjà apprise dans la
première classe.... On fera apprendreaussi la
Djuzrïa et Y Adroumïa, les règles do notation
avec les explications nécessaires, les règles de
lecture du Coran, et on exercera les élèves à
la calligraphie. Les formes proposées pour
modèle aux élèves devront être d'un type
unique: il sera fait une collection de modèles
d'écriture des calligraphes les plus célèbres,
parmi lesquels on en choisira un que le pro-
cesseur devra adopter. Lorsque l'élève aura
appris le Coran autant qu'on le peut dans ce
temps, les Iladilh et tout ce qu'on lui aura
donné à apprendre, ainsi que les autres exer-
cices prescrits pour cette classe, il aura ter-
miné le cours de la deuxième classe et pas-
sera à la troisième, après examen, comme il
est dit à l'article 63.

Art. 6. — Dans la troisième classe, l'élève
continuera à lire le Coran, en l'apprenant pat-
coeur, à écrire les Iladilh commencésdans la
deuxième classe.... On lui en expliquera le

sens et on continuera l'explicationde VAMda ;
on lui apprendra les règles plus avancées de
la notation et de la lecture du Coran. A ces
études, on ajouteracelle du texte d'Ibn-Acher,
pour le maléky, du Mandoumal El-Iman pour
le hanéfy, la Rahbiga et la Raya, le texte du
Sollam et l'étude des deux écritures Tholoty
et Taàllok. Après qu'il aura appris la partie
du Coran correspondanteà ce temps d'études
et les textes ci-dessus énumérès, qu'il les aura
bien compris et bien étudiés, l'élève passera
à la quatrième classe de cette section, qui est
la première de la seconde,et ce après examen,
comme il est dit à l'art. 63.

Art. 7. — Après que l'élève aura accompli
toutes les études de la troisième classe, il con-
tinuera à s'appliquer à tout ce qu'il y aura
appris, mais avec une étendue et des dévelop-
pements plusgrands.Les textes qu'il apprendra
seront, au lieu de ceux de la troisièmeclasse,
ceux de YAlfiya, du Tahdib Manlihu et des
AhaïdNasafia. Il continuera toujours à ap-
prendre le Coran, et après qu'il aura accom-
pli tout ce qui luiestprescritpourcetteelasse,
qu'il aura appris le Coran et qu'il aura donné
des preuves de ses progrès dans l'examenéta-
bli par l'art. 63, il aura terminé les études de
la première section, et ses travaux devront
désormais être consacrés aux connaissances
prescrites pour les autres sections.

Art. 9. — Les maîtres devront réciter le
Coran devant les élèves, suivant le mode de
lecture appelé tajouid, en le leur dictant; en
le faisant lire, ils suivront la méthode de Ka-
louu, mais en le lisanteux-mêmesils pourront
suivre la méthode de liais et de Kaloun.

Art. 10.
—- Les professeurs pourrontse faire

aider, par leurs élèves les plus avancés, dans
l'instruction de ceux qui ne le sont pas autant,
pourvu que cela ne distraie pas les élèves de
leurs travaux particuliers.

Art. 11. — Les professeurs devrontenseigner
aux élèves la manière dont ils doiventaccom-
plir les ablutions et les prières,en l'ordonnant
aux élèves de sept ans, et en la faisant appli-
quer par ceux de dix ans et au-dessus.

CHAPITRE II

Dcuxiùme_ section

Art. 14. — Cette section comprend quatre
classes, dont trois d'une année, et la qua-
trième de deux.

Art. 15. — L'élève commencera la première
classe par l'explication de YAhida de l'imam
Souyouthy, que le professeur fera devant lui.
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On joindra à cette étude celle du texte de
VAdjroumia, et les quatre opérations de l'a-
rithmétique... L'élève apprendra aussi les
E-ahaïh. Tout en suivant les cours de la qua-
trième classe de la première section, il devra
aussi suivre les cours de cette première classe,
de telle façon qu'il termine en même temps
les deux cours. Lorsqu'il se sera bien pénétré
des matièresdont la connaissance lui est. pres-
crite^ il passera, après examen, comme il est
dit à l'article 63, à la deuxième classe de la
deuxième section.

Art. 16. — L'élève suivra, dans la deuxième
classe, quatre coiirs, savoir : uncours de gram-
maire, sur le commentaire de Makoudy sur
VAdjroumia ; un cours de lecture du Coran,
sur le commentaire de Sidi Khaled à la Djoz-
ria; un cours de jurisprudence, sur le texte
d'ibn Acher pour le maléky, et celui du
cheik Hassen pour le banêfy; un cours de
liadith sur le texte des Chemaïl et des ha-
dith de Chohab Codhaï; dans ce dernier
cours, l'élèveapprendra aussi les éléments de
littérature par la lecture du poème Lamiat-
el-Arab, avec le commentaire de Souyouthy,
de l'ouvrage intitulé Akouam Elméseleh et du
Karamany. Le cours commencera par le lia-
dith, ensuite on fera la littérature et puis
l'histoire. Le professeur fera apprendre aux
élèves l'un des anciens poèmes arabes
comme les Moallahat et le Tarakib Elbolagha,
afin de leur former le goût et de les préparer
à acquérir une bonne rédaction. Lorsque les
élèves auront bien appris les matièresde cette
classe, ils passeront à la troisième, après exa-
men, comme il est dit à l'article 63.

Art. 17. — Lorsque l'élève se sera bien pé-
nétré des matières de la deuxième classe, il
devra suivre quatre cours : un de grammaire,
avec le commentaire du Katr par son auteur ;
un de jurisprudence, avec le commentaire
d'Ibn Acher pour le maléky, et le commen-taire du cheik Hassen pour le hanéfy ; unautre cours comprendrala Logique&'\sa.gougy
avec le commentaire du cheik Beïram ; l'ou-
vrage sur les Tropes, intitulé Samarhandia,
et le texte de la Risalet Elwadé... Les cours
d'histoire, de littérature et de liadith, dont
il a été parlé à l'article précédent, devront se
continuer simultanément; après que l'élève
aura terminé les études de cette classe, il pas-
sera à la quatrième, après l'examen prescrit
à l'article 63.

Art. 18. — Les cours que l'élève devra
suivre, dans la quatrième classe, sont au
nombre de quatre, savoir : un cours de juris-
prudence, avec le texte de la Résala pour le
maléky, et le texte du Kadoury pour le ha-

néfy; un cours de grammaire, avec YAlfiya;
un cours qui comprendra la Tahdib, logique,
le commentaire de Mélewy sur la Samarluxn-
dia, et la Résala Adudia sur la méthode,.. Le
quatrième cours comprendrale liadith, avec le
Metn-el Méwaheb, par exemple : les belles-let-
tres, avec les Màhamai, la Oumda, le com-
mentaire des Moallahat; et l'histoire, avec le
Kiiàb-el-lber. Lorsque l'élève aura terminé
ces différentes études, il aura accompli
les cours de la deuxième section ; il pourra
alors, à son choix ou au choix de son père ou
de son tuteur, passer à la grande mosquée
pour terminer le cours de droit, ou bien pas-
ser à la troisième section, ou bien suivre les
deux cours simultanément. Dans le cas où il
croirait devoir arrêter ici ses études, il sera
libre de le faire. Il n'aura droit à opter entre
ces différents partis qu'après son examen,
comme il est dit à l'article63.

CHAPITRE III

Troisième section

Art. 23. — Les cours de cette section durent
sept années, à partir de la deuxième année de
la première section

Art.24.—Onapprendrasuccessivement dans
cette section, la langue turque, le français et
l'italien, et autres langues qui seraient consi-
dérées nécessaires. L'enseignement de la lec-
ture et de l'écriture, dans ces différents idio-

mes, se fera d'après leurs règles spéciales
Art. 25. — Les sciences qui seront ensei-

gnées dans cette section, sont les suivantes :

— Mathématiques, comme l'arithmétique et
l'algèbre. — Géométrie, comprenant la géo-
métrie descriptive, la mécanique et la géomé-
trie industrielle.— La cosmographie, compre-
nant la géographie et la météorologie. — La
physique, comprenant la médecine, la vété-
rinaire, la botanique, la zoologie, la minéra-
logie, l'agricultureet la chimie. — Politique
et législation des différents pays.

On étudiera, parmi ces sciences, celles dont
les musulmans ont besoin dans leur intérêt.

CHAPITRE IV

Des règles qui ne regardent pas directement
les études

Art. 31. — Il y a deux catégories d'élèves:
les internes, qui... habitent le collège; les

externes, qui, tout en vivant dans leurs
familles, viennent chaque jour suivre les

cours. L'instruction que reçoivent ces deux
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catégories d'élèves est gratuite ; la première
catégorie sera fournie de tout ce dont elle a
hesoin pour tout le temps des études.

Art. 33. — Les élèvessont égaux en droit;
la seule distinctionadmise est celle que donne

une bonne conduite ou l'intelligence.
Art. 34. — On recevrales élèves qui seront

âgés de six ans, jusqu'à dix.

Art. 39. — Il n'y aura suspension des étu-
des que pendant les trois jours du Mouled et
Aïd Elfatr, et les cinq jours de la fête des
sacrifices.

Art. 40. — On diminuera, pendant l'été, du
15 juillet au 15 septembre, le travail des élè-

ves ; cette réduction se fera, pour ceux qui
apprennent le Coran, non sur les jours, mais
sur la quantité qu'ils devront écrire, qui sera
diminuée de moitié, avec la diminution de
temps correspondante. Les autres sections
jouiront d'une réduction de jours d'étude ; les
élèves viendront le samedi, le lundi et le mer-
credi pour faire des répétitions de ce qu'ils

: ont déjà appris ; les études terminerontà onze
\ heures du matin.
;

Art. 41. — Pendant le mois de ramadan,
; ceux des élèves qui jeûneront, jouiront d'une
^

réduction de moitié sur le temps d'études, de
' telle façon qu'à partir de midi ils pourront se
i reposer.

Art. 44. — Chaque jeudi on fera sortir les
!; élèves dans l'après-midi, et ou les enverra,
,

sous la surveillance de l'un des gardiens, dans
les lieux les plus agréables, et ce afin de les
aider à continuer leurs études avec une plus

' grande ardeur. On pourra les exercercn même

.
temps à tirer à la cible.

Art. 45. —Pendant les intervalles de repos,
on devra occuper les élèves à des exercices
gymnastiques,et les exercer à l'usage des
armes blanches.

Art. 63. — Au commencement de chaque
année il sera fait un examen public, en pré-
sence des professeurs, des élèves, du direc-
teur du collège ; on y invitera aussi quelques
notables et les parents des élèves. Cetexamen
se fera sur les matières que les élèves auront
apprises dans la période correspondante. On
donnera aux élèves dont les réponses auront
été satisfaisantes sur .

les matières qu'ils
apprennent dans leur classe, le signe distinctif
de cette classe, et on les fera passer à la sui-
vante. Celuiquise sera spécialementdistingué,
recevra la médaille d'honneur de sa classe, et
aura sur les autres une supériorité... Ceux

dont les réponses n'auront été satisfaisantes
que pour une partie des matières, enseignées
dans leur classe, passerontà celle qui la suit,
en considération de ce qu'ils auront appris,
tout eu restant dans l'autre pour suivre les
cours où ils n'ont pas réussi, et ce jusqu'à
l'examen suivant. Les élèvesqui n'aurontpro-
fité dans aucune des matières de leur cours,
resteront dans la même classe jusqu'à l'exa-
men suivant. Les élèves qui n'auront profité
dans aucune des matières de leur cours, res-
teront dans la même classe jusqu'à l'examen
suivant ; si à ce second examen on voit qu'ils
n'ont pas fait plus de progrès, il sera procédé
à leur égard de la manière indiquée à l'arti-
cle 65.

Art. 64. — S'il résulte de l'examen que le
peu de progrès des élèves doit être attribué à
l'insuffisauce du professeur, on devra le chan-
ger ; on procédera de même, que cette insuffi-
sance soit constatée au premier examen privé
ou aux suivants.

Art. 65. — S'il résulte de l'examen l'inap-
titude de l'élève pour une branche d'études,
on ne devra plus le forcer à la suivre, et on
l'appliquera aux matières pour lesquelles il a
plus de facilité. En cas d'inaptitude absolue,
de même qu'en cas de faute grave, l'élèvesera
exclu du collège.

Art. 66. — Si l'élève, ayant terminé le
cours de la deuxième section, désire compléter
ses études légales à la grande mosquée, le
directeur partagera ses heures de telle
manièrequ'il puisse en même temps suivre
les cours de la mosquée et du collège; il se
rendra à la mosquée et en reviendra sous la
surveillance de la personne désignée par le
directeur. Si l'élève veut, au contraire, se
consacrer entièrement aux études de la troi-
sième section, il pourra le faire.

Art. 67. — L'élève qui aura terminé ses
études dans une des sections, recevra, après
l'examen annuel, un certificat à cet effet,
signé par le professeur de sa section et le
directeur du collège.

Art. 68. — Les élèves qui auront fait le
cours complet d'études et auront reçu leur
diplôme définitif, seront préférés aux autres
dans les choix pour les emplois.

Art. 69. — Les pères ou les tuteurs des
externes pourront les retirer du collège après
l'examen annuel ; les internes, toutefois^ ne
pourront en sortir qu'après avoir terminé le
cours complet

Art. 73. — Un médecin spécialsera attaché
au collège ; il- soignera tous les élèves égale-
ment, tant externes qu'internes.
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6 mai 1883 (28 djoumadi-ettani 1300
Décret créant la direction de l'enseignement public

M. Machuel (Louis), professeur d'arabe, est
chargé de la direction de toutes les affaires
concernant l'enseignement en Tunisie.

27 juin 1885 (15 ramadan 1302)
Décret instituant des commissions scolaires locales

Articlepremier. — Uue commissionscolaire
est instituée dans les localités où il y a une
ou plusieurs écoles.

Art. 2. — Cette commission se compose de
six membres au moins et de huit membres au
plus.

Art. 3. — En font partie de droit :
1° Le contrôleur civil, le consul ou l'agent

consulaire de France;
2o Le gouverneur,ou, à son défaut, le kha-

lifa de la localité ;
3° le président de la municipalité;
4° Le premier adjoint européen.
Les autres membres sont nommés par notre

premier ministre sur la proposition du direc-
teur de l'enseignement public. Leur mandat
est de deux ans.

Art. 4. — Le contrôleur civil, le consul ou
l'agent consulaire de France est de droit pré-
sident de la commission scolaire.

Daus les localités où il n'existe pas de fonc-
tionnaires de cet ordre, la commission nomme
elle-même son président.

Elle nommeen tous cas son secrétaire.
Art. 5.— Le directeur de l'enseignement pu-

blic est de droit président de toutes les com-
missionsscolaires.

Art. 6. — Cette commissiona pour but de
surveiller et d'encourager le développement
des établissements d'instruction.

Art. 7. — Elle cherche par tous les moyens
en son pouvoir à assurerla fréquentation des
écoles ; elle recueille des fonds pour améliorer
le matériel scolaire et procurer des fournitu-
res classiques aux élèves indigents.

Art. 8. —Ellereçoit les plaintes qui peuvent
être formuléespar les familles, et les transmet,
s'il y a lieu, au directeur de l'enseignement
public.

Art. 9. — Elle peut, avec l'autorisation du
directeur de l'enseignement, désigner un de
ses membres pour inspecter les écoles.

Art. 10. — La commission a aussi pour
mission d'encourager les élèves à compléter
leur instruction après leur sortie de l'école.
Elle peut alors se transformer en comité de
patronage chargé de diriger les jeunes gens
dans le choix d'une carrièreet principalement

de leur faire apprendre des métiers capables
de relever les industries locales.

Art. 11. — Tous les ans, dans les premiers
jours du mois de juillet, elle adressera au di-
recteur de l'enseignement public un rapport
sur ses travaux.

1er juillet 1885 (19 ramadan 1302)

Décret fixant la situation et l'avancement du
personnel do renseignement primaire

Article premier. — Nul ne peut exercer les
fonctions d'instituteur public s'il ne justifie
au moins de la possession du brevet simple.

Art. 2. — Les instituteurs publics de la
Tunisie sont divisés en deux catégories selon
qu'ils possèdent le brevet supérieur ou le bre-
vet simple.

Art. 3. — Les instituteurs de la première
catégorie sont divisés en cinq classes dont les

appointements sont fixés comme il suit :

oo Classe .... 2.500 piastres (1.500 fr.)
4o — .... 3.000 — (1.800 )

3" — .... 3.500 — (2.100 )

2e — .... 4.000 — (2.400 )

1" — .... 4.500 — (2.700 )

Art. 4. — Les instituteurs de la deuxième
catégorie sont également divisés en cinq
classes :

5° Classe 2.000 piastres 1.200 fr.)

4° — .... 2.500 — 1.500 )

3° — .... 3.000 — 1.800 )

2e - .... 3.334 — 2.001 )

lr» — .... 3.670 — 2.202 )

Art. 5. — Suivant les besoins du service,
des moniteurs indigènes, munis du certificat
d'études primaires, pourront être provisoire-
ment chargés d'une classe.

Ils recevront une indemnité mensuelle de

60 piastres (36 fr.)
Art. 6. — La promotion à une classe supé-

rieure est possible au bout de deux années de

service et de droit au bout de cinq ans.
Art. 7. — Tout instituteur de la deu-

xième catégorie qui subira avec succès les

épreuves du brevet supérieur passera de droit

dans la première catégorie en conservant la

classe à laquelle il appartient.
Art. 8. Tout instituteur indigène ou euro-

péen qui justifiera devant. une commission
spéciale de la connaissance de la langue arabe

suivant des programmes qui seront détermi-
nés ultérieurement,passera à la classe supé-

rieure tout en conservant ses droits à l'avan-
cement.

Art. 9. — Tout instituteur qui aura fait

recevoir cinq élèves indigènes au certificat

d'étudesprimaires recevra, à titre d'enconra-
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crement, une somme de cent piastres (60 fr.)
° il aura droit à une mention honorable lors- i
dii'il en aura fait recevoir quinze ; à une mé- i
faille de bronze lorsqu'il en aura fait recevoir
vingt-cinq ; et à la médaille d'argent lorsqu'il

en aura fait recevoir quarante.
Art. 10. — Tout instituteur qui aura fait <

admettre, dans la même année, deux élèves

au collège Sadiki ou à l'école normale rece-
vra une indemnité de cent piastres (60 fr.)

Une somme de cinquante piastres (30 fr.)
sera toujours donnéeà l'instituteurdont l'élève

aura été reçu avec le numéro un.

2 janvier 1886 (27 rahia-el-aoual 1303)

Décretorganisant le collège Sadiki

Article premier.—Le collège Sadiki est des-
tiné à former des employés pour les diverses
administrations de la Régence, et à préparer
des jeunes gens aux professions libérales.

Les élèves y reçoivent l'instruction pri-
maire, secondaire et supérieure donnée par
des professeurs arabes et européens.

Art. 2. — L'administration du collège est
assurée par :

Un directeur.
Un conseil d'administration,
Un administrateurdes rentes, comptable.
Art. 3. — L'instruction est donnée par des

professeurs arabes et européens avec le con-
cours d'un conseil de professeurs, d'un ins-
pecteur des études européennes, d'un censeur
des études européennes.

Du directeur

Art. 4. — Le directeur du-collège Sadiki a
la haute direction et la haute surveillance. Il
veille à l'observation des règlements par les
professeurs et les élèves. Il assure le service
en cas d'absence ou d'empêchementd'un pro-
fesseur. Il a la responsabilitéde la discipline
générale de l'établissement.

Art. 5. — Il assure l'exécutionde nos déci-
sions, de celles du directeur de l'enseigne-
mentet du conseil d'administration.

Art. 6. — Il nomme et révoque les em-
ployés subalternes et les domestiques du
collège.

Art. 7. — Il est particulièrement chargé
de la direction des études arabes, avec le
concours de l'inspecteur des études musul-
manes.

Art. 8. — Il correspond avec les parents
des élèves ; il est l'intermédiaire de l'admi-
nistration du collège avee notre gouverne-
ment, par l'entremise de la direction de l'en-
seignement.

Art. 9. — Il est nommé et révoqué par
nous, sur la proposition du directeur de l'en-
seignement public.

Du conseil d'administration

Art. 10. — Le conseil d'administration se
compose du directeur, président;

De l'inspecteur des études européennes,
vice-président:

Du censeur des études européennes :
De l'administrateurdes rentes ;
De deux professeurs des études arabes et

deuxdes études européennes, nommés annuel-
lement par nous, sur la proposition du direc-
teur de l'enseignementpublic.

Le conseil pourra choisir un secrétaire en
dehors de ses membres, pris dans le personnel
enseignantdu collège.

Art. 11. — Le directeur de l'enseignement
public préside le conseil d'administration lors-
qu'il assiste aux séances.

Art. 12. — Le président pourra appeler le
médecin du collège à siéger au conseil chaque
fois qu'il le jugera utile ou que le conseil le
demandera. Il aura voix consultative.

Art. 13. — Le conseil est réuni tous les
mois au moins par le directeur qui doit aviser
le directeur de l'enseignement de cette réu-
nion et lui faire connaître l'ordre du jour.

Le directeur sera tenu de convoquer le
conseil dans un délai de quarante-huit heures
chaque lois que la demande lui en sera faite
par écrit par quatre administrateurs.

Art. 14. — Le conseil pourra valablement
délibérer si cinq administrateurs sont pré-
sents. Les décisions sont prises à la majorité
des voix ; en cas de partage, celle du prési-
dent est prépondérante.

Les procès-verbaux des délibérations, avec
l'indication des membres présents, sont consi-
gnés en français et en arabe sur un registre,
et signés par tous les administrateurs qui
ont assisté à la réunion.

Art. 15. — Le conseil vote, chaqueannée, le
budget du collège pour la période courant du
13 octobre d'une année au 12 octobre de
l'année suivante. L'exécution du budget sera

! subordonnée à l'approbation du premier mi-
nistre.

i Aucune dépense ne pourra être payée si un
i crédit n'est, à cet effet, régulièrementouvert.
- Il ne pourra être disposé des sommesinscrites

pour les dépenses imprévues qu'avec l'assen-
s timent écrit du directeur de l'enseignement.

Les crédits supplémentaires ne pourront être
:- accordés que dans les formes suivies pour.le

vote du budget. Les ventes, échanges, achats
et baux d'immeubles sont soumis à l'appro-
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bation du conseil d'administration ainsi que
les ventes, échanges et achats de valeurs
mobilières. 11 détermine, sur la propositionde
l'administrateurdes rentes, l'emploi des capi-
taux disponibles, le tout sous la réserve de
l'approbation de notre premier ministre, à
moinsderèglementsspéciauxquiexigentnotre
sanction.

Art. 16. — Le conseild'administration pro-
pose la créationet la suppression des chaires
de professeurs.

Del'administrateurdes 'rentes

Art. 17. — L'administrateurdes rentes doit
assurer la conservation et la mise en valeur
des biens du collège.

Il le représente en justice, mais il ne peut
intenter aucuneaction judiciaire sans l'assen-
timent du conseil d'administration.

Il est chargé de la perception des revenus
du collège et du service de la caisse.

Art. 18. — Il ne peut recevoir aucune
somme sans un titre de recette établi par le
directeur de l'enseignement public ou le con-
seil d'administration, selon les cas.

Art. 19. — Il ne paiera aucune somme que
sur la remise d'unmandat dressé par le direc-
teur du collège et visé par le directeur de l'en-
seignementpublic ou son délégué ; ce mandat
devra être acquitté par la partie prenante.

Art. 20. — Les notaires du collège tiendront
la comptabilitédes mandats délivrés.

.

Art. 21. —Unrèglementspécialsera soumis
à l'approbation de notrepremier ministre par
le directeur de l'enseignement public pour
l'exécution des articles 17 à 20 du présent
décret.

Art. 22. — L'administrateurdes rentes est
nommé et révoqué par nous, sur la proposi-
tion du conseil d'administrationprésidépar le
directeur de l'enseignementpublic.

Les propositionspour la nomination doivent
comprendretrois candidatsremplissant toutes
les conditions nécessaires de capacité et d'ho-
norabilité.

Des professeurs

Art. 23. — Les professeurs sont responsa-
bles de la discipline intérieure de leurs clas-
ses.

Ils doivent se conformer aux règlementset
aux programmesdu collège.

Art. 24. — Ils sont nommés et révoqués
par nous, sur la proposition du directeur de
l'enseignementpublic qui est chargé spéciale-
ment d'en assurer le recrutement.

.
Art. 25. — Les professeurs français sont

divisés en deux catégories renfermant cha-
cune cinq classses.

PREMIÈRE CATÉGORIE

(Professeurs chargés des classes supérieures)

Ils devront être pourvus de l'un des titres
suivants : 1° du brevet supérieur ou du bacca-
lauréat, avec le diplôme d'arabe; 2° du certi-
ficat d'aptitude à l'enseignementdans les éco-
les normales; 3° de la licence ès-lettres ou
ès-sciences.

lr° Classe .... 7.500 piastres (4.500 fr.)
2e Classe .... 6.800 — (4.080 )
3o Classe .... 6.000 — (3.600 )
4e Classe .... 5.000 — (3.000 ).
5e Classe .... 4.000 — (2.400 )

DEUXIÈME CATÉGOU1B

(Professeurs chargés des classes élémentaires)

Ils devront être pourvus du brevet élémen-
taire au moins, avec le diplôme d'arabe.

1»Classe .... 6.000 piastres (3.600fr.)
2e Classe .... 5.000 — (3.000 )
3e Classe .... 4.500 — (2.700 )
4° Classe .... 4.000 — (2.400 )
5e Classe .... 3.500 — (2.100 )

Art. 26. — Les professeurs indigènes sont
également divisés en deux catégories renfer-
mant chacune cinq classes.

PREMIÈRE CATÉGORIE

(Professeursdegrammaire,de droit el de littérature)

Isolasse .... 4.000piastres (2.400 fr.)
2» Classe .... 3.500 — (2.100 )

3° Classe .... 3.000 — (1.800 )
4» Classe .... 2.500 — (1.500 )
5= Classe .... 2.000 — (1.200 )

DEUXIÈME CATÉGORIE

(Professeurscharges de l'enseignementdu Coran)

l^Classe .... 3.000 piastres (1.800 fr.)
2° Classe .... 2.500 — (1.500 )

3° Classe .... 1.800 — (1.080 )

4e Classe .... 1.500 — ( 900 )

5e Classe .... 1.200 — ( 720 )

Art. 27. — La promotion à une classe supé-
rieure ne pourra avoir lieu qu'après trois ans
au minimum. Elle n'aura jamais lieu qu'au
commencement d'un exercice.

Art. 28. — Les professeurs ayant actuelle-
ment des appointementssupérieurs à ceux de

la classela plus élevéecontinueront à jouir de

ces appointements.

Du conseil des professeurs
Art. 29. — Le conseil des professeurs est

composé de tous les professeurs de l'établis-
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sentent, européens et indigènes. Il se réunit

une fois par mois sous la présidencedu direc- ]

leur. !

^k 30. — 11 fait subir un examen d'entrée (

aux jeunes gens qui désirent être admis au
collège.

_Il décide de l'exclusion des élevéspour quel-

que cause que ce soit.
Il propose les réformes et les améliorations

qu'il juge nécessairespour le bien de l'ensei-
gnement.

Dit censeur des éludes européennes

Art. 31. — Le censeur prépare le tableau de
l'emploi du temps pour chaque classe euro-
péenne et celui des compositions. Il l'adresse

pour approbation au directeur de l'enseigne-
mentpublic. Il veille à l'observation des règle-
ments et des programmesdesétudesfrançaises,
et fait à cet effet aux professeurs les observa-
tions qu'il juge nécessaires.

Art. 32. — Le censeur est nommépar nous,
sur la proposition du directeur de l'enseigne-
ment public.

Des élèves

Art. 33. — Les élèves du collège Sadiki se
divisenten deux catégories.

Art. 34. — Les internessontnourris,habillés
et blanchis aux frais de l'établissement.

Art. 35. — Les demi-pensionnaires pren-
nent gratuitement le repas demidi dans l'éta-
blissement.

Art. 36. — Le collège Sadiki est autorisé à
admettre des externes musulmans âgés de
plus de dix ans, mais aucune fourniture ne
leur sera faite gratuitement par le collège.

Art 37. — A partir de la présente année,
les élèves interneset demi-pensionnairesseront
recrutésau concours parmi les meilleurs élè-
ves des écoles annexes du collège Sadikï, du
collège Allaoui et des écoles primaires, sur une
liste de mérite présentée parchaque directeur.

Art. 38. — Les élèves du collège Sadiki
serontexempts du service militaire tant qu'ils
feront partie de l'établissement.

Art. 39. — Les élèves admis au collège Sa-
diki devront rester dans l'établissement jus-
qu'à la fin de leurs études. Les~~parents qui
retireraient leurs enfants sans une raison
majeure seront tenus de rembourser au col-
lège leurs frais d'entretien.

Art. 40. — Chaque élève interne doitavoir
à Tunis un correspondant.

Art. 41. — A la fin de chaqueannée scolaire
les élèves subiront un examen pour passer
dans la classe supérieure.

Art. 42. — Le directeur de l'enseignement
public est chargé d'assurer par un règlement
spécial les détails du service intérieur du
collège.

Art. 43. — Sont abrogées,en ce qu'elles ont
de contraire au présent décret, les disposi-
tions de décret du 5 hidjé 1291-13 janvier 1875
et2S moharrem 1300-9décembre 1882.

2 février 1886 (28 rabia-ettani1303)

Arrêté du premier ministre portant règlement de
l'administrationdes biens du collège Sadiki.

Art. 4, — Les immeubles du collège Sa-
diki seront, à moins d'autorisation spéciale
de louer de gré à gré donnée par écrit par le
directeur de l'enseignement public, le conseil
d'administration entendu, loués aux enchè-
res qui auront Meu au collège eu présence du
directeur, de l'administrateur, de ses deux
notaires, de deux membres du conseil d'admi-
nistration choisis par leurs collègues et du se-
crétaire du conseil.

Art. 5. — ... L'administrateur sera tenu de
donner des reçus pour toutes les sommes
qu'il recevra, mêmepour celles provenant de
la vente des olives, quelles que soient les per-
sonnes qui lui remettront ces sommes.

Art. 6. — Le budget du collège sera pré-
paré chaque année, au commencement du
mois de septembre, par le directeur et l'ad-
ministrateur réunis, qui le soumettront au
conseil d'administration. Il sera ensuite trans-
mis à l'approbation du gouvernement par le
directeur de l'enseignement.

Art. 9. — Les dépenses ne pourront être
faites que dans les limites des créditsspéciaux
inscrits à chaque article.

Le crédit voté pour les dépenses imprévues
ne pourra être employé qu'avec l'assenti-
ment du directeur de l'enseignement^

En cas d'insuffisancedu crédit,le 'directeur,
après entente avec le directeur de l'enseigne-
ment public, réunit le conseil d'administra-
tion pour voter un crédit supplémentaire ou
un virement de crédit, sous réserve de l'ap-
probation du gouvernement.

Art. 10. — Les dépenses du collège ne Se-
ront soldées par l'administrateur que sur le
vu d'un6 ordonnance de paiement signée par
le directeur du collège, visée par l'adminis-
trateuret approuvée par le directeurde l'en-
seignement public. Ces ordonnances devront
mentionner l'exercice et l'article du budget
sur lequel la dépense est imputable, et porter
un numéro d'ordre qui se suivra sans inter-
ruption pendant tout le cours de l'exercice.
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Elle seront accompagnées des pièces justifi-
catives exigées par le? règlements de compta-
bilité de l'Etat.

Art. 11. — Pour les dépenses qui, par leur
nature, doivent être payées comptant pour
les besoinsjournaliers du collège, il sera or-
donnancé au directeur une somme, à titre
d'avances, dont il devra justifier l'emploi
avant d'en toucher une autre et dans le délai
d'un mois au maximum. Cette justification
sera faite à l'aide de feuilles journalières sur
lesquelles seront inscrites en détail les dites
dépenses.

Art. 12. — Il pourra également être ordon-
nancé à l'administrateur une somme, à titre
d'avances pour les dépenses urgentes qu'il
pourrait avoir à faire, dont la nature devra
être clairement spécifiée dans le libellé de l'or-
donnance. Il devra justifier de l'emploi de
cette somme dans le délai d'un mois au maxi-
mum.

Art. 15. — A la fin d'octobre, les comptes
de l'année sont définitivement arrêtés.

Le directeur de l'enseignement public nous
adressera, dans le délai d'un mois après la
clôture des comptes, un rapport spécial sur
la gestion de l'administrateur.

Art. 17. — Le directeur de renseignement
public est chargé de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

2 février 1886 (28 rabia-ettani 1303)

Arrêté du premier ministre réglementant les pour-
suites en remboursement des frais d'études au
collège Sadiki.

Le premier ministre de S. A. le Bey,
Vu l'article 39 du décret du 27 rabia-el-

aoual 1303-2 janvier 1886, ainsi conçu :

i Les élèves admis au collège Sadiki de-
vront rester dans l'établissement jusqu'àla fin

.
de leurs études. Les parents qui retireraient
leurs enfants sans aucune raison majeure se-
ront tenus de rembourser au collège leurs
frais d'entretien. »

Considérant qu'il y a lieu de réglementer
l'application de cet article ;

Sur le rapport du directeur de l'enseigne-
ment public ;

ARRÊTE :
Article premier. — Le directeur du collège

Sadiki ne poursuivra pas le remboursement
des frais d'entretien des élèves sortis avant la
fin de leurs études :

1° Pour cause de maladie constatée par un
médecin du collège ;

2° Pour entrée à la grande mosquée consta-
tée par la délivrance du livret d'étudiant, et

sous réserve de leur assiduité aux cours de
cette université ;

Et 3° pour entrée dans un établissement
d'instruction en France afin d'y compléter
leurs études.

Art. 2. — En dehors des cas spécifiés ci-
dessus, les raisons majeures invoquées par des
parents pour se soustraire à l'obligation de
rembourser les frais d'entretien de leurs en-
fants sortis du collège Sadiki avant la fin de
leurs études, seront soumises à l'appréciation
du conseil d'administration du collège. Si ce-
lui-ci conclut à la dispense de rembourse-
ment, sa délibération ne sera exécutoire qu'a-
vec notre approbation, sur l'avis du directeur
de l'enseignement public.

13 lévrier 18S6

Arrêté du directeur de l'enseignement public
sur le personneldes écoles congréganistes

Le directeur de l'enseignementpublie,

ARRÊTE :

Article premier. — Les instituteurs et les
institutrices publics congréganistes seront
nommés par le gouvernement tunisien. Le
directeur de l'enseignement publie fixera le
nombre des maîtres de chaque école.

Art. 2. — Les directeurs et les directrices
des écoles congréganistes devront être pour-
vus du brevet de capacité.

Art. 3. — Les maîtres et lesmaîtresses non
pourvus du brevet de capacité seront tenus de
prendre ce titre dans le délai de trois ans, à
compter de la date du présent arrêté.

Art. 4. — Les instituteurs et les institu-
trices ayant quarante-cinqans d'âge et quinze

ans d'exercice en Tunisie, seront autorisés à

continuer leurs fonctions.
Art. 5. — Les maîtresrecevront,sur le bud-

get du gouvernement tunisien, les appointe-
ments suivants : 2,008 piastres s'ils ont le bre-
vet supérieur; 1,608 piastres s'ils ont le bre-
vet simple; 1,008 piastres s'ils n'ont aucun
brevet.

Art. 6. — Les maîtresses recevront sur: le

même budget les appointements suivants :

1,500 piastres si elles ont le brevet supérieur;
1,008 piastres si elles ont le brevet simple ; et
660 piastres si elles n'ont aucun brevet.

Pour l'année scolaire 1885-86 seulement, les

appointements de tous les maîtres, quels que
soient leurs titres, seront de 1,608 piastres et

ceux des maîtresses de 1,008 piastres.
Art. 7. — Les règlements scolaires et les

programmes d'études seront arrêtés par le

directeur de l'enseignement public.
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16 mars 1886

Décision du ministre de l'instruction publique, des
Beaux-Arts et des cultes sur l'organisation du
collège Saint-Charles de Tunis.

Art. 2. — Le collège Saint-Charles, qui
était jusqu'ici un établissement libre, sera
désormais soumis au régime de l'instruction
publique et dépendra, comme tel, du direc-
teur de l'enseignementpublic de Tunisie, en
tout ce qui concerne les programmes des étu-
des et l'inspection régulière de l'enseignement
et des classes.

Art. 3. — Un délégué du gouvernement
français, nommé par le Résident général, fera
partie du conseil d'administration du collège.

Art. 4. — Le directeur du collège sera
nommé par le cardinal-archevêque de Car-
tilageet agrêè par le ministre de l'instruction
publique.

Les professeursseront nommés et promus
par le ministre de l'instruction publique sur
la proposition du conseil d'administration.

Art. 5. —Lesprofesseurs agrégésrecevront
un traitement de 5,000 francs et les profes-
seurs pourvus de la licence ou du certificat
d'aptitude à l'enseignementspécial ou à l'en-
seignement des langues vivantes, un traite-
ment de 4,000 francs, non compris le quart
colonial.

Ils conserveront leur rang comme membres
de l'Université, verseront les retenues à la
caisse des retraites et seront, à leur retour en
France, appelés à servir dans les lycées avec la
classe qui leur aura été attribuée.

14 juin 1886 (12 ramadan 1303)
Décret réglant le mode de nomination des fonc-

tionnaires de l'enseignementpublic
Article premier. — Tous les fonctionnaires

de l'enseignement primaire et les maîtres
élémentaires de l'enseignement secondaire
seront nommés et révoqués par le directeur
de l'enseignementpublic.

Art. 2. —Les professeurs de l'enseignement
secondaire (collège Sadiki, collège Alaoïd),
seront nommés et révoquéspar notre premier
ministre sur la proposition du directeur de
l'enseignementpublic.

Art. 3. — Les directeursdes établissements
secondaires, les professeurs de l'enseignement
supérieur, seront nommés et révoqués par
nous sur la proposition du directeur de l'en-
seignement public.

Art. 4. — Le décret du 18 moharrem 1303-
25 octobre 1885 est et demeure abrogé.

20 décembre 1886
Arrêté du directeur de l'enseignement portant

règlement scolaire

Article premier. — Les écoles publiques
sont ouvertes aux enfants de toutes les natio-
nalitéset de tous les cultes.

Art. 2. — Pour être admis dans une école,
les enfants doivent avoir plus de cinq ans et
moins de dix-sept. En dehors de ces limites,
ils ne pourrontêtre admis sans l'autorisation
spéciale de l'inspecteur primaire, ou, à son
défaut, du président de la commission sco-
laire locale.

Dans les écoles de filles, les enfants des
deux sexes pourront être admis dès l'âge de
quatre ans ; ils formeront une classe enfantine.
Tout garçon, après l'âge de cinq ans, ne
pourra être reçu dans une école de filles.

Art. 3. — L'enseignement donné dans les
écoles publiques sera gratuit. Toutefois, cer-
tains cours facultatifs (musique instrumen-
tale, dessin artistique, travaux à l'aiguille
autres que ceux portés dans les programmes)
pourront être rétribués. La rétribution men-
suelle demandée aux familles ne pourra être
supérieure à cinq francs pour toutes les ma-
tières facultatives et pour la garde des élèves
en dehors des heures de classe.

Art. 4. — L'instituteur veillera à ce que
tout enfant, qui fréquentera ou demandera à
fréquenter l'école, ne soit atteint d'aucune
maladie ou infirmité de nature à nuire à la
santé des autres élèves ; il devra user de son
influence auprès des parents pour que ceux-ci
fassent vacciner tous les enfants qu'ils en-
voient à l'école.

Art. 5. — La garde de l'école est commise à
l'instituteur ; il ne permettra pas qu'on la
fasse servir à aucun usage étranger à sa des-
tination, sans une autorisation spéciale du
directeur de l'enseignement public, et, en cas
d'urgence, du président de la commission
scolaire qui devra informer, dans le plus bref
délai, le chef de l'enseignement du motif in-
voqué.

Art. 6. — Pendant la durée de la classe,
l'instituteur ne pourra, sous aucun prétexte,
être distrait de ses fonctions professionnelles,
ni s'occuper d'un travail étranger à ses de-
voirs scolaires.

; Art. 7. — Les enfants ne pourront, sous
; aucun prétexte, être détournésde leurs études

pendant la durée des classes.
Art. 8. — Tout élève qui aura quitté une

école et voudra se faire admettre dans une
autre, devra se munir d'un certificat de
bonne conduite délivré par son derniermaître.

u
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Art. 9. — Aucune personne ne pourra être
chargée d'un enseignement quelconque sans
une délégation ou une autorisation spéciale
du directeur de l'enseignement.

Art. 10. — L'entrée de l'école est formelle-
ment interdite à toute personne autre que
celles qui sont préposées à la surveillancede
l'enseignement, à moins qu'elle ne soit munie
d'une autorisation spéciale.

Art. 11. — Lorsque des parents auront ma-
nifesté formellement le désir de faire donner
à leurs enfants un enseignement religieux,
l'instituteur devra prendre les mesures né-
cessaires pour que la volonté des parents soit
exécutée.

Art. 12. — L'instituteur n'établira aucune
distinction entre ses élèves, à quelque natio-
nalité qu'ils appartiennent, qu'ils paient ou
non une rétribution quelconque pour cours
supplémentaires. Les uns et les autres seront
réunis dans les mêmeslocaux et participeront
à toutes les leçons faisantpartiedu programme
obligatoire.

Art. 13.— Les classes dureront trois heures
le matin et troisbeures le soir. Celle du matin
commencera à huit heures,et celle de l'après-
midi à une heure ; elles seront coupées par
une récréation d'un quart d'heure. Suivant
les besoins des localités, les heures d'entrée
et de sortie pourront être modifiées par le
directeur de renseignement, sur la demande
du directeur de l'école et l'avis de l'inspecteur
primaire.

Les enfants qui ne retourneront pas dans
leurs familles dans l'intervalle des classes de-
meureront, jusqu'à l'heure où ils quitteront
définitivement la maison d'école, sous la sur-
veillance de l'instituteur, qui pourra deman-
der aux parents, pour ce service supplémen-
taire, une indemnité mensuellede trois irancs
au maximum.

Art. 14. — Les enfants se présenteront à
l'école dans un état de propreté convenable.

La visite de propreté sera faite par l'ins-
tituteur au commencementde chaque classe.

Art. 15. — Quand l'instituteur prendra la
direction d'une école, il devra, de concert
avec le président de la commission scolaire ou
son délégué, faire le récolement du mobilier
scolaire, et, s'il y a lieu, de son mobilier per-
sonnel et de celui de ses adjoints.

Le procès-verbal de cette opération, signé
par les deux parties, constituera l'instituteur
responsable des objets désignés à l'inventaire.

En cas de changement de résidence, l'ins-
tituteur provoquera, avant son départ, un
nouveau récolement du mobilier.

Art. 16. — L'instituteur est autorisé à
fournir aux élèves les livres dont l'emploi

aura été permis par le directeur de l'enseigne,
ment, ainsi que les fournitures classiques.

Un tableauportant le prix de tous les objets
devra être affiché dans chaque salle déclasse
après avoir été visé par l'inspecteur primaire.

Art. 17. — La classe sera tenue dans un
état constant de propreté et de salubrité, A
cet effet, elle sera balayée et arrosée tous les
jours; l'air y sera fréquemment renouvelé;
même en hiver, les fenêtres seront ouvertes
pendant l'intervalledes classes.

Art. 18. — Aucun livreni brochure, aucun
imprimé ni manuscrit étranger à l'enseigne-
ment ne peuvent être introduits dans l'école'
aucune pétition, quête, souscriptionou loterie
ne pourra y être faite sans l'autorisation du
directeur de l'enseignement.

Art. 19. — Les seules punitions dont l'ius-
tituteur puisse faire usage sont :

Les mauvais points ;
La réprimande faite en particulier ;
La réprimandefaite en public ;
La privation partielle de la récréation ;
La retenue après la classe, sous la surveil-

lance de l'instituteur;
L'exclusion temporaire.
Cette dernièrepeinene pourradépasser deux

jours. Avis en sera donné immédiatementpar
l'instituteur aux parents de l'enfant, au pré-
sident de la commission scolaire et à l'inspec-
teur primaire. Une exclusion de plus longue
durée ne pourra être prononcée que par le
directeurde l'enseignement.

Art. 20.— 11 est absolument interdit à l'ins-
tituteur d'infliger aucun châtiment corporel.

Art. 21. — Les classes vaqueront deux fois

par semaine, le dimanche et un autre jour
(jeudi, vendredi où samedi) suivant les cas ;
le choix de ce second jour sera déterminé par
l'inspecteurprimaire, sur la demandemotivée
du directeur de chaque école.

Art. 22. — Les jours de congés extraordi-
naires sont :

Pour les écoles où la majorité des élèves appar-
tient au culte catholique :

Trois jours à l'occasion du nouvel an ;
Le matin du mercredi des cendres ;
Une semaine à l'occasion des fêtes de

Pâques ;
Le jour de l'Ascension ;
Le lundi de la Pentecôte ;
Le 14 juillet ;
Le jour et le lendemain de la Toussaint ;
Le jour de Noël.

Pour les élèves musulmans :
Le 1er jour de l'année musulmane ;
Un jour à l'occasion de l'Achoura ;
Trois jours à l'occasion du Mouled ;
Cinq jours à l'occasion de l'Aïd-Es-Srir;
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Cinq jours à l'occasion de l'Aïd-El-Kebir.
L'horairependant le mois de ramadan sera

fixé chaque année par le directeur de l'ensei-
gnement.

Pour les élèves Israélites :
Un jour à l'occasion du nouvel an ;
Deux jours à l'occasion de la fête Fippour;
Cinq jours à l'occasion de la fête Soucoth;
(Deux au commencementet trois à la fin de

la fête qui est célébréependant huit jours)
Un jour à l'occasion de la fête Pourim;
Cinq jours à l'occasion de la fête Pessah;
(Même observation que pour la fête Soucoth.)
Deux jours à l'occasion de la fête Schebouolh.
Art. 23. — L'époque et la durée des vacan-

ces sont fixées chaque année par le directeur
de l'enseignement.

Art. 24. — L'instituteur nepourra ni inter-
vertir les joursde classe, ni s'absenter sans y
avoir été autorisé par l'inspecteur primaire
et sans avoir donnéavis de cette autorisation
au président de la commission scolaire.

Art. 25. — Le congé accordé par l'inspec-
teur primaire ne peut dépasser troisjours.

Un congé de plus longue durée ne peut être
accordé que par le directeurde l'enseignement.

Dans les circonstances graveset imprévues,
l'instituteur pourra s'absenter sansautre con-
dition que de donner immédiatement avis de
sou absence au président de la commission
scolaire et à l'inspecteur primaire.

Art. 26. — Les dispositions de ce règle-
ment sont applicables aux écoles de filles.

20 décembre 1886
Arrêté du directeur de l'enseignement fixant le

programmegénéral de l'enseignementprimaire
Article premier. — L'enseignement pri-

maire, dans les écoles publiques de la Tunisie,
comprend les matières suivantes :

L'instructionmorale; la lecture; l'écriture;
la langue française ;

L'arithmétique, le système métrique, les
éléments delà géométrieetdela comptabilité;

La géographie, particulièrement celle du
bassin de la Méditerrannêe ;

Les éléments de l'histoire de France et du
nord de l'Afrique; des récits sur les plus
grands personnages de tous les temps ;

Les éléments des sciences naturelleset phy-
siques; leur application à l'agriculture, à
l'hygiène, aux arts industriels ; travaux ma-
nuels et usage des principaux métiers;

Les éléments du dessin ; les éléments de la
musique; la gymnastique (pour les garçons);
les travaux à l'aiguille (pour les filles.)

Art. 2. — L'arabeet l'italienpourrontêtre
enseignésdans les écoles publiques.

Art. 3. — L'enseignement primaire est
partagé en quatre cours :

1° Cours enfantin ; 2° Cours élémentaire ;
3° Cours moyen ; 4» Cours supérieur.

Art. 4. — Les heures qui devront être con-
sacrées à l'enseignement de chacune des ma-
tières du programmesont fixées de la ma-
nière suivante :

ECOLE DE GARÇONS ECOLE DE FILLESMATIERES
n

du tn a co.È: cficï cos en a co = ui & m Ug 1 g-i et g | g "f g i g " g I
PROGRAMME g *g g J go g g. g| g| g ° o -g

îS «a» OT

Instruction morale 2 1/2 2 1/2 2 1 2 1/2 2 1/2 2 1
Lecture avec explications, exer- j

cices de langage et étude de
morceaux choisis 7 6 2 2 7 5 4 2

Ecriture 5 4 11/2 11/2 4 4 11/2 11/2
Langue française (grammaire et

rédaction » 2 6 6 » i 5 6
Arithmétique, systèmemétrique,

éléments degéométrieet calcul I
oral 5 1/2 5 1/2 4 4 4 4 4 4

Géographie 1 2 3 3 1-1 2 3
Histoire

» 1 3 3 » •
1 2 3

Leçons de choses et sciencesphy-
siques 4 2 2 3 3 2 1 2

Dessin 1 1 2 2 » 1 1 1
Musique et chant 1 1 1 1 1 1 1 1Gymnastique 1/2 1/2 1 1 « » t »

'
Travaux à l'aiguille » » » » 5 5 4 3

TOTAUX 27 1/2 27 1/2 27 1/2 27 1/2127 1/2 27 1/2 27 1/2 27 1/2
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Art. 5. — Le tableau général de l'emploi
du temps, dressé par le directeur de chaque
école, devra être soumis, au commencement
de Tannée scolaire, à l'approbation de l'ins-
pecteur primaire. Cet emploi du temps devra
être affiché dans la classe du directeur.L'em-
ploi du temps particulier à chaque classe sera
affiché dans la salle.

Art. 6. — Chaque élève sera pourvu d'un
carnet de correspondance.

Art. 7. — Les registres dont la tenue est
obligatoire sont :

1° Le registre matricule ;
2° Le registre d'appel et des notes men-

suelles ;
3° Le journal de classe ;
4° Le registre d'inventaire du mobilier et

du matériel scolaire;
5° Le catalogue des livres de la bibliothè-

que.
Art. 8. — Chaque élève devra avoir un

cahier de devoirs hebdomadaires.
Art. 9. — Les directeurs d'école devront

adresser un rapport à l'inspecteur primaire
à la fin de chaque mois.

27 mars 1888 (15 redjeb 1305)

Décret instituantdes examensde langue arabe

Article premier.— Il est instituéen Tunisie
des examens de langue arabe. Ces examens
seront divisés en trois degrés et donneront
droit à l'obtention :

lo D'un certificat de connaissance d'arabe
parlé ;

2° D'un brevet élémentaire d'arabe ;
3» D'un diplôme d'arabe.
Art. 2. — Les examens consisteront, pour

chaque degré,en épreuvesécriteset enépreuves
orales.

Art. 3. — Les épreuves du certificat de con-
naissance d'arabe parlé comprendront :

Pour l'examen écrit

lo Une version ;
2° Un thème.
(La durée de chacune de ces épreuves sera

•
d'une heure).

Pour l'examen oral

i» Des interrogations sur les règles du lan-
gage ;

2° Des exercices de conversation.
(La durée des épreuves orales sera de vingt

minutes au minimum).
Art. 4. — Les épreuves du brevet élémen-

taire d'arabe comprendront:

Pour l'examen écrit

1° La traduction en français d'une lettre
arabe d'un style simple (une dizaine de lignes
environ) ;

2° La traduction en arabe d'un texte fran-
çais simple (une dizaine de lignes environ).

(La durée de chacunede ces épreuves sera
de deuxheures).

Pour l'examen oral

1° La lecture et la traduction d'un texte
arabe d'un style simple et correct ; l'analyse
grammaticale du texte, et des interrogations
sur la grammairearabe ;

2° La lecture et la traduction d'une lettre
arabe d'un style simple;

3° Une conversation avec un indigène et
interprétation orale.

(La durée des épreuves orales sera de vingt
minutes au minimum).

Art. 5. — Les épreuves du diplôme d'arabe
comprendront:

Pour l'examen écrit

1° La traduction d'une lettre arabe de ser-
vice d'un style assez difficile (d'une vingtaine
de lignes au moins);

2° La traduction en arabe d'un texte fran-
çais d'une quinzaine de lignes (lettre de ser-
vice, rapport administratif, ordre, etc.) ;

3° Une rédaction en arabe sur un sujet ad-
ministratifou la narration d'un fait.

(La durée de chacune des épreuves écrites
sera de trois heures).

Pour l'examen oral

1° La lecture, la traduction et l'analyse
grammaticaled'un passage d'un ouvrage de
littérature ; des interrogations en arabe sur
la grammaire arabe. (Les auteurs sur lesquels
portera l'examen seront indiqués tous les

deux ans) ;
2" La lecture et la traduction en français

d'une lettre manuscrite quelconque ou d'un

acte;
3° Des interrogations sur les éléments du

droit musulman et sur l'administration tuni-
sienne.

(Le candidat devra répondre à ces inter-
rogationsen langue arabe).

(La durée de chaque épreuve orale sera de

quinze minutes au minimum).
Art. 6. — Les examensauront lieu à Tunist

deux fois par an, dans la dernière quinzaine

des mois de juin et de décembre.
Art. 7. — Nul ne pourra subir les épreuves

du diplôme d'arabe s'il n'a déjà obtenu le

brevet.
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L'obtention du certificat de connaissance
d'arabe parlé n'est pas obligatoire pour se
présenter aux examensdu brevet d'arabe.

^rt. s. — Les candidats devront adresser,
quinzejours au moins avant la date fixée pour
l'examen, une demanded'inscriptionau direc-

teur de l'enseignement public. Ils feront con-
naître, dans leur demande,s'ils désirent subir
les épreuves du certificat, du brevet ou du
diplôme. Ils indiqueront aussi les titres uni-
versitaires qu'ils pourront avoir et, s'il y a
lieu, les emplois qu'ils occuperont.

Art. 9. — La commission chargée d'exami-

ner les candidats sera composée des membres
suivants :

1» Le directeur de l'enseignement public ou
son délégué, président;

2° Le professeur à la chaire publique d'a-
rabe, secrétaire;

3» Un chef de section duministère tunisien ;
40 Un interprète désigné par le Ministre

Résident ;
50 Un fonctionnaire désigné par le Ministre

Résident.
Art. 10. — Le sujet des épreuves sera choisi

par la commission cinq jours au moins avant
l'ouverture de chaque session. L'un des mem-
bres sera chargé de préparer le nombre
d'exemplairesnécessaires.

Art. 11. — La correction des épreuves sera
faite en commun. Chaque membre donnera
son appréciation sur la valeur des composi-
tions ou des épreuves orales, en les notant de
0 à 10. Les membres de la commission seront
libres de refuserun candidat s'ils jugent insuf-
fisantes ses connaissances en français.

Art. 12. — Pour être admis à subir les
épreuves orales, les candidats devront obte-
nir au moins 10 points aux épreuvesécrites
pour l'examen des deux premiers degrés, et
15 points pour celui du troisième degré.

Pour être reçus définitivement, les candi-
dats devront obtenir, aux épreuves écrites et
orales, un minimum de 20 points pour le cer-
tificat, 25 pour le brevet et 30 points pour le
diplôme.

Art. 13. — Les titres porteront les mentions
suivantes : PASSABLE, si le candidat a obtenu
une moyenne de 5 sur l'ensemble des épreu-
ves; BIEN, s'il a obtenu une moyenne de 7,
et TRÈS BIEN, s'il a obtenu une moyenne
de 9.

15 septembre 1888 (9 moharrem1306)
Loi sur renseignement en Tunisie

CHAPITRE PREMIER

DES ÉCOLES ET DE L'INSPECTION

SECTION PREMIÈRE

Des écoles

Article premier. — La loi reconnaît deux
espèces d'écoles primaires ou secondaires :

1° Les écoles fondées ou entretenuespar les
communes ou l'Etat et qui prennent le nom
d'écoles publiques ;

2° Les écoles fondées ou entretenues par des
particuliers ou des associations et qui pren-
nent le nom d'écoles privées.

Dans toutes les écoles primaires ou secon-
daires, le français doit être enseigné.

SECTION II

De l'inspection

L'inspection des établissements scolaires
s'exerce par le directeur de l'enseignement
public de la Régence ou ses délégués. Celle
des écoles privées porte sur la moralité, l'hy-
giène et la salubrité.

Elle vérifie si l'enseignement n'y est pas
contraire à la morale et aux lois du pays, et
si la langue française y est enseignée.

Art. 3. — Tout chef d'établissement pri-
maire ou secondaire qui refusera de se sou-
mettre à la surveillancede l'Etat, telle qu'elle
est prescritepar l'articleprécédent, sera pour-
suivi et condamné à une amende de 100 à
1,000 francs.

CHAPITRE II

DES INSTITUTEURS

SECTION PREMIÈRE

Des conditions d'exercice de laprofession d'ins-
tituteur primaire, public ou privé

Art. 4. — Toute personne âgée de 21 ans
peutexercer dansla Régencelaprofessiond'ins-
tituteur primaire, publie ou privé, si elle est
munie d'un brevet de capacité régulièrement
délivré, soit dans la Régence, soit dans une
Université étrangère. Le directeur de l'ensei-
gnement public est juge de la validité des bre-
vets ; il peut accorder des dispensesd'âge.

Art. 5. — Sont incapables détenir une école
publique ou privée, ou d'y être employés, les
individus qui ont subi une condamnation pour
crime ou pour délit contraire à la probité ou
aux moeurs ; les individus privés par jugement
de tout ou partie des droits civiques, civils et
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de famille, et ceux qui auront été interdits en i c
vertu de la présente loi. 1

Art. 6. — Tout instituteur qui veut ouvrir
une école privée doit préalablement déclarer a

son intention au contrôleur civil et au procu- t
reur de la République de l'arrondissementoù t
il veut s'établir, leur désigner le local, et leur
donner l'indication des lieux où il a résidé et 1

des professions qu'il a exercées pendant les !

dix annéesprécédentes.
Cette déclaration demeurera affichée, par i

les soins du contrôleur civil, à la porte du
contrôle, pendant un mois.

Art. 7. —Le contrôleurcivil et leprocureur
de la République peuvent formeropposition à
l'ouverture de l'école, dans l'intérêt des
moeurs publiques ou de la loi, ou par refus
d'approbation du local, dans le mois qui suit
la déclaration.

Il est statué sur cette opposition, la partie
entendue ou dûment appelée, par le conseil
de l'instruction publique institué à l'art. 13
de la présente loi.

A défaut d'opposition, l'école peut être ou-
verte à l'expiration du mois, sans autre for-
malité.

Si l'école doit être mixte, une autorisation
spéciale du directeur de l'enseignement public
sera nécessaire.

Art. 8. — Quiconque aura ouvert ou dirigé
uue école en contravention aux articles pré-
cédents sera poursuivi et condamné à une
amende de 50 à 400 francs. L'école sera fer-
mée.

En cas de récidive, le délinquant sera con-
damné àun emprisonnement de six jours à un

:
mois et à une amende de 100 à 1,000 francs.

Art. 9. — Tout instituteur privé, sur la
plainte du contrôleur civil ou du procureurde
la République, pourra être, pour cause de
faute grave dans l'exercice de ses fonctions,
d'inconduite ou d'immoralité,déféré au con-
seil de l'instruction publique et être censuré,
suspendu ou interdit de l'exercice de sa pro-
fession.

SECTION II

Des établissementsparticuliersd'instruction
secondaire

Art. 10. — Toute personne, âgée de 25 ans
ans au moins et n'ayant encouru aucune des
incapacités prévues par la présente loi, peut
fonder un établissement d'instruction secon-
daire, sous la condition de faire au contrôleur
civil et au procureur de la République de
l'arrondissement où elle se propose de s'éta-
blir, les déclarations prescrites par l'article 6
et, en outre, de déposer entre les mains du

contrôleur civil les pièces suivantes, dont il
lui sera donné récépissé :

1° Un certificat de Stage constatantqu'elle
a rempli, pendantoiuq ans au moins, les fonc-
tions deprofesseur ou de surveillant dans unétablissement secondaire, public ou privé ;

2° Un diplôme de bachelier ou un équiva-
lent ; le directeur de l'enseignement public
sera jugede la validité des diplômes ;

3° Le plan du local et l'indication de l'objet
de l'enseignement.

Des dispenses d'âge peuvent être accordées
par le directeur de l'enseignement public.

Les articles 5, 7 et 8 ci-dessus sont applica-
bles aux personnes voulant ouvrir des établis-
sements secondaires.

Art. 11. — En cas de désordre grave dans
le régime intérieur d'un établissement privé
d'instruction secondaire, le chef de cet établis-
sement peut être appelé devant le conseil de
l'instruction publique et soumis à la répri-
mande, avec ou sans publicité.

Art. 12. — Tout chef d'établissement privé
d'instruction secondaire, toute personne atta-
chée à la surveillance d'une maison d'éduca-
tion peuvent,sur la plainte du contrôleurcivil
ou du ministère public, être traduits, pour
cause d'inconduite et d'immoralité, devant le
conseil de l'instruction publique et être inter-
dits de leur profession, à temps ou à toujours,
sans préjudice des peines encourues pour cri-
mes ou délits prévus par les lois.

CHAPITRE III

CONSEIL DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

Art. 13. — Il est établi dans la Régence un
conseil de l'instruction publique composéainsi
qu'il suit :

Le directeur de l'enseignement public, pré-
sident ;

Un inspecteur des écoles primaires;
Le professeur à la chaire publique d'arabe ;
L'inepecteur général des études arabes;
Le directeur du collège Sadiki ;
Le directeur du collège Alaoui ;
Un professeur de la grande mosquée, dési-

gné par ses collègues :
Le directeur du collège Saint-Charles ;
Un professeur dudit collège, nommépar ses

collègues ;
Le contrôleur civil de Tunis ;
Le présidentet le procureur de la Républi-

que du tribunal de Tunis ;
Trois directeurs d'écoles privées, désignés

par le directeurde l'enseignement public.
Art. 14. — Les membres du conseil de l'ins-

truction publiquesontnommés pour trois ans.
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Art. 15. — Le conseilde l'instruction publi-

que donne son avis :

Sur les réformes à introduire dans l'ensei-
gnement, la discipline et l'administration des
écoles publiques;

Sur les budgets de ces écoles ;

11 instruit les affaires disciplinaires relati-
ves aux membresde l'enseignement.

11 prononce sur les affaires contentieuses
relatives à l'ouverture des écolesprivées, aux
droits des maîtresparticuliers et à l'exercice
du droit d'enseigner, sur les poursuites diri-
gées contre les membres de l'enseignement
primaire ou secondaire, dans les cas détermi-
nés par la présente loi.

CHAPITRE IV

DISPOSITIONSDIVERSES

Art. 16. — Les directeurs de chaque école
devront tenir un registre sur lequel seront
inscrits les noms des élèves, la date de leur
naissance, l'époque de leur entrée à l'école, le
nom et le domicilede leurs parents.

Art. 17. — Les châtiments corporels sont
interdits.

20 février 1889 (19 djoumadi-ettani 1306)
Décret sur l'organisation des medraças

CHAPITRE PREMIER

Des medreças
Article premier. — Les medraças sont divi-

sées en trois catégories correspondant au
degré d'avaucemenl des étudiants dans leurs
études : les medraças de la lr° catégorie sont
affectées aux étudiants du 1er degré, c'est-à-
dire aux débutants ; celles de la 2° catégorie
aux étudiants dont les études sont plus
avancées, et celles de la 3" catégorie aux
étudiants du degré supérieur et à ceux qui
ont obtenu le certificat dit Tetoui.

Art. 2. — Les medreças de la Régence de
Tunis ne peuvent recevoir que les étudiants
dûment autorisés à les habiter.

Art. 3.,— Les revenus appartenantaux me-
draças seront employés conformément aux
décisions du conseil d'administration, dont il
sera parlé plus loin, lequel dressera chaque
année le budget de ces établissements.

Les dépenses seront soldées par l'adminis-
tration des habous, sur le vu d'un état
dressé par le directeur de l'enseignement.

Quant aux obligations relatives au culte,
elles continueront à être observées comme
Précédemment.

CHAPITRE II

Du conseil d'administration des medraças

Art. 4. — Les medraças seront placées sous
la surveillance d'un conseil d'administration
composé :

Du directeur de l'enseignement publie, pré-
sident ;

De l'inspecteur des études arabes, vice-pré-
sident ;

Du président de l'administration des ha-
bous;

De deux professeurs de lr° classe de la
grande mosquée., l'un hanéfi, l'autre nia-
léki;

De deux professeurs de 2° classe de la
grande mosquée, l'un hanéfi, l'autre maléki ;

D'un directeur de medraça;
Du secrétaire arabe de la direction qui

remplit les fonctions de secrétaire du conseil,
membres ;

Les membres de ce conseil seront nommés
tous les deux ans par notre premier minis-
tre, sur la proposition, du conseil d'adminis-
tration. Leurs fonctionssont gratuites.

Le conseil se réunit au commencement de
chaque mois. Il peut, en outre, être convoqué
chaque fois que le MinistreRésident le juge
nécessaire.

Art. 5. — Le conseila la direction générale
des medraças ; il s'occupe de toutes les ques-
tions intéressant ces établissements et les étu-
diants qui les habitent.

11 prononce l'admission ou l'exclusion tem-
poraire ou définitive des étudiants.

Chaque membre du conseil aura le droit
d'inspection clans les medraças, afin devèri-
rifier si la surveillance y est bien faite et si
les règlements y sont appliqués.

Art. 6. — Le secrétaire du conseil tiendra
trois registres.

1° Un registre d'inscription des étudiants,
donnant les indications suivantes : les nom
et prénoms de l'étudiant, les nom, prénoms
et domicile de ses parents ; le lieu de sa nais-
sance, son âge,' la medraça dans laquelle il
sera placé, le numéro de sa chambre, la
date de son entrée à la medraça, la date de sa
sortie ;

Un registre pour les demandes d'admission
dans les medraças ;

3° Un registre des procès-Verbaux des
séances du conseil.

CHAPITRE III

Des directeurs des medraças
Art. 7.—Chaquemedraçaseraplacée sous la

direction d'un cheik.
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Les directeurs des medraças seront choisis
parmi les personnes pourvues du brevet dit
Tetoui qui seront reconnues aptes à remplir
ces fonctions ; ils seront nommés par arrêté
de notrepremier ministre, sur la proposition
du directeur de l'enseignement.

Tout directeur de medraça nommé profes-
seur à la grande mosquée, ou dans un autre
établissement d'instruction, sera remplacé à
la tête de la medraça qu'il administrait.

Art.8.—Ledirecteur dechaquemedraçatien-
dralui-mêmedeuxregistres cotés etparafès par
un membredélégué du conseil des medraças.

L'un de ces registres servira à inscrire :
1° Les nom et prénoms de l'étudiant ;
2° Le lieu de sa naissance ;
3o Son âge ;
4° Les nom, prénoms et domicile de ses

parents ;
5° La date de son entrée daus la medraça ;
6° Le numéro de la chambre occupée par

lui ;
7° La date et les motifs de sa sortie de la

medraça.
L'autre registre servira à consigner, à leur

date, les événements qui pourraient survenir
dans la medraça et les observationsdu direc-
teur sur la conduite des étudiants, sur leur
application, leur assiduité, leur tenue, leurs
progrès dans les études, etc.

Art. 9. — Les traitements des directeurs
et les sommes allouées aux étudiants seront
pris sur les revenus des biens consacrés à cet
effet, et seront répartis entre eux suivant les
différentes catégories de medraças.

Chaque mois, lé directeur de la medraça
dressera un état nominatif de son traitement
et des sommes allouées aux étudiants de sa
medraça, en indiquant les retenues avec leurs
motifs.

Cet état sera visé par l'inspecteur général
des études arabes et ordonnancé par le prési-
dent de l'administration des habous.

Art. 10. — Le directeur de la medraça fera
chaque mois un rapport détaillé sur la con-
duite des étudiants, leur application,leur assi-
duité, leur santé et sur le bon entretien des
chambres occupées par eux ; il signalera éga-
lement dans son rapport, s'il y a lieu, ce qui
aura pu survenir dans la medraça, avec dates
à l'appui, d'après les observations consignées
dans le registre dont il a été question ci-des-
sus. 11 adressera ce rapport au conseil d'admi-
nistration des medraças, deux jours au moins
avant la réunion dudit conseil.

Dans le cas où un fait grave se produirait
dans la medraça, il devra en aviser immédia-
tement la direction de l'enseignement.

CHAPITRE IV

Des étudiants

Art. 11. — Tout étudiantqui désirera être
admis dans une medraça devra adresser sa
demande d'admission au vice-président du
conseil d'administration, en donnant ses nom,
prénoms, âge, origine et domicile.

Il sera statuésur sa demande après enquête
sur la moralité, les antécédents et le degré
d'instructiondu postulant.

Art. 12. — La durée réglementaire du séjour
de l'étudiant dans les medraças est de six
années, dans l'intervalle desquelles il par-
courra les différentesbranches d'études pro-
fessées à la grande mosquée. La durée maxi-
mum sera de neuf années.

Toutefois, le conseil d'administration pourra
accorder une prolongationde séjour dans les
medraças à l'étudiant qui voudrait perfec-
tionner ses études, après s'être assuré qu'il y
a un intérêt réel à lui accorder cette faveur.

Art. 13. — Tout étudiant dont l'absence
se prolongera en dehors de l'époquedes vacan-
ces réglementaires sera déchu de son droit de
séjour dans les medraças, à moins qu'il n'ait
avisé le conseil d'administration et qu'il
n'ait obtenu l'autorisation de prolonger son
absence.

L'époque et la durée des vacances seront
fixées chaque année par arrêté du président
du conseil d'administration, pris conformé-
ment aux décisions du conseil.

Art. 14. — Les étudiants des medraças de-
vront se conduire avec soumission, déférence
et respectdevant leurs directeurs; ilsdevront
avoir une tenue réservée et digne, une con-
duite honorableet irréprochable, une applica-
tion soutenue dans leurs études et suivre avec
assiduité les leçons de leurs professeurs.

Il leur est interdit de se réunir plusieurs
dans la même chambre; par exception, deux
frères pourront être autorisés à loger ensem-
ble. Il sera permis toutefois aux étudiants de

se réunir dans la mosquée de la medraçapour
discuter enti-e eux sur les sujets de leurs
études.

Art. 15. — Nulle personneétrangère à une
medraça ne pourra y être introduitesans l'au-
torisation du directeur.

Pourront seuls être admis à visiter les me-
draças sans autorisation, les hauts fonction-
naires de l'Etat et les magistrats musulmans.

Art. 16. — Tout étudiant qui commettra

une infraction au règlement intérieur de cha-

que medraça seraréprimandépar le directeur.
En cas de récidive, la réprimande sera pro-
noncéepar l'inspecteurdes études arabes.
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Si l'étudiant commet une faute grave ou si

sa
conduite lui a déjà valu plusieurs répri-

mandes, le directeurde la medraçasaisira de
l'affaire le conseil d'administration,qui déci-

dera s'il y a lieu d'exclure l'étudiant.
Le directeur est tenu de prévenir sans délai

le président du conseil de tout délit qui se
commettrait dans la medraça, sous peine de
révocation, et sans préjudice de la responsa-
bilité qu'il pourrait encourir au point de vue
pénal ou civil.

Art. 17. — Si un étudiant d'une medraça
de Tunis tombe malade, le directeur de la
medraça en avisera immédiatement le prési-
dent du conseil d'administration, qui enverra
de suite le médecin visiter le malade. Si la
maladie est reconnue grave, le président du
conseil d'administration ordonnera, sur le vu
du certificat du médecin, l'admissiongratuite
de l'étudiant à l'hôpital Sadiki, et préviendra
de suite sa famille.

Art. 18. — L'entrée de tout étudiant admis
à habiter dans une medraça ne sera pas auto-
risée par le président du conseil d'adminis-
tration qu'après que l'étudiaut aura été sou-
mis à une inspection médicale.

L'entrée lui sera refusée s'il est reconnu
atteintd'une maladie contagieuse.

Art. 19. — Le directeur de l'enseignement
est chargé de l'exécution du présent décret ; il
établira les règlements intérieurs qui seront
reconnus nécessaires.

9 décembre 1889 (16 rabia-ettani1307)

Décret fixant les traitementset réglantl'avancement
des institutrices laïques

Article premier. — Aucune personne ne
pourra être nommée institutrice publique, si
elle n'est pourvue au moins du brevet élémen-
taire.

Art. 2. — Les institutrices, directrices et
adjointes des écoles primaires publiques de la
Régence de Tunis, sont divisées en deux caté-
gories.

lr0 Catégorie: institutrices pourvues du bre-
vet supérieur.

2' Catégorie: institutrices pourvues du bre-
vet élémentaire.

Art. 3. — Les institutrices, directrices et
adjointes de chacune de ces deux catégories
sont divisées en six classes dont les traite-
ments sont fixés comme suit :

PREMIÈRE CATÉGORIE

Institutricespourvues du brevet supérieur
6°classe.

. . .
2.004piastres(1.202fr.40)

5e - .... 2.340 — (1.344 T.)

4« classe. .. .
2.676 — (1.605Û-.60)

3= — .... 3.000 — (1.800 »)

2= — .... 3.504 — (2.102 40)
1" — .... 4.008 — (2.404 80)

DEUXIÈME CATÉGORIE

Institutrices pourvues du brevet élémentaire

6° classe.
. . . 1.668 piastres(l.OOOfr.30)

5" — .... 2.004 — (1.202 40)
4e — .... 2.340 — (1.404 i)
3° — .... 2.676 — (1.605 60)
2e — .... 3.000 — (1.800 »)

1" — .... 3.504 — (2.102 40)

Art. 4. — L'avancement a lieu dans la limite
des crédits inscrits au budget de la direction
de l'enseignement public : au choix après
trois ans de service au moins dans la classe
immédiatement inférieure, et à l'ancienneté
après cinq ans.

Art. 5. — Toute institutrice de la 2e caté-
gorie qui subira avec succès les épreuves du
brevet supérieur passera, de droit, dans la
1™ catégorie,en conservant la classe à laquelle
elle appartient.

Art. 6. — Les institutrices chargées de la
direction d'une école comprenant au moins
trois classes recevront un supplément de trai-
tement calculéà raison de 100 piastres (60 fr.)
par chaque classe.

Art. 7. — Des monitrices pourront être
nommées par le directeur de l'enseignement,
qui fixera, dans chaque cas,l'indemnité à leur
accorder.

Art. 8. — Dans les écoles mixtes dirigées
par des instituteurs, une maîtresse pourra
être chargée, soit de l'enseignement des tra-
vaux manuels aux filles, soit de la surveil-
lance des jeunes élèves, dans des conditions
déterminées, dans chaque cas, par le direc-
teur de l'enseignement.

Art. 9. — Le directeur de l'enseignement
publie est chargé, etc.

23 lévrier 1890 (23 djoumadi-ettani1307)

Décret fixant les conditions d'admission au lycée de
Tunis et le régime de cet établissement

Article premier. — Les élèves du lycée sont
divisés en quatre catégories :

1° Les pensionnaires ;
2° Les demi-pensionnaires;
3° Les externes surveillés ;
4° Les externes.
Art. 2. — Les pensionnaires habitent com-

plètement au lycée ;
Les demi-pensionnaires habitent le, lycée

pendant une partie de la journée, y prennent
certains repas, mais n'y couchent point. Ils
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participentà tous les exercices auxquels assis-
tent les pensionnaires ;

Les externes surveillés sont admis, pendant
l'intervalle des classes, dans les salles d'étude
du lycée, pour y travailler sous la direction
des répétiteurs de cours ;

Les externes assistent seulement aux leçons
des professeurs;

Les externes dont les parents le demandent
sont admis aux cours de l'enseignement reli-
gieux.

Art. 3. — Pour être admis au lycée, les
élèves doivent être âgés de six ans révolus
pour être pensionnaires, et de cinq ans pour
être demi-pensionnairesou externes.

Art. 4. —- Abrogé par l'art. 5 du décret du
29 septembre 1893 (17 rabia-el-aoual 1311).

Art 5. — Aucun élève ne peut être admis à
suivre les cours du lycée sans avoir acquitté
d'avance la rétribution ou le prix de pension
de chaque terme.

Le premier terme comprend les mois d'oc-
tobre, novembre et décembre; le deuxième
comprend les mois de janvier, février, mars et
avril ; le troisième, les mois de mai, juin et
juillet.

Tout terme commencé est dû enentier.
Art. 6. — Dans le prix de la pension se

trouvent comprises les dépenses suivantes :
1° Les frais d'instruction;
2° La nourriture ;

.
3° Les objets de literie (lit, sommier, mate-

las, traversin) ;
4° L'enseignementreligieux ;
5° L'enseignementdu dessin ;
6° L'enseignement de la musique vocale;
7° La gymnastique et les exercices mili-

taires.
Les mêmes avantages sont assurés aux

demi-pensionnaires,mais ilsn'ont droit qu'au
déjeuner du matin, au dîner de midi et au
goûter.

Les externes surveillés jouissent des mêmes,
avantagesque les demi-pensionnaires, sauf la
nourriture.

Les frais de blanchissage, fixés à 5 fr. par
mois, et les frais de correspondance de l'ad-
ministration avec les parents et de bains,
fixés à 6 fr. par an, ne sont pas compris
dans le prix de la pension.

Les raccommodagesd'entretienpourlespen-
sionnaires sont seuls à la charge de l'établis-
sement.

Art. 7. — Les élèves pensionnaireset demi-
pensionnaires devront être pourvus de deux
uniformes : l'un d'hiver, l'autre d'été.

L'uniformed'hivercomprend :
Un dolman en drap ;

Un gilet en drap;
Un pantalon en drap ;
Un képi ou une chéchia.
L'uniforme d'été comprend :

Une vareuse en lainage ;
Un gilet —
Un pantalon —
Une casquette avec couvre-nuque, ou une

chéchia.
Les élèves pensionnaires devront être pour-

vus, en outre, de trois paires de souliers et de
vêtements d'intérieur.

Les uniformes seront commandés au tail-
leur adjudicatairepar les soinsde l'économedu
lycée, qui s'assurera de la bonne qualité des
étoffeset de la bonne confectiondes vêtements,

Le trousseau des pensionnairescomprendra,
au minimum, les objets suivants :

Deux paires de draps de lit ;
Une couverture de laine ;
Une couverture de coton blanc ;
Six chemises ;
Douze mouchoirs ;
Huit paires de chaussettes;

.Six serviettes de table ;
Six serviettes de toilette ;
Trois cravatés noires ;
Un sac de toile pour linge sale;
Une trousse de toilette (démêloir, peigne

fin, brosse à habits, savonnette).
Art. 8. — Lorsque les élèves pensionnaires

quittent le lycée et qu'ils ont acquitté la tota-
lité de ce dont ils peuvent être redevables, ils

.ont le droitd'emporter leur trousseau, excepté

une paire de draps et six serviettes qui res-
tent acquises à l'infirmerie.

Art. 9. — L'uniforme, obligatoire pour les
pensionnaireset demi-pensionnaires, est facul-
tatif pour les externes.

Art. 10. — Un règlement spécial, approuvé

par le directeur de l'enseignement, assurera
les détails concernant l'application duprésent
décret et ceux du service intérieur du lycée.

29 septenibrel893(17rabia-el-aoual1311)

Décret créant a Tunis un établissementd'enseigne-

ment secondaire qui prendra le titre de Lycée

Article premier. — Il est créé à Tunis un
établissement d'enseignement secondairequi

prendra le nom de Lycée.
Cet établissement aura la personnalité civile.

Art. 2. — L'enseignement donné au lycée

de Tunis comprendra :

a. — l'enseignement secondaire classique;

6. — l'enseignement secondaire moderne,

c. — l'enseignementélémentaire ;
d. — l'enseignementprimaire.
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Art. 3- — L'enseignement secondaire clas-

tique sera donné conformément aux pro-
grammes adoptés dans les lycées de France.

L'enseignement secondaire moderne sera
donné conformément à des programmes éla-
borés par une commission nommée à cet effet.

Ces programmes devront être appropriés aux
besoins particuliersde la Régence.

L'enseignement élémentaire et l'enseigne-
ment primaire seront donnés conformément

aux programmes adoptés dans les écoles pri-
maires publiques de la Régence.

Art. 4. — Le régime du lycée de Tunis sera
l'internat, la demi-pension, l'externat sur-
veillé et l'externat simple.

Art. 5. — Les rétributionsannuelles ci-après
désignées seront acquittées par les familles
des élèves, savoir :

DIVISIONS II -î g su si
s. a ! -s ai a -

Supérieure... 720 420 240 180
Grammaire.

. .
660 405 165 105

Elémentaire
. .

600 345 120 72
Primaire.... 540 270 105 60

! J
Art. 6. — Le personnel du lycée de Tunis

pourra comprendre :

1° Des fonctionnaires mis à la disposition
du gouvernement tunisien par le gouverne-
ment français et 2° des fonctionnaires non
rattachés aux cadres de l'administration mé-
tropolitaine.

Art. 7. — Les fonctionnaires appartenant
aux cadres de l'instructionpublique de France
recevront le traitement afférent à la classe
dans laquelle ils seront rangés dans la mé-
tropole, majoré d'une indemnité supplémen-
taire. Cette indemnité sera de :

2.500 fr. pour le proviseur;
1.600 fr. pour le censeur et l'économe.
1.600 fr. pour lesprofesseurset chargésdes

cours mariés ;
1.300 fr. pour les professeurs et chargésdes

cours célibataires ;
1.200 fr. pour les professeurs des classes

élémentaires mariés ;
1.000 fr. pour les professeurs des classes

étèmentaires célibataires.
Art. 8. — Les répétiteurs recevront les ap-

pointements suivants :

( Déclasse fr. 2.400

n- .

\ 2e — 2.100REPETITEURS DE _1» ORDRE.
4C _ 15Q0(5e

.— 1.200

!lc classe. . fr. 1.700
2e T— .... 1.400
3° — .... 1.100

V 4» — .... 900
Les répétiteurs de 1er ordre recevront une

indemnité supplémentaiae de 600 fr. ; ceux
de 2e ordre une indemnité supplémentaire de
450 fr.

En principe les répétiteurs seront soumis à
l'internat ; ceux qui seront autorisés à être
externes recevront une indemnité de logement
et de nourriture de 900 fr.

Art. 9. — Le proviseur du lycée de Tunis
sera nommé par nous sur la proposition du
directeur de l'enseignement public ;

Le censeur, l'économe, les professeurs et les
chargés de cours seront nommés par notre
premierministre sur la proposition du direc-,
leur de l'enseignement public;

Les répétiteurs seront nommés par le direc-
teur de l'enseignement public.

Ces fonctionnaires ne pourront être privés
de leur emploi que dans les mêmes conditions.

Art. 10. — Des arrêtés de notre directeur de
l'enseignementdétermineront la situation et
les conditionsd'avancementdes fonctionnaires

non rattachés aux cadres français et de ceux
non désignés dans le présentdécret.

Art. 11. — Le maximum des heures de ser-
•vice exigible des professeurs est fixé comme
il suit :

Maîtres desrclassesprimaires ..... 30 h.
Maîtres'desclassesélémentairespour-

vus du certificat d'aptitude 24 h.
Professeurs ou chargés de cours des

classes de 6", 5°, 4°, 3° et seconde.
, .

18 h.
Professeurs ou chargés de cours °en

i rhétorique, philosophie, histoire, ma-
thématiques, physique 16 h.

Art. 12. — Les heures supplémentaires se-i

ront payées sur le taux de 180 fr. par heure et
par an. Les professeurs ne pourront pas se re-
fuser à faire les heures supplémentaires.

Art. 13. — Les congés extraordinaires sont
fixés de la manière suivante :

1° pour tous les élèves:
3 jours à l'occasion du jour de l'an ;
le matin du mercredi des cendres ;
le lundi de Pâques ;
le jourde l'Ascension ;
le jour et le lendemain de la Toussaint;
le jour de Noël.
2° pour les élèves musulmans seulement:
1 jour à;l'occasion de Achoura;
1 jour à l'occasion du Mouloud ;
2 jours à l'occasion de l'Aïd-Esseghir ;
2 jours à l'occasion de l'Aïd-Elkebir ;
Art. 14. —- Les grandes vacances dureront
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troismoisenviron, du commencement du mois |
de juillet à la fin du mois de septembre ;

Art. 15. — Des règlementsspéciaux, établis
par notre directeur de l'enseignement, déter-
mineront les détails du service intérieur du
lycée.

25 juin1894 (22 hidjé 1311)

Décret donnant le nom de « lycéeCarnot »
j

au lycée de Tunis

Nous, Alli-Paeha Bey, possesseur du royau-
me de Tunis ;

Voulant perpétuer en Tunisie la mémoire
de M. Carnot, président de la République
française, ami de notre pays ;

Considérant qu'il convient de rappeler à la
jeunesse les grands exemples de devoir et de
dévouement à la chose publique donnée par
les Carnot.

Nous avons pris le décret suivant :
Article premier. — Le lycée de Tunis por-

tera désormais le nom de lycée Carnot.
Art. 2. — Le directeur de l'enseignement

est chargé de l'exécutiondu présent décret.

8 novembre 1894 ( 11 djoumadi-
el-aoual 1303)

Décret affectant la medraça d'Ibn Asfonr à une
école normale de moueddeb et lui donnant le
nom do medraça <t Asfouria »

Article premier.— La medraçad'Ibn Asfour
située à Tunis près du fondouk des parfu-
meurs est affectée aune école normale de
moueddeb qui prendra le nom de medraça
Asfouria.

Art. 2. — Cette medraça sera destinée à
former des moueddeb qui n'obtiendront ce
titre qu'àla suite d'un examen subi conformé-
ment aux articles 4,5, et 9 ci-après.

Art. 3. — Le personnel de cette medraça
comprendra un directeur et des professeurs
qui seront choisisparmi les professeurs de la
grande mosquée. Le nombre de professeurs
variera suivant les besoins.

Le directeur sera nommé par nous sur la
proposition du directeurde l'enseignement.

Les professeurs seront nommés par notre
premier ministre sur la proposition du direc-
teur de l'enseignement.

Les professeurs de français et les maîtres
chargés de faire répéter le Coran seront nom-
més partie directeur de l'enseignement.

Art. 4. — La commission d'examen com-
prendra les membres suivants :

L'inspecteur général des études arabes,
Le directeur de la medraça,

Le cheik des lecteurs du Coran à la grande
mosquée,

L'amin des moueddeb,
Le professeur de français (pour la partie

relative aux études de français).
Art. 5. — Les études faites dans cette me-

draça porteront sur les matièressuivantes :
1° Revision du Coran,
2° Tedjouid et orthographe du Coran,
3° Eléments de Touhid,
4» Eléments de droit,
5° Grammaire arabe et éléments de litéra-

ture,
6° Caligraphie arabe,
7° Educationet pédagogie,
8° Langue française et éléments de calcul,

de système métrique et de géographie.
Art. 6. — Le nombre des élèves à admettre

à cette medraça variera suivant les crédits
inscrits au budget de la direction de l'ensei-
gnement. L'admission et le renvoi des élèves
dépendront du directeur de l'enseignement.

Art. 7. — Ne pourrontêtre reçus dans celte
medraça que les jeunes gens qui auront satis-
fait aux conditions spécifiées dans le règlement
sur les moueddeb en date du 26 dou-el-hedja
1292, c'est-à-dire qui connaîtront parfaite-
ment le texte du Coran et qui auront des no-
tions de tedjouid et d'orthographe,ce qui sera
constaté par un certificatdélivré par les mem-
bres de la commissiondésignée à l'article4.

Les candidatsdevront présenter en outre une
pièce constatant leur âge et un certificat de
bonne vie et moeurs délivré soit par les notai-

res, soit par le moueddeb, le cheik ou le gou-

verneur de leur localité.
Art. 8. — La durée des études sera de 5

années.
Tout élève qui interrompra ses études

avant l'expiration de 5 années sans motifs
valables,seratenu, lui ou ses parents, de rem-
bourser à l'Etat ses frais d'étude et d'entre-
tien pendant son séjour à l'école.

Art. 9. — Les candidats qui auront subi

avec succès l'examen portant sur les matières
indiquées à l'article 5 devant la commission
composée comme il est dit à l'article 4, rece-
vront le diplôme de moueddeb.

Art. 10. — Lesmaîtrespourvusde ce diplô-

me pourrontexercerdans les écoles et les me-
draças. Us pourront être soumis à des exa-

mens ultérieurs destinés à constater qu'ils

n'ont pas oublié les matières qu'ils ont appri-

ses à l'école.
Quant aux écoles dans lesquelleson n'ensei-

gne que l'arabe, elles ne seront l'objet d'au-

cune modification. Toutefois elles pourront
être confiées aux moueddeb sortant de la me-



ENTREPOTS REELS 221

draoa El-Asfouria si les habitants intéressés le a
demandent. s<

Art. 11. — Le directeur de l'enseignement

est chargé de l'exécution du présent décret p

ainsi que de la rédaction d'un règlement con- P

cernant l'organisationdes cours mentionnés à c
l'article5, et le service intérieurde la medraça. e

Ce règlement sera soumis à l'approbation de I
notre premierministre. c

iISiitrepôts réeïs \

23 avril 1895 (28 chaoual 1312) *

Décret créant des entrepôts réels de marchandises {

étrangères dans les ports de Tunis et de Bizerte ]

Article premier. — Il y aura un entrepôt 1

réel de marchandises étrangèresdans lesports
de Tunis et de Bizerte. Ledit entrepôt aura
lieu à charge de réexporter ou de payer les
droits fd'entrée à l'expiration du délai fixé à
l'artiele;3 ci-après.

L'entrepôt réelîne sera ouvert qu'aux mar-
chandises étrangères tarifées. En seront ex-
clues les^marchandises étrangères exemptes
de droits d'entrée, les marchandises nationa-
les ou nationalisées par le paiement des
droits, ainsi que les marchandises prohi-
bées.

Art. 2. — Les marchandises seront reçues
eu entrepôt sur une déclaration détaillée, re-
mise dans lajmêrae forme et sous les mêmes
peines que,s'il s'agissait de marchandises dé-
clarées pour la consommationimmédiate.

Quand la visite, lors de la mise en entrepôt,
fera découvrir un excèdent de poids, de nom-
bre ou de mesure par rapport à la déclara-
tion, et que cet excédent sera de plus du
vingtième pour les métaux et du dixième
pour les autres marchandises, le déclarant
sera immédiatement soumis, à titre d'amen-
de, au paiement du droit d'entrée sur l'excè-
dent, après quoi cet excédent ainsi que les
quantités déclarées seront reçus en entrepôt
sous les mêmes conditions.

Les marchandises mises en entrepôt seront
enregistrées par la douane sur un sommier
ou compté ouvert par entrée ou par sortie.

Art. 3. — La durée de l'entrepôt sera de
troisannées, à compter du jour de l'importa-
tion des marchandises.

Les marchandisesmises à la consommation
dans ce délai seront assujetties au tarif en
vigueur au moment de la déclarationpour la
consommation ; en ce qui concerne les mar-
chandises taxées ad valorem, la liquidation
des droits aura lieu sur la base de la valeur
actuelle. Cette disposition sera applicable

aux échantillons prélevés sur les marchandi-
ses entreposées.

La réexpédition des marchandises d'entre-
pôt ne pourra être effectuée : par mer, que
par des navires d'un tonnage minimum de
cent tonneaux, s'il s'agitde bâtimentsà voiles,
et de cinquante tonneaux, s'ils sont à vapeur;
par terre, que sous les conditions et garanties
du transit par chemin de fer.

Si, à l'expiration du délai de trois années,
il n'a pas été satisfait à l'obligation d'acquit-
ter les droits ou de réexporter, les droits
seront liquidés d'office d'après le tarif appli-
cable au moment où le délai d'entrepôt se
sera trouvé périmé ; et si l'entrepositaire ne
les a pas acquittés dans le mois de la somma-
tion qui lui en sera faite par un huissier ou
par deux préposés des douanes, à son domicile
s'il est présent, ou à la municipalité s'il est
absent, les marchandises seront vendues à la
diligence et par les soins de l'administration
des douanes. Les droits d'importation, les
frais nécessités par l'inventaire, les frais de
vente, les frais de magasinage ou autres qui
seront dus, seront prélevés dans cet ordre par
privilège sur le prix. L'excédent, s'il en
existe, sera restitué aux ayanls droit qui en
feront la demande dans un délai de trois ans
à partir du jour de la vente. Passé ce délai,
cet excédent appartiendra à l'Etat.

Pendant la durée du délai d'entrepôt, les
marchandises pourront être expédiées d'un
entrepôt sur l'autre, soit par mer soit par
terre,sous la garantie d'un acquit à caution ou
moyennant la consignationdes droits d'entrée.

Les mutations qui pourront être faites d'un
entrepôt sur un autre ne donneront lieu à
aucune prolongation de délai.

Art. 4. — Les marchandises entreposées
devront être représentées en mêmesqualité et
quantité à toute réquisition. Aucun déballage,
transvasement, mélange, bênéficiement, divi-
sion ou réunion de colis ne pourra avoir lieu
dans l'intérieur de l'entrepôt qu'avec l'auto-
risation du service des douanes et en pré-
sence des agents de ce service.

Art. 5. — Leservicedesdouanesprocéderas
chaque année, à un recensement général des

s marchandises qui se trouveront en entrepôt
réel, sans préjudice des recensements partiels
qui pourront avoir lieu dans le courant de

i l'année.
i Pour faciliter les recensements,lesmarchan-
i dises seront classées dans les magasins par

espèces et par chacun des propriétaires ayant
n à la douane un compte ouvert ; des étiquettes
r indiqueront leur numérod'inscriptionau som-
e mier.
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•
Les propriétaires de marchandises entre-

posées qui ne pourront pas représenter ces
marchandises ni justifier qu'une cause indé-
pendante de leur volonté les met dans l'im-
possibilité de les représenter, seront présu-
més en avoir disposé et condamnés à l'amende
de 90 francs édictée par l'article 7 du décret
du 3 octobre 1884 sus-visé, sans préjudice de
la confiscationde la valeur des marchandises
non représentées.

Art. 6. — Les entrepositairesdemeureront
obligés vis-à-visde la douane en vertu de leurs
déclarations, alors même qu'ils auraient cessé
d'être propriétaires des marchandises entre-
posées ; leur responsabilité ne cessera qu'a-
près qu'ils auront déclaré qu'ils ont cédé leur
propriété à un tiers, qu'ils auront fait inter-
venir ce tierspour s'engagerenvers la douane,
et que l'engagementdu cessionnaire aura été
accepté et réalisé par celle-ci.

Art. 7. — Tout négociant ou commission-
naire convaincu d'avoir importé ou exporté
des marchandises en fraude, ou d'avoir, à la
faveur de l'entrepôt ou du transit, effectué
des soustractions, substitutionsouversements
dans l'intérieur, pourra, indépendamment des
peines prononcéespar les lois, être privé, par
un arrêté spécial du directeur des finances,
de la faculté de l'entrepôt. Le négociant ou
commissionnairequi prêterait son nom pour
soustraire aux effets de cette disposition ceux
qui en auraient été atteints, encourra les
mêmes peines.

Art. 8* — Les magasinsservantd'entrepôt
réel seront fermés à deux clefs différentes,
dont l'une restera entre les mains d'un pré-
posé des douanes, pour la garantie des inté-
rêts du Trésor,,et l'autre dans les mains du
délégué du commerce, pour la conservation
et la garde de la marchandise.

Il ne sera admis dans l'entrepôt réel, pour
la manutention des marchandises, que des
ouvriers et employés agréés par l'administra-
tion des douanes.

Art. 9. — Les villes auxquelles l'entre-
pôt réel est accordé n'en jouiront qu'à la
charge de fournir sur le port un bâtiment
spécial, isolé et distribué intérieurement de
manière à ce qu'on y puisse classer séparé-
ment les marchandises selon qu'il pourra être
prescrit; Le même bâtiment devra offrir la
distribution convenable pour l'installation des
corps de garde des préposés des douanes, ainsi
que les logements et bureaux réservés à
l'agentdu commerce et à celui des douanes,
dépositaires des clefs des magasins.

Les villes concessionnaires de la faculté
d'entrepôt devront pourvoir à la dépense spé-

ciale nécessitée par la création et le service
de l'entrepôt, tant pour les bâtiments que
pour les salaires des employés chargés des
écritures, de lafgarde, de la surveillance, de
la perception,de la manutention, et généra-
lement à.tous les frais quelconques occasion-
nés par l'entrepôt. Ces villes jouiront des
droits de magasinage dans l'entrepôt, confor.
mément aux tarifs qui seront concertés avec
la chambre dé commerce et approuvés par le
gouvernement. Elles pourront faire conces-
sion temporaire de ces droits, avec concur-
rence et publicité, à des adjudicataires qui se
chargeraient de la dépense du local, de la
constructionet de l'entretien des bâtiments
ainsi que de toutes les autres charges de l'en-
trepôt.

La chambre de commercefrançaise pourra,
au refus du conseil municipal, se charger de
remplir lesmêmes obligations au moyen d'une
association d'actionnairesqui sera constituée
en société anonyme.

Les dispositions du présent article ne préju-
dicient pas aux droits antérieurement concé-
dés à la compagnie du port de Bizerte.

Art. 10. — Le directeur des finances est
chargé dej^l'exécutiondu présent décret.

Éiïiieootîes

3 février 1885 (18 rabia-ettani 1302)

Décret relatif aux. épizooties

Article premier. — En cas de peste bovine,
dans toutes les espèces de ruminants ; de pé-
ripneumoniecontagieuse, dansl'espècebovine;
de clavelée et de gale, dans les espèces ovine
et caprine ; de fièvre aphteuse, dans lesespèces
bovine, ovine, caprine et porcine ; de morve,
farcin et dourine, dans les espèces chevaline
et asine ; de rage et de charbon, dans toutes
les espèces ; notre premier ministre ou les au-
torités administratives locales, avec son auto-
risation, prendront d'urgence les mesures qui
leur paraîtront propres à arrêter les progrès
de la contagion. (Circulaire du 21 djoumadi-
el-aoual 1302-7 mars 1885.)

Les infractions aux dispositions qu'ils au-
ront prises seront punies d'une amende de
vingt-cinq à six cents piastres.

Sera en outre punie d'un emprisonnement
de six jours à deux mois toutepersonneayant,
à quelque titre que ce soit, la charge des soins

ou la garde d'un animal atteint ou soupçonné
d'être atteint d'une maladie contagieuse qui
n'en aura pas fait sur-le-champ la déclara-
tion à l'autorité administrative du lieu où se
trouve l'animal et quiconque s'opposera à l'a-
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batage d'animaux ordonné par les personnes <

préposées à cette mission par les règlements i

spéciaux. (Décretsdu 25 kâda 1304-14 août
i887 etdu 27 sfar 1305-13novembre1887; i

arrêté du 13 rabia-el-aouol 1305-28 no-
vembre 1887.)

Art_ 2. — Seront punis d'un emprisonne-
ment de deux mois à six mois et d'une amende

de cent soixante à mille six cents piastres :

lo Ceux qui, au mépris des défenses de l'ad-
ministration, auront laissé leurs animaux in-

.
fectés communiqueravec d'autres ;

2o Ceux qui auront vendu ou mis en vente
des animaux qu'ils savaient atteints ou soup-
çonnés d'être atteints de maladies conta-
gieuses ;

30 Ceux qui, sans permission de l'autorité,
auront déterré ou sciemment acheté des ca-
davres ou débris des animaux morts de mala-
dies contagieuses, quelles qu'elles soient, ou
abattus comme atteints delà peste bovine, du
charbon, de la morve, du farcin et de la rage;

40 Ceux qui, même avant l'arrêté d'inter-
diction, auront importé en Tunisie des ani-
maux qu'ils savaient atteints de maladies
contagieusesou avoir été exposés à la conta-
gion.

Art. 3. — Seront punis d'un emprisonne-
ment de six mois à trois ans et d'une amende
de cent soixante à trois mille piastres :

lo Ceux qui auront vendu ou mis en vente
de la viande provenant d'animaux qu'ils sa-
vaient morts de maladies contagieuses, quelles
qu'elles soient, ou abattus comme atteints de
la peste bovine, du charbon, de la morve, du
farcin et de la rage;

2o Ceux qui se seront rendus coupables des
délits prévus par les articles précédents, s'il
est résulté de ces délits une contagion parmi
les autres animaux.

Art. 4. — L'article 463 du code pénal fran-
çais est applicable dans tous les cas prévus
par les articles du présent décret.

7 mars 1885 (21 djoumadi-el-aoual 1302)
Circulaire aux caïds sur les mesuresà prendre en

cas d'épizooties

Par décret du 18 rabia-ettani dernier-3
février 1885, S. A. le Bey a édicté des mesures
contre la propagation des maladies conta-
gieuses sur les animaux ; c'est à vous qu'il
appartient de veiller à leur exécution. Vous
tiendrez notamment la main à ce que les dé-
clarations prescrites par l'article premier de
ce décret soient faites par vos administrés
et par tous ceux qui demeurent sur le terri-
toire de votre commandement, à leurs cheiks ;

ceux-ci devront immédiatement vous en
aviser.

Dès que vous aurez été informés de l'appari-
tion d'une maladie contagieuse vous en ferez
part sans délai non seulement au ministère,
mais encore à l'autorité française du lieu.
Celle-ci aura seule le droit d'ordonnerl'abatage
d'animaux, mais lorsqu'un ordre pareil vous
aura été donné par écrit, vous devrez le faire
exécuter immédiatement.

17 avril 1890

Arrêté du premier ministre contenant des mesures
prohibitivespour prévenir l'invasion de la peste
bovine en Tunisie.

Article premier. — L'importation en Tu-
nisie et le transit des animaux de l'espèce bo-
vine de la race grise, dite 1 des steppes 1,
sont interditspar les frontièresde terre et de
mer.

Les mêmes interdictionss'appliquent :
1° A tous les ruminants, ainsi qu'à leurs

viandes fraîches, peaux fraîches et autres
débris frais provenant de la Serbie, de la Bul-
garie, de l'empire ottoman, de la Grèce et de
l'Egypte;

2° Aux animaux vivants de l'espèce bovine
provenant de la Russie, du Monténégro et de
la Roumanie, ainsi qu'à leurs peaux fraîches
et à leurs débris autresque les viandes abat-
tues.

Art. 9. — Les animaux vivants de l'espèce
ovine provenant de la Russie, du Monténégro
et de la Roumaniene pourront être introduits
en Tunisie qu'à la condition d'être immédia-
tement sacrifiés à l'abattoir du port de débar-
quement, ou, pour les arrivages par toute
autre voie, dans un lieu désigné de la localité
la plus voisine de la frontière, localité sur
laquelle ils devront être dirigés avec toutes
les précautions d'isolement nécessaires et
après la visite faite à l'entrée en Tunisie.

Ils devront être accompagnés :
lo D'un certificat délivré par la localité de

provenance, attestant qu'il n'existe et n'a
existé, pendant les trois mois précédents,
dans cette localité, aucunemaladiecontagieuse
sur les animaux des espèces bovines et ovine;

2° D'un certificat délivré par un vétérinaire
commis à cet effet par les gouvernements
russe, monténégrin ou roumain, constatant

; qu'au port d'embarquementou à la station de
chemin de fer de laquelle le convoi a été expè-
diê, les animaux ont été tous soumis à une

! visite sanitaire et ont tous été reconnus sains..
Ces pièces indiqueront le nombre et le si-

; gnalement des animaux auxquels elles s'ap-
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pliquent et devront avoir été visées et an-
notées par le consulde France en résidence au
port d'embarquement ou dans la gare la plus
voisine de la gare d'expédition du convoi.

Elles ne seront valables que pour une pé-
riode de trois semaines à dater du jour de
leur délivrance, et seront remises entre les
mains des agents des douanes.

Les peaux et débris autres que les viandes
des animaux de l'espèce ovine ainsi introduits
en Tunisie devront être détruits ou désin-
fectés immédiatement après l'abatage.

22 avril 1893 (6 chaoual 1310)

Arrêté dupremier ministre relatif aux mesures à
prendreen cas de fièvre aphteuse.

Article premier. — Tout propriétaire ou
personne ayant à quelque titre que ce soit la
charge des soins ou la garde d'un animal
atteint de fièvre aphteuse sera tenu d'en faire
sur le champ la déclaration au cheik de sa
fraction s'il est indigène ou au contrôleur
civil s'il est européen.

Art. 2. — Dès qu'une déclarationaura été
faite au cheik, celui-ci sera tenu d'en donner
immédiatement connaissance au caïd qui
prendra, d'accord avec le contrôleur civil, un
arrêté portant déclaration d'infection.

Cette déclaration entraîne l'application des
mesures suivantes :

1° Marque aux ciseaux de tous les animaux
composant le troupeau dans lequel a été trou-
vée une bête atteinte de fièvre aphteuse, tous
ces animaux étant considérés comme infec-
tés;

2° Interdiction de laisser sortir ces animaux
d'un périmètre qui leur sera désigné.

Art. 3. — Les caïds pourront, d'accord
avec les contrôleurs, désigner dans les régions
déclarées d'infection, un emplacement provi-
soire extérieur au marché habituel où les
animaux infectés pourront être vendus à
l'effet exclusif de la boucherie.

Art. 4. — En aucun cas les animaux infec-
tés ne pourront être autorisés à parcourir des
régions non déclarées d'infection.

Art. 5. — Les caïds veilleront à ce que les
arrêtés d'infection soient levés dès que la
maladie aura disparu dans les régions décla-
rées d'infection.

Art. 6. — Ceux qui ne se seront pas con-
formés aux prescriptions du présent arrêté
seront passibles des peines portées à l'article 2
du décret du 3 février 1885.

Éponges et Poulpes

16 juin 1892 (21 kâda 1309)
Décret réglementantla pêche des éponges el des

poulpes, modifié par celui du 11 janvier is%
(14 redjeb 1312.)

Article premier. — La pêche des éponges
et poulpes est libre sur toute l'étendue des
bancs tunisiens aux conditions et charges
ci-après énoncées :

TITRE I°r

RÉGIME APPLICABLE A LA PÊCHE DITE BLANCHE

Art. 2. — Quiconque veut exercer la pêche
blanche, c'est-à-dire la pêche des éponges qui,
lavées et séchées par les soins des pêcheurs,
sont apportées sur les marchés après cette
préparation, doit au préalable se munir d'une
patente qui sera délivrée moyennant le paie-
ment des taxes ci-après :

Barquettes péchant au trident
dites » kamakis i, n'ayant
pas un équipage supérieur à
3 hommes,par barquette 125 fr.

Par homme d'équipage en sus
de trois 20

Bateaux à voile péchant à la
drague dite» gangara n.avec
un équipage de 6 hommes au
plus, par bateau 450

Par homme d'équipage en sus
de six 25

Bateau péchant au scaphandre,
par appareil 1.500 fr.

Art. 3. — L'emploi de la gangara et celui
du scaphandre sont formellement interditsdu
1er mars au 31 mai inclusivement.

La pêche des éponges au moyen de bateaux,
engins ou procédés autres que ceux désignés
par le présent décret est prohibée en tout
temps.

Art. 4. — Tout bateau exerçant la pêche
blanche devra porter en caractères très appa-
rents, sur la voilure et sur chacun de ses
bords arrière, l'indication du n° de sa patente.

Les bateaux péchant à la gangara devront
en outre porter en tête du mât le plus élevé,

une flamme de reconnaissance rouge à queue
blanche, ayant au guindant une largeur
minima de 0m50.

TITRE II
RÉGIME APPLICABLE A LA PECHE DITE NOIRE

Art. 5. (1) — Quiconque veut exercer la
pêche noire, c'est-à-direla pèche des éponges

:
(1) Décret du 11 janvier 1895 (14 redjeb 1312.)
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nue l'on débarque à l'état brut, ou à la fois, c

la pêche noire et la pêche des poulpes, doit, (

au
préalable, se munir d'une patente qui sera.

délivrée moyennant le paiement des taxes t
ci-après.

Par barquepéchant au trident et n'ayant
<

pas un équipagesupérieuràtroishommes,75 fr.
payables 45 fr. au moment de la délivrance

de la patente et le surplus dans les trois mois
,

suivants. i

Parhomme d'équipage en sus de trois, 20 fr.,
payables 10 fr. au moment de la délivrance
de la patente et le surplus dans les trois mois
suivants.

Toutefois les patentes demandées postérieu-
rement au 30 septembre ne seront délivrées
que moyennant le paiement immédiat de l'in-
tégralité de la taxe.

Art. 6. — Dans aucun cas, les bateaux ins-
crits pour la pèche exclusive des poulpes ne
pourront compter comme annexes de bateaux
inscrits pour la pêche noire, et les bateaux
de l'une ou l'autre de ces catégories ne pour-
ront dans aucun cas compter comme annexes
de bateaux inscrits pour la pêche blanche.

TITRE III

RÉGIME APPLICABLE AUX POULPES

Art. 7 (1). — Quiconque veut exercer la
pêche des poulpes avec ou sans embarcation,
doit au préalable se munir d'une patente qui
sera délivrée moyennantlepaiement des taxes
ci-après :

Par barque n'ayant pas un équipage supé-
rieur à trois hommes, 30 fr., payables 20 fr.
au moment de la délivrance de la patente et
le surplus dans les troismoissuivants.

Par hommed'équipage en susde trois, 10 fr.,
payables 5 fr. au momentde la délivrancede
la patente et le surplus dans les trois moissui-
vants.

Par homme exerçant la pêcheà pied, 10 fr.,
payables en entier aumomentde la délivrance
de la patente.

Toutefois, les patentes demandées posté-
rieurement au 30 septembre ne seront déli-
vrées que moyennant le paiement immédiat
de l'intégralité de la taxe.

TITRE IV

DES PATENTES

Art. 8. — Les patentes seront délivrées
dans les ports ouverts au commerce. Leur
durée sera d'un an à compter du 1er juin de

chaque année, quelle que soit l'èpogue de la
demande.

Le droit versé au Trésor n'est restituable
dans aucun cas.

Art. 9. — Les demandes de patente devront
être adressées au préposé à la police de la.na-
vigation et des pêches.

Elles mentionneront les nom, prénoms et
qualités du demandeur, sa nationalité, le nom
du bateau qui doit exercer la pêche, ainsi que
l'indication de son port d'attache et de sa
jauge officielle ; les nom, prénoms et qualités
de l'armateur,de l'affréteur ou du eonsigna-
taire, le nombre d'hommes d'équipage, le
modede pêcheque le bateaucompte employer,
avec, pour les scaphandres, le nombre de ces
appareils.

Toute demande sera accompagnée de pa-
piers de bord, qui resteront entre les mains
du préposé à la policede la navigation et des
pêches, jusqu'à l'expiration de la validité de
la patente, sauf le cas où la restitution en
serait demandée contre la remise provisoire
ou définitive du permis,

TITRE V

DE LA VENTE DES ÉPONGES ET DES POULPES

Art. 10 (1). — Les éponges blanches, les
éponges noires et les poulpes secs ou frais de-
vront être intégralementapportés dans l'un
des ports ouverts au commerce.

Cette disposition n'est pas applicable aux
poulpes pris par les pêcheurs à pied.

A leur débarquement, les éponges et les
poulpes seront présentés au préposéà lapolice
de la navigation et des pêches, qui enregis-
trera leur poidsou leur nombre.

Cette formalité accomplie, les pêcheurs dis-
poseront à leur gré du produit de leur pêche,
par vente ou autrement.

Art. 11. — La vente des éponges blanches,
des éponges noires et des poulpesaux enchères
publiques ne pourra avoir lieu que par le mi-
nistère du commissaire-priseur. En cas de
refus de celui-ci, et dans les localités où il
n'existe pas de commissaire-priseur, les ven-
tes auront lieu par les soins d'un crieur public
désignépar l'administration.

Art. 12. — Le commissaire-priseur ou le
crieur public prélèvera sur les prix de vente
les droits de criée suivants qui seront dans
tous les caspayables par le vendeur :

Pour les éponges noireset les poulpes2p. %
Pour les éponges blanches 1 p. o/0

s Art. 13 (1). — Toute association secrète ou

(1) Décretdu 11 janvier 1895 (14 redjeb 1312). (1) Décret du 11 janvier 1895 (14 redjeb 1312).
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manoeuvreentre les marchands d'épongés ou
autres, tendant à nuire aux enchères, à les

-vtrimbler ou à obtenir les éponges et poupes à
plus bas prix, donnera lieu à l'application des
peines portées par l'article 412 du code pénal
français, indépendammentde tous dommages-
intérêts.

TITRE VI

DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET PÉNALITÉS

Art. 14. — Les navires et embarcations
chargés de la surveillance de la pêche porte-
ront en poupe le pavillon tunisien et en tête
du mât la flammenationale.

Art. 15. — Tout pêcheur devra se soumet-
tre aux réquisitions et vérificationsayantpour
objet le contrôle de l'exercice de la pêche.

Il devra être porteur de sa patente, dontla
présentation sera toujours exigible.

Après une sommation appuyée d'un coup
de canon tiré à blanc, les bateaux opposant
de la résistance seront pris à la remorque et
conduits au port tunisien le plus proche du
siège du tribunal compétentpour statuer sur
les contraventions commises.

Ils seront saisis, s'il y a lieu, et les contreve-
nants poursuivis conformément aux disposi-
tions des articles suivants :

Art. 16 (1). — Sera punie d'une amende de
200 à 2,000 fr. et d'un emprisonnementde six
jours à un mois ou de l'une de ces deux peines
seulement, quiconque se livrera en barque à
la pêche des éponges ou des poulpes sans être
muni d'une patente délivrée dans les condi-
tions indiquées aux articles 2, 5 et 7 du pré-
sent décret.

Si la pêche a lieu, à la drague ou au sca-
phandre, le minimum de l'amende sera de
500 fr. et il pourra être prononcé un empri-
sonnement de 15 jours à 3 mois.

Quiconque se livrera à la pêche des poulpes
à pied sans être muni de la patente spéciale
à cette pêche, sera puni d'une amende de 20
à 50 fr. et d'un emprisonnement de 5 à 10
jours ou de l'une de ces deux peines seule-
ment.

Art. 17. — Sera puni des peines prévues
par l'article 16, paragraphe 1er, quiconquese
livrera à la pêche des éponges en temps pro-
hibé ou à l'aide de procédés, engins ou bateaux
non autorisés par le présent décret.

Art. 18. — En cas de contravention aux
articles 16 et 17 et alors même que les délin-
quants seraient restés inconnus, les instru-
ments, les engins, le produit de la pêche,
seront saisis, et la confiscation pourra en être

prononcée par les tribunaux correctionnels
qui ordonneront la destruction des engins
prohibés.

Art. 19. — Sera puni d'une amende de 100
à 1,000 francs:

1° Quiconque aura détourné ou tenté de
détourner en mer pour l'expédier à l'étranger
tout ou partie de la pèche d'un bateau.

2" Tout pêcheur convaincud'avoirdébarqué
ou vendu des éponges ou des poulpes ailleurs

que dans un port ouvertau commerce.
Art. 20. — Sera puni d'une amende de 50 à

200 fr., sans préjudice des peines applicables
en cas de crime ou délit de droit commun,
quiconque aura refusé de présenter sa patente
aux agents de l'Etat ayant qualité pour cons-
tater les contraventionsou obtempérer aux
réquisitions,ou de se soumettreaux vérifica-
tions prévues par l'article 15 précèdent.

Art. 21. —Sera puni d'une amende de 100

à 500 francs :

1° Tout pêcheur d'épongés noires qui sera
convaincu d'avoir livré tout ou partie de sa
pêche à un pêcheur exerçant la pêche blanche.

2° Tout pêcheur qui, n'étant pas munid'une
patente pour la pêche blanche, aura à son
bord des éponges lavées.

3" Tout pêcheur exerçant la pêche blanche
qui sera convaincu de s'être procuré tout ou
partie des éponges recueillies par un pêcheur
d'épongésnoires.

Art. 22. — Sera punied'une amendede 16 à

100 fr., toute autre contraventionau présent
décret.

Art. 23. — En cas de conviction de plu-

sieurs contraventions au présent décret, la

peine la plus forte sera seule appliquée.
Art. 24. — En cas de récidive, les peines

édictées pourront être élevées jusqu'au dou-

ble.
Il y aura récidive lorsque dans les deux

années précédentes à compter du fait incri-
miné, il aura été rendu, contre le délinquant,

un jugement passé en force de cliose jugée,

pour contravention au présent décret.
Art. 25. — Pourrontêtre déclarés responsa-

bles des amendes prononcées:
1° Les armateurs, affréteurs, consignataires

des bateaux de pêche à raison des faits des

patrons et équipages.
2° Les pères, tuteurs, maris et maîtres, a

raison des faits des mineurs, femmes, prépo-

sés et domestiques,à moinsqu'ils ne prouvent

qu'ils n'ont pu empêcher le fait qui donnerait

lieu à cette responsabilité.
(1) Décret du 11 janvier 1895 (14 redjeb 1312).
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TITRE VII

PROCÈS-VERBAUX, SAISIES, POURSUITES
COMPÉTENCE

Axt. 26. — Les contraventions au présent
décret seront constatées par procès-verbaux

des officiers de marine ou maîtres, comman-
dants des bâtiments et embarcations garde-
nèche ; inspecteurs des pêches maritimes,
ao-ents du service de la navigation et des
uèehes, agents de la force publique,préposés
attachés aux différentes administrations et
rCffies financières, et tous agents spéciaux
assermentésà cet effet.

Les procès-verbauxdressés feront foi jusqu'à
preuve contraire. Ils seront dispensésde l'af-
firmation. A défaut de procès-verbauxou en
cas d'insuffisance de ces actes, les contraveil-
lions pourront être prouvées par les moyens
de droit commun.

Art. 27. — Les objets saisis en vertu des
: articles 15 et 18 seront reçus en dépôt par

l'administration et conservés jusqu'au juge-
; ment.

Ceux sujets à dépérissement seront vendus
à sa requête par les commissaires-priseursou
crieurs publics, ainsi qu'ilest dit à l'article 11,
sur l'ordonnance du juge de paix ou du caïd,
suivant la nationalité des délinquants, et le
produit de la vente sera versé entre les mains
du fonctionnaire qui aura pris charge du
dépôt.

Art. 28. — Les poursuites auront lieu à la
diligence de l'administration des finances,
commeenmatière de douaneset de monopoles,
en ce qui concerne les contraventions aux ar-
ticles 16, 19, 21, et à la diligence de l'autorité
ayant l'action publique en ce qui concerne les
infractionsaux articles 17, 20, 22, sans préju-
dice, dans ce dernier cas, du droit de l'admi-
nistration des finances de se porter partie ci-
vile.

Art. 29. — Si le délit a été commis hors
d'ut port, les poursuitesserontexercéesdevant
le tribunal du port auquel appartiendra le
bateau ou à défaut devant celui du port le
plus proche.

Art. 30. — Pour les infractions réprimées
par les articles 16,19 et 21, l'administration
aura le droit de transiger avec les délinquants,

t-a transaction intervenue et notifiée avant
jugement, soitau parquet, soità la juridiction
tunisienne, selon la nationalité des prévenus,
aura pour effet immédiat d'éteindre, l'action
Publique.

Les amendes prononcéespar application dei
articles 16, 19 et 21 seront attribuées comrni
e& matière de douanes et de monopoles.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 31. — Le présent décret entreraen vï-•
gueur le 13 juillet 1892.

,
Le prix des patentes à courir de cette date

au 1er juin 1893 est fixé ainsi qu'il suit :
Barquettes péchant au trident, dites « Ka-

makis » n'ayant pas un équipage supérieur à
3 hommes par barquette 110 fr. D

Par homme d'équipage en sus de 3, droit
supplémentaire 20 fr. »

Bateauxà voiles péchant à la drague dite
c Gangara i avec un équipagede six hommes
au plus, par bateau 375 fr. »

Parhommed'équipageensusde6
.

25 fr. »
Bateaux péchant au scaphandre, par ins-

trument 1.250 fr. »
Barques ou barquettes péchant au trident,

ne lavant pas les éponges et n'ayant pas un
équipage de plus de 3 hommes ... 26 fr. 50

Parhommed'équipageen sus de 3. 20 fr. »
Art. 32. — Sont abrogés le décret du 24

avril 1885 (10 redjeb 1302) et toutes autres
dispositions contraires au présent décret dont
le directeur général des travaux publics et
le directeur des finances sont chargés, etc.

Esclavage
23 janvier 1846 (25 moharrem 1262)

Décret prescrivant l'affranchissement des esclaves

Nous avons acquis l'entière certitude que la
plupart des habitants de la Régence abusent
des droits de propriété qu'ils ont sur les
nègres et qu'ils maltraitent ces créatures
inofïensives. Vous n'ignorez pas cependant
que nos savants jurisconsultes ne sont pas
d'accord sur la question de savoir si l'escla-
vage, dans lequel les races nègres sont tom-
bées, s'appuie sur un texte formel; que la
lumière de la religion a pénétré dans leur
pays depuis longtemps; que nous sommes
très éloignés de l'époque où les maîtres se
conformaient, dans la jouissance de leurs
droits, aux prescriptions édictées par le plus
émanent des Envoyés avant sa mort; que
notre loi sacrée affranchit, de droit, l'esclave
maltraité par son maître; et que la. législa-
tion a une tendance marquée vers l'extension
de la liberté.

En conséquence, nous avons décidé, dans
l'intérêt actuel des esclaves et l'intérêt futur
des maîtres, comme aussi dans le but d'empê-
cher les premiers de demander protection à
des autorités étrangères, que des notaires
seront institués à Sidi-Mahrez,à Sidi-Mansour

I et à la Zaouia Bekria pour délivrer à tout
esclave, qui les demandera, des lettres d'af-
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franchissement qui nous seront présentées
pour être revêtues de notre sceau.

De leur côté, les magistrats du chara de-
vront nous envoyer toutes les affaires d'es-
clavage dont ils seront saisis, et tous les
esclaves qui s'adresserontà eux pour deman-
der leurliberté. Ils ne permettront pas à leurs
maîtres de les ramener, leur tribunal devant
être un lieu de refuge inviolable pour les per-
sonnes qui fuient un esclavage dont la légalité
est douteuse et contestent à leurs détenteurs
des droits qu'il est impossibled'admettredans
notre royaume; car, si l'esclavage est licite,
les conséquences qu'il entraînesont contraires
à la religion, et il importe de les éviter, d'au-
tant plus qu'il s'attache à cette mesure un
intérêt politique considérable.

29 mars 1887 (4 redjeb 1304)

Circulaire ministérielle aux gouverneurs et caïds
sur l'abolition de l'esclavage

Vous n'ignorez pas qu'il est interdit de
vendre ou d'acheterdes esclaves nègres; cette
interdictiona été prononcéepar plusieurs dé-
crets souverains, notamment par un décret
rendu en moharrem 1262.

Le gouvernement n'a jamais hésité à empê-
cher le commerce des esclaves et à affranchir
ceux dont l'existence lui était signalée, sans
préjudice de la punition infligée aux proprié-
taires ou marchands d'esclaves.

Cependant mon attention a été appelée
dernièrement sur ce fait que des négresses se-
raient fréquemment vendues comme esclaves
dans la Régence; ces femmes, amenées dans le
sud de la Tunisie par des caravanes du Sou-
dan, seraient vendues, sans que les caïds ou
gouverneurs du territoire aient signalé le fait
au gouvernement.

Une négligencede cette nature engagevotre
responsabilité. Vous devez surveiller attenti-
vement toutes caravanes venant du sud, cons-
tater si elles amènent en Tunisie des nègres
ou des négresses esclaves ; les détenteurs de
ces esclaves deyrontêtre immédiatement ar-
rêtés par vos soins et déférés au tribunal de
l'ouzara.

Quant aux négresses saisies, vous aurez
soin de les placer dans des maisons honora-
bles, jusqu'à ce qu'elles aient trouvé des
moyens d'existence ; les frais de leur subsis-
tance seront à la charge de l'acheteur et du
vendeur. Vous ne manquerezpas de me signa-
ler exactement toutes les contraventions qui
seront commises et de me faire connaître le
nom et le signalement de toutes les esclaves
saisies.

Quant aux nègres et négresses qui se trou-

veraient actuellement au service de vos ad-
ministrés,vousdevrezleur notifier leur afiran.
chissementen présence du cadi et ne les lai.
ser chez leurs maîtres que de leur plein con-
sentement. Les procès-verbaux des déclara-
tions et notifications qui seront faites à cette
occasion seront communiqués au ministère
après avoir été revêtus de la signature des
notaires et du cadi. Les honoraires dus aux
notaires pour la rédaction de ce procès-Yer-
bal seront à la charge des maîtres des escla-
ves.

Je vous invite à veiller exactementà l'exé-
cution de ces instructions, dont l'inobserva-
tion serait sévèrement réprimée.

28 mai 1890 (9 chaoual 1307)
Décret renouvelantl'interdiction de l'esclavagedans

la Régence

Article premier. — L'esclavage n'existe pas
et est interdit dans la Régence; toutes créa-
tures humaines, sans distinction de nationalité

ou de couleur, y sont libres et peuvent égale-

ment recourir, si elles se croient lésées, aux
lois et aux magistrats.

Art. 2. — Dans un délai de trois mois à

partir de la promulgation du présent décret,
tous ceux qui emploieront en domesticité,
dans nos Etats, des nègres ou des négresses,
devront, s'ils ne l'ont déjà fait, remettre à
chacun d'eux un acte notarié visé par le cadi

ou, à son défaut, par le caïd ou son représen-
tant, établi aux frais du maître, et attestant
que le serviteur ou la servante est en état de

liberté.
Art. 3. — Les contraventions à l'article

précédent seront punies par les tribunaux
français ou indigènes, selon la nationalité du

délinquant, d'une amende de 200 piastres à

2,000 piastres.
Art. 4. — Ceux qui seront convaincus d'a-

voir acheté, vendu ou retenu comme esclave

une créature humaine seront punis d'un em-

prisonnement de trois mois à trois ans.
Art. 5. — L'article 463 du code pénal fran-

çais sera applicable aux délits et contraven-
tions prévus par le présentdécret.

L'article 58 du même code sera applicable

au cas de récidive.

23 avril 1891
Circulaire du premier ministre aux caïds de I»

Régence

Par ma circulaire inséréeau Journalofficiel

de la Régence du 9 kâda 1307 (26 juin 1890),

je vous ai donné des instructions pour l'exé-

cution du décret de S. A. le Bey en date du»
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haoual 1307, proscrivant l'esclavage dans la
Régence.

, 'article 2 de ce décret ordonne que tous

ceux qui ont en domesticité des nègres ou des
négresses doivent délivrer à chacun d'eux

mi acte notarié attestant qu'ils sont en état
de liberté.

j'ai été informé que despersonnes ayantdes
nègres ou des négresses à leur serviceont bien

fait établir l'acte notarié exigé par le dé-

cret du 9 chaoual 1307, mais n'ont pas remis

ce
document aux intéressés.
Pour mieux préciserles intentionsdudécret

du 9 chaoual 1307 et en assurer l'exécution,
et sur l'ordre ce mon auguste Maître, j'ai dé-
cidé ce qui suit :

Les actes notariés prescrits par l'article 2
du décret devront être, aussitôt qu'ils auront
été dressés, remis aux domestiques aux noms
desquels il sont établis ; ceux-ci devront con-
server cette pièce en leur possession et seront
tenus de la représenter à toute demande des
autorités de la Régence.

Les notaires qui auront dressé le certificat
de liberté attesteront par une note inscrite en
marge de cet acte sur leurs registres-réper-
toires, que le certificat a été remis à l'inté-
ressé, afin que si l'acte original était perdu
par le serviteur, on pût quand même justifier
de son existence.

Je vous prie de veiller à la stricte exécution
de ces instructions, dont vous aurez soin de
m'accuser réception.

23 avril 1891

Circulaire du premier ministre aux magistrats
du chara, à l'unis

Par ma circulaire insérée au Journal Officiel
de la Régence du 9 kâda 1307 (26 juin 1890),
je vous ai donné des instructions pour l'exé-
cution du décret de S. A. le Bey en date du
9 chaoual 1307,proscrivant l'esclavage dans la
Régence.

L'article 2 de ce décret ordonne que tous
ceux qui ont en domesticité des nègres ou des
négresses doivent délivrer à chacun d'eux
un acte notarié attestant qu'ils sont en état
de liberté.

J'ai été informé que des personnesayantdes
nègres ou des négresses à leur service ont bien
fait établir l'acte notarié exigé par le décret
du 9 chaoual 1307, mais m'ont pas remis ce
document aux intéressés.

Pour mieux préciser les intentions du dé-
cret du 9 chaoual 1307 et en assurer l'exécu-
tion, il a été recommandé aux caïds de s'as-
surer personnellement que les certificats de
inerte auront été remis aux domestiques aux

noms desquels ils sont établis, aussitôt après
avoir été dressés, et d'aviser ceux-ci qu'ils de-
vront représenter cette pièce à toutedemande
des autorités de la Régence.

Il a été également décidé que la remise de
ce document aux serviteurs serait officielle-
ment constatée par une déclaration formelle
de leur part. Cette déclaration devra être re-
çue sans frais par les notaires rédacteurs de
l'acte, qui l'inscrirontsur les registres-réper-
toires, en marge de la minute de l'acte lui-
même.

J'ai adresséà oe sujet une circulaire aux
caïds et aux eadis de la Régence, en leur don-
nant les instructions nécessaires.

Je vous recommande tout particulièrement
de donner connaissance de la présente lettre
et des décisions qu'elle contient aux notaires
de Tunis, en vous priant de veiller à ce qu'ils
exécutent régulièrementces décisions.

23 avril 1891
Circulaire du premier ministre aux caïds de la

Régence

Par ma circulaireinséréeau Journal Officiel
de la Régence du 9 kâda 1307 (26 juin 1890),
je vous ai donnédes instructions pour l'exécu-
tion du décret de S.A. le Bey en date du 9
chaoual 1307, proscrivant l'esclavage dans la
Régence.

L'article 2 de ce décret ordonne que tous
ceux qui ont en domesticité des nègres ou des
négresses doivent délivrer à chacun d'eux un
acte notarié attestant qu'ils sont en état de
liberté.

J'ai été informé que des personnes ayant
des nègres ou des négresses à leur service ont
bien fait établir l'acte notarié exigé par le dé-
cret du 9 chaoual 1307, mais n'ont pas remis
ce document aux intéressés.

Pour mieux préciser les intentions du dé-
cret du 9 chaoual 1307, et en assurer l'exécu-
tion, il a été recommandéaux caïds de s'as-
surer personnellement que les certificats de
liberté auront été remis aux domestiques aux
noms desquels ils sont établis, aussitôt après
avoir été dressés, et d'aviser ceux-ci qu'ils
devront représenter cette pièce à toute de-
mande des autorités de la Régence.

Il a été également décidé que la remise de
ce document aux serviteurs serait officielle-
ment constatée par une déclaration formelle
de leur part. Cette déclaration devra être re-
çue sans frais par les notaires rédacteurs de
l'acte, qui l'inscriront sur leurs registres-ré-
pertoires,en marge de la minute de l'acte lui-
même.

Je vous prie de donner aux notaires de
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votre circonscriptionles instructions nécessai-

res pour que cette décision reçoive son exé-
cution, et je vous invite à veiller à ce qu'elle
soit régulièrement appliquée.

Vous voudrez bien m'aceuser réception de
la présente circulaire.

Etat civil

29 juin 1888 (27 ramadan 1303)
Décret instituant l'état civil

CHAPITRE PREMIER
Dispositionsgénérales

Article premier. — Il est institué un état
civil dans la Régence.

Art. 2. — Sont investis des fonctions d'offi-
cier de l'état civil les présidents des municipa-
lités ou, si ces derniers ne sont pas français,
leurs adjoints de cette nationalité.

Art. 3. — Dans les villes où il n'y a pas de
municipalité constituée, les fonctions d'offi-
cier de l'étatcivil seront remplies par les con-
trôleurs civils ou, en cas d'empêchement ou
d'absence de ces derniers, par leurs adjoints
ou, à défaut, par l'autoritémilitaire française
désignée dans l'article 89 du code civil fran-
çais.

Art. 4. — Les actes de l'état civil seront
écrits en français; il énonceront l'année, le
jour et l'heure où ils seront reçus, lesprénoms,
noms, fige, professions, domiciles et nationa-
lités de tous ceux qui y seront dénommés.

Art. 5. — Les officiers de l'état civil ne
pourront rien insérer dans les actes qu'ils
recevront, soit par note, soit par ênonciation
quelconque, que ce qui doit être déclaré par
les comparants.

Art. 6. — Dans le cas où les parties intéres-
sées ne seront point obligées de comparaître
en personne, elles pourront se faire représen-
ter par un fondé de procuration spéciale et
authentique.

Art. 7. — Les témoins produits aux actes
de l'état civil ne pourront être que du sexe
masculin, âgés de vingt et un ans au moins,
parents ou autres ; ils seront choisis par les
personnes intéressées.

Art. 8. — L'officier de l'état civil donnera
lecture des actes aux parties comparantes ou
à leur fondé de procuration et aux témoins. Il
y sera fait mention de l'accomplissementde
cette formalité.

Art. 9. — Ces actes seront signés par l'offi-
cier de l'état civil, par les comparants et les
témoins, ou mention sera faite de la cause qui

empêchera les comparants et les témoins de
signer.

Art. 10. —Les registres seront tenus dou-
blés. Ils seront cotés par premier et dernier
et paraphés sur chaque feuillepar le président
du tribunal de première instance.

Art. il. — Les actes seront inscrits sur les
registres de suite sans aucun blanc. Les ratu-
res et les renvois seront approuvés et signés
de la même manière que le corps de l'acte. H
n'y sera rien écrit par abréviation, et aucune
date ne sera mise en chiffres.

Art. 12. — Les registres seront clos et. arrê-
tés par l'officier de l'état civil, à la fin de cha-
que année, et, dans le premier mois de l'année
suivante, l'un des doubles sera déposé au
greffe du tribunal de premièreinstance.

Art. i3. — Les procurations et les autres
pièces qui doivent demeurer annexées aux
actes de l'état civil seront déposées, après
qu'elles auront été paraphées,par la personne
qui les aura produites et par l'officier de l'état
civil, au greffe du tribunal avecle double des
registres dont le dépôt doit avoir lieu audit
greffe.

Art. 14. — Toute personne pourra se faire
délivrer, par les dépositairesdes registresde
l'état civil, des extraits de ces registres. Les
extraits délivrés conformes aux registres, et
légalisés par le président du tribunal de pre-
mière instanceou par le juge qui le rempla-
cera, feront foi jusqu'à inscription de faux.

Art. 15. — Dans tous les cas où la mention
d'un acte relatif à l'état civil devra avoir
lieu en marge d'un outreacte déjà inscrit, elle

sera faite, à la requête des parties intéressées,
par l'officier de l'état civil sur les registres
courants ou sur ceux conservésdans ses archi-
ves et par le greffier du tribunal de première
instancepour les registres déposés au greffe;
à l'effet de quoi, l'officier de l'état civil eu
donnera avis, dans les trois jours, au procu-
reur de la Républiqueprès ledit tribunal qui

veillera à ce que la mention soit faite d'une
manière uniforme sur les deux registres.

Art. 16. — Toute contraventionaux articles
précédents de la part des fonctionnaires y de-

nommés sera poursuivie devant le tribunal de

première instance et punie d'une amende qui

ne pourra excédercent francs.
Art. 17. — Tout dépositaire des registres

sera civilement responsable des altérations qui

y surviendront, sauf son recours, s'il y a lieu,

contre les auteurs des dites altérations.
Art. 18. — Toutealtération, tout faux dans

les actes de l'état civil, toute inscription de

! ces actes faite sur une feuille volante et au-
i trement que sur le registre à ce destiné, don-
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neront lieu à des dommages-intérêts envers
ies parties, sans préjudice des peines portées

an code pénal français.
Art. 19. — Le procureur de la République

près le tribunal de première instance sera tenu
de vérifier l'état des registres lors du dépôt
qui en sera fait au greffe ; il dressera un pro-
cès-verbalsommaire de la vérification, dénon-

cera les contraventionsou délits commis par
les officiers de l'état civil, et requerra contre
eux la condamnation aux amendes.

Art. 20. — Les expéditions des actes de l'é-
tat civil seront payées conformément aux
tarifs fixés par les lois, décrets et ordonnances
en vigueur en Algérie.

CHAPITRE II

Des actes de naissance

Art. 21. — Les déclarations de naissance
seront faites dans les trois jours de l'accouche-
ment à l'officier de l'étatcivildu lieu. Ce délai
sera augmentéd'un jour par myriamètre de
distance entre le lieu de naissance et la rési-
dence de l'officier de l'état civil.

Art. 22. — La naissance de l'enfantsera dé-
clarée par le père, ou, à défaut du père, par
les docteurs eu médecine ou en chirurgie,
sages-femmes, officiers de santé ou autres
personnes qui auront assisté à l'accouchement,
et, lorsque la mère sera accouchée hors de son
domicile, s'il est possible, par la personne chez
qui elle sera accouchée. L'acte de naissance
sera rédigé de suite, en présence de deux té-
moins.

Art. 23. — L'acte de naissance énoncera le
jour, l'heure et le lieu de naissance, le sexe
de l'enfant et les prenons qui lui seront don-
nés, les prénoms, noms, professions, domiciles
et nationalités des père et mère, les prénoms,
noms, professions et domiciles et nationalités
des témoins.

Art. 24. — L'acte de reconnaissance d'un
enfant sera inscrit sur les registres, à sa
date, et il en sera fait mention en marge de
l'acte de naissances'il en existe un.

CHAPITRE III

Des actes de mariage

^

Art. 25. — Avant le mariage, l'officier de
l'état civil fera deux publications à huit jours
d'intervalle, un jour de dimanche, devant
la porte de la maison où est établie son admi-
nistration.

Ces publications et l'acte qui en seradressé, énonceront les prénoms, noms, pro-fessions, domiciles et nationalités des futurs

époux, leurs qualités de majeurs ou de mi-
neurs ; et les prénoms, noms, professions,
domiciles et nationalités de leurs pères et
mères. Cet acte énoncera, en outre, les jours,
lieux et heures où les publications auront
été faites ; il sera inscrit sur un seul regis-
tre, qui sera coté et parafé comme il est dit
en l'article 10 et déposé, à la fin de chaque
année, au greffe du tribunal de première ins^-
tance ou de la justice de paix suivant le
cas.

Art. 26. — Un extrait de l'acte de publica-
tion sera et restera affiché à la porte de la
maison de l'officier de l'état civil pendant les
huit jours d'intervalle de l'une à l'autre pu-
blication. Le mariage ne pourra être con-
tracté ni avant le troisième jour depuis et
non compris celui de la seconde publication,
ni après l'année à compter de l'expirationdu
délai des publications.

Art. 27. — Les actes d'opposition au ma-
riage seront signés, sur l'origiual et sur la
copie, par les opposants ou par leurs fondés
de procuration spéciale et authentique ; ils
seront signifiés, avec la copie de la procura-
tion, à la personneou au domicile des parties
et à l'officier de l'état civil qui mettra son
visa sur l'original.

Art. 28. — L'officier de l'état civil fera,
sans délai, une mention sommaire des oppo-
sitions sur le registre des publications ; il fera
aussi mention, en marge de l'inscriptiou des-
dites oppositions, des jugements ou des actes
de mainlevée dont l'expédition lui aura été
remise.

Art. 29. — En cas d'opposition, l'officier
de l'état civil ne dressera pas l'acte de ma-
riage avant qu'on ne lui en ait remis la
mainlevée, sous peine de trois cents francs
d'amende et de tous dommages-intérêts.

Art. 30. — S'il n'y a point d'opposition, il
en sera fait mention dans l'acte de, mariage
et, si les publications ont été faites par plu-
sieurs officiers de l'état civil, les parties re-
mettront à celui qui doit dresser l'acte de
mariage un certificat délivrépar les autres,
constatant qu'il n'y a point d'opposition.

Art. 31. — L'officier de l'état civil se fera
remettre l'acte de naissance de chacun des
futurs époux, s'ils sont de nationalité euro-
péenne. Celui des époux qui serait dans l'im-
possibilité de se le procurer pourra le sup-
pléer, en rapportantun acte de notoriété dé-
livré par le juge de paix du lieu de sa nais-
sance, ou par celui de son domicile.

Art. 32. — L'acte de notoriété contiendra
la déclaration faite par sept témoins, de l'un
ou de l'autre sexe, parents ou non parents,



232 ETAT CIVIL

des prénoms, nom, profession et domicile du
futur époux, et de ceux de ses père et mère,
s'ils sont connus; le lieu, et, autant que pos-
sible, l'époque de sa naissance, et les causes
qui empêchentd'en rapporter l'acte. Les té-
moins signeront l'acte de notoriété avec le
juge de paix ; et s'il en est qui ne puissentou
ne sachent signer, il en sera fait mention.

Art. 33. — L'acte de notoriété sera pré-
senté au tribunal de première instance du
lieu où doit se célébrer le mariage. Le tribu-
nal, après avoir entendu le procureur de la
République, donnera ou refusera son homo-
logation selon qu'il trouvera suffisantesou in-
suffisantes les déclarations des témoins et les
causes qui empêchent de rapporter l'acte de
naissance.

Art. 34. — L'acte authentique, s'il est re-
quis, du consentement des père et mère ou
aïeuls et aïeules, ou à leur défaut, celui de la
famille, contiendra les prénoms, noms, pro-
fessions, nationalités et domiciles du futur
époux et de tous ceux qui auront concouru
à l'acte, ainsi que leur degré de parenté.

Art. 35. — Dans le cas où, en raison de la
législation des pays d'origine des futurs, l'ac-
complissement de certaines formalités pres-
crites par le présent décret préalablement à
la célébration du mariage serait impossible,
il sera suppléé à ces formalités par un certi-
ficat délivré par le consul de la nation des-
dits futurs et qui constatera qu'ils ont sa-
tisfait aux prescriptions de leur propre loi.

Ce certificat demeurera annexé à l'acte de
mariage.

Art. 36. — L'acte de mariage sera dressé
par l'officier de l'état civil du lieu où l'un
des deux époux aura son domicile. Ce domi-
cile, quant au mariage, s'établira par six
mois d'habitation continue au même lieu.

Art. 37. — Le jour désigné par les parties,
après les délais des publications, l'officier de
l'état civil, dans la maison où est établie son
administration,en présence de quatre témoins
parents ou non parents, fera lecture aux
parties des pièces ei-dessus mentionnées, re-
latives à leur état et aux formalités du maria-
ge. Si les parties sont de nationalité fran-
çaise, il sera également fait lecture du cha-
pitre VI du code civil, titre du mariage, sui-
tes états et les devoirs respectifs des époux.

L'officier de l'état civil interpellera les fu-
turs époux ainsi que les personnes qui auto-
risent le mariage, si elles sont présentes,
d'avoir à déclarer s'il a été fait un contrat
de mariage, et, dans le cas de l'affirmative,
la date de ce contrat, ainsi que le nom et le
lieu de résidence de celui qui l'a reçu. Il rece-

vra de chaque partie, l'une après l'autre
la déclarationqu'elles veulent se prendre ponr
mari et pour femme, il prononcera au nom de
la loi, qu'elles sont unies par le mariage, et
il dresseraPacte de mariage sur le champ.

Art. 38. — On énoncera dans l'acte de ma-
riage: 1° les prénoms,inoms, professions, âge
lieux de naissances, domiciles et nationalités
des époux ; 2° s'ils sont majeurs ou mineurs

•
3« les prénoms, noms, professions, domiciles
et nationalités des pères et mères; 4° le con-
sentement, s'il est requis, des pères et mères,
aïeuls et aïeules,ou celui de la famille ; 5° les
actes respectueux, s'il en a été fait; 6° les pu-
blications dans les divers domiciles ; 7° les
oppositions, s'il y en a eu, leur mainlevée ou
la mention qu'il n'y a point eu d'opposition

;
8° la déclaration des contractants de se pren-
dre pour époux, et le prononcéde leur union
par l'officier public ; 9<> les prénoms, noms,
âge, professions et domiciles des témoins et
leur déclaration s'ils sont parent ou alliés des
parties, de quel côté et à quel degré ; 10" la
déclaration faite, sur l'interpellation prescrite
par l'article précèdent, qu'il a été ou qu'il n'a
pas été fait de contrat de mariage, et, autant
que possible, de la date du contrat, s'il existe,
ainsi que les noms et lieux de résidence de
celui qui l'aura reçu ; le tout à peine, contre
l'officier de l'état civil, de l'amende fixée par
l'article 16. Dans le cas où la déclaration au-
rait été omise ou serait erronée, la rectifica-
tion de l'acte, en ce quitouche l'omission ou l'er-

reur, pourra être demandée par le procureur
de la République sans préjudice du droit des
parties intéressées, conformément à l'arti-
cle 43.

Art. 39. — Dans le cas prévu à l'article 35,

l'acte de mariage mentionnera le certificat
délivré par le consul de la nation des futurs
avec énonciationdes formalités que ledit cer-
tificat est appelé à suppléer.

CHAPITRE IV

DES ACTES DE DÉCÈS

Art. 40. — L'acte de décès sera dressé par
l'officier de l'état civil, sur la déclaration de

deux témoins. Ces témoinsseront, s'il est pos-
sible, les deuxplus prochesparents ou voisins,

ou, lorsqu'une personne sera décédée hors de

son domicile, la personne, si faire se peut,
chez laquelleelle sera dècédée et un parent ou
autre.

Art. 41. — Les déclarations de décès seront
faites, dans les trois jours du décès, à l'officier
de l'état civil du lieu, sans préjudice des règle-
ments de police.

Ce délai sera augmenté d'un jourpar miria-
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mètre de distance entre le lieu de décès et la
résidence de l'officier de l'étatcivil.

Art. 42. — L'acte de décès contiendra les

prénoms, nom, âge, profession, domicile et
nationalité delà personne dêcédée; les pré-
noms et nom de l'autre époux, si la personne
décédée était mariéeou veuve ; les prénoms,
noms, âges,professions et domicilesdes décla-
rants, et, s'ils sont parents, leur degré de
parenté.

Le même acte contiendra de plus, autant
qu'on pourra le savoir, les prénoms, noms,
professions et domiciles des père et mère du
décédé et le lieu de sa naissance.

CHAPITRE V

De la rectification des actes de l'étal civil

Art. 43. — Lorsque la rectification d'un
acte de l'état civil sera demandée, il y sera
statué, s'il s'agit d'un Tunisien, par la juridic-
tion de l'ouzara pour les actes de décès et par
celle du chara pour ceux de naissance et de
mariage ; s'il s'agit d'un justiciable des tribu-
naux français, par le tribunal de première
instance, sauf l'appel, au greffe duquel le dou-
ble du registre de l'état civil a été ou doit être
déposé, et sur les conclusions du procureurde
la République. Les parties intéressées, seront
appelées, s'il y a lieu.

Art. 44. — Le jugement de rectification ne
pourra, dansaucun temps, êtreopposéaux par-
ties intéressées qui ne l'auraientpoint requis,
ou qui n'y auraientpas été appelées.

Art. 45. — Les jugements de rectification
seront inscrits sur les registres par l'officier
de l'état civil, aussitôt qu'ils lui auront été
remis; et mention en sera faite en marge de
l'acte réformé.

Art. 46. — Leprésent décret sera exécutoire
à partir du ler octobre 1886-2moharrem1304.

13 octobre 1886 (15 moharrem1304)

Décret fixant le tarif des expéditionsdes actes
de l'état civil

Vu l'article 20 du décret du 27 ramadan
1303-29 juin 1886.

Article unique. — Les expéditions des actes
de l'étatcivil délivréspar les contrôleurscivils,
les présidents des municipalitéset les greffiers
des tribunaux de la Régence, seront payés
conformément aux tarifs ci-après :

Présidents Contrôleurs civils
des Greffiers

municipalités des tribunaux
Actes de naissance.. 2 piastres » 1 franc »
Actes de décès 2 •- » 1 — »
Actes de mariages 2 — 75 1 — 50

Légalisation par le président du tribunal
des signatures apposées sur les expéditions,
0 fr. 25.

Exhumations

16 juillet 1888 (7 kâda 1305)
Décret sur les exhumations

Article premier. — Aucune exhumation ne
peut avoir lieu en Tunisie sans autorisation
préalable, sous peine d'un emprisonnementde
trois mois à un an et d'une amende de 25 à
300 piastres.

Art. 2. — Les permis d'exhumer sont déli-
vrés par les présidents des municipalités,
dans les villes érigées en municipalités, et, en
dehors de ces villes, par les contrôleurs civils.

Dans les territoires qui ne dépendent d'au-
cun contrôle, ils sont délivrés par notre pre-
mier ministre.

Art. 3. — Toute demande de permis d'ex-
humer devra être accompagnée d'un docu-
ment attestant l'identité de la personne décé-
dée et le lieu de sa sépulture, et d'un certifi-
cat constatant la date de son décèset la nature
de la maladie qui l'a amené. Ces pièces seront
jointes au procès-verbal d'exhumation remis
à l'intéressé.

Art. 4. — Le permis d'exhumer pourra
toujours être refusé, si l'opérationparaîtoffrir,
pour une cause quelconque, des dangers pour
la santé publique.

Art. 5. — Si le cercueil dans lequel avait
été placé le corps est trouvé, au moment de
l'exhumation, en entier et en bon état, il
pourra être conservé.

11 devra être placé dans un second cercueil
en plomb, sur une couche de deux ou trois
centimètres d'un mélange désinfectant fait
par parties égales de sciure de bois desséchée
et de sulfate de zine (couperose blanche)ou, à
défaut de cette matière, de sulfate de fer (cou-
perose verte.)

Dans le cas où le cercueil serait trouvé
ouvert ou détérioré, on placera le corps ou
ses restes directement dans le cercueil en
plomb, avec le mélange indiqué plus haut.

Ce cercueil en plomb devra être confec-
tionné avec des lames de trois millimètres au
moins d'épaisseur, parfaitementsoudéesentre
elles. Il sera renfermé dans un cercueil exté-
rieur en chêne ou en tout autre bois présen-
tant une égale solidité, et dont les parois
auront quatre centimètres au moins d'épais-
seur et seront fixées avec des clous à vis,
maintenues par trois frettes en fer serrées à
écrou.
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Art. 6. — Le commissairede police de la I <

localité, ou, à son défaut,un mandataire spé-
i

cial de l'autorité qui aura délivré le permis,
assisteraà l'exhumation et scellera le cercueil
de son sceau.

Il dresseraun procès-verbal en double ex-
pédition, constatant que l'opération a été faite
conformémentaux prescriptions du présent
décret.

Un exemplaire de ce procès-verbal sera
remis à l'intéressé pour être produit à l'au-
torité du lieu où devra se faire l'inhumation
définitive.

Exportation
3 octobre 1884 (14 hidjè 1301)

Décret fixant le droit d'exportationsur les huiles
Article unique. — Le droitjd'exportationsur

les huiles est définitivementfixé a 10 piastres
5 caroubespar quintal de Tunis. (6 fr. 20) (1).

3 octobre1884 (14 hidjé 1301}
Décret supprimant les droits d'exportation sur les

céréales et les légumes secs
Article unique. — Les droits d'exportation

de 20 piastres 12 caroubespar eaffis de blé, de
10 piastres 6 caroubes par cafïis d'orge et de
18 piastres 10 caroubes par eafiis de légumes
secs, seront supprimés à partir du 13 octobre
1884.

3 octobre 1884 (14 hidjè 1301)
Décret supprimant les droits de giornata et divers

droitsde kataïa
Article premier. — A partir du 13 octobre

1884, il ne sera plus délivré de teskêrés d'ex-
portation.

Les teskêrés existant à cette^époque cesse-
ront d'être suivis et seront annulés.

Art. 2. — Les droits perçus par la douane
à l'exportation dans tous les ports de la côte,
à l'exception des ports de Tunis et de la Gou-
lette, qui sont connus sous le nom de i droits
de giornata > et qui sontdestinésà être répar-
tis entre le service de la douane et divers
agents, sont supprimés à partir de la même
date.

Les droits dits « droits de kataïa » perçus
par la douane à Tunis et à la Goulette, en
remplacement des droits de giornata, sont
également supprimés à partir du 13 octobre.

Art. 3. — Les droits de kataïa autres que

ceux dont il est question à l'article précédent
et les droits de kantria continueront à être
perçus soit à Tunis, soit à la Goulette, soit
dane les villes de la côte, conformément aux
usages en vigueur jusqu'à ce qu'il en soit au-
trement ordonné.

25 juin 1885 (13 ramadan 1302)
Décret supprimant les droits de kataïa et diverses

taxes de pesage
Article premier. — Seront supprimés, à

partir du 13 octobre 1885, tous droits de ka-
taïa (droits de colis) perçus à l'exportation
pour l'étranger ou pour un autre port de la
Régence et tout droit de même nature perçu
à l'importationdans la Régence.

Art. 2. —Est égalementsupprimée, à partir
de la même époque, la taxe de dix-huit cen-
tièmes de piastre par quintal tunisien perçue
par le service de la douane à Tunis et à la
Goulette, pour droit de pesage sur les mar-
chandises destinées à l'exportation.

La part de sept centièmes de piastre perçue
pour les mêmes opérations de pesage au profit
du service des poids publics est maintenue.

25 juin 1885 (13 ramadan 1302)
Décret supprimant diverses taxes perçues à l'im-

portation et à l'exportation
Article premier. — Est supprimé, à partir

du 13 octobre 1885, le droit de 3 0/0 ad valo-

rem perçu sur les marchandises indigènes à
leur importationpar mer dans un port de la
Régence.

Art. 2. — Est également suppriméeàpartir
de la même date, la taxe de 3 0/0 ad valorem,

perçue à Sfax, indépendamment des droits
ordinaires, lors de l'exportation de certaines
marchandisespour l'étranger.

25 juin 1885 (13 ramadan 1302)
Décret affranchissantdivers articles de tout droit

d'exportation
Article unique. — Seront supprimés, à par

tir du 13 octobre 1885, les droits d'exporta-
tion perçus sur les marchandises ci-après dé-
signées :

' Alizzari, OEufs,
Arjaknou, Oies et canards,
Cailleset menu gibier Pigeons,

' Coton, Perdrix,
t Guemar, Poules, poulets, coqs

Guemem, Sangsues,
[ Guentess, Sang,
' Indigo, Souek.

Lièvres,
l Ouvrages en alfa, en joncs et en feuilles de

palmier.

(1) Voir le tarif des droits d'exportationannexe
au décret du 12 décembre 1891 (11 djoumadi-el-
aoual 1309).
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25 juin 1885 (13 ramadan1302) s

Décret affranchissant les produits de la minoterie
.de tout droit d'exportation

Article unique.
—-

Seront supprimés, à par-
tir du 13 octobre 1885, les droits d'exportation

sur les produits suivants :
Bourghol (blé concassé),
Farines,
Semoules,
Mohamniès (gros couscous) et couscoussou,
Son.

7 novembre 1885 (30 moharrern 1303)

Décret affranchissant la graine de lin du droit
do douane à l'exportation

Articleunique. — Le droit d'exportation de
10 piastres et 6 caroubes, perçu sur la graine
de lin, sera supprimé à partir de la promul-
gation du présent décret.

11 janvier 1887 (16 rabia-ettani 1304)

Décret autorisant dans certains cas l'exportation
des olives fraîches

Articlepremier. — L'exportation des olives
fraîches récoltéesdans le pays de kanoun sera
autorisée dans cesmêmes pays,mais seulement
après acquittement du droit de 3 piastres
5 caroubes par quintal tunisien et sur la pro-
duction d'un certificat d'origine émanant du
caïd ou du gouverneur du territoire sur le-
quel les olives à exporter auront été récol-
tées.

Ce certificat ne pourra être délivré qu'au
vu de la quittance constatant le paiement de
l'impôt kanoun.

Art. 2. — Lesexportateurs d'olives dans les
conditions indiquées à l'article qui précède
seront tenus de remplir toutes les formalités
prévues, en matière d'exportation,par le dé-
cret du 14 hidjé 1301-3 octobre 18S4.

Toutes les dispositions et pénalités édictées
par ce décret, soit pour les marchandisespro-
hibées, soit pour les faitsde contrebande, leur
seront appliquées selon le cas.

Art. 3. — L'interdiction d'exportation des
olives fraîches en pays de dîme continueraà
exister.

17 décembre 1887 (24 rabia-ettani 1307)
Décret sur le passage dans les villes de Tunis et

do la Goulette des hois et charbons destinésà
l'exportation.

Article premier.— Lesboisetcharbonsdesti-
nés à l'exportation pourront traverser, sans
être soumis à aucune taxe, les villes de Tunis
et de la Goulette, lorsque les introducteursse

seront munis, à l'entrée de ces villes, d'un
laissez-passer et qu'ils auront consigné, au
moment de la remise de cette pièce, le mon-
tant des droits exigibles, ou fourni une cau-
tion acceptée par l'administration.

Les bois et charbons ainsi introduits de-
vront être conduits directement à l'embar-
quement, sans aucun déchargementou prélè-
vement dans l'intérieurdes villes.

La somme consignée sera remboursée, ou
la caution déchargée de son engagement, sur
la production d'un certificat du service des'
douanes constatant l'embarquement des bois
et charbons exportés.

21 janvier1889 (20 djoumadi-el-aouail309)

Décret supprimant divers droits d'exportation

Articlepremier.— Sontsupprimésles droits
d'exportation qui frappent les produits sui-
vants :

Amandes en coques et sans coques,
Citrons,
Figues sèches,
Henné,
Miel,
Pistaches,
Raisins secs.
Art. 2. — Le directeur des finances est

chargé, etc.
19 juillet 1890

Loi modifiant le tarif général des douanes do la
République française en faveur de certains pro-
duits tunisiens.
Article premier. — Sont admis en franchise,

à l'entrée en France, les produits d'origine et
de provenancetunisiennesci-après dénommés:

Les céréales en grains ;
Les huiles d'olives et de grignons et les gri-

gnons d'olives ;
Les animaux d'espèce chevaline, asine, mu-

lassière, bovine, ovine, caprine et porcine;
Les volailles mortes ou vivantes ;
Le gibier mort ou vivant.
Art. 2. — Les vins de raisins frais, d'origine

et de provenance tunisienne, paieront à leur
entrée en France un droit de 60 centimes par
hectolitre, en tant que leur leur titre alcooli-

que ne dépassera pas 11° 9 ; ceux dont letitre
sera supérieur àll<>9 payeront une taxe sup-
plémentaire de 70 centimes par degré.

Art. 3. — Les autres articles d'origineet de
provenance tunisiennesnon dénommés ci-des-
sus paieront à l'entrée en France les droits
les plus favorables perçus sur les produits
similaires étrangers.

Art. 4. — Sont exceptésdes dispositions qui

i
précèdent :
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1° Les produits qui sont frappés de prohi-
bition à l'entrée en France par suite de mono-
pole, de mesure sanitaire, etc.;

2° Les denrées désignées spécialement au
tableau E de la loi du 7 mai 1881.

Art. 5. — Les traitements de faveur ci-des-
sus accordés aux produitstunisiensà leur en-
trée en France sont subordonnés aux condi-
tions suivantes :

a) Les produits devront venir directement
et sans escale de Tunisie en France;

6) Ils ne pourront être expédiés que des dix
ports suivants de la Régence : Tunis, La Gou-
lette, Bizerte, Sousse, Souissa, Monastir, Men-
dia, Sfax, GabèsetDjerba. Des décrets du gou-
vernementde la Républiquepourront, s'il y a
lieu, modifier la liste de ces ports ;

c) Les produits seront accompagnés d'un
certificat d'origine délivré par le contrôleur
civil de la circonscription et visé au départ
par un receveur des douanes de nationalité
française. — L'exportation se fera à l'iden-
tique.

d) Chaque année, des décrets du Président
de la République, rendus sur les propositions
des ministres des affaires étrangères, des
finances, du commerce et de l'agriculture,
détermineront, d'après les statistiques offi-
cielles fournies par le Résident général, les
quantités auxquelles s'appliqueront les dis-
positions des articles 1", 2 et 3 de la présente
loi.

Les produits tunisiens dénommés aux ar-
ticles 1", 2 et 3 de la présente loi devront être
importéspar des navires français.

La présente loi, délibérée et adoptée par le
Sénat et par la Chambre des députés, sera
exécutée comme loi de l'Etat.

15 avril 1891 (7 ramadan 1308)
Décret autorisantl'exportationdes animauxfemelles

L'exportation des animaux femelles est
autorisée dans les mêmes conditions que les
animaux mâles.

24 juillet 1891 (19 hidjè 1308)
Décret supprimant le droit supplémentaire

d'exportation sur le savon
Article premier. — Sera supprimé, à partir

du 13 octobre 1891, le droit supplémentaire
d'exportation de cinq caroubes par quintal
tunisien sur le savon fabriqué dans la
Régence.

Art. 2. — Le directeur des finances est
chargé, etc.

11 novembre 1891 (10 rabia-ettani 1309)

Décret relatif aux formalitésà remplir pour les den-
rées destinées à l'exportation et traversant la
ville de Tunis.

Article premier. — A compter du 1er jan-
vier 1892, les produits destinés à l'exportation
pourront, aux conditions ci-après indiquées,
être admis à traverser la ville de Tunis sans
avoir à supporter les droits auxquels ils sont
soumis aie profit du Trésor.

II n'est fait exception que pour les peaux,
les laines et les dattes, qui restent soumises
au régime en vigueur.

Art. 2. — Le conducteur des produits des-
tinés à l'exportation sera tenu d'en faire la
déclaration au bureau d'entrée de la ville, en
indiquant, suivant le cas, l'espèce, le nombre,
le poids, la mesure ou la valeur desdits pro-
duits, et de se munir d'un passe-debout dé-
livré moyennant la consignation des droits
exigibles d'après le tarif en vigueur.

Art. 3. — Les produits déclarés en passe-
debout devront être conduits directement à.

l'embarquement, sans aucun stationnement,
déchargementou prélèvement dans l'intérieur
de la ville.

La somme consignée eu conformité de
l'art. 2 ci-dessus sera rembourséesur la pro-
duction d'un certificat du receveur des doua-
nes constatant l'embarquement des pro-
duits.

Toute demande en remboursementdes som-
mes consignées, appuyée du certificat d'em-
barquement, devra être introduitedans les dix
jours qui suivront la date de la consignation ;
faute de quoi, lesdites sommes seront défini-
tivement acquises au Trésor.

Art. 4. — Toute contravention aux dispo-
sitions du présent décret sera punie de la con-
fiscation des objets saisis et d'une amende de
50 à 500 francs.

Art. 5. — Le directeur des finances est
chargé, etc.

12 décembre 1891 (11 djoumadi-el-
aoual1309)

Décret fixant les tarifs des droits d'exportation
d'après le nouveau système monétaire

Article premier. — A partir du \*r janvier
1892, les droits d'exportation seront perçus
conformément au tarif annexé au présent
décret.

Les droits d'importationcontinuerontd'être
exigibles en vertu des tarifs en vigueur, sur
la valeur déclarée en francs.

Art. 2. — A compter de la même date, le
coût des formulesdélivrées par la douanepour
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l'établissementdes déclarationsd'importation,

de transport au cabotage, d'exportation, de
transit, sera de cinq centimes de franc.

Art. 3. — Le directeur des finances est
chargé, etc.

TARIF DES DROITS D'EXPORTATION

Modifié par les décrets du 17 mars 1892 (18 cbâban 1309), des

18 mars et 30 septembre1893 (1« ramadan 1310 et 20 rabia-el-
aoual 1311), du 13 décembre 1894 (15 djoumadi-elUmi1312),
du 27 juin 1895 (4 mobarrem 1313).

DÉSIGNATION DROITS

DES MARCHANDISES enfrancs

Les100 kit.
Boutargueetthon.. (au lieu de 6,225) n'97
Chiffons 2 55
Dattes degla .... (au lieu de 13,575) 12 »

— hoara
. . . . (au lieu de 5,175) 5 »

— bser s 75

— Gabès et autres D 75
Eponges non lavées 18 60

— lavées 37 35
Grignons(l) » 35
Halfaetdiss (au lieu de 1,275) 1 27
Huile d'olive .... (au lieu de 12,375) 12 37

— de grignons
.

(au lieu de 3,825) 1 50
Laine en suint et déchet de laine :

(aulieudej}!!!) 12 »

Laiue lavée 20 »
Olives fraîches des pays de kanoun :

(au lieu de 3,975) 3 97
Peaux de boeufs, vaches, veaux,

chevaux, chameaux, âues et mu-
lets 7 50

Peaux de chèvres et chevreaux.
. .

12 45
— de moutonset agneaux(2)

. .
9 90

Poisons salés, secs, fumés, marines
ou autrement préparés :

(au lieu de 0,975) » 97
Poulpes 12 45

Valeur
Tissus de laine 5,10%

21 décembre 1891 (20 djoumadi-el-
aoual 1309)

Décret supprimant le droit dit : < kolben » perçus
sur certains produits destinés à l'exportation

Article premier. — Les produits exportés,
actuellement soumis, à l'occasion de leur
mesurage, au droit dit « kolben D perçu au
profit du Trésor par l'administration des
douanes, seront affranchis de ce droit à
compter du 1er janvier 1892.

Les exportateurs continuerontà être tenus
aux frais du mesurage, d'après les tarifs en
vigueur, toutes les fois que l'administration
des douanes jugera cette opération néces-
saire, en vue de l'application des dispositions
de l'art. 3 du décret du 6 juillet 1885 (22 ra-
madan 1302).

Art. 2. — Le directeur des finances est
chargé, etc.

17 mars 1892 (18 cbâban 1309)
Décret supprimant les droits d'exportation sur

certains produits
Article premier. — Sont supprimés les

droits d'exportation qui frappent les produits
suivants :

Beurre frais et salé ;
Cire;
Goudron ;
Graisse;
Résidus de grignons d'olives traités par le

sulfure de carbone, entièrement secs ;
Olivesen saumure ;
Poils de chèvres et de chameaux ;
Scories ;
Soude ;
Tan.
Art. 2. — Est réduit de 3 fr. 82 à 1 fr. 50

les 100 kilos le droit d'exportation qui
frappe les huiles de grignon.

Art. 3. — Le directeur des finances est
chargé, etc.

21 septembre 1892 (30 sfar 1310)
Décret du Président de la République française

ajoutant le port de Tabarka à la liste des ports
par lesquels peuvent être expédiés les produits
d'origine et de provenance tunisiennes jouissant
d'un traitement de faveur.
Article premier. — Le port de Tabarka,

en Tunisie, est ajouté à la liste des ports par
lesquels, conformémentà l'article 5, § B, de la
loi du 19 juillet 1890, des produits d'origine
et de provenance tunisiennes peuvent être
expédiés aux conditions et sous le bénéfice
des dispositions de ladite loi.

Art. 2. — Les ministres, etc.

26 novembre 1894 (28 djoumadi-el-aoual
1312)

Décret relatif à la fabrication ou falsification des
certificats d'origine exigés par la loi du 19 juillet
1890.

Article premier. — Quiconque fabriquera
un faux certificat d'origine attribuant à des
produits étrangers une origine tunisienne,
falsifiera un certificat d'origineprimitivement
véritable, ou fera usage d'un certificat d'ori-

(1) Les résidusde grignons traitéspar le sulfure de
carbone sont exempts.

(2) Les animaux de l'espèceovine, exportés par la
frontière de terre du 1er avril au 30 juin, revêtus de
leur pleinelaine, sontfrappés, à leur sortie de la Ré-
gence,d'un droit de 0 fr. 30 par tète.
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gine fabriqué ou falsifié, sera puni d'un em- |
prisonnementde six mois au moins et de trois
ans au plus.

Art. 2. — Quiconque fera, en vue d'obte-
nir un certificat d'origine tunisienne, une
fausse déclaration à l'autorité compétente,
sera puni d'un emprisonnement de trois mois
à un an.

Art. 3. — La peine indiquée à l'article pré-
cédent sera applicable à toute personne qui
aura fait usage pour l'expédition en France
de marchandises d'origine étrangère d'un
certificat d'origine délivré en vue de mar-
chandises d'origine tunisienne.

Art. 4. — Il sera prononcé contre les cou-
pables une amendedont le minimum sera de
centfrancs et le maximumde trois mille francs;
l'amende pourra cependant être portée jus-
qu'au quart du bénéfice illégitime que le faux
auraprocuré ou était destiné à procurer aux
auteurs de l'infraction,à leurscomplices ou à
ceux qui ont fait usage de la pièce fausse.

Art. 5. — La marchandise qui aura fait
l'objet d'une fausse déclaration en vue de
l'obtention d'un certificat d'origine, ou pour
laquelle on aura tenté d'employer un faux
certificat d'origine, un certificat d'origine fal-
sifié ou un certificat d'origine délivré pour
d'autresmarchandises, pourra être confisquée
si le tribunal l'ordonne.

Art. 6. — Lesdispositionsdesarticles 57 et58
du code pénal français relatives à la récidive
et de l'article 463 du même code sur les cir-
constances atténuantes seront applicablesaux
infractions prévues par le présent décret.

Art. 7. — Ces infractions seront jugées par
les tribunaux français quelle que soit la na-
tionalité des inculpés.

27 juin 1895 (4 moharrem 1313)

Décret supprimant les droits do sortie sur les os
et cornes

Article premier, — Sera supprimé, à comp-
ter du 1« janvier 1896, le droit de 1 fr. 27 par
quintal métrique qui frappe, à leur sortie de
la Régence, les os et les cornes d'animaux.

Art. 2. — Le directeur des finances est
chargé de l'exécution du présent décret.

18 mars 1893 (1er ramadan 1310)

Décret réduisant les droits d'exportation sur les
dattes

Article premier. — Le tarif des droits d'ex-
portation sur les dattes est réduit aux chiffres

.
suivants :

) Degla 12r parquintal mtérique.
Dattes > I-Iorra 5f 00 —) B'sen, Gatesetautres. 0 * 75 —
Art. 2. — Le directeur des finances est

chargé, etc..

30 septembre 1893 (20 rabia-el-aoual
1311)

Décret réduisantle droit d'exportation sur le thon
etlaboulargue etcertaines catégories de poissons

Article premier. — Le droit d'exportatiou
de 6 fr. 22 par quintalqui frappela boutargue
et le thon est réduit à 0 fr. 97 par quintal,
droit applicable aux poissons salés. Ce der-
nier tarif est, en outre, étendu à l'exporta-
tion des poissons secs, fumés, conservés au
naturel, marines, ou autrement préparés.

Art. 2. — Le directeur des finances est
chagé de l'exécution du présent décret.

Expositions

13 avril 1891
ArrêtéduMinistre Résident instituantun comité

permanent des expositions

Article premier.— Il est institué un comité
permanent chargé de recueillir des renseigne-
mentssur les diverses expositions qui doivent
avoir lieu, de donner son avis sur l'utilité
qu'il y aurait pour la Tunisie à y participer
officiellement, de stimuler et de grouper les
efforts des producteurs de la Régence, et de
préparer les collections à exposer, et d'appor-
ter son concours au gouvernement pour l'or-
ganisation de la représentationdes produits
tunisiens dans ces expositions.

Art. 2. — Le comité aura les mêmes attri-
butions pour les concours agricoles qui pour-
ront se tenir, tant en France qu'en Algérie et
en Tunisie.

Art. 3. — Il sera composé :
De l'inspecteur d'agriculture ou de son

délégué,
Du président et d'un délégué des municipa-

lités de Tunis, de Sousse et de Sfax,
Etd'un délégué des sociétés suivantes:
La chambre de commerce de Tunis,
Le syndicatobligatoire des viticulteurs,
Le comice agricole,
La société d'agriculture,
Le syndicat des colons français de Tunisie,
Le syndicat franco-tunisiendu Sahel.
Art. 4. — Dans sa première séance, le co-

mité partagera en trois catégories les délégués
nommés par les municipalités et par les
sociétés, et il désignera, par voie de tirage au
sort, une première catégoriedont les pouvoirs
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eXpireront au bout de deux ans, une seconde
catégorie dont les pouvoirs expireront au
îjout de quatre ans, et une troisième catégorie
dont lespouvoirsexpireront au bout desix ans.

Les nominations faites ultérieurementpour
pourvoir au remplacement des membres dont

les pouvoirs seront expirés auront lieu pour
six ans.

Art. 5.— Lecomitésera présidépar le direc-

teur de l'agriculture ou son délégué ; il nom-
mera son secrétaire.

Extradition
17 niai 1884

Arrangements entre la France et la Tunisie relatif
à l'extraditiondes Algérienset des Tunisiens
Article premier.— Les Tunisiens poursuivis

pour crimes ou délits commis dans leur pays
et réfugiésen Algérie, serontextradés sur le vu
d'un mandat émanant du tribunal compétent
et établissant qu'ils sont régulièrement pour-
suivis.

Ce mandat sera revêtu du visa du procureur
de la République a Tunis et transmispar les
soins du Ministre Résident au gouverneur
général de l'Algérie.

Art. 2. — Les Algériens poursuivis pour
crimes ou délits commis dans leur pays d'ori-
gine et réfugiés en Tunisie, pourront être
extradés sur le vu d'un mandat émis par le
juge d'Algériecompétentet visé par le parquet
de Tunis.

Art. 3. — Quand les Tunisiens ayantcommis
des crimes ou délits en Algérie se sont réfu-
giés en Tunisie, le dossier de l'instructionà
laquelle le crime ou délit aura donné lieu de
la part de l'autorité judiciaire algériennecom-
pétente, pourra être communiquéà l'autorité
judiciaire compétente tunisienne, qui aura à
poursuivre la répression.

Art. 4. — LesAlgérienspoursuivis pour cri-
mes ou délits commis en Tunisie et réfugiés
en Algérie, seront, comme tous antres étran-
gers dans le même cas, arrêtés à la requête
du procureur de la République à Tunis, et
renvoyés dans la Régence pour y être jugés
par le tribunal français.

Art. 5. — Quand des crimes ou délits auront
été commis, soit en Tunisie, soit en Algérie,
de complicité par des Algériens et des Tuni-
siens, les règlesprécédentesseront applicables
a chaque catégorie d'individus suivant leur
nationalité.

26 juin 1888
Convention entre S. A. le Dey de Tunis

et le gouvernement belge
En vue d'assurer, autant que possible, l'ar-

restation et la remise à la juridiction compé-

tente des malfaiteurs qui cherchent à se sous-
traire, par la fuite, à l'action de la justice, il
a été convenu ce qui suit entre le gouverne-
ment français, agissant au nom du gouver-
nementde S. A. le Bey de Tunis, d'une part,
et le gouvernementbelge, de l'autre :

Les dispositions de la convention franco-
belge du 15 août 1874 sont étendues à la Tu-
nisie, sauf que le délai de quinzejours, stipulé
par l'article 7 de ladite convention,est porté
à deux mois.

En foi de quoi la présente déclaration a été
signée par le ministre des affaires étrangères
de la République française et échangéecontre
contre une pareille déclaration émanée du
ministre des affaires étrangères de S. M. leroi
des Belges, et il a été entendu que cette
déclaration aura la même durée que la con-
vention d'extradition à laquelle elle se rap-
porte.

31 décembre 1889

Convention entre S. A. le Dey de Tunis
et S. M. Britannique

Le gouvernement de la République fran-
çaise, agissant au nom de S. A. le Bey de
Tunis, d'une part, et le gouvernement de
Sa Majesté Britannique, de l'autre.

En vue d'assurer, autant que possible, l'ar-
restationet la remise à la juridiction compé-
tente des malfaiteurs qui cherchent à se sous-
traire par la fuite à l'action de la justice,

Sont convenus dece qui suit :
Les dispositions de la convention franco-an-

glaise du 14 août 1876 sont étendues à la Tu-
nisie, saufque le délai de quatorze jours, sti-
pulé par l'art. 9 de ladite convention,estporté
à deux mois.

Le présent arrangementaura la même du-
rée que la convention d'extradition à la-
quelle il se rapporte.

En foi de quoi, les soussignés, S. Exe. M.
Spuller, ministre des affaires étrangères de
la République française, et S. Exe. le comtede
Lytton, ambassadeur de S. M. Britannique,
ont dressé le présent arrangement et y ont
apposé leur cachet.

12 avril 1893
Arrangement entre la Suisse et la Tunisie

Le gouvernement de la République fran-
çaise, agissant au nom du gouvernement de
Son Altesse le Bey de Tunis, d'une part, et le
Conseil fédéral suisse, de l'autre, en vue d'as-
surer, autant que possible, l'arrestation et la
remise à la juridiction compétente des mal-
faiteurs qui cherchent à se soustraire, par la
fuite, à l'action de la justice,
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Sont convenus de ce qui suit :

Les dispositions du traité conclu entre la
France et la Suisse le 9 juillet 1869 sont éten-
dues à la Tunisie, saufque le délaide 15 jours
stipulé par l'article4 de ce traité est porté à
deux mois. Il est entendu que leprésentarran-
gement s'applique aux déclarations de récipro-
cité qui ont déjà été échangées ou qui seraient
échangées à l'avenir en vue d'étendre ou de
modifier les effets du traité d'extradition pré-
cité.

Le présent arrangement aura la même du-
rée que le traité d'extradition auquel il serapporte.

En foi de quoi, les soussignés Son Excel-
lence M. Jules Develle, député, ministre des
affaires étrangères de la République fran-
çaise et M. Charles Edouard Lardy, envoyé
extraordinaire et ministre plénipotentiaire de
la Confédération Suisse près la République
française, ont dressé le présent arrangement
et y ont apposé leurs cachets.

Finances (1)

18 mars 1877 (3 rabia-el-aoual1294)
Décret déterminant le mode de délivrance et la

valeur des quittances d'impôt
Nous avons appris qu'il arrive souvent, au

sujet desarriérés d'inpôts restant à recouvrer
après le remplacement d'un caïd, qu'on décou-
vre l'existence de reçus délivrés par le caïd
pour des sommes perçues sur le montant de
l'impôt et qu'il prétend ne pas en avoir porté
le montant dans ses comptes par suite d'un
oubli. Quelquefois ces reçus apparaissent
après la mort du caïd et il est difficile de se
rendre compte si leur montant a été ou n'a
pas été porté en compte. D'autres fois aussi,
les reçus sont altérés par des corrections ou
des substitutions.

Cette situation étant préjudiciableaux inté-
rêts du Trésor et voulant sauvegarderet ga-
rantir ces intérêts, nous avons jugé à propos
d'ordonner que les caïds tiendrontdes carnets
à souches dont ils détacheront le récépissé
qu'ils devront délivrer à la partie payante ;
les carnetsserviront de base pour la justifica-
tion de la comptabilité des caïds.

Il est expressément défendu aux caïds d'em-
ployer d'autres récépissés que ceux dont l'em-
ploi vient d'être ordonné, comme il est défendu
également à la partie payante d'accepter des
caïds un récépissé qui ne serait pas établi
dans les formes prescrites plus haut. Tout
reçu différemment établi qui serait présenté
ne sera pas admis comme titre justificatifde
paiementvis-à-vis du Trésor,

Le premier ministre est chargé de la notifi-
cationdes présentes dispositionsaux différents
caïds et de leur publication en vue de leur
mises à exécution.

4 novembre 1882 (23 hidjé 1299)

Décret instituant la direction des finances

Article premier. — La direction de toutes
les affaires concernant les finances de la Ré-
gence qui ne rentrent pas dans les attributions
de la commission financière et des comités,
est confiée à M. Depienne, vice-président de
cette commission, qui est autorisé à prendre,
dans l'intérêt de leur solution, sous réserve
toutefois des cas où notre approbation souve-
raine est nécessaire, toutes les mesures et tou-
tes les décisions qu'il jugera convenable.

Art. 2. — Tous les fonctionnaires chargés
de l'instruction de ces affaires sont invités à
exécuter les ordres qu'ils recevront de M. De-
pienne dans les limites des attributions qui
lui sont conféréespar le présent décret.

(1) L'administrationfinancière de la Régence est
subdiviséeen plusieurs services qui ont à leur tète
la direction des finances.

Ces services sont :
L'administrationdes domaines ;
La direction des contributions diverses;
La direction des douanes ;
La direction des monopoles.
La direction des contributions diverses est char-

gée du recouvrement de tous les impôts et taxes
perçus au profit de l'Etal à l'exception delà medjba
dont les rôles sont dressés par les caïds qui les
transmettentà la direction des finances qui établit
les quittances et les adressent à ces mêmes caïds
pour l'encaissement dont le produit est versé par
eux à la caisse du receveur général ; du kanoun, des
kodors de Djerba et de la mradja, dont le recouvre-
ment se fait parles soins de ladirectiondes finances;
des droits d'exportation, d'importation et de port,
qui sont perçus par l'administrationdes douanes
sauf pour Bizerte, Tunis, Sousse et Sfax dont les
droits de port ont été concédés à des compagnies ;
des prix, de vente du sel, des poudres et des tabacs
qui sont perçus par la direction des monopoles.

Un receveur général centralise toutes les recettes
et paie les dépenses.
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12 mars 1883 (3 djoumadi-el-aoual 1300)

Décret modifié par ceux du 19 sfar 1301-19 décem-
bre 1883 et du 20 moharrem 1302-8 novembre
1884, sur l'établissement et le règlement du
budget de l'État.

Article premier. — Les impôts, taxes et
revenus de toute nature, créés ou à créer,
soit comme produitsgénéraux appartenant à
l'Etat, soit comme produits formant des res-
sources spéciales, locales et municipales, ne
pourront être établis, modifiés ou supprimés
qu'en vertu de décrets scellés de notre sceau
et promulguésau Journal officiel.

Art. 2. — Les revenus généraux de l'Etat
sont divisés en deux catégories :

1" Ceux qui ont été engagés aux créanciers
de notre dette,-

2° Ceux qui ont été réservés pour subvenir
aux dépenses publiques.

Art. 3. — Les revenus de l'Etat de la pre-
mière catégorie sont régis par des dispositions
spéciales auxquellesil n'est pas dérogé par le
présent décret.

Art. 4. — Les revenus de l'Etat de la deu-
xième catégorie sont soumis aux dispositions
spéciales qui régissent chacun d'eux en tant
qu'elles ne sont pas contrairesauxdispositions
générales dont la teneur suit (1) :

DU BUDGET GÉNÉRAI, DE L'ÉTAT

Art. 5.
—

Abrogé par le décret du 16décem-
bre 1890 (4 djoumadi-el-aoual 1308.)

Art. 6. — Chaque année, dans le courant
du mois de juin au plus tard, les différents
chefs des services publics préparent le bud-
get de leur service respectif. Le délégué à la
direction des finances centralise ces budgets
et y ajoute celui des recettes pour compléter
le budget généralde l'Etat.

Art. 7. — Ce budget est soumis aux déli-
bérations des ministres et des chefs de service
sous la présidence du Ministre Résident et
approuvé par nous.

11 est promulgué au Journal officiel.
Art. 8. — Le budget peut être rectifié, s'il

y a lieu, pendant le cours de l'exercice, dans
les formes suivies pour son établissement.

Art. 9. — Les crédits ouverts pour les dé-
penses de chaque exercice ne peuvent être
employés à l'acquittement des dépenses d'un
autre exercice.

Art. 10. — Abrogépar le décret du 16décem-
bre 1890 (4 djoumadi-el-aoual 1308.)

BUDGET DES RECETTES

Art. 11. —Aucun impôt ne peutêtre établi
ni perçu s'il n'a pas été proposé par le conseil
des chefs de services et sanctionné par
nous.

Art. 12. — Abrogé par le décret du 16 décem-
bre 1890 (4 djoumadi-el-aoual 1308.)

Art. 13. — Tout agent désigné pour la
perception des revenus publics est constitué
comptablepar le seul fait de la réception
desdits revenus.

Art. 14. — Toutes contributions directes
ou indirectesautres que celles qui sont auto-
risées par le budget des recettes, à quelque
titre et sous quelque dénomination qu'elles se
perçoivent, sont formellement interdites à
peine contre les autorités qui les ordonne-
raient et contre les employés qui en feraient
le recouvrement, d'être poursuivis comme
concussionnaires.

Art. 15. — Le budget des recettes est
divisé en chapitres correspondantsaux diver-
ses sortes d'impôts ; chaque chapitre en sec-
tions et chaque section en articles, selon la
nature de l'impôt auquel il s'applique.

BUDGET DES DÉPENSES

Art. 16. — Aucune dépense ne pourra être
faite ou engagée et ne sera acquittée par le
Trésor public si elle n'a été prévue au budget
des dépenses.

Art. 17. — Lesministres et chefs de ser-
vices ne peuvent, sous leur responsabilité,
dépenser au delà des créditsouverts à chacun
d'eux, ni engager aucune dépense nouvelle
avant qu'il ait été pourvu au moyen de la
payer par un supplémentdecrédit.

Art. 18. — Ils ne peuvent accroître, par
aucune ressourceparticulière, le montant des
crédits affectés aux dépenses de leurs services
respectifs.

Art. 19. — Décret du 19 sfar 1301-19 décem-
bre 1883. — Aucun marché, aucune conven-
tion pour travaux et fournitures ne doit sti-
puler d'acompteque pour un service fait.
Les acomptes ne doivent, dans aucun cas,
excéder les 5/6 des droits constatés par pièces
régulières présentant décompte du service
fait, à moins que des règlements spéciaux
n'aient exceptionnellement déterminé une
autre limite.

Art. 20. — Le budget des dépenses est
divisé en chapitres correspondantsaux divers
services publics ; chaque chapitre en sections
et chaque section en articles, selon la nature
des services auxquels il est affecté.

Un chapitre spécial, qui ne sera affecté à
de-

(!) La classificationétabliepar les articles 2, 3
4 n'existe plus par suite de la suppression de la
commission financière et de la garantiedonnée par
'e gouvernement français à la Dette tunisienne.
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aucun service, sera ouvertpour les dépenses
imprévues.

Les crédits qui figureront à ce chapitre
seront répartis lors de l'admissiondes deman-
des de crédits supplémentaires présentées en
conformitéde l'article 41 ci-après.

Au fur et à mesure de leur répartition ces
crédits serontcompris dans lacomptabilité des
chefs de service auxquelsils auront été alloués
et cesserontjusqu'à due concurrence de figu-
rer dans le chapitre spécial de dépenses im-
prévues.

Un chapitre,sans allocation spéciale, sera
également ouvert aux dépenses des exercices
clos.

RECOUVREMENT DES IMPOTS

Art. 21. —La perceptiondesdenierspublics
pour le compte du Trésor est confiée à des
receveurs et à des agents percepteurs qui sont,
selon les cas, les chefs indigènes, les agents de
l'administration de la rabta (1) et les fer-
miers.

A l'exception des taxes perçues sur les mar-
chés et autres lieux publics et des menues
recettes qui, par leur nature, ne peuvent être
soumises à cette formalité, aucun versement
ne peut être fait sans qu'il en soit délivré, tant
pour le principal que pour les remises et acces-
soires, récépissé par le percepteur, à peine
pour celui-ci d'être poursuivi comme concus-
sionnaire,

i
Les deniers du Trésor sont centralisés par

le receveur général des finances et Iplacés
sous la surveillance du comité exécutifde la
commission financière (2).

Art. 22.
>—

Les rôles de contributions sont
établis en conformité des décrets spéciaux qui
régissent chacune d'elles. Ils ne peuvent être
mis en recouvrement avant d'avoir été ren-
dus exécutoires par nous.

Art. 23. — Les rôles doivent, aussitôt
qu'ils ont été l'endus exécutoires, être trans-
mis aux agents chargés du recouvrement. 11

leur est aussi adressé une expédition en
formede tousles arrêtés,bauxJugements,etc.,
concernant les revenus dont la perception
leur est confiée. Tout agent financier, tout
chef indigène, tout fermier procédant sans
rôle ou sans titre à un recouvrement sera
poursuivi comme concussionnaire.

Art. 24. — Tous les droits et produits
constatés du 13 octobre au 12 octobre de
l'année suivante (3), ainsi que les droits et

produitspayables au comptant dont le recou-
vrement est effectué dans le même intervalle
entrent dans l'exercice dont le millésime estcelui de l'année à laquelle appartient le 13
octobre.

Art. 25. — Les produits et droits consta-
tés pour chaque exercice doivent être entiè-
rement recouvrés dans le cours de viinrj
mois à partir de l'ouverture de l'exercice. En
conséquence, les agents chargés du recouvre-
ment qui ne l'auraient pas effectué au 19
juin devronten justifier l'impossibilité, en seconformant aux prescriptions contenues à
cet égard dans les décrets et les instructions
spécialessur la matière.

Art. 26. — Les agents chargés du recouvre-
ment des impôts sont tenus de faire connaître
au receveur général des finances les 3, 13,
et 23 de chaque mois, le montant des recou-
vrements qu'ils ont effectués dans la période
précédente.

Des instructions particulières, selon les
circonstances, seront adressées aux chefs in-
digènes pour déterminer leurs obligationsà
ce sujet.

Paiement des dépenses

Art. 27. — Dans les huit premiers jours de
chaque mois, les ministres et chefs de service
adressent à la direction des finances l'état des
fondsdont ils demandent à disposer pendant
le mois budgétaire commençant le 13 sui-
vant.

Ces demandes sont examinées par le conseil
sur les propositions duquel sont rendues nos
ordonnances de délégation, sans préjudice des
dispositions de l'article 9 du décret du 26
rabia-el-aoual 1286-5 juillet 1869.

Art. 28. — Aucune dépense faite pour le

compte de l'Etat ne peut être acquittée si
elle n'a pas été préalablementmandatée par
le chef du service auquel elle incombe ou par
son délégué.

L'ordonnateurdoit se renfermer pour cha-
que nature de dépense dans les limites des
articles du budget qui sont affectés à ces
dépenses.

Art. 29. — Tout mandat, pour être admis
par le receveur général des finances, doit :

1° Porter sur un crédit régulièrement ou-
vert;

2° Enoncer l'exercice, le chapitre et l'arti-
cle sur lesquels il est imputable ;

3° Se renfermer dans les limites des ordon-

nances de délégation.
Art. 30. <-- Les ministres et chefs de ser-

vice joignent à leurs mandats les pièces justi-
ficatives des créances ordonnancées sur, le

(1) L'administration de la rabta a été supprimée
par le décret du 2 juillet1894 (29 hidjé 1311.)

(2) Aujourd'hui du directeur des finances.
(3) Du 1" janvier au 31 décembre.
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Trésor. Ces pièces sont fournies par les créan-
ciers.

Ces pièces sont établies sur les bases sui-
vantes :

Pour les dépenses du personnel
Etats d'effectifsou états

nominatifs énonçant:
le grade ou l'emploi,

Soldes, traite- la position de présence
ments, salaires, in- ou d'absence,
demnités, vacations \ le service fait,
et secours. I là durée du service,

S la somme due en vertu
! des lois, décrets ou
I décisions.

Pour les dépenses du matériel
Achats et loyers / 1° Copie ou extraits

d'immeubleset d'ef- dûment certifiés des
fets mobiliers. 1 décrets ou décisions,

Achats de den-1 des contrats de vente,
rèes et matières. I soumissions et procès-
Travaux de cous- 1 verbauxd'adjudication
truction, d'entre- I des baux, conventions
tien et de répara- < ou marchés,
tiou de bâtiments, j 2° Décompte de li-
de routes, de ponts, I vraison,derèglementet
etc. J de la liquidation énon-

Travaux de eon- çant le service fait
fection, d'entretien et la somme due pour
et de réparation acompte ou pour solde,
d'effets mobiliers. \

Art. 31. — Ces pièces sont adressées avec
les mandats au receveur général des finances.
Celui-ci conserve les pièces justificatives et
retourne à l'ordonnateur le mandat revêtu de
son visa. Il a pour ce faire un délai de qua-
rante-huit heures pour les dépenses du per-
sonnel et de huit jours pour celles du maté^
riel.

Art. 32. — Le receveur général des finan-
ces poursuit, s'il y a lieu, dans le délai déter-
miné à l'article précédent, la régularisation
despièces ou du mandatlui-même.Dans le cas
où la demande de régularisation ne paraîtrait
pas justifiée à l'ordonnateur, celui-ci peut re-
quérir par écrit et sous sa responsabilitéqu'il
soit passé outre au paiement.

Le receveur des finances aviserade cette rê-
quisition le directeur des finances et l'ordon-
nateur requérant ëh rendra compte au eon^
seil dans sa première séance.

S'il se produisait ' dés réquisitionsqui au-
raient pour effet soit dé faire acquitter une
dépense sans qti'il y eût disponibilité du cré-
dit délégué ou justification du service fait,
soit de faire effectuer un paiement suspendu
ïour des motifs touchant à la validité de la

quittance, le receveur général ne sera pas
tenu d'y obtempérer et le directeur des finan-
ces en rendra compte au Conseil dans sa pre-
mière séance.

Art. 33. ^— Le receveur général est tenu de
payer sans délai et aux lieux déterminéspar
le mandat. Les localités où l'ordonnateur
pourra faire, payer les dépensesde son service
seront fixées par un décret ultérieur.

Règlementdéfinitif du budget

Art. 34. — Le règlement définitif des bud-
gets est l'objet d'un décret particulier, repré-
sentant les divisions par chapitre et par sec-
tion et, autant que possible, par article du
budget général de l'Etat. Le chapitre des dé-
penses imprévuesn'y sera maintenu que pour
le chiffredes crédits quin'auront pas fait l'ob-
jet d'une allocation spéciale à titre de crédit
supplémentaire.

Art. 35. — Dans le courant du mois de juil-
let de l'année qui suit la clôture de l'exercice,
le délégué à la direction des finances nous
présente un tableau des recettes portant, par
nature de recettes :

1° Les évaluations admises au budget;
2° La fixation définitive de la somme à re-

couvrer ;
3° Les recouvrements effectués ;
4° Les restes à recouvrer.
Avt. 36. — Il nous présente également le

tableau des dépenses formé des comptes parti-
culiers des divers chefs de services et portant,
par service :

1» Les crédits ouverts ;
2° Les droits acquis aux créanciers de

l'Etat ;
3° Les paiements effectués ;
4o Les dépenses restant à payer.
Art. 37. — Ces tableaux sont soumis comme

le budget au conseil des chefs de services pré-
sidé par le Ministre Résident et présentés à
notre approbation.

Art. 38. — Il est fait application aux exer-
cices suivants des restes à recouvrer le 12 oc-
tobre de chaque année, ils sont portes en re-
cette au compte de l'exercice courant au mo-
ment de leur réalisation.

Art. 39. — Les paiements à effectuer pour
solder les dépenses des exercices clos sont or»
donnancés sur l'exercice courant.

Art. 40. — Le montant des ordonnances
délivrées sur l'exercice courant, par rappel
sûr les exercicesclos, doit se renfermer dans
les limités des crédits par section qui ont été
annulés pour les dépenses restant à payer à
la clôture de l'exercice.

Ces ordonnances sont imputées sur un cha-
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pitre distinct ouvert pour mémoire et pour
ordre, sans allocation spéciale. Le montant
des paiements effectués pendant le cours de
chaque année pour des exercicesclos est porté
au crédit de ce chapitre et la dépense est
sanctionnéepar le règlementdéfinitif du bud-
get de l'exercice.

Art. 41. — Lorsque des créances dûment
constatéessur un exercice clos n'ont pas fait
partie des restes à payer arrêtés par le règle-
ment définitif du budget de cet exercice, il ne
peut y être pourvu qu'au moyen d'un crédit
supplémentaire suivant les formesétablies par
les articles 6. 7 et 20 du présent décret.

Art. 42. — Les comptes particuliers des
divers chefs de services et le tableau général
dressé par le délégué à la direction des finan-
ces contiennent des comptes et un tableau
spécial qui présente par chapitre de dépense
pour chacun des exercices clos :

1° Les crédits annulés pour les dépenses
restant à payer ; ~

2° Les crédits supplémentaires accordés
pour faire face à des créances non constatées
au moment du règlement définitif du bud-
get;

3° Les paiementseffectués.
Art. 43. — Sont prescrites et définitivement

éteintes au profit de l'Etat, sans préjudice des
déchéances résultant des lois antérieures ou
consenties par des marchés ou conventions,
toutes les créances, quelles qu'elles soient.qui,
n'ayant pas été acquittées avant la clôture de
l'exercice auquel elles appartiennent, n'au-
raient pu, à défaut dejustificationssuffisantes,
être liquidées, ordonnancées et payées dans
un délai de cinq années à partir de l'ouver-
ture de l'exercice pour les créanciers domi-
ciliés en Tunisie et de six années pour les
créanciers résidant hors du territoire tuni-
sien.

Art. 44. — Les dispositions de l'article pré-
cédent ne sont pas applicables aux créances
dont l'ordonnancement et le paiement n'ont
pu être effectués dans les délais déterminés,
par le fait de l'administration ou par suite
d'actions judiciaires.

Tout créanciera le droit de se faire délivrer,
par le chef de service compétent, un bulletin
énonçant la date de sa demande et les pièces
produites à l'appui.

Art. 45. — Les dépenses à solder posté-
rieurement aux délais ci-dessus déterminés
de cinq ou six ans ne peuventêtre ordonnan-
cées qu'aprèsque des crédits spéciauxont été
ouverts. Ces dépenses sont imputées sur le
budget courant à un chapitre Intitulé : Dé-

penses des exercicespérimés.

Art. 46. — La déchéance de cinq et six ans
instituée par les articles 43, 44 et 45 du pré-
sent décret commencera à. courir pour les
créances antérieures à la clôture de l'exercice
1299 à dater de l'ouverture de l'exercice 1300-
13 octobre 1883.

36 mai 1884 (1" châban 1301)

Instructions auxcaïds sur la tenue de leur compta-
bilité

Les décrets des 3 djoumadi-el-aoual 1300-12

mars 1833 et 19 sfar 1301-19 décembre 1883,
publiés par le Journal officiel tunisien ont
porté à votre connaissance les principes qui
doivent être suivis à l'avenir pour l'établisse-
ment et le règlement du budget des receltes
et des dépenses de l'Etat. Certaines de leurs
dispositions doivent surtout appeler votre
attention.

Ce sont notamment les dispositions des
articles 11,13, 14, 21,22, 23,24, 25 et26 du dé-
cret du 3 djoumadi-el-aoual,en ce qui concerne
les recettes, et l'article 16 du même décret,
en ce qui concerne les dépenses.

Sans entrer aujourd'hui dans des explica-
tions détailléessur l'esprit et la portée de ces
dispositions, je crois utile de vous adresser les

instructions suivantes qui serviront de moyeu
pratiquepouren assurer l'exécution dans votre
comptabilité.

Article premier.—A partir du 13 juin de la
présente année, chaque caïd m'adressera, tous
les mois, un bordereau des recettes et des

dépenses qu'il aura opérées dans le mois pré-
cédent.

La partie de ce bordereau relative aux re-
cettes comprendra les recouvrements opérés
directement par le caïd lui-même et ceux qui

lui proviendront des versements effectués par
les chefs collecteurs. Elle sera divisée par es-

pèce et nature d'impôts ou de créances etpar
année.

La partie du bordereau relative aux dé-

penses comprendra les versements opérés
pendant le mois par le caïd à la caisse du re-

ceveur général des finances à Tunis, et pour
lesquels il lui aura été délivré un récépissé
détaché du registre à souche. Cette partie
comprendra aussi, le cas échéant, les dépenses

que le caïd pourra être exceptionnellement
autorisé à faire par des lettres de la direction
des finances, et les sorties d'orge, de blé,

d'huile et autres à la suite des ventes.
Le bordereau des recettes et des dépenses

sera conforme au modèle ci-joint.
Art. 2. — A partir du 13 octobreprochain,

le registre, dont la tenue est prescrite par la

circulaire du 15 djoumadi-el-aoual 1294-28
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mai 187? et la circulaire du 27 djoumadi-el-
aoual 1301-24 mars 1884, sera divisé en au-
tant de parties qu'il y a de natures d'impôts
0u de créances à recouvrer en vertud'un rôle.
pe plus> i' sera réservé -un nombre de pages
suffisant pour ajouter de nouvelles divi-
sions, lorsqu'il y aura nécessité de le faire,par
exemple :

Pour les droits de timbres de quittances
délivrées aux contribuables, dans le cas où
ces droits sont exigibles.

Pour l'enregistrement des recettes prove-
nant des domaiues (locations, euzels et prix
de vente),

Pour les produits des amendes infligées par
l'autorité militaire et pour l'enregistrement
en recettes des produits divers.

Chacune de ces différentes divisions du re-
gistre sera subdivisée elle-même en autant de
comptes qu'il y aura de chefs collecteurs
dans la tribu. Le caïd sera considérécomme
chef collecteur pour tous les produits qu'il
recouvre directement lui-même sur les con-
tribuables.

Chaque année, à la réception du rôle de la
medjba, le caïd écrira sur les quittances des-
tinées aux contribuables les noms de ceux-ci,
le numéro d'ordre du rôle, la somme due et
autres indications nécessaires, puis les déta-
chera de leur souche, constatera à la page
droite du registre dont il vient d'être parlé,
sur le compte particulier ouvert à chaque
chef collecteur dans la division fournie pour
l'impôt de la medjba, le nombre, les numéros
et le montant des quittances qui devront
être recouvrées par ce collecteur. Celui-ci,
après avoir reconnu l'exactitude de cette
constatation et après avoir vérifié et reçu les
quittances, en donnera un récépissé au caïd
sur le registre même.

Le chef collecteur perçoit l'impôt et délivre
à chaque contribuable sa quittance, après l'a-
voir datée et revêtue de sa signature, au mo-
iv-entmème du paiement.

Il y a lieu de remarquer que les quittances
ne sont délivrées aux contribuables qu'autant
qu'ils ont versé l'intégralité de leur impôt.
Cette mesure s'appliquera désormais à tous
les impôts. Toutefois, on doit observer à ce
sujet, qu'en cas de paiement d'un acompte, le
montant de l'acompte versé est inscrit au dos
de la quittance, en présence du contribuable
Qui aura droit de demander qu'une copie de
la mention ainsi inscrite lui soit délivrée à ses
frais par un notaire.

A la fin de chaque mois, et plus souvent
s'il en est jugé nécessaire, le chef collecteur
effectue le versement de ses recettes au caïd

qui lui en délivre un récépissé tiré d'un re-gistre à souche.
En effectuant des versements au caïd, le

chefcollecteur est tenu de représenter lesquit-
tances qui lui restent encore entre les mains,
de manière à ce que le caïd puisse reconnaître
si ce collecteur lui verse bien l'intégralité de
ses recettes.

Le caïd aura soin aussi de s'assurer à ce
moment que le montant des acomptes inscrits
au dos des quittancesa bien été compris dans
le versement qui lui est fait. Si, de cet exa-
men, il résultait que le collecteur reste devoir-
quelque chose sur le montant de ses recouvre-
ments, le caïd exigerait immédiatement le
paiement ; à défaut de le faire, il sera respon-
sable.

La représentation des quittances, lors de
chaque versement du chef collecteur, permet-
tra également au caïd de se rendre compte du
plus ou moins d'activité apportée par ce col-
lecteurdans ses recouvrements, etlui donnera,
au besoin, l'occasion de stimuler son zèle.

Au moment môme de chaque versement, le
caïd inscrira au compte ouvert au nom du
chef collecteur pour l'impôt de la medjba, en
présence de ce chef, également sur la page de
droite, le nombre et les numéros des quittan-
ces qui n'auront pas été représentées, et il
déduirace nombre du chiffre des quittances
primitivementremises.

En mêmetemps, il inscrira sur la page gau-
che du même compte le montant de la somme
versée, ainsi que le numéro de la quittance
détachée du registre à souches qu'il aura déli-
vrée au chefcollecteur. Le caïd et le chef col-
lecteur signeront sur la même page, en régu-
larisation de l'opération. Ils certifieront éga-
lement sur le registre toutesautres opérations
qui auront lieu entre eux.

Le compte ainsi ouvert à chaque collecteur
pour l'impôt de la medjba, continuera à être
servi mois par mois, année par année, tant
qu'il restera encore des quittances à délivrer
ou des sommes à recouvrer, et que ces quit-
tances ou ces sommesn'aurontpasété admises
en non-valeurs,par décision de la commission
des finances, sur la production de pièces jus-
tificatives régulières.

Les versements opérés pendant la même
année commençant au 13 octobre seront addi-
tionnés à. la suite de chaque opérationjusqu'au
12 octobre suivant, date à laquelle le compte
des versements de l'année sera clos.Ensuite et
sur les mêmes feuilles, un nouveau compte
sera ouvert pour les versements qui, en l'an-
née suivante, seront opérés sur les constata-
tions du même rôle, et il sera procédé pour
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ces versements, pendant toute l'année, de la
même façon qu'en la premièreannée.

A la fin de la seconde année et après le total
desversements de cette année, on reportera
au-dessous le total général des versements à
la fin de l'annéeprécédente,et ces deux totaux
seront additionnésensemble.

Si, à cette date, les recouvrements ne sont
pas terminés, il sera procédé de la même
manière en la troisièmeannée, jusqu'àcomplet
apurement du rôle, à la fin de laquelle les
versements qui auront été effectués seront ad-
ditionnés avec ceux de l'année précédente
auxquels étaient additionnés ceux de la pre-
mière année. On continuera à agir de même
chaque année.

Art. 3. — Tout ce qui vient d'être dit pour
l'impôt de la medjba, sera également exécuté
pour le kanoundes oliviers et dattiers,pour les
khodors, les mradjaset pour la dîmedes céréa-
les, que les dîmes soient perçues en argent ou
en nature ; seulementdansce derniercas, c'est
une quantité de blé ou d'orge reçue, au lieu
d'une somme, qui sera portéeen recette sur la
colonne des recettes.

Il en sera de même des autres produits, à
cette seule différence que les quittances ne
seront établies et détachées du registre à sou-
che qu'au fur et à mesure des paiements.

Comme les rôles de mesurage de la dîme ne
portentpas la quantité des céréales, mais seu-
lement le nombre des méchias, il faudra, lors
de la rédaction des quittances des dîmes, ins-
criresur les rôles de mesurage et en regard de
chaque nom, la quantité de céréales due.

Ces inscriptions seront additionnéesexacte-
ment et rapprochées du nombre de méchias
constaté.

Après vérification de l'exactitude de ce
compte, les données en seront indiquées sur
les quittances.

11 en sera de même pour les rôles de ladîme
en argent ; ainsi les sommes à payer par les
contribuables serontcalculées et inscrites sur
le rôle, et, après vérification de l'exactitude,
elles seront portées sur les quittances.

Art. 4. — L'administration de la rabta (1)
est assimilée à un caïd, en ce qui concerne
ses perceptions. Elle aura donc à tenir le re-
gistre prêmentionnè et à ouvrir sur ce regis-
tre un compte au nom de chacun de ses col-
lecteurs, en se comprenant elle-même parmi
les collecteurs lorsqu'elle devra réclamer di-
rectement le paiement des dîmes aux contri-

(i) Cette administration a été supprimée par le
décret du 20 juillet 1894 (v. le texte aux mots:
Dîme des céréales.

buables. Elle remplira dans les conditions
ci-dessus, et remettra à chaque collecteur des
quittances détachées des registres à souches
et ceux-ci en feront l'usage indiqué précédem-
ment ; enfin, elle se fera représenter toutes les
fois qu'elle le jugera convenable, et au moins
une fois tous les trimestres, les quittances
non délivrées, afin de se rendre compte de la
situation et de l'exactitudede chacun de ses
collecteurs.

Des registres de comptes seront transmis entemps utile à cette administration pour la
mise à exécution de ces instructions à partir
de la prochaine récolte.

Je ferai remarquerà cette occasion que les
caïds doivent prêterleur concoursà l'adminis-
tration de la rabta et faire, pour les recouvre-
ments dont elle est chargée, tout ce qu'ils fe-
raient s'il s'agissaitd'opérerdes recouvrements
confiés directement à leurs soins.

De son côté, l'administrationde la rabta ne
doit jamais omettre de faire parvenir, chaque
année, au moment même de la mise en recou-
vrement des rôles de la dîme, à chacun des
caïds des tribus sur le territoire desquelles
s'étendent ses attributions, la note non seule-
ment des dîmes de l'année, mais encore des
listes nominatives établies par année des con-
tribuables en retard ; chaque liste fera con-
naître le montant des arriérés à recouvrer
sur chaque contribuable.

Au vu de ces listes, les caïds prendront les
mesures nécessaires pour empêcherles retards
de se produire, ou pour les faire disparaître
s'ils existent.

L'administrationde la rabta aurait à me
signaler les négligences de la part des caïds
qu'elle serait amenée à reconnaîtredans cette
partie du service, et à m'adresser, avec les
listes nominatives des arriérés établies égale-
ment par année et par tribu, les propositions
propres à faire cesser ces négligences.

Art, 5. — Chaque compte avec les collec-
teurs devant se continuer jusqu'à ce que le
montant de l'impôt de l'année à laquelle ce
compte se rapporte soit complètementapuré,
il s'en suit que chaque année un nouveau
compte devra être ouvert au collecteur pour
le même impôt.

Afin de prévenir toute confusion, il sera
adressé, tous les ans, aux caïds et à l'adminis-
tration de la rabta, un registre pour servir à
l'établissement des comptes relatifs aux impôts
de cette année. De cette façon, chaque année

aura son registre de comptes avec les chefs
collecteurs.

Art. 6. — A chaque changement d'un col-
lecteur, il sera dressé, sur les divers comptes
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ouverts à ce collecteur dans les registres en
usage à ce moment et à la suite des dernières
inscriptions de la page droite, une liste nomi-

native de tous les contribuablesqui ne seront

pas encore libérés, et dont les quittances au-
ront été représentées par le collecteursortant.
Les numéros et le montant des quittances
seront indiquéssurcette liste. Ellesera dressée

en présence du caïd, du collecteur sortant ou
de ses représentants et du collecteur entrant ;

tous les trois en reconnaîtront l'exactitude et
la signeront immédiatement sur les divers
comptes des registres. 11 sera formé deux
expéditions de cette liste, toutes les deux
signées par les mêmes ; l'une sera remise au
collecteur sortant ou à ses représentants,
l'autre sera adressée par le caïd à la direction
des finances. Les quittancesreprésentéesseront
prises en charge sur les mômes registres par
le collecteur entrant.

L'établissement de la liste nominative et
de ses expéditions aura également lieu à cha-
que changement de caïd et à la fin de chaque
aimée, au 12 octobre ; mais, dans ces deux
cas, la mesure s'étendra à tous les collecteurs
sans exception.

En ce qui concerne les recouvrements des
impôts ou créances antérieurs au 13 octobre
prochain, les caïds continueront, dans le cas
du changement dont il vient d'être parlé, de
dresser les listes nominatives des arriérés de
chaque année; en outre, s'il y a un change-
ment de collecteur,de faire remettre les quit-
tances des contribuablesen retard par le col-
lecteur sortant ou ses représentants à son suc-
cesseur qui en prendra charge.

Les listes nominatives seront dressées en
quatre expéditions dont une pour le collecteur
sortant, la seconde pour son successeur, la
troisième pour le caïd et la quatrième sera
transmise à la direction des finances.

Art. 7. — Indépendammentde ce registre,
les caïds en tiendront un second qui leur ser-
vira à récapituler à la fin de chaque mois,
par nature d'impôts ou de créances, les recet-
tes opérées pendant cette période et portées
séparémentpar collecteur et par nature d'im-
pôt sur le registre des comptesouverts avec
les collecteurs.

Ce registre leur servira également à inscrire
les versements de leurs recettes à la caisse du
receveur général et les dépenses que la direc-
tion des finances pourra les autoriser excep-
tionnellement à faire. Il sera conforme au
modèle ci-joint.

Le bordereau mensuel des recettes et des
dépenses dont il a été question au commence-
ment des présentes instructions ne sera en

réalité que le résumé des résultats constatés
à la fin de chaque mois sur ce second re-
gistre.

Au 12 octobre de chaque année, les recettes
et les dépenses de l'année entière seront défi-
nitivement arrêtées sur ce second registre ;
elle n'auront plus, par conséquent, à figurer
dans les situationsmensuelles de l'année sui-
vante qui ne comprendrontplus queles seules
opérations de cette année.

Art. 8. — Il sera adressé à tous les caïds et
chefs collecteurs, pour être mis en usage à
partir du 13 octobre prochain, des registres
à souches de quittances. Le même modèle de
quittance servira pour tous les impôts.

Les quittances des loyers de biens de l'Etat
et contributionsdiversesne faisantpas l'objet
de rôles, continueront à être délivrées dans
les conditions précédentes.

L'administration de la rabta et les caïds
chargés de la perception de la dîme, soit en
nature, soit en argent, emploieront les quit-
tances à souches du nouveau modèle à partir
de la mise en recouvrementdes rôlesde l'exer-
cice courant. (Récolte de l'année 1301-1884).

La série des numéros se suivra en commen-
çant par le n° 1 sur chaque registre de quit-
tances, de sorte que chaque registre de quit-
tances commencera par le n° 1. Le numéro
sera toujours inscrit sur la souche et sur la
quittance.

En terminant, je crois devoir rappeler que
tous les registres, titres de recouvrements et
papiers de toutenature relatifs à la comptabi-
lité, doivent toujours, en cas de changement
du caïd, être remis par le caïd sortant au
caïd entrant en fonctions ; que cette remise
doit être constatée dansle procès-verbalpres-
crit par une circulaire du 27 djoumadi-ettani
1301-23 avril 1884, et que ces registres et pa-
piers doivent toujours se trouver dans la tribu,
à la résidence officielle du caïd en fonctions
qui en donne communication à ses adminis-
trés chaque fois qu'ils le requièrentpourleurs
affaires.

Art. 9. — lie receveur général devra veil-
ler à ce que les instructions qui précèdent
soient exactement suivies. Il aura soin, au
moment opportun, de faire parvenir aux
caïds les registres, quittances et imprimés
nécessaires pour leur exécution. Il prendra
communication, dans les bureaux de la direc-
tion des finances, de tous les rôles, procès-
verbaux d'adjudication,etc., afin de connaî-
tre le chiffre exact des sommes auxquelles
ces titres de recouvrement s'élèvent et de
pouvoir s'assurer de la bonne situation des
recouvrements confiés à chaque administra-
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tion, caïds ou agents chargés de perceptions.
Il rendra compte des retards qu'il pourrait ;

être appelé à constater.
Art. 10. — A la lin de chaque trimestreet

dans les quinze premiers jours du trimestre
suivant, le receveur général fournit à la di-
rection des finances l'état de situation des
recouvrements.

Cet état indique le chiffredes constatations,
le chiffredes recettes et lès restes à recouvrer
par tribu et par nature d'impôt ou de
créance.

a octobre 1884
Arrêté du directeur des finances déterminant les

attributions des directions des contributions di-
verses et des douanes.

Article premier. — La direction des con-
tributions diverses régit (1), au nom du di-
recteur des finances, les monopoles et privilè-
ges de l'Etat, tels que ceux relatifs à la cul-
ture, à la fabrication et à la vente du tabac,
— à l'extraction ou à la fabrication et à la
vente du sel, — à la fabrication et à la vente
du plâtre, — à la vente des poudres de mines
et de chasse ;

L'établissement de dar-el-geld, lorsque la
libre disposition en reviendra au gouverne-
ment.

La même directionest chargéede la percep-
tion des produits de ces monopoles et privilè-
ges, et, en outre, de la régie et de laperception
des impôts, produits et revenus suivants :

Droits de timbre, — caroube sur les ventes
d'immeuble, — caroube sur les loyerc reve-
nant à l'Etat, — droits sur les céréales aux
portes et aux marchés, y compris ceux de
mesurage ;

"Redevances pour concessions de mines, lo-
cations des places et magasins dans les mar-
chés publics, non compris ceux du fondouk
des huiles de Tunis, — location des silos dans
les huileries domaniales non amodiées ;

Poids publies ;
Droits sur la fabrication et la vente de la

chaux et des briques à Tunis ;
Droits sur la fabrication et le poinçonnage

des matières d'or et d'argent ;
Droits sur les changeurs de monnaie ;
Droitssur la fabrication du savon et sur la

distillation ;
Marché aux charbons de Tunis (1) ;
Foulon de chéchias ;
Droits sur la vente des laines non perçus

par dar-el-geld ;

Amendes et condamnations relatives an
service des contributions ;

Et en général tous les droits connus sous le
nom de mahsoulats et tous les droits et créan-
ces de diverses natures et origines ne serattachant pas naturellement aux attribu-
tions d'un autre service.

La même direction est chargée de procéder
aux tirages semestriels des certificats de cou-
pons de l'ancienne dette antérieurs à 1870, le
paiementdes certificats sortis demeurantré-
servé au receveur général des finances.

Les receveurs et collecteursde cette admi-
nistration sont, en ce qui concerne la comp.
tabilité, directement subordonnés au rece-
veur principal qui centralise les opérations
en recette et en dépense et qui est directe-
ment responsableenvers le Trésor et justicia-
ble de la Cour des Comptes.

Dans les cinq premiers jours de chaque
mois, le receveur principal fournit à la direc-
tion des finances, par l'intermédiaire du di-
recteur des contributions diverses, qui le
vise après vérification, le bordereau des re-
cettes et des dépenses du mois précèdent.

Dans les quinze premiers jours de chaque
trimestre, il fournit, dans les mêmes condi-
tions, un état détaillé de l'ensemble des pro-
duits budgétaires présentant le montant, de-
puis le premier jour de l'exercice, des consta-
tations, des recettes et des restes à recou-
vrer.iLa forme des comptes annuels est réglée par
des instructions spéciales.

En cas de constatation ou de présomption
grave d'infidélité, le directeur des contribu-
tions diverses peut fermer provisoirementles
mains à tout comptable sous ses ordres, à

charge d'en rendre compte immédiatement au
au directeur des finances.

Art. 2. — La direction des douanes a dans

ses attributions, sous l'autorité du directeur
des finances, la régie et la perception des im-
pôts, produits et revenus suivants :

Droits de douane à l'importation et à l'ex-
portation, en principal et accessoires divers ;

Droits sur les vins et spiritueux ;
Droits de transports et de magasinage des

marchandises embarquées et débarquées à la

diligence de la douane, — produit de la vente
des marchandises abandonnées dans les ma-
gasins de la douane, — droits de port, —
droits sauitaires ;

Pêcheries et droits sur la vente du poisson;

(1) Les attributions de la direction des contri-
butions diversesont été modifiées par la création
d'une direction des monopoles.

(1) Il n'y a plus actuellementde marché officiel

aux charbons. Le droit est perçu aux portes, a
l'entrée.
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Amendes et condamnations relatives au
service de la douane.

jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné,
dans toutes les localités autres que Tunis, le
directeur des douanes percevra directement
par ses agents les impôts, produits et revenus
attribués par le présent arrêté à la direction
des contributionsdiverses. Il n'est fait excep-
tion que pour le produit des affermages qui
seraient stipulés payables à Tunis, à la caisse
du receveur principal des contributions
diverses.

En ces matières la solutiondes difficultéset
]a suite des instances sont déférées par la
direction des douanes à celle des contributions
diverses.

Pour ce qui concerne la comptabilité, les
receveurs et collecteurs sont directement
subordonnésdu receveur principal quicentra-
lise leurs opérations en recette et en dépense
et qui est directement responsable envers le
Trésor et justiciable de la Cour des Comptes.

Dans les vingt premiers jours de chaque
mois, le receveur principal fournit à la direc-
tion des finances, par l'intermédiairedu direc-
teur des douanes, qui le vise après vérifica-
tion, le bordereau des recetteset des dépenses
du mois précédent.

Dans les vingt-cinq premiersjours de cha-
que trimestre, il fournit, dans les mêmes con-
ditions, un état détaillé de l'ensemble des
produits budgétaires présentant le montant,
depuis le premier jour de l'exercice, des cons-
tatations, des recettes et des restes à recou-
vrer.

La forme des comptes annuels est réglée
par des instructionsspéciales.

Le receveur principal est autorisé à déli-
vrer, dans les conditions à déterminer par un
règlement spécial, des traites sur les caisses
des receveursqui lui sont subordonnés.

En cas de constatation ou de présomption
grave d'infidélité, le directeur des douanes
peut fermer provisoirement les mains à tout
comptable sous ses ordres, à charge d'en ren-
dre compte immédiatement au directeur des
finances.

Art. 3. — Le directeur des contributions
diverses et le directeur des douanes sont ordon-
nateurs secondairesdes dépenses de leurs ser-
vices respectifs, dans les limites des crédits
qui leur sont répartis et sous-délégués par le
directeur des finances.

Art. 4. — Tout droit ou toute créance du
Trésor exigible avant le 13 octobre courantet
dont l'apurement ou le recouvrement est
confié à l'administration des revenusconcédés,
sera régi par la direction des contributions

diverses ou celle des douanes, suivant qu'elle
rentrera dans les attributions de l'une d'elles,
telles qu'elles sont définies par les articles pré-
cédents.

Le receveur général des finances demeure
seul chargé d'apurer les reliquats des régies
ou fermage des mabsoulats dont le recouvre-
ment a été placéjusqu'à ce jour dansses attri-
butions et qui seront acquis antérieurement
au 13 octobre courant.

Art. 5. — Indépendammentdes contrôles,
perceptions et encaissements directs qui lui
ont été confiés jusqu'à ce jour, et que le pré-
sent arrêté ne distrait pas de ses attributions,
le receveur général des finances est chargé de
tout le service de la Trésorerie.

Il reçoit les versements des sommes encais-
sées par les gouverneurs ou caïds, par les
administrateurs des domaines de l'état, parla
directionde la rabta et par tous autres per-
cepteurs ou collecteurs directs de la direction
des finances.

Il reçoit aussi les versements des produits
encaisséspar les receveurs principaux des
contributions diverses et des douanes pour
l'ensemble de leurs directions respectives.

Le receveur général centralise lesopérations
en recette et en dépense de tous les percep-
teurs directs de la direction des finances.

Il établit et fournit à la directionles mêmes
bordereaux mensuels et états trimestriels de
situation que les receveurs principaux des
contributions diverses et des douanes.

Art. 6. — Les comptables de la direction
des finances, de la direction des contributions
diverses et de la direction des douanes verse-
ront, pour la garantie de leur gestion, un
cautionnement à déterminer ultérieurement.

Les directeursdes contributions diverses et
des douanes et le receveur général des finan-
ces correspondentdirectementavec les caïds
et gouverneursdes divers territoires, pour la
suite des affaires comprises dans leurs attri-
butions.

20 octobre 1884 (1"' moharrem1302)

Décret fixant les remises du receveur général des
finances

Article premier. — 11 est alloué au rece-
veur général des finances, à titre de traite-
ment, de frais de bureau et d'émoluments de
toute nature, des remises sur le montant des
recettes opérées par lui pour le compte du
Trésor. Ces remises sont fixées conformément.
au tarif ci-après :

Sur les premiers six millions de piastres de
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la recette de l'année 1 50 %
Sur les recettes :
De 6,000,000 à 11,000,000 ... 0 75 --
De 11,000,001 à 16,000,000 ... 0 50 —
De 16,000,001 à 21,000,000 ... 0 25 —
De 21,000,001 à et au-dessus

. .
0 10 —

Les recettes provenant des emprunts, des
cautionnements,de sommes qui auront déjà
supporté la remise, de retenues pour les
comptes des pensions, des virements, des re-
couvrements ou régularisations d'avances,
celles qui seront l'objet de restitutionset enfin
toutes les recettes qui ne constituent aucun
profit pour le Trésor, n'entreront pas dans le
calcul de la liquidation dees remises.

Art. 2. — Moyennant l'allocation de ces
remises, le receveur général devra faire face,
sous sa responsabilité personnelle, à tous les
frais quels qu'ils soient qu'exigera la recette
générale en y comprenant les frais de contrôle
de l'administration de la rabta.

Le personnel de la recette générale sera
toujours en nombresuffisant pour répondre à
tous les besoins et permettre l'accomplisse-
ment régulier et immédiat de toutes les for-
malités et la plus complète exactitude dans la
tenue des écritures.

21 octobre 1884 ( 2 moharrem1302)
Circulaire aux. caïds sur les attributions des inspec-

teurs de la direction des finances
Macirculaire du 23 hidjé1301-12 octobre 1884

vous a déjà renseigné sur la nature des rap-
portsqui doivent désormais exister entrevous
et la directiondes finances.

Le gouvernement de Son Altesse
.
a institué

auprès de la direction des finances des inspec-
teurs chargés d'aller dans les divers districts,
dans le vôtre notamment, vérifier l'exacte
application des règlements et instructionsre-
latifs à l'administration des biens de l'Etat,
au recouvrement des impôts et revenus pu-
blics et à la comptabilité.

Ces inspecteurs et leur suite voyagent à
leurs frais et paient tout ce qui leurest fourni.

Chaque fois qu'un de ces inspecteurs se pré-
sentera dans votre district, soit que vous en
ayez étéprévenu à l'avance, soit qu'il y arrive
à l'improviste, vous lui prêterez tout le con-
cours qu'il vous demandera pour l'accomplis-
sement de sa mission. Vous mettrez à sa dis-
position tous les documentset renseignements
dont il aura besoin ; vous lui communiquerez,
notamment, sur sa demande, les divers rôles
et titres de recouvrement qui vous sont con-
fiés, les divers registres dont la tenue vous
est prescrite, les quittances restant entre vos
mains ou celles des collecteurs, les pièces jus-

tificatives de vos dépenses ou versements, les
instructions reçues du comité exécutifou do
la direction des finances, enfin tout ce qui Se
rapporte à l'administration financière ou au
service de la comptabilité. Les inspecteurs de
la direction des finances sont, en outre, auto-
risés à exiger de vous l'exhibition des sommes
par vous recouvrées et non encore versées et
prescrire tous versements reconnus en retard.

Vous devrez, chaque fois que l'inspecteur
en exprimera le désir, convoquer les cheiks
collecteurs dont il voudra vérifier les recou-
vrements au vu de leurs quittances.

L'inspecteur est d'ailleurs autorisé à con-
voquer lui-même ces cheiks ou à se rendre
partout où bon lui semblera, dans les limites
de votre circonscription, pour accomplir sa
mission.

Vous devrez exécuter et faire exécuter les
ordres qu'il donnera pour mettre le serviceau
courant, s'il est en retard.

Vous pourrez, du reste, soumettre à sou
examen, afinqu'il en rende compte à ladirec-
tion des finances, telles mesures que vous pa-
raîtra comporter l'intérêt de votre district
en ce qui touche l'administration financière.

Le gouvernement ne tolérera aucune en-
trave à l'exercice de ia mission des inspec-
teurs; il considérera comme refus d'obéis-
sance et traitera comme tel tout témoignage
d'inertie ou de mauvais vouloir de nature à
rendre cette mission difficile ou à obliger un
inspecteur à prolonger inutilement son séjour
dans un district.

1" février 18S5 (16 rabia-ettani 1302)

Circulaire aux caïds leur rappelant l'obligation de
délivreraux contribuableslibérés des quittances
d'impôt.

M. le directeur des finances m'a signalé

que, malgré ses observationsrépétées, certains
cheiks perçoivent les impôts sans en donner
quittance aux contribuables. Ils contrevien-
nent ainsi aux dispositions formelles de l'arti-
cle 21 du décret du3 djoumadi-el-aoual 1300-12

mars 1883. Je vous invite à leur en rappeler
les termes.

Des décrets spéciaux, notamment ceux du
5 redjeb 1288-20 septembre 1871 et 3 rabia-el-
aoual 1294-18 mars 1877, déterminent

^

le
mode de délivrance des quittances d'impôts.
Ils enjoignentau cbeik, entreautres prescrip-
tions, de remettre au contribuable qui s'est
acquitté le reçu officiel détaché du registre à

souche que vous envoie M. le directeur des

finances et, si le contribuable ne s'est libéré

que partiellement, d'inscrire au dos de cereçu
le montant du versementeffectué.
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je vous préviens que S. A. le Bey tient tout
uarticulièrementà l'observation de ces règles
Il qu'elle est décidéeà frapper de peinesexem-
plaires les cheiks qui s'en départiraient. Je
vous recommandede les en prévenir.

17 février 1886 (13 djoumadi-el-
aoual 1303)

Décret donnant pouvoir au directeur dos finances
d'exercer les actions qui intéressent le domaine
de l'Etat.
Article unique. — Le directeur des finances

exerce, tant en demandant qu'en défendant,
les actions qui intéressent le domaine de
l'Etat.

11 n'est point dérogé à celles des dispositions
de notre décret du 24septembre 1885 (15 hidjô
1302), qui confèrent la même attribution, à
l'égard du domaine public, au directeur géné-
ral des travaux publics ou au ministre de la
guerre, suivant les cas.

21 juillet 1886 (20 chaoual 1303)
Décret instituant un fonds de réserve

Article premier. —Il est institué un fonds
de réserve destiné à subvenir aux dépenses de
l'Etat en cas d'insuffisance de recettes.

Art. 2. — Le maximumdu fondsde réserve
est fixé à trente millions de piastres.

Art. 3. — Une première dotation de dix-
huit millions de piastresest attribuée au fonds
de réserve par le présentdécret .Elleest formée
des valeurs disponibles appartenant actuelle-
ment au gouvernement.

Art. 4. — Les sommes appartenant au
fonds de réserve seront, autant que possible,
employées en valeurs des Etats français ou
tunisien.

Art. 5. — Les produits des valeurs du fonds
de réserve lui appartiendront lorsque ce fonds
n'atteindra pas le maximum fixé par l'article
ci-dessus.

Art. 6. — De nouvelles dotations pourront
lui être attribuées par décisions spéciales ren-
dues par nous dans les formes prescritespour
le règlements des budgets.

Art. 7. — Il ne pourra être disposé dufonds
de réserve qu'en cas d'insuffisance des recettes
pour le paiement des dépenses du service cou-
rant et qu'en vertu d'une décision spéciale ren-
due par nous dans les formes prescrites pour
l'établissement des budgets et avec l'autorisa-
tion du gouvernementfrançais.

16 décembre 1890 (4 djoumadi-el-aoual)
Décret appliquant le calendrier grégorien aux

examens pour la comptabilitédu Trésor
Article premier. — A partir du 1er janvier

!892, l'exercice pour les recettes du Trésor,

ou pour les services à sa charge, commencera
le 1er janvier et finira le 31 décembre de l'an-
née grégoriennequi lui donnera son nom.

Seront seuls considérés comme appartenant
à l'exercice les droits acquis et les services
faits dans cette période du Ie? janvier au
31 décembre.

Art. 2. — Toutefois, les délais nécessaires,
soit pour achever certains servicesdematériel,
soit pour compléter le recouvrement des pro-
duits, ainsi que la liquidation» l'ordonnance-
ment et le paiementdes dépenses, seront dé-
terminés de la manière suivante :

1° L'administrationpourra, dans la limite
des crédits ouverts au budget de l'exercice et
jusqu'au 31 janvier de l'année suivante, ache-
ver les services du matériel dont l'exécution
commencéen'aura pu être terminée avant le
31 décembre pour des causes de force majeure
ou d'intérêt public qui devront être énoncées
dans une déclaration de l'ordonnateur ;

2o La période d'exécution des services du
budget embrassera, outre l'année même à la-
quelle il s'applique, des délais complémentai-
res accordés sur l'année suivante, savoir :

Jusqu'au 31 mars, pour la liquidation et
l'ordonnancement des sommesduesaux créan-
ciers ;

Jusqu'au 30 avril, pour le paiement des dé-
penses et le recouvrement des droits consta-
tés pendant l'année de l'exercice.

Art. 3. — Le recouvrement des produits et
droits constatés pour chaque exercice .sera
suivi pendant le cours de seizs mois, à partir
de l'ouverture de l'exercice.

En conséquence, les agents chargés du re-
couvrement, qui ne l'auraient pas effectué à
la date du 30 avril, devront en justifier l'im-
possibilité en se conformantaux prescriptions
contenues à cet égard dans les décrets et ins-
tructions spéciales sur la matière.

Il sera fait application à l'exercice suivant
des restes à recouvrer à la date du 30 avril.
A partir du 1er mai, ils seront portés en re-
cette au compte de ce dernier exercice.

Art. 4. — Les dispositions desart. 2 et 3 qui
précèdent seront applicables à l'exercice 1308.

Art. 5. — A partir du 1er janvier 1892, les
demandes mensuelles de fonds prévues par
l'art. 27 du décret du 3 djoumadi-el-aoual
1300(12mars 1883), complété par le décret
du 19 sfar 1301 (19 décembre 1883), seront
transmises à la direction des finances du 20
au 25 du mois qui précédera immédiatement
celui pour lequel les crédits sont demandés.

Art. 6. — L'exercice en cours 1308 se con-
tinuerajusqu'au 31 décembre 1891.

En conformité des dispositions de l'art. 8
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du décretdu 3 djoumadi-el-aoual 1300, il sera
dressé, pour la période du 13 octobre au 31

i

décembre 1891, un budget additionnel qui
formera, avec le budget déjà en cours d'exé-
cution, le budget unique de l'exercice 1308.

Art. 7. — Sont abrogées toutes dispositions
contraires au présent décret.

Art. 8. — Notre directeur des finances est
chargé, etc.

24 déc. 1891 (23 djoumadi-el-aoual 1309)
Décret portant que le budget de l'Etat pour

l'exercice 1892 et les documents de comptabilité
seront désormais établis en francs.
Articlepremier. — Le budgetde l'Etatpour

l'exercice 1892, qui commencerale Ier janvier
1892, est arrêté en francs, conformémentaux
tableaux annexés au présent décret.

Art. 2. — A partir de cet exercice inclusi-
vement, les documents de comptabilité de
l'Etat seront établis et présentés en francs.

26 déc. 1891 (25 djouinadi-el-aoual1309)
Décret relatif aux versements faits à la caisse du

receveur général des finances du gouvernement
tunisien, à partir du 1" janvier 1892.

Article premier. — A partir du 1er janvier
1892, tout versementen numéraire ou autres
valeurs, fait à la caisse du receveur général
des finances du gouvernementtunisien, àquel-
que titre que ce soit, donnera lieu à la déli-
vrance immédiate d'un récépissé détaché d'un
registre à souche.

Ce récépissé sera libératoireet formeratitre
envers le Trésor public, à la charge toutefois
par la partie versante de le faire viser dans
les vingt-quatre heures de sa date, au con-
trôle de la direction des finances.

Les souches seront soumises au même visa
de contrôle, dans le mêmedélai, à la diligence
du receveur général des finances.

Art. 2. — Le présent décret sera constam-
ment affiché à la recette générale.

Les formules des récépissés reproduiront le
texte de l'article 1er.

Art. 3. — Le directeur des finances est
chargé, etc.

9 juin 1892 (14 kâda 1309)
Décret sur la conversionde la dette tunisienne
Article \". — L'emprunt réalisé en obliga-

tions 3 1/2 °/0 amortissableseu 99ans, en exé-
cution du décret du 17 décembre 1888, sera
converti en un emprunt à réaliser au moyen
de l'émission de 396,386 obligations de 500
francs 3 %» amortissables dansun délaimaxi-
mum de 96 ans, conformément aux indica-
tions du tableau d'amortissement ci-joint.

Le gouvernement beylicâl s'interdit la fa-
culte de remboursercetemprunt'avantl'année
1902..

Art. 2. — L'annuité nécessairepour assurer
le service de 396,386 obligations nouvelles3 °/0

sera prélevée annuellement sur les revenus de
la Régence.

Cette annuité, garantiepar le gouvernement
français, sera affectée au paiement des inté-
rêts et à l'amortissement semestriel des
396,386 obligations.

Art. 3. — Le tirage au sort des obligations
à amortir aura lieu à Paris et sera effectué
un mois avant l'échéance de chaque se-
mestre.

La liste des obligationssorties à chacun des
tirages sera publiée au Journal officiel tuni-
sien et au Journal officiel de la République
française.

Art. 4. — Les porteurs des obligations
3 1/2 % delà dette tunisienne émise en exé-
cution du décret beylicâl en date du 17 dé-
cembre 1888 auront, pendant un délai qui ne
pourra être moindre de 10 jours, la faculté de
demander le remboursement de leurs titres,
à raison de 500 francs par obligation, et le
paiement des arrérages courus jusqu'au jour
fixé pour le reboursement.

Art. 5. — Les obligations 3 1/2 % dont le
remboursement n'aura pas été demandé dans
le délai qui sera fixé en conformité des dis-
positions de l'article précédent seront échan-
gées contre les obligationsnouvelles 3 °/o. Le
montant de la soulte à payers'il y a lieu, aux
porteurs des obligations 3 t/2°/0 converties
ainsi que la date dé l'opération, seront ulté-
rieurement déterminés.

Art. 6, — Les obligations nouvelles de 500
francs 3 % seront émises au cours qui sera
fixé au jour de la conversion à effectuer en
exécution de l'article premier du présent dé-
cret.

Chacune des obligations sera munie de cou-
pons, payables par trimestre, à raison de
3 fr. 75 par coupon, le 1er janvier, le 1er avril,
le 1" juillet et le 1" octobre de chaque
année.

La jouissance du premier coupon courra à
partir du jour fixé pour le remboursement des
obligations non converties.

Les coupons et le capital des titres amortis
seront payables en Tunisie et en France aux
caisses désignées par le gouvernementbeyli-
câl.

Les obligations désignéesparla voie du sort
pour être remboursées cesseront de produire
intérêt à courir du jour fixé pour ce rem-
boursement.
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Art; 7, — Les obligations 3 % émises en
exécution du présent décret seront libelléesen
arabe et en français et porteront le .sceau
pevlical.Ellesseront affranchies de toutimpôt,
taxe ou retenue, dé quelque nature que ce
soit, en Tunisie, tant dans le présent que
dans l'avenir.

Les arrérages se prescriront par cinq ans à
compter de leur échéance.

Art. 8. — Les dépositaires légaux ou con-
tractuels d'obligations 3 1/2 °/0sont autorisés
à effectuer la conversion des titres de cette
nature dont les propriétairesne leur auraient
pas fait connaître, cinq jours au moins avant
l'expiration du délai mentionné par l'arti-
cle!, qu'ils optent pour le remboursement.

Les obligations 3 1/2 °/o affectées à des cau-
tionnementsde comptables, pour garantie de
leur gestion envers le gouvernement tunisien,
les communes ou les établissements publics
de la Régence,pourront être remplacées, titre
pour titre, par des obligations nouvelles 3J%.

Par dérogation aux dispositionsde l'art. 5
du présent décret, la soûlte de conversion
qui pourra être due aux ayants droit leur
sera remise dans le délai d'un mois après la
clôture du délai d'option.

Art. 9. — Le bénéfice net à provenir de la
conversion sera acquis au gouvernement tuni-
sien et employé en travaux extraordinaires
d'intérêt publie concertés entre le gouverne-
ment tunisien et le Résident général de la
Républiquefrançaise.

Art. 10. — Les opérations d'émission, de
conversion et de remboursement autorisées
par le présent décret auront lieu :

En Tunisie, aux caisses publiques ou autres,
désignées par le gouvernement beylicâl ; en
France, aux caisses des banquiers, sociétés ou
établissementsdecrédit désignées par le même
gouvernement.

Art. 11. — Le présent décret n'aura d'effet
qu'après que le gouvernement français y aura
donné son adhésion.
Conversion de l'Emprunt tunisien 1884 (4p,°\0)

TABLEAU D'AMORTISSEMENT
Annexé au décret du 9 juin d892 (14 kàda 1309)

IN°'
D'ORDRE NOMBRE

des RESTEA AMORTIR de numéros
TIRAGES A TIRER

1 396.386 360 j

2 396.026 360
3 395.666 380
4 395.286 380
5 394.906 380 |

N»' D'ORDRE NOMBRE
des RESTEA AMORTIR de numéros

TIRAGES A TIRER

6 394.526 390
7 394.136 400
S 393.736 400
9 393.336 400

10 392.936 420
11 392.516 420
12 392.096 420
13 391.676 430
14 391.246 440
15 390.806 450
16 390.356 450
17 389.906 460
18 389.446 470
19 388.976 470
20 388.506 480
21 388.026 490
22 387.536 490
23 387.046 500
24 386.546 510
25 386.036 520
26 385.516 520
27 384.996 540
28 384.456 540
29 383.916 550
30 383.366 550
31 388.816 570
32 382.246 570
33 381.676 590
34 381.086 590
35 380.496 600
36 379.896 610
37 379.286 610
38 37S.676 630139 378.046 640
40 377.406 650
41 376.756 650
42 376.106 670
43 375.436 670

I 44 374.766 690
45 374.076 700
46 373.376 700
47 372.676 720
48 371.956 730
49 371.226 740
50 370.486 750
51 369.736 760
52 368.976 770
53 368.206 790
54 367.416 790
55 366.626 810
56 365.816 820
57 364.996 830
58 364.166 850
59 363.316 860
60 362.456 870
61 361.586 880
62 360.706 900
63 359.806 910
64 358.896 920
65 357.976 940
66 357.036 950
67 356.086 970

I 68 355,116 980
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I Il

N°* D'ORDRE NOMBRE

des RESTEA AMORTIR de numéros

TIRAGES A TIRER

69 354.136 1.000
70

.
353.136 1.010

71 352.126 1,020
72 351.106 1.040
73 350.066 1.060
74 349.006 1.070
75 347.936 1.090
76 346.846 1.110
77 345.736 1.120
78 344.616 1.140
79 343.476 1.150
80 342.326 1.170
81 341.156 1.200
82 339.956 1.200
83 338.756 1.230
84 337.526 1.240
85 336.286 1.270
86 335.016 1.280
87 333.736 1.300
88 332.436 1.320
89 331.116 1.340
90 329.776 1.360
91 328.416 1.390
92 327.026 1.400
93 325.626 1.420
94 324.206 1.450
95 322.756 1.460
96 321.296 1.490
97 319.806 1.510
98 318.296 1.530
99 316.766 1.560

100 315.206 ' 1.580
101 313.626 1.600
102 312 026 1.630
103 310.396 1.650
104 308.746 1.680
105 307.066 1.700
106 305.366 1.730
107 303.636 1.750
108 301.886 1 780
109 300.106 1.810
HO 298.296 1.830
111 296.466 1.860
112 294.606 1.890
113 292.716 1.910
114 290.806 1.950
115 288.856 1.970
116 286.886 2.010
117 284.876 2.030
118 282.846 2.070
119 280.776 2.090
120 278.686 2.130
121 276.556 2.160
122 274.396 2.190
123 272.206 2.230
124 269.976 2.250
125 267 726 2.300
Ï26 265.426 2.320
127 263.106 2.360
128 260.746 2.400
129 258.346 2.430
130 255.916 2.470
131 253.446 2.510

N<" D'ORDRE NOMBRE

des RESTEA AMORTIR de numéros
|

TIRAGES A TIRER !

132 250.936 2.540
133 248.396 2.580
134 245.S16 2.620
135 243.196 2.660
136 240.536 2.700
137 237.836 2.740
138 235.096 2.780
139 232.316 2.830
140 229.486 2.S60
141 226.626 2.910
142 223.716 2.950
143 220.766 3.000
144 217.766 3.040
145 214.726 3.090
146 211.636 3.130
147 208.506 3.180
148 205.326 3.230
149 202.096 3.270
150 198.826 3.330
151 195.496 3.370
152 192.126 3.430
153 188.696 3.480
154 185.216 3.530
Ï55 181.686 3.580
156 178.106 3.630
157 174.476 3.690
158 170.786 3.750
159 167.036 3.800
160 163.236 3.860
161 159.376 3.920
162 155.456 3.970
163 151.486 4.040
104 147.446 4.100
165 143.346 4.150
166 139.196 4.220
167 134.976 4.290
168 130.686 4.340
169 126.346 4.410
170 121.936 4.480
171 117.456 4.550
172 112.906 4.610
173 108.296 4.690
174 103.606 4.750
175 98.856 4.820
176 94.036 4.900
177 89.136 4.970
178 84.166 5.050
179 79.116 5.120
180 73.996 5.200
181 68.796 5.270
182 63.526 5.360
183 58.166 5.430
184 52.736 5.520
185 47.216 5.600
186 41.616 5.680
187 35.936 5.770
188 30.166 5.850
189 24.316 5.950
190 18.366 6.030
19! 12.336 6.120
192 6.216 6.216

Total 396.386
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25 juin 4892

Loi portant approbation du décret beylicâl en date
'

du 9 juin 1892 concernant la conversion do la
dette tunisienne.

Le Sénat et la Chambre des députés ont
adopté,

Le Président de la République française
promulgue la loi dont la teneur suit :

Article premier. — S. A. le Bey de Tunis
est autorisé à convertir en un emprunt3 0/0,
amortissable dans un délai maximum de
quatre-vingt-seize ans, l'emprunt 3 1/2 0/0
amortissable en quatre-vingt-dix-neuf ans,
garanti par le gouvernement de la Républi-

que française, en vertu de la loi du 9 février
18S9.

Art. 2. — Est approuvé le décret beylicâl

en date du 9 juin 1892, relatif à la conver-
sion des 347, 551 obligations de la dette du
gouvernement tunisien.

A partir de la conversionexécutée en vertu
de ce décret, la garantie accordée aux obliga-
tions 3 1/20/0 de la dette du gouvernement
tunisien, en exécution de la loi du 9 février
1889, est transportéeaux 396,386 obligations
3 0/0 à réaliser dans les conditions visées par
le décret beylicâl en date du 9juin 1892.

Art. 3. — La garantie du gouvernement
français s'exercera pendantquatre-vingt-seize
ans, à courir de la conversion autorisée par
la présenteloi.

ao juillet 4893 (6 moharrem 4344)

Décret élevant à 34,000 francs la contributionan-
uuelle du gouvernement tunisien aux frais d'exé-
rution de la carie de la Régence.

Article premier.—Une subvention annuelle
de 34.000 fr. est allouée pendant les années
1893 à 1902 inclusivement, au ministre de la
guerre de la Républiquefrançaise pour l'exé-
cution de la earte régulière de la Régence.

Art. 2. — La somme totale sera ordonnan-
cée au nom du comptable délégué à cet effet
par le gouvernement français, au cours de
chaque campagne, comme paiement à forfait
de la part acceptée par le gouvernement tuni-
sien dans les dépenses Occasionnées par les
travaux précités. Le paiement de la première
annuité devra être effectué avant le 31 dé-
cembre 1893.

Art. 3.—Notre directeur général des tra-
vaux publics est chargé de l'exécution du
présent décret.

44 janvier 4894 (4 redjeb 4344)

Décret ordonnant l'emploi du fondsde réserve au
paiement de la dépense extraordinairede cons-
truction des chemins de fer.

"Vu notredécretdu21 juillet 1886 (20chàôuâl
1303) qui a institué le fonds de réserve ;

Vu l'article 7 de ce décret ainsi conçu :

« Il ne pourra être disposé du fonds de rê-
« serve qu'en cas d'insuffisance des recettes
« pour le paiement des dépenses du service
n courant et qu'eu vertu d'une décision spé-
« ciale rendue par nous dans les formes pres-
o crites pour l'établissement des budgets et
« avec l'autorisation du gouvernement fran-
6 çais j ;

Considérant que tout en maintenant au
fonds de réserve son affectation première, il
est devenu nécessaire de le faire en même
temps concourir au paiement des dépenses
que va entraînerla constructiondes nouveaux
chemins de fer, si nécessaires aux progrès
économiquesde la Régence;

Après nous être assuré de l'assentimentdu
gouvernementfrançais ;

Avons décrété et décrétons ce qui suit :
Article premier. — Outre son objet spé-

cial qui est de subvenir à l'insuffisanceéven-
tuelle des recettes destinées à assurer le paie-
ment des dépenses ordinaires du budget et
qui demeure maintenu, le fonds de réserve
pourra encore être employé au paiement de
la dépense extraordinaire de construction de
chemins de fer.

Art. 2. — Des décrets spéciaux rendus en
la forme prescrite pour l'établissement dû
budget fixeront l'importance des prélèvements
successifs à lui faire subir pour ce nouvel ob-
jet au fur et à mesure des besoins.

Art. 3. — Après achèvement du pro-
grammedes chemins de fer, le fonds de ré-
serve sera reconstitué avec son affectation
première et exclusive, au moyen de son reli-
quat disponible et, s'il y a lieu, de nouvelles
dotations.

Fondmikel Oha.Ha de Tunis (1)

26 juin 4861 (47 hidjè 4277)
Décret fixant le tarif des droits à percevoir

. par le fondouk el ghalla de Tunis

TARIF
Bois de construction et

bois dit fairchichi .... *
6 25 % du prix.

(1) Cette dénomination qui comprend plusieurs
fermages d'impôts s'entend plus spécialement du
marché aux farines, légumes, volailles, etc., ce
qu'en France on appelle « les halleSt »
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Melokia en feuilles. ... 12 50 % du piii.
Menthe poivrée 12 50 —
Nouneha 12 50 —
Ustensiles vieux et neufs

vendus au souk en Has, soit
autrement 12 50 % du prix.

Emplacementà laKasbah
pendant les deux fêtes.

. .
0 p. 04 par jour.

Emplacement en ville
pour la vente des poteries. 0 04 —

Emplacement au cime-
tière pendant les deux fêtes
et l'Achoura 0 04 —

Débit de poids chiches
grillés 3 » par mois.

Fermage,dudroit de pâturage auxportes
de la ville se subdivisanten :

Pâturage de Bab-Sidi-Kassem ;

— Bab-Kadra,pour bêtes de som-
me, chameaux et vaches ;

— Bab-Sidi-el-Ferdjani, pour cha-
meaux et bêtes de somme ;

— Bab-Sidi-Abd-el-Selam, pour
bêtes de somme seulement ;

— Bab-el-Bahar, pour chameaux
et bêtes de somme ;

— Bab-Homet-el-Elouge, pour bê-
tes de somme seulement;

— pour les brebis à toutes les
portes.

Nous autorisonsle préposé des mahsoulats
du fondoukde Bab-el-Baharde Tunis aperce-
voir sur les articles détaillés dans les trente-
six pages ci-contre les droitsétablis pour cha-
cun d'eux dans leprésenttarif, sans augmen-
tation ni diminution aucune.

22 ocotobre 4879 (6 kâda 4296)
Décret ajoutant divers articles au tarif des droits

du fondoulcel ghalla de Tunis.

Fermage de Souk-et-Trouk
L'adjudication des effets de succession dépo-

sés par terre ou vendus aux mains du crieur
(à Souk-et-Trouk) paye 3/4 0/0.

Tout crieur à Souk-et-Trouk et à la Barka
(marché des bijoux) paye 0 p. 37 par mois.

L'adjudication de tous autres effets (en
dehors des effets de succession) déposés par
terre, paye 3,25 0/0.

Fermage du droit sur les articles vendus '
aux remparts de Bab-Souika et Bab-Djedid

Il est payé sur la vente des effets et mobi-
liers dans lesdits endroits une caroube par
piastre.

Les moulins à bras en pierre, dits relia,

neufs ou usagés, provenant de la Régence
même, les êcuelles en bois, dites cassa, et cuil.
lères en bois provenant des Ouled-Ayar, de
Zaghouan et autres localités, payent une ca-roube par piastre, à la chargedu vendeur.

Fermage de Souk-el-Alfaet de la Feltala
(où Von tord les cordes)

Pour retordage d'une corde, deux caroubes
chaque.

Chaque couffin pour les presses à huile fait
dans le souk même est passible, à la vente
d'une caroube par piastre, à la charge du ven-
deur.

Les traits, les colliers et les cuillères en alfa
sont passibles, à la vente, d'une caroube par
piastre, à la charge du vendeur.

Les filets en alfa, dits djaba, à porter la
paille : une caroube par piastre, à la charge
du vendeur.

Articlepayantsur la valeur
Feuillesdepalmierspour chapeauxéventails;

chapeaux et éventails en feuilles de palmier ;
le tout provenantdu Djerid et de l'Arad : une
caroube par piastre.

Droits sur les articles suivants :
jasmins, parchargede chameau. 3 piastres.

— par charge de cheval. 2 J

— par charge d'âne.
. . 1 i>

Dad (racine), parcharge d'âne
.

0 25
Moelles de palmier, par pièce.

.
0 25

Nous ordonnons de faire ajouter les vingt-
quatre articles ci-dessus indiqués au tarif des
perceptions du fondouk el ghalla de Tunis.
Les droits à percevoir sur ces articles seront
tels qu'ils sont spécifiés dans notre présent
décret.

4 mars 1884 (7 djoumadi-el-aoual 4301)

Décret réglementant le fondouk el ghalla do
Tunis

Article premier. — Le marché aux fruits
et légumes (fondouk el ghalla) et le marclié
aux poissons seront transférés, à une date
qui sera ultérieurement portée à la connais-
sance du publie, dans les nouveaux locaux
construits à cet effet rues Maharzia et Ma-
noubia.

Art. 2. — Le marché sera ouvert tous les
jours au lever du soleil et fermé au coucher
du soleil.

La fermeture pourra être retardée pen-
dant le ramadan pour les deux marchés et,
à toute autre époque, sur la demande du
fermier, pour le marché aux poissons.

Art. 3. — L'administration des revenus
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concédés (1) établira un classement des bouti- ] i

nues renfermées dans l'enceinte du fondouk :

nui sont destinées à être mises en location.
Art. 4. —- U est expressément défendu de

vendre, acheter ou colporter aucune denrée
dans les galeries, chemins, passages ou dans
la cour intérieure du marché, sous peine
d'expulsion pour le contrevenantet de la con-
fiscation de la marchandise en vente.

Art. 5. — Un certain nombre de boutiques,
déterminé par le conseil d'administration,
ainsi qu'il a été prévu à l'article 3, seront
affermées moyennant un prix de location fixe
et uniforme arrêté à l'avance. Il ne pourra
êtrevendu dans les boutiques comprises dans
cette catégorie que des objets, denrées et
marchandises donnant lieu à la perception
de droits au fondouk el ghalla. La vente des
dattes pourra aussi y être autorisée, mais
seulement avec l'assentiment, donné par
écrit, de l'administrateur de dar-el-geld.
L'autorisation de cet administrateur devra'
être représentée à toute réquisition des agents
sous peine de confiscation des dattes qui
seraient reconnues avoir été mises en vente
en contravention de ces dispositions.

Les demandesde location de ces boutiques
seront reçues et inscrites par le conseil d'ad-
ministration pendant une période de temps
qui sera fixée par une affiche publique. Il sera
ensuite procédé immédiatement à un tirage
au sort qui déterminera le numéro de la
boutique échéant à chaque détaillant et ce,
dans la limite du nombre des places disponi-
bles.

La location sera faite pour une.année en-
tière (année arabe)

Le prix sera stipulé payable mensuelle-
ment et d'avance.

L'administration aura la faculté, pendant
toute la durée de la location, à quelque mo-
ment que ce soit, de reprendre immédiate-
ment, sans formalité judiciaire ou extrajudi-
ciaire, la libre disposition des boutiques
louées à prix fixe dans les deux cas sui-
vants :

1° Lorsque, le locataire n'aura pas acquitté
d'avance le loyer de sa boutique ;

2" Lorsque, sans empêchement légitime, il
aura été huit jours sans l'occuper, encore
qu'il en ait payé le loyer.

Tous les frais qui résulteront de ces repri-
ses de possession seront à la charge du loca-
taire qui ne pourra réclamer aucune indem-
nité pour cause de perte ou de détérioration

des marchandises et objets trouvés dans le
magasin et que l'administration aurait dû
faire enlever d'office aux frais du locataire,
même en son absence.

Parmi les boutiques qui n'auront pas été
classées daus la catégorie des locations à prix
fixe, un certain nombre sera affermé par
adjudication publique. Enfin deux boutiques
seront réservées pour la vente du sel et du
tabac.

Ces dernières seront affermées par des
baux passés de gré à gré entre l'administra-
tion des revenus concédés et les fermiers du
monopole du tabac et du sel, moyennant un
prix débattu entre eux. A défaut d'entente
sur le prix ou sur les conditions du bail, l'ad-
ministration des revenus concédés pourra en
disposer pour une autre situation (1).

Les taxes de voirie seront à la charge de
chaque locataire, que les boutiques soient
louées à prix fixe ou autrement ; elles seront
toujourspayées en sus du prix du loyer et en
même temps que ce prix.

Les tables ou étals servant à la vente du
poisson seront loués, chaque jour, moyennant
un prix payable d'avance qui sera déterminé
par le conseil d'administration des revenus
concédés (2), soit pour une période d'une
année, soit pour une période moins longue,
suivant ce qui semblera le plus conforme à
tous les intérêts.

Art. 6. — L'installationdes marchands dans
l'intérieur des boutiques devra se faire avec
le plus grand soin. Il leur est expressément
défendu de changerquoi que ce soit à la dis-
position intérieureou extérieure desdites bou-
tiques. Toute modification ou appropriationà
l'usage des locations qui pourra être reconnue
utile, devra être préalablement autorisée par
l'administration. La réparation et la remise
des locaux dans leur état primitifseront;effec-
tuêes, à la diligence de l'administration, aux
frais du locataire, à défaut par celui-ci de les
avoir fait opérer immédiatement, sous la sur-
veillance de l'administration, à la première
réquisition qui lui en aura été faite.

Le locataire ne pourrajamaisréclamer d'in-
demnité sous prétexte de travauxd'améliora-
tion faits pendant la durée du bail ou de toute
autre cause.

Art. 7. — Il est interdit de laver quoi que
ce soit aux fontaines du marché.

(Il Cette administration a été supprimée et rem
Placéepar la direction des finances.

(1) Les demandes do location de boutiques doi-
vent être adressées à M. le directeur;des contribu-
tions diverses.

La location se fait par année grégorienne.
(2) Aujourd'hui la direction des contributions di-

verses.
I 17
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Les voitures et bêtes de somme des maraî-
chers et autres producteurs approvisionnant
le marché ne pourront stationnerdans l'inté-
rieur de cet établissementque le temps stric-
tement nécessaire au déchargement des den-
rées et à leur rechargement s'il y a lieu.

Il est formellement interdit de faire péné-
trer des voitures ou bêtes de somme dans
l'intérieur des galeries.

Art. 8. —Les marchands ne pourront séjour-
ner dans leurs boutiques au delà de l'heure
fixée pour la fermeture du marché.

Art. 9. — Il leur est interdit d'y allumer du
feu ou d'y tenir des matières inflammables.
Une exceptionsera faite, sous toutes les réser-
ves et les restrictions nécessaires, pour les
cafés arabes et le débit de tabac.

Art. 10. — Les marchands ne pourront
exposer leurs denrées en dehors du seuil de
leurs boutiques ; ils ne devront encombrer en
aucune façon les passages ou toute autre par-
tie du marché réservée à la circulation publi-
que.

Ils tiendront constamment leurs boutiques
en état de propreté; aucun résidu ou autres
matières ne pourront être jetés sur les passa-
ges. Les marchands devront les conserverdans
un coin de leurs boutiques ou des emplace-
ments occupés par eux, et les déposer ensuite
aux heures et aux endroits qui leur seront
désignéspour être enlevés par l'entreprise du
nettoyage de la ville.

Les marchands se conformeront du reste à
tout ce qui leur sera prescrit par les agents
de l'administration pour assurer l'ordre et la
propreté.

Art. 11. — Tous lesmarchands, quelsqu'ils
soient, devront se soumettre aux règlements
en usage existant actuellement ou à inter-
venir et au contrôle exercé par les amins du
gouvernement, soit en ce qui concerne la
vérification des poids et mesurés, soit dans le
but d'empêcher la vente des denrées falsifiées,
corrompuesou nuisibles à la santé et les trom-
peries envers le public.

Art. 12. — Abrogé.
-

Art. 13. — Les magasins et les boutiques
du marché seront considérés comme domicile
tunisien.

Tarif annexé au décret du 29 janvier 1895

TARIF N° 2
Tarif applicable à toutes les

denréesalimentairesven-
dues en gros à la criée.

Un pour cent
du prix de l'ad-
judication.

Tarif applicable aux denrées alimentaires vendues

en gros à l'amiable

Yiande de bouche-
rie et de charcu-
terie.

Volaille
,

Gibier,
oeufs, beurre, fro-
mage.

Fruits et légumes
frais.

Droit d'abri de deux
francs par cent Mlo-
grammes (1), plus cinq
francs par jour et par
mètre carré de terrain
occupé.

Deux francs par cent
kilogrammes (1).

Un franc par mètre
carré de terrain occu-
pé (2).

Tarif des droits de garde, de manutention cl
de resserre publique (3)

1° Viande de bou-
cherie et de char-
cuterie.

2° Fruits, légumes
frais, beurre,oeufs,
volailles, froma-
ges et gibiers.

3° Colis vides, hot-
tes

, couffins, pa-
niers (4).

Vingtcentimes(0f20)

par eent kilogram-
mes (5).

Vingt-cinq centimes
(Of .25) par mètre carré
occupé et par fraction
de mètre carré (6).

Dix centimes (0 f. 10)

par mètre superficiel.

30 janvier 4895
Arrêté du directeur des finances relatif à la percep-

tion des droits d'entrée à Tunis et réglementant
le fondouk el ghalla.

CHAPITRE II '

Réglementationdu marché du fondouk el ghalla
Art. 6. — Les ventes en gros des denrées

alimentaires auront lieu au marché du fon-
douk el ghalla à Tunis, à la criée ou à l'amia-
ble, au gré des intéressés, dans les conditions
déterminéesci-après :

(1) La fraction de 1 à 10 kilogrammessera consi-
sidérée comme 10 kilogrammes.

(2) Los locations seront faites par place banale de
deux mètres carrés de superficie.

Le même propriétairene pourra occuper plus de
•deux places.

(3) Le droit est exigible par journée courant de
l'heure de l'expiration du marché à celle de l'expira-
tion du marché suivant.

(4) Les fractions de 2a kilogrammesseront taxées
à raison do 0 fr. 0i>.

(5) Chaque occupation superficielle ne pourra excé-
der un mètre carré.

(C) Les dépôts de colis vides ne seront admis que
si les emplacements ne sont pas nécessaires pour le
dépôt des denrées, auxquels il y a lieu de donnerla
préférence.
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Ar(. 7, ^_ H peut être procédé par toute I

personne à la vente à l'amiable. i
TT/rois emplacements seront affectés à la

vente en gros à l'amiable: <

Le premier, à la vente des fruits et légumes
verts ; '

Le second, à la vente des viandes de bou-
cherie et de charcuterie ; '

Le troisième, à celles des autres denrées
admises à la vente en gros à la criée.

Art. 8- — Les ventes aux enchères seront
faites par un des agents du service des contri-
butions diverses assisté d'un crieur et d'un
amin.

Quatre bureaux d'enchèresseront affectés à
la vente en gros à la criée : deux seront exclu-
sivement réservés à la vente des fruits, légu-
mes verts et menus herbages ; le troisième à
la vente des viandes de boucherie et de char-
cuterie : le quatrième à la vente du gibier, des
oeufs, de la volaille, du beurre et du fromage.

L'affectation des bureaux d'enchèrespourra
être modifiée suivant l'importance des ventes.

Le classement et le tour de vente des mar-
chandises destinées aux enchères sont déter-
minéespar le numéro d'ordre que ces mar-
chandises reçoivent au fur et à mesure de leur
arrivée dans le marché.

L'agent des contributions diverses qui pré-
side la vente en gros à la criée est tenu de
recevoir lui-même les enchères et de pronon-
cer l'adjudication. 11 veille à la loyauté des
ventes placées sous son contrôle, concurrem-
ment avec l'amin qui lui est adjoint, dont la
missionconsiste plus particulièrementà véri-
fier l'exactitude des quantités déclarées et
la salubrité de la marchandise.

Lorsqu'un colis mis aux enchères ne trou-
vera pas acquéreur, il sera provisoirement
laissé en réserve sur le carreau et une nou-
velle tentative de vente aura lieu à une demi-
heure d'intervalle. Si l'adjudication n'aboutit
pas, la vente de ce colis sera ajournée à latin
du marché.

Le droit d'enchères n'est exigible que lors-
qu'il y à adjudication.

Il est expressément défendu aux employés
du marché de se faire adjuger directement ou
indirectement aucunemarchandise.

Aucune denrée enlevée du carreau après
l'adjudication, ue pourra y être rapportée,sous
aucun prétexte.

Art. 9. — Le marché tiendra tous les jours
sans exception.

Les ventes commenceront sur tous les car-
reaux, savoir :

A six heures du matin pendant les mois de
janvier, février, novembreet décembre ;

A cinq heures du matinpendant les mois de
mars, avril, septembre et octobre;

A quatre heures du matin pendant les mois
de mai, juin, juillet et août.

Les ventes en gros à la criée seront closes
à la fin des enchères; celles à l'amiable à dix
heures du matin, du 30 avril au 30 septembre,
et à onze heures du matin, du 31 octobre
au 31 mars.

L'ouverture et la clôture des ventes en gros
à la criée et à l'amiable seront annoncées à
son de cloche; le marché devra être évacué

.et fermé une demi-heure après la clôture des
ventes.

Art. 10. — Les poidset les quantités minima
des lots introduits pour la vente en gros sur
le marché sont fixés de la manière suivante ;
Viandedeboucheiieeldecharcut.7 kil.auminimum.
Légumes et fruits, 10 kil. au minimum.
OEufs, 100 unités au minim.
Beurre et fromage, 6 kil. au minimum.
Oies, par 4 au minimum.
Poulets, par 5 au minimum.
Dindes, par 3 au minimum.
Canards, par 6 au minumum.
Lapins, par 6 au minimum.
Pigeons, par 8 au minimum.
Lièvres, par 4 au minimum.
Perdreaux, par 6 au minimum.

Exception est faite pour le solde de l'appro-
visionnement, qui pourra être vendu en un
seul lot, quelquesoit le nombre de piècesdont

.il se compose.
Art. 11. — La vente au regrat est prohibée.
En conséquenceil est défendu de revendre,

marché tenant, des denrées qui auraient été
achetées sur le carreau.

Les ventes en détail sont formellement in-
terdites en dehors des boutiques ou emplace-
ments concédés à cet effet.

Toutefois un certain nombre do marchands
pourront être autorisés à vendre accidentel-
lement en toute quantité, les menus produits,
tels que les champignons, le cresson, les as-,
perges sauvages, en dehors des ditesboutiques,
à la condition d'acquitter une redevance de
cinquante centimes par mètre superficiel de
terrain occupé et par jour.

Art. 12. — Les pommes de terre, non de
primeurs, les aulx, échalottes et laurier ne
pourront être reçus sur le marché. Touteper-
sonne vendant en gros pourray introduire un
sac d'échantillons de chaque espèce de cesden-
rées ne dépassant pas un poids de deux kilo-
grammes.

Il est également interdit d'introduiresur le
i marché des beurres artificiels.

Art. 13. — Le paiement du droit d'abri doit
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être effectué avant l'introduction des mar-
chandises. Le bulletin constatantce paiemenl
doit être produit à toute réquisition.

Les producteurs ou marchands pourront
être admis à occuper aumois, des places fixes
pour la vente en gros à l'amiable. Us acquit-
teront, le cas échéant, le droit d'occupation
par quinzaine et d'avance. Toute place dont
le prix n'aurapas étépayédans les conditions
ci-dessus déterminées, sera déclarée vacante.

Art. 14. — Est interdite toute coalition de
vendeurs ou d'acheteursayant pour objet de
suréleverou d'avilir lesprix desdenrées, d'em-
pêcher, de retarder ou de troubler les ventes.
Les contrevenantsseront expulsés du marché
par voie administrative pendant huit jours
au moins sanspréjudice des poursuites correc-
tionnelles dont ils pourront être l'objet,

Art. 15.
—-

L'administration recevra, dans
les locaux affectés spécialement à cet usage,
les marchandisesqui n'auront pas été vendues
et qui seront laissées en réserve pour être re-
présentées au marché suivant.

Les réclamations de réserve seront faites
par écrit, elles énonceront le nom du proprié-
taire, le nombre des colis, la natureet le poids
net de la marchandise. Ces déclarationsseront
vérifiées.

Il est interdit de mélanger les marchandises
introduites dans l'intervalle des marchés avec
celles laissées en réserve.

Les marchandisesdéposées en réserve seront
remises en vente le lendemain, après celles du
jour.

27 juin 4895 (4 moharrein 4313)

Décret autorisant les producteurs ù vendre au dé-
tail leurs fruits et légumes frais dans la courprincipaledu fondouk el ghalla.

Article unique. — La vente au détail par
les producteurs des fruits et des légumes frais
provenant de leur récolte pourra être autori-
sée dans la cour principale du fondouk el
ghalla de Tunis, pendant une partie de la
matinée, dans les emplacementslaissés dispo-
niblespar le service de la criée.

Le droit de stationnement sur ces emplace-
ments est fixé à quinze centimes par mètre
carré et par séance de vente.

Les heures et la durée des séances, l'éten-
due et les conditionsde l'occupation et toutes
les mesures accessoires seront déterminées par
arrêtés du directeur des finances qui est
chargé d'assurer l'exécution du présent dé-
cret.

27 juin 489S

Arrêté du directeur des financesrelatif a la venin
au détail pour les producteurs de leurs-fruits

etlégumes dans la cour principale du fondouk clghalla de Tunis.
Article premier. — Les producteurs qui dé-sireront vendre au détail leurs fruits et leurs

légumes sur les emplacements pouvant être
affectés à cet usage, dans la cour principale
du fondouk el ghalla de Tunis devront

semunir d'un permis auprès du directeur des
contributions diverses.

Art. 2. — Ce permis, essentiellement tem-
poraire, pourra être retiré à toute époque. Hindiquera les conditions auxquelles la permis-
sion est accordée.

Art. 3. — La désignation journalière des
emplacements, le mode de perception des re-
devances, etc., ... seront réglés par le direc-
teur des contributions diverses.

Les transactionsseront closes à huit heures
du matin en été et à neuf heures en hiver.
L'ouverture et la clôture des ventes en détail
par les producteurs seront chaquejour annon-
cées à son de cloche.

Le paiement du droit de stationnementsera
effectué avant l'introduction des marchandi-
ses.

Fondouk des huiles de Tunis

43 janvier 4874 (20 chaoual 4287)

Décret fixant les droits à percevoir au fondouk des
huiles de Tunis (modifié par le décret du 29 sep-
tembre 1888-23 moharrein 1306).

Article premier. — Il sera établi au marché
des huiles quatre compagnies de mesureurs
ayant chacune quatre raïs.

Chaque raïs sera chargé exclusivement
d'un catégorie d'agriculteurs et d'artisans ;
il devra s'occuper des vendeurs de sa catégo-
rie, quand ils se présenteront au marché et
régler leur tour de rôle pour la vente, selon
l'usage établi et reconnu par les raïs.

Art. 2. — Chaque chargement de chameau
comprenantdixmètauxet demi d'huilepaiera,
savoir :

Un saà (1/16 de métal) à partager entre le
caïd et les raïs.

six caroubes (0 fr. 25) aux raïs.

Au mesureur public et à l'écrivain, ensem-
ble quatre caroubes (0 fr. 15).

aux raïs un demi-métal d'huile.
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12 novembre 4882 (4<=r moharrem 4300)

Décret relatifà la vente des huiles

Article premier. — A partir du 1er mohar-

rem de l'année 1300-12 novembre 1882, il sera
nermis à toute personne qui désirera vendre

son huile au fondouk d'y présenter sa mar-
chandise et de l'offrir aux acheteurs. Il ne
sera plus fait de différence entre les vendeurs
venant d'un point quelconque de la Régence et

les vendeurs habitants de Tunis.
En conséquence, chaque raïs des compa-

gnies de mesureurssera tenu de prêter son
miinstère.ainsi que le prescrit l'art. lor du dé-
cret précité du 20chaoual 1287-13janvier 1871,

pour toutes les ventes qui auront été libre-
ment consenties au fondouk, entre acheteurs
et vendeurs.

Lorsque les quantités d'huile vendues au
fondouk ne s'y trouveront pas intégralement
déposées, les mesureurs devront se transpor-
ter, afin de compléter leur mesurage, dans

les magasins renfermant le surplus des huiles
vendues, ces huiles devant être considérées

comme ayant été présentéesau fondouk.
Tant que des huiles seront offertes à la

vente au fondouk, il ne pourra être procédé

au mesurage, dans les maisons, des huiles
destinées à la consommation.

Art. 2. — Abrogé par le décret du 29 octo-
bre 1888 (23 moharrem 1306).

Art. 3. — Il n'est rien innové relativement
aux ventes consenties dans les dépôts de la
ville de Tunis, en dehors du fondouk, soit

pour la consommation lorsqu'aucun vendeur
ne se trouve au fondouk, soit pour le com-
merce.

3 juin 1884 (9 ehaban 1304)

IWeret portant règlement du fondouk des huiles de
Tunis

Article premier. — Le marché sera ouvert,
tous les jours, au lever du soleil et fermé une
heure après son coucher.

Les heurespendant lesquelles s'effectueront
les opérations de vente et de mesurage, se-
ront fixées, chaque trimestre, par l'adminis-
tration de la ghaba, le percepteurdes droits
entendu. Elles seront portées à. la connais-
sance du public par des affiches, écrites en
français et en arabe, qui seront apposées à
l'entrée du marché.

L'administration de la ghaba prendra les
mesuresqu'elle jugera convenablespour assu-
rer l'ordre, la propreté et la régularité des
opérations dans l'intérieur du marché et pour
prévenir la vente d'huiles fabriquées et les
fraudes de toute nature.

Chacun devra se conformer aux règlements
en vigueur ou à ceux qui seront pris par cette
administrationdans ce but.

Art. 2. — Les animaux employés aux
transports des huiles destinées à la vente
pourront être admis à séjourner dans le mar-
ché pendant un laps de temps qui ne dépas-
sera pas vingt-quatre heures lorsque, au mo-
ment de leur arrivée, il se trouvera des places
disponibles sur l'emplacement réservé à cet
effet. Dans ce cas, ees animaux et les huiles
qu'ils auront transportées resteront sous la
garde et la surveillance constante de leurs
propriétaires.

L'administration ne pourra être rendue
responsable des pertes et dommages qui se-
raient la conséquence du défaut de garde et de
surveillance, pas plus du reste que de ceux
qui résulteraientde toute autre cause.

Art. 3. — Le dépôt des huiles destinées à
la vente, de même que le séjour des animaux
qui auraient transporté ceshuiles, pendant la
durée du délai fixé par l'article 2 ci-dessus,
auront lieu gratuitement. L'administration
percevra seulement, à titre de frais de net-
toyage et de balayage, une taxe d'une caroube
par animal introduit. La même taxe sera
perçue lors de l'introduction de tout animal
qu'il y aura lieu d'employer à l'enlèvement
des huiles.

Exceptionnellement, les animaux apparte-
nant aux portefaix agréés par l'administra-
tion pour le transport ou l'enlèvement des
huiles, ne paieront qu'une seule taxe pour
toute la journée, quel que soit le nombre de
fois que le même animal entrera dans le mar-
ché pendant la journée.

Art. 4. — Les voitures et bêtes de somme,
destinées à transporter à domicile les huiles
achetées au marché, ne pourront stationner
clans l'intérieur de cet établissement que le
temps strictement nécessaire pour l'enlève-
ment des huiles.

Art. 5. — Il est interdit d'allumer du feu et
de tenir vies matières inflammables, soit dans
la cour du marché, les bureaux et magasins
qui en dépendent.

Une exception sera faite, mais sous toutes
les réserves et restrictions nécessaires, pour
un café arabe, si l'installation d'un pareil
établissement, dans l'intérieur du marché,
est autorisée par l'administrationde la ghaba.

11 est également interdit de laver quoi que
ce soit à la fontaine du marché.

Art. 6. — Les magasins qui dépendent du
marché et qui ne seront pas affectés aux be-
soins du service de l'administration ou de la
perception seront affermés.



262 FONDOUKDES HUILES DE TUNIS FORETS

La locationpourra comprendre une ou plu-
sieurs années ; mais elle devra commencer à
courir le 1er décembre d'une année pour se
terminer au 30 novembre de l'année ou des
années suivantes. A défaut d'enlèvement des
huiles dans les magasins affermés, au plus
tard le jour de l'expiration du bail, l'admi-
nistration de la ghaba fera procéder elle-
même le lendemain, sans avoirbesoinde faire
signifier une mise en demeure préalable, à cet
enlèvement, aux frais, risques et périls des
propriétaires et sans qu'elle puisse avoir à
répondre â aucunedemande d'indemnitépour
quelque cause que ce soit provenant de ce
fait.

Les magasins loués ne pourront être em-
ployés, sous peine de résiliation immédiate,
qu'à recevoir des dépôts d'huile.

Le prix de loyer sera payable par année et
d'avance.

Art. 7. — Il est fait défense, sous peine
notamment, en cas de contravention, de saisie
et de confiscation, d'acheter ou de vendre les
huiles introduites à Tunis et apportées des
divers points de la Régence, avant leur arri-
vée au marché.

Art. 8. — Les magasins du marché seront
considérés comme domicile tunisien.

; 39 septembre4888 (23 moharrem 1308)
Décret réunissanten un droit unique les droits de

mesurage et de stationnement sur les huiles
Article premier. — Les droits de vente, de

mesurage et de stationnement perçus au pro-
fit du Trésor, en vertu des décrets des 20 cha-
oual'1287, 2S hidjé 1287 et 1er moharrem
1300, sont réduits à un droit unique fixé
ainsi qu'il suit :

Si les huiles sont mesurées ou pesées dans
le fondouk :

A 8 piastres (4 fr. 80) par 10 métaux de
Tunis, ou 4 piastres et 6 caroubes par 100
kilos.

Si les huiles sont mesurées ou pesées en
dehors du fondouk

A 4 piastres 1/2 (2 fr. 70) par 10 métaux
de Tunis,ou 1 piastre et 15 caroubes (1 fr.15)
par 100 kilos.

La vente sur échantillon apporté au mar-
ché continuera d'être taxée comme si la tota-
lité de l'huile vendue avait été apportée au
marché.

Art. 2. — Sont supprimées tontes rede-
vances exigibles, en vertu des décrets préci-
tés ou de l'usage, au profit de l'amin et des
notaires du marché.

La part revenant au Trésor sur les rede-
vonces établies au profit commun des mesu-

reurs et de l'Etat cessera d'être également
d'être perçue.

Art. 3. — Les mesureurs procéderont,
atlchoix des parties, soit au mesurage, soit an

pesage des huiles.
Art. 4. — Il n'est rien innové aux règle-

ments qui régissent le service des mesureurs-
le mode et le taux de leur rémunérationde-
meurent en vigueur.

En cas de pesage, 100 kilos seront consi-
dérés, pour la liquidation de cette rémunéra-
tion, comme équivalent à cinq métaux et
demi.

Art. 5. — Toutes dispositions qui ne sont
pas contraires au présent décret continue-
ront à être exécutées.

Fouets

23 juin 1883 (23 châban 1300)
Décret, instituant une direction des forêts

Article premier. — La conservation et la
mise en valeur des forêts de la Régence sont
confiées à un service spécial, à la tête duquel
est placé un directeur des forêts.

Art. 2. — La direction des forêts ressor-
tira à la direction générale des travaux pu-
blics (1) dans des conditions qui seront déter-
minées par un décret ultérieur.

48 novembre 1885 (44 sfar 4303)
Décret sur la prestation do serment des agents de

l'administration forestière
Article premier. — Les agents et préposés

de l'administration forestière qui seront ou
pourront être appelés à dresser des procès-
verbaux destinés à être produits devant la
justice française et à y faire foi, ne pourront
entrer en fonctions qu'après avoir prêté ser-
ment devant le tribunal français de première
instance de leur résidence et avoir fait enre-
gistrer leur commission el l'acte de presta-
tion de leur serment au greffe des tribunaux
dans le ressort desquels ils devront exercer
leurs fonctions. Ce serment sera renouvelé
chaque fois que les agents ou préposés chan-
geront de qualité.

Art. 2. — Dans le cas où l'agent ou pré-
posé de l'administration forestière aurait
prêté serment en sa qualité devant un tribu-
nal français de première instance autre que
celui de sa résidence en Tunisie, il n'y aura
pas lieu à une autre prestation de serment,
mais sa commission et l'acte de prestation de

(1) Actuellement à la direction do l'agriculture.
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son
serment devront être enregistrés au greffe

du tribunal dans le ressort duquel il exercera
Ses

fonctions.
Art. 3. — Le serment des agents et prépo-

sés de l'administration forestière de tout
grade est ainsi conçu :

o Je jure de remplir avec exactitude et
probité les fonctions qui me sont confiées, et
de dénoncer aux tribunaux les délits et con-
traventions qui viendraient à ma connais-

sance, s

20 août4886 (20 kâda4303)
Décret sur la police dos forêts

Article premier. — Dans toute l'étendue du
territoire de la Régence, pendant la période
du 15 juin au 1er novembre de chaque aunée,
nul ne pourra, hors des habitations, apporter
ou allumer du feu dans l'intérieurou à deux
cents mètres, des bois et forêts, même pour la
fabrication du charbon, l'extraction du gou-
dron et la distillation de la résine. Cette inter-
diction est applicable même a ux propriétaires
des bois et. forêts

L'emploi du l'eu dans les gourbis et autres
abris compris dans la même zone sera soumis
aux règlementsédictés à cet effet par le pre-
mier ministre.

Art. 2. —Toutefois, si, par suite de l'abon-
dance des pluies, tout dangerd'incendie a dis-
paru, le directeur des lorêts pourra, sur la
proposition des agents forestiers, chefs de ser-
vice, et sur avis conforme de l'autorité admi-
nistrative locale, autoriser l'emploi du feu
pendant la période comprise entre le 1er octo-
bre et le 1er novembre.

Art. 3. — Tout Européen ou indigène requis
pour un service de secours organisécontrel'in-
cendie et qui aura refusé son concours sans
motifs légitimes, sera puni des peines portées
en l'article 5 ci-après.

Art. 4. — Tout pâturage au profit des usa-
gers est interdit d'une manière absolue, pen-
dant six ans au moins, sur toute l'étendue des
bois et forêts incendiés,sous lespeines portées
par l'article 199 § 2 du code forestierfrançais.

Art. 5. — Toutes contraventionsaux pres-
criptions du présent décret et à celles des
règlements et arrêtés rendus pour son exécu-
tion, seront punies d'une amende de 32 à 800
piastres et pourront l'être, en outre, d'un em-
prisonnement de six jours à six mois.

Art. 6. — Les préposés forestiers auront le
droit de rechercher ou constater dans les bois
et forêts des particuliers les délits et contra-
ventions prévus par les lois et règlements
forestiers applicables dans la Régence.

Art, 7. — Les procès-verbaux dressés par
tous préposés forestiers sont dispensés de l'af-
firmation et feront foi jusqu'à preuve du
contraire.

44 novembre1886 (44 sfar4304)

Décret organisant la direction des forêts (modifié

par le décret du 13 janvier 1893 (17 redjeb 1312)

Articlepremier. — La haute administration
des forêts domaniales de la Régence est confiée,

sous notre autorité, au directeur de l'agricul-
ture.

Il dirige et surveille toutes les opérations
relatives au service.

Il correspond seul avec les diversesautorités.
Il donne et signe tous les ordres généraux

de service.
Il ordonnance les dépenses de l'administra-

tion forestière.
Art. 2. — Le directeur de l'agriculture a

sous ses ordres :
Le directeur des forêts, les agents et prépo-

sés forestiers.
Art. 3. — Le directeurdes forêts et les agents

forestiers sont nommés par décret rendu sur
la proposition du directeur de l'agriculture.

Les préposés sont nommés par arrêté du
directeur de l'agriculture.

Les émolumentsdes agents et préposéssont
déterminés et leur poste leur est désigné par
arrêté du directeur de l'agriculture, rendu sur
la proposition du directeur des forêts.

Les agents et préposés ne peuvent être des-
titués que par l'autorité même à qui appar-
tient le droit de les nommer.

Art. 4. — Le directeur de l'agriculture sou-
metau conseil des ministreset chefsde service :

1 « Le budget de l'administration forestière;
2° La division du territoire en circonscrip-

tions forestières ;
3° La délimitation des forêts ;
4° La soumission au régime forestier et la

distraction du régime forestier ;
5° Les droits d'usage;
6° L'aménagementdes forêts;
7° Les coupes extraordinaires.
Art. 5. — Dans toutesles affaires autres que

celles qui sont mentionnées à l'article précé-
dent, et en dehors des exceptions prévues à
l'article 7 ci-après, il est statué par le direc-
teur de l'agriculture.

Art. 6. — Le directeur des forêtsest chargé
de l'instruction des affaires, de la présentation
des projetset de l'exécution des décisionsprises.

Il ne peut engager aucune dépense sans
l'autorisation.formelle du directeur de l'agri-
culture.
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Il a sous ses ordres immédiats les agents et
préposés forestiers.

Art. 7. — Le directeur des forêts peut au-
toriser directement la vente des menus pro-
duits jusqu'à concurrence de mille piastres.

11 approuve les projets de travaux neufs
jusqu'à concurrence de la même somme.

11 approuve tous les projets de travaux
d'entretien.

Art. 8. — Ladivision territoriale de la Ré-
gence en circonscriptionsforestières est arrê-
tée par décret rendu sur la proposition du di-
recteur de l'agriculture.

A la tête de chaquecirconscriptionest placé
un agent forestier chef de service.

Le directeur de l'agriculture détermine,sur
là proposition du directeurdes forêts, le nom-
bre des agents, brigadiers et gardes de chaque
circonscription, ainsi que les arrondissements
et triages dans lesquels ils doivent exercer
leurs fonctions.

Art. 9. — Chacun des agents forestiers fait
les opérations, vérifications et tournées qui lui
sont prescrits, surveille le service des agents
et gardes qui lui sontsubordonnéset transmet
les ordres et instructions qu'il reçoit de ses
supérieurs.

Les agents forestiers correspondent avec
le chef de service sous les ordres duquel ils
sont placés et lui rendent compte de leurs
opérations.

Art. 10. — Les brigadiers et gardes sont
spécialementchargés de faire des visites jour-
nalières dans les bois soumis à leur surveil-
lance, et de dresser procès-verbal pour tous
les délits ou contraventions qui y auront été
commis.

Ils adressent leurs rapports à leur chef im-
médiat et lui remettent leurs procès verbaux
revêtus de toutes les formalités.

Art. 11. —Ils résident dans le voisinagedes
forêts ou triages confiés à leur surveillance ;
le lieu de leur résidence est indiqué par le di-
recteur des forêts.

Art. 12. — L'uniformedes agents, briga-
diers, détachés en Tunisie par l'administra-
tion forestière française, est celui de cette ad-
ministration.

L'uniformedes gardes indigènes sera déter-
miné par arrêté du directeur de l'agricul-
ture.

Art. 13. — Les brigadiers et gardes sont
toujours revêtus de leur uniforme ou des mar-
ques distinctivesde leur grade dans l'exercice
de leurs fonctions.

24 mai 1888 (13 ramadan4305)

Circulairedu premier ministre aux caïds, rappelant
les mesures à prendre pour éviter les incendies
dans les forêts.

Plusieurs incendies se sont produits récem-
ment dans les forêts de la Régence, et ont
causé des pertes sérieuses à l'Etat. Comme
vous le savez, aux termes du décret du 20
kâda 1303, il est formellement interdit d'ap-
porter ou d'allumer du feu dans les bois et
forêts quel qu'en soit le propriétaire,même
pour la fabrication du charbon ou l'extrac-
tion du goudron.

Cependant,vos administrés ne paraissent
pas avoir eu connaissance des dispositions du
décret sus-visé, et notamment de l'article 5
fixant les peines dont seront passibles les
délinquants. En présence de la nécessité qui
s'impose de prendre des mesures pour la con-
servation des bois et forêts, je vous iuvite à

convoquer les fonctionnaires et les notables
de votre circonscriptionpour leur donner con-
naissance de ce décret et leur recommander
d'en assurer l'application, surtout en ce qui
concerne l'interdiction d'allumer du feu pen-
dant la période déterminéeà l'articlepremier.

En dehors de cette période, on ne pourra
allumer ou apporter du feu dans les forets
que lorsque, par suite de pluies abondantes,
tout danger d'incendie sera écarté. En outre,
une autorisation des agents forestiers sera
nécessaire.

Vous informerez également vos administrés
que les délinquantspourront être l'objet de
poursuites en réparation des dommages qu'ils
auront causés, sans préjudice des peines por-
tées à l'article 5.

Vous voudrez bien m'acenser réceptionde
la présente circulaire, en m'adressant en
même temps une hodja constatant qu'elle a
été communiquée aux administrés.

24 juin 4888 (45 chaoual 130S)

Décret édiclant des pénalités contre les auteurs
dos incendies de forêts, bois, etc.

Article premier. — Quiconque aura volon-
tairementmis ou tenté de mettre le feu, direc-
tement ou par communication, aux forêts,
bois, plantations, broussailles, herbes sèches,
pailles, récoltes ou produits forestiers sur
pied ou abattus et mis en tas, ou dans une
zone d'un kilomètreautour des régions boisées
telles qu'elles sont décrites ci-dessus, sera
puni de mort si une ou plusieurs personnes
ont péri dans l'incendie.

Dans le cas où il n'y aurait pas eu de mort



FORETS 265

d'homme, la peine sera des travaux forcés à
perpétuité.

Art. 2. — Est réputé volontaire tout incen-

die commis par malveillance, vengeance ou
intentionde nuire, ou de créer des pâturages.

Art. 3. — Tout individu requis pour un
service de secourscontre l'incendie et quiaura
refusé son concours sans motif légitime sera
puni des peines portées à l'article 5 du décret
du 20 kâda 1303.

Art. 4. — L'article 463 du code pénal fran-
çais sera applicableaux crimes et délits pré-
vus par le présent décret.

14 septembre 1888 (8 moharrem 1306)

Circulaire ministérielle aux gouverneurs et caïds
sur diverses mesures relatives à la garde des
forets.

Je vous ai fait connaître, à plusieurs repri-
ses, toute l'importance que le gouvernement
attache à la conservation des forêts qui lui
donnent des revenus importants, et dont la
présence sur les montagnesaugmentela quan-
tité de pluie qui tombe chaque année, et
assure, ainsi, la réussite des récoltes.

En affirmant la propriété de l'Etat sur les
forêts de la Régence,je vous ai, par lettre du
G moharrem 1299, prescrit de veiller à ce que
les notaires ne vendissent aucun terrain boisé
sans eu avoir référé au gouvernement, et les
décrets du 13 sfar 1287 et 20 kàda 1303 ont
assuré votre concours aux mesures destinées à
prévenir et à combattre les incendies.

Vous devez, en outre, avertir les habitants
de votre caïdat que le gouvernement entend
maintenir les droits d'usage existants sur les
forêts de l'Etat, mais que, pour ne point
compromettrel'avenir de ces forêts, il est in-
terdit aux habitants de couper, d'écorcer ou
d'ébranler aucun arbre saus l'autorisation
de l'administrationdes forêts; qu'il leur est,
à plus forte raison, interdit de détruire les
forêts, sous quelque prétexte que ce soit.

Vous veillerez, en même temps, à ce que
les propriétaires riverains n'empiètent pas
sur le sol forestier, à ce que les bornes exis-
tantes, ou qui seront placés ultérieurement,
ne soient pas enlevées, brisées ou déplacées.

Vous tiendrez la main à ce que tous les
agents placés sous vos ordres, khalifa ou
clieik, vous apportent leur concours pour
l'exécution de mes prescriptions, et ne cessent
de prévenir leurs administrés des défenses
qui leur seront faites.

Lorsqu'une infraction à ces ordres aura été
commise, le chef local vous en rendra compte.
Vous vous empresserez de prévenir immé-
diatement l'agent ou le préposé forestier le

plus voisin et le contrôleur civil, et ferez
tous vos efforts pour aider l'agent forestierà
découvrir le coupable. En cas d'incendie, le
cheik devra aviser immédiatement, en même
temps que le caïd et le contrôleur, l'agent ou
le préposé forestier qui sera le plus proche
du lieu de l'incendie.

Vous aurez, en outre, à prêter votre con.
cours aux agents forestiers pour faciliter
leurs tournées, en fournissant les renseigne-
ments qu'ils demanderont et en mettant à
leur disposition les hommes nécessaires pour
la garde de leur campement, les moyens de
leur transport pour eux et leur campement,
les vivres et la nourriture pour eux et leurs
animaux.

Il est bien entendu que tout agent forestier
devrapayer les hommes, chevaux, voitures,
bêtes de somme, vivres, et, en général, tout
ce qui lui sera fourni.

A ce sujet, vous ferez connaître à vos ad-
ministrésqu'il leur sera loisible de contracter,
de gré à gré, avec les agents forestiers, aux
prix qui leur paraîtrontavantageux.

Toutefois, en cas de contestation, de même
qu'en cas de réquisition adressée par écrit
par l'agent forestier, vous devrez appliquer
le tarif qui vous sera remis par le contrôleur
civil.

Vous devrez faire connaître aux cheiks et
agents placés sous vos ordres qu'ils sont tenus
de déférer aux réquisitions écrites des agents;
mais si, à cette occasion, vous avez une ré-
clamationà adresser, vous la ferez parvenir au
contrôleur civil, avec le bulletin que l'agent
forestier aura remis pour la réquisition.

4890

Décret relatif aux délimitationset immatriculations
des forêts de l'Etat

Article premier. — Le domaine de l'Etat
comprend les bois et forêts, sous la réserve
des droits de propriété et d'usage régulière-
ment acquis avant la promulgationde la pré-
sente loi.

Des décrets ultérieurs détermineront le
mode d'exercice des droits d'usage.

Art. 2. — Est déclarée nulle et sans effet
toute aliénation du sol forestier domanial,
de sa superficie ou de ses usages, qui n'aura
pas été préalablement autorisée par un dé-
cret rendu sur la proposition concertée du
directeur des travaux publics et du direc-
teur des finances.

Art. 3. — Par dérogation aux dispositions
du décret du 13 djoumadi-el-aoual 1303 (17
février 1886), le directeur général des tra-
vaux publics exercera, tant en demandant
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qu'en défendant, les actions intéressant le do- j
maitte forestier de l'Etat.

Toutefois, les instances actuellement enga-
gées continueront à être suivies, au nom de
l'Etat, par le directeur des finances.

Art. 4. — Il sera procédé, dans le plus bref
délai possible, à l'immatriculationdu domai-
ne forestier, au nom de l'Etat, à la diligence
et sur la réquisition du directeur général des
travaux publics.

Les formalités de l'immatriculation seront
remplies conformément à la loi du 1er juillet
1885 sur la propriété foncière, sauf en ce qui
concerne les dérogationsspécifiées ci-après.

Art. 5. — Le bornageprovisoire de chaque
groupé forestier faisant l'objet d'une réquisi-'
tion distincte aura lieu clans les trois mois
qui suivront les publicationsde la réquisition
relative à ce groupe.

Le juge de paix ne fixera ^a date de cette
opération qu'après entente avec le chef de la
circonscription forestière.

Dans le cas où diverses parties d'un groupe
forestier d'un seul tenant se trouveraient
comprises dans des circonscriptions de justice
de paix différentes, les publications prévues
par les art. 25 et 26 de la loi foncièreseraient
faites dans toutes les circonscrijitions,mais le
bornage serait exécuté par le juge de paix
dont la circonscriptioncomprendrait la partie
la plus étendue de la forêt à immatriculer.

Art. 6. — Par dérogation aux art. 27 et 29
de la loi du 1er juillet 1885, le délai imparti
aux oppositions est porté à trois mois au lieu
de deux.

Le délai de remise des plans de la conser-
vation foncière sera fixé par le tribunal mixte
sur l'avis du directeur général des travaux
publics.

Art. 7. — Par dérogation à Fart. 41 de la
loi du 1er juillet 18S5, le greffier du tribunal
mixte remettra au requérant, dans le mois
qui suivra l'expiration des délais impartis
aux opposants par le paragraphe 2 dudit ar-ticle, un dossier comprenant copie authenti-
que des pièces énumérées ci-après :

1° Procès-verbalde bornage provisoire ;
2° Procès-verbaux d'opposition ;
3° Requêtes introductives d'instance ;
4<> Pièces produites à l'appui desdites re-

quêtes.
Quatre mois après cette remise, le prési-

dent du tribunal mixte, après avoir entendu
les observations du requérant, fixera le délai
définitif de dépôt des conclusions de celui-ci.

26 juin 4890
Arrêté du directeur général des travaux pu.

blics relatif aux emplois de garde forestier indi-
gène.

Article premier. — Les emplois de garde
forestier indigène dans la Régence seront ac-
cordés aux indigènes âgés de 25 ans au moins
de trente-cinq ans au plus, et de préférence
aux fils de gardes indigènes ou aux anciens
militaires.

Art. 2. — Les candidats devront justifier
des connaissances suivantes :

Savoir lire et écrire l'arabe,
Comprendre suffisamment le français pour

servir d'interprète.
Art. 3. — Ils seront en outre tenus de jus-

tifier de la possession d'un cheval apte à faire
un bon service et d'un harnachement indi-
gène en bon état.

Art. 4. — Us devront produire à l'appui de
leur demande les pièces suivantes :

Acte de naissance ou acte de notoriété ;
Extrait du casier judiciaire ou certificat

constatant qu'ils n'ont jamais subi aucune
condamnation;

Certificat de bonnes vie et moeurs ;
Certificat des services militaires ou autres

rendus sous les ordres d'une autorité civile.
Art. 5. — Tous les nouveaux gardes indi-

gènes admis dans les cadres devront, au mo-
ment de leur entrée en fonctions, fournir un
certificat d'un médecin assermenté, constatant
qu'ils ne sont atteints d'aucune infirmité et
qu'ils sont suffisammentrobustes pour résis-
ter aux fatigues d'un service pénible.

Art. 6. — A l'avenir, les gardes indigènes
ne seront plus maintenus en fonctions au delà

de soixante ans. Ils seront mis d'office à la
réforme avant d'avoir atteint cet âge, aussitôt
qu'ils ne seront plus en état de faire leur ser-
vice d'une façon satisfaisante.

43 janvier 1895 (47 redjeb 4312)

Décret rattachantla direction
des forêts à la direction de l'agriculture

Article premier. — La direction des forêts,
qui était rattachée à la directiongénérale des

travaux publics par le décretdu 11 novembre
1886, ressortira à la direction de l'agriculture
à partir du 15 janvier 1895.

Art. 2. — Le directeur de l'agriculture est

substitué au directeur général des travaux
publics dans l'exercice des pouvoirs conférés

à ce dernier par les décrets du 11 novembre
1886 et 4 avril 1890.

j Art. 3. — Notre directeur général des tra-
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vaux publics et notre directeurde l'agricul-
ture sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent décret.

18 juin 4895 (25 hidjé 4312)

Décret créant et réglementantun service de surveil-
lance en vue de prévenir les incendies dans les
forets du nord de la Régence.

Article premier, — Le service des forêts est
autorisé à organiser un service spécial et ré-
tribué de postes-vigies dans les régions fores-
tières du nord de la Régence (contrôles civils
de Souk-el-Arba, de Béja et de Bizerte) pen-
dant la périodedu 15 juillet au 31 octobre de
chaque année.

Art. 2. — Le nombre et la répartition des
postes-vigies sur les points les plus propres
à assurer la sécurité seront déterminéspar un
arrêté de notre premier ministre, sur les pro-
positions formulées par la direction de l'agri-
culture.

Ces listes détermineront le nombre d'hom-
mes dont chaque poste devra être composé et
devront être dressées avant le 15 mai de
chaque année.

Art. 3. — Les arrêtés pris en vertu de l'ar-
ticle précédent seront notifiés un mois avant
le commencement de la période de surveil-
lance, à la direction des forêts et aux autori-
tés chargée? d'assurer le fonctionnementdes
postes-vigies.

Art. 4. — Les populations locales seront
astreintes, moyennant une rétribution dont
le montant sera fixé par un arrêté de notre
premier ministre, à fournir les piétons et les
cavaliers nécessaires pour assurer ce ser-
vice.

Les listes de la medjba de l'année en cours
serviront pour la désignation de ces gardiens.
Le chef du douar ou de la fraction, sur les
indication.; du cbeik, désignera à tour de
rôle les contribuablesqui devront se rendre
au jour et à l'heure dits aux postes qui leur
seront attribués.

Les hommes désignéspourrontse faire rem-
placer par des tiers parfaitement aptes au
service de garde et qui devront être préala-
blement agréés par le cbeik. Les hommes
remplacésseront entièrement responsables de
la conduite de leurs remplaçants.

Les indigènes appartenant à une même col-
lectivité pourront s'entendre pour désigner
des gardiens permanents qui seront chargés
de la garde sur leur territoire pendant toute
la période des incendies. Dans ce cas le douar
ou la fraction sera responsable des hommes
qui auront été choisis par eux.

Art. 5. — La garde sera faite le jour et la

nuit. Le même contribuable ne pourra être
astreint an service des postes-vigies pendant
plus de trois jours et trois nuits chaque an-
née. Cependant, dans aucun cas, les gar-
des ne pourront abandonner les postes avant
d'avoir été relevés.

Art. 6. — Au premier indice d'incendie les
postes-vigies seront tenus de prévenir sur le
champ les représentants de l'autorité admi-
nistrative et du service forestier les plus rap-
prochés et de travailler sans retard à éteindre
le feu.

Art. 7. — Les caïds, les cheiks, les agents
et préposés forestiers, les gardes indigènes
auxiliaires sout chargés de la surveillancedes
postes-vigies ; ils constateront ou feront cons-
tater les contraventionsau présent décret par
des procès-verbaux dispensésde l'affirmation,
qui seront transmis sans délai à la direction
de l'agriculture, chargée des poursuites de-
vant la juridiction compétente.

Art. 8. — Les contribuablesqui auront par
mauvais vouloir ou par négligence contre-
venu aux dispositions du présent décret, se-
ront punis d'une amende de 20 à 200 fr. et
pourront l'être d'un emprisonnement de
6 jours à 2 mois.

La peine sera doublepour les cheiks et les
chefs de douars.

Les dispositions de l'article 463 du code pé-
nal seront applicables à ces contraventions.

Art. 9. — Notre premier ministre et notre
directeur de l'agriculture sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret.

8 juillet 4895

Arrêté du premierministre fixant le nombre
el la répartition des postes-vigies

Article premier. — Le nombre et la répar-
tion des postes-vigies à établir pendant la pé-
riode du 15 juillet au 31 octobre 1895 dans les
régions forestièresdu nord de la Régencesont
fixés conformément aux indicationsdu tableau
ci-contre.

Art. 2. — Le montant de la rétribution
allouée par l'article 4 du décret sus-visé est
fixé, pour l'année 1895, à Ofr. 90 par journée
de piéton et à 1 fr. 50 par journée de ca-
valier.

Art. 3. — Les rôles des journées fournies
seront dressés par les autorités indigènes loca-
les, visés et certifiés par les contrôleurs civils,
qui les transmettront au plus tard les 5 et
20 de chaquemois à l'agent chef de la circons-
cription forestière.

Le montant de la dépense sera imputé sur
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le budgetduservicedes forêts, chapitre4, arti-
cle 9 (entretien des forêts domaniales),

Le paiement des journées dues aux intéres-
sés sera fait par les soinsdes chefs des circons-
criptions forestièresquijustifierontde l'emploi
de ces sommes dans les mêmes formes que pour

les dépensesfaites enrégiesousleur direction.
Art. 4. — Le directeur de l'agriculture, le

directeur des forêts, les contrôleurs civils de
Souk-et-Arba, de Bèja et de Bizerte sont char-
gés,chacun en cequi leconcerne, de l'exécution
du présent arrêté.
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POINTS ûes 1>osles

CIRC0HSCRIPTI01IS CONTROLES
K0_BMi __TRIBUS où seront établis les —^_J- OBSERVATIONS

IIOUESTIÈRES CIVILS S M
POSTRS-riGIES H "g

Souk-el-ArbaKioumiis de Tabarka
.

Argoub-es-Sid.
. .

2 »
Id.

. . .
ld. et Mekua

.
Kef Houamdia

. .
2 »

Id. . . .
Mekna. ..... Ras-Djebel I 1Ild. . . .

Id Djebel Gaessàa.
.

2 »
Id. . . .

Id Djebel Ghouanem. 2 »
Béja Nefza Kef-el-Kebir (co-

te 276) 2 i
Béja et Bizer- ld. et Mogod. Djebel Darhraoui \ u surveillance de

te (cote 230). ... 2 » / ces deux iioslcs sera
M.-

• •
W Djebel Chouck(cote 600) 2 > (S^taTiriMI

^^—^^^——— ——i———) Kefzuet îles Mogod. j

1
II '

(OuledCedra. . .
Hadjar Mankoura 2 » I \

Selloul Coudiat el Frass. 2 » I

Id Kef Sidi Abdallah. 1 1 j

l Id Madgen Retob
. .

2 » il
tAtatfa Djebel Bir 2 I I

Id Kef Harrane ... 2 »
j

AIN-DRA.HAM. S.-el-Arba. /Mekna Feïdj Aieeh.
. . .

2 i j

\Ghazaouan
. . .

DjebelbentAhmed 2 »
J ld Djebel Diss .... 2 » j

îBeniMazzen.
. .

Kef Adissa . . , .
2 » I

I Id Coudiat cl Hammar.
. .

2 s \

IChihia Reched el Merakeb 2 *
\ Id Reched Ain ez-Zana.

. .
2 t j

S.-BL-ARBA. S.-el-Arba.
.

Ouchteta Oum ed Diss ... 2 1 |

Id Id. . . .
Id Kef Nekcha. ... 2 »

Frais de justice erimisu'Ile

24 janvier 1890

Décret du Président de la République relatif au
paiement et au recouvrement des frais de justice
criminelle et des amendes.

Article premier. — I. — Le payeur général
de la brigade d'occupationde Tunisie l'ait l'a-
vance, pour le compte du gouvernement bey-
licâl et à charge de restitutionpar ce dernier,
savoir :

1° Des frais de justice auxquels donnent
lieu les procédures en matière criminelle,
correctionnelle ou de police exercées d'office
ou suivies à la requête du ministère public ;

2° Des frais des extraits délivrés par les
greffiers aux agents de recouvrement, pour

les jugements rendus par les tribunaux fran-
çais en Tunisie ;

3° Des frais de poursuites exposés pour le

recouvrementdes amendes et condamnations
pécuniaires prononcées par les magistrats
français dans la Régence;

4° Et des sommes allouées aux divers
agents qui dressent les procès-verbaux sur
lesquels sont rendus les jugementsde condam-
nation.

11 recouvre, pour le compte du même gou-
vernement, les amendes et condamnations
pécuniaires prononcées par les tribunaux
français en Tunisie.

II. — Paiement des avances. — Le mode de

paiement des frais de justice diffère suivant
leur nature et leur urgence; il est réglé ainsi

qu'il suit :
Les frais urgents, tels qu'ils sont délernii-



FRAIS DE JUSTICE CRIMINELLE 269

nés à l'art. 134 du décret du 18 juin 1811, I :

sont acquittés sur simple taxe et mandat du '

;uge. Les autres frais ne sont avancés que

sur mémoiresétablis suivant les formes pres-
crites par le décret précité de 1811 et visés

par le Résident général.
Le payeur général, dans les premiers jours

de chaque mois, établit un bordereau détaillé
des frais avancés par lui et le fait parvenir,

par l'intermédiaire du ministre des finauces
(direction générale de la comptabilité pu-
blique), au ministre de la justice, avec les
pièces justificatives à l'appui.

Le ministre de la justice fait procéder à la
vérification du bordereau qui a été adressé et
le renvoie au ministre des finances, après y
avoir apposé son visa et y avoir mentionné,
s'il y a lieu, ses observations.

Il délivre une ordonnance du montant du
susdit bordereau au profit du payeur général,
le tout sans préjudice des restitutions qu'il
pourrait y avoir lieu d'ordonner ultérieure-
ment, conformément aux prescriptions des
art. 169 et 172 du décret du 18 juin 1811.

111. — Les extraits de jugements ou d'ar-
rêts en matière de police et de police correc-
tionnelle et en matière criminelle, délivrés au
payeur général ou aux agents sous ses ordres
pour le recouvrement des amendes et con-
damnations pécuniaires, et payés aux gref-
fiers à. raison de vingt-cinq centimes (0 fr. 25)

par article (décret du 7 avril 1813, art. 7),
de même que les copies des extraits de liqui-
dation des frais de procédure donnant lieu à
une rémunération de cinq centimes (0 fr. 05)
par article (décret du 18 juin 1811, art. 51),
sont avancés sur la présentation de mémoires
dûment visés par le Résident général à Tunis.

1Y. — Lorsque les débiteurs n'ont pas ob-
tempéré aux avertissements qui leur ont été
adressés par les comptables, les poursuites
ont lieu par voie de commandement,puis de
saisie, de vente, et enfin de contrainte par
corps.

Les poursuites sont exercées au nom du
procureur de la République (code d'instruc-
tion criminelle, art. 197) ; elles ont lieu à la

requête des comptables et sous la direction
du payeur général.

Elles sont faites soit par les huissiers, sui-
vant les formes ordinaires, soit par des por-
teurs de contraintes,suivant les prescriptions
de l'arrêté du ministre de la guerre du 20
septembre 1830.

Les huissiers sont rémunérés d'après leur
tarif ordinaire; les porteurs de contraintes
n'ont droit qu'aux allocations déterminées
par l'arrêté du ministre de la guerre du 20
septembre 1850.

Les frais dus aux huissiers ou aux porteurs
de contraintes leur sont avancéspar le payeur
général, sur la production soit des états et
pièces prescritspar l'arrêté précité du 20 sep-
tembre 1850, soit des mémoires des huissiers,
timbrés et dûment taxés, s'il y a lieu, le tout
visé par le Résident général à Tunis.

Y. — Les sommes dues aux agents, à titre
de gratification pour les procès-verbaux qu'ils
dressent contre les contrevenants, sont avan-
cées par le payeur général sur la production
d'un mandat délivré par le Résident général.

Ce mandat doit être appuyé des justifica-
tions prescrites par l'instruction ministérielle
du 20 septembre 1875.

VI. — Les avances effectuées par le payeur
général à titre de frais d'extraits, de frais de
poursuites et de gratifications aux agents
verbalisateurs sont remboursés annuellement
par le gouvernement beylicâl, sur la produc-
tion d'un bordereau détaillé de ces avances,
certifié conforme par le payeur général et
visé par le Résident général.

VIL — Recouvrement. — Les amendes et
condamnations pécuniaires prononcées par
les tribunaux français en Tunisie sont recou-
vrées par les soins du payeur général ou de
ses agents, au profit du Trésor beylicâl, au-
quel elles sont versées annuellement sur un
ordre de paiement du Résidentgénéral et sous
déduction de cinq pour cent (5 °/o) pour frais
d'administration et de perception.

VIII. — Le ministredes finances, leministre
de la justice et le Ministre Résident général
de France à. Tunis sont chargés, etc.
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Gendarmerie tunisienne.
26 avril 1876 (4<*r rabia-ettani 1293)

Décret fixant la khedma(1) des cavaliers des caïds

Art. 24. — L'agent de l'oudjak envoyé par
le gouverneur de l'Arad pour, un des motifs
énoncés à l'article Ier (homicide,révolte, razzia,
rapt, vol et déplacement de tente internée) et se
rendant chez les Ouerghemma, les Ouderna
et dans leurs montagnes, les Accara et dans
leurs environs, ne prendra pas plus de cent
piastres (60 fr.) de khedma. L'agent envoyé
pour un autre motif qu'un crime dans un des-
dits endroits ne prendra pas plus de 50 pias-
tres (30 fr.). En outre, l'agent envoyé du
même endroit pour cause de crime chez les
Matmata, à el-Hamma, Oudref, chez les Beni-
Zid, Hazem et dans leurs environs, ne pren-
dra pas plus de cinquante piastres ; et si son
envoi aux mêmes localités est motivé par
une autre faute que celles considérées comme
erimes à l'article l°r, il ne prendra que vingt-
cinq piastres (15 fr.) L'agent envoyé pour
une dés causes énumèrées à l'article 1er à
Djara et à Menzel ne prendra pas plus de
cinq piastres (3 fr.)

Art. 25. — L'agent envoyé par un caïd
dans là circonscription duquel il n'existe pas
d'oudjak de spahis, si cet envoi a pour motif
une des raisons énumèrées à. l'article 1" (ho-
micide, révolte, razzia, rapt, vol et déplace-
ment de tente internée), ne prendra pas plus
d'une piastre (0 fr. 60) si le prévenu à arrê-
ter se trouve dans la même localité que le
caïd ou dans son voisinage ; s'il se trouve
éloigné de moins de dix milles, l'agent ne
prendra que six piastres (3 fr. 60) ; si la dis-
tance dépasse dix milles, l'agent ne pourra
prendre plus de douze piastres (7 fr. 20).

Art. 26. — L'entretien jour et nuit de l'a-
gent lui est dû... qu'il soit envoyé pour mo-
tif de crimes ou tout autre. Et de même l'ali-
mentation de sa monture s'il en a une. Cette
fourniturene dépassera pas trois saas d'orge,
mesure de Tunis. Quant au daoudji, il n'a
pas droit à la nourriture.

2 novembre 4884: (14 moharrem 4302)
Décret modifiépar celui du 24 rabia-ettani 1303-29

janvier 1886, réglementantl'oudjak de gendarme-
rie de Tunis (1).

Article premier. — L'oudjak de Tunis com-
prend des hambas et des spahis.

Le corps des hambas se compose de :
1 bach-hamba;
1 kahia du bach-hamba;
6 oudabachis;

46 hambas.
Le corps des spahis se compose de :

i kahia;
1 baeb-chaouch ;
6 chaouchs;

34 spahis. (2)
Art. 3. — Ces corps sont recrutés au moyen

d'engagements volontaires ; le contrôle en est
tenu au ministère d'Etat.

Art. 4. — Les chevaux des sous-officiers et
hommes de l'oudjak de Tunis appartiennent
au gouvernement.Le contrôle en est tenu au
ministère d'Etat.

Tout individu qui désire être admis dans
l'oudjak doit, à moins de dispense spéciale,
se présenter avec un cheval harnaché qui de-
vient la propriété du gouvernement. Celui-ci
conserve les chevauxdesmokhaznisquisortent
de l'oudjak de Tunis pour quelque cause que
ce soit. 11 remplace ceux qui sont tués en
accomplissantun service commandé.

Art. 5. — La solde des hommes de garde
est fixée par mois ainsi qu'il suit : Oudabachis
et chaouchs,175 piastres (105fr.); hambas et
spahis,120 piastres (72 fr.)

Art. 6. — La solde.... est à la charge de
l'Etat.

Les apointements du khodja sont également
à la charge de l'Etat.

Art. 7. — Les mokhaznis.... font à tour de
rôle le service de garde qui dure du 13 de cha-
que mois grégorien au 12 du mois suivant.

Cette garde comprend :
3 oudabachis ;
3 chaouchs;

(1) Frais de déplacement.

(1) Les articles 8 et suivants de ce décret ont été
abrogés par celui du 3 mars 189b (7 ramadan 1312)
ci-après.

(2) Le nombre des spahis a été porté à 40 par 1«

décretdu 29 janvier1880.
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21 hambas ;
17 spahis.
Toutmokhazni.... qui ne se présentera pas

•i son tour de rôle pour effectuer la garde sera
contraint à la monter sans solde....

La privation de solde.... sera étendueàdeux
tours de garde pour les mokhaznis.... qui,
après avoir pris la garde, l'abandonneront
s;uls permission.

S'il y a lieu, leurs chefs pourront en outre
demander leur révocation ou leur emprison-
nement.

26 mai 4885 (42 châban 1302)

Décretréglementantles oudjaks de gendarmerie
de province

Article premier. — Des oudjaksserontcons-
titués à Sfax, le Kef, Kairouan, Gafsa (1)
Nebeul et Sousse.

Us comprendront :
1 bach-chaouch ;
3 chaouchs :

24 spahis.
Art. 2. — Les oudjacks sont recrutés au

moyen d'engagements volontaires. Le con-
trôle du corps est tenu au ministère d'Etat.

Art. 3. — Les chevaux de l'oudjak appar-
tiennent au gouvernement. Le contrôle en est
tenu au ministère d'Etat.

Tout individu qui désire être admis dans
l'oudjak doit, à moins de dispense spéciale,
se présenter avec un cheval harnaché qui de-
vient la propriété du gouvernement. Celui-ei
conserve les chevaux des mokhaznis qui sor-
tie l'oudjak pour quelque cause que ce soit. 11

remplace ceux qui sont tués en accomplissant
un service commandé.

Art. 4. — Le bach-chaouch et les chaouchs
reçoivent de l'Etat une solde mensuelle de
15 piastres et les spahis une de 12 piastres
(9 fr. et 7 fr. 20).

Art. 5. — Les mokhaznis font par mois à
tour de rôle, un service de garde de 10 jours.
Cette garde comprend un chaouch et huit
spahis.

Tout mokhazni qui ne se présenterapas à
sou tour de rôle pour effectuer sa garde, sera
l'objet d'une retenue de solde de 8 piastres
(4 fr. 80), il pourra en outre être emprisonné
on révoqué, sur la proposition du bach-cha-
ouch.

Art. 6. — Le baçh-chaoucli est chargé de
faire exécuter les missions. Elles sont divisées
en deux catégories : les missions gratuites et

les missions rétribuées. Elles sont confiées a
tour de rôle, les premières aux spahis de
garde, les secondes à ceux qui ne sont pas de
service.

Art. 7. — Les missions rétribuéessont celles
qui ont pour objet l'arrestation d'un délin-
quant ou le recouvrement d'une somme due à
l'Etat, à une administration publiqueou à un
particulier. Le tarif est fixé ainsi qu'il suit :

Dans la localitésiège de l'oudjak, 2 piastres
(1 fr. 20\
Pour tne distancede 15ki1 et au dessous 15 piastres 9 ft.

— — de 15 à 30 kil
. .

30 — 18

— — de 30 à 50 kil. .50 — 30

— >- de 50 à 80 kil. .75 — 45
— — au-dessusde80kil. 100 — 60
Pour les recouvrements, il est du vingtième

de la somme recouvrée.
Le bach-chaouch et les chaouchs ont droit

à une double khedma.
Lesmissionsnécessitantl'envoi de plusieurs

spahis donnent droit à autant de khedmas
qu'il y ade spahisou de doubleskhedmas qu'il
y a de gradés.

Art. 8. — Tout spahis chargé d'une mis-
sion en dehors du siège de l'oudjak sera por-
teur du décret ou de l'ordre qui l'ordonne
ainsi que d'un billet de recouvrement, signé
du bach-chaouch, indiquant la montant de la
khedma qu'il a à percevoir. Ce billet de re-
couvrement devra être exhibé à toute réqui-
sition de l'autorité française,du caïd, du kha-
lifa ou du cbeik sur le territoire desquels le
spahis exercera son mandat.

Toute perceptionfaite en sus du tarif ou, en
dehors du siège de l'oudjack, sans un billet de
recouvrement, entraînera la révocation du
spahis qui l'aura faite et son emprisonnement
de six mois à cinq ans, soit à la prison, soit à
la karaka, ou l'une de ces deux peines seule-
ment.

Art. 9. — La khedma d'une mission accom-
plie hors du siège de l'oudjak ne peut être
perçue quepar l'intermédiairedu caïd du ter-
ritoire ou de son khalifa.

Le spahis remet le billet de recouvrement
acquitté à celui qui était redevablede lakhed-
ma ; s'il n'a touché qu'un acompte, il en don-
nera un reçu qui sera intégralement repro-
duit au dos du billet de recouvrementavec la
signature'du caïd. Celui-ci avise l'autorité de
qui émane le mandat de la perception effec-
tuée.

Art. 10. — Si un spahis ne peut exécuter
un mandat dont il aura été chargé, il le fera
constater par le caïd du territoire qui lui en
délivrera une attestation écrite. Toute in-

(1) L'oudjak de Gafsa a été supprimépar le dé-
Mot du 5 décembre 1887 (19 rabia-el-aoual 1305)
ci-après.
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fraction à cette disposition sera punie des
peines prévues à l'article 8.

Art. 11. —Pendant la route, le spahis en
mission pourvoit de ses deniers à tous ses
besoins.

Lorsqu'il tient garnison chez un délinquant
ou un débiteur, il a droit, aux frais de celui-
ci, à 3 saas d'orge, mesure de Tunis, parjour
pour son cheval et, deux fois par jour, pour
sa nourriture, à une poule, du couscoussou et
quatre oeufs préparés selon l'usage du pays.

Art. 12. — Les deux tiers de la khedma des
missions seront versés à la caisse de l'oudjak
et le tiers restant sera acquis à celui qui aura
exécuté la mission.

Art. 13. — La caisse de l'oudjak sera admi-
nistrée par le bach-chaouch sous sa responsa-
bilité. Déduction faite des dépenses, lo produit
sera réparti mensuellement de la manière sui-
vante entre les spahis de garde :

Le bach-chaouch 3 parts.
Le chaouch 2 —
Le spahis 1 —

17 juin 1885 (5 ramadan 1302)

Circulaire aux caïds sur le paiement de la khedma
aux mokhaznis

J'apprends que des mokhaznis, envoyés en
mission, se permettent de réclamer leur khed-
ma aux parents ou à la fraction de l'individu
qu'ils ont pour missiond'amener àl'ouzara ou
de contraindre au paiement d'une dette, sous
prétexte que cet individu ne peut payer la
somme qui leur est due.

Des faits semblables se seraient également
produits dans la perception des impôts et des
contributions de diverses natures ; or, ces pro-
cédés constituent une violation de la loi et
ceux qui s'en rendent coupables encourentune
lourde responsabilité.

Vous devez-donc en empêcher le retour et
me signaler les^mokhazuis qui n'auraient pas
tenu compte du présent avertissement.

Toutefois ces prescriptions n'abrogent en
rien les dispositions des décrets déclarantsoli-
dairement responsables les tribus sur les ter-
ritoiresdesquelles se produisent des incendies
de forêts ou se commettent des crimes de na-
ture à troubler la sécurité et l'ordre public.

24 avril 1887 (4« cnâban 4304)
Décret créant un oudjak ;de gendarmerie à" Maktar

Il est crééà'Maktarun oudjak eomposôjd'un
bach-chaouch, d'un chaouch et de cinq spa-
his.

Le service de ces mokhaznisestpermanent.
Les dispositions du décret du 12 châban

1302-26 mai 1885, auxquelles il n'est pas ex-pressémentdérogé par le présent décret, sont
applicables à l'oudjak de Maktar.

24 avril 4887 (1er châban 4304)
Décretcréant un oudjak do gendarmerie :\ ]Jéja

modifié par celui du 19 mars 1889 (17 rcdjcl) 130G;

Il est créé à Béja un oudjak composé d'un
bac-chaouch, 3 chaouchs et 18 cavaliers.

Le service du bach-chaouch et des spahis
placés sous son commandement est permanent.

Toutes les dispositions du décret du 12 châ-
ban 1302-26 mai 1885, auxquelles il n'est pas
expressément dérogé par le présent décret,
sont applicables à l'oudjak de Béja.

6 mai 1837 (43 châban 1304)
Décret créant un oudjak de gendarmerieà Bizerte
Il est créé h Bizerte un oudjak composéd'un

bach-chaouch, de deux chaouchs et de qua-
torze spahis.

Le service du bach-chaouch est permanent.
Le restede l'oudjak fera par mois, à tour de

rôle, un service de garde de quinze jours.Cette
garde comprendraun chaouch et sept spahis.

Les dispositions du décret du 12 châban
1302-26 mai 1885, auxquelles il n'est pas
expressémentdérogé par le présent décret,
sont applicables à l'oudjak de Bizerte.

13 août 4887 (24 kâda 1304;
Décret créant un oudjak de gendarmerie à Djciba

Il est créé à Djerbaun oudjak composéd'un
bach-chaouch, de trois chaouchs et de vingt-
quatre spahis. 11 sera régi par les dispositions
du décret du 12 châban 1302-26 mai 1885.

29 septembre 4887 (11 moharrem 1305)
Décretmodifiantle tarifdeskhedmado l'oudjak

de Tunis.
L'article 9 du décretdu 14 moharrem 1302-

2 novembre 1884 est abrogé.
La khedma des cavaliers de l'oudjak de

Tunis, envoyés en mission, sera perçue con-
formément aux dispositions de l'article 7 du
décret du 12 châban 1302-26 mai 1885 por-
tant organisation des oudjaks de la Régence.

4er octobre4887 (43 moharrem1305)
Décret créant un oudjak de gendarmerie à

Zaghouan(1)

Il est créé à Zaghouan un oudjak composé
d'un bacli-ehaouchj de deux chaouchs et de
douze spahis.

(1) Cet oudjak a été supprimé par le décret du -9
octobre 1891 et ses spahis rattachés à l'oudjak de

I Tunis.
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Les dispositions du décret du 12 châban
1302-26 mai-1885, auxquelles il n'est pas dé-
rogé par le présent décret, sont applicables à
l'oudjakde Zaghouan.

g décembre 4887 (49 rabia-el-aoual 1315)

Décret créant un oudjak de gendarmerieà Tozeur
et supprimant celui do Gafsa

Articlepremier. — Il est créé à Tozeur un
oudjak composé d'un bach-chaouch,d'un cha-
ouch et de douze spahis.

Art. 2. — Le service dudit oudjak com-
mencera à partirde la date du présent décret
et sera permanent.

Art. 3. — L'oudjak de Gafsa créé par notre
décret du 12 châban 1302-26 mai 1885, estsup-
primé. Les cavaliers de cet oudjak conserve-
ront leurs chevaux.

29 janvier 1889 (23 djoumadi-
el-aoual 1306)

Décret fixant l'efTectif des hambas et des
spahis de l'oudjak de Tunis

Article premier. — L'effetif des hambas se
compose de quarante-six hambas, dont six
Turcs; celui des spahis est porté à quarante
cavaliers.

Art. 2. — Le service de garde sera assuré
à tour de rôle, et pendant un mois, par le
corps des hambas et par celui des spahis.

Art. 3. — Notre premierministre est chargé
de l'exécutiondu présent décret.

49 mars 4892 (20 châban 4309)
Décret fixant la rémunération des cavaliers des

oudjaks lorsqu'ils assistent les agents des régies
financières.
Articlepremier. — Lescavaliersdes oudjaks

délégués pour assister, conformément aux dis-
positions des articles 78 et 89 du décret du 3
octobre 1884 (14 hidjè 1301) les agents des
régies financières dans les perquisitions qu'ils
ont à opérer chez les justiciables des tribu-
naux indigènes, recevront,sans distinction de
grades et quel que soit le nombre des perqui-
sitions pratiquéesdans la même vacation, une
indemnité fixée d'après le tarif suivant :

Dans la localité siège de l'oudjak, par
heure \ fr.

Poui un pareouisde 15 kil. et au-dessous 3
— de 15 -- à 30 kil ... 6
— de 30 — à 50 — . . .

10

— de 50 — à 80 — .. .
16

Pour les parcours supérieursà 80 kilom. 16
plus un fr. par 5 kilomètres.

Art. 2. — L'avance de l'indemnité établie
Par l'article précédent sera faite par la régie

financière intéressée, saufà enpoursuivre, s'il
y a lieu, le remboursement contre les délin-
quants, dans la forme et selon les règles éta-
blies.

Art. 3. Le directeurdes finances est chargé,
etc.

3 mars 1895 (7 ramadan 1312)

Décret mettant à la charge du Trésor la solde des
cavaliers et gradés de l'oudjak de Tunis

Article premier. — Les cavaliers et les gra-
des de l'oudjak de Tunis seront désormais
rétribués exclusivement au moyen d'une
solde fixe, mandatée mensuellement à leur
profit sur les crédits ouverts au budget de
l'Etat. Cette solde sera fixée par arrêté de
notre premier ministre.

En conséquence, il n'y aura plus dans cette
circonscription de missions rétribuées. La
taxe connue sous le nom de khedma sera per-
çue au profit du Trésor. La caisse des oud-
jaks est supprimée.

Il n'est rien innové, toutefois, aux disposi-
tions du décret du 19 mars 1892 (20 châban
1309) fixant la rémunération des cavaliers
des oudjaks chargés d'assister les agents des
régies financières dans les perquisitions domi-
ciliaires.

Art. 2. — La khedma continuera à être
perçue au taux fixé par les décrets en vi-
gueur.

Art. 3. — Tout cavalier chargé d'une mis-
sion doit être porteur d'un ordre écrit déta-
ché d'un registre à souche, signé par le con-
trôleur civil ou par le caïd et qui doit être
exhibé à toute réquisition de l'autorité fran-
çaise, du khalifa ou du cheik sur le terri-
toire desquels le spahis exercera son man-
dat. Cet ordre qui doit être communiqué à
l'individu poursuivi, spécifie l'interdiction
faite aux agents de l'oudjak de toucher une
somme quelconque soit au titre de la créance
à recouvrer, soit au titre de la khedma.

Après exécution, l'ordre de mission est re-
mis au contrôleur soit directement, soit par
l'intermédiaire du caïd'de qui il émane.

Art. 4. — La khedma est liquidée par le
contrôleur civil et recouvrée par le caïd
comme en matière d'impôts.

Elle est exigible d'avance et doit être ver-
sée, par le poursuivant, préalablement à la
délivrance de l'ordre de mission toutes les
fois que l'oudjak est mis en mouvement à la
requête d'un particulier ou d'une personne
morale autre que l'Etat. Les sommes ainsi
versées demeurent en tout état de cause, ac-
quises au Trésor, sauf au poursuivantà exer-

18
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cer son recours, à ses risques et périls, con-
tre le débiteur ou le délinquant condamné.

A titre exceptionnel,le poursuivantpourra,
suivant les circonstances, être dispensé de
l'avance de la khedma dont le recouvrement
sera ultérieurementpoursuivi contre lui, sans
répétition si la plainte est reeonnueinfondêe,
et sauf son recours contre le condamné, dans
le cas contraire. En ce dernier cas, le Trésor
aura une action solidaire contre le con-
damné.

Art. 5. — Dans les cinq premiers jours de
chaque mois le contrôleur civil dressé, d'après
son registre à souche et les ordres émanés
des caïds, un état par caïdat des missions
confiéesà l'oudjak pendant le mois expiré. Le
montant des khedmas exigibles y est indiqué
dans une colonne spéciale. Le total de cette
colonne est reproduit en toutes lettres.

Cet état est immédiatement adressé au di-
recteur des finances qui prend les dispositions
nécessaires pour constater à la charge des
caïds le montant des khedmas qu'ils ont reçu
mission d'encaisser.

Art. 6. — Sont abrogées toutes les disposi-
tions contraires au présent décret qui sera
applicable à dater du 15 mars courant.

Art. 7. — L'effectif de l'oudjak de Tunis
sera déterminé par arrêté de notre premier
ministre.

Art. 8. — Notre premier ministre et le di-
teur des finances sont chargés de l'exécution
du présentdécret.

Ghaba. (1)

19 mai 1870 (47 sfar 4287)

Décret organisant l'administration de la ghaba
Article premier. — Le directeur delà ghaba

a sous sa surveillance la forêt de la Marsa,
Gammart, Djebel-el-Haoui et ses contenances,
la Soukra, Chotrana et les jardins fruitiers
qui s'y trouvent ;

La forêt de Sidi-Omar, Djafar, Magbouba,
Charckie, Jof-el-Ghala, Djebelie, Mornag,
Kabaria, Rades ;

La forêt d'Orja, Zaghouan, Tebourba, Bi-
zerte, Porto-Farina, El-Alia, Aoussaja et Ras.
el-Djebel.

Art. 2. — Il aura sous ses ordres les em-
ployés de la ghaba, savoir : les amins, les
notaires, les émondeurs, les laboureurs et au-
tres.

Art. 3. — Il empêchera les gens de faire
des ensemencements nuisibles à la forêt, d'ex-
ploiter des fours à chaux, d'extraire des
pierres, d'enlever des troncs ou de la terre,
d'élaguer, de couper les caroubierset de faire
tout acte pouvant y nuire dans le présentou
dans l'avenir.

Art. 4. — Il veillera à ce que les amins
surveillent le labour, aient soin qu'il soit bon
et fait deux fois au moins par au dans les
propriétés, soit melk, soit habous, et assis-
tent à l'émondage qui ne devra être ni pré-
coce, ni tardif.

Art. 5. — Toute demande du laboureur en
paiement de son salaire ne sera valable que
sur certificat du notaire de la ghaba, avec si-
gnaturede l'amin et celle autographe du direc-
teur

.Art. 6. — Nul ne fera l'émondages'il n'est
expert. Comme la façon dont cela se fait jus-
qu'ici est nuisible aux arbres, le directeur et
les amins indiqueront aux émondeurs la ma-
nière convenable, et les obligeront à s'y con-
former.

Personne ne fera d'émondage sans l'appro-
bation écrite du directeur, si la propriété est
melk et que le propriétaire se charge de l'o-
pération.

Quand il s'agira de habous ou de biens
d'un interdit ou assimilé, le directeur se
chargera lui-même de l'émondage qui se fera

en présence d'un amin ; il enverra ensuite le
bois à l'ayant droit, vendra sous sa surveil-
lance les déchets pour en affecter le prix à

payer l'émondeur et le transport du bois ; si
le produit de la vente ne couvre pas ces frais
l'ayant droit à la propriété comblera le défi-
cit. Le tout se fera avec l'assistance des no-
taires et amins de la ghaba.

Art. 7. — Si le directeur constate que les
émondeurs ont nui aux oliviers en ooupantce
qu'il ne faut pas ou en laissant ce qu'il faut
couper, il leur fera payer les dommages, sur
évaluationdes amins, et leur infligera une
peine en rapport avec le délit.

Art. 8. — Aucun des employés sus-visês ne
pourra avoir un service de véhicules ou de
bêtes pour le transport du bois chez les pro-
priétaires. Ce transport ne pourra se faire que
par les bêtes et charrettes des particuliers.

Art. 9. — Aucun des mêmes employés ne

(1) Forêt. L'administration do la ghaba com-
prend les forêts d'oliviers mentionnées dans l'arti-
cle 1er. Elle en surveille la culture et l'émondage.
Elle fait procéder a la vente aux enchères de la
récolte et en remet le montant aux ayants droit à
moins que lespropriétaires fassent eux-mêmes cette
récolte.

Aucun olivier ne peut être arraché sans son au-
torisation.

Elle ressort à la direction de l'agriculture.
Y. aussi art. 597 et suivants du Droit civil et Pé-

nal tunisien.
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pourra avoir de boeufs pour le labourage des ]

forêts qui ne pourra être fait que par les au- c

très.
.

;

Art. 10. — Le directeur empêehera les ou-
vriers de faire la eueillette en frappant avec
des bâtons ou autres objets pouvant nuire à
l'arbre.

Art. IL — Il forcera les propriétaires à
fournir aux ouvriers des récipients pour con-
server les fruits et des échelles pour les em-
pêcher de nuire aux arbres, ainsi qu'on l'a dit
à l'article précédent. Quiconque aura occa-
sionné des dommages,sera traité en confor-
mité des prescriptions de l'article 7.

Art. 12. — Le directeur installera un nom-
bre suffisantde gardes forestiers et les forcera
à exercer la surveillance voulue. Il se char-
gera de leur faire payer leur solde intégrale-
ment. Ces mesures seront adoptées en pré-
sence des amins, des notaires et des représen-
tants des intendants de habous et des princi-
paux propriétaires.

Art. 13. — Le directeur ne maintiendra
dans la forêt que celui dont la conduite ins-
pire confiance pour la surveillance et la sau-
vegarde des biens.

Art. 14. — Il fera conduire les moutons à
la forêt aprèsla récolte.

Quiconque causera des détériorations aux
oliviers sera traité selon l'article 7. Il est dé-
fendu au régisseur ou fermier de la ghaba de
faire payer de l'argent ou des moutons à titre
de droit de pâturage.

Quiconque introduit son troupeau avant la
fin de la récolte, sera condamné aux peine3
d'usage.

Art. 15. — Le directeur aura soin d'amener
quiconque aura volé des olives pour être puni
et répondre du prix du vol surévaluation des
amins. Les gardes forestiers reconnus coupa-
bles de manque de vigilance seront punis et
pourront même être condamnés aux domma-
ges-intérêts clans le cas où le voleur n'aurait
pas été trouvé.

Art. 16. — Le directeur apportera ses soins
pour la sauvegardedes jardins de Gammart,
la Soukra et Chotrana contre les dégâts des
troupeaux.

Il y installera des gardes et forcera les pro-
priétaires à opérer les travaux nécessaires
pour le bon maintien des clôtures.

Art. 17.— Il mettra, en temps opportun, les
produits des caroubiersenvente aux enchères;
il les vendra par les soins des notaires et
amins.

Sur le produit de la vente, un quart sera
affecté aux traitementsdu directeur et de ses
employés, et aux frais que leur nécessitera

l'exercice de leurs fonctionsd'utilité publique,
et les trois autres quarts reviendront aux
ayants droit des propriétés, melk ou habous.

Art. 18. — Au quart du produit de la vente
des caroubes on ajoutera 4 0/0 du prix, de
vente des olives, tantpour faire face aux frais
des gardes champêtres,dont il a été question
à l'article 12, que pour parfaire les traite-
ments du directeur et de ses employés et ac-
quitter tous les frais nécessités pource service
d'utilité publique.

Art. 19. — Quand les propriétaires ne vou-
dront pas vendre leur récolte, l'amin de cha^
que forêt aura soin tout de même et chaque
jour d'évaluer la récolte non vendue, dans le
butde fixer la part qui doit leur incomberdans
les frais de gardes champêtres prévus à l'ar-
ticle précédent. L'amin opérera son évalua-
tion en prenant pour base le prix des ventes
ayant lieu le jour même.

Art. 20. — Les notaires de la ghaba tien-
dront trois registrespour inscrireséparément :
dans le premier, les redevances pour frais de
gardes champêtres, dont le montant aura été
évalué par les amins pour les récoltes non
vendues ; dans le deuxième, les redevances
dont le montant se fixe par le prix des ventes
faites ; daus le troisième, les sommes prove-
nant du quart du prix de vente des carou-
bes.

49 mai 4870 (47 sfar 4287)

Décret sur la rémunération du personnel
de l'administration de la ghaba

Article premier. —Frais desenchères.— Les
frais des enchères provisoiressont fixés à 2 0/0,
redevance qui était anciennement en vigueur
et qui a été supprimée lors de l'imposition de
celle de quinze piastres.

Les frais des enchères définitives sont fixés
à 3 0/0, tels qu'ils existent actuellement.

Les frais, pour les enchères des ventes de
figues d'Inde et de caroubes, sont fixés à
4 0/0. Cette redevance n'existait pas anté-
rieurement.

Les frais des enchères seront acquittés dans
la même monnaie que le prix de la vente.

Art. 2, — Redevances à percevoir aux pres-
soirs à"huila. — Chaque huilerie saltani paiera
sept piastres et demie en billon par jour.
(4 fr. 50).

Les usines debdeba et dabbaghin paieront
chacune par jour quinze piastres en billon.
(9 fr.)

Cela remplacera les quinze piastres qui
étaient fixées pour les pressoirs.

Art. 3. — Rétributions des amins de Mag-
bouba, Marsa el Kabbaria. — Dans les forêts
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sus-nommées, ces amins recevront 2 0/0 du
prix de vente de la récolte, clans la monnaie
qui aura servi à payer le prix.

Ils recevront le même chiffre pour cent sur
les ventes de figues d'Indeet de caroubes faites
dans leurs forêts.

Chacun recevra pour lui seul les redevances
encaissées dans sa forêt respective.

Art. 4. — Rétributions des aminsde Tunis
et de Mornag. — Ces amins recevront 2 0/0
sur la vente et sur les enchères définitives;
2 0/0 sur les ventes de figues d'Inde que les
propriétaires de Tunis et de Mornag vou-
draient faire.

Il en est de même pour les ventes de ca-
roubes.

Ils recevront aussi le quart de sept piastres
et demie imposées à chaque pressoir saltani
et le quart des quinze piastres imposées à
chacun des pressoirsdebdeba et dabbaghin.

Art. 5. — Répartition entre eux.—Letiers
des redevances prévues à l'article précédent
sera touché par l'amin principal de Tunis.

Le second tiers par l'amin de Mornag et les
deuxamins secondairesde Tunis qui en feront
Je partage entre eux par quotités égales.

Art. 6. — Rétribution des notaires de la
ghaba. — Ils recevront : les trois quarts des
sept piastres et demie imposées à chaque
pressoir saltani, les trois quarts des quinze
piastres imposées à chacun des pressoirs
debdeba et dabbaghin et 2 0/0 sur les ventes
de figues d'Inde et de caroubes.

Art. 7. — Répartition entre eux. — Le
tiers des redevances prévues à l'article pré-
cédent sera donné au notaire principal ;

Et les deux autres tiers seront répartis en
parts égales entre les trois autres notaires.

21 novembre 4877 (15 kâda 1294)

Décret sur la rétribution des amins et des notaires
de la ghaba

Le droit sur les huileries de l'Etat et sur
les pressoirs appartiendraexclusivementaux
notaires de la ghaba.

Les amins se partageront seuls le droit
d'enchères.

2 août 4888 (24 kâda 1305;

Décret supprimantle droit de six et un quart pour
cent sur la vente des olives sur pied en pays de
dîme des huiles.
Article premier. — Est supprimé, à partir

du 13 octobre 1888, le droit monageb de six
et un quart pour cent auquel les ventes d'o-
lives sur pied sont assujetties, en vertu de
l'art. 1er du décret du 3 sfar 1303 (10 novem-

bre 1885), dans certaines des circonscriptions
soumises à l'impôt de la dîme des huiles.

Grande Mosquée (1)

1er novembre 1842 (27 ramadan 4258)
Décret instituant l'universitéde la Grande Mosquée

et réglant l'administration du Bit-el-Mâl.

Les revenus du Bit-el-Mâl affectés à des ser-vices publics seront désormais employés à cou-vrir les dépensesd'instructionpublique résul-
tant des dispositions suivantes :

Quinze professeurs malékites et le même
nombre de professeurs hanéfitesseront choisis.
Ils jouiront chacun d'un traitement de deux
piastres par jour, à la condition qu'ils ensei-
gneront dans la Grande Mosquée, et deuxfois
par jour, la science qu'ils auront choisie, et
ce, aux heures qui leur seront les plus com-
modes. Celui d'entre eux qui y aura manqué

,
sans excuse valable, perdra tout droit à cetraitement pendant la durée de son absence.
Ils seront autorisés toutefois à suspendre les
cours les jeudis, vendredis, pendant le mois
de ramadan et l'époque des deux fêtes. Son
Altesse confie le soin de contrôler leur exac-
titude aux deux cheiks-ul-Islam hanéfite et
malékite qui, pour ce contrôle, recevront un
traitement de cent piastres par mois ; il a
désigné, pour les aider dans cette mission, les
deux cadis hanéfite et malékite qui jouiront
d'un traitement de trois piastres par jour, à
la condition que l'un des quatre viendra cha-
que jour à la Mosquée pour stimuler les pro-
fesseurs négligents et retrancher les hono-
raires de ceux qui se seront absentés sans ex-
cuses valables.

Sou Altesse charge, en outre, ces quatre
cheiks de contrôler l'administration du Bit-el-
Mâl, d'en régler les ressources et les dépenses,
de dirigerle servicedesesagentsetdesoumettre
leursprojets à son approbation souveraine.Le
Bit-el-Mâln'aura pas d'autres dépensesà sup-
porter que le traitement desdits professeurs,
celui des cheiks contrôleurs, de ses agents
propres et les frais d'inhumation des étran-
gers....

Tous les six mois, à partir de la date du
présent décret, les administrateurs du Bit-el-
Mâl se réuniront dans la Mosquée, en pré-

sence des quatre cheiks, et ils rendront compte
à ces derniers, article par article, de toutes

(1) Edifice religieuxoù se font les cours de l'uni-
versité'. L'entrée en est interdite aux étrangers non
musulmans.
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leurs dépenses. Ces comptes ainsi apurés se-
ront présentés ensuite à la sanction du Bey.

S'il reste entre les mains du Bit-el-Mâl quel-

que excédent, après avoir subvanu à toutes
les dépenses, on l'emploiera à l'achat d'un
immeuble destinéà augmenter le domaine du
Bit-el-Mâl et celapendant cinq ans ; après la
cinquième année, s'il reste entre les mains du
Bit-el-Mâl un excêdeut de revenus, y compris
celui de l'immeuble acheté avec l'excédent, il
sera réparti entre ceux quise sont voués com-
plètementà l'enseignement,entre lesditscheiks
et par portions égales entre eux. Les profes-
seurs assidus à l'enseignement auront seuls
droit à toucher une part de cette répartition
qui se fera sous le contrôle des quatre cheiks.

En cas de vacance de l'emploi de l'un de
ces trente professeurs, son remplaçant sera
élu par les quatre cheiks susdits ; ils choisiront
le plus savant du pays et, à mérite égal, les
cheiks leur feront subir un examen qui tran-
chera la question. Le nom du candidat choisi
à l'examen sera porté à la connaissance de
Son Altesse, qui lui fera délivrer le brevet lui
donnant le droit de toucher son traitement.

27 septembre4870 (4^redjeb 4287)

Décret fixant le traitement des professeurs
do la Grande Mosquée

En vue de fournir aux professeurs de la
Grande Mosquée un traitement qui stimule
leur zèle et les oblige à faire preuve de l'as-
siduité indispensable pour les progrès de l'en-
seignement, nous avons distrait desressources
de l'Etat, à titre d'encouragement, pour les
cheiks inspecteurs, une somme égale à celle
qu'ilsreçoivent individuellementdu Bit-el-Mâl,
d'après le décret du 27 ramadan 1258-1er no-
vembre 1842, et assigné à chacun des profes-
seurs de lro classe un traitement de trois
piastres par jour, en sus de ce qu'ils touchent
du Bit-el-Mâl en vertu dudit décret. Nous
avons, en outre, assigné à chacun des profes-
seurs de la 2e classe un traitement d'une
piastre par jour en sus de ce qu'ils touchent
du habous affeetéaux professeursde 2° classe.
Cette mesurebienveillante nous est dictée par
notre désir de voir fonctionner leur service
d'une manière ordonnée et régulière. Cette
augmentation sera régie par le décret du 27
ramadan 1258-ler novembre 1842 affiché dans
la Grande Mosquée.

Il appartiendra aux cheiks inspecteurs de
désigner à chaque classe de professeurs, les
sciencesque chacun devra enseigner, en se
basant, pour ce choix, sur la spécialité de
chacun. Les professeurs,de leur côté, justifie-

ront cette faveur en redoublant d'efforts pour
inculquer leur science aux musulmans, et sti-
muler le zèle des étudiants, leur donner de
bons conseils, et pratiquer enfin ce que leur
impose la religion musulmane. C'est là le plus
sûr moyen pour eux de conserver notre bien-
veillance et de s'attirer constamment nos
faveurs.

Les bibliothécaires devrontprendreune part
active à la réalisation de nos vues, et faire
connaître ceux des cheiks qui se seront pré-
sentés ou se seront absentés. Nous assignons
également à chacun d'eux un traitement d'une
piastre par jour sur les revenus de l'Etat, en
dehors de ce qu'ils perçoivent actuellement,
en raison de la responsabilitéqu'ils assument
de donner des renseignementsprécis sur l'as-
siduité des professeurs.

Nous recommandonsaux cheiks inspecteurs
de nous adresser un rapport mensuel, les pré-
venant que le ministre ne mandatera l'aug-
mentation de leur traitement qu'àcette condi-
tion.

Un des hauts fonctionnaires de l'Etat sera
chargé de contrôler la marche des études et la
conduitedes bibliothécaires, de vérifier si l'état
général est conforme aux prescriptions des
règlements. Ce fonctionnaire nous adressera à
ce sujet un rapport mensuel distinct de celui
que les cheiks inspecteurs devront adresser
de leur côté.

26 octobre 1870 (30 rodjeb 1287)
Décret réglant l'emploi des sommes restant dispo-

nibles sur les traitements des professeurs de la
GrandeMosquée.

Les économies réalisées par l'Etat sur le
traitement des professeurs titulaires de la
Grande Mosquée, soit par voie de retenue, soit
autrement, servirontà rétribuer les professeurs
surnuméraires nomméspar les inspecteurs.

27 mai 1874(10 rabia-ettani4294)j

Décret fixant le mode de nominationdes professeurs
de la Grande Mosquée

Les professeurs de la Grande Mosquéeseront
élus par les inspecteurs à la majorité des voix.

Si les inspecteursjugent qu'il y a lieu d'ou-
vrir un concours entre deux ou plusieurs
candidats à la chaire vacante, il se constitue-
ront en jury et rendront leur décision à la
majorité des voix.

26 décembre 4875 (28 kâda 4292)
Décret portant règlement des études

de la GrandeMosquée

Nous avons décidé d'établir, dans un règle-
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ment spécial, les dispositions relatives à l'or-
ganisation des études à la GrandeMosquée.
Ce règlementestcomposédes articles suivants.

CHAPITRE PREMIER

Eludes suivies à la GrandeMosquée et ouvrages
y relatifs

Article premier. — Les études suivies à la
Grande Mosquée comprennent:

Le tafsir (interprétation du Coran).
Le hadith (traditions).
Le taouhid (théologie).
Le kiratet le tajouid (lecture et modula-

tion du Coran).
Le moustaleh.
Les asoul el tbkh (philosophie du droit di-

vin).
Le fokh (droit divin).
Les fraïd (jurisprudencedes successions.)
Le tesaouf (mysticisme).
Le mikat (art de connaître les heures de la

prière).
Le nahou (grammaire).
Le sarf (grammaire).
Le méani et le beïan (rhétorique).
Le logha et l'edeb (littérature et langueara-

bes).
Le sir et le tarikh (histoire et géogra-

phie).
Le resm et le kliat (écriture et dessin

linéaire).
L'aroud (prosodie).
Le mantak (logique).
L'adab el babt (topique).
Le hsab (arithmétique).
Le hendeça (géométrie architecturale).
Le lieya (astronomie).
Le msaha (géodésie).
Art. 2. — Les ouvrages adoptés pour l'en-

seignement des matièresci-dessussont de trois
catégories : première, seconde et troisième.

Art. 3. — Les ouvrages adoptés pour l'en-
seignement supérieur (première catégorie),
sont :

Pour le tafsir :

Israr Ettanzil de Bidaouy et Dou Djilalîn.
Pour le hadith :

Le Moatta, avec le commentaire de Zer-
kany.

Le Sahih de Bokhary, avec le commen-
taire de Castellany.

Le Sahih de Moslem Metena, avec le com-
mentaire de El Aby.

Le Chèfa, avec le commentaire de Ché-
hab.

Le MouahehLoudnia, avec le commentaire
de Zerkany.

Pour le taouhid :
Le traité de Seyid sur les Maouakef.
Le traité de Saad sur les Akaid.
La Koubra du cheik Senoussi.

Pour le moustaleh :
Les Prolégomènes de Castellany.

Pour les asoul el fokh :
Le commentaire sur le Sadr es Chria.
Adad sur l'abrégé d'Ibn el Hageb.
Mobally, commentaire du Djamà Djouami,

Pour le fokh :
Le Tabin, commenté par Kenz.
Le Dorar, commentparGhorar.
Le traité du cheik Abd-el-Baky sur le

Moukhtasar.
Le traité ducheik Mohamed-el-Korehy sur

le même,
Pour le tesaouf :

El-Ahia.
Pour le méani et le béïan :

Le Meftah, avec le commentaire d'Es-
Seyid.

Le Metaouel.
Pour le logha et l'edeb :

Le Mouzhir.
Fokh-el-Logha.
Marsouky, commentaire du Mamaza.

Pour le sir et le tarikh :
La Syra Kilaïa.
L'Histoire d'Ibn Khaldoun.

Pour le mantak :
Le commentaire de Kotb sur la Chemsia.

Pour le hsab :
Le commentaire d'Ibn Ghazy sur la Mou-

nia.
Le Talkliis, avec le commentaire Mes-

raty.
Pour le heya :

Le traité d'Es-Seyidsur la Tedkera.
Pour le hendeça :

Les Eléments d'Euclide, par Tousy.
Art. 4. — Les ouvrages de la 2e catégorie

(enseignementmoyen) sont :
Pour le hadith :

Le commentaire de Lakany sur les qua-
rante Naouyas.

Le Chemail, avec le commentaire de Ma-

naouy.
Pour le taouhid :

La Ousta du cheik Senoussi.
Le commentaire de Sidi Abd-Es-Salam sur

la Djohra.
Pour le kirat :

Précis de Chatbia, avec le commentaire
d'Ibn Casah.



GRANDE MOSQUEE 279.

Pour le moustaleh :
L'Alfiya de Araky, avec le commentaire

d'El-Cadi.
Pour les asoul el fokh :

Le commentaire du Minar, par Ibn Ma-
lek.

Le commentaire du cheik Beïram sur le
Moukhtasar El-Menar.

Le commentaire du Tankih, par Korafy.
Le commentaire de Hattab sur El Ouar-

kat.
Pour le fokh :

Eddor-El-Moktar Bired El-Mihtar.
Le commentaire du Ouikaya, par Sadr-Es-

Chria.
La Manzouma Mouhébia.
El-Moukhtasar, avec le commentaire de

Derdir.
Taoudy, sur l'Asmia.
Miaret sur Lamiat ez Zekah.

Pour les fraïd :
Seyid sur les Sradjia.
Chenchoury, sur la Rahbiya.
Le commentairedu Dourra, par le cheik

Ebn Melouka.
Pour le tesaouf :

Le Hokm, avec le commentaire d'Ibn
Abad.

El-Tarikat El-Mohammedia.
Pour le mikat :

L'Epitre d'Ibn Ghanem.
Le traité de Sebt El-Mardini.

Pour le nahou :
El-Achmouny, sur l'Alfiya.
Makoudy, sur l'Alfiya.
LeTaoudih.

Pour le sarf :
Commentaire de Lamiat El-Afal, par Ibn en

Nazen.
Donkouz sur le Mirah.
La Chafia, avec commentaires.
Saad sur Zendjany.

Pour le méani et le beïan :
Le Talkhis, avec commentairedu Saad.
Aissam sur la Sarmarkandia.
Commentaire de Samarkandy sur l'épître

El-Ouadh.
Pour le logha et l'edeb :

Les Séances de Hariry.
La Oumda d'Ibn Rèchik.
Le commentaired'Ibn Hecham sur la Cas-

sidé Ben Saad. "

La Hamzia, avec le commentaire de Djemel.
La Bourda, avec le commentaire du cheik

Ben Achour ou de Jamy.
Pour le sir et le tarikh :

El-Karamany.

Pour le resmet le khat :
El-Matali En Nesria.
Ibn Acher sur El Kharaz.

Pour l'aroud :

Le cadi Ali-el-Kkazerdjia.
Pour le mantak :

Commentaire de Khissi sur le Tahdib.
Le commentairedu Moukhtasar,par lecheik

Senoussi.
Pour l'adabel baht :

Moula Hanèfy sur l'Adédia.
Messaoud Er Roumy sur la Samarkandia.
Les Kouanin par Sedjkelly Zada.

Pour le hsab :
La Marchada par Ibn Elhaim Kelsady.

Pour le hendeça :
El-Cadi, sur la formedes bonnes fondations.

Pour l'heya:
El-Cadi, d'après Djahiminy.
Art. 5. — Les ouvrages de la troisième et

dernièrecatégorie(instructionprimaire) sont:
Pour le kirat et le tajouid :

El-Cadi sur la Djuzrïa.
Pour le taouhid:

Soghra Es-Soghra.
Le commentaire de Bajoury sur la Djohra.

Pour le moustaleh :
Le Sahih, avec commentaire.

Pour le fokh :

Le Kenz.
Le Kadoury.
Le cheik HassenEs-Srir.
Le Poème du môme, avec le commentaire.
Le commentaire d'Aby El-Hassen sur la

Résala.
Miyara Srir sur Ibn Acher.
Ibn Tourky sur l'Aschmaouia.

Pour les fraïd :
La Rahbiya.
Le commentairede laDourra, parEs-Cheik.

Pour le mikat :
Es Soussy.
Es Seradj, par Akhdari.
Soulam Es Sada.

Pour le nahou :
L'Adjroumia, avec le commentaire de Sidi

Khaled.
Le commentaire du Katr, du même auteur,
L'Alfiya.
Le commentairede la Moukadma, par Sidi

Khaled.
Pour le sarf :

LamiatEl-Afal.
Ez- Zendjany.

Pour le bèïan :

La Samarkandia.
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Le commentaire de Demenhourysur la Sa-
markandia.

Le commentaire de Méloui.
Pour l'aroud :

El Kafy, par Demenhoury.
Pour le mantak :

Isagougy.
Commentaire de Djerby sur le précédent.
Commentairedu cheik Beïram sur le même.
Le Soullam.
Le commentaire de Cheik.
Commentairede Meloui.

Pour le hsab:
En-NoukbaEl Hisabia.
Art. 6. — Les livres et les matières ci-des-

sus' se succéderont en raison de leur impor-
tance et de leur valeur relative. Les inspec-
teurs des études veillerontà ce que ces règles
soient observées dans l'enseignement, ainsi
qu'on le verra à l'article 39.

CHAPITRE II
Des professeurs

Art. 7. — Nul ne pourra ouvrir de cours à
la Grande Mosquée sans l'autorisationpréala-
ble des inspecteurs des études.

Art. 8. — Le professeur expliquera,en com-
mençantson cours, la propositionpréliminaire
sur laquelle il se fonde, et passera ensuitegra-
duellement aux autres en allant du plus fa-
cile au plus difficile ; il fera observer pendant
son explication toutes les relations gramma-
ticales qui peuventjeter de la lumière sur le
sens de la proposition à expliquer ; il citera,
s'il y a lieu, les exemples qui lui sembleront
les plus appropriés; si la proposition est com-
plexe, il s'efforcera de la ramener sous une
idée unique, et d'en classifier les parties en
chefs distincts. Il suivra la même méthode
pour les propositions suivantes, s'il explique
un texte. Mais s'il s'aide aussi d'un commen-
taire, il expliquera d'abord le texte et lira en-
suite le commentaire de la manière prescrite
ci-dessus. Il ne passera pas d'une proposition
à. une autre qu'après s'être assuré que les
élèves s'en sont bien pénétrés, de manière
qu'ils puissent répondre avec compétence et
sans hésiter sur chacun des points qui ont fait
l'objet du cours. Le professeur doit éviter la
concision excessive et la précipitation dans le
débit, qui empêchent les élèves de comprendre
ce qu'on leur enseigne.

Art. 9. — Les ouvrages adoptés pour l'en-
seignementsont : soit l'objet même du cours,soit des travaux accessoires à consulter. Pour
les ouvrages de la dernière catégorie, et pour
ceux à consulter de la deuxième, le profes-

seur devra se borner à en expliquer l'objet et
les propositions, et n'entrer dans les détails
que pour préciser les endroits trop vagues
pour expliquer ce qui est obscur ou ambigu
pour rectifier ce qui est faible ou défectueux,
ayant toujours en vue l'intelligence de la
proposition qu'il s'agit d'étudier. Pour tous
les ouvrages de la première catégorie sans
exception, et pour ceux de la seconde qui for-
ment l'objet même du cours, le professeur
pourra s'étendre autant qu'il le croira néces-
saire dans ses explications, en évitant la dif-
fusion et la négligence.

Art. 10. — Le professeur devra s'assurer
que ses élèves ont bien compris ce qu'il leur a
dit, et répéter ses explications à ceux des
élèves qui ne s'en seraient pas entièrement
pénétrés. Il devra les exercer à appliquer les
principes aux cas particuliers. Il ajoutera à

ces exercices l'analyse grammaticale et logi-
que du texte, dans le cours de grammaire. Il
devra s'efforcer de réveiller l'émulation en
montrant une attention particulière pour
ceux dont il remarquera l'application et la
bonne volonté, et se montrer affectueux en-
vers ses enfants spirituels.

Art. 11. — Le professeur devra se mettre
au niveau de ses auditeurs et adapterson lan-
gage et son exposition à leur intelligenceet à
leur degré d'instruction.

Art. 12. — Le professeur devra toujours
avoir en vue lebut et la méthodede la science
qu'il enseigne, et insister sur les points qui
rentrent plus spécialement dans son domaine.
Ainsi il insisterasur la démonstration en ex-
pliquant les dogmes, sur l'élégance des cons-
tructions dans la rhétorique, sur l'analyse
dans la grammaire.

Art. 13. — Le professeur doit s'attacher a
bien comprendre et à bien rendre les matiè-
res qu'il enseigne, à ne pas se contenter de
probabilités ; s'il est tombé dans quelque er-
reur, il doit à sa religion et à sa dignité de la
rectifier aussitôt.

Art. 14. — Le professeurne doit pas parler
trop vite, car un débit précipité empêcherait
les élèves de le suivre et ;de bien comprendre
ce qu'il dit. Il répétera autant de fois qu'il
sera nécessaire ce qu'il a dit à ses audi-
teurs.

Art. 15. —- Nul ne pourra se livrer à l'exa-
men des principes que les savants se sont
transmis d'âge en âge et qui sont acquis à la
science. On ne devra pas s'empresser de rele-

ver les fautes des écrivains qu'on examine ;

on devra au contraire, apporter dans cet exa-
men un esprit large et impartial, s'efforcer de
pénétrer ce qu'a voulu dire l'écrivain et ne
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renoncer à cette recherchequ'aprèsmûr exa-
men.

Art. 16. — Si le professeur s'aperçoit que
les élèves sont fatigués, il ne continuerapas
sa leçon et la reprendra ensuite. Le temps de

la leçon ne doit être ni trop long ni trop
court ; une leçon ne pourra pas durer moins

de 45 minutes, ni plus d'une heure et demie.

Art. 17. — Le professeurdoit élever la voix
autant qu'il le faut pour être entendu des

élèves, tout en conservant le ton et le main-
tien qu'il doit garder dans la maison de Dieu
suprême et dans l'intérêt de sa dignité.

Art. 18. — Le professeurne doit pas quit-
ter un ouvrage qu'il ne l'ait terminé, à moins
qu'il n'y soit autorisé par les inspecteurs des
étudespour une raison sérieuse.

Art. 19. — Le professeur ne fera pas étu-
dier à la fois deux livres difficiles, exigeant
une étude spéciale et prolongée.

Art. 20. — Le professeur pourra, s'il fait
régulièrement les cours journaliers qui lui
sont confiés, ouvrir d'autres cours supplé-
mentaires, même pour les élèves plus jeunes
et dans le cas prévu à l'article 29.

Art. 21. — Le professeur devra observer
une rigourenseponctualité dans les heures de
ses leçons, pour ne pas apporter la confusion
dans les études des élèves.

Art. 22. — Le professeur ne devra pas
laisser courir des intervalles trop longs dans
la lecture d'un même livre, en dehors des va-
cances établies. Les inspecteurs des éludes
veilleront à la régularité des cours.

CHAPITRE III

Des élèves

Art. 23. — Les élèves suivront, au com-
mencement, quatre cours : un cours de taou-
hid sur le texte de Sogbra Es-Soghra, d'une
manière sommaire ; un cours, également
sommaire, de fokh, sur le texte de l'Asch-
maouia, pour le rite malékite, et de la Man-
zouma du cheik Hassen pour le hanéfite ; un
cours de tajouid ; un cours de nahou, sur
l'Adjroumia d'abord qu'on lira deux fois de
suite, ensuite sur le commentaire de Sidi
Khaled qu'on lira aussi deux fois, ensuite surle Katr qu'on lira deux ou plusieurs fois, et
enfin sur l'Alfiya qu'on pourra étudier seule
ou avec le commentaire de Makoudy. Après
la première leeture du Katr, on pourra com-
mencer à faire suivre d'autres cours aux élè-
ves, en les graduant d'après l'intelligence et
les progrès de ces derniers. Pour le taouhid,
e fokh. et le tajouid, on lira successivement

par ordre de progression tous les ouvrages
qui s'y rapportent, et cela sans interruption.
Les professeurs ne devront admettre un
élève à lire un ouvrage qu'après s'être assu-
rés qu'il y est préparé; d'ailleurs, les pro-
grès de l'élève peuvent être constatés par le
carnet dont il est pourvu aux termes de l'ar-
ticle 24. Les professeurs veilleront à la juste
répartition et à la progression régulière des
études, de manière à tenir constamment les
élèves sur la bonne route.

Art. 24. — Le témoignage des professeurs
étant un des aiguillons les plus efficacespour
stimuler les élèves, il sera établi pour chaque
élève un carnet sur lequel les professeurs ins-
criront successivement la date de son admis-
sion à la lecture des différents ouvrages, leur
opinion sur son assiduité et sur son intelli-
gence, la date à laquelle il aura terminé les
ouvrages à étudier par lui, et le nom de l'ou-
vrage qu'il est en état de commencer ensuite.
Les certificats obtenus par l'élève aux exa-
mens seront inscrits dans ce même carnet.

Art. 25.—Toutélèvepourvuducarnetmen-
tionné à l'article 24 sera exempté de l'impôt
personnel, du service militaire et de toutes
autres charges dues par les personnes de sa
condition, pendant toute la durée de ses
études à la Grande Mosquée. La même exemp-
tion s'étend à titre permanent aux élèves qui
auront terminé l'étude des ouvrages de la 3e
catégorieet auront étudié un nombre suffisant
de ceux de la 2°, constatée par certificat de
leurs professeurs.

Art. 26. — L'exercice de la mémoire étant
d'une grande importance, les professeurs de-
vrontencourager leurs élèves à apprendre des
textes par coeur ; ils leur donneront un nombre
de pages déterminé qu'ils devront apprendre
dans la semaine et réciter au jour fixé. Si
l'élève a déjà commencé à apprendre par
coeur un livre sous un autre cheik, le profes-
seur suivant lui fera continuer ce même livre
jusqu'à ce qu'il soit terminé.

Art. 27. — Les textes qu'on doit apprendre
par coeur sont laDjaouara, le poème du cheik
Hassen Chèrenbaly, Ibn Acher, la Djuzrïa,
l'Adjroumia, l'Alfiya, la Dourra, le Tahdib.
Ceux qui voudront se perfectionner dans la
jurisprudencepourront aussi étudier le Kenz
et le Moukhtassar.

Art. 28. — L'élève devra adresser ses ques-
tions au professeur avec la modestie et le res-
pect qu'il doit à celui qui lui est supérieur
en science et en dignité. Dans le cas où les
questions de l'élève seraient déplacées, le pro-
fesseur devra le lui faire observer sans brus-
querie, avec douceur ; si l'élève adresse une
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question au professeur au milieu d'une dé-
monstration, dont la conclusion contient déjà
la réponse à sa question, le professeur, en ter-
minant, devra le lui faire observer.

Art. 29. — Les élèves devront observer la
plus grande ponctualité à se rendre aux le-
çons, et s'y trouver dès le commencement. Ils
ne pourront manquer sans raisonsérieuse.

Art. 30. — Les élèves devront garder pen-
dant la leçon un maintien tranquille, ne pas
se laisser distraire par des conversations fri-
voles, et prêter la plus grande attention aux
paroles du professeur. Si un élève adresse une
question au professeur, aucun de ses condis-
ciplesne pourra lui répondre s'il n'y est expres-
sément autorisépar le professeur.

Art. 31. — Les élèves qui auront terminé
une partie des cours et se seront voués à ren-
seignement pour leur compte avec la permis-
sion préalable des inspecteurs, ne devront pas
pour cela négliger de se perfectionner dans
les branches où leur instruction est encore
insuffisante. Ceux qui s'efforceront ainsi d'é-
tendre et de perfectionnerleursconnaissances
seront préférés dans les nominations à faire.

Art. 32. — Comme le temps est un des
biens les plus précieux de l'homme et qu'on
ne doit pas le perdre sans fruit, il est défeudu
aux élèves de se réunir à la Mosquée pour y
causer ou pour s'occuperd'autre chose que de
l'étude. Les inspecteurs sont chargés de les en
empêcher, et, s'il le faut, même de les punir.

CHAPITRE IV '

Des inspecteurs des études
Art. 33. — Aux termes du décret constitu-

tif de l'Université de la Grande Mosquée,
l'inspection des études et l'application du
règlement sont confiés aux cleux cheiks ul-
Islam, avec le concours des deux cadis.

Art. 34. — Tous les inspecteurs des études
devront, s'il plaît à Dieu, concourir à l'appli-
cation du règlement et à la surveillance de
l'enseignement; en cas d'empêchement de
l'un d'eux il se fera remplacer par un membre
du chara. Les deux cheiks ul-lslam seront
remplacés par ceux qui exercerontleurs fonc-
tions par intérim; les deux cadis par les deux
derniers muftis. Les remplaçants pourront
aussi se faire représenter, en cas d'empêche-
ment, en suivant le même ordrehiérarchique,
et de telle manière que les inspecteurs soient
toujours en nombre. Les délibérations sont
prises à la majorité des voix; en cas de par-
tage, la voix dufpersonnage le plus élevé en
rang sera|prépondérante.

Art. 35.' — Les délibérations prises par les

inspecteurs des étudesseront mises àexécution
par le cheik ul-lslam.

Art. 36. — D'après les dispositionsdu décret
constitutif, l'un des inspecteurs devra se
rendre chaque jour à la Mosquée. Les inspec-
teurs se réunirontà la Mosquée le samedi de
chaque semaine, à huit heures du matin
pour délibérer sur les mesures relatives à'

l'application du présent règlement. Nul ne
peurra manquer de se rendre à ces réunions
hebdomadaires, ni négliger l'inspection jour-
nalière; en cas d'empêchement, il devra se
faire remplacer de la manière prescrite à
l'article 34. Dans le cas où il serait nécessaire
de tenir une séance extraordinaire, le cheik
ul-lslam convoquera les autres inspecteurs.

Art. 37. — L'un des buts les plus importants
de l'inspectionjournalière étant le contrôle de
l'enseignement, l'inspecteur se mettra près
des professeurs, afin de suivre les différentes
leçons et d'apprécier les aptitudeset l'intelli-

gence de chacun d'eux.
Art.38. — Les inspecteurs des études tien-

drontunregistreoù serontinscritsles noms des
professeurset la date de leur nomination dans
l'ordre de prééminence des cours qui leur sont
confiés, les noms des professeurs volontaires
qui sont autorisés à enseigner et la date de

l'ouverture de leurs cours, les noms des élèves
et la date de leur admission, les noms des

ouvrages qui font l'objet des cours, la date où

ils ont été commencéset celle où ils sont ter-
minés ; et ce, afin de pouvoir apprécier lo

temps employé à l'étude de chaque ouvrage.
Dans ce registre seront inscrits également les

ouvrages que chaque professeuraura lus pen-
dant son année scolaire. Les résultats de cha-

que examen et les matières sur lesquellesil

a portés, seront inscrites dans ce môme re-
gistre.

Art. 39. — Conformément à ce qui a été

dit dans le décret du premier redjeb 1287-27

septembre 1870, les inspecteurs des études
assigneront à chaque catégorie de professeurs
les matières dont ils devront s'occuper, en te-

nant compte de la juste répartition du temps
des élèves et de l'importance relative des dif-

férentes branches d'enseignement. Lorsque le

professeur sera sur le pointde terminerun ou-

vrage, il consultera les inspecteurs des études

sur celui qu'il devra commencer ensuite, et

les inspecteurs devront tenir compte, dans le

choix de cet ouvrage, des mêmes conditions
d'opportunité et d'importance relative dont il

est parléci-dessus.Aucunprofesseurne pourra

commencerun ouvragesans y avoir été auto-

risé au préalablepar les inspecteurs. L'auton-

>
sation étantune fois donnée, on n'est pas tenu
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de l'obtenir une seconde fois pour les autres
ouvrages qui se rapportent à la même caté-
gorie d'études. Les inspecteurspourront, pour
la juste répartition des études, demander au
professeur de changer l'ouvrage adopté par
lui.

Art. 40. — Les ouvrages commencés avant
la mise en vigueur du présent décret seront
continuésjusqu'à la fin.

Art. 41. — Le professeur pourra indiquer
l'ouvrage sur lequel il croit utile de continuer
ses leçons ; il pourra même, si les inspecteurs
sont d'un avis contraire au sien, exposer ver-
balementou par écrit les raisons qui lui ont
dicté son choix ; si lés inspecteurs persistent
malgré cela dans leur opinion, le professeur
devra s'y conformer sans observations ulté-
rieures.

Art. 42.
.
— Les inspecteurs des éludes

devant assister aux leçons afin de se rendre
compte des aptitudes et de l'intelligence de
ceux qui se destinent à l'enseignement aux-
quels ils feront passer un examen annuel,
toute vacance qui se produira dans le nombre
des professeurs devra être comblée dans le
mois même, par concours ou autrement.

Art. 43. — On n'aurarecoursà la discussion
publique pour éprouver les candidats au pro-
fessorat qu'en cas de doute sur leur mérite
respectif et, lorsqu'après cette discussion il y
aura partage entre les professeurs, il sera
procédé de la manière prescrite à l'article 44.

Art. 44. — Si, d'après l'épreuve publique,
le doute subsiste toujours, on aura recoursau
tirage a.u sort.

Art. 45. — Conformément au décret du
l"r redjeb 1287-27 septembre 1870, les inspec-
teurs des études présenteront, à la fin de cha-
que mois, un rapport sur la marche générale
des études, les noms des ouvrages commencés
ou terminés pendantle mois ; dans le cas où
il y aurait eu discussion publique, les inspec-
teurs en rapporteront les résultats. Il sera
rendu compte, dans ce rapport, des examens
de fin d'année à leur époque respective.

Art. 46. — Les examenspublics ayantpour
effet d'éveiller l'émulation chez les étudiants,
il y aura un examen annuel sur les ouvrages
lus dans l'année, en présence des inspecteurs
des études, des principauxprofesseurs et d'un
fonctionnaire désigné spécialementpar le gou-
vernement. Les inspecteurs des études choi-
siront les livres sur lesquels ils croiront utile
de faire examiner les jeunes gens, sans dis-
tinction de catégorie, de manièrequ'on puisse
avoir une idée générale de l'état de l'ensei-
gnement et des progrès des élèves.

Art. 47. —Chacundesélèves devraexpliquer

un passage de moyennedifficulté qui lui sera
désigné dans l'ouvrage qu'il étudie ; un laps
de temps suffisant lui sera assigné à cet effet.
Dans le cas où il s'en acquitterait d'une ma-
nière satisfaisante, il lui en sera donné acte
par les inspecteurs des études, et il aura un
avancementdans la classe à laquelleil appar-
tient.

Art. 48. — L'examen aura lieu une fois par
an, au commencement du mois de mai. 11 aura
lieu à la Grande Mosquée; la désignation du
jour ou des jours où il aura lieu appartient
aux inspecteurs des études, qui en donneront
avis public quinze jours avant (l).

Art. 49. — Conformément au décret du
loi' redjeb 1287-27 septembre 1870, le gouver-
nement désignera l'un de ces fonctionnaires
pour surveiller la marche des études et l'exé-
cution des règlements, et en rendre compte
au gouvernement.

Art. 50. — L'auteurd'un livre ou d'un essai
sur un sujet scientifique ne pourra le livrer à
la publicité avant de l'avoir soumis aux ins-
pecteurs des études. Si le projet de l'ouvrage
est tel que l'approbation des inspecteurs soit
suffisante, et si deux des inspecteurs l'approu-
vent, la publicité est dès lors permise ; toute-
fois, si le sujet est tel que l'approbation des
inspecteurs n'est pas suffisante, l'ouvrage de-

vra obtenir l'approbation du gouvernement.
Art. 51. — Dans le cas où il serait reconnu

nécessaire demodifierune ou plusieurs des dis-
positions du présent règlement, ou d'intro-
duire dans l'enseignement des cours et des

ouvrages qui n'y seraient pas mentionnés, le
gouvernement autorisera ces nouvelles me-
sures sur la proposition des inspecteurs des
études, qui en feront l'objet d'un rapport
spécial.

Art. 52. — Les modificationsci-dessus peu-
vent êtreproposéespar toute personne compé-
tente aux inspecteurs des études, et seront
mises en vigueur de la manière ci-dessus pres-
crite si elles sont approuvéespar ces derniers.

Art. 53. — Les inspecteurs des études se
feront aider, dans l'exercice des attributions
qui leur sont confiées, par les deux bibliothé-
caires qui devront leur prêter leur concours.

CHAPITRE V

De la bibliothèque

Art. 54. — Il sera créé des registres où
seront portés tous les ouvrages sous des
numéros d'ordre, et avec leur évaluation, de

(i) Voir ci-après le décret du 4 novembre 1884
(16 moharrem 1302).
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manière à déterminer la somme qu'on doit e
réclamer dans le cas où un ouvrage serait l
égaré. c

Art. 55. — Chacun des bibliothécaires tien- ]
dra un registre où il inscrira les titresde tous '
lès livres prêtés, leurs numéros d'ordre, leur ]
valeur, le nom de l'emprunteur, la date du <
prêt, la mention et la date de la restitution. ]

Art. 56. — Aucun livre ne sera prêté que '
sur autorisation écrite de l'un des cheiks ul- '<

Islam ; l'emprunteur, en recevant le livre, en
donnera reçu, avec mention du numéro et de
la date, au bas de la permission du cheik ul-
lslam,qu'il laisseraentre les mains du biblio-
thécaire ; ces reçus seront restitués lorsque le
livre sera rendu à la bibliothèque. On ne
pourra pas donner de reçus collectifs pour
plusieurs livres à la fois.

Art. 57. — Il ne sera pas donné aux étu-
diantsplus de livres qu'il ne leur en faut. Si
un étudiant se fait donner deux permissions
différentesdes deux cheiks ul-lslam à la fois,
le bibliothécaire devra en donner avis à l'un
des deux cheiks.

Art. 58. — Si le bibliothécaire voit que
l'emprunteur du livre n'estpas en état de s'en
servir, ou qu'il conçoit quelque défiance à son
endroit, il en donnera avis au cheik ul-lslam
qui lui a délivré l'autorisation pour qu'il s'as-
sure, par l'inspection du carnet de l'élève, de
l'état d'avancementde ses études.

Art. 59. — Le bibliothécaire devra remettre
sans retard le livre qu'on lui demande; dans
le cas où il aurait des observations à commu-
niquer à l'un des cheiks, il devrale faire dans
la journée même.

Art. 60. — Le bibliothécaire devra mettreà
la disposition de ceux qui le lui demanderont,
les ouvrages qu'ils désirent consulter dans la
bibliothèque même ; on pourra retenir le livre
pour toute la journée, s'il le faut, pourvu
qu'on ne sorte pas de la Mosquée.

Art. 61. — Les bibliothécaires réclameront
les livres prêtés avant le mois de châban de
chaque année ; quant aux ouvrages dont on
peut avoir besoin pour les cours des profes-
seurs, on s'occupera de les faire rentrer à la
bibliothèque au commencement de châban ;
les inspecteurs des études prêteront, à cet effet,
le concours de leur autorité, s'il y a lieu, aux
bibliothécaires.

Art. 62. — Les cheiksul-lslam et les imams
de la Mosquéedemanderont eompte aux biblio-
thécaires, à partir de la première quinzaine
du mois de châban jusqu'au mois de ramadan,
des livres confiés à leurs soins, en prenant
pour base le catalogue officiel. Tous les ins-
pecteursdes études devront être présents, et

en cas d'empêchement, devront se faire rem-
placer, conformément à l'article 34. Dans le
cas où les ouvrages portés au catalogue exis-
teraient en entier dans la bibliothèque, les
inspecteurs des études en donneront décharge
par écrit à chacun des bibliothécaires. Cette
décharge sera soumise à Son Altesse le Bey,
pourêtre munie de son cachet. Dans le cas où
quelques-uns des livres portés au cataloguene
se retrouveraientpas, et qu'ils aient été prêtés
à des tiers sur l'ordre écrit de l'un des cheiks
ul-lslam, l'emprunteur continuera à en être
responsable; mais si les ouvrages qui man-
quent ont été prêtés sans autorisation par le
bibliothécaire, on l'en tiendra responsable
envers la bibliothèque, à moins qu'on ne juge
préférable de faire retomber cette responsabi-
lité sur l'emprunteur.

Art. 63. — Ceux qui rendrontun livre pour
le récolement avant de l'avoir terminé, pour-
ront en donner avis au bibliothécaire, qui en
prendra acte et le leur rendra, s'ils le désirent,
après le récolement.

Art. 64. — L'emprunteur d'un ouvrage
devra faire connaîtreau cheik ul-lslam l'usage
qu'il entend en faire, et le cheik lui assignera
un terme qui ne pourra excéder une année,
excepté dans le cas où l'emprunt serait fait
pour copier l'ouvrage ou s'en servirdans l'en-
seignement.

Art. 65. — Les bibliothécaires devront de
temps en temps, et au moins quatre fois par
an, faire nettoyer les bibliothèques et épous-
seter les livres ; il devront prendre toutes les
mesures nécessaires pour la conservation des
livres, avec l'autorisation des inspecteurs des
études.

Art. 66. — Un des bibliothécaires devra se
trouver toute la journée à la Mosquée. Cepen-
dant, dans la saison des fortes chaleurs, soit
de juin à la fin de septembre (v. s.), ils pour-
ront s'absenter trois heures par jour, de onze
heuresdu matin à deux heuresde l'après-midi.
Pendant le reste de l'année, ils pourronts'abs-
senter de onze heures et demie à une heure de
l'après-midi. Ils ne pourront s'absenter tous
que les jours de vacance ; en cas d'empêche-
ment de l'un d'eux, il pourra se faire rempla-
cer dans son service.

Art. 67. — Les bibliothécaires devront sur-
veiller le maintien des élèves et rapporter
toutes les transgressionsqu'ils commettraient

! aux inspecteurs des études.

î 22 janvier 4876 (25 hidjé 1292)
i Décret créant un nouveau contrôle des services
b de la Grande Mosquée

t Notre décret du 28 kâda 1292-26 dècemhre
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1875 impose aux inspecteurs des études de p
veiller à tour de rôle à la stricte exécution d
des règlements de la Grande Mosquée, mais

ces personnes sont retenues par les soins de r
leurs fonctions judiciaires dont l'importance ]'
est infiniment grande et ne peuvent prêter I
une attention constante à la surveillance dont 3

ils sont chargés. 1

Les études.l'enseignementetla direction des i
bibliothèques ne pouvant s'accommoder d'un t
contrôle insuffisant, il a fallu forcément dési- \
gner des fonctionnaires chargés de veiller à
tout moment à la stricte observation des dis- i

positions du décret du 28 kâda 1292-26dé- !

cembre 1875 et cela conformément aux clau-

ses suivantes : '

Article premier. — L'effort d'un seul indi-
vidu n'étant pas suffisant pour assurer le con-
trôle effectif sur une administration de cette
importance, nous avons confié ce soin au di-
recteur de l'instruction à notre ministère
d'Etat et avons désigné pour l'assister et, au
besoin, le remplacer, deux cheiks profes-
seurs.

Art. 2. — Il est chargé d'assurer l'exécu-
tion des règlements édictés depuis le 27 rama-
dan 1258-l<>r novembre 1842, date du décret
organique, jusqu'à ce jour, et de rendre
compte des infractions qui y porteraient
atteinte.

Art. 3. — Les délégués du directeurou l'un
d'eux vérifieront chaque jour si les professeurs
se présentent ou non, et veilleront à l'appli-
cation du règlement du 28 kâda de cette
anuée-26 décembre 1875, dans le sens indiqué
par le directeur auquel ils feront leur rapport
journalier.

Art. 4. —Les délégués devront venir cha-
que jour de bonne heure à la Mosquée et y
rester durant le temps assigné par l'article
66 du décret du 28 kâda prêcité-26 décembre
1875, afin de voir quels sont les professeurs
venus exactement ; s'enquérir du motif qui
aurait empêché les autres de venir ; indiquer
la leçon du jour ; veiller à l'application de
l'article 23 du décret précité, relatif au cours
que les étudiants sont autorisés à suivre ;
surveiller le service des bibliothécaires; savoir
si les personnes qui demandent à consulter
des livres sur place ou à les emporter chez
elles, sont traitées par les bibliothécaires
suivant les prescriptions du décret sus-men-
tionné. Ils noteront enfin quotidiennement les
faits devant servir au directeur pour rédiger
lerapport visé par l'article 7 ci-après.

Art. 5. — Les délégués se feront assister
pour contrôler la présence ou l'absence des
professeurs, et connaître l'état des étudiants,

par les bibliothécaires, ainsi que cela est
d'usage.

Art. 6. — Le directeur communiquera les
renseignements qui lui seront fournis d'après
l'article 3, aux inspecteurs des études, lors de
leur réunion à la Mosquée visée par l'article
36 du décret du 28 kâda 1292-26 décembre
1875, afin que chacun d'eux sache ce que le
règlementlui prescrit de savoir. Si le direc-
teur est absent, le premier des délégués dont
parle l'article 1cr le remplacera en cela.

Le directeur devra veiller spécialement à la
stricte application des règlements prescrits
sur la matièrejusqu'à ce jour, et si l'un des
membres du personnel des professeurs, élèves
ou agents chargés des livres venait à y man-
quer, le directeur et les inspecteurs des étu-
des en aviseraient, par écrit, le gouverne-
ment.

Art. 7. — Le directeur fera tous les six
mois un rapport général sur son service et
sur les matières traitées dans les divers rè-
glements y relatifs, spécialement le décret du
28 kâda 1292-26 décembre 1875 ; il le signera.

Art. 9. — A la fin de chaque mois, les ins-
pecteurs des études établiront une liste por-
tant les noms des professeurs des deux clas-
ses, avec indication de ceux qui se seront ab-
sentés en se faisant excuser, et de ceux qui
n'auront donné aucun motif pour expliquer
leur absence. Ils s'aideront pour ce travail
de l'état de présence journalier que dresse-
ront les deux délégués.

Art. 9. — Si l'un des professeurs se voit
obligé de faire excuser son absence, il devra
en faire avertir l'un des inspecteurs présents
à la Mosquée, en l'avisant par une note con-
cise.

Art. 10. — Abrogé par le décret du 24 août
1892(2 sfar 1310).

Art. 11. — Les inspecteurs des études con-
; tinueront comme par le passé à correspondre
i avec le gouvernement sur les matières ayant

trait à leur contrôle.
* Art. 12. — Si l'une des opérations prévues
5 par le règlement n'est pas accomplie en son
' temps, le directeur en avisera le goiiverne-
c ment.

12 juillet 4878 (12 redjeb 4295)
Décret relatif aux élèves de la Grande Mosquée

Article unique. — Quiconque, venu d'un
point de l'intérieur pour étudier la sciencesa-
crée à la Grande Mosquée, y aura acquisl'ins-
truction voulue et obtenu ses degrés avec le
diplôme des inspecteursdes études, nous sera
signalé avec indication des branches d'ins-
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traction qu'il est capable d'enseigner dans sa
localité d'origine pour que nous le fassions
jouir du traitementde ses égaux.

43 février 1883 (5 rabia-ettani 1300)
Décret relatif aux retenues de traitement,pour ab-

sence, des professeurs delà Grande Mosquée

L'articleadditionnel suivant sera ajouté à
notre décret du 28 kâda 1292-26 décembre
1875.

Article unique. — Les professeurs de la
Grande Mosquée de Tunis, chargés de cours
au collège Sadiki, ne supporteront point de
retenues sur leurs traitements pour leurs
absences de la GrandeMosquée motivées par
les examens qu'ils font passer au collège Sa-
diki.

4 novembre 4884 (16 moharrem4302)

Décret disposant que les examens des élèves de la
Grande Mosquée seront passés au Dar-el-Bey de
l'unis.

Vu les articles 46, 47 et 48 du décret du 28
kâda 1292-26 décembre 1875.

Article unique. — Les examens des élèves
de la Grande Mosquée auront lieu désormais
au Dar-el-Bey de Tunis.

Les dispositionscontraires du décretprécité
sont et demeurentrapportées.

13 juin 4892 (48 kâda 4309)
Décret modifiant les lois et règlements de la

Grande Mosquée

Articlepremier.— Lorsqu'une chaire de pro-
fesseur depremièreclassedeviendravacante,il
y sera pourvu à la suite d'un concours auquel
les professeurs de deuxième classe pourront
seuls prendre part.

Ce concours aura lieu à la Grande Mosquée
devant les cheiks inspecteurs.

Le candidat déclaré admissible par le jury
sera nommé à la chaire vacante.

Art. 2. — En cas de vacances, les chaires
de professeur de deuxième classe ne seront
données qu'après concours.

Pourront seuls prendre part à ce concours,
ceux qui auront obtenu le grade de « mot-
taoua t à la Grande Mosquée et y auront fait
des cours pendant deux années au moins.

Ces vacances seront annoncées pararrêté de
notre premier ministre qui fixera la date et
les conditions du concours ainsi que le local
où il devra avoir lieu.

Cet arrêté devra être publié quinze jours au
moins avant la date fixée pour l'ouverture du
concours.

Art. 3. — Le concours pour la chaire de
professeur de deuxième classe aura lieu de-
vant les inspecteurs des études de la Grande
Mosquée, conformément aux dispositions de
l'article 1er ci-dessus.

L'admission des o mottaoua J>, par voie de
concours, aux chaires deprofesseur de deuxiè-
me classe, aura lieu seulement pendant ciuq
ans à-partir delà promulgation du présent
décret. Passé ce délai, les candidats ne seront
admis qu'à la suite des examens dout il sera
parlé à l'article suivant.

Art. 4. — Les examens que les candidats à
la chaire de professeur de deuxième classe
auront à subir après le délai fixé par l'article
précédent, consisteront en épreuves orales et
en épreuves écrites sur les matièresenseignées
à la Grande Mosquée. Les candidats feront en
outre une leçon sur ces matières.

Ces examens seront annoncés par arrêté de
notre premier ministre qui fixera leur date et
déterminera les matièressur lesquelles ils de-
vront porter. Ils auront lieu au palais du
gouvernement à Tunis, et dureront trois
jours.

Ne seront admis à ces examens que les

« mottaoua t ayant au moins deux années
d'enseignement à la Grande Mosquée.

Art. 5. — Dans aucun cas, on n'aura re-
cours au tirage au sort entre les candidats à
la chaire de professeur de première ou de
deuxième classe.

Art. 6. — Le brevet de « tatouïa » à la
Grande Mosquée ne sera donné aux étudiants
de cette université qu'après un examen spécial
consistant en épreuves écrites et orales et
en un cours donné sur des matières à dési-

gner.
Cet examen sera annoncé par arrête de

notre premier ministre qui déterminerasa
date, ses conditions et les matières sur les-
quelles il devra porter. Il aura lieu au palais
du gouvernement, à Tunis.

Art. 7. — Le professorat, en dehors de la
Grande Mosquée, sera réglementépar un dé-

cret spécial.
Art. 8. — Les lois et règlements contraires

au présent décret sont et demeurent abrogés.

8 juillet4894 (5 moharrem 4342)
1 Décret ordonnant l'adoption à la Grande Mosquée

de Tunis du traité El Moida Mesklne, sur la juvis-

L
prudence hanéfite.

i (Texte conforme.)
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Habous (1)

24 mai 4870 (22 sfar 1287)

Décret réglant la procédure à suivre pour les échan-
ges de habous (2)

Nous avons appris que des échanges étaient
consentis très souventmoyennant le paiement
d'une somme en argent qui restait déposée
entre les mains d'une personne sûre et qu'à
la longue on finissait par perdre de vue le
produit de ces échanges, ce qui pouvait ame-
ner, en dehors de la perte du revenu jusqu'au
jour du rachat, celle même des droits des dé-
volutaires du habous.

Aussi nous avons décidé que dorénavant,
lorsque la justice décidera qu'un échange de
propriétés peut être consenti, cette opération
n'aura lieu que si les intéressés fournissent,

en échange, une propriété ayant exactement
la même valeur que la propriété cédée et de
même nature qu'elle ; et que les deux
cadis malékite et hanéfite seront seuls auto-
risés à consentir des échangesdans ces condi-
tions.

C'est ainsi qu'il devra être procédé à l'ave-
nir pour ces sortes d'opérations.

19 mars 1874 (30 moharrem 1291)

Décret instituant la djemaïa des habous

Article premier. — Une commission (dje-
maïa) est instituéepouradministrerleshabous.
Elle sera composée d'un président, de deux
membreset de deux secrétaires-notaires,char-
gés d'enregistrer les actes de la commissionet
d'inscrire les affaires qu'elle expédiera ou qui
lui seront expédiées.

Art. 2. — La djemaïa aura des agents (naïb)
qui auront pour mission de la renseigner sur
la situation des habous et sur les actes de
leurs'oukils respectifs.Ils correspondrontseuls
avec la djemaïa qui leur adressera également
ses instructions. Un seul naïb pourra suffire
pour plusieurs circonscriptions.

Art. 3. — La djemaïa a pour mission d'e-
xercer la surveillance la plus complète sur la

gestion de tous les oukils des habous en tant
qu'elle se rapporte à ces biens et cela confor-
mément aux dispositions qui suivent.

Art. 4. — La djemaïa ouvrira autant de re-
gistres que l'exigeront les besoins du service.
Ceux qui suivent sont obligatoires.

1° Un registre pour l'inscription de toutes
les propriétés habous avec l'indication de leur
affection spéciale. (A la suite de chaque ênu-
mération on laissera un blanc afin de pouvoir
inscrire les habous dont l'omissionsera cons-
tatée dans la suite ou qui pourraient revenir
à l'administration,après l'extinction de toute
descendance usufruitière.)

2° Un registre pour consigner les actes de la
djemaïa et les avis émis par ses membres.Sur
la feuille droite, on inscrira l'exposé de
l'affaire et les avis de la djemaïa; sur la
feuille gauche, on mentionnera le résultat de
l'affaire et les suites qu'elle aura pu rece-
voir.

3° Un registre pour inscrire annuellement
les règlements de compte des oukils. Ceux-ci
seront tenus de présenter dans le plus bref de-
lai tous les registres et toutes les pièces que
pourrait réclamer la djemaïa.

Art. 5. — La djemaïa exercera un contrôle
absolu sur tous les habous de la Régence, à
l'exception de ceux de la Grande Mosquée,
dont l'imam continueraà être chargé ; toute-
fois, la djemaïa pourra demander à examiner
les comptes de la Grande Mosquée pour don-
ner quelques conseils dans le cas où elle les
croirait nécessaires ; lorsqu'il s'agira, par
exemple,d'augmenter les revenus des habous.
Le résultat de l'inspection des registres sera
consigné sur les livres de la djemaïa.

Art. 6. — Les zaouïas qui auront des des-
cendants avérés continuerontà être adminis-
trées comme par le passé. Cependant la dje-
maïa aura le droit de s'assurer si les immeu-
bles sont en bon état de conservation, si les
volontés des fondateurs sont observées; elle
pourra encore examiner les comptes des oukils
de ces zaouïas,si elle le juge nécessaire.

-
Quant aux habous particuliers, c'est-à-dire

personnels à telle ou telle famille, la djemaïa
'> n'aura pas à s'en occuper avant qu'ils aient

fait retour à l'oeuvre dévolutaire, si ce n'est

r pour faire cesser des causes menaçant l'exis-
tence même des habous, par exemple un dé-
faut d'entretien des immeubles.

(1) Un bien habous ne peut être loué pour plus
de trois ans. — Art. 564. Droit civil et pénal tu-
nisien.

(2) Voir aussi décrets du 16 novembre 1879 (Ie'
liidjé 1296) et du 19 mars 1883 (10 djoumadi-el-
aoual 1300).
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Art. 7. — La djemaïa pourra conserver
ceux des oukils actuellement en fonctions
qu'elle jugera convenable, demander le chan-
gement de ceux qu'elle voudra changer et les
remplacer par d'autres administrateurs.

En dehors de Tunis, les oukils seront, con-
formémentà l'usage établi, élus dans chaque
localité, en présence du magistrat et avec
l'assentiment du gouverneur, par les diffé-
rents notables qui devront s'entendre sur les
aptitudes du candidat de leur choix.

Le procès-verbal de l'élection sera adressé
au ministère. Si les titres du candidat sem-
blent suffisants, sa nomination sera signée;
s'ils sont reconnus insuffisants pour une rai-
son quelconque, la djemaïa sera autorisée
à choisir un oukil, car toute la responsabilité
lui incombe.

Art. 8. — La djemaïa est chargée d'exami-
ner les comptes de tous les habous ; les mem-
bres devrontdonc apporter le plus grand soin
à ce travail. Dans certains cas, il pourra être
convenableque la djemaïa confie le soin d'exa-
miner les comptes aux membres du chara ou
au cadl, dans les localités où se trouvent ces
magistrats. Les comptes devront être soumis
à notre approbation par l'entremise de notre
ministère.

Art. 9. — Quelque temps avant l'époquede
la location des terrains et des immeubles et
avant la vente des produits de la terre, de la
récolte des olives, les oukils des habous se-
ront tenus de faire connaître à la djemaïa les
propriétés qui peuventêtre louées ou dont les
produits doivent être vendus, pour que la
djemaïa puisse informer le public de la nature
de la propriété à louer et de l'endroit où les
enchères auront lieu. Pour la vente des fruits,
il pourra suffire de faire publier dans la ville
par des crieurs publics, que, le matin de tel
jour, on procédera à la vente des fruits de tel
habous.

Art. 10. — Aucun fonctionnaire, soit de
l'ordre religieux, cadis ou muftis, ou de l'or-
dre civil, gouverneurs, khalifas,cheiks de lo-
calités, officiers de l'armée,mokhaznis,oukils
ou notaires des habous, ne pourra acheter des
fruits des habous ou louer des maisons ou des
terrains que le jour de l'adjudicationdéfinitive.
Il n'est pas permis à ces différents fonction-
naires d'enchérir avant ce moment.

Art. 11- — Les oukils ne pourront conseiltir
à aucune location de bien habousen dehors du
prétoirejudiciaire.Les enchères devront avoir
lieu en présence du cadi ou de son substitut,
dans les localités de son ressort, et en pré-
sence'du gouverneur ou de son remplaçant,
du président de la djemaïa ou de son naïb.

Cet état devra rester entre les mains de
l'oukil pour lui servirdepièce de comptabilité
dans le règlement de ses comptes.

Art. 12. — La vente des fruits sera faite
chaque semaine sous le contrôle du naïb de la
djemaïa, par des notaires désignés par le cadi
de la localité.

Art. 13. — Après l'accomplissementdes for-
malités locales, relatives aux échanges et aux
enzels des habous, il en sera délivré un certi-
ficat au cadi du territoire ou à son substitut
pour mettre aux enchères publiques l'immeu-
ble habous qui en fait l'objet et donner ainsi
plus de force et d'autorité aux enchères faites
par les soins de ce magistrat.A l'expiration
du délai de cesnouvellesenchères,le certificat
constatant l'accomplissement des formalités
précitées, l'acte constatant le prix fixé parles
experts et l'acte constatant l'offre faite par le
dernier enchérisseur,seront adressés à la dje-
maïaqui,selon l'usage, autoriseral'enzel ou l'é-
change par devant le cadi, conformémentaux
prescriptions de notre décret du 22 sfar 1287-
24 mai 1870.

Art. 14. ^— La djemaïa devra rechercher les
sommes provenant d'anciens échanges demeu-
rées entre les mains des oukils ou d'autres
personnes. Elle les fera restituer et achètera
avec ces sommes des immeubles pouvant as-
surer des revenus en remplacement des pro-
priétés échangées. L'achat ne sera définitif
qu'après l'accomplissementdes formalités lé-
gales et lorsque la djemaïa aura déclaré que
le nouvel immeuble est plus avantageuxpour
les habous parce qu'il donnera, par exemple,
plus de revenus ou occasionnera moins de
dépenses. La djemaïa devra accomplirces for-
malités dans le plus bref délai possible.

Art. 15. — Les oukils devront faire procé-
der rapidementaux réparations des immeu-
bles habous,ainsi qu'aux travauxdes champs
aux époques voulues. Lorsque le gouverneur
constatera quelque négligence sous ce rap-
port de la part des oukils, il devra en aviser
le ministère. De son côté, le naïb de la dje-
maïa devra la prévenir de ce qu'il pourrait
constater à cet égard.

Art. 16. — Pour les habous importants, les

notaires sont restreints au nombre de deux,
choisis parmi ceux qui en sont chargés actuel-
lement. Si, dans certains cas, ces notaires
sont insuffisants, l'oukil préviendra le cadi
qui désignera un des notaires de la localité

pour aider momentanément ceux des habous.
On procédera de même pour les habous de

peu d'importance lorsqu'on aura besoin d'un
notaire pour constater les recettes ou les dé-

penses et il ne sera pas nécessaire, pour ces
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derniers habous, de donner des appointe-
ments fixes.

Art. 17. — Chacun des membres et des se-
crétaires de la djemaïa recevra des appointe-
ments fixes déterminéspar l'Etat ; quantaux
naïbs, aux oukils et aux notaires de la Ré-
gence attachés, à l'administrationdes habous,
ils recevront soit des appointements fixes,
soit un tant pour cent sur les revenus, sui-
vant qne le comportera la situation des ha-
bous, mais en se tenant toujours dans les li-
mites d'une sage économie. La djemaïa est
chargée. de régler cette question et de nous
soumettre ses projets par l'entremise du mi-
nistère.

Art. 18. — Tout fonctionnairedes habous
recevant des appointements fixes, verra ses
appointements suspendus s'il ne fait pas son
service, à moins qu'il ne présente une excuse
valable.

Art. 19. — Lorsqu'il sera nécessaire de pro-
céder à des réparations dans un immeuble
appartenant aux habous, l'oukil ou le naïb de
la djemaïa demandera au cadi de faire procé-
der à une expertise pour faire constater l'état
des lieux et faire un devis des dépenses. Le
procès-verbal de l'expertise sera envoyé à la
djemaïa qui autorisera les travaux de répara-
tion d'après le mode qui lui paraîtra le plus
convenable. Elle pourra môme, si elle le juge
plus avantageux, confier le soin de ces répa-
rations à tout autre individu que l'oukil.

Art. 20. — Les revenus des zaouïas et des
mosquées qui, par suite de leur emplacement,
ont été délaissées, seront employés

•
à d'entre-

tien d'autres édifices religieux, mais ce qui
reste de leurs constructions devra continuer
à être respecté.

Art. 21. — La djemaïa devra faire tous ses
efforts pour améliorer la situation des ha-
bous et en augmenter les revenus, sans se
laisser arrêter par les critiques lorsqu'elle
agira dans l'intérêt public.

Art. 22. — Si, dans la pratique, la djemaïa
reconnaît nécessaire d'ajouter certains arti-
cles au présent règlement, elle nous soumet-
tra ses propositions.

Art. 23. — Les excédents des revenus des
habous publics qui pourraient exister, après
avoir pourvu, conformément à la volonté du
fondateur, à l'entretien des établissements
bénéficiairesainsi qu'aux dépenses nécessai-
res pour les réparations de leurs habous res-
pectifs et pour le paiement des fonction-
naires et des employés chargés de les admi-
nistrer serviront à payer le traitement des
magistrats du chara, conformément à notre
décret en date du mois de châban 1281-jan-

vier 1865, en remplacement des revenus de
certains habous qui étaient autrefois entre
les mains de ces fonctionnaires. Le surplus
servira à parfaire les appointements des pro-
fesseurs de première classe, de l'imam de la
Grande Mosquée et des employés des deux
bibliothèques, conformément à notre décret
du 1er redjeb 1287-27 septembre 1870, de façon
à ce que leurs appointements atteignent le
chiffre indiqué dans ce décret, en remplace-
ment des sommes qui leur étaient attribuées
sur le budget de l'Etat (1).

Les dispositions de cet article ne seront pas
applicables aux habous des deux villes sain-
tes (La Mecque et Médine), de la Grande Mos-
quée et des Djama-Khrotba.

Art. 24. — Ladjemaïa est chargée de payer
les appointements des fonctionnaires men-
tionnés dans l'article précédent.

A la fin de chaque année, elle devra nous
adresser un compte détaillé de ses recettes et
de ces dépenses.

22 mai 4874 (5 rabia-ettani 4294)
Décret interdisant l'échange ou la constitution en

enxel d'un bien habous sans un certificat de la
djemaïa constatant l'accomplissement de toutes
les formalités requises.

La djemaïa a l'administration souveraine
des biens habous ; elle est, mieux que per-
sonne, au courantde tout ce qui les concerne,
parce qu'elle les gère, soit directement, soit
indirectement, soitpar l'entremise de ses re-
présentants. Il est donc de tout intérêt que
les échanges et les enzels ne soient reconnus
définitifs que lorsque la djemaïa aura elle- '
même avisé le cadi de l'accomplissementde
toutes les formalités voulues et des formes
mômes dans lesquelles elles l'ont été ; tout
cela, afin que les personnes chargées de rem-
plir ces formalités ne s'exemptentde quelques-
unes d'elles. La djemaïa des habous devra don-
ner cet avis par écrit et mention en sera faite
surj'aete d'échange ou d'enzel. Ce qui pré-
cède n'est, du reste, que l'explication détaillée
de l'art. 13 de notre décret en date du 30
moharrem 1291-19 mars 1874.

2 juin 1874 (46 rabia-ettani 4291)
Décret portant règlement de la djemaïa des habous

CHAPITRE PREMIER

Dss actes de la djemaïa
Article premier. — Le siège officiel des tra-

(1) Une décision ministérielle du 6 redjeb 129o-(i
juillet 1878 dispose que la djemaïa doit restaurer
à ses frais tous les établissements religieux, même
ceux auxquels n'est affecté aucun habous spécial.

10
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vaux de la djemaïa sera le local qui lui a été
désigné à Dar-el-Bey (Seraïet-el-Memleka).

Art. 2. — Elle se réunira à huit heures du
matin, du samedi au mercredi, et, s'il est né-
cessaire de la réunir en dehors de ces jours,
le président en informera les membres, en
leur fixant l'heure de la réunion à laquelle ils
devront assister.

Art. 3. — Pour le travailquotidien, il suffit
de deux membres pour que la djemaïa soit
constituée, et pour les cas dans lesquels il s'a-
git d'exprimer une opinion, il suffit qu'elle le
soit par trois membres. En cas de désacord
entre les membres sur une question, l'avis de
la majorité prévaudra et, s'il y a partage, la
voix du président sera prépondérante.

Art. 4. — Le but que nous avons eu en vue
en instituant la djemaïa étant d'aider à ce qui
peut procurer des avantages aux habous pu-
blics et particuliers, conformémentau décret
du 30 moharrem1291-19 mars 1874, tant en ce
qui concerne l'immeuble constitué habous
qu'ence qui concerne l'oeuvre dêvolutaire, il
est obligatoire à la djemaïa de déployer son
zèle dans le mandat qui lui a été confié ; de
bien étudier ce qui pourra l'amener au résul- :

tat demandé; de choisir avec soin ses agents,
conformément à l'article 7 dudit décret ; de
surveiller leurs actes ; de connaître l'état des
habous ; de parer aux erreurs qui leur se-
raient préjudiciables; de conserver leur for-
tune ; de tâcher d'en accroître les revenus et
d'en diminuer les frais, si les circonstances
l'exigent ; d'envoyer un de ses membres se
rendre comptede la situation des habous, soit
qu'il s'agisse de travaux de labour, de répara-
tions ou de location, etc. La djemaïa s'enten-
dra au sujet de la personne à envoyer, que ce
soit un de ses membresou tout autrejouissant
de sa confiance.

Art. 5. — La conservation des sommes pro-
venant des habous incombant à la djemaïa,
celle-ci devra désigner une personne de con-
fiance à laquelle ces sommes seront remises.
Le nom de cet employé sera envoyé au minis-
tère pour qu'on prenne un arrêté le nommant.
Il sera toujours sous le contrôle de la djemaïa
et recevra des appointements prélevés sur les
excédents de revenus des habous.

Art. 6. — Le président et les membres de
la djamaïa s'appliqueront à observer dans
leurs actes la teneur du décret du 30 mohar-
rem 1291-19 mars 1874. S'ils rencontrent un
cas non prévu par ce décret, le président le
soumettraau ministère.

Art. 7. — A l'expirationde l'année, la dje-
maïa présenteraau ministère un résumé de
la situation des habous au commencement de

l'exercice, de même qu'à sa fin, avec un résu-
mé des recettes et des dépenses, pour que le
ministère puisse s'en rendre un compte exact.

Art. 8. — A l'expiration de l'année, la dje-
maïa enverra au ministère un compte détaillé
des recettes et des dépensesaccompagnéde ses
pièces pour être approuvé conformément à
l'article 24 du décret du 30 moharrem 1291-
19 mars 1874.

Art. 9. — Lorsque la djernaïa aura besoin
d'assistancedans sa mission, elle Ja deman-
dera au chef de la police pour les affaires de
peu d'importance et au ministère pour les
autres, en ce qui concerne Tunis. Quant à ce
qui se présentera dans l'intérieur, les agents
de la djemaïa demanderont assistance aux
gouverneursen leur montrant les pouvoirs
qu'ils détiennent de la djemaïa.

CHAPITRE II

Duprésident
Art. 10. — La signature des lettresadressées

au ministère ou aux agents sur des sujets
approuvés par la djemaïa, appartient à son
président et c'est à lui que ces autoritéss'a-
dresseront. C'est aussi lui qui correspondra
avec le ministère ou le chef de la police dans
les affaires qui, comme le dit l'article précé-
dent, sont du ressort de cette autorité.

Art. il. — Toutesles affairesseront exposées
dans un résumé très clair.Les importantes se-
ront présentées les premières à la djemaïaet
l'opinionèmiseserainscriteetsignée, Les lettres
écritesseront conformes à l'opinion ainsi émise.
Quant aux affaires peu importantes, le prési-
dent préparera la lettre et Ja soumettraà la
djemaïa avantde l'envoyer. S'il reçoit quelque
communication n'intéressant nullement la
djemaïa, il ne sera pas nécessaire d'en garder
note. Le président se contentera d'informer
l'intéresséque cette affaire n'est pas du ressort
de la djemaïa.

Art. 12. — Le président recevra lui-même
les agents de la djemaïa ou les personnesqui
viendront en leur nom, par rangd'inscription,
dès qu'ils demandent à le voir, à moins toute-
fois que la qualité de la personne n'autorise
un privilège en sa faveur.

Le président procédera, pour le règlement
des affaires qui lui seront ainsi soumises, com-
me il est dit dans l'articleprécédent.

Art. 13. — Tous les actes journaliers delà
djemaïa seront constatés par écrit et signés
par les membres, puis par le président. Les
lettres h envoyer seront numérotées et catalo-
guées sur un bordereau reproduisantleurs nu-
méros. Ce bordereau sera signé du premier
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secrétaire et du président. Ces deux membres
signeront également la feuille journalière des
recettes et des dépenses.

Art. 14. —- Le président donnera ses ordres
aux secrétaires,soit directement,soit par l'or-
aane du premier secrétaire. C'est lui aussiqui '

répartira le travail entre les secrétaires, qui ;

tiendra la main à ce qu'ils s'acquittent cons-
ciencieusementde leurs obligations d'employés

en ne perdant pas de temps, et maintiendra le
non ordre dans les bureaux, l'urbanité dans
la discussion et veillera à ce quetous les actes
de la djemaïa se fassent dans le siège de l'ad-
ministration. Les membres et les secrétaires
devront respecter ce règlement et se renfer-
mer strictement dans ses termes.

Art. 15. — Afin de faciliter le travail, le
m'èsident pourra désigner deux membres ou
un membre et le premier secrétaire pour étu-
dier une affaire et la soumettra à la djemaïa
toute préparée.

Art. 16. — Le président fixera une heure
pour recevoir au siège de l'administration les
personnes qui désireront le voir. Il détermi-
nera égalementune heure pour prendre con-
naissance des registres et des affaires du ser-
vice et une heure pour la signature. Si le
temps fixé par l'article 2 ne lui suffit pas, il
pourra revenir au siège de la djamaïa à un
autre moment et les employés seront obligés
de s'y trouver pour achever les travaux qui
ne peuvent être différés sans inconvénient.

CHAPITRE III
Ses membres

Art. 17. — En cas d'absence du président,
le vice-président le remplaceclans les soins re-
latés au précèdent article et lui rend compte
à son retour de ce qui s'est passé durant son
absence. Si le vice-président est empoché, ces
fonctions reviennent de droit au premier.
membre.

Art. 18. —-Le membre qui aurait à expri-
mer un avis utile pour les habous, le fera
devant la djemaïa réunie et, si elle l'adopte, le
président en référera au ministère suivant
l'art. 22 du décret du 30 moharrem 1291-19
mars 1874.

Art. 19.— Les membres devront signer l'en-
tête des registres, le compte rendu de leurs
avis, les comptes présentés à leur signature,
après les avoir soumis à un examen minutieux
suivant l'article 8 du décret du 30 moharrem
1291-19 mars 1874. Ils devront également si-
gner les pièces de comptabilitéconstatantjour-
nellement les recetteset les dépenses.

CHAPITRE IV

Du trésorier

Art. 20. — Le trésorier ouvrira un registre
coté. Il en signera la première feuille; signeront
aussi le premier secrétaire et la djemaïa. Le
premier secrétaire inscrira sur ce registre ce
que le trésorier encaissera journellementet ce,
sur la page de droite. Il inscrira sur celle de
gauche les paiements laits dans la même jour-
née.

Art. 21. — Il sera mis à sa disposition un
coffre-fort dans le siège officiel de l'adminis-
tration pour le dépôt de ces fonds. S'ils vien-
nent à dépasser la somme de cinq mille pias-
tres, cinq mille piastres seront versées dans
un autre coffre-fort à trois clefs. Deux de ces
clefs resteront aux mains du trésorier et l'au-
tre aux mains du président.

Art. 22. — Tout employé qui versera dans
la caisse une somme provenant des habous,
recevra un récépissé de son versement, sur
lequel seront indiqués la provenance du paie-
ment, le nom de celui qui l'a touché et un nu-
méro d'ordre. L'encaisseur devra signer ce ré-
cépissé pour ordre ; la djemaïa le signera éga-
lement, pour lui donner une valeur défini-
tive. Tous ces récépissés seront portés sur un
bordereau reproduisant leur somme, leur nu-
méro d'ordre et leur date. Ce bordereau sera
signe de l'encaisseur, du premier secrétaire et
du président, et il sera présenté avee les récé-
pissés eux-mêmes à la djemaïa, au momentde
la signature. L'employé qui a fait le verse-
ment gardera son récépissé comme preuve de
paiement à produire au moment du règle-
ment des comptes. Le bordereau sera conser-
vé par la djemaïa conformément à l'article24.

L'encaisseurne devra pas remettre de récé-
pissé provisoire signé de lui ou d'un autre. Cela
serait considéré comme une malversation.
Il s'agit ici des sommes autres que celles pro-
venant des échanges, car, en ce qui concer-
ne ces dernières, elles seront inscrites, d'après
le mode précité, surl'acte même de la personne
qui a fait le versement, suivant l'usage en
vigueur à ce jour.

Art. 23. — Les formalités prescrites pour
les récépissés d'encaissement sont également
prescrites pour les pièces de dépenses sauf la
signature sur le bordereau quotidien de celui
qui est le dépositaire des fonds ; cette signa-
ture n'est pas nécessaire. Il sera inscritsur les
pièces de dépenses que la somme y portée ne
vaudra en compte pour celui qui la paiera
que s'il y est joint la quittance de celui qui l'a
reçue. C'est au dépositaireà ne payer que sur
remise de pièces conformes à ce qui précède.
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CHAPITRE V

Des secrétaires
Art. 24. — Le premier secrétaire de la

djemaïa devra consacrer surtout son atten-
tion aux résumés à faire, aux lettres qu'il
écrira, de façon que ces résumés représentent
fidèlement le sens de la lettre ou de l'affaire
dont il s'agira et qu'ils soient assez lucides
pour que la djemaïa puisse donner son avis
en pleine connaissance de cause. Il remplira
ce soin lui-même ou le déléguera à un secré-
taire jouissant de sa confiance. C'est à lui à
présenter les pièces importantes, à préparer
ce qu'on lui demandera dans le plus délai, à
faireprendre copie des lettres envoyées, des
comptes, à tenir à jour le bordereau journa-
lier des lettres, celuidesrentrées, des dépenses
et le registre journalier conformément aux
prescriptions que porte à cet égard le pré-
sent règlement. Les comptes présentésà l'exa-
men de la djemaïa devront être parfaitement
en règle, c'est-à-dire accompagnés des pièces
de comptabilité des dépenses et des recettes
parfaitement établies. Les récépissés des paie-
ments faits à la djemaïa seront conformes
aux prescriptions des articles 22 et 23 sus-
relatés et des articles 35, 36 et 37. Il aura
soin de noter sur le bordereau le jour où ces
pièces auront été portées eu compte et d'o-
blitérer, sur les pièces, les rentrées, les dé-
penses et les paiements quand il se sera con-
vaincu qu'elles ont été portées en compte.
Il devra conserver ces pièces dans une enve-
loppe sur laquelle il apposera un signe dis-
tinctit reproduit sur le bordereau du jour, en
se gardant bien d'en déchirer aucune. S'il
trouve une irrégularité ou lacune dans les
titres ou les actes, il devra eu" informer le
président de la djemaïa, sans s'adresser à
celui qui a établi le compte. Il devra conser-
ver avec soin les lettres, les pièces à l'appui
des comptes, les bordereaux journaliersdes
encaissements, des paiements, le registre d'en-
caissement et de dépensesvisé par l'article 20,
tous les registres énumérès dans l'article 31,
répartir le travail entre les secrétaires placés
sous ses ordres, leur faire préparer les lettres
et les écrits et n'en délivrer aucun aux desti-
nataires qu'après les avoir soumis à toutes
les formalités, c'est-à-dire les avoir fait co-
pier, y avoir ajouté les pièces qui s'y ratta-
chent, etc.. 11 consacrera une heure fixée à
l'examen du travail des secrétaires. C'est lui
qui présentera les pièces à la signature, con-
formément à ces articles, au moment où la
djemaïa sera en séance, et dans son local
officiel. Il devra signaler au président ce qu'il
croira utile au bien du service.

Art. 25. — Le nombre des secrétaires estfixé à deux, conformément au décret du 30
moharrem 1291-19 mars 1874. Si, cependant
les circonstances exigentqu'on l'augmente, lé

président choisiracelui qui conviendra et il
en informera le ministère, pour qu'il lui dé-
livre le décret l'installant en fonctions. Si à
certains moments il devient nécessaire d'em-
ployer un plus grand nombre de secrétaires
ils ne seront pris que provisoirementet rétri-
bués journellement suivant l'importance de
leur travail.

Art. 26. — Les secrétaires devront s'ac-
quitter avec conscience de leurs devoirs et ils
n'auront de relations de service qu'avec le
premier secrétaire. S'ils reçoivent un ordre
du président, ils l'exécuteront en en préve-
nant le premier secrétaire. Les secrétaires
suivront la règle que leur tracera leur chef
direct. Ils emploieront avec diligence les
heures de travail et ne devront pas s'entrete-
nir, pour quelque raison que ce soit, avec les
personnes venantà la djemaïa, et ils ne s'ab-
senteront que pour un motif excusable, avec
l'autorisation du premier secrétaire quand
leur absence se bornera à un seul jour, et
avec celle du président si elle doit excéder ce
temps.

Art. 27. — Le premier secrétaire ou tout
autre ne recevront d'ordre que du président
ou, en cas d'absence de ce dernier, de celui
qui le remplacera (le vice-président ou le pre-
miermembre), conformément à l'article 17,

Art. 28. — Ils devront terminer le jour
même les écritures qu'ils auront à faire et, si
les heures réglementaires de travail ne leur
suffisent pas pour cela, ce qui leur resterait à
faire devra être achevé le lendemain avant
tout autre travail, à moins que celui-ci ne
soitplus pressé.

Art. 29. — Les bordereaux quotidiens por-
teront uu numéro d'ordre se suivant. Ils de-
meureront entre les mains du premier secré-
taire et ils seront à la fin de l'année reliés en
un registre qui dispensera de les copier sur le
registre-journal.

Art. 30. — Si quelqu'un perd le reçu d'une
somme d'argent dont le paiement pourra être
établi par les feuilles journalières, on pourra
délivrer un duplicata de ce reçu, avec la men-
tion que, si le premier est retrouvé, on n'en
tiendra nul compte, et on consignera sur le
journal que l'on en a délivré un duplicatapor-
tant la même date et la même somme.

CHAPITRE VI
Des registres obligatoires

Art. 31. — 11 faut tout d'abord ouvrir un
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registre pour l'inscription des habous, sui-
vant l'art. 4 du décret du 30 moharrem 1291-

19 mars 1874; un registre de comptes, tou-
jours suivant le même déeret ; un ' registre
destiué à conserver trace des actes de la dje-
maïa et de ses délibérations, toujours d'après
le même décret ; un registre résumant som-
mairement les actes de gestionde chaquejour,
le premier secrétairedevant signerce registre,
ainsi que la djemaïa; un registre de copie

des lettres du gouvernement sur lesquelles la
djemaïa s'appuie dans sa gestion, registresur
lequel on inscrira les numéros des lettres, et
sur chaque lettre on mettra eu tête une note
indiquant son objet; des registres suivant Je

nombre des circonscriptions dans lesquelles le
président a à adresser des instructions,on ins-
crira sur la feuille de droite lacopie des lettres
envoyées, sur celle de gaucho la réponse à ces
lettres ; un registre visé par l'article 20 du
présent règlement; un registre indiquant les
dépenses occasionnées par le paiement des em-
ployés de l'administration; un registre de re-
cettes divisé par sections, chaque section in-
diquant chaque spécialité de recettes; un
registre pour les dépeuses imprévues ; un re-
gistre pour les recettes provenantdes échanges
et les sommes reversées à leurs propriétaires,
à la page de droite s'inscriront les recettes, à
celle de gauche les dépenses : un registre des-
tiné à l'inscription des échanges et des enzels
que la djemaïa a consentis avec indication de
l'immeublealiéné par échange, de celui acquis
en échange, et du montant de l'enzel.

Art. 32. — Tous les registres désignés en
l'article précédent porteront un titre des nu-
méros d'ordre; on comptera ensuite le nombre
des pages et on les cotera de la premièreà la
dernière feuille ; on mentionnera également
en 1ête du registre un titre indiquant qu'il
fait partie des registres de la djemaïa, dési-
gnant son nom, son numéro, le nombre de ses
feuilles et son objet, après quoi, le premier se-
crétaire signora et après lui la djemaïa on
mentionnera les titres de ses registres, leur
nombre et le nombre de leurs feuilles sur le
registre-journal, le jour où on les ouvrira. On
procédera de même pour le livre-journal. S'il
est nécessaire d'ouvrir d'autres registres; l'on
procédera comme il vient d'être expliqué. Si
l'un des registres est rempli, on notera à la
fin le nombre, des pages écrites et celles qui
pourraient rester en blanc; on ajoutera qu'on
a ouvert un autre registre faisant suite à
celui-ci, après quoi l'on datera et le premier
secrétaire et la djemaïa le signeront pour clô-
ture; on prendra un autre registre en tête du-
quel on inscrira la mention qu'il fait suite à

celuicommençantpar... etfinissant par... et on
le notera sur le livre-journal ; et ainsi de
suite.

CHAPITRE VII

Des naïbs, des oukils et de leurs notaires
Décret du 1" décembre 1874 (12 chaoual 1291)

Art. 33. — Le naïb devra avoir des registres
portant en tête son nom, le lieu où il exerce,
le nombre des pages qu'ils contiennent, leur
destination, tout cela coustaté par le notaire
du habous ; et le naïb signera sur l'entête de
chaque registre. Sur un de ces registres on
écrira tout d'abord la copie du décret du Bey
indiquant les pouvoirs confiés au naïb et énu-
mérant la liste des biens habous soumis à son
contrôle. S'il y a lieu d'ajouter à cette liste
quelque bien habous découvert dans la suite
ou rentrant dans son contrôle, il sera inscrit
à la suite de cette nomenclature.

Un autre registre sera affecté à l'enregistre-
ment des sommes touchées provenant des ha-
bous, avec renvoi à la pièce justifiant l'en-
caissement ; des sommes dépensées par le ha-
bous, avec spécification du motifautorisant la
dépense. Ces deux registres porteront l'attes-
tation du notaire du habous. Un autre regis-
tre devra renfermer les instructions émanant
de la djemaïa, copiées sur la page de droite ;
celle de gauche contiendra la teneur de ses
communicationsà la djemaïa. Le naïb devra
signer tous ces registres. Si l'un d'eux se
trouve rempli, le notaire certifiera a la fin
le nombre des pages écrites, disant qu'il a été
nécessaire de le faire suivre d'un autre. 11 ins-
crira en tête du second registre une mention
indiquant qu'il fait suite au premier com-
mençantpar.... et finissant par....

Art. 34. — Le registre désigné en l'article
précédent, faisant partie des archives de l'em-
ploi, le titulaire sortant devra le remettre au
naïb entrant, ainsi que toutes les pièces nota-
riées considérées comme archives,

Art. 35. — Il estobligatoireaux oukils de ne
faire aucune dépense sans l'autorisation de la
djemaïa, à moins qu'il ne s'agisse de choses
réglées d'avance, auxquelles un retard pour-
rait être nuisible ; et, en ce cas, l'oukil devra
faire constater l'urgence par un acte notarié,
mentionnantle devis des dépenses, et il avi-
sera la djemaïa

, en même tempsqu'il procé-
dera aux travaux. Quant à ce qui n'aurait
pas à souffrir d'un retard, il agira conformé-
ment à l'article 19 du décret du 30 mohar-
rem 1291-19 mars 1874 ; il résumera ses
comptes en les présentant à la djemaïa. Il
choisira avec soin ses garçons de recette et la
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pièce qui constatera qu'ils ont payé sera le
récépissédu versements

Art. 36. — Chaque oukil devra avoir deux
registres : l'un contenant copie de son décret
d'investiture et les noms des habous auxquels
il a été préposé, et à la suitede chaque habous,
la désignation des biens dont les revenus sont
attachés au habous ; et un autre registre des-
tiné à noter les dépenses et les rentrées, jour
par jour et mois par mois.

Art. 37. — La pièce dont il est parlé à l'ar-
ticle 35 ci-dessus ne suffira pas au moment
de l'apurement des comptes, et, si elle est
seule, elle n'aura aucune valeur ; il en est de
même pour les dépenses réglées à l'avance.
Il sera nécessaire d'y joindre une pièce nota-
riée indiquantle détail des dépensesconstatées
de visu et une pièce émanant de la personne
autorisée à toucher,certifiantqu'elle a touché
la somme mandatée.

La gestion des oukils sera conforme à la te-
neur des articles 2, 9, 10, 11, 12, 15 et 19 du
présent décret.

Art. 39. ~- Le notaire du habous devra
prêter une attention continue à la déclara-
tion qu'il fera au sujet tant des encaissements
que des dépenses, comme l'exige toute décla-
ration de faits constatés de visu, s'abstenant
de parler par généralité et vérifiant avec soin
la pièce autorisant la dépense, conformément
à l'article 35 ou à la lettre du président cou-
tenant l'autorisation de faire la dépense ; en
constater de visu le détail ; inscrire sur le re-
gistre des dépenses ce que le naïb dépen-
sera journellement à sa connaissance,sans
quoi la pièce présentée par le naïb se sera pas
reçue comme valable.

Art. 40. — Tout ce que l'oukil encaissera
ou ce qu'encaissera le naïb, sera constaté par
un reçu de l'écriture du notaire et signé du
recevant ; cette pièce suffira à libérer le
payant. Le notaire en inscrira le contenu
dans le registre visé par l'article 33.

CHAPITRE VIII

Art. 41. — Aucun individu ne sera admis
dans le loeal officiel de la djemaïa et ses dé-
pendances, que pour affaire l'y appelant.
Celle-ci terminée, il ne devra pas y séjourner.

Art. 42. — Une fois que les employés au-
ront terminé leur travail de la journée, le
local sera fermé.

Art. 43. — On assignera à ce local un nom-
bre suffisant de domestiquespour Veiller à sa
propreté, porter les plis. Ils seront sous les
Ordres du président.

28 novembre 4874 (1S chaOUàl 4291)

Décret étendant aux habous particuliers les disno.
silions prises pour réglementer les échanges etles constitutionseii enzel dés habous.

Nous avons signé, à la date du 5 rabia-et-
tani de l'année courante-22 mai 1874, un dé-
cret ordonnant que les échangés ou les enzels
de habous nepouvaient être définitifsque lors-
que la djemaïa chargée de leur administra-
tion aurait informé le cadi par écrit que ton-
tes les formalités voulues avaient été réelle-
ment observées conformément aux instruc-
tions contenues dans ledit décret.

Ce droit de se prononcer en dernier res-
sort mentionné dans notre décret ne concerne
pas seulement les échanges et les enzels des
habous constitués dans un but d'utilité pu.
blique, mais aussi ceux qui sont constitués
en faveur des descendants de leurs fondateurs,
de telle sorte que les droits des dévolutaires
puissent être sauvegardés et que la djemaïa
des habous sache bien à qui ces biens doivent
revenir en dernier lieu.

Les échanges et les enzels ne pourront donc
être définitifs que lorsqu'ils auront été signés
par les membres de la djemaïa, lesquels de-
vront apposer leur signature sur les actes
eux-mêmes, ce dont il sera fait mention dans
les registres de l'administration des habous,
comme le prescrit le décret organique de ce
service.

4" décembre 4874 (24 chaoual 4291)

Décret instituant des notaires censeurs pour
les habous de Tunis

Article premier. — Deux des notaires des
habous seront chargés de régler à tour de
rôle le service des notaires et des oukils des
habous de Tunis.

Art. 2. — Ces deux notaires censeurs sur-
veilleront la régularité du travail des notai-
res des habous. Les notaires qui auront fait
exactement leur service, pendantla majeure
partie du mois, recevront intégralementleur
traitement,sinon ils ne toucheront que les
appointements leur revenant pour le nombre
de jours pendant lesquels ils auront travaillé.

Art. 3. — Les deux notaires censeurs ont
la responsabilité de la bonne tenue des regis-
tres conformément au règlement intérieur.
La djemaïa s'en prendra à eux des irrégula-
rités qu'elle pourrait constater et elle avisera
le gouvernement de leur conduite.

Art. 4. — Ces deux notaires devrontse ren-
dre chaque jour dans le local de l'administra-
tion des habous, visiter lès différents oukils
et les obliger, soit directement, soit par l'en-
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tremise de leurs notaires à remplir tous les
devoirs qui leur incombent.

Art. 5. — Us devront s'occuper directement
ou par l'entremise des notaires, comme il a
été dit dans l'article précédent, de tous les
détails de service qui pourront être réglés
dans les bureaux mêmes de l'administration
des habous. Pour ce qui concerne les détails
de service qui ne pourraient être réglés qu'au
dehors, par exemple l'inspection de travaux
de construction, ils délégueront d'autres no-
taires des habous, car leur présence à la dje-
maïa est indispensable.

Art. 6. — Les détails de service qui ne
pourront être réglés qu'en dehors du local de
la djemaïa le seront par les notaires respec-
tifs des différents habous. Ils devront fournir
une pièce établissant qu'ils ont constaté telle
ou telle chose. Cette pièce sera transcrite sur
le registredes deux notaires censeurs.

Art. 7. — Les différents oukils seront te-
nus d'avertir les notaires censeurs des tra-
vaux qu'ils se proposerontd'entreprendre et
cela un jour à l'avance, afin qu'ils puissent
aviser les notaires de ce qu'ils ont à faire.

Art. 8. — Lorsqu'un des notaires des ha-
bous, après avoir été avisé de faire tel ou tel
travail, ne sera pas présenté, les notaires
censeurs désigneront pour exécuter ce tra-
vail un autre notaire qui recevra la moitié
des appointements du notaire absent.

Art. 9. — Lorsque l'un des notaires cen-
seurs ne viendra pas faire son service et
n'aura pas présenté une excuse valable, la
djemaïa devra aviser le gouvernement de
cette absence et demander le remplacement de
ce notaire. Si l'absenceest légitimée, le second
censeur remplacera son collègue.

Art. 10. — Chaque jour le censeur de ser-
vice devra faire connaître à la djemaïa le
nom du censeur qui aura été de service la
veille.

Article additionnel. — Les notaires cen-
seurs seront tenus d'inspecter chaque jour les
registres des différents notaires des habous,
d'en faire un extrait après avoir examiné tous
les détails de ces registres et de dresser unétat faisant connaître les recettes et les dé-
penses et désignant les oukils et les notaires
présents ou absents, état qui devra être remis
à la djemaïa.

17 février 4875 (41 moharrem4292)
Décret réglant le mode d'élection des oukils des

habous
Nous avons jugé utile de compléter par les

dispositions suivantes l'article 7 de notre dé-

cret du 30moliarrem1291-19mars 1874 fixant
le mode d'élection des oukils desbiens habous
dans la Régence.

Toutes les fois qu'il y aura lieu de procéder
à l'élection d'un oukil de biens habous, le caïd
ou son khalifa, le tribunal ou à défaut le cadi,
les cheiks el les notables de la localité se
réuniront dans la maison du caïd et dresse-
ront, à la majorité des voix, la liste, des per-
sonnes aptes à remplir les fonctions d'.oukil.
Ces candidats devront être domiciliés dans le
caïdat et les votes de l'assemblée ne pourront
porter sur des étrangers.

Immédiatementaprès cette première opéra-
tion, des bulletins portant le nom de chacun
des candidats inscrits sur la liste d'éligibilité
seront remis aux électeurs.

Chaque électeur déposera dans une urne le
bulletinportant le nom du candidat qu'en sa
conscience il croit le plus digne.

Après la clôture du scrutin, il est procédé
au dépouillement au milieu de l'assemblée.
Le candidat qui réunit le plus grand nombre
de suffrages est proclamé le plus apte à l'em-
ploi.

Le procès-verbal des opérations est dressé
par deux notaires ; il est signé par eux et
les représentants de l'autorité administrative
et judiciaire.

46 novembre 4879 (4" hidjé 4296)
Décret concernant les échanges des habous d'uue

valeur inférieure à deux mille piastres
L'article 13 de notre décret en date du 30

moharrem 1291-19 mars 1874, concernant le
règlementdes habous, porte que les échanges
de propriétés devront avoir lieu, conformé-
ment à notre décret du 22 sfar 1287-24 mai
1870, c'est-à-dire que l'échange ne pourra être
définitif que lorsqu'on aura trouvé un immeu-
ble ayant exactement la même valeur que
celui qui doit être échangé. Il a été reconnu
dans la pratique que cette manière de procé-
der pouvait nuire aux habous à cause de la
difficulté qu'il y avait dans certaines circons-
tances à trouver une propriété dont le prix
fût identique à la propriété échangée; aussi
avons-nous décidé d'ajouter l'article sui-
vant au règlement de l'administration des
habous.

Article unique. — Lorsque l'échanged'une
propriété habous sera demandé et qu'avec le
prix proposé il serapossible de trouver immé-
diatement un immeublepour la remplacer,on
se conformera, danscette opération, auxpres-
criptions de notre décret du 22 sfar 1287-24
mai 1870.

S'il n'est pas possible de trouver immédiate-
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ment une autre propriété et si la somme s
offerte est peu importante (deux mille pias- c
très, par exemple, ou même moins), la dje-
maïa pourra réunir ensemble le prix de deux c

ou de plusieurséchanges n'ayant pas une va- c
leur supérieureà deux mille piastres, et ache- c
ter un immeuble dont les revenus seront par- (
tagés entre les différents bénéficiaires des (
habous échangés. ]

La djemaïa devra faire cette opérationdans
le plus bref délai possible. Elle ne pourra pas i
toucher des sommes, provenant d'échanges,
supérieurs à deux mille piastres.

28 mars 4880 (46 rabia-ettani 4297)

Décret apportant des additions an règlement du
service de la djemaïa des habous

Article premier. — Du moment que le gou-
vernement a assigné un local propre pour la
direction des oukils et des notaires des ha-
bous, il est interdit à chacun d'eux d'empor-
ter au dehors quoi que ce soit se rapportant
au service. Aussi, il sera mis à la disposi-
tion de chaqueoukil et de deux notaires, une
armoire fermant à clef, dans laquelle ils de-
vront renfermer leurs registres et papiers de
service. Il est interdit aux oukils et aux no-
taires d'ouvrir d'autre armoire que celle qui
leur est destinée.

Art. 2. — Le travail ne se fera que dans les
bureaux officiels où les employés devront se
trouver présents chaque jour, pour vaquer à
leurs occupations. Il est interdit aux oukils
ou aux notaires de s'absenter plus d'une se-
maine sans l'autorisation de la djemaïa. On
n'acceptera aucun remplacement définitif ou
à titre définitif ou pour une durée assez pro-
longée dans les fonctions dévolues à un em-
ployé, attendu que c'est lui qui est le titu-
laire de l'emploi et que la responsabilitédu
service n'incombe qu'à lui seul.

Art. 3. — Les reçus délivréspar l'adminis-
tration devant être détachés d'un registre à
souche imprimé, on n'acceptera comme va-
lable que tout reçu imprimé, écrit de la main
du notaire des habous et signépar l'oukil.

Art. 4. — Tous les oukils des habous ou les
garçons de recettes devront se pénétrer de
l'idée qu'il leur est interdit de toucher quoi
que ce soit des revenus des habous sans déli-
vrer un reçu de la nature de ceux désignés à
cet effet, si le payant s'est acquitté intégra-
lement de la somme qu'il devait. S'il ne s'est
acquitté qu'en partie de ce qu'il doit, on écri-
ra une quittance de la somme versée au dos
du reçu, en indiquant la date du versement.
Si l'on constate qu'il a été touché quelque

somme d'une manière différente, ce fait sera
considéré comme une infractionau règlement.

Art. 5. — Toutes les souches qui restent
étant, la reproduction exacte des reçus qui
ont été détachésdu livre et formant la base
des perceptions faites par l'oukil des revenus
des habous, elles renfermeront les éléments
exacts du compte, sans comprendre toutefois
les rentrées éventuelles, telles que celles pro-
venant des ventes dont le prix est touchésans
avoir recours à ces reçus ; et toute irrégula-
rité portant sur ces souches sera considérée
comme une erreur dans le compte lui-même.

Art. 6. — Tous les reçus relatifs à des pro-
priétés habous pouvant, dans certaines cir-
constances, être considérés comme pièces no-
tariées, la responsabilité de leur confection
incombe aux notaires des habous. C'est doue

eux qui se feront délivrer par la djemaïa des
registres à souche imprimés, en lui en déli-
vrant quittance. Ils les établiront au moment
de la perception et les remettront à l'oukil
pour qu'il procède à l'encaissement des som-
mes y inscrites, soit par lui-même, soit par
les soins des garçons de recettes.L'oukilou le
percepteur devra se conformer aux prescrip-
tions de l'article 4.

Art. 7. — L'article36 du décret du 16 rabia-
ettani 1291-2 juin 1874 voulantque les recettes
et les dépensessoient inscrites journellement,
il importe que l'oukil et le garçonde recettes

ou l'un d'eux seulement soit journellement
présent avec les notaires des habous pour éta-
blir le compte d'après les reçus remis à l'ou-
kil. Les notaires inscriront les recettes de la
journée dans le registre des recettes, le jour
même, sans aucun retard. Les reçus des som-
mes qui ne doivent être payées qu'à temps
déterminé pourront rester entre les mains de

l'oukil qui les comprendrachaque jour parmi
les quittances que lui remettront les notaires

ou rester avec les autres reçus entre les mains
des notaires jusqu'à la date de l'échéance. La
responsabilité des encaissements incombera

aux oukilsdes Habous ; c'estpourquoiils doi-

vent choisir avec soin les percepteurs enga-
geant leur responsabilité.

s Art. 8. — Le notaire des habous devra avoir

î soin d'inscrire les revenus de l'année au com-

t mencement de chaque exercice, en séparant
distinctement les biens urbains et ruraux, en

l spécifiant leur emplacement, leurnuméro dans

telle rue marchande, dans tel quartier, de

t manière à pouvoir les retrouver facilement,
s'il était besoin d'aller les examiner. 11 mar-

3 quera en vedette le total de ces revenus. H en

fera de même tous les ans. 11 énonceraaux rc-

e cettes le numéro du reçu et au chapitre des
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dépenses le détail des dépenses avec l'auto-
risation qui les aura précédées.Il devra avoir

soin den'omettrel'inscription d'aucunedépense

sur le bordereau des dépensesde chaque jour.
Art. 9. — Les dépenses de réparationd'im-

meubles habous seront évaluées suivant devis

par un expert en bâtiments et les notaires
des habous. Ce devis sera soumis à la dje-

maïa et, après sa délibération sur cet objet,
l'oukil fera procéder aux réparations.Les no-
taires des habous devront inscrire chaquejour
le détail des dépenses dans le registre des dé

penses, conformémentà l'article précédent. A

la fin des travaux, les notaires dresseront un
état détaillé des frais occasionnés par la répa-
ration et la djemaïa le signera, si elle n'y trou-
ve pas d'objection.Cet état sera conservé par-
mi les pièces de comptabilité.

Art. 10. — Les réparations concernant les
biens habous, à l'exception de celles qui se
feront en dehors de Tunis et que l'on surveil-
lera lemieux possible, auront lieu conformé-
ment aux indications suivantes : chaque ma-
tin, l'un des notaire des habous se transpor-
tera sur les lieux et inscrira en tête de la note
qu'il aura à rédiger : 1° les noms de l'im-
meuble en réparation; 2<> le quantième du
mois; il indiquera ensuite le nombre des ma-
çons et des manoeuvres employés, ainsi que
le matériel qui aura pu être pris en location,
le tout après constatationde visu.

11 laissera cette note entre les mains du sur-
veillant des travaux qui devra la montrer à
toute personne qui se présenteraau nom de la
djemaïa pour constater l'état des réparations.

L'oukil ou son représentant devra présenter
à la fin de chaquejour ladite note au notaire
qui l'aura dressée le matin ou à son collègue,
pour que les dépenses qui s'y trouvent men-
tionnées soient inscrites sur le registre con-
formément aux indicationsqu'elle contiendra.
Les notes seront ensuite classées pour être
présentéesà la djemaïaavec l'état des dépen-
ses occasionnéespar les réparations, état dont
il est parlé dans l'article précédent.

Art. 11. — Les oukils n'ont pas le droit de
faire des avances aux employés qui touchent
des appointements fixes. S'ils le font, la dje-
maïa n'en tiendra aucun compte. Bien plus,
elle laissera à leur charge toutes les sommes
versées et cela afin de connaître exactement
la situation des comptes des oukils.

28 mars 4880 (46 rabia-ettani4297)
Décret modifiant le règlement du service

de la djemaïa des habous
L'article 4 do notre décret du 16 rabia-et-

tani de l'année 1291-2 juin 1874, îconeernant

le règlementintérieur de l'administration des
habous,portaitque ladjemaïapourraitenvoyer
un de ses membres inspecter la situation des
habous, mais il n'indiquait pas le traitement
auquel aurait droit, pour cela, la personne
envoyéequi, dans certainescirconstances,pou-
vait ne pas appartenir à l'administration des
habous. L'article 11 du même décret prescri-
vait de faire un résumé analytique des affai-

res avant de les soumettre à la djemaïa; or il
y a certaines affaires de peu d'importancequi
n'ont besoin ni d'être résumées,ni de figurer
sur le registre-journal. C'est pourquoi nous
avons cru devoir ajouter les deux articles sui-
vants au décret précité.

Article premier. — L'article 4 du décret
précité comporte que, si les circonstances
l'exigent, un membre de la djemaïa ou
tout autre individu pourra être envoyé pour
reconnaître l'état réel des habous, etc., que la
djemaïa devra s'entendre sur le choix de la
personne à laquelleelle confie ce mandat. Or,
nous avoDS décidé que la personne envoyée
dans ces conditions sur un point quelconque
de la-Régonce, recevra, si elle appartientà la
djemaïa, une indemnité de déplacement de
vingt-cinqpiastrespar jour etde dix piastres
seulement si elle est étrangère à la djemaïa.

Dans cette somme sont compris les frais de
transport et de séjour.

Art. 2. — L'article 11 du mêmedécret com-
porte que toutes les affaires arrivant à la dje-
maïa figureront sur le compte rendu journalier
de ses actes. La pratique a démontré qu'il est
certaines affaires qui ne méritent pas d'y figu-
rer. C'est pourquoi, à l'avenir, le présidentou
son remplaçant devra prendre connaissance
des affaires dont le premier secrétaire ou son
remplaçant fera un résumé. Ces affairesseront
ensuite soumises à la djemaïa toutes les fois
qu'elles auront trait aux droits des habous ou
à ses charges ou qu'il s'agira de payer une
somme d'argent. Quant aux affaires simples
exemptesde ce caractère, telles que demandes
d'instructions,etc., il y sera répondu de suite
sans qu'elles figurentau procès-verbaldu jour
et sans qu'elles soient résumées.

7 juin 4880 (28 djoumadi-ettani4297)

Décret autorisant le transfertdesenxels
sans le consentement du propriétaire

Considérant que le refus des notaires de
dresser sans le consentement du propriétaire,
les actes relatifs au tranfert des enzels, cons-
titue un obstacle à la liberté des transactions,
nous avons décrété ce qui suit :

Les notairesdresseront les actes relatifs au
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transfert des enzels sans s'assurer du consen-
tement du propriétaire ; ils seront seulement
tenus de lui en donner avis.

49 mars 1883 ("40 djoumadi-el-aoual 1300)
Décret étendant à tous les échanges des habous les

régies édictéespour ceux d'une valeur inférieure
à deux mille piastres.

Nous avions autorisé la djemaïa des habous
à percevoir des sommes provenant des échan-
geSj lorsqu'ellesne dépassaient pas deux mille
piastres. Nous décidons aujourd'hui qu'elle
aura la faculté de toucher des sommesprove-
nant des échanges, supérieures ou inférieures
à deux mille piastres, à la condition toutefois
qu'elle fera diligence pour acheter, dans le
plus bref délai possible, des propriétés en
échange de celles qui auront été cédées, afin
que l'oeuvre ou la descendance bénéficiaire
n'ait pas à souffrir du retard.

23 mai 1886 (19 châban 4303)
Décret concernant la constitution en enzel des

immeubleshabous
Article premier. — Les membres du tribu-

nal du chara appartenant au rite malékite
sont tenus, à l'avenir, d'autoriser la constitu-
tion des immeubles habous en enzel, lorsque
le bien habous doit en retirer un avantage.

Art. 2. — Ils devront se prêter un mutuel
appui pour l'exécution du présent décret et
des décrets du 8 kâda 1302-18août 1885 et du
13 moharrem 1303-21 octobre 1885.

44 août 4886 (44 kâda 4303)
Décret conférant compétence exclusive à l'ouzara

on matière de contestations relatives à la loca-
tion de biens habous.

Article unique. — Toute personne qui aura
pris à bail un terrain ou autre immeuble ap-
partenant aux habous administrés par la
djemaïa et qui aura, en ce qui concerne le
loyer, des réclamations à présenter contre
l'oukil des habous auxquels appartient l'im-
meuble, devra porter ces réclamations de-
vant le tribunalde l'ouzaraauquel nous attri-
buons une compétenceexclusive pour en con-
naître.

45 décembre 4886(49 rabia-el-aoual 4304)
Décret concernant la constitution en enzel des
terrains habous complantés d'arbres fruitiers
Article unique. — Les terrains habous com-

plantés d'arbres fruitiers pourront être cons-
titués en enzel toutes les fois que le produit
annuelde ces arbres ne dépassera pas le tiers
de la valeur locative du sol.

4 novembre 4887 (48 Sfar 4305)

Décret sur la police des audiences d'enchères
d'cnzels au tribunal du chara

Article premier. — Le magistrat président
des enchères des enzels a la police de l'au-
dience; un agent sera mis à sa disposition à
chacune des audiences par les soins du com-
missaire central de la ville de Tunis.

Art. 2. — Toute provocation, altercation,
excitation entre les personnes présentes à
l'audience des criées est absolument interdite.
Le président veillera à ce que les enchères
aient lieu dans le plus parfait silence et fera
expulser de la salle, sans préjudice des pour-
suites pénales dont elle sera passible, toute
personne qui, par gestes, paroles ou voies de
fait, entraverait ou troublerait la liberté des
enchères.

Art. 3. — Procès-verbal sera dresssé contre
ceux qui, par un moyen quelconque, tente-
raient de causer du désordre à l'audience des
enchères.

Ces derniers seront déférés aux tribunaux
compétents et punis d'un emprisonnementde
quinze jours au moins et de trois mois au
plus, et d'une amende de cent piastres au
moins et de cinq mille piastres au plus.

Les mômes peines seront appliquéesà ceux
qui, par dons ou promesses, auraient écarté
les enchérisseurs et à ceux qui se seraient
abstenus d'enchérir moyennant la remise
d'une somme d'argent pour prix de leur
abstention.

Art. 4. — Les dispositions de l'article 463

du code pénal français seront appliquées à

ceux en faveur desquels les juges auront ad-
mis des circonstancesatténuantes.

22 juin 4888 (43 chaoual 4305)

Décret réglementant l'adjudication des enzels des
biens habous et annexe

Article premier. — L'enzel des immeubles
habous ne peut être constitué que par voie
d'enchères publiques.

S'il s'agit d'un habous particulier, la de-

mande de mise aux enchères sera formée par
écrit par le mokaddem de l'immeuble, avec le
consentement écrit de tous les ayants droit.
Dans le cas ou le mokaddem ou les ayants
droit ne sauraient écrire, sa demande ou
leur consentement seront établis par acte
authentique.

S'il s'agit d'un habous public, la demande

sera formée par écrit par le président de la

djemaïa des habous, pour les immeubles rele-
vantde cetteadministrationet des oukafs de

la Grande Mosquée ; par le directeurdes ou-
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ltafs des haramins, pour lès habous des hara-
mins ; par le directeur et l'administrateur
ùes biens du collège Sadiki, pour les habous
de cet établissement.

Art. 2. — Pour être récevable, la demande
de constitution d'enzel devra être accompa-
gnée des pièces et renseignements suivants :

lo Désignation de l'immeuble, indication
du caïdat et du district où il est situé, et in-
dication sommaire des tenants et aboutis-
sante ;

2° S'il s'agit d'une propriété rurale, un
croquis visuel de l'immeuble dressé par un
géomètre du service topographique ;

30 Nom et désignation de l'auteur de la
demande en constitution d'enzel ;

4° Montant de la mise à prix évaluée en
monnaie tunisienne et en une somme déter-
minée et non fractionnaire ;

5° Les titres des habous et en général tous
les documents dont la production serait né-
cessaire pour passer l'acte constitutifd'enzel
à la suite des enchères. Les titres seront tra-
duits en langue française par un interprète
désigné conformément à l'article 23 de la loi
du 19 ramadan 1302 (1er juillet 1885) et du
décret du 2 redjeb 1303 (6 avril 1886).

6° Le cahier des charges, clauses et condi-
tions de la constitution d'enzel ;

7° Et, dans le cas où il s'agit d'un habous
public, notre autorisation de le constituer en
enzel.

Art. 3. — Le magistrat du chara auquel la
demande de constitution d'enzel aura été
adressée désignera immédiatementun notaire
de Tunis qui sera chargé de conserverles piè-
ces déposées, de suivre les formalités préli-
minaires des enchères, celles des enchères
elles-mêmes, et de passer les actes d'enzel.

Ce notaire délivrera, séance tenante, au
déposant un reçu détaillé de toutes les pièces
produites ; il sera personnellement responsa-
ble de leur conservation.

Art. 4. — Le magistrat du chara auquel la
demande de constitution d'enzel aura été
adressée aura un délai d'un mois, à dater du
dépôt des pièces, pour statuer sur sa receva-
bilité.

Son examen portera uniquement sur l'ac-
complissement des dispositions des articles 1

et 2 ci-dessus. En ce qui concerne le cahier
des clauses et conditions, ce magistrat s'assu-
rera qu'il contient celles indiquées comme
essentielles par l'article 6 ci-après, et qu'il
n'en renferme aucune contraire aux lois et
règlements, et notamment aux dispositions
du présent décret.

Ledit magistrat ne répond pas de la validité

des titres déposés ni de l'existence des droits
qui font l'objet des enchères.

Il est personnellement responsable dés len-
teurs ou des impossibilités qui pourraient se
produire au moment de la passation dés actes
d'enzel, faute du dépôt préalable de toutes
les pièces nécessaires à cet effet.

Art. 5. — La décision motivée du magistrat
du chara sur la recevabilité de la demandé
en constitution d'enzel d'un immeuble habous
sera notifiée au notaire dont il est parlé à
l'article 3 ci-dessus.

Si elle est déclarée recevalile, le notaire
procédera sans désemparer aux formalités
préliminaires des enchères ; dans le cas con-
traire, il le signifiera par écrit au demandeur,
en spécifiant les vices de la demande dans les
termes de la décision motivée du magistrat.

Le refus de celui-ci de donner suite à une
demande de constitution d'enzel d'un immeu-
ble habous ne pourra donner ouverture contre
lui à aucun recoursou indemnité;la demande
pourra être complétée et présentée à un autre
magistratdu chara.

Du cahier des clauses et des conditions
de la constitution d'enzel

Art. 6. — Les clauses et conditions essen-
tielles de la constitution d'enzel sont :

1° L'indication, conformément au calen-
drier grégorien, de la date à laquelle le paie-
ment de la rente annuelle sera exigible.

Cette rente devra être payable, soit annuel-
lement, soit en deux termes semestriels. L'é-
chéance annuelle ou les échéances semestrielles
pourront êtres fixées à toute époque de l'année
ou du semestre. Une échéance spéciale pourra
être établie pour la première annuité qui sui-
vra la constitution d'enzel. Les paiements de
la rente ne pourront être exigiblesqu'en mon-
naie tunisienne.

Le lieu du paiement devra être déterminé
dans la Régence, pour ne plus être changé
que d'un commun accord ;

2° Le délai calculé du jour des enchères
dans lequel les actes devront être passés. Il
ne pourra en aucun cas dépasser deux mois ;

3o La date de la prise de possession ; celle-
ci devant être effectuée clans la période d'une
année qui suivra les enchères ;

4° Les jours et heuresoù l'immeuble pourra
être visité par tout requérant ; le nom et l'a-
dresse des personnes qui le font visiter.

Art. 7. — Il est loisible au demandeur en
constitution d'y mettre toutes autres clau-
ses ou conditions, pourvu qu'elles ne soient
pas contraires aux lois et règlements, et no-
tamment aux dispositions du présent décret.
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Des formalitéspréliminairesd'enchères
iArt. 8. — Lorsque le notaire désigné con-
,formêment à l'article 3 ci-dessus aura reçu la

notificationde la recevabilité d'une demande
en constitution d'enzel comme il est dit à l'ar-
ticle 5, il inscrira sur un registre, dans les
termes où ils ont été fournis, les renseigne-
ments donnés en vertu des dispositions des
1" 3° et 4° de l'article 2 ci-dessus. Il y ajou-
tera les dispositionssuivantes :

1° Ses noms, prénoms et domicile ;
2° La date des enchères ;
3° Le lieu des enchères.
Art. 9. —- Le registre dont il a été parlé à

l'article précédentsera unique, coté et para-
phé par première et dernièrefeuille par notre
premier ministre ou son délégué, conservé au
tribunal du chara, et portera des numéros
d'ordre sous lesquels seront inscrites sans in-
terruption, et au fur et à mesure de leur
acceptation, les demandes de constitution
d'enzel.

Art. 10. — Le notaire, s'il s'agit d'un habous
particulier, transmettra immédiatement les
pièces déposées au président de l'administra-
tion des habous, qui sera tenu de les lui re-
tourner dans les dix jours.

Art. 11. — Le notaire adressera au direc-
teur du Journal officiel une copie textuelle
de la mention portée par ses soins sur le re-
gistre du chara.

Le directeur en assurera la publication le
même jour dans les deux éditions du Journal
officiel, en français dans l'édition française, en
arabe dans l'édition arabe.

Cette publication devra avoir lieu dans un
délai de vingt jours, calculé à partir de la
date de la notification au notaire de la rece-
vabilité de la demande, sous la responsabilité
dudit notaire ou du directeur du Journal offi-
ciel selon le cas. Le troisième jeudi après
cette première application, le directeur du
Journal officiel devra en faire une seconde
identique à la première, en ayant soin de
mentionner que cette publication est la se-
conde et dernière avant l'adjudication.

Le directeur du Journal officiel fera, de
plus, imprimer sur papier blanc des extraits,
en forme d'affiche, de chacun des numéros du
journal contenant les publications. Ces ex-
traits, seront placardés par les soins de l'ad-
ministration des habous aux endroits propi-
ces, pour donner à l'adjudication toute la pu-
blicité désirable. Ces affiches contiendront en
outre le montant approximatifdes sommes à
déposer au moment de l'adjudication comme
il est dit à l'article 21.

Les frais de ces insertions et affiches,) cal-
culés suivant le tarif annexé, seront à la
charge de l'adjudicataire, ou, à son défaut,
du demandeur en constitution d'enzel.

Art. 12. — Le directeur du Journal officiel
fera remettre gratuitement au notaire deux
affiches et un exemplairede chaque numéro
du Journal officiel où la publication aura été
faite. Les exemplaires arabes et françaisdu
Journal officiel sont joints au dossier. Une
affiche est placardée dans la salle des criées
du tribunal du chara, dans un cadre en bois
spécialement destiné à cet effet, par les
soins du notaire et sous sa responsabilité;
l'autre est déposée sur Ja table du bureau
d'adjudication.

La salle des criées du chara sera ouverte
au publie tous les jours, de huit heures à
midi, excepté le vendredi et les jours de fêtes
musulmanes.

Art. 13. — Le notaire est tenu de donner
tous les jours, excepté les jeudis et vendre-
dis, de huit heures à midi, communication
intégrale, sans déplacement,à toute personne
qui le demande, de toutes les pièces compo-
sant le dossier d'une constitution d'enzel. Il
devra même, s'il en est requis, et contre dé-
pôt des frais de copie évalués suivant le tarif
annexé, délivrer, dans les six jours à dater
de ce dépôt, copie in extenso des parties du
titre du habous donnant les limites de l'im-
meuble. Cette copie sera faite sur papier tim-
bré.

Art. 14. — Le magistrat qui a statué sur
la recevabilité de la demande doit veiller à

l'accomplissement des formalités préliminai-
res des enchères -, il résoudra les difficultés
qui pourraient s'élever à ce sujet pendant la
période prenant fin au moment du prononcé
des enchères.

Des enchères

Art. 15. — Chaque jeudi, un magistratdu
chara sera préposé aux enchères des enzels.
11 sera assisté d'un interprète du gouverne-
ment pour la langue française. Les notaires
apporteront les dossiers des constitutions
d'enzel dont ils ont le dépôt.

Le président a la police de l'audience; il

tranche immédiatementet sans appel les con-
testations qui surgissent à l'occasion des en-
chères.

Art. 16. — Les enchères seront annoncées
de la manière indiquée aux articles 11 et 12

ci-dessus. Elles auront lieu le cinquièmejeudi
qui suivra la date de la première publication
dans l'Officiel de l'avis de la mise aux en-
chères.
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. rt_ i7, _ Les criées se font en arabe et en i

f-aiicais; le minimum des surenchères est de

ue piastre pour les enzels dont la mise à

Tirix ne s'élève pas à plus de 100 piastres; de

10 piastres pour ceux mis à prix de 201 à

2 000 piastres, et de 100 piastres lorsque la
mise à prix est de plus de 2,000 piastres. Les
surenchères supérieures à ce minimum doi-
vent eu être un multiple.

Serout seules admises les enchères des per-
sonnes ayant la capacité de contracter.

Art. 18. — A l'ouverture de la séance des
enchères, fixée à neuf heures du matin, le
présidentfera crier la mise aux enchèresde
l'eir/.el de celui des immeubles qui aura, sur
le registre dont il est parlé à l'article 9, le
numéro le plus bas parmi ceux dont l'adju-
dication doit être prononcée ce jour-là.

Les enchères dureront sans interruption
quinze minutes précises ; au bout de chaque
période de cinq minutes, le président procla-
mera le chiffre de l'enchère la plus élevée. Le
dernier enchérisseur, au moment où le délai
de quinze minutes expirera, sera déclaré adju-
dicataire par le président.

Art. 19. — Si, au dernier moment, plusieurs
enchérisseurs font en même temps la même
offre, il sera procédé pendant cinq nouvelles
minutes à de nouvelles enchères, restreintes
cette l'ois à ceux qui se trouvent en concur-
rence. Si le même fait se reproduisait une
seconde fois, il serait tiré au sort entre les
concurrents.

Le président passera ainsi successivement,
en suivant les numéros d'ordre du registre,
à l'adjudication de tous les enzels.

Art. 20. — Le résultat des enchères est con-
signé sur le registre du chara, en regard de
l'inscription relative à l'immeuble dont l'eiizel
est mis en adjudication. La mention ainsi por-
tée est signéepar l'adjudicataire qui déclare,
enmème temps,avoir pleine connaissance des
obligations résultant pour lui, tant des lois et
règlements que du cahier des clauses et condi-
tions de la constitutiond'enzel.

S'il ne sait ou ne peut signer, mention en
est faite par le président, ainsi que de la lec-
ture, à lui faite, de la déclaration ci-dessus.
S'il ne veut signer, mention en est faite, ainsi
que des motifs donnés à l'appui de son refus.
Dans ces cas, deux témoins sont invités à
contresignersur le registre lesmentions qui y
sont portées.

Art. 21. — L'adjudicataire est ensuiteinvité
à signer, séance tenante, une demande d'im-
matriculation et à déposer les frais de l'imma-
triculation, évalués approximativementpar le
conservateur de la propriété foncière, ainsi

que toutes les sommes mises à sa charge par
les décrets ouïe cahier des charges de l'adju-
dication. Lorsque l'enchérisseur ne pourra ou
ne saura signer, il en sera fait mention sur la
réquisition et dans les formesindiquées à l'ar-
ticle précédent, et la réquisition sera signée
pour lui par le président des enchères.

Dans le cas où la faculté de déclarer un
command est réservée par ie cahier des char-
ges, l'acceptation du commandélu emportera,
notamment, ratification de la réquisition
d'immatriculation et sera considérée comme
satisfaisant au voeu de l'article 18 de la loi du
19 ramadan 1302.

A défaut par le requérantde donner suite à
l'immatriculation, les formalités de la loi se-
ront poursuivies, à ses frais et en son nom, par
le président de l'administration des habous.

L'immatriculation ne sera pas exigée pour
les enzels se rapportant à des immeubles ur-
bains consistant en boutiques, magasins ou
maisons en ruines, si le montant de l'annuité
de l'euzel adjugé n'est pas supérieur à deux
cents piastres.

Art. 22. — Un certificat sera remis à l'adju-
dicataire, constatant sa qualité et le montant
de son offre, et indiquant le numéro de l'enzel
auquel il se rapporte.

Ce certificat n'est pas susceptible d'être
transféré.

Art. 23. — Dans le cas où l'adjudicataire
de l'enzel d'un habous n'a pas satisfait aux
conditions de l'adjudication, l'enzel est remis
en adjudication à sa folle enchère.

Art. 24. — L'ayant droit au habous poursui-
vra la folle enchère et devra se faire remettre,
par le président de l'audience des criées, un
certificat constatant que le dernier enchéris-
seur n'a pas satisfait aux conditions de l'adju-
dication.

Art. 25. — Sur ce certificat, et sans autre
procédureni jugement, il sera apposé, dans
un délai de trois jours, de nouveauxplacards,
et inséré une nouvelle annonce dans le Journal
officiel tunisien, en français et en arabe, dans
les formes prescrites.

Ces placards et annonces indiqueront, en
outre, les noms et demeure du fol enchéris-
seur, le montant de l'adjudication, la nouvelle
mise à prix désignée par le poursuivant, et le
jour auquel aura lieu, sur l'ancien cahier des
charges,la nouvelle adjudication.

Le délai entre l'apposition et la publication
des, nouvelles affiches et annonces de l'adjudi-
cation sera de quinze jours au moins et de
trente jours au plus.

: Art. 26. — Si le fol enchérisseurjustifiait
i de l'acquit des conditions de l'adjudication et
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de la consignation d'une somme qui sera éva-
luée par le président de l'audience des criées,
et qui ne pourra être inférieureà cent piastres,
pour les frais de folle enchère, il ne seraitpas
procédé à la nouvelle adjudication.

Art. 27. — Le fol enchérisseur est tenu,
personnellement, de la différenceentre son
prix et celui de la seconde adjudication, sans
pouvoir réclamer l'excédent. Dans le cas où il
y aura un excédent, il sera versé à l'ayant
droit au habous.

Art. 28. — Notre premier ministre pourra,
par arrêté notifié au tribunal du chara,
évincer à titre temporaire ou définitif des en-
chères des biens habous, tout individu qui
aura donné lieu à une adjudication sur folle
enchère.

Disjiositionsgénérales
Art. 29, — Les contestations sur les droits

du demandeur en constitution d'enzel ne
pourrontsuspendre Jes enchères. Des protes-
tations contre la mise aux enclièrespourront
être formées, par écrit, entre les mains du
notaire, qui en donnera reçu, s'il en est re-
quis, et les joindraau dossier.

Les enchères seraient arrêtées s'il était in-
tervenu, contre le demandeur, un jugement
passé en force de chose jugée infirmant ses
droits.

Art. 30. — Les honoraires et les frais des
notaires sont réglés conformément au tarif
annexé.

Art. 31. — Les décrets des 8 kada 1302
(18 août 1885) et 13 moharrem 1303 (21 oc-
tobre 1885) sont rapportés.

Toutes dispositions antérieures contraires
au présent décret, et notamment celles de
cette nature, des décrets des 3 rabia-ettani
1293 et 8 kâda 1302, sont et demeurent abro-
gées.

Art. 32, —Notrepremier ministre est chargé
de l'exécutiondu présent décret.

Dispositions transitoires

Art. 33. — Les adjudicationsd'enzel dont
l'avis aurait été publié au Journal officiel tuni-
sien avant la promulgationdu présent décret,
continueront à être régies par les anciennes
dispositions.

Tarif annexé au décret du 13 çhaouàl 1305
(SS juin 1888)

\° Chacune des. deux publications à faire
dans les deux éditions arabe et française du
Journal officiel (art. 11), la ligne pour les
deux éditions : 8 caroubes (0 fr. 30) ;

2« Frais d'impression et d'apposition des

affichesen langue françaiseet en langue arabe
(art. 11), pour cent affiches: 16 piastres
(9fr. 60;

3° Copie des pièces (art. 13), le rôle de
vingt-cinq lignes à cinquante lettres par
ligne: 1 piastre 10 carroubes (1 fr.) ;

4° Honoraires du notaire et frais d'enchères
(art. 311, calculéssur le montantdes enchères:
un pour cent (1 %) au crieur, avec un mini-
mum de cinq piastres (3 fr.), deux pour cent
(2 %) au notaire, avec un minimum de vingt
piastres (12fr.), et un pour cent (1 %) pour
la passation de l'acte constitutif d'enzel, avec
un minimum de cinq piastres (3 fr.), en-
semble, 4 °/0.

L'intégralité de ces frais doit être payée
avant la passation de l'acte ;

5° Frais de croquis visuel (art. 2) et frais
d'immatriculation (art. 21) : les tarifs de la
loi sur la propriété foncière, du 19 ramadan
1302, et des règlements annexés.

Le présent tarif ne déroge pas aux disposij
tions légales relatives aux droits de timbre et
de mutation.

20 février 4889 (49 djouniadi-ettani 1306)
Décisionde S. A. le Bey remettant au conseil d'ad-

ministration des biens habous de la Régence,
l'administrationdes biens habous affectés au ser-
vice do Makahat-el-Acheraf, (N° 14 du Journal
officiel tunisien).

23 avril 1889 (23 châban 1306)
Décret confiant à l'administration des habous les

services de lecture du Coran qui no sont pas
administrés par les descendants de l'auteur du
habous constitué à col effet. (N° d'J du JoHniaf.
officiel tunisien).

26 juin 4889 (28 chaoual 4306)
Décret remettant à la municipalité de. Sfax l'admi-

nistration des habous affectés à l'hôpital de"cette
ville.
Article premier. — La municipalité de Sfax

est substituée à l'administration des habous
dans la gestion des oukafs affectés à l'hôpital
de Sfax.

Une expédition du procès-verbal de remise
de ces biens, en date du 6 redjeb 1305, de-
meure annexée au présent décret.

Art. 2. — Notre premier ministre est chargé
de l'exécutiondu présent décret.

22 septembre 1894 (46 sfar 4309)
Décret autorisant les oukils de l'administrationdes

habous, dans les villes de Kairouan, Sousse, Mo-

nastir, Sfax, Djerba, Gabès, Tozeur, Gafsa, Kef,
Béja, Bizerte, ïestour, Maleur, Teboursouk, Za-
ghouan et Nabeul, à tenir un registre où seront
transcrits les actes notariés qu'ils auront à

passer pour ce qui concerne ladite administra-
tion.
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18 juin 4892 (23kâda 4309)

Décret relatif à l'administrationdes habous

Vu notre décret du 16 sfar 1309, ordonnant

que chaque oukil des habous établis dans les
villes désignées par le même décret, doit être
possesseur d'un registre de notaire tenu par
les notaires attachés à sou service, nousavons
jugé utile d'étendre cette mesure à tous les
oukils de l'administrationdes habous établis
dans les villes de la Régence. En conséquence
chacun de ces agents devra être possesseur
d'un registre sur lequel les notaires devront,
conformémentau règlement sur les notaires,
inscrire les actes intéressant les biens habous
qu'ils administrent.

23 décembre 4894 (26 djoumadi-
ettani 4312)

Décretsur la constitutionen enzel des habousprivés.

S. A. le Bey à S. E. le Premier Ministre.

Aux termes de l'article premier de notre
décret du 13 chaoual 1305, relatifau mode de
constitutionen enzel des immeubles habous,
la demande de mise aux enchères d'un habous
particulier doit être formée par écrit par le
mokaddem de l'immeuble avec le consente-
ment égalementécrit de tous les ayants droit.
Or, nous avons été récemment informé qu'il
existe des habous privés dont les ayants droit
sont à tel point nombreux qu'il serait diffi-
cile de les réunir tous pour obtenir leur con-
sentement à l'enzel. Nous avons donc décidé
que toutes les fois qu'il s'agira, à l'avenir, de
la constitution en enzel d'un habous privé, il
suffira, pour la validité de la demande à for-
mer par le mokaddem, du consentement des
principaux ayants droit à cette demande. Ce
consentement, ainsi que la demande du mo-
kaddem, seront soumis à l'approbation du
cadi maléki. S'il les approuve, les pièces con-
cernant la constitution en enzel de l'immeuble
seront adressées à l'un des magistrats du trl-
bunal du chara, qui devra procéderconformé-
ment à l'article 3 du décret sus-visé.

Vous êtes chargé de l'exécution du présent
décret.

16 juillet 489B (23 hidjé 4312)
Décret relatif au morcellement des propriétés gre-

vées de rentes d'pnzel
Nous, Ali Pacha Bey, possesseur du royau-

me de Tunis.
Considérant que certains enzelistes de pro-

priétés habous publiques ou privées les mor-
cellent en lots plus ou moins nombreux qu'ils
donnent en sous-enzel, moyennant bénéficeet
imposentainsiaux crédit-rentiersun fractioiir-

nement correspondant de leur rente, ce qui
entraîne pour ceux-ci, sans compensationau?-
cune, un surcroît de travail et de frais ; Je
recouvrementde l'enzel, surtout si le débiteur
se montre récalcitrant à l'acquitter et qu'il
faut recourir contre lui à des poursuites,judi-
ciaires étant plus compliqué et plus dispen-
dieux quand l'enzel est dû par plusieurs per-
sonnes que quand il est dû par une seule ;

Considérant qu'il importede remédierà cet
état de clioses ;

Décrétons ce qui suit :

Article premier. -=• Les propriétés grevées
de rente d'enzel au profit d'une fondation
habous pourront être morcelées moyennant
une augmentation de la rente de chaque lot
détaché.

Art. 2. — En cas de morcellement, la ré-
partition de la rente d'enzel sera faite propor-
tionnellement à lavaleur des lots et ne pourra
être effectuée qu'après entente avec le bénéfi-
ciaire de l'enzel et ratification de cette entente
par la djemaïa, si le bénéficiaire est un des-
cendantdu fondateur du habous; s'il y a dé-
saccord, il sera procédé à une expertise légale
aux frais de l'enzeliste.

Art. 3. — En cas de morcellement, la rente
grevant chaque lot du terrain primitif ne
pourra être inférieure à 5 francs, et sera dé-
sormais payable sans aucune déduction.

Art. 4. — L'augmentation de la rente de
chacun des lots détachés sera calculée d'après
les règles suivantes :

Propriétés rurales
Si l'enzel de la parcelle détachée est de 100

francs et au-dessous, l'augmentation sera de
10 % (la rente ainsi augmenté9 ne pouvant
être inférieure à 5 francs);

101 francs à 1,000 francs : l'augmentation
sera de 10 francs sur les premiers 100 francs,
plus 5 o/0 pour chaque 100 francs ou fraction
de 100 francs en plus.

1,001 francs et au-dessus, l'augmentation
sera de 55 francs sur les premiers 1,000 fr.,
plus de 3 °/o pour chaque 100 francs ou frac-
tion de 100 francs en plus.

Immeubles urbains et terrains à bâtir
Si l'enzel du lot détaché est de :
100 francs et au-dessous, l'augmentation

sera de 10 °/0 (la rente ainsi augmentée ne
pouvant être inférieure à 5 francs) ;

101 francsà 500 francs ; l'augmentationsera
de 10 francs sur les premiers 10.0 francs, plus
6 %pour chaque 100 francs ou fraction de 100
francs en plus ;

500francsà 1,000francs,l'augmentationsera
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de 34 fraucs sur les premiers 500 francs plus
5 % pour chaque 100 francs ou fraction de 100
francs en plus.

1,001 et plus, l'augmentationsera de 60 fr.
pour les premiers 1,000 francs,plus 3 % pour
chaque 100 francs ou fraction de 100 francs
en plus.

Art. 5. — Les présentes dispositions n'au-
ront pas d'effet rétroactif.

EXEMPLE :
Une parcelle grevée de F. 5 paiera....,.F. 5.50

— 50—55
— 100 — 110

— 200 — 215

— 500 — 530

— 1.000 — 1.055

— 2.000 — 2.075
— 3.000 — 3.0S5

Immeubles urbains et terrainsà bâtir
Un loi grevé de F. 5 paiera .F. 5.50

- — 50 — 55

— 100 — 110

— 200 — 216

— 500 — 534

— 800 — 849
| 1.000 — 1.060

— 2.000 — 2.090

— 3.000 — 3.120
Art, 6. — Notre premier ministre est char-

gé de l'exécution du présent décret.

Heure légale
22 avril 1891 (44 ramadan 4308)

Décret fixant l'heure temps moyen de Paris comme
heure légale en Tunisie

Article unique. — A partir du vendredi 1er
mai prochain, l'heure légale dans la Ré-
gence de Tunis est l'heure temps moyen de
Paris.

Honneurs et Préséance
24 juin 4886

Décret du Président de la République fixant le
rang,la préséance elles honneurs dus au Résident
général et aux contrôleurs civils.

Article premier. — Les résidents généraux,
dans toute l'étendue du territoire apparte-
nant à l'Etat où ils exercent le protectoratde
la France, auront droit au rang, préséance
et honneurs attribués, par le décret du 23 oc-
tobre 1883, au généraux de division com-
mandant un corps d'armée, et aux vice-ami-
raux commandanten chefà la mer, en excep-

tant toutefois les honneurs qui font essentiel-
lement partie des attributions du commande-
ment, et suivant les dispositionsspécifiéespar
les articles suivants.

I.— HONNEURS ABENDREPAR L'ARMÉE DE TEnitE

Visite de corps
Art.2.—Les corps d'officiers de troupesd'ar-

mée de terre, les officiers sans troupe, fonc-
tionnaires et employés de la guerre, ayant
rang d'officiers, présents dans la localité, doi-
vent des visites de corps aux résidents géné-
raux.

Honneurs à rendre à l'arrivée dans la place

Art. 3. — Lorsque les résidents généraux
font leur première entrée au siège officiel de
la résidence générale, ou visitent ijour la pre-
mière fois une ville du territoire protégé, le
major de la garnisonles reçoit à leur arrivée.
Les troupes, formées sur leur passage, pré-
sentent les armes ; les tambours et clairons
battent et sonnent aux champs; les trom-
pettes sonnent la marche; les musiquesjouent
l'air national ; les officiers généraux (qui ne
sont pas commandants de corps d'armée), les
commandants des corps de troupe, quel que
soit leur grade, et les officiers supérieurs sa-
luent de l'èpêe ou du sabre ; les drapeaux el
étendards saluent.

Leur garde d'honneur est de cinquante
hommes, commandée par un capitaine; elle
fournit deux sentinelles.Ils ont droit, en tout
temps, à deux sentinelles...

Honneurs à rendrepar les postes
Art. 4. — Quand les résidents généraux

passent, en costume officiel, devant un poste,
la garde prend les armes ou monte à cheval,
se forme devant le poste, porte les armes ;
les tambours ou clairons battent ou sonnent
aux champs; les trompettes sonnent la mar-
che...

Honneurs à rendrepar les sentinelles

Art. 5, § 1. — Les sentinelles présentent les

ai'mes aux résidents générauxen costume offi-
ciel ou revêtus des insignes de la fonction

§ 2. — Les sentinelles portent les armes
aux vice-résidentsen costumeofficiel ou revê-
tus des insignes de la fonction.

Escortes d'honneur
Art. 6. — Dans les cérémonies publiques,

les résidents généraux... peuvent avoir, au
siège de leur résidence, et s'ils en font la de-
mande, une escorte d'honneur qui se compose
de trois brigades de gendarmerie commandées
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par un lieutenant, et de deux pelotons de

troupes à cheval commandés par un lieute-
nant.,.

Salves d'artillerie

Art. 7.— Pour les résidents généraux...
lors de leur prise de possession ou de leur
première entrée au siège officiel de leur rési-

dence, il est tiré treize coupsde canon..

Visites individuelles

Art. 8, § 1. — Les hauts fonctionnaires des
résidences et les officiers généraux ou supé-
rieurs et employés de la guerre assimilés, se
doivent réciproquementdes visites individuel-
les.

Elles ont lieu lorsqu'ils prennent possession
de leur poste ou de leur commandement ou
lorsqu'ils arrivent sur les lieux en mission.
L'arrivant doit prendre le soin de prévenir à
l'avance de sou intention le fonctionnaireou
l'olficier qu'il doit visiter.

Les visites sont rendues, quand il y a lieu
de les rendre, dans les vingt-quatreheures.

§ 2. — Les officiers généraux qui ne sont
pas commandants de corps d'armée, les offi-
ciers supérieurset les fonctionnairesassimilés
de l'arméede terre, doivent lapremièrevisite
au Résident général. Celui-ci la rend seule-
ment aux officiers généraux.

I 3. -
§ 4. — Dans le cas où un général, com-

mandant de corps d'armée, ou un vice-amiral,
commandanten chef à la mer, serait envoyé
en mission ou chargé du commandementau
siège de la résidence générale, l'ordre des vi-
sites à échanger entre le Résident général et
cetofficier général sera réglé par le ministre
de la guerre ou le ministre de la marine,
d'accord avec le ministre des affaires étran-
gères.

Honneursfunèbres
Art. 9. — Les honneurs à rendre aux ré-

sidents généraux seront conformes à ceux
qui sont fixés par l'article 314 du décret du
23 octobre 1883, pour les généraux de divi-
sion... (Décret du Président de la République
du 31janvier i887.)

Art. 10. — Les visites des corps et autres
sont toujoursfaites, leshonneurssonttoujours
rendus en observant les principes généraux
relatifs aux honneurs, inscrits au chapitre 42
du décret du 23 octobre 1883.

Toutefois, le Résident supérieur ou l'agent
diplomatiqueappelé à remplacer un Résident
général, absentpar congé, prendra, dans les
cérémoniespubliques, le rang attribué au ti-
tulaire qu'il supplée. Mais il ne pourra pré-

tendre qu'aux honneurs qui sont fixés pour
son grade par le présent décret.

Dans ce cas, le commandant en chef des
troupes d'occupation aura toujours la faculté
de se faire représenter, dans les cérémonies
publiques, par l'officier général ou supérieur
qui le suivra immédiatementdans la hiérar-
chie militaire.

II. — HONNEURS A RENDRE

PAR LES TROUPES DE L'ARMÉE DE MER

Honneurs et saluts

Art. 11. — Les résidents généraux reçoi-
vent dans les ports de l'Etat où ils exercent
le protectorat de la France, lors de la pre-
mière visite à bord d'un bâtiment, les hon-
neurs attribués aux vice-amiraux comman-
dant en chef, qui visitentofficiellement, pour
la première fois, un bâtiment placé en dehors
de la force navale qu'ils commandent.

Ils sont salués de quinze coups de canon.
Art. 12. —...Les vice-résidents reçoivent à

bord des bâtiments de l'Etat les honneurs
suivants: ...

Le vice-résident est reçu sur le gaillard
d'arrière par l'officier en second du bâtiment;
la garde nes'assemblepas;

Il est salué de cinq coups de canon.
Art. 13. § 1. — Ces honneurs sont rendus

aux résidents généraux... lorsqu'ils font leur
première visite officielle, lorsqu'ils s'embar-
quent sur un bâtiment de l'Etat pour revenir
en France, ou lorsqu'ils quittent celui qui les
a conduits à destination.

Il ne leur est donné aucun des honneurs ci-
dessus mentionnés au port de leur embarque-
ment en France, et, en aucun cas, lorsqu'ils
ne sont pas en uniforme ou revêtus des insi-
gnes de leur fonction.

§2.— Les honneurs réservés aux... vice-
rèsidents ne leur sont rendus qu'à leur pre-
mière visite officielle et lorsqu'ils sont en uni-
forme.

Visites

Art. 14, § 1. — Les vice-amiraux comman-
dant en chef, et les contre-amiraux comman-
dant en chef, doivent la première visite aux
résidents généraux...

§ 2. — Les capitaines de vaisseau, chefs
de division, doivent la première visite aux
résidents généraux... Ils attendent la visite...
des vice-résidents.

§ 3. — Les capitaines de vaisseau, com-
mandants, doivent la première visite aux ré-
sidents généraux.... Ils attendent la visite des
vice-résidents.

§ 4. — Les capitaines de frégate et lieute-
20
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nànts de vaisseau, commandants, ont les
mêmes obligations que les capitaines de vais-
seau, et doivent, eu outre., la première visite
aux vice-résidents.

§ 5. — Les officiers de l'armée de mer, de
tout grade, lorsqu'ils sont dans le cas de
rendre les visites officielles spécifiées dans Je
présent article, sont reçus, au débarcadère,
par un fonctionnaire de la Résidence.

§ 6. — Ces visites sont rendues dans les
vingt-quatre heures, si le temps permet les
communications.

Lorsque les résidents ont besoin d'une em-
barcation convenable pour faire ou rendre
une visite officielle à bord d'un bâtiment, le
commandant de ce bâtiment en met une à sa
disposition, tant pour l'amener à bord que
pour le reconduire à terre.

Honneurs funèbres

Art. 15, — Lorsqu'un fonctionnairedu per-
sonnel des résidences vient à décéder à bord,
les honneurs funèbres qui doivent lui être
rendus sont réglés comme il suit :

Pour un Résident général : les honneurs
dus au vice-amiral, commandant en sous-
ordre

Il n'y aura ni coups de canon, ni décharge
de mousqueterie.

Pour les chancelierset les commis, les hon-
neurs de la flamme et du pavillon en berne et
la réunion de l'équipage sur le pont. 11 est
entendu que les honneurs funèbres ne sont
rendus que lorsqu'il n'en résulte pas d'incon-
vénient pour le service du bord.

Art. 16. —
Art. 17. — Le président du conseil,ministre

des affaires étrangères, le ministre de la
guerre et le ministrede la marine et des co-
lonies, sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présentdécret.

31 janvier 1887
Décret du Président do la République assimilant,

au point de vue des honneurs, les contrôleurs
civils à des vice-rcsidoiits.
Art. 2. — L'article 9 du décret du 24 juin

1886, est complété par les dispositions sui-
vantes :

« Les vice-rêsidents recevront les honneurs
funèbres fixés par l'article 321 du décret du
23 octobre 1883 pour les capitaines. »

Art. 3. — L'article 15 concernant les hon-
neurs funèbres à rendre par l'armée de mer
aux fonctionnaires des résidences, est égale-
ment complété par les dispositions suivantes :

e Les vice-résidents de lr° et de 2" classe
recevront les honneurs funèbres dus aux
lieutenants de vaisseau non commandants, i

Art. 4. — Les dispositions spéciales à la
Tunisie, prescrites par l'article 16 du décret
du 24 juin 1886, sont annulées et remplacées
par les suivantes :

« En raison de l'organisationparticulièredu
personnel de la Résidence de France en Tu-
nisie, les contrôleurs civils, ayant les attrilm-
tions de vice-consuls, auront droit aux hon-

neurs réservés aux vice-résidents. »

Art. 5. — Le ministre des affaires étran-
gères, le ministre de la guerre et le ministre
de la marine et des colonies sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret.

Hyg-iène psiMiquiB

3 janvier 4889 (30 rabia-ettani 4306)

Décret instituant un conseil central d'hygiène cl
des commissions régionales

Article premier. — 11 est établi, à Tunis,

un conseil central d'hygiène publique et de
salubrité.

Les membres de ce conseil sont au nombre
de neuf au moins et de douze au plus, non
compris les membres de droit institués par
l'art. 3 du présent décret. Ils sont nommés

pour neuf ans, par décret de S. A. le Bey, et
renouvelablespar tiers tous les trois ans.

Art. 2. — Le territoire de la Régence est
divisé en trois circonscriptions sanitaires. Ces
circonscriptions auront pour chefs-lieux les

villes de Tunis, Sfax et Sousse. Dans chacune
de ces deux dernières villes, il est institué une
commission d'hygiène publique et de salu-
brité.

La circonscription de Tunis comprend: les

contrôles civils de Tunis, La Goulette,Nabeul,
Bizerte, Medjez-el-Bab, Béja, Souk-el-Arba,
le Kef, et le commandement supérieur d'Aïn-
Draliam.

La circonscription de Sousse comprend les

contrôles civils de Sousse, de Kairouan et de

Maktar.
La circonscription de Sfax comprend les

contrôles civils de Sfax, de Djerba et de To-

zeur et les commandements supérieurs de

Gabès et de Gafsa.
Le conseil central de Tunis fait fonctions

de commission d'hygiène publique et de salu-

brité pour la circonscription de Tunis.
Il sera pourvu ultérieurement à la composi-

tion des commissions régionales.
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Ax't. 3--—Fo^ partie de droit du conseil I q
central d'hygiène publique de Tunis : é

jo Le directeur de la santé de la Régence ; t
2o Le médecin directeurdu lazaret de Car- s

Uiage;
30 Le médecin de service de la vaccine ; s
40 L'inspecteur du service sanitaire et de c

l'élevage; t
50 Le directeur du laboratoire dechimie in- c

dustrielle et agricole ; 1

6° L'ingénieur chargédu service des eaux et
bâtiments de l'Etat ; 1

7» L'ingénieurchef du service des mines ;
8» Le premier vice-président de la munici- <

palité de Tunis ;
Qo L'ingénieur directeur des travaux pu-

blies de la ville ;
10° Le contrôleurcivil de Tunis ;
11° Le médecin directeur du service de

santé militaire ;
12° Le médecin en chef de l'hôpital du Bel-

védère ;
j 13° Le pharmacien de l'armée le plus élevé
; en grade ;

14» Le vétérinaire de l'armée le plus élevé

! en grade, à Tunis.
I Art. 4. — Divers fonctionnaires désignés
} par notre premier ministrepeuvent êfreappe-
; lés à siéger dans les conseils et commissions,
1 avec voix consultative, ainsi que toute per-
; sonne ayant une compétence spéciale pour
J des questions à l'étude.

Art. 5. — Le conseil central d'hygiènepubli-
que et de salubrité de Tunis est présidé par le

! MinistreRésident général de France ou son
' délégué.

Le conseil central élit deux vice-présidents
et un secrétaire choisis parmi ses membres et
renouvelables tous les trois ans. En l'absence
du président, le premier vice-président et, à
son défaut, le deuxième vice-président occupe
la présidence.

Art. 6. — Le conseil central d'hygiène pu-
blique de Tunis se réunit au moins tous les
mois.

Les commissions régionales se réunissent
au moins une fois tous les deux mois.

D'autres réunions peuvent avoir lieu, sur
la convocation du président, ou lorsqu'il en
aura été fait la demande par les vice-prési-
dents et le secrétaire.

Art. 7, — Tout membre du conseil central
ou des commissions régionales d'hygiène pu-
blique et de salubrité autre que les membres
de droit qui, sans motif d'excuse approuvé
par le conseil, a manqué de se rendre à trois
convocations successives, est considéré comv
iue démissionnaire et remplacé dans le mois

qui suivra la notification de cette décision s'il
était membre du conseil central, dans les
trois mois s'il était membre d'une commis-
sion.

Art. 8. — Le conseil central et les commis-
sions d'hygiène publique et de salubrité sont
consultéssur les questions relatives au main-
tien et à la préservation de la santé publique
dans leurs circonscriptionsrespectives,notam-
ment en ce qui concerne :

1° L'assainissementdes localités et des ha-
bitations ;

2o Les mesures à prendre pour prévenir et
combattre les maladies endémiques, épidémi-
ques et trausmissibles ;

3° Les maladies communes aux hommes et
aux animaux;

4° La propagation de la vaccine;
5° L'organisationdes secours aux malades

indigents ;
6° Les moyens d'améliorer les conditions

sanitairesdes populations industrielles et agri-
coles ;

7» La salubrité des écoles, hôpitaux, mai-
sons d'aliénés, établissements de bienfaisance,
prisons, dépôts de mendicité, etc. ;

8° La qualité des aliments, boissons, condi-
ments et médicaments livrés à la consomma-
tion;

9° L'amélioration des établissements d'eaux
minérales appartenantà l'Etat, aux commu-
nes et aux particuliers ;

10° La salubrité tant intérieure qu'exté-
rieure des fabriques, manufactures, chantiers,
mines, ateliers, ainsi que les conditions d'hy-
giène des personnes qui y seront employées ;

11° La salubrité des cours d'eau, l'alimenta-
tion en eau potable des agglomérations ;

12° Les grands travaux d'utilité publique,
construction d'édifices, écoles, prisons, théâ-
tres, ports, canaux, réservoirs, fontaines, hal-
les, établissement des marchés, abattoirs,
êgouts, cimetières,voirie, etc., sous le rapport
de l'hygiène publique ;

13° La statistique démographique et la géo-
graphie médicale.

Art. 9. — Le conseil central d'hygiène pu-
blique de Tunis est chargé de centraliser et
de coordonner les travaux des commissions

1 régionales d'hygiène publique et de salubrité.
Il fera annuellement un rapport sur ces tra-
vaux et sur ceux qu'il aura lui-même effec-

1 tués. Ce rapport sera adressé à M. le Ministre
Résident général.

s Art. 10. — Les délibérations du conseil cen-
ê tral et des commissions régionales d'hygiène
s publique et de salubrité sont transmises par
- les soins de M. le Ministre Résident général à
S l'administration compétente.
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Art. 11. — Le droit d'initiative appartient
au conseil central et aux commissions régio-
nales d'hygiène publique et de salubrité, dans
toutes les questions rentrant dans les attribu-
tions énoncées à l'art. 8.

Des avis pourront leur être demandés sur
toutesces questions et, en cas d'urgence, par
convocation spéciale.

Art. 12-. — Notre premier ministre est
chargé de l'exécution duprésent décret.

7 septembre1892 (46 sfar 4340)

Décret prescrivant des mesures sanitaires
contre le choléra

Article premier. — A dater de lapromulga-
tion du présent décret, toute personne entrant
par mer en Tunisie est tenue, avant son dé-
barquement, de signer sur un registre spécial
une déclaration constatantque, dans les huit
jours qui ont précédé son arrivée, elle n'a ni
séjourné ni passé dans une localité où l'exis-
tence du choléra aurait été officiellementcons-
tatée.

Art. 2. — Tout voyageur qui, dans les huit
jours ayant précédé son arrivée par mer en
Tunisie, aura séjourné ou passé dans une lo-
calité où l'existence du choléra aurait été
officiellement constatée,sera soumisainsi que
ses bagages à des mesures de désinfection qui

pourront êtreégalementappliquées aux autres
passagers du même navire.

11 sera en outre tenu dans les vingt-quatre
heures de faire connaître son adresse à la
municipalitéou au contrôle civil de la localité
qu'il aura choisie poursa résidence et de subir
chaque jour, jusqu'à l'expiration du délai de 8
jours ci-dessus fixé, la visite d'un médecin
spécialement délégué à cet effet.

Art. 3. — Tout médecin est obligé de décla-
rer dans les 24 heures à la municipalité de sarésidence ou au contrôle civil de sa circons-
cription les cas suspects d'être des cas de
choléra pour lesquels il aurait été appelé.

La même obligation est imposée à tous chefs
de famille ou personnes soignant ou logeant
un malade suspect d'être atteint du choléra.

Art. 4. — Est interdite jusqu'ànouvel ordre
l'importation en Tunisie des os, drilles, chif-
fons, objets de literie, tels que matelas, cou-
vertures, etc., et autres marchandises dites
« susceptibles i provenant des pays contami-
nés.

Art. 5. — Toute contravention au présent
décret et notamment toute déclarationfausse
ou inexacte faite à l'arrivée, tombe sous le

coup de l'article 125 de la loi du 20 février
1885 (6 djoumadi-el-aoual 1302) (1).

(1) V. le texte sous les mots : Santé maritime.

Immeubles

4"' juillet 1885 (49 ramadan 4302)
Loi sur la propriété foncièremodifiée par celles des

16 mai 1886 (12 châban 1303), 6 novembre 1888
(2 rabia-el-aoual 1306) et 15 mars 1892 (16 châ-
ban 1309) (1).

TITRE I

DES IMMEUBLES.— DE LEUR IMMATRICULATION.—
DU TITRE DE PROPRIÉTÉ

CHAPITRE PREMIER

Des immeubles
Article premier. — Les dispositions de la

présente loi ne régissent que les immeubles
immatriculésconformémentaux prescriptions

du chapitre II du présent titre et les droits
réels sur ces immeubles.

Art. 2. (1) — Les dispositions du codecivil
français qui ne sont contraires ni à la pré-
sente loi, ni au statut personnel ou aux règles
de successions des titulaires de droits réels
immobiliers, s'appliquent, en Tunisie, aux
immeubles immatriculés et aux droits réels

sur ces immeubles.
Art. 3. — Les biens sont immeubles, oupar

leur nature, ou par leur destination, ou par
l'objet auquel ils s'appliquent.

Art. 4. — Les fonds de terre et les bâtiments
sont immeubles par leur nature.

Art. 5. — Les moulinsà ventou à eau, fixés

sur piliers et faisant partie du bâtiment, sont
aussi immeubles par leur nature.

Art. 6. — Les récoltes pendantes par les

racines, et les fruits des arbres non encore
recueillis, sont pareillementimmeubles.

(1) Un décret du 26 ramadan 1303-28 juin 1886,
a déclare les lois, décrets et règlements sur la pro-
priété foncière applicables à date du 16 juillet

* 1886. (1) Décret du 16 mai 1886 (12 châban 1303).
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Dès que les grains sont coupés et les fruits
détachés, quoique non enlevés, ils sont meu-

Si'une partie seulement de la récolte est
coupée, cette partie seule est meuble.

Ark 7. — Les coupes des bois taillis ou
je futaies mises en coupes réglées, ne de-
viennent meubles qu'au fur et à mesure que
les arbres sont abattus.

^rk g, _ Les animaux que le propriétaire
du fonds livre au fermier ou au métayerpour
la culture, estimés ou non, sont censés im-
meubles tant qu'ils demeurent attachés au
fonds par l'effet de la convention.

Ceux qu'il donne à cheptelà d'autres qu'au
fermier ou métayer, sont meubles.

p^.^ 9. _ Les tuyaux servant à la conduite
des eaux dans une maison ou un autre im-
meuble, sont immeubles et font -partie du
fonds auquel ils sont attachés.

Art. 10. — Les objets que le propriétaire
d'un fonds y a placés pour le service et l'ex-
ploitation de ce fonds, sont immeubles par
destination.

Ainsi, sont immeubles par destination,quand
ils ont été placés par le propriétaire pour le
service et l'exploitation du fonds :

Les animaux attachés à la culture ;
Les ustensiles aratoires ;
Les semences données aux fermiers ou co-

lons partiaires ;
Les pigeons des colombiers ;
Les lapins des garennes ;
Les ruches à miel ;
Les poissons des étangs ;
Les pressoirs, chaudières, alambics, cuves

et tonnes;
Les ustensiles nécessaires à l'exploitation

des forges, papeteries et autres usines ;
Les pailles et engrais.
Sont aussi immeubles par destination tous

effets mobiliers que le propriétaire a attachés
au fonds à perpétuelle demeure.

Art. 11. — Le propriétaire est censé avoir
attaché à son fonds des effets mobiliers à per-
pétuelle demeure, quand ils y sont scellés en
plâtre ou à chaux ou à ciment, ou lorsqu'ils
ne peuvent être détachés sans être fracturés
ou détériorés, ou sans briser ou détériorer la
partie du fonds à laquelle ils sont attachés.

Les glaces d'un appartement sont censées
mises à perpétuelle demeure, lorsque le par-
quet sur lequel elles sont attachées fait corps
avec la boiserie.

H en est de même des tableaux et des
autres ornements.

Quant aux statues, elles sont immeubles
lorsqu'ellessont placées dans une niche pra-

tiquée exprèspour les recevoir, encore qu'elles
puissent être enlevées sans fracture ni dété-
rioration.

Art. 12. — Sont immeubles par l'objet au-
quel ils s'appliquent :

Les droits réels immobiliers;
Les actions qui tendent à revendiquer un

immeuble.
Art 13. — Les droits réels immobilierssont:

la propriété immobilière, l'enzel et la rente
de l'enzel, l'usufruit des immeubles, l'usage
et l'habitation, l'emphytéose, la superficie,
les servitudes foncières, l'antichrèse, les pri-
vilèges et les hypothèques.

Art, 14. — Les fonds de terre et les bâti-
ments sont les seuls immeubles susceptibles
d'immatriculation.

Art. 15. — Tout droitréel immobiliern'exis-
tera, à l'égard des tiers, que par le fait et du
jour de son inscription à la conservationdelà
propriété foncière.

Art. 16. (1) — L'existence d'un droit réel
résultera à l'égard des tiers, de son inscrip-
tion ; l'annulation de cette dernière ne pourra,
en aucuu cas, être opposée aux tiers de
bonne foi.

Art. 17. — Tout bail dépassant une année
devra être inscrit pour être opposable aux
tiers.

CHAPITRE 11

De Vimmatriculationdes immeubles

SECTION PHEMIÈKE

Dispositions générales
Art. 18. — L'immatriculationa pour objet

de placer l'immeuble qui y a été soumis sous
le régime de la présente loi.

Art. 19. — Tous les droits réels existant
sur l'immeuble au moment de l'immatricula-
tion sont inscrits sur un titre de propriété,
qui forme leur point de départ unique à l'ex-
clusion de tous droits antérieurs.

Art. 20. — Les immeubles immatriculés
ressortiront exclusivementet d'une manière
définitive à la juridiction des tribunaux fran-
çais.

En cas de contestations sur les limites ou
les servitudes d'immeubles contigus, lorsque
l'un d'eux sera immatriculé et que l'autre ne
le sera pas, la juridiction française sera seule
compétente, et il sera fait application de la
présente loi.

Art. 21. — Il est institué à Tunis une con-
servation de la propriété foncière de la Ré-
gence.

(1) Loi du 1B mars 1892 (16 châban 1309)
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Le conservateur de la propriétéfoncière est i
chargé : 1

1° De l'immatriculationdes immeubles; c

2° De la constitution des titres de pro- t
priétê ; <

3° De la conservation des actes relatifs aux f

immeubles immatriculés ; i

4° De l'inscriptiondes droits et charges sur
ces immeubles,

Art. 22. (1) — L'immatriculationest facul-
tative.

Peuvent seuls requérir l'immatriculation:
1° Le propriétaireet le copropriétaire;
2° L'enzeliste et le coenzeliste ;
3° Les détenteurs des droits réels énumérés

ci-après :
Usufruit, usage et habitation, emphytéose,

superficie, antichrèse.
4° Le créancier hypothécaire, non payé à

l'échéance,huit jours après une sommation
infructueuse ;

5° Avec le consentement du propriétaire
ou enzeliste ou copropriétaire ou coenzeliste,
les détenteurs des droits réels énumérés ci-
après : servitudes foncières, hypothèques.

Les frais de l'immatriculation seront, sauf
convention contraire,supportés par le requé-
rant.

En cas de saisie immobilière ou de licita-
tion il est procédé conformémentau décret sur
les ventes immobilières poursuivies devant
les tribunaux français.

Toutefois le copropriétaire et le coenzeliste
non requérants ou leurs créanciers hypothé-
caires pourront, par voie d'opposition,deman-
der qu'il soit sursis à l'immatriculationjus-
qu'à ce qu'ils aient fait procéder au partage
ou à la licitation des immeublesindivis.

Dans ce dernier cas, l'article 2 du décret
sur les ventes immobilières poursuivies de-
vant les tribunaux français n'est pas appli-
cable.

SECTION II

De la procédure d'immatriculation
| 1. — De la déclaration

Art. 23 (1) — Tout requérant l'immatricu-
lation remet au conservateurde la propriété
foncière, qui lui en donne récépissé, une décla-
ration signée de luiou d'un fondé de pouvoirs
muni d'une procuration spéciale et conte-
nant :

lo Ses nom, prénoms, surnoms, qualités,
domicile et état civil ;

2° Election de domiciledans une localité du
territoire tunisien ;

3° Descriptionde l'immeuble portant : décla-

ration de sa valeur vénale et de sa valeur
locative; indication de la situation, c'est-j.
dire de la circonscription de justice de pajx
du caïdat, de la commune ou du territoire
de la contenance, de la rue et du numéro'
s'il s'agit d'un immeuble situé dans une ville'
du nom sous lequel il sera immatriculé de sestenants et aboutissants, ainsi que des cons-tructions et des plantations qui peuvent s'y
trouver ;

4° Le détail des droits réels immobiliers
existant sur l'immeuble avec la désignation
des ayants droit.

Cette pièce est établie en arabe et en fran-
çais et la traductionest certifiée conformepar
un des interprètes assermentés. Un règlement
spécial fixera le tarif des traductions.

Dans le cas où le requérant ne peut ou nesait signer, le conservateur de la propriété
foncière est autorisé à signer en son nom la
réquisition d'immatriculation.

Le requérantdépose, en même temps que la
déclaration eu arabe et en français certifiée
par l'interprète assermenté, tous les titres de
propriété, contrats, actes publics ou privés,
et documents quelconques,avec leur traduc-
tion également certifiée comme il est dit ci-
dessus en français et en arabe, de nature à
faire connaître les droits réels existant sur
l'immeuble.

Eu ce qui concerne les titres de propriété,
le dernier acte de chaque titre doit être tra-
duit in extenso. Pourles autres actes contenus
dans le titre ou pour toutautre écrit produit
la traduction littérale peut être remplacée
par un relevé sommaire de tous les actes ou
écrits conformément aux prescriptions d'un
règlement à intervenir.Le tribunal mixte, au
cours de la procédure en immatriculation,
pourra toujours, soit d'office, soit sur la de-

mande des parties, ordonner la traductionin

extenso totale ou partielle des titres pro-
duits.

Les tiers détenteurs des titres et documents
dont il question ci-dessus sont tenus, sous
peine de tous dommages-intérêts, de les dé-

poser, dans les huit jours qui suivent la som-
mation à eux faite par le requérant l'imma-
triculation, entre les mains du conservateur
qui leur en délivre un récépissé sans frais.

Le conservateur adresse les titres et docu-
ments au traducteur assermenté désigné par
le requérant l'immatriculation.

Ce dernier paie directement à l'interprète
les frais de la traduction.

Il est interdit à l'interprètede communiquer
à qui que ce soit les documents ou la traduc-
tion.

Les pièces accompagnées de la traduction(l)Loi du 15 mars 1892 (16 châban 1309).
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sont remises directement, par l'interprète, au
conservateur qui en fait l'usage prescrit par
l'article 31 de la présente loi.

Après décision du tribunal mixte, le conser-
vateur remet au déposant, en échange du ré-
cépissé dont il est parlé plus haut, soit les
titres communiqués s'ils ne doivent pas être
conservés au dossier de l'immeuble, soit, au
cas contraire, copie de l'inscription ou des
documents classés au dossier.

Les frais des copies seront, le cas échéant,
avancés par la personne qui les demandera,
sauf son recours contre le requérant l'imma-
triculation.

Art. 24. — Le requérantdéposera, en même
temps, une somme égale au montant présumé
des frais d'immatriculation, ainsi qu'ils se-
ront déterminés par un règlement ultérieur.

| 2. — Des publications, du bornage et du plan

Art. 25 (1). — Dans le plus bref délM pos-
sible après le dépôt de la réquisition et au plus
tard dans les dix jours, le conservateur fait
insérer au Journal officiai français et arabe un
extrait du texte de cette réquisition.

11 envoie au chef du service topographique,
au juge de paix du canton et au caïd du terri-
toire dans lequel se trouve l'immeuble, un
placard extrait du Journal officiel, reprodui-
sant cette insertion. Le juge de paix et le
caïd lui accusent réception de cette pièce.

Dans les 48 heures le juge de paix l'affiche
en son auditoire où elle reste jusqu'à l'expira-
tion des délais fixés par l'article 27 ci-après ;
le caïd fait publier l'extrait de la réquisition
dans les marchés de son territoire.

Art. 26 (1). —Dans les quarante-cinq jours
qui suivent cette insertion, le chef du service
topographique,après avoir prévenu le cheik
par l'intermédiaire du contrôleur civil, délègue
un géomètre assermenté pour procéder au
bornage provisoire de l'immeuble, eu pré-
sence du requérant l'immatriculation où lui
dûment appelé, sans s'arrêter aux protesta-
tions qui peuvent se produire, et qui sont tou-
jours consignées au procès-verbal. Les reven-
dications qui se manifestentau cours des opé-
rations sont bornées sur le terrain.

La date fixée pour le bornage est portée à
la connaissance du public au moins vingt
jours à l'avanceet le procès-verbaldebornage
constate les diligences faites à cet effet.

La date de la clôture est publiée sommaire-
ment au Journal officiel arabe et français.

Le procès-verbal de bornage provisoire est
remis par le chef du service topographique
au conservateur de la propriété foncière.

Art. 27 (1).— Leprocès-verbaldel'opération
du bornage mentionne les oppositions formu-
lées par les tiers intervenantau cours de cette
opération.

A partir du jour de l'insertion au Journal
officiel de l'avis prescrit par l'article 25, jus-
qu'à l'expiration d'un délai de deux mois à
dater de l'insertion su. Journal officiel de l'avis
de clôture du procès-verbal de bornage, les
oppositions à l'immatriculation et les ré-
clamations contre le bornage sont reçues
par le conservateur de la propriété fon-
cière, le jugé de paix ou le caïd, lesquels
en dressent procès-verbal et le signent avec
les parties. Si les parties ne savent ou ne peu-
vent signer, mention expresse en est faite au
procès-verbal.

Les oppositions peuvent également être for-
mées par lettres missives adressées au con-
servateur, au juge de paix ou au caïd.

Les oppositions reçues par le conservateur
et le juge de paix sont mentionnées à leur'
date sur un registre coté et paraphépar le
président du tribunal mixte.

Les oppositions reçues par le caïd sont
mentionnées sur le registre dont la tenue
est prescrite par le décret du 6 rabia-ettani
1293.

Art. 28 (1).
—-

A l'expiration du délai im-
parti aux oppositions par l'article 27, le juge
de paix et le caïd envoient au conservateur
de la propriété foncière :

1° Les procès-verbauxet pièces relatifs aux
oppositions portées devant eux ; sinon un cer-
tificat négatif;

2° Les certificats constatant l'accomplisse-
ment des formalités d'affichage à la justice de
paix et de publication dans les marchés.

Art. 29 (1). — Le chef du service topogra-
phique est tenu de remettre au conservateur
de la propriété foncière, clans un délai de trois
mois à dater de l'insertion au Journal officiel
de l'avis de clôture du procès-verbal de bor-
nage, un plan de l'immeuble, dressé confor-
mément à ce bornage, selon le système métri-
que, par un géomètre assermenté.

Le mode d'établissementet les frais du plan
font l'objet d'un règlement spécial.

Art. 30. — Les délais prescrits ci-dessus,
soit pour le bornage, soit pour le dépôt du
plan, pourront être prorogés exceptionnelle-
ment par une ordonnance motivée du prési-
dent du tribunal mixte institué ci-après,
auquel est attribué à ce sujet un pouvoir
d'appréciation discrétionnaire.

Les demandes de prolongation de délai de-

(M Loi du ib' mars 1892 (16 châban 1309). (1) Loi du 15 mars 1892 (16 cbâban.1309).
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vront toujours être formulées dans les délais
légaux.

§ 3. —Des incapables el nonprésents

Art. 31 (1). — En même temps qu'il envoie
au caïd et au juge de paix les placards repro-
duisant l'insertion au Journal officiel, le con-
servateur adresse au greffe dutribunal mixte
l'original de cette réquisition ainsi que les
titres et pièces déposés à l'appui de cette dé-
claration.Le présidentdésigne immédiatement
un juge de ce tribunal pour procéder aux en-
quêtes et rapport dans les conditions ci-après
déterminées.

Ce juge, outre les obligations, qui lui sont
imposées par l'article 41 ci-après, a pour mis-
sion de veiller pendant le cours de la procédure
en immatriculation à ce qu'aucun droit immo-
bilier des incapables ou des personnes non
présentes dans la Régence ne soit lésé ; et à
cet effet il procède à toutes vérifications et
enquêtes nécessaires. Les pouvoirs qui lui sont
conférésdans ce cas sont discrétionnaires.

Sur la demande du juge rapporteur, faite
dans l'intérêt d'incapables ou de non présents,
le président du tribunal mixte pourra, dans
les conditionsétablies par l'article 30, accor-
der une augmentation de délai à l'effet de
former opposition en leur nom à une immatri-
culation. Avis sera donné de cette prorogation
aux fonctionnaires chargés de recevoir les
oppositions.

Art. 32. — Pourront toujours, dans les dé-
lais des articles 25 à 30, former directement
opposition, au nom des incapablesou nonpré-
sents,les tuteurs,représentants légaux,parents
ou amis, le procureur de la République, les
juges de paix et les cadis.

SECTION 111

Des oppositions à l'immatriculation
§ 1. — Compositiondu tribunalmixte

Art. 33. — Les pièces envoyées par le caïd
et le juge de paix conformémentà l'article
28 ci-dessus, seront transmises par le conser-
vateur avec les oppositions formées directe-
ment entre ses mains, au greffe d'un tribunal
mixte composéd'un président, de six membres
et d'un greffier, nommés par S. A. le Bey. Le
présidentdu tribunal mixtesera un magistrat
français, nommésur la propositiondu minis-
tre résident de France à Tunis. Les membres
seront proposés, trois par le tribunal français,
trois par le chara, ou à son défaut par le gou-
vernement tunisien. Le greffier sera nommé
sur la proposition du tribunal français.

Le conservateur transmettra également au
greffe de ce tribunal, dès qu'il lui sera remis
le plan déposé en exécution de l'article 29 ci-
dessus.

Art. 34. —-
Lorsqu'il n'y aura que des justi-

ciables du tribunal français en cause, la cham-
bre qui statuera seracomposéede trois magis-
trats français;

Lorsqu'iln'yauraque desTunisiensen cause,
la chambrequistatuerasera composéede trois
magistrats tunisiens ;

Et lorsqu'il y aura en cause des justiciables
du tribunal français et des Tunisiens,la cham-
bre saisie sera une chambre mixte, composée
de deuxmagistratsfrançais et de deux magis-
trats tunisiens, sous la présidence obligatoire
du président du tribunal mixte ou de son délé-
gué.

Si des conflits surgissaient relativement à la
compétence des diverses chambres du tribunal
mixte, ces conflits seraient tranchés souverai-
nement par une décision du tribunal, toutes
chambres réunies.

§ 2. — Compétence et pouvoirsdu tribunal mixte

Art. 35. -^ Les contestations actuellement
pendantes resteront soumises aux tribunaux
qui en sont saisis et l'immatriculation sera
suspendue jusqu'à décision de ces tribunaux.

A partir de la promulgation de la présente
loi, toute personne citée pourra, avant toute
défense au fond à la citation, et par l'accom-
plissement des formalités prescrites par les
articles 23 et 24 ci-dessus, dessaisir le tribu-
nal compétent, à condition qu'elle suive sur
sa demande en immatriculation.

Art. 36 (1). — Dans le cas où une opposition
à une immatriculation serait formée par un
justiciable des tribunaux français, il sera loi-

sible à ce dernier de la porter devant la juri-
diction française, pourvu qu'il le fasse avant
toute défense au fonddevant le tribunalmixte,
et pourvu que l'instance soit fondée sur un
droit existant entre ses mains avant l'inser-
tion au Journal officiel de la déclarationd'im-
matriculation.

Auquel cas le tribunal mixte sursoieraà
statuer sur l'admissibilité de la demande à

fin d'immatriculation, jusqu'après décision,
passée en force de chose jugée, du tribunal
compétent.

Art. 37 (2). — Les décisions du tribunal
mixte ne seront susceptibles d'aucune opposi-
tion, appel ou recours quelconque.

Le tribunal statuera au fond sur toutes les

(1) Loi du 15 mars 1892 (16 châban 1309).
(l)Loi du 6novembre1888 (2 rabia-el-aoual 1300.

(2) Loi du 16 mai 1886 (2 châban 1303).
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contestations autres que celles prévues au
oreniier alinéa de l'article 35 et à l'article
86 11 prononcera l'admission ou le rejet, en
tout ou en partie, de l'immatriculation et or-
donnera, en cas d'immatriculation, l'inscrip-

tion des droits réels dont il aura reconnu
l'existence.

En cas de rejet, les parties seront renvoyées

à se pourvoir devant la juridiction compé-
tente.

Art. 38 (1). — Toute personne dont les
droits auraient été lésés par suite d'une im-
matriculation ou d'une inscription, n'aura
jamais de recours sur l'immeuble, mais seule-
ment une action personnelle en dommages-in-
térêts contre l'auteur du vol.

Art. 39 et 40.— Abrogéspar la loi du 15mars
1892 (16 châban 1309).

Art. 41 (2). — Le greffier remet au juge
rapporteur commis par le président du tri-
bunal mixte, conformément à l'article 31, les
pièces que lui a transmises le conservateur
en vertu des articles 31 et 33.

Ce magistrat fournit au service topogra-
pbique tous les renseignements nécessaires
pour le mettre à même de procéder au bor-
nage et lui communique au besoin les titres
de propriété qu'il serait utile deconsulter. IL

met les opposants en demeure de lui faire
parvenir leur requête introductive d'instance
dans un délai de quinze jours augmenté des
délais de distance en vigueur en Tunisie
près de la juridiction française.

Si dans ce délai, la requête introductive
d'instance n'est pas produite, le tribunal dé-
clare la réclamation déchue.

La requête introductive d'instance doit con-
tenir, indépendamment d'une élection de do-
micile à Tunis, tous les moyens invoqués par
le réclamant et être accompagnée des pièces
à l'appui, avec leur traduction en arabe et
en français, certifiéecomme il est dit à l'arti-
cle 23. Le rapporteur invite le requérant à
l'immatriculation à en prendre connaissance
au greffe du tribunal mixte, sans déplace-
ment, et à répondre par écrit dans un délai

-déterminé.
Après le rapport qui est fait sur chaque

affaire par le juge commis, les parties, si elles
e» ont fait la demande par écrit, peuventpré-
senter, soit en personne, soit par mandataire,
leurs observations verbales sur les points
seulement qui auront été développés dans les
requêtes ou mémoires.

Peuvent seuls être choisis comme manda-

taires: les avocats défenseurs, les avocats
membres du barreau français et les person-
nesadmisesà représenterles parties à l'ouzara.

Les parties sont averties, huit jours au
moins à l'avance, du jour où l'affaire sera
appelée en séance publique.

Les notifications à faire aux parties inté-
ressées par les magistrats, fonctionnaires et
officiersministérielsen matière d'immatricu-
lation et d'inscription sont faites administra-
tivement par l'intermédiaire des contrôleurs
civils, des présidents des municipalitésou des
caïds qui en retirent un récépissé et l'adres-
sent à l'auteur de la notification. Une minute
de cette notification et l'accusé de réception
sont joints au dossier de chaque immeuble.

Les notifications à faire en pareille matière
par les parties aux magistrats, fonctionnaires
et officiers ministériels, peuvent être faites
par lettres recommandées à la poste.

Celles que les parties se fontentre elles sont
remises au greffier qui procèdent admlnistra-
tivement par les intermédiaires indiqués ci-
dessus.

Art. 42 (1). — Toute demande en immatri-
culation fait l'objet d'une décision du tribu-
nal mixte rendue en audience publique, après
délibère hors la présence des parties, et qui
statue sur son admissibilitétotale ou partielle
fait rectifier le bornage et le plan, s'il y a lieu,
et relate les inscriptions à porter sur le titre
de propriété.

Elle est signée par tous les membresqui y
ont participé et classéeaux minutes du greffe.
Tout le dossier est renvoyé au conservateur
de la propriété foncière.

Les parties reçoivent du greffe l'avis de la
décision du tribunal mixte.

Le conservateur procède à l'immatriculation
sur l'expédition conforme de la môme décision
qui lui est délivrée par le greffier après avoir
été contresignée par le président du tribunal
mixte.

L'immatriculation n'est effectuée qu'après
rectification du bornage et du plan, s'il y a
lieu.

Le conservateur annule et annexe à ses ar-
chives, comme il est dit à l'article 50, les an-
ciens titres de propriétés produits à l'appui
de la réquisition d'immatriculation.

Toutefois,, si ces titres concernent, outre la
propriété immatriculée/un immeuble distinct
de cette propriété, le conservateur remet aux
parties le titre commun,après y avoir apposé
une mention d'annulation relative à l'immeu-
ble immatriculé.

Cette mention est établie en langue fran-(1) Lois du lli mai 1886 (2 châban 1303) et 15
mars 1892(1G châban 1309).

(2) Loi du 16 mai 1880 (2 châban 1303). (1) Loi du 15 mars 1892 (16 châban 1309).
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çaise et signée par le conservateur ; elle est
suivie de sa traduction en arabe, certifiée par
un interprète assermenté.

Eu même temps qu'il procède à l'immatri-
culationd'un immeuble, le conservateur ins-
crit les droits réels immobiliers existant sur
cet immeuble, tels qu'ils résultent de la déci-
sion du tribunal mixte.

Les parties du domaine public comprises
dans un immeuble immatriculé ne sont pas
assujettiesà l'immatriculation et les droits
qui s'y appliquent subsistent indépendam-
ment de toute inscription.

Article 43 (1). — Les frais des instances de-
vant le tribunal mixte et devant les autres
juridictions sont supportés par la partie qui
succombe.

II n'est passé en taxe, pour les contesta-
tions devant le tribunal mixte, que les frais
des significations, s'il y a lieu.

Lorsque le tribunal mixteaura ordonné une
mesure préparatoire telle qu'expertise, en-
quête, descente sur les lieux, de nature à
occasionner des frais, le président du tribunal
mixte fera une évaluation approximativede
ces frais ; le montant de cette évaluation de-
vra être déposé, préalablement à l'opération
ordonnée, entre les mains du conservateur de
la propriété foncière, par le requérant l'im-
matriculation.

L'opération terminée, les fraisde cette opé-
ration seront définitivement taxés par le pré-
sident du tribunal mixte, et le conservateur
payera à qui de droit d'après cette taxe.

CHAPITRE 111

Du titre de propriété

SECTION PMÏMIÈIUJ

De l'établissement du titre de propriété
Art. 44 (1). — Chaque immatriculation

donne lieu à l'établissement, par le conserva-
teur de la propriété foncière, d'un titre en lan-
gue française comportant la description de
l'immeuble, sa contenance, les plantations et
constructions qui s'y trouvent et l'inscription
des droits réels immobiliers existant sur l'im-
meubleet des charges qui le grèvent.

Le plan y reste annexé.
Chaque titre de propriété porte un numéro

d'ordre.
Art. 45 (2). — Les titres de propriétéseront

établis sur un registre dont la forme sera ré-
glée par l'administration.

Art. 46 (1). — Lorsqu'un immeuble est di-

visé, soit par suite de démembrement, soit
par suite de partage, il est procédé au bor-
nage de chacun des lots par un géomètreas-
sermenté qui rapporte cette opération sur
une expédition du plan. Il est établi un titre
et un plan distincts pour chacune des divi-
sions de l'immeuble.

Toutefois, en cas de mutations partielles,
il n'est pas nécessaire d'établir un nouveau
titre pour la partie de l'immeuble qui, ne fai-
sant pas l'objet d'une transmission, reste en
possession du propriétaire.

Le titre déjà délivré et le plan qui y est
joint peuvent être conservés après avoir été
revêtus des mentions utiles.

Art. 47 (1). — Le titre de propriété et les
inscriptionsconservent le droitqu'ilsrelatent,
tant qu'ils n'ont pas été annulés, rayés ou
modifiés.

Art. 48. — Lorsque le titre de propriété
sera établi au nom d'un mineur ou de tout
autre incapable, l'âge du mineur et la nature
de l'incapacitéseront indiqués sur le titre.

Lorsque l'état de minorité ou d'incapacité
aura pris fin, le mineur devenu majeur, ou
l'incapable devenu capable, pourra obtenir la
rectification de son titre.

Art. 49 (1).— Lorsque le titre de propriété
sera établi au nom d'une femme mariée qui,
d'après son statut personnel, n'aurait pas la
libre administration de ses biens, mention de
cet état sera faite sur le titre. Lorsque la
femme reprendra la libre administration de

ses biens, elle pourra obtenir la modification
de son titre.

Art. 50. — Lorsque le conservateur éta-
blira un nouveau titre de propriété, il annulera
le précédent, en y apposant une mention spé-
ciale d'annulationsignée de lui, avec le timbre
de la conservation et une griffe d'annulation
apposée sur toutes les pages. Il annulera de
la même façon la copie et la conservera dans

ses archives.
SECTION II

Des copies des titres de propriété
Art. 51. — Tout propriétaire ou enzeliste, à

l'exclusion de tous autres, aura droit à une
copie exacte et complète du titre de propriété.

Cette copie sera nominative et le conserva-
teur en certifiera l'authenticité en y apposant

sa signature et le timbre de la conservation.
Les autres intéressés n'auront droit qu'à la

délivrance de certificats d'inscription.
Art. 52. —

Lorsque' deux ou plus de deux

personnes seront propriétaires indivis d'un

(1) Loi du 15 mars 1892 (16 châban 1309).
(2) Loi du 16 mai 1886 (12 châban 1303). (1) Loi du 15 mars 1892 (16 châban 1309).
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immeuble, des duplicata authentiquesdu titre
de propriété seront délivrés au nom de tous

les propriétaires indivisément et à chacun
d'eux.

SECTION III

Des oppositions conservatoires
Art. 53 (1). — Toute demande tendant à

faire prononcer l'annulation ou la modifica-
tion de droits réels immobiliers pourra être
mentionnée sommairement sur le titre avant
d'être portée devant le tribunal. Cette inscrip-
tion devraêtre autorisée par ordonnance du
président rendue sur requête à charge de lui
en référer.

La validité des inscriptions ultérieures res-
tera, subordonnée à la décision judiciaire.

Art. 54. — Si la demande n'a pas été ins-
crite, le jugement n'aura d'effet- vis-à-vis des
tiers, qu'à dater du jour de son inscription.

Art. 55 (1). — Tout commandement à iiu de
saisie immobilière pourra être signifié au
conservateur de la propriété foncière qui
l'inscrira sur lé titre. A partir de cette signi-
fication,aucune inscription nouvellene pourra
être prise sur l'immeuble pendant le cours de
l'instanceen expropriation ou licitation.

TITRE II

DE LA PROPRIÉTÉIMMOUILIÈIVE

Art. 56. — La propriété immobilière est le
droit de jouir et de disposer d'un immeuble
par nature ou par destination de la manière
la plus absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas
un usage prohibépar les lois ou par les règle-
ments.

Art. 57 (1). — Nul ne peut être contraint
do céder sa propriété, si ce n'est pour cause
d'utilité publique et conformément aux lois
tunisiennesen vigueur sur les expropriations.

Art. 5S. — La propriété d'un immeuble
donne droit sur tout, ce qu'il produit et sur ce
qui s'y unit accessoirement, soit naturelle-
ment, soit artificiellement.

Ce droit s'appelle droit d'accession.

CHAPITRE PREMIER

Du droit d'accessionsur ce qui est produit par
l'immeuble

Art. 59.— Les fruits naturels ou industriels
de la terre,

Les fruits civils,
Le croît des animaux,
Appartiennent au propriétaire par droit

d'accession.

Art. 60. — Les fruits produitspar l'immeu-
ble n'appartiennent au propriétaire qu'à la
charge de rembourser les frais des labours,
travaux et semences faits par des tiers.

Art. 61. — Le simple possesseur ne fait les
fruits siens que dans le cas où il possède de
bonne foi : dans le cas contraire, il est tenu
de rendre les produits avec l'immeuble au
propriétaire qui le revendique.

Art. 62. — Le possesseur est de bonne foi
quand il possèdecomme propriétaire,envertu
d'un titre dont il ignore les vices.

Il cesse d'être de bonne foi du moment où
les vices de sa possession lui sont connus.

CHAPITRE II

Du droit d'accession sur ce qui s'unit et
s'incorpore à l'immeuble

Art. 63. — Tout ce qui s'unit et s'incorpore
à l'immeuble appartient au propriétaire, sui-
vant les règles qui seront ci-après établies.

Art. 64. — La propriétédu sol emporte la
propriété du dessus et du dessous.

Le propriétaire peut faire au-dessus toutes
les plantations et constructions qu'il juge à
propos, sauf les exceptions établies au titre
VIII de la présente loi.

Il peut faire au-dessous toutes les construc-
tions et fouilles qu'il jugera à propos, et tirer
de ces fouilles tous les produits qu'elles peu-
vant fournir, sauf les modifications résultant
des lois et règlementsrelatifs aux mines, aux
objets d'art et d'antiquité, et des lois et rè-
glements de police.

Art. 65 (1). — Toutes' constructions, plan-
tations et ouvrages sur un terrain ou dans
l'intérieur, sont présumés faits par le pro-
priétaire à ses frais et lui appartenir, si le
contraire n'est prouvé.

Art. 66. — Le propriétaire du sol qui a
fait des constructions,plantations et ouvrages
avec des matériaux qui ne lui appartenaient
pas, doit en payer la valeur ; il peut aussi
être condamné à des dommages et intérêts,
s'il y a lieu ; mais le propriétaire des maté-
riaux n'a pas le droit de les enlever.

Art. 67. — Lorsque les plantations, cons-
tructions et ouvrages ont été faits par un
tiers et avec ses matériaux, le propriétairedu
fonds a le droit ou de les retenir, ou d'obliger
ce tiers à les enlever.

Si le propriétaire du fonds demande la sup-
pression des plantations et constructions, elle
est aux frais de celui qui les a faites, sans
aucune indemnitépour lui ; il peutmême être

(0 Loi du 15 mars 1892 (16 châban 1309). (1) Loi du 1,5 mars 1892 (16 châban 1309).
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condamné à des dommages et intérêts, s'il y
a lieu, pour le préjudice que peut avoir
éprouvé le propriétaire du fonds.

Si le propriétaire préfère conserver ces
plantationset constructions, il doit le rem-
boursement de la valeur des matèrieux et du
prix de la main-d'oeuvre, sans égardà la plus
ou moins grande augmentation de valeur que
le fonds a pu recevoir. Néanmoins, siles plan-
tations, constructionset ouvragesont été faits
par un tiers évincé, quin'auraitpas été con-
damné à la restitution des fruits, attendu sa
bonne foi, le propriétaire ne pourra demander
la suppression desdits ouvrages, plantations
et constructions; mais il aura le choix, ou de
rembourser la valeur des matériaux et du
prix de la main-d'oeuvre, ou de rembourser
une somme égale à celle dont le fonds a aug-
menté de valeur.

Art. 68. — Les atterrissements et accrois-
sements qui se forment successivementet im-
perceptiblement aux fonds riverains d'un
fleuve ou d'une rivière s'appellent alluvion.

L'alluvion profite au propriétaire riverain,
à la charge de laisser le marchepied ou che-
min de halage, conformément aux règle-
ments.

Art. 69. — Il en est de même des relais que
forme l'eau courante qui se retire insensible-
ment de l'une de ses rives en se portant sur
l'autre; le propriétaire de la rive découverte
profite de l'alluvion, sans que le riverain du
côté opposé y puissevenir réclamer le terrain
qu'il a perdu.

Ce droit n'a pas lieu à l'égard des relais de
la mer.

Art. 70. — L'alluvion n'a pas lieu à l'égard
des étangs dont le propriétaire conserve tou-
jours le terrain que l'eau couvre quand elle
est à la hauteur de la décharge de l'étang,
encore que le volume de l'eau vienne à dimi-
nuer.

Réciproquement, le propriétaire de l'étang
n'acquiert aucun droit sur les terres riverai-
nes que son eau vient à couvrir dans des
crues extraordinaires.

Art. 71. — Si un fleuve ou une rivière, na-
vigable ou non, enlôve|par une force subite
une partie considérable et reconnaissabled'un
champ riverain et la porte vers un champ in-
férieur.ousur la rive opposée, le propriétaire
de la partie enlevée peut réclamer sa pro-priété; mais il est tenu de former sa demande
dans l'année ; après ce délai, il n'y sera plus
recevable, à moins que le propriétaire du
champ auquel la partie enlevée a été unie,
n'ait pas encore pris possession de celle-ci.

Article 72 (1). — Les îles, îlots, atterrisse-
mentsqui se forment dans le lit des fleuves
des rivières ou des cours d'eau, appartiennent
à l'Etat.

Art. 73. — Si un cours d'eau, une rivière
ou un fleuve, en se formant un bras nouveau,
coupe et embrasse le champ d'un propriétaire
riverain et en fait une île, ce propriétaire
conserve la propriété de son champ.

Art. 74. — Si un fleuve ou une rivière se
forme un nouveau cours en abandonnant son
ancien lit, les propriétaires des fonds nouvelle-
ment occupés prennent, à titre d'indemnité,
l'ancien lit abandonné, chacundans la propor-
tion du terrain qui lui a été enlevé.

Art. 75 (1). —Les accroissements ou modi-
fications d'un immeuble par l'un des moyens
énoncés dans les articles 68, 69, 71 et 74 ci-
dessus, peuvent donner lieu à la rectification
du titre de propriété, du bornage et du plan.

Elle sera autorisée par le tribunal de la
situation de l'immeuble, sans qu'il soit néces-
saire d'accomplir les formalités prescrites par
le chapitre 11 du titre I de la présente loi.

Il sera procédé de même pour la rectifica-
tion d'un chemin public bordantou traversant
une propriété immatriculée si cette rectifica-
tion entraîne l'incorporation à ladite propriété
de terrains provenant du domaine public.

Art. 76. — Les pigeons, lapins, poissons, qui
passent dans un autre colombier, garenne ou
étang, appartiennent au propriétaire de ces
objets, pourvu qu'ils n'y aientpointété attirés
par fraude et artifice.

CIIAP1TB.E 111

Du droit de préemption

Art. 77. — La préemption est le droit re-
connu à tout copropriétaireindivis d'un même
immeuble, atout cohéritier sur les immeubles
de la succession, à tout copropriétaire divis
d'une maison d'habitation, au superficiaire
pour l'acquisitiondu sol et au propriétaire
du sol pour l'acquisition de la superficie, d'ac-
quérir la portion vendue à un tiers, en se
substituant à cet acquéreur, moyennant le
remboursementdu montant de la vente avec
le prix des améliorations et les loyaux coûts
du contrat.

Art. 78. — Ce droit sur un même immeuble
s'exercera, par voie de préférence, dans l'ordre
suivant :

i° Le propriétaire du sol vis-à-vis du super-
ficiaire et réciproquement;

2° Les cohéritiers;
3° Les copropriétaires divis ou indivis.

(1) Loi du 15 mars 1892 ("16 châban 1309).
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Pour ces deuxdernièrescatégories, celui qui i

la part la plus considérable sur l'immeuble
'
pra préféré à celui qui a une part moindre.

En cas d'égalité, le sort décideraentre ceux
oui veulent bénéficier de la préemption.

^rt- ^g, __ s'il y a contestation sur l'impor-

tance de leur part, le président du tribunal,

sur ordonnance, la fera déterminer par un
expert.

Le tirage au sort, en cas d'égalité, se fera
devant le greffier du tribunal qui en dressera
procès-verbal.

Art. 80. — Le cohéritier, le copropriétaire,

le propriétaire du sol ou le superfieiaire qui
voudra exercer la préemption, devra en faire

une notification à l'acquéreur de l'immeuble

dans le délai de huitaine augmenté du délai

des distances, sans que ce délai puisse jamais
être supérieur à deux mois, à partir du jour
où ils auront eu connaissance de la vente avec
offres réelles clé rembourser à l'acquéreurson
prix d'acquisition, ainsi que le prix des amé-
liorations et tous les loyaux coûts accessoires.

Passé ce délai, ils serontdéchus de l'exercice
de ce droit.

Art. 81. — L'acquéreur, après inscription
de son droit, pourra notifier son contratd'ac-
quisition à tout ayant droit à la préemption
qui en sera déchu s'il ne l'exerce dans le délai
de huitaine à partir de cette notification,
comme il est dit à l'articleprécédent.

Art. 82. — Le droit de préemption se pres-
crit dans tous les cas par six mois à partir du
jour de la vente.

TITRE III
De l'enzel

Art. 83. — L'enzel est unepropriétéfoncière
grevée d'une rente perpétuelle.

Art. 84. — Le montant des arrérages doit
être inscrit avec le droit lui-même.

Art. 85. — Les arrérages se prescriventpar
cinq ans.

Art. 86. — En aucun cas, le crédit-rentier
ne pourra, à moins de convention contraire,
être contraint à recevoir le remjjoursement
de sa rente.

Art. 87. — Il a sur l'immeuble tenu à enzel
un privilège pour le paiement de sa rente, et
le droit suit l'immeuble, en quelquemain qu'il
passe.

Art. 88. — En cas de non-paiement de la
rente par le débit-rentier, il peut poursuivre
la vente de l'immeuble tenu à enzel pour avoir
paiement des arrérages échus.

Art. 89. — En cas d'insuffisance du prix de
^ente, l'enzeliste (débit-rentier) ne sera tenu

personnellement que des arrérages des deux
dernières années qui pourrontêtre dues.

TITRE IV

De l'usufruit des immeubles

Art. 90. — L'usufruit immobilierest le droit
de jouir d'un immeuble dont un autre a la
propriété comme le propriétaire lui-même,
mais à la charge d'en conserver la substance.

Art. 91. — L'usufruit est établi par la loi
ou par la volonté de l'homme.

Art. 92. — L'usufruit peut être établi, ou
purement, ou à certain jour, ou à condition.

Art. 93 (1). — Il (l'usufruit) peut être éta-
bli :

1° Sur la propriété immobilière;
2« Sur l'enzel ;
3° Sur la rente de l'enzel;
4° Sur Pemphytêose pour Je temps de sa

durée ;
5° Sur la superficie ;
6° Sur l'antichrèse;
7<> Sur les hypothèques.

SECTION PBEMU'SRE

Des droits de l'usufruitier
Art. 94. — L'usufruitier a le droit de jouir

de toute espèce de fruits, soit naturels, soit
industriels, soit civils, que peut produire l'im-
meuble dont il a l'usufruit.

Art. 95. — Les fruits naturels sont ceux
qui sont le produit spontané de la terre. Le
produit et le croît des animaux sont aussi des
fruits naturels.

Art. 96. — Les fruits industriels d'un fonds
sont ceux qu'on obtient par la culture.

Art. 97 (1). — Lesfruits civils sont les loyers

>
des maisons, les prix des baux à ferme, les
arrérages de la rente de l'enzel et les intérêts

[.
des créances hypothécaires.

Art. 98. — Les fruits naturelset industriels,
pendant par branches ou par racines au
moment où l'usufruit est ouvert, appartien-
nent à l'usufruitier.

Ceux qui sontdans le mêmeétat au moment
", où finit l'usufruit appartiennent au proprié-

taire, sans récompenses de part ni d'autre des
labours et des semences, mais aussi sans prê-

1 judice de la portion des fruits qui pourraitêtre
î, acquise au eolon partiaire, s'il en existait un
1 au commencement ou à la cessation de

l'usufruit.f Art. 99. — Les fruits civils sont réputés
;e s'acquérir jour par jour, et appartiennent à
lr l'usufruitier, à proportion de la durée de son

usufruit.

(1) Loi du 15 mars 1892 (16 châban 1309).
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Art. 100. — Si l'usufruit comprend des
choses dont on ne peut faire usage sans les
consommer, l'usufruitier a le droit de s'en
servir, mais à la charge d'en rendre de
pareille quantité, qualité et valeur, ou leur
estimation,à la fin de leur usufruit.

Art. 101. — Si l'usufruit comprend des
choses qui, sans se consommer de suite, se
détériorent peu à peu par l'usage, l'usufrui-
tier a le droit de s'en servir pour l'usage
auquel elles sont destinées, et n'est obligé de
les rendre, à la fin de l'usufruit, que dans
l'état où elles se trouvent non détériorées par
son doL ou par sa faute.

Art. 102. — Si l'usufruit comprend des
bois taillis, l'usufruitier est tenu d'observer
l'ordre et la quotité des coupes, conformément
à l'aménagement et à l'usageconstant des pro-
priétaires, sans indemnité toutefois en faveur
de l'usufruitier ou de ses héritiers, pour les
coupes, soit de taillis, soit de baliveaux, soit
de futaie, qu'il aurait négligé de faire pen-
dant sa jouissance.

Les arbres qu'on peut tirer d'une pépinière
sans la dégrader ne font aussi partie de l'usu-
fruit qu'à la charge par l'usufruitier de se
conformer aux usages des lieux pour le rem-
placement.

Art. 103. — L'usufruitier profite encore,
toujours en se conformant aux époques et à
l'usage des anciens propriétaires, des parties
de bois de liaute futaie qui ont été mises en
coupes réglées, soit que ces coupes se fassent
périodiquement sur une certaine étendue de
terrain, soit qu'elles se fassent d'une certaine
quantité d'arbres pris indistinctement sur
toute la surface du domaine.

Art. 104. — Dans tous les autres cas, l'usu-
fruitier ne peut toucher aux arbres de haute
futaie; il peut seulement employer, pour faire
les réparations dont il est tenu, les arbres
arrachésoubrisés par accident ; il peut même,
pour cet objet, en faire abattre s'il est néces-
saire; mais à la charge d'en faire constater la
nécessité avec le propriétaire.

Art. 105. — 11 peut prendre, dans les bois,
des èchalas pour les vignes; il peut aussi
prendre, sur les arbres, les produits annuels
ou périodiques ; le tout suivant l'usage du
pays ou la coutume des propriétaires.

Art. 106. — Les arbres fruitiers qui meu-
rent, ceux mêmes qui sont arrachés ou brisés
par accident appartiennent à l'usufruitier, à
la charge de les remplacer par d'autres.

Art. 107 (1). — L'usufruitier peutjouir par
lui-même, donner h ferme dans les conditions

du code civil français, ou même vendre ou
céder son droit à titre gratuit.

Art. 108. — L'usufruitier jouit de l'aug-
mentation survenue par alluvion à rinrmeuble
dont il a l'usufruit.

Art. 109. — Il jouit des droits de servitude
de passage, et généralementde tous les droits
dont le propriétairepeut jouir, et il en jouit
comme le propriétaire lui-même.

Art. 110. — Il jouit aussi, de la même ma-
nière que le propriétaire, des mines et car-
rières qui sont en exploitation à l'ouverture
de l'usufruit; et néanmoins, s'il s'agit d'une
exploitation qui ne puisse être faite sans une
concession, l'usufruitier ne pourra en jouir
qu'après l'avoir obtenue conformément à la
loi.

Il n'a aucun droit aux mines et carrières
non encore ouvertes, ni aux tourbières dont
l'exploitation n'est point encore commencée,
ni au trésor qui pourraitêtre découvert pen-
dant la durée de l'usufruit.

Art. 111.— Le propriétaire ne peut, par
son fait, ni de quelque manière que ce soit,
nuire aux droits de l'usufruitier.

De son côté, l'usufruitierne peut, à la ces-
sation de l'usufruit, réclamer aucune indem-
nité pour les améliorations qu'il prétendrait
avoir faites, encore que la valeur de l'im-
meuble en fût augmentée,

Il peut cependant, ou ses héritiers, enlever
les glaces, tableauxet autres ornements qu'il
aurait fait placer, mais à la charge de réta-
blir les lieux dans leur premier état.

SECTION II

Des obligations de l'usufruitier
Art. 112. — L'usufruitier prend les im-

meubles dans l'état où ils sont; mais il ne
peut entrer en jouissance qu'après en avoir
fait dresser l'état, en présencedu propriétaire
ou lui dûment appelé.

Art. 113.— 11 donne caution de jouir en
bon père de famille, s'il n'en est dispensé par
l'acte constitutif de l'usufruit; cependant, les
pères et mèresayant l'usufruit légal du bien de
leurs enfants, le vendeur ou le donateur sous
réserve d'usufruit, ne sont pas tenus de don-
ner caution.

Art. 114. — Si l'usufruitier ne trouve pas
de caution, les immeubles sont donnés à ferme
ou mis en séquestre.

Le prixdes fermes appartient,dans ce cas, à
l'usufruitier.

Art. 115. — Le retard de donner caution ne
prive pas l'usufruitier des fruits auxquels il(1) Loi du 15 mars 1892 (16 châban 1309).
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ut aVOir droit ; ils lui sont dus du moment

où l'usufruit a été ouvert.
Art. 116. — L'usufruitiern'est tenu qu'aux

réparationsd'entretien.
Les grossesréparations demeurentà la char-

ge du propriétaire, à moins qu'elles n'aient été
occasionnées par le défaut de réparationsd'en-
tretien, depuis l'ouverture de l'usufruit ; au-
quel cas l'usufruitier eu est aussi tenu.

Art. 117. — Les grosses réparations sont
celles des gros murs et des voûtes, le rétablis-
sement des poutres et des couvertures en-
tières;

Celui des digues et des murs de soutènement
et de clôture aussi en entier.

Toutes les autres réparations sont d'entre-
tien.

Art. 118. — Ni le propriétaire, ni l'usu-
fruitier, ne sont tenus de rebâtir ce qui est
tombé de vétusté, ou ce qui a été détruitpar
cas fortuit.

Art. 119. — L'usufruitierest tenu, pendant
sa jouissance, de toutes les charges annuelles
de l'immeuble, telles que les contributions et
autres, qui, dans l'usage,sont censées charges
des fruits.

Art. 120. — A l'égard des charges qui
peuvent être imposées sur la propriété pen-
dant la durée de l'usufruit, l'usufruitier et le
propriétaire y contribuent ainsi qu'il suit :

Le propriétaire est obligé de les payer, et
l'usufruitier doit lui tenir comptedes intérêts.

Si elles sont avancées par l'usufruitier, il a
la répétition du capital à la fin de l'usufruit.

Art. 121. — Le legs fait par un testateur
d'une rente viagère ou pension alimentaire,
doit être acquitté par le légataire universel de
l'usufruit dans son intégrité et par le léga-
taire, à titre universel de l'usufruit dans la
proportionde sa jouissance, sans aucune répé-
tition de leur part.

Art. 122. — L'usufruitierà titre particulier
n'est pas tenu des dettes auxquelles le fonds
est hypothéqué; s'il est forcé de les payer, il
a son recours contre le propriétaire, sauf le
cas où il est usufruitier en vertu d'un legs et
où l'objet de l'usufruit a été hypothéqué
avant ou depuis le testament, soit pour unedette de la succession, soitmêmepour la dette
d'un tiers. Dans ce cas, en effet, celui qui
doit acquitter le legs n'estpas tenu de le déga-
ger, à moins qu'il n'ait été chargé de le faire
par une disposition expresse du testateur.

Art. 123. — L'usufruitier, ou universel, ou
a titre universel, doit contribuer avec le pro-priétaire au paiement des dettes, ainsi qu'il
suit :

On estime la valeur du fonds sujet à usu-

fruit;, on fixe ensuite la contribution aux
dettes à raison de cette valeur.

Si l'usufruitier veut avancer la somme
pour laquelle le fonds doit contribuer, le capi-
tal lui eu est restitué à la fin de l'usufruit,
sans aucun intérêt.

Si l'usufruitierne veutpas'fairecette avance
le propriétaire a le choix, ou de payer cette
somme, et dans ce cas l'usufruitier lui tient
compte des intérêts pendant la durée de l'usu-
fruit, ou de faire vendre jusqu'à due concur-
rence une portion des biens soumis à l'usu-
fruit.

Art. 124. — L'usufruitier n'est tenu que des
frais des procès qui concernent la jouissance
et des autres condamnations auxquelles ces
procès pourraient donner lieu.

Art. 125. — Si, pendant la durée de l'usu-
fruit, un tiers commetquelque usurpation sur
le fonds, ou attente autrement aux droits du
propriétaire, l'usufruitier est tenu dele dénon-
cer à celui-ci; faute de ce, il est responsable
de tout le dommagequi peut en résulter pour
le propriétaire, comme il le serait de dégrada-
tions commises par lui-même.

SECTION III

Comment l'usufruit prend fin

Art. 126. — L'usufruit s'éteint :

1° Par la mort de l'usufruitier;
2° Par l'expiration du temps pour lequel il

a été accordé;
3° Par la consolidationou la réunion, sur la

même tête, des deux qualités d'usufruitier et
de propriétaire;

4° Par le non-usage du droit pendant vingt
ans;

5» Par la perte totale de l'immeuble sur le-
quel l'usufruit est établi.

Art. 127. — L'usufruitpeutaussi cesser par
l'abus que l'usufruitier fait de sa jouissance,
soit en commettant des dégradations sur le
fonds, soit en le laissant dépérir faute d'en-
tretien.

Les créanciers de l'usufruitier peuvent in-
tervenir dans les contestationspour la conser-
vation de leurs droits ; ils peuvent offrir la
réparation des dégradations commises et des
garanties pour l'avenir.

Les juges peuvent, suivant la gravité des
circonstances, ou prononcer l'extinction abso-
lue de l'usufruit, ou n'ordonner la rentrée du
propriétaire dans la jouissance de l'objet qui
en est grevé que sous la charge de payer
annuellementà l'usufruitier ou à ses ayants
cause, une somme déterminée jusqu'à l'ins-
tant où l'usufruit aurait dû cesser.
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Art. 128. — L'usufruitqui n'est pas accordé
à des particuliers ne dure que trente ans.

Art. 129. — L'usufruit accordé jusqu'à ce
qu'un tiers ait atteintun âge fixedure jusqu'à
cette époque, encore que le tiers soit mort
avant l'âge fixé.

Art. 130. — La vente de l'immeuble sujet à
usufruit ne fait aucun changement dans le
droit de l'usufruitier ; il continue de jouir
de son usufruit s'il n'y a pas formellement
renoncé.

Art. 131. — Les créanciers de l'usufruitier
peuvent faire annuler la renonciation qu'il
aurait faite à leur préjudice.

Art. 132. — Si une partie seulement de
l'immeuble soumis à l'usufruit est détruite,
l'usufruitse conserve sur ce qui reste.

Art. 133. — Si l'usufruit n'est établi que
sur un bâtiment et que ce bâtiment soit dé-
truit par un incendie ou autre accident, ou
qu'il s'écroule de vétusté, l'usufruitier n'aura
le droit de jouir ni du sol ni des matériaux.

Si l'usufruit était établi sur un domaine
dont le bâtiment faisait partie, l'usufruitier
jouirait du sol et des matériaux.

TITRE V

DB L'USAGE ET DE L'HABITATION

Art. 134. — Les droits d'usage et d'habita-
tion s'établissent et se perdent de la même
manière que l'usufruit.

Art. 135. — On ne peut en jouir comme
dans le cas de l'usufruit, sans donner préala-
blement caution et sans faire des états.

Art. 136.— L'usager et celui qui a un droit
d'habitation doiventjouir en bons père de fa-
mille.

Art. 137. — Les droits d'usage et d'habita-
tion se règlent par le titre qui les a établis et
reçoivent, d'après ses dispositions, plus ou
moins d'étendue.

Art. 138. — Si le titre ne s'explique pas sur
l'étendue de ces droits, ils sont réglés ainsi
qu'il suit.

Art. 139. — Celui qui a l'usage des fruits
d'un fonds ne peut en exiger qu'autant qu'il
lui en faut pour ses besoins et ceux de sa fa-
mille.

Il peut en exiger pour les besoins même des
enfants qui lui sont survenus depuis la con-
cession de l'usage.

Art. 140. — L'usager ne peutcéder ni louer
son droit à un autre.

Art. 141. — Celui qui a un droit d'habita-
tion dans une maison peut y demeurer avec
sa famille, quand même il n'aurait pas été
marié à l'époque où ce droit lui a été donné.

Art. 142. — Le droit d'habitation se res-treint à ce qui'est nécessaire pour l'habitation
de celui à qui ce droit est concédé, et de safamille.

Art. 143.—Ledroit d'habitation ne peut
être ni cédé ni loué.

Art. 144. — Si l'usager absorbe tous les
fruits du fonds, ou s'il occupe la totalité de la
maison, il est assujetti aux frais de culture,
aux réparations d'entretien et au paiementdes
contributions, comme l'usufruitier.

S'il ne prend qu'une partiedes fruits, ou s'il
n'occupe qu'une partie de la maison, il con-
tribue au prorata de ce dont il jouit.

Art. 145. — L'usage des bois et forêts est
réglé par des lois particulières.

TITRE VI

DE L'EMPHYTÉOSE

Art. 146. — L'emphytéose est un droit
réel immobilier qui consiste à avoir la pleine
jouissanced'un immeubleappartenantà autrui,
sous la condition de lui payer une redevance
annuellesoit en argent, soit en nature, en re-
connaissance de son droit de propriété.

Art. 147. — L'emphytéose ne pourra être
établie que pour une durée- d'au moins vingt
ans, et jamais au delà de quatre-vingt-dix-
neuf ans.

Tout bail d'une durée de vingt ans et au-
dessus sera présumé bail emphytéotique, à
moins de stipulations contraires, soit dans le
bail, soit dans un acte séparé.

Art. 148. — L'emphytéote exerce tous les
droits attachés à la propriété du fonds, mais
il ne peut rien faire pour en diminuer la va-
leur.

11 a, par exemple, la faculté d'aliéner son
droit, de l'hypothéqueret de grever le fonds
emphytéotique pour la durée de sa jouis-
sance.

Art. 149 (1). — L'emphytéose s'éteint :

1° Par la confusion ;
2° Par la destruction du fonds.

TITRE VII

DE LA SUPERFICIE

Art. 150. — Le droit de superficie est un
droit réel immobilier qui consiste à avoir des
bâtiments, ouvrages ou plantations sur un
fonds appartenant à autrui.

Art. 151. — Celui qui a le droit de super-
ficie peut toujours l'aliéner et l'hypothéquer.

(1) Loi du 15 mars 1892 (16 châban 1309).
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« peut grever de servitudes les biens qui

font l'objet de son droit, mais dans la limite

nui lui appartient pour l'exercice de ce droit.

Art. 152 (!)•— Le droit de superficie s'é-
teint:

1» Par la confusion ;

go par la destruction du fonds;

TITRE VIII

DES SERVITUDES FONCIÈRES

Art. 153. — Une servitude est une charge
imposée sur un immeuble pour l'usage et l'u-
tilité d'un immeuble appartenant à un autre
propriétaire.

Art. 154. — Elle dérive ou de la situation
naturelle des lieux, ou des obligations impo-
sées par la loi ou des conventions entre les
propriétaires ; dans les premiers cas, elle n'est
pas assujettie à l'inscription.

CHAPITRE PREMIER

Des servitudes qui dérivent de la situation
des lieux

Art. 155. — Les fonds inférieurs^sont assu-
jettis envers ceux qui sont plus élevés à re-
cevoir les eaux qui en découlent naturelle-
ment sans que la main de l'homme y ait con-
tribué.

Le propriétaire inférieur ne peut point
élever de digue qui empêche cet écoulement.

Le propriétaire supérieur ne peut rien faire
qui aggrave la servitude du fonds inférieur.

Art. 156. — Abrogé par la loi du 15 mars
1892 (16 châban 1309).

Art. 157. — Tout propriétaire peut clore
son héritage, sauf l'exception portée en l'ar-
ticle 189.

Art. 158. — Abrogé par la loi du 15 mars
1892 (16 châban 1309).

CHAPITRE II

Des servitudes établiespar la loi
Art. 159. — Les servitudes établies par la

loi ont pour objet l'utilité publique ou com-
munale, ou l'utilité des particuliers.

Art. 160. — Celles établies pour l'utilitépu-
blique ou communale ont pour objet le mar-
chepied le longdesrivièresnavigablesouflotta-
bles, la constructionou réparation des chemins
et autres ouvrages publics ou communaux.

Tout ce qui concerne cette espèce de servi-
tude est déterminé par les lois ou des règle-
ments particuliers.

Art. 161. —La loi assujettit les proprié-
taires à différentes obligations l'un à l'égard
de l'autre, indépendamment de toute con-
vention.

Art. 162 (1). — Partie de ces obligations est
réglée par les lois locales.

Les autres sont relatives au mur et au fossé
mitoyens, aux vues sur lapropriété du voisin,
à l'égout des toits, au droit de passage.

SECTION PREMIÈRE

Du mur et du fossé mitoyens
Art. 163. —Dansles villes et les campagnes,

tout mur servant de séparation entre bâti-
ments jusqu'à l'héberge, ou entre cours et
jardins, et même entre enclos dans les champs,
est. présumé mitoyen, s'il n'y a titre ou
marque du contraire.

Art. 164. — Il y a marque de non-mitoyen-
neté lorsque la sommité du mur est droite et
à plomb de son parement d'un côté et présente
de l'autre un plan incliné.

Lors encore qu'il n'y a que d'un côté ou un
chaperon ou des filets et corbeaux de pierres
qui y auraient été mis en bâtissant le mur.

Dans ces cas, le mur est censé appartenir
exclusivement au propriétaire du côté duquel
sont l'égout ou les corbeaux et filets de pierre.

Art. 165. — Le dessus d'une rue est présu-
mé dépendance du domaine public, s'il n'y a
titre ou marque du contraire.

Il y a marque de propriété privée lorsqu'il
existe des constructions au-dessus de la rue
ou au moins des arceaux joignant les murs
élevés de chaque côté de la rue.

Lorsqu'une construction ou l'arceau placés
au-dessus de la rue sera détruit par vétusté,
accidentou autrement, le propriétaireperdra
le bénéficede laprésomption qui en résultait à
son profit.

Il ne pourra en aucun cas reconstruire à
moins d'une autorisation spéciale.

La propriété privée du dessus d'une rue a.
pour conséquence la mitoyennetédu mursur
lequel s'appuie l'arceau ou la construction,
à moins de titre contraire.

Art. 166. — La réparation et la reconstruc-
tion du mur mitoyen sont à la charge de tous
ceux qui y ont droit et proportionnellement
au droit de chacun.

Art. 167. — Cependant tout copropriétaire
! d'un mur mitoyen peut se dispenser de con-

tribuer aux réparations et reconstructions
en abandonnant le droit de. mitoyenneté,
pourvu que le mur mitoyen ne soutienne pas
un bâtiment qui lui appartienne.

(I) Loi du 15 mars 1892 (16 châban 1309). (1) Loi du 15 mars 1892 (16 châban 1309).
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Art. 168. — Tout copropriétairepeut faire
bâtir contre un mur mitoyen et y faire placer
des poutres ou solives dans toute l'épaisseur
du mur, à cinquante-cinq millimètresprès,
sans préjudicedu droit qu'a le voisin de faire
réduire à l'ébauchoir la poutre jusqu'à la
moitié du mur, dans le cas où il voudrait
lui-même asseoir des poutres dans le même
lieu, ou y adosser une cheminée.

Art. 169. — Tout propriétaire peut faire
exhausser le mur mitoyen, mais il doit payer
seul la dépense de l'exhaussement,les répara-
tions d'entretien au-dessus de la hauteur de
la clôture commune, et, en outre, l'indem-
nité de la chargeen raison de l'exhaussement
et suivant la valeur.

Art. 170. — Si le mur mitoyen n'est pas
en état de supporter l'exhausement, celui qui
veut l'exhausser doit le faire reconstruire en
entier à ses frais, et l'excédent d'épaisseur
doit se prendre de son côté.

Art. 171. — L'un des voisins ne peut pra-
tiquer dans le corps d'un mur mitoyen aucun
enfoncement,niy appliquerou appuyer aucun
ouvrage sans le consentementde l'autreou
sans avoir, à son refus, fait régler par experts
les moyens nécessairespour que le nouvel ou-
vrage ne soit pas nuisible aux droits de
l'autre.

Art. 172. — Nul n'est tenu de céder à son
voisin la mitoyenneté de son mur; cependant,
dans le cas d'exhaussement d'un mur mi-
toyen, le voisin qui n'y a pas contribué peut
en acquérir la mitoyenneté en payant la moi-
tié de la dépense qu'a coûté l'exhaussement,
et la valeur de la moitié du sol fourni pour
l'excèdent d'épaisseur s'il y en a.

Art. 173. — Lorsque les différents étages
d'une maison appartiennentà divers proprié-
taires, si les titres de propriété ne règlentpas
le mode de réparations et reconstructions,
elles doivent être faites ainsi qu'il suit :

Les grosmurs et le toit sont à la chargede
tous les propriétaires, chacun en proportion de
la valeur de l'étage qui lui appartient.

Le propriétaire de chaque étage fait le plan-
cher sur lequel il marche.

Le propriétaire du premier étage fait l'es-
calier qui y conduit ; le propriétaire du se-
cond étage fait, à partir du premier, l'escalier
qui conduit chez lui, et ainsi de suite.

Art. 174 (l). — Lorsqu'on reconstruit un
mur mitoyen ou une maison, les servitudes
actives et passives se continuent à l'égard du
nouveaumur ou de la nouvelle maison, sans
toutefois qu'elles puissent être aggravées.

Art. 175 (1). — Toute clôture qui sépare
des fonds de terre est réputée mitoyenne

amoins qu'il n'y en ait qu'un seul eu état de
clôture, ou s'il n'y a titre ou marque con-
traire.

Pour les fossés, il y a marque de non-mi-
toyenneté lorsque la levée ou le rejet de la
terre se trouve d'un côté seulementdu fossé

Le fossé est censé appartenir exclusivement
à celui du côté duquel le rejet se trouve.

Art. 176. — La clôture mitoyenne doit être
entretenue à frais communs ; mais le voisin
peut se soustraire à cette obligation en renon-
çant à la mitoyenneté.

Cette faculté cesse si le fossé sert habituelle-
ment à l'écoulementdes eaux.

Art. 177. -- Le voisin dont l'héritage joint
un fossé ou une haie non mitoyens ne peut
contraindre le propriétaire de ce fossé ou de
cette haie à lui céder la mitoyenneté.

Le copropriétaired'une haiemitoyenne peut
la détruire jusqu'à la limite de sa propriété,à
la charge de construire un mur sur cette
limite.

La même règle est applicable au coproprié-
taire d'un fossé mitoyen qui ne sert qu'à la
clôture.

Art. 178. — Tant que dure la mitoyenneté
de la haie, les produits en appartiennent aux
propriétairespar moitié.

Art. 179. — Les arbresquise trouventclans
la haie mitoyenne sont mitoyens comme la
haie. Les arbres plantés sur la ligne sépara-
tive de deux immeubles sont aussi réputés
mitoyens. Lorsqu'ils meurent ou lorsqu'ils
sont coupés ou arrachés, ces arbres sont par-
tagés par moitié. Les fruits sont recueillis à
frais communs et partagés aussi par moitié,
soit qu'ils tombent naturellement, soit que la
chute en ait été provoquée, soit qu'ils aient
été cueillis.

Chaque propriétaire a le droit d'exiger que
les arbres mitoyens soient arrachés.

Art. 180. — Il n'est permis d'avoir des
arbres, arbrisseaux et arbustes près de la

limite du fonds voisin qu'à la distance pres-
crite par les règlements particuliers actuelle-
ment existants, ou par des usagesconstantset

reconnus, et, à défaut de règlements et usa-
ges, qu'à la distance de deux mètres de la

ligne séparative des deux fonds pour les plan-
tations dont la hauteur dépasse deux mètres,
et à la distance d'un demi-mètre pour les

autres plantations.
Les arbres, arbustes et arbrisseaux peuvent

être plantés en espalier, de chaque côté du

(1) Loi du 15 mars 1892 (16 châban 1309). (1) Loi du 15 mars 1892 (16 châban 1309).
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mur séparatif, sans que l'on soit tenu d'obser- 1 :

ver aucune distance, mais ils ne pourront
dépasser la crête du mur.

Si le mur n'est pas mitoyen, le propriétaire
seul a le droit d.y appuyer ses espaliers.

Art. 181 (1). — Le voisin peut exiger que
les arbres, arbustes et arlmsseaux, plantés à

une moindre distance que la distance légale,
soient arrachés ou réduits à la hauteur déter-
minée à l'articleprécédent, à moins qu'il n'y
ait titre ou inscription contraire.

Si les arbres meurent, ou s'ils sont coupés

ou arrachés, le voisin ne peut les remplacer
qu'en observant les distances légales.

Art. 182 (1). — Celui sur le fonds duquel
avancent les branches des arbres du voisin
peut contraindre celui-ci à les couper. Les
fruits tombés naturellement de ces branches
lui appartiennent.

Si ce sont les racines qui avancent sur son
fonds, il a le droit de les y couper lui-même.

SECTION II

De la distance et des ouvrages intermédiaires
requis pour certaines constructions

Art. 183. — Celui qui fait creuser un puits
ou une fosse d'aisanceprès d'un mur mitoyen
ou non,

Celui qui veut y construire cheminée ou
âtre, forge, four ou fourneau,

Y adosser une êtable,
Ou établir contre ce mur un magasin de sel

ou amas de matières corrosives,
Est obligé à laisser la distance prescrite par

les règlements et usages particuliers sur ces
objets, ou à faire les ouvrages prescrits par
les mômes règlementset usages, pour éviter
de nuire au voisin.

SECTION III

Des vues sur la propriété de sonvoisin
Art. 184. — L'un des voisins ne peut, sans

le consentementde l'autre, pratiquer dans le
mur mitoyen aucune fenêtre ou ouverture,
en quelque manière que ce soit, mômeà verre
dormant.

Art. 185. — Une fenêtre ne peut être ou-
verte sur le fonds du voisin, même clans une
rue, si son bord extérieurn'est distant de trois
mètres au moins de la limite de ce fonds ou
du mur de la maison élevée sur ce fonds, à
moins du consentement des voisins intéressés,
donné conformément aux règlements ou usa-
ges locaux.

H en est de même des fenêtres et des portes

à ouvrir dans les impasses, quelle qu'en soit la
largeur.

Art. 186. — Aucune fenêtre donnant vue
dans l'intérieur de l'habitation du voisin ne
pourra être ouverte sans son consentement.

Art. 187. — L'élévation des constructions
urbaines sera déterminée par arrêté muni-
cipal.

Les personnes qui auraient à réclamer con-
tre l'ouverture d'une porte ou d'une fenêtre,
ou l'élévation d'une construction, faites con-
trairement aux dispositions de la présente
section, auront un délai de six mois à dater
de l'ouverture ou de la construction pour
formuler leur opposition;passé ce délai, elle
ne sera plus recevable.

SECTIONIV

De l'égoutdes toits
Art. 188. — Tout propriétaire doit établir

des toits de manière que les eaux pluviales
s'écoulent sur son terrain ou sur lavoie publi-
que ; il ne peut les faire verser sur le fonds
de sonvoisin.

SECTION V

Du droit de passage ;

Art. 189. — Le propriétaire dont les fonds
sont enclavés et qui n'a sur la voie publique
aucune issue ou qu'uneissue insuffisante pour
l'exploitation soit agricole, soit industrielle
de sa propriété, peut réclamer un passage sur
les fonds de ses voisins, à la charge d'une in-
demnité proportionnée au dommagequ'ilpeut
occasionner.

Art. 190. — Le passage doit régulièrement
être pris du côté où le trajetest le plus court
du fonds enclavé à la voie publique.

Néanmoins il doit être fixé dans l'endroit le
moins dommageableà celui sur le fonds du-
quel il est accordé.

Art. 191. — Si l'enclave résulte de la divi-
sion d'un fonds par suite d'une vente, d'un
échange, d'un partage ou de tout autre con-
trat, le passage ne peut être demandé que sur
les terrains qui ont fait l'objet de ces actes.

Toutefois, dans le casoù un passage suffisant
ne pourrait être établi sur les fonds divisés,
l'article 189 serait applicable.

Art. 192. — L'assiette et le mode de servi-
tudes de passage pour cause d'enclave sont
déterminés par vingt ans d'usage continu.

L'action en indemnité, dans le cas prévu
par l'article 189, est prescriptible, et le pas-
sage peut être continué, quoique l'action en
indemnité ne soit plus recevable.

W) Loi du 15 mars 1892 (16 châban 1309).
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CHAPITRE III

Des servitudes établies par le fait de l'homme

SECTION PnEMiÈne

Des diverses espèces de servitudes
qui peuvent être établies sur les immeubles

Art. 193. — il est permis aux propriétaires
d'établir sur leurs immeubles ou en faveurde
leurs immeubles, telles servitudes que bon
leur semble, pourvu néanmoins que les ser-
vices établis ne soient imposés ni à la per-
sonne, ni en faveur de la personne, mais seu-
lement à un fonds et pourun fonds, et pourvu
que ces services n'aient d'ailleurs rien de con-
traire à l'ordre public.

L'usage et l'étendue des servitudes ainsi éta-
blies se règlent par le titre qui les constitue ;
à défaut de titre, par les règles ci-après.

Art. 194. — Les servitudes sont établies ou
pour l'usage des bâtiments, ou pour celui des
fonds de terre.

Celles de la première espèce s'appellent ur-
baines, soit que les bâtiments auxquels elles
sont dues soient situés à la ville ou à la cam-
pagne.

Celles de la seconde espèce se nommentru-
rales.

Art. 195. — Les servitudes sont ou continues
ou discontinues.

Les servitudes continues sont celles dont
l'usage est ou peut être continuel sans avoir
besoin du fait actuel de l'homme : tels sont
les conduites d'eau, les égouts, les vues et
autres de cette espèce.

Les servitudes discontinues sont celles qui
ont besoin du fait actuel de l'homme pour
être exercées : tels sont les droits de passage,
puisage, paccage et autres semblables.

Art. 196. — Les servitudes sont apparentes
ou non apparentes.

Les servitudes apparentes sont celles qui
s'annoncentpar des ouvrages extérieurs, tels
qu'une porte, une fenêtre, un aqueduc.

Les servitudes non apparentes sont celles
qui n'ont pas de signe extérieur de leur exis-
tence, comme, par exemple, la prohibitionde
bâtir sur un fonds ou de ne bâtir qu'à une
hauteurdéterminée.

SECTION II

Comment s'établissent les servitudes
Art. 197 (1). — Les servitudes ne peuvent

s'établir que par titre.
Art. 198, 199, 200 et 201 abrégés par la loi

du 15 mars 1892 (16 châban 1309).

Art. 202. — Quand on établit uneservitude,
on est censé accordertout ce qui est nécessaire
pour en user.

Ainsi la servitude de puiser de l'eau à la
fontaine d'autrui emporte nécessairement le
droit de passage.

SECTION III

Des droits du propriétaire du fonds
auquel la servitude est due

Art. 203. — Celui auquel est due une servi-
tude a droit de faire tous les ouvrages né-
cessairespour en user et pour la conserver.

Art. 204. — Ces ouvrages sont à ses frais,
et non à ceux du propriétairedu fonds assu-
jetti, à moins que le titre d'établissement de
la servitude ne dise le contraire.

Art. 205. — Dans le casmême où le proprié-
taire du fonds assujetti est chargé par le titre
de faire à ses frais les ouvrages nécessaires
pour l'usage ou la conservation de la servi-
tude, il peuttoujourss'affranchirde la charge,
en abandonnant le fonds assujetti au proprié-
taire du fonds auquel la servitude est due.

Art. 206. — Si le fonds pour lequel la servi-
tude a été établie vient à être divisé, la servi-
tude reste due pour chaque portion, sansnéan-
moins que la condition du fonds assujetti soit
aggravée.

Ainsi, par exemple, s'il s'agit d'un droit de

passage, tous les copropriétairesseront obli-
gés de l'exercerpar le même endroit.

Art. 207. — Le propriétaire du fonds débi-
teur de la servitude ne peut rien faire qui
tende à en diminuer l'usage ou à le rendre
plus incommode.

Ainsi il ne peut changer l'état des lieux, ni
transporterl'exercice de la servitude dans un
endroit différent de celui où elle a été primi-
tivement assignée.

Mais cependant, si cette assignation primi-
tive était devenue plus onéreuse au proprié-
taire du fonds assujetti, ou si elle l'empêchait
d'y faire des réparations avantageuses, il
pourrait offrir au propriétairede l'autre fonds

un endroit aussi commode pour l'exercice de

ses droits et celui-ci ne pourraitpas le refuser.
Art. 208. — De son côté, celui qui a un

droit de servitude ne peut en user que sui-
vant son titre, sans pouvoir faire, ni dans le
fonds qui doit la servitude, ni dans le fonds à

quielle est due, de changement qui aggrave
la condition du premier.

Art. 209 (1). — Lorsqu'un immeuble se
trouve dans un état tel qu'on ne puisse user
d'une servitude et que le non-usage a dure

(1) Loi du 15 mars 1892 (16 châban 1309). (1) Loi du 15 mars 1892 (16 châban 1309).
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pendant 20 ans, la radiation decette servitude
est prononcée par jugement.

Art. 210, 211, 212. — Abrogés par la loi du
15 mars 1892(16 châban 1309).

Art. 213. — Les vingt ans commencentà
courir selon les diverses espècesde servitudes,

ou du jour où l'on a cessé d'en jouir, lorsqu'il
s'agit de servitudes discontinues, ou du jour
où il a été fait un acte contraire à la servi-
tude, lorsqu'il s'agit de servitudes continues.

Art. 214, 215, 216. —Abrogéspar la loi du
15 mars 1892 (16 châban 1309).

TITRE IX

DE L'ANTICHUÈSE

Art. 217. — L'antichrèse est la remise d'un
immeuble par le débiteur à son créancier pour
sûreté de sa dette.

Art. 218. — L'antichrèse ne s'établit que
par écrit.

Art. 219. — Le créancier n'acquiert par ce
contrat que la faculté de percevoir les fruits
de l'immeuble, à la charge de les imputer
annuellement sur les intérêts, s'il lui en est
dû, et ensuite sur le capilal de sa créance.

Art. 220. — Le créancier est tenu, s'il n'en
est autrementconvenu, de payer les contribu-
tions et les charges annuelles de l'immeuble
qu'il tient en antichrèse.

Il doit également, sous peine de dommages
et intérêts, pourvoirà l'entretien et aux répa-
rations utiles et nécessaires de l'immeuble,
saufà prélever sur les fruits toutes les dé-
penses relatives à ces divers objets.

Art. 221. — Le débiteur ne peut, avant
l'entier acquittementde la dette, réclamer la
jouissance de l'immeuble qu'il a remis en an-
tichrèse.

Mais le créancier qui veut se décharger des
obligations exprimées en l'article précédent,
peut toujours, à moins qu'il n'ait renoncé à
ce droit, contraindre le débiteur à reprendre
la jouissance de son immeuble.

Art. 222. — Le créancier ne devient point
propriétaire de l'immeuble par le seul défaut
de paiement au terme convenu ; toute clause
contraire est nulle : en ce cas, il peutpoursui-
vre l'expropriation de son débiteur par les
voies légales.

Art. 223. — Lorsque les parties ont stipulé
que les fruits se compenseront avec les inté-
rêts, ou totalement, ou jusqu'à une certaine
concurrence, cette convention s'exécute com-
me toute autre qui n'est point prohibée par
les lois.

Art. 224. — L'antichrèse peut être donnée
par un tiers pour le débiteur.

Art. 225. — L'antichrèse est indivisible
nonobstant la divisibilité de la dette entre
les héritiers du débiteur ou ceux du créan-
cier.

L'héritier du débiteur qui a payé sa portion
de la dette ne peut demander la restitution
de sa portion dans l'immeuble remis en anti-
chrèse, tant que la dette n'est pas entièrement
acquittée.

Réciproquement,l'héritier du créancier qui
a reçu sa portion de la dette, ne peut re-
mettre l'immeuble tenu à antichrèse au pré-
judice de ceux de ses cohéritiers qui ne sont
pas payés.

Art. 226. — Tout ce qui est statué au pré-
sent titre ne préjudicie point aux droits que
des tiers pourraient avoir sur l'immeuble re-
mis en antichrèse.

Si le créancier, muni à ce titre, a d'ailleurs
sur le fonds des privilèges ou hypothèques
légalement établis et conservés, il les exerce
à sonordre et comme tout créancier.

Art. 227. — Le créancier répond, selon le
droit commun, de la perte ou détérioration de
l'immeublequi serait survenue par sa négli-
gence.

Le débiteur doit tenir compte au créancier
des dépenses utiles et nécessaires que celui-ci
a faites pour la conservation de l'immeuble
remis en antichrèse.

TITRE X

DES PRIVILÈGES

Art. 228. — Le privilège est un droit réel
immobilier que la qualité de la créance donne
à un créancier d'être préféré auxautres créan-
ciers même hypothécaires.

11 n'est pas assujetti à l'inscription, sauf
celui du crédit-rentier de l'enzel, et, dans ce
cas, l'inscription prise aura la même durée
que le privilège.

Art. 229 (1). — Les créances privilégiées
sur le prix des immeubles sont les sui-
vantes et s'exercentsuivant l'ordre établi ci-
après :

1° Les frais de justice;
2° Les droits du Trésor ;
3° Les arrérages dus au crédit-rentier de

l'enzel.
Art. 230 (1). — Ces privilèges,exceptécelui

du crédit-rentier de l'enzel, ne s'exercentsur
le prix des immeubles qu'à défaut de mo-
bilier.

(1) Loi du 15 mars 1892 (16 châban 1309).
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TITRE XI

DES HYPOTHEQUES

CHAPITRE PREMIER

Art. 231. — L'hypothèqueest un droit réel
immobilier sur les immeubles affectés à l'ac-
quittement d'une obligation.

Elleest, de sa nature, indivisible, et subsiste
en entier sur tous les immeubles affectés, sur
chacunet sur chaque portionde ces immeubles.

Elle les suitdans quelques mains qu'ils pas-
sent.

Art. 232. — L'hypothèque n'a lieu que
dans les cas et suivant les formes autorisés
par la loi.

Art. 233 (1). — Sont seuls susceptibles d'hy-
pothèques :

1° La propriété immobilière qui est dans le
commerce ;

2° L'usufruit des immeubles pour le temps
de sa durée ;

3° L'enzel ;
4° L'emphytéose pour le temps de sa durée ;
5° La superficie.
Art. 234.

, —
L'hypothèque acquise s'étend

aux accessoires réputés immeubles et aux
améliorations survenues à l'immeuble hypo-
théqué.

Art. 235 et 236 abrogés par le décret du 15
mars 1892(16 châban 1309).

Art. 237. — Le créancier inscrit pour un
capital produisant intérêts ou arrérages, a
droit d'être colloque pour une année seule-
ment et pour l'année courante, au même
rang d'hypothèque que pour son capital, à
condition toutefois que ce droit résulte de
l'acte, qu'il soit inscrit et que le taux de l'in-
térêt soit indiqué dans l'acte et l'inscription.

Art. 238. — L'iiypothèque est volontaireou
forcée. Elle ne s'acquiert, dans les deux cas
que par l'inscription. Les inscriptions prises
auront la même durée que l'hypothèque.

Art. 239 (1). — L'hypothèque forcée est
celle qui est acquiseen vertu d'une décision
de justice, sans le consentement du débiteur,
et dans les cas ci-aprèsdéterminés :

1° Aux mineurs et aux interdits sur les im-
meubles des tuteurs et de leurs cautions ;

2" A la femme sur les immeubles de son
mari, pour sa dot, ses droits matrimoniaux,
l'indemnitédes obligations du mari dont elle
est tenue et le remploi du prix de ses biens
aliénés ;

3° Au vendeur, à l'échangiste ou au co-
partageant sur l'immeublevendu, échangé ou
partagé, quand il n'a pas été réservé d'hypo-

thèque conventionnelle pour le paiement du
prix ou de la soulte d'échange ou de partage.

Art. 240. — A l'ouverture d'une tutelle oud'une interdiction, le conseil de famille dési-
gne contradictoirement avec le tuteur ceux
de ses immeubles qui seront grevés d'hypo-
thèque et fixe la somme pour laquelle l'ins-
cription sera prise.

Art. 241. — Si, dans le cours de la tutelle
ou de l'interdiction, les garanties données par
le tuteur se trouvent modifiées ou devien-
nent insuffisantes, le conseil de famille peut
en exiger de nouvelles. ; si elles sont devenues
excessives, il peut les diminuer.

Art. 242. — Dans tous les cas, à défaut du
consentement du tuteur, la délibération du
conseil de famille sera soumise à l'homologa-
tion du tribunal et le droit à l'hypothèque
résultera du jugement de ce tribunal.

Art. 243. — La convention matrimoniale,
s'il y en a, détermineles immeubles du mari
qui sont grevés d'hypothèque, l'objet auquel
s'applique la garantie, et la somme jusqu'à
concurrence de laquelle l'inscriptionpeut être
prise.

Art. 244. — S'il n'a pas été stipulé d'hypo-
thèque ou en cas d'insuffisance des garanties
déterminées par le contrat, la femme peut,
dans le cours du mariage, et en vertu d'un
jugementdu tribunal, à défaut du consente-
ment du mari, pour toutes les causes de re-
cours qu'elle peut avoir contre lui, soit à rai-
son d'obligations par elle souscrites, ou d'alié-
nation de ses propres, ou de donations ou de
successionsauxquelles elle est appelée, requé-
rir inscription d'une ' hypothèque sur les im-
meubles de son mari.

Le jugement, dans ce cas, détermine la
somme pour laquelle l'inscription sera prise,
l'objet à garantir et les immeubles sur les-
quels l'inscription se fera.

Lorsque les garanties seront devenues ex-
cessives, le mari pourra en demander la di-
minutionau tribunal.

Art. 245. — Le mari ou le tuteur pourra
toujours être dispensé de l'hypothèque en
constituant un gage mobilier ou une caution,
lorsque cette substitution sera reconnue suffi-
sante par une décision de justice.

Art. 246. — Le vendeur d'un immeuble
1 peut, dans le contrat de vente, stipuler de
1 son acheteurune hypothèque sur l'immeuble

vendu, pour garantie du paiement total ou
partiel du prix.

1 II peut également stipuler qu'en cas de
nouvelle transmission de la propriété de l'im-
meuble avant paiement total ou partiel du(1) Loi du 15 mars 1892 (16 châhan 1309).
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nrix, il conservera l'action en résolution de
la vente.

Art. 247. — A défaut de stipulation d'hypo-
thèque, le vendeur peut, en vertu d'un juge-
ment du tribunal, requérir l'inscription sur
ledit immeuble.

Le jugementpourra également, sur les con-
clusions du vendeur, lui accorder la conser-
vation de son action en résolution en cas de
transmission ultérieure de la propriété de
l'immeuble avant paiement total ou partiel
du prix.

Art. 248. — A défaut d'inscription de la
clause de conservation de l'action résolutoire,
résultantdu contrat ou du jugement, la réso-
lution de la vente ne pourra en aucun cas
être opposée au tiers.

Art. 249. — Dans ces divers cas, le prési-
dent du tribunal pourra, en cas d'urgence,
ordonner toutes inscriptions conservatoires,
lesquels n'auront d'effet que jusqu'au juge-
ment définitif. Si le jugement définitif main-
tient tout ou partie de l'inscription, ce qui
aura été. conservé prendra rang à la date de
l'inscription prise conservatoirement.

CHAPITRE H

Des hypothèques volontaires.
Art. 250 (1). — Les hypothèques volontaires

ne peuvent être consenties que par ceux qui
ont la capacité d'aliéner les immeubles qu'ils
y soumettent.

Art. 251. -- Les écrits -faits en pays étran-
gers peuvent donner hypothèque sur des
immeubles sis en Tunisie, à condition de se
conformer aux dispositions delà présente loi.

Art. 252 (1). — Ceux qui n'ont sur l'im-
meuble qu'un droit suspendu par une condi-
tion, ou résoluble dans certains cas, ou sujet
à rescision, nepeuvent consentirqu'une hypo-
thèque soumiseaux mêmes conditions ou à la
même rescision.

Cette disposition ne pourra, toutefois, con-formément à l'article. 16 ci-dessus, préjudiciel-
aux droits que les créanciers hypothécairesde
bonne foi auraient lait inscrire régulièrement.

Art. 253. — Les biens des mineurs et des
interdits, et ceux des absents, tant que la
possession n'en est déférée que provisoire-
ment, ne peuvent être hypothéqués que pourles causes et dans les formes établies par la
loi.

SECTION PREMIÈRE

De l'hypothèque testamentaire
Art. 254. — L'hypothèque testamentaire est

celle qui est établie, pour un chiffre déterminé,

par le tèstataire, sur un ou plusieurs de ses
immeubles spécialement désignés dans le tes-
tament, pour garantir les legs par lui faits.

SECTION II
De l'hypothèque conventionnelle

Art. 255. — Il n'y a d'hypothèque conven-
tionnelle valable, et pouvant en conséquence
être inscrite, que celle qui, soit dans le titre
constitutif de la créance, soit dans un titre
postérieur, déclare spécialement la nature et
la situation de chacun des immeubles actuel-
lement appartenant au débiteur, sur lesquels
il consent l'hypothèque de la créance.

Art. 256. — Si les immeubles affectés à
l'hypothèqueont péri ou éprouvé des dégrada-
tions, de manière qu'ils soient devenus insuffi-
sants pour la sûreté du créancier,celui-ci a le
droit de réclamer le remboursement de sa
créance.

Néanmoins, le débiteur sera admis à offrir
un supplément d'hypothèque si la perte ou les
dégradationsont eu lieu sans sa faute.

Art. 257. — L'hypothèque conventionnelle
n'est valable, et ne peut en conséquenceêtre
inscrite, qu'autant que la sommepour laquelle
elle est consentie est déterminée dans l'acte.

Si la créance résultant de l'obligation est
conditionnelle, la condition sera mentionnée
dans l'inscription.

Art. 258. — L'hypothèque consentie pour
sûreté d'un crédit ouvert à concurrence d'une
somme déterminée qu'on s'oblige à fournir,
est valable, et peut en conséquence être ins-
crite ; elle prend rang à la date de son ins-
criptionsans égard aux époques successives de
la délivrance des fonds.

CHAPITRE III

Du rang des hypothèques entre elles
Art. 259. — L'hypothèque, soit volontaire,

soit forcée, n'existe à l'égard des tiers et n'a
rang entre les créanciersque du jour de l'ins-
cription prise dans la forme et de la manière
prescrits dans la présente loi.

Art. 260. — Tous les créanciers inscrits le
même jour exercenten concurrence une hypo-
thèquede la même date, sans distinction entre
l'inscription du matin et celle du soir, quand
même cette différence serait marquée par le
conservateur.

CHAPITRE IV

De l'effet des hypotlièquescontre les tiers
détenteurs

Art. 261. — Les créanciers ayant une hypo-
thèque inscrite sur un immeuble, le suivent
en quelques mains qu'il passe pour être collo-0 Loi du 16 mai 1886 (12 châban 1303).
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qués et payés suivant l'ordre de leur inscrip-
tion.

Art. 262. — Si le tiers détenteurne remplit
pas les formalités qui seront ci-après établies
pour purger sa propriété, il demeure, par
l'effet seul des inscriptions, obligé, comme
détenteur, à toutes les dettes hypothécaires ;
il jouit des termes et délais accordés au débi-
teur originaire.

Art. 263. — Le tiers détenteur est tenu,
dans le mêmecas, s'il ne paie tous les intérêts
et capitaux exigibles, à quelque somme qu'ils
puissent monter, de délaisser l'immeuble hy-
pothéqué sans aucune réserve.

Art. 264. — Faute par le tiers détenteurde
satisfaire pleinement à l'une de ces obliga-
tions, chaque créancier hypothécairea droit
de faire vendre sur lui l'immeuble hypothé-
qué, trente jours après commandement fait
au débiteur originaire, et sommation faite au
tiers détenteur de payer la dette exigible ou
de délaisser l'immeuble.

Art. 265. — Le délaissementpar hypothè-
que peut être fait par tous les tiers détenteurs
qui ne sont pas personnellement obligés à la
dette et qui ont la capacité d'aliéner.

Art. 266. — Il peut l'être après même que
le tiers détenteur a reconnu l'obligation ou
subi condamnationen cette qualité seulement.
Le délaissement n'empêche pas que, jusqu'à
l'adjudication, le tiers détenteur ne puisso
reprendre l'immeuble en payant toute la
dette et les frais.

Art. 267. — Le délaissementpar hypothèque
se fait au greffe du tribunal de la situation
des biens, et il en est donné acte par ce
tribunal.

Le greffier doit en prévenir immédiatement
le conservateur qui en fera mention sur le
titre de propriété.

Sur la pétition du plus diligent des intéres-
sés, il est créé à l'immeuble délaissé un cura-
teur sur lequel la vente de l'immeuble est
poursuivie dans les formes prescrites pour les
expropriations.

Art. 268. — Les détériorations qui procè-
dent du fait ou de la négligence du tiers dé-
tenteur, au préjudice des créanciers hypothé-
caires, donnent lieu contre lui à une action
en indemnité ; mais il ne peut répéter ses
impenses et améliorations que jusqu'à con-
currence de la plus-value résultant de l'amé-
lioration.

Art. 269. — Les fruits de l'immeuble hypo-
théqué ne sont dus par le tiers détenteurqu'à
compter du jour de la sommation de payer
ou de délaisser; et, si les poursuites commen-
cées ont été abandonnéespendant trois ans, à

compter de la nouvelle sommation qui serafaite.
Art. 270. — Les droits réels immobilier

dont le tiers détenteur avait le bénéfice
ouqu'il subissait avant sa possession sur un inv

meuble délaissé ou adjugé à la suite d'une
purge d'hypothèque, renaissent après le dé-
laissementou après l'adjudication faite sur lui.

Dans le cas où l'inscriptionaurait été radiée
à la suite de la confusion, une nouvelle ins-
cription serait nécessaire pour faire revivre
le droit, mais l'intéressé pourra la requérir.

Art. 271. — Le tiers détenteur qui a payé
la dette hypothécaire, ou délaissé l'immeuble
hypothéqué, ou subi l'expropriation de cet
immeuble,a son recours, tel que de droit, con-tre le débiteur principal.

Art. 272. — Le tiers détenteur qui veut
purger sa propriété, en payant le prix, ob-
serve les formalités qui sont établies clans le
chapitre YI ci-après.

CHAPITRE V

De l'extinction des hypothèques

Art. 273 (1). — Les hypothèques s'étei-
gnent :

1° Par l'extinction de l'obligationprincipale;
2» Par la renonciation du créancier ;
3e Par l'accomplissement des formalitéset

conditionsprescritesaux tiers détenteurspour
purger les immeubles par eux acquis.

Art. 274. — Abrogé par la loi du 19 mars
1892 (16 châban 1309).

CHAPITRE "VI

Bu mode de purger les immeublas des
hypothèques

Art. 275. — L'immeuble, bien que chan-
geant de propriétaire, reste affecté de tous les
droits réels immobiliers inscrits sur le titre de
propriété.

Art. 276.— Le nouveau propriétaire qui
voudraobtenir la radiation des inscriptions hy-
pothécaires prises sur l'immeuble dont la
propriétélui est transmise, devra, aprèsavoir
fait inscrire son droit de propriété,soit avant
les poursuites autorisées par le chapitre IV
qui précède, soit dans le mois au plus tard à
compter de la première sommation qui lui est
faite, notifier à tous les créanciers inscrits, au
domicile par eux élu :

lo Extrait de l'acte transmissifde propriété
contenant sa date et sa qualité et la désigna-
tion des parties ;

(1) Loi du 15 mars 1892 (16 châban 1309).
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2o Le prix de l'acquisition et les charges
faisant partie du prix ; l'évaluation de ces
charges, celle du prix même s'il consiste en
une rente viagère ou perpétuelle ou en toute
obligation autre que celle de payer un capital
Axe" enfin l'évaluation de l'immeuble s'il a
étédonné ou cédé à tout autre titre qu'àcelui
de vente;

3» Un certificat d'inscriptions de toutes les
hypothèques qui pèsent sur l'immeuble, y
compris celle du vendeur qui aurait bénéficié
des articles 246 ou 247 de la présente loi.

Art. 277. — Le nouveau propriétaire ne
pourra faire usage de la faculté accordée par
le précédent article que sous condition de
faire la notification prescrite dans l'année de
l'inscription de son droit de propriété.

Art. 278. — Le nouveau propriétaire dé-
clarera,par le même acte, qu'il est prêt d'ac-
quitter les dettes et charges hypothécaires
jusqu'à concurrence du prix ou de la valeur
déclarée, sans déduction aucune au profit du
vendeur ou de tout autre.

Sauf disposition contraire dans les titres de
créances,il jouira des termes et délais accordés
au débiteur originaire et il observera ceux
stipulés contre ce dernier.

Les créances non échues qui ne viennent
que pour partie en ordre utile seront immé-
diatement exigibles vis-à-vis du nouveau pro-
priétaire jusqu'à cette concurrence, et, pour
le tout, à l'égard du débiteur.

Art. 279. — Si parmi les créanciersse trouve
un vendeur ayant à la fois l'hypotbèque qu'il
aurait fait inscrire et l'action résolutoirequ'il
aurait conservée par l'inscription, conformé-
ment aux articles 246 ou 247 de la présente
loi, il aura quarante jours, à partir de la no-
tification à lui faite, pour opter entre ces
deux droits, sous peine d'être déchu de l'ac-
tion en résolution et de ne pouvoir plus ré-
clamer que son hypothèque.

S'il opte pour la résolution du contrat, il
devra, à peine de déchéance, le déelarer au
greffe du tribunal devant lequel Tordre doit
être poursuivi. Le greffier doit en prévenir
immédiatement le conservateur qui en fera
mention sur le titre de propriété.

La déclaration du vendeur sera faite dans
le délai ci-dessus fixé, et suivie dans les dix
jours de la demande en résolution.

A partir du jour où le vendeur aura opté
pour l'action résolutoire, la purge sera sus-
pendue et ne pourra être reprise qu'après la
renonciation de la part du vendeur à l'action
résolutoire, ou après le rejet de cette action.

Les dispositions qui précèdent sont applica-
les aux coéchangistes et au donataire.

Art. 280. — Lorsque le nouveau proprié-
taire a fait la notification ci-dessus énoncée
dans le délai fixé, tout créancier dont l'hypo-
thèque est inscrite peut requérir la mise de
l'immeubleaux enchères et adjudicationspu-
bliques, à la charge:

1° Que cette réquisition sera signifiée au
nouveaupropriétairedans les quarante jours,
au plus tard, de la notification faite à la
requête de ce dernier, en y ajoutant deux
jours par cinq myriamètres de distance entre
le domicile élu et le domicile réel du créan-
cier le plus éloigné du tribunal qui doit con-
naître de l'ordre ;

2° Qu'elle contiendra soumission du requé-
rant ou d'une personne présentée par lui, de
porter le prix à un dixième en sus de celui
stipulé dans le contrat ou déclaré par le nou-
veau propriétaire. Cette enchère portera sur
le prix principal et les charges, sans aucune
déduction, mais non sur les frais du premier
contrat ;

3° Que la même significationsera faite, dans
le même délai, au précédent propriétaire et
au débiteur principal ;

4° Que l'original et les copiesde ces exploits
seront signés par le créancier requérant ou
par son fondé de procurationexpresse, lequel,
en ce cas, est tenu de donnercopie de sa procu-
ration. Il devront aussi être signés, le cas
échéant, par le tiers enchérisseur ;

5° Que le requérant ofirira de donner cau-
tion personnelleou hypothécaire jusqu'à con-
currence du prix et des charges.

.
Le tout à peine de nullité.
Art. 281. — A défaut, par les créanciers,

d'avoir requis la mise aux enchères dans le
délai et les formes prescrits, la valeur de l'im-
meuble demeure définitivement fixée au prix
stipulé dans le contrat ou déclaré par le nou-
veau propriétaire.

Les inscriptions qui ne viennent pas en or-
dre utile sur le prix seront rayées pour la
partie qui l'excédera, par suite de l'ordre
amiable où judiciaire dressé conformément
aux lois de la procédure,

Le nouveau propriétaire se libérera des
hypothèques, soit en payant aux créanciers
inscrits en ordre utile les créances exigibles
ou dont l'acquittement lui est facultatif, soit
en consignant le prix jusqu'à concurrence de
ces créances.

Il reste soumis aux hypothèques venant en
ordre utile, à raison des créancesnon exigibles
dont il ne voudrait ou ne pourraitse libérer.

Art. 282. — En cas de revente par suite de
surenchère, elle aura lieu suivant les formes
de la procédure civile.
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Art. 283. — L'adjudicataire est tenu, au
delà du prix de son adjudication, de restituer
à l'acquéreur ou au donataire dépossédé les
frais et loyaux coûts de son contrat, ceux de
son dépôtà la conservation de la propriété
foncière,ceux d'inscription, ceux de notifica-
tion et eeux faits par lui pour parvenir à la
revente,

Art. 284. — Le désistement du créancier
requérant la mise aux enchèresne peut, même
quand le créancier paierait le montant de la
soumission,empêcherl'adjudication publique,
si ce n'est du consentement exprès de tous les
autres créanciers hypothécaires, ou si ces
derniers, sommés par huissier, au domicile
par eux élu, depoursuivre l'adjudication dans
la quinzaine, n'ydonnent point suite.

Art. 285. — L'acquéreur qui se sera rendu
adjudicataire aura son recours tel que de droit
contre le vendeur, pour le remboursement de
ce qui excède le prix stipulé par son titre, et
pour l'intérêt de cet excédent, à compter du
jour de chaque paiement.

Art. 286. — Dans le cas où le titre du nou-
veau propriétaire comprendraitdes immeu-
bles et des meubles, ou plusieurs immeubles,
lesuns hypothéqués, les autres non hypothé-
qués, aliénés pour un seul et même prix, ou
pour des prix distincts et séparés, soumis ou
non à la même exploitation,le prix de chaque
immeuble frappé d'inscriptions particulières
et séparées sera déclaré dans la notification
du nouveau propriétaire, par ventilation, s'il
y a lieu, du prix total exprimé dans le titre.

Le créancier surenclièrisseur ne pourra, en
aucun cas, être contraintd'étendre sa soumis-
sion ni sur le mobilier, ni sur d'autres immeu-
bles que ceux qui sont hypothéqués à sa
créance, sauf le recours du nouveau proprié-
taire contre ses auteurs, pour l'indemnité du
dommage qu'il éprouveraitsoit de la division
des objets de son acquisition, soit de celle des
exploitations.

TITRE XII
DE L'EXPROPRIATION FORCÉE

Srcc-riON PniîMiÈRis

Art. 287. — Le créancier peut poursuivre
l'expropriation des droits réels immoljiliers
suivants appartenant au débiteur :

1° La propriété immobilière;
2° L'enzel;
3° L'usufruit des immeubles;
4° L'emphytéose;
5» La superficie.
Art. 288. — Néanmoins la part indivise

d'un cohéritier dans les immeubles d'une sue-
cession ne peut être mise en vente par ses
créanciers personnelsavant le partage ou la

licitation qu'ils peuvent provoquer s'ils le ïu.
gent convenable, ou dans lesquels ils ont ie
droit d'intervenir conformément aux lois sur
les successions.

Art. 289. — Les immeubles d'un mineur
même émancipé, ou d'un interdit, ne peuvent
être mis en vente avant la discussion du mo-
bilier.

Art. 290. — La discussiondu mobilier n'est
pas requise avant l'expropriationdes immeu-
bles possédés par indivis entre un majeur et
un mineur ou un interdit, si la dette leur est
commune, ni dans le cas où les poursuites ont
été commencées contre un majeur, ou àvaut
l'interdiction.

Art. 291. — L'expropriationdes immeubles
qui font partie de la communauté se pour-
suit contre le mari débiteur seul, quoique la
femme soit obligée à la dette.

Celle des immeubles de la femme qui ne
sont point entrés en communauté se poursuit
contre le mari et la femme, laquelle, au refus
du mari de procéder avec elle, ou si le mari
est mineur, peut être autorisée en justice.

En cas de minorité du mari et de la femme,

ou de minorité de la femme seule, si son mari
majeur refuse de procéder avec elle, il est
nommépar le tribunal un tuteur à la femme,
contre lequel la poursuite est exercée.

Art. 292. — Le créancier ne peut pour-
suivre la vente des immeublesqui ne lui sont

pas hypothéqués que dans le cas d'insuffisance
de ceux qui lui sont hypothéqués.

Art. 293. — 11 ne pourra être procédé si-

multanémentà la vente de divers immeubles,
appartenant au même débiteur, qu'après au-
torisation sur requête délivrée par le prési-
dent du tribunal.

Art. 294 (1). — Si le débiteur justifie, par
baux inscrits, que le revenu net et libre deses
immeubles pendant une année suffit pour le
paiement de la dette en capital, intérêts et
frais et s'il en offre la délégation aux créan-
ciers, la poursuite peut être supendue par les

juges, sauf à être reprise s'il survientquelque
opposition ou obstacle au paiement.

Art. 295 (2). — La vente forcée des im-

meubles ne peut êtrepoursuivie qu'en vertu
d'un titre inscrit ou exécutoire pour une
dette certaine et liquide. Si la dette est en es-

pèces non liquidées, la poursuite est valable ;

mais l'adjudication ne pourra être faite qu'a-
près la liquidation.

Art. 296. — Le cessionnaired'un titre exé-

cutoire ne peut poursuivre l'expropriation

(1) Loi du 16 mai1886 (12 châban 1303).
(2) Loi du 15 mars 1892 (16 châban 1309).
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'après gUe ia signification du transport a
été faîteau débiteur.

Art. 297. — La poursuite peut avoir lieu

en vertud'un jugement provisoireou définitif,
exécutoire par provision, nonobstant appel;
mais l'adjudication ne peut se faire qu'après

un jugement définitif en dernier ressort, ou
passé en force de chose jugée.

La poursuite ne peut s'exercer en vertu de
jugements rendus par défaut durant le délai
de l'opposition.

Art. 298. — La poursuite ne peut être an-
nulée sous prétexte que le créancier l'aurait
commencée pour une somme plus forte que
celle qui lui est due.

Art. 299. — Toute poursuite en expropria-
tion d'immeuble doit être précédée d'un com-
mandement de payer, fait, à la diligence et
requête du créancier, à la personne du débi-
teur ou à son domicile par le ministère d'un
huissier.

Si ce commandement est signifié au conser-
vateur, celui-ci l'inscrira, et l'immeuble du
débiteur ne pourra faire l'objet d'aucune
autre inscription pendant le cours de l'ins-
tance en expropriation.

Art. 300 à 341. — Abrogéspar la loi du 15

mars 1892 (16 châban 1309).
Art. 342 (1). —Tout droit réel relatif à un

immeuble déjà immatriculé n'existera, à l'é-
gard des tiers, que par le fait et du jour de
son inscriptionsur le titre par le conservateur
de la propriété foncière, sans préjudice des
droits et actions réciproques des parties pour
l'inexécution de leurs conventions.

Art. 343(1).— Tous faits ou conventions
ayant pour effet de transmettre, déclarer,
modifier ou éteindre un droit réel immobilier,
d'en changer le titulaire ou de modifier toute
autre condition de son inscription,tous baux
d'immeublesexcédant une année, toute quit-
tance ou cession d'une somme équivalenteà
plus d'une année de loyers ou fermages non
échus, ou à plus d'une année d'arrérages non
échus de la rente d'enzel seront, pour être
opposables au tiers, constatés par écrit et ins-
crits sur le titre par le conservateur de la
propriété foncière.

Les écrits indiqueront l'état civil des parties
contractantes et mentionneront leur contrat
de mariage, s'il en a été fait un, ainsi que la
date de ce contrat, les noms et résidence de
l'officier public qui l'aura reçu. Ils seront,
ainsi que toute décision judiciaire ayant le
même effet, déposé soit en original, soit en

expédition à la conservation de la propriété
foncière.

Ils seront conservésdans les archives et des
copies faisant foi de leur contenu et de la date
du dépôtpourront être délivrées à toute épo-
que aux intéressés.

Les signatures des parties apposées au bas
des écrits autres que les actes authentiques ou
judiciaires seront, avant le dépôt, légalisées :

Eu ce qui concerne les Européens,par l'une
des autoritéssuivantes :

Le président du tribunal civil ;
Les jugesde paix ;
Les contrôleurscivils ;
Les présidents des municipalités, s'ils sont

de nationalité européenne ; etau cas contraire,
le vice-présidentde cette nationalité ;

Les consuls, vice-consuls et agents consu-
laires pour leurs nationaux et protégés.

En ce qui concerne les indigènes par :
Le premier ministre ou son délégué ;
Le président du tribunal civil ;
Les juges de paix ;
Les contrôleurs civils ;
Les présidents des municipalités s'ils sont

indigènes ; et au cas contraire le vice-prési-
dent indigène ;

Les cadis.
Les écrits rédigéspar les notaires tunisiens

seront signés par les parties dont les signa-
tures seront légalisées ainsi qu'il est dit ci-
dessus.

Si les parties nesaventou ne peuvent signer,
la reconnaissancede l'écrit aura lieu devant
l'une des autorités désignées ci-dessus, en pré-

sence de deux témoins du sexe masculin, sa-
chant signer et ayant la capacité nécessaire
pour contracter.

Le magistrat ou fonctionnaire certifiera la
reconnaissance de l'écrit et la signera avec les
témoins.

Leslégalisationset reconnaissances devront,
dans tous les cas, être revêtues du sceau des
magistrats ou fonctionnaires désignés ci-des-
sus dont les signatures seront elles-mêmes lé-
galiséesselon les règles ordinaires.

Si le nom, l'état ou la demeure des parties
ou des témoinsne sont pas connus du magis-
trat ou du fonctionnaire qui procédera à la
légalisation ou devant lequel aura lieu la re-
connaissance de l'écrit, ils devront lui être
attestés par deux témoins connus de lui et
ayant les mêmes qualités que celles indiquées
ci-dessus.

A défaut d'exécution de ses prescriptions,
le conservateur refusera l'inscription.

Si plusieurs'originaux ou expéditions des
pièces énumèrées ci-dessus lui sont remises
pour être inscrites, le conservateur n'en con-(!) Loi du 15 mars 1892 (16 châban 1309).
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servera qu'une et devra remettre les autres I i
aux intéressés après y avoir mentionné que c
l'inscription a été effectuée. <

Art. 344 (1). — Le conservateur tiendra, J

indépendammentdu registredes titres de pro-
priété prévu par l'article 45 de la présente

<loi:
1° Un registre d'ordre des formalitéspréa-

lables à l'immatriculation ;
2° Un registre de dépôt où seront constatées

par numérod'ordre et à mesure qu'elles s'ef-
fectueront, les remisesdes décisions du tribu-
nal mixte ordonnant l'immatriculation ; celles
des documents à fin d'inscription, de trans-
cription de saisie, et généralement de tous
actes ou écrits à inscrire, transcrire ou men-
tionner.

Ce dernier registre est arrêté chaque jour
par le conservateur.

Art. 345. — Le registre de dépôts sera tenu
en double et l'un des doubles sera déposé,
sans frais, et dans les trentejours qui suivront
sa clôture, au greffe du tribunal de première
instance de Tunis.

Art. 346. — Le conservateur donnera au
déposant, s'il le demande, pour chaque docu-
ment déposé,une reconnaissance qui repro-
duira la mention du registre de dépôtset rap-
pellera le numéro d'ordre sous lequel cette
mention a été portée.

Art. 347 (1). — Le conservateur tiendra
encore :

le Une table alphabétique des titulaires
des droits réels et des baux inscrits à la con-
servation de la propriété foncière ;

2° Une table alphabétique des titres de
propriété.

Art. 348 (2). — Le président du tribunal
civil et le procureur de la République pour-
ront demanderpersonnellement la communi-
cation sans déplacement des registres de la
conservation.

Art. 349. — Tous les registres du conser-
vateur sont cotés et paraphés par chaque
page, par première et dernière, par l'un des
juges du tribunal.

Art. 350 (1). — Toute personne au nom de
laquelle inscription est prise à la conserva-
tion de la propriété foncière doit faire élec-
tion de domicile en Tunisie,au chef-lieu d'une
justice de paix. Faute de quoi toutes signifi-
cations lui seront valablementfaites au greffe
de la justice de paix dansle ressort de laquelle
sont situés les immeubles.

Il est loisible à celui au nom duquel une

inscription a été prise, ou à ses représentants
de changer de domicile par lui élu, à la chargé
d'en choisir et indiquer un autre dans l»
même chef-lieu de justice de paix.

Art. 351 (I). — Les inscriptions et trans-
criptions de saisie sont portées, rayées, ré-
duites ou rectifiées par le conservateur de h
propriété foncière au moyen de mentions
sommaires faites sur le registre des titres de
propriété.

Art. 352 (1). — Le conservateur est tenu de
délivrer à tousceux qui le requièrent, soit uncertificat établissant la conformité des copies
du titre de propriété avec le même titre, soit
copie littérale de toutes les mentions concer-
nant un droit réel immobilier ou de cellesqui
seront spécialement désignées dans la réquisi-
tion des parties, soit certificat qu'il n'en
existe aucune.

11 pourra également délivrer sur réquisition
expresse, le relevé sommaire des inscriptions
concernantun droit réel immobilier ; ce re-
levé ne sera fourni qu'à titrede simple ren-
seignement, et n'engagerapoint la responsa-
bilité du conservateur.

Toute réquisition sera inscrite, datée et si-
gnée.

Si le requérant qui se présente à la conser-
vation ne sait écrire, la réquisition sera rem-

plie par le conservateur.
Dans tous les cas, elle devra être repro-

duite en tête des états ou certificats.
Art. 353 (1). — Hors des cas prévus par la

loi, le conservateur ne peut ni refuser, ni re-
tarder une inscription, une radiation, réduc-
tion ou rectification d'inscription régulière-
ment demandée, la délivrance de la copie du

titre de propriété aux personnes qui y ont
droit en vertu des articles 51 et 52 de la pré-
sente loi, et à toute personne, des certificats
d'inscriptions,souspcinededommages-intérèts.

Art. 354 (2). — Si le conservateur a des

doutes sur la capacité des parties,-ilprocé-

dera à une inscription provisoire et imposera
au requérant un délai de quinzaine augmente
du délai des distances, pour produire les jus-

tifications nécessaires. Ce délai courra à par-
tir du lendemain de la remise de la notifica-
tion, soit à la partie, soit au domicile élu ; si

le dernier jour du délai se trouve être un di-

manche ou jour férié, ce jour là de sera pas

.
compté.

s
Si les justifications sont faites dans le délai

légal, l'inscription définitive prendra date du

> jour de l'inscriptionprovisoire.

H) Loi du 15 mars 1892 (16 châban 1309).
(2) Loi du 16 mai 1886 (12 châban 1303).

(1) Loi du 16 mai 1886 (12 châban 1303)
(2) Loi du 15 mars 1892 (16 châban 1309).
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.u Cas contraire, l'inscription provisoire <

oera nulle. '

Ouand les justifications seront jugées insuf- <

' tes par le conservateur, l'inscription dé-
/uitive

ne pourra être prise, s'il s'agit d'un
•'isliciable des tribunauxfrançais, qu'en vertu
d'un jugement du tribunal civil rendu sur
impie requête, conlradictoirement avec le

urocureur de la République, et ayant acquis
l'autorité de la chose jugée.

L'instance sera introduite dans les huit
iours qui suivent l'expiration du délai fixé

nar le premier alinéa du présent article ; l'ins-
truction se fera par simples mémoires remis

au parquet.
Le ministère des défenseurs ne sera pas

obligatoire.
Les jugements seront rendus dans les trois

mois, au plus tard, à compter de l'introduc-
tion des instances, sur le rapport d'un juge,
fait en audience publique et sur les conclu-
sions du procureur de la République. Ils se-
ront sans appel et ne pourront être attaqués
par voie de cassation.

S'il s'agit d'un indigène, l'instance sera in-
troduite dans le même délai, et le jugement
sera rendu, dans les trois mois, par le tribu-

! nal de l'ouzara.
' L'inscriptionordonnée par le tribunal pren-
i rira rang également du jour de l'inscription
{ provisoire.
| Les frais de l'instance resteront, dans tous
[ les cas, à la charge du requérant.
' Art. 335 (1). — Lorsque des omissions ou
j des erreurs auront été commises dans le titre
i de propriété ou dans les inscriptions, les par-
l lies intéressées pourront en demander la réc-
if tification.
I Le conservateur pourra, en outre, rectifier
S d'office et sous sa responsabilité, les irrégula-
| rites provenant de son chef.
| Dans tous les cas, les premièresinscriptions
J devront être laissées intactes, et les corrections
\ seront inscrites à la date courante.
', Art. 356. — En cas de refus de la part du
] conservateur, le tribunal pourra ordonnerdes
, corrections qui seront faites dans les mêmes

conditions; il pourra également ordonner,
s'il y a lieu, la délivrance de lacopie d'un titre
de propriété ou d'uii certificat.

SECTION II
De la réquisition d'inscription

Art. 357 (2). — Toute personne intéressée
Pourra, en produisant les pièces dont le dépôt

est prescrit par la présente loi, requérir du
conservateur l'inscription, la radiation, la ré-
duction ou la rectification de l'inscription
d'un droit réel immobilier. Toutefois, pour
être inscrit, ce droit devra être tenu directe-
ment du titulaire de l'inscription précédem-
ment prise. En conséquence, dans le cas où
un droit réel immobilier aura fait l'objet de
plusieurs mutations ou conventions, successi-
ves, la dernière mutation ou convention ne
pourra être inscrite avant les précédentes.

Art. 358 (1). — Le privilège du crédit-ren-
tier de l'enzel sera inscrit d'office par le con-
servateur au moment de l'immatriculationde
l'immeuble, ou au moment du dépôt de l'acte
constitutif de l'enzel sur un immeuble déjà
immatriculéou à la requête du crédit-rentier.

Le conservateur devra également, au mo-
ment de l'inscription d'un jugement d'adjudi-
cation, prendre d'office, au profit du débiteur
saisi, du colicitant ou de leurs ayants droit,
une hypothèque pour sûreté du paiement du
prix de l'adjudication, dont le paiement préa-
lable ne lui serait pasjustifié.

Art. 359 (2).— L'inscription des droits des
mineurs et des interdits sera faite à la re-
quête des tuteurs ou subrogés-tuteurs, et, à
défaut, à la requête des ;membres du conseil
de famille, du procureur de la République,
des juges de paix, du consul, des parents, des
amis des incapables et des incapables eux-mê-
mes.

Art. 360 (2). — L'inscription des droits de
la femme mariée se fait à la requête du mari
ou, à défaut, à la requête de la femme, de ses
parents ou de ses amis.

Art. 361. — L'hypothèque testamentaire
sera inscritepar le conservateur,sur le dépôt
du testament ou de la copie authentique, à la
requête du légataire.

SECTIONIII

Des obligations du requérant une inscription
Art. 362 (1). — Le requérant une inscrip-

tion, la radiation, réduction ou rectification
d'une inscription devra remettreau conserva-

: teur,pour chaque droit réel, les pièces dont le
dépôt est prescrit par la présente loi.

• Art. 363. — Les inscriptions à faire sur les
biens d'une personne décédée pourront être
faites sous la simple désignation du défunt.

Art. 364. — En cas de décès d'un détenteur
d'un droit réel immobilier non inscrit, ins-

3 cription pourra, avant liquidationou partage,
t être prise au nom de lasuccession, sur la seule

(1) Loi du 16 mai 1886 (12 châban 1303).
t2) Loi du 15 mars 1892 (16 châban 1309).

(1) Loi du 15 mars 1892 (16 châban 1309).
(2) Loi du 16 mai 1886 (12 châban 1303).
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production de l'acte de décès, et ces inscrip-
tions seront modifiées après partage, en con-
formité de l'acte de partage qui sera produit.

Art. 365 (1). — En cas de donation, l'ins-
cription se fera sur le dépôt de l'acte de dona-
tion ou d'une expédition.

Art. 366 (1). — Pour obtenir l'inscription
nominative de droits réels immobiliers résul-
tantde l'ouvertured'unesuccession, les requé-
rants produiront, outre l'acte de décès, s'il
s'agit d'une succession ab intestat, un certi-
ficat constatantleur état civil et leurs droits
exclusifs à l'hérédité.

Ces certificats seront établis, en Tunisie,
par les juges de paix oupar les agents consu-
laires pour les nationaux et protégés des
diverses nations européennes, et, pour les Tu-
nisiens, par les juges de paix ou les cadis. Les
certificats établis hors de la Tunisie seront
passés en la forme authentique.

S'il s'agit d'une succession testamentaire,
les mêmes pièces et, de plus, l'acte testamen-
taire ou une expédition de cet acte et, s'il y
a lieu, le consentement des héritiers ou deslé-
gataires universels, ou la décision du tribu-
nal autorisantl'envoi en possession.

Art. 367. — Abrogé par le décret du 15

mars 1892 (16 châban 1309).

SECTION IV

De la forme des inscriptions
11. — De l'inscription des droits réels immobiliers

et des baux

Art. 368 (2). — Les inscriptions ou men-
tions sur les titres de droits réels immobiliers
et de baux indiquent:

Pour la propriété immobilière : le proprié-
taire;

Pour l'enzel : le propriétaire, le crédit-ren-
tier et lemontantannuelde la rente;

Pour l'usufruit des immeubles, l'usage et
l'habitation, l'emphytéose et la superficie : le
propriétaire et l'usufruitier,l'usager, l'emphy-
téote et le superficiaire ;

Pour les servitudes foncières : le fonds ser-
vant sur le titre de propriété du fonds domi-
nant et réciproquement;

Pour l'antichrèseet l'hypothèque: le pro-
priétaire, le créancier et le montant de la
créance ;

Pour les baux : le locataire et le prix an-
nuel du bail.

Art. 369. — L'inscription, la radiation et la
réductiond'inscription mentionnent, à peine

de nullité, la date à laquelle elles ont été ea'e>
tuées.

Art. 370. — Abrogé par la loi du 15 ma,„
1892 (16 châban 1309). "

Art. 371. —En cas de vente à réméré, la
clause de réméré devra toujours être inscrite

Art. 372. — Le droit concédé au locataire
ou à l'emphytéote d'acheter Je fonds ou ue
renouveler Je bail, la durée du bail et les an-ticipations du paiement du loyer, devront
être mentionnés dans l'inscription pour être
opposablesaux tiers.

Art. 373. — Abrogé par la loi du 15 mars
1892(16chalmu 1309).

§ 2. — De la conformité du tilre de propriété ci i(s
copies

Art. 374. — Toutes les fois qu'une inscrip-
tion sera portée sur le titre de propriété, elle
devra l'être en même temps sur les copies du
titre que le conservateuraurait délivrées.

Art. 375 (1). —A défaut de productionde

ces copies, si la formalité est destinée à cons-
tater un fait ou une stipulationqui supposele
consentement des porteurs, le conservateur
refusera l'inscription.

Dans les autres cas, il fera l'inscription,la
portera sur le titre de propriété, la notifiera
aux détenteurs des copies désignées dans les
articles 51 et 52 et, jusqu'à ce que la concor-
dance entre le titre et les copies ait été réta-
blie, il refusera toute nouvelle inscription
prise de leur consentement.

Art. 376. — En cas de perte de la copie
d'un titre de propriété, le conservateur ne
pourra en délivrer une nouvelle que sur le vu
d'un jugement du tribunal l'ordonnant.

CHAPITRE m
De la responsabilité du conservateur

Art. 377 (1). — Le conservateur est respon-
sable du préjudice résultant :

lo De l'omission, sur ses registres, des ins-
criptions régulièrement requises en ses bu-

reaux ;
2° De l'omission, sur les copies, des inscrip-

tions portées sur le titre, sauf l'hypothèse
prévue par l'article 375;

3° Du défaut de mention, savoir : sur les

titres de propriété, des inscriptionsaffectant
directement la propriété ou l'enzel ; et, dans
les états ou certificats, d'une ou de plusieurs
inscriptions existantes,à moins qu'il ne se soit

exactement conformé aux réquisitions des

parties, ou que le défaut de mention ne pro-

(i) Loi du 16 mai 1886 (12 châban 1303).
(2) Loi du 15 mars 1892 (16 châban 1309). (1) Loidu 16 mai 1886 (12 châban 1309).



IMMEUBLES 335

vienne de désignations insuffisantes qui ne t

pourraient lui être imputées. ]

Art. 378 (1). — L'immeuble à l'égard duquel
<

le conservateuraurait omis,dans les copiesdu

titre de propriété ou dans les certificats,unou ;

plusieurs droits inscrits qui devaient y figu- <

rer légalement, en demeure affranchi dans les

mains du nouveau possesseur, sauf la respon-
sabilitédu conservateur, s'il y a lieu.

Néanmoins cette disposition ne préjudicie

pas au droitdes créanciers hypothécaires de se
faire colloquer, suivant l'ordre qui leur ap-
partient, tant que le prix n'a pas été payé

par l'acquéreur, ou tant que l'ordreouvert
entre les créanciers n'est pas devenu dé-
finitif.

Art. 379. — Le conservateurest tenu de se
conformer, dans l'exercice de ses fonctions, à
toutes les dispositions de la présente loi, à
peine d'une amende de cent à deux mille
francs pour la première contravention. Eu

.

cas de rôeidive, l'amende sera doublée et la
destitution pourra même être prononcée ; le
tout sans préjudice des dommages et intérêts
des parties, lesquels seront payés avant l'a-
mende.

Art. 380. — Les mentions de dépôts sont
faites sur les registres de suite, sans aucun
blanc ni interligne,à peine, contre le conser-
vateur, de cinq cents à trois mille francs d'a-
mende et des dommages et intérêts des
parties, payables aussi de préférence à Pa-
mende.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 381 (l). — Les dispositions des articles
147, 148 et, s'il y a lieu, de l'article 463 du
code pénal français sont applicables :

1° A toutes personnes qui ont falsifié,
contrefait ou altéré les titres de propriété, co-
pies, états ou certificats délivréspar le conser-
vateur en conformité de la présente loi, ou
fait usage de documents ainsi falsifiés, contre-
faits ou altérés ;

2° A celles qui, dans les écrits présentésà
l'inscription, auront commis un faux, soit par
contrefaçon ou altération d'écritures ou de
signatures, soit par supposition de personnes
ou par fabrication de conventions, dispositions
ou décharge ou. par leur insertion après coup
dans ces écrits, soit par addition ou altération
de clauses, de déclarations ou de faits que ces
écrits avaient pour objet de recevoir ou de
constater ;

3° A celles qui auront fait usage des écrits
faux;

4° A celles qui, sciemment, auront servi de

témoins pour la reconnaissance, dans les cas
prévus par l'article 343 de la présente loi,
d'écrits reconnus faux.

Il sera fait application des mêmes peines
aux personnes désignées dans les articles 59 et
60 du code pénal.

14 juin 1886 (12 ramadan 1303)
Décret sur l'organisation du service de la conser-

vation foncière, modifié par celui du 16 mars
1892 (17 châban 1309).

TITRE PREMIER

CHAPITRE PREMIER
Dispositions générales

Article premier (1). — Le conservateurest
nommé par nous, sur la proposition du Rési-
dent général de la République française.

Art. 2 (1). — Le bureau de la conservation
sera ouvert aux heures fixées par arrêté du
Résident général, les dimanches et jours fé-
riés exceptés.

Les jours fériés sont :
Le 1er janvier de l'année grégorienne, le

lundi qui suit les jours de Pâques et de la
Pentecôte, l'Ascension, le 14 juillet, le 15
août (Assomption), le l*r novembre(Toussaint)
et le 25 décembre (Noël).

Art. 3(1). —Avant d'entrer en fonctions,
le conservateur fera enregistrer sa commis-
sion au greffe du tribunal civil de Tunis, il
prêtera devant le même tribunal le serment
de remplir avec fidélité les fonctions qui lui
sont confiées.

En cas d'absence ou d'empêchement du
conservateur, il sera suppléé par un employé
désigné par le Résident général de la Répu-
blique française sur la proposition du conser-
vateur. Le préposé demeurera garant de sa
gestion, sauf son recours contre ceux qui
l'auront remplacé.

L'indemnitéde l'intérimaire sera fixée par
le Résident général de la République fran-
çaise sur la proposition du conservateur.

S'il y a vacance du bureau, par mort ou
autrement, le cas de démission excepté, il sera
rempli, en attendant la nomination du nou-
veau titulaire, par un employé désigné par
le Résident généralde la Républiquefrançaise.

L'intérimaire demeurera responsable de sa
gestion et il aura droit à la totalité des sa-
laires.

Le préposé démissionnaire ne pourraquitter
ses fonctions avant l'installation de son suc-
cesseur, à peine de répondre de tous dom-

(1) Loi du 16 mai 1886 (12 châban 1309). (1) Décret du 16 mars 1892 (17 châban 1309).
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mages-intérêts auxquels la vacance momen-
tanée du bureau pourrait donner lieu.

CHAPITRE U

Du cautionnement que doit fournir le
conservateur

Art. 4. — Le conservateur fournira un
cautionnement qui pourra être constitué, en
tout ou partie, soit en immeubles urbains bâ-
tis, situés à Tunis et immatriculés conformé-
ment à la loi du 19 ramadan 1302-lcr juillet
1885, soit en obligations de la dette générale
tunisienne4 °/0, ou en rentes 3 % non amor-
tissables sur l'Etat français.

Le cautionnement pourra être fait en va-
leurs de même natureappartenantà des tiers.
Quels qu'en soient les propriétaires, les biens
ou valeurs affectés ne doivent ni remplacer
des constitutions dotales, ni provenir de cons-
titutions de cette espèce, ni appartenir à des
mineurs, à des interdits, à des absents, à des
communes ou à des établissementspublies ou
religieux. Enfin, les titulaires doivent en avoir
la libre disposition.

Art. 5. — Le cautionnement ci-dessus de-
meure spécialement et exclusivement affecté
à la responsabilitédu préposé à la conserva-
tion pour les erreurs ou omissions dont la loi
le rend garantenvers le public.

Art. 6. — L'acte de cautionnement con-
tiendra affectation spéciale. Cette affectation
subsistera pendant toute la durée des fonc-
tions et dix ans après ; passé lequel délai, les
biens servant de cautionnementseront affran-
chis de plein droit de toutes actions de recours
qui n'auraient pas été intentées dans cet
intervalle.

Le préposé à la conservation aura domicile
dans le bureau où il remplira ses fonctions,
pour les actions auxquelles sa responsabilité
pourraitdonnerlieu. Ce domicileest de plein
droit; il durera aussi longtemps que la respon-
sabilité du préposé; toutes poursuites à cet
égard pourront y être dirigées contre lui,
quand même il serait sortide place, ou contre
ses ayants cause.

Art. 7 (1). — Le conservateur qui aura
constitué son cautionnement en immeubles
aura la faculté de les remplacer, en tout ou
en partie, par d'autres immeubles, par des
obligations tunisiennes ou par des rentes sur
l'Etatfrançais et réciproquement, pourvu que
les valeurs substituées réunissent les condi-
tions exigées par le présent décret, notam-
mentpar l'article 4, et que toutes les règles et
conditionsapplicables à la constitution du cau-
tionnement soient observées.

L'affectationdes immeubles,obligations
ourentes remplacés cesse de plein droit du joUr

où le nouveau cautionnement est définitive-
ment constitué.

Lorsqu'il s'agira d'un des changementspré-
vus par le présent article, et que le conserva-
teur ne sera plus en exercice, l'acte ne con-
tiendra affectation que pour le temps pendant
lequel la responsabilité du conservateurenvers
les tiers pourra rester engagée.

Art. 8 (I). — Le cautionnement sera de
trente mille francs (30,000 fr.).

Les règles tracées pour les cautionnements
des comptables du Trésor par l'article 2 du dé-
cret du 2 janvier 1887, sont applicables à ce
cautionnement. Ces règles seront adoptées
pour les cautionnements fournis jusqu'à ce
jour, les prescriptions antérieures étant en
tant que de besoin modifiées.

SECTION PIUÎMIÈHE

Du cautionnementen immeubles
Art. 9 (1). — Le cautionnementen immeu-

bles sera reçu par le tribunal civil de Tunis,
contradictoirement avec le procureur de la
République près le même tribunal. Le conser-
vateur sera tenu d'eu justifier au Résidentgé-
néral de la République française au plus tard
dans le mois de l'enregistrement de sa com-
mission.

L'inscription du cautionnementsera faite à
la diligenceet aux frais du préposé.

Elle subsistera pendant toute la durée de

sa responsabilité.
L'inscription n'a lieu que jusqu'à concur-

rence du cautionnement fourni et sur les im-
meubles qui en sont l'objet. Elles est définie.
Elle ne peut être ni purgée, ni prescrite,même

par les tiers détenteurs, tant que les immeu-
bles sont affectés à la garantie de la gestion
du conservateur.

SECTION II

Du cautionnement en obligations tunisiennes
et en rentes françaises (3 °/° perpétuel)

Art. 10. — Pour constituerson cautionne-
ment en obligations ou en rentes, le conser-
vateur sera tenu d'en faire la déclaration au

receveur général des finances. 11 joindra à

cette déclaration la lettre d'avis de sa nomi-

nation.
L'acte de cautionnement en obligations ou

en rentes est fait entre le receveur général

des finances et les propriétaires des titres, en
autant d'originaux qu'il y a de parties con-
tractantes.

Il est fait, en outre, un original pour tenir

(d) Décret du i6 mars 1892 (17 châban 1309). (1) Décret du 10 mars 1892 (17 châbau 1309).
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jg l'expéditiondudit acte dont le dépôt
,e

a dans ce cas, être fait au greffe par le
^séi'vateur avant sa prestation de serment.

Tes numéros des obligations, les séries et les

uméros des rentes affectéesy sont indiquésen
toutes lettres.

Les titres sont déposés à la caisse du rece-
veur général des finances qui détache au fur
et à mesure des échéances, les coupons, desti-

nés à permettre le paiement des arrérages et
les remet, contre décharge, aux propriétaires
des titres.

Art. 11 (!)• —Les rentes françaises affectées

à titre de cautionnementdevront être capita-
lisées au denier vingt, de manière à présenter,

par le résultat de cette capitalisation, un
chiffre égal à celui du cautionnement en im-
meubles dont les dites rentes tiennent lieu.

SECTION III

De la libération du cautionnement
Art. 12 (1). — La libération du cautionne-

i nient est prononcée par le tribunal civil de
; Tunis, et par jugement rendu sur simple re-
1 quête présentée par le propriétairedes im-
ï meubles, des obligations ou des rentes, ou par
l

ses ayants droit, et le procureur de la llépu-
} blique entendu.
ï 11 est produit à l'appui de la requête :
l 1° Un certificat du Résident général de la
1 République française constatant la date à
l laquelle le conservateur a cessé ses fonctions;

2° Un certificat du receveur général des
' finances et du greffier près le tribunalde Tu-

nis, constatant qu'il n'existe ni opposition,
i ni action en garantie ou responsabilité contre
j le conservateur.
3 Art. 13. — Sur la remise d'une expédition

du jugement prononçant la libération du cau-
1 tionnement, le conservateur de la propriété

foncière radie l'inscription prise sur les im-
5 meubles.

I
Sur la production de semblable expédition,

le receveur général des financesremet au pro-
I priétaire les titres affectés au cautionnement.

Si le propriétaire des titres est décédé, son
ayant droit fournit, en outre, un certificat de
propriété.

Il sera procédé de la même manière dans le
cas de libération du cautionnementà la suite
de substitution.

Art. 14. — Lorsque, à défautpar le conser-
vateur d'avoir acquitté le montant des con-damnationsprononcées contre lui, et en exé-
cution d'un jugement ou d'un arrêt ayant
acquis force de chose jugée, il y a lieu de

réaliser tout ou partie des titres affectés au
cautionnement, le receveur général provoque
la vente et y fait procéder jusqu'à due con-
currence, après notification à lui faite du cer-
tificat de l'avoué ou de l'avocat défenseurde
la partie poursuivante, contenant la date de
la signification du jugement faite au domi-
cile de la partie condamnée et sur l'attesta-
tion du greffier qu'il n'existe contre le juge-
ment ni opposition ni appel.

Le produit de la négociation est versé par
l'agent qui a qualité pourprocéder à la vente,
à la caisse du receveur général des finances,
lequel reste chargé d'en opérer la remise à
qui de droit, sur la production des justifica-
tions prescrites par les lois et règlements.

Art. 15. — Lorsque le cautionnement cons-
titué soit en immeubles, soit enobligations ou
en rentes, appartient partieà des tiers et par-
tie au conservateur, et qu'il doit être réalisé
par suite des condamnations encourues par ce
dernier, il est procédé d'abord à la vente to-
tale ou partielle des biens ou des titres appar-
tenant au conservateuret, subsidiairement, à
celle des biens ou des titres fournis par des
tiers.

Si ces derniers biens ou titres sont la pro-
priété de plusieurs intéressés, la vente en est
faite, à défaut d'accord entre ces derniers,
proportionnellement à l'importance de la
somme pour laquelle chacun d'eux s'est en-
gagé.

Art. 16. — Dans les quinze jours qui sui-
vent la réalisation, le conservateur est tenu
de remplacer ou de compléter le cautionne-
ment dont tout ou partie a été vendu, en ob-
servant les formes et les conditions exigées
pour le cautionnementprimitif.

CHAPITRE 111

Du traitement du conservateur
Art. 17 (1). — Il sera payé au conservateur

par les requérants, pour les copies qu'il déli-
vrera, outre le papier timbré, les sommes
énoncées au tarif faisant l'objet du tableau an-
nexé au présent décret.

CHAPITRE IV

Des registres servant à recevoir les actes
de la conservation

Art. 18 (1). — Les registres servant à re-
cevoir les actes de la conservationseront cotés
et paraphés conformément à l'article 349 de
la loi du 19 ramadan 1302 (l=r juillet 1885).
Cette formalité sera remplie sans frais, dans

(1) Décret du 16 mars 1892 (17 châban 1309). (1) Décret du 16 mars 1892 (17 châban 1309).
22
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les troisjours de la présentationdes registres.
Les actes seront datés et consignés de suite,

sans blanc et jour par jour ; ils seront numé-
rotés suivant le rang qu'ils tiendront dans les
registres et signés du préposé.

Art. 19 (1). — Le dépôt du double du re-
gistredont la tenue est prescrite par l'article
345 de la loi du 19 ramadan 1302 (le>- juillet
1885), est effectuépar le conservateur dans
le délai fixé par la loi.

Le jour môme de la réception du registre
le greffier dresse acte de la remise et il en
fait parvenir le récépissé au conservateur.

Le tout a lieu sans frais.
Les doubles des registres sont gardés au

greffesous clef. Il est interdit au greffier d'en
donner connaissance à toute autre personne
qu'au président du tribunal, au procureur de
la République,au conservateurde la propriété
foncière et aux agents spécialement désignés
par le Résidentgénéral de la Républiquefran-
çaise.

En cas de destruction des registres des dé-

pôts, les doubles conservés au greffe sont im.
médiatementremis, contre récépissé, au con.
servateur de la propriété foncière, qui pr0_
cède à la reconstitutionde ces registres sans
qu'il puisse en résulter aucune charge nou-
velle pour les parties. Cette reconstitutionau-
ra lieu dans la même forme dans les cas de
destruction des doubles gardés au greffe.

Art. 20 (1). — Tous les registres exclusi-
vement consacrésà l'immatriculationou à la
rédaction des titres de propriété, toutes les
copies de titres de propriété délivrées par le
conservateur de la propriété foncière,tousles
actes expressément exigéspar la loi pour par-
venir à l'immatriculation et qui ne sont pas
soumis au timbre par la législation actuel-
lement en vigueur eu seront exempts. Les re-
connaissancesde dépôts, états, certificats et
copies d'actes déposés à la conservation, déli-
vrés par le conservateur, seront sur papier
timbré.

Les droits de timbre sont fixés ainsi qu'il
suit:

Dimensions de la feuille
Prix déplovée et rognée

de chaque DÉNOMINATION —— -
feuille Hauteur Largeur Supcriicic

1 F. 20 Grand papier 0.3536 0.5000 0.1768
0 P. 90 Moyen papier (1/2 du grand registre) ....... 0.2973 0.4204 0.1250
0 F. 60 Petit papier (1/2 du grand papier) 0.2500 0.3536 0.0SS1
0 F. 30 Demi-feuille (moitié du petit papier) 0.25Q0 0.1768 0.0412

TITRE II
DE LA PERCEPTION DES DROITS AU PROFIT

DU TRÉSOR.

CHAPITRE PR15MIELI

Des attributions du conservateurrelativement
à la perceptiondes droits

Art. 21 et 22. — Abrogéspar le décret du
16 mars 1S92 (17 châban 1309).

TITRE III

DES VALEURS SDR LESQUELLES LE DROIT PROPOR-

TIONNEL EST ASSIS ET DE L'EXPERTISE

Art. 23 (1). — La valeur de la propriété,
de l'usufruit et de la jouissance des immeubles
et droits réels immobiliers est déterminée,

pour la liquidationet le paiementdessalaires,
ainsi qu'il suit, savoir :

lo Pour l'immatriculation, par la déclara-
tion estimative des parties.

fi° Pour les échanges, par une évaluation

qui doit être faiteen capital, d'après lo revenu
annuel multiplié par seize, sans distraction
des charges;

3o Pour les ventes, adjudications, cessions,
rétrocessions, licitations et tous autres actes
civils ou judiciaires portant constitution ou
translation d'enzel, translation de propriété,
de superficie, d'usage ou d'habitation, on de

servitudeà titre onéreux, parleprix exprimé

en y ajoutant toutes les charges, en capital,

ou par estimation d'expert, dans les cas auto-

risés par le présent décret.
4« Pour les transmissions entre vifs à titre

gratuit :

S'il s'agit de la propriété et de l'enzel, par
l'évaluation qui sera faite et portée à seize

fois le produit des biens ou le prix des baux

courants.
S'il s'agit de l'usufruit, par l'évaluationqui

en sera portée à huit fois lé produit des biens

ou le prix des baux courants.
Art. 24. (1) — Si les sommes ou valeurs ne

(i) Décret du 1G mars 1892 (17 châban 1309). (1) Décret du 16 mars (17 châban 1300).
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ont PaS déterminées dans un écrit ou dans >

jugement donnant lieu au salaire propor-
tionnel, les parties seront tenues d'y suppléer,
avant l'inscription, par une déclaration esti-
mative certifiée et signée au pied de l'acte ou
écrit qui restera déposé au bureaude la con-
servation. Si les parties ne savent ou ne peu-
vent signer, leur déclaration sera reçue et si-

iruée sur l'acte par le conservateur avec les
explications nécessaires.

Art. 25 (1). — Si la valeur en capital ou

eu revenu énoncée dans l'un des actes, écrits

ou
déclarations prévus par les articles 23 et

94 qui précèdent paraît" inférieure à la valeur
réelle en capital ou en revenu à l'époque de
l'immatriculation ou de l'inscription, l'exper-
tise pourra en être requise par le conserva-
teur dans les deux années à compter de la date
de ces formalités.

Art. 26 (1). — La demande en expertise
sera faite au juge de paix de la situation des
Mens par une pétition portant nomination
d'un expert, et qui sera notifiée à la partie,
avec invitation de faire connaître,dans le délai

I de huitaine, si elle accepte l'expert du conser-
! valeur. En cas de désaccord, l'expert sera
\ nommé par le juge de paix sur simple requête |

1 dans les huit jours de la demande.
: Le procès-verbal d'expertise sera rapporté,
\ au plus tard, dans le mois qui suivra la re-
' mise qui aura été faite à l'expert de l'ordon-

nance du juge de paix.
Les frais de l'expertise seront à la charge

! de la partie qui succombera.
! La partie sera tenue, clans tous les cas,
\ d'acquitter sur le supplément d'estimation
| constaté par le rapport de l'expert, le salaire
ï du conservateur et la taxe de remboursement
I au Trésor.
j II sera en outre perçu, au profit du Trésor,
1 à titre d'amende, une somme égale au mon-
i tant des taxes et salaires qui n'auront pas été
3 perçus.
' Los tuteurs et curateurs supporteront per-
.

sqnnellement les peines ci-dessus, lorsqu'ils
J auront fait des estimations insuffisantes.

Le mari eu sera tenu solidairementavec la
femme, toutes les fois que celle-ci, pour agir,
aura besoin de l'autorisationmaritale.

Art. 27. —Abrogépar le décret du 16 mars
1892 (17 châban 1309).

TITRE IV
11U PAIEMENT DES DROITS ET DE CEUX QUI

DOIVENT LES ACQUITTER
Art. 28 (1). — Les salaires seront payés

par le requérant au moment de la réquisition

de chaque formalité, sauf le cas où elle sera
faite par le ministère public dans l'intérêt des
incapables.

Nul ne pourra différer le paiement des dits
salaires sous le prétexte de contestation sur
la quotité ni pour quelque autre motif que ce
soit, sauf à se pourvoir en restitution s'il y a
lieu.

Art. 29 (1). — Le recouvrement des salaires
qui, par suite d'erreur, omission ou pour toute
autre cause, n'auraientpas été versés d'avance
en tout ou partie, sera suivi solidairement
contre tous ceux qui auront concouru aux
actes, conventions ou déclarations ou qui eh
profiteront.

Art. 30. — Abrogé par le décret du 16 mars
1892 (17 châban 1309).

TITRE V

DES DROITS ACQUIS ET DE LA PRESCRIPTION

Art. 31 (1). — Les salaires régulièrement
perçus ne pourront être restitués, quels que
soient les événements ultérieurs.

Art. 32. — Abrogépar le décret du 16 mars
1892 (17 châban 1309).

TITRE VI

DES POURSUITES ET INSTANCES

Art. 33 ( 1). — La solution des difficultés
qui pourront s'élever relativement à la per-
ception des frais d'immatriculation avant l'in-
troduction des instances appartiendraau con-
servateur.

Art. 34 (1). — Le recouvrement des frais
d'immatriculation, ainsi que de tous supplé-
ments exigibles, sera poursuivi par voie de
contrainte.

La contrainte sera décernée par le conser-
vateur, visée et rendue exécutoire par le juge
de paix et signifiée administrativement dans
les conditions prévues par l'article 41 de la
loi du 19 ramadan 1302 (1er juillet 1885).

L'exécution de la contrainte ne pourra être
interrompue que par une opposition formée
par le redevable et motivée, avec assignation
à jour fixe, devant le tribunal civil de Tunis.

Dans ce cas, l'opposantsera tenu d'élire do-
micile à Tunis.

Art. 35. — L'introduction et l'instruction
des instances auront lieu devant le tribunal
civil de Tunis.

L'instruction se fera par simples mémoires
respectivement signifiés. Le ministère des
avoués ou des avocats défenseurs ne sera pas
obligatoire pour les parties.

(i) Décret du 16 mars 1892 (17 châban 1309). (1) Décret du 16 mars 1892 (17 cbûoau 1309.)
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Il n'y aura d'autres Irais à supporter pour
la partie qui succomberaque ceux du papier
timbré, des significations et des droits qui
auront été perçus par le Trésor sur les divers
actes de l'instance.

Les jugementsseront rendus sur le rapport
d'un juge, fait en audience publique, et sur les
conclusions du procureurde la République.

TITRE VII

Art. 36, 37, 38, 39 et 40. — Abrogés par le
décret du 16 mars 1892 (17 châban 1309).

TABLEAU des salaires dus au. Conservateur
de la Propriété Foncière

_
FORMALITES MONTANT!

pour lesquelles il est dû des salaires ''"
au Conservateur salaires

1" Pour toutes les formalités
concernant une immatriculation,
jusques et y compris l'établisse-
ment du titre de propriété, l'in-
demnité fixée par l'article 3 du
décret du 16 mars 1892.

Cette indemnité sera dans tous
les cas acquise, quelle que soit
l'issue de la demande d'immatri-
culation.

2° Pour l'établissement de cha-
que titre de propriété, lors de la
mutation, du morcellementou de
la division d'une propriété ou d'un
ensoel immatriculé 18 »

3° Pour chaque copie du titre
de propriété délivrée, soit au
moment de l'établissement du
titre, soit ultérieurement, 1 fr. 20
centimes par rôle de 30 lignes à la
page et 15 syllabes à la ligne. Ce
tarif sera applicable à toutes les
copies collationnées et délivrées
par le conservateur.

Toute page commencée sera
comptéepour uu demi-rôle et ren-
dra exigible un salaire do 0 fr. 60
centimes ;

4° Pour chaque mention faite
postérieurement à rétablissement
du titre de propriété, soit

- sur le
titre même, soit sur chacune des
copies . 1 20

5° Pour l'enregistrementsur les
deux registres et pour la recon-
naissance des dépôts d'actes à
mentionner » 60

6» Pour l'inscription que le con-
servateur doit faire à la suite du

' titre de chacun des droits reconnus
par la décision ordonnant l'imma-
triculation ..... 1 20

Pour toute inscription ulté- j
! rieure, soit d'office, soit -sur la |

FORMALITÉS uom^
pour lesquelles il est dû des salaires des

au Conservateur salaires

~~ """ "~ ™ n\"~c~
réquisition des parties, concer-
nant l'un des faits et conventions
prévus par l'article 343 de la loi
du 19 ramadan 1302, un droitpro-
portionnel de 1 pour 1,000 sur
les adjudications, ventes, reven-
tes, cessions, rétrocessions,échan-
ges, donations entre vifs, et tous
autres actes civils et judiciaires,
translatifs de propriété ou d'usu-
fruit de biens immeubles, avec un
minimumde 1 go

Sur l'inscription de tous autres
faits ou conventions un droit fixe
de 1 20

7° Pour les certificats consta-
tant simplement la conformité
ou la non-conformitédes copies du
titre de propriété avec le titre
même, par chaque copie sur la-
quelle il est certifié 1 20

8° Pour chaque certificat néga-
tif :

1° d'inscription ;
2° de mention de saisies et

dénonciations de saisies ;
3° de mentions de résolu-

tions
,

nullité ou rescision
d'actes inscrits, 1 fr. 20 par
individu sur lequel il est
certifié et par immeuble fai-
sant l'objet d'un titre dis-
tinct de propriété 1 20

9° Pour les relevés sommaires
délivrés en conformité de l'article

j 352, 2e alinéa, de la loi du 19 ra-
madan 1302,1 fr. 20 par inscrip-
tion comprisedans chaque relevé. .'. 20

10° Pour chaque duplicata de
j quittance Î 3C
! 11° Pour la mention de chaque
S procès-verbal de saisie immobi-
! liôre et de chaque exploit de dé-
| nonciation de ce procès-verbal au
[ saisi 1 20
! 12° Pour la mention des notifi-
| cations prescrites par les articles
| 691 et 692 du code de procédure

civile français (sommation au
saisi, aux créanciers inscrits et
aux incapables de prendre con-
naissance du cahier des charges). 1 20

13° Pour la radiation de la |

saisie immobilière 1 20

14° Pour la mention du juge- [

j ment d'adjudication J 20
j 15° Pour la mention du juge- !

| ment de conversion de saisie ... 1 20
| 16° Pour chaque mention d'un
! jugement de résolution, nullilô
I ou rescision, soit sur le titre, soit
f sur une copie et en général pour I
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FORMALITÉS
MOXTAKT

pour lesquelles il est dû des salaires «les

au Conservateur salaires

fr. c.
toute mention en dehors du regis-
tre des formalités préalables à
l'immatriculation non spéciale-
ment tarifée 1 20

17o Pour l'acte constatant le
refus du conservateur d'inscrire
ou de mentionner dans les cas
prévus par la loi 1 20

18° Pour la notification à cha-
que porteur d'une copie de titre
non représentée, et pour toute
autre notification faite à la dili-
gence du conservateur, en sus des
déboursés 1 20

20 novembre IS'37 (5 rab.<:-;-el-aoual 1305)

Décret réduisant les frais d'établissement des plans
îles iinmeo'blcs ruraux soumis à l'immatricula-
tion, à la charge des propriétaires.

Article premier. — A dater de la promul-
gation du présent décret, les frais de voyage
des géomètres entre les sièges des justices de
paix seront supportés parle budget de l'Etat.

Les frais de voyage des géomètres entre le
chef-lieu de la circonscription de justice de
paix et l'immeuble restent seuls à la charge
des propriétaires.

Art. 2. — Abrogé par le décret du 16 mars
1802 (17 châban 1309).

15 janvier 1890 (24 djoumadi-el-aoual
1307)

Décret supprimant le droit de 6,2o »/„ sur les muta-
tions d'cnzels immatricules

Article premier. — Le droit de 6 p. 25 °/0
cessera d'être perçu sur les mutations d'en-
zels immatriculés.

Art. 2. — Le directeur des finances est
chargé, etc.

3 juin 1891 (26 chaoual 1308)
Dûcret elatif à la conservation des signaux géodé-

siques, ïopographiijues, et de.- bornes d'immatri-
culation.

Article premier. — Les signaux géodé-
siques se composentde mires en charpente ou
de pyramides en maçonnerie de 1"> 80 à 2m 50
de hauteur, avec un diamètre moyen de lm à
I" 50. Ils sont peints en noir ou blanchis à la
chaux.

Les signaux topographiques sont formés
de bornes prismatiques en pierre ou en ciment,

portant un triangle gravé sur l'une de leurs
faces et entourées d'un petit fossé.

Les bornes d'immatriculation sont des
bornes prismatiques en pierre ou en ciment
et portant, gravées sur l'une de leurs faces,
les deux lettres I. F.

Art. 2.
—-

Il est interdit de détruire, dé-
grader, déranger ou déplacer, de quelque ma-
nière que ce soit, les signaux géodésiques ou
topogràphiques et les bornes d'immatricula-
tion dont la description est donnée à l'art. l°r
ci-dessus.

Les auteurs des délits prévus par le présent
article seront, punis de un mois à un an de
prison et d'une amende égale au quart des
dommages causés, et qui ne pourra être infé-
rieure à 50 francs, sans préjudice du rembour-
sement des frais et dépenses faits pour la
réparation ou le remplacement des signaux.

Art. 3. — Nul ne peut s'opposer à l'installa-'
lion sur son terrain d'un signal géodésique ou
topographique.

Lorsqu'un signal géodésique ou topogra-
phique est établi sur un terrain particulier,
Je propriétaire de ce terrain peut exiger que
la surlàce occupée par le signal et la servi-
tude d'accès audit signal fassent l'objet d'une
expropriation régulière, conformément aux
prescriptionsde l'article 11 du décret du 20
moharrem 1275, rendu pour les expropriations
dans la ville de Tunis.

Cette action se prescrit par cinq ans.
Art. 4. — Il est interdit d'établir, sur les

propriétés privées des constructions ou bornes
affectant les formes et dispositions indiquées
à l'art. 1er pour les signaux géodésiques ou
topographiques et les bornes d'immatricula-
tion.

La démolition de ces signauxaux frais de
leur auteur sera poursuivie devant les tribu-
naux compétents, sans préjudice des indem-
nités qui pourront être réclamées par l'Etat
ou ses agents pour réparation des dommages
résultant des confusions ou pertes de temps
dans les opérations que lesdites bornes ou
constructions auront pu occasionner.

Art. 5. — Les contraventionsaux prescrip-
tions du présent décret seront constatées, soit
par procès-verbaux dressés par les agents
assermentés du service topographique, des
ponts et chaussées et des forêts, soit, sur le
rapport des officiers du service géographique
clé l'armée française, par les autorités locales,
et déférées aux tribunauxcompétents.

Art. 6. — L'article 463 du code pénal fran-
çais sera applicable aux délits prévus par le
présent décret.

Art. 7. — Notre premier ministre et le di-
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recteur généraldes travauxpublics sont char- c

gés, etc. 1

16 mars 1893 (17 châban 1309) (

Décret fixant le montant et le mode des percep-
tions, dos frais d'immatriculation '

Article premier. — Les frais d'immatricu-
lation comprennent les rétributions et indem-
nités fixées et payées comme il est dit ci-
après.

Les parties supportent directement les frais
occasionnés par les mesures préparatoires qui
peuvent être ordonnéespar le tribunal mixte.

Art. 2. — Le salaire du conservateur
comprend :

lo Une indemnité fixe de dix-huit francs.
2° Une rétribution proportionnelle égale

au millièmede la valeur vénalede l'immeuble
immatriculé ; la perception du droit propor-
tionnel suit les sommeset valeurs de 100 francs
en 100 francs.

Art. 3. — Les rétributions, indemnités et
frais des géomètres du service topographique
sont fixés conformément au décret du 27
redjeb 1303.

La rétribution des interprètes assistant au
bornage est fixée par le décretspécial sur les
interprètes.

Art. 4. — Les indemnités fixes du caïd, des
greffiers et de l'administration du Journal
officiel sont fixées ainsi qu'il suit :

Il est alloué au greffier de la justice de paix
pour rédaction, copies et transcription de
tous actes et pièces, par immatricu-

lation 5 fr. i
Il est alloué au caïd pour les correspon-

dances, publications, avis à adresser aux par-
ties, rédaction des certificats et autres actes
relatifs à l'immatriculation, une indemnité
fixe de 6 fr. i

Il est alloué au greffier du tribunal mixte :

1° Pour toutes correspondancesrelatives à
l'immatriculation de chaque immeuble, y
compris les avis à adresser aux parties et la
tenue des registres, y compris aussi l'expédi-
tion des jugements définitifs signée par le
greffier et contresignée par le président du
tribunal et délivrée au conservateur de la
propriété foncière, une indem-
nité fixe de 10 fr. ».

2° Pour l'expédition de tout jugement
avant dire droit au fond, signée, contresignée
et délivrée comme il est dit ci-dessus, par
rôle de 25 lignes à la page et 15 syllabes à la
ligne 0 fr. 60.

Cette dernière rétribution, qui fait partie
des frais d'instance, est supportée et payée

dans les conditionsprévues par l'art. 43 de la
loi ci-dessus visée.

Il sera payé à l'administration du Journal
officiel français et arabe.

Pour l'insertion dans les deux langues de
l'extrait de la déclaration d'immatriculation
(art. 25 de la loi du 1er juillet 1885) et de
l'avis sommaire de la clôture du procès-ver-
bal de bornage (art. 27 de la
même loi 6 fr. \

L'administration du journal sera tenue de
remettre au conservateur le nombre néces-
saire de placards extraits du Journal officiel
édition française et édition arabe, contenant
l'insertion.

Art. 5. — Les frais d'immatriculation sont
payés sur un article spécial du budget et or-
donnancés,savoir :

Pour les paiements au profit des caïds,
greffiers, de l'administration du Journal offi-
ciel, des agents du service topographique ou
des interprètes assistant au bornage provi-
soire par le directeur général des travauxpu-
blics, sur un certificat du chef du service to-
pographique.

Les salaires du conservateur sont prélevés
directement sur la consignation spécifiée à
l'art. 7 ci-après.

Art. 6. — Le remboursement partiel des
frais d'immatriculation au Trésor de l'Etat
est assuré par la perception d'une taxe com-
prenant :

1° Le chiffre du barème ci-annexé corres-
pondant à la contenance de l'immeuble telle
qu'elle résulte du bornage provisoire.

Ce barème est révisable par décret ;

2° Une somme égale à 3 pour mille de la
valeur vénale de l'immeuble.

Art. 7. — Le montant de la taxe, calculé
d'après la contenance présumée de l'immeu-
ble et d'après sa valeur vénale déclarée, est
déposé à la conservation foncière en même
temps que la réquisitiond'immatriculation.

Il reste consigné jusqu'après l'établisse-
ment du plan et le calcul exact de la conte-

nance du bornage provisoire par le service

topographique. Le versement au Trésor est

fait par le conservateur sur le vu d'un certi-

ficat du chef du service topographique,rendu

exécutoire par le directeur général des tra-

vaux publics, établissant la contenance.
L'excédent de la consignation est restitue

au requérant.
Art. 8. — Dans le cas où les opérations du

bornage provisoire feraient apparaître une
contenance approximative supérieure à la

* contenance présumée de la réquisition, Ie

) chefdu servicetopographiqueexigerait,avant
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le faire exécuter le plan, une consignation
complémentaire. Le montant total des sommes
consignées serait porté à un chiffre suffi-

sant pour couvrir :

lu Le chiffre du barème correspondant à la
contenance approximative telle qu'elle résulte
du croquis de bornage, majorée de 20 o/0>

2o Le 3 pour mille de la valeur vénale.
Le conservateur pourra toujours, après

avoir notifié sa propre évaluation à la partie
intéressée, faire procéder à l'expertise pour
établir la valeur vénale de l'immeuble.

Art- 9. — Sont abrogés les articles 1 à 3

inclus du décret du â redjeb 1303 (16 avril
18S6) modifiés par Je décret du 13 ramadan
1303 (15 juin 1886) et les tarifs A, B et C an-
nexés au même décret.

BARÈMEdu remboursement partiel an Tré-
sor de l'Etat, par les propriétaires, des
frais d'immatriculation.

1» Contenances:
do 0 à 100 hectares — 1 fr. par hectare,
de 100 à 500 hect. — 100 fr. et 0 fr. 75 par

hectare en plus des
centpremiers,

de 500 à 1,000 hect. — 400 fr. et 0 fr. 50 par
hectare en plus des
cinq cents premiers,

à partir de 1,000 h. — 650 fr. et 0 fr. 25 par
hectare en plus des
mille premiers.

2° En pius de trois pour mille de la valeur
vénale de l'immeuble.

Le minimum de la perception est de 30
francs.

16 mars 1392 (17 châban. 1309)
Décret sur les interprètes

Article premier. — Nul acte ou écrit rédigé
en langue arabe ou étrangère ne peut être
produit ou cité dans un écrit produit à la
conservation de la propriété foncière ou au
tribunalmixte, s'il n'en n'est remis en même
temps une traduction française in extenso ou
par extrait établie comme il est dit à l'article
23 do la loi foncière.

Art. 2. — Les traductionssont faites et cer-
tifiées par les interprètes-traducteurs dési-
gnés conformément à l'article 23 de la loi du
i" juillet 1885 et assermentés.

Art. 3. — Les traductions dûment certifiées
font foi en justice de leur contenu, sauf véri-
fication par le tribunal.

Art. 4. — Il y aura à Tunis et, s'il y a lieu,
dans les autres localités où la nécessité en sera
démontrée, un ou plusieurs interprètes-tra-
ducteurs des langues arabe, Jiébraïque, espa-

gnole, maltaise, anglaise, italienue et alle-
mande.

Art. 5. — Les interprètes-traducteursrece-
vront du Résident général de la République
française une lettre de désignation qui leur
tiendra lieu de commission. Les interprètes
judiciaires pourront être chargés provisoire-
ment des fonctions dïnterprètes-traducteurs;
ils seront dispensés des formalités ci-après.

Art. 6. — Les interprètes-traducteurs ne
pourront être commissionnés qu'après avoir
subi un examen devant une commission spé-
ciale composée :

1° Du président du tribunal mixte ou de
son délégué, président ;

2° Du directeur de l'enseignementpublic ou
de son délégué ;

3° D'un juge indigène du tribunal mixte ;
4° D'un interprète désigné par le Ministre

Résidentgénéral de la République française à
Tunis, rapporteur.

Art. 7. — Les candidats formeront leur de-
mande par écrit.

Nulle demande ne sera admise :
1° Si le candidat n'est âgé de 21 ans accom-

plis; il justifiera de son âge, soit par un acte
de naissance, soit par les déclarations de té-
moins connus, reçues par deux adouls, et par
toutes piècesprobantes qu'il pourra joindre à
ces déclarations ;

2° S'il ne produit un certificat de moralité
émanant d'une autoritéjudiciaire ou adminis-
trative française ;

3° S'il ne justifie, devantla commissionspé-
ciale, qu'il sait parler et écrire correctement
la langue française ; traduire d'après le lan-
gage parlé et l'écriture usuelle les langues
pour lesquelles il demande à être commis-
sionuè, parler familièrement les mêmes lan-
gues et les écrire en caractèresusuels, et qu'il
possède des notions élémentaires de jurispru-
dence musulmane et de droit civil français.

Art. 8. — Les interprètes-traducteursprê-
teront devant le tribunal civil de Tunis le
serment suivant :

a Je jure d'interpréter fidèlement les pièces

a et discours que je serai chargé de traduire
« et d'en garder lesecret. »

Art. 9. — Avant d'être admis à prêter ser-
ment, les interprètes-traducteurs fourniront
un cautionnementen numéraire de 1.200 fr.
qui sera affecté, par privilège, à l'acquit des
amendes et condamnations qu'ils encourraient
à raison de leurs fonctions.

Le cautionnement est versé à la caisse du
receveur général des finances. Il ne porte pas
intérêt. Toutefois l'interprète-traducteura la
faculté de convertir ce cautionnementen obJi
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gâtions tunisiennes. Dans ce cas, le service
des coupons lui est fait.

Le cautionnementen obligations est capi-
talisé au denier vingt.

Dans les quinze jours qui suivent la réalisa-
tion, l'interprète-traducteurest tenu de rem-
placer ou de compléter lecautionnementdont
tout ou partie a été employé en observant
les formes et les conditions exigées pour le
cautionnement primitif.

L'affectation du cautionnement subsistera
pendant toute la durée des fonctions et une
année après, passé lequel délai les valeurs
servant de cautionnement seront affranchies
de plein droit de toutes actions de recours qui
n'auraient point été intentées dans cet inter-
valle.

Art. 10. — Les traductions sont exécutées
in extenso ou par extrait.

Art. 11. — Les traductions in extenso sont
rédigées avec simplicité et brièveté. Les in-
terprètes reproduisent le sens littéral des
textes, sauf à en expliquer l'esprit, s'il y a
lieu, par des annotations.

Lorsque l'expression à traduire n'a pas de
terme correspondant ou équivalent dans la
langue de la traduction, ils rappellent tex-
tuellement cette expression, en indiquant tou-
tefois le sens qui leur semble devoir y être
attaché.

Art. 12. — Les traductionspar extrait com-
prennent un relevé sommaire indiquant, pour
chaque acte ou écrit, la nature, la date et
l'objet de l'acte ou écrit, les noms et qualités
de toutes les parties en cause, ainsi que de
toutes personnesqui ont apposé leur signature
ou leur sceau sur l'acte ou l'écrit.

La désignation de l'immeuble devra tou-
jours être traduite in extenso.
' Art. 13. — La rémunération des interprè-
tes-traducteurs et des interprètes judiciaires
chargés provisoirement de ces fonctions est
réglée conformément au tarifci-annexô.

Art. 14. — Les noms et demeures des inter-
prètes-traducteursseront affichés dans l'audi-
toire du tribunal mixteet des justices de paix
de la Régence.

Art. 15. — L'interprète-traducteur tiendra
un registre sur lequel il inscrira :

l°Les noms, profession et domicile de la
personne qui aura requis la traduction ;

2° La datede la remise des pièces à traduire;
3° La naturede chaque pièce;
4° Le nombre des rôles de texte français.

Chaquerôle comprendra 25 lignes à la page et
15 syllabesà la ligne ;

5° Lemontant des salaires perçus;

6» La date de la remise des traductionsaux
parties ;

7° L'émargementde celles-ci pour tenir lieu
de décharge à l'interprète.

Ce registre sera tenu jour par jour, sans
blanc, surcharge ou interligne ; il sera coté et
paraphé par le juge de paix et soumis à toute
réquisitionaux vérifications de ce magistrat
et du président du tribunal mixte.

Art. 16. — En cas de contestation sur la
supputation des rôles, la traduction sera taxée
sans frais par le jugedepaix.

Art. 17. — L'interprète ne pourra refuser
son ministèreauxpersonnesqui le requerront
sous peine de dommages-intérêts. 11 devra
remettre les traductions dans un délai de 15
jours, à peine d'une amendede 5 fr. par jour
de retard.

Le délai pourra toutefois être prorogé par
le juge de paix si l'importance de la traduction
l'exige.

Les frais de traduction seront payés direc-
tement par les parties à l'interprète-traduc-
teur.

Toute traduction sera émargée de la quit-
tance des honoraires perçus.

Art. 18. — En cas d'infraction au règle-
ment, la commission de l'interprète-traduc-
teur lui sera retirée.

Art. 19. — L'acceptation par l'interprète-
traducteur d'un salaire ou indemnité quel-

conque en sus de ses honoraires sera poursui-
vie comme concussionsans préjudice de la res-
titution des sommes perçues et dommages-in-
térêts s'il y a lieu.

Art. 20. — L'infidélité ou la mauvaise foi
dans la traductionserontpuniesconformément
aux articles 162, 174 et 363 du code pénal.

Art. 21. — Toute personne qui aura usur-
pé les fonctions d'interprète-traducteur asser-
menté sera traduite devant les tribunauxet
passible de l'application de l'article 25S du
code pénal.

Art. 22. — Les interprètes-traducteurs ne
pourront s'éloigner pendant plus de trois
jours de leur résidence sans autorisation du
juge de paix qui devra en prévenir le prési-
dent du tribunalmixte.

Art. 23. — Les articles 4 à 24 inclus du dé-
cret du 2 redjeb 1303 (6 avril 1886) sont abrogés
ainsi que le tarif D annexéà ce décret.

TARIF. - Salaires des interprètes-traducteurs
Il est alloué aux interprètes-traducteurs:
1» Pour traduction in extenso des titres de

propriétéde l'arabe et de l'hébreu en français
et du français en arabe :

Par chaque rôle du texte français calculé à



IMMEUBLES 345

raison de 25 lignes à la page et 15 syllabes à

la ligne 3 fr.
2° Pour traduction de tout écrit autre que

les titres de propriété, de l'arabe ou de l'hé-

breu en français ou du français en arabe :

Par chaque rôle du texte français calculé à
raison de 25 lignes à la page et 15 syllabes à
la ligne 2 fr.

3» Pour le relevé prévu à l'article 23 de la
loi foncièreet l'article 12 du décretdu 16 mars
1892 en ce qui concerne les titres de propriété,
par acte .•.*.. 3 fr.

4° Pour le relevé prévu à l'art. 23 de la loi
foncière et l'art. 12 du décret du 16 mars
1892 en ce qui concerne tous les autres écrits,
pour chaque document 2 fr.

5° Pour traduction de toute langue euro-
péenne en français :

Pour chaque rôle du texte français calculé
à raison de 25 lignes à la page et 15 syllabes
à la ligne 2 fr.

6» Pour légalisationdes signatures apposées
en caractères arabes ou hébraïques sur chaque
acte ou écrit destiné à être produità la conser-
vation de la propriété foncière

. .
0 fr. 60

7° Pour traductions orales, soit au tribunal
mixte, soit au siège de la justice de paix, par
vacation de une heure sans qu'il puisse en être
accordé plus de six par jour

. . . .
2 fr.

8» Lorsqu'il y aura lieu d'assister l'agent
du service topographique dans les opérations
de bornage, les deux tiers des droits alloués à
l'agent, outre le remboursement des dépenses
de transport effectué.

Les affiches, lettres, notifications ou avis
adressés aux indigènes par le juge-commis-
saire, les agents du service topographiqueet
le greffier du tribunal mixte, ainsi que tous
les autres actes de la procédure d'immatri-
culation seront traduits gratis du français en
arabe ou en toute autre langue et de l'arabe
ou de toute autre langue en français par les
interprètes-traducteurs.

16 mars 1892 (17 châban 1309)
Décret sur les ventes immobilières poursuivies

devant les tribunaux français
Article premier. — Il pourra être procédé,

Conformément aux prescriptions ci-après, à
l'immatriculation de tout immeuble qui fera
l'objet d'une vente poursuiviedevant les tri-
bunaux français.

CHAPITRE PREMIER

De l'immatriculationpréalable

.,
Art- 2- — L'immatriculation préalable à

adjudication pourra êtrerequise, savoir :

En matière de saisie par le créancier pour-
suivant;

En matière de licitation par l'un des colici-
tauts ;

Pour les biens de mineurs, par les tuteurs
ou subrogés-tuteurs, avec l'autorisation du
conseil de famille.

Les frais de l'immatriculation seront en
tous ces cas avancés par le requérant : leur
montant sera compris parmi les dépens à
supporter par l'adjudicataire, eu sus du prix
principal, et énoncés avant l'ouverture des
enchères conformément à l'art. 701 du code
de procédure français.

Art. 3. —Le tribunalpourra d'office subor-
donner la vente à l'immatriculation préalable
si le titre ne lui avait pas été produit avant
l'adjudication ou s'il apprécie que le titre pro-
duit n'est pas suffisant.

Art. 4. — En matière de saisie, la réquisi-
tion d'immatriculation sera établie au nom
du saisi par le poursuivant ou son défenseur
qui y joindra la copie, certifiée conforme par
le défenseur, du commandement à fin de sai-
sie immobilière et du proeôs-verlial de saisie.

11 y joindra également tous titres de pro-
priété, contrats, actes publics ou privés ou
documents quelconques, dûment traduits, de
nature à faire connaître les droits réels exis-
tant sur l'immeuble et quipourraientse trou-
ver entre ses mains.

Le dépôt de ces pièces aura pour effet d'im-
mobiliser les fruits dans les termes des arti-
cles 682 et 685 du code de procédure civile.

Art. 5. — En matière de licitation et pour
les ventes de biens de mineurs, il sera procédé

pour le dépôt de la réquisition d'immatricula-
tion conformémentaux articles 22 à 24 inclus
de la loi foncière.

Art. 6. — La procédure d'immatriculation
se poursuivra conformément aux dispositions
de la loi foncière.

Après l'expiration du délai imparti pour la
production des oppositions, à peine de forclu-
sion, et la rédaction du plan définitif, le pour-
suivant déposera au greffe son cahier des
charges, et la procédure de saisie immobilière
suivra son cours jusqu'à l'adjudicatiou exclu-
sivement.

Art. 7. — L'adjudication ne pourra avoir
lieu qu'après jugement définitif du tribunal
mixte..

Aa cas où le jugement modifieraitla consis-
tance ou la situation juridique de l'immeuble
telles qu'elles sont définies par le cahier des
charges, le poursuivant serait tenu de faire
publier un dire rectificatif pour arriver à
l'adjudication.
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Art. 8. — Le titre de propriétéétabli en I

vertu de la décision du tribunal mixte ordon-
nant l'immatriculationrestera entre les mains
du conservateur de la propriété foncière jus-
qu'au moment où la mutation de propriété
au nom de l'adjudicataire pourra être effec-
tuée régulièrement.

Toutefois, lorsque l'immatriculation aura
été prononcée sur la réquisition d'un saisis-
sant, le titre établi au nom du saisi pourra
être délivré à celui-ci s'il est fourni main-
levée conventionnelleou judiciairede la saisie
immobilièrepratiquée contre lui.

CHAPITRE II

De l'immatriculationpostérieure à
l'adjudication

Art. 9. — L'adjudicataire pourra subordon-
ner l'exécution des conditions du cahier des
charges à l'immatriculationde l'immeuble.

Art. 10. — S'il veut user de cette faculté il
devra, dans les quinzejours de l'adjudication,
déposer son prix à la caisse des dépôts et con-
signations et payer les frais ordinaires de
poursuite ; dans la quinzaine suivante, il de-
vra remettre au conservateur de la propriété
foncière la déclaration prescrite par l'art. 23
de la loi foncière accompagnée du jugement
d'adjudication; il consignera en même temps
à la conservation de la propriété foncière les
frais d'immatriculation ainsi qu'il est dit à
l'art. 24 de la dite loi.

Art. 11. — Si la consistancematérielleet
l'état juridiquede l'immeuble déterminés par
l'immatriculationsont conformes aux condi-
tions du cahier des charges, le prix sera dis-
tribué après la décisiondu tribunal mixte.

S'il est établi que la consistance de l'immeu-
ble ou sa situationjuridiquene sont pas telles
qu'elles ont été définies par le cahier des char-
ges, l'adjudicataire pourra demander une di-
minution de prix nonobstant toute clause
contraire du cahier des charges.

Il pourra, s'il le préfère, demander la nul-
lité de l'adjudication si la différence de va-
leur est égale à un vingtième de la valeur
vénale.

Art. 12. — Faute de remplir les formalités
indiquées par l'art. 2 ci-dessus, l'adjudicataire
perdra tout recours contre le propriétaire de
l'immeuble, le poursuivant et les créanciers.

Art. 13. — Les dispositions des art. 9 à 12
du présent décret ne sont pas applicables aux
ventes poursuivies par un créancier possédant
sur l'immeuble des droits réels, acquis poursûreté de sa créance, à une date certaine an-térieure à la promulgation du présent décret,

ou au plus tard dans les trois mois qui guj.
vront cette promulgation.

Le créancier seul pourra user de la faculté
prévue par les art. 2, 4, 6, 7 et 8 ci-dessus.

1" novembre 1893 (22 rabia-ettani1311)

Décret fixant les droits à mutation
eu matière immobilière

Article premier. — Le droit de mutation
exigible à raison des transmissions d'im-
meublesest réduitde six Irancs vingt-cinq cen-
times à quatre francs par cent francs.

Le droit proportionnel de timbre de un pour
cent établi par le décret sus-visè du 8 novem-
bre 1871 (24 ehàban 1288) est supprimé en ce
qui concerne les actes ou jugements portant
transmission d'immeubles, et remplacé parmi
droit fixe d'après la dimension du papier sui-
vant le tarif prévu par l'article 20 du décret

j du 14 juin 18S6 (12 ramadan 1303) modifié

par l'article 4 du décret du 16 mars 1892 (17

châban 1309).
Ce droit sera dû pour chaque acte civil ou

judiciaire translatif de biens immeubles, sa-
voir : pour les actes sous signatures privées

sur chaque original et pour les actes notariés
et lesjugementssur les expéditions.

Tout acte de cette nature écrit à la suite
d'un autre acte devra être timbré ou visé

pour timbre séparément, préalablement à sa
clôture au droit invariable de 1 fr. 20.

Tout acte rédigé sur papier non timbré ou
non visé pour timbre au droit ci-dessus éta-
bli sera passible d'une amende de 50 francs,

Art. 2. — Sont passibles du droit de muta-
tion fixé par l'article précédent, toutes les
transmissions de biens immeubles, en pro-
priété ou en usufruit, soit h titre onéreux,
soit à titre gratuit entre vifs ou par décès,

autres que celles opérées au profit de l'Etat.
Les constitutions ou cessions d'enzel seront,

considérées, au regard de la loi fiscale, comme
emportant translation de propriété.

Il en est de même des actes qui emportent
translation sous condition résolutoire.

La quotité du droit de mutation est fixée a

0 fr. 20 pour cent francs pour les transmis-
sions d'immeubles qui s'opèrent en ligne di-

recte on entre époux, soit entre vifs à titre
gratuit, soit par décès. La perception du droit

de mutation par décès n'aura lieu qu'à comp-

ter du 1er janvier 1895 d'après les règles qui

seront édictées ultérieurement.
Art. 3. — La valeur de la propriété ou de

l'usufruit est déterminée pour la liquidation

et le paiement des droits.
1° Pour les transmissionsà titre onéreux.
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nar Ie Prix sl'Pulé en y ajoutant toutes les
charges en capital ;

2o pour les échanges, par l'évaluation de la
plus forte part ;

3» Pour les constitutions d'enzel, par un
capital transitoirement réduit à huit fois la
rente et huit fois le montant des autres char-
ges annuelles s'il y en a ;

4» pour les cessions d'enzel, par le prix sti-
pulé, en capital augmenté de huit fois la rente
et les charges comme ci-dessus ;

5» Pour les transmissions entre vifs à titre
gratuit par l'évaluationde la valeur vénale.

Les évaluations devront faire l'objet d'une
déclaration certifiée et signée par les parties.

Art. 4. — Toute dissimulation dans renon-
ciation du prix sera punie d'uneamendeègale
au quart de la sommedissimulée, lorsque cette
dissimulationsera prouvée par des actes éma-
nant des parties ou par des jugements, dans
le délai de dix ans à partir du paiement dès
droits.

Passé ce délai, la prescription sera acquise
aux redevables.

Art. 5. — Lorsque les prix ou évaluations
ayant servi de base à la perceptionparaîtront
inférieurs à la valeur réelle des biens à l'épo-
que de la transmission, l'administration
pourra requérir l'expertise dans le délai de
deux ans à compter du paiement des droits.

Cette expertise aura lieu clans les formes et
conditions déterminées par l'article 26 du dé-
cret du 14 juin 1886 (12 ramadan 1303) modi-
fié par l'article 6 du décret du 16 mars 1892.

Les attributions du juge de paix seront dé-
volues aux tribunauxtunisiens lorsque les par-
ties contractantes seront toutes de nationa-
lité tunisienne.

Les parties seront tenues, dans tous les cas,
d'acquitter les droits de mutation sur le sup-
plément d'estimation.

11 sera, en outre, perçu au profit du Trésor
une somme égale à titre d'amende.

Art. 6. — Les droits exigibles en vertu du
présent décret seront supportés par les nou-
veaux possesseurs,sans préjudice de l'action
du Trésor contre les vendeurs, donateurs oucédants, tenus solidairement.

-
Ces droits seront payés dans les soixante

jours de la mutation. Il sera produità l'appui
du paiement, s'il s'agit d'un acte notarié, unJiulletin délivré par les notaires, s'il s'agit
d'un jugement, ou d'un acte publie venant del'étranger, une expédition ; s'il s'agit d'un
acte sous signature privée, l'un des origi-
naux.

A défaut d'acte, il y sera suppléé au moyend une. déclaration signée par les parties.

Les pièces produites à l'appui du paiement
devront être accompagnéesd'une traduction
française certifiée par un traducteur asser-
menté.

Le paiement des droits sera effectué, dans
le cas de mutation constatéepar acte public,
au bureau dans le ressort duquel est établi le
notaire et le tribunal ; dans tout autre cas au
bureau choisi par les parties.

Lorsque le paiementdes droits n'aura pas
été effectué dans les délais fixés, l'ancien et
le nouveau possesseur seront tenus, chacun
personnellement et sans recours, nonobstant
toute stipulation contraire, d'un droit en sus
qui ne pourra être inférieur à cinquante
francs.

L'ancien possesseurpourra s'affranchir du
droit eu sus qui lui est personnellement im-
posé, ainsi que du versement immédiat du
droit simple, en déposant au bureau dans le
délai ci-dessus fixé, l'acte soumis au droit ou
une déclaration de la mutation.

Pour le recouvrement des droite et amen-
des, le Trésor jouira du privilège prévu par
les articles 129 du décret du 3 octobre 1S84
(14 hicljé 1301) et 229 de la loi du lor juillet
1885, modifié par l'article 15 du décret du 15

mars 1892 (16 châban 1309).
Art. 7. — Il est défendu aux notaires de

délivrer expédition ou copie d'un acte de mu-
tation et d'instrumenter en vertu d'un acte
de cette nature, sans s'être assurés du paie-
ment des droits édictés par le présent décret,
à peine d'en être personnellement tenus. Il
sera fait mention de ce paiement dans l'acte
par une transcription de la quittance délivrée
par l'agent de perception.

La même défense est faite sous la même
responsabilité, à tous fonctionnaires ou offi-
ciers publics.

Aucun acte constatant ou révélant une mu-
tation ne pourra être admis en justice sans
que les droits exigibles sur la mutation aient
été payés, lien sera de même en ce qui con-
cerne les actes non timbrés, ainsi qu'il est
prescrit par nos décrets du 25 mai 1867 (21
moharrem .1284),17avril 18S6 (13 redjeb 1303),
art, 3, et 8 janvier 1888 (24rabia-ettani 1305).

Les dépositaires des rôles des contributions
et tous autres chargés des archives et dépôts
de titres publics, seront tenus de les commu-
niquer sans déplacer aux préposés des régies
financières accrédités à cet effet, à toute ré-
quisition, et de leur laisserprendre, sans frais,
les renseignements, extraitset copies qui leur
seront nécessaires pour les intérêts du Trésor,
à peine de 100 francs d'amende pour refus
constaté par procès-verbal du préposé.
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Ces dispositionss'appliquent à tous officiers
1 c

publics et ministériels et aux secrétaires d'ad- i
ministrations centrales et municipales, pour l

les actes dont ils sont dépositaires. £

Les communications ci-dessus ne pourront <

être exigées les jours de repos et les séances i

de chaque autre jour ne pourrontdurer plus
de 4 heures de la part des préposés dans les
dépôts où ils feront leurs recherches.

Les notaires seront tenus, sous les peines
édictées ci-dessus, de produire leurs registres
au bureaude perceptiontoutes les fois qu'ils
en seront requis.

Art. 8. — Le recouvrement des droits et
amendes exigibles en vertu du présent décret
sera poursuivi, en ce qui concerne les justi-
ciables des tribunauxfrançais, clans les formes
prévues par les articles 34 et 35 du décret du
14 juin 1886 modifié par l'article 12 du décret
du 16 mars 1892 sur l'organisation du service
de la conservationfoncière.

Le tribunal compétentseracelui de la situa-
tion des biens.

Les attributions du conservateurseront dé-
volues au receveur de l'impôt. La contrainte
sera divisée et rendue exécutoire par le juge
de paix du canton où le bureau est établi.

En ce qui concerne les justiciablesdes tribu-
naux tunisiens, la procéduresera celleen usage
devant ces tribunaux.

Art. 9. — Il est accordé aux redevables un
délai de trois mois à compter de la promulga-
tion du présent décret pour effectuer le paie-
ment des droits exigibles sur les mutations
opérées antérieurement par actes civils, par
actes judiciaires ou par conventions ver-
bales, et à raison desquelles ces droits n'au-
raient pas été acquittés.

Le droit dû sur les dites mutations est
abaissé pendant ce délai à deux pour cent.
Pendant le même délai, les actes ou expédi-
tions établis sur papier non timbré seront ad-
mis au timbrage moyennant le paiement du
droit fixe édicté par le 2° alinéa de l'article Ie""

du présent décret.
Passé ce délai de faveur, les redevables qui

n'en auraient pas profité seront déchus du bé-
néfice des dispositions du présent article et le
paiement des droits sera poursuivi contre eux
d'après le taux en vigueur à la date des actes
ou des mutations sans préjudice des droits
en sus exigibles.

Les détenteurs de quittances de la caroube
sur les ventes immobilières antérieures au 13
octobre 1889 et qui n'ont pas été utilisées
pour la passation d'un acte notarié, seront
tenus, dans les mêmes délais, de les soumettre
au visa de l'administration,à défaut de quoi

ces quittances seront .considérées comme
nulles.

Art. 10. — Sont abrogées toutes les dispo-
sitions contraires au présent, notamment le
décret du 15 janvier 1890 (24 djoumadi-el-
aoual 1307).

Le directeur des finances est chargé, etc.

24 mai 1894 (19 kâda 1311)
Décision rendue par S. A. le Bey par modification

au règlement du "2S novembre 1893, concernant
l'application du décret sur le régime fiscal ilcs
mutationsimmobilières.

Sous la rubrique « Bulletins à remettre aux
parties », le règlement du 25 novembre 18S3
prescrit aux notaires d'avertir les redevables
qu'ils ont à produire, à l'appui du bulletin de
mutation, une traduction française faite par
un interprète assermenté.

En vue de faciliter le fonctionnementdu
service dans la première périoded'application
du nouveau régime, l'administration a con-
senti à prendre à sa charge, transitoirement,
les frais des traductions de l'espèce. Mais il
avait été admis, dès le principe, que les hono-
raires des interprètes incomberaientaux par-
ties intéressées; cette charge est d'ailleurs
peu onéreuse, comparativementà l'important
dégrèvement réalisé par le décret du 2 no-
vembre 1893.

En conséquence, et, par modification aux
errements suivis, il est décidé que, à partir du
1er juillet 1S94, les frais de traduction des
bulletins seront supportéspar les parties, qui
devront eu acquitter le montant directement
aux mains des interprètes, d'après le tarif
exceptionnellement réduit de un franc par
bulletin.

Il est ordonné aux notaires de donner con-
naissance de ces dispositions aux redevables
qui auraient recours à leur ministère, dans
l'avenir, pour l'établissementd'actes transla-
tifs de biens immeubles.

11 juin 1895 (18 hidjé 1312;
Décret relatif à rétablissement et à la percep-

tion des frais d'immatriculation

Article premier. — Lorsqu'une réquisition
d'immatriculation comprend plusieurs par-
celles non contiguës constituant des îlots dis-
tincts et séparés, le calcul des sommes à ver-

ser par le requérant à titre de rembourse-
ment partiel des frais d'immatriculation est
effectué distinctementpour chacun des îlots.

; Art. 2. — Les frais d'établissement des

i parcellairesde propriétés immatriculées, lors-
i que l'immeuble est alloti à la demande du
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propriétaire, démembré ou partagé, compre-
nant la rétribution et l'indemnité de voyage

des géomètres et le coût de la copie des

plans.
La rétribution et l'indemnitéde voyage des

«réometres sont fixées conformément aux dé-

crets du l*r mai 1886 (21 redjeb 1303) et du

14 juin 1886 (12 ramadan 1303).

Les frais de copie de plan sont fixés par
arrêtédu directeur général des travaux pu-
blics.

Art. 3. — Le montant présumé des frais
prévus à l'article 2 ci-dessus, calculé par le
chef du service topographique, est déposé en
même temps que les salaires du conservateur
s'il y a lieu, à la conservation de la propriété
foncière avant toute opération.

Le versement des frais au Trésor est fait
par le conservateur sur le vu d'un certificat
du chef du service topographique rendu exé-
cutoire par le directeur général des travaux
publics, réglant la dépense.

L'excédent de consignation est restitué au
requérant.

3 juillet 1895

Arrêté du directeur général des travaux publics
fixant les tarifs des frais de copie de plans

Article unique. — Les tarifs des frais de
copie de plans, approuvés par décision du di-
recteur général des travaux publics du 14
janvier 1892 et du 16 mars 1893 sont abro-
gés;

Les frais de copie de plans sont fixés con-
formément au tarif ci-après :

.
REPRODUCTIONSPHOTOGRAPHIQUES

\ Croquis visuel de bornage 3 fr.

? CALQUES
Croquis visuel pour constitution

,,
d'enzel 6

i Plan d'immatriculation
| Plan d'ensemble.

. . .
10

I Feuille de détail 6
î Copie annexée au titre 6

\ Plan avec détails intérieurs
Plan d'ensemble 11
Feuille de détail 8

Plan avec détails et de niveau courbes
Plan d'ensemble ,12
Feuille de détail 9

COPIES DE PLAN A ANNEXER AUX TITRES

Duplicata
Duplicata : expédition à la main.

. . 15
Duplicata : trois expéditions zineo-

gwvphiques 20

Par expédition zincographique en
plus 5

Mutations
Plan de chaque parcelle (expédition

à la main lorsque le nombre de par-
celles est inférieur à trois). 15

Par reproduction zincographique
(lorsque le nombre des parcelles mu-
tées est égal ou supérieur à trois).

. .
5

KÉDUCTIONS ET AMPLIFICATIONS
La première feuille réduite 20
Par chaque nouvelle feuille originale

réduite ou amplifiée en plus de la pre-
mière 5

Par chaque nouvelle feuille de la
réduction ou de l'amplificationlivrée
au propriétaire en plus de la pre-
mière 15

Importations
Tarif des droits d'importation

Bijouterie en argent. . . 1 % sur la valeur.
Bijouterie en or 1/2 —
Bijouterie montée avec

pierres précieuses 1/4 —
Corail brut 3 —
Dorures fines au titre de

750 °%0 et au dessus .... 3 —
Horlogerie or 1/2 —
Horlogerie argent et

cuivre 1 —
Ivoire brut 3 —
Vins et spiritueux .... 10 —

sauf ceux importés par de simples particu-
liers pour leur consommationpersonnelle,qui
ne sont soumis qu'à un droit de 3 0/0 sur
la production d'un certificat délivré par le
consul de la nationalité du destinataire attes-
tant que ce dernier ne fait pas le commerce
des vins et spiritueux (décret du 5 janvier
1886 (30 rabia-elaoual 1303 art. 2).

Tous les autres articles sans distinction et
sauf les exceptions prévues dans les décrets
ci-après, 8 o/0 sur la valeur.

Articlesdont l'introduction est prohibée

Première catégorie
Armes et munitions de guerre
Chira.
Hachich.
Kif.
Poudre.
Sel.
Tabac.
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Deuxième catégorie
V. décret du 11 juillet 1894 (8 moharrem

1312) ci-après.

18 novembre 1884 (1er sfar 1302)

Décret relatif aux droits d'importalion
sur les imprimes

Article unique. — Les seulsimprimésadmis
en franchise de droits de douane sont les li-
vres, brochures et journaux.

Tous autrespapiers, imprimésou non. sont
ou demeurent soumis au droit ordinaire de
8 p. °/o de la valeur à déterminer conformé-
ment à l'article 56du décret du 14 hidjé 1301-
3 octobre 1884.

18 avril 188S (4 redjeb 1302)

Décret affranchissant des droits de douane l'im-
portation des appareils de soudage et de forage
des puits artésiens.

Article unique. — Les appareilsde sondage,
et de forage des puits artésiens seront désor-
mais admis eu franchise du droit de douane.

3 mai 1885 (19 redjeb 1303)
Décret établissant un droit de douane

sur l'importation dos armesde luxe

Article unique. — Un droit de 8 °/0 ad va-
lorem sera perçu à leur entrée sur les fusils
de chasse, pistolets, revolvers et en général
toutes les armes de luxe importées daus la
Régence.

L'introduction des armes de guerre reste
interdite.

12 août 1885 (30 kâda 1303)

Décret énuméraut les instrumentset machines
agricoles admis en franchise dans la Régence

Article premier. — Seront à l'avenir admis
en franchise, dans la Régence, les machines et
instruments suivants :

Appareils h fabriquer les tuyaux de drai-
nage.

Appareils à cuire les légumespour les bes-
tiaux.

Appareils de sondage et de forage de puits
artésiens.

Argent en lingots.
Barattes à faire le beurre.
Batteuses.
Bêches.
Blé.
Bourres à fusil.
Broyeurs de paille.
Charrues.
Ciseauxà tondre les haies.

Coupe-racines et coupe-choux.
Couteaux â foin.
Cuves en bois.
Délaiteuses et malaxeurs à beurre.
Douilles de cartouches à fusil.
Echenilloirs.
Egrenoirs de maïs.
Faneuses.
Faucheuses.
Faux et faucilles.
Forces à tondre les moutons.
Foudres.
Fouloirs à raisins.
Fourches en bois et en fer.
Hacbe-pailleet hache-navets.
Herses.
Houes, boyaux.
Lieuses mécaniques.
Machines à faire les liens.
Machines à gruer l'orge.
Machines à écraser l'avoine.
Maïs.
Moissonneuses.
Moulinsà farine, à bras.
Or en lingots.
Orge.
Pelles à remuer la terre.
Pierres meulières.
Pioches, râteaux et ratissoires.
Pompes à engrais.
Pompes à cuves (exclusivement en bois).
Presses à fourrages.
Pressoirs à vin et à huile.
Râteaux automatiques.
Rouleaux en fer et fonte, pour le jardinage.
Sarcloirs.
Semoirs.
Serpes et serpettes.
Socs de charrues.
Tarares.
Trieurs de grains.
Ventilateurs.
Art. 2. — Après chaque période de trois

années à partir de la date de la promulgation
du présent décret, l'administration fera pro-
céder à une revision de la nomenclature qui
précède et soumettra, s'il y a lieu, à notre
sanction tout décret rectificatif ou complé-
mentaire.

17 mai 1S88 (6 ramadan13013)

Décret supprimantdivers droits d'importation
Article premier. — Seront supprimés, à

partir du 13 octobre 1888, les droits d'impor-
tation qui frappent, à leur entrée dans la
Régence, les produits désignés ci-après :

Les animauxde races chevaline, asine, nm-
lassière, bovine, ovine, caprine et porcine.



IMPORTATION 351

Les huiles d'olive pure.
Le gibier mort ou vivant.
Les volailles mortes ou vivantes.

.1,j,i 2. — Le directeur des finances, etc.

12 juillet 1888 (4 kâda 1305

Décret exemptant de droits de douane divers ma.
chines et instrumentsagricoles et vilicoles

Yu notre décret du 30 kâda 1302 (12 août
1885). promulgué le 17 septembre 1885, qui
autorise l'admission en franchise dans la Rê-

o-encedes instrumentset machines y dénommés
servant à l'agriculture.

Considérant que l'article 2 de ce décret est
j ainsi conçu :
'

« Après chaque période de trois années, à
|

«
partir de la date de la promulgation du

|
e

présent décret, l'administralion fera procè-
!

« der à une revision de la nomenclaturequi
I

«
précède et soumettra, s'il y a lieu, à notre

1
«

sanction, tout décret rectificatif ou complé-
|

« mentaire ; »
\ Considérantqu'il est résulté de la revision
S à laquelle il vient d'être procédé, en exécu-
\ tion de cet article, qu'il y a lieu de maintenir,

en la complétant, la nomenclature du décret
I du 30 kâda 1302,
I Nous avons pris le décret suivant :| Article premier. — La franchise des droits
l d'importation sera étendue, à partir du 17

I septembre 1888, aux machines et instruments
I ci-après :.
I Appareils à pulvérisationet injecteurspour| la vigne.| Concasseursde grains et de tourteaux.| Colliers articulés pour boeufs.| Coussins pour jougs.| Jougs de boeufs.
I Crochets à deux ou plusieurs dents.
I Cuves et foudres montés et démontés.
3 Douves et douelles.| Déoortiqueurs.
S Ebarbeuses.
|| Ecrèmeuses.| Extirpateurs.| Fouloirs à vendange ou à raisin.
; Laveurs de racines.
I Manèges et moulins à vent pour machines
"> agricoles.
1 Norias montés ou démontés.

Pompes à chapelet pour irrigation.| Pompes à cuve exclusivementen bois.
Rouleaux servant à ameublir ou à tasser les

j terres.
Rayonneurs.
Ruches à miel.
Scarificateurs.
Tondeuses pour gazon.

5janvier 1890 (14 djôuniadi-el-aoual1307)

Article premier. — A l'avenir, les instru-
ments et machines agricoles énumérés dans
les décrets sus-visés des 30 kâda 1302 et 4
kâda 1305, seront exemptsde tout droitd'im-
portation, qu'ils soient destinés à un simple
particulier ou au commerce.

Toutesdispositionscontraires,notammentla
disposition sus-visée du décret du 14 hidjé
1301, sont expressément abrogées.

Art. 2. — Le directeur des finances est
chargé, etc.

14 avril 1891

Arrangementconcernant la répression des fausses
indications de provenance sur les marchandises,
conclu entre la Tunisie, le Brésil, l'Espagne, la
Fiance, la Grande-Bretagne, le Guatemala, le
Portugal et la Suisse.

Les soussignés plénipotentiairesdes gouver-
nements des Etats ci-dessus êiiumêrés,

Vu l'article 15 de la convention internatio-
nale du 20 mars 1883 pour la protectiondelà
propriété industrielle,

Ont, d'un commun accord, et sous réserve
de ratification, arrêté l'arrangementsuivant :

Article premier. — Tout produit portant
une fausse indication de provenance dans la-
quelle un des Etats contractants, ou un lieu
situé dans l'un d'entre eux, serait, directement
ou indirectement, indiqué comme pays ou
comme lieu d'origiue, sera saisi à l'importa-
tion dans chacun des dits Etats.

La saisie pourra aussi s'effectuerdans l'Etat
où la fausse indication de provenance aura
été apposée, ou dans celui où aura été intro-
duit le produitmuni de cette fausseindication.

Si la législation d'un Etat n'admet pas la
saisie à l'importation,cette saisie sera rempla-
cée par la prohibition d'importation.

Si la législation d'un Etat n'admet pas la
saisie à l'intérieur, cette saisie sera rempla-
cée par les actions et moyens que la loi de cet
Etat assure eu pareil cas aux nationaux.

Art. 2. — La saisie aura lieu à la requête
soit du ministère public, soit d'une partie in-
téressée, individu ou société, conformément
à la législation intérieure de chaque Etat.

Les autorités ne seront pas tenues d'effec-
tuer la saisie en cas de transit.

Art. 3. — Les présentes dispositions ne font
pas obstacle à ce que le vendeur indique son
nom ou son adresse sur les produits prove-
nant d'un pays diffèrent de celui de la venté,
mais, dans ce cas, l'adresse ou le nom doit
être accompagnéde l'indication précise et eu
caractères apparentsdu pays ou du lieu de fa-
brication ou de production.
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Art. 4. — Les tribunaux de cJiaque pays
auront à décider quelles sont les appellations
qui, à raison de leur caractère générique,
échappentaux dispositions du présent arran-
gement, les appellations régionales de prove-
nance desproduits vinicolesn'étant cependant
pas comprises dans la réserve statuée par cet
article.

Art. 5. — Les Etats de l'Union pour la pro-
tection de la propriété industrielle qui n'ont
pas pris part au présent arrangement seront
admis à y adhérer sur leur demande et dans
la forme prescritepar l'article 16 de la con-
vention du 20 mars 1883 pour la protection de
la propriété industrielle.

Art. 6. — Le présent arrangement sera
ratifié, et les ratifications en seront échangées
à Madrid dans le délai de six mois au plus
tard.

Il entrera en vigueur un mois à partir de
l'échange des ratifications, et aura la même
forcé et durée que la convention du 20 mars
1883.

En foi de quoi les plénipotentiaires des
Etats ci-dessusénumérés ont signé le présent
arrangement à Madrid, le quatorzeavril mil
huit cent quatre-vingt-onze.
Pour le Brésil : Lui F. d'Abreu.

— l'Espagne : S. Moret.

— — Marquis de Aguilar.

— — Enrique Calleja.

— — Luis MarianodeLarra.

. — la France et la Tunisie : P. Cambon.

—- la Grande-Bretagne : Francis Clare Ford.

— le Guatemala : J. Carrera.
— le Portugal : Comtede CasaiRibeiro.

— la Suisse : Ch. E. Lardet.

— — Morel.
Cet arrangement a été ratifié par les Etats

suivants :
TUNISIE,
ESPAGNE,
FRANCE,
GRANDE-BRETAGNE,
SUISSE.

20 juin 1891 (14 kâda 1308)

Décret levant la prohibition qui frappe à leur en-
trée dans la Régence le nitrate de soude, le sou-
fre et le salpêtre, el admettant en franchise cer-
tains produits sous des conditions déterminées.

Article premier. — Est levée la prohibition
qui frappe, à leur entrée dans la Régence, le
nitrate de soude, le soufre et le salpêtre.

Art. 2. — Sont admis en franchise dans la
Régence, en tant qu'ils sont destinés à
l'amendementdes terres ou au traitement des

maladies de la vigne, les produits chimiques
et-organiques suivants :

Acide sulfurique.
Ammoniaque.
Ammoniure de cuivre.
Bouillie bordelaise,
Clilorure de potassium.
Cuir torréfié.
Eau céleste.
Engrais chimiques composés.
Engrais de cornes.
Engrais de poissons.
Guanos.
Nicotine.
Nitrate de potasse.
Nitratede soude.
Phosphates métallurgiques.
Phosphateset superphosphates.
Plâtre phosphaté.
Poudres et liquides servant à combattre les

maladies de la vigne.
Poudre d'os.
Sang desséché.
Soufres sublimés.
Soufres triturés.
Sulfate d'ammoniaque.
Sulfate de cuivre.
Sulfate de fer.
Sulfate de potasse.
Art. 3. — Notre premierministre et le di-

recteur des finances sont chargés, etc.

21 juin 1891 (22 kâda 1308)

Décret étendant la franchise à l'importationà diver-
ses machines et instruments servant à l'agricul-
ture et à la viticulture.
Article premier. — La franchise des droits

d'importation sera étendue, à partir du 17

septembre 1891, aux machines et instruments
ci-après :

Ages de charrue en bois ou en fer.
Appareils à distiller.
Béliers hydrauliques.
Brancards en bois pour charrues.
Broyeursde sarments.
Comportes à vendange.
Couveuses.
Echaudeuses pour la vigne.
Etuveuses de futailles.
Fers feuillards et cercles en bois pour ton-

neaux et foudres.
Filtres à vin et à huile.
Gaveuses,
Manches de pelles, de pioches, de râteaux

et de faux.
Paniers à vendanges.
Parcs mobiles en bois ou en fer pour les

bestiaux.
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pasteurisateurs.
pièces de rechange de tous les instruments

mut l'entréeen franchise est autorisée.
pompes à vin, à main, à manège ou à va-

leur et leurs accessoires.
portes et trappes de foudres et cuves,
Robinetteriepour foudres (robinets, clapets,

dégustateurs).
Seaux à vendange.
Sécateurs.
Soufflets bordelais.
Soufflets pour le soufrage de la vigne.
Tonneaux d'arrosage età purin.
Yersoirs.
Art. 2. — Le directeur des finances est

cliargé, etc.

9 novembre1891 (8 rabia-ettani 1309)

Décret supprimant les droits d'importation sur les
animaux de la race caméline

| Articlepremier.—Serontsupprimés,àpartir
I du jour de la promulgation du présentdécret,
j les droits d'importation qui frappent, à leur
l entrée dans la Régence, les animauxde la race
I caméline.
\ Art. 2. — Le directeur des finances est
l chargé, etc.

\ 11 juillet 1894 (8 moharrem)
\ Décret autorisant l'importation des fruits
i en Tunisie
ï Article premier. — La prohibition d'en-
i trée enTunisie des fruits de toute nature édic-
•; tée par l'article 2 de la loi du 29 janvier
i 1892, ci-dessus visée, est rapportée.
I Art. 2. — Sont maintenues toutes les au-
î très dispositions de ladite loi du 29 janvier
% 1892, notamment la prohibition à l'entrée enî Tunisie :| Des ceps de vignes, sarments, crossettes,
% boutures avec ou sans racines,marcottes,etc,
i des feuilles de vigne, même employées comme| emballage, enveloppe et couverture ;| Des raisins de table et de vendange et de
î tous les débris de la vigne ;
i Des plants d'arbres et arbustes, des légu-
\ mes frais et végétaux de toute nature à l'état

vivant ;
Des èchalas et tuteurs déjà employés ;Des engrais végétaux, terres, terreaux, fu-

miers et pouzzolanes.
Ne sont pas compris dans cette dernière

Prohibition :
Les engrais commerciaux tels que guano,phosphates, poudrette, sels de soude et de

Potasse, sulfate d'ammoniaque, phosphate de
caaux, superphosphates, chiffonsde laine, os,

tourteaux, plâtre, chaux, cendres, marné»
sang desséché ou frais et des engrais composés
de matières animales, minérales et analo-
gues.

30 mai 1895 (6 bidjél312)
Décret étendant la franchise des droits d'importa-

tion à divers instruments agricoles
Article premier. — A compter du 1er mai

1895, la franchise des droits d'importation
sera étendue aux machines et instruments
agricoles ci-après dénommés:

Aplatisseurs.
Barillets.
Dépulpeurs.
Distributeurs d'engrais.
Egrappoirs.
Elévateurs ou m.onte-paille de machines à

battre.
Elévateurs à vendange.
Ficelles pour moissonneuses-lieuses.
Hache-fourrage.
Javeliers.
Liens pour moissonneuse simple.
Muselières pour boeufs.
Pierres à faux.
Pressoirs continus.
Réfrigérantsde vendange.
Régénérateurs de prairies.
Art. 2. — Le directeur des finances est

chargé, etc.

27 mai 1895 (3 hidjè 1312)
Décret sur l'admission temporaire en franchise des

produits étrangersdestinés à être fabriqués ou à
recevoir dans la Régence un complément de
main-d'oeuvre.

Article premier. — Pourront être admis
temporairement en franchise des droits d'im-
portation les produits étrangers destinés à
être fabriqués ou à recevoir dans la Régence
un complément de main-d'oeuvre, que l'on
s'engagera à réexporter ou « constituer en en-
trepôt réel dans un délai maximum de six
mois, en remplissant les conditions et forma-
lités déterminées ou qui seront déterminées.

Ce régime ne sera applicable qu'aux seuls
marchandiseset produits pour lesquels il aura
été établi par des décrets spéciaux.

Art. 2. — Les marchandises destinées à
l'importation temporaire feront l'objet d'une
déclaration détaillée, remise dans la même
forme et sous les mêmes peines que s'il s'agis-
sait de marchandises déclaréespour la con-
sommation immédiate; cette déclaration prê-

; sentera, en outre, les indications spéciales
i exigées par les décrets qui auront permis l'ap-

,
pîication du régime.
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Quand la visite des marchandisesfera dé-
couvrir un excédent de poids, de nombre ou
de mesure, par rapport à la déclaration, et
que cet excèdent sera de plus du vingtième
pour les métaux et du dixième pour les au-
tres marchandises, le déclarant sera immédia-
tement soumis, à titre d'amende, au paie-
ment du droit d'entrée sur l'excédent, après
quoi cet excèdent, ainsi que les quantités
dèclarées.serontadmis au bénéfice de l'admis-
sion temporaire sous les mêmes conditions.

L'admission temporaire aura lieu sous la
garantie d'une soumission cautionnée, en
vertu de laquelle la douane délivrera un ac-
quit-à-caution.

Art. 3. — Les produits fabriqués à l'aide
de ceux importés temporairement ne pour-
ront recevoir d'autre destination que celle
énoncée dans la soumission et en vue de la-
quelle aura eu lieu l'admission temporaire ;
ces produits ne pourront, en conséquence,
être livrés à la consommationqu'après avoir
été constituésen entrepôt.

Il ne sera reçu aucune déclaration d'entrée
en entrepôt ou de réexportation, concernant
des produits admis temporairement,qu'à la
condition par les intéressés de représenter
l'acquit-à-cautiondélivré au moment de l'im-
portation.

Art. 4. — Les produits fabriqués extraits
de l'entrepôt réel pour la consommation se-
ront soumis à la taxe applicable, au moment
de la sortie d'entrepôt, à la matière première
importée de l'étranger.

La réexportation par mer des produits fa-
briqués ne pourra avoir lieu que par des na-
vires d'un tonnage minimum de 100 ton-
neaux, s'il s'agit de bâtiments à voiles, et de
50 tonneaux, s'ils sont à vapeur. Les produits
compris dans un même acquit-à-caution pour-
ront faire l'objet de réexportationspartielles
ou de constitutions partielles en entrepôt.

Art. 5. — Dans le cas où, sauf force ma-
jeure dûment établie, la réexportation ou la
mise en entrepôt ne sera pas effectuéedans le
délai et sous les conditions déterminées, le
soumissionnaire sera tenu de payer, outre
l'amendede 90 francs édictée par l'art. 7 du
décret du 3 octobre 1884 sus-visé, la valeur
actuellede la marchandiseimportée temporai-
rement.

Tout négociant ou commissionnaire, con-
vaincu d'avoir importé ou exporté des mar-
chandises en fraude ou d'avoir, à la faveur de
l'entrepôt, du transit ou de l'admission tem-
poraire, effectué des soustractions, substitu-
tions ou versements dans l'intérieur, pourra,
indépendamment des peines prononcéespar

les lois, être privé, par un arrêté spécial du
directeur des finances, de la faculté de l'en,
trepôt et de l'admission temporaire. Le né^o-
ciant ou commissionnaire qui prêterait son
nom pour soustraire aux effets de cette dis-
position ceux qui en auraient été atteints
encourra les mêmes peines.

Art. 6. — Le directeur des finances est
chargé, etc..

Erîïf.BsiMat.HOiis

30 juillet 1884 (8 chaoual1301)
Décret sur la police des cimetières

Article premier. — 11 est interdit d'enterrer
dans les cimetières publics et privés situés
dans l'enceinte de la ville de Tunis, qui, dé-
sormais, seront clôturés de tous côtés.

Art. 2. — Aucune inhumationn'aura lieu
dans les églises, mosquées ou temples et géné-
ralement dans aucun édifice clos et fermé
servantde lieu de réunion pour la célébration
d'un culte quelconque.

Aucun cimetière privé ne pourra cire ou-
vert sans notre autorisation.

Aucune nouvelleconcession perpétuelle ou
temporaire ne pourra être accordéedésormais
clans un cimetière situé à l'intérieur de la
ville.

Art. 3. — Toutefois, ceux eu faveur de qui
serait invoqué un des titres suivants, pour-
ront être inhumés dans les cimetières situés
à l'intérieur de la ville, dans les temples, mos-
quées ou zaouïa.

Ces titres sont :
1» A. Un titre notarié établissant que le

défunt a êlé propriétairedu terrain où il pré-
tend être enterré avant que ce terrain ne
soit devenu un cimetière public ou privé.

B. Un contrat constatant qu'un droit de

concession perpétuelle a été consenti en sa
faveur.

C. Une clause formelle régulièrement insé-

rée dans une constitution de habous.
2° Les témoignages de trois notables, du

chef du quartier et de l'imam de la mosquée

ou de la zaouïa, constatantque deux ancêtres

au moins du défunt ont été enterrés à la place

indiquée; ces témoignages seront consignés

dans un acte signé de deux notaires.
Dans le cas où des inscriptions énonçant les

noms et qualités des ancêtres du défunt sub-

sisteraient encore sur des tombes, la consta-

tation de ce fait par l'imam du cimetière et

le chef du quartier devant un notaire nomme

par nous, sera considérée comme un titre sul-

fisant.
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Les titres ou les actes notariés ci-dessus
désignés seront déposés sans délai entre les
mains du président de la municipalité ou de

sou
délégué, qui statuera d'urgence sur leur

validité.
La décision prononcée par lui sera exécu-

toire nonobstant opposition ou appel.
Les parties intéressées pourront appeler de

la sentence prononcée par ce fonctionnaire
dans un délai de trois jours. L'appel sera jugé
par le tribunal compétent en matière immo-
bilière.

Pendant l'instance, le corps sera inhumé
dans un des cimetières situés hors de la ville.
L'exhumation et le transport du corps dans

un cimetière intérieur ne pourront être au-
torisés que par nous, même dans le cas où le
droit des parties aurait été reconnu en appel.

Art. 4. — Les prescriptions suivantes de-
vront en outre être remplies par les intéres-
sés qui invoqueraient un des titres énumérés
limitativement dans l'articleprécédent.

2'J Recouvrir la fosse, sur toute la surface,
d'un dallage et l'entourer de tous côtés d'une
construction en pierres ayant un mètre de
profondeur et émergeant du sol de 0™30.

3" Dans le cas où un caveau serait affecté
à la sépulture d'une famille, il devra être
tenu dans un bon état d'entretien,sous peine,
dans le cas d'inobservation de cette condi-
tion, après un premier avertissement, de la
déchéance des droits qui appartiendraient aux
ayants cause du défunt.

Cette déchéance sera prononcée après avis
du président de la municipalité.

Art. 5. — Couxquipourraient invoquer un
des titres énumérés dans l'article 3 auront la
faculté d'obtenir, dès à présent et sans frais,
sur une simple requête adressée au président
de la municipalité, un emplacement pour
l'inhumation de leurs familles dans un cime-
tière situé hors de la ville, à la condition
qu'ils renonceront expressément, pour eux et
leurs descendants, à être inhumés dans un
des cimetières intérieurs.

Art. 6. — Lorsque la salubrité l'exigera, la
fermeture temporaire ou définitive des cime-
tières publics et privés situés à l'intérieur des
villes pourra être prononcée par arrêté du pré-
sident de la municipalité approuvé de notre
premier ministre à la condition qu'un terrain
d'une surface au moins égale en superficie soit
fournie à l'extérieur par la municipalité.

Ce cimetière nouveau ne pourra être établi
qu'à une distance de cent mètres au moins de

toute habitation. Aucun puits, aucun mur de
fondation ne pourra être creusé ou élevé à
moins de cent mètres du nouveau cime-
tière.

Les constructions établies sur les tombes
par ceux qui possèdent des concessions per-
pétuelles ou temporaires, devront être réta-
blies dans le nouveau cimetière par les soins
de la municipalité.

Art. 7. — Un règlement municipal, pris sur
l'initiative de la commission d'hygiène et
approuvé par le premier ministre, réglera les
déclarations de décès, leur constatation par
des médecinsou par des personnes nommées à
cet effet, les délais dans lesquels les inhuma-
tions devront être effectuées et généralement
toutes les mesures d'ordre ayant trait au
transport des cadavres, à la police et à la sa-
lubrité des cimetières.

Ceux qui, sans l'autorisation préalable du
président de la municipalité dans le cas où
elle est prescrite,- auront fait enterrer un in-
dividu décédé, seront punis de six jours à
deux mois d'emprisonnement et d'une amende
de vingt-cinq à quatre-vingts piastres ou de
l'une de ces deux peines seulement. Sera puni
d'un emprisonnement de trois mois à un an
et de vingt-cinq à trois cents piastres d'a-
mende, quiconque se sera rendu coupable
d'exhumation non autorisée par nous, sans
préjudice des peines contre les crimes ou dé-
lits ciui se seraient joints à celle-ci.

19 mai 1885 (5 châban 1302)

Décret sur la police des [inhumations

Article premier. — Les dispositions du 1°
de l'article 4 du décret du 8 chaoual 1301-30
juillet 1884 reproduites et étendues à toute la
Régence par l'article 24 du décret du 16 djou-
madi-ettani 1302-l°r avril 1S85, sont abro-
gées.

Art. 2.
—- Les fosses devant servir aux in-

humations auront une profondeur de un mè-
tre cinquante centimètres.

Art. 3. — Lorsque pour une inhumation il
y aura lieu à approfondissement d'une fosse
existante, ce travail sera fait, en cas d'indi-
gence constatée, par les soins et aux frais de
la municipalité.

Art. 4. — Le transport des corps d'une lo-
calité à uneautre ne pourra avoir lieu qu'avec
l'autorisation du premier ministre.

Dans ce cas, desmesuresd'hygiènepourront,
s'il y a lieu, être prescrites par les agents du
gouvernement.
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Jeux de hasard
23 juillet 1884 (30 ramadan 1301)

Décret prohibant les jeux, de hasard
Article premier. — Ceux qui auront tenu

une maison de jeux de hasard et y auront
admis le public, soit librement, soit sur la
présentation des intéressés ou affiliés ; les
banquiers de cette maison ; ceux qui auront
tenu ou établi des loteries non autorisées par
nous ; tous administrateurs, préposés ou
agents de ces établissements, seront punis
d'un emprisonnement qui pourra atteindre
six mois et d'une amende de 150 à 10,000
piastres, ou de l'une ou de l'autre de ces deux
peines.

Tous les fonds ou effets qui seront trouvés
exposés au jeu ou mis en loterie, les meubles,
instruments, ustensiles, appareils employés
ou destinés au service des jeux ou des lote-
ries, les meubles ou effets mobiliers dont les
lieux seront garnis ou décorés, seront confis-
qués dans tous les cas.

Art. 2. — Ceux qui auront établi ou tenu
dans les rues, chemins, places ou lieux pu-
blics des jeux de loterieou d'autres jeux de
hasard seront punis d'une amende de 5 à 16
piastres. En cas de récidive, l'amende pourra
être élevée jusqu'à 300 piastres, et il pourra
être prononcé un emprisonnement de un jour
à un mois.

Justice française
ASSISTANCE JUDICIAIRE

18 juin 1884
Décret du Président de la Républiquefrançaise sur

l'assistance judiciaire en Tunisie, modifie par
celui du 3 mai 1888.

Article premier. — L'assistance judiciaire
est accordée aux indigènes en Tunisiedans les

cas prévus par le présent décret.

TITRE PREMIER

DE h'ASSISTANCE JCDICIAIEE EN MATIÈRE CIVILE

CHAPITRE PREMIER
Des formes dans lesquelles l'assistancejudiciaire

est accordée

Art. 2 (1). — L'admission à l'assistanceju-
diciaire devant un tribunal de première ins-

tance institué en Tunisie, et devant les jus-
tices de paix comprises dans le ressort de ce
tribunal, est prononcée par'un bureau spécial
établi au siège du tribunalet composé : 1» du
procureur de la République ou de son substi-
tut ; 2° d'un membre déléguépar le Résident
général; 3<> d'un défenseur nommé par le
tribunal.

Lorsque le demandeur sera étranger, le
défenseur français sera remplacé par un con-
seil étranger, et le tribunal dressera, chaque
anuée, la liste de ces conseils, en indiquant
les nationalitéscorrespondantà chacun d'eux.

Art. 3. — Le bureau d'assistance est pré-
sidé par le procureur de la République ou par
son substitut. Les fonctions de secrétaire sont
remplies par le greffier du tribunal ou par le
commis-greffier.

Art. 4. — Les défenseurs et avocats sont
soumis au renouvellementau commencement
de chaque année judiciaireet dans le mois
qui suit la rentrée. Les membres sortants
peuvent être réélus.

Art. 5 (1). — Toute personne qui réclame
l'assistance adresse sa demande sur papier
libre au parquet du tribunal de son domicile.
Le procureur de la République la soumetau
bureau. Si le tribunal ou les juges de paix du

ressort ne sont pas compétents pour statuer
sur le litige, le bureau se borne à recueillir
des renseignements, tant sur l'indigence que
sur le fond de l'affaire.

11 peut entendre les parties ou leur deman-
der des renseignements écrits, si elles ré-
sident hors du chef-lieu du tribunal;il trans-
met, par l'intermédiaire du procureur de la

République, la demande, le résultat de ses in-

formations et les piècesau bureau établi près

la juridiction compétente.
Art. 6. — Si la juridiction pour laquelle

l'assistance a été admise se déclare incompé-
tente, et que, par suite de cette décision, l'af-

faire soit portée devant une autre juridiction
de même natureet de mêmeordre, le bénéfice
de l'assistance subsiste devant cette dernière
juridiction. Celui qui a été admis à l'assis-

tance judiciaire devant une premièrejuridic-

tion continueà en jouir sur l'appel interjeté

contre lui, dans le même cas où il se rendrait
incidemment appelant. Lorsque c'est l'assisté

(1) Décret du 3 mai 1888. (1) Décret du 3 mai 1888.
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nui émet un appel principal, il ne peutjouir
de l'assistance sur cet appel qu'autant qu'il y
est admis par une décision nouvelle.

Art. 7. — Quiconquedemande à être admis
à l'assistance judiciaire doit fournir une dé-
claration constatant qu'il est, en raison de

son indigence, dans l'impossibilité d'exercer
ses droits en justice, et contenant rémunéra-
tion détaillée de ses moyens d'existence, quels
qu'ils soient. Le réclamant affirme la sincérité
de sa déclaration devant le consul, vice-con-
sul ou agent consulaire de la nationalité à la-
quelle il appartient, lequel lui donne acte de
son affirmation au bas de sa déclaration.

Art. 8. — Le bureau prend toutes les infor-
mations nécessaires pour s'éclairer sur l'indi-
geuce du demandeur. 11 donne avis à la partie
adverse qu'elle peut se présenter devant lui
ou lui fournir des renseignements,soit pour
contester l'indigence, soit pour fournir des
explications sur le fond ; si elle comparaît, le
bureau emploie ses bons offices pour opérer
un arrangementamiable.

Art. 9. — Les décisions du bureau ne con-
tiennent que l'exposé sommaire des faits et
des moyens, et la déclarationnon motivéeque
l'assistanceest accordée ou qu'elle est refusée.

Les décisions du bureau ne sont susceptibles
d'aucun recours. Elles ne peuvent être com-
muniquées qu'à la personne qui a demandé
l'assistance et à ses conseils ; le tout sans dé-
placement. Elles ne peuvent être produites ni
discutées en justice, si ce n'est devant la police
correctionnelle dans le cas prévu par l'article
22 du présent décret.

CHAPITRE 11

Des effets de l'assistancejudiciaire
Art. 10. — Dans les trois jours de l'admis-

sion à l'assistance judiciaire, le procureur de
la République envoie au président du tribunal
ou au j uge de paix un extrait de la décision
portant seulement que l'assistance est accor-
dée. Il y joint les pièces de l'affaire.

Si la cause est portée devant le tribunal de
première instance, le président désignera le
défenseur ainsi que l'huissier qui prêteront
leur ministère à l'assisté.

Si la cause est portée devant un juge de
Paix, ce magistrat désigneral'huissier chargé
d'instrumenter.

Art. 11. — L'assisté est dispensé provisoire-
ment du paiement des sommes dues aux gref-
fiers, officiers ministériels ou avocats,

Les frais de transport des juges, des ofii-
C[ers ministériels et experts, les honoraires de
ces derniers, les taxes des témoins dont l'audi-
tion a été autorisée par le tribunal ou le juge-

commissaire, sont avancéspar le Trésor selon
les tarifs et par les voies usitées pour le paie-
ment des frais de justice criminelle. Les
sommes ainsi avancées deviennent exigibles
immédiatementaprès le jugement définitif.

Art. 12. — Le ministère public est entendu
dans toutes les affaires où l'une des parties a
été admise au bénéfice de l'assistance.

Art. 13. — Les notaires, greffiers, inter-
prètes, et tous dépositaires publies ne sont
tenus à la délivrance gratuite des actes et
expéditions réclamés par l'assisté que sur une
ordonnancedu président ou du juge de paix.

Art. 14. — En cas de condamnation aux
dépens prononcée contre l'adversaire de l'as-
sisté, la taxe comprend tous les frais de toute
nature, honoraires et ^émoluments auxquels
l'assisté aurait été tenu s'il n'y avait pas eu
d'assistancejudiciaire.

Art. 15. — Dans le cas prévu par l'article
précédent, la condamnation est prononcée, et
l'exécution est délivrée au nom du trésorier-
payeur qui en poursuit le recouvrement. Il
est délivré un exécutoireséparé pour les droits
qui, n'étant pas compris clans l'exécutoire
délivré contrôles parties adverses, restent dus
au Trésor par l'assisté.

Le trésorier-payeur fera immédiatement
aux divers ayants droit la distribution des
sommes recouvrées.

Art. 16. — En cas de condamnation aux
dépens prononcée contre l'assisté, il est pro-
cédé, conformémentaux règles tracées par
l'article précédent, au recouvrement des
sommes dues au Trésor en vertu du g 2 de l'ar-
ticle 11.

Art. 17. — Les greffiers sont tenus de
transmettre, dans le mois, autrésorier-payeur,
l'extrait du jugement de condamnation ou
l'exécutoire sous peine de dix francs d'amende
pour chaque extrait ou chaque exécutoirenon
transmis dans ledit délai.

CHAPITRE III

Du retrait de l'assistancejudiciaire
Art. 18. — Le bénéfice de l'assistancejudi-

ciaire peut être retiré, en tout état de cause,
soit avant, soit même après le jugement :

1° S'il survient à l'assisté des ressources
reconnues suffisantes ;

2° S'il a surpris la décision du bureau par
une déclaration frauduleuse.

Art. 19. — Le retrait de l'assistance peut
être demandé, soit par le ministère public,
soit par la partie adverse. Il peut être aussi
prononcé d'office par le bureau. Dans tous
les cas, il est motivé. Il n'est prononcé qu'a-
près que l'assisté a été entendu ou mis en
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demeure de s'expliquer verbalement ou par
écrit.

Art. 20. — Le retrait de l'assistance judi-
(ciaire a pour effet de rendre immédiatement
]

exigibles les honoraires, émoluments, Irais et
avances de toute nature dont l'assisté avait
été dispensé.

Dans tous les cas où l'assistance judiciaire
est retirée, le secrétaire du bureau est. tenu
d'en informer immédiatement le trésorier-
payeur qui procédera au recouvrementet à la
répartition suivant les règles tracées dans
l'article 15 ci-dessus.

Art. 21.- — L'action tendant au recouvre-
ment de l'exécutoire délivré au trésorier-
payeur, soit contre l'assisté, soit contre la par-
tie adverse, se prescrit par dix ans. La pres-
cription de l'action de l'adversaire de l'assisté
contre celui-ci pour les dépens auxquels il a
été condamné envers lui reste soumise au
droit commun.

Art. 22. — Si le retraitde l'assistanceapour
cause une déclaration frauduleusede l'assisté
relativement à son indigence, celui-ci peut,
sur l'avis du bureau, être traduit devant la
juridiction correctionnelle et condamné, indè-
pendemmentdu paiement des frais de toute
nature dont il avait été dispensé,aune amende
égale au montant de ces frais, sans que cette
amende puisse être au-dessous de 100 francs,
et à un emprisonnement de huit jours au
moins et de six mois au plus. L'article 463 du
code pénal est applicable.

TITRE II

DE L'ASSISTANCE JUDICIAIRE EN MATIÈItE
CORRECTIONNELLE ET CRIMINELLE

Art. 23. — Il est pourvu à la défense des
accusés en matière criminelle conformément
aux dispositions de l'article 294 du code d'ins-
truction criminelle.

Art. 24. — Le président du tribunal désigne
un défenseur d'office aux prévenus lorsqu'ils
en font la demande et que leur indigenceest
constatée.

Art. 25. — Le président du tribunal peut,
soit en matière criminelle, soit en matière
correctionnelle,même avant le jour fixé pour
l'audience,ordonner l'assignation des témoins
qui lui sont indiqués par l'accusé ou le pré-
venu indigent, dans le cas où la déclaration
de ces témoins .serait jugée utile pour la
découverte de la vérité. Peuvent également
être ordonnées d'office toutes productions ou
vérifications de pièces.

Les mesures ainsi prescrites sont exécutées
à la requête du ministère public.

DISPOSITIONS GENERALES

Art. 26. — L'admission à l'assistancejudi-
ciaire devant la Cour d'appel d'Alger aura
lieu conformémentau décret du 2 mars 1859

Art. 27. — L'admission à l'assistancejudi-
ciaire devant la Cour de cassation aura lieu
conformément à la loi du 22 janvier 1851.

AVOCATS

1er octobre 1887
Décret du Président do la République réglementant

la profession d'avocat on Tunisie
Article premier. — La profession d'avocat

est soumise, en Tunisie, aux règles de disci-
pline établies par l'ordonnance du 20 novem-
bre 1882.

Toutefois, quels que soientle nombre et la
nationalité des avocats admis au tableau, les
fonctions de conseil de disciplinesont remplies
par le tribunal.

Art. 2, — Le garde des sceaux, ministrede
la justice, est chargé de l'exécutiondu présent
décret.

COMPÉTENCE (1)

5 niai 1883 (27 djoumadi-ettani 1300)

Décret étendant aux étrangers la compétence
dos tribunaux fiançais

Article unique. — Les nationaux des puis-

sances amies dont les tribunauxcousulairesse-
ront supprimés, deviendront justiciables des
tribunaux français clans les mêmes cas et les
mêmes conditions que les Français eux-
mêmes (2).

(1) Y. niisfi : Justice française. — Organisation.
(2) Les tribunaux consulaires installésen Tunisie

ont été successivement fermés, savoir.:
Allemagne, lo i"1' février 1884, par décret impé-

rial du 21 janvier 1884.
Autriche-Hongrie, lo l" juillet ISS4, par ordon-

nance impériale du 30 niai 1884.
ISclgique, par décision du gouvernement royal du

d" février 1884.
Danemark, lo 2G septembre 18S3, par décision

du gouvernementroyal de juillet 1883.
Espagne, lo 17 janvier '1884, par décision du gou-

vernementroyal do mai 1883.
France, le 24 avril 1883.
Grande-Bretagne, le 1er janvier 1884, par nu or-

dre en conseil du 31 décembre 1883.
Grèce, le 24 mars 1884, par la loi du 20 février

1884 (v. s.).
Italie, le 1" août 1884, par décret royal du M

juillet 1884 (Protocole du 25janvier ISSt).
Pays-Bas, le i<* novembre1884.
Portugal, par une loi de juin 1883.
Russie, le 5 août 1883, par décision impériale de

juillet 1S84.
Suède et Norvège, le 25 juillet 1883.
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31 juillet 1884 (9 cliaoual 1301)

Décret étendant la compétence dos juridictions
françaises

Article premier. — Les tribunaux français
connaîtront, à partir de la promulgation du
présent décret, de toutes les affaires civiles et
commerciales dans lesquelles des Européens
seront en cause, dans les matières où ils sont
compétents actuellement lorsque des Euro-
péens sont défenseurs.

Art. 2. — Néanmoins est expressément ré-
servé aux tribunaux religieux le règlement
des contestations relatives au statut person-
nel ou aux successions de sujets tunisiens,
musulmans ou Israélites.

Art. 3. — Les jugements et décisionsqui ont
été rendus, ou qui seront rendus jusqu'à ce
qu'il en soit autrement ordonné, par les tri-
bunaux indigènes, l'ouzara, le comité exécutif
de la commission financière, ia commission
financière, les diverses autorités et corps cons-
titués, ou les commissions spéciales intituées
par notre gouvernement, dans les limites de
leurs attributions ainsi qu'elles sont détermi-
nées par les lois, usages ou pouvoirs consen-
tis par les intéressés, continueront à èti'e
reconnus et exécutés, quelle que soit la natio-
nalité des parties en cause.

Art. 4. — Toute pièce signifiée à un Tuni-
sien devra l'être, à peine de nullité, en langue
arabe, jusqu'à ce qu'il ait constitué avoué.

Art, 5. — Il est institué une commission
chargée de préparer la codification des lois
relatives à la propriété foncière en Tunisie et
de proposer les conditions dans lesquelles la
compétenceenmatière immobilièreseraremise
aux tribunaux français.

2 septembre 1885 (23 kâda 1302)
Décret étendant la compétence des tribunaux

français en matière pénalo

Article premier. — Les tribunaux français
en Tunisie connaîtront désormais, dans les
limites de leur compétence respective et en
conformité de la loi française:

1° De tous crimes commis en Tunisiepar des
sujets tunisiens au préjudice des Français ou
protégés français, et des Européens ou proté-
gés des diverses puissances européennes ;

2° De tous crimes ou délits commis en Tu-
nisie par des sujetstunisiens, lorsquedes Fran-
çais ou protégés français, et des Européensou
protégés des diverses puissances européennes
seront auteurs principaux, co-auteursou com-
plices.

Art. 2. — Us connaîtront également de
tous crimes, délits ou contraventions com-

mis en Tunisie par des sujets tunisiens, ou
avec leur complicité :

i° A leurs audiences et dans les lieux où
l'un ou plusieurs de leurs magistrats procè-
dent à un acte de leurs fonctions;

2° Contre des magistrats, assesseursou offi-
ciers de la justice française dans l'exercice ou
à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions ;

3° Contre l'exécutiou des arrêts, jugements,
sentences, ordonnancesou mandats de la jus-
tice française.

Art. 3. — Ils connaîtront également de tous
crimes ou délits commis par les assesseurs tu-
nisiens dans l'exercice de leurs fonctions d'as-
sesseursou par suite d'un abus deces fonctions.

Art. 4. — Les sujets tunisiens pourront
être appelés en témoignage devant les diver-
ses juridictions françaises eu Tunisie, dans les
formes prévues par la loi française, et ils se-
ront passibles des moyens de contrainte et
des peines édictés par cette loi.

Art. 5. —"Seront aussi déférés aux tribu-
naux français, les sujets tunisiensinculpés de
crimes ou de délits de faux témoignage, de
faux serment ou de subornation de témoins
devant les juridictionsfrançaises, tant en ma-
tière civile qu'en matière criminelle, correc-
tionnelle ou de police.

15 février1887 (22 dj oumadi-el-aoual1304)
Décret sur la compétence des juridictions françai-
sesdans certainesaffaires entre indigènesalgériens

Ayant appris que des procèsrelatifs au ma-
riage, à la hedana (garde de la personne de
l'enfant), aux successions et à la tutelle, sont
quelquefois portés devant le tribunal ducliara
par des musulmans sujets de la République
française, et que ce tribunal se déclare com-
pétent pour les juger, même quand le deman-
deur et le défendeur se trouvent l'un et l'au-
tre placés sous la juridiction de la France...

Nous avons décrété ce qui suit :

.
Tous procèsentresujetsfrançais, relatifsaux

questions ci-dessus indiquées et à toutes au-
tres questions concernant le statut personnel,
seront exclusivement portés devant les tribu-
naux français compétents.

17 juillet 1888

Décret du Président do la République française sur
la compétence des juridictions françaises euma-
tière immobilière (1).
Article premier. — Les droits réels sur les

1 V) RAPPORT au Président de la République
française

Monsieur le Président;
* Parmi les réformesque le Bey, par la convention

du 8 juin 1883, conclue avec le gouvernementde la
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immeubles immatriculéssontrégis par tes lois
tunisiennes spécialement édictées pour cette
catégorie d'immeubles, et les litiges y relatifs
ressortiront aux juridictions françaises dans
la Régence.

Art. 2. — Le titre dressé en suite de la dé-

cisiondu tribunal mixte prononçant l'imma.
trieulation est définitifet inattaquable ; il for.
mera, devant les juridictions françaises, le
point de départ unique de la propriété et des
droits réels qui l'affectent à l'exclusion de tous
autres droits non inscrits.

.Les inscriptions portées ultérieurement sur
ces titres feront foi devant les mêmes juri-
dictions dans les limites fixées par les lois
qui régissent en Tunisie les immeubles imma-
triculés.

27 novembre 1888 (33 rabia-el-aoual 1306^

Décret sur la compétencedes tribunaux frauçais
en matière administrative

Article premier. — Sont soumises auxjuri-
dictions civiles instituées dans la Régence,
dans la limite de la compétenceattribuée à
chacune d'elles, toutes les instances tendant à
faire déclarer l'administration débitrice, soit
à raison des marchés conclus par elle, soit à
raison des travaux qu'elle a ordonnés, soit à
raison de tout acte de sa part ayant, sans
droit, porté préjudice à autrui.

Doivent être portées devant les mêmes juri-
dictions, les actions intentées par les autori-
tés administrativescontre les particuliers.

Art. 2. — Les affaires sont toujours répu-
tées sommaires et instruites comme telles
devant les tribunauxet la cour d'appel. Tou-
tefois, le ministère des défenseurs n'est pas
obligatoire. Les parties intéressées peuvent
présenter' elles-mêmes leurs observations ou
les adresser sous forme de mémoires signifiés
à la partie adverse et déposés au greffe. Dans
le cas où les parties seraient représentéespar
un mandataire, ce mandataire ne pourra être
choisi que parmi les défenseurs ou les avo-
cats. Toutefois, les administrationspubliques
seront valablement représentées par un de
leurs fonctionnaires.

Art. 3. — Il est interdit aux juridictions
civiles d'ordonner, soit accessoirement à l'une
des demandes ci-dessus, soit principalement,
toutes mesures dont l'effet serait d'entraver
l'action de l'administration, soit en portant
obstacle à l'exécution des règlements légale-
ment pris par elle, soit en enjoignant l'exécu-
tion ou la discontinuat.ionde travaux publics,

ou en en modifiant l'étendue et le mode d'ap-
plication.

Art. 4. — Il est également interdit aux ju-
ridictions civiles de connaître de toutes les
demandes tendant à faire annuler un acte de
l'administration, sauf le droit pour la partie
intéressée de poursuivrepar la voie gracieuse
la rèformationde l'acte qui lui fait grief.

Art. 5. — Les décisions rendues en matière

République, s'est engagé à entreprendre dans ta
Régence de Tunis et qui sont aujourd'hui en voie
d'exécution, celle qui a pour objet la constitution
do la propriété foncière peut être considéréecomme
présentant une importance particulière, tant au
point de vue de nos compatriotes et des étrangers
établis en Tunisie, qu'en ce qui concerne les indi-
gènes eux-mêmes.

Cette réforme, accomplie depuis deux ans, sui-
vant les vues du gouvernement de la République,
donne aux propriétaires de toute nationalité la fa-
culté de placer leurs immeubles sis en Tunisie sous
le régime d'une loi spéciale et sous la juridiction
des tribunaux français, à charge de les soumettre
préalablementà l'immatriculation que prononce un
tribunal mixte composé de quatre magistrats fran-
çais et trois indigènes.

Cette procédure, qui a l'avantagede donner toute
sécurité à nos colons et de ménager en mêmetemps
les droits acquis et les usages indigènes, a soulevé,
dans son application,une question qu'il importe de
ne pas laisser en suspens. On s'est demandé si les
juridictions françaises n'avaient pas le droit ou
môme le devoir de reviser et, au besoin,de modifier,
quand ils leur seraientprésentés, les titres de pro-priété dressés par le conservateur de la propriété
foncière ensuite de la décision du tribunal mixte.
Le droit de révision, en suspendant l'effet de l'im-
matriculation, aurait pour conséquence de laisser
subsister l'incertitude dans laquelle se trouve ac-tuellement la propriété dans la Régence et que la
nouvelle loi immobilière avait précisément pour
objet de faire cesser. Il entraînerait,parconséquent,
aussi Irien on ce qui concernel'intérêt des proprié-
taires qu'au point de vue de l'ordre public, les plus
graves inconvénients.

Afinde prévenir toute possibilitéd'un malentendu
à ce sujet, nous avons pensé qu'il y avait lieu de
préciser le caractère irrévocable, à l'égard de nosjuridictions, des décisions du tribunal mixte. C'est
pourquoi nous nous proposons d'user des pouvoirs
qui vous ont été donnés en matière de réforme ju-
diciaire dans la Régence par l'article 1»' de la con-vention du 8 juin 1883, sanctionnée par -la loi du
9 avril 1884-, pour déterminer d'une manière indis-
cutable la valeur dos titres de propriété des immeu-
bles immatriculéset les conditions dans lesquelles,
d'un commun accord entre le gouvernement de la
République et celui du Bey, la compétence immo-
bilière en Tunisie a été conférée aux tribunaux
français.

Si vous partagez cette manière de voir, nous vousprionsd'agréer,monsieur le Président, l'assurance
de notre profond respect.

Le ministre des affaires étrangères,
RENÉ GOULET.

Le garde des seeaux,
ministre, de la justiceet des cultes,

3. FEUROUILLAT.
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dministrative seront toujours susceptibles
Rappel. L'appel est suspensif. La juridiction
saisie de l'appel statue en dernier ressort.

Aucun recours en cassation ne peut avoir

lieu si ce n'est pour excès de pouvoir résul-

tant de la violation des articles 3 et 4 ci-

dessus. Dans ce cas, le recourspeutêtre formé
directement contre toute décision en premier

ou dernier ressort, soit d'office, soit par la
partie intéressée.

11 juillet 1891 (5 hidjé 1308)

n.ierct soumettant à la juridiction française toutes
les contestations concernant l'office des postes et
télégraphes.

Article premier. — Toutes les contestations
concernant l'office des postes et télégraphes
de la Régence rentreront dans la compétence
des juridictions françaises, que cette adminis-
tration soit demanderesse ou défenderesseet
quelle que soit la nationalité de la partie
adverse.

Art. 2. — Notre premierministre et le di-
recteur de l'office des postes et télégraphes
sont chargés, etc.

JUSTICES DE PAIX

14 avril 1883
Décret du Président de la République française

établissant des circonscriptions de justices de
paix (1).

Article premier. — Le ressortde la justice
de paix de Tunis comprend le cercle militaire
de Tunis (moins lapartie de ce cercle réservée
à la justice de paix de la Goulette) et les cer-
cles militaires d'Aïn-Tonga et de Zaghouan.

Le ressort de la justice de paix de Bizerte
comprend le cercle militaire de Bizerte, l'an-
nexe de Mateur et le cercle de Béja.

Le ressort de la justice de paix de la Gou-
lette comprend la partie du cercle de Tunis
située entre la mer et une ligne déterminée
par Gammart, l'Aouina, l'oued Meliana et la
limite du cercle de Zaghouan.

Le ressort de la justice de paix du Kef
comprend les cercles militaires d'Aïn-Draham,
de Ghardimaou, du Kef et l'annexe de Fériana.

Le ressort de la justice de paix de Sousse
comprend les cercles militaires de Sousse, de
Kairouan, de Mehdiaet des Hamada.

Le ressort de la justice de paix de Sfax
comprend les cercles militaires de Sfax, de
Djilma, de Maîtres, de Gabès, d'El-Aïacha,

l'annexe de Tozeur et les cercles de Gafsa et
de Djerba-Ksar-Moudenine.

Art. 2. —- Le garde des sceaux, ministre de
la justice et des cultes, est chargé de l'exécu-
tion du présent décret.

15 août 1885

Arrêté résidentieldistrayant les ressorts de diverses
justices de paix nouvelles des anciennescircons-
criptionsjudiciaires.

Article premier. —
Art. 2. — Les ressorts des justices de paix

d'Aïn-Draham, Nèbeul, Gabès et Gafsa sont
distraits des ressorts actuellement existants,
conformément aux dispositions de l'article
2 du décretdu 3 août 1885 (1).

15 mars 1887

Arrêté résidentiel déterminant le ressort de la jus-
licede paix de liéja

Article premier. — . .
Art. 2. — Le ressort de la justice de paix

de Béja est distrait des ressorts actuellement
existants, conformément aux dispositions de
l'article2 dudécret sus-visédu3 août 1885(2).

29 octobre 1887

Décret du Président de la République instituant
! dix justices de paix provisoires en Tunisie

Article premier. — Jusqu'à l'installation de
juges de paix dans les localités dénommées à
l'article 5 ci-après, le contrôleur civil et, à
son défaut, le contrôleur adjoint ou un officier
de la garnison désigné à cet effet par le géné-
ral commandant le corps d'occupation, exerce
les fonctions de juge de paix dans les termes
de l'article 3 de la loi du 27 mars 1883.

Art. 2. —. Les fonctions du ministère pu-
blic sont rempliespar le commandantde labri-
gade ou le chef de poste de la gendarmerie ;
celles de greffier et d'huissier par le secrétaire
du contrôleur civil et, à son défaut par un
sous:offlcier désigné par le commandant mili-
taire du territoire.

Art. 3. — Les règles de procédure et d'ins-
truction criminelle, le tarifdes frais de justice

(1) Les dispositionsde ce décret ont été successi-
vement modifiées par la création de nouvelles jus-
tes de paix.

(1) Le ressort d'Aïn-Draham comprend le cercle
militaire d'Aïn-Draham.'

Le ressort de Nébeul comprend la circonscription
du contrôle civil de Nébeul.

Le ressort de Gabès comprend le cercle militaire
de Gabès, à l'exception de l'île de Djerba et dépen-
dances et du territoire de Zarziz.

Le ressort de Gafsa comprend la circonscription
du contrôle civil de Gafsa.

(2) Le ressort de la justice de paix de Béja com-
prend le cercle militaire de Béja.
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en matière civile et criminelle, déterminées
par les lois, décretset ordonnances en vigueur
en Algérie, sont applicables aux juridictions
instituées par le présent décret.

Art. 4. — Dans l'étendue de leur ressort,
les fonctionnaires exerçant les attributions de
juges de paix sont officiers de police judi-
ciaire.

Art. 5. — Les sièges des justices de paix
établies à titre provisoire sont lixés à Aïn-
Draham, Béja, Nébeul, Gabès, Djerba, Gafsa,
Souk-el-Arba, Maktar, Kairouan et Tozeur.

Art. 6. — Les ressorts de ces juridictions
seront déterminés par arrêté du Ministre Ré-
sident général de France.

Art. 7. — Le décret du 3 août 1885 ci-des-
sus visé est abrogé.

26 novembre 1887
Arrêté résidentiel déterminant les ressorts des jus-

tices de paix provisoires de Souk-el-Arba, Maktar,
Kairouan et loueur.

Articlepremier. —
Art. 2. — Les ressorts des justices de paix

de Souk-el-Arba, Maktar, Kairouanet Tozeur
sont distraits des ressorts actuellement exis
tants, conformémentaux dispositions de l'ar-
ticle 6 du décret du 29 octobre 1887.

Le ressort de la justice de paix de Souk-el-
Arba comprend la circonscriptiondu contrôle
civil de Souk-el-Arba.

Le ressort de la justice de paix de Maktar
comprend la circonscription du contrôle civil
de Maktar.

Le ressort de la justice de paix de Kairouan
comprendla circonscription du contrôle civil
de Kairouan.

Le ressort de la justice de paix de Tozeur
comprend Tozeur, Nefta, Oudiane, El-Ham-
ma et Nefzaoua (1).

18 janvier 1888
Arrêté du Ministre Résident fixant les circonscrip-

tions des justices de paix de Tozeur et de Gafsa

Le ressort de la justice de paix de Tozeur
comprend : Tozeur (Zebda de Tozeur, Ouled-
el-Hadef,Bitcheria),Nefta (Alakmas, Chorfas),
El-Oudian, El-Hamma, Tabmerghza,Chebika,
Midas, Nefzaoua.

Le ressort de la justice de paix de Gafsa
comprend : Gafsa (El-Ksar, Lala, El-Guet-Bou-
Amran, Madjoura).

10 mars 1888

Arrêtédu Ministre Résident fixant la circonscrit)
tion de la justice do paix de Zaghouan

Article premier. — .
Art. 2. — Le ressort de cettejustice de paix

qui comprend la circonscription du contrôle
civil de Zaghouan, et dont le siège est fixe
provisoirement à Medjez-el-Bab, est distrait
des ressorts actuellement existants, confov-
mément à l'article 6 du décret du 29 octobre
1887 (1).

7 avril 1838

Décret du Président de la République française
créant un emploi de suppléant rétribué et de
commis-greffier près la justice de paix de Tunis.

Article premier. — Un emploi de suppléant
rétribué est créé près la justice de paix de
Tunis.

Le traitement de ce magistrat est fixé à

4,000 francs.
Art. 2. — 11 est créé, près la même justice

de paix, un emploi de commis-greffier, avec
un traitement de 500 francs.

31 décembre 1889

Décret du Président de la République française
transférant ;ï Médjez-el-Dab le siège de la justice
de paix établie à Zaghouan.
Article premier. — Le siège de la justice de

paix établie, à titre provisoire, à, Zaghouan
(Tunisie) est transféré à Medjez-el-Bab.

Art. 2. — Le fonctionnement,la compétence
et le ressort de cette juridiction sont déter-
minés suivant les règles établies par le décret
du 29 octobre 1887.

Art. 3. — Le décret du 18 février 1888 est

abrogé.
Art. 4. —Le garde des sceaux, ministre de

la justice et des cultes, et le ministre des

affaires étrangères sont chargés, etc.

9 avril 1889

Décret du président de la République française

rattachant le territoire de Teboursouk au canton
du Kef.

Article premier. — Leterritoire de Tebour-

souk est distrait du canton de Tunis et ratta-

ché à celui du Kef.
Art. 2.— Le garde des sceaux, ministre de

la justice et des affaires étrangères sont

chargés, etc.

(1) Le ressort de cette justice de paix a été mo*
difié par la création d'une deuxième justice de paix
à Tunis.

(1) Le ressortde cette justice de paix a été modifie

par la création d'une deuxième justice de pais a

Tunis.
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21 janvier 1890

Décret du Présidentde la Républiquecréant
trois justices de paixen Tunisie

Article premier. — 11 est institué, dans la

Régence de Tunis, trois justices de paix qui
luront leur siège à Souk-el-Arba, à Nabeul et

: a Gabès.
^rt..2. — Ces juridictionsse composentd'un

iusre de paix, d'un ou plusieurs suppléants>

; (vnll greffier, de commis-greffierss'il y a lieu,
s gm interprète judiciaire et d'un officier de

police judiciaire remplissant les fonctions de
' ministère public.

Les traitements sont fixés conformément
; ai, tableau annexé au présent décret.

Art. 3. — Le ressort de la justice de paix
î de Souk-el-Arba comprend les caïdats de la
l Kegba, de Chiahia, des Ouled-bou-Salem,de
| Djendouba, de Béja, les Drids campés sur le
:'; territoire de Béja et le caïdat de Medjez-el-
1 liab.
i Le ressort de la justice de paix de Nabeul
S comprend les caïdats de Soliman et de Na-
;l beul.
'Û Le ressort de la justice de paix de Gabès
1 comprend le gouvernement de l'Arad et le
l caïdat de Nefïat.
I Art. 4. — Le garde des sceaux, ministre
î de la justice et des cultes, et le ministre des
î affaires étrangèressont chargés,etc.

| TABLEAU fixant le personnel des magistrats
I et du personnel desjustices do paim do Souk-
| d-îirba,de Nabeul et de Gabès,
| Juge de paix fr. 3.500 i>| Suppléant rétribué 2.500 o

g Greffier 2.000 »| Commis-greffier • 500 sI Interprète 2.000 »
i Officier de police judiciaire

. . 2.000 J>

ilî 3 juillet 1890
I Arrêté du ministre de la justice instituant
'» dos audiences foraines
? Article premier. — Une audience foraine
; bi-mensuelle de la justice de paix de Souk-el-
i

Arba est installée à Béja, où elle se tiendra le
) vendredi.

Une audience foraine mensuelle de cette
même justice de paix est installée à Medjez-
ol-Bab, où elle se tiendra le lundi.

(

Art. 2. — Les droits et indemnités occa-
sionnés par ces audiences serontréglés confor-
mément aux dispositions du décret du 10
août 1875.

19 février 1891
Décret du Président de la République créant

une secondejustice de paix à Tunis

Article premier. — Il est institué une se-
conde justice de paix à Tunis:

Les deux justices de paix de Tunis pren-
dront la dénomination de « Justice de paix
nord » et de « Justice de paix sud de Tunis ».

Art. 2. — Le ressort de la justice de paix
nord comprend la partie du territoire déta-
chée de l'ancienne justice de paix unique de
Tunis et située au nord d'une ligne figurée
aux deux plans annexés, partantdu pont de
bateaux, traversant Tunis, de la Douane à
Bab-Sidi-Abdallah, suivant d'abord la con-
duite d'eau de Zaghouan jusqu'à son intersec-
tion avec l'oued Meliaue, puis ce cours d'eau
jusqu'aupont du Fahs.

Art. 3. — Le ressort de la justice de paix
sud comprend les parties des territoires de
l'ancienne justice de paix unique de Tunis et
de la justice de paix de La Goulette situées au
sud de la ligne déterminée à l'art. 2.

Art. 4. — Le ressort de la justice de paix de
La Goulette comprend la partie du cercle de
Tunis située entre la mer, le lac Baïram et
une ligne allant de Gamart à l'Aouina, con-
formémentaux plans annexés.

Art. 5. — Le tribunal de paix nord se com-
pose : d'un juge de paix, d'un suppléantré-
tribué, d'un ou plusieurs suppléants, d'un
greffier et d'un commis-greffier ;

Le tribunal'de paix sud se compose d'un
juge de paix, d'un ou plusieurs suppléants,
d'un greffier et, s'il y a lieu, d'un commis-
greffier.

Art. 6. — Le personnel de la justice de
paix nord assure le service de la justice de
paix de La Goulette.

Le juge de paix tient ses audiences, soit à
Tunis, soit à La Goulette, suivant que les
affaires sont du ressort de l'une ou de l'autre
justice de paix.

Art. 7. — Le service des greffes des tribu-
naux de simple police de Tunis et de La Gou-
lette est assuré par le greffier de la justice de
paix nord de Tunis.

Un officier de police judiciaire est attaché
à chacun de ces tribunaux pour y remplir les
fonctions de ministère public.

Art. 8. — Un seul interprète est attaché aux
deux justicesde paix de Tunis et à celle de La
Goulette.

Art. 9. — Les traitements desjuges de paix,
du suppléant rétribué, des greffiers, des com-
mis-greffiers, de l'interprète et des officiers
de police judiciaire sont fixés conformément
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aux tableaux annexés à la loi du 27 mars
1883 et au décret du 7 avril 1888.

Art. 10. — Le garde des sceaux, ministre
de la justice et des cultes, et le ministre des
affaires étrangères sont chargés, etc.

9 janvier 1893
Décret du Président de la République française

transférant à Grombalia le siège de la justice de
paix de Nabeul.

Article premier. — Le siège de la justice de
paix établi à Nabeul (Tunisie) est transféré à
Grombalia.

Art. 2. — Le garde des sceaux, ministre de
la justice, ete.

10 janvier 1893
Arrêté ministériel instituant une audience

foraine M-mensuelle à Nabeul

Article premier. — Une audience foraine
bi-mensuelle de la justice de paix de Grom-
balia est instituée à Nabeul, où elle se tiendra
le vendredi.

Art. 2. — Les droits et indemnités occa-
sionnéspar les audiences seront réglés confor-
mément aux dispositions du décret du 10
août 1873.

ORGANISATION

18 avril 1883 (10 djoumacU-ettani 1300)
Décret portant promulgation de la loi du 27 mars

1883 sur l'organisation de la juridiction française
en Tunisie.

Extrait du Journal officiel de la République
française daté du 28 mars 1883 :

Loi portant organisation de la juridiction
française en Tunisie.

Le Sénat et la Chambre des députés ont
adopté,

Le Président de la République promulgue
la loi dont la teneur suit :

Article premier. — Un tribunal français et
six justices de paix sont institués dans la
Régence de Tunis.

Le tribunal de première instance siège à
Tunis ; les justices de paix ont leur siège à
Tunis, à La Goulette, à Bizerte, à Sousse, à
Sfax et au Kef.

La circonscription du tribunal s'étend sur
toute la Régence. Le ressort de chaquejustice
de paix sera déterminé^par un décret rendu,
le Conseil d'Etat entendu.

Au cas où les besoins du service judiciaire
viendraient à l'exiger, d'autres tribunaux de
première instance et d'autres justices de paix
pourront être institués par des règlements

d'administration publique, qui auront &an
déterminer les ressorts (1).

Art. 2. — Ces tribunaux font partie duressort de la cour d'Alger. Ils connaissent de
toutes les affaires civiles et commerciale
entre Français et protégés français.

Us connaissent également de toutes les
poursuites intentées contre les Français et
protégés français pour contraventions, délits
ou crimes.

Leur compétence pourra être étendue à
toutes autres personnespar des arrêtésou des
décrets de Son Altesse le Bey, rendus avec
l'assentiment du gouvernementfrançais.

Art. 3. — Les juges de paix exercent, en
matière civile et pénale, la compétence éten-
due telle qu'elle est déterminée par le décret
du 19 août 1854.

Toutefois les juges de paix siégeant dans
une ville où il y a un tribunal de première
instance n'ont cette compétence étendue que
pour les actions personnelles et mobilières eu
matière civile et commerciale; pour le sur-
plus ils exercent la compétence ordinaire telle
qu'elleest déterminéeparles lois et décretsen
vigueur en Algérie.

Art. 4. — Le tribunal de première instance
connaît en dernier ressort des actions per-
sonnelles et mobilières jusqu'à la valeur de
3,000 fr. et des actions immobilières jusqu'à
120 francs de revenu. En premier ressort sa
compétence est illimitée.

En matière correctionnelle il statue en pre-
mier ressort sur tous les délits et contraven-
tions dont la connaissance n'est pas attribuée

aux juges de paix par l'article précèdent.
En matière criminelle il statue en dernier

ressort sur tous les faits qualifiés crimes, avec
l'adjonction de six assesseurs ayant voix dé-

libêrative, tirés au sort sur une liste dressée

chaque année dans des conditions qui seront
déterminées par un règlement d'administra-
tion publique.

Si l'accusé ou l'un des accusés est Français

ou protégé français, les assesseurs devront

être tous Français.
Art. 5. — Le tribunal, statuant au crimi-

nel, est saisi par un arrêt de renvoi rendupar
la chambre des mises en accusation de la

cour d'Alger, conformément aux dispositions

(1) En vertu de cette disposition un tribunal

de première instance a été institué postérieure-
ment à Sousse, et cinq justices de paix à Souk-

el-Arba, Nabeul, Gabès, Tunis et Kairouan.
D'autres justicesde paix ont été également insti-

tuées, à titre provisoire, à Gafsa, Djerba, Mendia,

Maktar, Béja, Medjez-el-Bab, Aïn-Draham etTozeur
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code d'instruction criminelle ; sa décision
si

rendue dans le mêmes formesque les juge- s
6

n'ts en matière correctionnelle. P
m

t> g_ _ Le tribunal, assisté d'assesseurs

mine il'est dit article 4, tient ses assises f

t «s les trois mois, aux dates fixées d'avance
°r arrêté ministériel. '<

v
,^rt Y< __ Saufles dérogations apportéespar

les articles précédents, les règles de procédure <

1
d'instructioncriminelledéterminées par les i

lois sont applicables aux juridictions insti- 1

tuées en Tunisie. «

Ar(. g.— Les délais des ajournementset des
appels sont réglés conformément à l'ordon-

nance royale du 16 avril 1843.
Toutefois, si celui qui est assigné demeure

hors de la Tunisie, le délai des ajournements
sera :

Pour ceux qui demeurent dans les autres
Etats, soit de l'Europe, soit du littoral de la
Méditerranée et celui de la mer Noire, dedeux
mois;

Pour ceux qui demeurent hors de ces limi-
tes, de cinq mois.

Art. 9- — Lorsqu'il y aura lieu à insertions
légales, elles devront, à peine de nullité, être
laites dans l'un des journaux désignés à cet
effet par arrêté du MinistreRésident deFrance
à Tunis,

Art. 10. — Les dispositions de l'arrêté mi-
nistériel du 26 novembre 1841 sur la profes-
sion de défenseur, et les dispositions des dé-
cretset arrêtésconcernant l'exercice dela pro-
fession d'huissier en Algérie sont applicables
en Tunisie.

Cependant les Français et les étrangersqui,
à la promulgation de la présente loi, exerce-
ront la profession d'avocat en Tunisie et au-
ront, dans le délai d'un mois à partir de cette
promulgation,adressé au Ministre Résident
une demande à l'effet de présenter les parties
devant le tribunal de Tunis, pourront, après
avis du tribunal, donné en la chambre du
conseil, le procureur de la République enten-
du, être admis par décret, à titre exception-
nel, à remplir les fonctionsde défenseur près
ce tribunal.

Art.l 1. —Le tribunal de Tunis comprendun
président, trois juges titulaires, deux juges
suppléants,un procureur de la République,un
substitutet un greffier.

L'un des juges désigné par le ministre de la
justice remplit les fonctions de juge d'instruc-
tion.

_

Le nombre des juges et substituts pourraêtre augmenté, et des commis-greffierspour-
ront être institués par décret rendu en la
forme des règlements d'administration publi-
que.

Art. 12.— Les tribunaux de paix se compo-
sent d'un juge de paix, d'un ou plusieurs sup-
pléants et d'un greffier.

Un officier de police judiciaire remplit les
fonctions du ministère public.

Art. 13. — Des interprètes sont attachés
aux tribunaux et justices de paix.

Art. 14. — Les décrets portant nomination
et révocation des magistrats, des officiers mi-
nistériels et des interprètes sont rendus sur
la proposition du garde des sceaux, ministre
de la justice.

Art. 15. — Les magistrats composant les
tribunaux établis en Tunisie, les greffiers,
commis-greffiers et interprêtes attachés à ces
tribunaux sont soumis aux lois et aux règle-
ments qui régissent les juridictions algé-
riennes.

Les conditionsd'âgeet de capacité pour leur
nominationsont les mêmes que celles exigées
pour l'exercice, en Algérie, des mêmes fonc-
tions.

Leurs traitementssont fixés conformément
au tableau annexé à la présente loi.

Art. 16. — Les fonctions de notaire conti-
nueront à être exercées dans la Régence par
les agents consulaires français,jusqu'à ce que
le notariat y ait été organisé par un règle-
ment d'administration publique.

Art. 17. — Le tarif des frais de justice, en
i matière civile et criminelle, sera fixé par un

règlement d'administration publique.
Jusqu'à promulgation de ce règlement d'ad-

ministration publique, les tribunauxapplique-
ront les tarifs en vigueur en Algérie.

Art. 18. — Sont abrogées toutes les dispo-
sitions concernant la juridiction consulaire,
et applicables dans la Régence de Tunis, en
tant qu'elles sont contraires à celles qui pré-
cèdent.

Art. 19. — La présente loi sera exécutoire
trois jours après son insertion dans le Journal
officiel du gouvernement tunisien.

La présente loi, délibérée et adoptée par le
Sénat et par la Chambre des députés, sera

' exécutée comme loi de l'Etat.
TABLEAU annexé à la loi portant organisa-

tion de la juridiction française en Tunisie,
fixant le traitement des magistrats et du
personnel de la justice française en Tuni-
sie.

Tribunal de Tunis
Président 12.000 fr.
Juge d'instruction 8.000
Juge 8.000
Juge suppléant 2.400
Procureurde laRépublique 12.000
Substitut 8.000
Greffier 4 000
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Commis-greffier 3.000 fr.

.
Interprète 3.400

Justices de po.ix

Juge de paix 5.000
Greffier 3.500
Interprète 3.000
Officier de police judiciaire 3.500

19 juillet 1886
Décret du Président de la République augmentant

le personnel du tribunal de Tunis

Article premier. — Le nombre desjuges du
tribunal de Tunis est porté de trois à cinq, et
celui des juges suppléants de deux à trois.

Art. 2. — L'un des juges du tribunal de
Tunis aura le titre de vice-président et son
traitement sera de 10,000 francs.

Art. 3. — Un second commis-greffier est
institué au tribunal de Tunis.

Art. 4. — Le garde des sceaux, ministre de
la justice, et le ministre des affaires étran-
gères, sont chargés, etc.

1er décembre 1887
Décret du Président de la Hépublique instituant un

tribunal de premièreinstance à Sousse (1)

Article premier. — Il est institué à Sousse
(Tunisie) un tribunal de première instance,
dont le ressort comprend les ressorts des jus-
tices de paix de Sousse, Sfax, Kairouan, Gafsa,
Tozeur, Gabès et Djerba.

Art. 2. — La compétence du tribunal de
Sousse est celle attribuée au tribunal de Tu-
nis par les divers actes législatils en vigueur.

Art. 3. — Ce tribunal est composé d'un
vice-président, de deux juges titulaires, de
deux juges suppléants, d'un procureur de la
Républiqueet d'un greffier.

Leurs traitements sont fixés conformément
au tableau annexé au présent décret.

Art. 4. -• Le garde des sceaux, ministre
de la justice, et le ministredes affaires étran-
gères sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent décret, qui
sera inséré au Bulletin des lois.

TABLEAUfixantle traitement des magistrats
et du personnel du tribunal de première
instancede Sousse,

Président
,

S,000 fr.
Juge d'instruction 6,000
Juge 5,000
Juges suppléants 3,000
Procureur de la République 8,000
Greffier 4,000
Interprète 3,000

21 janvier 1890
Décret modifiant l'organisationdu tribunal

de première instance de Sousse

Article premier. — Le paragraphepremier
de l'article 3 du décret du l«r décembre 1887
est remplacé par la disposition suivante

:
« Le tribunal de première intsauce de

« Sousse est composé : d'un président, de deux
« juges titulaires, d'un juge suppléant, d'un
« procureur de la République, d'un substitut
« et d'un commis-greffier. J>

Art. 2. — Le traitementdu substitut est
fixé à 5,000 fr. ; celui du commis-greffier à
2,800 fr.

En conséquence, le tableauannexéau décret
précité est modifié et reste établi ainsi qu'il
suit :
Président 8,000 fr.
Juge d'instruction 6,000
Juge 5,000
Juge suppléant 3,000
Procureur de la République 8.000
Substitut 5,000
Greffier

,
4,000

Commis-greffier 2,800
Interprète 3,000

Art. 3. — Le garde des sceaux, ministrede
la justice et des cultes, et le ministre des
affaires étrangères sont chargés, etc.

TRIBUNAL CRIMINEL

29 décembre 18S3
Arrêté ministériel fixant, pour chaque année, l'ou-

verture des assises du tribunal de Tunis statuant
au criminel.

Article premier. — L'ouverture des assises
du tribunal de Tunis statuant au criminel
est fixée, pour chaque année, aux dates ex-
primées ci-après :

Pour le 1er trimestre: le premier lundi du
mois de février ;

Pour le 2° trimestre: le premier lundi du
mois de mai ;

Pour le 3e trimestre : le premier lundi du
mois de juillet;

Pour le 4e trimestre : le premier lundi du

mois de novembre.
Article 2. — Lorsque le premier lundi des

mois sus-indiqués se trouvera un jour de fête

légale, l'ouverture des asisses sera reportée

au lendemain.
Art. 3. — Ampliation du présent arrêté

sera transmise à M. le premier président et a
M. le procureurgénéral près la cour d'Alger,
à M. le président du tribunal de Tunis et à

(1) Modifié par le décret du 21 janvier 1890 ci-
après.
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M le procureur de la République près le
même siège, qui sont chargés, chacun en ce
nui le concerne, d'en assurer l'exécution.

29 novembre 1893

Décret du Président de la Républiquefrançaise re- l
l.itif à la désignationdesassesseursdes tribunaux
fiançais statuanten matière criminelle (i). ]

Article premier. — La liste générale des
assesseurs est composée de deux cent trente !

noms pour le tribunal de Tunis et de deux cent <

cinq noms pour le tribunalde Sousse; elle est '

divisée en trois catégories distinctes. <

La première catégorie comprend les noms
des assesseurs français;

La deuxième catégorie les noms des asses-
seurs étrangers ;

La troisième catégorie les noms des asses-
seurs indigènes.

Pour la première catégorie, le nombre des
assesseui'S est de cent dans l'arrondissement
de Tunis et de soixante-quinze dans l'arron-
dissement de Sousse. Pour chacune des deux
autres catégories, il est de soixante-cinq.

Art. 2. — Les listes des assesseurs siégeant
aux tribunaux de Tunis et de Sousse, clans
les cas où ils statuent en matière criminelle,
sont dressées par des commissions ainsi com-
posées :

En ce qui concerne la désignation des asses-
seurs français: 1° le président du tribunal;
2° le procureur de la République ; 3° à Tunis,
le contrôleur civil faisant fonctions de vice-
consul ou, à son défaut, un fonctionnaire dé-
signé par le ministre des affaires étrangères,
a Sousse un vice-président français de la mu-
nicipalité désigné par le Résident général ;
4° le président de la chambre de commerce
française.

En ce qui concerne la désignationdes asses-
seurs de nationalitéétrangère : 1° le président
du tribunal; 2" le procureurde laRépublique;
3° deux notables désignés par les représen-
tants des puissances étrangères.

En ce qui concerne la désignation des asses-
seurs indigènes : 1» le président du tribunal ;
2° le procureur de la République; 3° deux
fonctionnaires ou notables désignés par dé-
cret de S. A. le Bey.

Toutes ces commissions sont présidées, pourle tribunal de Tunis, par le Résident général
de France en Tunisie ou son représentant et,
pour le tribunal de Sousse, par le contrôleur
civil faisant fonctions de vice-consul à Sousse
ou son représentant.

Art. 3.
—- Les listes sont dressées en dou-

ble exemplaire : un exemplaireest déposé au
greffe du tribunal, l'autre reste aux archives
de la Résidence.

Les listes sont permanentes jusqu'à leur
renouvellement.

Art. 4. — Les commissions instituées en
l'article 2 sont convoquées chaque année, à
Tunis par le Résident général de France,et à
Sousse par le contrôleur civil faisant fonctions
de vice-consul, dans le courant du mois de
décembre, pour procéder au renouvellement
des listes d'assesseurs qui sont appliquées du
1er janvier au 31 décembre de chaque année.

Art. 5. —Lesassesseurssontchoisisparmi les
personnes âgées de trente ans au moins et
d'une honorabilité reconnue.

Leurs fonctions sont incompatibles avec
celles de fonctionnaire français ou étranger
en Tunisie, de militaire et marin en activité
de service, de fonctionnaire tunisien, civil ou
militaire. Ne peuventêtre assesseursles domes-
tiques ou serviteurs à gages.

Art. 6. — Un mois au moins avant l'ouver-
ture de chaque session criminelle, le président
du tribunal tire au sort, en chambre du con-
seil, sur les listes générales, les noms des as-
sesseurs qui sont appelés, pendaut la dite ses-
sion, à compléter le tribunal.

Ce tirage comprendra, en ce qui concerne
la première catégorie, dix-huit noms pour le
tribunal de Tunis et seize noms pour le tribu-
nal de Sousse ; en ce qui concernechacune des
autres catégories, il comprendra quatorze
noms.

Les noms des assesseurs qui auront rempli
leurs fonctions durant une session ne seront
pas compris dans les autres tirages de l'année
courante.

Art. 7. — Si l'accusé ou l'un des accusés est
Français ou protégé français, six assesseurs
de la première catégorie siègent comme ad-
joints au tribunal.

Si les accusés sonttous de nationalitéétran-
gère, trois assesseurs français et trois asses-
seurs étrangers sont appelésà siéger.

Si les accusés sont tous indigènes, trois as-
.

sesseurs françaiset trois assesseurs indigènes
sont appelés à siéger,

i Si les accusés sont, les uns des étrangers et
1 les autres des indigènes, trois assesseursfran-

çais, deux assesseursétrangers etun assesseur
r indigènesont appelés à siéger.
3 Art. 8. — Au jour indiqué pour le juge-

ment de chaque affaire, l'appel des assesseurs
est fait avant l'ouverture de l'audience, en

s présence des accusés et du ministèrepublic.
Le tribunal statue sur les cas d'excuse et il

(i> Y. aussi : Art. i-, loi du 28 mars 1883, sous les
«lots : Justice française. — Organisation.
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raye de la liste les assesseurs qui sont décèdes
ou se trouvent frappés d'incapacité légale.
Les noms des assesseurs restants sont déposés
dans une urne dont ils sont successivement
extraits. Un tirage distincta lieu pourchaque
catégorie d'assesseurs. L'accusépremièrement
ou son conseil et le ministère public, avant
l'ouverture des débats, peuvent exercer cha-
cun deux récusations, quelle que soit la ca-
tégorie à laquelleappartiennent les assesseurs.
Le tirage cesse pour chaque catégorie lors-
qu'ilest sorti de l'urne le nombred'assesseurs
non récusés tel qu'il est fixé par l'article 7.

Art. 9. —S'il y a plusieurs accusés, ils peu-
vent se concerter pour exercer leurs récusa-
tions. Ils peuventaussi les exercerséparément.
Dans l'un et l'autre cas, il ne peuvent excéder
le nombre de récusationsdéterminé par l'arti-
cle 8. Si les accusés ne se concertent pas pour
récuser, le sort règle entre eux le rang dans
lequel ils feront leurs récusations.

Dans ce cas, les assesseurs récusés par un
seul et dans cet ordre le seront pour tous,
jusqu'à ce que le nombre des récusations soit
épuisé. Les accusés peuvent se concerter pour
exercer une partie des récusations, sauf à
exercer le surplus suivant le rang fixé par le
sort.

Art. 10. —Si, par suite des récusations ou
pour toute autre cause, le nombre d'asses-
seurs non récusés, tel qu'il est fixé par l'arti-
cle 7, n'est pas atteint dans une catégorie, le
présidentdu tribunal désigne, en chambredu
conseil, en présence de l'accusé et du minis-
tère public, et par un tirage supplémentaire,
les assesseursqui devront compléter le tribu-
nal. Ils sont pris dans chaque catégorie parmi
les personnes portées sur la liste générale et
qui résident dans la ville où siège le tribunal.

Art. 11. — Si les accusés sont tous de natio-
nalité étrangère, les trois assesseursétrangers
doivent être tirés au sort sur la liste de la
session parmi ceux de leur nationalité. S'il
n'en existe pas ou si leur nombre est insuffi-
sant, les accusés peuvent désigner les natio-
nalités parmi lesquelles seront pris les asses-
seurs étrangers. A cet effet, les listes des
assesseurs étrangers sont divisées en autant
de sections distinctes qu'il existe entre eux de
nationalitésdifférentes.

Art. 12. — S'il y a plusieurs accusés étran-
gers, chacun peut demander un assesseur
étranger de sa propre nationalité ou, s'il n'en
existe pas, de la nationalité de son choix.
S'ils sont deux et que le choix doive s'exercer
sur trois assesseurs, le sort indique celui des
accusés qui peut en demander deux. Si le
nombredes accusés dépasse celui des choix à

faire, le sort désigne celui ou ceux qui peu_
vent choisir la nationalité des assesseurs le
tout sans préjudice de l'exercice du droit de
récusationtel qu'il est réglé par les articles
8 et 9.

Art. 43. — Les accusés étrangers ou indi-
gènes peuvent demander que le tribunal se
complète par l'adjonction d'assesseurs de la
première catégorie. En cas de désaccord entre
eux sur ce point, Usera procédé comme suit:
s'il sont deux, le sort indique celui des accu-
ses dont l'option aura effet pour deux asses-
seurs; s'ils sont trois, il estdonné suite à l'op-
tion de chacun d'eux; s'ils sont plus de trois,
le sort indique le rang suivant lequel les
options sont faites.

Art. 14. — Sont abrogés les décrets des 14
avril 1883, — 9 juillet 1884, — 22 novembre
1S84, — 12 décembre 1885 et25juin 1888.

Art. 15. — Le garde des sceaux, etc.

Justice Tunisienne

CHARA

14 novembre1856 (16 rabia-el-aoual)

Décret organisant le ebara de Tunis

L'endroit appelé Dar-es-Chara est désigné

pour prononceret faire exécuter les arrêtsde
la loi, comme pour régler les affaires religieu-

ses. Il est interdit à tous les juges de pronon-
cer de sentence en dehors de cette enceinte,
afin d'éviter la confusion, les contradictions et
les indiscrétions.

Les juges devront se réunir en un conseiloù

sera présent le cheik ul-Islam, les muftis, les

cadis, le dey.
Ce conseil se réunira le lundi de chaque se-

maine et les deux nuits du jeûne et delà rup-
ture du jeûne, pour statuer sur le témoignage
de ceux qui auront vu le croissant et eu faire

part, sur le champ, à S. A. le Bey. Des mem-
bres devront, s'il le faut, veiller toute la nuit
dans l'attente d'un témoignage venant d'un
point éloigné.

Ils s'assembleront également en cas d'événe-

ment grave.
La partie ouest de Dar-es-Chara est celleoù

siégeront les deux cadis les autres jours delà
semaine, exepté le jour de la fête, les deux

jours suivantset lesjours des dimanchesréser-

vés pour la réunion du conseil au Bardo.

La partie est est celle où siégeront les deux

muftis hanéfite et malékite, à tour de rôle

entre tous les muftis du tribunal, pour don-

ner des fétouas quand ils en seront requis,
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ssister les cadis de leurs lumières, quand les

tiarties le demanderont, et assurer la distribu-

tion de la justice eu cas d'absence d'un des

cadis.
11 est bien entendu que les sentenceséma-

nes de ces juges, les mraslas qu'ils adresse-

ront aux autres cadis de la Régence, seront
scellésdu cachet de leur président.

La durée minima des audiences, fixée à
quatre heures par jour, prendra fin à une
heure de l'après-midi. Elle ne sera réduite-

pour aucune raison
Si les affaires viennentàdiminuer, lesjuges

n'en demeureront pas moins occupés a des

travaux relatifs à leur charge, à arrêter des

mesures et signer des documents réservés

pour le temps qu'ils auront de libre.
Eu rentrantchez lui, léjuge s'occuperalibre-

ment de ses affairesprivées, goûtera le repos
d'esprit et de corps, et veillera à ce que les
solliciteurs n'encombrent pas sa porte. Il ne
fera introduire en sa présence ni plaignant ni
défendeur,et ne sera pas astreint à retourner
à Dar-es-Chara dans la même journée.

Le juge le plus élevé dans la hiérarchie
dirigera les débats et clôturera la séance
pour éviter que chacun se retire isolément du
conseil.

Dans la partie contiguë à la pièce des cadis
siégerontsix notaires, dont deux en perma-
nence, et les quatre autres, appartenant à la
masse des notaires, à tour de rôle.

Le nombre des huissiers est limité à trente.
Ils sont choisis par le cheik ul-Islam et confir-
més par un brevet signé de lui.

Les oukils sont réduits à dix et nommés
comme les huissiers. Aucun d'eux ne pourra
cumuler les deux emplois.

Leurs honoraires varieront en raison de
l'importance de leur déplacement et ne de-
vront jamais dépasser le chiffre fixé ....

Son Altesse autorise, en outre, tous les ju-
ges à se remplacer mutuellement s'il survient
à l'un d'eux un motif légitime d'absence, mais
si l'un d'eux se trouvait tous les jours absent
de son siège ou abusait de la faculté qui lui est
accordée de se faire remplacer, il manquerait
gravement à son devoir, et les excuses qu'il
pourrait présenter ne seront point écoutées.

6 avril 1874 (18 sfar 1291 )

Mcret fixant les appointements des magistrats du
chara de Tunis, de divers fonctionnaires de la
branûe Mosquée et des membres de la djemaïa
'les liabous.

Chacun des deux cheiks ul-Islam, hanéfite et
malékite 8.000 p. par an (4.800) fr.

Cûaquetnuftietcadi,

hanéfiteet maléki-
tes 6.000 p. par an (3.600) fr.

Le cadi du Bardo... 4.000 — (2.400)
Le cadi aux armées. 1.800 — (1.080)
Le cheik imam aux

armées 1.800 — (1.080)
Chacun des deux

cheiksul-Islam, en
leur qualité d'ins-
pecteursdesétudes
à la Grande Mos-
quée 1.200 — (720)

Chacun des deuxca-
dis, pour les mê-
mes fonctions 90 par mois (54)

L'imamde la Grande
Mosquée 90 — (54)

Chaque cheik, hané-
fite ou malékite,
profeseur de lre
classe à la Grande
Mosquée 90 — (54)

Chaque cheik, hané-
fite ou malékite,
professeur de deu-
xième classe à la
Grande Mosquée.. 30 — (18)

Chaque bibliothé-
caire de la Grande
Mosquée 90 — (54)

Attendu que nous avons jugé opportun de
I réunir en un seul groupe tous les habous de

notre capitale, sauf, toutefois, ceux qui ont
été exceptés par notre décret du 30 mohar-
rem 1291-19 mars 1874, et d'en charger une
administration composée d'un président et de
trois membres, dont l'un aurait le titre de
vice-président, administration qui gérerait
ces habous en conformité de notre décret
précité ;

Nous fixons, par la liste ci-dessus, les ap-
pointements à servir aux fonctionnairesqui
y sont désignés. A cet effet, nous prescrivons
que les sommes nécessaires à leur paiement
soient prélevées sur l'excèdent des revenus de
la djemaïa des habous. Cette allocation est
destinée à remplacer, entre les mains des
fonctionnairesprécités, tant les habous qu'ils
détenaientque lesémolumentsqu'ils touchaient
du Trésor publie.

D'autre,part, nous fixons comme il suit les
appointementsdes membresde la djemaïa des
habous, à prélever également sur les mêmes
excédents :
Le président 8.000 p. par an (4.800fr.)
Le vice-président... 6.000 — (3.600)
Chaque membre 6.000 — (3.600)

2i
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22 décembre 1874 (13 kâda1291)

Décret" fixant les appointements des magistrats
>-îles çharas et des cadis des villes de l'intérieur.

Chaque bach-mufti de
la Régence 5 p. par jour (3fr.)

Chaque mufti de la
Régence 2 — (1.20)

Les cadis de Kairouan,
Sousse, Monastir

,
Mehdia., Sfax, Gabès,
Béja, le Kef, Toseur,
Nefta,Gafsa,Djerba,
etBizerte 5 — (3 »)

Les cadis des villes de
la Régence, à l'exclu-
sion de ceux des tri-
bus et des djebels.

.
2 — (1.20)

Ayant jugé à propos d'établir en faveur des
muftis et cadis de la Régence,envue de faciliter
l'accomplissement de leur mission, un traite-
ment calculé comme ci-dessus à prélever sur
les revenus de la djemaïa des habous ;

Considérant, d'autre part, que le nombre
des muftis actuellementen fonctions dépasse
les besoins ;

NOUS DÉCRÉTONS:
Les émoluments ci-dessus fixés seront ser-

vis à tous les magistratsactuellement en fonc-
tions.

Il ne sera pas pourvu aux vacances des muf-
tis qui viendraient à se produire et le tribunal
de toute ville où il restera un bach-mufti,
unmuftiet un cadi, sera limité à ces trois
magistrats.

27 décembre1874 (18 kâda1291)

Arrêté du premierministredésignantles magistrats
des cbaras et les cadis des villes do l'intérieur
auxquels est alloué un traitement.

Siûgc des Tribunaux Bach-Muftis Muftis Cadis
Kairouan 1 2 1

Sousse 1 3 I
Monastir 1 3 1

Sfax 1 2 1

Gabès 1 3 1

Béja 1 2 1

Kef. 1 » 1

Tozeur 1 2 1

Nefta 1 » 1

Gafsa 1 1 1

Djerba » 1 1

Mehdia s 1 1

Siège dos Tribunaux Muftis Cadis

Bizerte 1 1

Sidi-Bou-Saïd i> 1

Tebourba » 1

Matêur » 1

•
Sicgc îles Tribunaux Muftis Caft

Testour »
{

Medjez-el-Bab
. . . , » i

Teboursouk » \
Kessera (supprimé) ....... i j
Zaghouan » \
Soliman

. . . , • i
Hammamet (supprimé) » i
Nébeul t j
Menzel-Bou-Zelfa (supprimé).

. » i
Gallipia — . . » i
Menzel-Temine — . . » i
Rafraf — . . * i
Oudiane — . . » l

La djemaïa des habous est invitée à payer
aux muftis et cadis de la Régence le traite-
ment qui leur est alloué par le décret du 13
kâda 1291-22 décembre 1874.

.... Ceux qui occupent actuellementun em-
ploi dans les différentes villes de la Régence
et auxquels la djemaïadoit servir ce traite-
ment, sont portés sur la liste ci-dessus.

8 février 1875 (2 moharrem 1292)

Décret sur le choix du rite d'après lequel doivent
être jugées les alTaircs renvoyées au cliara ]iar
l'ouzara.

Les affaires dont nous ordonnons le renvoi

pur et simple devant le tribunal du cliara doi-
vent suivre la procédure ordinaire en ce qui

concerne le choix entre les juridictions hané-
fite ou malékite.

Toutefois, quand la décision prononçant le

renvoi désignera la juridictiondevantlaquelle
l'affaire sera portée, cette juridiction devien-

dra seule compétente pour en connaître.

25 mai 1876 (30 rabia-ettani1293)

Décret réglementant le fonctionnement du cliara

de Tunis et dos cbaras et tribunaux de cadis do

l'intérieur.

TITRE PREMIER

DU CHA.RA. DE TUNIS

Article premier,— Aucun jugementne sera
rendu si ce n'està Dar-es-Chara, siège officiel

du cliara, et la procédurene sera faite que là,

sauf les exceptions mentionnées à l'article 13.

Art. 2. — Le conseil du cliara se réunira

pour juger au lieu habituel de ses séances,

c'est-à-dire à Dar-es-Chara, le jeudi de cha-

que semaine.
Les autresjours, les deux cadis et les deux

muftis siégeront, suivant le rôle, au lieu offi-

ciel de leur tribunal à Dar-es-Chara., sauf le

vendredi et pendant les fêtes de la rupture du

jeûne (Beïram), et des sacrifices (Courbau
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Beïram) et les trois jours suivant ces deux I i

Cites •
sauf aussi pendant les deux jours de :

Teroùïaet d'El-Arafa (S et 9 hidjê) ; sauf éga-
lement le jour de la naissance du prophète
(12 rabia-el-aoual), le jour de PAcboura.(10
moliarrem) et le jour précèdent.

;^ 3, — L'ouverture de la séance et sa
clôture, le jour de la réunion, serontordon-
nées par le magistratsupérieuren titre ; et il

en sera de même pour les jours ordinaires.
Art. 4. — Le temps consacré à l'audience

sera de trois heures au moins, de neuf heures
ii midi, les jeudis comme les autres jours.

Art. 5- — Les jugements seront rendus à
l'unanimité ou à la pluralité desvoix. Dans le
premier cas, la rédaction énoncera l'unani-
mité ; dans le second, il indiquera les noms
des juges qui ont prononcé le jugement.

Art. 6. — L'examen de certaines questions
provoquant quelquefois des controverses au
sujet de l'applicationde la loi, dans le cas où
des divergences se produiraient entre les avis
exprimés par les membres du chara apparte-
nant à l'un ou l'autre des deux rites, sans que
la discussionpuisse les ramener à une seule,'et
unique opinion, le bach-mufti du tribunal où
s'est produit le partage rédigeraun rapport
dans lequel il développera les arguments pro-
duits à l'appui de chaque opinion ; chaque
juge signera l'opinion qu'il soutient et le rap-
port, ainsi rédigé et signé, sera adressé au
gouvernement.

Art. 7. — S'ilne siège au conseil qu'un seul
des muftis et le cadi ou le mufti désigné pour
être de service en l'absence du cadi, et que la
partie condamnée demande le renvoi de l'af-
faire devant les cheiks réunis, le cheik qui
aura connu de l'affaire la renverra jusqu'à la
réunion du conseil, tant qu'il ne paraîtra pas
que celte demande de renvoi est un moyen
dilatoire, sinon le jugement sera exécuté.
Mais si trois cheiks sont présents au conseil,
le cheik ayant connu de l'affaire fera exécuter
le jugement, à moins que la partie condam-
née no prétende que le bach-mufti est d'un
avis "contraire à celui exprimé par les juges
présents, et, dans ce cas, le bach-mufti devra
s'expliquer sur l'opinion qu'on lui attribue,
avant l'exécution du jugement.

Mais quand le cheik qui a connu de l'affaire
rend son jugement en présence du bach-mufti
de son rite et d'accord avec lui, l'exécutionde
ce jugement ne sera soumise à aucune forma-
lité.

Art.8. — Le cheik ul-islam et le cheik bach-
jnnfti malékite ont le droit de juger au chara,
«5 jour où ils sont désignés par tour de rôle.
151l'une des partiesdemande que son affaire

soit soumise au conseil du chara, le cheik
saisi de l'affaire déférera à cette demande ; il
pourra même renvoyer d'office audit

- conseil
•

lejugement de l'affaire.
Art. 9. — Les affaires de chara qui seront

soumises à l'un des deux cadis seront jugées
par le rite que choisira le défendeur. Chacune
des partiespeut, quand l'instructiondu procès
a été faite par le cadi seul, demander que l'af-
faire soit soumise au conseil du chara. Si le
cheik bach-mufti du rite se trouve ce jour-là
présent au divan, le cadi saisi de l'affaire la
lui soumettra. S'il partage l'opinion du cadi,
celui-ci prononcera et fera exécuter son juge-
ment, et la partie succombante n'aura plus
rien à objecter.

Eu cas de partage, l'affaire sera soumise au
conseil.

Pour les affaires présentées un autre jour
que celui où se trouve présent le cheik bach-
mufti du rite dont relève l'affaire, le cadi qui
en sera saisi enverra l'affaire au cheik mufti
présent au chara ; si ce dernier est d'un avis
contraire,l'affaire serasoumiseauconseil.Si,au
contraire, le mufti partage l'avis du cadi saisi
do l'affaire et que la partie persiste à deman-
der qu'elle soit soumise au conseil, le juge
saisi la déférera au bach-mufti. Si ce dernier
partage l'avis exprimé, la sentence sera exé-
cutée sans aucune autre objection ; s'il y est
contraire, l'affaire sera soumise au conseil.

Art. 10. — Chacun des deux cadis aura le
droit d'ajourner la sentence pour la soumettre
au conseil, quand même aucune des parties ne
le demanderait.

Art, 11.— Si l'un des deux cadis s'excuse
comme ne pouvant se présenter, le cheik
mufti désignépar le rôle siégera pour juger et
revêtira les jugements de son sceau ainsi que
de celui du chara. Si l'une des parties demande
que le jugement prononcé par le mufti soit
soumis au conseil, il sera déféré à sa demande.

Quant à l'instruction de l'affaire, le cheik
mufti désignépar le rôle pourra la faire sans
l'intervention dutribunal.

Le cheik cadi, le cas échéant, devra faire sa-
voir au cheik mufti désigné par le rôle, qu'il
est empêché et qu'il le prie de le remplacer
pour juger ; si le cheik mufti avisé est em-
pêché lui-même, il le fera à son tour savoir
à celui qui est désigné après lui sur le rôle, et
ainsi de suite.

Art. 12. — Si un cheik est forcé, pour un
motif quelconque, de s'absenter de Tunis, il
devra s'y faire autoriser en représentant son
casd'excuse et en indiquant la durée du congé
qu'il sollicite.

Art. 13. — Il est permis à chacun des deux
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cadis de recevoir en dehors de la maison du
chara toute demande à n'importe quel mo-
ment, pourvu qu'elle n'ait pas le caractère
d'une plaidoirie et qu'elle n'ait pour objet
que des mesures conservatoires ou autres à
prendre dans l'intérêt des parties, telles que
enquêtes, arrestationsen cas de nécessité, no-
minations de tuteurs, inventaires de succes-
sions.

Art. 14. — Aucun jugement écrit et rendu,
soit par le conseil, soit parles cheiks saisis de
l'affaire, ne sera exécuté s'il ne portele sceau
du cliara. Il n'est pas permis de faire sortir ce
sceau de la maison du cliara.

Art. 15. — Le cheikmufti devradonner son
opinion au cadi quand il en est requis et au
particulier qui le consulte. Il exercera le rôle
de juge suppléant quand le cadi sera empê-
ché par l'absence, comme il est dit à l'ar-
ticle 11.

Le cheik mufti aura le droit d'ordonner
des mesures conformesà sa compétence, telles
que réceptions de preuves d'actes de mariage,
cheffakemchla,pour la plus grandecommodité
du public, il fera aux parties les reproches
qu'elles auront mérités, ordonnera les arres-
tations qu'il jugera nécessaires et écrira les
mrasla aux cadis des districts, en les scellant
de son sceau, sans que cela constitue, toute-
fois, un empêchement à l'exercice du pou-
voir du cadi dans les limites de sa juridiction.
Tout cela a trait à ce qu'il peut faire en
dehors du conseil.

En ce qui regarde le conseil, tous les cheiks
forment un corps uni, et les cadis président
les débats chacun dans leur rite.

Art. 16. — Un notaire sera désigné à l'effet
d'inscrire les noms des plaideurs, chaque
jour, avant d'établir l'ordre dans lequel ils
seront admis à plaider devant le chara. On y
mentionnera les excuses invoquées en vue du
renvoi des affaires. Il sera tenu un rôle spé-
cial à chaque rite, et ce rôle sera présenté
chaque jour aux cheiks appelésà juger, pour
qu'ils entendent d'abord ceux qui ont droit
à la priorité et qu'ils reçoivent ensuite les
plaideurssuivant l'ordre d'antériorité.

Art. 17. — Une conditionobligatoire pour les
oukils qui plaideront les causes portées de-
vant le chara, et qu'ils soient soumis, quant
à leur personne, à la juridiction de ce tri-
bunal.

Toutes les fois qu'Un cheik croira suspendre
ou révoquer un oukil pour un fait portant
atteinte à sa réputation, il aura le droit de le
faire en en donnant avis aux autres cheiks,
ses collègues.

Art. 18. — Un registre sera ouvert à l'effet

d'inscrire la désignation de chaque habous
auquelun administrateursera nommé par dé-
cision du chara. Cette inscription servira il'administrateur pour se rendre un compte
exact du bien habous qu'il est appelé à gérer
et l'empêchera d'élever des prétentionsà là

propriété du tout ou d'une partie du habous
qu'il administre.

Art. 19. — Les jugements rendus par le
chara seront copiés, sur des feuilles portant
des numéros successifs, par les notaires qui
aurontrédigé les jugements. A la fin de cha-
que mois, lesdits notaires présenteront ces
copies aux deux cheiks cadis qui les feront
relier et en ordonneront la. conservation au
chara.

Les mêmes jugements devront être inscrits
par les notaires sur leurs répertoires respec-
tifs.

Art. 20. — Les deux cadis et les membres
du conseil du charaont le pouvoir de déférer
le jugement des affaires qui leur sont soumi-
ses par des habitants des villes ou de l'inté-
rieur de la Régence, aux cadis de ces mêmes
localités.

Art. 21. — Les communications officielles
faitespar le gouvernement au conseil du cliara,
aux deux cadis conjointement ou à l'un d'eux
seulement, seront conservées aux archives à
Dar-es-Chara, après que les destinataires en
auront pris connaissance. Elles seront catalo-
guées de manière àpermettre de les retrouver
facilement, et il en sera de même pour ce que
l'on pourra recueillir des communications
antérieuresau présent décret.

Art. 22. — Toutes les instructions et
avis qui seront envoyés aux notaires par l'in-
termédiaire des deux cadis, seront inscrits à
leur datesur un registredéposéà Dar-es-Chara,
de manière que tout notaire nouvellement
nommé puisse en prendre connaissance.

Art. 23. — Les affaires que le gouverne-
ment enverra au chara seront jugées suivant
la règle que le défendeura le droit de choisir le

rite par lequel il désireêtre jugé, si ce n'est
quand le gouvernement aura indiqué par
écrit que l'affaire doit être jugée par un rite
déterminé.

Art. 24. — Les dispositions édictées dans

les articles précédents ayant pour but de

sauvegarder les droits des justiciables en évi-

tant les lenteurs dans l'expédition des affaires

et de mettre la justice à l'abri des attaqueset

des insinuations malveillantes des parties, ce

double résultat ne peut être, atteint si l'on

ne s'inspire, dans l'application desdites dispo-

sitions, de l'esprit qui les a édictées.
D'autre part, l'objet de ces mêmes articles
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étant d'assurer,d'un côté, l'intégrité du tribu-
nal du chara et la réorganisation deshuissiers
et des oukils et d'indiquer, de l'autre, au
clieik ul-Islam, au bach-mufti malékite et
autres magistrats des deuxrites, la voie qu'ils
doivent suivre ; le soin du premier point est
confié au chef de la magistrature malékite ;
quant au second point, il sera assuré par le
clieik ul-Islamet lebach-muftimalékite,chacun

en ce qui concerne les magistrats de son rite.
Ainsi, si le cheik ul-Islam remarquait une né-
gligence ou une insouciance quelconque de la
part d'un magistrat hanéfite, il aura soin de
lui faire des observationssecrètes. Si le magis-
trat ne se rend pas à ses conseils, il saisira le
tribunal de l'affaire et si, malgré cela, ledit
maaistrat persistait dans sa manière d'agir,
le clieik ul-Islam adressera au gouvernement
un rapport à ce sujet.

Le bach-mufti agira de même à l'égard des
magistrats malékites, car, comme le cheik ul-
Islam, il est tenu défaire respecter ce règle-
ment par les cheiks de son rite.

La responsabilité du cheik ul-Islam et du
bach-mufti malékite, telle qu'elle ressort du
présent article, est additionnelle aux devoirs
qui incombent à chacun des membres du tri-
bunal. En conséquence, chaque magistrat
devra signaler à son chef les négligences ou
les fautes de ses collègues, afin que celui-ci
prenne les mesures indiquées ci-dessus.

Art. 25. —La compétence et les devoirs des
membres du conseil du chara seront réglées
par le présent décret.

TITRE II

DES OHAEAS ET CADIS DE LA RÉGENCE

Art. 26. — Le jugement des affaires de la
compétence du chara étant un acte de la plus
haute importance, les juges auxquels cette
tâche est confiée doivent l'accomplir avec un
grand discernement et la crainte de Dieu,
tant en ce qui concerne la sentence à rendre
que les moyens à employer pour arriver à la
découverte de la vérité et simplifier la procé-
dure.

Art. 27. — Chaque cadi bornera sa juridic-
tion aux limites de son district ; mais si deux
parties n'appartenant pas à ce district se pré-
sentent devant lui, il pourra juger leur dif-
férend.

Art. 28. — II sera installé dans chaque
vjlle possédant un conseil de chara, un loeal
distinct affecté à la réunion de ce conseilet où
seront jugées les affaires portées devant lui.
Le cadi y aura un local réservé pour juger endehors des jours fixés pour les audiences du
conseil.

Pour les villes et les localitésoù ce conseil
n'existe pas, il sera fait choix d'un local con-
venable où siégera le cadi pour exercer ses
fonctions de juge.

Art. 29; — Aucune sentence ne sera par-
faite que si elle a été rendue au lieu officiel
indiqué ci-devant; mais le cadi aura le droit
d'accueillir, en dehors de cet endroit, toute
plainte, pourvu qu'elle n'ait pas le caractère
d'une affaire devant être examinée d'une ma-
nière contradictoire. Il pourra également or-
donner,en tous temps et lieux, une arrestation
exigée par la circonstance, prescrire une en-
quête, rédiger des mrasla, nommer des tu-
teurs et des administrateurs pour les succes-
sions, autoriser la constatationdes décès et, en
général, faire tout acte semblable.

Art. 30. — Le cadi devra au moins siéger
trois heures par jour, jusqu'à midi, et, si cela
est nécessaire, il devra prolonger ses séances
le matin ou le soir.

Art. 3'. —Le cadi devra recevoir les témoi-
gnages et les preuves lui-même, au lieu ordi-
naire de ses audiences, si ce n'est en cas qu'il
sache pertinemment que le renvoi de l'audi-
tion des témoins jusqu'au moment de l'au-
dience est impossible, par exemple s'il s'agit
d'entendre sur l'heure des témoins que l'on ne
retrouverait pas plus tard; il recevra alors
ces témoignages en tout autre endroit ; et il
devra les examiner mûrement, de même qu'il
doit peser tous ses actes. S'il se trouve dans
la nécessité de confier à quelqu'un le soin de
recevoir unou plusieurstémoignages, il char-
gera de cette commission, sous sa propre res-
ponsabilité, une personne capable et honnête.
Il est tenu aussi de mettre le plus grand soin
dans l'examen des questions de tutelle, d'é-
mancipation et de successions.

Art. 32. — Dans les districts où se trouvent
des cbaras, le cadi peut, en cas d'empêche-
ment, désigner un mufti pour le rempla-
cer.

Ce magistrat siégera alors en son lieu et
place et aura les mêmes pouvoirs. Le bach-
mufti et le mufli doivent accepter la délé-
gation dans ce cas, à moins qu'ils n'aient eux-
mêmes à faire valoir une cause d'empêche-
ment, et, dans ce cas, on procède comme il
est dit à l'article 11 du titre I.

Art. 33. — Quand les deux parties convien-
nent de se présenter devant le chara de Tu-
nis, le cadi prendra acte de cet accord et les
enverra devant ledit tribunal, de quelque
affaire qu'il s'agisse, suivant la coutumesui-
vie.

Art. 34.— Si l'une des parties demande
à être envoyée devant le conseil du chara à
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Tunis, soit que la cause se trouve en instance c
devant le cadi seul ou devant le chara de la c
lôcalitépossédantunconseil,lecadil'y enverra, I
fût-elle demanderesse ou défenderesse, à moins s
que l'affairene soit tellement claire qu'il ap- 1

pert avec évidence que l'intention de celui qui
demande cet envoi n'est que de gagner du £

temps et de faire perdre de l'argent à la par- 1

tié adverse, en lui occasionnant des fatigues j
inutiles ; dans ce cas, le cadi retient l'affaire.

;
Si, malgré sa décision, l'affaire est portée

devant le chara de Tunis ou devant l'un des
deux cadis de cette ville, il sera procédé con-
formémentà l'article 20 du titre I.

Art. 35. — Si un mufti ou un cadi du chara
de Tunis écrit au cadi d'une circonscription
judiciaire pour lui indiquerla décision à pren-
dre dans une affaire civile, pénale ou reli-
gieuse, celui-ci est tenu de se conformer à
l'ordre du magistrat supérieur, à moins qu'il
ne soit d'un avis contraire, appuyé sur un
texte de la loi. Dans ce cas, il surseoira au
jugement et fera connaître audit magistratle
inotif qui l'arrête.

De même, s'il reçoit plusieurs correspon-
dances du chara de Tunis, émanant de magis-
trats de différents rites ou de plusieurs magis-
trats d'un même rite, ou d'un seul magistrat,
il devra, dans le cas où il lui serait difficile
d'établir une concordance entre elles, ou au
cas où la partie qui les a obtenues aurait dé-
naturé les faits, adresser, à ce sujet, un rap-
port au bach-mufti hanéfite (cheih ul-Islam)
ou au bach-mufti malékite, selon que les or-
dres qu'il a reçus émanent de source hanéfite
ou de source malékite.

Si, dans une même affaire, des ordres lui
sont envoyés par des magistrats des deux ri-
tes, il adressera son rapport au bach-mufti
banéfite.

Mais si ces ordres lui sont réitérés par un
seul magistrat, il répondra à ce magistrat
seulement.

Art. 36. — Si un cadi de la province est
embarrassé pour juger une affaire, il la sou-
mettraauconseil ou aumufti, s'il n'existe dans
la ville qu'un seul mufti seulement.

Si tous les magistrats émettent la même
opinion, il se rangera à leur avis; s'ils sont
d'opinion différente, il consultera le cadi de
Tunis, qui soumettra l'affaire au chara de
cette ville. Cette consultationdevraégalement
avoir lieu si le cadi né partage pas l'opinion
du mufti.

Art. 37. — Si un cadi de province se trouve
embarrassépour faire exécuter un acte, con-
formément aux règlements du chara, il en
écrira à l'un dès deux cadis de Tunis qui le

conseillera ou il en écrira au gouvernementsi
cela est nécessaire. S'il a des doutes sur les
limites de son ressort de juridiction,il s'adres-
sera au gouvernementpar l'intermédiairede
l'un des cadis de Tunis.

Art. 38. — Le cheik cadi ou le mufti qui ]e
suppléera d'après l'article 32, devra enregis-
trer les lettres qui seront adressées à lui ou
au chara de sa résidence, relativement à des
affaires de sa compétence, soit qu'elles éma-
nent du gouvernement ou du chara de Tunis
et garder des copies de ces lettres. Le cadi

devra d'abord enregistrer les lettres qu'il ;l
actuellement, soit qu'elles aient été adressées
à lui ou à ses prédécesseurs. Cet enregistre-
ment sera fait sur un registre spéeial portant
en tête le nom de la circonscription, contenant
cinq cents pages numérotées, et sur lequel se
trouve inscrit le présentdécret. 11 enregistrera
les lettres successivementet à leurs dates, sans
blanc ni lacune, et indiquera en marge de
chacune d'elles la page où elle est enregistrée,
de même qu'il gardera sur ce registre copie
des lettres et rapports dont il est parlé aux
articles 35 et 36. 11 signera jour par jour ce
qu'il inscrira sur le registre, et il aura grand
soin de le conserver intact. Une fois ce regis-
tre fini, il sera clos. La clôture énoncera l'an-

Inée et le jour où elle sera faite et portera dé-
signation du registre nouveau. Il sera fait
mention en tête de celui-ci du numéro du re-
gistre précédent et des dates de ses première
et dernière inscriptions.

Art. 39. — Les sentences prononcées par le

cadi ou le mufti suppléant le cadi, ainsi que
les pièces préparatoires au jugement, seront
enregistrées sur un registre ad hoc, portant la
désignation du ressort du cadi et contenant
cinq cents pages. L'inscription aura lieu

comme il a été dit à l'article précédent. L'on

aura soin de noter sur les sentences et les piè-

ces produites au cours du procès la page du

registre où elles sont inscrites, de même qu'il

sera nécessaire d'inscrire sur ce registre et

journellement les sentences rendues verbale-
ment. Une fois ce registre fini, il sera rem-
placé par un autre, comme il est dit à l'article

i
ci-dessus.

; Art. 40. — Les deux registres dont il est

i question dans les articles 38 et 39, de même

j que les lettres arrivées, appartiennentà l'Etat.

t Le cadi sortantdoit les remettre à son succes-

i seur et ainsi de suite. S'il perd quelquepièce

de cette nature, le cadi en exercice doit en

3 informer de suite le gouvernement.
Art. 41. — Tout cadi de l'intérieur devra

r réunir autour de lui les notables de sa localité

e et'observer si le croissant n'apparaît pas la
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veille du Ramadan. Il devra, quandil l'aura i i

Ttt, dresser un procès-verbal et l'adresser
d'urgenceau cadi de Tunis.

Art. 42.— Daus toute localitéoù il y aun con-
seildechara ou un mufti, une audienceplénière

aura lieu deux fois par semaine, le dimanche

et le jeudi, de neuf heures à midi. Les muftis

v
assisteront pour régler les questions diffici-

les que leur soumettrait le cadi et statuer sur
l'appel- Le khalifa ou gouverneur en fera éga-
lement partie pour assurer l'exécution du
jugement.

Art. 43. — Les cadis des districtsne pour-
ront pas connaître des questions d'enzel ou
d'échanges de propriétés habous, qu'il existe
dans la localité Un conseil de Chara ou qu'il
n'en existe point. L'examen de ces questions
est réservé à l'un des deux cadis de Tunis.

Art. 44. — Les jours fériés sont : quatre
jours pour chacune des deux grandes fêtes ;
trois jours à l'occasion du Mouled ( 12 rabia-
el-aoual) ; le jour d'El-Arafa (9 hidjé) le neu-
vième et dixième jour du Moharrem.

Les cadis et muftis ne s'occuperont ces
jours-là que des affaires urgentes.

Art. 45. — Le plus élevé en grade des mem-
lires du conseil du cliara ouvrira et clôturera
les séances sans pouvoir les suspendre,cepen-
dant, si ce n'est pour une raison valable.

Art. 46.—Dans la délibération, les membres
du chara devront observer, les uns vis-à-vis
des autres, en développant leurs opinions, la
courtoisie la plus complète, parler à tour de
rôle et s'appuyer sur les textes de la loi. Le
cadi prononcera le jugement à la suite de la
délibération.

Art. 47. — Si le conseil est unanime dans la
sentence rendue et que la partie veuille en ap-
peler à Tunis, elle ne sera pas écoutée, et le
cadi fera exécuter la sentence. Si, après cela,
la partie demande une copie du jugementpour
la produire devant le chara de Tunis, elle lui
sera donnée et le conseil de Tunis pourra in-
firmer le jugement, s'il a été rendu contraire-
ment à la loi.

Art. 48. — En cas de doute sur la sentence
à prononcer, les cheiks saisiront de l'affaire
le cliara de Tunis, afin de décharger leur
responsabilité.

Art. 49. — Quand une divergence d'opinion
se produira chezles membres du conseil dans
une localité, ils écriront un rapport contenant
et développantleurs avis et ils l'enverront auchara de Tunis. La décisionde ce dernier sera
exécutée.

Art. 50. — Le cheik mufti, dans l'intérieur
la Régence, devra donner son opinion au

cadi de sa résidence, quand celui-ci la lui de-
mandera, dé même qu'il pourra donner des
consultations, soit verbales, suit écrites, pour
les affaires qui ne sont pas en instance. Il a le
droit de réprouver tous actes contraires à la
loi et de donner aux notaires l'autorisation
de dresser les actes de mariage.

Art. 51.— Le bach-mufti dé Kairouan aura
seul le droit,parexception, de jugerlès affairés
du chara en dehors dés jours fixés pour la
réunion du conseil.

Art. 52. —' Les muftis et cadis de la Ré-
gence devront, selon la coutume, respecter les
décisions du chara de Tunis, dont les juge-
ments sont rendus en dernier ressort.

Art. 53. — Aucun mufti, cadi de vilie ou
de tribu, ne pourra exiger de sommes,quelles
qu'elles soient, pour l'apposition du sceau.

Art. 54. — En matière criminelle, le cadi
ne pourra que préparer l'instruction ; le juge-
ment de ces affaires aura lieu à Tunis. Il
pourra seulement ordonner l'arrestation du
prévenu auxmains du caïd ou de son khalifa.

Art. 55. — Le défendeur né sera empêché
de choisir le rite qui lui convient que s'il a
déjà répondu devant l'autre rite.

Art. 56. — Toutes lès fois qu'un mufti s'a-
percevrad'une erreur commise par le cadi ou
par son suppléant, ou par un autre mufti, en
ce qui a trait aux prescriptions de l'article
25, il devra en aviser le cadi ou le mufti par
une lettre courtoise, en lui indiquant le point
de l'erreur. S'il reconnaît la faute, l'incident
sera clos; dans le cas contraire, le mufti fera
part de son opinion au conseil du chara de
sa résidence, s'il en existe un. Si les muftis
partagentson avis et que le cadi persiste tou-
jours dans son opinion, le bach-mufti dé l'en-
droit adressera un rapport sur l'affaire au
conseilmalékite de Tunis.

Si clans la résidence il n'existe pas dé
conseil, le mufti ayant relevé l'erreur adres^
sera un rapport sur l'affaire au chara de
Tunis et le cadi ne pourra prononcer le juge-
ment avant de connaîtresa décision. De même,
si le cadi aperçoit quelque irrégularité dans la
conduite du mufti, il agira dans les mêmes
formes.

Art. 57. — Les honoraires des huissiers
employés par les cadis varieront suivant la
distance qu'ils auront à parcourir ; si l'affaire
se produitentre gens de la même localité, ses
honoraires seront d'une piastre ; si le diffé-
rend a lieu entre gens habitant au dehors, si
le déplacement excède une distance de dix
kilomètres, ils seront de cinq piastres par
jour. Si l'huissier a besoin d'une monture* lé
demandeur en paiera les frais.
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Art. 58. ~ La compétence et les devoirs
des muftis et des cadis dans les villes ainsi
que dans les tribus de laRégence sont réglés
par le présent décret.

Art. 59. — Le gouverneur est tenu de
prêter main forte au chara ou au cadi de son
district pour contraindre les personnes récal-
citrantes à comparaître par-devant lui. Il
l'assistera également dans l'exécution des ju-
gements, toutes les fois qu'il en sera requis
par écrit.

Il devra aussi transmettreau cadi de Tunis
les communications du cadi de son district,
relatives à lanouvelle lune et aux témoins qui
en constatent l'apparition, conformément à
l'article 41.

Art. 60. — Le conseildu chara se réunira à
Tunis à la maison du cliara, en présence d'un
délégué du gouvernement et conformément
à l'article 2 du présentdécret.

8 mai 1886

Arrêté déterminant la compétence respective des
deux bureaux de la section des affairespénales de
l'ouzara.

Article premier. — Le premier bureau con-
naîtra:

A. — Des crimes contre l'Etat: faux des
fonctionnaires, faux en écriture publique,
fausse monnaie. — Détournements des fonc-
tionnaires, concussion. — Abus de pouvoirs.
— Corruption des fonctionnaires. — Usurpa-
tion de fonctions. — Complot. — Rébellion.
— Outrageà un fonctionnaire dans l'exercice
de ses fonctions ou à un commandant de la
force publique. — Evasion de détenus. —Association de malfaiteurs.

B. — Des crimes contre les personnes ou
les biens : Incendiesde lieux habités, de fo-
rêts, de moissons coupées ou sur pied. — As-
sassinat, meurtre volontaire. — Homicide in-
volontaire. — Blessures ou coups volontaires
ayant entraîné ou pouvant entraîner la mort.
— Vol par effraction. — Escalade à main ar-
mée. — Razzia. — Viol. —Adultère. —Rapt.
— Enlèvement. — Avortementet complicité
d'avortement.— Séquestration.—Arrestation
illégale.

Art. 2. — Le deuxième bureau connaîtra :
A. — Des délits contre l'Etat ou la sûreté

publique : Infractions aux lois administratives
édictant des peines en matière d'impôt, de
monopoles, ferme, etc. — Refus d'obéissance
à un agent de la force publique. — Outrages
aux fonctionnaires publics non dans l'exercice
de leurs fonctions. — Dégradation aux monu-
ments publics. — Vagabondage. — Mendicité.

.B. — Des délits contre les personnes ou le-
biens : Destruction, dommages,bris de clôture^

— Menaces de mort. — Coups et blessure
volontaires. — Vol. — Attentat à la pudeur"

— Faux témoignage. — Escroquerie.
—

^buj
de confiance. —Faux eu écriture privée. -.Délits des fournisseurs.—Khammès qui preniila fuite. — Banqueroute frauduleuse.

— ca-
lomnies, injures.

13 avril 1887 (20 redjeb 1304)

Décret attribuant un traitement aux muftis sun-pléants des tribunaux de la Régence et aux cadis
des tribusou des djebels..

Article unique. — Les multis suppléants
nommés dans les tribunaux de la Régence et
les cadis nommés dans les tribus ou les dje-
bels recevront, sur l'excédent des revenus de
la djemaïa des habous, un traitement de deux
piastres par jour (1 fr. 20).

DRIBA ET CAÏDS

2 juillet 1873 (6 djoumadi-el-aoual1290)

Décret réglant la compétence des caïds
en matière judiciaire

Il nous a été présenté des affaires qui prou-
vent que les caïds ont conservé un certain
embarras au sujet de la manière dont ils doi-
vent agir dans leur rôle de caïd. Or, leur de-
voir est, dans tous les cas qui requerrontl'ar-
restation du coupable, soit quel'action déter-
minante ait eu lieu entre ses administrés, ou
entre ces dernierset des gens étrangers à la
province, ou entre des étrangers au caïdat,
d'arrêter le coupable et faire dresser tous
rapports et procès-verbauxnécessaires, sans
aucune exception, que l'homme recherché
appartienne aux Drids, aux Marocains, aux
Ouceltiasou aux Trabelsia.

Si l'affairerentre dans la classe de celles que
le caïd doit régler, il la juge suivant les pièces

produites à l'appui, sans que personne n'ait à
intervenir, à moins que le coupable ne soit

soldat. Si, au contraire, l'affaire est de la

compétence du chara, il la renverra devant le

chara. Quant aux affaires qu'il n'a pas le pou-
voir déjuger, il devra les envoyer àl'ouzara
accompagnéesdes rapports ou pièces et pro-
cès-verbaux.

Or done les affaires intéressant les person-

nes, et qui naissent de leur fréquentation,de

leur voisinage ou commerce ; le rappel des

gens aux coutumes établies ; l'exécution de

nos jugements, sont du ressort du caïd du

territoireou de son khalifa. C'est lui qui les

prend en mains sans la participation du caïd

du défendeur ni d'aucun autre fonctionnaire,
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et il les envoie au chara si elles sont de la
compétence de ce tribunal.

Quant à la perception ou à la poursuite des
impôts dus au gouvernement, tels que dîmes

oU kanoun, c'est le caïd du territoire qui seul

en préparera le recensement et la perception,
quand même le débiteur serait étranger à son
caïdat, sans la moindreparticipation du caïd
ou khalifa du défendeur. En matière de
medjba, au contraire, cet impôt est personnel ;
il s'agit de bien établir le chiffre des contri-
buables et d'assurer la perception régulière
du droit. Il est donc plus naturel que le caïd
dresse la liste de ceux de ses administrésque
cet impôt atteint et qu'il en poursuive le
recouvrement partout où se trouve le con-
tribuable.

Si lecréancierdemande laA'entedesbiens d'un
débiteur, il devra adresser sa demande au
caïd du lieu où se trouventcesbiens,pour qu'il
fasse lui-même procéder à la vente suivant les
pièces établissant la créance ; et toute vente
faite par autorité de justice devra être sanc-
tionnée par notre sceau.

4 avril 1884 (8 djoumadi-ettani 1301)
Décret fixant la compétence de la driba

de Tunis
Articlepremier. — Quiconque refusera d'ac-

complir un travail qu'il s'est engagé à faire,
comme le khammès ou l'apprenti, sera em-
prisonnéparla driba jusqu'àce qu'il consente
il accomplir ses obligations.

Art. 4. — Les emprisonnements prononcés
par la driba en matière correctionnelle ne
pourront pas dépasser six mois. La durée de
l'emprisonnement sera signifiée au condamné
au moment du prononcé du jugement.

La peine de l'emprisonnementsera subie à
la prison de la driba pour les condamnations
à neuf jours et au-dessous; à la nouvelle pri-
son pour celles de dix jours à six mois.

Art. 5. — Tous les crimes et délitsdénature
à troubler la tranquillitépubliqueseront jugés,
fil'ouzara.

Art. 6. — Quiconque se sera évadé devra
subir l'intégralité de la condamnation à l'em-
prisonnementprononcée contre lui, sans dé-
duction du temps qu'il aura passé en prison
avant son évasion.

Àrt; 7- — Quiconque aura accompli l'inté-
gralité de sa peine sera mis en liberté le jour
,

terme de l'emprisonnementprononcé con-tre lui.

OUZARA

6 février 1884 (9 rabia-ettâni 1301)

Décret prescrivant les mesures à prendre en cas de
refuge d'un criminel dans un asile religieux

Il nous a été représenté que des individus
qui avaient commis des crimes tels que meur-
tres, blessures, brigandages sur les grandes
routes, se réfugiaientdans les zaouiasjouissant
du droitd'asile et se mettaient ainsi à l'abri
des poursuites des intéressés.

En conséquence, pour la sauvegarde des
droits de ceux-ci, nous avons jugé utile d'é-
dicter les prescriptionssuivantes :

Toutes les fois qu'un individu coupable de
crime se réfugiera dans une zaouia, le cheik
ou l'oukil de cette zaouia sera tenu d'en in-
former le caïd du territoire (1) et de veiller
sur le coupable jusqu'àce que le caïd avisé ait
pris les mesures nécessaires pour s'assurer de
sapersonne. A la réception de l'avis, le caïd
fera enchaîner le coupable dans la zaouia et
rendra compte à l'ouzara.

16 décembre 1884(29 sîar 1302)

Décret du 29 sfar 1302, modifié par celui du 7 rabia-
ettani 1302-23 janvier 1885, sur l'exécution des
jugements civils et pénaux do l'ouzara.

Article premier. — Il pourra être délivré
aux parties ayant figuré dans un procès, à
titre de demandeur ou défendeur, ou à leurs
mandataires reconnus, une copie intégrale du
mahroud et de la sentence, dans les affaires
civiles jugées par le tribunal de l'ouzara.

Art. 2. — Dans les affaires pénales jugées
par ce tribunal, il ne sera donné copie que des
motifs du jugement et delà sentence.

Art. 3. — La copie du jugement pourra
toujours être demandée par l'une des parties,
dès que cette partie aura déposé le montant
des droits d'expédition évalués par le greffier
d'après le tarif édicté à l'article 5.

Le caissier devra en donner un reçu indi-
quant la date du versement.

Les copies devront être faites par le greffier
dans l'ordre des demandes.

Art. 4. — Si les sommes déposées à l'avance
sont plus élevées que ne le comporte le tarif
après délivrance de la copie, l'excédent sera
restitué au déposant; dans le cas contraire, la
copie ne lui sera pas délivrée avant qu'il n'ait
entièrement acquitté les droits.

Art.5. — Les mahrouds ayant moins de
cinq rôles seront assujettis à un droit fixe de

(1) Le commissaire do police dans les villes où il
y en a.
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cinq piastres. Au-dessusde cinq rôles, il sera
ajouté à la somme de cinq piastres unepiastre
par rôle.

Un rôle comprend 25 lignes ; chaque ligne
doit contenir au moins cinquante lettres. Sera
comptée pour un rôle, une feuille contenant
au moins 13 lignes ; mais il ne peut être
compté qu'un rôle incomplet dans la copie
d'un mahroud.

Art. 6. — La copie délivrée aux parties sera
certifiée conforme à l'original par le chef de la
section compétente. Le cachet de la section y
sera apposé. Le greffier inscrira sur la copie le
montant des frais de l'expédition.

Art. 7. — Le jugement indiquera un délai
pendant lequel la sentence pourra être exécu-
tée volontairement par la partie condamnée ;

ce délai n'excéderapas dixjours.
Il indiquera à qui pourront être réclamés

les frais de copie et, dans le cas où il y aurait
plusieurs parties gagnantes, combien il sera
délivré de copies.

Art. 8. — Eu cas d'exécution volontaire
avant l'expiration du délai, la partie condam-
née ne paiera que les droits de la copiequi lui
aura été délivrée sur sa demande.

Dans le cas contraire, elle supportera les
frais de l'expédition demandée par la partie
qui a obtenu gain de cause.

Art. 9. — En matière civile le jugement ne
sera susceptible d'exécution forcée qu'après
que l'amra contenant la formule exécutoire,
adressé aux autorités compétentes,signé par
nous, aura été ajouté à lasuite de l'expédition
délivrée à la partie gagnante (1).

(2) Si le débiteur possède un immeuble, le

créancier, muni de l'amra d'exécution, pour-
ra demander la vente aux enchères au caïd
du district où il est situé. Celui-ci, avant d'y
procéder, devra se munirde notreautorisation.

Art. 10. — En matièrepénale, lejugement
sera exécutoire de plein droit en ce qui con-
cerne les condamnationscorporelles.En ce qui
concerne les condamnationspécuniaires, il ne
sera exécutoire qu'après que l'expédition du
jugement aura été délivrée suivant les termes
de l'art. 9.

25 janvier 1835 (9 rabia-ettani1302)

Circulaire aux caïds sur leurs devoirs en matière do
citations des parties à l'ouzara et d'exécutiondos
jugementsdo ce tribunal.
J'appellevotre attention sur les instructions

suivantes, qui doivent être exécutées par vous
à l'avenir avec la plus grande exactitude.
Elles ont trait à la citation des parties devant
l'ouzara et à l'exécution des jugements de co
tribunal.

Citation des partios. — Dans les affaires ci-
viles, le caïd du défendeur recevra une lettre
signée de nous, l'invitant à envoyer à l'ouzara
la partie citée dans un délai fixé, ou à l'enga-

ger à donner à un mandataire le pouvoir de
le représenter.

Dès que cette lettre vous sera parvenue,
vous devrez la notifier à la partie citée, et
mentionner sur votre registre : 1° la date de
l'arrivée de la lettre; 2° la date de la notifi-
cation à la partie; 3» la réponse de la partie
et sa date; les mentions devront être faites
dans l'ordre de leur date.

Dans le cas où vous n'observeriez pas ces
prescriptions vousserez passibled'une amende
égale aux frais d'envoi d'un mokhazni de Tu-
nis dans votre district.

Le délai de comparution une fois écoulé, si

la partie civile n'a pas obtenu la remise de

l'affaire et qu'elle ne se soit pas présentée, un
mandat estdécerné contre elle et exécuté par
la force publique. Dès quece mandat aura été

délivré, la khedmasera due par la partie ci-

tée à comparaître, alorsmême qu'elle se serait
présentée à l'ouzara avant l'exécution du

mandat.
Exécution des jugements. — Pour obtenir

l'exécution d'un jugement contre un de vos
administrés, l'intéressé devra vous le présen-

ter ou vous le faireparvenir, revêtu de la for-

mule exécutoire, signée par S. A. le Bey, et

vousdevez aussitôt inscrire sur votre registre

une mention succincte indiquant le montant

des condamnationsqui doit être acquitté par

celui contre qui l'exécution est requise. Vous

y joindrez les sommes versées par le gagnant

(1) L'amra d'exécution,ou formule exécutoire, en i
matière civile, apposé à la suite des jugements de
l'ouzara, est conçu dans les termes ci-après :

a Nous, Ali-Bey, possesseur de la Hégence de Tu-
nis, mandons et ordonnonsà nos caïds et à tous
dépositaires de la force publique, d'exécuter le ju-
gement dont la copie est ci-dessus. A cet effet, ils
devront procéder, au besoin, à la contrainte par
corps du condamné, en se conformantaux disposi-
tions du décret du 24 rabia-el-aoual 1302-10 janvier
1885 sur l'emprisonnementpour dettes ; s'il y a quel-
que crainte de fraude, mettre sous séquestre sesbiens meubles et immeubles. Ils devront ensuite
mettre aux enchèrespubliques,jusqu'àacquittement
de la dette et des frais liquidés, ses biens meubles.
La vente sera faite par devant deux notaires et le
procès-verbal, dressé par ceux-ci, envoyé à l'ouzara.

«. Si ces mesures sont insuffisantes pour amenerl'acquittementdu débiteur, et si le créancier désigne
un immeuble qui appartient à ce débiteur, l'auto-
risation de lemettre aux enchèrespendant soixante-
dixjours sera aussitôt demandée parle caïd.*

(2) Décret du 23 janvier 1885 (7 rabia-ettani
1302).
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oui' les droits de greffe, dont le montant est
"îidiqué sur la copie du jugement avee la si-
gnature du greffier. Vous signifierez en-
suite lé jugement à la partie condamnée et lui

donnerez l'ordre de s'y conformer. En cas de

résistance vous prendrez sans délai toutes les

mesures d'exécution nécessaires.
S'il s'agit notamment d'un débiteur sol-

vable, vous l'emprisonnerez dans les limites
d'u décret du 24 rabia-el-aoual 1302-10 janvier
1885 inséré à ^Officiel du 6 rabia-ettani 1302-

22 janvier 1885.
"

H vous est interdit de forcer le débiteur à
acquitter une somme supérieure à celle indi-
quée dans le jugement plusles droitsde greffe,
quelles que soient les conventions qui aient
été faites entre les parties postérieurement au
jugement. Vous ferez mention, sur la copie

du jugementque vous restituerezau créancier,
des sommes qui auront été versées par le dé-

biteur.
En cas de difficultés, qui ne pourraientêtre

tranchéespar les décrets ou les circulaires
officielles, vous deveznous en référer aussitôt.

14 février 1885 (29 rabia-ettani 1302)

Décret portant règlement intérieur du tribunal
de l'ouzara

Article premier. — Les plaintes sont reçues
par écrit adressé à notre premier ministre
ou verbalementpar un secrétairedelà section
des affaires civiles, pour les affaires civiles,
de contrebande, les réclamations en matière
d'impôt et en général toutesles actions inten-
tées contre l'Etat ; par un secrétaire des affai-
res pénales, pour les affaires criminelles et
correctionnelles.

Art. 2.— Chacun deces secrétairesprend note
de l'affaire par écrit suivant les déclarations
faites par les plaignants. 11 doit mentionner,
en tète de la plainte, les noms des parties en
cause, les noms de leurs mandataires, leur
domicile habituelet l'endroit où elles résident
à Tunis, la date du jour où la plainte a été
reçue. La plainte est remise au chefde section
'lui nomme un rapporteur chargé d'instruire
l'affaire. Elle est ensuite remise au secrétaire
archiviste qui l'inscrit sur le registre d'arri-
vée sous le nom du rapporteur et l'enferme
dans un dossier sur la couverture.duquel sont
reproduites les mentions sommaires inscrites
en tète de la plainte et le nom du rappor-
teur.

be dossier doit être établi et remis dans la
Journée même du dépôt de la plainte ou le len-
demain au plus tard au secrétaire rapporteur.
Tous les mois, l'archiviste doit fournir au
Cuef de section et au secrétaire général une

liste succincte des affaires à l'étude entre les
mains de chaque secrétaire.

Art. 3. — Le rapporteur reçoit les déclara-
tions des témoins, préparé les lettres qu'il
peut y avoir lieu d'adresser aux parties ou
aux autorités compétentes. Ces lettres sont
ensuite soumises à l'approbation du chef de
section.

Art. 4. — Dans les affaires civiles, les par-
ties en cause doivent être citées par lettres
adressées au caïd de la tribu où elles résident;
elles doivent indiquer un délai pendant lequel
la partie doit se présenteren personne ou se
faire représenterpar un mandataire au tribu-
nal de l'ouzara. Le délai de comparution une
fois écoulé, si le partie citée n'a pas obtenu
la remise de l'affaire et n'a pas comparu, un
mandat d'amener est décerné contre elle et un
mokhazni lui est envoyé aussitôt. Dès que la
mission confiée aura été mise aux enchères, la
khedma sera due par la partie citée, alors
même qu'elle se serait présentée avant le dé-
part du mokhazni.

Art. 5. — Les citations faites verbalement
au cours du procès aux parties ou à leurs
mandataires, doivent être inscrites au verso
du dossier, avec l'indication si elles ont été
observées ou non.

Art. 6. — Si les délais ont été accordés aux
parties après la première comparution, il doit
en être fait mention par le rapporteur au
verso du dossier avec la plus grande exacti-
tude. Toutes les pièces doivent être inscrites
par le rapporteur au verso du dossier dans
l'ordre de leur réception.

Art. 7. — Tout dossier qui n'est pas à
l'étude doit être remis, avec les pièces rangées
par date, au secrétaire archiviste ; celui-ci
prend note sur le registre de sortie de la
remise des dossiers aux secrétaires qui
n'en sont déchargés que par une inscrip-
tion qui en indique la rentrée ; il est respon-
sable, avec le chefde section, du bon ordre des
dossiers.

Art. 8. — Dès que l'affaire est instruite, il
est procédé par le rapporteur à la rédaction
du mabroud. Le mahroud doit contenir un
résumé succinct de l'affaire. Les pièces impor-
tantes déposées au cours du procès doivent
être viséesdans le mahroud et y être annexées.
Le mahroud est soumis à l'approbation du
chef de section, qui convoque les parties à
l'effet d'entendre la lecture de ce document ;
les observations des parties portant sur des
points essentiels du procès sont inscrites à la
suite du mahroud ; si elles portent sur des
points nouveaux et si elles n'ont pas été déve-
loppées en présence des parties, il pourra y
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avoir lieu à convoquer de nouveau les parties
ou leurs mandataires.

Si aucune observation nouvelle n'est pro-
duite, le mahroud est arrêté définitivement.

Art. 9. — Le chef de section propose la sen-
tence qui est ensuite communiquée, avec les
pièces du procès, à notre ministre de la plume
et à notre premier ministre.

Art. 10. — Quand la sentence a été pronon-
cée par nous, le mahroud est remis au gref-
fier avec le dossier ; eelui-ci invite les parties
à en prendre connaissance et leur fait savoir
quel délai est accordé par le jugement pour
l'exécution volontaire de la sentence.

Art. 11. — Les délais écoulés, si la partie
gagnante a requis l'expédition du jugement
suivant les termes de l'article 3 du décret du
29 sfar 1302-16 décembre 1884, l'amra d'exé-
cution adressé aux autorités compétentes pré-
paré par la section saisie de l'affaire et signé
par nous, est annexé à la suite de l'expédi-
tion.

Art. 12. — Dès que l'amra d'exécution a
été signe, il est envoyé soit par la partie, soit
par le bureau du départdu ministère tunisien,
si la partie le requiert, au caïd compétent.

Art. 13. — Dans les affaires pénales, les rè-
gles de la procédure devant la section des
affaires civiles s'appliqueront sauf les modifi-
cations suivantes.

Art. 14. — Le chef de section jugera s'il est
nécessaire d'envoyer de suite à l'inculpé un
mandat d'amener confié à un mokhazni sans
passer pai' les formalités préliminaires de la
citation.

Art. 15. — Les frais dus pour la khedma
du mokhazni seront payés dans ce cas par
l'inculpé; s'il est condamné, il les supporte
définitivement; si la plainte n'a pas été re-
connue justifiée, ils seront rembourséspar le
plaignant.

Dès que l'individu amené aura été présenté
au chef de section, celui-ci sera tenu de le
faire interrogerdans les quarante-huit heures.
Après l'interrogatoire, un mandat de dépôt
sera adressé par lui, s'il y a lieu, au chef de
la nouvelle prison.

Art. 16. — Au cas où un chef de section
découvrirait, dans un procès en cours, une
irrégularitédans les piècesnotariéesapportées
par les parties, de même au cas où de faux
témoignages seraient constatés, il devra im-
médiatement en faire l'objet d'une lettre
adressée à notre premier ministre qui y don-
nera la suite nécessaire.

27 mai 1885 (13 châban 1302)
Décret portant règlement des avocats à l'ouzara
Article premier. — Nul ne sera reçu oulùi

(avocat fondé de pouvoirs) à l'ouzara s'il n»remplit les conditions spécifiées dans les ar.ticles ci-après.
Art. 2. — Le candidat aux fonctions d'outil

doit être âgé de vingt-cinq ans au moins etd'une moralité reconnue. Une enquête sur saconduite et ses antécédents sera faite par les
soins delà commission instituéepar l'articlek
ci-après. Il justifiera de son âge par un acte
notarié.

Art. 3. — Tout candidat est tenu de savoir
lire et écrire l'arabe et connaître les priu.
eipes généraux du droit musulman et les lois
propres à notre gouvernement.

Art. 4. — Il est institué une commission
chargée d'examiner les candidats.

Elle sera composée d'un président et de
deux membres, nommés par notre premier
ministre.

L'examenportera sur les matières énoncées
à l'article 3.

Art. 5. — L'examen aura lieu, par écrit, au
jour fixé par la commission.

Le candidat ne pourra se servir de livres ni
de notes manuscrites. 11 lui sera également
défendu toute communication avec le dehors.

La durée de l'examen sera de quatre
heures seulement.

Art. 6. — A l'expiration du délai fixé par
l'article précédent, le candidat remettra ses
réponses au président et quittera la salle de
réunion. La commission procédera ensuite à
la délibération et dressera un procès-verbal
qui sera signé par le président et les deux
membreset adressé à notre premier ministre.
Si ce procès-verbalconclut à la réception du
candidat, il sera soumis à notre approbation;

dans le cas contraire, le candidat sera avisé
de son insuccès et il ne pourra se présenter
à l'examen qu'après deux ans.

Art. 7. — Les oukils actuellement en fonc-
tions devront se présenter à l'examen dans
trois mois à partir de la promulgation du
présent décret. Ceux qui ne se présenteront
pas dans ce délai ou qui, s'étant présentés,
n'auront pas été admis, seront immédiate-
ment rayés de la liste des oukils.

Art. 8. — Les oukils sont tenus d'avoir poul-
ies sections de l'ouzara tout le respect qui
leur est dû et d'obtempérer aux ordres qu'ils

en reçoivent. Leurs plaintes contre les fonc-

tionnaires, dans le cas où ils en auraient,
devront être adressées par écrit à notre pre-
mier ministre.
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Toute contravention aux dispositions de

cet article entraînera pour le contrevenant la
spension de ses fonctions pendantune durée

de un mois à un an. En cas de récidive, la
évocation pourra être prononcée.

^rk g, _ Les parties ne peuvent être re-
présentées à l'ouzara que par les oukils ins-
crits sur la liste affichée dans toutes les sec-
tions du ministère.

Art. 10. — Les honoraires des oukils se
règlent suivant l'accord intervenu entre eux
et les parties qu'ils représentent. En cas de
désaccord et en l'absence de toute convention,
les honoraires seront fixés par le ministre de
la plume, après en avoir délibéré avec le chef
de la section qui a jugé l'affaire.

24 août 1885 (14 kâda 1302)

Arrêté du premier ministre divisant la section des
aflïiires pénales de l'ouzara en doux bureaux

Article premier. — La section des affaires
pénales est divisée en deux bureaux. (Arrêté
du 8 mai 1886).

Le premier bureau s'occupe spécialement
des affaires criminelles telles que assassinat,
homicide, vol avec effraction ou à mainarmée,
viol, enlèvement, désertion.

Le deuxième bureau s'occupe spécialement

des affaires correctionnelles, telles que coups
et blessures n'entraînant pas la mort, escro-
querie, vol, injures, vagabondageet des autres
menus délits.

Art. 4. — Le chef du deuxième bureau aura
sous sa responsabilité la direction de l'ins-
truction de toutes les affaires qui" rassortissent
à ses attributions.

Les mahrouds seront rédigés par ses soins
et présentésà la signature du chef de section.

RABBINS .

3 septembre 1872 (29 djoumadi-
ettani 1289)

Décret déterminant la compétencejudiciaire
des rabbins

Nous avons appris que les rabbins de Tu-
nis, de Sousse et d'autres villes de la Régence
connaissent d'affaires civiles et commerciales
entre leurs coreligionnaires.

Cette manière de faire étant contraire aux
règles de la compétence judiciaire, il est dé-
fendu auxdits rabbins de connaître de ces
affaires et déjuger d'autres litiges que ceux
relatifs au statut personnel des israélites.

Khalifas (1)

28novembre1889 (5 rabia-ettani1307J

Décret sur la nomination et les fonctions
de khalifa

Article premier. — Les khalifas sont nom-
més par décret.

Nul ne pourra exercer les fonctionsde kha-
lifa en vertu d'une commissiondu caïd.

Art. 2. — 11 y a cinq classes de khalifas :
Le traitement du khalifa de piastres francs

lrc classé est fixé à 5.000 3.000
Celui dukhalifa de 2" classe à 3.000 1.800

— — à 2.400 1.440
— — à 1.800 1.080
— • — à 1.000 600

Les khalifas sont rétribués directement et
mensuellement par les caïds, sur les remises
lui leur sont accordées par l'Etat.

Art. 3. — En cas d'absence ou d'empêche-

ment du caïd, il sera suppléé par le khalifa
du lieu de sa résidence, et, à défaut de celui-
ci, par le khalifa du territoire le plus rappro-
ché de sa résidence.

Si le caïdat ne compte qu'un seul khalifa,
celui-ci sera chargé de l'intérim.

Sauf le cas où le caïd serait absent de son
caïdat en vertu d'un congé régulier, il restera
personnellementresponsablevis-à-vis de l'Etat
de tous les actes de son khalifa.

Art. 4. — Les khalifas, dans leurs territoi-
res respectifs, rechercheront les contraven-
tions de simple police, les délits et les crimes,
et veilleront à ce que les procès-verbauxque
les notaires rédigent à cet effet énoncent la
nature et les circonstances de ces contraven-
tions, délits et crimes, le temps et le lieu où
ils auront été commis, les preuves ou indices
à la charge de ceux qui en seront présumés
coupables.

Us adresseront, sans délai, les procès-ver-
baux et autres actes par eux autorisés dans
les cas de leur compétence au caïd du terri-
toire, qui sera tenu d'examiner sans retard

(i) Le khalifa aide et supplée le caïd dans sesfonctions.
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les procédures,de juger les contraventions et
de transmettre les dossiers des délits et cri-
mes à l'ouzara, avec les réquisitionsqu'il ju-
gera convenables.

11 sont chargés d'une manière générale de
la police du territoire de leur circonscription.

Art. 5. — Hors le cas où il sera chargé de
l'intérimdu caïdat, le khalifa ne pourra pro-
noncer aucun jugement.

Art. 6. — Les khalifas surveilleront, sous la
responsabilitédu caïd, les opérations de recen-
sement des contribuables, prêteront leur con-
cours aux commissions de mesurage d'achour
et veilleront à ce que la perception des impôts
s'opère promptementet régulièrement.

Art.7. — Le khalifa du chef-lieu du caïdat
pourra, par arrêté de notre premier ministre,
pris sur la proposition du caïd, être chargé de
missions spéciales s'étendant en dehors des
limites de son khalifalik.

Art. 8. — Tout khalifa aura un registre sur
lequel il transcrira sa correspondance avec le
caïd et les ordres ou instructionsqu'il adres-
sera aux notaires et cheiks de sa circonscrip-
tion.

Art. 9. T- Les fonctions de khalifaet celles
de clieik ne peuvent être cumulées. Mais il
n'y a point incompatibilitéentre les fonctions
de khalifa et celles de secrétairede caïd.

Art. 10. — Des décrets spéciaux, rendus sur
la proposition de notre premier ministre, dé-
termineront le nombre et les classes des khali-
fas dans chaque caïdat de la Régence.

Art. IL — Toutes dispositions des décrets
et règlements antérieurs contraires au pré-
sent décret sont et demeurent abrogées.

Kanoun (1)

12 octobre 1860 (26 rabia-el-aoual1277)

Décret portant abolition de différentes taxes impo-
sées au Sabel ot leur substituant le kanoun des
oliviers.
1° La dîme sur les huiles ;
2° Le kanoun connu sous le nom de saa et

de .blebba ;
3° La contribution en faveur de dar-el-pa-'

cha ;
4° L'impôt de dix piastrespar méchia ;
5° Les droits d'hospitalité pour les caïds,

khalifas etcheiks ;
6« Les frais d'entretien des mokhaznis ;
7° Les amendes ou contributions forcées.

Ayant reconnu l'utilité que présentaient
pour la tranquillitédes habitants du Sahelet
pour la prospérité de leur pays, les disposi-
tions desdécretsde notreprédécesseurAbme,i.
Bey, en date du 4 djoumadi-el-aoual 125(3.4
juillet 1840, qui abolissent les diversesimposi-
tions anciennes désignées dans les sept arti-
cles ci-dessus et établissent un seul impôt sur
les oliviers de Sousse et de toute la province
du Sahel, conformément au dénombrement
des oliviers porté sur quatre registres ; nous
renouvelons, par notre présent décret, les dis-
positionsqui précèdent et nous les confirmons
dans toute leur teneur et. dans tous leurs dé-
tails.

En vertu de ce qui précède, nous confir-
mons l'abolition des impôts relatés dansl.es
sept articles ci-dessus et nous leursubstituons
le kanoun des oliviers.

Ce droit sera payé par les propriétaires
d'oliviers, chaque année, en deux versements,
dans les six mois qui suivent le mois d'octo-
bre.

Les oliviers sont classés en trois catégories :
la ['catégorie supérieure, la moyenne et l'infé-
rieure. La classification des oliviers dans ces
trois catégories est établie dans le présent re-
gistre et dans les neuf autres qui lui font
suite et consignée également, avec le dénom-
brement, sur un registre appartenant à notre
ministère des finances. Des copies de ces regis-
tres ont été faites en quatreexpéditions, dont
une est déposée entre les mains du gouver-
neur du Sahel.

Chaque olivier de la première catégorie
paieraquatrecaroubeset onzeaspres (0 fr.2S7):
celui de la deuxième catégorie paiera quatre
caroubes et cinq aspres (0 fr. 212) ; et celui de
la troisième catégorie paiera douze aspres
(Ofr. 15).

Ce paiementn'est exigible qu'autant que les
oliviers produisent des fruits. Quant aux jeu-
nes plants qui ne sont pas arrivés encore au
point de donner des fruits, ils ne seront pas
frappés de ce droit, mais ils seront consignés
dans un registre et, aussitôt qu'ils commen-
ceront à donner des fruits, ils seront assimilés
aux oliviers de la troisième catégorie, pour
passer ensuite à la deuxième et puis à la pre-
mière, suivant leur importance (1).

Le propriétaire d'oliviers paiera, en outre,
sur chaque cent piastres (60 fr.) de perception
sur les oliviers, une piastre et demie (0,90)

au receveur, à titre de compensation pour les
risques d'erreurs dans la comptabilité.

(1) Impôt perçu sur chaque pied d'olivier en
rapport dans certaines provinces et sur chaque
dattier, et dans certaines autres sur chaque mradja
(mesure'agraire de 6» 25).

(1) Voir aussi décretdu 2 avril 1893 (13 ramadan
1310) sous le mot Agriculture.
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25 avril 1862 (25 chaoual 1278)

Décret sur le kanoun des oliviers et dattiers des
provincesde Tozeur, de Gafsa et de Chebika, Ta-
meraa et Midas.
Conformément aux dispositions de notre

précédent décret du 16 chaoual 1277-27 avril
1861, les registres annexés aux présents dé-

crets ont été dressés pour constaterlenombre
et la qualité des dattiers et des oliviers des
forêts de Tozeur, de Gafsa et de Chebika, Ta-
merzaet Midas.

Par suite du même décret, la perceptiondu
kanoun de ces dattiers et oliviers sera faite
dans les proportionssuivantes :

DÉSIGNATION DES PROVINCES DATTIERS DEGLA AUTRES DATTIERS OLIVIERS

_ ~"~ """"" "" P. C. A. fr. P. C. A. fr. P. C. A. frT
Tozeur 2 4 4 1 40 1 2 » 0 675 T 8 51/2 0 36
Gafsa 2 4 4 1 40 i 2 • 0 675 ^"«ÎSM»"1'"
Chebika, Tamerza et Midas 1 8 » 0 90 s 12 > 0 45 » 8 81/2 039

Sur ces droits il reviendra au gouvernement :

-— r-
DÉSIGNATION DES PROVINCES DATTIERS DEGLA AUTRES DATTIERS OLIVIERS

P. C. A. fr. P. C. A. fr. P. C. A. fr.
Tozeur

. .
2 4» 1 35 1 » 41/2 065 » 8 3 034

; Gafsa 2 4 » 1 35 1 » 41/2 0 65 » 8 3 0 34
Chebika, Tamerza et Midas I 4 » 0 75 » 8 » 0 30 » 8 61/2 036

Le surplus des droits sera réparti de la ma-
nière suivante :

11/2 0/0 au receveur général du gouverne-
ment ; le solde aux cheiks chargés de la per-
ception des droits, ainsi que cela a été prati-
qué par le passé.

6 novembre 1869 (lor0hâban1236)
Décret portant exemption du kanoun des oliviers et

des dattiers et do la dîme des huiles pour les
jeunesplants d'olivierset de dattiers.
Article premier. — Tout individu qui plan-

tera des oliviers ou des dattiers dans des ter-
rains où cette plantation n'existait pas pré-
cédemment, que ce soit clans des pays qui
paient le kanoun ou dans ceux qui paient la
ûîme, sera exempté du paiement de l'un et de
l'autre de ces deux impôts, tant que ses ar-
bres n'aurontpas produit de fruits et pendant
une période de quinze années à partir de la
date de la plantation. A la fin de cettepériode
les amins constateront l'état de ces arbres et
déterminerontla catégorie,à laquelleils appar-tiendront. Si tous ces arbres appartiennent à
la catégorie despetits, ils seront inscrits dans
cette catégorie, s'il y en a qui soient jugés
appartenir à la catégorie moyenne, ils seront
inscrits dans cette catégorie et seront rede-
vables du montant de l'impôt dû d'après leur
catégorie et le pays où ils sont situés.

Dans les pays de dîme, cet impôt ne sera

réclamé qu'àl'expirationde lapériodeprécitée.
Néanmoins, si les arbres, dans cette région,
donnent des fruits avant l'expiration de cette
période et que le propriétaire veuille profiter
de leur produit, il aura à prévenir de son in-
tention le directeur de la ghaba, qui délé-
guera deux amins pour évaluer la quantité
des fruits. Le directeur de la ghaba lui déli-
vrera un certificat contenant les constatations
faites par ces amins. Le propriétaire ne sera
point tenu de payer la dîme sur ces produits
à l'occasion de leur pressurage ; il paiera
seulement les frais dus à la presse à huile,
d'après ce qui est payé par les autresproprié-
taires d'olives.

Art. 2, — Quiconque voudra entreprendre
une plantation d'oliviers ou dattiers dans les
conditions ci-dessus indiquées, devra se faire
délivrer un certificat signé par le cadi et le
caïd de la loealité de sa plantation, fixant la
date à laquelle la plantation a eu lieu.

Nous ordonnons à tous les caïds et préposés
de forêts d'oliviers et de dattiers de veiller à
la conservation de ces forêts et de prendre des
mesures pour empêcher leur destruction. Ils
engageront les propriétaires à soigner leurs
arbres et à faire dans leurs plantations les
travaux nécessaires ; ils ne permettront pas
qu'on leur nuise en en coupant des parties
pour faire du bois.
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6 novembre 1869 (1°* châban 1286)
Décretsur le kanoun des oliviers et dattiers

au Nefzaoua

Ayant constaté que le kanoun grevant ac-
tuellement les dattiers et les oliviers du Nef-
zaoua est trop lourd pour les habitants de
cette région, dans notre sollicitude pour le
bien-être de nos sujets et pour la prospérité
de notre Régence, nous avons décrété ce qui
suit :

Chaque dattier de la qualité Degla paiera
une piastre et demie (0 fr. 90) de kanoun ;

Chaque dattier de toutes les autres qualités
paiera six caroubes (0 fr. 225) seulementde
kanoun, à cause de l'infériorité de ces quali-
tés par rapport à celles identiques des autres
localités du Djérid ;

Chaque olivier paiera une demi-piastreseu-
lement de kanoun (0 fr. 30).

6 novembre 1869 (1er châban 1286)

Décretsur le kanoun des oliviers et des mradjas
dans rOutan-el-Kcbli

Nous avons constaté que le kanoun établi
antérieurement et récemmentsur les oliviers
de l'Outan-el-Kebli, ainsi que le kanoun des
mradjasde cetteprovince, pèsent trop sur les
habitants de cette partie de la Régence.

Ayant à coeur le bien-être de nos sujets et
la prospérité de la Régence, nous décrétons
que désormais le kanoun à payer sera de huit
aspres par chaque pied d'olivier, sans distinc-
tion de catégorie, parce que les oliviers de
cette province ne sont pas de nature à exiger
un classement par catégorie.

Quant aux terrains de la même province,
nous décrétons qu'ils seront dégrevés de la
moitié du kanoun qui pesaitsur eux antérieu-
rement à notre présentdécret. Ainsi, les ter-
rains de première classe paieront deux pias-
tres et quatre caroubes (1 fr. 35) par mradja ;
ceux de ladeuxième classepaierontunepiastre
et deux caroubes (0 fr. 675) et ceux de la troi-
sième, dix caroubes (0 fr. 375).

24 mai 1871 (4 rabia-el-aoual 1288)

Décret sur le kanoun des oliviers dans divers
districts

Droit du kanoun sur chaque olivier des dis-
tricts de Teboursouk, Bargou, Ez-Zeriba et
des Ouled-Ayar : quatre caroubes et cinq
aspres (0 fr. 213).

Droit du kanoun sur chaque olivier des dis-
tricts d'El-Ala, Mateur et Béja : douze aspres
(0 fr. 15).

vDroit du kanounsur chaque olivierdes dis-
tricts de Kairouan, Bizerte, Porto-Farina,

Tebourba et des Ouled-Aoun : huit asmcs
(0 fr. 10).

Vu la proposition du comité exécutif de la
commission financière tendant à ce qu'il so;t
fait un dénombrement des plantations d'oli-
viers qui se trouvent isolés dans les districts
indiqués dans les trois articles ci-dessus ;

Vu l'avis du même comité proposant l'éta-
blissement, sur ces oliviers, sans distinction
de catégorie, d'un droit fixé suivant les pro-
portions et divisions ci-dessus ;

Nous avons approuvé ces propositions et
nous ordonnons qu'elles soient mises à exécu-
tion.

6 juin 1871 (17 rabia-el-aoual 1288)

Décret sur le kanoun des oliviers du Kef

Nous ordonnons au caïd du Kef de percevoir
le kanoun sur les 22,813 pieds d'oliviers for-
mant le total des oliviers de sa circonscrip-
tion, inscrits sur le rôle annexé au présent
décret, à raison de dix-huit aspres par pied
et par au (0 fr. 225).

26 mars 1872 (16 moharrern 1289)

Décret sur le kanoun des oliviers de la Kessera

Nous ordonnons au caïd de la Kessera de
percevoir le kanoun sur les 19,854 pieds d'oli-
viers de sa circonscription, inscrits sur le
rôle annexé au présent décret, à raison de

quatre caroubes et onze aspres par pieds d'o-
livier, par an, pour la première catégorie;
quatre caroubes et cinq aspres (0 fr. 213)pour
la deuxième catégorie; et onze aspres pour la
troisièmecatégorie (0 ir. 135).

25 décembre 1872 (24 chaoual 1289)

Arrêté du premier ministre sur les garanties
à prendre pour le recouvrement du kanoun

La lettre du 17 du mois courant-18 décem-

bre 187g, par laquelle le comité exécutif se
plaint des retards dont souffre la perception
du kanoun des oliviersà Sfax, ayant été sou-
mise au Bey ;

Son Altesse a prescrit que le contribuable
qui serait en retard pour le paiement du ka-

noun ne pourrait pas toucher le prix de vente

de sa récolte, lequel sera séquestré par le

gouvernementjusqu'à complet paiement.

27 février 1873 (29 hidjé 1289)

Arrêté du premier ministre déterminant le débiteur
responsablevis-à-vis du Trésor du kanoun d ohj

viers remis en antichrèse.

Consulté sur le point de savoir contre qui le
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aiement du kanoun d'oliviers remis en auti-

clirèse doit être poursuivi,

Le Bey a décidé que celui qui dispose des

oliviers engagés doit en payer le kanoun.

Les accordsqui interviendraiententrecréan-

cier et débiteur, moyennant lesquels le pre-
mier serait déclaré ne devoir pas payer le

kanoun sur les oliviers à lui remis en anti-
clirèse, ne pourront être opposés au Trésor

qui conserve, le droit de poursuivre le paie-

ment du kanoun contre la personne qui jouit
du produit des oliviers.

18 mars 1873 (18 inoharreni1290)

Décret sur le kanoun des dattiers et oliviers
de l'Arad

Nous ordonnons au caïd de l'Arad de pro-
céder au recouvrement du kanoun sur les
9,430 pieds d'oliviers et sur les 131,413 dat-
tiers inscrits sur le rôle annexé au présent
décret, à raison d'une demi-piastre par pied
d'olivier (0 fr. 30) et six caroubes par pied de
dattier (0 fr. 225)

8 juillet1873 (12 djoumadi-el-aoual 1290)

Arrêté du premier ministre sur le kanoun des dat-
tiers du Djérid et les remises aux collecteurs de
cet impôt.

Yu le résumé du recensement des dattiers
du Djérid récemment établi en conformitéde
l'autorisation souveraine ;

Yu l'avis du comité exécutif du 9 rabia-et-
tani 1290-6 juin 1873;

S. A. le Bey a approuvé ce qui est relatif
aux dattiers productifs de la qualité Degla et
de la qualité commune, ainsi que le montant
total de l'impôt kanoun sur ces deux catégo-
ries, afin que cela soit mis en recouvrement
pour l'avenir (1).

Les cheiks collecteurs des impôts ayant été
compris pour une part dans la remise de
10 %. les centimes que ceux-ci touchaient au-
trefois sur le kanoun feront désormais retour
an Trésor beylical. 11 ne sera retenu sur ces
centimes que la remise qui appartientau rece-
veur. Néanmoins, en ce qui concerne le Nef-
zaoua, la remise continuera à être réglée
comme par le passé.

Son Altesse a ordonné en outre que les dat-
tiers du Djérid qui ne sont point arrosés, ceux

qui sont improductifs et ceux qui sont morts
ne seront pas passibles de l'impôt ; c'est pour
cette raison que Son Altesse a exclu de l'ap-
probation les catégories dontil s'agit.

Les dattiers non productifs feront l'objet
d'une revision ultérieure.

10 novembre 1875 (11 ohaoual 1290)

Décret sur le kanoun des oliviers des Metelils

Nous ordonnons au caïd des Metelits de per-
cevoir l'impôt kanoun sur les oliviers inscrits
sur le rôle annexé au présent décret, à raison
de vingt-quatreaspres (0 fr. 30) par pied d'oli-
vier de la première catégorie et de dix-huit
aspres (0 fr. 225) pour ceux de la deuxième
catégorie.

6 novembre 1876 (18 chaoual 1293)
Décret sur le kanoun des oliviers de Zarzis

Nous ordonnons au caïd de l'Arad de perce-
voir les 14,270 p. 8 c. 2 a., montant du ka-
noun sur les 42,184 pieds d'oliviers inscrits au
rôle annexé au présent décret, à raison d'une
demi-piastre (0 fr. 30) par pied d'olivier pro-
ductif de la première catégorie ; six caroubes
(0fr.22o)pourla deuxième catégorie; et douze
aspres (0 fr. 15) pour la troisième catégorie.

7 novembre 1876 (19 chaoual 1293);
Décret sur le kanoun des oliviers de Gafsa
Nous ordonnons au caïd de Gafsa de procé-

der au recouvrement de la somme de 42,096
p. 8 c. 7 a. 1/2, montant du kanoun sur les
75,386 oliviers formant le total du recense-
ment constaté dans le rôle annexé au présent
décret. Cette perception se fera sur la base de
douze caroubes (0 fr. 45) pour chaque arbre
de la première catégorie donnant des fruits ;
de dix caroubes (0 fr. 375) par chaque arbre
productif de la deuxième catégorie; et de
douze aspres (0 fr. 15) par chaque arbre pro-
ductif de la troisième catégorie.

20 septembre 1S77 (12 ramadan 1294)
Décret sur le kanoun des oliviers et des

mradjas de Sfax

Nous ordonnons au caïd de Sfax de perce-
voir sur chaque pied d'olivier productif de la
forêt de Sfax, de la première catégorie douze
caroubes (0 fr. 45) ; sur chaque pied d'olivier
productif de la deuxième catégorie dans la
même forêt, dix caroubes (0 fr. 375), et sur
chaque mradja de terrain de la même région
une demi-piastre (0 fr. 30).

11 percevra également, sur chaque pied
d'olivier de la première qualité, dans les fo-
rêts des autres points de la province de Sfax,

(1) Le tarif du kanoun, dans les oasis de Nefta,
Uudiauc et Hammanonmentionnés dans les décrets
J" rs chaoual 1278-25 avril 1862 et du 1" châban
'«(i-0 novembre 1869, est fixé ainsi qu'il suit :

Dattiers Degla 2 p. 4 c. 4 a. 1/2 1 fr.40
Autres dattiers l » C 1/2 0 68
Oliviers

» 8 5 0 36
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une demi-piastre (0 fr. 30); et sur chaque pied
d'olivier de la deuxième catégorie, dans les
mêmes régions, six caroubes (0 fr. 225).

22 janvier 1894 (15 redjeb 1311)
Décret ordonnant et réglementant la réfection des

rôles de l'impôt kanoun sur les oliviers et les
dattiers.

Article premier. —Il sera procédé, dans
toutes les parties de la Régence où est établi
l'impôt kanoun, au recensement des oliviers
et des dattiers.

Les agents qui seront désignés pour effec-
tuer cette opérationsont, à cet effet, autorisés
à pénétrer dans les propriétés où existent des
oliviers et des dattiers.

Art. 2, — Des arrêtés du directeur des fi-
nances, insérés au Journal officiel, fixeront,
pour chaque caïdat, la date du commence-
ment des opérations.

Art. 3. — Dans le délai d'un mois à compter
de la publication de ces arrêtés, les proprié-
taires ou dévolutairesd'oliviers ou de dattiers
seront tenus de déclarer au caïd de la cir-
conscription où se trouvent leurs propriétés,
le nombre de leurs arbres.

Ces déclarations établies sur des formules
fournies par l'administrationindiqueront : le
nom et la situation de chaque propriété, le
nom et la demeure du propriétaire ou dévo-
lutaire, le nombre des arbres imposables,le
nombre des arbres non encore imposables,
enfin le nombre des sauvageons. Les déclara-
tions relatives aux dattiers comprendront,en
outre, distinctement, les dattiers Degla et les
autres dattiers.

Les arbres n'ayant pas encore atteint l'âge
auquel ils doivent être imposés, seront répar-
tis en quatre catégories, savoir : ceux âgésde
15 à 20 ans, ceux âgés de 10 à 15 ans, ceux
âgés de 5 à 10 ans, ceux de moins de 5 ans.

Art. 4. — La commission de recensement
sera composée du caïd, président, d'un ex-
pert, d'un notaire et d'un délégué du direc-
teur des finances.

Art. 5. — Le commencementde l'opération
sera annoncé, pour chaque région du caïdat,
par des publications en la forme d'usage et,
en outre, par l'affichage au contrôle civil.

Les intéressés seront tenus d'assister au re-
censement, afin de présenter leurs observa-
tions sur les lieux, mais leur absence ne
pourra arrêter ou retarder l'opération en ce
qui les concerne.

Art. 6. — La commission, munie des décla-
rations des propriétaires ou enzelistes, ainsi
que des rôles actuels du kanoun, procédera à
la vérification des déclarationset au comptage

des arbres, en les classant suivant les mdictions de l'art. 3 ci-dessus. a"

Les résultats du recensementseront relevé-
sur des bulletins établis séance tenante et

s1"

gués des membres de la commission.Les r0|J
seront dressés par le directeur des finances

;uvu de ces bulletins.
Art. 7. — Aussitôt après leur achèvement

les rôles seront déposés au bureau du caïd oùles intéressés pourront, en prendre connais-
sance.

Ce dépôt sera annoncé au public comme ilestait à l'art. 5 § 1er.
Les réclamations devront, à peine de dé-

chéance, être formulées dans le délai de trente
jours à partir de la date de l'insertion de
l'avis de dépôt du rôle publié par le Journal
officiel. Elles seront reçues par le caïd, ins-
crites sur un registre à ce destiné et, ulté-
rieurement, instruites par la commission de
revision instituée par l'art. 8 ci-après.

Art. S. — Une commission, composée d'un
délégué du gouvernement, président, d'uu
expert ou amin, nomméspar le premier mi-
nistre, et d'un représentant du directeur des
finances, sera chargée de reviser les opérations
de recensement. La revision portera notam-
ment sur toutes les propriétés pour lesquelles
il aura été fait des réclamations. Les intéres-
sés seront convoqués individuellement.

Les décisions de la commission de révision
seront définitives. Le rôle sera modifié en con-
séquence, s'il y a lieu, et soumis à notre sanc-
tion.

Art. 9. — Toute opposition aux agents
chargés du recensement sera punie d'une
amende de cinquante à cinq cents francs.

Celui qui n'aura pas fait dans le délai la
déclaration prescrite par l'article 3, ou dont
la déclaration sera reconnue inexacte quant

au nombre ou au classement des arbres,
paiera, à titre d'amende, une somme égale à
l'impôt d'une année pour les arbres non dé-

clarés ou inexactement classés.
Art. 10. — La durée de l'exonération d'im-

pôt édictée par notre décret du 6 novembre
1869-1" châban 1286, en ce qui concerne les

oliviers et les dattiers nouvellement plantés
dans les pays de kanoun,est portée de quinze
à vingt années.

Tout propriétaire ou dêvolutaire d'im-
meubles quieffectueraune plantation nouvelle
d'oliviers ou de dattiers devra, dans l'aimée
même où cette plantation aura été faite, four-

nir uue déclaration dans la forme tracée par
l'article 3 ci-dessus, à peine d'être déchu du

bénéfice de l'exonération temporaire.
Les arbres qui, à raison de leur âge, ne se-
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«ùent pas imposables au moment du recense-
ment, et ceux compris dans les déclarations
ie

plantation, seront inscrits d'office sur les
voies à l'expiration du temps nécessairepour
nu'ils aient atteint l'âge de vingt ans.

Art. 11. — A toute époque, l'état de com-
Blaiitation d'une propriété renfermant des
oliviers ou des dattiers pourra être vérifié
ioit à la demande du propriétaire ou dèvolu-
taire. soit d'office sur l'initiative du directeur
des finances.

La- demande de vérification devra être ac-
compagnée de la quittance de la dernière cote
échue.

Le montant des cotes versées au Trésor ne
sera pas restituable.

La vérification prévue par le lor alinéa du
présent article sera faite par le caïd ou son
délégué, assisté de deux experts choisis, l'un
par l'administration et l'autre par le proprié-
taire ou enzeliste intéressé. Dans le cas de
vérification d'office, si le propriétaire ne dé-
signe pas son expert dans le délai d'un mois
à compter de l'avis qui lui en sera donné, cet
expert sera choisi par le contrôleur civil de
la circonscription où aura lieu l'expertise.

Les résultats de la vérification seront cons-
tatés par un procès-verbal qui servira de
base à l'établissement d'un rôle supplémen-
taire, s'il y a lieu.

Art. 12. — Le directeur des finances est
chargé, etc.

Khodors (1)

[22 décembre 184b (22 hidjé 1261)
Décret substituant, à Djerba, les kbodors à certains

articles du tarif des mahsoulats
Les propriétaires des terres de notre île de

Djerba se sont plaints de ce que le fermier des
mahsoulats fait dans leurs jardins, pendant

l'époque de la végétation, l'évaluation des
dattes, millets et autres fruits et herbages,
pour percevoir la taxe selon les données de
l'évaluation, tandis que, d'après le tarif, elle
n'est exigible que sur la vente.

Le fermier des mahsoulats a exposé, en
réponse, que le marché de Djerbane fonctionne
pas chaque jour ; qu'il n'y a plus dans cette
île de marchés à boutiques comme autre
part ; qu'à cause de la dispersion des demeu-
res, on ne pourrait contraindre les' gens à
vendre au marché et que ceux-ci, d'ailleurs,
ne s'y prêteraient pas volontiers ; de sorte
que si, comme cela se pratiquedans les villes,
le fermier s'en tenait aux ventesayant lieu au
marché, il perdrait ses droits ; c'estpourquoi,
en raison du défaut de marché et de l'éloigne-
ment des localités les unes des autres, il a dû
adopter le système des évaluations et estima-
tions.

Dans ces conditions, pour éviter l'entrée du
fermier chez eux et l'évaluation de leurs dat-
tes, millets, fruits et herbages, les habitants
de Djerba ont conclu la convention suivante :

Us paieront à tout fermier de mahsoulats
la somme de 100,000 piastres, en plusieurs
échéances correspondant à celles que le fer-
mier est tenu d'effectuer des versements au
Trésor, de façon qu'il ne soit plus fait d'esti-
mation et d'évaluation ; la répartition de ces
cent mille piastres entre les propriétairesde
terres de Djerba, à faire selon l'importance des
biens de chacun et l'évaluation des produits
étant confiée, à eux-mêmes.

En dehors des dattes, millets, fruits et her-
bages, le fermier jouira, comme par le passé,
de ses droits réglés par le tarif sur tous les
articles soumis à la taxe des mahsoulats, de
sorte que toute personne qui vendra au mar-
ché un objet autre que des dattes, millets,
fruits et herbages, devra acquitter la taxe
prévue au tarif.

Par bienveillance pour les susdits, ou égard
à l'étendue de l'île et. la dispersion des demeu-
res, nous ratifions cette convention et la dé-
clarons exécutoire à l'égard de tout fermier
futur des mahsoulatsde Djerba.

(I) Impôt dont le produit est déterminé d'avance
«l qui est perçu d'après une répartition faite par les
intércEsôscux-mômes.
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Légalisations

14 juin 1885

Arrêté résidentiel déléguant les vice-présidents
français de la municipalité de Tunis à l'effet de
légaliser les signatures des imprimeurs et gérants
de journaux.

Les vice-présidents français de la municipa-
lité de Tunis sont délégués à l'effet de légali-
ser les signaturesdes imprimeurs et gérants
de journaux au bas des numéros contenant
des annonces judiciaires.

4 mai 1886 (30 redjeb 1303)
Décret sur la légalisation des signatures des autorités

judiciaires et administrativestunisiennes

Article premier. — La légalisation des si-
gnatures et cachets sus-indiqués sera faite par
deux secrétaires du ministère d'Etat.

Les signatures desdits secrétaires seront àleur tour légalisées par le premierministreou
par le ministre de la plume.

Toute légalisationde signatureou de cachet
faite au ministère d'Etat devra porter letimbre dudit ministère.

Art. 2. — Un droit de quatre piastres sera
perçu pour chaque pièce légalisée et versé à la
caisse des droits de chancellerie.

29 septembre 1891
Arrêté du Ministre Résident général relatif ;'i la

légalisation de la signature des imprimeurs etgérants de journaux.
Article unique. — Les vice-présidents fran-

çais des municipalitésde la Régence sont délé-
gués à l'effet de légaliser la signature des
imprimeurs et gérants de journaux publiés
sur leur territoire communal, au bas des nu-
méros contenant des annonces judiciaires.

Maghzen (1)

15 octobre 1884 (26hidjè 1301)

Décret constitutif du maghzen des Touazine

La tribu des Touazine (Ouergbemma) habi-
tant à Ksar-Moudenineprie le gouvernement
de vouloir bien l'exempter des impôts en
échange de la peine qu'elle se donne pour gar-
der son pays.

Elle s'engage, en conséquence, à accepter
les conditions mentionnées ci-après.

Article premier. — Elle s'engage à emma-
gasiner tout son bien à Ksar-Moudenine.

Art. 2. — Elle s'engageà maintenirla paix
et la sécurité sur tout le territoire compris
entre le Mokta, Ksar-Moudenine et les envi-
rons dont les limites sont, à partir des Ouder-

na, jusqu'à la mer : El-Bir-Lahmar, El-Mezar,
El-Megaïta, Kercliaou, Chemila et El-Morra.

Art. 3. — La tribu maghzen ne saurait dis-

penser les tribus de se garder, de garderleurs
troupeaux et de défendre leurs territoires.
Pour éviter tout malentendu, le gouverneur
de l'Arad les préviendra qu'il doit en être ain-
si et les préviendra également que, si elles

presseutaientune attaque,ellesdoivent en pré-
venir sur le champ l'un des chefs des tribus
maghzen qui, séance tenante, devra se mettre

en mesure de les défendre ou, s'il n'en était
plus temps, de reprendre la capture faite par
l'ennemi.

Au cas où les tribus auraient eu à subir des

pertes en troupeauxou en hommes, elles por-
teraient plainte devant un tribunal composé

du commandantfrançais, du gouverneur de

l'Arad et d'un chef indigène choisi en dehors
des tribus en cause et accepté des deux
parties.

Les tribus maghzen ne peuvent être res-

ponsables, en aucun cas, des vols commis par
des coupeurs de routes ou autres malfaiteurs.

Art. 4, — Les hommes capturés sur le ter-

(1) Contingent de cavalerie et d'infanterie que
doiventfourniret entretenirà leurs fraiscertainestri-
bus frontièrespour la surveillance du territoireet sa
défense contre les incursionsdes tribus tripolitaines
et des nomades. En compensation decetteobligation
elles sont exemptées de recrutement.
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•mire devront être livrés à l'autorité lorsque
Llle-ci les réclamera; dans le cas contraire,

is seront traités suivant les usages établis
'entre

les tribus.
^rk 5. — Elle s'engage à ne pas dépasser

la frontière pour commettredes actes de pil-

lée contre les tribus tripolitaines : elle ne le
fera qu'après avoir demandé l'avis du chef.

Art. 6. — Elle s'engage également à four-

nir toutes les fois qu'elle en sera requise, un
contingent pour marcher avec les colonnes
françaisespour aller dans son pays et dans ses
environs.

Art> 7, _ Tous les blessés qui en feront la
demande pourront être traités gratuitement
dans les hôpitaux militaires ou soignés chez

eux lorsqu'ils seront transportés à proximité
d'un camp français.

Ecrit par ordre des soussignés, par Aoun-
ion-Aoun-El-Médenini, cadi de Ksar-Moude-
nine, à la date du 9 ramadan 1301-2 juillet
1884.

Ont signé :

Dho-ben-Dho, khalifa des Ouled-Aoun-Allah
et des Mestoura ;

Hasseu-beu-Nadji, khalifa des Touazine;
Khalifa Ben-Nadji;
Kl-Atri-Saouat ;
El-Mabrouk-Sanidou;
Fadel Kerim et tout le Miâd ;
Mohammed-ben-Djeballah, rédacteur des

présentes ;
Général Allegro, gouverneur de l'Arad;
Colonel de la Roque, commandant la sub-

division de Gabès.
Approuvé :

Tunis, le 26 hidjé 1301-15 octobre 1884.

ALI-BEY.

15 octobre 1884 (26 hidjé 1301)
Décret du 20 hidjé 1301 constitutif du maghzen de

diverses fractions des Ouderna
Les fractions des Amarna, Abalsa, Aouadid,

El-Krachoua, Ez-Zouarin, Ouled-Méhira, Ou-
led-Si-Ali-ben-Aoun, de la confédération des
Ouderna (Ouerghemma), prient le gouverne-
ment de vouloirbien les exempter des impôts
M échange de la peine qu'elles se donnent
P°ur garder leur pays.

Elles s'engagent, en conséquence,à accepter
les conditions mentionnées ci-après.

Article premier. — Elles s'engagentà em-
magasiner tous leurs biens dans les ksars de
leur pays.

Art. 2. — Elles s'engagent à maintenir late et la sécurité sur tout le terittoire com-Ptls eQtte El-Bir-Lahmar et Kerchaou. Elles

font remarquer que les terres d'EI-Bir-Lah-
mar et autres points continueront à être à
elles et aux Djelidat, malgré que les Touazine
soient chargés de la sécurité sur ces territoi-
res.

Art. 3. — Les fractions maghzen ne sau-
raient dispenser les tribus de se garder, de
garder leurs troupeaux et de défendre leurs
territoires. Pour éviter tout malentendu, le
gouverneurde l'Arad les préviendraqu'il doit
en être ainsi, et les préviendraégalementque,
si elles pressentaient une attaque, elles doi-
vent en prévenir sur le champ l'uu des chefs
des tribus maghzen qui, séance tenante, devra
se mettre eu mesure de les défendre ou, s'il
n'en était plus temps, de reprendre la capture
faite par l'ennemi.

Au cas où les tribus auraient eu à subir des
pertes en troupeaux ou en hommes, elles por-
teraient plainte devant un tribunal composé
du commandant français, du gouverneur de
l'Arad et d'un chef indigène choisi en dehors
des tribus en cause et accepté des deux par-
ties.

Les tribus maghzen ne peuvent être respon-
sables, en aucun cas, des vols commis par des
coupeurs de routes ou autres malfaiteurs.

Art. 4. — Leshommes capturés sur le terri-
toire devront être livrés à l'autorité lorsque
celle-ci les réclamera; dans le cas contraire,
ils seront traités suivant les usages établis
entre les tribus.

Art. 5. — Elless'engagent à ne pas dépasser
la frontière pour commettre des actes de pil-
lage contre les tribus tripolitaines; elle ne le
feront qu'après avoir demandé l'avis du chef.

Art. 6. —Elles s'engagent également à four-
nir, toutes les fois qu'elles en seront requises,
un contingentpour marcher avec les colonnes
françaises pour aller dans leur pays et dans
ses environs. Elles demandent toutefois à ne
pas être contraintes à marcher au delà de
Ksar-Moudenine, vers le nord.

Art. 7. — Tous les blessés qui en feront la
demande pourront être traités gratuitement
dans les hôpitaux militaires, ou soignés chez
eux, lorsqu'ils seront transportésà proximité
d'un camp français.

Fait le 8 chaoual 1301-30 juillet 1884.

Ont signé :

Dho-ben-Salem ;
Cheik Amor-el-Abiod;

tous deux khalifas des tribus sus-nommées;
Mohammed-el-Amin-ben-el-Hadj-Taieb,mufti

du Djebel-el-Abiod,rédacteur desprésentes;
Sghir-ben-Salah,khalifa de l'Arad, par délé-

gation du gouverneur;
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Colonel de la Roque, commandant la subdivi-
sion de Gabès.

Approuvé :

' Tunis, le 26 liidjé 1301-15 octobre 1884.

ALÏ-BEY.

15 octobre 1884 (26 hidjé 1301)

Décret constitutif du maghzen de trois fractions
des Ouderna.

Les fractions des iOuled-Debbab, Derarera,
Ouled-Chehida, de la confédération des Ou-
derna (Ouerghemma), prient le gouvernement
de vouloir bien les exempter des impôts en
échange de la peine qu'elles se donnent pour
garder leur pays.

Elles s'engagent, en conséquence, à accepter
les conditions ci-après.

Articlepremier. — Elles s'engagentà emma-
gasiner tous leurs biens dans les ksars de leur
pays.

Art. 2. — Elles s'engagent à maintenir la
paix et la sécurité sur tout le territoire com-
pris entre Kercbaou et Ed-Dhahar.

Art. 3. — Les fractions maghzen ne sau-
raient dispenser les tribus de se garder, de
garder leurs troupeaux et de défendre leurs
territoires. Pour éviter tout malentendu, le
gouverneur de l'Arad les préviendra qu'il doit
en être ainsi, et les préviendraégalement que,

.
si elles pressentaient une attaque, elle doi-
vent en prévenir sur le champ l'un des chefs
des tribus maghzen qui, séance tenante, de-
vra se mettre en mesure de les défendre ou,
s'il n'en était plus temps, de reprendre la cap-
ture faite par l'ennemi.

Au cas où les tribus auraient eu à subir des
pertes en troupeaux ou en hommes, elles por-
teraient plainte devant un tribunal composé
du commandant français, du gouverneur de
l'Arad et d'un chef indigène choisi en dehors
des tribus en cause et accepté des deux par-
ties.

Les tribus maghzen ne peuvent être respon-
sables, en aucun cas, des vols commis pardes
coupeurs de routes ou autres malfaiteurs.

Art. 4. — Les hommes capturés sur le ter-
ritoire devront être livrés à l'autorité lors-
que celle-ci les réclamera ; dans le cas con-
traire, ils seront traités suivant les usages
établis entre les tribus.

Art. 5. — Elles s'engagent à ne pas dépas-
ser la frontière pour commettre des actes de
pillage contre les tribus tripolitaines; elles ne
le feront qu'après avoir demandé l'avis du
chef.

Art. 6. -- Elles s'engagentégalement à four-
nir, toutes les fois qu'elles en seront requises,

un contingent pour marcheravec les colonno
françaises pour aller dans leurs pays et dan
ses environs.Elles demandent, toutefois à
pas être contraintes à marcher au delà d
Ksar-Moudenine, vers le nord.

Art. 7. — Tous les blessés qui en feront la
demande pourront être traités gratuitemeut
dans les hôpitaux militaires, ou soignés chez
eux lorsqu'ils seront transportés à proximité
d'un camp français.

Fait en kâda 1301-fln d'août 1884.

Ont signé :
Mohammed-ben-Mohammed-ben-Abd-el-Létif

khalifa des Ouled-Debbah ;
Cheik Amor-ben-Mohammed-el-Arbi, khalifa

des Derarera ;
Cheik Salem-Bou-Adjila, khalifa des Ouled-

Chehida.
Général Allegro, gouverneur de l'Arad ;
Colonel de la Roque, commandant la subdivi-

sion de Gabès.
Approuvé :

Tunis, le 26 hidjé 1301-15 octobre 1884.

ALÏ-BEY.

30 mai 188S (16 châban 1302)

Décret portant règlement du maghzen dos
Touazine

TITRE PREMIER

CONSTITUTION ET PERSONNEL

Les droits et les devoirs du maghzen des

Touazine sont définis par le décret constitutif
du 26 hidjé 1301-15 octobre 1884.

Les dispositions de l'acte du 9 ramadan

1301-2juillet 18S4 sont applicables aux deux

tribus des Ouled-Aoun-AUah et des Oulwl-

Bou-Zidet aux tractions qui marchentet cam-

pent avec ces mêmestribus.
Dans chacune de ces tribus, le commande-

ment du maghzen est réglé comme il suit :

lo Chcg les Resour. — Le khalifa Dho-bon-

Dho est chef du maghzen.
Le cheik Fadel-Kérim lui est adjoint pour

ce commandement, avec le titre de bacli-

chaouch.
Le khalifa et le bach-chaouchFadel-Kérim

ont sous leurs ordres le cheik maghzen, c-heik

Odheïm, qui s'occupe du goum entier de la

tribu et commandedirectementle goumde la

fraction des Ouled-Hamed (Ouled-Abd-el-hc-

bir).
.

Dans chacune des autres fractions, le goum

est commandé par le chaouch maghzen sons

les ordres du cheik maghxen.
Ainsi, Mohammed- ben - Sif- bou -

Dhebia,
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oliaoucli maghzen, commande le goum des
Oiiled-Hassein.

lîl-Fradjani-ben-Ali-Losoned,chaouchmagh-

j,0n.
commande celui des Amaza.

Mabrouk-Souïd, chaouch maghzen, com-
mande celui des Mestouraet des Rebaïa.

Le bach-chaouch, le cheik maghzen et les
cliaouchs maghzen recevront de l'autorité su-
périeure une lettre de commandement.

2° Ches les Ouled-bou-Zid. — Le khalifa
Hassen-ben-Nadjiest chef du maghzen.

Lui est adjoint pour ce commandement
Khalifa-ben-Nadji; qui prend le titre de bach-
cliaouch.

Le clieik maghzen Amor-ben-Nadji, dit
Tonin-el-Guetaf, commande le goum de la
tribu et sera le chef direct du goum des Ou-
Icd-Khalifa et des Ouled-Hamed qui n'ont pas
de chaouch maghzen.

Le cheik maghzen ben-Nadji a sous ses or-
dres, pour commander le goum des fractions :

Chez les Zelliten et Djelatta, le chaouch
maghzen Mohammed-A.zouz ;

Chez les Krainia et Mehada, le chaouch
maghzen Amara-et-Arid.

Chez les Nebahna, le chaouch maghzen Mo-
hammed-ben-Amara-Hobeha.

Chez les Melalila, le chaouch maghzen Bou-
Dial'Frifrita.

Le clieik Mohammed-ben-Hussein est le
cheik el-orf du maghzen, pour les Ouled-
Aoun-AUah comme pour les Ouled-Bou-Zid.

Chez les Oiiled-Aoun-Allah, comme chez les
Otileil-Bou-Zid, le maghzen comprendnon seu-
lement tous les cavaliers, mais encore tous les
hommes à pied en état de porter les armes.

TITRE II

DEVOIRS ET ATTRIBUTIONS DE CHACUN

ln Khalifa.' —Le khalifa, représentant de
l'autorité dans la tribu, a la direction du
maghzen. Il veille au bon ordre, entretient la
bonne harmonie entre les différentes fractions
et entre leurs chefs partiels.

11 doit être attentif à ce que le nombre des
cavaliers et des piétons armés ne diminue
P^; il emploie tous ses efforts pour que le
nombredes cavaliers atteigne :

Chez les Rezour, le chiffrede 100.
Chez les Ouled-Bou-Zid, celui de 200.
11 rend compte de tous les événements con-fiant la paix et la sécurité du pays, de

tous les faitsdans lesquels leîmaghzen se trouve
"Pressé, et prévient lorsque sa tribu change
ses campements; Il donne les ordres pour la
garde du territoire. Il est tout spécialement
respousable de l'exécution de l'article 5 de

l'acte constitutifinterdisant dépasser la fron-
tière. Il rend les chefs sous ses ordres respon-
sables, chacun par la fraction à la tête de la-
quelle il est placé, et si, malgré cela, il arrive
qu'il ne soit pas obéi, il rend compte, fait
arrêter les coupableset les envoie au comman-
dement. Il tient le registredetous les cavaliers
du goum.

2c Bach-chaouch. — Pour le seconder dans
cettetâche, il a auprès de lui le bach-chaouch
du goum.

Celui-ci remplace le khalifa toutes les fois
qu'il est absent ou empêché, monte à cheval
et conduit le goum lorsque le khalifa ne peut
le faire; il le seconde clans tous les détails du
service de surveillance et de sécuritédu pays.

Il tient une liste de tous les cavaliers du
goum ainsi que des fantassins.

3" Cheih maghzen. — Le cheik maghzen,
sous les ordres des deux précédents, s'occupe
de tous les détailsdu goumà cheval et à pied,
fait exécuter les ordres qu'il reçoit et com-
mande aux cliaouchsmaghzen. Il tient égale-
ment une liste de tous les cavaliers du goum
ainsi quedes fantassins.

4° Chaouchs maghsen. — Sont sous les
ordres du précédent et lui rendent compte de
tout ce qui intéresse le goum de leur fraction.
Ils veillent à ce qu'aucun cavalier ne vende
son cheval, si ce n'est pour en acheter un
meilleur,sans l'autorisationdu bach-chaouch ;
à ce que nul piétonnese défassede ses armes;
ils rendent compte lorsque des chevaux ne
peuvent plus fournir aucun service. En cas
de prise d'armes, ils comptent leurs cavaliers
et donnent aux cheiks maghzen les noms de
ceux qui ont manqué. Ils tiennent une liste
de tous les cavaliers et des fantassins armés
de leurs fractions respectives.

5° Cheik el-orf. — Le cheik el-orf, pour les
deux goums, éeiaire de ses avis et de ses con-
seils les chefs isolément ou l'assemblée des
chefs. En eas de contestation, il est arbitre ;
il est appelé pour le partage des prises.

TITRE III

ALERTES ET PRISES n'ARMES

lo Chaque chaouch maghzen a un tabbal
(tambour) qui sert à donner l'alarme suivant
l'usage du pays.

Lorsque l'ennemi est signalé, le chaouch
maghzen qui a reçu le premier avis de sa pré-
sence fait battre le tambour.

Ce signal est répété de proche en proche
par tous les tambours des fractions voisines.
Chacun alors monte à cheval et les fantassins
prennent les armes et restent au ' douar ; ils
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ne le quittent que lorsqu'ils en reçoivent
l'ordre.

Gomme le plus souvent la reprise du bétail
que l'ennemi a enlevé dépend de la prompti-
tude de la poursuite, dès que les cavaliers de
la première fraction sont tous à cheval, ils
s'avancent promptement dans la direction
indiquée, de manière à reconnaître l'ennemi ;
ilsl'attaquent s'ils sont en nombreégalousupé-
rieur ; s'il ne sont pas en force, ils le suivent
sans le perdre devue, jusqu'àce qu'ils aient été
renforcéset puissent attaquer avec avantage.

Il est important que, dans le premiermo-
ment de l'alerte, les cavaliers de chaque frac-
tion se groupent pour partir ensemble et ne
partent pas isolémentpour assaillir l'ennemi
l'un après l'autre, ce qui cause des pertes plus
grandes.

Quandplusieurs cliaouchs maghzenarrivent
vers l'ennemi, suivis par le contingent de leur
fraction, celui qui est arrivé le premier en
ligne a le commandement jusqu'au moment
où le cheik maghzenou le bach-chaouch arrive
sur le lieu du combat.

Après chaque prise d'armes, alors même
qu'il y aurait eu fausse alerte, les chaouchs
rendent compte des hommes qui ont manqué
et des motifs de leurabsence au cheik magh-
zen du goum.

2° Toutes les fois qu'il y a une attaque
contre les tribus, il est établi par le khalifa
un rapportdétaillé précisant le jour, le lieu,
la tribu à laquelle appartiennent les agres-
seurs ; et à l'appui de ce rapport, il est dressé
par les notaires un acte constatant, soit la
mort des individus qui auraient été tués, soit
les préjudices causés par l'ennemi. Le rapport
et l'acte notarié sont adressés sans relard au
commandement.

3° Quand une fraction du maghzen sera re-
quise pour marcher avec une colonne, les ca-
valiers devront arriver munis de vivres et
d'orge pour quatrejours. A partir du cinquiè-
me, ils toucheront, à la colonne, une ration
d'orge et une de biscuit.

TITRE IV

UES PUNITIONS

1« Pour les manquements dans le service
du maghzen, ou les désobéissances, il peut
être infligé, par l'autorité militaire locale ou
par le gouvernementtunisien, sur la demande
ou sur la plainte des chefs ou des gradés du
maghzen, l'amendeou la prison. Cette dernière
peine sera, suivant la gravité des faits, subie
soit au camp de Ksar-Mètameur, soit à Gabès
Ras-el-Oued.

2" Les commandantsdu maghzen ne peu-

vent infliger directement aucune punition
3" S'il arrivait qu'un homme se refusât

expressémentau service du maghzen, il serait
renvoyé de la tribu avec sa tente et plaeè
dans une tribu payant la medjba et inscrit
immédiatementsur les registres de cette con-tribution.

TITRE V

HES PRISES

1° Lorsque le maghzen opère seul, la prise
est franche, c'est-à-dire qu'elle appartientau
maghzen.

2° Le partage pent avoir lieu immédiate-
ment, s'il s'agit des chevaux, armes et dé-
pouilles d'un ou plusieurs ennemis tombés au
pouvoir du maghzen.

3° S'il s'agit, au contraire, de troupeaux
enlevés, de chameaux ou de tentes, le par-
tage n'a lieu que sur l'ordre de l'autorité su-
périeure qui décide si la capture est de bonne
prise.

4° Dans tous les cas les partages sont faits
suivant les règles tracées par le kanoun des
Ouerghemma.

A cet effet, il est constitué, dans chacune
des deux tribus des Ouled-Aaoun-Allahet des
Ouled-bou-Zid, une commission desprises com-
posée du khalifa, du bach-chaouch, du cheik
maghzen et de tous les chaouchsmaghzen.

Cette commission est assistée du cheik el-
orf et de un, deux ou trois notablespar frac-
tion suivant leur importance. Elle juge en
dernier ressort; ses décisions sont sans appel.

5° Sur toute prise de bétail, il est mis en
dehors .Pour le khalifa, deux parts ;

Pour le bach-chaouch et le cheik maghzen,

une part et demie ;

Pour les chaouchs maghzen, une part un
quart.

6° Toutes les associationsdites gasferi, bel-

ferrag, bel-habous, permises par le kanoun,
sont reconnues licites.

7° S'il arrive que le maghzen reprenne des

mains de l'ennemi des troupeaux enlevés à

d'autres tribus, les légitimes propriétaires re-
prendrontleurbien, conformémentaux usages,
et en payant la redevance fixée par le kanoun
des Ouerghemma. Cette redevance sera parta-
gée entre les capteurs d'après les règles qui

précèdent.
8° Lorsque le maghzen opère avec une

troupe française, le commandant de la troupe
française fixe la part de prise revenant au
maghzen.

Cette part est alors répartieentre les ayants

droit suivant les règles ci-dessus.
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i6 septembre 1885 (7 hidjé 1302)

Décret portant règlement du maghzen des
Ouderna

TITRE PREMIER

CONSTITUTION ET PERSONNEL

Les droits et les devoirs du maghzen des
Ouderna sont définis par le décret constitutif
du 26 hidjé 1301-15 octobre 1884.

Les dispositions des actes du 8 chaoual 1301-
30 juillet 1884, et kâda 1301-fin d'août 1884,
sont applicablesaux sept groupes des Ouderna
et aux fractionsqui campent avec cette tribu.

Dans chacun de ces deux groupes, le com-
mandement du maghzen est réglé comme il
suit:

1= Chez les Zourgane. — Le khalifa Amor-
hen-Abdallah est chef du maghzen.

Les cheiks maghzen Amor-ben-Ali-el-Dera-
rera et Ali-ben-Saïd lui sont adjoints pour ce
commandement,avec le titre de bach-chaouch.

Les khalifa et les deux cheiks maghzen ont
sous leurs ordres le goum ; ils s'occupent du
goum entier de la tribu.

2' Chez les Amarna. — Lekhalifa Dho-ben-
Salem est chef du maghzen.

Lui est adjoint pour ce commandement
Abd-es-Sened-el-Itim, qui prendra le titre de
bach-chaouch.

3° Goum Ahmed-ol-Arclaoui. — Le khalifa
Alimed-el-Ardaouiest chef du maghzen.

4° Chez les Krachoua. — Le khalifa Belgas-
sem-el-Abiod est chef du maghzen.

Lui sont adjoints pour ce commandement
Ali-ben-Aoun et Mansour-ben-Zaïd, qui pren-
dront le titre de bach-chaouch.

5° Chez les Ouled-Chéida. — Le khalifa Sa-
lem-bou-Adjila est chef du maghzen.

Lui sont adjoints pour ce commandement
Ali-ben-Amor et khalifa Ben-Naceur, qui
prendront le titre de bach-chaouch.

6» Chez les Ouled-Debbab. — Le khalifa
Mohamed-ben-Ahmed-ben-Abd-el-Létifestehef
4« maghzen.

Lui sont adjoints pour ce commandement
Saïd-ben-MohammedetMohammed-ben-Salem,
Qui prendront le titre de bach-chaouch.

7" Chez les Derarera. — Le khalifa Amor-
ben-Mohammed-el-Arbiest chef du maghzen.

Les groupes secondaires qui ne marchent
jamais avec les fractions auxquels ils appar-tiennent ont des chefs subalternes responsa-
bles et qui prennent le titre de chaouch
maglizeil;

Les Aouadid (Amarna) ont pour chaouch
kaid-ben-Rekrouk.

Les Adjerda (Ouled-Chéhida) ont pour
chaouch Ahmed-ben-Dho.

Les Meguebla (Ouled-Debbab) ont pour
chaouch Cheik-Naeeur-ben-Amor.

Les Ouled-Abdallah (Derarera) ont pour
chaouch Ali-ben-Mabrouk.

Le cheik Mohammed-ben-Saïd-el-Orf-el-Am-
rani est le clieik el-orf du maghzen pour les
sept groupes des Ouderna.

Chez les Ouderna, le maghzen comprend
non seulement tous les cavaliers, mais encore
tous les hommes à pied en état de porter les
armes.

TITRE II

DEVOIRS ET ATTRIBUTIONS DE CHACUN

10 Khalifa. — Le khalifa, représentant de
l'autorité dans la tribu, a la direction du
maghzen. Il veille au bon ordre, entretient la
bonne harmonie entre les différentes fractions
et entre leurs chefs partiels.

11 doit être attentif à ce que le nombre des
cavaliers et des piétons armés ne diminuepas;
il emploie tous ses efforts pour que le nombre
des cavaliers atteigne :
Chez les Zourgane le chiffre de 100

— Amarna 100

— Goum-Ahmed-el-Ardaoui 20

— Krachoua 80

— Ouled-Chêhida 150

—. Ouled-Debbab 100

— Derarera 50
Il rend compte de tous les événements con-

cernant la paix et la sécurité du pays, de tous
les faits dans lesquels le maghzen se trouve
intéressé et prévient lorsque sa tribu change
ses campements.

11 tient le registre de tous les cavaliers du
goum. Il donne les ordres pour la garde du
territoire. H est tout spécialement responsa-
ble de l'exécution de l'article 5 de l'acte cons-
titutif interdisant de passer la frontière. Il
rend les chefs sous ses ordres responsables,
chacun pour la fraction à la tête de laquelle
il est placé, et si, malgré cela, il arrive qu'il
ne soit pas obéi, il rend compte, fait arrêter
les coupables et les envoie au commandement.

2° Bach-chaouch. — Pour le seconder dans
cette tâche, il a auprès de lui le bac-chaouch
du goum.

Celui-ci remplacera le khalifa toutes les
fois qu'il est absent ou empêché, monte à
cheval et conduit le goum lorsque le khalifa
ne peut le faire. Il le seconde dans tous les
détails du service de surveillance et de Sécu-
rité du pays.

Il tient une liste de tous les cavaliers du
goum ainsi que des fantassins; s'occupe de
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tous les détails du goum à chevalet à pied,
et faitexécuter les ordres qu'il reçoit.

Il veille à ce qu'aucuncavalier ne vende son
cheval, si ce n'est pour en acheter un meilleur,
sans autorisation, et à ce que nul piéton ne se
défasse de ses armes. Il rend compte lorsque
les chevaux ne peuvent plus fournir aucun
service. En cas de prise d'armes, il compte
ses cavaliers et prend note de ceux qui ont
manqué.

3° Chaouchs. — Les chaouchs des groupes
marchant isolément sont soumis envers leurs
subordonnés aux mêmes obligations de sur-
veillance et de contrôle que le bach-chaouch.
Ils dépandent- essentiellement, à ce point de
vue, du bach-chaouch de leur fraction.

40 Cheih-el-orf, — Le cheik-el-orf éclaire
de ses avis et de ses conseils les chefs isolé-
ment ou l'assemblée des chefs. En cas de con-
testation, il est arbitre. 11 est appelé pour le
partage des prises.

TITRE III

ALERTES ET PRISES D'ARMES

1° Chaquecheik maghzen a un tabbal (tam-
bour) qui sert à donner l'alarme suivant l'u-
sage du pays.

Lorsque l'ennemi est signalé, le bach-
chaouch qui a reçu le premier avis de sa pré-
sence fait battre le tambour.

Ce signal est répété de proche en proche
par tous les tambours des fractions voisines.
Chacun alors monte à cheval et les fantas-
sins prennent les armes et, restent an douar ;
ils ne le quittent que lorsqu'ils en reçoivent
l'ordre.

Comme le plus souvent la reprise du bétail
que l'ennemi a enlevé dépend de la prompti-
tude de la poursuite, dès que les cavaliers do
la première fraction sont tous à cheval, ils
s'avancent promptement dans la direction
indiquée de manière à reconnaître l'ennemi ;
ils l'attaquent s'ils sont en nombre égal ou
supérieur; s'ils ne sont pas en force, ils le
suivent sans le perdre de vue, jusqu'à ce qu'ils
aient été renforcés etpuissent attaquer avec
avantage.

Il est important que, dans le premier mo-
ment de l'alerte, les cavaliers de chaque frac-
tion se groupent pour partir ensemble et ne
partent pas isolément pour assaillir l'ennemi
l'un après l'autre, ce qui cause des pertes
plus grandes.

Quand plusieurs cheiks maghzen arrivent
vers l'ennemi, suivis par le contingent de
leur fraction, celui qui est arrivé le premier
en ligne a le commandement.

Après chaque prise d'armes, alors même

qu'il y aurait eu fausse alerte, le cheik magh-
zen rend compte des hommes qui ont man-
qué et des motifs de leur absence.

2° Toutes les fois qu'il y a eu attaque
contre les tribus, il est établi par le khalifa
un rapport détaillé précisant le jour, lo lieu
latribuàlaquelle appartiennentles agresseurs

•
et, à l'appui de ce rapport, il est dressé, par
les notaires, un acte constatant soit la mort
des indigènes qui auraient été tués, soit les
préjudices causés par l'ennemi. Le rapport et
l'acte notarié sont adressés sans retard au
commandement.

3° Quand nue fraction du maghzen sera
requise pour marcher avec une colonne, les
cavaliers devront arriver munis de vivres et
d'orge pour quatre jours. A partir du cin-
quième, ils toucheront, à la colonne, une ra-
tion d'orge et une de biscuit.

TITRE IV

DES PUNITIONS

1° Pour les manquements dans le service
du maghzen ou les désobéissances, il peut
être infligé, par l'autorité militaire locale ou

par le gouvernement tunisien, soit directe-
ment, soit sur les plaintes des chefs de magh-

zen, l'amende ou la prison. Cette dernière
peine sera, suivant la gravité des fautes,
subie soit au camp de Ksar-Mêtameur,soit à

Gabès Ras-el-Oued.

2° Les commandants du maghzen nepeuvent
infliger directement aucune punition.

3° S'il arrivait qu'un homme se refusât ex-
pressément au service du maghzen, il serait
renvoyé de la tribu avec sa tente et placé

dans une tribu payant la mcdjba et inscrit
immédiatementsur les registres de cette con-
tribution.

TITRE Y

DES PRISES
1° Lorsque le maghzen opère seul, la prise

est franche, c'est-à-dire qu'elle appartient an

maghzen.
2° Le partage peut avoir lieu immédiate-

ment, s'il s'agit des chevaux, armes et dé-

pouilles d'un ou plusieurs ennemis tombés au
pouvoir du maghzen.

3° S'il s'agit, au contraire, de troupeaux
enlevés, de chameaux ou de tentes, le partage

n'a lieuque sur l'ordre de l'autorité supérieure
qui décide si la capture est de bonneprise.

4» Dans tous les cas, les partages sont laits

d'après les règles tracées par le kanoun des

Ouerghemma.A cet effet, il est constitué, dans

chacun des groupes des Ouderna, une commis-
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gjon des prises composée du khalifa et des
chefs du maghzen; cette commission est assis-
se du cheik el-orf. Elle juge en dernier res-
sort ; ses décisions sont sans appel.

5° Sur toute prise de bétail il est mis en
dehors : pour le khalifa deux parts ; pour
chacun des cheiks maghzen, une part et
demie,

6» Toutes les associations dites gasferi,
bel-ferrag, bel-habous, permises par le ka-
noun, sont reconnues licites.

7° S'il arrive que le maghzen reprenne des
mains de l'ennemi des troupeaux enlevés à
d'autres tribus, les légitimes propriétairesre-
prendront leur bien, conformémentaux usa-
ges et en payant la redevance fixée par le
kanoun des Ouerghemma. Cette redevance
sera partagée entre les capteurs d'après les
règles qui précèdent.

8" Lorsque le maghzenopère avec unetroupe
française, le commandant de la troupe fran-
çaise fixe la part de prise revenant au magh-
zen. Cette part est alors répartie entre les
ayants droit suivant les règles ci-dessus.

Mahs»ulats (1)

19 mars 1874 (30 nioliarrern 1291)
Décret établissant un droit d'entrée à Tunis

sur les céréales et légumes secs (2)

Article 1 et 2. — (Abrogés par le décret
du 17 mai 1892 (21 chaoual 1309).

Art. 3. — Les droits ci-après seront perçus
sur toutes les céréales et sur tous les légumes,
provenant de laRégence, qui seront introduits
à Tunis, par voie de terre ou par voie de mer,
soit qu'ils aient été achetés sur d'autresmar-
chés et y aient payé un droit, soit qu'ils arri-
vent directement du lieu de production, à leur
entrée en Adlle.

8 piastres argent par cafiis de blé ou de
légumes (4 fr. 80) ;

3 piastres argent par cafiis d'orge (1 fr. 80).
Cette taxe sera perçue par les soins des

employés chargés de la perception.
Art. 4. — L'employé chargé de la perception

de cette taxe délivrera une quittance portant
désignationdes espèces et quantités des pro-

duits, du montant du droit perçu, delà na-
ture de la taxe, de la date de la perceptionet
du nom du contribuable. Cette quittance sera
détachée d'un registre à souche qui portera la
reproduction des mêmes détails, avec un nu-
méro d'ordre correspondant.

Art. 5. — Une fois que ce droit aura été
acquitté, le propriétaire des produits sera
libre de les déposer partout où il voudra et
d'en disposer à son gré. Il ne lui sera rien
remboursé de ce droit à l'exportation de ces
produits.

Art. fi. — Les produits qui seront transpor-
tés hors de la ville pour les semailles, auront
droit au remboursement de :

6 piastres argent par cafiis de blé ou de lé-
gumes (3 fr. 130);

2 piastres 1/2 argent par cafiis d'orge
(1 fr. 50).

Le remboursement de ces sommes seratrans-
crit au dos de la quittance de perception.

Art. T. — Les agriculteurs qui voudront
porter leurs produits au marché de la ville
ne paieront, en outre du droit déjà payé aux
portes, que le droit dit de chetaba, et qui est
de:

0 p. 50 (0 fr. 30) argent par caffis de
blé ou de légumes.

0 p. 25 (0 fr. 15) argent, par caffis d'orge.
Et proportionnellement pour les fractions

de caffis.

Art. 8. — L'acheteur paiera le mesurage
qui reste fixé ainsi qu'il suit:

6 caroubes argent (0 fr. 25), par ouiba de
blé, légumes ou orge, s'ils ne sont pas desti-
nés à l'exportation, et 2 caroubes t0 ir. 10),
s'ils doivent être exportés à l'étranger.

Art.9.— Pourassurer lasauvegardedesdroits
des vendeurset des acheteursetpourprévenir
toute mésintelligence qui pourrait les portera
des différends ou à des litiges entre eux, il est
ordonné à tous ceux qui voudront vendre en
dehors des marchés, même pour l'exporta-
tion, de requérir les mesureurs qui sont offi-
ciellement commis au mesurage. Ceux-ci prê-
teront leur ministère entre vendeurs et ache-
teurs, et l'acheteur paiera le mesurage d'a-
près le tarif indiquéà l'art. 8.

Ceux qui contreviendraient à cette disposi-
tion en se dispensant d'employer les mesu-
reurs publies, seront passibles d'une amende
fixée au triple du droit.

4 mai 1874 (17 rabia-el-aoual1291)

Arrêté du premier ministre étendant aux villes de
Bizertc, Sfax, Sousse, Monastir et Mehdia les dis-

(1) S'entendent plus spécialementdes droits d'en-
trée (octroi) mais ils comprennentaussi diverses au-tres taxes telles que les droits perçus sur lesmarchés,
etc.

(2) Les dispositions de ce décret ont été rendues
applicables aux villes de : Bizertc, Sfax, Sousse.
Monastir ot Mehdia par arrêté du 4 mai 187-i, etabrogées en ce qui concerne Tunis par décret du 17
mai 1802 (21 chaoual 1309).
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positions du décretdu 30 moharrem 1291-19 mars
1874 qui établit à l'entréeà Tunis un droit sur les
céréales et les légumes secs. 1

Par décision de S. A. le Bey, le décret éta-
blissant un droit sur les céréales à l'entrée de
ces denrées dans la ville de Tunis, est rendu
applicable, à partir du 13 octobre prochain,
aux ports de Bizerte, Sfax, Sousse, Monastir
et Mehdia.

22 février 1875 (16 moharrem 1292)

Arrêté du premier ministre autorisant, dans cer-
tains cas, le remboursement du droit sur les céré-
ales perçu à l'entrée de diversesvilles maritimes.

Yu la lettre du président de la commission
financière du 20 du mois dernier-28 janvier
1875, par laquelle il est exposé ce qui suit :

Le décret du 30 moharrem 1291-19 mars
1874, qui règle la perception sur les céréales
aux portes de Tunis et d'autres villes mari-
times, ne prévoit point le cas de celui qui,
ayant apporté ses produits au marché et n'a-
yant pas trouvé d'acheteurs ou de prix con-
venable, voudrait les transporter dans une
autre ville.

Le comité exécutif pense qu'il n'y a pas
lieu, dans ce cas, de percevoir de droits sur le
propriétaire dont les produits doivent être
considérés comme étant en transit. Les res-
trictions apportées auraient pour résultat de
diminuer l'approvisionnement des marchés.

Le comité exécutif serait d'avis de mettre
à l'essai le moyen suivant qui lui paraît de
nature à obvier à ces difficultés: le proprié-
taire qui, ayant apporté ses produits au mar-
ché, désire les faire sortir de nouveau de la
ville, se ferait délivrer, par le directeur du
marché, un bulletin détaché d'un carnet à
souche, timbré au prix de quatre caroubes,
qui lui donneraientdroit à la restitution de
l'impôt payé ou du gage laissé aux portes.

S. A. le Bey, auquel a été soumis l'avis du
comité exécutif, a daigné l'approuver.

24 avril 187S (18 rabia-el-aowal 1292)
Décret fixant le droit d'entrée à payer dans les villes

maritimes lors do l'introduction, par mer, de
céréales ayant déjà acquitte le droit d'entrée
dans le port de provenance.

Les céréalestransportées d'un port à l'autre
de la Régence paierontseulement, à leur arri-
vée dans le port de destination, une piastre
un quart par cafiis, s'il est justifié qu'ellesont
acquittéle droit de porte dans le lieu de leur
provenance.

15 janvier 1877 (29 Mdjê 1293)
Décret fixant le droit sur la graine de lin à l'entrée

dans les villes maritimes

Des agriculteurs nous ont exposé que ]a
taxe aux portes.... sur la graine de lin, est de
nature à leur faire perdre le fruit de leur la-
beuret aies décourager.

Nous jugeons dès lors à propos de réduire
ces taxes comme il suit :

Droit d'entrée, percevable aux portes, trois
piastres, au lieu de huit, par caffis.

14 août 1877 (4 châban1294)

Arrêté du premier ministre fixant la quotité de
la restitution des droits de mesurage des céréales,
en cas d'exportation.

Par lettre du 15 du mois dernier, 26 juillet
1877, le comité exécutifpropose le maintien
du droit de mesurage des céréales achetées
par les commerçants, savoir : six piastres par
caffis, à charge de remboursement de cinq
piastres dans le cas où la marchandise serait
exportée.

S. A. le Bey, auquel a été soumise cette
proposition, lui a donné son approbation.

25 mai 1881 (25 djoumadi-ettani1298)

Décret établissantun droit d'entrée, dans les villes
maritimes, sur la farine et les autres dérivés du
blé (1).

Les farines et semoules introduites à Tunis
et dans les villes où le blé est frappé d'un
droit aux portes, paieront dix piastres par
caffis (6 fr.)

Les autres produits dérivés du blé, tels que
couscoussou, mohammès et autres, paieront,
aux portes, un droit de dix piastrespar caffis,
ainsi que cela se pratiquait avant la date de
notre présent décret.

Si les produits dont il s'agit sont mélangés
avec d'autres produits qui ne sont point frap-
pés d'un droit ou qui sont frappés d'un droit
inférieur, ce mélange paiera un droit de dix
piastres par caffis, quand bien même la partie
pure dérivée du blé serait beaucoup inférieure
à la partie hétérogène.

Nous avons jugé à propos d'établir un droit
de dix piastres par caffis sur les trois articles
ci-dessus indiquésqui seront annexésaux arti-
cles spécifiés dans notre décret du 30 mohar-
rem 1291-19 mars 1874 et dont les disposi-
tions leur seront appliquées.

(1) Ce droit a été supprimé en ce qui concerne
Tunispar le décret du 7 mai 1892 (31 chaoual 1309).
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S juillet 1885 (23 ramadan 1302) j

Décret accordant en cas d'exportationle rembour-
sement des droits sur les céréales perçus à l'en-
trée des villes maritimes.

Articlepremier. — Le droit de troispiastres

par cafiis d'orge et celui de huit piastrespar
cafiis de blé etde légumes secs (hachakhèches),

perçus en vertu du décret du 30 moharrem
1291-19 mars 1874, à l'entrée des villes de
Tunis, La Goulette, Bizerte, Sfax, Sousse, Mo-
nastir et Mehdia, seront restitués lorsqu'il

sera justifié que, dans le délai d'une année à
partir de la date du paiement du droit, les
produits introduits auront été exportés pour
l'étranger.

La restitution aura également lieu à l'ex-
portationpour le droit de dix piastres perçu,
à l'entrée des mêmes villes, envertu du décret
du 25 djoumadi-ettani 1298-25 mai 1881, par
caffis defarine, semoule, couscoussou,moham-
mès et autres produits dérivés du blé.

Art. 2. — Le délai de six mois pendant le-
quelpeut être accordéela restitution de cinq
piastres sur le droit de six piastres perçu lors
du mesurage des céréales et légumes secs, est
porté à une année.

Art. 3. — Les restitutions dont il est parlé
aux deux articles qui précèdent ne pourront,
dans tous les cas, être effectuées que sur la
production de la quittance, détachée d'un re-
gistre à souche, qui aura été délivrée au mo-
ment du paiement des droits, soit de porte,
soit de mesurage, et d'une pièce émanant de
l'administration des douanes établissant, en
cafiis, les quantités exportées. L'administra-
tion des douanes aura la faculté de faire pro-
céder, aux frais de l'exportateur, à un mesu-
rage de tout ou partie des cafiis exportés,
toutes les fois qu'elle le jugera nécessaire.

Dans ce cas, les frais de mesurage seront
payés par l'exportateur avant la remise de la
pièce qui doit lui être délivrée par l'adminis-

' tration des douanes pour lui permettre d'ob-
tenir la restitution des droits. A défaut, l'ad-
ministration des douanes est autorisée à
refuser la délivrance de cette pièce.

Art. 4. — Les dispositions du présent décret
ne seront mises à exécution qu'à partir du
1er août 1885.

Toutes les perceptions faites à une époque
antérieure à cette date resterontsoumises à la
•égislation en vigueur au moment où elles
auront été effectuées.

Art. 5. — Les dispositions des décrets et
^glements antérieurs régissant la matière,
(iui ne sontpas modifiées par le présent décret,
continueront à être exécutées.

24 juillet 1885 (12 chaoual 1302)

Décret relatif à la restitution, en cas d'exportation,
des droits d'entrée sur les céréales, les légumes
secs et les dérivés du blé.
Articlepremier. — Dans le cas d'exporta-

tion des céréales, légumes secs, farines et au-
tres produits dérivés du blé, la restitution
des droits de mesurage, autorisée par notre
décret du 23 ramadan 1302-5 juillet 1885, ne
pourra avoir lieu qu'autant que la demande
en sera faite en même temps que celle de la
restitution des droits deporte.

Chaque exportation ne pourra donner lieu
qu'à la restitution d'un seul droit de mesu-
rage.

Art. 2. — Abrogé par le décret du 15 avril
1891 (7 ramadan 1308).

9 août 1887 (20 kâda 1304)
Décret modifiant les taxes des mahsoulats et du

fondouk cl gballa de Tunis sur les céréales et les
légumes secs.
Article premier. — A dater du 13 octobre

1887, il sera perçu un droit dequatre piastres
(2fr. 40) par caffis (1) sur les quantités d'orge
et de six piastres (3 fr. 60) par cafiis sur les
quantités de céréales autres que l'orge et de
légumes secs (hachakhèches), apportées aux
marchés de la Régence.

Il est fait exceptiontoutefois pour les villes
de Tunis, La Goulette, Bizerte, Sousse, Monas-
tir, Mehdia et Sfax, où la perception des
droits aux portes et marchés et de mesurage
continuera provisoirement à être opérée dans
les conditionset conformément aux tarifs exis-
tants fixés notamment par les décrets du 30.
moharrem 1291-19 mars 1874, 17 rabia-el-
aoual de la même année-4 mai 1874, 29 hidjé
1293-15 janvier 1877 et 23 ramadan 1302-5
juillet 1885.

Le décret du 25 djoumadi-ettani 1298-25
mai 1881 continuera également à être appli-
qué dans toutes ses dispositions.

A partir du ior janvier 1888 à Tunis et dans
toutes les localités de la banlieue de Tunis où
les mahsoulatsforment actuellement une dé-
pendancedu fondouk el ghalla, et partout ail-
leurs à partir du 13 octobre 1887, il sera
perçu un droit de six piastres par caffis sur
les quantités de graines et épices (zraras) et de
graines de légumes apportées aux marchés de
la Régence.

Il n'est rien innové, en ce qui concerne l'île
de Djerba, aux dispositions du décret du 22
hidjé 1261-22 décembre 1845, relatif au mode

(I) Mesure de capacitéqui équivaut à QiO litres.
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de perception des droits sur les dattes, le mil-
let, les fruits et les légumes.

Les droits de six et quatre piastres établis
par le présent article seront perçus, pour les
fractions de caffis, proportionnellement à la
quantité apportée au marché, sans que la
perception puisse être inférieure à deux ca-
roubes (0 fr. 075).

Moyennant le paiement de ces droits, le
propriétaire ou l'acquéreur de la marchan-
dise pourra exiger, en cas de vente sur le
marché, le mesurage des produits vendus,
pourvu que ces produits n'aient pas encore
été enlevés.

Eu dehors des droits dont la perceptiona
été autorisée par le présent article, les ventes
de céréales, légumes secs, etc., ne donneront
ouverture à aucune autre taxe, à quelque
titre que ce soit.

Art. 2. — Le paiementdes droits de six et
de quatre piastres est à la charge du proprié-
taire.

En cas de vente, les droits sont dus solidai-
rement par le vendeur et l'acheteur, sans que
les arrangements particuliers qui seraient
pris entre eux à ce sujet ^missent être oppo-
sés à l'administration.

Les céréales, légumes secs, zraras, etc., in-
troduits au marché, ainsi que leur prix, en
cas de vente, répondent par privilège du paie-
ment du droit et des accessoires. Le percep-
teur peut, au besoin, s'opposer à leur enlève-
ment, aux risques et périls des débiteurs.

Art. 3. — La vente en public et le station-
nement des céréales, légumes secs, etc., ne
pourront avoir lieu que dans les marchés ou
emplacements désignés par nous à cet effet.

La vente des céréales, légumes secs, etc.,
opérée, sans publicité, par le propriétaire,
dans sa ferme ou dans ses entrepôts, ne don-
nera lieu au paiement d'aucun droit.

Toutevente, faite dans des conditions autres
que celles qui viennent d'être spécifiées, sera
considérée comme vente en public prohibée et
passible des peines prévues à l'article 6.

Art. 4. — Les marchés actuellement créés
et en exercice continuerontà se tenir, jusqu'à
ce qu'il en soit autrement ordonné, dans les
lieux où ils sont établis, quand bien même ils
n'auraientpas été expressément désignés par
nous.

A l'avenir, aucun marché ne pourra être
créé sans notre autorisation préalable, qui
sera portée à la connaissancedu public.

Art. 5. — Les droits de six et quatre pias-
tres parcaffisne seront dus qu'une fois si le sé-
jour des céréales, légumes secs, etc., dans les
marchés quotidiens, ne dure que trois jours

sans que leur vente ait été consentie. Après
ce délai et jusqu'au sixièmejour, il sera payé
par le propriétaire uu nouveau droit do deux
piastres par caffis d'orge et de trois piastres
par caffis de céréales (autres que l'orge), légu-
mes secs, zraras et graines de légumes.

Après le sixième jour
,

les denrées devront
être enlevées par les soins du propriétaire
sous peine d'une amende de vingt-cinq pias-
très (15 fr.) et, au besoin, du dépôt, à ses frais
et risques, chez un tiers consignataire.

La garde et la surveillancede la marchan-
dise restent aux risques et périls du proprié-
taire.

Art. 6. — Toute infraction aux dispositions
de l'article 3 ci-dessus sera punie d'une
amende de cinq à cent piastres et de la con-
fiscation des objets mis en vente, sans préju-
dice des peines encourues pour contravention
de police.

Art. 7. — Les contraventions aux disposi-
tions du présent décret seront constatées
dans la forme et d'après les règles tracées par
le décret du 14 hidjé 1301-3 octobre 1884 sur
les douanes et monopoles, dont les dispositions
régleront également l'attribution et la répar-
tition du produit des saisies, amendes et con-
damnationspôcuniôres.

Art. 8. —Toutes lesdispositionsdes décrets,
décisions, règlements et usages antérieurs qui
seraient en contradiction avec le présent dé-
cret, sont abrogées.

13 août 1887 (24 kâda 1304)

Décret inodiliantdiverses taxes (des mahsoulats et
du fondouk ol glialla de Tunis (1).

Article premier. — Les divers droits ou
taxes perçus sur la vente des fruits irais d'ar-
bres, herbages et légumes frais, seront modi-
fiés à partir du 1er janvier 1888 à Tunis et
dans les localités de la banlieue où les mah-
soulats forment actuellement une dépen-
dance du fondouk el ghalla, et partout ail-
leurs à partir du 13 octobre 1887, de la ma-
nière suivante :

1° Les fruits frais d'arbres de toute espèce
paieront une taxe unique de 12,50 0/0, soit
deux caroubes par piastre, de leur valeur ;

2° Les taxes sur les herbages et, légumes
frais serontréduitesà un droitunique de 25 0/0,
soit un quart de leur valeur.

Art. 2. — Seront exempts de tous droitsou

(1) Les dispositions de ce décret ontétc modifiées
eu ce qui concerne Tunispar celui du 11 mars 189»
(!E> ramadan 1302). (Voir le texte sons les mots Fon-
douk ol ghalla.
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taxes les articles suivants : semmagh et khor-
clief (côtes d'artichauts sauvages), guernin
(artichauts sauvages, chicorée sauvage).

Les figues de Barbarie seront également
exemptes de toutes taxes ou redevances autres
que celles édictées au profit de l'administra-
tion de la ghaba par le décretdu 17sfar 1287-

19 mai 1870, dans les cas prévus par ce décret.
Los fraises seront, au point de vue de la

(axe, considéréescomme fruits frais d'arbres.
Les noix du pays serontégalementimposées

comme fruits frais d'arbre.
Seront compris dans la catégorie des herba-

ges et légumes frais et paieront par consé-
quent le droit unique de 25 0/0 de leur valeur,
les articles suivants : melons,pastèques, maïs
irais eu épis.

Les pommes de terre continueront à être
assujetties au droit réduit d'une piastre par
quintal métrique.

II n'est rien innové, en ce qui concerne l'île
de Djerba, aux dispositions du décret du 22
hidjé 1261-22 décembre 1845 relatif au mode
de perception des droits sur les dattes, le mil-
let, les fruits et les légumes.

Art. 3. — En dehors des territoires où le
kanoun sur les oliviers est établi, les olives
vertes ou noires, vendues sur le marché, seront
considérées comme destinées à être consom-
mées en nature et non triturées, et assujetties,
à partir des époques prémentionnées, à une
taxe unique de 20 0/0 au profit de la percep-
tion du marché.

Les olives de même nature, vendues sur le
marché, dans les pays de kanoun, c'est-à-dire
dans les territoiresoù la dîme sur les olives
n'est pas perçue en nature, seront assujetties
à une taxe de 6,25 0/0 de leur valeur, payée à
la perception du marché.

Art. A. — L'adjudication aux enchères pu-
bliques à laquelle il est procédé, dans l'ordre
d'arrivée des fruits et légumes frais et her-
bages sur le marché, en présence de l'agent
de l'administration ou de sou représentant,
fixe la valeur sur laquelle les taxes doivent
êtreperçues. Lepropriétairedesfruits, légumes
et herbages peut, s'il le juge convenable,
prendre part à l'adjudicationet être constitué
adjudicataire.

Toutesles fois qu'une adjudicationne pour-
ra avoir lieu sur le marché à défaut de con-
currence, la taxe pourra être liquidée sur la
jaleur estimative des fruits, légumes ou her-
bages fixéed'un commun accord entre le pro-
priétaire et l'agent de l'administration. A dé-
aut d'accord, l'administration du marchéau-ja la facultéde serendre acquéreuren payant
e Prix déclaré par le propriétaire, augmenté

de 5 0/0 ; mais, si elle n'use pas de cette facul-
té, la valeur estimative donnée aux produits
par le propriétaire servira de base pour la
perception du droit.

Art. 5. — Les dispositions du décret du 27
rabia-el-aoual 1302-13janvier 1885 fixant les
taxes à payer sur les dattes au moment de
leur introductionà Tunis, continueront à rece-
voir leur exécution, avec cette différenceque,
toutes les fois que la taxe à payer devra, d'a-
près les tarifs, être calculée sur le poids, le
quintal métriquesera substitué au quintal tu-
nisien (attari). Ainsi, un quintal métriquesera
considéré comme représentant exactement
deux quintaux tunisiens.

Le droit de vente sur les dattes, daus toute
la Régence, à l'exception de Tunis, reste éga-
lement fixé à 6,25 0/0 de la valeur, que les
ventes aient lieu sur les marchés, dans les
boutiques ou fruits sur l'arbre (1).

La taxe exigible sera perçue, en cas d'é-
change de dattes contre des céréalesou autres
denrées, sur la valeur de l'une des parties de
l'échange, au gré du percepteur, et non plus
sur la partie donnée eu échange et sur celle
reçue en contre-échange, ainsi quecela se pra-
tique actuellement au Djérid.

Par exception, les dattes ne seront pas mi-
ses en adjudication. La valeur sera fixée par
les amins, d'après le cours de la marchandise
au jour de la vente.

Art. 6. — La substitution du quintal mé-
trique ou des subdivisionsdu quintalmétrique
telles qu'elles ont été arrêtées par notre décret
du 10 kâda 1303-10 août 1886, au quintal tu-
nisien, sur le pied de deux quintaux tunisiens
(attari) pour unquintalmétrique, seraadoptée
dans toute la Régence, à partir du 13 octobre
1887, pour la liquidation des taxes des mah-
soulats du foudouk-el-ghalla et de toutes
autres espèces de taxes, chaque fois que la
taxe devra, en vertu des tarifs, être réglée au
poids en prenant pour base le quintal tunisien
(attari) ou ses subdivisions.

Art. 7. — A partir du 13 octobre 1887 dans
toutes les parties de la Régenceoù les dat-
tiers sont soumis à l'impôt du kanoun, nul
ne pourra se livrer à l'extraction du lagmi
(liqueur alcoolique extraite du palmier) sans
en avoir, au préalable, demandé et obtenu
l'autorisationdu percepteur des mahsoulats
de la région. Cette autorisation sera accordée
après le paiement d'une taxe qui est fixée à
dix piastres par arbre.L'autorisation sera jus-
tifiée aux diverses autoritéspar la production

(1) Voir ci-après décret du 25 octobre 1887 (8
sfar 1303).
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delaquittancedétachéed'un registre à souche.
Art. 8. — Seront supprimés, à partir du

1er janvier 1888, à Tunis et dans les localités
où les mahsoulats forment actuellement une
dépendance du fondouk el ghalla, et partout
ailleurs à partir du 13 octobre 1887, en ce qui
concerneles fruits, légumes frais et herbages :

1° Lés droits de criée et de prélèvement;
2° Le droit perçu sur l'animal chargé du

transport des fruits, légumes et herbages ;

3° Le droit, dit meks, perçu par charge
de chameau, de cheval ou d'âne ;

4° Le droit de kteb, qui frappe la vente de
plusieurs espèces de denrées et plus particu-
lièrement des dattes, soit à l'arrivée, soit à la
sortie de la marchandise;

5° Le droit de deux caroubespar jour, per-
çu dans toute la Régence, sur chaque boutique
qui vend des fruits dans le fondouk ;

6° Le droit de deux aspres par jour, perçu
dans toute la Régence, sur chaque emplace-
ment occupé, hors des boutiques, pour la
vente des herbages et des fruits ;

7° Le droit de deux aspres par piastre
établi parles décrets des 25 djoumadi-el-aoual
1295-27 mai 1878 et 20 djoumadi-et-tani 1296-
11 juin 1879, pour la ville de Tunis seule-
ment;

8° Le droit de deux piastres par mois, éta-
bli sur les boutiques de vente de fruits, frais,
herbages et légumesfrais, par les décrets des
mahsoulats, partout où ce droit est actuelle-
ment exigible.

Le même droit, perçu à Tunis sur les bou-
tiquesd'herbageset légumes frais, en vertu des
décretdu 22rabia-el-aoual 128S-11 juin 1871,
cessera d'être perçu dans cette localité à dater
du 12 mars 1888.

Art. 9.— Les taxes spécifiées au présent dé-
cret sont dues àl'administrationsolidairement
par levendeur et l'acquéreur, quels que soient
les arrangements qui pourraient avoir été
pris entre eux à cet égard. Elles sont préle-
vées par privilège, et sans délai, sur le prix
de l'adjudication.

Les denrées ou marchandises ne peuvent
sortir du marché qu'après l'acquittement de
la taxe.

Art. 10. — A partir des époques mention-
nées à l'art. 1er, les fruit secs d'arbres ci-après
dénommés paieront, dans toute la Régence,
une taxe unique, fixée par quintal métrique,
savoir :

Pour les pistaches, à seize piastres (9 fr. 60 ;
Pour les amandes sans coque, à douze pias-

tres (7 fr. 20) ;

Pour les amandes en coque (tendre ou dum
à quatrepiastres (2 fr. 40) ;

Pour les raisins secs, sans distinction de
qualité, à quatre piastres \,2 fr. 40) ;

Pour la pâte de raisins secs (kefta), à lmit
piastres (4 fr. 80) ;

Pour les figues sèches à trois piastres
(1 fr. 80) ;

Pour les caroubes, à une piastre (0 fr. 60)
A compter des mêmes dates, le droit men-

suel de patente sur les boutiques de détail-
lants de fruits secs, établi par décret du 17
hidjé 1277-26 juin 1861 et par les décrets des
mahsoulats sera supprimé.

Art. 11.— Toute personne qui sera con-
vaincue d'avoir transporté, sans autorisation
du caïd ou de son représentantet du percep-
teur de la dîme des oliviers, dés olives prove-
nant des oliviers des pays de dîme, sur les
territoires où est établi l'impôt du kanoun
sera condamnée, outre la confiscation des oli-
ves et des moyens de transport,à une amende
qui ne pourra être moindre de cinquante
piastres et qui pourras'élever à mille piastres,
et aux dépens.

Art.12. — Toute contraventionà l'article 5
pourra entraîner, contre le propriétaire du
palmier d'où le lagmi aura été extrait, une
amende de vingt-cinq à cinquante piastres,
non compris les dépens et, en outre, en cas de
récidive, un emprisonnement de trois à huit
jours.

Art. 13. —- Les dispositions des articles 3,

4 et 6 du décret du 20 kâda 1304-9 août 1887,

en tant qu'elles s'appliquent à la vente sur
les marchéspublicset aux prohibitionsqu'elles
prévoient, ainsi que les peines édictées pour
contravention à ces articles, sont communes
au présent décret, sous réserve de l'exception
relative à la vente des dattes fruits sur l'ar-
bre. Mais il est entenduque, pour l'introduc-
tion des produits en ville et leur apport sur
le marché, en cas d'acquisition directe des

produits dans les jardins, l'acquéreur de ces
produits sera assimilé au producteur lui-

même, au point de vue de l'exécution des

obligations qui incombent à ce producteur,

en vertu du présent décret et des règlements

sur la matière.
Seront considérées comme propriétés forai-

nes ,
les exploitations fruitières et maraî-

chères comprises dans l'enceinte des villes fer-

mées.
Art. 14. — Les contraventions aux disposi-

tions du présent décret seront constatées dans

la iorme et d'après les règles tracées parle
décret du 14 hidjé 1301-3 octobre 1884 sunes
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louanes et monopoles, dont les dispositions
noierontégalement l'attribution et la repar-
ution du produit des saisies, amendes et con-
damnationspécuniaires.

Art. 15. — Les dispositions du décret du
jdjoumadi-el-aoual1301-4 mars 1884 portant
jècrlement sur le marché aux légumes de
Tunis, et celles du décret du 23 hidjé 1302-

<>octobre 1885 concernant le marché de la
Goulette, de même que les dispositions exis-
tantes des décrets concernant les perceptions
du fondouk el ghalla à Tunis, et des mah-
soulats dans la Régence, qui ne sont pas
contraires au présent décret, continueront à
être exécutées.

25 octobre 1887 (8 sfar 1305)

Décretspécifiantque le droit de 6.25 °j„ sur lesven-
tes do dattes est exigible dans toute la Régence,
sauf à Tunis.

Article unique. — Le droit de 6,25 0/o de la
valeur sur les ventes de dattes, fixé par le
deuxième alinéa de l'article 5 du décret du 24
kàda 1304-13 août 1887, est exigible dans
toute la Régence, à l'exception de Tunis.

Tous décrets, règlements ou usages con-
traires sont abrogés.

25 octobre1887 (8 sfar 1305.)

Décret déterminantle caffis qui servira de base
aux perceptions des malisoulats

Article unique. — L'assiettedes droits établis
par notre décret du 20 kâda 1304-9août 1887
doit être basée sur le caffis de Tunis (6 b. 40).

20 novembre 1887 (3 rabia-el-aoual 1305)
Décret supprimant divers droitsdosmalisoulats

Article premier. — Sont supprimésles droits
et taxes ci-après dans les diverses parties de
la Régence où la perception en est autorisée,
savoir : à partir du l°r janvier 1888 àTunis et
tons les localités où les mahsoulats forment
actuellement une dépendance du fondouk el
ghalla, et à partir du 13 octobre 1888 partout
ailleurs

:
1° Le droit de sakgia, exigible, en sus du

«mit de vente, par tête d'animauxvendus au
marché ;

.*-" Les droits d'une piastre, de vingt-cinq et
^nouante centièmes de piastre, connus sous
^e nom de sekkine, exigibles sur chaque bre-
's a Potager ou à égorger et sur chaque

^ûeau à égorger; le droit de quarante et un
,,! ."fmes de piastre dû pour chaque chameau
«nattu :

3° Le fermage du droit de cueillir l'éper-
vière sur les bords du lac deTunis, côtésnord
et sud (à la Marine).

17 mai 1893 (21 chaoual 1309)

Décretsupprimantes droits dits u de porte » à leur
entrée à Tunis, perçus sur les céréales, légumes
secs el produits dérivés du blé.

Article premier. — A dater du 25 mai 1892
les droits dits « de porte » perçus sur les cé-
réales, légumes secs (hachacheks) farines,
semoules et autres produits dérivés du blé à
raison de leur introduction dans la ville de
Tunis sontsupprimés.

Art. 2. — Les droits de marché et de mesu-
rage seront perçus sur toutes ces denréesame-
nées sur les marchés municipaux d'après le
tarif ci-après:

Blé et assimilés par quintal métrique 0fr 30
Orge et assimilésparquintalmétrique 0 25
Légumes secs par quintal métrique

.
0 30

Art. 3. — En vue d'assurer le rembourse-
ment des droits de porte actuellementperçus
à raison des marchandises déjà introduites
dans la ville de Tunis et destinées à l'expor-
tation,les détenteursde ces denrées devrontdé-
clarer à la municipalité, dans les 3jours de la
promulgation du présentdécret, les quantités
qu'ils détiennent en magasin.

Cette déclaration signée des détenteurs Sera
vérifiée dans les huit jours et il en sera donné
récépissé.

L'exportationdevra être faite dans le délai
de 4 mois.

Passé ce délai aucune restitution ne sera
plus opérée.

Art. 4. — Notre premierministre estchargé
de l'exécution du présent décret.

24 décembre 1893 (16 djoumadi-ettani
1311)

Décret fixant les droits d'entrée à Tunis
sur le charbon et le bois

Article premier. — A partir du 1er janvier
1894, les droits sur le charbon et le bois in-
troduits à Tunis seront acquités aux portes
de la ville, lors de l'introduction.

Art. 2. — Ces droits sont fixés à :
0fr 50par quintalmétriquepour le charbon;
0 20 — pour le bois ;

et à 0 15 — pour les brous-
sailles et menu bois.

Art. 3. — Dans le but de simplifier la per-
ception, les droitsseront liquidés à forfait sur
chaque chargement arbitré ainsi quTl suit:

20
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POIDS MONTANT
(les

AuuiTiiK DROITS

kil. fr.

1° CHA.EBON

Charge d'âne ........ 70 0 35

. — de cheval ou de mulet.
.

100 0 50
— de chameau 200 1 J

— de.cliairette 600 3 »

2° BOIS

Charge d'âne 70 0 15

— de cheval ou de mulet.
.

100 0 20

— de chameau 200 0 40

— de charrette 600 1 20

3° MENUS BKA.NCHA.GES
ET BROUSSAILLES

Charge d'âne 70 0 10

— de cheval ou de mulet. . 100 0 15

— de chameau 200 0 30

— de charrette 600 0 90

Il sera loisible aux particuliers de requérir
à l'administrationd'opérer d'office le pesage à
l'effet d'asseoir la perceptionsur le poids réel.

Mais la taxation à la chargene sera modifiée
par le pesage qu'autant que cette opération
aura fait ressortir, par rapport aux forfaits
ci-dessus, une différence de plus d'un cin-
quième, tare des enveloppes et emballages
non déduite.

Art. 4. — Après l'acquittement des droits
auxportes, la circulation et la vente des bois
et charbons dans l'intérieurde la ville seront
entièrementlibres, sous réserve de l'observa-
tion des lois et règlements de police,

Les charbons destinés à l'exportation con-
tinueront à être admis en transit aux condi-
tions déterminées par l'article 1er du décret
du 17 décembre 1889 (14 rabi-ettani 1307).

Art. 5. — Toute introduction de bois ou de
charbon qui n'aurait pas acquitté les droits
exigibles à l'entrée de la ville entraînera la
confiscationde la marchandiseet des animaux
on véhicules servant au transport et sera, en
outre, punie d'une amende de 50 à 200 fr.

Art. 6. — Sont expressément abrogées tou-
tes dispositionscontraires au présent décret,
dont notre directeur des finances est charge
d'assurer l'exécution.

19 avril 1894 (13 chaoual 1311)

Décret réduisant les droits d'entréeper<;us à Sousse
sur les céréales et légumes secs

Article premier. — A dater du 1er juin 1894,
le droit de 8 piastres (4 fr. 80) par caffis de

blé ou de légumes secset de 3 piastres (1 fr, gr»
par caffis d'orge perçu à l'entrée par voie deterre de ces produits sur le territoire commu-
nal de Sousse, est remplacé par un droit <lp
0 fr. 40 par 100 kilos de blé ou dérivés el de
légumes secs et de 0 fr. 30 par 100 lui0-
d'orge.

Art. 2. — Seront également remplacés par
un droit unique de 0 fr. 05 par 100 kilos de
ces produits, les droits de marché antérieure-
ment fixées à Op. 50 (0 fr. 30) par caffis de
blé ou de légumes secs et de 0 p. 25 (0 fr. 151

par caffis d'orge.
Art. 3. — Ces droits de porte et de marché

et ceux du mesurage modifiés par ledécretdu
13 chaoual 1311 sus-visé, ne seront pas rem-
boursablesmême en cas d'exportation et res-
teront définitivement acquis à la ville de
Sousse.

Art. 4. — En vue d'assurer le rembourse-
ment des droits de porte actuellement perçus
à raison des marchandises déjà introduites
dans la ville de Sousse et destinées à l'expor-
tation, les détenteurs devront déclarer, dans
les 3 jours de la mise en vigueur du présent
décret, les quantités qu'ils détiennenten ma-
gasins. Cette déclaration, signée des déten-
teurs, sera vérifiée dans les huit jours et il en

sera donné récépissé.
L'exportation devra être faite dans un délai

de 4 mois à dater du 1er juin 1894.
Passé ce délai aucune restitution ne sera

plus opérée.
Art. 5. — Sont et demeurent abrogées

toutes dispositions contraires au présent dé-

cret.
Art. 6. — Notre premier ministre est

chargé, etc.

19 mai 1894 (24 kâda 1311)

Décret réduisant les droits d'entrée perçus à Sfax

sur les céréales el légumes secs

Article premier. — A daterdu 15juin 1894,

les droits de 8 piastres (4 fr. 80) par cafiis de

bléoude légumessecs et de 3 piastres (1 fr. 80)

par caffis d'orge perçus à l'entrée par voie de

terre de ces produits sur le territoire commu-

nal de Sfax sont abaissés à 0 fr. 40 par 100

kilos de blé ou dérivés et de légumes secs et

de 0 fr. 30 par 100 kilos d'orge.
Art. 2. — Seront également remplacés:

lo par un droit de 0 fr. 15 par 100 kilos de

ces produits le droit de mesurage antérieure-
ment fixé à six piastres par caffis de céréales

et légumes secs ; 2° par un droit de 0 fr. co

par 100 kilos de blé ou dérivés et de 0 fr. 20

par 100 kilos d'orge, les droits de marche
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intérieurement fixés à 0 p. 50 (0 fr. 30) par
caffis de blé ou de légumes secs et de 0 p. 25

(0 fr. I 5) Par caffls d'orSe-
Le'transport des céréales sur le marché et

leur mesurage sont facultatifs.
Art. 3. — Les droits de porte, de marché

et ceux de mesurage ne seront pas rembour-
sfe en cas d'exportation.

Art. 4. -- Eu vue d'assurer le rembourse-
ment des droits de porte actuellementperçus
•1 raison des marchandises déjà introduites
dans la ville de Sfax et destinées à l'exporta-
tion, les détenteurs devront déclarer, dans les
3 jours de la mise en vigueur du présent
décret, les quantités qu'ils détiennent en ma-
gasin- Cette déclaration, signéedes détenteurs,
sera vérifiée dans les 8 jours et il en sera
donné récépissé.

L'exportation devraêtre faite dans un délai
de 4 mois à dater du 1er juin 1894.

Passé ce délai, aucune restitution ne sera
plus opérée.

Art. 5. — Sont et demeurent abrogées tou-
tes dispositions contraires au présent décret.

Art. 6. —Notrepremierministreest chargé,
etc-

29 janvier 189S (3 châban 1312)
Décretremplaçant les droit perçus au fondouk el

glialla de Tunis et au marché do la paille par des
droits perçus à l'entrée, modifié par celui du
11 mars 1895 (15 ramadan 1312).

Article premier. — Les droits auxquels sont
assujettisà Tunis les légumes,fruits, gibier, se-
mences, pailles, fourrages, et en général tous
produits et denrées qui paient une taxe au
fondouk el ghalla ou au marché de la paille,
sont remplacéspar des droits d'entrée perçus
i l'introduction, en conformité du tarif n» 1

annexé au présent décret.
La perception s'applique à tous les objets

soumis aux droits et à tous les introducteurs ;
ceux-ci disposent ensuite librement des pro-
duits libérés des droits d'entrée.

Art. 2. — Tout porteur ou conducteur
d'objets imposables est tenu d'en déclarer au
hureau de perception la nature, ainsi que le
volume, le poids ou le nombre et d'acquitter
les droits avant l'introduction.

Aucune introduction ne peut être faite que
par les bureaux désignés à cet effet.

Les préposés peuvent faire toutes recher-
ches, visites et vérifications nécessaires en
Ylle de reconnaître l'exactitude des déclara-
bons. Les conducteurs sont tenus de faciliter

3 °Pérations concernantces vérifications.
Les voitures publiques et particulières et

autres moyens de transports sont soumis, à
entrée, aux visites des préposés.

Art. 3. — Les propriétaires ou locataires
de terrains maraîchers situés dans le rayon de
la perception sont tenus d'en déclarer la si-
tuationet la contenanceen mètrescarrés dans
le délai d'un mois.

Pour tenir lieu de l'impôtexigible aux por-
tes, ces terrains sont soumis à une taxe an-
nuellepar mètre carré,duepourTannéeentière
et payable par trimestre et d'avance.

Art. 4. — Les conducteurs d'objets tarifés
qui veulent traverser seulement la ville ou y
séjourner moins de 24 heures sont tenus d'en
faire la déclaration au bureau d'entrée et de
se munir d'un permis de passe-debout, délivré
moyennant la consignation ou le cautionne-
ment des droits. La somme consignée n'est
restituée, ou la caution libérée qu'à la sortie
des marchandises etaprèsqu'il en a été justifié.

Lorsqu'il est possible de faire escorter les
chargements, le conducteur est dispensé de
consigner ou de faire cautionner les droits,
à la condition de payer les frais d'escorte,
fixés à un francpar convoi escorté.

La durée du passe-deboutne peut être pro-
rogée qu'avec l'autorisation de l'administra-
tion et aux conditions fixées par elle.

Art. 5. — Les compagnies et entrepreneurs
de transport sont tenus de communiquer aux
préposés tant au siège de l'exploitation que
dans les gares, stations ou succursales, les
registres et documentsde toute nature concer-
nant le transport d'objets soumis aux droits.

Art. 6. — Les mesures d'exécution du pré-
sent décret (déterminationdu rayon de per-
ception, des bureaux où les droits sont payés,
des heures d'ouverture de ces bureaux, etc.),
ainsi que la réglementation des marchés,
feront l'objet d'arrêtés du directeur des finan-
ces.

Les droits de vente en gros aux enchères,
de stationnement pour les ventes à l'amiable,
les droits de resserre publique, etc., seront
perçus d'après le tableau n° 2 annexé au pré-
sent décret.

Art. 7. — Toutecontravention aux disposi-
tions qui précèdent, à celles des arrêtés régle-
mentaires rendus pour leur exécution, sera
punie d'une amende de 100 à 500 fr. sans
préjudice de la confiscation des marchandises
saisies.

Les voitures, chevaux et autres objets ser-
vant au transport seront également saisis,
mais seulement pour garantie du maximum
de l'amendeà défaut de caution solvable.

Les propriétaires des marchandises seront
responsables du fait de leurs faeteurs, agents
ou domestiques en ce qui concerne les droits,
amendes, confiscations et dépens.
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Les infractionsserontconstatées et la répres-
sion en sera poursuivie dans les formes pré-
vues par le décret du 3 octobre 1884-14 hidjé
1301.

Les dispositions de ce décret réglerontégale-
ment l'attribution et la répartitionduproduit
des amendes et confiscations sauf que, dans
le partage de la moitié de ce produit, les ins-
pecteurset contrôleurs auront droit à double
part.

Art. 8. — Toutes dispositions contraires à
celles qui précèdent sont abrogées.

Le directeurdes finances est chargé de l'exé-
cution du présent décret.

30 janvier 1895

Arrêté du directeur des finances relatif à la
perception des droits d'entrée à Tunis.

CHAPITRE PREMIER(I)

De la perception de l'impôt aux portes
de la ville de Tunis

Article premier. — Le rayon de la percep-
tion des droits d'entrée à Tunis comprendra
la portion du territoire circonscrite dans les
limites ci-après:

La ligne de circonyallation commencera,
du côté sud, au point de déversementdans le
lac rsahïradu Kandac le plus éloigné du cen-
tre de l'agglomération ; de là, elle se dirigera
en ligne droite, à travers les cultures maraî-
chères, sur le point de croisement de l'avenue
de Carthage avec la route d'Hammam-el-Lif,
qu'elle longera jusqu'à la porte Bab-Aleoua.
De ce point, elle suivra, à l'extérieur, les rem-
parts delàville jusqu'àlaporteBab-el-Khadra.
La ligne empruntera ensuite l'avenue de Ma-
drid, jusqu'à la jonction du chemin de fer de
la Goulette avec celui du Bardo. Elle traver-
sera le passage à niveau et l'avenue de Paris,
suivra l'avenue de Londres jusqu'au chemin
de fer de raccordement avec la douane pour
longer ensuite cette voie ferrée jusqu'à l'an-
gle nord-ouest du mur de l'usine à gaz, qui
servira de délimitation jusqu'au lac eu englo-
bant cet établissement.

La ligne côtoiera ensuite le lac pour rejoin-
dre le point de départ.

Les limites seront indiquées par des po-
teaux indicateurs.

Art. 2. — Les déclarations et la recette des
droits se feront dans les bureaux ci-après dé-
signés

Le premier à la jonction de l'avenue de
Carthage et de la route d'Hammam-el-Lif:

Le second, à la porte Bab-Aleoua.
Le troisième, à la porte Bab-el-Felali

; ies
viandes dépecées provenantde l'abattoir nj.nétreront en ville exclusivement par cette
porte.

Le quatrième à la porte Bab-Sidi-Gassem,
Le cinquième âlaporteBab-el-Àllouch.
Le sixièmeà la porte Bab-Saadoun.
Le septième à la porte Bab-el-Khadra.
Le huitième au croisement de l'avenue de

Londres et de l'avenue de Paris.
Ces bureaux seront indiqués par un tableau

portantces mots « bureau de perceptiondes
droits d'entrée, i

lisseront ouverts tous les jours, savoir, peu.
dant les mois de janvier, février,novembreet
décembre, de six heures dumatin à six heures
du soir.

Pendant les mois de mars, avril, septembre
et octobre, de cinq heures dumatin à7 heures
du soir.

Pendant les mois de mai, juin, juillet et
août, de quatre heures du matinà huitheures
du soir.

Le tarif des droits à percevoir sera affiché
à l'intérieur et à l'extérieur des dits bureaux.

Art. 3. — Pour jouir de l'exemption résul-
tent du passe-debout (art. 4 du décret), les
conducteursd'objets imposés au tarif seront
tenus de faire les déclarationsprescrites par
le paragraphe premier de l'article 2 du
décretet d'indiquer, en outre,le lieu de la des-

tination
.Lorsqu'il sera accordéune escorte,leproduit

du droit d'escorte sera perçu au départ et
donnera toujours lieu à la délivrance d'une
quittance spéciale. En cas de changement des

moyens de transport ayant pour effet de ren-
dre plus difficile la reconnaissanceà la sortie
des objets introduits sur passe-debout, les em-
ployés devront être appelés.

Les bestiaux destinés à l'exportation seront

seu ls admis à traverserlavillesurpasse-debout.
S'il n'était représenté à la sortie qu'une

portion des objets introduits, les droits se-

raient acquissur la différence.
Art. 4. — Les propriétaires de bestiaux en-

tretenus dans le rayon de la perception de-

vront se munir d'une autorisation indiquant
le nombreet l'espèce de ces animaux.

Ils déclareront également toute diminution

ou augmentation dans le nombre de leurs

bestiaux. Ces déclarations seront vérifiées par

les préposés.
Art. 5. — S'il s'élève une contestation sur

l'application du tarif ou sur la quotité du

droit réclamé, le porteur ou conducteur sera

tenu d'acquitter, avant tout, le droit esiSe
(1) Le chap. Il se trouve sous les mots : Fondouk

el Ghalla.
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jre les mains du receveur, faute de quoi il

e pourra passer outre, ni introduire l'objet
m'aura donné lieu à la contestation, sauf à

lui à se pourvoir devant le tribunal compé-
tent.

11 mars 1895 (15 ramadan 1312)

Décret fixant les droits d'entrée à Tunis sur les lé-
gumes et fruits

Article premier. — Le tarif n° 1 annexé au
décret du 29 janvier 1895 (3 châban 1312) est
remplacé, pour la perception des droits d'en-
tréeà Tunis, par le tarif suivant :

TARIF N« 1 (1) (2).

Légumes

]" catégorie à 0 fr. 25 les 100 kilog. —
Cardons, choux-raves, carottes tunisiennes,
O'FUOIIS, courges, citrouilles et potirons, rai-
forts et radis arabes, bourraches, concombres
indigènes, navets.

2' catégorie à 0 fr. 40 les 100 kilog. —
Blettes, salades sauvages, choux, fenouil,
betteraves, fèves, radis d'Europe, aubergines,
pastèques et melons arabes, tomates, poivrons
frais, pommes de terre.

3e catégorie à 0 fr. 60 les 100 kilog. —
Salades cultivées et cresson, céleris, con-
combresd'Europe, cerfeuil, persilet similaires,
asperges tunisiennes, menthe, choux-fleurs,
carottes européennes.

ic catégorie à 1 fr. 00 les 100 kilog. —
Maïs en épis, poireaux, pourpier doré.

5« catégorie à 2 fr. les 100 kilog. — Sal-
sifis et scorsonères, épinards, oseille et simi-
laires.

6° catégorie à 3 fr. les 100 kilog. — Petits
pois en cosses, haricots verts, flageolets,
truffes du pays, choux de Bruxelles, corni-
chons verts, gnaouias ougombaux.

T catégorie: les 100 kilog :
Poivrons secs à 4 fr. 00
Artichauts à 4 fr. 00
Ail à 4 fr. 00
Echalotes à 5 fr. 00
Melons d'Europe à.

. . .
5 fr. 00

Champignons à 5 fr. 00
Asperges d'Europe à.

. .
10 fr. 00

Cultures maraîchères établies dans le rayon
d'octroi

(TAXE ANNUELLE). — Par mètre carré 0 fr. 08.

Fruits frais
Mûres et figues : 0 fr. 40; amandes: 0 fr. 60 ;

grenades : 0 fr. 80 les 100 kilog.
Poires, pommes, abricots, prunes, raisins,

azeroles, jujubes, coings, arbouses : 1 fr. les
100 kilog.

Pêches, brugnons, noix vertes, cerises, nè-
fles, noisettes fraîches : 2 fr. les 100 kilog.

Fraises, bananes : 8 fr. les 100 kilog.
Citrons de toutes les espèces : 0 fr. 80 ; ber-

gamotes : 0 fr. 80 ; oranges : 1 fr. 60 ; manda-
rines : 2 fr. 50 ; cédrats : 5 fr. les 100 kilog.

Pailles etfourrages
Par 100 kilog. — Pailles 0 f. 25

— Fourrages 0 30

— Fourrages en vert
.

0 15

Semences
Par 100 kilog. — Poivrons piles

, kbaskhas
(pavot) 30 f. 00

— Meloukhiapilée.... 12 00

— Attara,afifra, beza-
doum 6 00

— Zgbugou, nounk'na. 6 00

— Embègue, driou el
ghaba, zater, arat,
edarazelzlan,tabel,
habt-alasan

,
si -

nouz, karouie,heb-
fechad,khardel,ea-
moun et toutes les
semences de légu-
mes 2 00

Olioes
Par 100 kilog. — Olives vertes de toutes ca:

tégories 4 f. 00
Olives noires de tou-

.
tes catégories 2 60

Beurres
Par 100 kilog. — Beurres frais et

salés 15 f. 00

Miel
Par 100 kilog. — Miel 5 f. 00

Gibier
Par tète. — Perdrix, pluviers (melouki), pi-

geons sauvages, courlis, bécassi-
nes ,

poules d'eau, hérissons,
tourterelles, vanneaux, sarcel-
les Of.05

— Canards sauvages 0 10

— Lièvres, bécasses, chacal,
renard, porc-épic, lapin
de garenne 0 15

— Gazelles mortes ou vivan-
tes 0 20

0) Le tarif n° 2 qui concerne spécialement les
rentes en gros faites au marché même se trouve
s°iis les mots : Fondouk el Ghalla.

U) Décret du 11 mars 1895.
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Par 100 kilog. — Sangliers, cerfs, che-
vreuils, mouflons et au-
tres animaux de table
n'entrant pas dans la
catégorie des viandes de
boucherie et de charcu-
terie. 4L 00

Les 10. — Etourneaux, bécassines de mer,
alouettes mortes ou vivantes,
bec-figues et tous les autres petits
oiseaux de la taille au-dessous de
la grive Oi. 10

— Pluviers (kaïbi), grives,
cailles mortes ou vivantes 0 20

Objets divers
Par 100 kilog. — Caroube (alfa) pour che-

vaux 0 f. 25

— Tan 0 40
— Caroubes 0 60

— ' Guemam (fleurs de
myrthe) 1 50

— Figues sèches 1 80

— Fromages, fleurs
d'oranger, roses,
lilas (nesri), raisins
secs, marjolaine
(mordkous), hen-
né

, foux (racine
pourteinture),noix
et amandes sèches 2 40

— Sonak (écoree de
noyer) 3 60

— Kefta ( confiture
arabe).... 4 80

— Amandes (sans co-
ques).. 7 20

— Pistaehes 9 60

— Aafs, glands dechêne 12 00

Volailles
Pigeons, la paire 0 f. 05
Par tête — Poulets 0 05

— Canards 0 10

— Lapins 0 10

— -
Pintades 0 15

— Oies 0 15

— Dindons 0 25

— Paons 0 25
Les objets non dénommés au présent ta-

bleau continueront à être taxés suivant les
tarifs en vigueur.

Art. 2. — Seront affranchis des droits d'en-
trée à Tunis :

1° Les moineaux, pourvus de leurs plumes,
introduits dans la dite ville pour y être ven-
dus ou consommés..,'"

2° Les olives employées à la fabrication de

l'huile, à condition qu'elles soient conduites
directement dans les moulins pour y être tri-
turées.

Art. 3. — Le directeur des finances est
chargé de l'exécution du présent décret qui
entrera en vigueur le le avril prochain.

Manoeuvres militaires
7 avril 1892 (18 ramadan 1309)

Décret instituant une commission chargée de régler
les indemnités à allouer pour les dégâts causés
aux propriétés au cours dos grandes manoeuvres
militaires.
Article premier. — Il est institué une com-

mission mixte, chargée de régler les indem-
nités à allouer pour les dégâts commis aux
propriétés privées au cours des manoeuvres
annuellesexécutées par les troupes françaises
stationnéesdans la région de Tunis.

Art. 2. — Cette commission se compose
d'un fonctionnaire de l'intendance,président ;
d'un officier désigné par l'autorité militaire,
d'un délégué du contrôle civil et d'un notable
du pays.

Dans le cas où le réclamant serait indigène,
le notable sera un amin désigné par le pre-
mier ministre. Dans le cas où le réclamant
serait un Européen, le notable sera un colon
français désigné par le directeur de l'agricul-
ture.

Art. 3. — L'époque et la durée des manoeu-
vres seront portées à la connaissance des po-
pulations intéressées par les autorités com-
pétentes et au moins quinze jours à l'avance.

Les réclamations doivent être adressées au
président de la commission sous peine de dé-
chéance dans les trois jours qui suivent le

passage ou le départ des troupes.
Si une indemnité est allouée par la commis-

sion, les réclamants en reçoivent immédiate-
ment le montant sur leurémargement.

Art. 4. — Dans le cas où les intéressés n'ac-

,
cèpteraientpas les décisions de la commission,

,
ils auront recours aux tribunaux compétents.

Mst-rques de fa.ï»ï'ycpie

5 chaoual 1306 (3 juin 1889)

Loi sur les marques do fabrique et de commerce,
modifiée parcelle du 22 octobre 1892 (1er rabia-
ettani 1310).

TITRE PREMIER

DU DROIT DE PROPRIÉTÉ DES MARQUES

Article premier. — La marque de fabrique
ou de commerce est facultative. Toutefois,
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des décrets peuvent, exceptionnellement, la !

déclarer obligatoire pour les produits qu'ils
i

déterminent. <

Sont considérés comme marque de fabrique

et de commerce : les noms sous uneforme dis-

tinctive, les dénominations, emblèmes, em- ;

preintes, timbres, cachets, vignettes, reliefs,

lettres, chiffres, enveloppes, et tous autres
signes servant à distinguer les produits d'une
fabrique ou les objets d'un commerce.

Article 2. — Nul ne peut revendiquer la
propriété exclusive d'une marque s'il n'a dé-

posé, au greffe du tribunal de son domicile :

lo Trois exemplaires du modèle de cette
marque ;

2° Un cliché typographiquede cette mar-
que.

TITRE II

DU D ÉPÔ T

Art. 3 (1). — Le dépôt que les fabricants,
commerçants, ou agriculteurs peuvent faire de
leur marque au greffe du tribunal de Tunis
pour jouir des droits résultant de la présente
loi est soumis aux dispositions suivantes :

Art. 4 (1). — Ce dépôt doit être fait par la
partie intéressée ou par son fondé de pouvoir
spécial. La procuration peut être sous seing
privé, mais dûment légalisée.

Le modèle à fournir consiste en trois exem-
plaires sur papier libre, d'un dessin, d'une
gravure ou d'une empreinte représentantla
marque adoptée. Le papier forme un carré de
dix-huit centimètres de côté dont le modèle

occupe le milieu. Si la marque est en creux ou
en relief sur les produits, si elle a dû être ré*

duite pour ne pas excéder les dimensions du
papier, ou si elle présente quelque autre par-
ticularité, le déposant l'indique sur les trois I

exemplaires, soit par une ou plusieui's figures
de détail, soit au moyen d'une légende expli-
cative. Ces indications doivent occuper la
gauche du papier on est figurée la marque.
La droite est réservée aux mentionsprescrites
par l'article 6.

Art. 5 (1). — Un des troisexemplaires delà
marque est collé par le greffier sur une des
feuilles d'un registre tenu à cet effet et dans
l'ordre des présentations. Le second est trans-
mis dans les cinq jours, au plus tard, au bu-
reau de la propriété industrielle du gouverne-
ment tunisien pour être déposé aux archives.
Le troisièmeest remis au déposant revêtu du
visa du greffier portant l'indicationdu jour
et de l'heure du dépôt.

Le registre est en papier libre, de format de

24 centimètres de largeur sur 0,40 de hauteur,
coté et paraphé par le président du tribunal
ou par unjuge délégué.

Art. 6 (1). —Le greffier dresse le procès-
verbal du dépôt dans l'ordre desprésentations
sur un registre coté et paraphé comme il est
dit a l'article précédent. Il indique dans ce
procès-verbal :

1° Le jour et l'heure du dépôt ;
2° Le nom du propriétaire de la marque et

celui de son fondé de pouvoir;
3° La profession du propriétaire, son domi-

cile et le genre d'industrie pour lequel il a
l'intention de se servir de la marque. Chaque
procès-verbal porte un numéro d'ordre. Ce
numéro est également inscrit sur les trois
modèles,ainsi que le nom, le domicile ou la
profession du propriétaire de la marque, la
date du dépôt et le genre d'industrie auquel
la marque est destinée,

Lorsque, à l'expiration de la période pen-
dant laquelle le dépôt produit ses effets, le
propriétaired'une marque en fait un nouveau
dépôt, cette circonstancedoitêtre mentionnée
sur les modèles et dans le procès-verbal du
dépôt. Le procès-verbal et les modèles sont
signés par le greffier et par le déposant ou son
fondé de pouvoir. Une expédition du procès-
verbal de dépôt est délivrée au déposant.

Art. 7 (1). — Il est perçu un droit fixe de
un franc vingt-cinq centimes pour la rédac-
tion du procès-verbalde dépôt et pour le coût
de l'expédition. En cas de dépôt de plusieurs
marques appartenantà une même personne,
il n'est dressé qu'un procès-verbal, mais il
doit être déposé autant de modèles en triple
exemplaire et autant de clichés qu'il y a de
marques distinctes.

Art. 8 (1). — Au commencementde chaque
année, le greffier dresse une table ou réper-
toire des marques dont il a reçu le dépôt pen-
dant le cours de l'année précédente. Ce réper-
toire est publiépar les soins du bureau de la
propriété industrielle du gouvernement tuni-
sien au Journalofficiel de la Régence.

Art. 9 (1). —Les registres, procès-verbaux
répertoires déposés au greffe, ainsi que les
modèles réunis au dépôt central des archives
sont communiquéssans frais.

Art. 10 (1). —Le dépôt n'a d'effet que pour
quinze années.La propriétéde la marquepeut
toujours êtreconservée pourun nouveauterme
de quinze années au moyend'un nouveau dé-
pôt.

Art. 11 (1). — Les dimensions des clichés

(1) Loi du 22 octobre1892 (•!« rabia-ettani 1310). (1) Loi du 22 octobre1892 :•(!« rabia-ettani 1310).



408 MARQUES DE FABRIQUE

ne devront pas dépasser 12 centimètresde côté.
Les clichés seront rendus aux intéressés

après la publication officielle des marques par-
le bureau de la propriété industrielle.

TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES AUX ÉTRANGERS

Art. 12. — Les étrangersqui possèdent dans
la Régence des établissements d'industrie ou
de commerce, ou des exploitations agricoles,
jouissent, pour les produits de leurs établis-
sements, du bénéfice de la présente loi en
remplissantles formalités qu'elle prescrit.

Art. 13. — Les étrangers et les Tunisiens
dont les établissements sont situés hors de la
Régence jouissent égalementdu bénéfice de la
présente loi, pour les produits de ces établis-
sements, si, dans les pays où ils sont situés,
la législation ou les traités internationaux
assurent aux industriels fixés en Tunisie les
mêmes garanties.

Art. 14.— Le greffier chargé, dans le cas
prévu par l'article 4, de recevoir le dépôt des
marques des étrangerset des Tunisiens dont
les établissements sont situés hors de la Ré-
gence, doit en former un registre spécial et
mentionner dans le procès-verbal de dépôt le
pays où est situé l'établissement industriel,
commercial ou agricole du propriétaire de la
marque, ainsi que la législation ou les traités
internationaux par lesquels la réciprocité a
été établie.

TITRE IV

PÉNALITÉS

Art. 15. — Sont punis d'une amende de 50
piastres à 3.000 piastres et d'un emprisonne-
ment de trois mois à trois ans, ou de l'une de
ces peines seulement:

1° Ceux qui ont contrefait une marque ou
fait usage d'une marque contrefaite;

2" Ceuxqui ont frauduleusementapposésur
leurs produits ou les objets de leur commerce
une marque appartenant à autrui :

3° Ceux qui ont sciemment vendu ou mis
en vente un ou plusieurs produits revêtus
d'une marque contrefaite ou frauduleuse.

Art. 16. —'Sont punis d'une amende de 50
piastresà 2.000 piastres et d'un emprisonne-
ment d'un mois à un an, ou de l'une de ces
peines seulement:

1° Ceux qui, sans contrefaire une marque,
en ont faituneimitationfrauduleusedenature
à tromper l'acheteur, ou ont fait usage d'une
marque frauduleusementimitée ;

2° Ceux qui ont fait usage d'une marque

portant des indications propres à tromper
l'acheteur sur la nature du produit ;

3" Ceux qui ont sciemment vendu ou mis eu
vente un ou plusieurs produits revêtus d'une
marque frauduleusement imitée ou portant
des indications propres à tromper l'acheteur
sur la nature du produit.

Art. 17.
—-

Sont punis d'une amende de 50
piastres à 1.000 piastres et d'un emprisonne-
ment de quinze jours à six mois, ou de l'une
de ces peines seulement:

lo Ceux qui n'ont pas apposé sur leurspro-
duits une marque déclarée obligatoire;

2° Ceux qui ont vendu ou mis en vente un
ou plusieurs produits ne portantpas la mar-
que déclarée obligatoire pour cette espèce de
produit ;

3° Ceux qui ont contrevenuaux dispositions
des décrets rendus en exécution de l'article lor
de la présente loi.

Art. 18. — Quiconqueaura, soit apposé, soit
fait apparaîtrepar addition, retranchement,
ou par une altération quelconque sur des ob-
jets fabriqués, le nom d'un fabricantautre que
celui qui en est l'auteur,ou la raison commer-
ciale d'une fabrique autre que celle où lesdits
objets auront été fabriqués, ou enfin le nom
d'un lieu autre que celui de la fabrication,
sera puni, sans préjudice des dommages-inté-
rêts s'il y a lieu, de l'emprisonnementpendant
trois mois au moins, un au au plus, et d'une
amende qui ne pourra excéder le quart
des restitutionset dommages-intérêts ni être

I au-dessous de 50 piastres.
Les objetsdu délit, ou leur valeur s'ils ap-

partiennent encore au vendeur, seront confis-
qués. Le tribunal pourra ordonner l'affichage
du jugement dans les lieux qu'il désignera et
son insertion intégrale ou par extrait dans
tous les journauxqu'il désignera, le tout aux
frais du condamné.

Tout marchand, commissionnaire ou débi-
tant quelconque sera passible des effets de la
poursuite lorsqu'il aura sciemmentexposé en
vente ou mis en circulation les objets mar-
qués de noms supposés ou altérés.

Art. 19. — Les peines établies par la pré-
sente loi ne peuvent être cumulées. La peine
la plus forte est seuleprononcéepour tous les
faits antérieurs au premier acte de poursuite.

Art. 20. — Les peines portées aux articles
lb, 16 et 17 peuvent être élevées au doubleen
cas de récidive, lorsqu'il a été prononcé con-
tre le prévenu, dans les cinq années antérieu-
res, une condamnation pour un des délits
prévus par la présente loi.

Art. 21. — Si les circonstances paraissent
atténuantes,le tribunal est autorisé, mêmeen
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cas de récidive, à réduire l'emprisonnement
même au-dessous de six mois et l'amende
même au-dessous de 50 piastres. Il pourra
aussi prononcer séparément l'une ou l'autre
de ces peines, et même substituer l'amende à
l'emprisonnement, sans qu'en aucun cas elle
puisse être inférieure à 16 piastres.

Art. 22. — Les délinquants peuvent, en
outre, être privés du droit de participer aux
élections des chambres de commerce pendant
un temps qui n'excédera pas dix ans. Le tri-
bunal peut ordonner l'affichage du jugement
dans les lieux qu'il détermineet son insertion
intégrale ou par extrait dans les journaux
qu'il désigue, le tout aux frais du condamné.

Art. 23. — La confiscation des produits
dont la marque serait reconnue contraire
aux dispositions des articles 15 et 16 peut,
même en cas d'acquittement, être prononcée
par le tribunal, ainsi que celle des instruments
et ustensiles ayant spécialement servi à com-
mettre le délit. Le tribunal peut ordonner
que les produits confisqués soient remis au
propriétairede la marque contrefaiteou frau-
duleusement apposée ou imitée, indépendam-
ment de plus amples dommages-intérêts s'il y
a :)ieu. Il prescrit, dans tous les cas, la des-
truction des marques reconnues contrairesaux
dispositions des articles 15 et 16.

Art. 24. — Dans les cas prévuspar les deux
premiers paragraphes de l'article 17, le tribu-
nal prescrit toujours que les marques décla-
rées obligatoires soient apposées sur les pro-
duits qui y sont assujettis. Le tribunal peut
prononcer la confiscation des produits si le
prévenu a encouru, dans les cinq années anté-
rieures, une condamnation pour un des délits
prévus par les deux premiers paragraphesde
l'article 17.

TITRE V

JURIDICTIONS
Art. 25. — Les tribunaux français seront

seuls compétents pour connaître de toutes
demandes ou contestations relatives à l'ap-
plication de la présente loi.

Les actions civiles relatives aux marques
sont portées devant les tribunaux civils de
première instance et jugées comme matières
sommaires.

En cas d'action intentée par la voie correc-
tionnelle, si le prévenusoulèvepour sa défense
des questions relatives à la propriété de la
marque, le tribunal de police correctionnelle
statue sur l'exception.

Art. 26. — Le propriétaire d'une marque
peut l'aire procéder par tous huissiers à la
description détaillée, avec ou sans saisie, des

produits qu'il prétend marqués à son préju-
dice, en contravention aux dispositions de la
présente loi, en vertu d'une ordonnance du
président du tribunal civil de première ins-
tance, ou du juge de paix, à défaut de tribu-
nal, dans le lieu où se trouvent les produits
à décrire ou à saisir.

L'ordonnance est rendue sur simple requête
et sur la présentation d'un procès-verbal
constatant le dépôt de la marque. Elle con-
tient, s'il y a lieu, la nominationd'un expert
pour aider l'huissier dans sa description.

Lorsque la saisie est requise, le juge peut
exiger du requérant un cautionnement qu'il
est tenu de consigner avant de faire procéder
à la saisie. Il est laissé copie aux détenteurs
des objets décrits ou saisis, de l'ordonnance
et de l'acte constatant le dépôt du cautionne-
ment, le cas échéant, le tout à peine de nul-
lité et de dommages-intérêts contre l'huis-
sier.

Art. 27. — A défaut par le requérantde
s'être pourvu, soit par la voie civile,soit par la
voiecorrectionnelle,dans le délaide quinzaine,
outre un jour par cinq myriamètres de dis-
tance entre le lieu où se trouvent les objets
décrits ou saisis et le domicile de la partie
contre laquelle l'action doit être dirigée, la
description ou saisie est nulle de plein droit,
sans préjudice des dommages-intérêts qui
peuvent être réclamés s'il y a lieu.

TITRE VI

DISPOSITIONS GÉNÉRALESOU TRANSITOIRES

Art. 28. — Tous produits étrangersportant
soit la marque, soit le nom du fabricant rési-
dant en Tunisie, soit l'indication d'un nom ou
d'un lieu de fabrique tunisienne, sont prohi-
bés à l'entrée et exclus du transit et de l'en-
f repôt et peuvent être saisis en quelquelieu
que ce soit, soit à la diligence de l'administra-
tion des douanes, soit à la requête du minis-
tère public ou de la partie lésée,

Dans le cas où la saisie est faite à la dili-
gence de l'administration des douanes, le
procès-verbal de saisie est immédiatement
adressé au ministère public.

Le délai dans lequel l'action prévue par
l'art. 26 devra être intentée, sous peine de
nullité de la saisie, soit par la partie lésée,
soit par le ministère public, est portée à deux
mois.

Les dispositions de l'art. 22 sont applica-
bles aux produits saisis en vertu du présent-
article.

Art. 29. — Toutes les dispositions de la
présente loi sont applicables aux vins, eaux-
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de-vieet autres boissons, auxbestiaux .grains,
farines et généralement à tous les produits de
l'agriculture.

Art. 30. — Abrogé par la loi du 22 octobre
1892.

25 octobre 1893 (4 rabia-ettani 1310)

Décret organisant en Tunisie l'enregistrement in-
ternational des marques de fabrique ou de com-
merce.
Article premier. — Quiconque voudra ob-

tenir l'enregistrement d'une marque de fa-
brique ou de commerce dans les pays qui ont
adhéré ou adhéreront par la suite à l'arran-
gement international conclu à Madrid le 14
avril 1891 et ratifié par nous le 25 octobre
suivant, devra en faire la demande à notre
bureau de la propriété industrielle (1).

Art. 2. — Cette demande énoncera :
1° Le nom du propriétairede la marque;
2° L'adresse;
3° Les produits ou marchandisesauxquels

la marque est appliquée ;
4° La date et le numéro de l'enregistre-

ment de la marque au greffe d'un tribunal
civil de Tunisie :

Art. 3. — A cette demande seront joints :
1° Un des exemplaires de la marque revêtu

du visa du greffier du tribunal qui Ta enre-
gistré ou toute autre pifjce constatantle dépôt
préalable en Tunisie ;

2° Une somme de cent francs destinée au
bureau international de Berne ;

3" Une surtaxe de un franc perçue au
profit du Trésor tunisien j

Un récépissé de ces sommes sera délivré au
déposant par le chef du bureau de la pro-
priété industrielle;

4» Deux exemplaires d'une reproduction
typographique de la marque ou, à leurdéfaut,
une description de cette dernière en langue
française ;

5° Un cliché de la marque pour la repro-
duction typographique qui en sera faite à
Berne, ce cliché doit reproduire exactement
la marque, de manière que tous les détails en
ressortent visiblement; il ne doit pas avoir
moins de 15 millimètres ni plus de 10 centi-
mètres, soit en longueur, soit en largeur.
L'épaisseur exacte du cliché doit être de 24
millimètres, correspondant à la hauteur des
caractères d'imprimerie. Ce cliché sera con-

servé au bureau international. Si un des élé-
ments distinctifs de la marque consiste dans
sa couleur, il pourra être joint au dépôt 30
exemplaires sur papier d'une reproduction en
couleur de la marque. Si la reproduction
typographique a été remplacée par une
simple description, le dépôt du cliché ne sera
pas nécessaire.

Médecine

15 juin 1S88 (6 chaoual 1305)
Décret sur l'exercice de la médecine, de la chirur-

gie et de l'art des accouchements

Article premier.
— A dater du 15 juillet de

l'année 1888, nul ne pourra se livrer, dans
toute l'étendue du territoire de la Régence, à
la pratiquede la médecine, de la chirurgie ou
de l'art des accouchements s'il n'est posses-
seur d'un titre lui donnant droit à cette pra-
tique dans le pays où il lui a été concédé.

Art. 2. — Les médecins, chirurgiens et
sages-femmes qui voudront exercer leur pro-
fession sur le territoire de la Régence seront
tenus, dans le délai d'un mois à partir du
jour où ils ont fixé leur domicile, d'en faire
la déclaration par écrii au contrôleur civil de
leur circonscription et de déposer entre ses
mains, contre récépissé, le titre dont ils sont
porteurs.

Ce titre sera ensuite vérifié par le secréta-
riat général du gouvernement tunisien. S'il a
été reconnu valable, il sera enregistré et re-
tourné au titulaire, avec une déclaration
constatant le droit à l'exercice. L'omission
de ces formalités constitue une contravention
passible d'une amende de 16 à 200 francs.

Dans les circonscriptions où il n'existe pas
de contrôleur civil, les déclarations seront
envoyées directement au secrétariat général
du gouvernement tunisien.

Art. 3. — Les personnes auxquelles aura
été délivrée la déclaration constatant le droit
à l'exercice pourront se livrer à la pratique de
leur art dans toute l'étendue du territoire de
la Régence. Dans le cas où elles viendraient
à changer de résidence, elles seront tenues,
dans le délai d'un mois, de faire enregistrer
leur titre par le contrôleur civil de leur nou-
velle circonscription. L'omission de cette for-
malité constitue égalementune contravention
passible d'une amende de 5 à 15 francs.

Art. 4. — Les noms des médecins, chirur-
giens et sages-femmes pourvus d'un titre
conférant le droit à l'exercice seront portés,
au commencementde chaque année, à la con-
naissance du public par la voie du Journal
officiel tunisien.

(1) Les pays qui ont adhéré à cet arrangement
sont : la Belgique, l'Espagne, la France, la Tuni-
sie, le Guatemala, l'Italie, les Pays-Bas, le Por-
tugal et la Suisse.
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Art. 5. — Les personnes munies d'un titre
valable ne pourront se livrer à l'exercice de
leur profession que dans les limites établies
par le diplôme qu'elles possèdent.

Les sages-femmes ne pourront exercer que
l'art des accouchements, saus qu'il leur soit
permis, sauf le cas de force majeure, de pra-
tiquer aucune opération ou d'ordonner des
médicaments sans l'assistance d'un médecin
ou chirurgien pourvu d'un titre lui donnant
le droit d'exercer.

Toute infraction aux prescriptions du pré-
sent article sera considérée comme un acte
d'exercice illégal.

Art. 6. — L'exercice simultané de la pro-
fession de médecin et de la profession de
pharmacien est interdit, même dans le cas
de possession des deux diplômes conférant le
droit d'exercer ces professions.

Tout médecin diplômé pourra cependant
vendre des médicaments s'il réside dans une
localité où il n'existe aucun pharmacien au-
torisé.

Les contrevenants seront passibles d'une
amende de 50 à 200 fr.

Art. 7. — Est réputée se livrer à l'exercice
illégal de la médecine toutepersonnequi, sans
être munie d'un titre valable, a l'habitude ou
fait profession, moyennant salaire ou gratui-
tement, de conseiller un mode de traitement,
l'usage d'un médicament ou d'une subs-
tance quelconque qu'elle représente comme
capable de guérir, se livre à des manoeuvres
ou opérationsayant le même but, ou pratique
l'art des accouchements.

Art. 8. —Toute personne qui se livrera à
l'exercice illégal do la médecine sera traduite
devant les tribunaux compétents et passible
d'une amende variant de 50 à 500 fr. Si le dé-
lit d'exercice illégal est accompagné d'usur-
pation de titre, l'amende sera de 100 à 1,000 fr.
L'amende sera double en cas de récidive, et
les délinquants pourront en outre être con-
damnés à un emprisonnementqui n'excédera
pas trois mois. Les poursuites auront lieu,
soit d'office, soit à la requête des personnes
pourvues d'un titre leur donnaut le droit à
l'exercice, ou d'une association médicale, les-
quelles auront le droit, même si la poursuite
a lieu d'office, de se porter parties civiles et
de réclamer des dommages-intérêts pour le
préjudice qui leuraura été causé.

Art. 9.— Le fait de s'être servi, pour obte-
nir le permis d'exercer, d'un titre faux ou fal-
sifié, ou d'avoir fait usage d'un titre appar-tenant à une autre personne, sera assimilé à
un faux et poursuivi par les tribunaux con-
formément aux lois.

DISPOSITIONSTRANSITOIRES

Art. 10. —Par dérogation aux dispositions
qui précèdent, la tolérance de l'exercicepour-
ra être accordée :

1° Aux personnes qui, exerçantla médecine
depuis cinq ans au moins, à la date du pré-
sent décret, dans la Régence de Tunis, seront
en mesure de prouver qu'elles ont fait des
études médicales pendant au moins trois ans
dans une école, faculté, université ou hôpital-
école. Chaque année d'étude en plus tiendra
lieu d'une année d'exercice en Tunisie ;

2° Aux indigènes âgés de soixante- ans au
moins et pratiquant la médecine depuis une
période de vingt ans, ainsi qu'à ceux qui. sont
actuellement pourvus d'un amra beylical;

3° Aux indigènes qui exercent dans les lo-
calités, villes, villages ou tribus où il n'existe
pas de médecin possédant un titre qui donne
droit à l'exercice.

Art. 11. — Les personnes mentionnées ci-
dessus, àl'exeeption de celles qui sont dési-
gnées au paragraphe 3, adresseront dans le dé-
lai de deux mois, à partir de la promulgation
du présent décret, une demande avec pièces à
l'appui au contrôleur civil de leur circons-
cription, qui la fera parvenir au secrétariat
général chargé d'en assurer la vérification.
Le résultat de cette vérificationsera commu-
niqué aux intéressés.

Art. 12. — Les personnes ci-dessus men-
tionnées ne pourrontpratiqueraucune opéra-
tion, si ce n'est celle de la petite chirurgie,
sous peine de poursuites devant la juridiction
compétente pour exercice illégal. Elles ne
pourront pas être appelées comme experts
devant les tribunaux; les certificats délivrés
par elles seront considérés comme nuls et de
nul effet devant les autorités judiciaires et
administratives. Il leur est interdit, sous pei-
ne d'une amende de 50 à 500 fr., de prendre
le titre de docteur ou un titre de nature à
faire croire à la possession d'un diplôme don-
nant droit à l'exercice.

Art. 13. — La tolérance dont jouissent les
personnes mentionnées ci-dessus pourra leur
être retirée pour cause grave, et sera de droit
révoquée si elles ont encouru une condamna-
tion pour exercice illégal.

Art. 14. —La pratique de l'artdes accouche-
ments pourra être tolérée de la part des fem-
mes qui s'y livrent actuellement.

Les femmes qui voudront obtenir cette to-
léranceseront tenues d'en faire la demande
par écrit dans le délai de deux mois, à l'auto-
toritê administrative du lieu de leur résidence.

Passé ce délai, aucunetolérance du même
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genre ne pourra plus être accordée qu'aux
femmes indigènes. n

Les femmes auxquelles cette tolérance sera n
accordéene pourront, en aucun cas, pratiquer t
des manoeuvres ou prescrire des médicaments, h

Toutes les fois qu'elles auront à pratiquer f
un accouchement difficile ou qui se prolon- 6

géra au delà de douze heures, elles seront te- i
nues de faire appeler, soit un médeein, soit i
une sage-femme diplômée. Toute infraction à 1

ces prescriptions sera considérée comme un <

acte d'exercice illégal de la médecine et pour- 1

suivie conformément à la loi. 1

<

Medjba (I) '

4 octobre 1869 (27 djoumadi-ettani1286)

Décret réglementant la medjba et la dîme
des céréales

Article premier. — Nous avons décidé, dans
l'intérêt général qui est l'objet de toutes nos
sollicitudes, de réduire le montant de l'impôt
personnel (medjba), qui se payait jusqu'à ce
jour et qui était lourd à supporter par les
contribuables.

Par conséquent, nous fixons cet impôt à
quarante piastres par an, payables par cha-
que contribuable, sans en excepter que les in-
valides qui ne peuvent pas travailler pour
subvenir aux besoins de leur vie.

Cet impôt en lui-même n'est point lourd ;
néanmoins, prenant en considération les cas
de force majeure survenus, ainsi que la situa-
tion difficile dans laquelle se trouvent les
contribables, par suite des charges onéreuses
qu'ils ont dû supporter par le passé, nous
avons décidé de leur faciliter le paiement de
cet impôt par une nouvelle réduction qui
irait en diminuant progressivement pendant
quatre années pour atteindre, à la quatrième
année, le chiffre fixé.

Ainsi, à la première année, il ne sera exigé
de chaque contribuable que vingt-cinq pias-
tres ; à la deuxième, trente piastres ; à la
troisième, trente-cinq piastres et à la qua-
trième, quarante piastres, qui sont la limite
extrême à laquelle doit s'arrêter le montant
de cet impôt (2).

Nous ordonnons à nos gouverneurs de sur-
seoir pour le moment à la perception des
arrérages dus sur cet impôt jusqu'à ce que
notregouvernement ait pu connaîtrela situa-
tion des contribuables et statuer sur cette
question.

Art. 2. — En dehors de la perception du
montant exact de l'impôt dû, il est absolu-
ment défendu à nos agents d'exiger du con-
tribuable aucune des indemnités connues sous
le nom de diffaqui se percevaientautrefois en
faveur des caïds, cheiks ou autres, ou amen-
de, ou toute autre contribution de quelque
nature que ce soit, qui était imposée collecti-
vement et répartie ensuite entre les contri-
buables. Le contribuable n'est tenu do payer
que les impôts frappant des objets déterminés
tels que les dîmes des céréales et des huiles,
le kanoun des oliviers et des dattiers, etc., et
dont la perception est réglementée par nos
différentsdécrets.

Aucune excuse n'est dès aujourd'hui admise
en faveur de quiconque transgressera les dis-
positions du présent article et les portes de
notre tribunal sont ouvertes pour accueillir
les plaintes de ce genre.

Art. 4. — Si un contribuable tarde à verser
le montant de l'impôt dû par lui au point de
nécessiterune contrainte à exercer contre lui,
il sera tenu de payer aussi l'indemnité due
aux agents chargés de cette contrainte, par-
ce que c'est lui-même qui se serait, dans ce
cas, attiré cette mesure.

L'indemnitédueà ces agents est... de 0,25%
s'il est déléguépar le caïd.

Art. 5. — Tout collecteur d'impôt est tenu
de remettre au contribuable payant, une quit-
tance indiquant la somme perçue par lui,
quelle qu'en soit d'ailleurs l'importance, sans
pouvoir s'en dispensersous aucun prétexte.

Art. 6. — La dia (prix du sang) reste en
vigueur comme par le passé et n'est pas
comprise dans les exclusions prévues par
l'art. 2 ci-dessus.

Art. 7. —Sans application.
Art. 8. — Abrogé par le décret du 2 juillet

1S94 (29 hidjé 1311).
Art. 9.

—
Le règlement delà dîme se fera en

conformité de la quantité de céréales ense-
mencée par méchia et qui varie suivant les
localités. Par conséquent, tout individu qui
aura semé une méchia entière avec la quanti-
té de blé et d'orge qui est en usage dans sa
localité, sera redevable de la dîme d'une mé-
chia entière; celui qui n'aura semé qu'une
moitié ne paiera que la moitié de la dîme et
ainsi de suite.

Les récoltes perdues par suite d'un cas de
force majeure ou d'incendie, ne paieront pas
la dîme (1). Néanmoins, celui dont la récolte

(1) Impôt de capitation. "

(2) Y. décret du 14- décembre 1802 (25 djoumadi-
ettani 1310) ci-après.

(1) Deux antres cas d'exemption de la dime des
céréalessont prévus par les règlements :

1° Les propriétés domaniales louées moyennant
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aura été détruite par un incendie et qui se I ]

serait fait indemniser par l'auteur du crime, i

devra la dime sur ses récoltes.
Art. 10. — Quant aux terrainsdont les

dîmes sont exigibles en argent, l'agriculteur
aura à payer, en plus du montant de la dîme,
deux piastres (1 fr. 20) par méchia au clieik,

en eomponsation des risques qu'il doit sup-
porter pour les recouvrements(1).

Les frais des reçus qui devront être remis
au contribuable payant, soit la medjba, soit
la dîme en argent, sont de deux caroubes
(0 fr. 075) par chaque reçu et seront à la
charge du même.

Art. il.
— Abrogé par le décret du 2 octo-

bre 1884-13 hidjé 1301.

13 octobre 1870 (17 redjeb 1287)

Instructions aux caïds sur l'établissement des
rôles de la medjba

Eu vertu d'un ordre souverainémané à cet
égard, nous vous invitons à prescrire à vos
khalifas et aux cheiks des localités dépendant
de votre circonscription,de se réunir pour
procéder au recensement des populations ap-
partenant au pays dont vous êtes le caïd.

Ces autorités dresseront la liste de tous les
individusappartenant à ce pays, en indiquant
leurs nom, prénoms, et le nom de leur père.
Ils auront soin d"y joindre l'inscription des
individus qui auront pu se soustraire l'année
précédente au recensement, ainsi que ceux
qui aurontatteint l'âge voulu pour le paie-
ment, cette année, de l'impôt de la medjba.
Ils apporteront dans ces inscriptions toute
l'exactitude possible.

L'inscription se fera sur deux registres,
par les soins des notaires; ces deux expédi-
tions seront signées et porteront le sceau des
diversespersonnes qui auront pris part à leur
confection ; elles seront également signées
et scellées par vous et par les cadis de la
localité. Après quoi vous les enverrez au mi-
nistère.

Vous recommanderez aux autorités qui

procéderont au recensement d'avoir bien soin
de ne rien cacher en fait d'individus qui doi-
vent être enregistrés, et d'éviter toute omis-
sion par négligence. La responsabilitéretom-
bera sur ces autorités, lesquelles doivent com-
prendre que leursopérationsseront contrôlées
et vérifiées.

Cette opération terminée,vous procéderez à
un autre recensement, comprenant les indivi-
dus résidant dans votre circonscription qui
sont étrangers à votre juridiction et relèvent,
par conséquent, d'autres caïds. Ces inscrip-
tions se feront sur un registre ad hoc, d'après
les formalités prescrites, et que vous enverrez
également au ministère.

25 mai 1871 (5 rabia-el-aoual 1288)
Décret spécifiant les catégories d'individus exemptés

de la medjba
Est exempt de la medjba (1) :
1° Tout individu originaire des villes sui-

vantes : Tunis, Kairouan, Sousse, Monastir et
Sfax, soit qu'il réside dans sa ville ou dans
l'une des autres villes ci-dessus ; mais, s'il est
établi auprès d'une tribu ou dans une autre
ville ou bourg dont les habitants sont soumis
au paiement de la medjba, il sera considéré
comme les habitants de l'endroit où il est éta-

uno redevance en céréales sont exemptes de la
dîme, attendu que l'impôt est compris dans la re-
devance. — Arrêté du 18 rabia-el-aoual 1288-
7 juin 1871.

2e 11 est fait remise des arriérés des dimes des.
céréales aux insolvables,morts, absents ou présents,
pourvu que l'insolvabilité soit établie par acte no-
tarié et par le témoignagedes notables do la loca-
lité sous le contrôle du cadi et la responsabilité du
caïd.— Arrêté du 1" rabia-ettani 1288-20 juin 1871

(1) La dîme en nature a été remplacée par une
taxe en argent. — Décret du 2 juillet 1894-29hidjé
1311.

(1) Sont également exempt de la medjba :
1° Les khalifas et les cheiks, tant qu'ils sont en

fonctions. — Arrêté du 28 redjeb 1287-24 octobre
1810 et du décret du 13 djoumadi-ettani 1288-30
août 1871.

2" Les imans-prédicaleursdes villes et les amins
des vivres dans les villes. — Décret du 29 redjeb
1288-14 octobre 1871.

3° Les imans dos villes et des villages, quand
même ils no seraient point investis par le Dey,
pourvu qu'il prouvent qu'ils exercent leur office. —Décret du 26 hidjé 1288-7 mars 1872.

A° Les militaires exonérés du service par rempla-
cement, comme s'ils étaient sous les drapeaux.—
Arrêté du 8 rabia-cl-aoual 128S-16 mai 1872.

5° Les janissaires des consulats. — Arrêté du E>
djoumadi-el-aoual 1289-11juillet 1872.

C Les indigènes de la ville de Tunis qui habitent
Sidi-Bou-Saïd. —Arrêté du 22 chaoual1289-23 dé-
cembre 1872.

7° Les laouadjis,s'il est prouvé qu'ils accomplis-
sent leurs gardes. — Arrêté du 28 rabia-el-aoual
1290-20 mai 1873.

8" Les ebérifs du Maroc, les Marocains indigènes
| de Fez et ceux de passage se rendant à La Mecque.

— Arrêté du 22 rabia-ettani 1290-19 juin 1873.
9° Les indigènes envoyage à l'étranger.— Arrêté

du 2t> rabia-el-aoual 1291-13 mai 1874-.
10° Los anciens caïds et khaliTas, nommes par

décrets. — Décret du 27 kàda 1294-3 décembre
1877.

11° Les rabbins nommés par décrets. — Décret
du 13 djoumadi-el-aoual130S-2Gjanvier 188S.
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bli, et il ne pourra être exempt de cet impôt
qu'autant que sa présence y est justifiée pour
des raisons de commerce.

2° Tout individu qui pourra justifier d'être
né, élevé et constammentétabli dans Tune des
villes ci-dessus indiquées.

3« Les étudiants de Tunis munis d'un dé-
cret d'exemption comme étant entièrement
consacrés à l'étude des livres religieux, s'il est
prouvé qu'ils se sont constamment livrés à
cette étude,

Ne sont point comprisdans cette exemption
les étudiants qui ne paraissent qu'au moment
de l'inscription, ainsi que ceux qui ne suivent
point les études d'une manière continue ; ces
étudiants seront traités de la même manière
que les gens de leur pays.

4° Les officiers (supérieurs et inférieurs) et
les soldats inscrits sur les rôles de leurs ré-
giments respectifs, les olficiers, depuis le
grade de sous-lieutenant et au-dessus, hors de
service pour cause d'infirmité ou d'invalidité,
les invalides touchant une pension, et enfin les
officiers et soldats.... de la police et de la gen-
darmerie.

5° Tout infirme sans moyens et ne pouvant
pointtravailler.

Les précédents décrets accordant des
exemptions à des individus non compris dans
les cinq catégories ci-dessus, ne sont valables
que pour les époques antérieures au présent
décret.

Par contre, si un caïd portesur ses rôles un
individu appartenant à l'une de ces catégo-
ries, il faut qu'il justifie le motif pour lequel
il l'y a porté.

13 août 1871 (26 djoumadi-el-aoual1288)

Arrêté modifiant,en ce qui concerneles Djerbiotes,
les règles d'exemption de la medjba

La lettre du président de la commission
financière du 5 du mois courant-23 juillet
1871, au sujet des gens de Djerba, qui, se fon-
dant sur les dispositionsdudécret du 5 rabia-
el-aoual de l'année présente-25 mai 1871, re-
fusent de payer la medjba, vu qu'ils sont soli-
daires les uns des autres pour la plupart de
leurs impôts, et qu'un grand nombre d'entre
eux résidenthors leur localité, sont tenus de
payer la medjba à leur caïd, et celui-ci doit
la réclamer même à ceux qui seraient nés ou
résideraientdans une autre localité.

En vertu de ce qui précède, tous les sus-
dits contribuables devront payer la medjba,et
ils ne bénéficieront pas des dispositions du
décret précité de 5 rabia-el-aoual 1288-25 mai
1871, qu'ils invoquaient en leur faveur.

20 septembre 1871 (5 redjeb 1288)
Décret portant règlement du mode de perception

delà medjba
Article premier. — Il y aura des registres

imprimés, contenant plusieurs feuilles et cha-
que feuille portant un certain nombre de bul-
letins. Chaque bulletin portera le timbre spé-
cial du district pour lequel il est destiné. Ces
bulletins seront adhérents à des souches, qui
restent fixées dans le registre.

Art. 2. — Le comité exécutif de la commis-
sion financière (1) remettra à chaque caïd un
certain nombre de ces registres, calculé
d'après l'importance de la population de son
district.Ces registres seront portés au compte
du caïd, qui les rapportera pour servir de
base pour le règlement de son compte quand
il devra le faire.

Art. 3. — Le caïd inscrira, sur le bulletin
et sur la souche, le nom des contribuables,
conformément aux rôles sur lesquels nous
aurons apposé notre sceau, ainsi que le nu-
méro d'ordre de chaque nom, d'après l'ordre
dans lequel sont inscrits les noms dans ces
mêmes rôles.

Art. 4. — Le caïd détachera pour chaque
cheik le nombre de bulletins qui lui revient,
en conservant outre ses mains les souches. A
chaque contribuable qui aura versé son im-
pôt, le cheik remettra le bulletin portant son
nom, en l'acquittant. Il n'est pas nécessaire
que l'acquit soit écrit par des notaires.

Art. 5. — Tout contribuable qui ne paiera
qu'un acompte sur ce qu'il doit, aura droit à
ce que cet acompte soit inscrit au dos du bul-
letin ; mais celui-ci restera entre les mains
du clieik jusqu'au versement complet de l'im-
pôt, pour lui être alors remis.

Art. 6. — Il sera perçu pour chaque bulle-
tin ainsi délivré, une demi-piastre, en rem-
placement du droit de timbre qui aurait dû
être payé. Le caïd tiendra compte de cette
perception au comité exécutif, pour être ver-
sée par ses soins au conseil d'administration.

Art. 7. — Les caïds devront réunir les
cheiks et la population de leur district, et les
avertir que quiconque aura payé la medjba
exigible de lui, doit se faire délivrer le bulle-
tin portant quittance écrit en son nom, et que
quiconque aura versé un acompte doit exiger
l'inscription de cet acompte au dos de son
bulletin. Les cheiks et les collecteurs des im-
pôts ne pourront point s'empêcherde remplir
cette formalité ; ils devront, au contraire,

(1) Cette commission a été remplacée par la di-
rection .des finances.
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engager les contribuablesqui ont payé à exi- I

,»er leurs quittances, et ceux qui contrevien-
dront à ces dispositions seront punis par
nous

Art. 8. — Après cet avertissement général,
dans lequel nous avons eu en vue l'intérêt ré-
ciproque du contribuable et de ceux qui sont
chargés de la perception, tout individu qui
prétendra avoir payé son impôt, sans justifier
du paiement, soit complet par la production
de la quittance

,
soit partiel par la pro-

duction de l'inscriptionsur le dos du bulletin,
verra son recoursrejetéet il sera tenu du ver-
sement de ce qu'il doit.

Art. 9. — Quand les cheiks feront le verse-
ment du produit de leurs perceptionsentre les
mains des caïds, ceux-ci leur feront le dé-
compte des bulletins non réalisés qui seraient
restés entre leurs mains, dans le double but
de savoir quels seraient les contribuables qui
ne se seraient pas encore acquittés, et de ne
point laisser aux cheiks des sommes apparte-
nant à l'Etat par eux recouvrées.

Art. 10. — Quand le caïd produira des
comptes, s'il prétend avoir laissé des arriérés
non encore perçus, il devra justifier sa pré-
tention par la production des bulletins non
payés, et faire connaître le motif du non-
paiement par rapport à chaque contribuable,
pour qu'on puisse savoir quelle a été la con-
duite du caïd en pareille circonstance.

29 février 1876 (3 sfar 1293)

Décretrelatif au paiement de la medjba par les
contribuablesrésidant hors du terriloiro de leur
tribu.

A l'expirationdu sixième mois de chaque
exercice, lts caïds réclameront la medjba à
tous les contribuablesétrangers à leur com-
mandement, résidant sur leur territoire.
Ceux qui présenteront des quittances prove-
nant de leur caïd ne seront pas astreints à
un nouveau paiement ; ceux, au contraire,
qui ne pourront pas justifier, parce moyen,
de l'acquittement de leur medjba, seront te-
nus de la payer au caïd du territoirequi s'em-
pressera de faire connaître leurs noms au mi-
nistère.

26 octobre 1881 (2 hidjé 1298)
Décret soumettant à la medjba les Kroumirs

et les Meknà

Les tribus des Kroumirs et des Mekna se-
ront recensées et portées sur les rôles de la
medjba.

Elles paieront cet impôt comme les autres
tribus de la Régence.

19 avril 1883 fil djoumadi-ettani1300)

Décretspécifiantl'époque à laquelle doiventêtre ac-
quises les situations donnant droit auxexemptions
de la medjba.

Article unique.
— Les situations donnant

droit à l'exemption de la medjbadevront être
acquises le 13 octobre de chaque année, mais
elles seront réputées subsister pendant tout
le cours de l'exercice.

En conséquence, les hommes appelés sous
les drapeaux après cette date devront la
medjba de l'exercice dans le courant duquel
ils sont entrés au service, tandis que les sol-
dats libérés en cours d'exercice, ne seront
inscrits que sur les rôles de l'exercico sui-
vant.

26 janvier1888(13djoumadiel-aouall305)
Décret exemptant de la medjba les rabbins israé-

lites nommés par décret

Article premier. — Les rabbins Israélites
habitant la Régence sont exempts du paie-
ment de la medjba et sont assimilés à ceux
qui en sont exonérés.

Art. 2. — Cette exemption n'est accordée
qu'aux rabbinsnommés par décret.

29 juillet 1888 (10 kâda 1305)

Décret réglant el fixant l'impôt medjba à payer
par diverses tribus de la Régence

Considérant que, jusqu'à l'exercice 1300
inclusivement, les quatre tribus Ouarghamma
des Akaras, des Khezour, des Ouderna et des
Touazine ont été imposées à la medjba pour
un contingent fixé par abonnementà 1,000
cotes, ou 40,000 piastres en principal, par
chacunedes tribus ;

Que par décret du 26 hidjé 1301 (15 octo-
bre 1884), les Ouderna et les Touazine, accrus
de deux fractions des Oulad-Aoun-Allah et
des Mastourah, détachées des Khezour, ont
été organisées en maghzen et déclarés, à ce
titre, exemptés de la medjba, à partir de
l'exercice 1302 ;

Que par suite de la distraction des deux
fractions sus-mentionnèes, le contingent des
Khezour a été, à partir de 1303, réduit à 770
cotes, ou 30,800 piastres en principal, tandis
que celui des Akaras restait fixé à 40,000
piastres ;

Qu'en vertu d'une décision antérieure, la
medjba, telle qu'elle est perçue dans le reste
du territoire, a été, àpartir de l'exercice cou-
rant 1305, substituée à la driba (abonne-
ment) de 40,000 piastres précédemment im-
posée aux Akaras ;
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Qu'il y a lieu de prendre la même mesure,
à partir de l'exercice prochain 1306, à l'égard
des Khezour ;

Considérant que les Ouderna et les Toua-
zine n'ayant pas rempli les conditions aux-
quelles était subordonnée leur exemption
de la medjba, un décret du 30 redjeb 1305 (11
avril 1888) les a de nouveau soumis à l'impôt
à partir de l'exerciceprochain 1306;

Qu'il convient de maintenir ces deux tri-
bus sous le régime de la driba, mais en leur
fixant des contingents annuels plus en rapport
avec leur état actuel ;

Sur la proposition du directeur des finan-
ces et du premier ministre, nous avons pris
le décret suivant :

Article premier. — A partir de l'exercice
1306, l'impôt medjba sera perçu des contri-
buables des Khezour comme de ceux des au-
tres parties de la Régence, en vertu de rôles
nominatifs établis annuellement et contre re-
mise de quittances individuellesdans la forme
ordinaire.

Art. 2. — A partir du même exercice 1306,
la driba à payer annuellement, en représen-
tation de l'impôt medjba, est fixée :

Pour les Ouderna, à 1,600 cotes ou 64,000
piastres en principal ;

Pour les Touazine, à 2,500 cotes ou 100,000
piastres en principal.

4 août 4892 (12 moharrem 1310)

Décret relatif à l'établissementdes rôles et au
recouvrementde l'impôt medjba

Article premier. — Les rôles de l'impôt
medjba, établisprécèdemment pour lapériode
courantdu 13 octobre au 12 octobrede l'année
suivante, s'adapteront désormais à l'exercice
budgétaire, c'est-à-dire qu'ils seront établis
pour la période commençantle premier jan-
vier et finissant le 31 décembre de Tannée gré-
gorienne qui donne son millésime àl'exercice.

Ces rôles seront mis en recouvrement dès le
commencement de l'exercice.

Art. 2. — Les rôles actuels de la medjba
établis pour la période du 13 octobre 1891 au
12 octobre 1892 sont prorogés au 31 décembre
1892.

En conséquencetout contribuable soumis à
la medjba et porté sur le rôle de 1891-92,
payera le prorata de l'impôt pour la période
du 13 octobre au 31 décembre 1892.

Art. 3. — Au moment du recensement an-
nuel, tous les contribuables soumis à l'impôt
medjba, quelle que soit leur origine, seront
recensés par les soins du caïd du territoire sur
lequel ils résident.

Art. 4. — En cas d'inscription par double
emploi sur les rôles et de paiement à un caïd
détenteur de l'un de ces rôles, la quittance
impayée sera admise en non-valeur à la dili-
gence du caïd qui la détiendra et moyennant
justification de la libération.

Art. 5. — Les décrets antérieurs sont, abro-
gés en ce qu'ils ont de contraire aux disposi-
tions du présent décret.

Notre premier ministre et le directeur des
finances sont chargés, etc.

24 août 1892 (2 sfar 1310)
Décret relatif à l'exemptionde la medjba pour

les étudiants de la Grande Mosquée

Vu le décret du 25 hidjé 1292 instituantun
service d'inspection à la Grande Mosquée de
Tunis.

Attendu qu'aux termes de l'article 10 de ce
décret, les inspecteurs sont tenus de dresser
au mois d'août de chaque année la liste des
étudiants de la Grande Mosquéeà exonérer de
la medjba.

Considérant que le maintien de cette date
présente certains inconvénientstant pour les
étudiants qui pourraient être poursuivispour
le paiement de l'impôt avant la réception de
leur décret d'exemption, quepour les services
de la comptabilité.

Nous avons pris le décret suivant :

Article premier. — Les inspecteurs établi-
ront au mois de mai de chaque année la liste
des étudiants ayant droit à l'exemption an-
nuelle. Cette liste indiquera le numéro du
carnet de l'étudiant et le nom de son caïdat.
Elle sera adressée à l'ouzara à la fin du dit
mois.

Art. 2.— Cette liste dûment approuvée par
nous sera envoyée le 1er juin de l'année grégo-
rienneà la direction des financesqui dispensera
de lamedjba les étudiants y inscrits, sans qu'il
soit nécessairede leur délivrer à cet effet de
décrets individuels.

Art. 3. — Sont abrogées les dispositions de
l'article 10 du décret sus-visê. v

Art. 4. —Le premier ministreest chargé de
l'exécution du présent décret.

14 décembre 1892 (25 djoumadi-
ettani 1310)

Décret réduisant l'impôt de la medjba

Article premier. — La cote annuelle de la
medjba est réduite de vingt-quatre francs à
vingt francs.

Le droit de timbre de la quittanceestégale-
ment réduit de trente centimes à vingt cen-
times.
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Le droit de rédaction de sept centimes et c
demi est supprimé. r

Art. 2. — Ces réductions et suppression d

n'auront leur effet qu'à compter du rôle de
l'année 1894. Toutefois/à titre de transition, c

la cote de l'année 1893 est réduite de vingt- \
quatre francs à vingt-deux francs. c

Art. 3. — Les réductionset suppression ci-
dessus ne serontpas applicables aux cotes des ;

années 1892 et antérieures restant à recou- !

vrer.
Art. 4. — Le directeur des finances est

chargé, etc.

10 mai 1893 (24 chaoual 1310)

Décret réglementantles travaux de recherches
de mines en Tunisie

Article premier. — Les mines étant pro-
priétés domaniales, nul ne pourrafaire des re-
cherchesdemines sansuneautorisationspéciale
du gouvernementtunisien donnée par arrêté
de notre directeur général des travaux pu-
blics.

Cette interdiction ne porte aucune atteinte
au droit de tout propriétaire de pratiquer
des fouilles ou sondages sur son propre terrain.
Mais ces travaux ne pourrontêtre considérés
comme ayant pour objet des recherches de
mines qu'autant que celui qui les effectuesera
muni de l'autorisation administrative.

Art. 2. — Sont considérés comme mines :

% i — Les gîtes de :
1° Houilles, lignites et tous autres combus-

tibles fossiles (la tourbe exceptée), graphite,
bitume, pétrole et autres huiles minérales;

2° les substances métallifères, telles que :
mineraisd'or, argent, platine,mercure,plomb,
fer, cuivre,étain, zinc,bismuth, cobalt,nickel,
manganèse, titane, antimoine, molybdène,
tungstène, chrome ;

3° Soufre et arsenic, soit seuls, soit combi-
nés avec les métaux, aluns et sels solubles à
base des métauxindiquésau 2° ;

4« Sels gemmes et autres sels associés dans
le même gisement ;

§ II. — Les sources salées.

Art. 3. — Sont considérés comme carrières
appartenant aux propriétaires du sol, les
gîtesnon classés commemines tels que : ardoi-
ses, grès, marbres, granits,basaltes, laves, les
pierres à bâtir de tonte nature, les pierres à
chaux, àplâtre, les pouzzolanes,sables, agiles,
pierres à fusil, kaolin, terre à foulon et à po-
teries, les substances terreuses et cailloux de
toute nature, les amendementsou engrais.

Art. 4. — En cas de contestation sur la

classification légale d'un gîtede substancemi-
nérale ou fossile, il est statué par un décret
de S. A. le Bey.

Art. 5. — Toute demande de permis de re-
cherches doit être adressée en triple expédi-
tion au directeur général des travauxpublics
qui en donne récépissé.

Elle est inscrite sous son numéro d'ordre
aux date et heurede son dépôt sur un registre
spécial tenu à la disposition du public.

A la demande doivent être annexés :
1° Un plan des lieux à l'échelle de un mil-

lième donnant, avec un aperçu général de
la configuration du terrain, l'emplacement
des aflleurements, le tracé exact du périmètre
demandé.

Ce périmètredevrase rapporterà des points
fixes, tels que: points géodésiques, sources,
marabouts, etc.

Le périmètredemandéne devrapas excéder
300 hectares et deux de ces points nepourront
être distants de plus de 3,000 mètres.

2° Des échantillons de minerais numérotés ;
les numéros se rapportant aux affleurements
indiqués sur le plan.

Art. 6. — Dans la quinzaine du dépôt de la
demande en permis de recherches, le pétition-
naire devra, souspeine de perdre son droit de
priorité, justifier qu'il a fait élection de do-
micile en Tunisie.

Art. 7. — Le directeur général des travaux
publics délivre suivant l'ordre de priorité le
permis des recherchespour les terrainsrecon-
nus libres dans le périmètre demandé.

Ce permis de recherches ne peut être cédé à
un tiers sans autorisation donnée par arrêté
du directeur géné.val des travaux publics.

11 donne droit exclusif à son titulairede re-
chercher sur les terrains pour lesquels il a été
délivré les mines dont la nature a été déter-
minée par le permis de recherches.

Il est accordé pour deux années.
Il peut être prorogé sur la demande de

l'explorateur.
Si dans un périmètre déjà accordé par l'ad-

ministration, pour une mine déterminée, il
vient à se produire une demande en permis
de recherchespour une mine de nature toute

,
différente, l'administration arrêtera dans le
nouveaupermisde recherches touteslesdisposi-

.
tions qu'elle croira utiles pour éviter, autant

t que possible, que les deux permissionnaires se
gênent mutuellement dans leurs recherches.

Art. 8.— Si dans la première annéel'explo-
3 rateur n'a pas commencé des travaux régu-

liers de recherches, s'il a suspendu ses tra-
a, vaux sans aucune cause reconnue légitime,

' 27
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ou s'il a contrevenuaux dispositions imposées
par le présent décret ou par l'arrêté d'auto-
risation de recherches, il pourra être déchu
de son droit de recherches. Dans ce cas, il ne
pourra lui être accordé, pour les mêmes ter-
rains et pour les mêmes gisements, un nou-
veau permis de recherchesdans les trois an-
nées qui suivront la date de l'arrêté de déché-
ance.

Art. 9. — Les travaux de recherches sont
soumis à la surveillance de l'administration
qui peut, dans tous les cas, ordonner ou sup-
primer tels travauxdans un but de sécurité
pour les personnes ou de conservation pour
la mine, les voies publiques, les sources, ca-
naux, villages, etc.

Art. 10. — Tout permis de recherchés est
annuléde plein droit si les terrains pour les-
quels il a été délivré viennent à être englobés
dans le périmètre d'une concession de mine
de même nature.

Art. II. — l'explorateur ne pourra dispo-
ser des produits de ses recherches qu'après
une autorisationspéciale du directeurgénérai
des travaux publics.

Art. 12. — Les frais d'enquête et de visite
de mine et les frais d'analyses seront à la
charge du pétitionnaire. Un arrêté du direc-
teur des travaux publics fixera le mode de
règlement de ces frais.

Art. 13. — Lorsque les travaux de recher-
ches ou d'exploitationnécessiteront l'occupa-
tion temporaire d'un terrain, cette occu-
pation sera autorisée, à défaut d'entente avec
le propriétaire superficiaire, parun arrêté du
directeur général des travaux publics.

L'arrêté indiquera les limites des terrains
à occuper, leur contenance, le nom et le do-
micile du ou des propriétaires ou présumés
tels.

Ne pourront être occupés temporairement,
les cours, vergers et jardins attenants aux
habitations et entourés de clôtures fixes.

Art. 14. — Le directeur général des travaux
publics envoie ampliationde son arrêté à l'in-
génieur des mines de la Régence et au caïd du
territoire ou au président de la municipalité.

L'ingénieur des mines en remet une copie
certifiéeà l'explorateurou au concessionnaire.

Le caïd ou le président de la municipalité,
suivant le cas. notifie l'arrêté au propriétaire
ou à son représentant.

Art. 15. — En cas d'arrangements à l'amia-
ble entre le propriétaire et l'explorateur ou le
concessionnaire,ce dernier est tenu de présen-
ter à l'ingénieur des mines, toutes les fois qu'il
en est requis, le consentement écrit du pro-
priétaire ou le traité qu'il a passé avec lui.

Art. 16. — A défaut de convention amiable,
l'ingénieur des mines, préalablementà toute
occupation du terrain désigné, fait connaître
par écrit au caïd du territoire ou au président
de la municipalité, suivant le cas, le jour au-
quel l'explorateur ou le concessionnaire se
rendra sur les lieux ou s'y fera représenter.

-Dans le3 trois jours qui suivent la réception
de cet avis, le caïd ou le président de la mu-
nicipalité en accuse réception à l'administra-
tion des mines et notifie cette convocation au
propriétaire,ou, ,s'il n'habite pas sur le terri-
toire ou dans la commune, à son fermier, lo-
cataire ou gérant.

11 l'invite en même temps à désigner un ex-
pert pour procéder, contradictoirementavec
celui qui aura été choisi par l'explorateur ou
le concessionnaire, à la constatation de l'état
des lieux.

Aux deux experts ci-dessus indiqués est
adjoint l'ingénieur des mines ou son délégué.

Entre la notification faite de la convocation
et la visite des lieux, il doit y avoir, dans
tous les cas, un délai de dix jours au moins.

Art. 17. — Au jour fixé, les trois experts
procèdentà leurs opérations. Ils évaluentpour
la première année le produit net probable des
terrains à occuper. Ils font mention de cette
évaluation sur le procès-verbal de constat des
lieux. L'indemnité préalable est fixée au dou-
ble de cette somme. Elle est réglée annuelle-
ment.

Art. 18. — Les explorateurs ou concession-
naires ne pourront commencer leurs travaux
qu'après avoir justifié du paiement aux pro-
priétaires dii sol de l'indemnité préalable.

Si les propriétaires refusent de recevoir
cette somme, les explorateurs ou concession-
naires les assigneront en référé pour voir or-
donner la consignation de la dite somme.
Dans ce cas, l'occupationne pourra être auto-
risée qu'après la consignation.

Les explorateurs seront tenus, en outre, de
fournir caution au propriétaire du sol, si ce
dernier l'exige, en vue de la réparation de
tous autres dommages pouvant résulter de
l'exécution des travaux de recherches. Cette
caution sera fixée par le tribunal civil.

Art. 19. — Lorsque l'occupation temporaire
ainsi faite privera le propriétaire de la jouis-
sance du sol pendant plus de trois ans, ou
lorsque, après l'exécution des travaux, les ter-
rains occupés ne seront plus propres à la cul-
ture, les propriétairespourront exiger l'acqui-
sition du sol.

Le terrain à acquérir ainsi sera toujours
estimé au double de la valeur qu'il avait
avant l'occupation.



MINES :419

Les contestations qui pourraient s'élever
entre les intéressés tant pour la surface à ac- i

quérir que pour le prix d'acquisition seront
soumises aux tribunaux civils.

Art. 20. — Les contraventions au présent
décret pour recherches ou exploitationsillici-
tes, entraves aux travaux régulièrement, au-
torisés, seront constatés et dénoncées par les
agents de l'administration des mines.

Leurs procès-verbaux seront affirmés dans
le délai de trois jours devant le juge de paix
ou le contrôleur civil le plus proche.

Les tribunaux prononceront contre les dé-
linquants une amende de 50 francs au moins
et de 500 francs au plus.

En cas de récidive dans les douze mois de
la condamnation,les amendesseront doublées
et une détentionpourra être prononcée contre
les délinquants sans que la durée de cette
peine puisse être inférieure à huit jours ni
supérieureà trois mois.

Dans tous les cas, les tribunaux pourront
prononcer la fermeture des travauxou exploi-
tations illicites.

Art. 21. — Notre directeur général des tra-
vaux publics est chargé de l'exécution du
présent décret.

20 juillet 1893

Arrêté du directeur général des travaux publics
réglant les frais d'enquête, de visite des mines et
d'analyse.

Article premier. — Les frais d'enquête et
de visite de mines et les frais d'analyse qui,
en vertu de l'article 12 du décret du 24 cha-
oual 1310, sont à la charge du pétitionnaire,
seront réglés de la façon suivante :

Les frais de transport seront remboursés
sur mémoire. Les frais de déplacementseront
réglés à raison de 18 francs par journée com-
plète, y compris le repas et le découcher, soit
6 fr. pour chacun des deux repas et 6 fr.
pour le découcher. Les frais d'analyse seront
fixés à 25 fr. pour une demande en permis de
recherches et à 75 fr. pour une demande en
concession.

Art. 2. — Les demandes adressées par le
pétitionnaireau directeur général des travaux
publics seront transmises à l'ingénieur des
mines qui les inscrira sur un registre spécial
à double souche.

Le talon de ce registre spécifie :
1° Le nom et l'adresse du pétitionnaire ;
2P La date de la pétition ;
3» La nature de la demande ;
4° Le montant approximatif des frais de

visite, d'enquête et d'analyse.
Les deux souches comprennent :

La première, une réquisition de versement
signée par l'ingénieur des mines.

La seconde, un certificat de versement à
remplirpar le receveur général des finances.

Art. 3. — Aucune enquête, visite de mine
ou analyse ne pourra être faite par le service
des mines avant que le certificatde versement
ne lui ait été transmis.

Art. 4. — La somme à déposer entre les
mains de M. le receveur général des finances
sera déterminée conformément au tableau
joint au présent arrêté.

Pour les demandes en permis de recherches
ou en renouvellement de permis, la somme à
déposer sera double de celle correspondantà
l'instruction de la demande de façon à per-
mettre la visite de mines prévue à l'art. 8 du
décret du 24 chaoual 1310.

Art. 5. — Les sommes déposées, qui ne se-
ront pas productives d'intérêts, seront prises
en recette par M. le receveur général des
finances à l'actif d'un compte spécial ouvert
au service des mines et administré par le
directeur général des travaux publics.

M. le receveur général ne pourra viser de
dépenses payables sur ce compte courant que
dans les limites de son solde créditeur.

Art. 6. — Lorsque les enquêtes, visites de
mines etanalysesseront terminées, l'ingénieur
des mines adressera au directeur général des
travaux publics un état d'emploi des sommes
déposées.

Cet état comprendra :

1° Les frais et dépenses réelles à rembour-
ser à l'ingénieur des mines ou à son délégué :

2« Les frais d'analyses revenant au Trésor :
3» Les reliquats à rembourser au déposant.
Le directeur général des travaux publics,

après avoir, s'il y a lieu, approuvé cet état,
délivrera au nom de chaque ayant droit un
ordre de paiement sur la caisse du receveur
général des finances qui le visera, payable
dans les conditionsprévues à l'art. 5. L'ordre
de paiement, des frais d'analyse sera émis au
nom de M. le receveur général des finances
chargé de l'encaisser et d'en faire compte au
Trésor.

Art. 7. — Tous les trois mois, le directeur
général des travaux publics adressera à M. le
directeur des finances un relevé des réquisi-
tions de versementsà la recette générale déli-
vrées en exécution de l'art. 2, un relevé des
frais d'analyses définitivement aequis au Tré-
sor dont le paiement aura été ordonné au

> nom de M. le receveur général.
Art. 8. — Lorsqu'un titulaire de permis de

recherches voudra abandonner ses travuax,
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le directeur général des travaux publics, en
lui accusant réception de sa déclaration, déli-
vrera à son profit un ordre de remboursement

soumis au visa préalable de M. le receveur
général, des sommes qu'il pourra avoir encore
en dépôt à la recette générale des finances.

TABLEAU des consignations à verser entre les mains de M. le Rece-
veur général des Finances pour le remboursement des frais d'enquête,
de visites de mines et d'analyses.

TRANSPORT
BT

K£LHB ANALYSES

Chemins de fer \ Une lr° classe 18 fr. par journée 25 fr. pour une
< Une 3e classe plus 50 % entière. demande enper-

Bateaux à vapeur .... du total pour bagage.
Q fr ur cliacun misdereeherche.

Voitures particulières
. . 25 fr. par jour des deux repas. •j5fr.pouriiriede-

6 fr. pourle décou^- mande en con-Chevauxdeselleetdebâts. 20 fr. par jour cher. cession.
'

Monnaies
le' juillet 1891 (25 kâda 1308)

Décret fixant le franc comme uuité monétaire
de la Régence

Article premier. — L'unité monétaire de la
Régence est le franc.

Le franc se divise en cent centimes.

Art. 2. — Il sera fabriqué de la monnaie
d'or, d'argent et de bronze, dans les types :

Or : des pièces de 20 et 10 francs ;
Argent : des pièces de 2 francs, 1 franc et

50 centimes ;
Bronze : des pièces de 10, 5, 2 et 1 centimes,

déterminés, quant au titre, à la taille, au
poids, aux tolérances, au diamètre et à la va-
leur, ainsi qu'il suit :

TITRE POIDS ™SE
llïROMIKATIOK DUNÈra TAILLE

• —. -~ . . .~-_——-, peur le frai"to
dos Dite îles ni&res au kiloitr TOLÊUAHCB TOLÊuiîiCB au"dd„^lls
dos pue» Ufc, pm-fc au uiotr. ]|MT au-dessus DROIT au-dessus et tolérance Jeet au-dessous au-dessous fabrication

Millimètres Millièmes Millièmes Grammes Millièmes Millièmes

A„ 20 francs
.

21 155 900 I
,

6.451.6) „ur • * ' j 10 — 19 310 900 \ l 3.225.8 A °
I I I
( 2 francs

.
27 100 835 10.000 )

Argent.
•

1 franc. 23 200 835 3 5.000 } 2
; 50

( 50 cent . .
18 400 835 ) 2.500 ) '

i
]s a- • "°5 m } Cuivre

9501

10 'S-ooo
!

10
Bronze. g _ £ gg Etain. 40 5 %;Jg

1 - 15 1.000 \/lno
•

10 ° l 000 lo
' I

I
I •

Ces pièces auront cours tant que le poids
n'en aura pas été réduit par le frai au-dessous
des tolérances spécifiées au tableau qui pré-
cède ou que les empreintes n'auront pas dis-
paru.

Art. 3. — Les anciennes pièces d'or de 100,
50, 25, 10 et 5 piastres, toutes les monnaies
d'argent, toutes les monnaies de cuivre ayant
actuellement cours légal, seront retirées de la
circulation.

La date et les conditions de l'opération se-
ront fixées dès que notre gouvernement aura

été mis en possession d'une quantité suffisante
de monnaiesnouvelles.

Art. 4. — Les pièces d'or, d'argent et de
bronze dont la fabrication est ordonnée par le
présent décret porteront, d'un côté, en carac-
tères arabes, notre monogramme, l'indication
de la valeur en francs et le millésime de l'an-
née arabe de la fabrication; sur l'autre face,
en caractères français, le mot « TUNISIE »,
l'indication de la valeur en francs et le millé-
sime de l'année grégorienne de la fabrication.

Art. 5. — Les monnaies d'or frappées dans
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les conditions indiquées à l'art. 2, auront pou-
voir libératoireillimité ;

Les monnaies d'argent frappées dans les
mêmes conditions auront un pouvoir libéra-
toire limité à 50 francs entre particuliers ;

Les monnaies de bronze auront un pouvoir
libératoire limité à 5 fr. pour un seul paie-
ment.

Les monnaies d'or de l'union latine de 10

et 20 francs auront pouvoir libératoire illimi-
té dans les paiementsà faire aux caisses pu-
bliques beylicales.

Art. 6. — Il ne pourra être émis de mon-
naies d'argent que pour une valeur corres-
pondant à 6 francs par habitant.

Le montantde cette émission est fixé, pour
le moment, à 12 millions de francs.

Art. 7. — L'émissiondes monnaiesde bronze
sera limitée à 2 francs par habitant.

L'émission est lixée, pour le moment, à
4 millions de francs.

Art. 8. — Nos monuaies seront désormais
frappées à l'Hôtel des Monnaies de Paris, et,
pour assurer la garantie de leur bonne fabri-
cation, des vérifications annuelles en seront
faites, comme pour les monnaies françaises,
par les soins de la commission de contrôle de
la circulation monétaire instituée par la loi
française du 31 juillet 1879.

Art. 9. — Pour l'exécution des contrats
passés,soit avec l'Etat,soit entre particuliers,
la piastre sera comptée à 60 centimes.

Art. 10. — Toutes les dispositions antérieu-
res relatives au système monétaire de la
Régence, contraires aux dispositions du pré-
sent décret, sont abrogées.

Art.-11. — Le directeur des finances est
chargé,etc.

15 décembre 1891 (14 djoumadi-el-aoual
1309).

Décret prohibant l'introduction dans la Régence
des monnaies de enivre et de billon de fabrication
étrangère.

Article premier.—L'introductionen Tunisie
desmonnaiesdecuivreet de billondefabrication
étrangère est interdite,sous les peines portées
par les lois concernant les marchandisespro-
hibées à l'entrée du territoirede la Régence.

Art. 2. — Ces monnaies continueront à
n'être pas admises dans les caisses publiques.

Art. 3. — Notre premier ministre et le di-
recteur des finances sont chargés,etc.

Mont-de-Piété

13 août 1879 (25 châban 1296)

Décret portant concession du mont-de-piété

Notreprésentdécretest délivréà M. Alexan-
dre Daninos, Français, qui a présentéà Notre
Altesse une demande relative à la création
d'une banque du genre connu sous le nom
de mont-de-piêtè,et destinée à venir en aide
aux gens nécessiteux, par la mise en gage de
leurs biens mobiliers, conformément aux con-
ditions ci-après :

Article premier. — M. Daninos fondera une
banque destinée à aider les gens que la néces-
sité force à engager leurs biens mobiliers,
sous les conditions stipulées ci-après et sans
qu'il puisse recevoir en gage des biens immo-
biliers.

Art. 2.— La durée de la dite banque s'éten-
dra à cinquante années, à partir de la date
des présentes, et le dit banquier a la faculté
d'établir dans les villes du royaume, sauf à
Kairouan, des succursales de son établisse-
ment.

Art. 3. — Ledit banquier pourra former
une société pour réunir l'argent nécessaire à
l'administration de cet établissement,et à cet
effet, il pourra céder ses droits à ladite so-
ciété.

Art. 4. — L'intérêt de l'argent prêté ne
dépassera pas onze pour cent par an.

Art. 5. — Il appartient à notre gouverne-
ment de désignerune personne de son côté,
pour inspecter le service de ladite banque, la
marche de son directeur dans ses rapports
avec les propriétaires- de gages, sans que
notre gouvernement assume aucun engage-
ment pour les choses relatives à ladite banque
ni vis-à-vis du dépositairedu gageou du prê-
teur, ni vis-à-vis du gage lui-même, ou pour
tout autre chef, ni pour quelqueraison que ce
soit.

Art. 6. — Le directeur de ladite banque
devra avoir des registresoù seront consignés :
le nom de l'emprunteur, la chose engagée, le
montant de la somme payée, et l'on délivrera
à l'emprunteur une pièce rédigée en langue
arabe, portant le timbre voulu pour la somme
y inscrite et spécifiant l'essence du gage, le
montant de la somme prêtée et l'époque de
son échéance.

Art. 7.— Une condition pour l'emprunteur
est qu'il ne sera pas incapable (de contracter
d'après la loi).

Art. 8. — La valeur payée contre le nantis-
sement ne pourra l'être qu'en argent mon-
nayé.
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Art. 9. — Le débiteur aura le droit d'enga-
ger son bien pourTe temps qu'il voudra, mais
l'extrême limité sera d'un an pour le retrait
ou le renouvellement du gage; si Tannée
expire sans que le débiteur se présente, la
banque aura le droit de faire vendre son
gage, par l'entremise du crieur public, dans
les endroits affectés à la ventedes objets delà
nature de ceux engagés, après en avoir obtenu
la permission de l'autorité compétente. Si le
propriétaire de l'objet en demande la vente
avant l'expiration de Tannée, elle lui sera ac-
cordée et il devra payer l'intérêt du temps
pendant lequel l'objet est resté engagé pour
son compte.

Art. 10. — Après que ladite banque aura'
prélevé sur le produit de la vente le montant
de l'argent prêté, les intérêts et les frais de la
vente, le propriétairede l'objetrecevra l'excé-
dent s'il en reste un.

Art. 11. —Ladite banque aura un conseil
d'administrationchargé de surveiller les opé-
rations.

Art. 12. — Cette banque tunisienne sera
soumise aux lois du pays en matière de droits
à la propriété et autres. Notre présent décret
ne constitue pas un monopole au profit des
propriétaires de cette concession.

Toutes les lois et coutumesobservées sur la
liberté des transactions de cette nature de-
meurent en vigueur, en ce sens que tout indi-
vidu a le droit de choisir la personne avec
laquelle il désire contracter et la nature du
contrat en matière de gage. Notre présent dé-
cret sera publié officiellement.

15 juin 1881 (1S redjeb 1298)
Décret interprétant l'article 12 du décret de con-

cession du mont-de-piélé
Nous avons compris la demande que vous

nous avez soumise au sujet de l'interprétation
à donner à l'article 12 de l'amra (décret) que
nous avons rendu en votre laveur pour vous
autoriser à établir une banque connue sous le
nom de moivt-de-piètè et devant servir à des
prêts faits à des nécessiteux sur dépôt en
gages d'effets mobiliers, cet amra étant daté
du 25 châban 1296. Nous vous informons que
le dit article douze (12) est modifié ainsi :

Art. 42. — Cette banque se conformera aux
lois du pays, relativement aux droits de suc-
cession et autres et nous ne donneronsà au-
cune autre personne d'amra l'autorisant à
établir une institution du même genre que
celle-ci pendant la durée de temps spécifiée
dans notre dit amra. Toutes les lois et cou-
tumes appliquées aux transactions de cette
nature resteront en vigueur.

Monuments historiques (I)

8 juin 1891 (1er kâda 1308)
Décret classant divers immeubles à titre de monu-

ments historiques

Article premier. — Les immeubles ci-après
désignés, sis:

l°'Dans le contrôle civil du Kef:
TEBOURSOUK.

La forteresse romaine et sa porte.
La fontaine antique, sa voûte etson bassin.

DOUQGA

Le temple aux six colonnes.
Le théâtre.
L'arc de triomphe.
L'aqueduc.
La forteresseromaine,
Le grand mausolée.

AÏN-HEDJA

Le château romain (fondouk).

VOIE ROMAINE
La chaussée entre Aïn-Hedja et Enchir-

Mest.
ENCHIR-MEST

Les restes des deux portes triomphales dont
les arcs sont écroulés.

BORDJ-MESSAOUDI

Le mausolée de M. Cornélius Rufus.
KEF

L'église ancienne, dite t Ksar-el-Ghoula ».
L'église ancienne, dite « Dar-el-Kous ».
Le rempart de la citadelle romaine.
L'édifice dit « Dar-el-Djir ».
Les citernes antiques.
Les thermes romains.

2° Dans le contrôlecivil de Sousse :

HENCHIR-HARAT

Les thermes.
Le temple.
L'église adossée à ce temple.
Une autre église dont il existe l'abside.
Une autre petite église en forme de croix.

3° Dans le contrôlecivil de Tunis :

ZAGHOUAN

Le nymphêe d'El-Aïn-Kasba.
La porte romaine.

4° Dans le contrôle civil de Béja :

1 BÉJA
} La porte romaine.
3 sont classés à titre de monuments historiques

de notre royaume.

(1) Voir aussi: Antiquitéset Objets d'art.
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Art. 2. — Au présent décret sont annexées

les descriptions des monumentsclassés.
Art. 3. — Le classement sera notifié aux

propriétaires ou intéressés par l'entremise
des caïds.

Art. 4. — Notre premier ministre est
chargé, etc.

23 décembre 1891(22 djoumadi-el-aoual
1309;

Décret classant divers immeubles a titre de
monuments historiques

Article premier. — Les immeubles ci-après
désignés, sis dans les caïdats suivants, sa-
voir :

A. — Caïdat de Bizerte :

BOU-CHATEUR (TJlica)

1. Le théâtre.
2. L'amphithéâtre.
3. Les ruines du palais de l'amirautécar-

thaginoise, dans l'ancienne île.
B. — Caïdat de Teboursouk :

DOUGGA (Thugga)
1. Les ruines du temple de Saturne, consa-

cré en 195 pour le salut de Septime-Sévère,
Albir et Julia Domna, sur la colline du
nord (colonnes, inscriptions, revêtements en
plâtre orné).

2. Les restesprésumés des thermes, près du
village, au sud.

3. Les deux principauxgroupes de citernes,
près du cirque et de Bab-Erroumi.

4. Le monument à trois portes.
5. Le cirque présumé, sur la colline du

nord (vestiges de construction demi-circulai-
res), et les restes des mégalithesvoisins.

6. Les restes d'un édifice romain dans le
Dar-Sidi-Salah-ben-Lecheb.

7. La fontaine au sud-ouest.
8. Le grand monument demi-circulaireet

le soubassement de l'édifice rectangulaire
qui est au milieu de cette construction, à
l'ouest.

9. Les montants de la porte de l'est, dont
l'arc est écroulé, au bas du village, à deux
cents mètres environ du grand mausolée.

10. En face de Dougga, sur le coteau, à
l'ouest, les restes d'un monumentfunéraire à
petites niches (columbarium).

MAATRIA (Numiulitanum municipium)
1. Les ruines du temple consacré à Jupiter,

Junon et Minerve (notamment les colonnes,
fragment d'architecture,le soffite quiporte un
olivier entouréde trophéesd'armes).

2. L'église en forme de trèfle, autrefois pa-
vée de mosaïques.

3. Les restes de la forteresse,
C. — Caïdat de Béja :

RH1RIA

1. Les quatre citernes.
2. Les restes du mur en grand appareil.
3. La grande église.

SMADAÏ

l.La petite église.
2. Le baptistère.

FEDJ-JEDDOUR

La porte monumentale dégagée actuellement,
à pilastres corinthiens (El-Gouss, Oulad-
Khelef) ;

D. — Caïdat de Medjez-el-Bab :

SLOUGHIA(Chidibbia)
Le mausolée.

AÏN-TOUNGA(Thignieà)

1. La citadelleconstruitesous Justinien, et
ses tours ;

2. L'arc monumentalqui a encore sa voûte,
entre les temples ;

3. Le grand arc dont il reste seulement les
bases, près de la route ;

4. L'édifice demi-circulaire dont il subsiste
un mur extérieur assez élevé, ainsi que
le soubassementd'un édifice rectangulaire;

5. Le grand temple dans le haut de la ville
(peut-être un temple de Mercure construit
en 169) ;

6. L'église au sud du monument demi-circu-
laire ;

E. — Caïdat de Zaghouan :

SIDI-MEDIEN (aux environs de Zaghouan)

1. Les mausolées (dontdeux bien conservés)
qui bordent une voie antique ;

2. La voûte de la prise d'eau,
sont classés à titre de monuments historiques
de notre royaume.

Art. 2. — Au présent décret sont annexées
les descriptions des immeublesclassés.

Art. 3. — Le classementdes monuments ci-
dessus ènumérês sera notifiéaux propriétaires
ou intéresséspar l'entremise des caïds.

Art. 4. — Notre premier ministre est
chargé, etc.

24 mars 1892 (25 châban 1309)
Décret classant divers immeubles à titre de

monuments historiques

Article premier. — Les immeubles ci-après
désignés, situés :

I. — DANS LE CAÏDAT DE BEJA

A. Béja gare. — Le pont romain sur l'oued
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Bèja, communément dit Pont de Tibère, cons-
truit en 29 après Jésus-Christ par le procon-
sul C. Vibius Marsus, et refait en 76 par le
légat propréteur de la 3° légion Q. Egnatius
Catus. (L'inscriptiondu proconsul est engagée
dans le bandeau du plein cintre de l'arche
orientale).

B. Béja (Vaga). — 1. La grande salle voû-
tée de la Kasbah, et le pilier qui la supporte
et dans la maçonnerie duquel sont engagés
deux desfragments d'une inscription datée de
197 après Jésus-Christet relative à la recons-
truction du pronaos et de la cella du temple
des deux Cérès.

2. La piscine (ou les thermes) aux deux
rangs d'arcades superposés, appelée par les
Arabes Aïn-el-Djehela.

3. La porte voisine de TAïn-el-Djehela, à
savoir : (a) la porte au linteau monolithe et
(6) la grande porte à deuxarcades superposées.

4. Les murailles et tours de l'enceinte by-
zantine, construite sous Justinien par le
comte Paulus et refaite postérieurement.

C. Ksar el Hadid. — La fontaine monumen-
tale aux quatre arcades.

D. Ksar Zaga. — 1. Les chambres funérai-
res creusées à même le rocher.

2. Le fortin bysantin.

E. Fedj-Yeddour.— L'arc d'une porte mo-
numentale qui est actuellement enterré sous
un fourré de cactus et n'a pas été dégagé
comme la porte extérieurement classée.

F. Ghèria. — La citerne.

IL — DANS LE CAÏDAT DE ZAGHOUAN

A. Djougar (Zucchara).—Le petit temple des
eaux consacré, semble-t-il, sous Hadrien, à
Isis ou à Junon Reine, réparé sousGordienlII,
et transformé en fortin à l'époque byzantine.

B. Renchir Karbat (Thuburbo Maius). —
1. L'amphithéâtre(vestiges de).
2. Les thermes présumés.
3. — Les pieds droits de la porte minée du

nord.
4. Ceux de celle de l'est.
5. Ceux de celle du sud.
6. Ceux de celle du sud-ouest.
7. Les su]pstruétions d'un grand temple

consacré sous Marc-Aurèle, probablement à
Mercure,
sont classés à titre de monuments histori-
ques de notre royaume.

Art. 2. — Au présent décret sont annexées
les descriptions des monuments classés.

Art. 3. — Le classement sera notifié aux

propriétaires ou intéressés par l'entremise des
caïds.

Art. 4.— Notre premierministre est chargé
de l'exécution du présent décret.

25 mars 1892 (26 châban 1309)
Décret classant divers immeubles à titre

de monumentshistoriques
Article premier. — Les immeublesci-après

désignés, situés dans le caïdat de la Rekba, à
savoir :

A. — Sidi-AU-bel-Kassem (Thuburnica)
1. Le pont romain sur l'oued el Endja, dont

la clef de voûte de l'ouest offre un niveau de
maçon et une tête de taureau.

2. Le grand mausolée dont les pilastres an-
gulairescannelés sont surmontés de chapiteaux
composites; au N.-O. et au N.-E. l'image de
deux des vents soufflant avec force ; au S.-E.
les restes d'une tête de bélier ; sur la face S.-
E., une fausseporte, encadrée de colonnes en-
gagées, surmontée d'unfrontonoù est une tête
à longs cheveux, et divisée en montantset tra-
verses ; à l'étage supérieur il y avait une
niche ; sur la platebande de la corniche cou-
rent des ornements dissymétriques.

3. Le petit mausolée à deux étages, près de
l'oued.

4. Les grandes citernes, creusées dans le
rocher, à six compartiments dont cinq sont
parallèles.

5. La curie de Yordo ; grande salle précé-
dée d'une cour et complétée par un hémicycle
à trois fenêtres cintrées ; les portes ont des
liteaux monolithes.

6. L'arc monumental ; la clef de voûte du
côté de la ville ancienne a le buste d'un per-
sonnage coiffé, d'un modius et tenant une
corne d'abondance; deux des claveaux de l'arc
ont, de ce côté, chacun un poisson ; les pieds
droits de celte face ont chacun une niche ; la
clef de voûte de l'autre côté présente un astre
à sept rayons que flanquent deux poissons.

7. Les grandes ruines près du pont.

B. — Sur l'oued el Ackar, à l'endroit
appelé « Endi-el-Henchir »

Le pont de quatre niches entre Chemtou et
Sidi-Ali-bel-Kassemà l'entrée de la valléequi
mène au djebel Bour-Krarzt-Talmed, — où
passait un acqueduc.

C. — Sidi-Mohammed-el-Azreg
Le mausolée de Sallustius Silvanus et de

Sentia Rogata.
D. — Chemtou (Simitthus)

1 1. Le théâtre,
2. — Les citernes juxtaposées, sur un con-

trefort du Bou-Krazt-Talmed.
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3. Les thermes.
4. L'aqueduc qui relie les citernes et les

thermes.
5. Le pont bâti en 112 par Trajan, à ses

frais, avec le concours de la légion, sur la
Medjerdah.

6. Les vestiges du vieux pont (d'époque
numide?), à une cinquantainede mètres en
amontdu pont romain,sur la Medjerdah.

7. Les restes du barrage (d'époque proba-
blementbyzantine),sur la Medjerdah, à quel-
ques mètres en aval du pont romain: des ins-
criptions y sont engagées.

8. L'amphithéâtre.
9. Le temple présumé de Jupiter, où était

un bandeau orné de boucliers figurés, lesquels
ont porté, croit-on, les signes du Zodiaque.

10. La grandebasilique sur la rive gauche
de Toued Melah.

11. La construction voisine de la basilique
dont il reste le soubassement des murailles de
l'abside.

12. La ruine sur le coteau, de laquelle il
reste une abside.
sont classés à titre de monuments historiques
de notre royaume.

Art. 2. — Au présent pèsent décret sont an-
nexéesles descriptions des monumentsclassés.

Art. 3. — Le classement seranotifiéaux pro-
priétaires ou intéressés par l'entremise du
caïd de laRekba.

Art. 4. — Notre premierministreest chargé
de l'exécution du présent décret.

7 décembre 1892 (18 djoumadi-el-aoual
1310)

Décret classant divers immeubles à titre
do monumentshistoriques

Article premier. — Les immeubles ci-après
désignés sont classés à titre de monuments
historiquesde notre royaume :

I. — Caïdat de Modjez-el-Bab
Boit-Ftis(ÀvittaBibba).

1. L'arc triomphal dédié à Hadrien et à L.
Aelius.

2. L'enceinte du ksar où sont engagés les
divers fragments de la dédicace de l'are.

3. Le mausoléeprès de la zaouia.
4. Le mausolée au bas de la nécropole.
5. Le cippe à quatre figures sculptées.

II. — Caïdat de la Kessera et des Ouled-Yahta
Aïn-Zahkar.

Les deux fortins.
Kessera (Chusira).

1. Le rempart et la tour byzantine y atte-
nant.

2. Les mégalithes.
Henchir El Djemel.

Les mégalithes.

III. — Caïdat des Ouled-Ayar-ed-Dahara
Benchir Meded (Medidi)

1. Les mégalithes.
2. Le mausolée.

Ksar Medjedja
Les mégalithes.

IV. — Caïdat des Ouled-Ayar-Kebala
Maktar.

1. L'aqueduc qui amenait les eaux de la
source de Souk-el-Djemaa.

2. Les mégalithes.
3. Le mausolée pyramidal.

V. — Caïdat de la lianlieue de Tunis
A. — Oudena (Uebbina).

1. Les citernes.
2. Le pont à trois arches sur un affluent de

l'oued Miliane.
3. Le puits voisin de la ligne de l'aqueduc.
4. Les piliers de l'aqueduc.

B. — Entre la Manoubaet la Djedeida.
1. Les arcades aujourd'hui inutilisées de

l'aqueducd'Hadrien.

C. — Audelà delà Mohammedia, entre les
deum postes modernes de la conduite des eaux.
1. Arcades analogues.
Art. 2. — Au présent décret sont annexées

les descriptions des monumentsclassés.
Art. 3. — Le- classement sera notifié aux

propriétairesou intéressés par l'entremisedes
caïds.

Art. 4. — Notre premier ministreest chargé
de l'exécutiondu présent décret.

26 janvier 1893 (9 redjeb 1310)

Décret classant divers immeubles à titre do monu-
ments historiques

Article premier.— Les immeubles ci-après
désignés sont classés à titre de monuments
historiques denotre royaume :

I. — Caïdat des Ouledaet l'Oued Tfadji
A. — Haïdra (Ammoedara)

1. Le grand arc triomphal dédié à Septime
Sévèreen 195 par décretdes dôeurions, enclavé
dans une enceinte de l'époque bysantine.

2. Le petit arc triomphal sur la rive droite
de l'oued.

3. Les vestigesdu théâtreet desesportiques
réparés sous Dioclètien et Maximien.
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4. La grande citadelle reconstruite sous
Justinien.

5. La citerne qui est dans la citadelle. e
6. La petite église qui est à l'intérieur de

la citadelle et dont l'abside subsiste encore,
près de l'une des tours carrées à l'ouest.

7. Les ruines de la basilique proprement
,dite, placée au nord de la citadelle.

8. L'église placée auprès de la basilique,
dont il subsistedes vestiges de la nef, des bas
côtés et de l'abside.

9. L'église et le couvent placés à l'est des
ruines et comprenant une nef, une abside,
deux bas côtés, une cour longue à double
escalier, deux chambres carrées, une cour
carrée avec une citerne.

10. L'église sans abside, pavée de dalles fu-
néraires à inscriptions, non loin du théâtre.

11. Le mausolée hexagonal, à deux étages,
à l'ouest des ruines.

12. Lemausoléeeuformede temple,àquatre
colonnes corinthiennessur un soubassement
portant une inscriptionlatine.

13. La grande colonne de 10 mètres, faite
de tambours superposés au nord-ouest de la
citadelle.

B. — Tala.
1. Le grand mausolée à deux étages.
2. La porte antique cintrée, englobée dans

les dépendances de la grande mosquée.

C. — R~T es Siouda.
1. Le ksar carré, dans un fourré de cactus.

II. — Caïdat des Oulad-Ouzzez
A. — B' el Karba.

1. Les deux réservoirs circulaires.

B. — Mr Tamesmida.
1. La grande forteresseromaine à tours.
2. Les deux petits fortins'à nierions, au-

près des réservoirs.
3. Le grand réservoir circulaire.

C. — Ksar el Khima.
1. Le ksar carré qui a encore sa porte.

D. — Kassrin (Cillium).
1. La porte monumentale dédiée par Q.

Manilius Félixà la Colonia Cillitana et réparée
sous Constantin.

2. Le grand mausolée des Plavii, à trois
étages, et celui des Petronii.

3. Le barrage-citerne sur l'oued Derb.
4. Les restes du théâtre.
5. La basilique.

E. —' H* Ktib.
Le mausolée rectangulaire en grand appa-reil.

F. — Medinet et Kedima (Tliclepte).
1. Les gradins du théâtre, entre le Koudiat-

es-Safra et l'oued bou Haya.
2. La citadelle à tours de Ras>el-Àïn.
3. Les thermes au sud du Koudiat-es-Safra.
4. Les quatre colonnes corinthiennes, dites

« El Akbouat. »
G. — M' Goubeul.

Les ruines de l'église sur la rive droite de
l'oued.

H. — U1 en Naan.
1. Le mausolée.
2. Le réservoir rectangulaire à contreforts

intérieurs,
I. — jffr os Zaûili.

Le mausolée de Postumia Matronilla.

J. — HT Khamor.
Le mausolée avec un escalier, un portique,

et sur les angles des pilastres corinthiens.

K. — JIr Mechdouji.
Le mausolée à pilastres corinthiens.

L. — HT Khima-mta-Drouaï'a.
1. La porte monumentale.
2. L'église.

M. — Ksar-el-Foul.
Le fortin rectangulaire.

N. —
Medjez-SidiJIabben-oiim-el-Kçob.

1. La grande citerne rectangulaire.
2. L'aqueduc y attenant.
3. Le Ksar.
4. La citerne circulaire.
5. La petite citerne rectangulaire.

III. — caïdat des Oulad-Embarelt
A. — Aux environs de l'I-I' Ilarmoul.

Le monument d'Urbanilla, dit Somâa-el-
Hamra.

B. — Sidi-Aïch (Gemelloe).

1. Le mausolée de Julius Rogatus.
2. Le mausolée deJuniuS Rogatus.

IV. Caïdat des Oulad-Selama

A. H" es Somâa, au bord du Garant
ed Douza.

! Les restes d'un mausolée à pilastres corin-
tihens et à inscriptionlatine.

B. —Hr Meeirâa.
1. Le kasr.
2. Les deux citernes circulaires.
3. La citerne rectangulaire.

C. — Foum-es-Somâa.
1. Le mausolée appelé l'henchir es Segui,

| dans le Bled-Segui.
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V. — Caïdat de Mahdia
A. — El Djem.

1, L'amphithéâtre.
2, Le grand chapiteaucorinthien.

VI. — Caïdat des Madjer
Bir-el-Hafei (Nara).

1. Le mausoléehexagonal.
2. Le mausolée à l'escalier, ruine.
3. Le mausolée à l'inscription latine.
Art. 2. — Au présent décret sont annexées

les descriptions des monumentsclassés.
Art. 3. — Le classement sera notifié aux

propriétairesou intéressés par l'entremise des
caïds.

Art. 4. —Notre premier ministre est chargé
de l'exécution du présent décret.

19 mars 1894 (10 ramadan1301)

Décret classant divers immeubles à titre de monu-
ments historiques

Article premier. — Les immeubles ci-après
désignéssont classés à titre de monuments
historiques de notre royaume :

I. — Caïdat de Sledjez-el-Bab
A. — Medjez-el-Bab(Membressa).

Les piles du pont romain que traversait la
Medjerdah.

B. — Krich-el-Oued(Chisiduo).
1. Les ruines du pont sur l'oued Hamar.
2. L'escalier et la porte près de la mos-

quée.

C. — Toukabeur (Thuccabor).
1. Les substructions du mausolée au sud du

village.
2. Les dix grandes citernes.
3. L'arc triomphal de Sextilius Celsus.
4. Les ruines romaines dites le « Ham-

mam s.
5. La porte aux troismonolitheset la porte

à demi enfouie.
6. Le bassin fait de fragments d'inscrip-

tions.

D. — Aïn-Menzel (Sua).
1. L'are triomphal.
2. Les constructions avoisinant l'are de

triomphe.
3. Le château d'eau.

E. — L'oued Zarga.
1. Le pont romainsur l'oued Zarga.

F. — Tahrouna.
1. Le grand barrage sur la Medjerdah.

G. — Béja-Kedima.
La tour de guet.

H. — Sidi-Ali-ben-Ahmed, dans le dje-

bel Eïdous.
Le fortin.

I. — Chooud-el-BateL
Le grand monument.

J. — Henchir Skira.
Les bassins et la fontaine.

K. — Sidi Medien.
1. L'édifice à piliers.
2. Le grand monument sur la rive gauche

de l'oued Hamar.
3. Les citernes.

L. — Enchir Messaour.
1. Le fortin.
2. Le mausolée.

M. — Ksar Hellal.
1. L'égliseà trois absides.
2. L'édifice au sommetdes ruines.

N. -r Bijr/a (Bisica).
L'édifice aux trois portes.

0. — Brighita (Aradi).
Le mausolée à deux étages.

P. — Aïn-Tarf-ech-Chena ( Apisa Ma-
jus).

Le mur d'enceinte et ses deux portes.

Q. — Glat-Sebbag.
Le monument construit eu blocs cyclo-

péens.

R. — Bir-el-IIouch (Sulul).
1. Les restes du pont sur l'oued.
2. Le temple à colonnes corinthiennes.

S. — Aïn-Tounsa (Thignica).
1. Le petit temple près de la forteresse.
2. Les citernes à l'ouest de la basilique.

T. — Timbra.
Les restes de la citadelle.

II. — Caïdat de Soliman
A. — Tabournoh (Tubernuc).

Le grand monument byzantin à trois por-
tes,

III. — Caïdat des Otilad-Ayar-Bahara

A. — Hammam,Zonahra (Thigibbâ).
1. La porte monumentale.
2. Les mégalithes.

IV. — Caïdat des Oulad-Aoun
A. — El Akakra.

La forteresse crénelée.

B. — Ksour Abd-Melek (Uzappa).
1. Le portiqueà arcades.
2. La porte triomphale du nord.
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3. La porte du sud dédiée au a Génie de la
Cité ».

C. — Djama (Zama Major).
L'aqueduc.

D. — Toual-Zouammeul.
Le mausolée.

E. — HenchirBez (Civitas Vazitana).
Le temple de Mercurius Sobrius.

IV. —
'Caïdat des Oulad-Ayar-Kebala

A. — Bit-El-Hadjar.
Le mausolée.

B. Maktar (Mactaris).
1. Le mausolée des Julii.
2. Le mausolée de C. VerriusRogatus.
3. L'arc de triomphe de Trajan.
4. Les thermes.
5. — La porte monumentale dite Aïn-el-

Bab.
VI.— Caïdat des Ouartan

A. — Medeina (Althiburus).
1. Les deux pilastres du portique corin-

thien.
2. Le temple dit « Gouss mta Medeina. s
3. Le théâtre.
4. La porte monumentale du nord.
5. Le ksar ben Announ (mausolée ou cha-

pelle.
B. — Zanfour (Assuras).

1. La cella du temple.
2. Le théâtre.
3. L'arc de Caracalla et de Julia Domna.
4. Les pieds droits de Tare triomphal du

S.-E.
5. L'arc triomphal du nord.

VII. — Caïdat des Majeur
A. Sbeitla (Sufetula).

I. L'arc triomphal d'Antonin et de Mare-.
Aurèle devant les temples.

2-4. Les trois temples.
5. L'enceinte byzantine des trois temples.
6. L'are de Dioclètien.
7. Le pont acqueduc.
S. Les ruines du théâtre.
9. Les deux égliseschrétiennes.
10. L'amphithéâtre.
II. Le temple isolé.

VIII. — Caïdatde Tabarka
A. Tabarka (Thabraca).

1. Le « Guesguès ».
2. L'aqueduc et les deux ponteeaux.
3. La basilique chrétienne du sud.

IX. — Caïdat de la banlieue de Tunis
A. — La Manouba.

1. Le pavillonmauresque à cinq coupoles

B. — Bardo.
L'aqueduc espagnol.
Art. 2. — Au présent décret sont annexées

les descriptions des monuments classés.
Art. 3. — Le classement sera notifié aux

propriétaireset intéressés par l'entremise des
caïds.

Art. 4. — Notrepremier ministre est char-
gé de l'exécutiondu. présent décret.

8 mai 1895 (13 kâda 1312)
Décret classant divers immeubles à titre

de monuments historiques
Article premier. — Les immeubles ci-après

désignés sont classés à titre de monuments his-
toriques de notre Régence :

I. — Dans le caïdat de la banlieue de Tunis
A. — A Carthage :

1. Les ruinesdu plateau Saint-Louis,notam-
ment : les restes des remparts ; — les soubas-
sements du temple en grand appareil ; — la
maison byzantine ; — les citernes ; — les tom-

,
beaux puniques ; — les tombeaux arabes dé-
couverts par le P. Delattre.

2. La basilique de Damous-El-Karita, dé-
couverte par le P. Delattre.

3. La nécropole de Bordj-Djedid et les tom-
beaux récemment découverts.

B. — A Oudna (Uthina).
1. La citadelle et ses magasins.
2. L'amphithéâtre.
3. Le théâtre.
4. Le monument en bois de la citadelle, à

l'ouest.
5. Les ruines de la grande basilique avec

la crypte circulaire.
6. Les pieds droits de l'arc de triomphe.
7. Le monument à trois travées, bien con -

serve, au nord de l'arc de triomphe.
8. La villa de Fructus, au nord de Tam-

phithêàtre.
9. La villa aux mosaïques, déblayée par le

service des antiquités.
10. La villa d'Industrius, au nord de l'am-

phithéâtre.
11. La basilique chrétienne, à Test des trois

villas.
II. — Dans le caïdat de Soliman

A. — Aïn-Tebournok (Tubernuc), près
de Grombalia

1. Le mausolée à un étage, à 1,500 mètres
de la forteresse byzantine.

B. — Bordj-Foguerra, environ d'Aïn-
Tebournok

1. Le mausolée transformé en fortin à l'é-
poque byzantine.
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III. — Caïdat de Teboursouk i

A. — El-Bouira, à 3 kilomètresà l'est
de Dougga

1. Les ruines du temple.

IV. — Caïdat d'Aïn-Draham

A, — Fernana (environs de)
1. La basilique chrétienne d'Henchir Da-

mous.
V. — Caïdat des Zlass-Dahra

A. — Iir Sidi-Amara ou \Foum-el-Afrit
1. Le mausolée de C. Marius-Romanus(Ksar-

Ivhima).
2. La citadelle byzantine.
3. La porte monumentale.
4. La place aux colonnes (forum?).
5. Le pont sur l'oued Djilf.
6. Le fortin dits temple de Junon ».

B. — IT El-Tourki.
1. Les dolmens.

C. — Mansoicra.
1. Le ksar et Karrouba.

D. — IP Gharbi.
1, L'édifice carré.

E. — KsarKsiba.
1. Le fort byzantin.
2. Les dolmens de la nécropole.

F. — Sidi-Amor-Djedidi, (Zama Regia).
1. Les remparts.
2. Le mausolée.

G. — Hr-Mesmarsur l'oued Marouj.
1. Les deux mausolées.

H. — Temda.
1. L'aqueduc.
2. Les réservoirs.
3. Les ruines d'un temple.

I. — Lemsa.
1. La grande forteressebyzantine.

J. — Sougda.
1. Le temple de Junon.

K. — Ksar Gahfar, sur l'oued Ksob
6. Le mausolée à deux étages.
L. — Kachnoun, au confluent de l'oued

Maroufet de l'oued Ksob
1. Le ksar carré.
2. Le forum.
3. Les citernes.
4. Le temple.
M. — Hr El-Hammam, près du Teniet-

es-Sit
1. Pont aqueduc sur l'oued Mabrouka.

N. — Hr Nebhane.
1. Restes du pont sur l'oued Nebhane.

0. — Aïn-Djclloula.
1. L'enceintedes tours.
2. Les thermes.

P. — Sidi-Serdoud.
1. Le mausolée carré.

Q. — Hr Beldia.
1. L'aqueduc en blocage.
R. — Ksar-el-Almar, près d'Aïn-Berka.

1. Le mausolée.
S. — Hr El-Ksar.

1. Le mausolée.
2. Le monument adjacent au mausolée.

T. — Cherichira. v
Le pont aqueduc sur l'oued Cherichira

et le réservoir voisin.

U. — Hadjeb-el-Aïoun.
1. Les ruines du monument près de la

source.
2. La basilique chrétienne découvertepar

M. Hamezo.

VI. — Caïdat de Zlass-Guebala
A. — Sidi-Mohammed-el-Djebioui.

1. La basilique chrétienne transformée en
zaouia.

B. — Maisr'a.
1. Le ksar et le puits.

C. — Ilaouch-Taâcha.
1. — La nécropole et les mausolées.
2. Le réservoir.

D. — Fedj-el-Kebara.
1. La fesguia.

E. — Ksour-el-Hadeb.
1. Le mausolée.

VII. — Caïdat des Madjez
A. — H* Fenideck-Debdeba.

1. Le grand réservoir.
2. Le ksar.
3. La construction rectangulaire.

B. — Aïn-Heinaïma.
1. Le Ksar-el-Adaouch.

C. — ICsar-el-Ahmar, à l'est de Djilina.
1. Les deux réservoirs circulaires.
2. Le mausolée en blocage.

D. — Djilma.
1. Le ksar.
2. Les tombeaux de la nécropole de l'oued

Zourzour.

E. — Ksar-el-Ahmar.
1. Les ruines d'une église inachevée.
2. Le réservoircarré.
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F. — STjtba (Sufes).
1. La djama de Sidi Okba.
2. Enceintes rectangulaires A. B. C.
3. Le nymphée demi-circulaire,

G. — El Baroud.
1. Les citernes.
2. Le grand réservoir polygonal.
3. Les restes du moulin à huile.
Art. 2. — Au présent décret sont annexées

les descriptions des monuments classés.
Art. 3, — Le classement sera notifié aux

propriétaires ou intéressés par l'entremisedes
caïds.

Art. 4. — Notre premier ministre est chargé
de l'exécution du présent déeret.

Musées (1)

25 mars 1885 (9 djoumadi-ettani 1302)
Décret créant un musée au Bardo

Articlepremier.—11estcréé auBardoun mu-
sée qui portera le nom de musée Alaoui.Ce mu-
sée sera installé dans les locaux du harem
construit par Sidi-Moliammed-Bey, conformé-
ment au plan qui est annexé à ce décret.

Art. 2. — Le musée Alaoui comprendra
toutes les sections qu'il y aura lieu d'y ou-
vrir pour que toutes les sciences y soient
représentées.

La direction de cet établissement appartien-
dra au directeur du service des antiquités,
beaux-arts et monuments historiques.

Il sera pourvu aux détails de l'organisation
du service du musée par des règlements ren-
dus par nous sur la proposition de notre
premier ministre.;!

28 novembre 1885 (21 sfar 1303)

Circulaire aux caïds sur la constitution du musée
du Bardo

S. A. le Bey, qui avait annoncé dans un
décret à la date du 8 mars 1885-22 djoumadi-
el-aoual 1302 qu'un musée serait créé à Tunis
pour réunir les plus belles et les tnus intéres-
santesdesantiquitéstrouvées dans la Régence,

a décidé depuis que ce musée porterait son
nom. Désirant témoigner davantage son inté-
rêt pour cette fondation et lui assurer un
local convenable, Son Altesse y a affecté une
partie importante de son palais du Bardo qui
a été restauré à cet effet.

En conséquence,je vous invite à contribuer,
autant qu'il vous sera possible, à l'enrichis-
sement des collections qui vont y être réunies.

(1) V. aussi titre VI du décret du 7 mars 1886,

sous les mots : Antiquités et Objets d'art.

Le gouvernementde Son Altesse seraparti-
culièrementreconnaissant des dons qui pour-
raient être faits et des soins qui seront prjs
pour l'apport à Tunis des objets d'art et des
antiquités qui pourrontêtre expédiés.

Dès maintenant vous voudrez bien envoyer
les objets de cette nature dont l'existence
vous est connue dans votre circonscription,en
prenant dans leur transport les soins néces-
saires pour les faire parveniren bon état.

Si, à défaut de moyens suffisants à votre
disposition, le transport vous en paraissait
difficile., je vous prie d'en informer le minis-
tère.

Il est bien entendu qu'il ne s'agit jamais de
fragments qu'il faudrait arracher d'un édifice
debout ou ruiné, et qu'au contraire vous
mettrez tous vos soins à empêcher qu'une
dégradationne soit faite à des édificesde cette
nature.

Sauf cette réserve, nous vous recomman-
dons d'apporter le plus grand zèle à l'enri-
chissement des collections du musée Alaoui.

25 mars 1891

Arrêté du premier ministrecontenant règlementdu
musée Alaoui, au Bardo

.

Article premier, — Le musée Alaoui, au
Bardo, est ouvert au publie tous les jours, les
lundis exceptés, de neuf heures à onze heures
du matin et le soir de une heure à cinq heu-
res en hiver (du 15 octobre au 15 avril); de
deux heures à six heures en été (du 15 avril
au 15 octobre).

Art. 2. — II est interdit de pénétrer dans le
musée avec des paquets, outils, armes et
instruments quelconques, ou accompagnésde
chiens ; les gardiens devront refuser l'outrée à
toute personne dont la tenue ne serait pas
convenable.

Art. 3. —Il est défendu de fumer dans l'in-
térieur du musée, d'y rien faire qui puisse
compromettrela propreté du local ou la con-
servation des collections, et de toucher aux
objets exposés.

Art. 4. — Il ne peut être pris d'estam-
pages, moulages, dessins, photographies ou
reproductions quelconques des antiquités,
saus une permission écrite qui devra être
demandée à l'inspection des antiquités et des
arts.

Art. 5. — Tout visiteur qui enfreindrait le

.
présent règlement, se rendrait coupable de
dégrafions, ou refuserait d'optempérer aux
injonctions des gardiens, serait expulsé, sans
préjudice des poursuites auxquelles il pourrait
être exposé.
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Rfatura.lisa.Hon française

29 juillet 18S7

Décret du Président de la Hcpublique sur la natu-
ralisation française on Tunisie

Article premier. — Peuvent, après l'âge de
21 ans accomplis, être admis à jouirdes droits
de citoyen français :

lo L'étranger qui justifie de trois années
de résidence, soit en Tunisie, soit en France
ou en Algérie et, en dernier lieu, en Tunisie ;

2° Le sujet tunisien qui, pendant le même
temps, aura servi dans les armées françaises
de terre ou de mer ou qui aura rempli des
fonctions ou emplois civils rétribués par le
Trésor français.

Art. 2. — Le délai de trois ans est réduit
à une seule année en faveur des individus
mentionnés en l'article précèdent qui au-
raient rendu à la France des services excep-
tionnels.

Art. 3. — Pourront également être admis à
jouir des droits de citoyen français les sujets
tunisiens qui, sans avoir servi dans les armées
françaises de terre ou de mer ou rempli des
fonctions ou emplois civils rétribués par le
Trésor français, aurontrendu à la France des
services exceptionnels.

Art. 4. — La demande en naturalisation
est présentée au contrôleur civil de l'arron-
dissement duquel l'impétrant a fixé sa rési-
dence.

Le contrôleurcivil procède d'office à une en-
quête sur les antécédentset la moralité du de-
mandeur.

Si le demandeur est sous les drapeaux, la
demande est adressée au chef de corps qui la
transmet au général commandant supérieur
chargé de diriger l'enquête et d'émettre son
avis.

Dans chaque affaire, le résultat de l'en-
quête, avec la demande et les pièces à l'appui,
sont envoyés au Résident général, qui trans-
met le dossier, avec son avis motivé, au mi-
nistre des affaires étrangères.

Art. 5. — Il est statué par un décret du
Président de la Républiquefrançaise, le Con-
seil d'Etat entendu, sur la propositioncollec-
tive du ministre des affaires étrangères et du
garde des sceaux,ministre de la justice.

Art. 6. — Aucun droit de sceau ne sera
perçu pour la naturalisation des individus
attachés au service de la France.

Pour les autres, le droit est fixé à 50 fr. La
perception de ce droit sera faite au profit du
protectorat.

Art. 7. — Le ministre des affaires étrangè-
res et le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent décret.

Klavigatloï» (1)

15 juillet 1888 (7 kâda 1305)
Décret concernantles navires tunisiens à destination

d'un port de l'étranger

Article premier. — Tout navire tunisien à
destination d'un port de l'étranger devra se
munir d'un teskeret signé par le caïd du ter-
ritoire et l'officier de port de départ. Ce tes-
keret sera délivré gratuitement.

xArt. 2. — Lescapitaines,maîtres ou patrons
de navires tunisiens devront présenter ces
teskerets à toute réquisition de Pautorité ma-
ritime tunisienneou française.

Art. 3. — Tout navire non muni d'un teske-
ret qui arborera le pavillon tunisien à l'étran-
ger sera considérécomme pirate et poursuivi
conformémentaux lois.

Art. 4. — Les dispositions précédentes ne
dérogent pas aux prescriptions imposées par
le décret du 6 djoumadi-el-aoual 1302 (20 fé-
vrier 1885) sur la police sanitaire maritime.

13 juillet 1892 (19 hidjé 1309)
Décret mettant à la disposition des navigateurs la

forme de radoubde La Goulette et fixant les droits
à percevoir.
Article premier. — La forme de raboub de

La Goulette sera mise à la disposition des na-
vigateurs toutes lesfois que des réparations ou
des nécessités d'ordre public ne la rendront
pas indisponible.

Art. 2. — L'usage de la forme donnera lieu
au paiement par le capitaine du navire au
profit du Trésor de droits établis sur les bases
du tarif ci-après :

(i) Voir aussi : Ports et Rades; Santé maritime ;
Hygiène publique, décret du 7 septembre 1892.
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Pour la première journée, y compris la nia-
manoeuvre des portes et l'épuisement de la
forme 50 fr.

Pour chaque journée ou fraction de
journée suivante, y compris l'entretien
du sec ou (pour le dernier jour) le rem-
plissage et la manoeuvre de la porte

.
10 fr.

Les taxes ci-dessusne couvrantque les frais
matériels pour la vidange et le remplissage,
ainsi que la manoeuvre de laporte, l'adminis-
tration n'est engagée vis-à-vis des capitaines
qu'en ce qui concerne la bonne exécution de
ces manoeuvres.

Art. 3. — Le recouvrement des droits
d'usage de la forme, ainsi que les frais do ré-
paration d'avaries imputables au navire, sera
opéré de la même manière que les droits sani-
taires, de phares et de ports. Il sera d'ailleurs
garanti par la clause du paragraphe 2 de l'ar-
ticle 2 du décret du 20 sfar 1305 (5 novembre
1887).

La police de la forme du radoub sera sou-
mise au régime des décretsdu 17 sfar 1301 sur
la police des ports et 30 rabia-el-aoual 1302

sur la police du canal de La Goulette.
Art. 4. — Les directeurs des finances et des

travaux publics seront chargés, etc.

24 décembre 1893 (16 djoumadi-ettani
1311)

Décret autorisant des dépôts d© houilL dans les
ports tunisiens

Article premier. — Dans tous les ports ou-
verts aux opérations de commerce à l'impor-
tation, les houilles pourront être placées en
entrepôt fictif, sous la soumission cautionnée
de les réexporter ou de payer les droits d'en-
trée au moment où elles sortiront de l'entre-
pôt pour la consommation.

La durée de l'entrepôt ne pourra excéder le
terme d'une année.

Art. 2. — Ceux qui déclareront des houilles
pour l'entrepôt fictif seront tenus de désigner
au bureau des douanes, avant la mise en
entrepôt, les magasins où ces houilles
seront renfermées ; ils devront souscrire, en
même temps, l'engagement cautionné de re-
présenter la marchandise en mêmes qualité
et quantité, toutes les fois qu'ils en seront
requis, avec défense à eux de la changer de
magasin sans déclarationpréalable et permis
spécial de la douane, à peine de payer immé-
diatement les droits en cas de mutation non
autorisée ouïe double droit en cas de sous-
traction absolue

,
indépendamment d'une

amende qui pourra s'élever au doublede la
valeur de la marchandise soustraite.

Tout négociant convaincu d'avoir importé

ou exporté des houilles eu fraude, ou d'avoir
à la faveur de l'entrepôt, effectué des sous-
tractions, substitutions ou versements dans
l'intérieur, pourra, indépendamment des pé-
nalités ordinaires, être privé, par un arrêté
spécial du directeur des finances, de la faculté
de l'entrepôt.

Art, 3. — Le directeur des finances est
chargé de l'exécution du présent décret.

Motariat

11 novembre 1868 (25 redjeb 1285)
Décret sur la rédaction des actes notariés portant

mutation de propriété

... 11 est prescrit aux notaires de demander
à celui qui réclame leur ministère pour dres-
ser l'acte d'achat d'un immeuble, s'il est
l'acheteur de cet immeuble ou s'il agit poul-
ie compte d'un tiers.

Dans ce dernier cas, le notaire dressera
l'acte au nom du véritable acheteur.

8 janvier 1875 (30 kâda 1291)
Décret organisant le notariat tunisien

Article premier. — Tout porteur d'un dé-
cret de nomination de notaire lui conférant le
droit d'instrumenter, ne pourra le faire que
dans la localité pour laquelle il a obtenu ce
droit.

Il devra observer rigoureusementla portée
de ses actes, éviter les complaisances, les né-
gligences réprouvables et tout ce qui est de
nature à porter atteinte à sa dignité.

Tout notaire qui se rendra coupable de la
moindre infractionsera révoqué et il sera pro-
noncé contre lui des peines proportionnées à
son délit.

Art. 2. — Le nombre des notaires autorisés
à instrumenter à Tunis et dans l'intérieur, est
lixé aux chiffres suivants (1) :

Quand.le nombre des notaires ci-dessus fixé

pour chacun des endroits précités, viendra à
diminuer par suite de décès ou autrement, il

sera pourvu à la vacance par des nominations
nouvelles, sans qu'il soit tenu compte des no-
taires en non-aetivitè ; ceux-ci conserveront
leur titre, mais ne seront pas considérés

comme étant en fonctions.
Art. 3. — Aucun notaire ne sera nommé à

l'avenir si ce n'est pour pourvoir à une va-
cance, conformémeut à l'article 2 du présent
décret ; et nul ne sera admis au notariat s'il

(1} Le nombre des notaires,pour toute latlégenoe,
est actuellement de 2,153.
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ne jouit d'une réputation de moralité irrépro- i

diable jointe à des connaissances suffisantes
pour l'exercice de ses fonctions. Les cadis i

dans chaque circonscription auront égard,
dans le choix des notaires, à l'état moral et
intellectuel des habitants et donneront tou-
jours la préférence à ceux qui offriront le
plus de garanties.

Toutcandidatdevra,euoutre, être Tunisien,
soumis à la juriction du royaume ; et tout
individuqui aura apposé sa signature sur l'un
des registres désignés par l'article 6 ci-après,
sera considéré, par ce fait, comme ayant dé-
claré se soumettre à la juridiction des tribu-
naux religieux et administratifs du pays.

Art. 4. — En cas qu'il y ait lieu de pour-
voir au complémentdu nombre voulu de no-
taires, les deux cadis hanéfite et malékite, ou
l'un d'eux seulement, proposeront les candi-
dats aux postes vacants à Tunis; quant aux
vacancesqui se produirontdans les autres cir-
conscriptionsde la Régence, il y sera pourvu,
sur la proposition du tribunal du chara au
chef-lieu, et, dans les localités ou tribus où la
justice est reudue par un seul cadi, sur la
proposition de ce magistrat. Mais, dans ces
deux derniers cas, le tribunal ou le cadi devra
adresser sapropositionet le candidat proposé
aux deux cadis de Tunis qui ont chacun qua-
lité pour examiner, indépendammentde l'au-
tre, la valeur de la proposition ainsi que les
titres du candidat et, s'il y a lieu, proposer
la nomination de celui-ci à notre gouverne-
ment.

Les formalitêsprécitéessontde rigueurpour
la nomination de tout notaire, excepté pour
les cheiks du ministère qui sont admis au
notariat de plein droit.

Art. 5. —11 est défenduà tout notaire d'ins-
trumenter hors de la circonscription par la-
quelle il a été désigné. Egalement, nul notaire
inscrit sur le registre dont il sera parlé à
l'article 6, ne pourra instrumenterque dans
le lieu qui y sera désigné.

Tout notaire nommé à partir de la promul-
gation du présent décret sera inscrit sur le
registre des notaires, savoir : à Tunis, par les
soins de leurs cadis respectifs.

Toute inscription de ce genre sur le registre
précité devra énoncer le motifet la date de la
nomination, et, en regard de chaque nom
rayé, il sera indiquéle motif et la date de la
suppression.

Art. 6. — Il sera tenu au ministère un re-
gistre nominatif des notaires de Tunis et des
autres circonscriptions judiciaires de la Ré-
gence, dressé sur les indications des deux
cadis de la capitale, des cadis des provinces

et des caïds. Ce registre énoncera toutes les
réductions et suppressionsprévues par l'arti-
cle l01', ainsi que les nominations prévues par
l'article 4, avec indication des motifs et des
dates. Un double, renfermant les mêmes ob-
servationset portant le texte de ce règlement,
sera conservé par les deuxcadis de la capitale.
Les notaires y apposeront chacun leur signa-
ture, en déclarant avoir pleine et entière con-
naissance du présent décret, pourqu'ils soient
désormais responsables des infractions commi-
ses dans l'exercice de leurs fonctions.

Il sera tenu, en outre, dans chaque circons-
cription judiciaire, un registre contenant les
noms de ses notaires, et pour lequel les mêmes
formalités que plus haut devront être obser-
vées. Ce registrefera partiedes archivesqu'un
cadi sortant doit remettre à son succes-
seur.

Art. 7. — Tout notaire est tenu, avant de
commencer l'exercice de ses fonctions, d'ap-
poser sa signature sur le registre général de
Tunis contenant les signatures de tous les no-
taires de la Régence, de représenter au cadi
de sa circonscription le décret portant sa no-
mination et d'apposer aussi sa signaturesur le
registre dudit cadi, en y mentionnant la date
de son décret ainsi que l'année et le jour où il
aura accompli cette formalité.

Art. 8. — Nul notaire ne pourraexercer ses
fonctions si son nom n'est inscrit sur le regis-
tre du cadi de sa circonscription.

Art. 9. — Le ministère fera établir des re-
gistres qui auront pour ordre celui des loca-
lités désignées à l'article 2 et dont le nombre
sera équivalent à celui des notaires actuelle-
ment en fonctions. Ils seront cotés par pre-
mièreet dernière.Toutregistre sera commencé
par l'indication de son numéro d'ordre, du
nom du lieu pour lequel il doit servir, du
nombre de ses pages et par la reproduction
textuelle du présent décret qui doit servir de
gouverne aux notaires.

Le ministère adressera aux cadis de Tunis
des registrespour tous les notaires inscrits à
Tunis, quand même leur nombre dépasserait
le chiffre déterminé par l'art. 2. Ces deux ma-
gistrats, ou l'un d'eux, les remettront aux
intéressés, après avoir inscrit sur chaque re-
gistre les noms des deux notaires auxquels il
est destiné.

Quant aux registres des notaires inscrits
dans les autres circonscriptionsde la Régence,
ils seront envoyés aux gouverneurs, et les ca-
dis desdites circonscriptions les remettront
aux intéressés dans les formes précitées, afin
que les notaires de Tunis et tous les autres
notaires de la Régence se conforment, dans
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l'exercice de leurs fonctions, aux dispositions
de l'article 10 ci-après.

Art. 10. ^— Tout notaire devra, au moment
où il recevra le registre spécifié à l'art. 9,
clore le registre qu'il tient actuellement et le
faire viser par le cadi dans un délai qui ne
pourra excéder un mois à partir de la récep-
tion du nouveauregistre. Après ce visa, il lui
sera interdit d'inscrire quoi que ce soit sur le
registre clos, et mention de cette opération
devra être faite par lui au commencementdu
nouveau registre. Il indiquera également, au
même endroit, le format du répertoire aban-
donné, la date des premier et dernier actes
y inscrits, celle de sa clôture et la date à la-
quelle le nouveau répertoire lui a été remis.
Ces diverses mentions faites, il les signera et
les fera viser par le cadi.

Tout témoignage reçu par les notaires à
partir de cette époque, sera enregistré à sa
date sur les nouveaux répertoires. Chaque no-
taire sera tenu de signer le témoignage enre-
gistré par lui et de le faire signer par son col-
lègue. L'enregistrementdes témoignagessera
fait successivement, sans blanc, lacune ni in-
tervalle.

Tout acte délivré à l'intéressé doit énoncer
le numéro de la page du répertoire où il se
trouve enregistré, et, en regard de cet enre-
gistrement, il doit être fait mention de la dé-
livrance de l'acte et de la date de la déli-
vrance.

A la fin de chaque mois, le notaire dressera
une liste des actes enregistréspar lui, énumé-
rantles expéditions qui ont été délivréeset les
actes qu'il n'a pas expédiés, en indiquant le
motifde ce retard. Cette liste, signée par lui
et par son collègue, sera envoyée au cadi de
la localité.

Tout notaire observera, pour les actes qu'il
doit enregistrer, les prescriptions des articles
14 et 15 ci-après.

Une fois son registre terminé,il le clôturera
ainsi qu'il a été dit plus haut et, après l'avoir
soumis au visa du cadi dont il relève, il le
gardera, conformément à l'article 11 ci-après.
Pour tout nouveau registre, le cadi, ainsi que
le notaire, procédera aux formalitésprécitées.

Les actes enregistrés par les notaires seront
écrits en un seul et même contexte, sans
blanc, lacune ni intervalle. Toutes les feuilles
des registresdevront rester intacteset laperte
du registre lui-mêmene peutêtre aucunement
alléguée.

Aucun acte ne devra être remis à l'intéressé
avant l'accomplissement de toutes les forma-
lités de l'enregistrement, le tout à peine de
punitionsainsi que tous dommages et intérêts.

Art. 11. — Quand il y aura lieu de consul-
ter un ou plusieursregistresd'un notaire, soit
pour vérifier un acte produit en justice ou la
liste adressée chaque mois au cadi, soit pour
tout autre motif, le notaire auquel le registre
sera réclamé est tenu de le représenter; et,
dans le cas où il ne seraitpas trouvé conforme
aux prescriptions de l'article 10 ci-dessus, des
peines seront prononcées contre le notaire,
sanspréjudice des dommageset intérêts aux-
quels il pourra être condamné.

La soustractionde feuilles et la non-repré-
sentation du registre,sous prétexte qu'il a été
perdu, sont des circonstances aggravantes de
l'infraction.

Art. 12. — Si un acte est dressé pur deux
notaires appartenantà des localités différen-
tes, chacun d'eux devra l'inscrire sur son re-
gistre en indiquant le nom de son collègue.

Art. 13. — Si l'acte n'énonce pas la page du
registre où il se trouve enregistré, conformé-
ment à l'article 10, ou ne porte pas la date
de cet enregistrement, il ne pourra pas être
pris en considérationpar le juge auquel il sera
présenté.

Art. 14. — 11 est interdit à tout notaire
d'inscrire un témoignage sur son registre et
d'en renvoyer l'expédition à plus tard. Pour
les actes dont l'expédition n'est subordonnée
à aucune formalité, ils doivent la faire séance
tenante; quant à ceux qui ne peuvent être
expédiés que sur la présentation d'actes de
décès, d'une quittance d'un fermier des mah-
soulats ou de tout autre document semblable,
ils seront inscrits sur le registre et l'expédi-
tion en sera différée jusqu'à la production des
pièces nécessaires.Toutefois, si l'intéressé ap-
portait quelque retard dans l'accomplissement
des formalités requises, le notaire devra en
faire mention sur son registre pour dégager
sa responsabilité. Mais il sera toujours tenu
de délivrer expédition à la personne intéres-
sée, dès qu'elle aura rempli les formalités
nécessaires, le tout sous peine de punitions
ainsi que de dommages et intérêts, s'il y a
lieu.

Art. 15. — Conformémentaux décrets pu-
bliés en 1284-1867 et portant interdiction aux
notaires d'écrire aucun acte si ce n'est sur
papier timbré et suivant les règlements édic-
tés pour le timbre, nul notaire ne pourra em-
ployer, pour les actes qu'il rédige, d'autre
papier que celui timbré et destiné à cet usage.

Tout acte devra, en outre, porter un troi-
sième timbre énonçant la date du présent
décret, jusqu'à ce que le papier timbré exis-
tant actuellement, soit éiiuisé. A partir de
cette époque, les deux premiers timbres se-
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ront considérés comme suffisants, s'ils por-
tent une date postérieure à notre présent
décret.

En conséquence, quiconque aura entre les
mains du papier timbré devra le présenter au
bureau du timbre pour qu'il y soit apposé le
le troisième timbre sus-indiqué. Cette opéra-
tion n'entraîneraaucun frais.

Art. 16.—Les dispositions édictées ci-des-
sus sont également applicables aux notaires
n'ayant pas d'études ou bureaux.

2 septembre 1875 (1er châban 1292)
Décret imposant aux notaires, sous leur responsa-

bilité personnelle, l'obligation de s'assurer du
paiement des droits frappant les immeubles dont
ils dressent les actes de vente.

Avant de dresser les actes de vente d'oli-
viers ou d'autres biens soumis au kanoun et
d'autoriser le vendeur à toucher le prix de
vente, les notaires doivent se faire présenter
la quittauce de tous les droits frappant l'im-
meuble vendu, afférents à l'époqueantérieure
à la vente.

Mention sera faite, dans l'acte de vente, de
la productionde cette quittance et de sa date.

Au cas où elle ne serait pas présentée par
le vendeur, le notaire ne l'autorisera pas à
toucher le prix et relusera à l'acheteurl'ins-
cription de la vente, le tout sous sa responsa-
bilité personnelle.

16 novembre 1875 (17 cliaoual 1292)

Décret prescrivant la tenue au ministère d'un re-
gistre pour les actes notariés du gouvernement

Un registre pour les actes notariés de notre
gouvernement sera tenu au ministère par les
cheiks du ministère, conformément aux dis-
positions du décret du 30 kâda 1291-S janvier
1875, dont le texte y sera reproduit comme
dans les autres registres de notaires.

1"' décembre 1875 (3 kâda 1292)
Décvet ajoutant quelques disnoslt'ons au décret

organique du notarial tunisien

Articlepremier. — Les notaires dont il est
parlé à l'article9 du décret du 30 kâda 1291-8
janvier 1875, sont ceux qui sont nommés par
décret, qu'ils exercent ou non les fonctions
do notaires.

Les aciert dont il est parié dans l'article 10
comprennent généralement tous ceux que
peut dresser un notaire, tels'que déclarations,
assignations, dèlois, procès-verbaux d'exper-
tises, etc.

Les notaires devront, toutes les Ibis qu'ils
recevront un témoignage, se conformer aux
dispositions de l'article 10. Quant aux témoi-

gnages reçus antérieurement au décret du 30
kâda 1291-8 janvier 1875, si ce témoignage
est inscrit sur son ancien, registre visé par
l'article 10 précité, le notaire n'en délivrera
expédition qu'après en avoir reçu l'autorisa-
tion du cadi de sa localité auquel il est tenu
de montrer l'endroit où le témoignage se
trouve dûmentenregistré. Il fera mention de
l'ordre du cadi, dans l'expédition qu'il ne
pourra délivrer qu'après l'avoir inscrite sur
le nouveau registre, en indiquantle numéro
donné à l'acte dans l'ancien. Si le témoignage
est inscrit sur une ou plusieurs feuilles vo-
lantes, il les fera viser par le cadi et suivra,
pour l'inscription de l'acte sur le nouveau
registre, ainsi que pour la délivrance de l'ex-
pédition, les formalitéssus-indiquées.

Le notaire chargé d'un service spécial ins-
crira sur le registre de ce service les actes
qui s'y rattachent, sans être tenu de les
transcrire sur son répertoire. Cette faculté
cesse, toutefois, pour les actes qu'il signe, et
il devra les enregistrercomme tous ceux qu'il
reçoit dans l'exercice de ses fonctions pu-
bliques, conformémentà l'article 10. Deux ou
plusieurs notaires d'unemême localitépeuvent
se servir d'un seul registre.

Art. 2. — Les notaires du grand tribunal
du Bardo, ceux qui se succèdent aux séances
du chara, ceux qui prêtent leur ministère à
l'administration des habous, ayant tous des
règlementsparticuliers qui les régissent, de-
vront avoir, outre leur répertoire, et tenu de
la même façon, un registre spécial indiquant
le service où ils instrumentent. Il en est de
même pour ceux qui enregistrentles actes du
gouvernement.

Art. 3. — Les cheiks servant le gouverne-
ment comme notaires, doivent, aux termes du
décret du 17 chaoual de cette annêe-16 no-
vembre 1875, inscrire sur un registre spécial
ce qui a trait à l'administration. Ils doivent,
en cela, se conformer aux prescriptions du
décret du 30 kâda 1291-8 janvier 1875, sauf
en ce qui concerne la remise de la liste men-
suelle visée par l'article 10. Les actes admi-
nistratifs sont dispensés du timbre en vertu
de l'arrêté du 18 djoumadi-ettani 1290-13
août 1873.

Art. 4. — Le notaire pourra, sur un ordre
du gouvernement, se rendre dans une cir-
conscriptionautre que la sienue, pour y rece-
voir un témoignage ou un acte quelconque ;

' mais il devra, pour la délivrance de l'expé-
dition, se conformer aux prescriptions de
l'article 10 du décret du 30 kâda 1291-S jan-
vier 1S75.

Art. 5. — Outre le registre mentionné à
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l'article 6 du même décret, le ministère fera
faire des registres pour y recueillir les signa-
tures et paraphes de tous les notaires de la
Régence. Chaque cadi visera les signatures
des notaires de son ressort et renverra le re-
gistre qui les contient au ministère. Celui-ci
fera relier en un seul volume tous les regis-
tres ainsi renvoyés, destinés à remplacer le
registre indiqué à l'article 7.

30 janvier1876 (3 moharrem1293)

Décret proscrivant aux notaires d'aviser les cadis
des transferts d'enzel

Lorsque leur ministère est requis pour
dresser un acte de transfert d'enzel, les
notaires devront soumettre cet acte aux ca-
dis qui en donneront connaissance à la dje-
maïa des habous.

14 novembre 1876 (26 chaoual 1293)

Décret sur les frais des expertises

Considérant que les divers caïds et gouver-
neurs, quand ils ordonnent une expertise,
prennent une rémunération arbitraire parce
qu'il n'existe aucune règle qui en détermine
le montant.

Considérantque cette manière de procéder
se trouve souvent porter préjudice aux inté-
ressés.

Art. 7. — Dans le cas où la personne en-
voyée pour ces opérations (les expertises) est
un amin non patenté par décret, ses honorai-
res seront calculés à la moitié de ceux éta-
blis dans les articles précédents. Moitié des
honoraires des notairesfixés par l'article 2
du décret du 26 sfar 1304-23 nocembrc
iS86).

Art. 11. — S'il y a lieu d'envoyer, avec la
commission d'expertise, des agents de la force
publique, la rétribution de ces agents sera
réglée conformément aux dispositions de
notre décret du Ior rabia-et-taui de cette
année-26 avril 1876.

Art. 12. — Les frais de l'expertise seront
payés par celui à la requête duquel elle a
été faite, sauf à lui de se faire rembourserpar
l'autrepartie, si elle est condamnée.

9 mars 1878 (5 rabia-el-aoual1295)

Décret autorisant l'admission de plein droit au
notariat des muftis et cadis qui cessent leurs
fonctions judiciaires.

Les muftis et les cadis qui, à raison des
fonctions judiciaires qu'ils remplissent, n'au-
raient pas fait inscrire leurs noms sur les re-
gistres des notaires de leurs circonscriptions
respectives, pourront le faire ultérieurement,

lorsqu'ils auront quitté lesdites fonctions
pour des motifs qui ne portentaucuneatteinte
à leur réputation.

30 octobre 4878 (4 kâda 1295)
Décret sur la justification do racquitlement de'Ia

caroube sur la valeur locative en cas de transfert
de propriété immobilière.

Les notaires de Tunis, de Kairouan, de
Sousse, de Monastir et de Sfax ne devront
point passerun acte de mutation d'une pro-
priété passible de l'impôt annuel de la carou-
be sur la valeur locative sans s'être fait pré-
senter la quittance justifiant de l'acquitte-
ment du droit de la dernière année.

Mention de cette constatationsera faite sur
l'acte même de mutation.

Il sera procédé de même pour les actes de
transfert d'enzel.

6 août 1879 (17 châban 1296)
Décret relatif à la passation des actes d'hypo-

théqué
Article premier. — Tout notaire est tenu

de s'assurer que l'hypothèque porte bien sur
l'immeuble désigné dans le titre de propriété.
Si ce titre n'estqu'unacte denotoriété,ous'ily
est faitunesimplementiondedécès,deprocura-
tionou de toute autre chosedont la vérification
est nécessaire, le notaire devra le faire savoir
au créancieret lui expliquer à quoi il s'expose
on acceptant un acte de notoriété ou une
simple déclaration, dans le cas où le titre ori-
ginal ou habous viendrait à être produit plus
tard. Si le créancier passe outre, les notaires
devront en faire mention dans l'acte d'hypo-
thèque. Si le créancier est de nationalité
étrangère, il signera ledit acte et sa signature
vaudra attestation qu'il consent à contracter
dans ces conditions ; s'il no sait pas écrire,
sa déclaration sera consignée dans l'acte et
certifiée au consulat dont il relève. En cas
de refus de sa part de contracter dans ces
conditions, l'acte sera annulé et les notaires
restitueront le titre au propriétaire.

Toute contravention, de la part des notai-
res, aux prescriptionsde cetarticle, entraînera
des peines et la condamnation aux dommages
et intérêts, s'il yen a. Quant aux procès aux-
quels des hypothèques de ce genre pourront
donner lieu, ils seront jugés suivantles lois du
pays.

Art. 2. — Les notaires inscriront l'acte
d'hypothèque sur le titre constitutifde la cré-
ance. Si l'hypothèque est consentie au mo-
ment de la contractation de la dette, il en sera
fait mention dans le contexte dudit titre. Si
elle est consentie à une date postérieure, le
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notaire ne recevra la déclarationy relative
qu'après la représentation par l'intéressédu
titre constitutif de la créance afin d'y ins-
crire l'acte d'hypothèque.

13 novembre 1879 (28 kâda 1296)

Décret interdisantaux notaires de reprendre l'exer-
cice de leurs fonctions quand, par suito de leur
abandon, il a été pourvu à la vacance de leur
poste.
Artcle unique. — Tout notaire qui quittera

définitivement la circonscriptionpour laquelle
jl a été désigné ne pourra, en cas de retour
dans cette circonscription, reprendre les fonc-
tions qu'il y remplissait, si, à la suitedu chan-
gement de son domicile ou de son absence, il

a été pourvu à la vacance.

11 décembre 1879 (29 hidjé 1296)

Décret sur la justification du paiement de la taxe
pour le nettoyage de Tunis en cas de vente ou
d'hypothéqué de l'immeuble qui est grevé.

Nul notaire de Tunisne pourrapasser d'acte
de vente ou d'hypothèque, relatifà un im-
meuble sujet à la taxe de nettoyage, avant
de s'être fait représenter la quittance de cette
taxe.

4 février1880 (22 sfar 1297)

Décret attribuant la cpialité de notaire aux élèves
diplômés de la GrandeMosquée

Article premier. — Tout individu qui, de
l'avis des inspecteurs des études, pourrait
être autorisé à professer conformémentà l'ar-
ticle7 du décret relatif à la Grande Mosquée
du 28 kàda 1292-26décembre 1875 et ne serait
pas titulaire d'une commission de notaire, en
sera gratifié pour recueillir tous les avanta-
ges attachés à ce titre.

18 novembre 1884 (1er sfar 1302)
Décret abrogeant une disposition exceptionnelle au

décret organiquedu notariat
Article premier. — Le décret du 27 kâda

1296-12 novembre 1879 est et demeure rap-
porté.

Aucun notaire, non inscrit sur le registre
du gouvernement, ne pourra l'être à l'avenir
sur la présentation de son ancien décret de
nomination. Toutefois, ces anciens notaires
pourront être de nouveau nommés par nousà
des fonctions notariales dans les conditions
prévues par le décret du 30 kàda 1291-8 jan-
vier 1875.

18 novembre 1884 (ler sfar 1302)
Décret prescrivant aux notaires de dater leurs

actes
Article premier. — Il sera fait mention,

dans les actes notariés, du jour et de la date
du mois pendant lequel ils ont été dressés.

Art. 2. — Les cadis de Tunis sont chargés
de veiller à l'exécution du présent décret qui
sera annexé au décret organique-du notariat.

20 janvier 1885 (4 rabia-ettani 1302)
Décret sur la justification de l'acquittement de

l'impôt municipal de la caroube sur la valeur
locative en cas de vente ou do location de l'im-
meuble qui en est grevé.
Article premier. — Les notaires ne passe-

ront aucun acte de vente ou de bail relatifà
une maison située dans les villes de Tunis, la
Goulette, Sousse et Sfax, sans s'être assurés
de l'acquittement de la caroube imposée par
le décret du 21 redjeb 1299-7juin 1882.

Art. 2. — Justification de cet acquittement
sera fournie par la production de la quittance
du dernier terme, signée du receveur muni-
cipal de la ville dans laquelle est située la
maison qui fait l'objet de l'acte.

Mention de cette quittance, avec sa date,
sera faite dans l'acte.

Art. 3. — Les notaires sont personnellement
responsablesde l'exécutionde ces dispositions.
Ils seront tenus d'acquitter la caroube des
maisonsqui auront fait l'objet d'actes passés
en contravention avec le présent décret.

Art. 4. — Dans les autres localités, les dis-
positions du décret du 4 kâda 1295-30 octo-
bre 1878 continuerontà recevoir leur applica-
tion.

4 avril 1885 (19 djoumadi-ettani1302)
Décret sur la justification de l'acquittement de

l'impôt do la caroube sur la valeur locative en
cas do vente on do location do l'iminouhle qui en
est grevé.

Article premier. — Les notaires ne passe-
ront aucun acte de vente ou de bail relatif à
une maison située dans les villes de Monastir
et de Kairouan et dans les localités de la ban-
lieue de Tunis désignées au décret du 29
rabia-el-aoual 1290-27 mai 1873, sans s'être
assurésde l'acquittementde la caroubeimposée
tant par ce dernier décret quepar celui du 21
redjeb 1299-7 juin 1882.

Art. 2. — Justification de cet acquittement
sera fournie par la production de la quit-
tance du dernier terme, signée du percepteur
de la caroube pour chacune de ces localités.

Mention de cette quittance, avec sa date,
sera faite dans l'acte.

Art. 3. — Les notaires seront personnelle-
ment responsablesde l'exécution de ces dispo-
sitions.

Ils seront tenus d'acquitter la caroube des
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maisons qui auront fait l'objet d'actes passés
en contravention avec le présent décret. s;

Art. 4. — Les dispositions qui précèdent ne c
feront pas obstacle à la demande du droit au h

nouveau propriétaire dans le cas de vente
prévu par l'article 11 du décret sus-visé du
21 redjeb 1299-7 juin 1882. Le percepteur de I
la caroube pourra, à son choix, réclamer le
paiement intégral, soit à ce nouveau proprié-
taire, soit aux notaires contrevenants; mais j
ceux-ci auront leur recours contre le nouveau ]
propriétaire pour la répétition de ce qu'ils au-
ront payé.

,La disposition qui précède sera applicable
:

au recouvrement de la caroube à percevoir
pour le compte des communes, en confor-
mité des décrets de 3 hidjé 1301-23 septem-
bre 1884 et 4 rabbia-ettani 1302-20janvier
1885.

24 novembre 1885 (17 sfar 1303)
Circulaire aux cadis leur prescrivant une inscription

mensuelle des registres notariaux
Vous n'ignorez pas le décret du 30 kâda

1291-8 janvier 1875 relatif au service des
notaires, imprimé sur leurs registres-réper-
toires.

L'article 10 de ce décret leur prescrit d'ins-
crire soigneusement tous les actes qui sont
dressés par eux, d'une façon régulière, sans
laisser des lacunes entre les différentes ins-
criptions, et de mentionner, sur les originaux
desdits actes, le numéro de la page du regis-
tre. Aux termes dudit article, ils doivent
faire mention, en marge du registre, des ori-
ginaux des pièces qu'ils ont délivrées ou gar-
dées. Ils sont en outre tenus, par le même
article, d'envoyer au cadi de la localité, à la
fin de chaque mois, un bordereau des pièces
notariées qui, conformément à l'article 15 du
même décret, ne peuvent être écrites que sur
papier timbré. Ils doivent aussi tenir compte
des instructions données par les décrets addi-
tionnels au décret précité tel que celui relatif
à la caroube.

Or, je suis informé que, dans différentescir-
conscriptions, les notaires tiennent irréguliè-
rement leurs registres au point de vue des ins-
criptionset de l'exécution des instructionset
règlements sus-rappelés. Je vous invite à les
prévenir qu'ils seront l'objet de peines sévères
à la première contravention qui sera relevée
à leur charge.

En conséquence, et afin d'assurer l'exécution
des règlementsqui les régissent, ils devront, à
la fin de chaque mois, vous soumettre leurs
registres pour être contrôlés. Si vous y cons-
tatez une irrégularitéquelconque, vous devrez
en rendre compte au ministre.

Enfin, vous serez personnellementrespon-
sables des fautes commises par les notaires
chaque fois que vous aurez négligé de les re-
lever.

30 janvier 1886 (25 rabia-ettani 1303)
Décret prescrivant la mention, sur l'acte notarié

de son coût

Article premier. — Le coût des actes nota-
riés sera porté, en toutes lettres, à la fin de
l'acte et avant la signature des notaires.

Art. 2. — Cette disposition sera ajoutée au
décret organique du notariatdu 30 kâda 1291-
8 janvier 1875.

29 septembre 1886 (l<,r moharrem 1304)
Décret sur la tenue du registre des notaires qui

assistent le cheik médina dans ses fonctions judi-
ciaires.

Article unique. — Les notaires appelés à
instrumenter dans les affaires soumises à la
juridiction du cheik médinaauront, outre leur
répertoire, et tenu conformément aux dispo-
sitions de l'article 10 du décret organique du
notariat, un registre spécial portant le nom
du service auquel il est destiné.

Ce registre restera au bureau du cheik
médina pour être consulté en cas de besoin.

26 octobre 1886 (28 moharrem 1304)
Décret sur la tenue du registre (les notaires du

bil-el-mâl

Article premier. — Les notaires du bit-el-
mâl auront à l'avenir un registre spécial pour
le service de cette administration. Ce registre
sera tenu conformément aux dispositions de
l'article 10 du décret organique du notariat
tunisien et conservé au bureau du bit-el-mâl.

23 novembre 1886 (26 sfar 1304)

Décret fixant les honoraires des notaires

Article premier. — Le tarif des droits à
prélever par les notaires sur les actes qu'ils
sont appelés à dresser est fixé comme il suit :

ÎJos Piastres Fraies

1. Acte constatant la qualité de
chérif 40 24 »

2. Contrat de mariage, y com-
pris la procuration de la
mariée, les certificats cons-
tatant son âge, le degré de
parentéde son représentant
et tout ce qui est nécessaire
à l'accomplissement du ma-
riage :

S'il a lieu chez le notaire 6 3.60
S'il a lieu ailleurs 12 7.20
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K°s Piastres Francs

3. Acte de reprise en mariage
de la mêmefemme 2 1.20

4. Acte de divorce absolu 8 4.80
5. Acte de divorce avec la fa-

culté de reprendre la même
femme 2 1.20

6. Déclarationdetémoins cons-
tatant les sévices subis par
la femme et tendant à lui
faire restituer la somme
donnée pour obtenir le di-
vorce (dit kholâ) 61/2 3.90

7. Acte de pension 1 0.60
8. Acte désignantla femme qui

prendra soin d'un enfant en
bas âge, après le décès de
sa mère ou son mariage en
secondes noces 11/2 0.90

9. Acte par lequel la femme
désignée pour prendre soin
d'un enfant en bas âge est
remplacée par une autre
femme 11/2 0.90

10. Acte de vente :
Jusqu'à 200 piastres 5 3 »

De 201 à 500 — 8 4.10
De 501 à 1.000 — 12 7.20
De 1.001 à 1.500 -- 15 9 »

De 1.501 à 2.000 — 20 12 »
De 2.001 à 4.000 — 25 15 i
De 4.001 à 10.000 — 40 24 »
Au-dessus de 10.000 — 40 24 »

plus un quartde piastrepar
millier ou fraction de mil-
lier de piastresau-dessusde
10.000 piastres.

11. Acted'échange'd'immeubles:
même tarif que pour les
ventes.

12. Cession d'un bien en paie-
ment d'une dette : même
tarif que l'acte de vente.

13. Cession d'un objet vendu, au
prix de la vente 2 1.2C

14. Acte établissant la preuve
d'un acte rédhibitoireexis-
tant, soit dans un immeu-
ble, soit chez une bête de
somme 61/2 7.5(

15. Résiliation de vente : un
quart du droit perçu pour
la vente.

16. Renonciation à la vente :

un quart du droit perçu
pour la vente.

17. Acte en avance de paiement
pourmarchandises àlivrer :

N0s Piastres Francs

Au-dessous de 500 piastres 3 1.80
De 501 à 1.000 — 5 3 J>

' De 1.001 à 2.000 — 7 4.20
De 2.001 à 3.000 — 8 4.80

Au-dessusde 3.000 — 10 6 »
plus un quart de piastrepar
millier ou fraction de mil-
lier de piastres au-dessusde

.
3.000 piastres

18. Acte de prêt 3 1/4 1.95
19. Acte de quittance définitive

pour achat d'un immeuble
après des paiements suc-
cessifs 5 3 s

20. Acte de prêt sur gage d'un
immeuble ou autre :

Au-dessous de 200 piastres 3 1.80
De 201 à 500 — 6 3.60
De 501 à 1.000 —

et au-dessus 10 6 i
21. Résiliation d'un acte de prêt

sur gage :nnquart du droit
perçu pour l'acte de prêt
sur gage.

22. Renonciation au prêt sur
gage : un quart de droit
perçu pour l'acte de prêt
sur gage.

23. Certificat d'indigence : doit
êtredélivrégratuitement.

24. Acte d'interdiction 16 9.60
25. Acte d'émancipation 16 8.60
26. Acte par lequel un cadi

nomme un gardien chargé
de gérer, sous son contrôle,
la tutelle d'un interdit ou
d'unmineur 3 1/4 1.95

27. Arrangementà l'amiable... S 4.80
28. Transport de créance 5 3 s
29. Acte de garantie 3 1/4 1.95
30. Acte d'association 8 4.80
31. Dissolution d'association et

règlementde comptes : si
les sommes qui en font
l'objet sont inférieures à
200 piastres 5 3 »

Au-dessusde 200 piastres. 10 6 »

32. Procuration 3 1/4 1 95
1 33. Révocation d'un manda-

taire 3 1/4 1 95
34. Reconnaissanced'unenfant. 8 4 80
35. Reconnaissanced'une obli-

gation :
Au-dessous de200 piastres. 2 1 20
De 201 à 500 piastres 4 2 40
Au-dessusde 500 piastres.. 6 3 60

36. Acte de dépôt 5 3 »
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fio* Piastres Francs

37.- Déclarationrelativeà l'exer-
cice du droit de préemp-
tion. 8 4 80

38. Acte de partage : même ta-
rif proportionnel que
pour l'acte de vente.

39. Acte de société en comman-
dite 8 4 80

40. Acte d'association, entre le
propriétaire d'un immeu-
ble et celui qui y fait des
plantationsou autres tra-
vaux améliorant la pro-
priété, à conditiondepar-
tagerle revenu 8 4 80

41. Acte de convention, entre le
propriétaired'un immeu-
ble et celuiqui le cultive,
pour le partagedes fruits. 5 3 »

42. Acte de convention pour la
fixation d'un salaire.

. .
3 1/4 1 95

43. Acte de location :
Location perpétuelle :

même taux que la vente.
Au-dessus de 18 ans :

la moitié du taux de la
vente.

De 9 à 18 ans : le tiers
du même taux.

De 3 à 9 ans : le quart
du même taux.

Au-dessous de 3,.ans. .3 1/4 1 95
44. Acte de constitution de ha-

bous 32 19 20
45. Acte d'annulation de ha-

bous 16 1/4 9 75
46. Acte de don et aumône :

Au-dessous de 200 piastres. 3 1 80
Au-dessus de 200 piastres .5 3 »
Pour un immeuble (droit

fixe) 10 6 »
47. Révocation d'une donation. 8 4 80
48. Droit de jugement, dû indé-

pendamment de toute
demanded'expédition :

Si le litige est inférieur à
200 piastres de capital. .5 3 u

Au-dessus de 200 piastres
de capital 10 6 »

49. Lettre d'un cadi à un autre
cadi (mrasla) 3 1/4 1 95

50. Acte de reconnaissanced'é-
critures

.
31/4 1 95

51. Acte qui établit la filiation
d'une personne et son
droit à un héritage :

Pour acte de filiation re-
montant au grand-père

ïï°s Piastres Francs

ou aïeul 8 4 go
Si on remonte au bisaïeul. 11 e 60
Si on remonte d'un nouveau

degré 14 8 40
Quel que soit l'auteur com-

mun au-delà du 5e degré. 19 1/2 11 70
52. Acte constatant un droit

par la déclaration de té-
moins:

S'il s'agit d'un immeuble. .10 6 »
S'il s'agit de plusieurs im-

meubles 16 1/2 9 90
Dans les autres cas 6 1/2 3 90

53. Délimitationd'unimmeuble. 8 4 80
54. Acte testamentairepour le

tiers des biens du testa-
teur (quotité disponible
en droit musulman) ... 8 4 80

Au-dessus de 200 piastres. 20 12 J
55. Constitutiond'exécuteur

testamentaire 5 3 t
56. Retour sur une donation

faite par testament. ... 5 3 »
57. Répartition d'héritage, fixa-

tion des parts, énuméra-
tion des héritiers, consta-
tation de leurs droits

. .
16 1/4 9 75

58. Droits à percevoir sur l'hé-
ritage vendu : 3 0/0 sur
les premiers 10.000 pias-
tres ; 1/2 0/0 pour lapar-
tie comprise entre 10.000
et 100.000piastres; 1/4 0/0
pour le surplus.

59. Liquidation,estimation sui-
vie de partage : même ta-
rif.

60. Dissolution de mariage.
. . 8 4 80

61. Acte constatantle droit d'un
tiers sur un immeuble. .10 6 »

62. Reçu fait par devant le
cadi 3 1/4 1 95

63. Tout non spécialement dé-
nommé 11/2 0 90

64. Toute expédition de juge-
ment ou d'acte donne
lieu à la perception d'un
droit de copie égal au
quart du droit de juge-
ment ou d'acte, sans que
ce droit puisse excéder. .16 9 60

65. Extrait d'un acte authenti-
que si, en y faisant connaî-
tre la portée de l'acte, on
y indique l'usage auquel
l'extraitest destiné : moi-
tié du coût de l'acte sans
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H»
Piasties Francs

que ce droit puisse excé-
der .... .'., 16 9 60

66, Recherches d'actes :

Pour les actes de l'année
courante.. 3 1/4 1 95

Pour ceux de l'année pré-
cédente 11/2 0 90

Pour chaque année en sus :
3/4 de piastre sans pou-
voir dépasser 5 3 »

07. Requête 5 3»
68. Acte par lequel ou fait con-

naître ses moyens de dé-
fense 5 3 i

69. Acte portant fixationde dé-
lai 11/2 0 90

70. Acteétablissantle droit d'un
tiers sur des biens meu-
bles 4 2 40

71. Acte de convention pour la
fixation d'un salaire
payable après l'accom-
plissement des travaux .3 1 80

72. Récusation de témoignage. 4 2 40
73. Procès-verbal de prestation

de serment 5 3 »

74. Résumé de titres :
Par cent lignes (chaque
ligne doit être composée
de vingt mots) 20 12 t

75. Acte de constatation d'un
délit ou d'un crime 10 6 t

Art. 2. — Les honoraires des notaires,
pour les expertises, seront perçus d'après le
tarif suivant :

Piastres Francs
Si l'expertise a lieu dans l'in-

térieur de la ville de Tunis et
qu'elle n'absorbe pas toute une
journée 5 3 i
' Si elle a lieu à Tunis et qu'elle
absorbe toute une journée ou
la plus grande partie d'une
journée 10 6 t

Si l'expertise a lieu aux envi-
rons de Tunis et que les experts
rentrent le même jour, chacun
d'eux aura 15 piastres, les frais
do transportcompris 15 9 »

Si elle a lieu hors de Tunis et
dans un endroit tel que les ex-
perts ne peuvent rentrer le
même jour, chacun des notaires
aura droit à 25 piastres par
jour, les frais de transport com-
Pr« 25 15 .

Si l'expertise a lieu dans les

Piastres Francs

quatre villes suivantes : Kai-
rouan, Sousse, Monastir et
Mehdia 5 3 »

Si elle a lieu dans ces quatre
villes et qu'elle absorbe aux no-
taires une journée ou la plus
grande partie d'une journée... 8 4.80

Si l'expertise a lieu aux envi-
rons des quatre villes précitées
ou dans une localité de la ban-
lieue permettant aux experts
de rentrer le jour même à midi
ou avant cette heure, chacun
des notairesaura droit à 8 pias-
tres, y compris les frais de
transport 8 4.80

Si l'expertise a lieu dans des
localités si éloignées que les
notaires ne puissent rentrer le
même jour, chacun aura droit
à 15 piastres parjour, y compris
les frais de transport 15 9 »

Si l'expertise a lieu dans une
autre localité que celles sus-iu-
diquées, chaque notaire aura
droit à des honoraires de 10
piastres s'il a couché en dehors
de la ville ou de la smala ou
que l'expertise lui ait absorbé
la plus grande partie de sa
journée 10 6 »

Mais, dans le cas où les notaires rentreront
le jour même à midi ou avant cette heure,
chacun d'eux aura droit seulement à la moi-
tié des honoraires ci-dessus indiqués.

Les honoraires des notaires, pour les opéra-
tions concernant la constitution en enzel des
immeubleshabous, doivent être perçus sui-
vant le tarif annexé au décret du 21 octobre
1885-13moharrem 1303.

9 avril 1887 (16 redjeb 1304)

Décret spécifiant que les notaires tunisiens sont
autorisés à recevoir les actes des Algériensrelatifs
à certaines affaires qui échappentà la compétence
du chara.

Par notre décret du 15 février 18S7-22 djou-
madi-el-aoual 1304, nous avons prescrit le
renvoi aux tribunaux français de toutes les
affaires de mariage, de hedana (garde de la
personnede l'enfant) et de successions dans
lesquelles les parties sont des Algériens pla-
cés sous la juridiction de la France.

Nous apprenons aujourd'hui que le tribu-
nal du chara, interprêtant extensivement le
décretprécité, refuse d'autoriser les notaires



442 NOTARIAT

â recevoir les actes relatifs aux dites
affaires.

Cette interprétation étant préjudiciableaux
intérêts des Algériens, nous ordonnons qu'elle
soit abandonnée et que les notaires tunisiens
soient autorisés par les magistrats compé-
tents à recevoirtous actes relatifs au statut
personnel des Algériens placés sous la juridic-
tion de la France.

Quantà la nomination des tuteurs pour les
Algériens mineurs, elle restera soumise, en
tous points, aux prescriptions de notredécret
ci-dessus rappelé.

15 juin 1887 (23 ramadan 1304)

Décret fixant les honoraires des notaires pour
l'établissementdes inventaires de successions

Article unique. — Les honoraires des no-
tairespour l'établissementdes inventaires de
succession seront perçus suivant la propor-
tion ci-après :

11 sera perçu quinze piastres (9 fr.) pour
chaque journée entière de travail, et dix
piastres (6 fr.) si les opérations ne durent
das une journéecomplète, ou par fraction de
journée.

12 septembre 1887 ( 24 hidjé 1304)

Décret portail t réglementationdu service des
notaires israélites

Article premier. — Les dispositions du dé-
cret du 8 janvier 1875-30kâda 1291 et des
décrets additionnels organisant le notariat
en Tunisie, seront appliquées aux notaires
israélites tunisiens et « granas i, à partir du
19 septembre I887-lcr moharrem 1305.

Art. 2. — A la fin de chaque mois, les no-
taires israélites soumettront leurs registres
au visa du caïd.

Dans les localités de la Régenceou il n'y a
pas de càïd, le visa sera appose par le rabbin.

Art. 3. — Les actes que les notaires mu-
sulmans ne peuvent dresser qu'en vertu
d'une autorisation émanant de l'autoritéju-
diciaire compétente ne seront reçues par les
notaires israélites qu'après autorisation du
caïd ou du grand rabbin à Tunis, et du rab-
bin de leur résidence dans les autres localités
de la Régence.

Art. 4. — Les actes dressés par les notai-
res israélites antérieurement au 1er moharrem
1305-19 septembre 1887, seront inscrits par
eux sur une liste dressée en double exem-
plaire. Cette liste sera signée par les notaires
et contresignée par le caïd à Tunis ; elle sera
contresignéepar le rabbin dans les autres lo-
calités de la Régence. Un exemplaire de cette

liste restera entre les mains des notaires,
l'autre sera conservé par le caïd ou le rabbin
suivant les cas, afin que les parties intéres-
sées puissents'y reporter en cas de besoin.

4 octobre 1888 (28 moharrem 1306)
Décret relatif à la réception de certains actes

notariés
Articlepremier. — Les cadis ont seuls qua-

lité pour autoriser la réception, par les no-
taires, des actes de commune renommée, de
décès, de mariage, et, en général, de tous
actes relatifs au statutpersonnel de nos sujets.

Art. 2. — Les caïds autoriseront seuls la
réception des actes de proposition tendant à
la nomination de cheiks, amins, imans ou
chefs de zaouia.

j Art. 3. — Les actes dits tesdjils ed dema
(procès-verbauxque les notaires rédigent en
cas de meurtre) pourront être dressés sur
l'autorisationdu caïd ou du cadi, ou de ces
deux fonctionnaires agissant conjointement.
Dans le premier cas, le caïd ou le cadi qui
n'aura pas autorisé la rédaction de l'acte de-

vra cependant en prendre connaissance et y
apposer son cachet.

Toutefois, l'instruction du crime appartient
exclusivement au caïd.

19 novembre 1888(15 rabia-el-aoual 1306)
Décret relatif à la transcription sur les registres

des notaires dos actes reçuspar eux
Vu l'article 10 du décret du 30 kâda 1291,

organisant le service desnotaires :

Article premier. — Les notaires '.sont tenus
d'enregistrer m extenso les actes reçus par
eux, sous peine de révocation et de domma-
ges-intérêts, s'il y a lieu.

Art. o, — n n'est pas dérogé aux disposi-
tions de l'article 10 du décret sus-visè en ce
qui concerne les relevés mensuels que les no-
taires doivent présenter au cadi.

10 janvier 1889 (9 djoumadi-el-aoual1306)

Décret créant diverses charges de notaires
Article premier. — Sont créées :

Quatre charges de notaires à la Goulette;
Deux — — à Soukra et à

Gammart ;

Deux — — àSidi-Ali-el-lîat-
tel et à Mor-
naguia;

Deux — — a Mohammedia;

Deux — — àManoubaetses
environs.

Deux — — à Bardo, Ras-et-
Tabia, El-Ha-
raïra et Bl-
Mallasine.
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Art. 2. — Les notaires désignés par le pré-
sent décret et les décrets sus-visés ne peuvent
exercer leurs fonctions que dans l'étendue do

leur ressort.
Art. 3. — Est abrogée la disposition de

l'article 5 du règlement organique, relative à
la faculté accordée aux notaires de Tunis
d'exercer leurs fonctions dans la banlieue,
saufen cas d'expertiseordonnéepar les auto-
rités judiciaires compétentes.

Art. 4. — Notre premierministre est char-
gé, etc.

14 février 18S9 (3 djoumadi-ettani 1308)

Décret relatif à la transcription des actes notariés

Article premier. — Ne sont pas astreints à
l'enregistrement m extenso sur le registre-
répertoire des notaires les actes suivants :

Certificats de vie, procurations, actes de
notoriété,quittancesde fermage, deloyerset de
salaires, arréragesdepensions et rentes, résu-
més d'actes authentiques, actes de filiation-
inventaires de successions, comptes, y com-
pris le préambuleet le jugement qui auraor-
donné les comptes.

Art. 2. — Tous les actes délivrés en brevet
seront inscrits à leur date sur registre-ré-
pertoire.

Cette inscription sera sommaire et contien-
dra la date, la nature et l'espèce de l'acte,
les noms des parties, le montant des honorai-
res reçus et la désignation de l'autorité qui
aura autorisé la rédaction de l'acte, dans le
cas où cette autorisation est nécessaire.

Art. 3. -r- Notrepremier ministreestchargé,
etc.

6 octobre 1389 (13 sfar 1307)

Décret relatif à la passation des actes de vente ou
do bail

Article premier. — Les notaires ne pour-
ront passer aucun acte de vente de propriété
immobilière,soit rurale,soiturbaine, et aucun
acte de bail d'immeubles autresquelesexploi-
tations rurales (henchirs) sans s'être assurés
de l'acquittement de l'impôt de la caroube.

Il devra être fait mention en toutes lettres,
dans l'acte, des énonciations de la quittance
remise au notaire pour constater ce paie-
ment.

Art. 2. — Les notaires sont personnelle-
ment responsablesde l'exécution de ces dispo-
sitions.

Ils seront tenus d'acquitter tant l'impôtde
la caroube sur les loyers que l'impôt de
la caroube sur les ventes, applicable aux
immeublesqui auront fait l'objet d'actes pas-

sés en contraventionaux dispositions du pré-
sent décret.

Art. 3. — Sont expressément maintenues
toutes dispositions qui ne sont pas contraires
aux articles qui précèdent.

Art. 4. — Notrepremier ministre et le di-
recteur des finances sont chargés, etc.

7 juin 1892 (13 kâda 1309)

Décret relatif aux ventes d'immeubles soumis à
l'impôt du kanoun

Article premier. — Les dispositions du dé-
cret du 1er châban 1292 sont étendues aux
ventes d'oliviers, dattiers, mradjas et tous
immeubles soumis au kanoun dans toute la
Régence.

Art. 2. — Les notaires dresseront l'acte de
vente sur le vu de la quittance du kanoun
afférenteà la dernière année.

Toutefois, la productionde cette quittance
ne pourraêtre considérée comme une preuve
de l'acquittement de l'impôt pour toute l'é-
poque antérieure à la vente, et l'Etat conser-
vera le droit de poursuivre le recouvrement
du kanoun impayé.

Art. 3. — Les notaires devront faire men-
tion dans l'acte de vente de la production de
la quittance du kanoun et de l'accomplisse-
ment des formalités nécessaires en vue d'assu-
rer la mutation de cote.

Art. 4. — Les notaires ne pourront dresser
des actes de donation, échange ou toute autre
mutation d'immeubles soumis au kanoun,
qu'après s'être fait présenter la quittance
conformément aux dispositions de l'art. 2 ci-
dessus. Us se conformeront aux dispositions
de l'art. 3 du présent décret.

Art. 5.—Lesnotairesserontpersonnellement
responsables de toute contraventionaux dis-
positions qui précèdent.

Art. 6. — Notre premier ministre est
chargé, etc.

31 août 1892 (9 sfar 1310)

Décret rendant obligatoire la désignation du franc
comme unité monétairedans les actes notariés et
les jugements.

Article premier. — Les sommes d'argent
entrant dans les transactions qui se font par
l'intermédiaire des notaires devront être dé-
signées en francs. Les honoraires des notaires
y seront désignéségalement en francs, à rai-

i son de 0,60 la piastre.
! Art. 2. — Tous les tribunaux indigènes de-
: vront employer dans leursjugements le franc

- i à la place de la piastre excepté dans les tran-
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sactions anciennes ; en ce cas la désignation
de la piastre pourra être maintenue.

Art. 3. — Notre premier ministre est char-
gé, etc.

15 avril 1895 (20 chaoual 1312)

Circulaire du premier ministre aux cadis relative
aux aliénations d'immeubles dans les territoires
des tribus nomades.

Il nous revient que certains individus se
permettent de disposer,par voie d'aliénation,
de terrains considérables situés dans le ter-
ritoire des tribus nomades de l'intérieur, ter-
rainsdont ils se prétendent propriétaires, bien

qu'on ne tarde pas à constater qu'en réalité
ces terrains sont soit des propriétés doma-
niales, soit des campements de tribus, soit
des biens habous.

En conséquence, nous avons décidé que les
notaires ne pourront plus, dans l'avenir, re-
cevoir des actesportant aliénation de terrains
de cette catégorie qu'après en avoir demandé
et obtenu l'autorisation. Vous notifierez cette
décision à tous les notaires de votre circons-
cription en les invitant à s'y conformerstricte-
ment et à se garder, sous peine d'une répres-
sion sévère, d'y contrevenir.

Vous m'accuserez réception de cette circu-
laire.

Organisation politique

10 septembre 1857 (20 moharrem 1274)

Pacte fondamental contenant l'exposé des princi-
pes auxquels le gouvernement s'engage à se con-
former à l'avenir (1).

Article premier. — Un respect complet de
leurs personnes, de leurs biens et de leur hon-
neur sera assuré à tous nos sujets, à tous les
habitants de nos Etats, quelles que soient leur
religion, leur nationalité et leur race, sauf
dans les cas prévus par la loi et dont la con-
naissance sera dévolue aux tribunaux....

Art. 2. — Tous nos sujets seront assujettis
à l'impôt existant aujourd'hui ou qui pourra
être établi à l'avenir, proportionnellement à
leur fortune et quelle que soit leur posi-
tion...

Art. 3. — Les musulmans et les autres ha-
bitants du pays seront égaux devant la loi...

Art. 4. — Nos sujets israélites ne subiront
aucune contrainte pour changer de religion et
né seront point entravés dans l'exercice de
leur culte ; leurs synagogues seront respectées
et à l'abri de toute insulte....

Art. 5. — ... Nous n'enrôlerons les soldats
que suivant un règlement et d'après le mode
de la conscription par voie du sort ; le soldat

ne restera pas au service au delà d'un temps
limité, ainsi que cela sera déterminé dans un
code militaire.

Art. 8. — Tous nos sujets, musulmans ou
autres,seronlsoumiségalementauxrèglements
et aux usages en vigueurdans le pays ; aucun
d'eux ne jouira à cet égard de privilège sur
un autre.

Art. 9. — Liberté de commerce pour tous
et sans aucun privilège pour personne. Le
gouvernement s'interdit toute espèce de
commerce et n'empêchera personne de s'y
livrer

Art. 10. — Les étrangers (1) qui voudront
s'établir dans nos Etats, pourront exercer
toutes les industries et tous les métiers, à la
condition qu'ils se soumettentaux règlements
établis et à ceux qui pourront être établis
plus tard, à l'égal des habitants du pays.
Personne ne jouira à cet égard de privilège
sur un autre.

Cette liberté leur sera acquise après que
nous nous serons entendu avec leur gouverne-
ment sur le mode d'application qui seraexpli-
qué et développé.

Art. 11. — Les étrangers appartenant aux
divers gouvernements, qui voudronts'établir
dans nos Etats, pourront acheter toutes sortes
de propriétés, telles que maisons, jardins,
terres, à l'égal des habitants du pays, à la
condition qu'ils seront soumis aux règlements
existants ou qui pourront être établis, sans
qu'ils puissent s'y soustraire.

(1) Cet acte important a été promulgué sous le
règne de Mohammed-Pacha-Boy,successeurde Ah-
med-Bey.

Moliammed-Es-Sadok-Bey, à son avènement au
trône beylicaî,jura fidélité à cette sorte de constitu-
tion et la confirmapar une nouvelle déclaration de
principes.

(1) La situation des étrangers en Tunisie est
aussi définie par les traités,
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20 juin 1860 (1<T hidjé 1276) I '

Décret réglementant l'hommage du baisemain.

Le baise-main est un hommage qui ne peut
être rendu qu'au souverain et aux personnes
désignées ci-après :

Au bey du camp envoyé en expédition, tant
que durera cette expédition ;

Aux plus âgés par les plus jeunes des mem-
bres de notre famille; mais les princes ne
pourront recevoir cet hommaged'un étranger
ni même des personnes qui sont à leur ser-
vice.

Il est permis au fils de baiser la main de

son père.
Pour manifester son respect envers un

supérieur il suffit de se lever à son passage
et de répondre à son salut par un signe de la
main. 11 est expressément défendu de lui bai-
ser la main ou J'épaule.

Celui qui entre chez un supérieur devra le
saluer de la main seulement, ce signe étant
sullisant pour exprimer le respect dû à son
rang.

Il est dû à tout supérieur respect et obéis-
sance de la part de- ses subordonnés et des
personnes qui sont d'un rang inférieur au
sien.

... Nous défendons à toutes personnes autres
que celles indiquées dans les quatre premiers
paragraphes ci-dessus, do recevoir l'hommage
du baise-main de qui que ce soit...

26 avril 1861 (15 chaoual1277)
Décret sur l'organisation politique do la Régence.

CHAPITRE PREMIER

Des princes de la famille Hussainite
Article premier. — La succession au pou-

voir est héréditaireentre les princes de la fa-
mille Husseinite, par ordre d'âge, suivant
les règles en usage dans le royaume. Dans le
cas seulement où. l'héritierprésomptifse trou-
verait empêché, le prince qui vient immédia-
tement après lui lui succédera dans tous ses
droits.

Art. 3. — Le chef de l'Etat est en même
tempsle chefde la famille régnante. 11 a pleine
autorité sur tous les princes et princesses qui
la composent, de manièrequ'aucun d'eux ne
peut disposer, ni de sa personne,ni de ses
biens, sans son consentement. 11 a sur eux
l'autorité d'un père et leur en doit les avan-
tages.

Art. 4. — Le chef de l'Etat, en sa qualité
de chef de la famille régnante, réglera les de-
voirs et les obligations de ses membres de la
manière qu'il jugera convenable à leur posi-

tion élevée, à leur personne et à leur famille.
Ceux-ci, de leur côté, lui doivent obéissance
de fils à père.

Art. 5. — Les princes et princesses de la
famille régnante ne pourront contracterma-
riage sans consentementdu chef de l'Etat.

CHAPITRE II

Du chef de l'Etat
Art. 12. — Le chef de l'Etatdirige les affai-

res politiques du royaume,avecle concours de
ses ministres...

Art. 13. — Il commande les forces de terre
et de mer, déclare la guerre, signe la paix,
fait les traités d'alliance et de commerce.

Art. 14. — Il choisit et nomme ses sujets
dans les hautes fonctions du royaume et il les
révoque lorsqu'il le juge convenable...

Art. 15. — Il a le droit de faire grâce, si
cela ne lèse point les droits d'un tiers.

Art. 16. — Il désigne le rang que doit occu-
per chaque employé dans la hiérarchie et
lait les règlements et les décrets nécessaires
pour l'exécution des lois.

CHAPITREIV

De la liste civile
Art. 29. — Sur les revenus du gouverne-

ment il sera prélevé une somme d'un million
deux cent mille piastres (1) par an pour le
chef de l'Etat.

Art. 30. — Il sera prélevé également une
somme de soixante-six mille piastres pour
chacun des princes mariés ; de six mille pias-
tres pour chacun des princes non mariés et
encore sous l'autoritépaternelle ; de douzemille
piastres pour chacnndes princes non mariés et
dont le père est mort, jusqu'à l'époque de
son mariage; de vingt mille piastrespour les
princesses mariées ou veuves ; de trois mille
piastres pour les princesses non mariées et
dont le père est vivant ; de huit mille piastres
pour les princesses non mariées,aprèsla mort

! de leur père,jusqu'à l'époque de leurmariage;
de douze mille piastres pour chaque veuve du

»
chef de l'Etat ; de huit mille piastres pour

, chaque veuve de prince décédé.
[ 11 sera en outre alloué une somme, une fois

3
payée, de quinzemille piastresà chaqueprince

3
et de cinquante mille piastres à chaque prin-

j.
cesse à l'époque de leur mariage, pour leurs
frais de noces.

CHAPITRE X
Du classement des fonctions

Art. 77. — Les fonctionsciviles se divisent

(1) 1,800,000depuis 1884.
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en six classesassimiléesaux grades militaires.
La première classe correspond au grade de
général de division et la sixième à- celui de
chef de bataillon.

Une loi spéciale désignera la classe dans
laquelle doit être rangée chacune de ces fonc-
tions.

CHAPITRE XI

Des fonctionnaires
Art. 78. — Tout sujet tunisien qui n'aura

pas été condamné à une peine infamante
pourra arriver à tous les emplois du pays,
s'il est capable, et participer à tous les avan-
tages offertspar le gouvernement à ses sujets.

Art. 79. — Tout étranger qui acceptera du
service dans le gouvernement tunisien, sera
soumis à sa juridiction pendant toute la durée
de ses fonctions. Il sera directement respon-
sable devant le gouvernement tunisien de
tous les actes qui concernent ses fonctions,
même après sa démission.

CHAPITRE XII

Des sujets tunisiens
Art. 86. — Tous les sujets tunisiens,à quel-

que religion qu'ils appartiennent, ont droit
au respect absolu de leur personne, de leurs
biens et de leur honneur, conformément aux
dispositions de l'article premierdu pacte fon-
damental.

Art. 88. — Tous les sujets tunisiens, àquel-
que religion qu'ils appartiennent, sont égaux
devant la loi dont les prescriptions sont ap-
plicables à tous indistinctement, sans égard
ni au rang ni à la fortune.

Art. 89. — Ils ont la libre disposition de
leur personneet de leurs biens et ne peuvent
être forcés à faire quelque chose contre leur
gré, sauf le service militaire dont les presta-
tions sont réglées par la loi.

Nul ne pourra être exproprié que pour
cause d'utilité publique et moyennant indem-
nité.

Art. 90. — Les crimes, délits et contraven-
tions que pourront commettre nos sujets, à
quelque religionqu'ils appartiennent, ne pour-
ront être jugés que par les tribunaux cons-
titués...

Art. 92. —ToutTunisien qui se sera expa-
trié, pour quelque motif que ce soit, quelle
qu'ait été du reste la durée de son absence,
qu'il se soit fait naturaliser à l'étranger ou
non, redeviendra sujet tunisien dès qu'il ren-
trera dans le royaume de Tunis.

Art. 93. — ToutTunisien possédant des im-
meubles en Tunisie, qui se sera expatrié,
même sans autorisation du gouvernement,

aura le droit de louer ou vendre ses proprié-
tés et de toucher le montant de la vente ou
des loyers, à condition pourtant que la Arente
ait lieu dans le royaume et en conformité de
ses lois.

S'il est poursuivipour dettes, il sera déduit
du montantdu produit de la vente ou des lo-
yers les sommes qu'il aura été condamné à
payer par la justice.

Art. 94. — Les Tunisiens non musulmans
qui changeront de religion continueront à
être sujets tunisiens et soumis à la juridiction
du pays.

Art. 95. — Toutsujet tunisien,sans distinc-
tion de religion, qui possède en propriété des
biens immeubles dans le royaume, sera tenu
de payer les impôts déjà établis ou ceux qui
le seront à l'avenir, suivant les lois et règle-
ments régissant la matière.

Art. 96. — Tous ceux de nos sujets qui pos-
sèdent un immeuble quelconque, soit comme
colon partiaire, soit par location perpétuelle,
soit par droit de jouissance, ne pourront cé-
der leursdroits, parvente, donationou de toute
autre manière, qu'à ceux qui ont le droit de
posséder des immeubles dans le royaume. La
cession à d'autres ne sera pas valable.

Art. 97.
—- Tous nos sujets, à quelque reli-

gion qu'ils appartiennent, ont le droit d'exer-
cer telle industrie qu'il leur plaira et d'em-
ployer, à cet effet, tels engins et machines
qu'ils jugeront nécessaires, quaud même cela
pourrait avoir des inconvénients pour ceux
qui voudraient continuer à se servir des an-
ciens procédés.

Aucune usine ne pourra être installée dans
la capitale, dans une auIre ville ou aux envi-
rons, sans l'autorisation du chef de la muni-
cipalité qui veillera à ce que cette usine soit
placée de manière à ne causer aucun dom-
mage au public ou à des particuliers.

Les machines venant de l'étranger seront
soumises aux droits de douane.

Ceux de nos sujets qui exercent une indus-
trie quelconque, devront se soumettre aux
impôts établis ou qui serontétablis à l'avenir.

Les fabrications défendues aux particuliers
sont : la poudre, le salpêtre, les armes et les
munitions de guerre.

Art. 98. — Tous nos sujets, à quelque reli-
gion qu'ils appartiennent, sont libres de se li-
vrer au commerce d'importation et d'expor-
tation, en se conformant aux loiset règlements
déjà établis ou qui seront établis à l'avenir,
relativement aux droits d'entrée et de sortie
sur les produits du sol et manufacturés.

Art. 99. — Tous nos sujets devront respec-
ter les interdictions qui émaneront de notre
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gouvernementquand l'intérêt du pays l'exi-

gera, au sujet de l'entrée et de la sortie de
certains produits tels que les armes, la poudre
etautresmunitionsdeguerre, lesel et le tabac.

CHAPITRE XIII

Des étrangers établis dans le royaumede Tunis

Art. 105. — Une liberté complète est assu-
rée à tous les étrangers établis dans les Etats
tunisiens, quant à l'exercice de leurs cultes.

Art. 106. — Aucun d'eux ne sera molesté au
sujets de ses croyances,et ils seront libres d'y
persévérer ou de les changer à leur gré.

Leur changement de religion ne pourra
changer ni leur nationalité ni la juridiction
dont ils relèvent.

Art. 107. — Leur liberté individuelle sera
respectée à l'égal decelle des sujets tnnisiens...

Art. 1 OS. — Us ne serontsoumisni à la cons-
cription, ni à aucun service militaire, ni à au-
cune corvée dans le royaume.

Art. 109. — Il est garanti aux étrangers
établisdans le royaume, comme il l'a été aux
sujets tunisiens, un respectcomplet pour leurs
biens de toute nature et pour leur honneur...

Art. 110. — 11 est accordé aux étrangers
établis dans le royaume les mêmes droits re-
connus aux sujets tunisiens relativement aux
industries à exercer et aux machines à intro-
duire dans le royaume, et ils seront soumis
aux mêmes charges et conditions.

Art. 111. — Lesdits étrangers ne pourront
établir des usines destinées à l'exercice d'in-
dustries que dans les endroits où ils ont le
droit d'être propriétaireset sur l'emplacement
qui sera désigné par la municipalité, ainsi
qu'il est dit à l'article 97.

Art. 112. — Les étrangers établis dans les
Etats tunisiens pourront se livrer au com-
merce d'importation et d'exportation à l'égal
îles sujets tunisiens, et ils devront se sou-
mettre aux mêmes charges et restrictions
que celles auxquelles sont soumis lesdits sujets
tunisiens.

Art. 113. — L'article 11 du pacte fonda-
mental avait accordé aux étrangers la faculté
de posséder des biens immeubles à des condi-
tions à établir ; mais, quoique tout ce qui ré-
sulte du pacte fondamental soit obliga-
toire, néanmoins, en considérant l'état de
l'intérieur du pays, il a été reconnu impossi-
ble d'autoriser les étrangers à y posséder, par
crainte des conséquences. Ainsi, une loi spé-
ciale désignera les localités de la capitale et
ses environs et des villes de la côte et deleurs
environs où les étrangers pourront être pro-
priétaires d'immeubles.

Il est bien entendu que les étrangersqui
posséderontdes immeubles dans les localités
désignées seront soumis aux lois établies ou à
établir par la suite, à l'égal des sujets tuni-
siens.

Art. 114. — Les étrangers établis dans
nos Etats et qui sont appelés à jouir dés mê-
mes droits et avantages que nos propres
sujets, devront être soumis, comme ceux-ci,
à la juridiction des diverstribunaux que nous
avons institués à cet effet

juillet 1866 (rabia-el-aoual1283)

Décret relatif aux protections étrangères conférées
aux Tunisiens

Nous avons appris que plusieurs de nos su-
jets se prévalent aujourd'hui de la protection
de nations étrangères dont les consuls leur
auraientdélivré des patentes à cet effet.

Il est porté à la connaissance des consuls
que nous ne reconnaissons aucuneprotection
accordée aux Tunisiens et que nous continue-
rons à considérer et à traiter ceux qui sont
munis de patente comme tous nos autres
sujets.

27 mai 1881
Loi française portantapprobation du traité conclu

avec le Bey le 12 mai 1881

Le Sénat et la Chambre des députés ont
adopté.

Le Président de la Républiquepromulgue
la loi dont la teneur suit :

Article unique. — Le Président de la Répu-
blique est autorisé à ratifier et à faire exécu-
ter le traité signé à Tunis, le 12 mai 1881,
entre la France et la Tunisie.

Une copie authentique de ce traité sera an-
nexée à la présente loi.

La présente loi, délibérée et adoptée par le
Sénat et par la Chambre des députés, sera
exécutoire comme loi de l'Etat.

9 juin 1881 (11 redjeb 1298J
Décret chargeant le Ministre ltésident do France des

fonctions de ministre des alTaires étrangères du
gouvernement tunisien.
Les articles 4, 5 et 6 du traité conclu entre

notre gouvernement et celui de la République
française (12 mai 1881) nécessitantl'interven-
tion du ministre de la République clans nos
rapports avec les représentants des puissances
amies :

En vue de faciliter et de hâter la solution
des affaires;

Nous chargeons le Ministre Résident de
France à Tunis du rôle d'intermédiaireofficiel
et unique dans les rapports que les reprèsen-
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tants des puissances amies, accréditées auprès
de-nous,, entretiendront à l'avenir avec nous.

Le présent décret sera notifié, par les soins
du Ministre Résident de France, au gouverne-
ment de la République française et aux repré-
sentants des puissances amies à Tunis.

22 avril 1882
Décret du Président de la République fixant les

pouvoirs du Ministre Résident à Tunis et organi-
sant le fonctionnement du protectorat français
sur la Régence.

Article premier. — Les divers services ou
établissements, fonctionnant en Tunisie sous
l'action du gouvernement français

,
seront,

dans les limites où s'exerce cette action, pla-
cés dans la dépendancedu département minis-
tériel correspondant de la République.

Art. 2. — Le Ministre Résidentà Tunis sera
le représentant direct de tous ces services et,
à ce titre, correspondra avec les ministres
français desquels il recevra ses instructions.

Art. 3. — Les communications échangées
entre le Ministre Résident et les membres du
gouvernement français, passeront par l'inter-
médiaire du Ministre des affaires étrangères
qui les examinera au point de vue spécial di-
plomatique et des intérêts internationaux et
Indiquera, s'il y a lieu, les observations que
suggérera cet examen.

Art. 4. — Les projets d'organisation et les
demandes de crédits y afférents que ces divers
servicespourraient entraîner, serontsoumis à
l'avis duMinistre des affaires étrangères qui
les contresignerade concert avec les ministres
compétents.

Art. 5.—Les ministres sont chargés, chacun
en ce qui' concerneson département, de l'exé-
cution du présent décret qui sera inséré au
Bulletin des lois.

23 juin 1S85

Décret du Président de la République créant un
Résident général à Tunis et fixant ses pouvoirs

Article premier. — Le représentait du gou-
vernement de la République française en Tu-
nisie porte le titre de Résident général et re-
lève du ministre des affaires étrangères.

Art. 2.
--—

Le Résident général est déposi-
taire des pouvoirs de la République dans la
Régence. 11 a sous ses ordres les commandants
des troupes de terre et de mer et tous les ser-
vices administratifs concernantles Européens
et les indigènes.

Art. 3. — Il a seul le droit de correspondre
avec le gouvernementfrançais. Exceptionest
faite pour les affairesd'uncaractère purement
technique et d'ordre intérieur dans chaque

administration française. Ces affaires pour-
ront être traitées directement avec les minis-
tres compétents par les chefs des différents
services institués en Tunisie.

Art. 4. — Le Résidentgénéral communique
avec les divers membres du gouvernement
par l'intermédiaire du ministre des affaires
étrangères.Il les saisit, sans délai, de toutes
les questions qui intéressent leur départe-
ment.

Art. 5. — Le décret du 22 avril 1882 est
abrogé en ce qu'il a de contraire aux disposi-
tions sus-ènoncées.

Art. 6. — Le ministre des affaires étran-
gères est chargé de l'exécution du présent dé-
cret.

OEuvres littéraires et s&rtistiqta^s

7 mars 1889 (4 redjeb 1306), date de la
promulgation

Convention internationale pour la protection des
oeuvres littéraires et artistiques

Entre Son Altesse le Bey de Tunis, Sa Ma-
jesté l'empereur d'Allemagne, roi de Prusse,
Sa Majesté le roi des Belges, Sa Majesté ca-
tholique le roi d'Espagne, en son nom Sa Ma-
jesté la reine régente du royaume, le Prési-
dent de la République française, Sa Majesté
la reine du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et de l'Irlande, impératrice des Indes,
le présidentde la République d'Haïti, Sa Ma-
jesté le roi d'Italie, le président de la Répu-
blique de Libéria, le Conseil fédéral de la
Confédération suisse, il a été convenu ce qui
suit :

Article premier. — Les pays contractants
sont constitués à l'état d'Union pour la pro-
tection des droits des auteurs su r les oeuvres
littéraires et artistiques.

Art. 2. — Les auteurs ressortissant à l'un
des pays de l'Union, ou leurs ayants cause,
jouissent, dans les autres pays, pour leurs
oeuvres, soit publiées dans un de ces pays,
soit non publiées, des droits que les lois res-
pectives accordent actuellement ou accorde-
ront par la suite aux nationaux.

La jouissance de ces droits est subordonnée
à l'accomplissementdes conditions et forma-
lités prescrites par la législation du pays d'o-
rigine de l'oeuvre ; elle ne peut excéder, dans
les autres pays, la durée de la protection ac-
cordée dans ledit pays d'origine.

Est considéré comme pays d'origine de l'oeu-
vre celui de la première publication, ou, si
cette publicationa eu lieu dans plusieurs pays
de l'Union, celui d'entre eux dont la législa-
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tion accorde la durée de protection la plus i

courte. '

pour les oeuvres non publiées, le pays au-
quel appartient l'auteur est considéré comme

pays d'origine de l'oeuvre. '

Art. 3. — Les stipulations de la présente
conventions'appliquentaux éditeursd'oeuvres
littéraires ou artistiques publiées dans un des

pays de l'Union et dont l'auteur appartientà
un pays qui n'en fait pas partie.

Art. 4. — L'expression « oeuvres littéraires
et artistiques » comprend les livres, bro-
chures ou tous autres écrits ; les oeuvres dra-
matiques ou dramatico-musicales, les compo-
sitions musicales avec ou sans paroles; les

oeuvres de dessin, de peinture, de sculpture,
de gravure; les lithographies, les illustra-
tions, les cartes géographiques ; les plans,
croquis, ouvrages plastiques relatifs à la
géographie, à la typographie,à l'architecture
ou aux sciences en général ; enfin toute pro-
duction quelconque du domaine littéraire,
scientifique ou artistique qui pourrait être
publiée par n'importe quel mode d'impression

ou de reproduction.
Art. 5. — Les auteurs ressortissant à l'un

des pays de l'Union ou leurs ayants cause
jouissent, dans les autres pays, du droit ex-
clusif de faire ou d'autoriser la traduction de
leurs ouvrages jusqu'à l'expiration de dix
années à partir de la publication de l'oeuvre
originale dans l'un des pays de l'Union.

Pour les ouvrages publiés par livraison, le
délai de dix années ne compte qu'à dater de
la publication de la dernière livraison de

I l'oeuvre originale.
; Pour les oeuvres composées de plusieurs
i volumes publiés par intervalles, ainsi que

pour les bulletins ou cahiers publiés par des
! sociétés littéraires ou savantes ou par des

;]
particuliers, chaque volume, bulletin ou ca-

| hier est, en ce qui concerne le délai de dix
à années, considéré comme ouvrage séparé.
î Dans les cas prévus au présent article, est
| admis comme date de publication, pour le
| calcul des délais de protection, le 31 dè-
"} cembre de l'année dans laquelle l'ouvrage a

été publié.

t Art. 6. — Les traductions licites sont pro-
tégées comme des ouvrages originaux. Elles
jouissent, en conséquence, de la protection
stipulée aux articles 2 et 3 en ce qui concerne
leur reproductionnon autorisée dans les pays
de l'Union.

Il est entendu que, s'il s'agit d'une oeuvre
Pour laquelle le droit de traductionest dans
le domaine public, le traducteurne peut pas

s'opposer à ce que la même oeuvre soit tra-
duite par d'autres écrivains.

Art. 7. — Les articles de journaux ou de
recueils périodiquespubliés dans l'un des pays
de l'Union peuvent être reproduits, en origi-
nal ou en traduction, dans les autrespays de
l'Union, à moins que les auteurs ou éditeurs
ne l'aient expressémentinterdit. Pour les re-
cueils, il peut suffire que l'interdiction soit
faite d'une manièregénérale en têtedechaque
numéro du recueil.

En aucun cas, cette interdiction ne peut
s'appliquer aux articles de discussion poli-
tique ou à la reproduction des nouvelles du
jour et des faits divers.

Art. 8. — En ce qui concerne la faculté de
faire licitement des emprunts à des oeuvres
littéraires ou artistiques pour des publica-

.
tions destinées à l'enseignement ou ayant un
caractère scientifique, ou pour des chresto-
mathies, est réservé l'effet de la législation
des pays de l'Union et des arrangements par-
ticuliers existants ou à conclure entre eux.

Art. 9. — Les stipulations de i'article2 s'ap-
pliquent à la représentation publique des
oeuvres dramatiques ou dramatico-musicales,
que ces oeuvres soientpubliées ou non.

Les auteurs d'oeuvres dramatiquesou dra-
matico-musicales ou leurs ayants cause' sont,
pendant la durée de leurs droits exclusifs de
traduction, réciproquement protégés contre
la représentation publique non autorisée de
la traductionde leurs ouvrages.

Les stipulationsde l'article2 s'appliquent
également à l'exécution publique des oeuvres
musicales non publiées ou de celles qui ont
été publiées, mais dont l'auteur a expressé-
ment déclaré sur le titre ou en tête de l'ou-
vrage qu'il en interdit l'exécution publique.

Art. 10. — Sont spécialement comprises
parmi les reproductions illicites auxquelles
s'applique la présente convention, les appro-

.
priations indirectes non autorisées d'un ou-
vrage littéraire ou artistique désigné sous
des noms divers, tels que : adaptations, ar-
rangement de musique, etc., lorsqu'elles ne
sont que la reproduction d'un tel ouvrage,
dans la même forme ou sous une autre forme,
avec des changements, additions ou retran-
chementsnon essentiels, sans présenter d'ail-
leurs le caractère d'une nouvelle oeuvre ori-
ginale.

Il est entendu que, dans l'application du
présent article, les tribunaux des divers pays
de l'Union tiendront compte, s'il y a lieu, des

;
réserves de leurs lois respectives.

s Art. 11. — Pour que les auteurs des ou-
! vrages protégés par la présente convention

29
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Soient, jusqu'à preuve contraire, considérés
comme tels et admis, en conséquence, devant
les tribunauxdesdiverspays de l'Union, à exer-
cer des poursuites contre les contrefaçons, il
suffit que leur nom soit indiqué sur l'ouvrage
en la manière usitée.

Pour les oeuvres anonymes ou pseudony-
mes, l'éditeur dont le nom est indiqué sur
l'ouvrage est fondé à sauvegarder les droits
appartenant à l'auteur. Il est, sans autres
preuves, réputé ayant cause de l'auteur ano-
nyme ou pseudonyme.

Ils est entendu toutefois que les tribunaux
peuventexiger, le cas échéant, la production
d'un certificat délivré par l'autorité compé-
tente, constatantque les formalités prescrites,
dans le sens de l'article 2, par la législation
du pays d'origine, ont été remplies.

Art. 12. — Toute oeuvre contrefaite peut
être saisie à l'importationdans ceux des pays
de l'Union où l'oeuvre a droit à la protection
légale.

La saisie a lieu conformémentà la législa-
tion intérieure de chaquepays.

Art. 13. — Il est entendu que les disposi-
tions de la présente convention ne peuvent
porter préjudice, en quoi, que ce soit, au droit
qui appartient au gouvernement de chacun
des pays de l'Union de permettre, de surveil-
ler, d'interdirepar des mesures de législation
ou de police intérieure, la circulation, la re-
présentation, l'exposition de tout ouvrage ou
production à l'égard desquels l'autoritécom-
pétente aurait à exercer ce droit.

Art. 14. — La présente convention, sous les
réserveset conditions à déterminer d'un com-
mun accord, s'applique à toutes les oeuvres
qui, au moment de son entrée en vigueur, ne
sont pas encore tombées dans le domainepu-
blic dans leur pays d'origine.

Art. 15. — Il est entendu que les gouverne-
ments despaysde l'Union se réservent respec-
tivement le droit de prendre séparément,
entre eux, des arrangements particuliers, en
tant que ces arrangementsconféreraient aux
auteurs ou à leurs ayants cause des droits
plus étendus que ceux accordés par l'Union,
ou qu'ils renfermeraient d'autres stipulations
non contraires à la présente convention.

Art. 16. —Un office international est insti-
tué SOUS le nom de bureau de V Union interna-
tionalepour la, protection des oeuvres littéraires
et artistiques.

Ce bureau, dont les frais sont supportéspar
les administrationsde tous les pays del'Union,
est placé sous la haute autorité de l'adminis-
tration supérieure de la Confédérationsuisse,
et fonctionne sous sa surveillance. Les attri-

butions en sont déterminées d'un commun
accord entre les pays de l'Union.

Art. 17. — La présente convention peut
être soumise à des revisions en vue d'y intro-
duire les améliorations de nature à perfec-
tionner le système de l'Union.

Les questions de cette nature, ainsi que
celles qui intéressent à d'autres point de vue
le développement de l'Union, seront traitées
dans des conférences qui auront lieu successi-
vement dans les pays de l'Union entre les délé-
gués desdits pays.

Il est entendu qu'aucun changement à la
présente conventionne sera valable pour l'U-
nion que moyennant l'assentiment unanime
des pays qui la composent.

Art. 18. — Les pays qui n'ont pas pris part
à la présente convention et qui assurent chez
euxlaprotection légaledes droits faisant l'objet
de cette convention, seront admis à y accéder
sur leur demande.

Cette accessionseranotifiée par écritau gou-
vernement de la Confédération suisse, et par
celui-ci à tous les autres. Elle emportera de
plein droit adhésion à toutes les clauses et
admission à tous les avantages stipulés dans
la présente convention.

Art. 19. — Les pays accédant à la présente
convention ont aussi le droit d'y accéder eu
son temps pour leurs colonies ou possessions
étrangères.

Ils peuvent, à cet effet, soit faire une dé-
claration générale par laquelle toutes leurs
colonies ou possessions sont comprises dans
l'accession, soit nommer expressément celles
qui y sont comprises, soit se borner à indi-
quer celles qui eii sont exclues.

Art. 20. — La présente convention sera
mise à exécution trois mois après l'échange
des ratifications, et demeurera en vigueur
pendantun temps indéterminé, jusqu'à l'ex-
piration d'une année à partir du jour où la
dénonciationen aura été faite.

Cette dénonciation sera adressée au gouver-
nement chargé de recevoir les accessions. Elle

ne produira son effet qu'à l'égard du pays
qui l'aura faite, la convention restant exécu-
toire pour les autres pays de l'Union.

Art. 21.—La présente convention sera rati-
tifiée, et les ratifications en seront échangées
à Berne, dans le délai d'un an au plus tard.

En foi de quoi les plénipotentiaires respec-
tifs l'ont signée et y ont apposé le cachet de
leurs armes.

Fait à Berne, le neuvième jour du mois de
septembre de l'an mil huit cent quatre-vingt-
six.

Article additionnel. ~ Les plénipotentiai-
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res réunis pour signer la convention concer-
nant la création d'une Union internationale
pour la protection des oeuvres littéraires et
artistiques sont convenus de l'article addi-
tionnel suivant, qui sera ratifié en même
temps que l'acte auquel il se rapporte :

La convention conclue à la date de ce jour
n'affecteen rien le maintien des conventions
actuellement existantes entre les pays con-
tractants, en tant que ces conventions confè-
rent aux auteurs ou à leurs ayants cause des
droits plus étendus que ceux accordés par
l'Union, ou qu'elles renfermentd'autres stipu-
lations qui ne sont pas contraires à cette
convention.

En foi de quoi les plénipotentiaires respec-
tifs ont signé le présent article additionnel.

Fait à Berne, le neuvième jour du mois de
septembre de l'an mil huit cent quatre-vingt-
six.

PROTOCOLE.DE CLOTURE

Au moment de procéder à la signature de
la convention conclue à la date de ce jour, les
plénipotentiairessoussignés ont déclaré et sti-
pulé ce qui suit :

1° Au sujet de l'article 4, il est convenu
que ceux des pays de l'Union où le caractère
doeuvres artistiques n'est pas refusé aux
oeuvres photographiques s'engagent à les
admettre, à partir de la mise en vigueur de
la convention conclue en date de ce jour, au
bénéfice de ses dispositions. Ils ne sont,
d'ailleurs, tenus de protéger les auteurs des-
dites oeuvres, sauf les arrangements interna-
tionaux existants ou à conclure, que dans la
mesure où leur législation permet de le faire.

11 est entendu que la photographieautorisée
d'une oeuvre d'art protégée jouit, dans tous
les pays de l'Union, de la protection légale au
sens de la dite convention, aussi longtemps
que dure le droit principal de reproduction
de cette oeuvremême, et dans les limites des
conventions privées entre les ayants droit;

| 2° Au sujet de l'article 9 il est convenu que
j ceux des pays de l'Union dont la législation
\ comprend implicitement, parmi les oeuvres
i dramatico-musicales, les oeuvres chorégra-
| plaques, admettent expressément les dites
- oeuvres au bénéfice des dispositionsde la con-

vention conclue en date de ce jour. Il est
d'ailleurs entendu que les contestations qui
s'élèveraientsur l'application de cette clause
demeurentréservées à l'appréciation des tri-
bunaux respectifs;

3° 11 est entenduque la fabrication et la
vente des instruments servant à reproduire
mécaniquementdes airs de musique emprun-
tés au domaine privé, ne sont pas considérés

comme constituant le fait de contrefaçonmu-
sicale ;

4° L'accord commun prévu à l'article 14
de la convention aux oeuvres non tombées
dans le domaine public au moment de sa mise
en vigueur aura lieu suivant les stipulations
y relatives contenues dans les conventions
spéciales existantes ou à conclure à cet
effet.

A défaut de semblables stipulations entre
pays de l'Union, les pays respectifs régleront,
chacun pour ce qui le concerne, par la légis-
lation intérieure, les modalités relatives à
l'application du principe contenu à l'art. 14;

5° L'organisation du bureau international
prévu à l'article 16 delà conventionsera fixée
par un règlement que le gouvernement de la
Confération suisse est chargé d'élaborer.

La langue officielledu bureau international
sera la langue française.

Le bureau international centralisera les
renseignementsde toute nature relatifs à la
protection des droits des auteurs sur leurs
oeuvres littéraires et artistiques. Il les coor-
donnera et les publiera. Il procédera aux
études d'utilité commune intéressant l'Union
et rédigera, à l'aide des documents qui seront
mis à sa disposition par les diverses adminis-
trations, une ieuille périodique, en langue
française, sur les questions concernant l'objet
de l'Union. Les gouvernements des pays de
l'Union se réservent d'autoriser, d'un com-
mun accord, le bureau à publier une édition
dans une ou plusieurs autres langues, pour
le cas où l'expérience en aurait démontré le
besoin.

Le bureau international devra se tenir, en
tout temps, à la disposition des membres de
l'Union pour leur fournir, sur les questions
relatives à la protection des oeuvres littérai-
res et artistiques, les renseignementsspéciaux
dont ils pourraient avoir besoin.

L'administration du pays où doit siéger
une conférence préparera, avec le concours
du bureau international, les travaux de cette
conférence.

Le directeur du bureau international as-
sistera aux séances des conférences et pren-
dra part aux discussions, sans voix délibé-

I rative. Il fera sur sa gestion un rapport
annuelqui sera communiqué à tous les mem-
bres de l'Union.

Les dépenses du bureau de l'Union interna-
tionale seront supportées en commun par
les pays contractants. Jusqu'à nouvelle dé-
cision, elles ne pourront pas dépasser la
somme de soixante mille francs par année.
Cette somme pourra être augmentée, au be-
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soin, par simple décision d'une des confé-

rences prévues à l'article 17.

Pour déterminer la part contributive de
chacun des pays dans cette somme totale des
frais, les pays contractants et ceux qui adhé-
reraient ultérieurement de l'Union seront di-
visés en six classes contribuant chacunedans
la proportion d'un certain nombre d'unités,
savoir :

lre classe 25 unités
2' — 20 —
3° — 15 —
4e — lo —

' 5« — 5 —
6« — 3 —

Ces coefficients seront multipliés par le
nombre des pays de chaque classe, et la
somme des produits ainsi obtenus fournira
le nombre d'unités par lequel la dépense to-
tale doit être divisée. Le quotient donnera le
montant de l'unité de la dépense.

Chaque pays déclarera, au moment de son
accession, dans laquelle des susdites classes il
demande à être rangé.

L'administration suisse préparera le bud-
get du bureau et en surveillera les dépenses,
fera les avances nécessaires et établira le
compte annuel qui sera communiqué à toutes
les autres administrations.

6» La prochaine conférenceaura lieu à Pa-
ris, dans le délai de quatre à six ans à partir
de l'entrée en vigueur de la convention.

Le gouvernementfrançais en fixera la date
dans ces limites, après avoir pris l'avis du
bureau international ;

7° Il est convenu que, pour l'échange des
ratificationsprévu à l'article 21, chaque par-
tie contractante remettra un seul instrument
qui sera déposé, avec ceux des autres pays,
aux archives du gouvernement de la Confédé-
ration suisse. Chaque partie recevra, en
retour, un exemplaire du procès-verbal
d'échange des ratifications, signé par les plé-
nipotentiaires qui y auront pris part.

Le présent protocole de clôture, qui sera
ratifié en même temps que la convention
conclue à la date de ce jour, sera considéré
comme faisant partie intégrante de cette con-
vention, et aura même force, valeur et durée.

En foi de quoi les plénipotentiaires respec-
pectifs l'ont revêtu de leur signature.

Fait à Berne, le neuvième jour du mois de
septembre de l'an mil huit cent quatre-vingt-
six.

Convention ratifiée par Sou Altesse le Bey
de Tunis à la date du 5 hidjé 1304.

15 juin 1889 (17 chaoual 1306)
Loi sur la propriété littéraire et artistique

Article premier. — Les auteurs d'oeuvres
littéraires et artistiquesjouiront, durant leur
vie entière, du droit exclusif de vente, de
reproduction, de représentation ou d'exécu-
tion et de distribution de leurs ouvrages dans
tout le territoire de la Régencede Tunis, ainsi
que du droit d'en céder la propriétéen tout en
partie. Toutefois, cette protection sera limi-
tée : 1° aux oeuvres publiées pour la première
fois en Tunisie, quelle que soit la nationalité
de l'auteur ; 2° aux oeuvres publiéesà l'étran-
ger et pourTa protection desquelles pourrait
être invoquée une conventiondiplomatique.

Art. 2. — Ce droit se prolonge pendant cin-
quante ans après le décès de l'auteur, au pro-
fit de ses héritiers ou ayants droit.

Art. 3. —L'expressions oeuvres littéraireset
artistiques » comprend les livres, brochures
ou tous autres écrits, les oeuvresdramatiques
ou dramatico-musicales, les compositionsmu-
sicales, avec ou sans paroles, les oeuvres de
dessin, de peinture, de sculpture, de gravure,
les lithographies, les illustrations, les cartes
géographiques, les plans, croquis et ouvrages
plastiques relatifs à la géographie, à la topo-
grahie, à l'architecture ou aux sciences en
général; enfin, toute production quelconque
du domainelittéraire, scientifique ou artisti-
que qui pourrait être publiée par n'importe
quel mode d'impressionou de reproduction.

Le droit de l'auteur n'exclut pas le droit de
faire des citations, lorsqu'elles ont lieu dans
un but de critique, de polémique ou d'ensei-
gnement.

Tout journal peut reproduire un article pu-
blié dans un autre journal, à la condition d'en
indiquer la source, à moins que cet article ne
porte la mention spéciale que la reproduction
en est interdite.

Art. 4. — Le droit de l'auteur sur une oeu-
vre littéraire comprend le droit exclusif d'en
faire ou d'en autoriser la traduction. Le droit
d'auteur sur les compositions musicales com-
portera le droit exclusif de faire des arrange-
ments sur les motifs de l'oeuvre originale.

Art. 5. — Aucune oeuvre littéraireou artis-
tique non tombée dans le domaine public ne
pourra être publiquement exécutée dans la
Régence sans le consentement formel et par
écrit de l'auteur ou de ses ayants droit, sous
peine d'une amende de 50 piastres au moins,
et de la confiscationdes recettes au profit des
auteurs ou de leurs ayants droit.

Art. 6. — La contrefaçon, sur le territoire
de la Régence de Tunis, constitue un délit. Il
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en est de même du débit, de l'exportation et
de l'expédition des ouvrages contrefaits, ainsi
que de leur introduction sur le territoire tu-
nisien.

Art. 7. — Ceux „qui, en connaissance de
cause, vendent, exposent en vente, tiennent
dans leurs magasins pour être vendus ou in-
troduisent sur le territoire de la Régence de
Tunis, dans un but commercial, les objets
contrefaits, sont coupables d'un même délit.

Art. 8. — Les délits prévusaux articles6 et
7 ci-dessus seront punis d'une amende de 50
à 2,000 piastres.

La confiscationau profit des auteurs ou de
leurs ayants droit des ouvrages ou objets con-
trefaits, de même que celle des planches, mou-
les ou matrices et autres ustensiles ayant di-
rectement servi à commettre ces délits, sera
prononcéecontre les condamnés.

La fabrication et la vente des instruments
servant à reproduiremécaniquement des airs
de musique qui sont du domaine privé ne
constituentpas le fait de contrefaçon musi-
cale.

Art. 9. — L'application frauduleuse sur un
objet d'art, un ouvrage de littérature ou de
musique, du nom d'un auteur ou de tout si-

gne distinetif adopté par lui pourdésigner son
oeuvre sera punie d'un emprisonnement de
trois mois à deux ans et d'une amende de 100
à 2,000 piastres, où de Tune de cesdeux peines
seulement.

La confiscation des objets contrefaits sera
prononcée dans tous les cas.

Ceux qui, en connaissance de cause, ven-
dent, exposent en vente, tiennent dans leurs
magasins, introduisent sur le territoire de la
Régence ou exportent, pour être vendus, les
objets désignés au paragraphe premier du
présent article, seront punis des mêmes pei-
nes.

Art. 10. — Les autorités locales donneront,
en toute circonstance, leur concours aux au-
teurs ou à leurs fondés de pouvoirs pour la
constatation et la répression de tout fait at-
tentatoire à leurs droits.

L'article 463 du code pénal français sera
applicableaux faitsprévus et réprimés par la
présente loi.

Art. 11. — Les tribunaux français seront
seuls compétents pour connaître de toutes de-
mandes ou contestationsrelatives à l'applica-
tion de la présente loi.

Pains azimes

21 mars 1889 (19 redjeb 1306)

Décret établissant une taxe sur les pains azimes
Article premier. — Les pains azimes fabri-

qués pour la célébration de la Pâque israélite
dans les circonscriptions de Tunis et de La
Goulette sont soumis à une taxe de sept pias-
tres et demie par quintal de Tunis.

Art. 2. — Cette taxe sera perçue par les
soins et au profit de la caisse de bienfaisance
israélite.

Art. 3. — Les pains azimes fabriqués par
les particuliers pour leur usagepersonnel sont
exemptsde la taxe. Toutefois,cetteexemption
est subordonnéeà l'obtention d'un permis dé-
livré par un délégué désigné à cet effet par
le caïd des israélites, le grand-rabbin de la
communauté tunisienneet le grand-rabbin de
la communauté dite Grana.

Art. 4. — Tout individu qui voudra se li-
vrer à la fabrication des pains azimes dans unintérêt commercial devra se munir d'une au-

torisation délivrée par le cheik el médina,
sur l'avis conforme de la société de bienfai-
sance israélite.

Art. 5. — Notre premier ministre est
chargé, etc.

Passeports
15 septembre 1885 (7 hidjé 1302)

Circulaire aux caïds les chargeant de la délivrance
des passeportsà l'intérieur.

11 a été décidé par S. A. le Bey que doréna-
vant vous délivrerez des permis de voyage
gratuits à tous ceux de vos administrés qui
voudront se rendre à un point ou à une ville
quelconque de la Régence et notamment à
Tunis. Ces permis devront être remis sans
aucun retard provenant de votre part ou de
celle de vos employés. Ils ne sont nécessaires
quepour les voyages réputés extraordinaires;
mais ils sont indispensablespour les voyages
par mer entre les différents ports tunisiens.
Il vous est absolument interdit de recevoir et
de laisser recevoir par vos employés quoi que
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ce soit pour les délivrer. Toute infraction, de
votre part ou de la leur, sera sévèrement
punie. Vous ne devrez non plus les refuser
aux personnes qui les demandent que pour
des motifs sérieux que vous aurez soin d'ex-
poser à l'autorité française chargée de la sur-
veillance du territoire.

Si votre refus était reconnu mal fondé vous
seriez personnellement responsable des dom-
mages qu'il aurait pu occasionner au deman-
deur.

2 décembre 1885 (24 sfar 1303)

Circulaire aux caïds sur la délivrance des
passeports pour l'étranger

Je vous faisconnaîtreque des permis de cir-
culation à destination de l'Algérie sont déli-
vrés par le Ministre Résident ou son délégué,
les officiers consulairesfrançais et les officiers
français chargés de la police du territoire.
Ces permis sont de deux sortes: 1° ou bien ils
S'appliquent à un seul voyage et à une loca-
lité quelconque de l'Algérie ; la durée du per-
mis peut être limitée suivant la longueur du
voyage et les intérêts à traiter par celui qui
l'obtient, mais elle cesse de plein droit, même
avant son terme, quand le voyage est accom-
pli ; 2° ou bien ils s'appliquent à un marché
algérien de la frontière, déterminé dans le
permis; dansée cas, la valeur du permis n'est
pas adirée par l'accomplissement du voyage,
mais seulement par celui de la période pour
laquelle il a été accordé. Cette période peut
être portée jusqu'à un an pour les indigènes
accoutumés à se rendre à un marché de la
frontière et, pendant ce temps, ils pourront
entreprendre autant de voyages qu'il leur
plaira, sans faire renouveler leurpermis.

Cette deuxième sorte depermis ne peut être
donnée qu'aux négociants connus, les caïds
doivent fournir des renseignementstrès précis
aux autorités françaises sur les indigènes qui
les sollicitent, afin d'assurer la sécurité des
régions limitrophes des marchés.

Les permis de circulation devront, dans les
deux cas, contenir le signalement de l'individu
qui les possède ; ils sont délivrés gratuite-
ment.

Enfin, en ce qui concerne les demandes des
indigènes qui manifestent l'intention de quit-
ter définitivement ce pays pour aller se fixer
en Algérie, elles doivent être adressées au
gouvernement tunisien, qui a seul qualité
pour les apprécier. Quand il accorde ces auto-
risations, il donne alors à l'indigène un passe-
port.

Les voyages à l'étranger pour une autre

destination que l'Algérie ne peuventégalement
être entrepris qu'avec un passeport,

Les passeports sont délivrés par le minis-
tère, à Tunis, et, à l'intérieur, par les caïds
du Kef, la Goulette, Sousse, Sfax, Djerba et
Gafsa. Ils sont taxés d'un droit de cinq pias-
tres.

6 août 1888 (28 kâda 1305)

Circulaire ministérielle aux gouverneurs et caïds
relative à la délivrance des permis de voyage

Par suite de la sécheresse qui a malheureu-
sement régné cette année dansbien des régions
de la Régence, un très grand nombre d'indi-
gènes ont quitté leur tribu pour aller s'ins-
taller, avec leurs troupeaux, sur des terri-
toires moins éprouvés.

Généralement, aucun de ces indigènes n'est
muni du permis de voyage exigé par la circu-
laire en date du 7 hidjé 1302. Il arrive donc
que chacun de ces groupes agit à sa guise, se
déplace ou se fractionne sans avertir l'autorité
dont il relève ou celle du pays où il s'est ins-
tallé, ni de sesprojets de migration, ni de ses
mouvements.

Cette situation est fort préjudiciableau bon
ordre et à la sécurité des campagnes. En con-
séquence, et dès la réception de cette lettre,
vous ferez savoir à vos administrés qu'ils ne
sauraientquitter leur tribu sans se munird'un
permis de voyage ; qu'ils s'exposent à des
mesures de répression très sévères en passant
outre aux dispositions de la circulaire du
7 hidjé 1302.

En ce qui concerne les étrangers déjà ins-
tallés sur le territoire de votre commande-
ment, vous devez leur prescrire de régulari-
ser, dans le plus bref délai, leur situation en
vous fournissant un état indiquant leur nom,
leur tribu d'origine et leurs fractions, le nom-
bre de têtes de bétail qu'ils possèdent, et en-
fin, en vous donnant des garants choisis dans
le district où ils sont provisoirement fixés.

Je vousprie de m'accuser réception de cette
circulaire et de me faire connaître sans re-
tard les mesures que vous aurez prises pour
l'exécution de ces instructions.

22 juin 1891 (15 kàda 1308)

Arrêtés du premier ministre prescrivant qu'aucun
émigréde Corfou ne sera admis à débarquerdans
la Régence à partir du 27 juin 1891 s'il n'est
muni d'un passeportvisé par le consul de Franco,
h Corfou.

(Texte conforme).
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Pâturage (4)

17 février 1883 (9 rabia-ettani 1300)

Décret interdisantle pâturage dans l'île
de Djerba

Article premier. — Il est interditde lais-

ser paître les animaux dans les champs ense-
mencés et dans les plantations d'oliviers de
Djerba.

Art. 2. — Toutecontraventionà la présente
prohibition sera punie d'une amende de :

1 franc par tête de chèvre, brebisoumouton ;

1 fr. 50 — âne;
2 fr. » — boeuf, vache ou taureau ;

3fr. B — chameau,

6 décembre 1892
(17 djouniadi-el-aoual 1310)

Arrêté du premierministre réglementant le pacage
dans riicnchirUou-Tliadi

Article premier. — Nul ne sera admis à
conduire des troupeaux au pacagesur l'henchir
domanial do Bou-Thadi s'il n'a pas préalable-
ment acquitté In redevance au chef des gar-
des do l'henchir.

Art. 2. — Cette redevance est fixée pour
l'année pastorale qui a commencé le 1er no-
vembre, à 15 centimes par tête de mouton ou
de brebis adulte et par trimestre. Pour les
années suivantes, le taux de la redevancequi
pourra varier suivant l'état du pâturage sera
lixé chaque année par arrêté du directeur de
l'agriculture.

Art. 3. — Dans le but d'encourager l'amé-
lioration de la race ovine, lesmoutons à queue
iine, quelle que soit leur provenance, ne se-
ront point soumis au paiement de cette rede-
vance et pourront pâturer librement.

Sontégalement exemptés du paiementde la
redevance les agneaux do moins de six mois
quelle que soit la race à laquelle ils appar-
tiennent.

Art. 4. — Il sera délivré par le chef des
gardes, contre paiement de la redevance de
pacage, un reçu à souche indiquant la somme
perçue, le nom du berger, le nom du proprié-
taire du troupeau et le domicilede ce dernier.
Ce reçu servira de permis de pacage. Il de-
vra être présenté à toute réquisition des gar-
des de l'henchir.

Une sera pas délivré de permis pour moins
de trois mois.

Art. 5. — Si pour une cause quelconque un
troupeau venait à quitter l'henchir avant le

terme de pacage de son permis de pacage, le
propriétaireni le berger du troupeau n'au-
ront droit à aucun remboursement ou indem-
nité.

Art. 6. — Y seront exceptionnellementad-
mis les chameaux des caravanes. II est inter-
dit à ces derniers de pâturer à une distance
de plus de 50 mètres de chaque côté des pis-
tes fréquentées.

Art. 7. — Les infractions commisesau pré-
sent arrêté par des sujets tunisiensserontdé-
férées au caïd de Sfax.

Les infractions commisespar des Européens
ou protégés seront déférées aux tribunaux:
compétents.

Art. 8. — Le directeur de l'agriculture est
chargé, etc.

2 février 1893 (15 redjeb 1310)

Arrêté du premier ministrerelatifau pacage
dans l'henchir Bou-Thadi

Article premier. — Quiconque voudra con-
duire au pacage sur l'henchir Bou-Thadi des
boeufs ou des chameauxy est autorisé moyen-
nant le paiement préalable au chef des gardes
d'une redevance dont le montant est fixé à
0 fr. 30 (centimes) par tête de chameau âgé
de plus d'un an et par mois, et à Ofr. 10 (cen-
times) par tête de gros bétail âgé de plusd'un
an et par mois.

Art. 2. — Il sera délivré par le chef des
gardes contre paiement de la redevancede
pacage un reçu à souche indiquant la somme
perçue, le nom des bergers, le nom du pro-
priétairedu troupeau et le domicile de ce der-
nier. Ce reçu, qui servira de permis de-pacage
devra être présenté à toute réquisition des
gardes de l'henchir.

La duréeminimumdupermis serad'un mois.
Art. 3. — Les infractionscommises au pré-

sent arrêtépar lessujets tunisiens seront dé-
férées au caïd de Sfax. Les infractions com-
mises par les Européens seront déférées aux
tribunaux compétents.

Art. 4.— Les dispositionsde l'art. 6 de l'ar-
rêté du 6 décembre 1892, contraires au pré-
sent arrêté, sont annulées.

Art. 5. — Le directeur de l'agriculture est
chargé de l'exécutiondu présent arrêté.

Peaux et laines

13 décembre 1894 (15 djoumadi-ettani
1312)

Article premier. — La vente des peaux de
tous les animaux, brutes ou préparées, et de
la laine sous toutes ses formes, ne peut avoir

(1) Voir aussi art. 590 du « Droit civil et pénal
tunisien... »
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lieu que sur les marchés désignés à cet effet.
Toute vente de l'espèce est soumise au paie-

ment d'une taxe de 6,25 0/0 ad valorem.
Le vendeur ou l'acquéreurest tenu de faire,

avant la fermeture du marché, la déclaration
de la vente au bureau de perception et de
fournir en vue de cette perception tous les
renseignementsjugés utiles.

Le droit est à la charge de l'acquéreur; il
est dû solidairement par le vendeur et par
l'acquéreur.

Art. 2. — Les dispositions de l'article 1er

ne sont pas applicables aux villes de Tunis,
La Goulette, Kairouan, Sousse, Sfax, Monas-
tir, Mehdia, Bizerte, le Kef, et dans toutes
autres localités qui seront désignéespararrêté
du directeur des finauces.

Nul ne peut introduire dans ces villes des
laines ou des peaux, quelle qu'en soit la pro-
venance ou la destination, sans les déclarer à
l'entrée et sans acquitter les droits ci-après :

PEAUX
par quintal métrique

De boeufs ou de ( fraîches 2r 10
vaches ( sèches 4 20

_,
( fraîches 2 50

De veaux ]
. , c( sèches 5 >

„ , .
( fraîches 3 »De chèvres \

, , „( sèches 6 »

_ ,
l fraîches 6 »De chevreaux j ^^ lg „

, ( .. ,
l fraîches.

.
2 10

De moutons ou lamées ^
_ ,

4 20d agneaux \
raS0I1) sèches.. 3 ,

Les peaux non dénomméesau tarif qui pré-
cède paient 6,25 0/0 ad valorem.

Le droit est exigible, que les peaux soient
brutes ou préparées, entières ou coupées,
sans aucune exception.

LAINES

Laines en suintou en toison
et déchets (bou netouf. 4 00 pat quint, méttiq.

Laines lavées ou de mégis-
rie 8 00 —

Laines filées, chaîne et
trame 20 00 —
Les laines et les peaux introduites dans les

villes d'oetroi doivent être conduites au bu-
reau de perception par le chemin le plus di-
rect. Toute tentative tendant à coutournerou
à éviter le bureau de perception sera considé-
rée comme une introduction en contrebande.

Art. 3. — Les droitssont liquidés d'après la
déclaration du poids ou de la valeur, suivant
le cas, faite parle propriétairedes produits
ou en son nom.

L'administration procède, toutes les fois
qu'elle le juge utile, à unepesée de vérification.

Dans tous les cas où le droit est assis sur
la valeur, l'administration a la faculté, si la
déclaration paraît insuffisante, de se rendre
acquéreur de l'objet taxé en payant la valeur
indiquéepar le déclarant et 5 p. °/o en sus •mais si elle n'use pas de cette faculté, la va-
leur déclarée sert de base pour la perception.

Art. 4. — Les laines et les peaux intro-
duites dans une ville d'octroipour la traver-
ser seulement ou y séjourner moins de 24
heures ne sont pas soumises au droit d'en-
trée ; mais le conducteur est tenu d'en consi-
gner ou d'en faire cautionner le montant à
l'entrée et de se munir d'un permis de passe-
debout. La somme consignée n'est restituée,
ou la caution libérée, qu'à la sortie des mar-
chandises et après qu'il en a été justifié.

Lorsqu'il est possible de faire escorter les
chargements, le conducteur est dispensé de
consignerou de faire cautionner les droits, à
la condition de payer les frais d'escorte.

Art. 5. — Toute fausse déclaration, toute
vente clandestine ou tardivement déclarée,
toute tentative d'introduction en contre-
bande, et. d'une manière générale, toute con-
traventionaux dispositions qui précèdent sera
punie d'une amende de 50 à 500 francs et de
la confiscation de la marchandise, ainsi que
des moyens de transport, s'il y a lieu.

Dans les cas de vente, le vendeur et l'ac-
quéreur seront solidairespour le paiement de
l'amende et des dépens.

Les propriétaires des marchandises seront
responsablesdu fait de leurs facteurs, agents
ou domestiques en ce qui concerne les droits,
confiscations, amendes et dépens.

Les infractions seront constatées et la ré-
pression en sera poursuivie dans les formes
prévues par le décret du 3 octobre 1884
(14 hidjé 1301) sus-visè.

Art. 6. — Le tarif des droits d'exportation
sur les laines est modifié ainsi qu'il suit :

Laines en suint et déchets de laine, 12 fr.
par 100 kilos.

Laines lavées, 20 fr. par 100 kilos.
Le droit d'exportation de 10, 20 °/0 ad valo-

rem qui frappe les laines filées est supprimé.
Le tarif des droits de sortie sur les peaux

n'est applicable qu'aux peaux brutes.
Les fragments ou portions de peaux brutes

sont traités comme les peaux entières dont ils
proviennent, les rognures et déchets propres
uniquement à la préparation de la colle forte
ou à l'amendement des terres, comme les os
et cornes d'animaux.

Art. 7. — Les animaux de l'espèce ovine,
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exportés par les frontières de terre du 1er
avril au 30 juin, revêtus de leur pleine laine,

i

sont frappés, à leur sortie de la Régence, "

d'un droit de 0 fr. 30 par tête.
Art. 8. — Toutes dispositions antérieures

concernant le régime fiscal des laines et des
peaux sont abrogées.

Le directeur des finances est chargé de
l'exécution du présent décret, qui entrera en
vigueur le 1er janvier 1895.

Pêche (1)

27 décembre 1874 (18 kâda 1291)

Décretrelatif i la pèche aux filets et aux sacs
sur la côte de Sfax

Il est interdit à tous autres qu'aux indi-
gènes de Sfax de faire la pèche aux filets et
aux sacs sur la côte de cette ville...

26 mai 1879 (4 djoumadi-ettani 1296)
Décret réservant aux indigènesde Kerkennah

la pêche sur les cèles de celte île

Considérant que les indigènes de Kerkennah
font la pêche sur les côtes de cette île et qu'il
est interdità tous autres de s'y livrer en vertu
d'ordres émanant de nos prédécesseurs;

Yu que certaines personnes ont cru pouvoir
enfreindre cette prohibition ;

Nous avons pris le décret suivant :
Les indigènes de Kerkennahont seuls le droit

de jouir de la pêche des côtes de cette île.
11 ne leur est pas loisible de céder leur

droit à un étranger sur une partie quelcon-
que de ces côtes, à quelque titre que ce soit.

26 mai 1879 (4 djoumadi-ettani1296)
Décret délimitant l'étenduede la côte sur laquelle

la pèelie aux filets et aux sacs est réservée aux
indigènes de Sfax.

Considérant que les indigènes de Sfax font
la pèche dans deux endroits de la côte limités
au sud par le large et à l'est par Raz el-Kessir
et l'ancien chenal.au nord par le bord de
la mer à l'ouest par Raz Traf-el-Mé, et que le
décret du 18 kâda 1291-27 décembre 1874 in-
terdit à tous autres de s'y livrer au moyen
de filets ou de sacs ;

Vu que certaines personnes ont cru pouvoir
enfreindre cette prohibition;

Nous avons pris le décret suivant :
Est confirmée l'interdiction de la pêche aux

filets et aux sacs, dans les endroits ci-dessus
délimités, et à tous autres qu'aux indigènes
de Sfax.

Il n'est pas loisible à ceux-ci de céder leur
droit à un étranger sur une partie quelcon-
que desdits endroits,à quelque titre que ce soit.

18 août 1883 (15 chaoual 1300)

Décret interdisant la pêche à la torpille à la
Goulette et Iladès

Article unique. — La pêche à la torpille est
interdite à l'avenir dans la rade de la Gou-
lette et dans la baie de Rades.

16 mars 1886 (11 djoumadi-ettani 1303)

Décret fixant la taxe sur le poisson dans les cir-
conscriptionsde Bizerte, la Goulette et Tunis

Article premier. — Est et demeure réduite
à quatre caroubespar piastre, (25 0/°) à partir
du 13 mai 1886, la taxe sur le poisson actuel-
lement perçue à raison de cinq caroubes par
piastre dans les territoires prémentionnês,
(Circonscriptions de Bizerte, la Goulette et Tu-
nis, notamment Bizerte, Ras-el-Djebel, Porlo-
Farùia, Gammart, la Goulette, Tunis et
liadès).

La taxe de quatre caroubes par piastre est
également exigible sur le poissou débarqué
sur un point de la côte situé en dehors de ces
territoires,maisqui sera introduitdans lesdits
territoire pourêtre vendu. Toutefois, dans ce
cas, la taxe qui aurait été déjà régulièrement
payéeà l'agent des mahsoulats,viendra en dé-
ductiondudroitdo quatrecaroubesparpiastre,
liquidé comme il sera dit à l'article 3. (Tarif
des mahsoidats).

Art. 2. — Le propriétaire du poisson est
tenu avant toute opération de vente, soit en
gros, soit en détail, et sous les peines por-
tées par l'article 5 ci-après, de transporter
son poisson à ses frais sur le marché aux
poissons, lorsqu'il en existe un dans la localité
du débarquement ou, à défaut de marché, sur
l'emplacement habituellement affecté à la
vente ou qui pourra être désigné par l'auto-
rité administrative.

Art. 3. — La taxe de quatre caroubes par
piastre est liquidée sur la valeur du poisson
déterminéepar les résultats de l'adjudication
aux enchères publiques qui a eu lieu en pré-
sence d'un agent de l'Etat ou de son représen-
tant et du propriétaire ou de son représen-
tant.

Dans le cas prévu par le deuxième alinéade
l'article 1, la taxe de quatre caroubes par
piastre ne pourra, quels que soient les résul-
tats de l'adjudication, être liquidée sur une
somme inférieure à celle qui aura servi de
base à la liquidation de taxe des mahsoulats.

Art. 4. — Dans le cas où l'adjudicationdont(1) Y. aussi : Eponges et poulpes.
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il fait mention à l'article qui précèdene pour- j

rait aboutir à défaut de concurrents, la taxe
sera perçue sur la valeur estimative du pois-
son déterminée d'un commun accord entre le
propriétaire et l'agent de l'administration.
A défaut d'entente, l'ageut de l'Etat ou son
représentant aura la faculté de se rendre
acquéreur du poissonenpayant leprix indiqué
par lepropriétaire, augmentédecinqpourcent.

Art. 5. — Toute vente de poisson, en gros
ou en détail, qui aura lieu avant l'acquitte-
ment du droit dans les conditions prévues
aux articles 3 et 4 qui précèdent, entraînera
la confiscation du poisson vendu et rendra le
vendeur passible d'une amende de vingt-cinq
à cinquante piastres (15 à 30 fr.)

En cas de récidive, l'amende pourra être
portée à cent piastres (60 fr.) avec emprison-
ment de deux à cinq jours.

Art. 6. — Tout colporteur ou vendeur de
poisson devra justifier, à toute réquisition, du
paiement de la taxe.

Art. 7. — Les contraventions aux disposi-
tions du présent décret seront constatées dans
la forme et d'après les règles tracées par le
décret du 14 hidjé 1301-3 octobre 1884 sur les
douanes et monopoles, dont les dispositions
régleront également l'attribution et la répar-
tition du produit des saisies, amendes et con-
damnations pécuniaires.

Art. 8. — Toutes taxes sur le poisson dont
la perceptiona lieu, soit en vertu des décrets
des mahsoulats, soit en vertu des usages, sur
des territoires autres que ceux mentionnés,
sont et demeurent maintenues.

29 mai 1888 (19 ramadan 1305)
Décret prohibant l'emploi de la gangai-a (drague)

du l 01' mars au 1er juin de chaque année
Article premier. — L'emploi de la gangara

(drague) est prohibé du 1er mars au 1er juin.
Toute contravention à cette disposition sera

punie de la confiscation des engins prohibéset
d'une amende de 800 piastres, outre les frais,
avec retenuepréventivede l'embarcation pour
sûreté de l'amende.

Art. 2. — Les contraventionsseront consta-
tées dans la forme et d'après les règles tracées
par le décret du 14 hidjé 3301 sur les douanes
et monopoles, dont les dispositions régleront
également l'attribution et la répartition du
produit des saisies,amendeset condamnations
pécuniaires.

19 avril 1892 (20 ramadan 1309)
Décret relatif aux mesures à prendre pour la con-

servation des produits des eaux sur le littoral
tunisien.
Article premier. — Certaines pêches pour-

ront être temporairement interdites aux épo-
ques, lieux et conditions qui seront jugés
nécessaires dans l'intérêt des industries de la
pêche en général et de la conservation des
produits des eaux de notre Régence. Ces inter-
dictions seront.prononcèes par arrêté de notre
directeur général des travaux publics.

Art. 2. — Toute violation des limites des
zones ainsi frappées d'interdiction sera cons-
tatée par procè.i-verbal et punie d'une amende
de un à cent francs.

Art. 3. — Notre directeur général des tra-
vaux publics est chargé, etc.

Pèlerins
16 niai 1883 (9 redjeb 1300)

Circulaire du premier ministre aux caïds relative à
la délivrance des passeports pour La Mecque

Un certain nombre d'indigènes se rendent à
La Mecque sans être en état de pourvoir aux
frais de leur retour. Ce pieux voyage n'est
cependantpas un devoir pour les fidèles qui
sont dans la pauvreté.Yous ne devez donc me
proposer d'accorder un passeport pour La
Mecque qu'à ceux qui, à l'appui de leur
demande, justifieront d'être en mesurede sub-
venir aux dépenses du voyage tant pour le
retour que pour l'aller.

Février 1886 (djoumadi-el-aoual1303)

Circulaire aux caïds imposant aux pèlerins l'obliga-
tion de fournir caution do leurs moyens d'accom-
plir le voyage de La Mecque.

J'ai eu l'honneur de vous faire connaître, à
la date du 9 redjeb 1300-16 mai 1883, que des
passeportsne pouvaient être délivrés, pourLa

I Mecque, qu'aux indigènes justifiant d'être en
mesure de subvenir aux dépenses du voyage
tant pour le retour que pour l'aller. A l'ave-
nir, cette justification devra être appuyée
d'une caution solvable, qui seratenue de rem-
bourser les frais faits, par les autorités, pour
les pèlerins demeurés saus ressources à un
point quelconque de leur voyage.

17 mars 1895 (21 ramadan1312)

Arrêté du premier ministre relatif au pèlerinagedo
La Mecque, et règlement sur le transportdes pè-
lerins.

Article premier. — Toute compagnie de na-
vigation, tout armateur qui entreprendra le

transport des pèlerins devra en faire la décla-
ration préalable au gouvernementet s'enga-
ger par écrit à observer les conditions impo-
sées par le présent arrêté. Au cas où le ba-
teau affecté au transport des pèlerins aurait
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été affrété, l'affréteur sera tenu de déposer, à
l'appui de sa déclaration,un engagement écrit
par lequel l'armateurou la compagnie de na-
vigation propriétaire se soumettra, solidaire-
ment avec lui, à l'exécution des mêmes con-
ditions.

Art. 2. — Les compagnies de navigation et
les capitaines des bateaux affectés au trans-
port des pèlerins sont tenus de se conformer
aux prescriptionsdu règlementélaborépar la
commission sanitaire iuternationuale de Pa-
ris, saufen ce qui concerne les modifications
prévues au présent arrêté. Les infractions
commises seront constatées à telles fins que
de droit par les agents du service sanitaire
et mention en sera faite sur la patente de
santé.

Art. 3. — Les latrines affectées à l'usage
des pèlerins devrontêtresuspendues hors bor-
dage, aux flancs du navire. Elles seront net-
toyées et désinfectées trois fois par jour, avec
une solution d'acide phénique au 1/100™°,

avec du chlorure de chaux, du sulfate de fer
ou de cuivre, ou même avec une solution de
sublimé au l/1000mc, suivant les prescriptions
du médecin.

Le directeur du service de la santé ou, à son
défaut, un médecin spécialement requis par le
service sanitaire, lixera, pour chaque bateau,
la nature et la quantitédes désinfectants et des
médicaments qui devront exister à bord.

Art. 4. — Le pont devra être, sur toute son
étendue,couvert d'une tente-abri.

Art. 5. — Le prix du passage, qui sera dé-
battu libremententre les pèlerins et l'arma-
teur du bateau, devra comprendre le voyage
et les droits dus à l'office de santé ottoman,
droits qui seront acquittés, à l'arrivée en
Arabie, par le capitaine du bateau pour tous
les passagers.

Art. 6. — L'alimentation à bord sera assu-
rée par les deurées dont la nomenclaturesuit:
boîtes de sardines, lentilles, pois chiches, ju-
lienne en tablettes pressées, farine, pain, bis-
cuits, couscous, riz, caisses de lait concentré,
raisins secs, figues sèches, café en grains, thé,
sucre blanc, poivre rouge, ôpices, sel fin, poi-
vre noir de Cayenne, huile d'olive de cuisine,
beurrearabe salé, viande, charbon de bois.

Les quantités à embarquer seront fixées
proportionnellement au nombre des passa-
gers par le service sanitaire qui aura le droit
de refuser l'embarquement des vivres dont la
qualité laisserait à désirer.

Art. 7. — Pendant la traversée, la vente
de ces denrées aux pèlerins sera faite d'après
leur prix moyen dans la Régence.

Art. 8. — La quantité d'eau potable mise

chaque jour à la disposition de chaque pèle-
rin doit être d'au moins cinq litres.

L'eau nécessaire pour les ablutions, dou-
ches, lavages corporels, sera fournie à la vo-
lonté des passagers par la pompe Petit Che-
val et sera puisée dans la mer. En aucun cas
l'armement ne pourra percevoir le prix de
l'eau qui sera distribuée aux pèlerins pour
quelqueusage que ce soit.

Les douches seront données, à l'aide de la
pompe Petit Cheval, à des heures réglemen-
taires fixées par le médecin ; elles seront fa-
cultatives pour les passagers, mais pourront
être rendues obligatoires sur Tordre du mé-
decin.

RÈGLEMENT sur la police du transport des
pèlerins

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÈNÉRALlïS

Article premier. — Ce règlement est appli-
cable aux navires à pèlerins qui transportent
aul-Iedjaz ou quien ramènent despèlerinsmu-
sulmans.

Art. 2.
-

N'est pas considérécomme navire
à pèlerins celui, qui outre ses .passagers or-
dinaires, parmi lesquels peuventêtre compris
les pèlerins des classes supérieures, embarque
des pèlerins de la dernière classe en propor-
tion moindre d'un pèlerin par cent tonneaux
de jauge brute.

Art. 3. — Tout navire à pèlerins, à l'entrée
de la mer Rouge et à la sortie, doit se con-
former aux prescriptions contenues dans le
Règlement spécial applicable au pèlerinage
du Ilcdjaz qui sera publié par le conseil de
santé de Constantinople conformément aux
principes édictés dans la présente conven-
tion.

Art. 4. — Les navires à vapeur sont seuls
admis à faire le transport des pèlerins au
long cours. Ce transport est interdit aux au-
tres bateaux.

Les navires à pèlerins faisant le cabotage
destinés aux transports de courte durée dit
« voyages au cabotage »

sont'soumis aux
prescriptions contenues dans le règlement
spécial mentionné à l'article 3.

TITRE II

MESURES A PRENDRE AVANT LE DÉPART

Art. 5. — Le capitaine ou, à défaut du ca-
pitaine, le propriétaire ou l'agent de tout na-
vireà pèlerins,est tenu de déclarer à l'autorité
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compétente (I) du port de départ son inten-
tion d'embarquer des pèlerins au moins trois
jours avant le départ. Cette déclaration doit
indiquer le jour projeté pour le départ et la
destinationdu navire.

Art. 6. — A la suite de cette déclaration
l'autorité compétente fait procéder, aux frais
du capitaine, à l'inspection et au mesurage
du navire. L'autorité consulaire dont relève
]e navire peut assister à cette inspection.

Il est procédé seulement à l'inspection si le
capitaine est déjà pourvu d'un certificat de
mesuragedélivré par l'autorité compétence de
son pays, à moins qu'il n'y ait soupçon que
le document ne répond plus à l'état actuel du
navire.

Art. 7. — L'autorité compétente ne permet
le départ d'un navireàpèlerinsqu'après s'être
assuré :

«) Que le navire a été mis en état de pro-
preté parfaite et, au besoin désinfecté ;

b) Que le navire est en état d'entreprendre
le voyage sans danger, qu'il est bien équipé,
bien aménagé, bien aéré, pourvu d'un nom-
bre suffisant d'embarcations, qu'il lie contient
rien à bord qui soit ou puisse devenirnuisible
à la santé ou à la sécurité des passagers, que
le pont et l'entrepont sont en bois et pas en
fer.

c) Qu'il existe à bord, en sus de l'approvi-
sionnement de l'équipage, et convenablement
arrimés, des vivres ainsi que du combustible,
le tout de bonne qualité et en quantité suffi-
sante pour tous les pèlerins et pour toute la
durée déclarée du voyage.

d) Que l'eau potable embarquée est de
bonne qualité et a une origine à l'abride toute
contamination ; qu'elle existe en quantité suf-
fisante ; qu'à bord les réservoirs d'eau potable
sont à l'abri de toute souillure et fermés, de
sorte que la distribution de l'eau ne puisse se
faire que par les robinets ou les pompes ;

e) Que le navire possède un appareil distil-
latoire pouvantproduire une quantité d'eau
de cinq litres au moins par tète et par jour
pour toute personne embarquée, y compris
l'équipage ;

/) Que le navire possède une êtuve à désin-
fection pour laquelle il aura été constaté
qu'elle offre sécurité et efficacité ;

g) Que l'équipage comprend un médecin et
que le navire possède des médicaments, con-
formémentà ce qui sera dit aux articles 11
et 23;

h) Que le pont du navire est dégagé de
toutes marchandises et objets encombrants

•
t.) Que les dispositions du navire sont telles

que les mesures prescrites par le titre 111
pourront être exécutées.

Art. 8. — Le capitaine est tenu de faire
afficher à bord dans un endroit apparent et
accessible aux intéressés, des affiches rédi-
gées dans les principales langues des pays ha-
bités par les pèlerins à embarquer et indi-
quant :

1° La destination du navire;
2° La ration journalièreen eau et en vivres

allouée à chaque pèlerin;
Le tarif des vivres non compris dans la dis-

tribution journalière et devant être payés à
part ;

Art. 9. — Le capitaine ne peut partir
qu'autant qu'il a en mains :

1° Une liste visée par l'autorité compé-
tente et indiquant le nom, le sexe et le nom-
bre total des pèlerins qu'il est autorisé à em-
barquer ;

2° Une patente de santé constatant le nom,
la nationalité et le tonnage du navire, le nom
du capitaine, celui du médecin, le nombre
exact des personnes embarquées : équipages,
pèlerins et autres passagers, la nature de la
cargaison, le lieu du départ, celui de la desti-
nation, de la santé publique l'état dans le lieu
du départ.

L'autorité compétente indiquerasur la pa-
tente si le chiffre réglementairedes pèlerins
est atteint ou non, et, dans le cas où il ne le
serait pas, le nombre complémentaire des

passagers que le navire est autorisé à embar-
quer dans les escales subséquentes.

Art. 10. — L'autorité compétente est tenue
de prendre des mesures efficaces pour empê-
cher l'embarquement de toute personne ou de
tout objet suspect (1), suivant les prescriptions
faites sur les précautions à prendre dans les
ports.

TITRE III

PRÉCAUTIONS A PRENDREPENDANT LA TRAVERSÉE

Art. 11. — Chaque navire embarquant 100

pèlerins ou plus doit avoir à bord un médecin
régulièrement diplômé et commissionné par
,1e gouvernement du pays auquel le navire
appartient. Un second médecin doit être em-

(d) L'autorité compétenteest actuellement • dans
les Indes anglaises, un officer désigné à cet effet
par le gouvernement local (Native passenger ships
Act. 1887, art. 7) ; —• dans les Indes néerlandai-
ses, le maître du port ; — en Turquie, l'autorité
sanitaire ; en Autriche-Hongrie, l'autorité sani-
taire ; en Italie, le capitaine du port ; en France,
en Tunisie et en Espagne (iles Philippines) l'auto-
rité sanitaire.

(\) D'après la définition de l'annexe Y, b 1" H>

de la convention de Yenisa,
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parqué dès que le nombre des pèlerins portés I b

par le navire dépasse 1,000. li

Art. 12. — Le médecin visite les pèlerins, n

soigne les malades et veille à ce que, à bord, d

les règles de l'hygiène soient observées. Il ê

doitnotamment :

lo S'assurer que les vivres distribués aux <

pèlerins soient de bonne, qualité, que leur ]

quantité est conforme aux engagements pris, 1

qu'ils sont convenablement préparés; '

2° S'assurerque les prescriptionsde l'article
relatif à la distribution de l'eau soient obser-
vées;

3» S'il y a doute sur la qualité de l'eau po-
table, rappeler par écrit au capitaine les pres-
criptions de l'article 21 ci-dessous ;

1» S'assurerque le navire est maintenu en
état constant de propreté, et spécialement que
les latrines sont nettoyées conformément aux
prescriptions de l'article 18 ci-dessous;

5o S'assurer que les logements des pèlerins
sont mamtenussalubres et que, en cas de ma-
ladie transmissible, la désinfection est faite
comme il sera dit à l'article 19 ci-dessous ;

(5° Tenir un journal de tous les incidents
sanitaires survenus au cours du voyage et
présenter ce journal à l'autorité compétente
du port d'arrivée.

Art. 13. — Le navire doit pouvoir loger les
pèlerins dans l'entrepont.

En dehors de l'équipage, le naviredoit four-
nir à chaque individu, quel que soit sou âge,
une surface d'au moins deux mètres carrés,
soit un mètre sur deux mètres, avec une hau-
teur d'entrepont d'au moins un mètre quatre-
vingt centimètres.

Pour les navires qui font le cabotage, cha-
que pèlerin doit disposer d'au moins deux
mètres de largeur dans le long desplats-bords
du navire.

Art. 14. — Le pont doit, pendant la traver-
sée, rester dégagé des objetsencombrants ; il
doit être réservé jour et nuit aux personnes
embarquées et mis gratuitement à leur dispo-
sition.

Art. 15. — Les gros bagages des pèlerins
sont enregistrés,numérotés et placés dans la
cale. Les pèlerins ne peuvent garder avec eux
que les objets strictement nécessaires. Les
règlements faits pour ces navires par chaque
gouvernement, en déterminerontla nature, la
quantité et les dimensions.

Art. 16. — Chaque jour, lés entreponts doi-
vent être nettoyés avec soin et frottés au sa-
ble sec avec lequel on mélangera des agents
désinfectants convenables pendant que les
pèlerins seront sur le pont.

Art. 17. — De chaquecôté du navire, sur

le pont, doit être réservé un endroit dérobé à
la vue et pourvu d'une pompe à main de ma-
nière à fournir de l'eau de mer pour les besoins
des pèlerins. Un local de cette nature doit
être exclusivementaffecté aux femmes.

Art. 18. — Le navire doit être pourvu,
outre les lieux d'aisances à l'usage de l'équi-
page, de latrines à effet d'eau, dans la pro-
portion d'au moins une latrine pour chaque
centaine de personnes embarquées.

Des latrines doiventêtre affectées exclusive-
ment aux femmes.

Aucuns lieux d'aisances ne doivent exister
dans les entreponts ni dans la cale.

Les latrines destiuées aux passagers aussi
bien que celles affectées à l'équipage doivent
être tenues proprement, nettoyéeset désinfec-
tées trois fois par jour.

Art. 19. — La désinfection d'un navire doit
être faite conformément aux prescriptions
des paragraphes 5 et 6 de l'article 5 de l'an-
nexe IY de la convention de Yenise (1.)

Art. 20. — La quautité d'eau potablemise
chaque jour gratuitementà la disposition de
chaque pèlerin, quel que soit son âge, doit
être d'au moins cinq litres.

Art. 21. — S'il y a doute sur la qualité de
l'eau potable ou sur la possibilitéde sa con-
tamination, soit à son origine soit au cours
du trajet, l'eau doit être bouillie et stérilisée,
et le capitaine est tenu de la rejeter à la mer
au premier port de relâche où il lui est possi-
ble de s'en procurer de la meilleure.

Art. 22. — Le navire doit être muni de
deux locaux affectés à la cuisine personnelle
des pèlerins. Il est interdit aux pèlerins de
faire du feu ailleurs, notamment sur le pont.

Art. 23. — Chaque navire doit avoir à bord

(1) On videra les cabines et toutes les parties du
bâtiment.

On désinfecterales parois à. l'aide de la solution
do sublimé additionné de 10 p. 100 d'alcool. La
pulvérisation se fera en commençantpar la partie
supérieure de la paroi suivant une ligne horizon-
tale. On descendra successivement de telle sorte
que toute la surface soit couverte d'une couche de
liquide en fines goulolettcs.

Los planchers seront lavés avec la même solu-
tion.

Deux heures après, on frollera et on lavera les
parois et lo plancher à grande eau.

Pour désinfecter la cale d'un navire, ou injectera
d'abord, afin de neutraliser l'hydrogène sulfuré,
une quantité suffisante de sulfate de 1er, on videra
l'eau de la cale, on la lavera à l'eaudelàmer ; puis
on injecteraune certaine quantité de la solution de
sublimé.

L'eau de la cale ne sera pas déversée dans un
port.
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des médicamentset les objets nécessairesaux
soins des malades. Les règlements faits
pour ces navires par chaque gouvernement
détermineront la nature et les quantités des
médicaments. Les soins et les remèdes sont
fournis gratuitement aux pèlerins.

Art. 24. — Une infirmerie régulièrement
installée, et offrant de bonnes conditions de
sécuritéet de salubrité, doit être réservée au
logement des malades.

Elle doit pouvoir recevoir au moins 5 p.
100 des pèlerins embarqués, à raison de 3
mètres carrés par tête.

Art. 25. — Le navire doit être pourvu des
moyens d'isoler les personnes atteintes de
choléra ou d'accidents cholériformes.

Les personnes chargées de soigner de tels
malades peuvent seules pénétrerauprès d'elles
et n'aurontaucun contact, avec les autres per-
sonnes embarquées.

Les objets de literie, les tapis, les vêtements
qui auront été en contact avec les malades
doivent être immédiatement désinfectés. L'ob-
servation de cette règle est spécialement re-
commandéepour les vêtements des personnes
qui approchent des malades qui ont pu être
souillées. Ceux des objets ci-dessus qui n'ont
pas de valeur doivent être soit jetés à la mer
si le navire n'est pas dans un port ou ni dans

un canal, soit détruits par le feu. Les autres
doivent être portés à l'êtuve dans des sacs
imperméables imprégnés d'une solution de
sublimé.

Les déjections des malades doivent être re-
cueillies dans des vases contenant une solu-
tion désinfectante. Ces vases sont vidés dans
les latrines, qui doivent être rigoureusement
désinfectées après chaque projection de ma-
tières.

Les locaux occupés par les malades doivent
être rigoureusement désinfectés.

Les opérations de désinfection doivent être
faites conformément ô l'article 5 de l'annexe
IV de la convention de Venise.

Art. 26. — Eu cas de décès survenu pendant
la traversée, le capitaine doit mentionner le
décès en face du nom sur la liste visée par
l'autorité du port de départ, et, en outre, ins-
crire sur son livre de bord le nom de la per-
sonne décèdée, son âge, sa provenance, la
cause présumée de la mort d'après le certi-
ficat du médecin, et la date du décès.

En cas de décès par maladie transmissible,
lecadavre,préalablementenveloppéd'un suaire
imprégné d'une solution sublimée, sera jeté à

la mer (1).

Art. 27. — La patente délivrée au port du
départ ne doit pas être changée au cours du
voyage.

Elle est visée par l'autorité sanitaire de
chaque port de relâche. Celle-ci y inscrit :

lo Le nombre des passagers débarqués ou
embarqués à nouveau ;

2° Les incidents survenus en mer et tou-
chant à la santé ou à la vie des personnes
embarquées ;

3° L'état sanitaire du port de relâche.
Art. 28. — Dans chaque port de relâche, le

capitaine doit faire viser par l'autorité com-
pétente la liste dressée en exécution de l'ar-
ticle 9.

Dans le cas où un pèlerin est débarqué en
cours de voyage, le capitaine doit mentionner
sur cette liste le débarquement en face du
nom du pèlerin.

lïn cas d'embarquement, les personnes em-
barquées doivent être mentionnées sur cette
liste conformément à l'article 9 et préalable-
ment au visa nouveau.

Art. 29. — Le capitaine doit veiller à ce que
toutes les opérations prophylactiques exé-
cutées pendant le voyage soient inscrites sui-
te livre de bord. Ce livre est présenté par lui
à l'autorité compétente du port d'arrivée (I).

Art. 30. — Le capitaine est tenu de payer
la totalité des taxes sanitaires qui doivent
être comprises dans le prix du billet.

TITRE IV

PÉNALITÉS

Art. 31. — Tout capitaine convaincu de ne
s'être pas conformé, pour la distribution de
l'eau, des vivres ou du combustible, aux enga-
gements pris par lui, sera passible d'une
amende de 2 livres turques. Cette amende est
perçue au profit du pèlerin qui aura été vic-
time du manquement et qui établira qu'il a en
vain réclamé l'exécution de l'engagement
pris.

Art. 32. — Toute infraction à l'art. 8 est
punie d'une amende de 30 livres turques.

Art. 33. — Tout capitaine qui aurait com-
mis ou qui aurait sciemment laissé commettre
une faute quelconque concernant la liste des
pèlerins ou la patente sanitaire prévues à l'ar-
ticle 9 est passible d'une amende de 50 livres
turques.

Art. 34. — Tout capitaine de navire arri-
vant sans patente sanitaire du port de départ,
ou sans visa des ports de relâche, ou non mu-
ni de la liste réglementaire et régulièrement

(1) Convention de Venise, annexeY, titre 11. G". (1) Convention do Venise, Annexe V, titre 11, 7°.
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tenue suivant les articles 9, 27 et 28, est pas- i

sibln, dans chaque cas, d'une amende de 12 i

livres turques. '•

Art. 35. — Tout capitaine convaincud'avoir

ou d'avoir eu à bord plus de 100 pèlerins

=aiis la présence d'un médecin commissionné,
conformémentauxprescriptionsde l'article11,

est passible d'une amende de 300 livres tur-
ques.

Art. 36. — Toutcapitaineconvaincud'avoir

ou d'avoir eu à son bord un nombre de pèle-
rins supérieur à celui qu'il est autorisé à em-
barquer conformément aux prescriptions de
l'art. 9 est passible d'une amende de 5 livres
turques par chaque pèlerin en surplus.

Le débarquement des pèlerins dépassant le
nombre régulier est effectué à la première
station où réside une autorité compétente, ,et
le capitaine est tenu de fournir aux pèlerins
débarquésl'argent nécessairepour poursuivre
leur voyage jusqu'à destination.

Art. 37. — Toutcapitaine convaincu d'avoir
débarqué des pèlerins dans un endroit autre
que celui de destination, sauf leur consente-
ment ou hors le cas de force majeure, est pas-
sible d'une amende de 20 livres turques par
chaque pèlerin débarquéà tort.

Art. 38. — Toute infraction aux autres
prescriptions du présent règlement est punie
d'une amende de 10 à 100 livres turques.

Art. 39. — Toute contravention constatée
eu cours de voyage est annotée sur la patente
de santé ainsi que sur la liste des pèlerins.
L'autorité compétenteen dresse procès-verbal
pour la remettre à qui de droit.

Art. 40. — Dans les ports ottomans, la con-
traventionest établie et l'amende imposée par
l'autorité compétente, conformémentaux dis-
positions de l'annexe IV de la convention.

Art. 41. — Tous les agents appelés à con-
\ courir à l'exécution de ce règlement sont pas-

sible de punitions conformément aux lois de
leurs pays respectifs, en cas de fautes com-

• mises par eux dans son application.
Art. 42. — Le présentrèglementsera affiché

; dans la langue de la nationalité des navires et
dans les principales langues des pays habités
par les pèlerins à embarquer, en un endroit
apparent et accessible, à bord de chaque na-
vire transportant des pèlerins.

Pesage public
10 août 1886 (10 kâda 1303)
Décret réglementant lo pesage public

Article premier. — Nul ne pourra exercer
les fonctions de peseur qu'en vertu d'une com-

mission délivrée par le premier ministre ou le
fonctionnaire qu'il aura délégué à cet effet et
après avoir prêté serment de bien et fidèle-
ment remplir ses devoirs, dans les conditions
prévues par le décret du 13 chaoual 1301-6
août 1884.

Les amins des vivres pourront, tout en con-
servant leurs fonctions et pendant la durée
de ces fonctions,être commissionnés en qua-
lité de peseurs publics.

Art. 2. — Lesinstruments de pesage actuel-
lement en usage seront remplacés, à la dili-
gence et aux frais du gouvernement, par des
poids du système métrique. Les peseurs pu-
blics, commissionnés et assermentés comme il

.est dit à l'article précédent, devront se servir
exclusivementde ces derniers poids.

Art. 3. — Toutpréposéau pesage convaincu
d'avoir contrevenu à l'article précédent ou
d'avoir fait usage de faux poids, sera passible
des peines portées par l'article 423 du code
pénal français, ainsi conçu :

<t Quiconque aura trompé l'acheteur sur le
titre des matières d'or ou d'argent, sur la
qualité d'une pierre fausse vendue pour fine,
sur la nature de toute marchandise ; quicon-
que, par usage de faux poids et de fausses
mesures, aura trompé sur la quantité des
choses vendues, sera puni de l'emprisonne-
ment pendant trois mois au moins, un an an
plus, et d'une amende qui ne pourra excéder
le quart des restitutions etdommages-intérêts,
ni être au-dessous de cinquaute francs ;

« Les objets du délit ou leur valeur, s'ils
appartiennentencore au vendeur, serontcon-
fisqués ; les faux poids et les fausses mesures
seront aussi confisqués et, de plus, seront bri-
sés.

« Loi française du 27 mars 1851. — Le tri-
bunal pourra ordonner l'affiche du jugement
dans les lieux qu'il désignera et son insertion
intégrale ou par extrait dans tous les jour-
naux qu'il désignera, le tout aux frais du
condamné. »

L'amende prévue par cet article ne pourra
' être inférieure à quatre-vingtspiastres (48 fr.)

.
Art. 4.—'Lepesage, par le peseur public,

.
est facultif pour tous et il n'y est procédé
qu'à la demande des intéressés. Mais il est
formellement interdit à tout autre qu'au pe-
seur public de peser des marchandises ou
objets quelconques,pour le compte d'autrui,
moyennant une rétribution, à peine de subir
la confiscation des instruments de pesage et
une amende de quarante à quatre-vingts pias-
tres (24 à 48 fr.)

r Toutefois, et pour la perception des droits
L- d'octroi, de douane et-d'autres institués par
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le gouvernement, le pesage continuera à
être fait, s'il y a lieu, par les préposés à ces ;

perceptions. ,

Art. 5. — Le pesage aura lieu dans les bu-
reaux établis ou à établir à cet effet aux en-
droits désignés par l'autorité et qui seront
portés à la connaissancedu public.

Il pourra aussi avoir lieu à domicile, dans
l'intérieur des villes, au moyen de romaines
ou de balances, à la demande, de tout commer-
çant ou simple particulier, et. sous les condi-
tions prévues par les articles 6, 7 et 8 ci-
après.

Art. 6. — Les droits à percevoir par les
peseurs publics, pour chaque pesée, sont fixés
ainsi qu'il suit, quelle que soit la nature ou la
valeur des objets et marchandises :

10 kilog. et au-dessous
.

1 caroube 0r0375
de 10 — à 25 kilog. .2 — 0 075
de 25 — à 50 kilog. .3 — 0 1125

de 50 — à 100 kilog. .5-0 1875

Au delà de cent kilogrammes le droit sera de
deux caroubes par cinquante kilogrammes
ou fraction de cinquante kilogrammes.

Lorsque les pesées auront lieu à domicile,
la taxe sera double, et déterminée, sauf l'ex-
ception prévue à l'article 7 ci-après, d'après

un poids minimum de cinq cents kilogram-

mes. Mais il ne pourra être exigé d'autre ré-
tribution de quelque nature qu'elle soit.

Le droit minimum dont il vient d'être parlé

sera exigible d'avance au moment où le pe-
sage sera requis.

Art. 7. — Le minimum établi pour les pe-
sées à domicile par l'article 6 § 2, ne sera pas
applicable dans les localités autres que Tunis.

Les pesées à domicile, dans ces localités,
pourront avoir lieu moyennant le seul paie-
ment de la double taxe.

Art. 8. — Les marchandises ne pourront
être enlevées du lieu de pesage qu'après le
paiement des droits fixés jiar les articles pré-
cédents, lesquels droits seront exigibles soli-
dairement du vendeur et de l'acheteur ou de

tous autres qui auront requis la pesée.

Art. 9. — Les peseurs publics seront tenus
de délivrer aux parties, en langue arabe, et,
lorsque ce sera possible, dans les deux langues
française et arabe, un bulletin de chacune de
leurs opérations.

Ce bulletin, détaché d'un registre à souche,
indiquera le nom du propriétaire de la mar-
chandise pesée, la nature de cette marchan-
dise, le nombre des colis, le poids total des
objets compris dans une seule et même pesée
et enfin le montant du droit acquitté.

La souche présentera les mêmes indications
que le bulletin.

Art. 10. — Les bulletinsdélivrés par lespe-
seurs publics feront foi en justice eu cas de
contestation.

Art. 11. — Le produit des taxes de pesage
sera réparti de la manière suivante :

Un tiers au trésor ;
Deux tiers aux peseurspublics.
Dans les villes où il existeplusieurs peseurs

la répartition des deux tiers leur revenant
aura lieu par portions égales.

Les salaires de tous les agents employés par
les peseurs publics, les frais d'entretien et de
transport à domicile des instruments de pe-
sage, le loyer des bureaux et emplacements
pour les bascules, seront supportés exclusi-
vement par les peseurs commissionnés, les-
quels n'auront droit, pour toute rétribution,
qu'aux deux tiers des recettes encaissées, con-
formément au présent article.

Art. 12. — Le tiers revenant au trésor sera
versé tous les cinq jours, savoir :

A Tunis, dans la caisse du receveur princi-
pal des contributions diverses ;

Dans les localités autres que Tunis, à la
caisse du receveurdes douanes de ces localités
ou, à défaut, à la caisse du receveur principal
des contributions diverses à Tunis.

Dans ce dernier cas, les versements pour-
ront n'être faits que tous les mois.

Art. 13. — Les peseurs publics sont soumis
au contrôle et aux vérifications des agents
des douanes et des contributions diverses à
qui ils seront tenus de représenter les instru-
ments de pesage, les poids, les registres, pièces
et documents de toute nature, chaque fois
qu'ils en seront requis. Ils sont, en outre,
placés sous la surveillance des gouverneurs ou
de leurs délègues.

Art. 14. — Les taxes de toute nature et de
toute dénomination, perçues jusqu'à ce jour
au profit du fermage ou de la régie des poids
publies, seront remplacées,àpartir du 13 octo-
bre 1886, par les droits résultant du présent
décret.

Art. 15. — Les décrets de notre prédéces-
seur en date du 28 kâda 1288-8 février 1872 et
2 ramadan 1291-13 octobre 1874, sont et de-
meurent abrogés, ainsi que toutes dispositions
et tous usages contraires au présent décret
qui sera mis en vigueur à partir du 13 octobre
1886.

SMiarmaeïe

15 juin 1888 (2 chaoual 1305)

Décret réglementant l'exercice de la pharmacie

Article premier. — A dater du 16 juillet



PHARMACIE 465

J88&, nul ne pourra exercer la profession de
pharmacien,dans toute l'étenduedu territoire
de la Régence, s'il n'est possesseurd'un titre
lui donnant ce droit dans le pays où il lui a

,
été concédé.

Art. 2. — Tout pharmacien, avant de pren-
dre une officine déjà établie ou d'en établir

une nouvelle, doit, dans le délai d'un mois à
partir du jour où il a fixé son domicile, en
faire la déclaration par écrit au contrôleur
civil de sa circonscription et déposer entre

ses mains, contre récépissé, le titre dont il
estporteur. Ce titre sera ensuite vérifié par le
secrétariatgénéral du gouvernement tunisien.
S'il a été reconnu valable, il sera enregistré
et retourné au titulaire avec une déclaration
constatant le droit à l'exercice. L'omission de

ces formalités constitue une contravention
passible d'une amende de 16 à 200 francs.

Dans les circonscriptionsoù il n'existe pas
de contrôleur civil, les déclarations seront
envoyées directement au secrétariat général
du gouvernementtunisien.

Art. 3. — Les personnes auxquelles aura
été délivrée la déclaration constatant le droit
à l'exercice, pourront se livrer à la pratique
de leur art dans toute l'étendue du territoire
de la Régence. Dans tous les cas où elles
viendraient à changer de résidence, elles se-
ront tenues de faire enregistrerleur titre par
le contrôleur civil de leur nouvelle circons-
cription.

L'omissionde cette formalité constitue une
contravention passible d'une amende de 5 à
15 francs.

Art. 4. — Les noms des pharmaciens pour"
vus d'un titre conférant le droit à l'exercice
seront portés, au commencement de chaque
.innée, à la connaissance du public par voie
du Journal officiel tunisien.

Art. 5. — Quand une localité se trouve
sans pharmacien ni médecin, une autorisa-
tion temporaire de vendre des médicaments
peut être donnée aune ou plusieurs personnes
domiciliées dans cette localité, sur la demande
qui en sera adressée au contrôleur civil et
transmise au secrétariatgénéral du gouver-
nement tunisien, qui statuera.

Art. 6. — Les personnes étrangères à l'art,
ainsi autorisées, ne peuvent vendre que les
médicaments d'un usage courant; elles ne
pourront, en aucun cas, vendre ou détenir
que les médicamentsfigurant sur la liste qui
sera publiée ultérieurement pour être annexée
au présent décret.

Toute contravention sera passible d'une
amendede 50 à 500 francs, sans préjudice du
retrait d'autorisation.

Art. 7. — Aucun pharmacien ne peut tenir
plus d'une officine; il doit la tenir personnel-
lement. Il ne peut faire, dans le local affecté à
son officine, aucun autre commerce que celui
des drogues, médicaments ou tous objets
se rattachant à l'art de guérir ou à l'hygiène.

Toute contravention sera passible d'une
amende de 16 à 200 francs.'

Art. 8. — Après le décès d'un pharmacien,
sa veuve ou ses héritiers pourront, pendant
un an, faire gérer son ofïïcme par un phar-
macien ou un élève pharmacien ayant au
moins cinq ans de stage et reconnu capable
par une commission spéciale composée de mé-
decins et de pharmaciens.

Art. 9. — L'exercice simultané de la phar-
macie et de la médecineest interdit aux per-
sonnes pourvues du double diplôme, sauf dans
les localités où il n'y a pas de médecin di-
plômé.

Tout contrevenant sera passible d'une
amendede 50 à 200 francs.

Art. 10. — Toute entente ou association
entre unpharmacienetunmédecin dans lebut
d'exploiter une oflicine, est prohibée.

Les contrevenants seront passibles d'une
amende de 50 à 200 francs.

Art. 11. —Le pharmacien peut délivrer
librement, sur la demande de l'acheteur, les
substances simples ou les spécialités passées
dans l'usagegénéralet non dangereuses,même
à dose élevée.

Pour les médicaments dangereux, il doit,
sous peine d'une amende de 50 à 200 francs,
exiger une prescription écrite par une per-
sonne que la loi sur l'exercice de la médecine
autorise à signer une ordonnance.

11 transcrira toutes les ordonnances sur un
registre ad hoc, sous peine d'une amende de
1 à 15 francs.

Pour les substances toxiques employées
dans les arts et l'industrie, le pharmacien
doit, sous peine d*une amende de 50 à
200 francs, exiger un permis de l'autorité
locale.

Il doit, en outre, sous peine d'une amende
de 1 à 15 francs, tenir un registre spécial sur
lequel il inscrira la date du permis., le nom et
la demeure de l'acheteur, et la nature de la.
substance avec sa quantité.

Ce registre doit être coté et paraphé par
l'autoritéadministrative; il doit toujours être
tenu à jour et présenté à toute réquisition de
l'autorité.

Art. 12. — Les droguistes doivent se con-
former aux prescriptions imposées par l'ar-
ticle 11 aux pharmaciens pour la vente des
produits toxiques employés dans les arts,

1 30
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sous peine d'encourir les amendes prévues
audit article. Ils ne peuvent, dans aucun cas,
vendre ces substances au poids médicinal, à
peine d'être poursuivis pour exercice illégal
de la médecine.

Art. 13. — Toute personne non munied'un
titre valable qui- vend des médicaments, à
l'exception des plantes médicinales d'un usage
courant et sans danger, se livre à l'exercice
illégal de la pharmacie et devient passible
d'une amende de 50 à 500 francs. Si le délit
d'exerciceillégalest accompagné d'usurpation
de titre, l'amende sera de 100 à 1,000 francs.
L'amende sera double en cas de récidive, et
les délinquants pourront, en outre, être con-
damnés à un emprisonnementqui n'excédera
pas trois mois.

Art. 14. — Les établissements hospitaliers
peuvent avoir une pharmacie particulière,
sous la condition de la faire gérer par un
pharmacien qui, par exceptioii à l'article 7,
pourra être un pharmacien exerçant dans la
localité.

Art. 15. — Les associations industrielles, les
communautéset les entrepreneurs de travaux
importantspeuvent avoir une réserve de mé-
dicamentspour l'usageexclusifde leurs mem-
bres ou de leur personnel.

Art. 16. — Une commissionspéciale compo-
sée de deux médecins et de deux pharma-
ciens, assistée d'un officierde police, est char-
gée de visiter, au moins une fois par an, les
établissements susceptibles de vendre des dro-
gues ou des médicaments.

Cette commission signalera a l'autorité les
contraventions aux dispositions du présent
décret.

DISPOSITIONS TRANSITOIH.ES

Art. 17. — Par dérogation aux dispositions
qui précèdent,la tolérance de l'exercicepourra
être accordée :

1" Aux personnes qui possèdentune officine
depuis cinq ans au moins. Chaque année d'é-
tude ou de stage régulier tiendra lieu d'une
année d'exercice ;

2° Aux indigènes actuellementpourvus d'un
amra beylical ;

3o Aux indigènes exerçant clans les locali-
tés ou tribus où il n'y a pas de pharmacien
possédantun titre qui donne droit à l'exercice.

Art. 18. — Les personnes mentionnées ci-
dessus adresseront, dans un délai de deux
mois à partir de la promulgation du décret,
une demande avec pièces à l'appui, au contrô-
leur civil de leur circonscription,qui les fera
parvenir au secrétariat général, chargé d'en
assurer la vérification.

Art. 19. — Les succursales actuellement
existantes seront tolérées à la condition
qu'elles soient gérées par un élève ayant aumoins cinq ans de stage. Ces gérants seront
responsables solidairement avec les proprié-taires de la bonne tenue des succursales.

Art. 20. — II-est interdit aux personnesau-torisées par l'article 19 de prendre un titre
pouvant faire croire à la possession d'un di-
plôme donnant droit à l'exercice.

Toute contravention est passible d'une
amende de 50 à 500 francs, sans préjudice duretrait de la tolérance.

Art. 21. — Les personnes ci-dessus men-tionnées ne pourrontpas être appelées commeexperts devant les tribunaux; les rapports
délivrés par elles seront considérés comme nulet de nul effet devant les autorités judiciaires
et administratives.

Phylloxéra

29 janvier 1892 (29 djoumadi-ettani1309)
Loi sur les mesures ;'i prendre contre l'invasion ella propagation du phylloxéra en Tunisie, modi-

llée par lo décret du H février 1894 (5 châban
1311).

TITRE PREMIER

RÉGLEMENTATION DES IMPORTATIONS DANS LE DUT
D'ÉVITERL'INTRODUCTION DU PHYLLOXÉRA

Article premier. — Est prohibée l'importa-
tion en Tunisie, quelle qu'en soit la prove-
nance :

1° Des ceps de vignes, sarments, crossettes,
boutures avec ou sans racines, marcottes,
etc., des feuilles de vignes, même employées
comme emballage, enveloppe et couverture,
des raisins et de vendange et de tous les dé-
bris de la vigne ;

2° Des plants d'arbres, arbustes et végétaux
de toute nature à l'état vivant ; •

3° Des échalas et tuteurs déjà employés;
4» Des engrais, végétaux, terres, terreaux,

fumiers et pouzzolanes.
Ne soiit pas compris dans cette dernière

prohibition :

Les engrais commerciaux, tels que guanos,
phosphate, poudrette, sels de soude et de po-
tasse, sulfate d'ammoniaque, phosphate de
chaux, superphosphate,chiffons de laine, os,
tourteaux, plâtres, chaux, cendres, marnes,
sang desséché et frais et les engrais composés
de matières animales, minérales et analo-
gues.

Art. 2. — Est également prohibée l'entrée
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en Tunisie des fruits (1) et légumes frais de ]

toute nature. i

Art. 3. — Les pommesde terre seules sont
admises à l'importation, mais après avoir été ]

lavées et complètementdégarnies de terre.
L'expéditeurqui justifierapar un certificat

d'origine que les pommes de terreproviennent
d'une région non phylloxéréene sera pastenu
de remplir ces formalitéspourvu quel'expédi-
tion ait été faite en sacs.

Art. 4. — 11 sera créé dans les environs de
Tunis un jardin d'acclimatation sous la direc-
tion de l'inspection de l'agriculture et sous
la surveillance sanitaire du délégué phyl-
loxériquedu gouvernement et d'un expert du
syndicat.

Art. 5. — Par exceptionaux articles 1 et 2
le gouvernementpourra accorder l'autorisa-
tion d'introduireen Tunisie des produitsvé-
gétaux autres que ceux désignés au § 1 de
l'article lor de la présente loi, aux conditions
suivantes :

1° l'introductionne pourra avoir lieu qu'a-
près avis favorable du syndicat des viticul-
teurs.

2° Ces végétaux devront provenir de pays
indemnes de phylloxéra.

3° Ils devront être complètement dégarnis
de terre.

4(l Ils ne pourront être introduits que soli-
dement emballés dans des caisses vissées ; ces
caisses ne pourront être ouvertes qu'en pré-
sence du délégué phylloxérique assisté de
l'expert du syndicat.

5" Le délégué aura le droit de soumettre
les produits introduits qui paraîtraient sus-
pects aux procédés de désinfection qu'il
jugera nécessaires et même, en cas de danger
notoire, procéderà leur destructionimmédiate
sans qu'aucune indemnité puisse être récla-
mée.

6° Les produits bénéficiantd'une autorisa-
tion d'introduction seront accompagnés d'une
pièce signée par le directeur de l'agricul-
ture attestant que cette autorisation a été
accordée, indiquant les noms et adresses des
expéditeurs, le nombre et la naturedes pro-
duits bénéficiantde ladite autorisation.

7° Les introductions autorisées en vertu des
exceptions ci-dessus, ne pourront se faire que
par les bureaux des douanesde la Goulette ou
de Tunis.

8° Elles devront avoir lieu dans Tannée de
l'autorisation qui, à défaut d'exécution, ne

pourra être renouvelée sans un nouvel avis
favorable du syndicat.

9° Les végétaux introduits devront être
plantés exclusivement dans le jardin d'accli-
matation.

Art. 6. — Les végétaux plantés dans le jar-
din d'acclimatation devront y séjourner 12
mois au moins.

Ils pourront être détruits à toute époque
sur le rapport du délégué phylloxérique et de
l'expert du syndicat y constatant des symp-
tômes plïylloxérjques.

La destruction sera opérée par le délégué
phylloxériquesur l'ordre du directeur de l'a-
griculture.

Les végétaux, au moment d'être sortis du
jardin d'acclimatation, seront examinés par
le délégué phylloxérique assisté de l'expertdu
syndicat. Sur leur rapport, la prolonga-
tion de la période d'épreuvepourra être ordon-
née par le directeur de l'agriculture.

Les végétaux dont la sortie aura été orga-
nisée devront être accompagnés du procès-
verbal d'examen signé par le délégué phyllo-
xérique et un expert du syndicat, et visé par
le directeur de l'agriculture.

Art. 7. — Tous les produitsvégétaux intro-
duits contrairementà la loi, toute plantation
faite avec des végétaux introduits contraire-
mentà la loi ou par suite demultiplications de
ces végétaux, seront détruits par le délégué
phylloxériquesur l'ordre dudirecteur de l'agri-
culture, aussitôt l'infraction constatée, sans
préjudice des poursuites à exercer contre les
auteurs et à leurs frais.

Le détenteur desdits végétaux ou des plan-
tations faites à leur aide, sera réputé les avoir
introduits et passible comme tel des pénalités
prévues par la présente loi.

Tout propriétairede bonne foi qui tombe-
rait sous le coup des prescriptions duprésent
article n'aura de recours que contre son ven-deur.

Art. 8. — Les cepsde vigne, sarments, cros-settes, boutures avec ou sans racines, mar-cottes, etc., ne pourront circuler à l'intérieur
de la Régence que s'ils sont accompagnés
d'une pièce établiepar le propriétaire qui les
a vendus constatant qu'ils proviennent de
son vignoble.

Cette pièce indiquant le nombre de ceps,sarments, crossettes, boutures ou marcottes,
. sera remise par le propriétaire à celui qui
. sera chargé de leur transport et devra être

présentée pendant le trajet à toute réquisition
des agents de la force publique, du service

3
de douanes et du service phylloxérique.

Art. 9.—11est interditd'introduire, de trans-

it) L'importation des fruits frais a été autorisée
par le décret du 11 juillet 1894- (voir le texlo sous le
mut : Importation.
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porter ou de détenir, à l'état vivant, le puyl-
loxera, ses oeufs, larves ou nymphes.

TITRE II

RÉGLEMENTATION DESDÉCLARATIONSOBLIGATOIRES j

DES-SURFACES COMPLANTÉESEN VIGNES

Art. 10. — Tout propriétaire, toute per-
sonne ayant à quelque titre que ce soit la
charge de la culture ou la garde d'une vigne
est tenu de faire au contrôle civil ou au
commandementmilitaire de sa circonscription
la déclaration du nombre d'hectares, frac-
tions d'hectares ou nombre de pieds qui com-
posent ses plantations.

Art. 11. — Cette déclarationferaconnaître:
1° Le nom du propriétairede la vigne et,

s'il y a lieu, le nom de la personne qui aura
charge de la culture ou de lasarde delà vigne.

2° Le nom de la localité et de la circons-
cription où se trouvent les plantations.

3° Le nombre de parcelles dont se com-
posent les plantationsainsi que les noms, si-
tuations, limites et contenances de chaque
parcelle.

4<> L'année pendant laquelle chacune des
parcelles a été plantée.

Art. 12. — Les déclarations devront être
faites en français ou en arabe.

Elles seront signées par le propriétaire dé-
clarant ou son mandataire et par le contrô-
leur civil ou le commandant militaire.

11 sera fait une traduction des déclarations
écrites en arabe et cette traduction sera si-
gnée par l'interprètequi en aura été chargé.

Si le déclarant ne peut passigner ou ne sait
pas signer, il en sera fait mention spéciale
sur la déclaration par le contrôleur civil ou
le commandant militaire.

Art. 13. — Les déclarations devront être
renouvelées chaque année avant le 15 mars
s'il y a eu augmentation,diminution ou chan-
gement quelconque dans l'état ou l'étendue
des plantations.

Dans le cas où la surface aura subi une di-
minution, si la déclaration n'a pas été renou-
velée, la déclaration qui aura été faite en
dernier lieu continuera à avoir tous ses effets
pour la nouvelle année et s'appliquera à
toutes les plantations qui s'y trouvaient énu-
mérèes sans qu'aucune réclamation puisse
être élevée ni aucune compensation réclamée
par le propriétaire en défaut.

Dans le cas où la surface des plantations
aurait été augmentée et. la déclarationnon
renouvelée dans les délais légaux, toutes les
surfaces qui ne se trouveraient pas sur la
déclaration faite en dernier lieu seront con-

sidérées comme dissimulées et taxées comme
telles.

Art. 14. — La déclaration devra dans tous
les cas être renouvelée en cas d'achats
ventes, partages, mutations, soit entre vifs'

soit à cause de mort et, en général, en cas
dé

passage de la propriété d'une personne à une
autre pour quelque cause que ce soit.

Jusqu'à nouvelle déclaration le nouveau
détenteur sera solidairement responsable avec
l'ancien propriétaire ou ses ayants droit du
versementdes taxes échues et non versées.

En outre, pour les taxes à échoir, tout
nouveau détenteur qui n'aurait pas renouvelé
la déclaration en cours, sera réputé l'avoir
faite lui-même et en supportera les consé-
quences.

Art. 15. — Le contrôleur civil ou le com-
mandant militaire de chaque circonscription
dressera, le 15 mars de chaque année, le relevé
des déclarations remises entre ses mains.

Les contrôleurs civils feront parvenir dans
le plus bref délai au Ministre Résident géné-
ral de France le relevé arrêté et signé ainsi
que les déclarations originales des proprié-
taires ou de leurs mandataires.

Les commandants militaires enverront les
déclarations au Résident général par l'inter-
médiaire du général commandant la brigade.

Art. 16. — Les déclarations faites dans les
formes prescrites ci-dessus et le relevé des
contrôleurscivils seront rassemblés et revisés

par le directeur de l'agriculture. Ils serviront
à établir le rôle statistique du vignoble tuni-
sien qui sera pris pour base de la perception

' des taxes.
Art. 17. — Tout propriétaire possédant

des plantations de vignes américaines est
tenu d'en faire déclaration spéciale. Toutes
les fois qu'un propriétaire se livre à une
opération de multiplication des vignes amé-
ricaines par semis, greffe ou bouture, il est
tenu d'en faire la déclaration spéciale au
contrôleur civil qui en avise le Ministre Rési-
dent général. Cette déclaration doit porter in-
dication des espèces reproduites, de leur pro-
venance, du nombre de pieds et de la nature
de la plantation (pépinièreou grandeculture).

TITRE III

MESURES A PRENDRE EN CAS D'INFECTION

DU VIGNOBLE

Art. 18. — L'exécution des mesures sani-
taires prévues par la présente loi et plus
spécialement les mesures prises pour arrêter
la propagation du phylloxéraen Tunisie, sont
confiées à un délégué spécial, nommé par Son
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Altesse le Bey sur la proposition du Minis-
tre Résident général de France à Tunis et
placé sous les ordres du directeur de l'agri-
culture.

Art. 19. — Tout propriétaire, toute per-
sonne ayant à quelque titre que ce soit la
charge de laculture ou de la garde d'une vi-
gne est tenu de signaler immédiatement au
contrôleur civil ou au commandant militaire
de sa circonscription tout fait de dépérisse-
ment ou même tout symptôme maladifqui se
seront manifestés dans la dite vigne.

Art. 20. — Le contrôleurcivil avise immé-
diatement de cette déclaration le Ministre
Résident général.

Le commandantmilitaire fait parvenircette
déclaration au Résident général par l'intermé-
diaire du général commandant la brigade
d'occupation.

Art. 21. — Le directeurde l'agriculturefait
visiter sans délai par le délégué phylloxéri-
ques les vignes, pêpiuières ou jardins pour
lesquels il aura été fait la déclaration prévue
par les art. 19 et 20 ou dans lesquels il jugera
une inspection nécessaire.

Le délégué phylloxérique est investi du pou-
voir de pénétrer dans ces propriétés et d'y
faire toutes les recherchesettravaux d'inves-
tigationjugés nécessaires.

Cette visite sera étendue aux vignes envi-
ronnantes.

Le délégué trausmet sans délai son rapport
au directeur de l'agriculture.

Art. 22. — Lorsque l'existence du phyl-
loxéra a été reconnue, le premier ministre
prend, sur la proposition du directeur de l'a-
griculture, un arrêté portantdéclaration d'in-
fection de la vigne malade, des pépinières ou
jardins contenant des pieds de vigne .malades.

Cette déclaration d'infection indique le pé-
rimètre auquel elle s'étend. Ce périmètre
comprend les vignes reconnues malades ou
suspectes et une zone de protection.

La déclaration d'infection entraîne les me-
sures suivantes :

I. — Dans les vignes malades ou suspectes :
1° La destruction par le feu dos ceps, tu-

teurs, êchalas, feuilles, sarmentsou autres ob-
jets pouvant servir de véhicules au phyl-
loxéra ;

2° La désinfection du sol ;
3° L'interdiction de toute nouvelle planta-

tion de vignes pendant un tempsqui nepourra
pas dépasser cinq années.

IL — Dans la zone de protection;
Le traitement préventif des vignes qui s'y

trouvent.

III. — Dans le périmètretotal des lieux dé-
clarés infectés :

1° La défense de pénétrer si ce n'est avec
une autorisationdu délégué ;

2° L'interdiction de sortir des terres, feuil-
les, plants et tous autresobjetspouvant servir
à propager le phylloxéra.

Art. 23. — Le propriétaire dont [la vigne
aura été détruite en exécution de la présente
loi recevra une indemnité si les ressources
fournies par la taxe et par les subventions
du gouvernement tunisien le permettent.

Eu tout cas, cette indemnité ne pourra dé-
passer la valeur du produit net de trois ré-
coltes moyennes que la dite vigne aurait pu
donner, déduction faite des frais de culture,
de main-d'oeuvre et autres, que le proprié-
taire ou le vigneron aurait eu à faire pour
l'obtenir.

Les propriétairesde vignes infectées ou sus-
pectes dans lesquelles il aura été causé des
dommagespar le traitement, recevront éga-
lement une indemnité sous les réserves indi-
quées ci-dessus.

Dans les deux cas, l'évaluation de l'indem-
nité est faite par le délégué phylloxérique et
un expert désignépar la partie.

Le procès-verbalde l'expertise est visé par
le contrôleur civil ou par le commandantmi-
litaire qui donne son avis.

Le procès-verbal est soumis en dernier res-
sort à unecommissionnomméepar le gouver-
nement et composée eu majorité de viticul-
teurs. Cette commission peut réduire le
montant primitivementfixé pourl'indemnité.

Art. 24. — Il n'est alloué aucune indemnité
à tout détenteur de vignes, à un titre quel-
conque, qui aura contrevenu aux dispositions
de la présente loi.

TITRE IV

VISITE DU VIGNOBLE — PERCEPTION DE LA TAXE

SYNDICATS OBLIGATOIRES

Art. 25. — Le directeur de l'agriculture est
chargé de veiller à ce que les vignes de la
Régence soient visitées une fois par an et plus
souvent s'il est nécessaire.

Les agents chargés de la visite sont investis
du pouvoir de pénétrer dans les propriétés et
d'y faire les recherches et travaux d'investi-
gation jugés nécessaires.

Les frais de visite du vignoble tunisiensont
supportés par les propriétairesde vignes.

Il y sera fait face au moyen d'une taxe spé-
ciale et temporaireportant sur toutes les vi-
gnes à partir de leur plantation.
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Lespropriétaires possédantmoins de 10 ares
ne sont pas soumis à la taxe.

Art. 26. — Le montant de la taxe dont le
maximum est limité à 5 fr. par hectare, sera
fixé chaque année par décret pris après avis
du conseil des ministreset chefs de services.

Elle sera assise sur les déclarationsdes pro-
priétaires contrôlées par [le service de l'agri-
culture. En cas de déclarationinexacte ou de
non déclaration, la double taxe sera imposée
d'office sur les surfaces dissimulées ou non
déclarées.

Le rôle rendu exécutoire sera mis en recou-
vrement dans des conditions qui seront ré-
glées par voie d'arrêté.

Art. 27. — Pour qu'un syndicat, compre-
nant la totalité des propriétés viticoles de la
Régence, puisse être constitué, il faut que les
propriétaires, possédant plus de la moitié des
surfaces eomplantées en vigne, en fasse la de-
mande.

Le syndicat, ainsi constitué, est administré
par une assembléede syndics élus par les pro-
priétaires de vigne soumis à la taxe.

Leur nombre est fixé par décret en propor-
tion des surfaces eomplantées.

Le même décret détermine le temps pour
lequel le syndicat est constitué, la durée du
mandat des syndics, les délais, formes etcons-
tatations des opérations électorales ainsi que
la date et le mode de convocation de la pre-
mière assemblée chargée d'élire le bureau.

Art. 28. — Le syndicat est chargé, sous le
contrôlede.l'administration,delà surveillance
des vignes.

Tous ses agents qui peuvent, par la nature
de leurs fonctions,être appelés à pènétrer'dans
les propriétés particulièresdevrontêtre agréés
par l'administration et assermentés.

La liste des présentations adressée par les
syndicats indiquera la garantie qu'offrent les
candidats.

L'administration pourra toujours retirer
son agrément.

Dans le cas ou l'agrément du gouvernement
est retiré à un agent du syndicat, il cesse
immédiatementses fonctions.

Les agents agréés reçoivent de l'administra-
tion une commission qui leur confère le droit
d'entrer dans les propriétés pour y opérer les
visites prescrites et pour y faire toutes les
recherchesnécessaires.

Art. 29. — Le syndicat est consulté sur
toutes les questions intéressant la viticulture.

Il donne son avis svir le quantum de la taxe
à percevoir par hectare.

Il dispose, sous le contrôle de l'administra-
tion, du produitde la taxe.

Il prélève sur ses ressources les sommes né-
cessaires pour assurer le service de la visite
du vignoble.

Les excédents de recettes seront affectés à
la création d'un fonds de réserve destiné à
subvenir aux indemnités à accorder aux pro-
priétaires dont les vignes aurontsubi des dom-
mages, en exécution de l'article 22 de la pré-
sente loi.

Les sommes constituant eestexcédents seront
déposées à la caisse du receveur général des
finances qui les mettra à la disposition du tré-
sorier du syndicat, sur l'autorisation du pré-
sident au fur et à mesure des besoins.

Les sommes appartenant au fonds de ré-
serve serontemployées en achat de valeurs de
l'Etat tunisien. Les produits de ces valeurs
appartiendrontau fonds de réserve.

Les sommes et les titres appartenant au
fonds de réserve ne pourront être remis au
syndicat par le receveur que pour la destina-
tion spécialement prévue par la présente loi
et les règlements qui la compléteront.

Art. 30. — Si le syndicat ne remplit pas ses
obligations, il est dissous après une mise en
demeure par arrêté de notrepremierministre.

Dans ce cas comme dans celui où il ne pour-
rait être constitué, le gouvernement dispose
des sommes perçues et assure le service des
visites.

PÉNALITÉS

Art. 31. — Sans préjudice de la déchéance
prévue par l'article24précédentet des respon-
sabilités qui résultent des articles 1382 et sui-
vants du code civil français, les contrevenants
aux dispositions de la présente loi, aux dé-
crets ou arrêtés rendus pour son exécution,
aux règlements et mesures prescrits par l'ad-
ministration pour son application, seront pas-
sibles d'une amende de 50 à 500 francs.

Ceux qui auront contrevenu à l'article9 du
titre I de la présente loi seront, en outre, punis
d'un emprisonnement de 1 à 15 mois.

Ceux qui auront introduit ou mis en circu-
lation l'un des objets dont il est parlé au titre
I de la présente loi, à l'aide d'une déclaration
fausse de provenance ou de toute autre ma-
noeuvre frauduleuse ou pièce fausse seront,
outre l'amende, punis d'un emprisonnement
de 1 à 15 mois.

Art. 32. — Les peines prévues à l'article
précédent seront doublées en cas de récidive.

11 y a récidive lorsque, dans les douze mois
précédents, il a été rendu contre le contreve-
nant ou le délinquant un premier jugement
en vertu de la présente loi.

Art. 33. — La prescription des délits et
contraventions, prévus et punis par la pré-
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sente loi, commencera à courir à partir du

jour de la constatation de chaque délit ou
contravention. Elle sera acquise par cinq ans.

Art. 34. — Les commissaires de police et
leurs agents, la gendarmerie, les agents des
douanes et en général tous les agents publics
assermentéssont appelés àconstater,par pro-
cès-verbaux, les infractions aux dispositions
de la présente loi et à celles des décrets ou
arrêtés qui seront pris pour en assurer l'exé-
cution.

Art. 35. — Le décret du 17 février 1886, le
décret du 2 janvier 1887,1a loi du 1er mai 1888
et le décret du 15 juillet 1888, sont abrogés.

Un décret portant règlement d'administra-
tion publique déterminerales conditions dans
lesquelles les syndicats obligatoires fonction-
nent.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 36. — Le syndicat général obligatoire
des viticulteurs tunisiensconstitué par le dé-
cret du 9 juillet 1889, continueraà fonctionner
pendantla durée fixée par le dit décret, con-
formémentà la présente loi et au décret à in-
tervenir.

29 janvier1892 (29 djoumadi-ettani1309)
Décret créant un service phylloxérique

du gouvernement
Article premier. — Il est créé un service

phylloxériquedu gouvernement.
Art. 2. — Le titulairede cet emploi portera

le nom de délégué phylloxérique du gouver-
nement.

25 février 1894
Arrêté résidentiel relatif au serment et aux

pouvoirs du délégué phyHoxériqnc
Article premier. — M. Mouline prêtera le

serment d'usage devant les tribunauxde pre-
mière instance de Tunis et de Sousse.

Art. 2. — Au nom de S. A. le Bey, M. Mou-
line (Paul-Robert) est investi du pouvoir de
pénétrer dans toutes les propriétésviticoles et
d'y faire toutes les recherches et travaux
d'investigation qu'il jugera nécessaires.

Art. 3. — M. Moulineest investi du pouvoir
de requérir les autorités constituées civiles et
militaires, pour lui prêter aide, appui et pro-
tection dans tout ce qui se rattache à l'exer-
cice des fonctions qui lui sont conférés.

Plâtre
2 mai 1895 (8 kâda 1312)

Décret supprimant le monopole do la fabrication
et de la vente du plâtre indigène

Article premier. — Le monopole au profit

de l'Etat de la fabricationet de la vente du
plâtre indigène est supprimé.

En conséquence, toute personne est libre de
fabriquer et de vendre du plâtre sur tout le
territoire de la Régence,

Art. 2. — II sera perçu à l'entrée de Tunis.
sur les plâtres indigènes introduits dans cette
Ville un droit d'octroi fixé à vingt centimes
par cent kilogrammes.

Art. 3. .— Quiconque voudra exploiter un
four à plâtre à Tunis ou dans la banlieue sera
tenu de faire au bureau des contributions di-
verses les déclarationsprévues par les arti-
cles 1er du décretdu 13 janvier 1885 (27 rabia-eL-
aoual 130.2) et 23 du décret du 29 février 1888,
(17 djoumadi-ettani 1305) et d'acquitter par
trimestre et d'avance un droitde patente fixé
à soixante francs par an, letout sous les sanc-
tions prévues aux décrets précités.

Art. 4. — Le même régime sera appliqué
aux autres localités de la Régence par des
arrêtés du directeur des finances. Toutefois,
les droits d'entrée dans les villes serontréduits
de moitié.

Art. 5. — Toute infractionaux dispositions
de l'article 2 donnera lieu à l'application des
peines édictéespar l'article7du décret du 29
janvier 1895(3 châban 1312).

Art. 6. — Le directeur des finances est
chargé de l'exécution du présent décret qui
entreraen vigueur le premier août 1895.

Poids et mesures (1)

12 janvier 1895(16 redjeb 1312)

Décret prescrivant l'usage exclusif on Tunisie des
poids et mesures rtn système de'cimal à partir thi
lor mars 18f)o.

Article premier. — A partir du lor mars
1895 le système décimal des poids et mesures
dit « système métrique » sera seul employé
dans toute l'étendue de la Tunisie en ce qui
concerne les poids, les mesures de longueuret
les mesures de volume.

Art. 2. — A partir de la même date, il sera
interdit de faire usage de dénominationde
poids, de mesures de longueur ou de mesures
de capacité autres que ceux énumérés dans le
tableau ci-après :

Art. 3. — Les taxes frappant les marchan-
dises vendues au poids, à la mesure linéaire
ou à la capacité seront remaniées de façon à
ce qu'ellescorrespondentaux nouvelles unités.

Art. 4. — Tout marchand qui aura fait
usage, après la date fixée ci-dessus, d'un

(1) V. aussi : Pesage public.
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poids, d'une mesure, de longueur ou d'une
mesure de capacité autres que ceux indiqués
à l'articleci-dessus sera puni d'une amende de
onze francs à quinze francs.

En outre ces poids et ces mesures seront
saisis et détruits.

Art. 5. — Il est interdit aux notaires et à
tous officiers publics ou ministériels, sous
peine d'une amende de 20 francs, de dresser
et recevoir des contrats de vente eu d'achat,
de dresser ou recevoiraucun acte public dans
lequel le poids, la longueur ou la capacité
d'objets ou marchandisesquelconquesseraient
calculés sur des unités autres que celles indi-
quées au présent décret.

La même interdiction est prononcée, à
peine d'une amende de 10 francs par contre-
venant, pour la rédaction d'actes sous seing
privé, registres de commerce ou autres écri-
tures privéesproduitsen justice. Cetteamende
de 10 francs sera perçue pour chaque acte ou
écriture sous signatureprivée: quant aux re-
gistres de commerce, ils ne donneront lieu
qu'à une seule amende pour chaque contesta-
tion dans laquelle ils seront produits.

Art. 6. — Il n'est rien innové, quant à pré-
sent, auxmesures agraires ou aux mesures dé
solidité actuellement en usage dans la Régence
et qui continueront à être valablement em-
ployées.

Art. 7. — Un règlement ultérieur inter-
viendra pour déterminer les conditions de vé-
rification d'exactitude que les poids et mesures
employésdevront présenter.

TABLEAU des mesures légales

NOM SYSTÉMATIQUES VALEUR

Mesures de longueur
Myriamètre 1 Dix mille mètres.
Kilomètre Mille mètres.
Hectomètre Cent mètres.
Décamètre Dix mètres.
Mètre Unité fondamentale

des poids et mesu-
res.

( Dix - millionième
partie du quart
du méridien ter-
restre).

Décimètre Dixième du mètre.
Centimètre Centième dumètre.
Millimètre Millième du mètre.

Mesures de capacité pour les liquides
et les matières sèches

Kilolitre Mille litres.
Hectolitre Cent litres.
Décalitre Dix litres.
Litre Décimètre cube.
Décilitre. ...... Dixième du litre.

ÏÏOMS SYSTÉMATIQUES VALEUR

Poids j

Tonne métrique
. .

Mille kilogrammes. I

Quintal métrique.
.

Cent kilogrammes!
Kilogramme .... Mille grammes.
Hectogramme.

. . .
Cent grammes.

Déeagramme.... Dix grammes.
Gramme Poids d'un centi-

mètre cube d'eau
distillée à quatre
degrés centigra-
des.

Dècigramme .... Dixièmedegramme.
Centigramme .... Centième de gram-

me.
I

Milligramme .... Millième de gram-
me.

TABLEAU des équivalences (1) des poids et
mesures tunisiens avec les poids et mesures
du système métrique.

I
.

EQUIVALENCES
NOMS SYSTEMATIQUES dans les unités

DES UNITÉS TUNISIENNES corrcsiiondantcs
du système métrique

Mesures de longueur
Dra ou pik Arbi On'4929
Dra ou pik Turki .... 0m6452
Dra ou pik Andoulsi.

. .
0m6485

Cheber ou palme..... 0m18l0

MESURES DE CAPACITÉ

A. — Mesurespour matières sèches
Ouiba de Tunis 40 litres 180
(Le multiple de la ouiba

est le caffis qui vaut
16 ouibas

Le sous-multiple de la
ouiba est le sâa qui
vaut un douzième de
ouiba)

B. — Mesurepour le plâtre
Temna 1 18 litres 040

C. — Mesure pour le lait aigre
Kabbous

.
| 0 litre 450

Mesure pour l'huile
Goulla de Tunis 10 litres 100
Goulla deSousse etMonas-

tir 12 litres 775
Goulla de Ksour Essaf.

.
15 litres 860

Goulla de Mahdia .... 13 litres 983

(1) Lo tableau des équivalences a été dressé à la
suite des expériences faites par le Conservatoire
national des arts et métiers de Franco, sur les
mesures étalons conservées à la direction des
monnaies de Tunis.
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ÉQUIVALENCES
NOMS SYSTEMATIQUES dans les unités

I1ES UNITÉSTUNISIENNES
,

COmslIOlldaUlCS
du système métrique

Goulla de Sfax 14 litres 905
(Le multiple de la goulla

est le metar ou métal
qui vaut deux goullas.
— Le sous-multiple de
la goulla est le sàa qui
vaut un huitième de
goulla

D. — Mesures et poids
Once .

31 gr. 4870
(Les multiples de l'once

sont les divers rotolos I

qui valent :
Le rotolo attari. 16 onces
Le rotolo bak-

kali 17 —
Le rotolo souki. 18 —
Le rotolo khad-

dari 20 —
Le rotolo des

bouchersà Ga-
bès 24 —

Le rotolo pourlégumes et
fruits à Gabès. 32 —-

Le rotolo des
bouchers à
Tozeur .... /j2 —Les sous-multiples de
l'once sont le tsem
qui vaut uu huitième
d'once

.La nouaïa qui vaut un
vingtième de tsem,
soit un cent soixantiè-
me d'once

Le metkal qui vaut vingt-
quatrenouaïa,soit trois
vingtièmes d'once

. . .

14 février 1895 (19 châban 1312)
Décret instituant dans la Régence un service de

vérification des poids et mesures

TITRE PREMIER

DES VERIFICATEURS

Article premier. — 11 est institué un ser-
vice de vérification des poids et mesures dans
la Régence.

Les agents de ce service seront nomméspar
notre premier ministre.

11 sera nommé autant de vérificateurs qu'il
sera jugé nécessaire pour la bonne marchedu
service de vérification.

Art. 2. — Nul ne peut exercer l'emploi de
vérificateurs'il n'est âgé de 25 ans accomplis
et s'il n'a subi avec succès des examens spé-

ciaux d'après un programme arrêté par notre
premier ministre.

Les vérificateursne peuvent entrer en fonc-
tions qu'après avoir prêté serment devant le
tribunal de première instance de leur rési-
dence.

Art. 3.'— Le bureau de vérification sera
pourvu d'un assortiment d'étalonsvérifiés et
poinçonnés au dépôt des prototypes établi à
Tunis.

Ces étalons devrontêtre vérifiés de nouveau
au même dépôt au moins une fois en cinq ans.

Les poinçons destinés à la vérification pri-
mitivedespoids et mesuresnouvellement fabri-
qués ou rajustés seront différents de ceux qui
sontdestinés à constater les vérifications pé-
riodiques successives.

Les poinçons destinés à la vérificationpério-
dique des poids et mesures porteront des mar-
ques distinctespour chaque année d'exercice.

Art. 4. — Les étalons et les poinçons de
bureaux de vérification sont conservéspar les
vérificateurssous leur responsabilité.

TITRE II

DE I,A. VÉRIFICATION

Art. 5. — Les poids et mesures nouvellement
fabriqués ou rajustés seront présentés au bu-
reau du vérificateur, vérifiés et. poinçonnés
avantd'être livrés au commerce.

Art. 6. — Aucun poids ou aucune mesure
ne peut être soumis à la vérification, mis en
vente ou employé dans le commerce s'il ne
porte d'une manière distincte et lisible en
caractères français el en caractères arabes, le
nom qui lui est affecté par le systèmemé-
trique.

11 devra porter également la marque du fa-
bricant. Cette marque devra faire l'objet d'un
dépôt légal conformément à la loi du 3 juin
1889 (5 chaoual 1306).

Sont exceptés de l'exécution du présent ar-
ticle les poids et mesures dont la dimension
ne s'y prêterait pas.

Art. 7. — La lorme des poids et mesures
servant à peser ou mesurer les matières de
commerce est déterminée par le tableau A
annexé au présent décret ainsi que les matiè-
res avec lesquelles ces poids et mesures se-
ront fabriqués.

Les balances, romaines ou autres instru-
ments de pesage sont soumis à la vérification
primitive et poinçonnés avant d'être exposés
en vente ou livrés au public.

Ces instruments doivent réunir les condi-
tions de bonne fabrication, de justesse, de
sensibilité déterminéesau tableau A.
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Art. 8. — Indépendammentde la vérifica- 1

tion primitive dont il est question dans l'art. ]

5, les poids et mesures et les instruments de
pesage dont les commerçants, agriculteurs,
artisans à façon ou industriels compris dans
tableau B, annexé au présent décret, font usa-
ge ou qu'ils ont en leur possession, sont sou-
mis à une vérificationpériodique pour recon-
naître si la conformité avec les étalons n'a
pas été altérée.

Chacune de ces vérifications est constatée
par l'apposition d'un poinçon nouveau.

Art. 9. — Les poids et mesures des bureaux
de douanes, d'octroi et de poids public des
hôpitaux,hospices, prisons, établissements de
bienfaisance,et en général, de tous établisse-
ments publics, civils et militaires sont soumis
à la vérification périodique.

Cette vérification sera faite dans les locaux
où les poids, mesures et instruments de pe-
sage appartenantà ces établissements se trou-
vent installés.

Art. 10. — Les fabricants, ajusteurs et
.
marchandsde poids et mesures ne sont assu-
jettis à la vérification périodique que pour
ceux dont il est fait usage dans leur com-
merce.

Les poids, mesures et instruments de pesage
et mesurage, neufs ou rajustés, qu'ils desti-
nent à être vendus, doivent seulement être
marqués du poinçon de la vérification primi-
tive.

Art. 11.—Le tableau C, annexé au pré-
sent décret, Indique l'assortiment des poids et
mesures dont chaque profession assujettie est
tenue de se pourvoir.

Les séries de poids et mesures possédées par
les assujettis doivent être complètes; seront
tolérés toutefois — 1° les poids et mesures
dits t hors série », — 2" les poids ou mesu-
res isolés doublant ceux de la série com-
plète.

Art. 12. — L'assujetti qui se livre à plu-
sieurs genres de commerce doit être pourvu
de l'assortiment de poids et mesures fixé pour
chacun d'eux, à moins que l'assortimentexigé
pour l'une des branches de son commerce ne
se trouve déjà compris dans Tune des autres
branches des industriesqu'il exerce.

Art. 13. — L'assujetti qui. dans une même
ville, ouvre au public plusieurs magasins,
boutiques, ateliers ou bureaux distincts et pla-
cés dans des maisons différentes et non conti-
guës, doit pourvoir chacun de ces magasins,
boutiques, ateliers ou bureaux de l'assorti-
ment exigé pour la profession qu'il y exerce,

L'assujetti qui occupe plusieurs locaux
pour le commerceou la professionqu'il exerce,

bien que ces locaux ne soient pas ouverts au
publie, doit soumettre à la vérification les
poids et mesures dont il y est fait usage.

Art. 14. — La vérification périodique se
fait tous les ans. Elle s'effectuera, au lien de
résidence du vérificateur, au bureau perma-
nent de la vérification, et, dans les autres
localités, au bureau temporaire qui sera éta-
bli dans un local désigné à cet effet.

Les localités à vérifier, les locaux où se-
ront établis les bureaux temporaires et les
époques auxquelles la vérification s'effectuera
seront déterminés tous les ans par arrêté de
notre premier ministre.

Art. 15. — Au jour fixé pour la vérification
les fabricants, marchands et ajusteurs de
poids et mesures devront présenter au bureau
de la vérification les poids, mesures ou instru-
ments de pesage nouvellement fabriqués ou
rajustéspour que ces instrumentsy soient sou-
mis à la vérification primitive.

Ces mêmes fabricants, marchands et ajus-
teurs, ainsi, que les autres assujettis désignés
au tableau B, devront également présenterau
bureau de vérification, pour être soumis à la
vérification périodique, les poids, mesures ou
instruments de pesage qu'ils possèdent pour
l'exercice de leur profession, commerce ou in-
dustrie.

Sont exceptés de la présentation au bureau
et seront soumis à la vérification périodique
sur les lieux où ils sont employés : 1° les dé-
potoirs : — 2" les balances dont la portée ex-
cède 30 kilos ; — 3° les balances-bascules;

40 les bascules-romaineset les ponts à bas-
cule.

Les détenteurs de ces instruments devront
posséder une quantité de poids suffisantepour
en permettre la vérification sur place ; ces
poids, préalablement, vérifiés au bureau de la
vérification, seront exempts de la taxe dont
il sera parlé plus loin.

Art. 16. — Les instruments présentés à la
vérification ne pourront être vérifiés sans
qu'au préalable l'assujetti ait justifié de son
identité, s'il en est requis par le vérificateur.

Ar't. 17. — Ne peuvent être admis à la vé-
rification primitive que les instruments de

pesage et de mesurage fabriqués en confor-
mité du présent décret, et à la vérification
périodique que ceux qui ont subi la vérifica-
tion primitive et en portent l'empreinte. Ces

instruments devront être en parfait état de

propreté et dégagésde toute matière qui pour-
rait en altérer la justesse ou la sensibi-

lité.
Art..18. —

Lespoids.mesures et instruments
de pesage reconnus défectueux à la vérifica-
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lion, mais susceptibles d'être rajustés, seront
remis à leur propriétaire qui devra en faire
effectuer le rajustage immédiatement ou dans

un délai fixé par le vérificateur selon les cir-
constances.

Ceux de ces instruments qui seraient recon-'
nus illégaux ou non susceptiblesd'être rajus-
tés, seront brisés par le vérificateur et la
matière eu sera remise à leur propriétaire. Si
celui-ci s'opposait à cette destruction, les ins-
truments seraient saisis et il serait poursuivi
comme employant des poids et mesures illé-

gaux.
Art. 19. — Les instruments de pesage et de

mesurage rajustés ne pourront être remis en
service, gardés, ni employéspar les assujettis
qu'après avoir été soumis à une nouvelle véri-
fication et revêtus de l'empreinte du poinçon
annuel.

Art. 20. — Après que la vérification a eu
lieu dans chaque localité, et à l'expirationdes
délais accordés pour le rajustage des instru-
ments défectueux, les assujettis détenteurs
d'instruments non revêtus de la marque
annuelle de vérification seront poursuivis
comme employantdes poids et mesures diffé-
rents de ceux établis par la loi.

Art. 21. — Les marchands ambulants qui
font usage de poids et mesures sont tenus de
les faire vérifier et poinçonner dans les trois
premiers mois de chaque année ou de l'exer-
cice de leur profession au bureau permanent,
ouàl'un desbureauxtemporaires si les circons-
tances le leur permettent.

TITRE 111

nu MODE DE CONSTATER LES CONTRAVENTIONS

Art. 22. — En dehors des vérifications pri-
mitives et périodiques dont il est parlé ci-des-
sus, les vérificateurs peuvent à toute époque
se rendre inopinément chez l'assujetti en vue
de constater les contraventions prévues par le
décret du 12janvier 1895 (6 redjeb 1312) et
par le présent décret.

Ils sont tenus de justifier de leur commission
aux assujettis qui le requièrent.

Leurs procès-verbaux font foi en justice
jusqu'à preuve contraire.

Art. 23. — Ils saisissent tous les poids et
mesures autresque ceuxprévuspar le présent
décret.

Ils saisissent également tous les poids, me-
sures, instruments de pesage et mesurage
altérés ou défectueux ou qui ne seraient pas
revêtus des poinçons de la vérification.

Ils déposentau siège des municipalités ou
des contrôles civils les objets saisis toutes les
fois que cela est possible.

Art. 24. — Ils doivent recueillir et relater
les circonstances qui ont accompagnésoit la
possession, soit l'usage des poids ou des me-
sures dont l'emploi est interdit.

Art. 25. — S'ils trouvent des mesures qui,
par leur état d'oxydationou autrement, puis-
sent nuire à la santé des citoyens, ils en don-
nent avis à l'autorité compétente.

Art. 26. — Les vérificateurs dressent leurs
procès-Arerbauxdans les 24 heures de la con-
travention par eux constatée ; ils les écrivent
eux-mêmes, ils les signent et les remettent
dans les 15 jours de la contraventionà lajuri-
diction compétente.

Art. 27. — Les visites que les vérificateurs
sont autorisés à faire chez les assujettis ne
peuventavoir lieu que pendant le jour.

Néanmoinselles peuvent avoir lieu chez les
marchands et débitantspendanttout le temps
que les ' lieux de vente sont ouverts au pu-
blic.

Art. 28. — Les vérificateurs, officiers de
policejudiciaire, sont sous la surveillance des
procureurs de la République sans préjudice
de leur subordinationà l'égard de leurs supé-
rieurs dans l'administration.

TITRE IV

PÉNALITÉS

Art. 29.—Seront punis d'une amendede 1 à
5 fr. ceux qui auront contrevenu aux dispo-
sitions du présent décret.

Le possesseur de faux poids et de fausses
mesures pourra être puni delà peine d'empri-
sonnement, jusqu'à 5 jours ; les faux poids et
les fausses mesures seront saisis et confis-
qués.

L'usage de poids et mesures non autorisés
puni, en vertu de l'article 4 du décret du 12
janvier 1895 (16 redjeb 1312), d'une amende
de 11 à 15 francs, sera passible en cas de réci-
dive de la peine d'emprisonnementde 1 à 5
jours.

L'article463 du code pénal français est ap-
plicable dans tous les casprévus par le présent
décret.

Art. 30. — La vérification première des
poids, mesures et instruments de pesage est
faite gratuitement.

Il en est de même pour les poids,mesureset
instruments de pesage rajustés, qui sont sou-
mis à une. nouvelle vérification, ainsi que
pour ceux qui seront présentéspar l'assujetti
en remplacement des poids et mesures mis
hors de service par le vérificateur.
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TITRE V

DES DROITS DE VÉRIFICATION

Art. 31. — Les droits de la vérieation pé- j
riodique sont perçus conformément au tarif
du tableau C.

Article 32. — La vérification périodique
despoids,mesures et instrumentsde pesageap-
partenantaux établissementspublics désignés
à l'article 9, est faite gratuitement, en tant
que ces établissements sont gérés directement

}par l'Etat ou les municipalités.
Il en est de même pour les poids, mesureset

instrumentsdepesageprésentésvolontairement
à la vérification par des individus non assu-
jettis.

Art. 33. — Les états-matrices des rôles sont
dressés pour chaque localité par les vérifica-
teurs, d'après le résultat de leurs opéra-
tions.

Ces états-matrices sont remis à notre di-
recteur des finances à mesure que les opéra-
tions sont terminées dans une localité.

Lorsque les marchands ambulants présente-
ront au bureau de la vérification, conformé-
ment à l'article 21,. leurs poids et mesures, les
taxes de vérification seront immédiatement
liquidées par le vérificateur et les poids et
mesures vérifiés ne seront rendus à l'assujetti
qu'après présentation d'un récépissé consta-
tant le versementde cette taxe.

Art. 34. — Après avoir vérifié et arrêté les
états-matrices mentionnésà l'articleprécédent,
notre directeur général des finances procédera
à la confection des rôles de perception qui se-
ront rendus exécutoiresdans la forme ordi-
naire pour être mis en recouvrement par voie
de commandement.

La taxe régulièrement établie au moment
de la vérificationest due dans son entier.Mais
l'intéressépourra, dans les trois mois qui sui-
vront la date de la sanction du rôle,présenter
par écrit au directeur des finances une récla-
mation motivée sur laquelle il sera statué
après avis des agents de la vérification.

Les intéressés auront la faculté de se pour-
voir devant le juge de paix du lieu où la taxe
est exigible. Il sera statué sur mémoire et sans
frais.

Tout pourvoi non exercé dans le délai d'un
mois à compter de la notification de la déci-
sion de rejet et non accompagné de la quit-
tance des droits sera déclaré non recevable.

Art. 35. — A titre exceptionnel la vérifica-
tion périodiquesera gratuite pendant l'exer-
cice -1895.

Art. 36. — Notre premier ministre et notre
directeurgénéral des finances sont chargés,etc.

Mesures de longueurs
TABLEAU A.

I
NOMS DES MESURES NOMS DES MESURES

Double décamètre. Mètre.
Décamètre. Demi-mètre.
Demi-décamètre. Double décimètre.
Double mètre. Décimètre.

Ces-mesures devront être construites en
métal, en bois ou autre matière solide.

Elles pourront être établies dans la forme
qui conviendra le mieux aux usages auxquels
elles sont destinées.

Indépendamment des mesures d'une seule
pièce, il est permis de faire des mesures bri-
sées, pourvu que le nombre de leurs parties
soit deux, cinq ou dix.

Les mesures devront être construites avec
solidité.

Les garnitures en métal devront être adap-
tées aux extrémités des mesures en bois, du
mètre, de sou double et dé sa moitié.

Les divisions en centimètres ou millimètres
devront être exactes, déliées et d'équerre avec
la longueur de la mesure.

Le nom propre à chaque mesure sera gravé
sur la surface supérieure de la mesure.

Le décamètre, son double et sa moitié,cons-
truits en formede chaîne, devront avoir des
chaînons d'une force suffisante et de la
longueur de deux ou de cinq décimètres : les

anneaux, à chaque mètre, seront exécutés
avec un métal d'une couleur différente de ce-
lui employé pour ies autres anneaux ; ces me-
sures peuvent être fabriquées d'une seule
pièce en lame ou ruban d'acier.

Mesures de capacité sur les matières sèches

NOMS DES MESURES NOMS DES MESURES

Hectolitre. Litre.
Demi-hectolitre. Demi-litre.
Double décalitre. Double décilitre.
Décalitre. Décilitre.
Demi-décalitre. Demi-décilitre.
Double-litre.

Les mesures de capacité pour les matières
sèches devrontêtre construites dans la forme
cylindrique, et auront intérieurement le dia-
mètre égal à la hauteur.

Les mesuresen bois ne pourront être faites
qu'en bois de chêne, de noyer, de châtaignier,
de hêtre ou de frêne ; elles devront être éta-
blies avec solidité dans toutes leurs parties.

Pour les mesures qui seront garnies inté-
rieurement de potences ou autres corps sail-
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laids, la hauteur sera augmentée proportion- !

r,ellementau volume de ces objets.
Les mesures en bois devront être formées

d'une èclisse ou feuille courbée sur elle-même
et fixée par des clous.

Toutes les mesures en bois devront être
(rarnies à la partie supérieure d'une bordure
en tôle rabattue ou eu cuivre jaune.

Les mesures depuis et y compris le double
décalitre jusqu'à l'hectolitre devront, en ou-
tre être ferrées ; on pourra, suivant l'usage
auquel elles sont destinées, y adopter des
pieds fixés avec boulons et écroùs.

Les mesures en bois de plus petite dimen-
sion pourront être garniesde bandes latérales
en tôle.

On pourra fabriquer des mesures pour les
matières sèches, en cuivre ou en tôle, pourvu
qu'elles soient établies avec solidité, et dans
la forme ci-dessusprescrite.

Chaque mesure doit porter le nom qui lui
est propre.

Mesures de capacité pour les liquides

P0II1S ET MESURES (on
grammes)]

NOMS DES MESURES Sans ansclAvcc anscUvccanse'
ni sans ol

couverclo couvercle couvercle

grammes grammes grammes
Double litre. .... 1.350 1.700 2.200
Litre 900 1.100 1.350
Demi-litre 525 650 820
Double décilitre.

. .
280 335 420

Décilitre 145 180 240
Demi-décilitre. ... 85 110 140
Double centilitre

. .
45 60 85

Centilitre 25 36 50

Les noms et la forme affectés aux mesures
de capacitépour les matières sèches, dans le
tableau ci-dessus, serviront de règle pour la
construction des mêmes mesures employées
pour les liquides, depuis l'hectolitre jusqu'au
demi-décalitreinclusivement ; elles pourront
être établies en cuivre, tôle ou fonte, mais
sous la réserve expresse de prévenir, par
l'etamageon un autreprocédé analogue, toute
altération ou oxydation de nature à présenter
îles dangers dans l'usage de ces sortes de me-
sures.

Les mesures du double litre et au-dessous
devront être construites en étain, et auront
intérieurement la hauteur double du diamè-
tre ; elles auront le poids déterminé ci-dessus
comme minimum obligatoire pour chacune
des espèces de mesures.

Le titre de l'étain employé pour la fabrica-
tion des mesures reste fixé à quatre-vingt-
trois centièmes cinq millièmes, avec une tolé-
rance d'un centième cinq millièmes ; ainsi, le

métal dont les mesures seront fabriquées ne
doit pas contenir moins de quatre-vingt-deux
centièmes d'étain pur, et plus de dix-huit
centièmesd'alliage.

Ces mesures devront conserver intérieure-
ment, et sur le bord supérieur, la venue du
moule.

Les mesures du double litre et au-dessous
peuvent être aussi faites en fer-blanc ou en
fer battu étamé et renforcé ; elles auront la
forme et la dimension des mesures en etain.

Le nom propre à chaque mesure devra être
inscrit sur le corps de la mesure aux 3/10e de
la hauteur totale prise près du bord supérieur.

On pourra construire des mesures en fer-
blanc, depuis le double litre jusqu'au décili-
tre ; mais ces sortes de mesures, exclusive-
ment réservées pour le lait et l'huile, devront
être établies dans la forme cylindrique, ayant
le diamètre égal à la hauteur, conformément
à ce qui est prescrit pour les mesures desti-
nées aux matières sèches ; ellesserontgarnies
d'une anse ou d'un crochet égalementen fer-
blanc et porteront le nom qui leur est propre
sur le cercle supérieur, rabattu et servant de
bordure. On aura soin de placer, pour rece-
voir les marques de vérification, deux gouttes
d'èta'm applaties, l'une au bord supérieur,
l'autre à la jonction du fond de chaque me-
sure.

Poids en fonte

Il Abréviations qui

NOMS DES POIDS "°™1 *™ »'^*s
sur la

surface sitpèricuro

Cinquantekilogrammes .. 50 kilogrammes
Vingt kilogrammes 20 »Dix kilogrammes 10 »

I

Cinq kilogrammes 5 »Double kilogramme 2 iKilogramme 1 »
Demi-kilogramme 1/2 kil. 5 hect.
Double hectogramme, 2 »Hectogramme 1 cDemi-hectogramme 1/2 i *

Les poids devront être construits en fonte ;
leurs noms sont indiqués ci-dessus, ainsi que
la dénomination abréviative qui devra être
inscrite sur chacun d'eux, en caractères lisi-
bles.

Les poids en fonte de cinquante et vingt
kilogrammesdevront être établis en forme de
pyramide tronquée, arrondie sur les angles,
et ayant pour base un parallélogramme.

Les autres poids en fonte, depuis celui de
dix kilogrammesjusqu'au demi-hectogramme
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inclusivement, devront être établis en forme
de pyramide tronquée ayant pour base un
hexagone régulier.

Les anneaux dont les poids sont garnis de-
vront être placés de manière à ne pas dépas-
ser l'arête des poids.

Chaque anneau, attaché par un lacet, devra
entrer sans difficulté dans la rainure prati-
quée sur le poids pour le recevoir.

Chaque lacet devra être en fer forgé et
construit solidement, tant au sommet qui
embrasse l'anneau qu'aux extrémités de ses
branches, lesquelles doivent être rabattues et
enroulées par-dessous pour retenir le plomb
nécessaire à l'ajustage.

Le creux destiné à recevoir le plomb coulé
doit être en forme de pyramide à base rectan-
gulairepour les poids de cinquanteet de vingt
kilogrammes et à base carrée pour tous les
autres.

Les poids en fonte ne doivent présenter à
leur surface ni bavures, ni soufflures, et la
fonte ne doit être ni aigre ni cassante.

Chaque poids doit être garni, aux extrémi-
tés du lacet, d'une quantité suffisante de
plomb coulé d'un seul jet, destiné à recevoir
les empreintes des poinçons de vérification
première et périodique.

Poids en cuivre

Dénominations qui

NOMS DES POIDS aoivcul aro illlI"ip6cs

sur la
surface supérieure

Vingt kilogrammes ... 20 kilogrammes.
Dix kilogrammes .... 10 —Cinq kilogrammes.... 5 —Double kilogramme ... 2 —Kilogramme 1 —Demi-kilogramme .... 500 grammes.
Double hectogramme.

.. .
200 —Hectogramme 100 —Demi-hectogramme.... 50 —Doubledêcagramme ... 20 —Décagramme 10 —Demi-décagramme. ... 5 —

Double gramme 2 —
Gramme 1 —Demi-gramme 5 décigram.
Double déeigramme.

. . 2 —Dèeigramme 1 —Demi-décigramme .... 5 centigram.
Double centigramme.

. .
2 —Centigramme. 1 —Demi-centigramme. ... 5 milligram.

Double milligramme... 2 —Milligramme I —

—
Les poids en cuivre sont indiqués ci-dessus

ainsi que la dénomination qui devra être ins-
crite sur chacun d'eux.

La forme des poids en cuivre depuis et ycompris celui de 20 kilogrammes jusqu'au
gramme, sera celle d'un cylindre surmonté
d'un bouton. La hauteur du cylindre seraégale à son diamètrepour tous les poids, juj.
qu'à celui de 5 grammes inclusivement

; ia
hauteur de chaque bouton sera égale à la moi-
tiê du diamètre du cylindre qui la supporte.
Ces dispositions ne seront pas applicables auxpoids d'un et de deux grammes, qui auront le
diamètre plus fort que la hauteur.

Les poids depuis et y compris le cinq déci-
grammesjusqu'au milligramme se feront avec
des lames de laiton minces coupées carrément.
Les poids en cuivre cylindriques et à boutons
pourront être massifs ou contenir dans leur
intérieur une certaine quantité de plomb

•mais ils devront toujours présenter le même
volume. Ces poids peuvent être faits d'un seul
jet ou formés de deux pièces seulement, sa-
voir : le cylindre et le bouton ; mais, dans ce
dernier cas, le bouton devra être monté à vis
sur le corps du poids et fixé invariablement
par une cheville ou petite vis à fleur de sur-
face. Cette cheville sera en cuivre rouge, afin
de la distinguer facilement.

On pourra aussi construire des poids en
cuivre d'un kilogramme ou d'un de ses sous-
multiples dans la forme des godets coniques
qui s'empilent les uns dans les autres et se
trouvent ainsi renfermés dans une boîte qui
est elle-même un poids légal.

La surface des poids en cuivre devra être
nette et ne laisser apercevoir aucun corps
étranger qu'on aurait chassé dans le cuivre,
ni aucune soufflure qui permettrait d'en in-
troduire.

Les dénominations seront inscrites en creux
et en caractères lisibles sur la surface supé-
rieure des poids. Les poids en maillechort
sont autorisés, ils doivent avoir la forme et
les dimensions des poids eu cuivre.

INSTRUMENTS DE PESAGE

Les instrumentsde pesage sont :
1" Les balances à bras égaux ;
2° Les balances-bascules;
3° Les romaines;
4° Les bascules-romaines.
Les balances à bras égaux, désignées sous

le nom de balances de magasin ou de comp-
toir, devront être solidement établies. Les
fléaux devront être plus larges qu'épais, prin-
cipalement au centre occupé par les couteaux
ou pivots qui les traversent perpendiculaire-
ment, et dont les arêtes devront former une
ligne droite. Les points extrêmes de sus-
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pension devront être placés à égale distance i s
je ces couteaux. Les fléaux ne devrontpas 1

vaciller dans les chapes. Les balances devront s

être oscillantes. Leur sensibilité demeure fixée c

à un deux-millièmedu poids d'une portée.
<

Outre ces conditions .de bonne fabrication,
les balances dites Roberval et les balances i

dites Bêrauger ou d'un système analogue doi- i

vent être construites de façon à ce que l'os- '

cillation soit régulière, la justesseet la sensi-
bilité parfaites quelle que soit la place occu-
pée par les poids sur les plateaux.

L'indication de force de la balance expri-
mée en kilog. devra être portéesur le socle ou
la boîte de l'instrument.

Les balances-basculesdevront être oscillan-
tes et établies de manière à donner, quel que
soit le poids dont on charge le tablier, un
rapport exact de un à dix. Ces instruments,
dont la portée ne peut être moindre que cent
kilogrammes, devront être solidement cons-
truits. Il ne pourra être employé à leur
usage que des poids fabriqués suivant les
formes et dénominations précédemment pres-
crites.

L'indication de la force de chaque balance-
bascule sera exprimée, en kilogrammes, sur
une plaqué en cuivre incrustée dans le mon-
tant en bois. La seusibilité pour ces sortes
d'instruments demeure- fixée à un millièmedu
poids d'une portée.

Les romaines devront être solidement cons-
truites. Les couteaux auxquels elles sont sus-
pendues devront avoir une arête assez fine
pour faciliter les mouvements du fléau ; les
leviers devront être assez forts pour ne pas
llcchir sous le poids curseur qui les accompa-
gne. L'aiguille dontchaque levier est traversé
par le haut ne devra pas flotter dans la
chape.

Les romaines à deux côtés devront com-
prendre la division zéro sur le côté faible de
l'instrument, il en est de même pour les ro-
maines à un seul côté dont la portée ne
dépasse pas 40 kilogrammes. La graduation
doit s'étendre sans solution de continuité,jus-
qu'à l'extrémité du fléau.

Quand la romaine est munie de trois orga-
nes de suspension, le point d'attache de la
cliarge doit seul avoir la forme d'un crochet
ouvert. Les deux autres doivent être des an-
neaux complètement fermés.

Les romaines devront êtreoscillantes. Toute
autre espèce est prohibée.

La sensibilité pour ces instruments de-
meure fixée à un cinq-centième du poids
d'une portée.

Les romaines porterontseulement les divi-

sions décimalesreprésentant les poids légaux.
Toute autre division estinterdite. Leur portée
sera exprimée en kilogrammes sur chacune
des faces divisées. Elle devra être inscrite
aussi sur le poids curseur.

' Bascules-romaines.— Les bascules-romaines
devront remplir les mêmes conditions de
bonne fabrication et de sensibilité que les ba-
lances-bascules.

Le fléau dont le rapport sera de 1 à 100
devra porter la division zéro et être gradué
de 1 à 100 kilogrammes.La force de l'instru-
ment devra y être inscrite en kilogrammes.

Les règles établies pour les bascules-romai-
nes devront être appliquéesà la construction
de ces instruments ayant la forme de pont à
bascule. Le rapport des fléaux pourra être de
1 à 1000.

.
Les couteaux, chapes ou coussinets des ins-

truments de pesage devront être en acier
trempé.

Tous les instruments de pesage ou de mesu-
rage devront porter le nom ou la marque du
fabricant.

TABLEAU JB
Sont assujetties à la vérification les

professions ci-après désignées

PREMIÈRE CATÉGORIE

Sont assujetties, quelle que soit l'importance de
leur trafic, quelle que soit la nature ou le
mode de vente et d'expédition des marchandi-
ses, objet de leurs opérations, les professions
suivantes i,

A. :—
Balanciers-ajusteurs et tous mar-

chands ou fabricantsd'instruments de pesage
et mesurage.

Commissionnairesen marchandises.
Commissionnairesaux monts-de-piété.
Commissionnairesde transports ou transi-

taires, agents en douane, agents de message-
rie, etc.

Commissaires-priseurs.
Concessionnairesexploitantsde mines.
Concessionnaires d'entreprises de travaux

dans les prisons, avecmagasin devente.
Exploitants de docks ou entrepôts réels ou

fictifs, magasins publics, généraux ou parti-
culiers.

Entrepositaires, dépositaires, expéditeurs.
Entrepreneurs de transports par terre, par

eau ou par mer, compagnies de navigation
(leurs magasins, bureaux de messagerie ou
d'expédition), compagnies de chemins de fer
(leurs gares, stations faisant messagerie, bu-
reaux d'expédition de ville, etc.)

Entreprise de voitures publiques faisant
messagerie au poids, etc.
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Entrepreneursde travaux publics ou parti-
culiers fournissant des matériaux.

Fournisseursde vivres pour la marine de
l'Etat, l'armée ou les établissements publics.

Fermiers de droits d'octroi, de pesage, de
mahsoulats et en général tous fermiers perce-
vant des droits sur le poids ou la mesure des
marchandises.

B. — Négociants, marchands, boutiquiers,
industriels, artisans à façon, propriétaires ou
agriculteurs (hors de leur propriété) vendant
en gros dans leurs magasins ou boutiques sur
la voie publique ou sur les marchés ou tra-
vaillant à façon en grand dans leurs ateliers,
usines ou manufactures, les matières autres
que celles dénommées dans la 3e catégorie, en
tant que ces matières sont habituellement
vendues ou façonnées au poids, à la mesure
de longueur ou de capacité.

DEUXIÈME CATÉGORIE

Sont assujetties les professions suivante
A. — Négociants, marchands, boutiquiers,

industriels, artisans à façon, propriétaires ou
agriculteurs (hors de leur propriété) vendant
au détail dans leurs magasins ou boutiques,
sur la voie publique ou sur les marchés ou
travaillant à façonOH petit, dans leurs ateliers,
usines ou manufactures, les matières autres
que celles dénommées dans la 3e catégorie,en
tant que ces matières sont habituellement
vendues ou façonnées au poids, à la mesure de
longueur ou de capacité.

B. — Les mêmes, vendant en gros ou tra-
vaillant eu grand les matières légères ou pré-
cieuses dénommées à la 3° catégorie.

TROISIÈMECATÉGORIE

Sont assujetties les professions suivantes
A. — Négociants, marchands, boutiquiers

industriels, artisans à façon vendantau détail
ou travaillant à façon, dans leurs ateliers
boutiques, etc., les matières suivantes:

Argent, or, platine et autres métaux pré.
cieux.diamants et toutes pierres fines(batteurs
polisseurs, fondeurs, etc., d'or ou d'argent'
brodeurs à façon sur or et argent, orfèvres'
horlogers, bijoutiers et fabricants d'horloge-
rie ou de bijouterie, d'orfèvrerie, etc.)

Ambre gris, musc, castoreum. essences ou
huiles essentielles et toutes matières précieu-
ses de la parfumerie ou de la pharmacie.

Indigo, cochenille, kermès et autres ma-
tières tinctoriales précieuses, nacres et ivoires.

Grainesde vers à soie, soie moulinée ou filée
teinte ou non teinte.

Graines de fleurs et potagères, en tant que
ces matières sont habituellement vendues ou
façonnées au poids, à la mesure de longueur
ou de capacité.

B. — Pharmaciens non droguistes, chimis-
tes et essayeurs du commerce, dessinateurset
architectes.

Les professions analogues à colles qui sont ci-des-
sus designées et qui n'ont pas été mentionnées,
peuvent être soumises à la vérification par arrête
de S. E. le premier ministre. Tous les 3 ans, s'il y
a lieu, des tableaux additionnelscontenantles pro-
fessions assujetties en vertu de ces arrêtés seront
l'objet de décrets rendus dans la forme ordinaire.
Les assujettis doivent être pourvus des séries com-
plètes des poids et mesures dont ils font usago
d'après la nature de leurs opérations conformément
aux désignalions du tableau C.

TABLEAU G

DESIGNATION ET COMPOSITION TAXE TOTAL
par TOTAL par

DES SÉRIES u„ité série

POIDS EN FER

Poids hors série
Poidsde 50 kilog » » 0f 60
Poids de 20 kilog » » 0 30

Série n" 1

20kilog., — 2 poids de 10 kilog., — 5 kilog.
. . .

0r 30 lr 20 )
2 kilog.,—2 poids de 1 kilog., — 1/2 kilog. ou 5 hectog 0 12 0 48 ? m
2 hectog., — 2poids de 1 hectog., —1/2 hectog 0 06 0 24 £ *
(2 dêeag., — 2 poids de 1 décag.,,— 1/2 décag. en cuivre) .... 0 09 0 36

Série ?i° 2
10'kilog., — 5 kilog 0 30 0 60
2 kilog., — 2 poidsde 1 kilog., — ]/2 kilog. ou 5 hectog 0 12 0 48 i gg
2 hectog., — 2 poids de 1 hectog.,— 1/2 hectog 0 06 0 24
(2 décag., — âpoids de 1 dêcag. — 1/2 décag. en cuivre'..... 0 09 0 36 I
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I I

DÉSIGNATION ET COMPOSITION TÂXE T0TAL
par TOTAL

- par
DES SÉRIES unité série

Série n° 3
5 kilog 0f 30 0e 30 ]

2 kilog., —2 poids de 1 kilog., — 5 hectog. ou 1/2 kilog 0 12 0 48 ( ,f „R
2 hectog., — 2 poids de 1 hectog., — 1/2 hectog 0 06 0 24 ' ^
(2 décag., — 2 poids de 1 dèea-g., — 1/2 décag. en cuivre) .... 0 09 0 36

Série ;i° 4
2 kilog., — 2 poids de 1 kilog.,—5 hectog. ou 1/2 kilog 0 12 0 48 )
2 hectog., — 2 poids de 1 hectog., — 1/2 hectog 0 06 0 24 V 1 08
(2 décag., — 2 poids de 1 décag., — 1/2 décag. en cuivre) .... 0 09 0 36 )

Série n° 5
1 kilog., — 5 hectog. ou 1/2 kilog 0 12 0 24)
2 hectog.,— 2 poids de 1 heetog., — 1/2 hect 0 06 0 24 0 84
(2 décag., —2 poids de 1 décag., — 1/2 décag. en cuivre) .... 0 090 36]

Série n° 6
5 hectog. ou 1/2 kilog

, , . .
0 12 0 12

2 hectog.,— 2 poids de 1 hectog., — 1/2 hectog 0 06 0 24 0 72
(2 décag.,—2poidsde 1 décag., —1/2 décag. eu cuivre) 0 09 0 36 ]

POIDS EN CUIVRE

Série n° 7 I

20 kilog., — 2 poids de 10 kilog., — 5 kilog • 0 45 1 80
I

2 kilog., —2 poids de 1 kilog., — 500 gr 0 18 0 72 i ., K.200 gr., — 2 poids de 100 gr., — 50 gr 0 09 0 36d sl
20 gr., — 2 poids de 10 gr., — 5 gr., — 2 gr., — 2 poids de 1 gr. 0 09 0 63 ]

Série 7i° S
10 kilog., — 5 kilog 0 45 0 90 1

2 kilog., —2 poidsde 1 kilog., — 500 gr 0 18 0 72 f
_ „,200 gr., — 2 poids de 100 gr., — 50 gr 0 09 0 36r 01

20 gr., — 2 poids de 10 gr., — 5 gr., — 2 gr., — 2 poids de 1 gr. 0 09 0 63 ]

Série n" 9
5 kilog 0 45 0 45
2 kilog., — S poids de 1 kilog., — 500 gr 0 18 0 72 0 lr,200 gr.— 2 poidsde 100 gr., — 50 gr 0 09 0 36 £ * 1D

20 gr., — 2 poids de 10 gr., — 5 gr., — 2 gr., — 2 poids de 1 gr. 0 09 0 63 1

Série n" 10
2 kilog., — 2 poids de 1 kilog., — 500 .-gr 0 18 0 72)
200 gr., —2 poids de 100 gr., — 50 gr 0 09 0 36 1 71
20 gr., — 2 poids de 10 gr., — 5 gr., —2 gr., — 2 poids de 1 gr. 0 09 0 63)

il Série n" il
1 kilog., — 500 gr 0 18 0 36) I

200 gr., — 2 poids de 100 gr., — 50 gr 0 09 0 36 ( 1 35
20 gr., — 2 poids de 10 gr., — 5 gr., —g gr., — 2 poids de 1 gr. 0 09 0 63)

Série n° 12 ' I

500 gr 0 18 0 18
j

200 gr., — 2 poids de 100 gr.,—50 gr 0 09 0 36 ( 1 17
20 gr., — 2 poids de 10 gr., — 5 gr., -- 2 gr., — 2 poids de I gr. 0 09 0 63 \

Série n" 13
,

j

200 gr., - 2 poids de 100 gr., — 50 gr 0 09 0 36 i „ QQ20 gr., — 2 poids de 10 gr., — 5 gr., — 2 gr., — 2 poids de 1 gr. 0 09 0 63 \ u yj
Série n° 14

100 gr., — 50 gr., — 20 gr., — 2 poidiS de 10 gr., — 5 gr., — 0 09
I 2 gr., - 2-poids de 1 gr I 0 81 0 81

31
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DESIGNATION ET COMPOSITION TAXE TOTAL
par TOTAL pur

DES SÉRIES unité série

Série n° 15
50 gr., — 20 gr., — 2poids de 10 gr., — 5 gr., — 2gr.,— 2 poids

de 1 gr 0f 09 0f 72 0r 72

Série n° 16
20 gr., —2 poids de 10 gr., — 5 gr., — 2gr., — 2 poids de 1 gr. 0 09 0 63 0 63

INSTRUMENTSDE PESAGE

Série n" 17
1 balance de magasin, dont le fléau a plus de 0"»65 de longueur

ou dont la portée est de 20 kilogrammes au moins » > 0 50

Série n" 18
1 balance de comptoir dont le fléau a au plus 0n,65 de longueur.

. » » 0 25

Série n» 19
1 pont-bascule de 5.000 s » 5 »

(Il est dû 1 fr. d'augmentationpour chaque portée de 1.000 kilog.
ou fraction de 1.000 kilog. en sus).

Série n° 20
1 balance-bascule(portée au-dessus de 200 kilog) » » 2 40 '

Série n° 21 \

1 balance-bascule(portée au-dessous de 200 kilog) » » 1 20 j

Série n° 22
1 romaine ou balance-romaine de toute portée, jusqu'à 40 kilog. s » 0 60

(Il est dû 0 fr. 30 d'augmentationpour chaqueportée de 20 kilog.
en sus).

Série n» 23
1 romaine ou bascule-romaine de 200 kilog. et au-dessus jusqu'à

1.000 kilog » » 3 » ;

(Il est dû 1 fr. d'augmentation pourchaque portée de 1.000 kilog.
ou fraction de 1.000 kilog. en sus).

MESURES DE CAPACITÉ POUR I.ES MATIÈRES SÈCHES

Mesures hors série.
Double hectolitre. » » 1 »
Hectolitre s » 0 90
Demi-li<ectolitre. . » » 0 60

Série «° 2k

Hectolitre 0 90 0 90
Demi-hectolitre 0 60 0 60
Double décalitre 0 18 0 18 ) 1 89
Déealitre 0 12 0 12 l
Demi-décalitre 0 0g o 09 1

Séria n" 25 |

Demii-hectolitre 0 60 0 60
Dout de décalitre

.
0 18 0 18 (

ft QoDêca litre , 0 12 0 12 \ u
I Dem i-dècalitre.

. -. „
0 09 0 09J
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DÉSIGNATION ET COMPOSITION TAXE
m„m t

T0TAL
I

par TOTAL par I

DES SÉRIES unité série

Série n" 26
Décalitre 0f 12 0f 12 )
Demi-décalitre 0 09 0 09 ( 0f 39
Double litre, litre, demi-litre 0 06 0 18)

Série n° 27 1

Double litre, litre, demi-litre 0 06 0 18 i n n«Double décilitre, décilitre, demi-décilitre 0 06 0 18 \ u 0D

POUR LES LIQUIDES

Mesures hors série
Dépotoirs au-dessus de 300 litres jusqu'à 400 litres 4 » » »
Dépotoirs au-dessusde 200 litres jusqu'à 300 litres 3 « » »
(La taxe augmente de 1 fr. par chaque hectolitre ou fraction

d'hectolitre en plus).
Double hectolitre, hectolitre,demi-hectolitre 2 » » »
Double décalitre, décalitre, demi-décalitre 0 60 » »
Doublelitre 0 24 r> j

Séria n° 28
Litre 0 18 0 18 \
Demi-litre, doubledécilitre, décilitre, demi-décilitre, double cen- \ 0 90

tilitre, centilitre 0 12 0 72 j 1

Série n» 29
'

I

Double décilitre, décilitre, demi-décilitre, double centilitre, centi- I
tre 0 12 0 60 0 60 j

MESURES DE CAPACITÉEN FER-BLANC I

Mesures hors série
Double litre » » 0 12 j

Série n°30 1

Litre 0 12 0 12
Q 36

S

Demi-litre, double décilitre, décilitre, demi-décilitre 0 06 0 24 ( g

!
Série n° 31 |

Double centilitre, centilitre
.- . . .

0 06 0 12 0 12

j MESURES DE LONGUEUR

j Mesureshors série
Double décamètre, décamètre, demi-décamètre 0 30 » »
Double mètre 0 18 s » j

Série n° 32
Doublemètre 0 18 0 18 I n â9
Mètre, demi-mètre 0 12 0 24 S

Série n° 33
Mètre, demi-mètre

- . 0 12 0 24 0 24 1

Série n° 34 g

Double décimètre et décimètre '. , 0 06 0 12 ! 0 12 11

Les professions comprisesdans la l'c caté- :
gorie du tableau B sont astreintes à possè- ;
lier aumoins la série n° 17 accompagnéede ,;

i l'une des séries L. 2, 7, 8 ou bien l'une des
séries 19, 20, 21, 22 et 23 pour les objets ou
matières vendues au poids ; l'une des séries
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24, 25 pour les matières sèches vendues à la
mesure de capacité ; Tune des séries §8, 30
pour les liquides vendus à la mesure de capa-
cité

,
l'une des séries 32, 33 pour les objets

ou matières vendus à la mesure de longueur.
Les professions comprises dans la 2e catégo-

rie du tableau B sont astreintes à posséder
au moins la série n° 18 accompagnée de l'une
des séries 3, 4, 5,9, 10, 11 ou bien la série
n° 23 pour les objets ou matières vendus au
poids : 26, 27 pour les objets ou matières sè-
ches vendues à la mesure de capacité ; 28, 30
pour les liquides vendus à la mesure de capa-
cité; 32, 33 pour les matières vendues à la
mesure de longueur.

Les professions comprises dans la 3° catégo-
rie du tableau B sont astreintes à posséder
au moins la série n° 18 accompagnée de l'une
des séries 5, 6, 12, 13, 14, 15, 16 pour les ma-
tières vendues au poids; 27, 29, 31 pour les
matières vendues à la capacité; 33, 34 pour
les matières vendues à la. longueur.

28 mai 1895 (4 hidjé 1312)

Arrêté du premier ministre autorisant les fabri-
cants, ajusteurs ou marchands de poids et me-
sures à faire vérifier leurs instruments dans leurs
ateliers ou magasins.

Article premier. — Les fabricants, ajus-
teurs ou marchands de poids et mesures sont
autorisés à faire vérifier dans leurs magasins
ou ateliers les instruments de pesage ou de
mesurage neufs ou nouvellementrajustés dont
ils sont détenteurs.

Cette autorisation est essentiellementsubor-
donnée à la condition que les opérations à do-
micile, faites en dehors du service ordinaire
de la vérification, ne devront, en aucun cas,
entraver la bonne marche de ce service.

Art. 2. — Pour toute opération faite sur la
demande des intéressés, en dehors de leur ser-
vice ordinaire et hors de leur bureau, les vé-
rificateurs ont droit a une indemnité.

Art. 3. — Cette indemnité due par le fabri-
cant, ajusteur ou détenteur, est fixée à cinq
francs par vacation de deux heures sans frac-
tionnement.

Art. 4. — Lorsque des vérificationsextraor-
dinaires auront lieu en dehors de la localité
où est établi le bureau permanent ou tempo-
raire du vérificateur, la vacation ci-dessus
terminée sera remplacée par une indemnité
fixe de 10 fr. par journée de déplacement,outre
les frais de transport aller et retour.

Art. 5. — Pour les fabricants et ajusteurs
résidant au lieu du bureau permanent de la
vérification et qui ont journellement à faire
vérifier dans leurs magasins ou ateliers un

certain nombre d'instruments, les vacations
prévues à l'art. 3 pourront, après entente
avec le vérificateur, être remplacées par unabonnement.

Art. 6. — Tout assujetti, même non fabri-
cant, marchand ou ajusteur de poids et me-
sures, peut également, aux conditions ému
mérées ci-dessus, demander la vérification à
domicile des instruments dont la vérification
réglementairen'a pu être effetuée lors d'une
première visite, par suite de causes indépen-
dantes du vérificateur ou parce que ces ins.
truments ont été installés après son passage.

Ports et rsuîes

17 décembre 1883 (17 sfar 1301)
Décret sur la police des rades et ports
Article premier. — Tout navire, lorsqu'il

mouille sur rade, lorsqu'il est entré dans !e
port et lorsqu'il en sort, arbore le pavillon de

sa nation.
Art. 2. — Les capitaines, maîtres et patrons

de navires doivent obéir aux ordres donnés
par les officiers et maîtres de port, pour les
mouvements, et prendre d'eux-mêmes, dans
les manoeuvres qu'ils effectuent, les mesures
nécessairespour prévenir les accidents.

Art. 3. — Toutcapitainemouillant sur rade
ou entrant dans un port, doit, dans les vingt-
quatre heures, remettreau bureau des officiers
de port uue déclaration écrite, indiquant le

nom deson navire, celui du capitaine, celui de
l'armateur ou du consignataire, le tonnage
officiel du navire, son tirant d'eau, la nature
et le tonnage de son chargement, sa prove-
nance, sa destination, le nombre d'hommes de

son équipage et le nombre des passagers.
La même déclaration doit être faite avant

la sortie.
Ces déclarations, remises par les capitaines,

sont inscrites, dans Tordre de leur présenta-
tion, sur un registre spécial où elles reçoi-

vent un numéro d'ordre.
Art. 4. — Il est expressément défendu de

jeter, dans les rades ou ports, du lest, des es-
carbilles ou toute autre matière capable de

dénaturer le fond, dans une zone qui sera dé-

terminée par un règlement de l'administra-
tion des travaux publics.

Art. 5. — Nul ne peut embarquer ou débar-
tner du lest sans en avoir fait la déclaration
par écrit aux officiers de port.

Art. 6. — Les officiers de port désignent,
conformémentaux indications de la direction
générale des travaux publics, les terrains dé-
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pendant des portset rades, sur lequel le lest
peut êtredéposé.

Tout capitaine qui veut faire porter du lest
ftUx lieux de dépôt désignéspar l'administra-
tion ou en prendre dans ces mêmes dépôts,
doit en faire la déclaration, par écrit, au bu-
reau des officiers de port.

Les autorisations sont accordées suivant
l'ordre des demandes, à moins de circonstances
exceptionnelles dont l'appréciation appartien-
dra aux officiers de port, sous leur respon-
sabilité.

Art. 7. — Les déclarations prévues aux
deux articles précédents, doivent indiquer,
d'une manière précise, les noms du navire,
du capitaine, de l'armateur ou des consigna-
taires et la quantité du lest.

Art. 8. — Il est défendu de travailler au
lestage ou au délestage pendant la nuit, à
moins d'une autorisation spéciale des officiers
de port.

Art. 9. — Lorsqu'un bâtiment quelconque,
navire ou embarcation, a coulé bas dans le
port, le propriétaireou le capitaine est tenu
de le faire relever ou dépecer dans le plus
bref délai.

Les officiers de port prennent alors les me-
sures nécessaires pour hâter l'exécution des
travaux et, au besoin, il les font eux-mêmes
exécuter d'office, aux frais des propriétaires,
après en avoir avisé le représentant du gou-
vernement ou l'autorité consulaire compé-
tente.

Art. 10. — Les navires mouillés sur rade
portent, du coucher au lever du soleil, un feu
blanc sur le beaupré, visible de tous les points
de l'horizon.

Les navires en quarantaine portent, lejour,
un pavillon jaune en tête du mat de misaine;
la nuit, le pavillon est remplacé par un feu
blanc.

Art. 11. — Les officiers de port, toutes les
fois que l'état de la mer l'exige, signaleront le
danger des communicationsentre les navires
et la terre.

Art. 12. — Toute infraction auxdispositions
duprésentrèglementsera constatéeparprocès-
verbal et punie d'une amende de dix à deux
cents piastres.

Art. 13. — Chaqueprocès-verbal sera trans-
mis, pour exécution, à l'autorité compétente.

26 mai 1884(1" châban1301;
Décret sur la police des quais et appontements
Article premier. — Les quais et apponte-

ments des ports de la Régence sont placés
s°us la surveillance directe des officiers du

port. Ils prendront toutes les mesures néces-
saires pour assurer l'ordre et la régularité
dans les opérations commerciales, prévenir
les accidentset assurer l'exécution du présent
règlement.

Art. 2. — Toute personne qui veut déposer
des marchandises sur les quais, doit en faire
la demande à l'officier de port, qui désignera
l'endroit où la marchandise doit être déposée
et le délai accordé pour l'enlèvement.

Il est expressément défendu de laisser sé-
journer des marchandises sur les quais, au
delà du délai accordé par les officiers de
port. Ce délai passé, les marchandisesqui res-
teraienten dépôt seront enlevées par les soins
de l'officier de port, aux frais, risques et pé-
rils des consignataires.

Art. 3. — Il est interdit de déposer des
marchandisessur les appontements,dans leur
voisinage immédiat et dans tous les lieux où
elles pourraient entraver la manipulation.

Art. 4. — Abrogé par le décret du 25 août
1888 (18 hidjè 1305).

Art. 5. — Tout navire qui voudra accoster
les appontementsou les quais devra en faire
la demande au bureau du port vingt-quatre
heures à l'avance. Cette demande sera enre-
gistrée, prendraun numéro d'ordre et le na-
vire ne pourraaccosterqu'autour qui lui sera
ainsi fixé par l'officier de port.

Art. 6. — Les navires qui accostent les ap-
pontementsou les quais ayant comme charge-
ments des matières inflammables ou explosi-
bles, doivent en faire la déclaration par écrit
au bureau du port. Ils porteront, pendant tout
le temps que durera l'embarquement ou le
débarquement, le jour, un pavillon rouge au
mât de misaine, et, la nuit, un feu blanc à
mi-mât. Un garde-feu sera placé à bord aux
fraisdu navire; lajournéedu garde-feu est fixée
à trois piastres.

Art. T. — Aucune autorisation ne sera ac-
cordée pour déposer sur les quais des matières
inflammables, explosibles ou infectes. Ces
marchandises seront enlevées aussitôt après
leur débarquement.Faute par le consigna-
taire de se conformer à cette prescription,
elles seront enlevées d'office, à ses frais,
risques et périls, par les soins de l'officier de
port.

Art. 8. — Les capitaines, maîtres etpatrons
seront responsables des avaries que leurs ma-
rins, leurs ouvriers et leurs bâtiments feraient
éprouveraux ouvragesdu port. Les dégrada-
tions seront réparéesà leurs frais sans préju-
dice des poursuites à exercer, s'il y a lieu,
pour le fait de la contravention.

Les armateurs ou propriétaires des navires
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seront civilement responsables des contraven- j m
tions constatéesà lachargede leurs capitaines, pc
maîtres ou patrons.

Art. 9. — Aucune tente ou baraque ne et
pourra être dressée sur les quais, sans l'au- d<

torisation de l'officier de port ; la remise des ai
lieux en état sera à la charge des

- personnes d;
autorisées. si

Les voitures, chariots et fourgons ne pour-
ront stationner sur les quais que pendant le d
temps strictement nécessaire pour leur char- fi
gement et leur déchargement.

Art. 10. — Toute infraction aux disposi- e
tions du présent règlementsera constatée par d
procès-verbalet punie d'une amende de trois 1

à cent piastres. !
Art. 11. — Chaque procès-verbal sera

transmis, pour exécution, à l'autorité compé- i
tente.

<

1

16 janvier 1885 (30 rabia-el-aoual 1302)
Décret sur la police du canal de la Goulette '

Article premier. — 11 est défendu de jeter
des terres, décombres, ordures ou matières
quelconques dans les eaux du canalde la Gou-
lette et de ses dépendances ; il est égale-
ment défendu d'y verser des liquides insalu-
bres.

Art. 2. — Le débarcadère et ses abords
limités, à l'avant du pont, par la borne-fon-
taine placée sur le quai, et, à l'aval, par un
pointpris à cent mètres du pont, sont inter-
dits aux barques, mahonnes.chalandsetesquifs
transportant des marchandises ; cette partie
du canal est réservée à l'embarquement des
passagers, des états-majors et des équipages
de tout navire mouillé sur rade.

Art. 3. — Afin de laisser libre la circulation
du canal et pour éviter des avaries, les bar-
ques non employées au transport des mar-
chandises seront amarrées en darse.

Art. 4. — Il est expressément défendu aux
barques de s'amarrer en couple le long des
quais; les barques se tiendront sur une ligne,
l'avant à la sortie du canal.

Sont exceptées, les embarcations destinées
au transport des passagers qui se tiendront
amarrées en couple sur le prolongement du
quai du débarcadère, à l'arrière du pont.

Art. 5.— Les barques, mahonnes, chalands,
chaloupes à vapeur, canots, etc., ne peuvent
s'amarrer ailleurs qu'aux boucles, pieux, bor-
nes ou canons placés sur les quais pour cet
usage.

Art. 6. — Tout navire mouillé en darse ne
peut y séjourner que pendant le temps né-
cessaire à ses opérations ; ses opérations ter-

minées, il devra se rendre en rade, mais ne
pourra séjourner dans ie canal.

Art. 7. — Tout navire qui voudra entrer
en darse adressera au capitaine du port une
demande écrite indiquant le tirant d'eau
afin que cet officier puisse s'assurer qu'il y adans le canal l'eau nécessairepour son admis-
sion.

Art. 8. — Tout navire qui voudra quitter la
darse devra aviser le capitaine du port, qui
fixera l'heure du mouvement.

Art. 9. — Les barques, chaloupes à vapeur
et embarcations de passagers entrant de nuit
dans le canal, devront porter un feu blanc à
l'avant; celles qui sortent du canal, un feu
rouge.

Art. 10. — Les barques entrant dans le ca-
nal ou en sortant, devront, toutes les fois que
cela sera possible, manoeuvrer de manière à
tenir leur droite.

Art. 11. — Les prescriptions du règlement
de police des quais et appontements des ports
de la Régence, et notamment celles qui sont
relatives au dépôt des marchandises et au
transport, chargement et déchargement des
matières inflammables ou explosibles, sont
applicables au canal de La Goulette.

Art. 12. — Toute infraction aux disposi-
tions du présent règlement sera constatée par
procès-verbalet punie d'une amende de deux
à cent piastres.

Art. 13. —Chaque procès-verbalsera trans-
mis, pour exécution, à l'autorité compétente.

Art. 14. — Les offieiers de port de La Gou-
lette sont chargés de surveiller l'exécution du
présent règlement.

2 mai 1886 (13 recljefo 1303)

Décret ouvrant le port de Skira aux opi-ralions de

commerce
Vu les articles 9, 10 et 29 du décret du 1-1

hidjè 1301-3 octobre 1884;
Article premier. — Le port de Skira est

ouvei't aux opérations de commerce, à l'im-

portation et à l'exportation.

5 septembre 1886 (6 McVjé 1303)

Décret réglementant le batelage en rade do La

Goulette (1)

Article premier. — Aucune embarcation à

voile, à rames ou à vapeur, ne pourra être
affectée au transport des passagers entre la
rade et La Goulette, sans autorisation préa-
lable.

(l) V. aussi décret du 24 décembre 1891 (23 djou-

madi-el-aoual 1309) ci-après.
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Cette autorisation ne pourra être accordée

flUe sur la demande faite par. écrit à l'officier

du portet indiquant les noms, prénoms et na-
tionalité des pétitionnaires, ainsi que le
nombre et la nature des embarcationsdesti-
nées au batelage.

^rk g. — Les embarcations seront accep-
tées ou refusées par une commission présidée
par le président de la municipalité de La
Goulette et composée de cinq membres dési-
gnés par le directeur général des travaux
publics.

^rt 3. — Les embarcations acceptées par
la commission seront inscrites au bureau de
l'officier du port, et porteront à l'avant le
numéro d'ordre qui leur sera affecté par cet
officier.

Art. 4. — Les embarcations ne pourront
transporterque le nombre de passagers qui
leur aura été fixé par la commission.

Art. 5. — Toute embarcation sera comman-
dée par un patron, et montée par un équipage
composé de marins reconuus aptes au service
par l'officier déport.

Les embarcations à rames devront être ar-
mées au moins de quatre avirons.

Art. 6. -- Le tarif est fixé comme il suit,
de La Goulette à bord et vice versa:
Chaque passagercivil. ... 2 p. 50 (lfr.50)
Chaque passager faisant

partie des armées fran-
çaise ou tunisienne. ... 1 p. 75 (lfr.05)

Chaque enfant de trois à
sept ans 1 p. 25 (Ofr.75)

Les enfants au-dessous de
trois ans seront transpor-
tés gratuitement.

Chaque malle ou caisse me-
surant plus deOm. 50 de
côté 1 p. 25 (Ofr.75)

Tous les autrescolis, à l'ex-
ception des valises, boites
à chapeaux et menus ob-
jets que les voyageurs
peuvent porter àlamain. 0 p. 75 (Ofr.45)

Chaque chien 0 p. 75 (0fr.45)
Art. 7. — Dans les cas signalés par un pa-

villon bleu hissé au bureau du port, chaque
passager paiera une piastre et demie en sus
du tarif; les prix de transport pour les en-fants, les colis et les chiens ne seront pas
augmentés.

Les bateliers devront, dans le même cas,doubler les avironsdes embarcationsà rames.
Art. 8. — Dans les cas prévus par l'article

Il du décret du 17 sfar 1301-17 décembre 1883
et signalés par un pavillon rouge au bureau

du port, les prix de passage seront traités de
gré à gré.

Art. 9. — Tout passager qui voudra avoir
à sa disposition une embarcation à quatre
avirons, paiera quinze piastres et aura le
droit d'embarquer avec lui cinq personnes;
tout passager qui voudra avoir à sa disposi-
tion une embarcation à six avirons, paiera
vingt piastres et aura le droit d'embarquer
avec lui sept personnes ; au-dessus du nombre
de passagers ci-dessus, le prix du tarif sera
perçu pour chaque passager en excès.

Art. 10. — Les embarcations en service
portent à l'avant, le jour, un triangle rouge
et blanc, et la nuit, un feu blanc.

Art. 11. — Les compagnies de navigation
pourront être autorisées, sur leur demande,
à effectuer le transport de leurs passagers du
quai à bord de leurs paquebots et vice versa ;
elles seront soumises, en ce qui concerne ce
service spécial, à toutes les prescriptions du
présent règlement.

Art. 12. — Les embarcations portant les
insignes de service seront toujours tenues de
transporter les passagers de La Goulette en
rade et vice versa.

Les embarcations des compagnies de navi-
gation muniesdes autorisations spéciales dont
il a été question à l'article précédent, seront,
de même, toujours tenues de transporter les
passagers du quai à bord et vice versa.

Art. 13. — Les réclamations auxquelles
donnerait lieu, de la part des passagers, l'ap-
plicationdu présent règlement, seront reçues
au bureau du port.

Art, 14. — Toute infraction aux disposi-
tions du présent règlement sera constatée
par un procès-verbal et punie d'une amende
de cinq à cinquantepiastres (3 à 30 fr\).

En cas de récidive, l'amende sera doublée
et le patron, le personnel, ainsi que l'embar-
cation, pourront être rayés du service du
batelage.

Art. 15. — Sont et demeurent abrogés le
décret du 5 ohâban 1301-31 mai 1884 et toutes
dispositions antérieures contraires au présent
décret.

15 septembre 1886 (16 hidjé 1303)
Décret réglementant le batelage en rade de Sousse

Articlepremier. — Les articles 1,5,8,10,11,
12,13et 14 du décretdu6 hidjél303-5septembre
1886 réglementant le transport des passagers
entre la rade et la Goulette,sont applicablesau
transportdes passagers entre la rade et Sousse
et vice versa.

Art. 2, 3, et 4. — Abrogéspar le décret du
11 mars 1893 (23 chàban 1310).
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26 juin 1887 (4 ohaoual 1304)
Décret ouvrant le port de Souissa aux opérations

de commerce
Vu les articles 9, 10 et 29 du décret du 14

hidjé 1301-3 octobre 1884 ;
Article premier. — Le port de Souissa sera

ouvert aux opérationsde commerce, à l'im-
portation et à l'exportation, à partir du 1"
juillet 1887 (1).

25 août 1888 (18 hidjé 1305)

Décretfixant les droits d'accostage des apponte-
ments et quais.

Article premier. — Tout navire qui désire
accoster à un appontement ou à un quai est
tenu d'en demander l'autorisation à l'officier
de port.

Ce dernier inscrit l'autorisation accordée
sur un registre ad hoc.

Art. 2. — Tout navire qui a obtenu l'au-
torisation d'accoster à un appontement ou à
un quai paie un droit fixe de 0 p. 50 par ton-
neau de jauge et par jour.

Art. 3. — Sont exempts des droits d'accos-
tage :

1° Les bâtiments de guerre et ceux appar-
tenant aux administrations publiques tuni-
siennes ;

2° Les navires qui accostent au quai du
canal et de la darse de la Goulette ;

3° Les mahonnes, chaloupes à vapeur, cha-
lands et, en général, toutes les embarcations
employées exclusivement au service de cha-
que port et rade et enregistrées au bureau de
port.

Art. 4. — L'administration et la police des
ports est chargée de la liquidation de ces
droits ; celle de la douane, de la percep-
tion.

Art. 5. — Sont abrogées toutes les disposi-
tions antérieurescontrairesau présent décret,
et notamment l'article 4 du décret du 1er
châban 1301 (26 mai 1884).

26 septembre 1888 (20 moharrem 1306)

Décret réglementant le transport des passagers
dansla rade de Sfax

Article premier. — Aucune embarcation à
voile, à rames ou à vapeur ne pourra être
affectée au transport des passagers, entre la
rade et Sfax, sans autorisation préalable.

Cette autorisation ne pourra être accordée

que sur la demande faite par écrit à l'officier
de port, et indiquant les nom, prénoms et na-
tionalité des pétitionnaires, ainsi que le nom-
bre et la nature des embarcations destinées
au batelage.

Art. 2. — Les embarcations seront accep-
tées ou refusées par une commission présidée
par le président de la municipalité de Sfax,
et composée des membres désignés par le di-
recteur général des travaux publics.

Art. 3. — Les embarcations acceptées par
la commission seront inscrites au bureau de
l'officier de port et porteront, à l'avant, le
numéro d'ordre qui leur aura été affecté par
cet officier.

Art. 4. —Les embarcations ne pourront
transporter que le nombre des passagers qui
leur aura été fixé par la commission.

Art. 5. — Toute embarcation sera com-
mandée par un patron et montéepar un équi-
page composé de marins reconnus aptes au
service par l'officier de port. Les embarca-
tions à rames devront être armées, au moins,
de quatre avirons.

Art. 6. — Le tarif est fixé comme il suit,
de Sfax à bord et vice versa :

Chaque passager civil ... 1 50 p. 0 fr. 90
Chaque passager de l'armée

française ou tunisienne ... » 75 0 45
Chaque enfant de 3 à 7 ans > 75 0 45
Les enfants au-dessous de 3

ansseronttranportés gratuite-
ment.

Les personnes qui auront
accompagné un passager à
bord paieront le retourà quai,
par personne D 75 0 45

Chaque malle ou caisseme-
surant plus de 0™ 50 de côté. 1 » 0 60

Tous les autres colis, à l'ex-
ception des valises, boîtes à
chapeaux et menus objets que
les voyageurspeuvent porter
à la main » 50 0 30

Chaque chien D 50 0 30

Art. 7. — Dans les cas signalés par un pa-
villon bleu hissé au bureau du port, chaque

passager paiera 0 p. 50 eii sus du tarif; les

:
prix do transport pour les enfants, les colis

et les chiens ne seront pas augmentés.

t
Les bateliers devront, dans le même cas,

>
doubler les avirons des embarcationsà ra-

t mes.
Art. 8. — Dans les cas prévus par l'article

5
il du décret du 17 sfar 1301 (17 décembre
1883) et signalés par un pavillon rouge au

l bureau du port, les prix de passage seront
traités de gré à gré.

(t) V. aussi décret du 9 juillet 18110 (22 kâda
1307) ci-aprôs.
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Art. 9. — Tout passager qui voudra avoir

•\ sa disposition une embarcation à 4 avirons,
paiera 8 piastres et aura le droit d'embarquer
avee lui cinq personnes ; tout passager qui
voudra avoir à sa disposition une embarcation
à 6 avirons, paiera 12 piastres et aura le droit
d'embarquer avec lui sept passagers ; au-des-

sus du nombre de passagers ci-dessus, le prix
du tarif sera perçu pour chaque voyageur en
excès.

Art. 10. —Lespassagersqui voudront s'em-
barquer de nuit, payeront25 0/0 en sus des
prix fixés par les articles 6 et 9.

Sont considérés comme s'embarquant de
nuit, tous passagers demandant une embar-
cation après le coucher du soleil.

Dans les cas prévus par les articles 7 et 8,
les prixde passage pour les transports de nuit
seront traites de gré à gré.

Art. 11. — Les embarcationsen service por-
teront à l'avant, le jour, un trianglerouge, et,
la nuit, un feu blanc.

Art. 12. — Les compagnies de navigation
pourront être autorisées, sur leur demande, à
effectuer le transport de leurs passagers, du
quai à bord de leurs paquebotset vice versa ;
elles seront soumises, en ce qui concerne ce
service spécial, à toutes les prescriptions du
présentrèglement.

Art. 13.— Les embarcations portant les
insignes de service seront toujours tenues de
transporter les passagers de Sfax en rade et
vice versa. Les embarcations des compagnies
de navigation, munies des autorisations spé-
ciales dont il a été question îi l'article précè-
dent, seront, de même, toujours tenues de
transporterles passagers de quai à bord et
vice versa.

Art. 14. —Les réclamationsauxquelles don-
nera lien, de la part des passagers, l'applica-
tion du présent règlement, seront reçues au
bureau du port.

Art. 15. —Toute infraction au présent règle-
ment sera constatée par un procès-verbal et
punie d'une amende de 5 à 50 piastres. En cas
de récidive, l'amendesera doubléeet le patron,
le personnel, ainsi que l'embarcation,rayés du
service du batelage.

21 février 1889 (20 djoumadi-ettani1306)
Décret réglementantle transport de:-: passagers dans

la rade de Honmt-Souk

Article premier. — Les articles 1, 2, 3, 4,5,
8, 9, 11, 12, 13, 14 et 15 du décret du 20 mo-
liarrem 1306 (26 septembre1888) réglementant
le transport des passagers entre la rade et
Sfax et vice versa, sont applicables au trans-

port des passagers entre la rade et Houmt-
Soulc et vice versa.

Art. 2. — Le tarif est fixé comme suit de
Houmt-Souket vice versa :

Chaque passager civil.
. . .

lp. 10c. lr
Chaquepassagerfaisant par-

tie des armées française et
tunisienne 1 » 0 60

Chaque enfant de 3 à 7 ans. » 13 0 50
Les enfants au-dessous de 3

ans seront transportés gratui-
tement.

Chaque malle ou caisse me-
surant plus de 0m50 de côté

.
.1 i 0 60

Tous les autres colis, à l'ex-
ception des valises, boîtes à
chapeaux et menus objets que
les passagers peuventporter à
la main s 8 0 30

Chaque chien » 12 0 45

Art. 3, — Dans les cassignaléspar un pavil-
lon bleu hissé au bureau du port, chaquepas-
sager payera treize caroubes en sus du tarif;
les prix du transport pour les enfants, les
colis et les chiens ne seront pas augmentés.

Les barques à rames devront dans ces cas
doubler leurs avirons.

Art. 4. — Le directeur, général des travaux
publics est chargé do l'exécution du présent
décret.

16 avril 1889 (16 châbau 1306)

Décret réglementant le transport dos passagers dans
la rade de Gabès

Article unique. — Les dispositions des dé-
crets du 16 hidjé 1303 (15 septembre1886) et
du 26 sl'ar 1304 (24 novembre 1886) réglemen-
tant le transport des passagers dans les rades
de la Goulette et de Sousse sont applicablesau
transport dos passagers entre la radeet Gabès
et vice versa.

27 mai 1890 (8 chaoual 1307)

Décret réglementantl'usage publie des grues
dans lesporls de la Dégcnce

Article premier. — Les grues établies dans
les ports de la Régence autres que celui de
Tunis sont placées sous la surveillance des
officiers et maîtres do port.

Art. 2. — Les capitaines, armateurs, négo-
ciants,etc.,qui désirent faire usagede ces grues
pour les opérations d'embarquement et de dé-
barquement, doivent en faire la demande,
douze heures au moins à l'avance, à l'officier
du port, qui leur délivrera un récépisséde dé-
claration mentionnant la somme à verser
comme prix de location. Munis de cette pièce,
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ils en opéreront, contre quittance, le paie-
ment entre les mains du receveur des doua-
nes.

Au vu de cette quittance, il leur sera déli-
vré, par l'officier du port, un permismention-
nant, d'après l'ordre d'inscription de la de-
mande, le jour et l'heure auxquels les grues
seront mises à leur disposition.

Art. 3. — Si les porteurs de permis ne font
pas usage des grues à l'heure déterminée par
l'officier du port, ils perdront leur tour et de-
vrontse faire délivrer une nouvelle autorisa-
tion.

Art; 4. — Les hommes pour la manoeuvre
sont fournis par les locataires. Ces derniers
sont responsables des dégâts qui peuvent être
causés aux grues pendant les opérations.

Art. 5. — Les grues pourront être louées
soit à l'heure, soit pour embarquer ou débar-
quer un poids déterminé de marchandises.

Dans le premier cas, le prix sera de une
piastre (0 fr. 60) l'heure ; toute heure com-
mencée devra être payée ;

D'ans le deuxième cas, les prix seront fixés
comme suit :

Jusqu'à 1,000 kilos 1 p. 50 0 90
Del,000à 1,250 — .... 2 » 1 20
De 1,250 à 1,500 — .... 2 25 1 35
Au-dessusde 1,500 kilos et

par fractionindivisible de
500 kilos en plus » 75 0 45

Art. 6. — Le directeur général des travaux
publics et le directeur des finances sont char-
gés, etc.

3 juillet 1890 (22 kâda 1307)
Décret fixant les limites du port de Souissa

Article premier. — Les limites du port de
Souissa sont fixées conformément aux indi-
cations du plan annexé, savoir : '

Du côté du sud, à 50 mètres au delà de
l'appontement établi en face de l'usine appar-
tenant à MM. Deiss et Cio ;

Du côté du nord, à la limite du territoire
de la commune de Sousse, déterminée par
notre décret du 5 redjeb 1305 (17 mars 1888).

Art. 2. — Les directeurs généraux des tra-
vaux publics et des finances sont chargés,etc.

22 février 1891 (13 redjeb 1308)
Décret établissant un droit d'eau au port de Tabana

Article premier. — Les navires de toute
provenance entrant dans le port de Tabarea
paieront un droit d'eau de 50 centièmes de
piastre par homme d'équipage.Les bâtiments
qui compteront plus de seize hommes d'équi-

page ne paieront que pour seize hommes
d'équipage ne paieront que pour seize hom-
mes.

Art. 2. — Les dispositions du décret du 20
sfar 1305 sont applicables à ce droit.

L'administration du port est chargée de la
liquidation et l'administration des douanes
de la perception de ce droit.

9 juillet 1891 (4 bidjè 1308)

Décret fixant les droits de canal et autres
à appliquer au port de Sfax, et tarifs annexés.

Article premier. — Tous les bâtiments de
commerce, à vapeur ou à voiles, entrant dans
le chenal du port de Sfax seront assujettis à
payer les taxes indiquées dans le tarif annexé
au présent décret.

Art. 2. — Sont exempts desdits droits :

1° Les bâtiments de guerre et ceux appar-
tenant aux administrations tunisiennes ;

2° Les bâtiments entrant en relâche forcée

par un cas de force majeure (mauvais temps,
avaries), même s'ils déposenttout ou une par-
tie de leur marchandises, pourvu qu'ils ne se
livrent à aucune opération de commerce et
qu'ils ne fassent ni eau, ni provisions ;

3° Les mahonnes, chaloupes à vapeur, cha-
lands et en général toutes les embarcations
employéesexclusivementau servicede la rade
et enregistréesau bureau de port.

Art. 3. — Sont assujettis à acquitter la
moitié des droits de canal, les bâtiments en
relâche forcée pour cas de force majeure (mau-
vais temps, avaries) si, pendant leur séjour,
ils font de l'eau et des provisions.

Art. 4. — Les dispositions du décret du 20

sfar 1305 sont applicables à ces droits.
L'administration du port est chargée de la

liquidation et l'administration des douanes
de la perception de ces droits.

Art. 5. — Le directeur général des travaux
publics et le directeur des finances sont char-
gés, etc.

TARIF des taxes locales et spéciales à appli-

quer au port de Sfax

TAEIF N° 1. — DROIT DE CANAL

Il sera perçu un droit de 50
centièmes de piastre par tonneau
de jauge nette sur tout navire
venant du large qui aura fran-
chi l'entrée du chenal d'accès

i au port piastres J 50 0 f 30

Pour les navires venant d'un
i point quelconquedu littoral tuni-
i sien, ce droit seraréduit de moi-

tié, soit 25 centièmes de pias-
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tre »P-25 0 15 I

Le paiement de ce droit donne

aux navires le droit de station-
ner dans le port pendant un
mois.

Tout navire qui séjournera
dans les eaux du port au delà
d'un mois paiera par tonneau de
jauge nette et par jour 5 centiè-
mes de piastre s 05 0 03

Chaque jour commencé sera
compté.

TAKIF N° 2. — DROITS D'ACCOSTAGE

Article premier. — Il sera
perçu un droit de une piastre
par tonne de 1,000 kîlogr. de
marchandisesembarquées à quai. 1 » 0 60

Pour les marchandises débar-
quées à quai, ce droit sera de
deuxpiastres 2 * 1 20

11 sera perçu un droit de 50
centièmes de piastre par tonne
de marchandises embarquées à
l'aide de chalands v 50 0 30

Ce droit sera de une piastre
par tonne de marchandises dé-
barquées à l'aide de chalands

. .
1 » 0 60

Art. 2. — Il est accordé à cha-
que navire accosté aux quais ou
appontements de Sfax, pour leur
permettre d'effectuer leurs opé-
rations, les délaissuivants :

Pour les voiliers, vingt-qua-
tre heures par cent tonneaux de
1,000 kilogr. au chargementou
au déchargement.

Pour les navires à vapeur,
vingt-quatreheurespour 300 ton-
neaux de 1,000 kilogr. au char-
gement ou au déchargement.

Passé ces délais, chaque na-
vire paiera un droit supplémen-
taire d'accostage de 25 centièmes
de piastre par tonne de jauge
nette et par jour » 25 0 15

TAKIF N° 3. — TAXES DE STATIONNEMENT
11 sera perçu pour les mar-

chandises déposées à quai un
droit de stationnement de 25 cen-
tièmes de piastre par tonne et
Par jour , 25 0 15

Ce droit ne sera dû, pour les marchandises
embarquées, que jusqu'au jour qui précédera
celui du commencementdes opérations d'em-
barquement, et, pour les marchandises débar-
quées, qu'à partir du jour qui suivra celui
dans lequel seront terminées les opérations de
débarquement.

Conditions d'application des taxes

ÉVALUATION DU TONNAGE DE JAUGE DES NAVIKES

Le tonnage de jauge nette, dont il est ques-
tion au tarif n° 1, est égal :

Pour les voiliers, au tonnage de jauge
brute ;

Pour les vapeurs, au tonnagede jauge bru-
te, déduction faite des espaces occupés par les
machines et leurs accessoires, conformément
aux règlements français en vigueur.

Le tonnage de jauge brute des navires à
voiles ou à vapeur est celui qui résulte de la
méthode deMoorson, appliquéeconformément

aux règlements français.
Le poids de la tonne à eompter pour l'ap-

plication du tarif n° 3 sera de 1,000 kilo-
grammes.

Le poids des animaux vivants embarqués

ou débarqués seront toutefois évalués sur
les bases conventionnellesci-après :

Boeul )
Chèvres > 1 tète.
Chameau )

Anes )

Veaux > 2 têtes.
Porcs, etc )

Moutons )

Cheval > 6 têtes.
Chiens, etc )

Toute fraction de tonne sera comptée pour
une tonne (1).

28 novembre 1891 (27 rabia-ettani1309)

Décretmodifiant le tarif des taxes à percevoir
au poit de Sfax

Article premier. — Sont exemptés des taxes
de canal et d'accostage établies au port de
Sfax par le tarif annexé au décret du 4 hidjé
1308 (9 juillet 1891), les bateaux venant des
îles Kerkennah ou s'y rendant directement.

Art. 2. — Sont exemptées des taxes d'ac-
costage les marchandises de toute nature en
provenance d'un point quelconque de la côte
tunisienne et destinées à la réexportation,
ainsi que les caisses, fûts, paniers et emballa-
ges vides, de toute provenance.

Art. 3. — La disposition finale des condi-
tions d'application des tarifs nos 2 et 3, an-
nexés à notre décret du 4 hidjé 1308 (9 juil-
let 1881), est modifiée comme suit:

B Les fractions de tonne seront évaluées
« par dixième, toute fraction inférieure à 100

« kilogrammes payant pour ce poids.

(i) Modifiépar l'article 3 du décret du 28 novem-
bre 1891 (27 rabia-ettani 1309), ci-après.
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« Les convois ou arrivages de 100 kilogr., c

« et faisant l'objet d'un connaissement spè- l
« eial, seront taxés à raison de quinze cen- c

ii times (0 fr. 15) au débarquement, et de dix ]

i centimes (0 fr. 10) à l'embarquement, s
Art. 4. — Les directeurs généraux des tra-

vaux publics et des finances sont chargés, etc.

24 décembre 1891
(23 djoumadi-el-aoual1309)

Décret réglementant le transport des passagers et
des marchandises dans les ports et rades de la
Régence.

Article premier. — Les opérations d'embar-
quement et de débarquement des passagers et
des marchandises dans les ports et rades de
la Régence sont exclusivement réservées aux
« bateaux de servitude » établis dans ces
ports ou rades, sauf les exceptions prévues à
l'article 7 du présent décret.

Art. 2. — Sont réputés « bateaux de servi-
tude » ceux qui, par leur forme, leur arme-
ment et leur grêement, sont aptes à remplir le
service indiqué à l'article précédent.

Art. 3. — Dans aucun cas, les bateaux se
livrant habituellement à la pèche, bien qu'éta-
blis dans un port ou une rade, ne pourront
être considérés comme « bateaux de servi-
tude ».

Art. 4. — Les « bateaux de servitude » de-
vront être inscrits au bureau du port où ils
sont établis. Ils porteront à l'avant, d'une
façon bien apparente, le numéro d'ordre qui
leur sera affecté.

Art. 5.— Les demandes d'inscriptions seront
adressées, par écrit, à l'officier ou maître du
port; elles mentionneront le nom du bateau,
du patron et de l'armateur ou du propriétaire,
aiusi que la jauge et le nombre d'hommes
d'équipage.

Tout changement ultérieur dans les indica-
tions précédentes devra faire l'objet d'une
nouvelle déclaration.

Art. 6. — Abrogé par le décret du 10 mai
1893 (24 chaoual 1310).

Art. 7. — Est et demeure réservé le droit
des navires d'opérer, avec leurs propres
moyens, l'embarquement et le débarquement
des passagers et marchandises.

Art. 8. — Toute infraction aux dispositions
du présent décret sera constatée par procès-
verbal et punie d'une amende de 3 à 20 francs.

En cas de récidive, l'amende sera doublée.

11 mars 1893 (23 châban. 1310)
Décret sur le batelage on rade de Sousse

Article premier. — Sont ainsi fixés, à dater

Lu 1er avril 1893, les tarifs des transports par
>atelage entre les quais de Sousse et le bord
les navires ancrés en rade et vice versa :
Passagers civils 1 î. 00 par personne

id. appartenant
aux armées française
ou tunisienne 0 50 —

Enfants de 3 à 7 ans ... 0 50 —
Les enfants au-dessous

de 8 ans seront trans-
portés gratuitement.

Passagers (aller et re-
tour 1 50 —

Colis de toute nature
mesurant plus, de
0 m. 50 c. de côté 0 30 par colis

Les colis au-dessous de
cette dimension seront
transportés gratuite-
ment.

Chiens 0 50 —
Art. 2. — Dans les cas signalés par un pa-

villon bleu hissé au bureau du port, chaque
passager paiera 0 fr. 50 cent, en sus du tarif;
les prix de transport pour les enfants, les
colis et les chiens ne seront pas augmentés.

Lorsque le pavillon rouge sera hissé au bu-
reau du port, les prix de passage seront trai-
tés de gré à gré.

Art. 3. — Tout passager qui voudra avoir
à sa disposition une embarcation à 2 avirons
aura le droit d'embarquer avec lui quatre per-
sonnes et payera 4 francs par voyage d'aller
ou de retour et 6 francs pour l'aller et le
retour.

Tout passager qui voudra avoir à sa dispo-
sition une embarcation à 4 avirons aura le
droit d'embarquer avec lui 5 personnes ; il
payera 6 francs par voyage d'aller ou de re-
tour et 8 francs par voyage d'aller et de
retour.

Art. 4. — Notre premier ministre est
chargé, etc.

10 mai 1893 (24 chaoual 1310)

Décrot approuvant le règlement général d'exploita-
tion et de police du port de Tunis.

Article premier. — Est approuvé le rè-
glementgénéral de police et d'exploitation du
port de Tunis.

Art. 2. — Est abrogé le décret du 5 juillet
1888 (26 chaoual 1305) fixant les droits a
payer par les navires entrant dans le canal
de La Goulette.

Est également abrogée en ce qui concerne le
port de Tunis-La-Goulette, la taxe annuelle.
établie par le décret du 24 décembre 1891, sur
les bateauxde servitude.
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Art. 3. — Notre directeur général des tra-
vaux publics et notre directeur des finances
sont chargés, chacunen ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret dont les effets
courront à dater du 28 mai 1893.

BÈGLEMEWT général de police et d'exploi-
tation du port de Tunis

DISPOSITIONS GENERALES
Etendue et limites du port de Tunis

Article premier. — Le port de Tunis com-
prend le canal maritime ouvert dans le lac de
Tunis, les bassins de Tunis et de La Goulette,
la darse et le vieux canal de La Goulette, la
Marine de Tunis.

Les eaux du port sont limitées :

1° Du côté de la mer par une perpendicu-
laire à l'axe de la jelêe nord, élevée sur le
musoir de la dite jetée jusqu'il la rencontre de
l'axe prolongé de la jetée sud, et par cet axe
prolongé ;

2° Du côté du lac, à La Goulette, par l'ali-
gnement prolongé du mur d'enceinte qui
s'étend à l'ouest de la darse.

3° Du côté du lac, au sud du bassin
de Tuuis, par une ligne tracée parallèlement
à la crête du terre-plein sud à 200 mètres
en arrière de cette crête.

4o Du côté du lac, au nord de la Marine de
Tunis, par une ligne droite allant de l'extré-
mité du retour du vannage nord du canal
jusqu'à l'angle nord du terre-plein de la Ma-
rine.

Police du port
Art. 2. — L'exploitation du port de Tunis

est soumise au régime des prescriptionsgéné-
rales des décrets du 17 sfar 130î (17 décembre
1883), sur la police des racles et ports, et du
1er châban 1301 (26 mai 1884) sur la police
des quais et appontements, ainsi que des dis-
positions spéciales ci-après.

Droits de port et de quai, taxes diverses

Art. 3. — L'usage du canal et des bassins
donnera lieu à la perception des droits géné-
raux mentionnés dans les décrets du.21 mo-
harrem 1288 (12 avril 1871) du 10 chaoual
1302 (22 juillet 1885) ainsi qu'aux taxes loca-
les et spéciales ci-après spécifiées.

CHAPITRE PREMIER

POLICE DU CANAL ET DES BASSINS-TAIIIFS

Conditions denavigationet de pilotage
Art. 4. — La navigation du canal est libre

pour tous les navires de commerce quelle
qu'en soit la nationalité, à la condition de ne

pas caler plus de six mètres et de se confor-
mer aux prescriptionsédictées par les articles
suivants.

Déclarationdes navires

Les capitaines devront, à l'arrivée et avant
leur entrée dans le canal, remettre au pilote
qui accosterale navire uue déclaration écrite
mentionnant la nature, le genre de naviga-
tion, la cote du navire et sa jauge légale, son
nom, celui du capitaine et des armateurs ou
affréteurs, les ports d'attache, de prove-
nance et de destination, le tirant d'eau, le
tonnage et la nature du chargement, le nom-
bre des passagers et des hommes d'équipage.
Cette déclaration sera remise par le pilote au
bureau du port.

Une déclaration analogue pour la sortie
sera remise directement par les capitaines au
bureau du port où ils devront, en outre, faire
viser le récépissé du receveur des douanes
constatant l'acquittement de tous les droitset
taxes dont les bordereaux leur auront été dé-
livrés par le service du port.

Jauge des navires
Le tonnage net inscrit sur les papiers du

bord sert de base à la perception des droits
payables par les navires. Tout navire, non
porteur de- papiers établissant sa jauge, sera
mesuré par les agents du service des ports et
jaugé d'après le système Moorson.

Le service des ports pourraen outre, quand
il le jugera nécessaire, vérifier et établir sur
la base de ce système la jauge de tout navire.

Pilotage dans le canal

Le pilotage dans le canal est gratuit le jour
et la nuit ; il est obligatoire pour tout navire
de plus de 25 tonneaux de jauge.

Le pilotage commence à l'embouchure du
canal, en mer, et finit après l'amarrage du
navire.

Pour demander un pilote, les bâtimentshis-
seront le jour, au mât de misaine, le pavillon
d'appel réglementaire en usage dans leur
pays, ou à défaut, un pavillon blanc bordé
de bleu, et la nuit au grand mât, deux feux
blancs superposés.

Dès que le pilote est monté à bord d'un
bâtiment, il remetau capitaine un exemplaire
du présent règlement et s'assure du tirant
d'eau du navire ainsi que de la nature de son
chargement.

Les pilotes mettent à la dispositiondes capi-
taines leur expérience et leur pratique du
canal, mais comme ils ne peuvent connaître
les défauts ou les difficultés de manoeuvre
propres à chaque navire, le capitaine reste
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responsable de tout échouage ou accident
quelconque résultant de la conduite ou de la
manoeuvre de son bâtiment.

Pilotage en dehors du canal
Le pilotage en dehors du canal est libre.
Tout navire qui, sur sa demande, aura été

piloté en dehors de la limite indiquée à l'ar-
ticle premier, paiera les taxes spécifiées ci-
après.

Indemnité cm pilote en cas de quarantaine
Les navires qui auront reçu le pilote à. bord

et qui auront été soumis à une observation
sanitaire ou une quarantaine, paieront la
taxe spécifiée ci-après.

Pendant le séjour du pilote à bord, sa
nourriture et son couchage auront lieu dans
les secondes classes et resteront à la charge
du navire.

Police du, canal, prescriptions sanitaires
accès du- canal

Art. 5. — Les navires arrivantavec patente
brute ou suspecte mouilleront en rade et y
resteront jusqu'à ce qu'ils aient obtenu la
libre pratique. Les navires arrivant avec une
patente nette prendront la libre pratique en
arrivant dans le bassin de destination (Tunis
ou la Goulette).

Les agents du service des ports règlent l'en-
trée et la sortie des navires.

Tout navire prêta s'engager dans le canal,
soit à l'entrée, soit à la sortie, devra avoir
ses basses vergues brassées en pointe, ses
bouts-dehors rentrés et ses embarcations en
dedans. Outre ses deux ancres de bossoir ré-
glementaires, il devra tenir à l'arrière, prête
à être mouillée à la demande du pilote, une
forte ancre à jet munie d'une amarre capable
d'arrêter le navire.

Pendant la traversée du canal les navires
doiventavoir, soit à la remorque, soit prête à
être mise à l'eau, une embarcation armée et
munie d'une amarre pour être au besoin por-
tée et fixée aux pieux d'amarrage bordant les
rives du canal. Ils. doivent avoir, en outre, des
hommes de quart prêts à larguer ou à couper
les amarres en cas de besoin.

Tout navire amarré sur quatre devra mol-
lir celles sous le vent pour livrer passageaux
remorqueurs, canots à vapeur, dragues ou
autre matériel flottant d'un faible tirant d'eau
qui se présenterontpour le doubler.

Marche des navires
Les navires à vapeurpourront soit naviguer

à l'aide de leur propulseur, soit se faire re-
morquer.

Le remorquage est obligatoire pour les na-
vires à voiles d'une jauge légale supérieure à
25 tonneaux.

Quant aux voiliers de moinsde25 tonneaux
ils ne pourront naviguer sans l'aide d'un re-
morqueur qu'avec le vent venant de l'arrière
du travers.

La vitesse maximum de la marche des na-
vires est fixée à cinq milles à l'heure.

Tout navire sortant du canal doit laisser
libre accès à celui qui rentre.

Les navires naviguant à la voile devront la
route libre à ceux naviguant à la vapeur ou
remorqués.

Il est interdit aux navires de mouiller dans
le canal, sauf dans les cas de forcemajeure et
avec l'avis du pilote.

Il est également interdit aux navires mar-
chant clans le même sens de se dépasser ; il est
fait exception en faveur des bateauxà vapeur
ou remorqués rattrapant les voiliers.

Dès que deux navires marchant en sens
contraire s'apercevront, chacun d'eux devra
ralentir sa marche et serrer la rive qu'il
aura à tribord ou s'arrêter suivant l'avis du
pilote.

Tout navire qui craint un abordage ne doit
pas hésiter à s'échouer pour l'éviter ; les frais
de renflouement restant à charge du navire
qui aura été cause de l'accident.

Tout navire à vapeur, remorqueur ou au-
tre, devra siffler avant le passage des courbes,
à l'approche des embarcationsqu'il devra croi-
ser ou dépasser, ainsi qu'à l'approche des
dragues ou autres appareils flottants qu'il
pourra rencontrer dans sa marche.

Il devra passer à la vitesse la plus réduite
le long des navires, des dragues ou de tout
autre matériel flottant, et avoir en mouillage
ses deux ancres de bossoir.

Au moment où il croisera une drague il de-
vra stopper sa machine et courir sur sou erre
afin d'éviter toute chance d'engager dans son
hélice les chaînes de la drague.

Navigation de nuit
La navigation de nuit des bateaux à vapeur

est autorisée sous l'entière responsabilité des
capitaines.

Lesnavires porteront leurs feux de position
et auront à l'avant un homme de vigie. Les
bâtiments postaux porteront en sus de leurs
feux déposition, un feu blanc en tête du mât
de misaine, visible de tous les points de l'ho-
rizon.

Les navires garés ou arrêtés pour une cause
quelconque porteront, conformémentà Fart. 5
du règlement international sur les abordages,
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en avant du mât de misaine, trois feux rou-
tes superposés à une distance de 91 centimè-
tres.

Lorsqu'un navire recevra l'ordre de.se ga-
rer, i! devra immédiatement, après avoir
effectué cette manoeuvre, éteindre tous ses
feux et n'avoir que les feux réglementaires
prescrits au paragraphe précédent.

Quand un navire suivi d'un ou plusieurs
autres allant dans le même sens viendra à
êtra arrêté dans sa marche, il devra aussitôt
hisser un feu rouge au mât de l'arrière et
l'appuyer de coups de sifilet répétés par inter-
valles jusqu'à ce que celui qui le suit ait ré-
pondu.

Lorsque deux navires naviguant de nuit
marcheront en sens inverse, celui qui sort du
canal laissera libre accès à celui qui entre.

Dans les cas d'arrêt hors gare, le capitaine
amarrera son navire par les deux extrémités
et l'annoncera par deux coups de silllet pro-
longés et espacés de 15 secondes.

Signaux
Les navires en marche devront obéir aux:

ordres qui leur seront donnés par signaux,
des gares du canal ou des ports.

Les signaux indiquant ces ordres de même
que les signaux des dragues ou autres appa-
reils Uottants et ceux des navises en marche
figurent dans un tableau spécial annexé au
présent règlement.

Echouages
En cas d'échouage, les agents du servicedes

ports auront seuls le droit de prescrire toutes
les opératious de renflouement nécessaires au
rétablissementdes communications. Ils pour-
ront au besoin faire décharger et remorquer
le navire, soit à Tunis, soit à La Goulette,aux
frais, risques et périls du navire lui-même, à
moins qu'ilne soit régulièrement prouvé qu'un
manque de profondeur dans le plafond du ca-
nal a été cause de l'échouage.

Les frais de renflouement, remorquage, dé-
chargement, rechargement, etc., seront payés
avant le départ du navire sur un état dressé
par le service des ports.

Toute manoeuvreayant pour but de déga-
ger un navire échoué est formellement inter-
dite aux autres navires de passage, lorsqu'ils
n'en seront pas requis par les agents du ser-
vice de la police du port.
Police des bassins de La Goulette et Tunis

Art. 6. — Les bâtiments qui pratiqueront
le nouveau bassin de La Goulette,mouilleront
et se placerontconformément aux indications
ùe l'officier de port, soit bord à quai, soit en

pointe, c'est-à-dire perpendiculairement au
quai.

Les bâtiments qui mouilleront dans le bas-
sin de Tunis se placeront toujours l'avant à
l'est, l'arrière à l'ouest, auront deux amarres
sur les points fixes ou sur les navires désignés
par l'officier de port et une ancre mouillée.
Le mouillaged'une seconde ancre pourra être
exigé par les officiers de port.

L'intervalle libre entre deux navires sera
d'au moins 25 mètres.

Les navires ne peuvent être amarrés qu'aux
boucles, pieux, bornes ou canons, placés sur
les quais et terre-pleinspour cet objet, ainsi
qu'aux coffres mouillés dans les bassins, s'il y
a lieu.

Le capitained'un navire ne peut se refuser
à recevoir une aussière, ni à larguer ses
amarres pour faciliter les mouvements des
autres navires.

Tout navire amarré clans le port doit avoir
un gardien à bord ; s'il devient nécessaire de
faire une manoeuvreet qu'il ne se trouve pas
sur le navire assez d'hommes pour l'exécuter,
les officiers du port leur adjoignent le nombre
d'hommes de corvée qu'ils jugent nécessaire.
Le salaire de ces hommes est payé par le capi-
taine, l'armateur, le consignataire ou le pro-
priétaire du navire, d'après un rôle dressépar
les officiers du port et rendu exécutoire par
le directeur général des travaux publics.

Eu cas de nécessité, tout capitaine ou gar-
dien doit doubler les amarres et prendre tou-
tes les précautions qui lui sont prescrites
par les officiers de port.

Vieux canal et darse de La Goulette

Art. 7. — En attendant qu'il puisse être en
tout ou en partie désaffecté, le vieux canal
de La Goulette recevra les affectations sui-
vantes :

Depuis son débouché dans la passe jusqu'à
une limite tracée à 50 mètres à l'est du pont
tournant, il sera affecté au mouillage des bar-
ques de pêche, à. l'exclusionde toutes autres.

Entre cette limite et le pont tournant, le
quai sera réservéaux canots de service et aux
embarcationsde plaisance.

Entre le pont tournant et le lac, le canal
sera affecté au mouillage des embarcations de
servitude.

Il est expressément défendu aux barques de
s'amarrer en couple en un point quelconque
du canal.

La darse sera affectée spécialement au
mouillage des embarcations de servitude et
aux opérations de carénage.

L'entrée dans la darse ou la sortie se fera,
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pour les bâtiments autres que les embarca-
tions de servitude, exclusivement.par le canal
de jonction.

Précaution contre les incendies

Art. 8. — En cas d'incendie sur les quais
du port ou dans les quartiers de la ville qui
en sont voisins, tous lès capitaines de navire
réunissent leurs équipages et prennent les
mesures de précaution que les officiers du
port leur prescrivent.

En cas d'incendie à bord d'un navire, le ca-
pitaine doit prendre les premières mesures
pour l'extinction et faire avertir en toutehâte
les officiers de port.

C'est à ces officiers qu'appartient la direc-
tion des secours.

Ils peuvent requérir l'aide de tous les ou-
vriers du port et des matelots de tous les na-
vires, barques et bateaux de pèche. Ils font
immédiatementprévenir la Résidencegénérale
et l'autorité municipale.

Lorsqu'il y a lieu de faire des fumigations
à bord d'un navire,de chauffer les soutes poul-
ies brayer ou de chauffer sa carène, il en est
donné avis aux officiers de port, afin qu'ils
fixent le lieu et l'heure de l'opération.

Le chauffage ne peut être fait que par un
maître calfat sous la surveillanced'un officier
déport, en prenant toutes les mesures de pré-
cautionque cet officier prescrit.

Il est interdit de faire chauffer du brai ou
du goudron ailleurs que sur les points désignés
par les officiers de port.

Matières ires inflammables ou explosibles

Art. 9. — L'entrée du canal et des bassins
du port de Tunis est interdite à tout navire
de commerceporteur de dynamite, de poudre,
de pétrole, benzine, sulfure de carbone ou
autres matières très inflammables.

Cette interdiction ne s'étend pas aux muni-
tions confectionnéesd'artillerieou d'infanterie
ni aux explosifs destinés au gouvernementet
chargés à bord des paquebots faisant un ser-
vice postal.

Les navires de commerce ayant un charge-
ment de matières sus-dénommées doivent
mouiller en rade de la Goulette, en se confor-
mant aux mesures prescrites ; si le charge-
ment dangereux est destiné à Tunis, le dé-
barquement en sera opéré conformément aux
prescriptions de l'article 19 ci-après.

Lestage et délestage

Art. 10. — Le lestage et le délestage seront
effectués conformément aux prescriptions du
décret du 17 sfar 1301 (17 décembre 1883) et

du cahier des charges de l'entreprise spéciale
instituée à cet effet par l'administration..

Le cahier des charges de cette entreprise
ainsi que son tarif seront à la disposition des
capitaines au bureau du port.

Ravitaillementen eau
Art. 11.,— Le ravitaillementdes navires eu

eau pourra se faire soit aux fontaines pu.
bliques, soit aux bouches d'eau spécialement
établies à cet effet.

Dans ce dernier cas, les capitaines adresse-
ront une demande au servicedu port qui four-
nira dans les caisses des navires la quantité
demandée. L'eau embarquée sera mesurée au
compteur et payée au prix spécifié ci-après.

Les capitaines qui voudront faire de i'eau
ou du charbon devront se conformer à toutes
les mesures que le service du port croira de-
voir prescrire pour éviter que ces opérations
arrêtent la circulation dans le bassin ou en-
travent les opérations commerciales dès na-
vires voisins.

Tarifs
Art. 12. — La pratique des passes, canal

et bassins du port de Tunis, donnera lieu au
paiement des droits du tarif n° 1 ci-annexé.

Le recouvrement de ces droits aura lieu
conformément aux dispositions des articles
25 et 26 ci-après.

CHAPITRE II

EMBARQUEMENTET DÉBARQUEMENT— PORTEFAIX

— EMBARCATIONS DE SERVITUDE ET REMOR-
QUEURS TARIFS

Bassin de la Goulette
Art. 13. — Le nouveau bassin sera seul

affecté à l'embarquementet au débarquement
des passagers et des marchandises.

Ces opérations se feront bord à quai ou par
l'intermédiaire d'embarcations de servitude.

Le délai accordé pour le séjour à quai des
bâtimentspourra être limité strictement au
temps nécessaireau chargement et au déchar-
gement, lequel sera calculé à raison de un jour
par trente tonneaux d'opération.

Bassinde Tunis (a. Voyageurs)
Art. 14. — L'embarquement des voyageurs

se fera par l'un des appontements construits à
cet effet le long du côté du nord du bassin de
Tunis.

Ces appontements seront mis en communi-
cation avec les navires ayant à embarquer
des passagers par des passerelles ou par des
canots lorsque les navires ne pourront pas
accoster.
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Les passagers pourront recourir, pour le
transport de leurs colis à main de la chaussée
du terre-pleinjusqu'à bord, et vice versa, soit
aux hommes du bord, soit aux portefaix du
port.

Lepersonnel desportefaixestcommissionné;
il est placé sous l'autorité directe du service
du port, qui veilleraà ce qu'il accomplisse ses
obligations.

(b. Marchandises)
L'embarquement et le débarquement des

marchandises s'effectueront, savoir :
En ce qui concerne les marchaudisesencom-

brantes (bois, chaux et ciments, matériaux
de construction, charbons, céréales) par cha-
lands ou par les installations spéciales dont
la création aura été autorisée le long des
terre-pleins nord et sud du bassin.

En ce qui concerne les marchandises di-
verses, par chalands.

Les taxes d'exploitation des installations
spéciales seront spécifiées dans l'acte d'auto-
risation dont elles seront l'objet et portées à
la connaissance du public par leur inscription
au tarit n° 3 comme il est spécifié ci-après.

Les dépôts de marchandises débarquéesou
à embarquer s'effectuerontà la Marine, com-
me par le passé ou sur les emplacements des
terre-pleins nord et sud qui auront été régu-
lièrement affectés à cet usage.

Embarcations de servitude, remorqueurs,
charges et tarifs

Art. 15. — Toute personne qui voudra en-
tretenir et exploiter dans les eaux du port de
Tunis des remorqueurs, des chalands, mahon-
nes et canots, devra se soumettre par écrit
aux charges et conditionsd'un arrêtépris par
le directeur général des travaux publics, en
exécutiondu présent règlement.

Parmi ces charges les plus essentielles sont
les suivantes :

Tout propriétaire de remorqueurs ou d'em-
barcationsde servitude s'engagera à louer, à
première demande, son matériel disponible,
armé et équipé, à des prix qui, à défaut d'en-
tente préalable, ne dépasserontpas ceux d'un
tarifmaximum qui sera ultérieurementfixé.

L'exploitationdes remorqueurs et des em-
barcations de servitude sera soumise au con-
trôle des officiers du port, lesquels, sur la
plainte des tiers, prendront telles mesures
administratives en leur pouvoir et que les cir-
constancesjustifieront, sans préjudice des ac-
tions au civil que les intéressés pourrontintro-
duire devant la juridictioncompétente.

Les propriétaires de remorqueurs ou d'em-
barcations de servitude s'engageront, en cas

d'ôehouaged'un navire et d'une façon géné-
rale, toutes les fois qu'un accident ou qu'un
incident se produiradénature àcompromettre
la liberté et la sécurité de la navigation, à
mettre à la disposition du service du port
tout leur matériel disponible, ou même non
disponibleen suspendant, si besoin est, toutes
opérationsen cours, et en garantissantl'Etat
ou son concessionnaire contre tout recours
des tiers.

Dans ces circonstanceslepaiement du maté-
riel employé, soit qu'il incombe au tiers res-
ponsable, soit qu'il incombe à l'Etat, sera
réglé par l'applicationdes taxes du tarif n° 3
ci-après.

Tarifs
Art. 16. — L'embarquementet le débar-

quement des passagers et des marchandises,
le droit de séjourner dans les eaux du port,
pour les remorqueurset les chalands, donnera
lieu au paiement des taxes du tarif obliga-
toire n° 1 ci-annexé.

Enfin les prix maxima pour location de re-
morqueurs, chalands, en cas de réquisition,
sont compris dans le tarifn° 3.

CHAPITRE III
.

QUAIS ET HANGARS, GRUES, VOIES FERRÉES,

OUTILLAGES DIVERS, TARIFS

Terre-plein nord et sud du bassin de Tunis
Art. 17. — Les terre-pleins nord et sud

pourrontêtre affectés aux marchandises en-
combrantes à débarquer ou à embarquer. Ils
pourront être loués à des particuliers pour cet
usage exclusif dans les limites qui seront ju-
gées compatibles avec les besoins des services
publics.

Le paiementde cette location est spécifié ci-
après.

Quais couverts et découverts, magasins
publics, grues, voies ferrées, bascules

1. — Bassin do Tunis
Art. 18. — La Marine de Tunis restant

jusqu'à nouvel ordre le principal centre des
opérations, iln'est apporté d'autres change-
ments aux conditions de son exploitation que
ceux qui peuvent résultée indirectement des
prescriptions du présent règlement.

En particulierles hangars et magasins pu-
blics ne font qu'une seule et même chose et
ces établissements sont gérés par l'adminis-
tration des douanes sous le régime du décret
du 1er djoumadi-el-aoual 1299 (15 décembre
18841 sauf l'article 8 qui est et demeure
abrogé.

32
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Il n'y a d'autres quais publics à Tunispoul-
ies marchandises que ceux de la Marine.

Le délai de séjour gratuit des marchan-
dises à quai est fixé à trois jours francs.
Passé ce délai elles paieront la taxe spécifiée
plus loin, nonobstant l'application des me-
sures coercitives prévues dans l'art. 20 ci-
après.

2. — Bassins de La Goulette
Le nouveau bassin de La Goulette sera seul

ouvert aux opérations commerciales et le
quai qui borde ce bassin au nord sera le seul
quai public.

Les prescriptions précédentes leur sont ap-
plicables dans toute leur teneur.

Toutefois, à titre transitoire et jusqu'à ce
que les installations de la douaue aient été
transportées sur le terre-plein de ce nouveau
bassin, les opérations pourront être effectuées
en totalité ou en partie sur le quai du vieux
canal où se trouve la douane.

Marchandises infectes ou dangereuses

Art. 19. — L'embarquement ou le débar-
quement des marchandises infectes ou très
inflammables est subordonné à l'exécution
des prescriptions ci-après.

Les marchandises infectes ne peuvent res-
ter déposées sur les quais. Faute par le con-
signatairedu navire de les faire enlever im-
médiatement après leur déchargement, il y
est pourvu d'office, à ses frais, à la diligence
des officiers du port.

Le capitaine est tenu de se conformer à
toutes les dispositions que les officiers du port
lui prescriront dans l'intérêt de la sûreté pu-
blique.

Le chargement et le déchargement des
marchandises dangereuses ne peuvent avoir
lieu que sur les quais ou portions de quai dé-
signés à cet effet.

Ces opérations ne peuvent être commen-
cées sans l'autorisation écrite d'un officier du
port. Elles n'ont lieu que de jour, sans dé-
semparer, avec la plus grande célérité, de
sorte qu'aucun colis ne reste sur le quai pen-
dant la nuit.

L'embarquement des marchandises dange-
reuses n'a lieu qu'à la fin du chargement.

Lé chargement et le déchargement par
allèges, ne pourront avoir lieu qu'au moyen
d'embarcations dont la construction et l'a-
gencement auront été déterminés par un ar-
rêté du directeur général des travaux publics.

Leur tonnage n'excédera pas la quantité
des marchandises dangereuses qui peuvent
être déchargées ou chargées dansune journée.

Les allèges en service arborent un pavillon
rouge.

Les essences doivent être contenues dans
des vrases métalliques exactementfermés.

L'usage des bonbonnes ou touries en verreset en grès, lors même qu'elles sont protégées
par un revêtement extérieur, est interdit.

Il est formellement défendu de faire usagede feu, de lumière ou d'allumettes, ainsi quede fumer à bord des navires, sur les allèges
employées aux transports et sur les quais où
se font le chargementou le déchargementdes
marchandises dangereuses, pendant la durée
de ces opérations.

Tout navire chargé de marchandises dan-
gereuses reçoit à sou bord, pendant toute la
durée de son séjour, un gardien spécial dé-
signé par les officiers du port.

Le même gardiennage permanent s'exerce
sur les allèges, pendant leur emploi, et surles quais de dépôt pendant la manutention
des marchandises.

Le gardiennage à bord des navires et surles allèges est aux frais des navires.
Les entrepôts ou magasins de marchandises

dangereuses établis sur des terrains dépen-
dant du rjort ou y attenant seront soumis auxdispositions spéciales déterminées par des
arrêtés du directeur général des travaux
publics.

Mesures d'ordre, responsabilités
Art. 20. — Le service de la police du port

fixe les emplacements sur lesquels doivent
être déposées les marchaudises.

Il est expressément défendu de prendre
appui, n'importe dans quel but, contre ou sur
les charpentes, les piliers, les portes et les
barrières des constructions du port.

Les dégâts faits, soit aux hangars, soit an
matériel d'exploitation quel qu'il soit, seront,
après simple avis donné à Fauteur du dégât,
réparés à ses frais par le service du port.

Les barrières mobiles servant à isoler les
marchandises ne peuvent être placées qu'avec
l'autorisation et sous la surveillance des
agents du port.

Les clôtures des emplacements loués à des
particuliers seront faites à la diligence et aux
frais des locataires.

Le locataire est responsable des dégâts oc-
casionnés par des tiers dans le périmètre de

sa location, sauf son recours contre eux.
Par le fait de la location, les capitaines des

navires ne sont déchargés d'aueune des char-
ges ou obligations résultant pour eux des rè-
glements de police du port.

L'administration se réserve d'exercer telle
surveillance qui lui conviendra dans les par-
ties des hangars et terre-pleins qui seront
louées à des particuliers sans que, pour cela,
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le locataire soit déchargé des responsabilités
nui lui incombent. :

Le délai de séjour des marchandises sur les
terre-pleins publics a été précédemmentfixé.

passé ce délai et sans préjudice des droits
il payer, l'enlèvement de la marchandise
pourra être effectué d'office et aux frais du
propriétairepar le service du port, ainsi que
son transport dans un dépôt spécial, qu'il
s'agisse de marchandise importée ou à expor-
ter.

Tarifs
Art. 21. —>

La location ou l'usage des
quais publics, terre-pleins, hangars, grues,
voies ferrées et en général de l'outillage du
port, donnera lieu à la perception des droits
du tarif n° 2.

Ces droits serontpayés par les propriétaires
ou cosignataires de la marchandise dans la
caisse de la douane, sur états de dépenseséta-
blis par le service du port.

Le recouvrementen sera assuré conformé-
ment aux dispositions des articles 25 et 26 ci-
après.

CHAPITRE IY

DEPOT DE DOUANE, MAGASINS PUBLICS, TARIFS

(Mémoire)

CHAPITREV

DISPOSITIONS DIVERSES, PUBLICITÉ, SANCTIONS

Bureaux du port et des concessiomiaires
Art. 22. — Les entrepreneurs de lestage,

les concessionnaires d'outillage ou installa-
:

tions publiques, seront tenus d'avoir un bu-
reau non loin du bureau du port, et d'être
représentés en permanence sur le port par un
agent ayant les pouvoirs nécessaires pour re-
cevoir les notificationsadministratives.

Publicité du présent règlement et des tarifs an-
nexés, des cahiers des charges et tarifs des
concessionnaires.

Art. 23. — Le présent règlement et les
tarifs y annexés seront affichés dans les bu-
reaux du service du port, des concession-
naires ou locataires d'emplacements sur les
terre-pleins, et des compagnies de naviga-
tion.

Les cahiers des charges des entreprises de
lestage, des concessions d'installations spécia-
te> ou de débarquementseront également affi-
chés dans les bureaux des exploitants.

Paiementdes taxes
Art. 24. — Le paiement des taxes prévues

dans le présent règlementet contenues dans

les tarifs .1 et 2 sera garanti par les dispo-
sitions ci-après, savoir :

En ce qui concerne les droits et les tarifs
n" 1, il sera procédé conformément aux dis-
positions du décret du 20 sfar 1305 (6 novem-
bre 1887) sur le paiementdes droits sanitaires,
des phares et des ports.

En ce qui concerne les droits du tarif n°
2 le paiementsera préalablepour les locations
d'emplacements, ou bien il sera effectuéimmé-
diatement après le service rendu pour la loca-
tion d'outillage.

Contestations

Art. 25. — En cas de refus du paiement des
taxes des tarifs n<> 1 etu° 2, la marchandise
ou le navire seront retenus.

-
Dans le cas de contestationssur le montant

des frais dus par un navire, celui- ci sera re-
tenu soit dans les bassins, à charge par lui de
payer les frais de séjour, soit en rade, jus-
qu'au règlement de la contestation, à moins
que le capitaine ne dépose à la caisse de la
douane, avec les réserves de droit et à titre
de caution, une somme égale au montantdes
droits exigés par application du tarif no 1.

Dans le cas de contestations sur le montant
des frais dûs par des marchandises, et jusqu'à
ce qu'il y ait accord à l'amiable ou décision
judiciaire, le propriétaire ou le consigna-
taire des marchandises pourra en disposer
moyennant le dépôt de la somme réclamée,
lequel dépôt sera fait par lui, sous toutes ré-
serves, à la caisse de la douane.

Pour plus de facilité et alin d'éviter les re-
tards et les lenteurs que l'acquit préalable des
droits pourrait occasionner, l'administration
ou le concessionnaire admettra des soumis-
sions qui permettront de disposer des mar-
chandises sans qu'il y ait lieu d'attendre la
liquidation de ces droits.

Seront considérées comme nulles toutes ré-
clamationsqui n'auront pas été adresséespar
écrit au service du port dans les huit jours de
la remise de la quittance.

Dispositions diverses

Art. 26. — Il est défendu de jeter des terres,
des décombres, des ordures ou des matières
quelconques dans les eaux du port et de ses
dépendances.

D'y verser des liquides insalubres.
De faire aucun dépôt sur les parties des

quais réservées à la circulation.
De déposer sur les autres parties des mar-

chandises ou objets quelconques ne provenant
pas du déchargementde navires amarrés au
quai ou non destinés à y être chargés sous
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peine de l'enlèvement de ces objets aux frais
du contrevenant, à la diligence des officiers
du port, et sans préjudice des poursuites qui
pourront être exercées contre lui pour le fait
de la contravention.

D'étendre sans autorisation des filets sur
les quais.

De faire rouler des brouettes, tombereaux
ou voitures sur les dalles de couronnement
des quais.

De tailler des pierressur les quais, d'y faire
aucun ouvrage de charpente, de menuiserie
ou autre, sans l'autorisation des ingénieurs
duport.

De ramasser des moules ou autres coquilla-
ges sur les ouvrages du port.

Aucune tente ne peut être dressée sur les
quais sans l'autorisation des officiers de port.
L'espace compris entre deux tentes doit tou-
jours rester entièrement libre.

Toute personnequi a été autorisée à éta-
blir une tente, est tenue, après son enlève-
ment, de faire réparer à ses frais le pavé ou
l'empierrement et de remettre les lieux dans
leur premier état.

Il est défendu, sauf autorisation de l'offi-
cier de port, de lancer aucune marchandise
du bord d'un navire à terre, d'embarquerou
de débarquer des pavés, des blocs, des mé-
taux ou autres marchandises pouvant dé-
grader les couronnementsdes quais, sans avoir
couvert ledallagede planchespourle protéger.

De charger, de décharger ou transborder
des tuiles, des briques, moellons, terre,
sable, cailloux, pierrailles, du lest, de la
houille ou d'autres matières menues ou fria-
bles, sans avoir placé entre le navire et le
quai, ou en cas de transbordement entre les
deux navires, une toile ou prélart bien condi-
tionné et solidement attaché.

Les voitures, chariots et fourgons ne peu-
vent stationner sur les quais que pendant le
temps strictement nécessaire pour leur char-
gement ou leur déchargement.

Les capitaines, maîtres et patrons sont res-
ponsables des avariesque leurs bâtiments fe-
raient éprouver aux ouvrages du port, les
cas de force majeure exceptés.

Les dégradations sont réparées aux frais
des personnes qui les ont occasionnées sans
préjudice des poursuites à exercer contre
elles, s'il y a lieu, pour le fait de la contra-
vention.

Les capitaines,maîtres ou patrons qui au-
ront été forcés par la tempête ou par une
cause quelconque de filer leurs chaînes par le
bout et de laisser leurs ancres dans le port ou
ses dépendances, seront tenus, si faire se peut,

d'y fixer des bouées et des orins capables
d'enlever les ancres.

Ils devront, dans tous les cas, en faire la
déclaration au bureau du port.

Lorsque ces ancres et chaînes n'auront pas
été relevées en temps opportun par les bâti-
ments auxquels elles appartiennent, il y sera
procédé à la diligence des officiers de port.

En l'absence des navires ces objets seront
consignés aubureau du port.

Ils seront remis aux intéressés, sur leur de-
mande, moyennant le paiement à dire d'ex-
perts, d'un quart delà valeur des objets reti-
rés, s'ils ont été découverts sans bouées, et
d'un sixième s'ils ont été trouvés signalés.

Les sommes ainsi perçues seront réparties
par parts égales, après paiement des frais de

sauvetage,entre les pilotes et aspirantspilo-
tes.

Poursuites des contraventions
Art. 27. — Les manquements au présent

règlement et tous autres délits ou contra-
ventions concernant la police des ports mari-
times de commerce et de leurs dépendances,
sont constatés par des procès-verbaux que
dressent les officiers et maîtres de port, les

commissaires de police et autres agents
ayant qualité pour verbaliser.

A défaut du capitaine, maître ou patron,
les armateurs et propriétaires du navire sont
civilement responsables des contraventions
constatées à sa charge.

Lorsqueen exécution du présent règlement,
il a été fait d'officecertains frais à la charge
du capitaine, de l'armateur ou du proprié-
taire du navire, ou lorsqu'il a été clressé un
procès-verbal pouvant donner lieu à une
amende à la charge de ce même capitaine, ar-
mateur ou propriétaire, le navire ne peut

quitter le port avant que le capitaine ait

fourni bonne et valable caution pour le paie-

ment des frais ou de l'amende.
De même, si en exécution du présent règle-

ment il a été fait d'office certains frais à

cause d'une marchandise ou lorsqu'il a été

dressé un procès-verbalpouvant donner lieu à

une amende à la charge du propriétaire de

cette marchandise, celle-ci ne pourra être en-

levée de l'endroit où les frais auront été faits

ou le procès-verbal dressé, sans qu'une cau-
tion suffisante ait été fournie ; si elle est en

numéraireelle sera déposée à la caisse de la

douane.
Pénalités

Art. 28. — Les contraventions au présent

règlementserontpuniespar une amende com-

prise entre dix et mille francs sans préjudice

du droit appartenant à l'Etat ou à son cou-
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cessionnaire ou aux tiers lésés de poursuivre
]a réparationdu dommage causé.

Juridiction
Art. 29. — Toutes les infractions au pré-

sent règlement seront déférées au tribunaux
français établis dans la Régence.

Co/icessto/is
Art. 30. — Les dispositions qui précèdent

s'appliquent au cas où l'Etat exploiterait lui-
même l'outillage du port, comme à celuioù il
concéderait cette exploitation.

Dans cette dernière hypothèse, le paiement
des droits de location aurait lieu dans la
caisse du concessionnaire et l'exploitation ne
serait plus soumise qu'au contrôle du service
du port. Pour le surplus, le concessionnaire,
subrogéà l'Etat pour l'exécution d'un service
public serait investi des mêmes droits et sou-
mis aux mêmes obligationsque l'Etat.

33 décembre 1893 (15 djoumadi-ettani
1314)

Décret réduisant les droits perçus sur les marchan-
disesembarquées et débarquées à l'appontement
de Gabès.
Article premier. — Le droit de 0 fr. 80 par

tonne de marchandise embarquée ou débar-
quée à l'appontement de Gabès perçu par la
C'c transatlantique, fermière de l'Etat fran-
çais, est remplacé par une taxe de 0 fr. 50 par
tonne de marchandise embarquée ou débar-
quée dans le port de Gabès.

Art. 2. — Sont exemptes de cette taxe les
marchandisesexpédiées ou reçues par l'auto-
rité militaire.

Art. 3. — Le service de la police des ports
est chargé de la liquidation de ces droits,
celui de la douane de leur perception.

Art. 4. — Sont abrogées toutes les disposi-
tions contraires au présent décret et notam-
ment celles du décret du 18 hidjé 1305 (25
août 1888).

Art. 5. — Les effets du présentdécret cour-
ront à partir du l°r janvier 1894.

Art. 6. — Le directeurgénéral des travaux
publics et le directeur général des finances
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret.

30 avril 1894 (25 chaoual1311)
Décret ouvrant le port de Nabenl aux opérations

de commerce
Article premier. — Le port de Nabeul est

ouvert aux opérations de commerceà l'impor-
tation et à l'exportation.

Art. 2. — Le directeur des finances est
cll&rgé, etc.;

6 janvier 189S (10 redjeb 1312)

Décret annulant, à partir du 1er février 1895, le tarif
des taxesà percevoirpour le port de Tunis annexé
au décret du 10 mai 1893 et le remptaçant par
celui annexé au présent décret.
Article premier. — Le tarif des taxes à per-

cevoir pour le port de Tunis annexé au décret
du 10 mai 1893 est annulé à partir du 1er fé-
vrier 1895 et remplacé par le tarif annexé au
présent décret.

Art. 2. — Notre directeur général des tra-
vaux publics et notre directeur général des
finances sont chargés, etc.

PORT DE TUNIS
TARIFS PROVISOIRES

TARIF N° i.
—• Taxes payablespar les

navires
TAXEN0 1. — Droit de pilotage, d'abri et de

stationnementpendant 10 jours dans les eaux
du port :

Pour tout navire venant du large qui a
franchi la ligne des musoirs, par tonneau de
jauge nette 0 fr. 30

Pour tout navire venant d'un point de la
côte tunisienne qui a franchi la ligne des mu-
soirs, par tonneau de jauge nette

. .
0 fr. 15

Ce droit comprend les frais de pilotage
dans les eaux du port, lequel est obligatoire
pour tous les navires jaugeant plus de 25 ton-
neaux.

Ce droit sera réduit d'un tiers pour les na-
vires affectés à un service hebdomadaire
régulier ou à un service réguliermensuel avec
un port de l'Océan', lesquels paieront :

Venant du large, par tonneau de jauge
nette.

.
0 fr. 20

Venant d'un port de la côte tunisienne, par
tonneau de jauge nette 0 fr. 10

Pour bénéficier de cette réduction, les inté-
ressés devront déposerpréalablement, au bu-
reau du port, une déclaration indiquant la
nature et la durée du service régulier qu'ils
entendent faire.

Sont exemptés de la taxe n" 1 :
Les bateauxnaviguant exclusivement entre

Tunis et les points de la côte situés entre le
cap Gammartet Raz Farthas.

TAXE N° 2. — Droitde stationnementau delà
de 10 jours dans les eaux du port :

Pour tout navire venant du large, par jour
et par tonneau de jauge nette .... 0 fr. 03

Pour tout navire venant d'un port de la
côte tunisienne, par jour et par tonneau de
jauge nette 0 fr. 15

Ce droit sera réduit d'un tiers pour les na-
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vires affectés à un servicehebdomadaire régu-
lier ou à un service régulier mensuel avec un r<
port de l'océan, lesquels paieront :

Venant du large, par jour et par tonneau
de jauge nette 0 fr. 02

Venant d'un port de la côte tunisienne, par
jour et par tonneau de jauge nette

. 0 fr. 01

Sont exemptés de la taxe n° 2 : s
Les bateaux naviguant exclusivement entre c

Tunis et les points de la côte située entre le j
cap Gammartet Raz Farthas. r

TAXE N« 3. — Droit d'accostage et de trans-
bordement : c

Pour tout navirevenant opérer dans le port,
soit directement, soit par l'intermédiaire de

3
chalands, etc., par tonne de marchandise em-
barquée ou débarquée Ofr. 50

Pour tout navire venant d'un point de la
côte tunisienne et débarquantdes marchandi-
ses destinéesà la réexportation.

Pour tout navire à pleine charge venant
d'un point de la côte tunisienne ou s'y ren-
dant :

Par tonne de marchandise embarquée ou
débarquée 0 fr. 25

Sont exemptés de la taxe n° 3 :
L'eau., le charbon et les vivres destinés à la

consommation du navire; les matériaux de
construction provenant de la côte tunisienne,
les caisses, fûts et emballagesvides.

Cette même taxe n° 3 sera payée par les
embarcationset chalands qui feront le trans-
port des marchandises entreun navire mouillé
en rade de La Goulette et le port.

Le poids des animauxvivants embarqués ou
débarqués sera évalué en comptantpour une
tonne :

"Une tête de boeuf; deux têtes de veaux ; six
têtes de moutons ; une tête de cheval ; deux
têtes d'ânes ; six têtes de chèvres ; uno tête de
mulet ; deux têtes de porcs ; six têtes de che-
vreaux ; une tête de chameau.

Toute fraotion de tonne sera comptée pour
une tonne,

TAXE N° 4. — Droit d'accostage au quai de
La Goulette au delà des délais réglementai-
res :

Il est accordé à tout navire accosté au quai
de La Goulettepour y effectuer ses opérations,
un délai calculé à raison de 40 tonnes par
journée de 24 hçures,auchargementcommeau
déchargement.

Passé ce délai, chaque navire sera frappé,
par tonneau de jauge nette et par jour, d'une
taxe de 0 fr. 10

TAXE N° 5. — Droit d'embarquement et de
débarquement sur les passagers :

Par passage civil embarqué ou débarqué di-
rectement ou par transbordement :

En lro classe 4 fr. sEn 2° classe 3 fr.
j,En 3° et 4" classe 1 fr, gg

Sont exemptés de la taxe n<> 5 :
Les militaires des armées française et tuni-

sienne de toute provenance et les passagers
civils à destination ou en provenance des
points de la côte compris entre le cap Gam-
mart et Raz Farthas.

TAXE N° 6. — Droit de séjour dans les eaux
dû port :

Pour tout navire qui séjourne habituelle-
ment dans les eaux du port, par année :

Pour les vapeurs et remorqueurs :

Par tonneau de jauge brute. ... 10 fr. »
Pour les autres embarcations :
Par tonneaude jauge nette. ... 2 fr. 50

TAXE N° 7. — Tarif des opérations faculta-
tives de pilotage :

Pour tout navire qui demandera à être pi-
loté en dehors des jetées, quel que soit le ton-
nage :

Lèjour 10 fr. »
La nuit 15 fr. s

Pour pilotage de nuit dans les eaux du
port (en sus de la taxe obligatoire n° 1).

Pour les navires :
Jusqu'à 300 tonneaux de jauge

nette 10 fr. »
De 301 à 800 tonneaux de jauge

nette 15 fr. »
De 801 tonneaux et au-dessus

. .
20 fr. »

TAXE N° 8. — Indemnité au pilote en cas de
quarantaine.

Tout navire qui sera mis en quarantaine
ayant pris le pilote à bord payera par jour-
née de quarantaineun droit fixe de 10 fr. *

TAXE N° 9. — Tarif de prise d'eau :

Y compris usage d'eau du port et des man-
ches à eau.

Par tonne d'eau embarquée.... 1 fr. »

Cette taxe facultative est indépendante du
droit d'eau fixé par le décret du 21 moharrem
1288 qui continuera à être perçu en raison de

la faculté laissée aux navires de s'approvision-
ner, par leurs propres moyens, aux fontaines
publiques.

TARIF R» 2. — Taxes diverses

TAXEN" 10. — Droit de séjour des mar-
chandises sur les terre-pleins au delà des dé-

lais réglementaires.
Le séjour gratuit des marchandises sur les

quais publics est limité à trois jours francs
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„on compris celui de l'embarquement ou du
débarquement, ni les jours fériés.

pour les marchandises qui séjourneront
dans la partie des terre-pleins désignée à cet
effet, plus de trois jours francs, non compris

les jours fériés, par tonne et par jour :

Pour chacun des 6 jours au delà des 3 pre-
miers 0 fr. 05

Pour chacun des trois suivants
. .

0 fr. 10

Au delà pour chaquejour 0 fr. 20

Passé le délai total de 15 jours francs, les
marchandises pourront être enlevées d'office,

aux frais des destinataires, dans les condi-
tions fixées par les règlements.

Dans aucun cas les dépôts ne seront admis
sur les parties des terre-pleins non désignées
à cet effet.

3 février 1895 (S châban 1312)

Décret autorisant la compagnie du port de Bizerte
ii percevoir les droits maritimes applicablesà
tous les autresports do la Régence.

Article premier. —La compagnie du port
de Bizertepercevra, pour le port de Bizerte,
les droits maritimes applicables à tous les
ports de la Régence conformément aux lois
en vigueur ou à intervenir. L'application de
cette mesure remontera au 27 décembre 1890
et cessera le 26 décembre 1965.

Ces droits maritimes consistentactuellement
en droits de reconnaissance et dephares, fixés
par le décret du 22 juillet 1885 ^10 chaoual
1302).

La compagnie est, eu outre, autorisée à
percevoir dans le port de Bizerte et jusqu'au
26 décembre 1965, des taxes locales dont le
maximum est spécifié dans le tableau aunexé
au présent décret.

Ces taxes ne pourront être perçuesqu'après
la réception et la mise en service partielle ou
totale des ouvrages à l'utilisation desquels
elles correspondent. Cette réceptionsera por-
tée à la connaissance du public par un avis
du directeur général des travaux publics, pu-
blié au Journal officiel et qui fera connaître,
en même temps que la réception d'un ou-
vrage, la date à laquelle la taxe correspon-
dante sera applicable.

Art. 2. — Les taxes contenuesdans le tarif
annexé au présent décret étant des maxima,
la compagnie devra faire connaître au pubic,
par insertion au Journal officiel, les taxes
qu'elle veut appliquer et qui devront être
comprises dans les limites de ces maxima.

Art. 3. — Aucun abaissement de tarif ne
pourra être fait par la compagnie sans qu'il
ait été porté à la connaissance de l'adminis-

tration et du public, au moins huit jours à
l'avance.

Aucun relèvement de tarif ne pourra être
fait par la compagnie sans qu'il ait été porté
à la connaissance de l'administration et du
public au moins trois mois à l'avance.

Art. 4. — La perception de ces taxes devra
se faire indistinctement et sans aucune fa-
veur.

Tout traité particulier qui auraitpour effet
d'accorderàunou plusieursexpéditeurs ou ré-
ceptionnaires en raison de conditionsspéciales
relatives à l'importancedu tonnage, à l'allon-
gementdes délais, etc., une réduction sur les
tarifs, devra être également consenti aux
expéditeursou réceptionnairesqui en réclame-
ront le bénéfice dans les mêmes conditions.

Art. 5. — Notre premier ministre, notre
directeur général des travaux publics et notre
directeur des finances sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent décret.

PORT DE BIZERTE

TARIF DES TAXES LOCALES ET SPÉCIALES

AU PORT DE BIZERTE

CHAPITRE PREMIER
DROITS LOCAUX DE PORT

TARIF N° 1. — Droits d'abri et de canal

Il sera perçu un droit de
cinquantecentièmesde piastre 0 p. 50 0f 30
par tonneau de jauge brute
sur tout navire, venant du
large,qui aurafranchila ligne
des musoirs des jetées.

Le paiement donne aux na-
vires le droit de stationner
dans le port pendant cinq
jours. Tout navire quiséjour-
nerait dans les eaux du port
au delà de cinq jours sans
faire aucune opération com-
merciale payeraitpartonneau
de jauge brute et par jour,
cinq centièmes de piastre.

. .
0 p. 05 0e 03

Chaquejour commencésera
compté.

TARIF W 2. — Droits d'aceostage

Articlepremier. — Taxe à percevoir sur la
jauge des navires.

11 sera perçu un droit de
quatre piastres 4 p. 00 2r40
par tonneaude jauge nette de
toutnavire entrant chargé ou
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venant prendre charge et ac-
costant aux quais et apponte-
ments de Bizerte, soitdirecte-
ment, soit par l'intermédiaire
de ohalands.

Toutefois, pour tout navire
faisant simplement escale à
Bizerte, sans y laisser ou
prendre la totalité de son
chargement, ce droit sera
remplacé par un droitde qua-
tre piastres 4 p. » 2f 40
par tonneau d'affrètement
applicable tant auxmarchan-

.dises débarquées à Bizerte
qu'à celles qui y seront em-
barquées.

Dans aucun cas, le mon-
tant des droits ainsi perçus
sur unnavirefaisant escalene
devra être supérieur à la
somme qu'aurait produite la
taxe appliquée au tonnage de
jauge nette du dit navire.

La taxe perçue en vertu du
présent article comporte le
droit pour l'expéditeur ou
pour le réceptionnairede lais-
ser stationner la marchandise
à découvert sur lesquais pen-
dant 12 heures. Cedroit rem-
place pour le port de Bizerte
le droit d'accostageprévupar
l'article 2 du décret du 25
août 1888.

Art. 2. — Taxes à percevoir sur les voya-
geurs et leurs bagages.

Il sera perçu tant à l'em-
barquement qu'au débarque-
ment, sur les voyageurs et
leurs bagages, les taxes ci-
après :

Pour un passager (grande
personne et enfant au-des-
sus de 3 ans) quatre piastres. 4 p. » 2 40

Pour chaque malle ou colis
de bagages, deux piastres

. .
2 » 1 20

Chaque chien, une piastre. 1 i 0 60
Art. 3. — Il est accordé à chaque navire

accosté aux quais ou appontements de Bizerte,
pour lui permettre d'effectuer ses opérations,
les délais suivants :

Pour les voiliers, 12 heures
par 100 tonneaux d'affrète-
ment au chargement ou au
déchargement.

.
Pour les navires à vapeur,

42 heures pour 300 tonneaux

d'affrètement au chargement
ou au déchargement.

Passé les délais, chaque
navire paiera vingt-cinq cen-
tièmes de piastre 0 p. 25 0f15
par tonneau de jauge net et
par jour.

CHAPITRE II

PILOTAGE, REMORQUAGE, ETC.

TARIF N° 3, — Pilotage

Le pilotage, pour l'entrée
des navires dans Pavant-port
ou leur sortie, est facultatif ;
il ne sera payéqu'autantqu'il
aura été demandé.

Le pilotage est obligatoire
dans le port et le canal, il ne
serapas perçude taxepour ce
service. Cependant, il sera
payé par chaque chaloupe
porte-amarres du pilotage :

Pour un navire à voiles,
trente-quatre piastres .... 34 » 14 40

Pour un navire à vapeur,
vingt-cinq piastres 25 > 15 »

TARIF N° 4. — Remorquage

Pour la perception du re-
morquage, il est établi deux
zones : la première s'étend
jnsqu'à 1/2 mille marin, la
seconde jusqu'à deux milles
de la tête des jetées.

ENTRÉE OU SORTIE

a. Navires remor- lre zone 2° zone

quésavecleurscables-
remorques,de 100ton-
neaux de jauge brute
et au-dessous:

Par navire trente-
quatre piastres, cin-
quante piastres.

. . .
34p.20f40 50p. 30r »

b. Navires de plus
de 100 tonneaux de
jauge brute commeci-
dessus, suivant la zo-
ne, pour les 100 pre-
miers tonneaux, plus
pour chaque tonneau
en sus de 100 ton-
neaux, quinze centiè-
mes depiastre, vingt-
cinq centièmesde pias-
tre 0 25 0 09 0 25 0 15

c. Remorquagedans
le canal ou ctiange-
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nient de place des na- r
v-ires dans le port,
„on compris la four-
niture des remorques,
par chaque remor-
quage ou changement
de place, vapeurs ou
voiliers :

Jusqu'à 200 ton- 1

neaux, trente-cinq I

piastres. ...... I 35 p. 21' »

De 201 à 500 ton- f

neaux, cinquante I .a
piastres \ % 50 30 >

De50là1,000ton- f ^
neaux, soixante- I g
quinzepiastes.

• • • I 75 45 «

Au-dessusde 1,000 I

tonneaux, (jauge ]

brute) cent piast. . ' 100 60 >

d. En cas de fournitures de
remorques pour les change-
ments de place, il sera pré-
levé, en plus du changement
de place :

Par navire jusqu'à 500 ton-
neaux, douze piastres 12 » 7 20

Par navire, au delà de 500
tonneaux, (jauge brute) dix-
sept piastres 17 s 10 20

c Location de remorqueurs
faite à l'heure, non compris
les remorques :

Par heure, trente-qua-
tre piastres 34 » 20 40

f. Fournitures de remor-
ques pour remorqueurs loués
à l'heure, huit piastres ... 8 » 4 80

Dans le canal, le remor-
quage des voiliers sera obli-
gatoire.

La taxe c sera diminuée de
moitié quand le navire pren-
dra le remorquage dans la
première zone.

CHAPITRE III

SERVICES ACCESSOIRES

TARIF W° 5. Taxes de stationnement
Article premier. — Pour

marchandises à découvert:
par tonne conventionnellede
la société, après le délai de 12
heuresdestationnementaccor-
dé par le tarif n° 2 et jusqu'à
" jours, vingt centièmes de
Piastre 0 p. 20 0' 12

Au delà de 5 jours, par jour
supplémentaire,dixcentièmes
de piastre 0 p. 10 0f06

Passé le délai de dix jours,
la société, après avis donné
à l'intéressé, aura le droit de
faire procéder, aux frais du-
dit, à l'enlèvement et à la
niiseen magasin des marchan-
dises restées à découvert.

Art. 2. — Pour les mar-
chandises à couvert sous les
hangars : par tonne conven-
tionnellede la société, de 1 à 5
jours, quatre-vingt-cinq cen-
tièmes de piastre, 0 85 0 51

Au delàde 5 jours, par jour
supplémentaire,quarante-einq
centièmesde piastre 0 45 0 27

Au delà de 5 jours, les mar-
chandises pourront être em-
magasinées d'office d'après les
tarifs.

TARIF H° 6. — Taxes de magasinage

A. Magasinage à couvert
Article premier. — (Grains

et graines, blé, maïs, orge,
riz, etc.) en caisses ou sacs
d'un arrimage facile ;

Par tonne conventionnelle
de la société pour une durée
quelconque, jusqu'à 1 mois
de séjour, quatre-vingt-cinq
centièmes de piastre 0 85 0 51

Chaquemoisen plus ou frac-
tion de mois, cinquante cen-
tièmes de piastre 0 50 0 30

Art. 2. — Pour toutes mar-
chandises en caisses, ballots,
barriques ou fûts, excepté
celles désignées aux articles
3 à 9 ci-après :

Par tonne conventionnelle
de la société :

Pour unedurée quelconque
jusqu'à 1 mois, deux piastres
cinquante centièmes 25 0 1 50

Chaque mois en plus ou
fraction de mois, une piastre. 10 0 0 60

Art. 3. —Pourtoutes mar-
chandises dangereuses (autres
que celles spécifiéesaux arti-
clessuivants) et acceptées par
la société, telles qne :

Phosphores, allumettes,sul-
fure de carbone, èther, collo-
dion liquide, huiles de tous
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genres,benzine,acidenitrique, <

cotons et textiles, végétaux 1

de toute nature en matières
premières, chiffons de tout
genre, poix, goudron, brai,
térébenthine, soufre, salpêtre,
nitrate de soude, noir de fu-
mée, suif, vernis, caoutchouc,
gutta-percha, spiritueux non
logés en bouteilles et en cais-
ses :

Par tonne conventionnelle
de la société et par mois,
cinq piastres soixante-quinze
centièmes 5 p.75 3C45

Art. 4. — Pour marchan-
dises précieuses (bijoux, or,
argent,etc.) (ad valorem) sans
responsabilitéde conservation
pour 1,000p.etparmois : pour
le premier mois une piastre .1 00 0 60
mois suivants : chaque mois,
cinquantecentièmesde piastre 0 50 0 30

Art. 5. — Huile de pétrole
en fûts, en caisses ou envracs :

En magasin spécial :
Par tonne conventionnelle

de la société pour une durée
quelconque jusqu'à un mois,
trois piastres 3 00 1 80

Chaque mois en plus ou
fraction de mois, deux pias-
tres 2 00 1 20

Art. 6. — Engrais chimi-
ques, guanos,etc.

En magasin spécial :
Par tonne conventionnelle

de la société, pour une durée
quelconque jusqu'à un mois :

une piastre soixante-quinze
centièmes 1 75 1 05

Chaque mois en plus ou
fraction de mois, une piastre
vingt-cinq centièmes 1 25 0 75

Art. 7. — Poisson salé :
En magasin spécial :
Par tonne conventionnelle

de la société pour une durée
quelconquejusqu'à un mois :
quatre piastres vingt-cinq
centièmes 4 25 2 55

Chaque mois en plus ou fra-
tion de mois, une piastre
soixante-quinze centièmes

. . 1 75 l 05
Art. 8. — Bois en grume,

en plateau, etc.
Par tonne conventionnelle

de lasociétéet.pour unedurée

quelconque jusqu'à un mois,
trois piastres cinquante cen-
tièmes 3 p. 50 2lf0

Bois débité en planches,
douelles, etc. jusqu'à un mois,
quatre piastres vingt-cinq
centièmes 4 25 2 55

Chaque mois en plus ou
fraction de mois, une piastre
soixante-quinzecentièmes

. . 1 75 1 05
Art. 9. r- Marchandises de

valeur (tissus, objets d'art,
mobilier, etc.) en ballots ou
en caisses,sansresponsabilité :

Tarif (ad valorem) : 500 fr.
soit 833 p. minimum jusqu'à
un mois, un pour cent .... 1 «/0

Chaquemoisen plus ou frac-
tion de mois, cinquante cen-
tièmes de piastre pour cent.

.
0.50%

B. Magasinage à découvert
Art. 10. — Charbon en

rocheoubriquettes, minerais,
métaux, matériaux, de cons-
truction, bois, etc.

Par tonne conventionnelle
de la sociétéet pour une durée
quelconque jusqu'à un mois,
une piastre 1 p. 0 60

Chaquemois en plus ou frac-
tion de mois, cinquante cen-
tièmes de piastre 0 50 0 30

Article 11. — Dépôts per-
manents, stocks donnantlieu à
un mouvement d'entrée et de
sortie :

Tarifa établir de gré à gré
avec le commerce.

ANNEXE AU TARIF N° 6
Conditions relatives au service des hangars
Les hangars sont exclusivement affectés à

abriter la marchandise immédiatement avant
son embarquement ou après son débarque-
ment.

La société entretientà ses frais un nombre
de gardiens suffisant pour la surveillance
générale, mais la garde et la conservation
des marchandisesplacées sur les quais ou dans
les hangars ne sont point à sa charge.

Les risques de pertes, d'incendies, d'avaries

ou de vols, lorsque ces accidents ne sont pas
causés par les agents de la société ou par le

défaut de solidité des constructions, restent
à la charge des intéressés.

Conditions relatives au magasinage
Indépendammentdes taxes ci-dessus, il sera
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perçu par tonne conventionnelle de la société

une taxe de deux piastres cinquantecentièmes,
gp. 50, 1 fr. 50.

Pour l'entrée dans le magasin depuis la
porte ou l'apontement de ce magasin, l'arri-
mage, le dêsarrimageet la sortie du magasin
jusqu'à la porte ou l'appontement de ce ma-
gasin,

NOTA. —•
Il est entendu que la surveillance

de la douane s'exercera librement dans les
magasins et hangars sur toutes les marchan-
dises quelque soit leur nature, qui n'auront
pas été dédouanés, et que les concessionnaires

se conformeront au règlement qui sera établi
à cet égard.

Les dispositions de l'article3 du décret du
1er djoumadi-el-aoual 1299 relatives aux objets
et marchandisesnon réclamées dans le délai
de six mois à compter du jour de leur dépôt
continueront d'être appliquéesà la diligence
de l'administration des douanes et sur la de-
mande des concessionnaires.

TARIF N° 7 - Taxes de manutentionobliga-
toirespour la société

Pesage en magasin
Article premier. — Pesage d'objets quelcon-

ques chargés sur un véhicule taré, soit char-
rette, soit wagon,eu bloc et par opération ;

Unepiastre soixante-quinze
centièmes 1 p. 75 lr05

Art. 2. — Pesage de toutes
marchandisesfractionnéespat-
caisses, ballots, sacs, paniers,
etc.

La tonne conventionnelle
de la société, quatre-vingt-
cinq centièmes de piastre.

. .
0 85 0 51

(Pour les poids supérieurs à
1,000 kilos, chaque fraction
do tonne sera comptée pour

..une tonne.
Art. 3. — Pesage de toutes

marchandises, comme à l'ar-
1icle2pourun poids inférieur
à 1,000 kilos par fraction de
100 kilos et compté comme
100 kilogrammes, vingt-cinq
centièmes de piastre 0 25 0 15

(Le pesagene comprendpasla manutention).
Observationspour le travail de nuit

Chaque manutention opérée de nuit, à la
demande de l'intéressé, donnera lieu à une
application,du tarifqui précède, augmenté de
50 °/o.

TARIFNo8. — Taxes des manutentionsfacul-
tatives pour la société

Article premier. — Désarri-
mer pour levage dans la cale
par les moyens du bord. La
tonne conventionnelle de la
société: quatre-vingt-cinqcen-
tièmes de piastre 0 p. 85 0e 51

Art. 2. — Désarrimer, le-
ver avec les moyens du bord
et mettre sous palan le long
du navire.

La tonne conventionnelle
de la société : une piastre soi-
xante-quinze centièmes. ... 1 75 1 05

Art. 3. — Recevoir sous
palan, rouler sur quai et sous
hangar, sans classement :

La tonne conventionnelle
de la société : une piastre soi-
xante-quinzecentièmes.... 1 75 1 05

Art. 4. — Même opération
qu'à l'art. 3 avec classement.

La tonneconventionnelle de
la société : trois piastres ... 3 00 1 80

Art. 5. — Même opération
qu'à l'art. 3 avec classement
par la douane :

La tonne conventionnelle de
la société : trois piastres cin-
quante centièmes 3 50 2 10

Art. 6. — Transport du ma-
gasin à l'appontementen face
pour mettre sous palan :

La tonneconventionnelle de
la société : une piastre vingt-
cinq centièmes

.
1 25 0 75

Art. 7. — Même transport,
maisjusqu'à un autre appon-
tement :

Latonne conventionnelle de
la société: deux piastres dix
centièmes 2 10 1 26

Art. 8. — Transport du
quai à un local spécial ou in-
versement :

La tonne conventionnellede
la société : trois piastres cin-
quante centièmes 3 50 2 10

Art. 9. — Recevoir sous
panneaux et arrimer dans la
cale :

La tonne conventionnelle de
la société : deux piastres dix
centièmes.

. . 2 10 1 26
Art. 10. — Prendre sous
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palan et arrimer dans la cale:
La tonne conventionnelle de

la société: deux piastres cin-
quante centièmes 2 p. 50 lf50

Art. 11. — Transborder
d'une cale dans une autre
avec les treuils du bord :

La tonne conventionnellede
la société : trois piastres cin-
quante centièmes 3 B0 2 10

Art. 12. — Transborder
du pont d'un chaland sur le
pont du navire avec les
moyens du bord :

La tonne conventionnellede
la société : deux piastres cin-
quante centièmes 2 50 1 50

Observationspour le trava.il de nuit
Chaque manutention opérée de nuit à la

demande de l'intéressé donnera lieu à une
application du tarif qui précède augmenté de
50 •/..

TARIF W 9. — Divers.

A. — Eau
Article premier. — Eau

prise aux robinets de la so-
ciété, soit directement, soit
à l'aide de tuyaux, par mille
litres : trois piastres cin-
quante centièmes 3 p.50 2 10

Art. 2. — Eau livrée à bord
sur un navire accosté à
quai, par 1,000 litres jusqu'à
10,000 litres : huit piastres
cinquante centièmes 8 50 5 10

Pour toute quantité au-
dessus de 10,000 litres, cinq
piastrespar mille litres ... 5 00 3 00

Les taxes d'eau qui précèdent ne pourront
pas être cumulées avec la taxe prévue par
l'article 2 du décret du 21 moharrem 1288.

B. — Appareilsde levage. — Grues
Art. 3. — Grue à vapeur

pouvant lever1.000 kilogram-
mes par heure : vingt-cinq
piastres 25 p. 00 15 00
par demi-journée : quatre-
vingt-trois piastres cinquante
centièmes

, .
83 50 50 10

Art. 4. — Grue fixe ou mâ-
ture à bras :

Par tonne conventionnelle
de la société :

Par colis indivisible de 1 à
3 tonnes : huit piastres cin-
quante centièmes 8 50 5 10

Par colis indivisible de 3 à

5 tonnes : dix piastres cin-
quante centièmes 10 p. 50 6[30

Par colis indivisible de 5
à 10 tonnes : douze piastres
cinquante centièmes 12 50 7 50

Parcolis indivisible au delà
de 10 tonnes : seize piastres
soixante-quinze centièmes.

.
16 75 10 05

Art. 5. — Grue roulante à bras pouvant
décharger des colis d'un poids inférieur il
1,000 kilogrammes.

Locationpar demi-journée :
vingt-cinq piastres 25 p. 00 15 00

Conditions applicables aux diverses
taxes de ce tarif

Les taxes ci-dessus comprennent la location
de l'engin et de ses accessoires, la fourniture
de la forcemotricenécessaire pour l'actionner,
le graissage, les frais de conduite de l'engin ;
tous les autres frais de manoeuvre, l'accro-
chage, le décrochage, l'approehe et la manu-
tention des colis, ainsi que la fourniture des
chaînes et cordages pour saisir les colis, se-
ront à la charge du locataire.

Dans le cas spécial du déchargement de la
houille ou du coke, les taxes comprennent la
fourniture, parla société, des bennes,crochets
et chaînes destinés au chargement, au hissage
et au déchargement des marchandises.

Les taxes sont dues par celui qui aura
fait la demande.

Cette demande devra être faite par écrit.
Lorsque les appareils sont donnés en loca-

tion à l'heure ou à la demi-journée, toute
heure ou toute demi-journée commencée est
due. Néanmoins l'engin est retiré par les
agents de la société dès que le travail est ter-
miné.

Le prix de la première heure ou de la pre-
mière demi-journée est payé d'avance à ti-
tre d'arrhes, lors de la demande de l'engin.

Ceux qui font usage des engins de la société
doivent employer, pour le déchargement et
l'embarquement des marchandises ainsi que
pour leur arrimage à fond de cale (ou sur les
wagons) et en général pour la manutention
des marchandises,un nombre d'hommes suffi-
sant pour accélérer le travail et ne pas laisser
chômer l'engin, faute de quoi il peut leur
être retiré.

Les grues ne peuvent être employées à sou-
lever un poids supérieur à leur force. Toute
avarie occasionnée par l'emploi de poids supé-
rieur reste à la charge des personnes qui ont
fait usage des grues.

Les personnes qui veulent travailleren de-

hors des jours et heures réglementaires du
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travailde la douane doivent en faire la décla-
ration écrite au moins six heures avant le
commencement du travail supplémentaire en
produisant une autorisationde la douane.

Pour ces travaux les taxes ci-dessus seront
majorées de 50 %.

CHAPITRE IY

ÉVALUATION DES UNITÉS DE MESURE POUR
L'APPLICATION DES TAXES

I. Tonneconventionnellede la société
„

lo Les marchandises ou matières d'une den-
sité supérieure à 1,000 kilogrammes par mè-
tre cube et d'un arrimage facile comme les
métaux bruts, les minerais, la houille, les 1

briquettes, les matériaux de construction, j

etc., seront comptés pour leur poids réel. En
conséquence,on comptera une tonne conven-
tionnelle de la société pour 1,000 kilogr. de
poids réel.

2° Les marchandises d'une densité égale ou
supérieureà 1,000 kilogr. le mètre cube, dans
des caisses, paquets ou paniers pesant moins
de 1 tonne par colis, serontcomptéespour leur
poids augmenté de 50 %• La tonne conven-
tionnelle de la société correspondra en consé-
quence à 2/3 de tonne métrique ou à 666 k.
666 de poids réel.

3° Les liquides en fûts seront comptés pour
leur poids brut augmenté de 25 %. — La
tonne conventionnelle de la société corres-
pondra en conséquence à 4/5 de tonne métri-
que ou à 800 kilogr. de poids réel.

4° Les marchandises emballéesen caisses,
cages, paniers ou sacs d'une densité inférieure
à 1,000 kilogr.par mètrecube, mais supérieur
à 500 kilogr., seront comptées pourleur poids
réel augmenté de 100 %. La tonne conven-
tionnelle de la société correspondra en consé-
quence à 500 kilogr. de poids réel.

Les marehaudiseslégères, d'une densité in-
férieure à 500 kilogr. par mètre cube, en
caisses, cages, paniei-s ou sacs, les colis en-
combrants, les bois bruts ou débités, seront
comptés à raison de 1,000 kilogr. par mètre
cube calculé en prenant le parallélipipèclecir-
conscrit. La tonneconventionnelle de lasociété
correspondra en conséquence à 1 mètre cube
de volume du parallélipipède circonscrit.

La société se réserve le droit de cuber tous
les colis d'une densité au-dessous de 1,000
kgr. le mètre cube et d'appliquer les droits
au volume ou au poids selon sa convenance.

Pour les droits au volume, la tonne conven-
tionnellevaudra un mètre cube.

II. Evaluation du tonnage de jauge desnavires
Le tonnage de jauge brute des navires à

voiles ou à vapeur dont il est question aux
tarifs nos 1 et 4, est celui qui résulte de la
méthode Moorson appliquée conformément
au règlement français.

Le tonnagede jauge nette dont il est ques-
tion au tarif n<> 2 est égal :

Pour les voiliers au tonnage de jauge brute
déterminée comme il est dit ci-dessus.

Pour les vapeurs au tonnage de jauge brute
déduction faite des espaces occupés par les
machines et leurs accessoires conformément
au règlement français en vigueur.

III. Evaluation du tonneau d'affrètement
Le tonneau d'affrètement aura la composi*

tion déterminéepar les décrets français du 25
août 1861 et du 24 septembre 1864, insérés au
Bulletin des lois.

Le tonneau d'affrètementqui n'est pas dé-
fini dans ces textes pour ce qui concerne les
animaux vivants ou morts et les primeurs, le
sera ainsi qu'il suit :

Nombre d'animaux
ou poids correspon-dants un tonneau

d'affrètement
a. Boeuf. 1 tête

Cheval id.
Chameau id.

b. Anes, veaux, porcs, etc.... 2 têtes
c Moutons, chèvres, chiens,

etc 6 têtes
d. Gibier, poissons frais, vo-

lailles 40 kilog.
e. Légumes frais, fruits, pri-

meurs et autresproduits ali-
mentaires frais analogues,
en caisse, panier ou sac... 60 kilog.

Toute fraction de tonneau d'affrètement
sera comptéepour un tonneau entier.

31 juillet 1895 (9 sfar 1313)

Décret créant au port de Tunis un service
de remorquage

Article premier. — Il est créé an port de
Tunis un service de remorquage, sans privi-
lège ni monopole, qui sera assuré par la com-
pagnie concessionnaireau moyen d'un remor-
queur de 200 chevaux muni d'amarres.

Les recettes et les dépenses de ce service
seront portées au compte d'exploitation du
port.

Article 2. — Toute suspension de service
pour des cas autres que ceux de force majeure,
devra être portée à la connaissancedu public
par des affiches placardées au moins quinze
jours à l'avance.

Tout navire qui voudra, à distance, deman-
der le remorqueur, devra hisser son pavillon
national au mi-mât de misaine pendant le
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jours ou un feu rouge eu tête du même mât
pendant la nuit.

Au départ, les demandes de remorqueur se
feront au bureau du port deux heures au
moins avant le commencementdes opérations.
Ces demandes seront inscrites sur un registre
ad hoc et servies dans l'ordre d'inscription
sans aucune faveur.

Art. 4. —L'usage des remorqueurs donnera
lieu à la perception dès taxes ci-après :

a* Entré le lever et le coucher du soleil ;
Location du remorqueur, équipage et char-

bon compris, amarres fournies par le bateau
remorqué.

Par tonneau de jaugé nette, avec un mini-
mum d'application de 100 tonneaux :

1° Entre le bassin d'opérations et le mouil-
lage en rade, ou un point situé à un demi-
mille au large des derniers ouvragés 0 fr. 15

2o Entre le bassin de Tunis et celui de La
Goulette 0 fr. 12

3» Pour tous mouvements faits sans in-
terruption dans les bassins de Tunis et de La
Goulette 0 fr. 06
(avec maximum de 15 francs).

4° En dehors des cas ci-dessus, les remor-
quages seront payés à l'heure, à raison
de 24 fr. 00
(avec minimum d'une heure).

On tiendra compte, dans le nombre d'heu-
res, du temps nécessaire au voyage s'il est fait
spécialement pour prendre en remorque ou
pour rentrer au mouillage dans le bassin de
Tunis, les opérations terminées.

b: Entre le coucher et le lever du soleil, ces
prix seront augmentés de cinquantepour cent.

c. Location d'amarres fournies par le re-
morqueur, sans aucune responsabilité en cas
de rupture des amarres.

Par tonneau de jauge nette .... 0 fr. 02
(avec minimum d'application de 100 ton-
neaux).

Ces taxes seront liquidées et perçues par la
compagnie concessionnairedes ports.

Art. 5, — Le capitaine du navire remorqué
conserve le commandement et la responsabi-
lité de son navire.

Les navires fourniront leurs amarres. Si
elles viennent à casser, ils devront les rempla-
cer ; en le cas contraire, et sur la demande
du navire, le remorqueurfournira des amar-
res moyennant le droit supplémentaire stipulé
à l'article 4 ci-dessus.

En cas de rupture des amarres du remor*
queur, celui-ci sera libre d'interrompre les
opérations eu ne réclamant pas le prix de
celles effectuées avant la rupture.

Lé remorqueur aura toujours le droit, même

en cours d'opération, de se refuser à tout tra-
vail qui présenterait des dangers.

Art. 6. — Tout capitaine ayant demandé le
remorqueur et refusant ensuite de s'en servir
paiera une indemnité correspondante à une
heure de remorquage.

Si le navire apporte du retard au commen-
cement des opérations, il pourra perdre son
tour et paiera, en tous cas, une indemnité
de 12 francs par heure de retard.

Art. 7. — Le remorqueur ne fait que fournir
sa force motrice ; en conséquence, le patron
de ce remorqueur se soumettra aux indica-
tions du capitaine du navire remorqué au su-
jet de la marche des opérations, à charge par
celui-ci de payer le temps des arrêts au prix
du tarif, sauf le cas de garage par ordre du
service du port.

En cas d'arrêt par suite de mauvais temps
ou d'avaries au remorqueur, le capitaine du
navire remorqué ne pourra réclamer aucune
indemnité. 11 en sera de même pour tout re-
tard à l'arrivée du remorqueurou pour le cas
où il serait insuffisant.

Art. 8. — Le remorqueur fonctionnant de
nuit portera cinq feux.

A l'avant, deux feux blancs brillants, su-
perposés l'un à l'autre à 0 m. 91 au moins de
distance ;

A tribord, un feu vert, à bâbord, un fou
rouge disposés au milieu de la longueur ;

A l'arrière, un feu rouge invisiblede l'avant.
Art. 9. — Dans le cas où le remorqueur

serait autorisé à remorquer plusieurs navires
à la fois, le minimum d'application de 100
tonneauxstipulé à l'article 4 ei-dessus s'appli-
querait à l'ensemble des navires remorqués,
chacun d'eux entrant dans le minimum d'ap-
plication, proportionnellementà sa jauge.

Art. 10. — L'administration,ni aucune des
personnes composant l'équipage du remor-
queur ne seront responsables des événements,
de quelque nature qu'ils soient, que pourra
éprouver le navire remorqué pendant la durée
du remorquage, avant ou après le remorquage.

Art. 11. —Il sera ouvert, au bureau du
port, un registre coté et paraphé par l'ingé-
nieur des ponts et chaussées et destiné à rece-
voir les réclamations des intéressés au sujet
du service du remorquage.

Art. 12. — Le remorquage ne dispense pas
les navires des obligations de pilotage.

Art. 13. — Un exemplaire du présent décret
sera remis au capitaine du uavire à remor-
quer, soit au bureau du port, au moment où
il fera la demande du remorqueur, soit à l'ar-
rivée du remorqueurau cas où le navire serait
pris en marche ou eii rade.
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Art. 14. — 11 sera tenu à bord dû ïemôr- i

qtieur un journal de bord sur lequel seront i
inscrites, au fur et à mesure, toutes les opéra-
tions effectuées par ce remorqueur, qu'elles

se rapportent ou non au service du remor-
quage.

Ce registre sera tenu à la disposition du
bureau du port.

Art. 15. — Les droits des tiers sont et de-
meurent expressément réservés.

Art. 16. Le présent décret entrera en vi-
gueur à partir du 1er août 1895.

Notre directeur général des travaux publics
est chargé d'eu assurer l'exécution.

Postes nnîIïtssÊices

19 octobre 1883 (17 hidjé 1300)

Décret classant diversesplaces de guerre
et postes militaires

Article unique. — Sont classés comme pla-
ces de guerre et postes militaires les villes et
ouvrages dont la nomenclature suit :

Tunis, Bizerte, Béja, Le Kef, camp de Souk-
el-Djemâa, Sousse, Sfax, bordj de Mahdia,
redoute de Gabès, redoute de Ras-el-Oued,
caravansérailet blockhausde El-Hafay ,kasbah
et camp de Gafsa, camp de Feriana,kasbah de
Houmt-Souk.

18 juillet 1892 (33 hidjé 1309)

Décret classant la batterie de lladés comme
poste militaire

Article premier. — La batterie de Rades
est classée comme poste militaire.

Art. 2. — Notre ministre de la guerre est
chargé, etc.

29 novembre 1892
(10 djomnadi-el-aoual 1310)

Décret classant la batterie de eûtes de Bordj-Djedid
comme poste militaire

Article premier. — La batterie de côtes de
Bordj-Djedid (caïdat de la banlieue de Tunis)
est classée comme poste militaire.

Art. 2. — Notre ministre de la guerre est,
chargé, etc.

22 juin 1894 (19 hidjé 1311)
Décret classant la batterie du « Bar Coudia

B
comme poste militaire

Article premier.
—- La batterie du Car Cou-

dia est classée comme poste militaire.
Art. 2. — Notre ministre de la guerre est

chargé,etc.

4 février 1895 (9 châban 13l2)
Décrst classant l'arsenal d'artillerie de Bizerte

comme poste militaire

Article premier. — L'arsenal d'artillerie de
Bizerte est classé comme poste militaire.

Article 2. — Notre ministre de la guerre
est chargé, etc.

25 mars 1895 (39 ramadan 1313)

Décret classant divers ouvrages comme postes
fortifiés

Article premier. — Sont classés comme
postes fortifiés les ouvrages suivants:

1° la batterie de Djebel Roumadià à Bi-
zerte,

2° le poste optique du Dyr Kef,
3° le poste optique du djebel Zaghouan,
4° le posteoptique de Galaahes Souk (Souk

el Djemaa),
5" le poste-vigie de Nadour de Porto-Fa-

rina,
6° le poste-vigie de Raz Engela,
7" le poste-vigie de la pointe Galine,
8° le poste optique de Kef-Naara,
9° le camp de Hadjeb el Aïoun,
10° le camp de Médénine.
11" le camp de Foum-Tatahouine,
12o le poste optique de Dissa,
13° le poste optique de l'Orbata,
14° le poste optique de Tadjerah,
15° le poste optique de Tlalet,
16° le poste-refuge de \

Fedjej, r route de Gabès
17° le poste-refugede f à Gafsa

BirSaad, ).

18° le poste-refugede Mareth, route de Ga-
bès à Médénine,

19o le poste-refuge d'Àïn-lYlaïder, route de
Médénine à Zarsis.

20o le poste-refuge de Bir el Ahmeur, route
de Médénine à Foum-Tatahouine.

Art. 2. —-
Notre ministre de la guerre est

chargé, etc,

Postes et télégraphes

13 octobre 1887 (25 moharrem 1305)

Décret relatif à l'établissement et à l'entretien des
lignes télégraphiques et téléphoniques

Article premier. — Les opérations relatives
à l'établissementet à l'entretien dans la Ré-
gence des lignes télégraphiques et téléphoni-
ques destinées àl'èehangedescorrespondances,
seront effectuées dans les conditions indiquées
ci-après.

Art. 2. — L'Etat a le droit d'exécutersur
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le sol ou sous le sol des chemins publics et de
leurs dépendances, tous travaux nécessaires
à la construction et à l'entretien des lignes
télégraphiques ou téléphoniques.

Les fils télégraphiques ou téléphoniques au-
tres que ceux des lignes d'intérêt général, ne
pourront être établis dans les égouts apparte-
nant aux communes, qu'après avis des con-
seils municipauxet moyennantune redevance
si les conseils municipaux l'exigent. Le taux
de cette redevance sera fixé par décret.

Art. 3. — L'Etat a pareillement le droit
d'établir des supports, soit à l'extérieur des
murs ou façades donnantsur la voie publique,
soit même sur les toits ou terrasses des bâti-
ments, à condition qu'on y puisse accéder
par l'extérieur.

Il a enfin également le droit d'établir des
conduits ou supports sur le sol ou sous le
sol des propriétés non bâties, qui ne sont
pas fermées de murs ou autre clôtui-e équiva-
lente.

Art. 4. — Dans tous les cas qui viennent
d'être prévus, l'établissement des conduits et
supports n'entraîne aucune dèpossession.

La pose d'appuis sur les murs des façades
ou sur le toit des bâtiments, ne peut faire
obstacle au droit du propriétaire de démolir,
réparer ou surélever.

La pose des conduitsdans un terrain ouvert
ne fait pas non plus obstacle au droit du pro-
priétaire de se clore.

Mais le propriétaire devra, un mois avant
d'entreprendreles travaux de démolition, ré-
paration, surélévation ou clôture, prévenir
l'administrationpar lettre chargée adressée au
directeur des postes et télégraphes de la Ré-

gence.
Art. 5. — Lorsque, pour l'étude des projets

d'établissement de lignes, l'introduction des
agents de l'administration dans les propriétés
privées sera nécessaire, elle sera autorisée par
arrêté de notre premier ministre.

Art. 6. — Avant toute exécutionde travaux,
un tracé de la ligne, indiquant les propriétés
privées où il doit être placé des supports ou
des conduits, sera déposé pendant trois jours
à la municipalité.

Dans les villes ou villages où n'existepas de
municipalité ou de commission municipale, le
dépôt se fera entre les mains de l'autorité lo-
cale.

Ce délai de trois jours courra à dater de l'a-
vertissement qui sera donné aux parties inté-
ressées de prendre communication du tracé
déposé.

Cet avertissement sera affiché à la porte de
la maison commune ou des bureaux de l'au-

torité locale, suivant les cas, et inséré auJournal officiel et dans l'un des journaux pu.bliés dans la Régence.
Art. 7. — Le présidentde la municipalitéonl'autorité locale ouvriraunprocès-verbal pourrecevoir les observationsou réclamations, Al'expiration du délai, il transmettra ce pro-cès-verbal au premier ministre qui, après

avoir pris l'avis de la direction des postes et
télégraphes,arrêtera le tracé définitif et auto-
risera toutes les opérations que comporteront
l'établissement, l'entretien et la surveillance
de la ligne.

Art. 8. — L'arrêté ministériel déterminera
les travaux à effectuer. 11 sera notifié indivi-
duellement aux intéressés et à la direction gé-
nérale des postes et télégraphes. Les travaux
pourront commencer trois jours après cette
notification.

Ce délai ne s'applique pas aux travauxd'en-
tretien.

Si les travaux ne sont pas commencés dans
les trois mois de l'avertissement, celui-ci de-
vra être renouvelé.

Lorsque, pour des raisons d'ordre ou de sé-
curité publique, il y aura urgence à établir
ou rétablir une ligne télégraphique, le premier
ministre, par arrêté motivé, pourra prescrire
l'exécution immédiate des travaux.

Art. 9. — Les notifications et les avertisse-
ments prévus ci-dessus pourront être donnés
au locataire, fermier, gardien ou régisseur de
la propriété.

Art. 10. — Lorsque des supports ou atta-
ches seront placés à l'extérieur de murs ou
façades, ou sur des toits ou terrasses, ou en-
core lorsque des supports ou conduits seront
posés dans des terrains non clos, il ne sera
dû au propriétaire d'autre indemnité que
celle du préjudice résultant des travaux
de construction de la ligne ou de son entre-
tien.

Cette indemnité, à défaut d'arrangement
amiable, sera régléepar les tribunaux compé-
tents, s'il s'agit d'Européens, et parle pre-
mier ministre, en ce qui concerne nos su-
jets.

Si les tribunaux ou notre premier ministre
croient devoir ordonner une expertise, il y
sera procédépar un seul expert qui sera dési-
gné d'office, à défautpar les parties de l'avoir
nomméd'accord clans le délai qui leur a été
imparti.

L'expert désigné d'office ne pourra être un
agent de l'administration.

Art. 11. — L'arrêté de notre premier minis-
tre autorisant l'établissement et l'entretien
des lignes télégraphiques ou téléphoniques,
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seva périmé de plein droit, s'il n'est pas suivi

d'un commencementd'exécution dans l'année
de sa date ou dans les six mois de sa notifica-
tion.

Art. 12. — Les actions en indemnités, pré-
vues par l'article 10 ci-dessus, seront près,
crites par le laps de deux ans à dater du jour
où les travaux auront pris fin.

Art. 13.— Dans le cas où il serait nécessaire
d'exécuter, pour l'établissement des lignes,
des travaux de nature à entraîner la dépos-
session définitive, il ne pourrait, à défaut
d'entente entre l'administrationet les proprié-
taires, être procédé que conformément aux
règles ci-après :

L'expropriationsera prononcée par décret
rendu sur la proposition de notre premier mi-
nistre.

Pour le règlement des indemnités, il sera
procédé conformémentau décret du 20 mohar-
rem 1275-30 août 1858 sur l'expropriation
pour cause d'utilité publique.

20 mars 1888 (8 redjeb 1305)

Conventionentre la République française el la
Régence de Tunis

Article premier. — Le gouvernement tuni-
sien, entendant se charger de l'exploitation
des lignes télégraphiquesdont il a laissé pro-
visoirement le soin au gouvernement français,
ensuite de l'article lor de la convention du
19 avril 1861, et usant du droit qu'il s'est
réservé par l'article 3 de ladite convention,
déclare reprendre ces lignes à partir du l^
juillet 18S8.

Art. 2. — Le gouvernement français lui en
fait remise à cette date, contre récépissé du
matériel détaillé à l'inventaire, qui sera
dressé à ce jour, et où les prix d'estimation
seront ceux de la nomenclature française. La
remise est faite gratuitement, sous la condi-
tion que tout le matériel sera convenable-
ment entretenu pour être restitué en bonétat
on remboursé au gouvernement français au
cas où le gouvernement tunisien cesserait
d'eu faire usage dans les conditions actuelles.

Le gouvernement français met les locaux
qui sont sa propriété, parmi ceux dont il use
pour ses bureaux, à la disposition du gouver-
nement tunisien; il les lui laisse sous la con-
dition que ces immeubles seront convenable-
ment entretenus pour lui être restitués en
bon état, au cas où le gouvernement tunisien
cesserait d'en faire usage dans les conditions
actuelles. Il lui remet, en outre, les locaux
qu'il détient par des baux où le gouverne-
ment tunisienaura à se faire substituer à lui.

Art. 3. — Le gouvernement tunisien en-
tendant créer, non seulement un service télé-
graphique, mais encore un service postal, le
gouvernement français supprimera, à la date
spécifiée ci-dessus, tous ses établissements de
poste en Tunisie, que le gouvernement tuni-
sien prend charge de maintenirà son compte.

A cet effet, le gouvernement français dé-
noncera, pour le jour précité, tous ses mar-
chés pour transport de dépêches par terre
dans la Régence. Il autorise le gouvernement
tunisien à user gratuitement, pour le trans-
port des dépêches par mer, des paquebots
postaux français faisant escale en Tunisie.

Il accepte la caisse d'épargne tunisienne
comme une succursalede la caisse nationale de
France.

Art. 4. — Eu exécution de l'article 3 de la
convention du 19 avril 1861, le gouverne-
ment français mettra à la disposition du gou-
vernement tunisien les fonctionnaires et
agents nécessaires pour son exploitation,
mais il conserve toujours la faculté de les
rapporterenpourvoyantà leur remplacement.

En outre du personnel, qui sera recruté
exclusivementdans l'administrationdeFrance
pour le service du réseau aetuel, sauf excep-
tions concertées entre les deux gouverne-
ments, l'office tunisien pourra user, à titre
d'auxiliaires, pour la création de nouveaux
bureaux, d'agents locaux qu'il recrutera et
qu'il soldera directement, après les avoir fait
agréer par le gouvernement français.

Les agents appartenant aux cadres de l'ad-
ministration de France recevront, en sus de
leur traitement, à dater de leur arrivée dans
la Régence, une indemnité égale à ce traite-
ment.

Leur traitement de France leur sera payé
par le gouvernement tunisien, à partir du
jour où ils auront été mis à sa disposition en
France; il leur sera également payé par le
gouvernement tunisien, à leur rentrée en
France, à partir de leur départ de Tunisie, et
jusqu"au jour de leur réintégration dans les
cadresde France, sans toutefois que ce der-
nier délai puisseexcéder trois mois.

Des frais de route et le passage à bord des
paquebots leur seront alloués par le gouver-
nement tunisien, en conformité des règle-
ments de l'administration de France, pour
leurs déplacements,tant de leur résidence de
FranceenTunisie que de Tunisie à leur rési-
dence en France.

Ces agents rempliront, en Tunisie, les fonc-
tions de leur grade et exerceront en vertu de
commissions qui leur seront délivrées par le
gouvernement tunisien.

33
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Le directeur de l'office, l'inspecteur, l'in-
génieur et le receveur principal sont nommés
par le décret de S. A. le Bey, sur la proposi-
tion et sous le contre-seing du Résident géné-
ral de France.

Tous les autres agents sont nommés par le
directeur de l'office tunisien.

Les règlements qui les régissent en France
leur deviennent applicables dans la Régence.
Ils ne cessent pas de faire partie des cadres
de l'administration de France et conservent
leurs droits à l'avancement.

Des notes sur leur service sont régulière-
ment transmises tous les six mois par le gou-
vernement tunisien au gouvernement fran-
çais.

Toutefois, leur avancement dans le service
tunisien reste entièrement subordonné aux
décisions du gouvernement tunisien.

Ces agents conservent leurs droits à pension
et versent au Trésor français, en fin d'année,
le montant des retenues effectuées à cet effet
sur leur solde de France, majorée d'un tiers.

Si, pour un motif quelconque, le gouver-
nement tunisien jugeait convenable d'éloi-
gner de la Régence un ou plusieurs des agents
du gouvernement français, ce dernier s'en-
gage à les remplacer dans le plus bref délai
possible.

Art. 5. —- Le gouvernement tunisien, en
retour de ces facilités, s'oblige à admettre, en
exemption de taxe, toutes les correspondances
postales et télégraphiques qui lui seraient in-
diquées par le gouvernement] français comme
jouissant de la franchise.

Il s'engage, en outre, à appliquer exacte-
ment tous les règlements de l'administration
française, en ce qui regarde les tarifs et les
correspondancespostales et télégraphiqueset,
notamment, les taxes françaises pour tous les
èehangesavec la France et les colonies fran-
çaises.

Art. 6. — Abrogé.

11 juin 1888 (2 chaoual 1305)
Décret créant un office tunisien des postes et.

télégraphes
Article premier. — Il est créé, à la date

du 1er juillet 1888, un office tunisiendes pos-
teset des télégraphes chargédelagestiond'une
caisse d'épargne, succursale de la caisse na^
tionale d'épargne de France.

Les tarifs de l'administration des postes et
des télégraphesde France et ses lois et règle-
ments,, en ce qui concerne les correspondais
ces postales et télégraphiques, l'émission, le
paiement et les délais de péremption et de
déchéance des mandats postaux et télé-

graphiques, sont appliqués dans la Ré.
gence.

L'office tunisien est seul autorisé à effec-
tuer le transport des dépêches expédiées pour
le service de l'Etat, des lettres particulières ca-
chetées ou non, et, généralement, de tout
objet manuscrit, dans les conditions et avec
les exceptions spécifiées daus les lois et règle-
mentsde l'administration de France.

Ce droit exclusifne s'applique qu'aux dépê-
ches et correspondancesnées et distribuables
dans le ressort des bureaux de poste exis-
tants.

L'office tunisien est, en mèmetemps, chargé
de la construction et de l'exploitation des télé-
graphes. Aucune ligne ne peut être établie on
employée à des transmissions,de quelque na-
ture qu'elles soient, sans autorisation.

L'Etat n'est soumis à aucune responsabilité
à raison du service de la correspondancepri-
vée par la voie télégraphique.

Toute contravention au privilège de L'office
tunisien, en matière de poste ou de télégra-
phe, sera jugée par les tribunaux français de
la Régence, d'après la loi française.

Art. 2. — L'office tunisien des postes et des
télégraphes est placé sous les ordres d'un di-
recteur chargé de diriger et de contrôler tou-
tes les parties du service.

Le personnel comprend :
Un inspecteur,
Un ingénieur,
Un receveur principal,
Des receveurs, \
Descommis, j

,
TT , .

'. I en nombreUn mécanicien, f
Pfl ,r, , „

' ... ,
I suffisant

Des chefs surveillants, > ,, . 4-„ ... ,
' ( pour l'exécution

Des surveillants, l
iDesgardiensde bureau, \ <-luservice

Des facteurs, ]

Ces fonctionnaires et agents, recrutés clans
l'administration de France, remplissent les
fonctions de leur gracie et exercent en vertu
de commissions qui leur sont 'délivrées par le
gouvernement tunision.

Le directeur de l'office, l'inspecteur, 'l'ingé-
nieur et le receveur principal sont nommés
par nous, sur la proposition et sous le contre-
seing du Résident général de France.

Tous les autres agents sont nommés par le
directeur de l'office tunisien.

Les règlements qui régissent le personnel
de l'administrationde France lui restent ap-
plicables dans la Régence, sauf en ce qui con-
cerne l'avancement dans le service tunisien
qui demeure subordonné aux décisions du
gouvernement tunisien.

Art. 3. — L'office des postes et des télé-
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graphes est soumis, ence qui concerne la comp-
tabilité de ses recettes et de ses dépenses, aux
règles déterminéespar nos décrets du 3 djou-
madi-el-aoual 1300 (12 mars1883), du 19 sfar
1301 (19 décembre 1883), du 13 hidjé 1301

(2 octobre 1884) et du 20 moharrem 1302
(8 novembre 1884).

Les receveurstitulaires de l'officesont assu-
jettis, pour la garantie de leur gestion, aux
cautionnements fixés par notre décret du
7 rabia-ettani 1304 (2 janvier 1887).

7 septembre 1888 (1er moliarreni 1306)

Décret arrêtant la formuledu serment dos agents
des postes et télégraphes

Article premier. — Les agents de l'office
tunisien des posteset télégraphes prêteront le
sonnent prévu par l'art. l°r du décret du 13

chaoual 1301 (6 août 1884).
Art. 2. — La formuledu serment sera ainsi

conçue :

« Je jure de remplir avec fidélité les fonc-
tions qui me sont confiées ; de garder etobser-
ver exactement la foi due au secret des cor-
respondances, et de dénoncer aux tribunaux
les contraventionsqui viendraient à ma con-
naissance, i

1er avrii 1889 (1er châbaii1306)

Décret sur la fabrication, la vente et le colportage
des timbres-poste étrangers

Vu l'acte d'adhésion de la Régence de Tu-
nis à l'union postale universelleetnotamment
à la convention de Lisbonne ;

Vu la résolution prisepar le congrès pos-
tal portant que :

« Les administrations se prêteront un mu-
t tuel concours pour aider à la poursuitedes
« fraudes en matière de timbres-poste qui
« doivent être punies d'après les lois du pays
« d'émission » ;

Vu notre décret constitutif de l'office des
postes et des télégraphes de la Régence, et
spécialement l'article qui dispose que :

<' Toute contravention en matière de poste
« et de télégraphe sera jugée par les tribu-
« naux français de la Régence, d'après la loi
« française

» ;
Nous avons pris le décret suivant :
Article premier. — La contrefaçon des

timbres-posteétrangersest assimilée à la con-
trefaçon des timbres-poste de la Régence.

Art. 2. — La fabrication, la vente, le col-
portage ou la distribution de tous imprimés
ou formules simulant les timbres-poste étran-
gers sont assimilés à la fabrication,à la vente,

au colportageou à la distribution de tous im-
primés ou formule simulant les timbres-poste
de la Régence.

17 juin 1889 (19 chaoual 1306)

Décret promulguant la convention internationale
du 14 mars 1884, relative à la protection des câ-
bles sous-marins.

Ayant résolu d'adhérer à la convention in-
ternationalerelative à la protection des câbles
sous-marins, suivie d'un article additionnel,
conclue à Paris le 14 mars 1884, entre l'Alle-
magne, la République argentine, PAutriche-
Hongrie, la.Belgique, le Brésil, la République
de Costa-Rica, le Danemark, la République
dominicaine, l'Espagne, les Etats-Unis d'Amé-
rique, la France, la Grande-Bretagne, la Ré-
publique de Guatemala, la Grèce, l'Italie, les
Pays-Bas, le Portugal, la Roumanie, la Rus-
sie, la Républiquede Salvador, la Serbie, les
Royaumes-Unis de Suède et Norwège, la Tur-
quie et la République orientale de PUrugay ;

Les ratifications de cet acte ayant été
échangées à Paris, le 16 avril 1885 ;

Le Japon ayant adhéré à ladite convention
le 12 avril 1884, conformément à l'art. 14 de
cette convention,

Nous avons pris le décret suivant :
Ladite convention et ledit article addition-

nel, dont la teneur suit, recevront leur pleine
et entière exécution à partir du jour où nous
ferons connaître, par le Journal officiel de la
Régence, que le gouvernement de la Républi-
que françaisenousa donné acte de notre adhé-
sion. Seront de même exécutoires la déclara-
tion interprétativesignée à Paris, le 1«- dé-
cembre 1886 (23 mars 18S7 pour l'Allemagne),
et le protocole de clôture signé égalementà
Paris le 7 juillet 1887.

CONVENTION

Article premier. — La présente con-
vention s'applique, en dehors des eaux ter-
ritoriales, à tous les câbles sous-marins léga-
lement établis et qui atterrissent sur les terri-
toires, colonies ou possessionsde l'une ou de
plusieurs des hautes parties contractantes.

Art. 2. — La rupture ou la détérioration
d'un câble sous-marin, faite volontairement
ou par négligence coupable, et qui pourrait
avoir pour résultat d'interrompreou d'entra-
ver, en toutou en partie, les communications
télégraphiques, est punissable, sans préjudice
de l'action civile en dommages-intérêts.

Cette disposition ne s'appliquepas aux rup-
tures ou détériorationsdont lesauteurs n'au-
raient eu que le but légitime de protéger leur
vie ou la sécurité de leurs bâtiments, après
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avoir pris toutes les précautions nécessaires
pour éviter ces ruptures ou détériorations.

Art. 3. — Les hautes parties contractantes
s'engagent à imposer autant que possible,
quand elles autoriserontl'atterrissement d'un
câblesous-marin, les conditions de sûreté con-
venables, tant sous le rapport du tracé que
sous celui des dimensions du câble.

Art. 4. — Le propriétaire d'un câble qui,
par la pose ou la réparation de ce câble,
cause la rupture ou la détérioration d'un
autre câble, doit supporter les frais de répa-
ration que cette rupture ou cette détériora-
tion aura rendus nécessaires, sans préjudice,
s'il y a lieu, de l'application de l'article 2 de
la présente convention.

Art. 5. — Les bâtiments occupés à la pose
ou à la réparation des câbles sous-marins
doivent observer les règles sur les signaux
qui sont ou seront adoptées d'un commun
accord, par les hautes parties contractantes,
en vue de prévenir les abordages.

Quand un bâtiment occupé à la réparation
d'un câble porte lesdits signaux, les autres
bâtiments qui aperçoivent ou sont en mesure
d'apercevoir ces signaux doivent ou se retirer
ou se tenir éloignés d'un mille nautique au
moins de ce bâtiment, pour ne pas le gêner
dans ses opérations.

Les engins ou filets des pêcheurs devront
être tenus à la même distance.

Toutefois, les bateaux de pêche qui aper-
çoivent ou sont en mesure d'apercevoir un
navire télégraphiqueportant lesdits signaux
auront, pour se confoi-mer à l'avertissement
ainsi donné, un délai de vingt-quatre heures
au plus, pendant lequel aucun obstacle ne
devraêtre apporté à leurs manoeuvres.

Les opérations du navire télégraphique de-
vront être achevées dans le plus bref délai
possible.

Art. 6. — Les bâtiments qui voient ou sont
en mesure de voir les bouées destinées à indi-
quer la position des câbles, en cas de pose, de
dérangement ou de rupture, doivent se tenir
éloignés de ces bouées à un quart de mille
nautique au moins.

Les engins ou filets des pêcheurs devront
être tenus à la même distance.

Art. 7. — Les propriétaires de navires ou
bâtiments qui peuvent prouver qu'ils ont sa-
crifié une ancre, un filet ou un autre engin
de pêche pour ne pas endommager un câble
sous-marin, doivent être indemnisés par le
propriétaire du câble.

Pour avoir droit à une telle indemnité, il
faut, autant que possible, qu'aussitôt après
l'accidenton ait dressé, pour le constater, un

procès-verbal appuyé des témoignages des
gens de l'équipage et que le capitaine du na-
vire fasse, dans les vingt-quatre heures de
son arrivée au premier port de retour ou de
relâche, sa déclaration aux autorités compé-
tentes. Celles-ci en donnent avis aux autori-
tés consulaires de la nation du propriétaire
du câble.

Art. 8. — Les tribunaux compétents pour
connaître des infractions à la présente con-
vention sont ceux du pays auquel appartient
le bâtiment à bord duquel l'infraction a été
commise.

Il est d'ailleursentendu que, dans les cas
où la disposition insérée dans le précédent
alinéa ne pourrait pas recevoir d'exécution
la répression des infractions à la présente
convention aurait Heu, dans chacun des Etats
contractants à l'égard de ses nationaux, con-
formément aux règles générales de compé-
tence pénale résultant des lois particulières
de ces Etats ou des traités internationaux.

Art. 9. — La poursuite des infractions pré-
vues aux articles 2, 5 et 6 de la présente
convention aura lieu par l'Etat ou en son
nom.

Art. 10. — Les infractions à la présente
convention pourront être constatées par tous
les moyens de preuves admis dans la législa-
tion du pays où siège le tribunal saisi.

Lorsque les officiers commandant les bâti-
ments de guerre ou les bâtiments spéciale-
ment commissionnés à cet effet de l'une des
hautes parties contractantes, auront lieu
de croire qu'une infraction aux mesures pré-
vues par la présente convention a été com-
mise par un bâtiment autre qu'un bâtiment
de guerre, ils pourront exiger du capitaine ou
du patron l'exhibition des pièces officielles
justifiant de la nationalité du dit bâtiment.
Mention sommaire de cette exhibition sera
faite immédiatement sur les pièces produites.

Eu outre, des procès-verbauxpourront être
dressés par lesdits officiers, quelle que soit la
nationalité du bâtiment inculpé. Ces procès-
verbaux seront dressés suivant les formes et
dans la langue en usage dans le pays auquel
appartient l'officier qui les dresse; ils pour-
ront servir de moyen de preuve dans le pays
où ils seront invoquéset suivant la législation
de ce pays. Les inculpés et les témoins auront
le droit d'y ajouter ou d'y faire ajouter, dans
leur propre langue, toutes explications qu'ils
croiront utiles ; ces déclarations devront être
dûment signées.

Art. 11. — La procédure et lejugement des
infractions aux dispositions de la précédente
convention ont toujours lieu aussi som-
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niairement que les lois et règlements en
vigueur lepermettent.

Art. 12. — Leshautesparties contractantes
s'engagentà prendre ou à proposer à leurs
législatures respectives les mesures nécessai-
res pour assurer l'exécution de la présente
convention et notammentpour faire punir,
soit de l'emprisonnement, soit de l'amende,
soit de ces deux peines, ceux qui contrevien-
draient aux dispositions des articles2, 5 et 6.

Art. 13. — Les hautes partiescontractantes
se communiquerontles lois qui auraient déjà
été rendues ou qui viendraientà l'être dans
leurs Etats, relativement à l'objet de la pré-
sente convention.

Art. 14. — Les Etats qui n'ont point pris
part à la présente convention sont admis à y
adhérer sur leur demande. Cette adhésion
sera notifiée par la voie diplomatique au gou-
vernement de la République française et par
celui-ci aux autres gouvernements signa-
taires.

Art. 15. — Il est bien entendu que les sti-
pulations de la présente conventionneportent
aucune atteinte à la liberté d'action des belli-
gérants.

Art. 16. — La présente convention sera
mise à exécution à partir du jour dont les
hautesparties contractantes conviendront.

Elle restera en vigueurpendant cinq années
à dater de ce jour, et dans le cas où aucune
des hautes parties contractantes n'aurait no-
tifié, douze mois avant l'expiration de ladite
période de cinq années, son intention d'en faire
cesser les effets, elle continuera à rester en
vigueur une année, et ainsi de suite d'année
en année.

Dans le cas où l'une des puissances signa-
taires dénoncerait la convention, cette dénon-
ciation n'aurait d'effet qu'à son égard.

Article 17. — La présente conventionsera
ratifiée. Les ratifications en seront échangées
à Paris le plus tôt possible, et au plus tard
dans le délai d'un an.

En foi de quoi les plénipotentiairesrespec-
tifs l'ont signé et y ont apposé leur cachet.

Fait en vingt-six exemplaires, à Paris, le
14 mars 1884.

Article additionnel. — Les stipulations de
la convention conclue, à la date de ce jour,
pour la protection des câbles sous-marins se-
sont applicables, conformément à l'article
premier, aux colonies et possessions de S. M.
Britannique, à l'exception de celles ci-après
dénommées, savoir:

Le Canada,
Terre-Neuve,
Le Cap,

Natal,
La Nouvelle-Galles du Sud,
Victoria,
Queensland,
La Tasmanie,
L'Australiedu Sud,
L'Australie Occidentale,
La Nouvelle-Zélande.

Toutefois les stipulations de ladite conven-
tion seront applicables à l'une des colonies ou
possessions ci-dessus indiquées si, en leur nom,
une notificationà cet effet a été adressée par
le représentant de S. M. Britannique à Paris
au ministre des affaires étrangèresde France.

Chacune des colonies ou possessions ci-des-
sus dénommées qui aurait adhéré à ladite
convention conserve la faculté de se retirer
de la même manière que les puissances con-
tractantes. Dans le cas où l'une des colonies
ou possessions dont il s'agit désirerait se reti-
rer de la convention, une notification à cet
effetserait adressée, par le représentantde
S. M. Britannique à Paris, au ministre des
affaires étrangères de France.

Fait en vingt-six exemplaires, à Paris, le
14 mars 1884.

DÉCLA.K.A.T10N

Les soussignés, plénipotentiairesdes gou-
vernements signatairesde la convention du
14 mars 1884, pour la protection des câbles
sous-marins, ayant reconnu la convenance de
préciser le sens des termes des articles 2 et 4
de ladite convention, ont arrêté d'un commun
accord la déclaration suivante :

Certains doutes s'êtant élevés sur le sens
du mot « volontairement t, inséré dans l'ar-
ticle 2 de la convention du 14 mars 1884, il
est bien entendu que la disposition de respon-
sabilité pénale mentionnée dans ledit article
ne s'applique pas aux cas de rupture ou de
détérioration occasionnées accidentellement
ou nécessairementen réparant un câble, alors
que toutes les précautions ont été prises pour
éviter ces ruptures ou détériorations.

Il est également entendu que l'article 4 de
la convention n'a eu d'autre but et ne doit
avoir d'autre effet que de charger les tribu-
naux compétents de chaquepays de résoudre,
conformément à leurs lois et suivant les cir-
constances, la question de la responsabilité
civile du propriétaire d'un câble qui, par la
pose ou la réparation de ce câble, cause la
rupture ou la détériorationd'un autre câble,
de même que les conséquences de cette res-
ponsabilité s'il est reconnu qu'elle existe.

Fait à Paris, le 1er décembre 1886, et le 23
mars 1887 pour l'Allemagne.



518 POSTES ET TELEGRAPHES

PROTOCOLE OB CLOTURE

Les soussignés, plénipotentiaires des gou-
vernements signataires de la convention du
14 mars 1884 pour la protection des câbles
sous-marins, réunis à Paris à l'effet d'arrêter,
conformémentà l'art. 16 de cet acte interna-
tional, la date de la mise à exécution de la-
dite convention, sont convenus de ce qui
suit:

1

La convention internationale du 14 mars
1884, pour la protection des câbles sous-ma-
rins, entrera en vigueur le 1er mai 1888, sous
la condition toutefois qu'à cette date ceux
des gouvernementscontractants qui n'ont pas
encore adopté les mesures prévues par l'art.
12 dudit acte international se seront confor-
més à cette stipulation.

H

Les dispositions que lesdits Etats auront
prises, en exécution de l'article 12 précité,
seront notifiées aux autres puissances con-
tractantes par l'intermédiairedu gouverne-
ment français, chargé d'en examiner la te-
neur.

III
Le gouvernement de la République fran-

çaise reste également chargé d'examiner les
mêmes dispositions législatives ou règlemen- !

taires que devront adopter dans leurs pays
respectifs, pour se conformer à l'article 12, les
Etats qui n'ont pas pris part à la convention
et qui voudraient profiter de la faculté d'ac-
cession prévuedans l'art. 14.

En foi de quoi les plénipotentiaires soussi-
gnés ont arrêté le présent protocole de clô-
ture, qui sera considéré comme faisant partie
intégrante de la convention intemationnale
du 14 mars 1884.

Fait à Paris, le 7 juillet 1887.

17 juin 1889 (19 chaoual 1306)
Décret relatif à la répression des infractions à la

convention internationale du 14 mars 1884

TITRE PREMIER

Dispositions spéciales aux eaux non territo-
riales

Article premier. — Les infractions à la con-
vention internationaledu 14 mars 1884, ayant
pour objet d'assurer la protection des câbles
sous-marins, qui seront commises par tout in-
dividu faisant partie de l'équipage d'un na-
vire tunisien, relèveront des tribunaux fran-
çais et seront jugés par le tribunal correc-
tionnel soit de l'arrondissement où sera situé
le port d'attache du délinquant, soit de l'ar-

rondissement du premier port de Tunisie
dans lequel sera conduit le bâtiment.

Art. 2. — Les poursuites auront lieu à la
diligence du ministère public, sans préjudice
du droit des parties civiles.

Art. 3. — Les procès-verbaux dressés con-
formément à l'article 10 de la convention du
14 mars 1884 ne seront point soumis à l'affir-
mation ; ils font foi jusqu'à inscription de
faux.

A défaut de procès-verbaux,ou en cas d'in-
suffisance de ces actes, les infractions pour-
ront être prouvées par témoins.

Art. 4. — Sera puni d'une amende de 5 à
100 francs et d'un emprisonnementde deux à
dix jours quiconquese sera refusé à exhiber
les pièces nécessaires pour rédiger les procès-
verbaux prévus par l'article précèdent.

Art. 5. — Toute attaque, toute résistance
avec violence et voies de fait envers les per-
sonnes ayant qualité, aux termes de l'article
10 de la convention du 14 mars 1884, à l'effet
de dresser procès-verbal, dans l'exercice de
leurs fonctions, sera punie des peines appli-
quées à la rébellion, suivant les distinctions
établies au code pénal.

Art. 6. — Sera puni d'une amende de 16 à
300 francs :

1° Le capitaine d'un bâtiment qui, occupé
à la réparation ou à la pose d'un câble sous-
marin, n'observerapas les régies sur les si-

gnaux adoptés en vue de prévenir les abor
dages ;.

2" Le capitaine ou patron de tout bâtiment
qui, apercevant ou étant en mesure d'aperce-
voir ces si gnaux, ne se retirera pas on ne se
tiendra pas éloigné d'un mille nautique au
moins du bâtiment occupé à la pose ou à la
réparation d'un câble sous-marin ;

3° Le capitaine ou patron de tout bâtiment
qui, voyant ou étant en mesure de voir les
bouées destinées à indiquer la position des
câbles, ne se tiendrapas éloigné de la ligne
des bouées d'un quart de mille nautique au
moins.

Art. 7. — Sera puni d'une amende de 16 à
300 fr. et pourra être puni d'un emprisonne-
ment de un à cinq jours :

1" Le capitaine ou patron de tout bâtiment
qui aura jeté l'ancre à moins d'un quart de
mille nautique d'un câble sous-marin dont il

i est en mesure de connaître la position au
moyen de lignes de bouées ou autrement, ou

sera amarré à une bouée destinée à indiquer

-
la position du câble, sauf le cas de force ma-

-
jeure ;

» 2° Le patron de tout bateau de pêche qui

ne tiendra pas ses engins ou filets à un mille
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nautique au moins du bâtiment occupé à la
pose ou à la réparation d'un câble sous-
marin: toutefois, les bateaux de pêche qui
aperçoivent ou sont en mesure d'apercevoir
le bâtiment télégraphiqueportant les signaux
adoptés auront, pour se conformer à l'avertis-
sement, le délai nécessairepour terminer l'o-
pération en cours, sans que ce délai puisse
dépasser vingt-quatreheures ;

3° Le patron de tout bateau de pêche qui
ne tiendra pas ses engins ou filets de pêche à
un quart de mille nautique au moins de la
ligne des boues destinées à indiquer la posi-
tion des câbles sous-marins.

Art. 8. — Sera puni d'une amende de 16 à
300 francs et pourra être puni d'un emprison-
nement de six jours à deux mois :

1° Quiconque, par négligence coupable et
notammentdans les cas visés par les articles
6 et 2, aura rompu un câble sous-marin ou lui
aura causé une détérioration qui pourrait
avoir pour résultatd'interrompre ou d'entra-
ver en tout ou en partie les communications
télégraphiques ;

2° Le capitaine de tout bâtiment qui, oc-
cupé à la pose ou à la réparation d'un câble
sous-marin, sera cause, par l'inobservation
des règles sur les signaux adoptés en vue de
prévenir les abordages, de la rupture ou de
la détériorationd'un câble commise par tout
autre navire.

Art. 9. — Sera puni d'une amende de 16 à
300 francs et pourra êtrepuni d'un emprison-
nement de six jours à deux mois :

le Quiconque aura fabriqué, détenu hors de
son domicile, mis en vente, embarqué ou fait
embarquer des instruments ou engins servant
exclusivement à couper ou à détruire des
câbles sous-marins :

2° Quiconque aura fait usage des mêmes
instrumentsou engins.

Art. 10. — Sera puni d'une amende de
300 francs à 1,000 francs et d'un emprisonne-
ment de trois mois à cinq ans, quiconque, vo-
lontairement, aura rompuun câblesous-marin
on lui aura causé une détérioration qui pour-
rait interrompre ou entraver, en tout ou en
partie, les communications télégraphiques.

Les mêmes peines seront prononcées contre
les auteurs des tentatives des mêmes faits.

Le coupable pourra, en outre, être mis sous
la surveillance de la haute police pendantdix
ans au plus, à partir du jour où il aura subi
sa peine.

Toutefois, ces dispositions ne s'appliquent
pas aux personnes qui auraient été contrain-
tes de rompre un câble sous-marin ou de lui
causer une détérioration par la nécessité de

protéger leur vie ou d'assurer la sécuritéde
leur navire.

TITRE II

DISPOSITIONS SPÉCIALESAUX EAUX TERRITORIALES

Art. 11. — Les dispositions des articles 4, 6
à 10 ci-dessus seront observées dans le cas où
l'infraction aurait été commise dansnos eaux
territoriales par tout individu faisant partie
de l'équipage d'un navire quelconque tunisien
ou étranger, sans préjudice des dispositions
de l'article 4 dudécret du 27 décembre 1851.

Art. 12. — Les infractions poursuivies aux
termes de l'article précédent seront jugées
par le tribunal correctionnel, soit du port
d'attache du navire sur lequel est embarqué
le délinquant, soit du premier port de la Ré-
gence où ce navire abordera, soit du lieu du
délit.

Art. 13. — Les infractions commises dans
nos eauxterritoriales seront établies par pro-
cès-verbaux, et, à défaut de procès-verbaux,
par témoins.

Art. 14. — Les procès-verbauxprévus à l'ar-
ticle précédent seront dressés :

Par tous les officiersde policejudiciaire ;
Par tous les officiers de police municipale

assermentés ;
Par les agents assermentés de la police des

ports et les surveillants des télégraphes.
Toute attaque, toute résistance avec vio-

lences et voies de fait envers les agents ayant
qualité, aux termes des dispositions ci-dessus,
pour dresser un procès-verbal dans l'exercice
de leurs fonctions, sera punie des peines appli-
quées à la rébellion, suivant les distinctions
établies au code pénal.

Art. 15. — Les procès-verbauxdressés pat-
tous agents ayant qualité à cet effet ne sont
point soumisà l'affirmationet font foi jusqu'à
preuve du contraire.

TITRE III

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 16. — Le délinquant dans le cas de
l'article 8, paragraphe lor, sera tenu, dans les
vingt-quatre heures de son'arrivée,de donner
avis aux autoritéslocales du premier port où
le navire sur lequel il est embarqué abordera,
de la rupture ou de la détérioration du câble
sous-marin dont il se serait rendu coupable.

A défaut de déclaration,les peines encourues
serontélevées jusqu'au double.

Dans le cas de l'article 10, paragraphe 4,
l'auteur de la rupture ou détérioration sera
tenu, sous peine d'une amende de 16 à 100
francs, de faire la déclaration ci-dessus.
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Art. 17. — En cas de récidive, le maximum
des peines édictées ci-dessus sera prononcé ;
ce maximum pourra être élevé jusqu'au dou-
ble.

Il y a récidive :
1° Pour les faits prévus par les articles6,

7, 8 et 9 du présent décret lorsque, dans les
deux années qui précédent, il a été rendu
contre les contrevenantsun jugement définitif
pour infraction aux dispositions desdits ar-
ticles ;

2° Pour les faits prévus par l'article 10 lors-
que, à une époque quelconque, il a été rendu
contre le délinquant un jugementdéfinitifpour
infraction aux dispositions de cet article.

Art. 18. — Sont déclarés responsables des
amendes prononcées pour infraction au pré-
sent décret et des condamnationsciviles aux-
quelles ces infractions pourraientdonner lieu,
les armateurs des navires, qu'ils en soient ou
non propriétaires, à raison des faits de l'équi-
page de ces navires.

Lesautres cas de responsabilitécivile seront
réglés conformémentaux dispositions de l'ar-
ticle 1384 du code civil.

Art. 19. — En cas de convictionde plusieurs
infractions prévues par le présent décret, la
peine la plus forte sera seule prononcée.

Art. 20. — L'article 463 du code pénal est
applicable aux condamnationsprononcéespar
application du présent décret.

6 juillet 1889 (8 kâda 1306)
Décrot relatif aux lignes télégraphiques

TITRE PREMIER

ÉTAHLISSEMENT ET USAGE DES LIGNES
TÉLÉGRAPHIQUES

Article premier. — Aucune ligne télégra-
phique ne peut être établie ou employée à la
transmission des correspondancesque par le
gouvernement ou avec, son autorisation.

Quiconque transmettra, sans autorisation,
des signaux d'un lieu à un autre, soit à l'aide
de machines télégraphiques, soit par tout
autre moyen, sera puni d'un emprisonnement
d'un mois à un an et d'une amende de 1,000 à
10,000 francs.

En cas de condamnation, le gouvernement
pourra ordonner la destruction des appareils
et machines télégraphiques.

TITRE II

DES CONTRAVENTIONS, DÉLITS ET CRIMES RELATIFS
AUX LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES

Art. 2. — Quiconque aura, par imprudence
ou involontairement, commis un fait matériel

pouvant compromettre le service de la télé-
graphie électrique ;

Quiconque aura dégradé ou détérioré, de
quelque manière que ce soit, les appareils des
lignes de télégraphieélectrique ou les machi-
nes des télégraphes aériens, sera puni d'une
amende de 16 à 300 francs.

Art. 3. — Quiconque, par la rupture des
fils, par la dégradation des appareils ou par
tout autre moyen, aura volontairementcausé
l'interruption de la correspondance télégra-
phique, sera puni d'un emprisonnement de
trois mois à deux ans et d'une amende de 100
à 1,000 francs.

Art. 4. — Seront punis de la détention et
d'une amende de 1,000 à 5,000 francs, sans
préjudice des peines que pourrait entraîner
leur complicité avec l'insurrection les indi-
vidus qui, dans uu mouvement insurrec-
tionnel, auront détruit ou rendu impropresau
serviceun ou plusieurs fils d'une lignede télé-
graphie électrique; ceux qui auront brisé ou
détruit un ou plusieurs télégraphes, ou qui
auront envahi, à l'aide de violences ou mena-
ces, un ou plusieurspostes télégraphiques ou
qui auront intercepté par tout autre moyen,
avec violences et menaces, les communica-
tions ou la correspondance télégraphique
entre les divers dépositaires et l'autorité pu-
blique, ou qui s'opposeront avec violences ou
menaces au rétablissement d'une ligne télé-
graphique.

Art. 5. — Toute attaque, toute résistance
avec violences et voies de faits envers les ins-
pecteurs et les agents de surveillance des
lignes télégraphiques électriques ou aérien-
nes, dans l'exercice de leurs fonctions, sera
punie des peines appliquées à la rébellion,
suivant les distinctions établies au code pé-
nal.

TITRE III

DES CONTRAVENTIONS COMMISES PAR LES CONCES-

SIONNAIRES OU FERMIERS DE CHEMINS DE FER
ET DE CANAUX.

Art. 6. — Lorsque, sur la ligne d'un che-
min de fer ou d'un canal concédé ou affermé
par l'Etat, l'interruption du service télégra-
phique aura été occasionnéepar l'inexécution,
soit des clauses du cahier des charges et des
décisions rendues en exécution de ces clauses,
soit des obligations imposées aux concession-
naires, ou fermiers, ou par l'inobservation
des règlements ou arrêtés, procès-verbal de la
contravention sera dressé par les inspecteurs
du télégraphe, par les surveillants des lignes
télégraphiques ou par tous officiers de police
judiciaire.
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Art. 7. — Les procès-verbaux, dans les
quinze jours de leur date, seront notifiés ad-
ministrativement au domicile élu par le con-
cessionnaire ou le fermier, à la diligence du
directeur général des travaux publics de la
Régence et transmis, dans le même délai, à
l'autorité judiciairecompétente.

Art. 8. — Les contraventions prévues en
l'article 6 seront punies d'une amende de 300
à 3,000 francs.

TITRE IV

DISPOSITIONSGÉNÉRALES

Art. 9. — Les crimes, délits ou contraven-
tions prévus dans le présent décret pourront
être constatés par les procès-verbaux dressés
concurremment par les officiers de police
judiciaire, les inspecteurs des lignes télégra-
phiques, les agents de surveillance nommés
ou agréés par l'administration et dûment as-
sermentés.

Ces procès-verbauxferontfoijusqu'àpreuve
contraire.

Art. 10. — Les procès-verbaux dressés en
vertu de l'article précédent seront visés pour
timbre et enregistrés en débet.

Art. 11. — L'administration pourra pren-
dre immédiatement toutes les mesures néees^-
saires pour faire cesser les dommages résul-
tant des crimes, délits et contraventions, et le
recouvrement des frais qu'entraînera l'exécu-
tion de ces mesures sera poursuivi conformé-
ment à la loi.

Art. 12. — Les juridictions françaises insti-
tuées en Tunisie seront compétentes pour
connaître des infractions prévues par le pré-
sent décret, quelle que soit la nationalité des
inculpés.

Art. 13. — L'article463 du code pénal est
applicable aux condamnations qui serontpro-
noncées en exécution du présent décret.

Art. 14. — En cas de conviction de plusieurs
crimes ou délits prévus par le présent décret
ou par le code pénal, la peine la plus forte
sera seule prononcée.

18 septembre 1889 (23 înolian.-em1307)
Décret ratifiant la convention du 14 mars 1884
Article premier. — En exécution de l'arti-

cle 17 de la convention internationale du 14
mars 1884 relative à la protection des câbles
sous-marins, cette convention est ratifiée.

Art. 2. — Notre premier ministre est
chargé de l'exécution du présent décret.

21 kâda 1307
Convention pour l'échange des mandats-poste entre

la Perse et la Tunisie
s- M. I. le chah de Perse et S. A. le Bey

de Tunis, animés du désir de faciliter les en-
vois d'argent entre la Perse et la Tunisie, à
l'aide de mandats postaux, ont résolu de si-
gner une convention à cet effet et nommé
pour plénipotentiaires respectifs, savoir :

S. M. I. le chah de Perse, S. Exe. Emine
ed Douleh Mirza Ali Khan, président du con-
seil des ministres, ministre des postes et des
fondations pieuses;

Et S. A. le Bey de Tunis, M. Paulzé d'Ivoy
de la Poype, secrétaire d'ambassade, chargé
d'affaires de la République française à Téhé-
ran, agissant sur l'ordre de S. Exe. M. Spul-
ler, ministre des affaires étrangères.

Lesquels, après s'être communiqué leurs
pleins pouvoirs, trouvés en bonne et due
l'orme, sont convenus de ce qui suit :

Article premier. — Le gouvernement de
S. M. I. le chah de Perse et le gouvernement
de S. A. le Bey de Tunis déclarent adopter
réciproquement, pour l'échange des mandats
de poste entre les deux pays, la convention
passée à ce même effetà Paris, le 9 avril 1884,
entre S. Exe. M. Jules Ferry et M. le général
Nazar Agha.

Art. 2. — Toutes les dispositions de ladite
convention seront applicables aux échanges
postaux entre la Perse et la Régence, à par-
tir du jour dont conviendront leurs adminis-
trations des postes respectives.

Art. 3.— Pour ce qui concerne lesroyaumes
de S. M. I. le chah, la signature, par son dé-
légué, de l'acte passé ce jour emportera, ipso
facto, promulgation.

Quant à ce qui concerne la Régence, cette
promulgation aura lieu par les soins et la
diligence de son gouvernement, d'après les
lois particulières à cet Etat.

Art. 4. — La présente convention sera ra-
tifiée et les ratifications en seront échangées
aussitôt que faire se pourra.

En foi de quoi les plénipotentiaires respec-
tifs ont signé la présente convention, qu'ils
ont revêtue de leur cachet.

Fait à Téhéran, le janvier mil huit cent
quatre-vingt-dix.

(Signé) : EMINE ED DOULEH MIRZA ALI KHAN.
P.4ULZE D'IVOV DELA POVPE

Nous, Ali-Pacha-Bey, possesseurduroyaume
de Tunis,

Ayant vu et examiné ladite convention,
nous l'avons approuvée, et approuvons toutes
et chacune des dispositions qui y sont conte-
nues.

Déclarons qu'elle est acceptée, ratifiée et
confirmée, promettonsqu'elle sera inviolable-
ment observée.



522 POSTES ET TELEGRAPHES

En foi de quoi nous avons donné les pré-
sentes, revêtues de notre sceau. 1

Ecrit à La Marsa, le vingt et un kàda mil !

trois cent sept. ]

2!î novembre 1891
Avenant à la convention postale et télégraphique

du 20 mars 1888, entre H.lePrésident de laltépu-
blique française et S. A, le Bey de Tunis.
S. A. le Bey de Tunis, désirantfaire cesser les

difficultés que soulève l'interprétation des
articles 3 et 6 de la convention signée à Tunis
le 20 mars 1888, et régler tout ensemble les
effets de la participation de la Tunisie, jus-
qu'à concurrence d'une somme de cinq cent
mille francs (500,000 fr.), dans les dépenses de
construction du câble qui doit relier Marseille
à Bizerte et à Tunis.

Et le gouvernement de la République fran-
çaise, en vue de mettre fin aux contestations
pendtintes et de tenir compte au gouverne-
ment tunisien des charges résultant de sa
contribution au câble précité, sont convenus
de conclureune convention à cet effet.

En conséquence, le Président de la Répu-
blique française a nommé pour son plénipo-
tentiaire M. Justin Massicault, Ministre Rési-
dent général à Tunis, commandeur de la Lé-
gion d'honneur, qui est tombé d'accord avec
S. A. le Bey sur les stipulations suivantes :

Article premier. — L'art. 6 de la conven-
tion du 20 mars 1888 est abrogé et remplacé
par lesdispositionsqui font l'objet des articles
ci-après.

Art. 2. — Il no sera fait aucun compte
entre la France et l'Algérie d'une part, et la
Tunisie d'autre part. Chaque administration
conservera, pour ce trafic, l'intégralité des
taxes perçues, soit au départ, soit à l'arrivée,
dans tous les cas où les.règlementsen vigueur
autorisent cetteperceptionsur le destinataire.

Art. 3. — En ce qui concerne les télé-
grammes taxés, en Tunisie, à destination de
pays autres que la France et l'Algérie, l'office
tunisien conservera intégralement:

1° La part terminale, dont la quotité est
égale à celle que la France perçoit dans ses
relations avec les mêmes pays étrangers et
dont le montant se confond avec la part de
transit territorial français ;

2° La part de transit afférente au parcours
sous-marin des câbles directs franco-algériens
et franco-tunisiens,ou, lorsque les correspon-
dances seront acheminées par une voie autre
que celle desdits câbles franco-algériens et
tunisiens, la part française de transit qui,
dans ce cas seulement, est applicableau par-
cours terrestre de l'Algérie.

Art. 4. — Eu compensation de la part con-
tributive que le gouvernement beylical s'en-
gage à verser au trésor français dans les dé-
penses de constructiondu câble qui doit relier
Marseille à Bizerte et à Tunis, l'office tunisien
conservera, en outre, chaque année, mais
seulement jusqu'à concurrence d'une somme
totale de vingt-cinq mille francs (25,000fr.)
par an :

1° Les frais de transit postaux afférentsau
transport au delà du territoire français des
correspondances de toute nature qui sont ex-
pédiées de Tunisie, à découvert ou en dé-
pêches closes, par la voie de la France ou au
moyen des services français;

2p Le montant des parts étrangères des
télégrammes internationaux de départ, y
compris les taxes accessoires afférentes à ces
mêmestélégrammes(tellesqueréponsespayées,
accusés de réception, frais d'exprès et de
poste, etc.) ;

3° Le montant intégral des taxes recou-
vrées à l'arrivée, sur le destinataire, d'un té-
légramme international « à faire suivre »,

i sèmaphorique i, etc.
Art. 5. — Le paiement aux offices étran-

gers des frais de transit postaux et des parts
de taxes télégraphiques (soit terminales, soit
de transit) qui leur reviennent, sera effectué

aux frais et par les soins de l'administration
française, dans la limite fixée par l'article
précédent.

Au delà de vingt-cinq mille francs (S5,000
francs), l'office tunisien créditera l'adminis-
tration française du surplus des frais de tran-
sit postaux afférents au transport au delà du
territoire français et des parts de taxes télé-
graphiques étrangères prévues aux para-
graphes 2 et 3 de l'article 4 ; l'administration
française, après réception des sommes ainsi

décomptées par l'office tunisien, en versera
le montant aux offices étrangers.

Art. 6. — L'office tunisien ne recevra au-

cune part de taxe terminale quelconque, ni

pour les télégrammes d'arrivée franco-tuni-
siens ou algéro-tunisiens, ni pour les télé-

grammes internationaux d'arrivée.
De même, l'intégralité des taxes de transit

des câbles appartiendra exclusivement à la

Franee pour tous les télégrammes reçus en

Tunisie, quelle que soit d'ailleurs la prove-

nance de ces télégrammes.
Art. 7. — Lé gouvernementfrançais reste

i
déchargé de toutes dépenses autres que celles

; prévues par l'art. 4 ci-dessus, sauf en ce qui

,
concerne l'entretien des câbles sous-marins,
qui lui appartient exclusivement.

Art. 8. — Le présent acte, dont les dispo-
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sitions entreront en vigueur à partir du 1er

janvier 1892, aura la même durée et expirera

en même temps que la convention primitive
qu'il modifie.

Art. 9. — La présente conventionsera sou-
mise à la ratification du gouvernementde la
Républiquefrançaise,et l'instrumentde ladite
ratificationsera remis à S. A. le Bey de Tunis
dans le plus bref délai possible.

En foi de quoi les soussignés ont dressé le
présent acte et l'ont revêtu de leur cachet.

Fait à Tunis, le 25 novembre 1891.
ALI-PACHA-BEY. J. MASSICAULT.

29 novembre 1891 (18 rabia-ettani 1309)

Décret établissant des postes téléphoniques
à Sousse, Moknine et M'sakert

Article premier. — Des postes téléphoniques
seront établis dans les bureaux de Sousse,
Moknine et M'saken, et seront mis à la dispo-
sition du publiependant deux intervalles de
trente minutes chacun, l'un clans la vacation
du matin, l'autre dans celle de l'après-midi.

Les communications seront établies au
moyen des fils télégraphiques, dont le travail
sera suspendu à cet effet.

Art. 2. — Les conversationsainsi échangées
seront taxées à raison de 50 centimes par
trois minutes, clans les conditions fixées poul-
ies communications interurbaines par les rè-
glements de l'administrationde France.

Art. 3. — Les postes téléphoniques établis
dans les recettes précitées seront considérés
comme bureaux centraux d'un réseau télé-
phonique, et toute personne pourra s'y faire

relier aux conditions fixées pour tout réseau
urbain.

Art. 4. — Les dispositions du présent décret
pourront être étendues ultérieurementà d'au-
tres fils et à d'autres localités de la Régence,
selon que les résultats de la pratique et que
l'importance du trafic télégraphique en au-
ront démontré la possibilité.

Art. 5. — Le directeurde l'office des postes
et télégraphes est chargé, etc.

15 décembre 1891 (14 rabia-ettani1309)
Décret organisant un service cfe colis postaux, dans

la Régence, et substituantdans ce service l'office
des postes et télégraphes aux compagniesqui en
sont actuellement chargées (1).

Article premier. — A partir du l«r janvier
1892, l'office des postes et des télégraphes se
substitueraà la compagnie des chemins de fer
Bône-Guelma et à lacompagniegénéraletrans-
atlantique dans l'exécution du service des
colis postaux. Il ouvrira, en conséquence, à
l'échange de ces objets, les recettes et les dis-
tributions établies dans les villes ou dans les
localités desserviespar ces compagnies.

En même temps, toutes les autres-recettes,
aussi bien que les autres distributions des
postes reconnues aptes à prendre part à ce
service, seront admises à y participer.

Art. 2. — Les règles appliquées seront celles
de l'administrationde France.

Art. 3. — Abrogé par le décret du 30 dé-
cembre 1894 (4 redjeb 1312).

(1) Voir aussi décret du 23 mars 1893 (5 ramadan
1310) ci-après.

pAYS VOIES DÉSIGNATION » |
de DES PAYS INTKRMÉOIAIRES 2j "* S

DE DESTINATION TRANSMISSION et des services maritimes à employer H p,

COLONIES ET POSSESSIONS FRANÇAISES
| ANNAM et TONKIN Echange direct Paquebots français entre la Tunisie et
I la France, France, paquebots-poste

français reliant Marseille à l'Annam
et au Tonkin 5 75

1 GOCHINCHINE id Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, paquebots-poste
français reliant Marseille à Saigon.

. 5 25 I

CONGO FRANÇAIS (Rivières id. Paquebots français entre la "Tunisie et
! du Sud). la France, France, paquebots fran-

çais ......... 4 25

GUADELOUPE id. Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, paquebots-poste
français reliant la France à la Gua-
deloupe 4 25
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I
PAYS V0IES DÉSIGNATION g il

de DES PAYS INTERMÉDIAIRES % '3 p
DE DESTINATION TRANSMISSION et des services maritimes à employer ^ g.

GUYANE FRANÇAISE Échange direct Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, paquebots-poste
français reliant la France àCayenne. 4 25

INDES FRANÇAISES (Pondi- id. Paquebots français entre la Tunisie et
chèry et Karikal). la France, France, paquebots fran-

çais reliant Marseille à Pondichéry
. 4 25

MARTINIQUE id. Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, paquebots-poste
français reliant la France à la Mar-
tinique 4 25

MAYOTTB, NOSSI-BÉ .... id. Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, paquebots-poste
reliant Marseille aux colonies desti-
nataires 4 75

NOUVELLE-CALÉDONIE... id. Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, paquebots-poste
français reliant Marseilleà Nouméa. 5 25

OBOCK. id. paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, paquebots fran-
çais 3 25

RÉUNION (LA) ....... id. Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, paquebots-poste
français reliant Marseille à Saint-
Denis (La Réunion) 4 25

SÉNÉGAL id. Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, paquebots-poste
français reliant Bordeaux à Dakar

.
3 25

TAHITI id. Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, paquebots fran-
çais et australiens 7 25

ÉTRANGER

ADEN Voie de Calais Paquebots français entre la Tunisie et I

et Londres la France, France, paquebots entre
la France et la Grande-Bretagne,
paquebots anglais 8 50

Echange direct Paquebots français entre la Tunisie etÎla France, France 2 25

Luxembourg Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, Luxembourg... 2 50

Belgique ' Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, Belgique 2 75

ANTILLES ANGLAISES : Anti- Voie de Calais Paquebots français entre la Tunisie et
gua, Barbades, Domini- et Londres la France, France, paquebots entre
que, Grenade, Jamaïque, la France et la Grande-Bretagne,
Leeward, Montserrat, paquebots anglais 5 75
Nevis, Saint-Kitts,Sain-
te-Lucie, Saint-Vincent,
Tabago, Tortola, Tri-
nité, Belize (Honduras
britannique).
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pAYS VOIES DÉSIGNATION j» |
de DES PAYS INTERMÉDIAIRES '^ '" S

DE DESTINATION TRANSMISSION et des services maritimes à employer H S,

ANTILLES DANOISES (Saint- Echange direct Paquebots français entre la Tunisie et
Thomas

,
Saint-Jean

,
la France, France, paquebots-poste

Sainte-Croix). français entre la France et Saint-
Thomas 4 25

ARGENTINE (RÉPUBLIQUE)
.

id. Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, paquebots-poste
français entre Bordeaux et Buenos-
Ayres 6 »

ASCENSION Voie de Calais Paquebots français entre la Tunisie et
et Londres la France, France, paquebots entre

la France et la Grande-Bretagne,
paquebots anglais........... 6 »

AUSTRALIE MÉRIDIONALE.
.

id, Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, paquebots entre
la France et la Grande-Bretagne,
paquebots anglais 7 75

AUSTRALIE OCCIDENTALE. . id. Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, paquebots entre
la France et la Grande-Bretagne
paquebots anglais 7 75 I

( Suisse ou Italie Paquebots français entre la Tunisie et
V la France, France, Suisse ou Italie.

.
2 75

AUTRICHE-HONGRIE < Allemagne Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, Allemagne .... 2 75

Italie Paquebots italiens, Italie 2 >

BAHAMAS Voie de Calais Paquebots français entre la Tunisie et
et Londres la France, France, paquebots entre

la France et la Grande-Bretagne,
paquebots anglais 6 25

BEOHNANLAND id. Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, paquebots entre
la France et la Grande-Bretagne,
paquebotsanglais 8 50

( Echange direct Paquebots français entre la Tunisie et
BELGIQUE

) la France> France 2 25
|

,
Luxembourg Paquebots français entre la Tunisie etIla France, France, Luxembourg... 2 50

BERMUDES Voie de Calais Paquebots français entre la Tunisie et
et Londres la France, France, paquebots entre

la France et la Grande-Bretagne,
paquebots anglais 6 50

BRÉSIL i Echange direct Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, paquebots-poste
français de Bordeaux aux ports bré-
siliens 5 i

| Allemagne Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, Allemagne, Au-

\ triche-Hongrie, Serbie F

BULGARIE < Suisse ou Italie Paquebots français entre la Tunisieet[
i la France, France, Suisse ou Italie,!
f Autriche-Hongrie, Serbie
I Italie Paquebots italiens

,
Italie, Autriche-

1 Hongrie, Serbie
. . . . , 3 25
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pAys VOIES DÉSIGNATION g |
de DES PAYS INTERMÉDIAIRES %*"%

DE DESTINATION TRANSMISSION et des services maritimes à employer ** |,

f Allemagne Paquebots français entre la Tunisie etila France, Franee, Allemagne, pa-
quebots allemands entre Hambourg
et Cameroun 4 75

Belgique Paquebots français entre la Tunisie et
•la France, France, Belgique, Alle-
magne, paquebots allemands entre
Hambourg et Cameroun

.
5 25

CEYLAN. Voie de Calais Paquebots français entre la Tunisie et
et Londres la France, France, paquebots entre

la France et la Grande-Bretagne,
paquebots anglais

.
6 75

! Belgique Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, Belgique, paque-
bots allemands d'Anvers au Chili.

.
5 75

Allemagne Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, Allemagne, pa-
quebots allemands d'Hambourg au
Chili ; . .

5 75

CHYPRE Echange direct Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, paquebots fran-
çais 3 50

id. Paquebots français entre la Tunisie et!la France, France, paquebots fran-
çais 5 »

Voie anglaise Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, Grande-Bretagne,
paquebots anglais 7 »

COLONIE DU CAP Voie de Calais Paquebots français entre la Tunisie et
et Londres la France, France, paquebots entre

la France et la Grande-Bretagne, pa-
quebots anglais

.
8 50

CONGO (Etal indépendant du) . .
Belgique Paquebots français entre la Tunisie et

la France, France, Belgique, paque-
bots belges d'Anvers à Banana. ... 4 25

GOSTA-RICA Voie de Calais Paquebots français entre la Tunisie et
et Londres la France, France, paquebots entre

la France et la Grande-Bretagne,
paquebots anglais.

. .
6 50

CÔTE OCCIDENTALE D'AFRI- id. Paquebots français entre la Tunisie et
QUE : Bathurst, Sierra- la France, France, paquebots entre
Leone , Accra , Cape- la France et la Grande-Bretagne, pa-
Coast-Castle, Lagos, quebots anglais 6 »

j

Quittah

I Allemagne Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, Allemagne .... 2 75

Belgique Paquebots français entre la Tunisie et
I la France, France, Belgique, Alle-
I magne 3 25
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pAYS VOIES DÉSIGNATION g °
de DES PAYS INTERMÉDIAIRES <"* £

u£, Moimaiiu! TRANSMISSION et des services maritimes à employer a

DOMINICAINE (République). Echange direct Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, paquebots-poste
français entre la France et les ports
dominicains 4 25

ECHOWE ici. Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, paquebots entre
la France et la Grande-Bretagne,pa-
quebots anglais.

,
9 50

ESPAGNE Echange direct Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France 2 50

ETABLISSEMENTS DES DÉ- Voie de Calais Paquebots françaisentre la Tunisie et
TROITS : Malacca, Pe- et Londres la France, France, paquebots entre
nang, province de Wel- la France et la Grande-Bretagne,pa-
lesley ou de Singapore, quebots anglais 7 D
Kong-Kong et les ports
chinois comprisdans les
traités : Amoy, Canton,
Fou-Tchéou,Hong-Kow,
Macas, Hoihow, Kiung-
Tschow, Ningpo, Swa-
tow.

ÉTAT LIBRE D'ORANGE ... id. Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, paquebots entre
la France et la Grande-Bretagne, pa-
quebots anglais 8 50

i
FALKLAND id. Paquebots français entre la Tunisie et

la France, France, paquebots entre
la Franceet la Grande-Bretagne,pa-
quebots anglais 6 i

Fui (ILES) id. Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, paquebots entre
la France et la Grande-Bretagne,
paquebots anglais 9 s

GAZA id. Paquebots français entre la Tunisieet
la France, France, paquebots entre
la France et la Grande-Bretagne, pa-
quebots anglais 7 25

GIBRALTAR
. .

id. Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, paquebots entre
la France et la Grande-Bretagne, pa-
quebots anglais 4 75

GRANDE-BRETAGNE..... Echange direet Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, paquebots entre
la France et la Grande-Bretagne.

. . 3 25

I id. Paquebots français entre la Tunisieet\Ila France, France, paquebots fran-i
çais f

^\ 3 25
France et Italie Paquebots français entre la Tunisie et(

la France, France, Italie, paquebotsi
italiens ]

Italie Paquebots italiens, Italie, paquebots
I

; italiens 2 50
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nnT VOIES DÉSIGNATION g "3PA\S
.
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GUYANE ANGLAISE Voie de Calais Paquebots français entre la Tunisie et
et Londres la France, France, paquebots entre

la France et la Grande-Bretagne, pa-
quebots anglais 6 65

INDES BRITANNIQUES.... id. Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, paquebots entre
la Franceet la Grande-Bretagne, pa-
quebots anglais 8 50

i Echange direct Paquebotsitaliens 1 75
ITALIE (y compris la Repu- )

blique de Saint-Marin)
.

\ France Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France 2 50

LABUAN Voie de Calais Paquebotsfrançais entre la Tunisie et
et Londres la France, France, paquebots entre

la France et la Grande-Bretagne, pa-
quebots anglais 7 25

Echange direct Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France 2 »

LUXEMBOURG.
.

{ Allemagne Paquebotsfrançais entre la Tunisie et
i la France, France, Allemagne .... 2 50

i Belgique Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, Belgique 2 50

MALTE (ILE DE) Voie directe Paquebots français entre la Tunisie et
Malte 1 75

MAURICE (ILE) ....... Echange direct Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, paquebots fran-
çais 4 25

MEMPHAKOL Voie de Calais Paquebots français entre la Tunisie et
et Londres la France, France, paquebots entre

la France et la Grande-Bretagne, pa-
quebots anglais 7 25

MEXIQUE id. Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, paquebots entre
la France et la Grande-Bretagne, pa-
quebots anglais 7 s

Autriche Paquebots français entre la Tunisie et)la France, France, Allemagne ou
Suisse ou Italie, Autriche-Hongrie,

- paquebots autrichiens de Trieste
. .

3 50

Italie Paquebots italiens, Italie, Autriche-
Hongrie 2 75

NATAL . . .
Voie de Calais Paquebots français entre la Tunisie et

et Londres la France, France, paquebots entre
la France et la Grande-Bretagne, pa-
quebots anglais

.
9 50
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pAys VOIES DÉSIGNATION g |
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DE DESTINATION TRANSMISSION et des services maritimesà employer H S.

Allemagne Paquebots français entre la Tunisie et
Danemark la France, France, Allemagne, Da-

Suède mark, Suède 3 75

Allemagne Paquebots français entre la Tunisie et
Danemark la France, France, Allemagne, Dane-

mark, paquebots norvégiens (Fre-
derikshavn-Christiansand) 3 50

Allemagne Paquebots français entre la Tunisie et
là France, France, Allemagne, pa-
quebotsnorvégiens(Hambourg-Ham-
merfest) 3 »

NORVÈGE /
1 Belgique Paquebots français entre la Tunisie et

Allemagne la France, France, Belgique, Aile-
Danemark magne,Danemark, Suède 4 25

Suède

Belgique Paquebots français entre la Tunisie et
Allemagne la France, France, Belgique, Allema-
Danemark gne, Danemark, paquebots nor-

végiens (Erederikshavn - Christian-
sand) 4 »

Belgique Paquebots français entre la Tunisie et
Allemagne la France,France, Belgique, Allema-

gne, Danemark, paquebots norvé-
giens (Hambourg-Hammerfest).... 3 50

NOUVELLES-GALLESDU SUD. Voie de Calais Paquebots français! entre la Tunisie et
et Londres la France, France, paquebots entre

la France et la Grande-Bretagne, pa-
quebots anglais 7 75

NOUVELLE-ZÉLANDE id. Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, paquebots entre
la France et la Grande-Bretagne, pa-
quebots anglais 8 »

NUDAT id. Paquebots français: entre la Tunisie et
la France,Franee, paquebotsentre la
France et la Grande-Bretagne, pa-
quebots anglais 7 25

PARAGUAY République Paquebots français entre la Tunisie et'] Argentine la France, France, paquebots-poste
français de Bordeaux à Buenos-
Ayres, République Argentine 6 50

t Belgique Paquebots français! entre la Tunisie et
PAYS-BAS ' <

la Fl'anee' France., Belgique 2 75

f Allemagne Paquebots français -entre la Tunisie et
la France, Franoe, Allemagne .... 2 75

PERSE Allemagne Paquebots français -antre la Tunisie et
ou Suisse la France, Allen wtgne ou Suisse, Au-

triche-Hongrie, Serbie, Bulgarie,
paquebots de Tu ar-truie 6 s
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DE DESTINATION TRANSMISSION et des services maritimes à employer ^ g,

( Espagne Paquebots français entre la Tunisie et
,rt .. ., ) la France, France, EspagnefContment.

. . \ * ) 3
3

v Bordeaux Paquebots français, France, paquebots\
de Bordeaux à Lisbonne )

\ [ Espagne Paquebots français entre la Tunisie et\

IledesAeoi-es
l la France, France, Espagne /

PORTUGAL JHeaesAçores. S f

1 ( Bordeaux Paquebots français entre la Tunisie et/
i la France, France, paquebots de Bor-\
/ deaux à Lisbonne '

I Espagne Paquebots français entre la Tunisie et\
\ Iles de Madère la Frauce' Fraûee' EspagUe ' ' ' ' 7

f Bordeaux Paquebots français entre la Tunisie et/ ou
la France* paquebots de Bordeaux à\
Lisbonne )

i

! Allemagne Paquebots français entre la Tunisie et
ou Suisse la France, France, Allemagne ou
ou Italie Suisse ou Italie, Autriche-Hongrie.

.
3 50

Italie Paquebots italiens, Italie, Autriche- j

Hongrie 2 75

SAINTE-HÉLÈNE Voie de Calais Paquebots français entre la Tunisie et
et Londres la France, France, paquebots entre

la France et la Grande-Bretagne,pa-
quebotsanglais 6 s

SANDAKAN
; . .

id. Paquebots français entre la Tunisie et !

la France, France, paquebots entre
la France et la Grande-Bretagne, pa-
quebots anglais 7 25

SAN-SA'LVÀDOR^République de). Echange direct Paquebots français entre la Tunisie et
la Frauce, France, paquebots fran-
çais entre la France et Colon-Aspin-
val 5 »

! Allemagne Paquebots français entre la Tunisie et i

ou Suisse la France, Frauce, Allemagne ou
ou Italie Suisse ou Italie, Autriche-Hongrie.

.
3 50

Italie Paquebots italiens, Italie. Autriche-
Hongrie 2 75 j

SEYCHÈLLES (ILES) Echangedireet Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, paquebots fran-
çais

v
4 25

SHANG-HAÏ id. Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, paquebots fran-
çais entre Marseille et Shang-Haï.

. .
5 25 j

SIAM-BANGKOK ....... Voie de Calais Paquebots français entre la Tunisie et
i

et Londres la France, France, paquebots entre
la France et la Grande-Bretagne,
paquebots anglais 8 »
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g1LA.M Voie de Calais Paquebots français entre la Tunisie et
et Londres la France, France, paquebots entré

la France et la Grande-Bretagne,pa-
quebots anglais 7 25

Allemagne Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, Allemagne, pa-
quebots allemands 3 75

1
Allemagne Paquebots français entre la Tunisieet
Danemark la France, France, Allemagne, Dane-

mark 3 75

Belgique Paquebots français entre la Tunisie et I

Allemagne *a France, France, Belgique, Aile- I
= magne, paquebots allemands..... 4 25

Belgique Paquebotsfrançais entre la Tunisie et
Allemagne la Frauce, France, Belgique,Allema-

; Danemark gne, Danemark 4 25

j SUISSE Echangedirect Paquebots français entre la Tunisie et
! la France, France

. ; 2 25

( Algérie Algérie, paquebots français d'Orâfi à
I TANGER

j Tan8et- •.••<.'" 2 25

" France Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, paquebots fran-
çais 2 25

JTASMANIE Voie de Calais Paquebots français entre la Tunisie et
et Londres la France, France; paquebots entre

la France et la Grande-Bretagne,
paquebots anglais 7 75

TERRE-NEUVE id. Paquebots français entre la Tunisieet
la France, France, paquebots entre
la France et la Grande-Bretagne*
paquebots anglais 6 75

! Allemagne Paquebots français entre la Tunisie et I

la France, France, Allemagne, pa- 1

quebots allemands 4 75

Belgique Paquebots français entre la Tunisie et
j la France, Frauce, Belgique, Alle-
| magne, paquebots allemands 5 25

.TRANSVAAL Voie de Calais Paquebots français entre la Tunisie et
et Londres la France, Franco, paquebots entre

la Franceet la Grande-Bretagne, pa-
quebots anglais 8 50

TRIPOLI DE BARBARIE . . .
Echangedirect Paquebots français de Tunisie à Tri-

poli 1 75 j

j URUGUAY id. Paquebots français entre la Tunisie et 1

I la France, France, paquebots-poste j.
jj français de Bordeaux à Montevideo. 6 »

I

j VENEZUELA id. Paquebots français entre la Tunisie et |
I la Frauce, Fran&e, paquebots-poste j
'; françaisentrelaFr,;anceetleVenezuela. b »

S
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VICTORIA. Voie de Calais Paquebots français entre la Tunisie et
et Londres la France, France, paquebots entre la

France et la Grande-Bretagne, pa-
quebots anglais 7 75

ZANZIBAR. ......... id. Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France,paquebots entre la
France et la Grande-Bretagne,paque-
bots anglais 8 50

ZOZULAND id« Paquebots français entre la Tunisie et
la France, France, paquebotsentre la
France et la Grande-Bretagne,paque-bots anglais 9 50

Art. 4. — Le directeur de l'officedes postes et des télégraphes est chargé, etc.

24 juin 1892 (29 kâda 1309)

Décret relatif à l'établissement de nouvelles
communications téléphoniques

Article premier. — Des communications
téléphoniques seront établies entre Tunis et
Sousse et entre Sousse et Monastir au moyen
des fils télégraphiques qui relient ces villes ;
elles seront mises à la disposition du publie
pendant deux intervallesd'une heure chacun,
l'un dans la vacation du matin, l'autre dans
celle de l'après-midi. Ces communicationsse-
ront livrées non seulement entre les bureaux
des villes précitèes.mais encoreentre les abon-
nés des réseaux téléphoniques qui leur sont
rattachés.

Art. 2. — Les conversations échangées
entre Sousse, Msaken, Moknine, Monastir,
d'une part, et Tunis, La Marsa, La Goulette
de l'autre, seront taxées à raison de 0 fr. 75

par 3 minutes. Celles qui seront échangées
entre Sousse, Msaken, Moknine et Monastir
acquitteront la taxe de 0 fr. 50 pour la même
durée.

Art. 3. — Le directeur de l'office des postes
et des télégraphes est chargé de l'exécution
du présent décret.

25 juin 1892 (!« hidjé 1309)

Décret créant une seconde classe de colis postaux

Article premier. — 11 est créé, à partir du
1er juillet prochain, dans le service intèrieur
de la Régence aussi bien que dans les échan-
ges avec la France et l'Algérie, une seconde
classe de colis postaux pour les envois dont le
poids se trouve compris entre trois et cinq
kilogrammes.

La taxe des colis de cette seconde classeest
fixée à 0 fr. 80 pour l'intérieur de la Régence
et 1 fr. 20 pour les envois à destination delà
Franceou de l'Algérie.

Ces taxes sont indépendantes de la taxe
supplémentaireà laquelle sont assujettis les
colis en provenance ou à destination des bu-
reaux dits de la seconde catégorie situés dans
les localités non desservies par la Compagnie
générale transatlantique ou la compagnie
Bône-Guelma.

La taxe supplémentaire reste fixée à 0 fr. 50
pour les colis de 3 à 5 kilog. comme pour les
colis de 0 à 3 kilog.

Art. 2. — La limite de poids des colis pos-
taux est élevée à 5 kil. pour les échanges avec
les pays étrangers dénommés ci-après :

Allemagne et ses possessions — Antriche-
Hongrie — Belgique— Chili — Congo (Etat
indépendant) — Danemark — Egypte —
Luxembourg — Monténégro — Norvège —
Pays-Bas— Roumanie — Shang-Haï— Suisse

— Tanger — Uruguay.
Les taxes pour ces pays sont maintenues

telles qu'elles sont énoncées au tableau joint
à notre décret sus-visé.

Art. 3. — Le directeur de l'office des postes
et des télégrajdies est chargé de l'exécution
du présentdécret.

46 septembre 1892 (26 sfar 1310)

Décret relatif aux colis postaux du service intérieur
de fa Régence

Article premier. — A partir du 15 octobre
1892, les colis postaux du service intérieur de

.
la Régence pourrontêtre grevés de rembour-
sement jusqu'à 500 francs inclusivement. H
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ra perçu pour ces colis une taxe supplémen-
ire égale à celle d'un colis ordinaire pour la
ènie destination.
Art. 2. — A partir de la date ci-dessus spé-
flée, les colispostaux du service intérieur de

,
Régence pourront être assurés pour leur

ileurjusqu'àla limitede 500 fr .inclusivement.
Il sera perçu pour ces colis une taxe supp-
lémentairede 0 fr. 10.
Art. 3. — Les règles applicables au service
ces deux catégories de colis sont celles qui

rot en vigueur dans l'administration des
ostes de France, notamment en ce qui con-
irne l'interdiction de déclaration de rem-
)nrsement ou de valeurs supérieures à la va-
ur du colis.
Art. 4. — Le directeur de l'office des postes
des télégraphes est chargé de l'exécution

i présent décret.

16 septembre 1892 (26 sfar 1310)

Décret créant un emploi de sous-directeur des
postes et télégraphes

Article premier.— Il est créé à la direction
e l'office un emploi de sous-directeur.
Ce fonctionnaire est adjoint au directeur

ni lui délègue, sous son autorité, la direction
; le contrôle des services dont il ne se réserve
as l'administration.
Art. 2. — Le directeur de l'office des postes

t des télégraphesest chargé, etc.

3 décembre 1892
(14 djoumadi-el-aoual 1310)

Décret abaissant les taxes d'affranchissement des
lettres et cartes postales

Article premier. — La taxe d'affranchisse-
ment des lettres ordinaires du service intérieur
de la Régence est abaissée de 0 fr. 15 à 0 fr.10
par 15 grammes ou fraction de 15 grammes.

Celle des cartëspostalessimples est abaissée
de 0 fr. 10 à 0 fr. 05 et celle des cartes pos-
tales avec réponse payée de 0 fr. 20 à
0 fr. 10.

Ce nouveau tarif entrera en applicatioa à
dater du 1°' janvier 1893.

Art. 2. — Le directeur des postes et des
télégraphes est chargé, etc.

23 mars 1893 (5 ramadan 1310)

Décret relatif à l'échange des colis postaux avec
divers pays étrangers

Article premier. — La limite de poids des
colis postaux est élevée à 5 kilog. pour les
échanges avec le Mexique, Libéria et les An-
tilles danoises par la voie des paquebots-poste
français.

.Art. 2. — Les taxes d'affranchissementdes
colis postaux à destination des pays dénom-
més au tableau ci-dessous seront perçues en
conformité des indicationsde ce tableau :

pAYS VOIES DÉSIGNATION
<*>
|

de DES PAYS INTERMÉDIAIRES q '" S
DE DESTINATION TRANSMISSION et des services maritimes à employer *" §,

Afrique orientale (Posses-
sions allemandes .... Allemagne France,A!lemagne,paquebots allemands 5 75

Voie d'Egypte Paquebots français entre la Tunisieet la
ÀSsaD

\ France, France, Italie, Egypte ... 4 »

Italie Paquebots italiens, Italie, paquebots
italiens 3 25

Dominion du Canada
, , . Voie de Calais Paquebots françaisentre la Tunisie et la

et Londres France, France, paquebots entre la
France et la Grande-Bretagne,paque-
bots anglais 8 J

Echange direct Paquebotsfrançais entre la Tunisieet la
France, France, paquebots français

! entre Marseille et l'Egypte. ..... 3 50

France-Italie Paquebots français entrela Tunisie et la
France, France, Italie, paquebotsita-
liens ou anglais entre Messine ou
Brindisi et l'Egypte 3 50

Italie Paquebots italiens, Italie, paquebots
italiens 2 75 I
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pAYS VOIES DÉSIGNATION » -|
de DES PAYS INTERMÉDIAIRES ïpl

TRANSMISSION et des services maritimes à employer H §_

Laniou. .......... Angleterre France, paquebotsentrelaFranceetl'Au-
j ' gleterre,Angleterre,paquebotsanglais 7 J
/ Voie directe PaquebotsfrançaisentrelaTunisieetla |

\ France,France,Allemagne,paquebots I

Libéra,
. < allemands ' 5

»
j

Italie Italie, Suisse, Allemagne, paquebots j

allemands 5 25 i

f Diego - Suarez, Echange direct Paquebotsfrançaisentre la Tunisie et la
\ St0-Marié-de- France, France, paquebots-poste re-

?(„,)„.„«,») Madagascar et liant Marseille aux colonies destina-
waaajascar< autreg établis. taires 4 25 |

/ sements fran-
V çais.

f Voie d'Egypte paquebotsfrançaisentre la Tunisie et la
,

) France, France, Italie, Egypte . ... 4 J
Massouah S ' wr \

[ Italie Paquebots italiens, Italie, Egypte ... 3 25 I

Mexique Voie directe Echangedirect, voie de paquebots fran- !

çais.Tunisie,France,France,Mexique 4 25!

Mornbasa Angleterre France, paquebots entre la France et
l'Angleterre, Angleterre, paquebots
anglais 7 » jNouvelle-Guinée (Posses- •

sions allemandes).
. . .

Allemagne Paquebotsfrançaisentre laTunisie et la I

France,France,Allemagne,paquebots j

allemands 6 75 ;

Que,enslap,d ....,.,, Voie de Calais Paquebots français entre la Tunisie et la !

I et Londres France.France,paquebotsentreFran- j

ce et Grande-Bretagne, paquebots an-
glais 7 751

Samoa (îles) Allemagne Paquebots françaisentre la Tunisieet la j

France.France,Allemagne,paquebots
allemands 5 75

Sarawak
,

Voie de Calais Paquebotsfrançaisentrela Tunisie et la j

et Londres France,France,paquebots entre Fran-Iee et Grande-Bretagne, paquebots an-
glais 8 »

Tonga (îles) Allemagne Paquebotsfrançais entrela Tunisieet la j

France, France, Allemagne, paque-
_

j

bots allemands 5 75 j

Turquie ...,,..... Italie (via Mes- Paquebots français entre la Tunisieet la
isine ou Brindisi) France,France, Italie, service italien

ou autrichiendenavigationentreBrin-
disi ou Messineet lesports turcs dedé-
barquement 3 25

Trieste Paquebotsfrançais entre la Tunisieet la
France, France, Allemagne, Suisse ou
Italie,Autriche,paquebotsautrichiens
entre Trieste et la Turquie

. ..... 425

Italie Paquebots italiens, Italie, service italienIl ou autrichien de navigation 2 50

Art. 3, -nr Le directeur de l'office des postes et des télégraphes, est chargé, etc.
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23 avril 1893 (8 chaoual 1310)

Décret établissant de nouvelles communications
téléphoniques

Article premier. — Des communications
téléphoniquesseront établiesentreTutris,.Kai-

rouan et Sousse au moyen des fils télégraphi-
ques qui relient ces villes ; elles seront mises

à la disposition du public pendant deux inter-
valles d'une heure chacun, l'un dans la vaca-
tion du matin, l'autre dans celle de l'après-
midi. Ces communications seront livrées non
seulemententre les bureaux des villes préci-
tées, mais entre les abonnés des réseaux télé-
phoniquesqui leur sont rattachés.

Art. 2. — Les conversations échangées en-
tre le réseau de Tunis et celui de Kairouan
seront taxées àraison deO fr. 75par 3 minutes,
celles qui seront échangées entre le réseau de
Sousse et celui de Kairouan acquitteront la
taxe de Ofr. 50 pour la même durée.

Art. 3. — Le directeur de l'officedes posteset
des télégraphes est chargé de l'exécutiondu
présentdécret.

4 mai 1893 (18 chaoual 1310)

Décret relatif à l'affranchissement des journaux et
écrits périodiques publiés dans la Régence

Article premier. — Les journaux et recueils
périodiquespubliés en Tunisie peuvent être
expédiés en paquets à l'adresse des bureaux de
postede destination avec la suscription » Dis-
tribution liste ».

La remise des numéros à domicileest effec-
tuée sur la liste aux abonnés sans inscription
d'adresse.

Cette" liste est tenue à jour au bureau de
poste en conformité des avis d'inscription ou
de radiation d'abonnement consignés par l'édi-
teur sur la bande du paquet.

Art. 2. — La taxe de la distribution sur liste
est fixée à 1/4 de centime par numéro ; elle
est acquittée en timbres-poste apposés sur la
bande du paquet en même temps que la taxe
d'affranchissement des numéros inclus. Toute
fraction de centime entraîne le paiement du
centime entier.

Art. 3. — Le diracteur de l'office des postes
et des télégraphes est chargé, etc.

31 juillet 1893 (18 moharrern 1311)
Décret établissant une levée spéciale des corres-

pondances avant le départ des paquebots

Article premier. — Une expédition spéciale
sera faite de l'hôtel des postes à Tunis, dix
minutesau plus, avant le départ du paquebot;
Tontes les lettres déposées après l'envoi des
dépêches postales seront admises àprofiter do

cette expédition moyennantune taxe supplé-
mentaire de 0 fr. 15. Les lettres trouvées à la
boîte spécialenon revêtuesdutimbred'affran-
chissement de cette taxe, seront retenueset
comprises dans le courrier suivant.

Art. 2. — Le directeur del'office des postes
et télégraphesest chargé, etc.

31 décembre 1893 (23 djoumadi-ettani
1311)

Décretautorisant l'échange des mandats postaux
entre la Grèce et la Tunisie

Article premier. — Des mandats de poste
pourront être échangés entre la Régence de
Tunis et la Grèce.

Art. 2. — Les échanges commenceront à
partir du 1er janvier 1894.

Art. 3. — Le directeur de l'office des postes
et des télégraphesest chargé, etc.

31 décembre 1894 (4 redjeb 1312)

Décret fixant le tarif des colis postaux pour l'inté-
rieur de la Régence et à destination de France et
d'Algérie.

Article premier. —- La surtaxe supplémen-
taire de 0 fr. 50 appliquée aux échanges des
localitésnon desserviespar les compagnies de
cheminsdeTerou de navigationest supprimée.

Le tarif des colis postaux est ainsi fixé pour
toute l'étendue de la Régence, à partir du 1er
janvier 1895 :

Colis de 3 kil. de 5 kil.
Service intérieur 0 f. 60 0 f.80
Echanges avec la France

et l'Algérie If. 00 lf.20
Art. 2. — Le directeur de l'office des pos-

tes et des télégraphes estchargé, etc.

15 avril 1895
Décret réduisant le tarif pour les télégrammes à

transmission différée échangés entre la France et
la Corse d'une part et l'Algérie et laTunisie d'au-
tre part.
Articlepremier. — A partir du lQrmai1895,

la taxe des télégrammes privés ordinaires,
admis dans les relations entre la France con-
tinentale ou la Corse, d'une part, et l'Algérie
ou la Tunisie, d'autre part, pour être expé-
diés à tarif réduit dans les conditions déter-
minées par l'article 2 du décret du 28 décem-
bre 1892, sera réduite de 0 fr. 75 à Q fr. 05
centimes par mot, avec minimum de percep-
tion de 0 fr. 50 par télégramme.

Un arrêté ministériel déterminera l'heure à
partir de laquelle les télégrammesà trans-
mission différée pourront, chaque jour, être
transmis par les câbles.

i
Art. 2. — Le ministre du commerce, de
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l'industrie,des postes et des télégraphes et le
ministre des finances sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret, qui sera inséré dans le Journal officiel
et dans le Bulletindes lois.

Poteries

29 août 1891 (25 moharrem 1309)
Décret fixant les droits à percevoir

sur les poteries

Article premier. — A compter du 13 octo-
bre 1891, les droits exigibles sur les poteries
seront perçus, dans toute la Régence et quelle
que soit l'origine des produits, d'après le
tarifci-après :

I» POTERIES VERNIES
1 fr. 20 (2 p. ») par charge de chameau;
» 60 (1 ») par charge de cheval ;
» 30 (B 50) par charge d'âne.

2° POTERIES NON VERNIES

s fr. 60 (1 p. B) par charge de chameau ;
» 30 (» 50) par charge de cheval ;
B 15 (t 25) par charged'âne.
Art. 2. — Toutes dispositions antérieures

et tous usages qui seraient contraires au pré-
sent décret sontabrogés.

Art. 3. — Le directeur des finances est
chargé, etc.

Poudres et explosais (1)

20 octobre 1885 (12 moharrem 1303)
Décret réglementant la vente des poudres, le com-

merce et le port des armes
Article premier. — Le prix de vente des

poudres à feu est fixé ainsi qu'il suit :
Aux Aux

Par 500 grammes dilillants consommateurs

Poudre de chasse extra-fine.
.

5 p. 1/2 6 p.»
— superfine

. . 4 1/2 5 »
— fine 2 3/4 3 1/4

Poudre de mine 1 3/4 2 t
La différence entre ces deux prix constitue

la remise faite aux débitants.
Art. 2. — Les débitants ne pourront s'ap-

provisionner de quantités inférieures à dix
kilogrammes. Le montant de chaque approvi-
sionnement sera payé au comptant.

Ils établiront leurs demandes sur des for-
mules imprimées qui leur seront délivrées par
l'administration des contributions diverses.
Ces demandes, revêtues de leur signature, in-
diqueront l'espèce, la qualité, le poids et le

prix des poudres. Elles seront remises, à Tu-
nis, à l'entreposeur, et, dans les autres loca-
lités, aux agents des douanes et des contribu..
tions diverses.

L'entreposeur ou les agents des douanes,
après les avoir vérifiées et complétées par
l'indication de la date de la livraison, les
transmettront, contre un accuséde réception,
à l'officier de police judiciaire de leur rési-
dence, pour lui permettre d'exercer sur les
débits la surveillance destinée à garantir la
sécurité publique.

Art. 3. — Chaque livraison sera, en outre,
constatée, avec les mêmes indications, sur uu
carnet qui resteraentre les mains du débitant,
pour être présenté à toute réquisition de l'au-
torité. Ce carnet sera coté et paraphé par le
directeur des contributions diverses. Les li-
vraisons y seront inscrites, datées et certifiées
par l'entreposeur ou l'agent qui en remplira
les fonctions.

Art. 4. — Les autorisations d'acheter de la
poudre de chasse délivrées par le Ministre
Résident général ou son délégué, conformé-
ment à l'article 97du décret du 14hidjé 1301-
3 octobre 1884, ne pourront être supérieures
à deux kilogrammes.

Elles seront détachées d'un registre à sou-
che et rédigées sur une formule comportant
les indications suivantes :

1» Nom et prénoms de l'acheteur;
2° Qualité ou profession ;
3° Domicile ;
4o Autorité qui a donné l'autorisation;
5° Quantité et qualité des poudres pour les-

quelles cette autorisation est valable ;
6" Date des ventes ;
7° Quantité et qualité des poudres vendues.
L'indication de la date et de l'objet des ven-

tes sera faite par les agents de la débite.
Art. 5. — La poudre de mine ne pourra

également être vendue sans une autorisation
conforme au modèle dont il vient d'être parlé.
Le Ministre Résident général ou son délé-
gué fixera la quantité à délivrer à chaque
acheteur.

Art. 6. — Le carnet établi par l'article 3
et les autorisations nominatives mentionnées
dans les articles 4 et 5 du présent décret, de-
vront être communiquésà toute réquisition
aux fonctionnaires désignés à l'article 95 du
décret du 14 hidjé 1301-3 octobre 1884 ainsi
qu'aux autorités françaises chargées de la
surveillance du territoire, à peine d'une
amende de cinquante piastres au moins, ou-
tre les dépens.

Dans les dix jours qui suivront l'expiration
de chaque trimestre, l'entreposeur ou l'agentV. aussi : Douanes et Monopoleset Armes.
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des contributions qui en remplira les fonc-

tions devra établir la situation des débits de

sa circonscription. Il s'assurera que les quan-
tités débitées correspondentexactement aux
quantités inscrites sur les autorisations nomi-
natives.

La situation de chaque débit sera constatée,

à sa date, sur le carnet du débitant, par un
arrêté, en toutes lettres, qui portera la signa-
ture de l'agent de l'administration. Dans le

cas où la débite ne seraitpas entièrementjus-
tifiée par des autorisation régulières, le Mi-
nistre Résident général ou son délégué en
serait immédiatement avisé par l'entreposeur

ou l'agentqui en remplira les fonctions.
Art. 7. — L'entrepôt ou le lieu de débit se-

ront désignés par un tableau indicatifportant
en gros caractères (en français et en arabe) :
entrepôt ou débit de poudres de la régie.

3 février 1893 (18 redjeb 1310)

Décret relatif à la vente du sel et des poudres
à feu

Article premier. — Les dispositions du dé-
cret du 4 juin 1891-27 chaoual 1308 relatives
à la modification de la nomenclature fixant

i l'espèce et le prix des tabacs mis eu vente par
I la régie,sontétendues aux indicationsà inter-
1 venir dans les espèces et le prix des sels et
,

des poudres à feu.
Art. 2. — Le directeur des finances est

i
chargé, etc.

| 18 juin 1894 (15 hidjè 1311)
Décret sur la fabrication et la vente des engins

i meurtriers
Article unique.

—-
Tout individu, fabricant

. ou détenteur, sans autorisationet sans motifs
j légitimes, de machines ou engins meurtriers

ou incendiaires agissantpar explosionou au-
trement, ou d'un explosif quelconque, quelle

i que soit sa composition ;
Tout individu, fabricant ou détenteur sans

;
motifs légitimes, de toute autre substance

; destinée à entrer dans la composition d'un
; explosif, sera puni d'un emprisonnement de
i six mois à cinq ans et d'une amende de 50 à
] 3,000 francs.

Presse
14 octobre 1884 (25 hidjé 1301)

Loi sur la liberté de la presse modifiée par le décret
du 17 août 1887 (28 kada 1303 (1)

Article premier. - Les chapitres 1,11 et IV

de la loi française du 29 juillet 1881 sur la
liberté de la presse seront promulgués et se-
ront déclarés applicables en Tunisie sous les
modifications du décret de promulgation et
du présent décret.

Art. 4. — Tout journal ou écrit périodique
qui aura encouru,dans la personne de son gé-
rant ou dans celle de l'auteur d'un article in-
criminé, une condamnation à l'amende et à
des réparations civiles,... sera tenu d'y satis-
faire dans un délai de quinzaine à partir du
jour de la condamnation.

A défaut de paiement dans ce délai,... la
publication cessera jusqu'à complète libéra-
tion,... sous les peines édictées au paragraphe
2 de l'article 9 de la loi du 29 juillet 1881.

Art. 5. — Toute infraction aux dispositions
de l'article 4 du présent décret sera punie
d'une amende de cent soixante à trois mille
deux cents piastres (de 100 à 2,000 fr.) et
d'un emprisonnement de six jours à six mois.

Celui qui aura publié le journal ou écrit
périodique et l'imprimeur seront solidaire-
ment responsablesdes amendes.

Art. 6. — Sera puni d'une peine de deux
mois à trois ans de prison et d'une amende de
cent soixante à cinq mille piastres (100 à
3,000 fr.), toute attaque, par un des moyens
prévus par l'article 23 de la loi du 29 juillet
1881, contre S. A. le Bey, les princes de sa
famille, les cultes dont l'exercice est autorisé,
et contre les droits et lespouvoirs de la Répu-
blique française en Tunisie.

Art. 7. — Nul ne pourra exercer,mèm tem-
porairement,la professiondecrieur,devendeur
oude distributeur,sur lavoiepubliqueoudans
les lieux ou réunions publics, d'écrits, dessins

ou emblèmes, sans autorisation préalable des
fonctionnaires délégués à cet effet par le pre-
mier ministre de S. A. le Bey (1).

Cette autorisation pourra être retirée. Les
contrevenants seront condamnés à une
amende de huit à vingt-quatre piastres (5 à
15 fr.) ; ils pourront être condamnés, en ou-
tre, à un emprisonnement de un à six jours,
sans préjudice des poursuites qui pourraient
être dirigées, pour crimes ou délits, contre les
auteurs ou éditeurs, soit contre les distribu-
teurs, colporteurs, vendeurs ou crieurs eux-
mêmes. En cas de récidive, l'emprisonnement
sera nécessairement prononcé.

Art. 8. — Aucun écrit, soit à la main, soit
imprimé ou lithographie, contenant des nou-
velles politiques ou traitant d'objets politiques
ne pourra être affiché ou placardé dans les
rues, places ou autres lieux publics.

(1) Les modifications apportées par ce décret à
la loi sur la presse consistent dans la suppression
es art, 1 et 2 et de quelques dispositions de l'art, i. (1) Voir : Colportage.
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Sont exceptés les actes de. l'autorité pu-
blique.

Toute contravention à la présente disposi-
tion sera punie d'une amende de quarante à
huit cents piastres (25 à 500 fr.) et d'un em-
prisonnement de six jours à un mois, ou de
l'une de ces deux peines seulement.

Art. 9. -?- Les journaux, placards, affiches
et généralement tous écrits ou imprimés.dis-
tribués ou vendus dans les villes et lieux pu-
blics, ne pourrontêtre annoncés que par leurs
titres, sous peine d'une amende de vingt-cinq
à huit cents piastres (15 à 500 fr.) et d'un em-
prisonnement de six jours à un mois, ou l'une
de ces deux peines seulement.

Les mêmes qui annonceraientdes titres con-
tenant des imputations ou expressions inju-
rieures, seront punis des mêmes peines.

Art. 10. — Dans chaque commune, le pré-
sident de la municipalité et, dans les autres
localités, le gouverneur ou le caïdî, dési-
gnera, par arrêté, les lieux exclusivement des-
tinés à recevoir les affiches des lois et autres
actes de l'autorité publique. Il est interdit d'y
placarder des affiches particulières.

Les affiches des actes émanés de l'autorité
seront seules imprimées sur papier blanc.
Toute contravention aux dispositions du pré-
sent article sera punie des peinesportées en 'l'article 2 de la loi du 29 juillet 1881.

Art. 11. — Ceux qui auront enlevé, déchiré,
recouvert ou altéré, par un procédé quelcon-
que, de manière à les travestir ou à les rendre
illisibles, des affiches apposées par ordre de
l'administration dans les emplacements à ce
réservés, seront punis d'une amende de huit
à vingt-quatrepiastres (5 à 15 fr.). Si le fait
a été commis par un fonctionnaireou un agent
de l'autorité publique, la peine sera d'une
amende de vingt-cinq à cent soixante piastres
(16 à 100 fr.) et d'un emprisonnementde six
jours à un mois, ou de l'une de ces deux pei-
nes seulement.

Art. 12. — Dans le cas où des Européns se
raient inculpés d'avoir commis un des crimes,

.
délits ou contraventions prévus par la loi,
dans un journal ou écrit .périodique en lan-
gue arabe ou hébraïque, cette publication

.
pourra être suspendue ou interdite par nous.
Il en sera de même lorsque le journal ou écrit
périodique aura encouru une condamnation
judiciaire.

DE LA, PROCÉDURE

Art. 13. — Les crimes, délits et contraven-
tions prévus par la présente loi et les infrac-
tions à ses diverses dispositionsdont les indi-
gènes seront ineulpès,serontdéférésà l'ouzara.

Art. 14. — La poursuite devant les tribu-

naux français aura lieu dans les formes et
délais prescrits et devant les juridictions dé-
terminées par le code d'instruction criminelle
et par la loi du 27 mars 1883, sauf les modifi-
cations suivantes :

1° Dans le cas de diffamation envers les par-
ticuliers prévus par l'article 32, et dans le cas
d'injure prévu par l'article 33, paragraphe 2,
de la loi du 29 juillet 1881, la poursuite n'aura
lieu que sur la plainte de la personne diffamée
ou injuriée.

2° Dans le cas d'injures ou de diffamation
envers les cours, tribunaux et autres corps
indiqués en l'article 30 de la loi du 29 juillet
1881, la poursuite n'aura lieu que sur une dé-
libération prise par une assemblée générale et
requérant les poursuites, ou, si le corps n'a
pas d'assemblée générale, sur la plainte du
chef duquel ce corps relève.

3° Dans le cas d'injure ou de diffamation
envers les fonctionnaires publics, les déposi-
taires ou agents de l'autoritépublique, les mi-
nistres des cultes musulman, chrétien ou Is-
raélite et les citoyens chargés d'un service ou
mandat publie, la poursuite aura lieu soit sur
leur plainte, soit sur celle du chef dont sou
service relève.

4» Dans le cas de diffamation envers un as-
sesseur ou un témoin, délit prévu par l'art. 3!
de la loi du 29 juillet 1881, la poursuite n'aura
lieu que sur la plainte de l'assesseur ou du té-
moin qui se prétendra diffamé.

5° Dans le cas d'offense ou d'outrage prévu
par les articles 36 et 37 de la loi du 29 juillet
1881, la poursuite aura lieu soit à la requête
de l'offensé ou de l'outragé, soit d'office, sur
sa demande adressée au ministre des affaires
étrangères de la République française ou du
Ministre Résident de France à Tunis.

Art. 15. — La citation précisera et quali-
fiera le fait incriminé. Elle indiquera le texte
de la loi applicable à la poursuite ; le tout à
peine de nullité de la dite poursuite.

Art. 16. — Quand le prévenu voudra être
admis à prouver la vérité des faits diffama-
toires, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 35 de la loi promulguéeci-après, il devra,
dans les cinq jours qui suivent la notification
delà citation,fairesignifierau ministère public
près lé tribunal ou au plaignant, au domicile
par lui élu, suivant qu'il est assigné à la re-
quête de l'un ou de l'autre :

1» Les faits articulés et qualifiés dans la
citation desquels il entend prouver la vérité;

2° La copie des pièces ;

3° Les noms, profession et demeure des té-
moins par lesquels il entend faire la preuve-

Cette signification contiendra élection de



PRESSE 539

domicile près le tribunal ; le tout à peine
d'être déchu du droit de faire la. preuve.

Art, 17, — L'action publique et l'action ci-

vile résumant des crimes, délits et contraven-
tions, prévues par le présent décret et la loi
promulguée ci-après, seprescrirontaprèscinq
niois révolus, à compter du jour où ils auront
été commis ou du jour du dernier acte de
poursuite, s'il en a été fait.

Art. 18. —
L'article 463 du code pénal fran-

çais est applicable dans tous les cas prévus
par le présent décret et la loi promulguée ci-
après.

DÉCRET DE PROMULGATION

Les chapitres I, II et IV de la loi française
du 29 juillet1881 sont promulguésen Tunisie,

sous les modificationssuivantes, et les autori-
tés administratives et judiciaires de la Ré-

gence sont invitées à les observer et à les faire
observer.

CHAPITRE PREMIER

De l'imprimerie et de la librairie

Article premier. — L'imprimerieet la librai-
rie sont libres.

Art. 2. — Tout imprimé rendu public, à
l'exception des ouvrages dits de ville ou bil-
boquets, portera l'indication du nom et du
domicile de l'imprimeur, à peine, contre celui-
ci, d'une amende de huit à vingt-quatrepias-
tres (5 à loir. ).La peine de l'emprisonnement
pourra être prononcée si, dans les douze mois
précédents, l'imprimeur a été condamné pour
contravention de même nature.

Art. 3. — Au momentde la publication de
tout imprimé, il en sera fait, par l'imprimeur,
sous peine d'une amende de vingt-cinq à cinq
cents piastres (15 à 300 fr.), un dépôt de deux
exemplaires destinés aux collections beylica-
les. Ce dépôt sera fait aux archives du gou-
vernement à Tunis.

Les publications imprimées hors de Tunis
devront être adressées, franc de port, à l'ar-
chiviste, par le premier courrier qui suivra la
publication.

L'acte de dépôt mentionnera le titre de
l'imprimé et le chiffre du tirage. Sont excep-
tés de cette disposition, les bulletins de vote,
les circulairescommerciales ou industrielles
et les ouvragesdits de ville ou bilboquets,

Art. 4. -4. Les dispositions qui précèdent
sont applicables à tous les genres, d'imprimés
ou de reproductionsdestinés à être publiés,
ainsi qu'aux estampes, à la musique et, en
général, aux reproductionsautres que les im-
primés.

CHAPITRE II

De la pressepériodique

§ 1". — Du droit de publication, de la gérance,
de la déclarationet du dépôt

Art. 5.— Tout journal ou écrit périodique
peut être publié sans autorisation préalable
après l'accomplissement des formalités pres-
crites par l'article7.

Art. 6. —
Tout journal ou écrit périodique

publié en langue européenne, aura un gérant
européen. Tout journal ou écrit périodique
publié, en tout ou en partie, en langue arabe
ou hébraïque, aura un gérauttunisien.

Le gérant devra être domicilié en Tunisie,
majeur, avoir la jouissance de ses droits ci-
vils et n'êtreprivé de ses droits civiques par
aucune condamnationjudiciaire.

Art. 7. — Avant la publicationde toutjour-
nal ou écrit périodique, il sera fait au par-
quet du procureur de la République, pour les
publicationsen langue européenne, et au se-
crétariat général du gouvernement,pourcelles

en langue arabe ou hébraïque, une déclara-
tion contenant :

lo Le titre du journal ou écrit périodique
et son mode de publication ;

2° Le nom, le domicile et la nationalité du
gérant ;

3o L'indication de l'imprimerie où il doit
être imprimé ;

4° L'indication de la langue dans laquelle
sera faite la publication.

Toute mutation dans les conditions ci-des-
sus ônumérées sera déclarée dans les cinq
jours qui suivront.

Art. 8. — Les déclarationsseront faites pal-
écrit et signées des gérants. Il en sera donné
récépissé.

Art. 9. — En cas de contravention aux dis-
positions prescrites par les articles 6, 7 et 8,
le propriétaire, le gérant ou, à défaut, l'im-
primeur,seront punis d'une amende de qua-
tre-vingts à huit cents piastres (50 à 500 fr.)

Le journal ou écrit périodique ne pourra
continuer sa publication qu'après avoir rem-
pli les formalités ci-dessusprescrites,à peine,
si la publication irrégulière continue, d'une
amende de cent soixante piastres (100 fr.),
prononcée solidairementcontreles mêmesper-
sonnes pour chaque numéro publié à partir du
jour de la prononciation du jugement de con-
damnation, si ce jugement est contradictoire,
et du troisième jour qui suivra sa notification,
s'il a été rendu par défaut, et ce, nonobs-
tant opposition ou appel.

Le condamnémême par défaut peut inter-
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jeter appel. Il sera statué par la cour dans le i h
délai de troisjours. ê

Art. 10. — Au moment de la publication c
de chaque feuille ou livraison du journal ou I
écrit périodique, il sera remis au parquet du c
procureur de la République, ou à la justicede c
paix dans les villes où il n'y a pas de tribu- c

naux de première instance, deux exemplaires £

signés du gérant.
Pareil dépôt sera fait aux archives du gou-

vernement.
Les gérants des journaux et écrits périodi-

ques publiés hors de Tunis enverront à l'ar-
chiviste, franc de port et par le premier cour-
rier qui suivra la publication, deux exemplai-
res de chaque feuille ou livraison. Chacun de
ces dépôts sera effectué sous peine de quatre-
vingtspiastres(50f) d'amendecontre le gérant.

Art. 11. — Le nom du gérant sera imprimé
au bas de tous les exemplaires, à peinecontre
l'imprimeur de vingt-cinq à cent soixante
piastres (16 à 100 fr.) d'amende pour chaque
numéro publié en contravention de la pré-
sente disposition.

§ 2 — Bes rectifications
Art. 12. —Le gérant sera tenu d'insérer,

gratuitement, entête du prochain numéro du
journal ou écrit périodique, toutes les rectifi-
cations qui lui seront adressées par un déposi-
taire de l'autorité publique, au sujet des ac-
tes de sa fonction qui auront été inexactement
rapportés par ledit journal ou écrit périodi-
que. Toutefois, ces rectifications ne dépasse-
ront pas le double de l'article auquel elles ré-
pondront. Eu cas de contravention, le gérant
sera puni d'une amende de cent soixante à
seize cents piastres (100 à 1,000 fr.)

Art. 13. — Le gérant sera tenu d'insérer,
dans les trois jours de leur réception ou dans
le plus prochain numéro, s'il n'en était pas
publié avant l'expiration de trois jours, les
réponses de toute personne nommée ou dési-
gnée dans le journal ou écritpériodique,sous
peine d'une amende de quatre-vingtsà huit
cents piastres (50 à 500 fr.), sans préjudice
des autres peines et dommages-intérêtsaux-
quels l'article pourra donner lieu.

Cette insertion devra être faite à la même
place et en mêmes caractères que l'article qui
l'aura provoquée. Elle sera gratuite (lorsque
les réponses ne dépasseront pas le double du-
dit article. Si elles le dépassent, le prix d'in-
sertion sera dû pour le surplus seulement. Il
sera calculé au prix des annonces.

§ 3. — Bes journaux ou écrits périodiques
publiés en denors de la Régence

Art. 14. — La circulation en Tunisie des
journaux ou écrits périodiques publiés en de-

hors du territoire de la Régence, ne pourra
être interdite que par une décision spéciale
contresignée par le Ministre Résident de la
République française àTunis. La mise en vente
ou la distribution faite sciemment au mépris
de l'interdiction, sera punie d'une [amende de
quatre-vingts à huit cents piastres (50 à
500fr.)(l).

CHAPITRE IV

Des crimes et délits commis par la voie de
la presse ou par tout autre moyen de publia
cation.

% i." — Provocationaux crimes et délits
Art. 23. — Seront punis comme complices

d'une action qualifiée crimeou délit ceux qui,
soit par des discours, cris ou menaces profé-
rés dans les lieux ou réunions publics, soit
par des écrits, des imprimés vendus ou distri-
bués, mis en vente ou exposés clans des lieux
ou réunions publics, soit par des placards ou
affiches exposésaux regards du public, auront
directement provoqué l'auteur ou les auteurs
à commettre ladite action, si la provocationa
été suivie d'effet.

Cette disposition sera également applicable
lorsque la provocation n'aura été suivie que
d'une tentative de crime prévue par l'article
2 du code pénal français.

Art. 24. — Ceux qui, par les moyens énon-
cés en l'article précèdent, auront directement
provoqué à commettre les crimes de meurtre,
de pillage et d'incendie, ou l'un des crimes
contre la sûreté de l'Etat prévus par les ar-
ticles 75 et suivants, jusque et y compris l'ar-
ticle 101 du code pénal français, serontpunis,
dans le cas où cette provocation n'aurait pas
été suivie d'effet, de trois mois à deux ans
d'emprisonnementet de cent soixante à cinq
mille piastres (100 à 3.000 fr.) d'amende (2).

Tous cris ou chants séditieux proférés dans
des lieux ou réunions publics, seront punis
d'un emprisonnement de six jours à un mois
et d'une amende de vingt-cinq à huit cents
piastres (16 à 500 fr.), ou de l'une de ces deux
peines seulement.

Art. 25 (1).— Toute provocation, par l'un
des moyens énoncés dans l'article 23, adressée
à des militaires français ou tunisiens des ar-
mées de terre et de mer clans le but de les dé-
tourner de leurs devoirs militaires et de l'obéis-
sance qu'ils doivent à leurs chefs dans tout ce
qu'ils leur commandent pour l'exécution des

(1) Modifié par le décret du 6 mai 1893 ci-après.
(2) Modifié par le décret du 18 juin 1894 (15 hidjé

1301) ci-après.
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lois et règlements militaires, sera punie d'un
emprisonnement d'un à six mois et d'une
amendede vingt-cinq à cent soixante piastres
(16 à 100 fr.).

§ 2 — Délits contre la chose publique
Art. 26. — L'offense au Présidentde la Ré-

publique française par l'un des moyens énon-
cés dans l'article 23 et dans l'article 28, est
punie d'un emprisonnement de trois mois à
un an et d'une amende de cent soixante à
ciaq mille piastre (100 à 3,000fr.), ou de l'une
de ces deux peines seulement.

Art.27. —La publicationoureproductiondes
nouvelles fausses, de pièces fabriquées, falsi-
fiées ou mensongèrementattribuéesà des tiers
sera punie d'un emprisonnementd'un mois à
un an et d'une amende de quatre-vingts à
seize cents piastres (50 à 1,000 lr.), ou de l'une
de ces deux peines seulement, lorsque la pu-
blication ou reproduction sera de nature à
troubler la paix publique et qu'elle aura été
faite de mauvaise foi.

Art. 28. — L'outrage aux bonnes moeurs
commis par l'un des moyens énoncés en l'ar-
ticle 23, sera puni d'un emprisonnementde
un mois à deux ans et d'une amende de vingt-
cinq à trois mille trois cents piastres (16 à
2,000 fr.).

Les mêmes peines seront applicables à la
mise en vente, à la distribution ou à l'expo-
sition de dessins, gravures, peintures, em-
blèmes ou images obscènes.

§ 3 — Bélits contre les personnes
Art. 29. — Toute allégation ou imputation

d'un fait qui porte atteinte à l'honneur ou à
la considération de la personne ou du corps
auquel le fait est imputé, est une diffamation.
Toute expression outrageante, terme de mé-
pris ou invective qui nerenfermel'imputation
d'aucun fait est une injure.

Art. 30. — La diffamation commisepar l'un
des moyens énoncés en l'article 23 et en l'art.
28, envers les cours, les tribunaux, les ar-
mées de terre ou de mer, les corps constitués
et les administrations publiques, sera punie
d'un emprisonnementde huit jours à un an et
d'une amende de cent soixante à cinq mille
piastres (100 à 3,000 fr.), ou de l'une de ces
deux peines seulement.

Art. 31. — Sera punie de la même peine,
la diffamation commise par les mêmes mo-
yens, à raison de leur fonctionou de leur qua-
lité, envers un ou plusieurs membresde l'une
ou de l'autre chambre,un fonctionnairepublic,
un dépositaireou agent de l'autoritépublique,
un citoyen chargé d'un service ou d'un man-

dat public temporaire ou permanent,un asses-
seur ou un témoin à raison de sa déposition.

Art. 32. — La diffamation commise envers
les particulierspar l'un des moyens énoncés
en l'article 23 et en l'article 28, sera punie
d'un emprisonnement de cinq jours à six
mois et d'une amende de quarante à trois
mille trois cents piastres (de 25 à 2.000 fr.),
ou de l'une de ces deux peines seulement.

Art. 33. — L'injure commise par les mê-
mes moyens envers les corps ou les person-
nes désignées par les articles 30 et 31 de la
présente loi, sera punie d'un emprison-
nement de six jours à trois mois et d'une
amende de vingt-cinq à huit cents piastres
(16 à 500 fr.), ou de l'une de ces deux peines
seulement. L'injure commise de la même ma-
nièreenvers les particuliers,lorsqu'ellen'aura
pas été précédée de provocation, sera punie
d'un emprisonnement de cinq jours à deux
mois et d'une amende de vingt-cinq à huit
cents piastres (16 à 500 fr.), ou de l'une de
ces deux peines seulement. Si l'injure n'est
pas publique, elle ne sera punie que de la
peine prévue par l'art. 471 du code pénal
français.

Art. 35. — La vérité du fait diffamatoire,
mais seulement quand il est relatif aux fonc-
tions, pourra être établie par les voies ordi-
naires dans le cas d'imputation contre les
corps constitués, les armées de terre ou de
mer, les administrations publiques et contre
toutes les personnes énuméréesdans l'article
31.

La vérité des imputations diffamatoireset
injurieusespourra être égalementétablie con-
tre les directeurs ou administrateursde toute
entreprise industrielle, commerciale ou finan-
cière faisant publiquement appel à l'épar-
gne ou au crédit.

Dans les cas prévus aux deux paragraphes
précédents, la preuve contraire est réservée.
Si la preuve du fait diffamatoireest apportée,
le prévenusera renvoyé des fins de la plainte.
Dans toute autre circonstanceet envers toute
autre personne non qualifiée, lorsque le fait
imputé est l'objet de poursuites commencées

.
à la requête du ministère public ou d'une

[ plainte de la part du prévenu, il sera, durant
[ l'instructionqui devra avoir lieu, sursis à la

poursuite et au jugement du délit de diffama-
tion.
§ 4 — Délits contre les chefs d'Etat et agents

diplomatiques étrangers
Art. 36. — L'offense commise publique-

ment envers les chefs d'Etat étrangers, sera
punie d'un emprisonnement de trois mois à
un an et d'une amende de cent soixante à
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cinq mille piastres (100 à 3,000 fr.) ou de
l'une de ces deux peines seulement.

Art. 37. — L'outrage commis publique-
ment envers les ambassadeurs et ministres
plénipotentiaires,envoyés, chargés d'affaires
ou autres agents diplomatiques et consulaires
accrédités près de S. A. le Bey, sera puni
d'un emprisonnementde huit jours à un an
etd'une amende de quatre-vingts à trois mille
trois cents piastres (50 à 2.000 fr.), ou de
l'une de ces deux peines seulement.

§ 5 — Publications interdites. Immunités de
la défense

Art. 38. — Il est interdit de publier les ac-
tes d'accusation et tous autres actes de pro-
cédure criminelle ou correctionnelle avant
qu'ils aient été lus en audience publique, et
ce, sous peine d'une amende de quatre-vingts
à seize cents piastres (50 à 1,000 fr.).

Art. 39. — Il est interdit de rendre compte
des procès en diffamation où la preuve des
faits diffamatoires n'est pas autorisée, et de
ceuxpour lesquels le huis clos' aura été pro-
noncé. La plainte seule pourra être publiée
par le plaignant. Dans toute affaire civile,
les cours et tribunaux pourront interdire le
compte rendu du procès. Ces interdictions ne
s'appliquerontpas aux jugements qui pour-
ront toujours être publiés. Il est également
interdit de rendre compte des délibérations
intérieures des cours et tribunaux. Toute in-
fraction à ces dispositions sera punie d'une
amende de cent soixante à trois mille trois
cents piastres (100 à 2.000 fr.).

Art. 40. — Il est interdit d'ouvrir ou d'an-
noncerpubliquement des souscriptions ayant
pour objet d'indemniser des amendes, frais
et dommages-intérêts prononcés par des con-
damnations judiciaires, en matière [criminelle
et correctionnelle,sous peine d'un emprison-
nement de huit jours à six mois et d'une
amende de cent soixante à seize cents piastres
(100 à 1.000 fr., ou de l'une de ces deux peines
seulement;)

Art. 41. —Nedonnerontouvertureàaucune
action, les discourstenusdans le sein de l'une
des deux Chambres françaises, ainsi que les
rapports ou toutes autres pièces imprimées
par ordre de l'une des deux chambres.

Ne donnerontlieu à aucune action le compte
rendu des séances publiques des deux cham-
bres fait de bonne foi dans les journaux. Ne
donnerontlieu à aucune action en diffamation,
injure ou outrage, ni le compte rendu fidèle
fait de bonne foi des débats judiciaires, ni les
discours prononcés ou écrits produits devant
les tribunaux. Pourront néanmoins les juges,
saisis de la cause et statuant sur le fond, pro-

noncer la suppression des discours injurieux,
outrageants ou diffamatoires et condamner
qui il appartiendra à des dommages-intérêts.
Les juges pourront aussi, dans le même cas,
faire des injonctions aux avocats ou officiers
ministérielset même les suspendre de leurs
fonctions. La durée de cette suspension ne
pourra, excéder deux mois et six mois en cas
de récidive dans l'année.

Pourront, toutefois, les faits diffamatoires
étrangers à la cause, donner ouverture, soit
à l'action publique, soit à l'action civile des
parties, lorsque ces actions leur auront été
réservées par les tribunaux, et, dans tous les
cas, à l'action civile des tiers.

6 mai 1893 (20 chaoual 1310)
Décret modifiant l'article 14 de la loi sur la presse

Article unique. — Est modifié ainsi qu'il
suit l'article 14 du décret du 14 octobre 1884
(26 hidjéjpoi).

La circulation en Tunisie de journaux ou
écritspériodiques, en dehors du territoire de
la Régenee, ainsi que la publication et la cir-
culation en Tunisie des journaux ou écrits
périodiques en langue arabe ou hébraïque
pourront être interdites par décision spéciale
contresignée par le Résident général de la
République française à Tunis.

L'impression, la mise en vente ou la distri-
bution faits au mépris de l'interdiction seront
punies d'une amende do 16 à 1,000 francs et
en cas récidive d'un emprisonnement de 6
joursà trois mois.

18 juin 1894 (15 hidjé 1311)

Décret modifiant les articles 1A et 2ii de. la loi sur
la presse et ajournant des dispositions nou-
velles.
Article premier. — Sont promulguées en

Tunisie les dispositions nouvelles suivantes
des articles 24, paragraphes 1er et 25 de la
loi du 29 juillet 18S1 sur la presse modifiée
par la loi du 12 décembre 1893 :

a Article 24. — Ceux qui, par l'un des
« moyens énoncés en l'article précédent,au-
« rontdirectementprovoqué soit au vol, soit
« au crime de meurtre, de pillage et d'incen-
« die, soit à l'un des crimes punis par l'ar-
« ticle 435 du code pénal, soit à l'un des
e crimes et délits contre la sûreté extérieure
« del'Etat, prévus par les articles 75 et sui-
« vants, jusques et y compris l'article 85 du
o même code, seront punis, dans le cas où

. « cette provocation n'aurait pas été suivie
« d'effet, d'un an à einq ans d'emprisonne-
o ment et de 100 fr. à 3.000 fr. d'amendé.
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s Ceux qui, par les mêmes moyens, auront
« directement provoqué à l'un des crimes

s contre la sûreté intérieure de l'Etat prévus
« par les articles 86 et suivants, jusques et y
s

compris l'article 101 du code pénal, seront
t punis dès mêmes peines.

s Seront punis de la même peine ceux qui,
s par l'un des moyens énoncés en l'article 23,

s
auront fait l'apologie des crimes de meurtre,

« dé pillage ou d'incendie, ou du vol, ou de

t l'un des crimesprévuspar l'art. 435 du code

t pénal.
« Article 25. — Toute provocation par l'un

c des moyens énoncés en l'article 23 adressée
» à dès militaires des armées de terre ou de
« mer, dans le but de les détourner de leurs
* devoirs militaires et dé l'obéissance qu'ils
<

doivent à leurs chefs dans tout ce qu'ils
a leur commandent pour l'exécution des lois

c et règlements militaires, sera punie d'un
» emprisonnement de un à cinq ans et d'une
a amende de 100 à 3,000 francs. »

Art. 2. — Sont applicables à la Tunisie les
dispositionssuivantes de l'article 49, para-
graphe 4, de la loi du 29juillet 1881 :

« S'il y a condamnation, le jugement
« pourra, dans les cas prévus aux articles24,
« paragraphe 1 et 3, et 25, prononcer la con-
i fiscationdes écrits ou imprimés, placardsou
t affiches saisis, et dans tous les cas ordon-
t ner la saisie et la suppression ou la destruc-
s lion de tous les exemplaires qui seraient
« mis en vente, distribués ou exposés aux
« regards du public. Toutefois la suppression
i ou la destruction pourra ne s'appliquer
« qu'à certaines parties des exemplaires
t saisis, t

Prises sus* l'ennemi (1)

4 janvier 1882 (18 redjeb 1399)
Décret sur le partage des prises faites sur

l'ennemi ou lesrebelles.

Article premier. — Les prises faites par un
détachement de notre armée ou par un con-
tingent des tribus fidèles appartiendront aux
capteurs pour les quatre cinquièmes; le cin-
quième restant sera versé à notre trésor.

Art. 2. — Les prises faites par un détache-
ment de troupes françaises, agissant isolé-
ment et en vertu d'ordres positifs, lui sont
acquises en totalité.

Art. 3. — Les prises faites par un corps ou
une colonne expéditionnaire seront réparties
par moitié entre les troupes et notre trésor,

alors même que l'objet de l'expédition serait
le recouvrementde l'impôt.

Nos soldats qui auraient concouru à ces
prises, seront admis au partage de la moitié
attribuée aux troupesauprorata de leur effec-
tif.

Art. 4.—Si parmi les prises faitessur l'enne-
mi il se trouve des animaux ou objets ravis
aux habitants paisibles, restitution leur en
sera faite, pourvu qu'ils fournissentla preuve
de leur propriété avant qu'ilen ait été disposé.
Après le partage des prises aucune réclama-
tion des propriétairesne pourra être admise.

Art. 5. — Les denrées et les animaux tels
que chevaux et mulets, boeufs, moutons, etc,
seront livrés à l'autorité militaire française
qui pourra les acheter au prix courant ou les
vendre, avec les autres objets provenant des
prises, aux enchères publiques.La répartition
des produits de ces ventes se fera conformé-
ment aux dispositions de ce décret.

Les armes et munitions de guerre seront
livrées à l'autorité militaire française sans in-
demnité.

Prisons (1)

Juin 1885 (châbah 1303)
Décret portant règlementde fa karaka

deLaGoutelte (2)

Articlepremier. — Le directeur supérieur
de la karaka (bagne) est le gouverneur de La

.Goulette.
Art. 2. — Le directeur particulier de ladite

prison devra savoir écrire,
Art. 3. — Le directeur particuliertiendra

les registres de cette prison et il en dirigera
le service.

Art. 4. — Deux auxiliaires seront adjoints
au directeur particulier.

Art. 5. — Un homme de garde couchera de
nuit avec les prisonniers.

Arti 6. — Le directeur particulier devra
prendre toutes les mesures nécessaires pour
empêcher l'évasion des prisonniers. Il devra
les employer à nettoyer leur local, se tenu-
propres eux-mêmes, laver leurs vêtements,
étendre leurs couvertures, et à maintenir le
bon ordre parmi eux.

Art. 7. — Il devra veiller à ce qu'ils né se
procurent ni des armes, ni boissons alcooli-
ques, ou toute autre chose de nature à leur
nuire.

(1) Voir aussi : Maghzen.

(1) Voir aussi : Emprisonnementpouf dettes.
.(2) La karaka ou bagne, ayant été transférée à

Porto-Farina il n'y a plus à LaGoulettequ'un petit
nombre de détenus.
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Art. 8. — Toute infraction de la part des
détenus aux prescriptions des articles 6 et 7

sera punie de la mise aux fers du délinquant
qui n'aura, pendant ce temps, que du pain
pour nourriture.

Art. 9. — Toute infraction grave sera si-
gnalée au directeur supérieur qui, à son tour,
en informera le ministère.Celui-ci s'en réser-

vera la répression.
Art. 10. — Il est interdit, tant au directeur

particulier qu'à ses auxiliaires, de recevoir
des prisonniers quoi que ce soit, ni de leur
réclamer aucun paiement à leur sortie de pri-
son.

Art. 11. — Si le directeur supérieur s'aper-
çoit de quelque manque de la part des gens
employés à la prison, il demandera leur chan-
gement en faisant connaître en quoi ils ont
manqué.

Art. 12. — Le directeur particulier est res-
ponsable de l'application de ce règlement,

sous l'autorité de son chef, le directeur supé-
rieur.

Art. 13. — Si unprisonnier possède de l'ar-
gent, en entrant, il le remettra au directeur
particulier contre un reçu. Il pourra se faire
délivrer, sur cetargent, dix piastres par mois.
Il pourra aussi acheter des vêtements, s'il le
veut, sur la somme déposée, et, à sa sortie de
prison, l'argent qui lui resteraitlui sera remis.

Art. 14. — La garde de soldats réguliers se
tiendra à la porte de la prison. Ils ne laisse-
ront sortir aucun prisonnier, si ce n'est en
présence du directeur particulier ou de l'un
de ses auxiliaires. La nuit, le factionnaire in-
terpellera toutes les demi-heures le garde
placé dans l'intérieur. Celui-ci répondra et se
fera voir en personne. Sinon, le chef du poste
de soldats avertira sur le champ l'officier
commandantà La Goulette pour faire une
perquisition dans la prison.

Art. 15. — Le caporal de garde devra faire
appliquer, sous sa responsabilité, l'article qui
précède.

Art. 16. — Le poste de garde devra avoir
desmunitions à toute éventualité.

Art. 17. — A chaque changement de poste,
le directeur particulier devra faire connaître
à la garde nouvelle les articles 14, 15 et 16 de

ce règlement.
Art. 18. — Si un prisonnier tombe grave-

ment malade, le directeur supérieur l'enverra
à l'hôpital de Tunis et s'en fera délivrer un
reçu du chef de l'hôpital. Il lui rendra ce reçu
au retour du prisonnier.

Si un prisonnier meurt, le directeur supé-
rieur informera le ministère de son décès.

4 août 1885 (33 chaoual 1303)

Arrêté du premier ministre portant règlement de la
prison des femmes de Tunis

Article premier. — Le directeur de la prison
des femmes n'acceptera aucune prisonnière
sans ordre écrit par le juge condamnant, de
même qu'il ne la libéreraque par ordre écrit,

Art. 2. — Le directeur aura soin d'enregis-
trer dans le registre à cedestiné de la nouvelle-
prison les ordres qu'il aura reçus par écrit
soit pour emprisonner, soit pour libérer une
femme.

Art. 3. — Le directeur de cette prison fera
travailler les prisonnières au nettoyage de la
prison. II veillera à ce qu'elles ne s'évadent
pas et, encasdesuspicion,ilisoleralasuspecte,
sous sa responsabilité, dans un local séparé.

Art. 4. — Le directeur pourra isoler dans
un local séparé, de un à sept jours, celle des
prisonnières qui auraitquerellésesco-dètenues,
ou celle qui n'aura pas observé les dispositions
des règlements.

Art. 5. — Toute prisonnière qui aura en-
couru une punitionsupérieure à celle indiquée
dans l'article précédent, sera signalée par le
directeur à l'autorité qui l'a condamnée afin
qu'elle lui inflige la punition encourue.

Art. 6. — Toute prisonnière, isolée d'après
l'article 4, qui fera du tapage, sera enchaînée
par le directeur pendant la période fixée au
même article.

3 janvier 1889 (30 rabia-ettani 1306)

Décret sur les prisons tunisiennes

CHAPITRE PREMIER

DU PERSONNEL

Article premier. — Chaque prison tuni-
sienne est placée sous la direction d'un direc-
teur ou d'un gardien-chef, nommé par arrêté
de notre premier ministre ou du secrétaire
général du gouvernement tunisien, et respon-
sable de la garde des prisonniers, du maintien
de l'ordre et do la discipline dans l'établis-
sement et de la bonne tenue des registres du
greffe.

Art. 2. — Son action s'étend sur toutes les
parties du service intérieur. Tout le personnel
de la prison lui est subordonné et lui doit
obéissance. Il propose à notre premierministre
les punitions à infligeraux gardiens qui man-
queraient à leur devoir.

Art. 3. — Il veille au service de propreté et
désigne les détenuschargés d'exécuter les cor-
vées.

Il reçoit en dépôt l'argent et les objets pré-
cieux appartenant aux prisonniers.
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H prononce contre ceux-ci les punitions i

,révues par le présent règlement. :

Art. 4. — Il adresse chaquemois un rapport ;

\ notre premier ministre.
Art. 5. — Le droit de levée d'écrou (alba)

estsupprimé.
Il est interdit au personnel des prisons,sous

peine de révocation, d'accepter de l'argent
d'un détenu pour quelque motif que ce soit.

CHAPITRE II

Des détenus

Art. 6. — Aucun prisonnier ne peut être
écroué sans un ordre écrit émanant de notre
premier ministre ou de notre ministre de la
plume, du secrétaire général du gouverne-
ment tunisien ou du chef de l'une des trois
sections du gouvernement tunisien, de l'un des
juges d'instruction attachés au tribunal de
l'ouzara, du tribunal du chara de Tunis, du
fèrik de la driba ou du commissaire central
de police.

Art. 7. — Tout prisonnier,avant son incar-
cération, dépose au greffe, contre un reçu,
l'argent et les objets dont il est porteur, et
qui lui sont restitués au moment de sa libéra-
tion. Il n'est autorisé à conserver par devers
lui que les vêtements qui lui sont indispensa-
bles. Sur les fonds déposés par lui, il peut re-
tirer jusqu'à concurrence de 20 piastres par
mois; les sommes versées ou retirées par lui
sontinscrites sur un registre spécial et au dos
du reçu délivré par le greffe.

Des vêtements et des alimentspréparés au
dehors, et des objets éùumérês sur une liste
approuvée par notrepremierministre peuvent
être remis aux détenus, sous le contrôle de
l'administration de la prison.

L'introduction dans les prisons du vin et
des boissons spiritueuses, de l'opium, du kif
et du haschich est formellement interdite.

Art. 8. — Personne ne sera admis à visiter
ira détenu sans une autorisation écrite éma-
nant de l'autorité qui aura ordonné l'incarcé-
ration, s'il s'agit d'un prévenu, et du secré-
taire général du gouvernement tunisien ou de
son délégué, s'il s'agit d'un condamné.

Art. 9. — Tout visiteur pourra- être fouillé
sur l'ordre du directeur ou du gardien-chef. Il
ne sera admis à voir un prisonnier qu'au
parloir et en présence d'un gardien. Il devra
se conformer aux dispositions du règlement
intérieur de la prison.

Art. 10. — Tout individu qui aura fait par-
venir ou essayé dé faire parvenir à un prison-
nier une arme ou un instrument quelconque,
0u (pii lui aura facilité, de quelque manière

que ce soit, les moyens de s'évader, sera pas-
sibled'une peine variant de six mois à cinq
ans de prison, ou des travaux forcés.

Art. 11. — Les lettres écrites par les déte-
nus seront remises ouvertes au directeur ou
au gardien-chef,qui en autorise l'expédition si
elles ne contiennent rien de contraire à la dis-
cipline de la prison ou à l'ordre public. Celles
qui seraient adressées aux détenus seront ou-
vertes par le directeurou le gardien-chef et ne
seront remises au destinataire que si elles ne
contiennentrien de contraire à la discipline
de la prison ou à l'ordre public.

Les chefs de section du gouvernementtuni-
sien et les juges d'instruction auprès du tri-
bunal de l'ouzara auront le droit de se faire
communiquer la correspondance des prévenus
incarcérés par leur ordre.

Art. 12.—Les prévenusseront continuelle-
ment à la dispositiondu chef de la section des
affaires pénales et des juges d'instruction, qui
pourront ordonner leur mise au secret et les
faire extraire de la prison, en touttemps, poul-
ies interroger. Ils pourront également faire
comparaître devant eux les condamnés cités
comme témoins devant l'ouzara.

Art. 13. — Les prisonniers devront, lors-
qu'ils en recevront l'ordre, exécuter pour le
compte de l'Etat les travaux qui leur seront
commandés.

Dans les prisons où le travail ue sera pas
organisé, ils pourront être autorisés par le di-
recteur, et sous sa responsabilité, à travailler
pour leur compte, mais le prix de leur Iravail
sera versé au greffe, contre reçu, conformé-
ment aux dispositions de l'art. 7.

Art. 14. — Les détenus qui n'auront pas
atteint l'âge de seize ans seront incarcérés à
part.

Art. 15. — Un mois avant l'expiration de
la peine de chaque condamné à un an de pri-
son et au-dessus, le directeur ou le gardien-
chef devra informer le secrétaire général du
gouvernementtunisien de l'endroit où le dé-
tenu demande à fixer sa résidence. Lorsque
l'autorisation.luiaura été accordée, le détenu
devra s'y rendre par la route la plus directe,
et immédiatement après sa libération, et, à
l'arrivée, se présenter clans les vingt-quatre
heures au contrôleur civil, ou, à défaut de ce
fonctionnaire, au caïd de la localité.

Art. 16. — Si un détenu vient à mourir
dans la prison, son décès est mentionnésur le
registre d'écrou, et il en est immédiatement
donné avis au secrétaire général du gouver-
nement tunisien.

35
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CHAPITRE III

Des punitions
Art, 17, — Les punitions suivantes pour-

ront être infligées par le directeur ou le gar-
dien-ehef:

1° Pour manque de respect au personnel ou
négligencedans l'exécution d'un travail com-
mandé, tapage ou querelle : privation de tout
aliment autre que le pain et l'eau pendant
une durée d'un jour à huit jours ;

2° Pour refus d'obéissance ou insultes à un
gardien, pour rixe ou provocation à la dé-
sobéissance: de un jour à huit jours de cellule
de correction;

3<? Pour coups et blessures légères sur la
personne d'un autre détenu, pour acte d'im-
moralité, pour rébellion grave, pour tentative
d'évasionou pour tentative de corruptiond'un
gardien : de huit à quinze jours de cellule de
correction ;

Le tout sans préjudice des peines correction-
nelles qui pourraient être prononcées contre
eux pour les mêmes faits ;

4° Les criminels dangereux et les détenus
qui, par leurconduite, rendraient cette mesure
nécessaire, pourront être enchaînés dans la
cellule de correction ; ils devront être déliés
pendant deux heuresau moins chaque jour.

Les détenus mis en cellule de correction ne
recevront aucune autre nourriture que du
pain et de l'eau ; ils ne pourront avoir ni li-
vres ni tabac et ne pourront recevoir aucun
visiteur.

Art. 18. — Toutes les punitions prononcées
par le directeur ou le gardien-chef devront
être inscrites sur un registre spécial. Il en
rendra compte à notre premier ministre dans
son rapport mensuel.

Art. 19. —Dans les cas exceptionnels où les
punitions prévues par l'art. 16 ei-dessus ne
lui paraîtraient pas suffisantes, le directeur
ou le gardien-chefpourra, clans un rapport
spécial, demander à notre premier ministre
d'infliger au coupableune pénalité plusgrave.

Art. 20. — Tout détenu qui se rendrait cou-
pablede meurtre ou de tentative de meurtre,
ou de tout autrecrimede droit commun,serait
défère au tribunal compétent.

CHAPITRE IV

Affectation des prisons
Art. 21. — La nouvelle prison de Tunis

sera affectée aux individus détenus préventi-
vement. Après leur condamnation, il seront
évacués sur la prison désignée par l'ouzara.

Art. 22. — La karaka recevra les individus
condamnés aux travaux forcés ; la Zendala
du Bardo et les autres prisons qui serontdé-
signées ultérieurement recevrontles individus
condamnés à l'emprisonnement.

Art. 23. — La prison de la driba ne rece-
vra que les individus arrêtés par ordre du
fèrik ou condamnés par lui en vertu du dé-
cret du 8 djoumadi-ettani 1301 (4 avril 1884),

Art. 24. — La prison du chara ne recevra
que les individus incarcérés par ordre de ce
tribunal. Ils ne pourront y séjourner plus
d'un mois ; si leur peine n'est pas expirée au
bout de ce temps, ils seront dirigés sur la
nouvelle prison et mis à la disposition de
l'ouzara.

CHAPITRE V

Du service de l'inspection

Art. 25. -—
L'inspecteur des prisons est

nommé par décret.
Il devra visiter au moins deux fois par se- i

maine chacune des prisons auxquelles est
applicable le présent règlement.

Art. 26. — Sa mission consiste à veiller à
l'observation des règlements et à contrôler
l'exécution des marchés passés avec les four-
nisseurs.

11 vérifie, deux fois par mois, les registres
des greffes et y appose son visa.

Art. 27. — 11 pourra infliger aux prison-
niers jusqu'à quinze jours de cellule de correc-
tion, mais il devraen rendre compte. 11 pourra
demander à notre premier ministre des puni-
tions contre les fonctionnaires des prisons.

Art. 28.—Iladressera chaque mois à notre
premier ministre un rapport sur la situation
générale des prisons ; il pourra lui adresser
des rapports plus fréquents, touchant des
points particuliers du service, s'il le juge
nécessaire.

CHAPITRE YI

Du service sanitaire

Art. 29. — Le service sanitaire des prisons
est assuré par un docteur en médecine, nom-
mé par arrêté du secrétaire général du gou-
vernement tunisien.

Art, 30. — Le médecin visitera chaque jour
les prisons de Tunis et, au moins deux fois

par semaine, les établissements pénitentiai-

res situés hors de Tunis. 11 devra, en outre,
aller donner à toute heure ses soins aux pri-

sonniers, lorsqu'il sera requis à cet effet, clans

les cas urgents, par le directeur ou le gardien-

chef,
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Le médecin prononce les admissions à Fin- I

firmerie de la prison et ordonne l'entrée des
détenus à l'hôpital. Tout prisonnier atteint D

d'une maladie contagieuse devra être évacué
sur l'hôpital.

Le médecin constate les décès survenus e
dans la prison. Il peut, pour cause de santé, s
exempter à titre provisoire les détenus des t
corvées et du travail obligatoire.

Art. 31. — Les infirmiers sont placés sous 1

ses ordres directs, pour tout ce qui concerne (

le servicemédical. 1

Art. 32. — Le médecin devra inspecter frè- 1

quemment les cachots et les cellules, au point
de vue de l'hygiène et de la salubrité, et pro- '

poser au secrétaire général du gouvernement
tunisien les mesures d'assainissement qui lui
paraîtront nécessaires.

Il lui adresse, à la fin de chaque trimestre,
un rapport sur l'état sanitaire des prisons.

CHAPITRE VIII

De la garde militaire des prisons
Art. 33. — Dans les prisons où des corps

de garde seront installés, les chefs de poste
devront pénétrer avec leurshommes dans l'in-
térieur des cachots pour rétablir l'ordre par-
mi les détenus chaque foisqu'ils seront requis
par le directeur, le gardien-chefou son rem-
plaçant.

Art. 34. — Les consignes particulières de
chacunde ces postes seront arrêtées d'un com-
mun accord entre notre premier ministre et
notre ministre de la guerre.

Art. 35. — Les règlements intérieurs des
prisons feront l'objet d'arrêtés du secrétaire
général du gouvernementtunisien.

Art. 36. — Le présent règlement est appli-
quable à la nouvelle prison de Tunis, à la
Zendala, à la prison de la driba et à celle du
chara.

Son application pourra être étendue à d'au-
tres prisons par des décrets ultérieurs.

Art. 37. — Toute disposition antérieure,
contraire au présent décret, est et demeure
abrogée.

9 septembre1889 (14 moharrem 1307)
Décret transformant la prison de Nabeul en prison

de courtes peines
Article premier. — La prison de Nabeul est

transforméeen prison de courtes peines.
Art. 2. — Le décret du 30 rabia-ettani 1306

(3 janvier 1889) lui sera applicable.
Art. 3. — L'inspection de cet établissement

est confiée au caïd de Nabeul.

26 octobre 1891(26 rabia-el-aoual1309)

Décret autorisant le travait dés condamnés dans
les prisons et en réglementant le produit

Article premier. — Le travail des détenus
est autorisé dans les maisons de détentionqui
seront déterminées par notre premier minis-
tre.

Art. 2. — La part accordée aux détenus sur
le produit de leurtravailserade cinq dixièmes
(5/10es) ou de quatre dixièmes (4/1003) suivant
les catégoriesauxquellesils appartiennentpar
la nature de leur peines, savoir :

Cinq dixièmes aux condamnésà l'emprison-
nement ;

Quatre dixièmes aux condamnés aux tra-
vaux forcés.

Elle sera divisée en deux parties égales : l'une
sera tenue à la disposition des détenus pen-
dant leur détentionsous le contrôlede l'admi-
nistration, i'autre sera mise en réserve pour
leur être versée à l'époque de leur libération.

Le surplus sera attribué au Trésor.
Art. 3. —Notrepremierministreest chargé,

etc.

Promulgation

27 janvier 18S3 (8 rabia-el-aoual 1300)
Décret sur la publicationet la promulgation

des actes publics
Voulant déterminer,pour l'avenir, le mode

de publication et les délais de promulgation
des actes émanés de nous ou des différents
chefs de service de notre gouvernement, nous
établissons les règles suivantes :

Article premier. — Les actes sus-mention-
nês seront publiés dans le Raîd-et-Tounsi,
Journal officiel tunisien, en arabe et en fran-
çais.

Art. 2. — Afin d'éviter toute controverse
d'interprétation, le texte arabe servira aux
tribunaux tunisiens, le texte français aux
juridictionseuropéennes.

Art. 3. — Les délais de promulgation, cal-
culés de la date inscrite en date du Journal
officiel, sont fixés ainsi qu'il suit :

Subdivision de Tunis, trois jours francs.
— du Kef, cinq jours francs.
— d'Aïn-Draham,cinqjours francs.
— de Sousse, huit jours francs.
— de Sfax, huitjours francs.
— de Gabès, dix jours francs.
— de Gafsa, quinze jours francs.

Art. 4. — Les dispositionsci-dessus ne s'ap-
pliquerontqu'aux actes postérieursau 9 rabia-
el-aoual 1300-18 janvier 1883.
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10 novembre 1884

Décret du Président de la République déléguant le
Résident général à l'effet d'approuver, au nom du
gouvernement français, la promulgationet la mise
à exécution des lois tunisiennes.

Article premier. — Le Résident de la Répu-
blique française à Tunis est délégué à l'effet
d'approuver, au nom du gouvernement fran-
çais, la promulgation et la mise à exécution,
dans la Régence de Tunis, de tous les décrets
rendus par S. A. le Bey.

Art. 2. — Le président du conseil, ministre
des affaires étrangères, et le garde des sceaux,
ministre de la justice, sont chargés de l'exé-
cution du présent décret.

15 décembre 1884

Arrêté du Résident général sur la mise à exécution
de divers décrets rendus par S. A. le Bey (1)

Nous, Paul Cambon, ministre plénipoten-
tiaire, Résident de la République française ;

Vu le décret du 10 novembre 1884 dont l'ar-
ticle lor est ainsi conçu : « Le Résident fran-
çais à Tunis estdélégué à l'effet d'approuver
au nomdu gouvernementfrançais la promul-
gation et la mise à exécution dans la Régence
de Tunis, de tous les décrets rendus par S. A,
le Bey.

ABKÈTONS :

Les décrets de S. A. le Bey, dont la nomen-
clature suit, ayant été antérieurement pro-
mulgués et mis à exécution, continueront à
être exécutés dans les conditions prévues par
le décret du 10 décembre 1884, précité :

Décret de hidjé 1261 (1845) sur les khodors
de Djerba.

Décret du 12 djoumadi-ettani 1273 (7 fé
vrier 1857) fixant la taxe sur les légumes
secs.

Décret du 10 sfar 1274 (30 septembre 1857)
portant règlementdes presses à huile de Tu-
nis.

Décret du 29 sfar 1274 (19 octobre 1S57)
portant règlementdes presses à huile de Te-
bourba, do Bizerteet del'Outan-el-Guebli.

Décretde djoumadi el-aoual 1274 (décembre
1857), portant règlement des presses à huile
à Tunis.

Décret du 20 moharrem 1275 (30 août 1858)
instituant la municipalité de Tunis.

Décret du 30 hidjé 1276 (19 juillet 1860)

sur les vins et spiritueux.

Décret du 26 rabia-el-aoual 1277 (12 octobre
1860), sur le kanoun des oliviers de Sousse,
Monastiret Mehdia.

Décret du 28 rabia-ettani 1277 (13 novem-
bre 1860), sur les vins et spiritueux.

Décret du 17 hidjé 1277 (26 juin 1261), ré-
glementant les perceptions du fondouk el
ghalla.

Décret du 12 ramadan 1278 (13 mars 1862),
sur la fabrication des objets d'argent.

Décret du 25 chaoual 1278 (25 avril 1862),
sur le kanoun des oliviers et dattiers de la
provincede Tozeur.

Décret du 25 chaoual 1278 (25 avril 1862),
sur le kanoun des oliviers et dattiers de la
province de Gafsa.

Décret du 25 chaoual 1278 (25 avril 1862)
sur le kanoun des oliviers et dattiers des fo-
rêts de Chebika, Tamerza et Midas.

Décret du 12 châban 1282 (31 décembre
1865) sur les droits de chancellerie.

Décret du 12 hidjé 1284 (15 avril 1868) sur
la commission financière.

Décret du 18 redjeb 1285 (4 novembre 1868)
organisant l'achoursur les céréales.

Décret du 25 redjeb 1285 (11 novembre
1868) relatifà la caroube sur la vente des im-
meubles.

Décret du 26 rabia-el-aoual 1286 (5 juillet
1869), instituant la commission financière.

Décret du 27 djoumadi-ettani 1286 (4 octo-
bre 1869), articles 7 à 10, relatifs à l'achour
sur les céréales.

Décret du 1er châban 1286 (6 novembre
1869), sur l'exception du kanoun pour les
jeunes plants d'olivierset de dattiers.

Décret du 1er châban 1286 (6 novembre
1869) déterminant le kanoun des oliviers et
dattiers de la province de Nefzaoua.

Décretdu l«r châban 1286 (6 novembre 1869),
sur le kanoun des oliviers et les mradjas de
l'Outan-el-Guebli.

Décret du 10 châban 1286 (15 novembre
1869) sur les pouvoirs du président de la com-
mission financière.

Arrangement du 23 mars 1870 (20 hidjé
1286), avec les créanciers de la Régence, por-
tant fixation de la dette tunisienne.

Décret du 22 hidjé 1286 (25 mars 1870),
approuvant l'arrangement du 23 mars 1870).

Décret du 17 sfar 1287 (19 mai 1870) orga-
nisant le service de la ghaba.

Décret du 17 sfar 1287 (19 mai 1870), sur la
rémunération du personnel delà ghaba.

Décret du 15 djoumadi-el-aoual 1287 (13
août 1870), sur les frais de perceptiondes dî-
mes.

Décret du 20 redjeb 1287 (16 octobre 1870),

(1) Nous ne donnons !a nomenclature qui suit
que pour mémoire et à titre do renseignement, la
plupart dos décrets qui y sont mentionnés étant
abrogés.
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exemptantla chaux tafezza du droit sur la
fabrication.

Décret du 7 châban 1287 (2 novembre 1870)

sur l'achour des céréales dans le Djérid.
Décret du 20 chaoual1287 (13janvier 1871),

réglant les perceptions du marché aux huiles
de Tunis.

Décret du23chaoual1287 (16 janvier 1871),
annexant les poids publics à la régie des ta-
bacs.

Décretdu 23 hidjé 1287 (16 mars 1871), sur
le poinçonnage des matières d'argent.

Décret du 28 hidjé 1287 (21 mars 1871), sur
les perceptions du marché aux huiles de Tu-
nis.

Décret du 1" moharrem 128.8 (23 mars
1871), relatif au domaine de l'Etat dit Sialla,
sis dans la province de Sfax.

Décision beylicale du 28 moharrem 1288
(19 avril 1871), sur les titres invoqués contre
l'Etat en fait de propriété immobilière.

Décret du 4 rabia-el-aoual 1288 (24 mai
1871), sur le kanoun des oliviers tiaehes.

Décret du 17 rabia-el-aoual 1288 (6 juin
1871), sur le kanoun des oliviers au Kef.

Décret du 22 rabia-el-aoual 1288 (11 juin
187i) déterminant la nature et la quantité
des droits perçus par dar el geld.

Décret du 6 rabia-ettani 1288 (25 juin
1871), spécifiant les cas de force majeurequi
donnent droit à l'exonération de l'achour sui-
tes céréales.

Décret du 9 djoumadi-el-aoual 1288 (27 juil-
let 1871), sur les fraudes en matière d'impôts.

Décision beylicale du 27 redjeb 1288 (12 oc-
tobre 1871), relative aux droits sur les sa-
vons.

Décretdu 24 châban 1288 (8 novembre 1871)
réglementant l'impôt du timbre.

Décret du 18 chaoual 1288 (31 décembre
1871), sur la remise des collecteurs d'impôts.

Décret du 28 kâda 1288(8 février 1872), sur
les poids publics.

Décret du 2 hidjé 1288 (12 février 1872), sur
le fondouk el ghalla.

Décision beylicaledu 15 moharrem 1289 (25
mars 1872), sur l'impôt du timbre.

Décret du 16 moharrem 1289 (26 mars
1872), sur le kanoun des oliviers de la Kes-
sera.

Décision beylicale du 24 moharrem 1289 (3
avril 1872) sur la garantie des cheiks collec-
teurs d'impôts.

Décret du 28 moharrem 1289 (7 avril 1872),
sur la remise accordée aux cheiks pour per-
ception de l'achour.

Décision beylicale du 1er sfar 1289 (10 avril
1873), sur l'impôt du timbre.

Décret du 15 rabia-el-aoual 1289 (23 mai

1872), relatifà l'impôt sur le charbon et le
bois.

Décision beylicale du 20 rabia-el-aoual 1289
(28 mai 1872), sur l'impôt du timbre.

Décision beylicale du 17 djoumadi-el-aoual
1289 (23 juillet 1872), sur l'impôt du timbre.

Décision beylicaledu 28 redjeb 1289(1" oc-
tobre 1872), sur le pesage de l'orfèvreried'ar-
gent.

Décret du 6 châban 1289 (9 octobre 1872),
sur la police de la vente des matières d'or et
d'argent.

Décret du 21 châban 1289 (24 octobre 1872),
sur la remise aux collecteurs d'impôts.

Décret du 9 chaoual 1289 (10 décembre 1872),
sur la fabricationdes objets d'or.

Décision beylicale du 24 chaoual 1289 (25
décembre 1872), sur les garanties pour le
recouvrement du kanoun.

Décret du 7 kâda 1289 (6 janvier 1873), re-
latif à l'impôt sur le savon.

Décret du lôkâda 1289 (15 janvier 1873), sur
les droits à payer pour les matières d'argent.

Décret du 20 kâda 1289 (19 janvier 1873),
relatif à l'impôt sur le savon.

Décret du 21 kâda 1289 (20 janvier 1873),
sur le pesage des matièresd'or et d'argent.

Décret de hidjé 1289 (février 1873), sur la
police de lavente des matièresd'or et d'argent.

Décision beylicale du 29 hidjé 1289 (27 fé-
vrier 1873), sur le kanoun des oliviers donnés
en gage.

Décretdu 18 moharrem 1290 (18mars 1873),
sur le kanoun des oliviers et dattiersde l'Arad.

Décision beylicale du 15 sfar 1290 (14 avril
1873), sur les effets de l'accord entre acheteurs
et vendeurs au sujet du paiement des taxes.

Décision beylicale du 17 rabia-el-aoual 1290
(15 mai 1873), sur l'impôt du timbre.

Décret du 27 rabia-el-aoual 1290 (25 mai
1873), sur les remises allouées aux cheiks col-
lecteurs de l'achour.

Décret du 29 rabia-el-aoual 1290 (27 mai
1873), réglementantla caroube sur les loyers
dans les villes de Tunis, Sousse, Monastir,
Sfax, Kairouan et la banlieue de Tunis.

Décretdu 21 rabia-ettani 1290 (18juin 1873),
sur l'impôt du timbre.

Décision beylicale du 12 djoumadi-el-aoual
1290 (8 juillet 1873), sur les centimes addi-
tionnels au kanoun du Djérid.

Arrêté ministériel du 26 djoumadi-el-aoual
1290 (22 juillet 1873), sur le fondouk el
ghalla.

Décision beylicale du 18 djoumadi-ettani
1290 (12 août 1873), sur l'impôt du timbre.

Décision beylicaledu 15 redjeb 1290 (8 sep-
tembre 1873), sur les adjudications du fer-
mage de la dîme des oliviers.
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Décret du 19 redjeb 1290 (12 septembre fé
1873), sur l'impôt du timbre. te

.

Décret du 24 chaoual 1290 (15 décembre
1873), substituant la dîme au kanoun pour ui
une partie des oliviers de l'Outan-eLGuebli.

Décret du 2 kâda 1290 (22 décembre 1873), (g
relatif aux droits sur la chaux et les briques.

Décret du 14 kâda 1290 (3 janvier 1874), Il
sur la perception de divers droits spéciaux n
aux ports de Djerba.

Décret du 14 moharrem 1291 (3 mars 1874), r
sur la fabrication des objets d'argent.

Décret du 16 moharrem 1291 (5 mars 1874), t
réglementant le marché au charbon et aubois.

Décret du 16 moharrem 1291 (5 mars 1874), i
sur la perception des droits de dar el geld. c

Décret du 30 moharrem 1291 (19 mars 1874),
sur la perception des droits sur les céréales
et les légumes secs à Tunis, 1

Décret du 27 sfar 1291 (15 avril 1874), sur
la perceptiondes droits de dar el geld. '

Décret du 27 sfar 1291 (15 avril 1874), sur le
tour de rôle des navires en chargement.

Décret du 28 sfar 1291 (16 avril 1874), ré-
glant le paiement du droit sur les peaux à
Kairouan.

Arrêté ministériel du 3 rabia-ettani 1291
(20 mai 1874), sur l'évaluation des citernes à
huile du Sahel, en vue du paiement de la
caroube sur la valeur locative.

Décret du 2 djoumadi-el-aoual 1291 (17 juin
1874), fixant les droits sur les céréales et les
lêgumessecs dans lesvillesdeSousse,Monastir,
Mehdia, Sfax et Bizerte.

Décision beylicale du 12 djoumadi-el-aoual
1291 (27 juin 1874), sur le versement des
dîmes.

Décision beylicale du 28 djoumadi-ettani
1291 (11 août 1874), sur la vente des céréales.

Décision beylicaledu 22 châban 1291 (4'oc-
tobre 1874), réglant le mode d'achat sur les
marchés aux céréales de Tunis.

Décret du 2 ramadan 1291 (13 octobre 1874),
sur les poids publics.

Décision beylicale du 10 ramadan 1291 (21
octobre 1874) sur le salaire des mesureurs des
céréales.

Décret du 15 ramadan 1291 (26 octobre
1874), sur l'embarquement des huiles.

Décision beylicale du 23 hidjé 1291 (31 jan-
vier 1875), prohibant la plantation du tak-
rouri.

Décision beylicale du 30 hidjé 1291 (7 février
1875), sur le transfert des enzels sur les biens
domaniaux*

Décision beylicale du 16 moharrem 1292 (22
février 1875), sur la sortie des céréales par les
portes des villes.

Décision beylicale du 19 moharrem 1292 (25

février 1872), sur la remise des cheiks collec-
teurs de l'achour.

Décret du 29 sfar 1292 (6 avril 1875), sur
une taxe sur le bois perçue par dar el geld.

Décision beylicale du 19 rabia-el-aoual1292
(25 avril 1875), sur l'impôt du timbre.

Décret du 22 rabia-el-aoual 1292 (28 avril
1875), modifiant le règlement duconseil d'ad-
ministration des revenus concédés.

Décret du 20 redjeb 1292 (22 août 1875),
relatif à la taxe sur le charbon.

Décision beylicale du30 redjeb 1292 (Ie'sep-
tembre 1875), sur l'impôt du timbre.

Décret du 1er châban 1292 (2 Septembre
1875), sur les garanties pour le recouvrement
du kanoun.

Décret du 11 chaoual 1292 (10 novembre ?

1865), sur le kanoun des oliviers des Me-
tellits.

Décret du 16 chaoual 1292 (15 novembre
1875), sur la distillation des fruits secs.

Décret du 20 kâda 1292 (18 décembre 1875), *
sur les titres invoqués contre l'Etat pour la \
possession des terres mortes à Sfax.

Décretdu 25 hidjé 1292 (22janvier 1876), ;

sur la garantie des cheiks collecteurs d'im-
-pots.

Décret du 9 sfar 1293 (6 mars 1876), sur la
prescription quinquennale des coupons de la
dette.

Décision beylicale du 27 sfar 1293 (24 mars
1876),sur l'impôt du timbre.

Décret du 4 châban 1293 (25 août 1876), re-
latif à l'impôt sur le savon.

Décret du 24 châbau 1293 (14 septembre
1876), sur la fabrication et la vente du plâtre.

Décret du 1er ramadan 1293 (20 septembre
1876), sur la vente des matières d'or.

Décret du 18 chaoual 1293 (6 novembre
1876), sur le kanoun des oliviersà Zarziz.

,
Décret du 19 chaoual 1293 (7 novembre

1876), sur le kanoun des oliviers à Gafsa.
Décret du 29 hidjé 1293 (15 janvier 1877,

relatif aux droits sur les graines de lin.
i Décret du 3 rabia-el-aoual 1294 (18 mars

s 1877), sur les quittances d'impôt.
Décision beylicale du 4 châban 1294 (14

e août 1877), sur la restitution des droits de

mesurage des céréales en cas d'exportation.

,. Décret du 12 ramadan 1294 (20 septembre

_ 1877), sur le kanoun des oliviers et les mrad-
jas, de Sfax.

a- Décret du 6 rabia-el-aoual 1295 (10 mars
îs 1878), sur la vente des matières d'argent.

Décret du 25 djoumadi-el-aoual 1295 (27

Î2 mai 1878), sur diverses taxes perçues par le

as dar el geld et le fondoukel ghalla.
Décret du 4 kâda 1295 (30 octobre 1878), sur

25 la justification de l'acquittement de la caroube
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sur 'ês loyers à exiger en cas de transfert
d'immeuble.

Arrêté 'ministériel du 6 sfar 1296 (30janvier
1879), fixant le tarif de lavente delà poudre.

Décret du 18 rabia-el-aoual 1296, (12 mars
1879), établissant une taxe sur les voitures et
charrettes de Tunis.

Décision beylicale du 6 djoumâdi--èl>aoual
1296 (28 avril 1879), sut- les frais de quittance
de la rabta.

Décret du 20 djoumadi-ettani 1296 (11 juin
1879), sur diverses taxes perçues par le fon-
douk el ghalla.

Décret du 19 chaoual 1296 (6 octobre 1879),

sur la décoration du Nichau Iftikar.
Décret du 6 kâda 1296 (22 octobre 1879),

sur le fondouk el ghalla.
Décret du 5 kâda 1297 (9 octobre Î880), in-

terprétant le décret du 26 rabia-el-aoual 1286

(5 juillet 1869). et l'arrangementdu23 mars
1870.

Décision beylicale du 9 sfar 1298 (11 janvier
1881), sur la garantie des cheiks collecteurs
d'impôts.

Décret du 5 rabia-el-aoual 1298 (5 février
1881), modifiant l'article 3 du règlement du
conseil d'administrationdes revenus concédés.

Décret du 25 djoumadi-ettani 1298 (25 mai
1881, établissant un droit sur les farines, se-
moules, etc.

Décret du 10 redjeb 1298 (8 juin 1881), mo-
difiant les articles 1, 3 et 5 du règlement du
conseil d'administrationdes revenusconcédés.

Décret du 6 hidjé 1298 (30 octobre 1S81), re-
latif à la participation des riverains aux dé-
penses de construction de divers rues et

.
égouts de la ville de Tunis.

Décret du 15 sfar 1299 (6 janvier 18S2), re-
latif aux aliénations des biens de l'Etat.

Décret du Pr djoumadi-el-aoual 1299 (21

mars 1882), sur le magasinage des marchan-
dises à la douane de Tunis et de La Goulette.

Décretdu l"rdjoumadi-ettani1299 (20 avril
1882), sur la vente des charbons.

Décret du 25 châban 1299 (12 juillet 1882)
fixant le prix du transport des marchandises
à la douane de Tunis.

Décret du 1er moharrem 1300 (11 novembre
1882), sur le fondouk de l'huile.

Décret du 16 sfar 1300 (27 décembre 1882),"
déclarant propriété de l'Etat les fruits des
biens des dissidents du Djérid.

-
Décret du 28 sfar 1300 (8 janvier 1883), ré-

glementant la participation des riverains aux
dépenses de construction et de grosses répara-
tions des rues et égouts de Tunis.

Décret du 28 sfar 1300 (8 janvier 1883), éta-
blissant une taxe pour l'entretien des rues et
égouts de la ville de Tunis.

Arrête ministériel du 5 ràbiâ-èl-adual 1300
(14 janvier 1883) sur la décoration du Nicliaû
Iftikar.

Décret du 9 rabia-èUaoual 1300 (18 janvier
1883) réglementant l'introduction et la vente
des armes.

Décret du 18 rabia-el-aoual 1300 (27 janvier
1883) réglementant la publicationet la prO'
mùlgàtiOn des lois, décrets et actes publics.

Décret du 18 rabiâ-el-aOUal1300 (27 janvier
1883) édictant des mesures préventives contre
le phylloxéra.

Décret du 26 rabia-él-aoual 1300 (4 février
1883) instituant un secrétariat général du
gouvernement tunisien.

Décret du 9 rabia-ettani 1300 (17 février
1883) sur le pâturage dans l'île de Djerbâ.

Décret du 14 rabia-ettani 1300 (22 février
1883) relatifà la déclaration d'utilité publique
des travaux de voirie municipaleà Tunis.

Décret du 3 djoumadi-el-aoual 1300 (12mars
1883) sur l'établissement et le règlementdû
budget de l'Etat.
' Décret du 2 djoumadi-ettani 1300 (10 avril
1883) allouant des indemnités aux Européens
victimes des événements insurrectionnels de
Sfax.

Décret du 10 djoumadi-ettani1300 (18 avril
1883) promulguant la loi du 27 mars 1883 sur
l'organisation de la juridiction française en
Tunisie.

Décret du 27 djoumadi-ettani 1300 (5 mai
1883) étendant aux étrangers la juridiction
des tribunaux français.

Décret du 28 djoumadi-ettani1300 (6 mai
1883) instituant une direction de l'enseigne-
ment public.

Décret du 9 châban 1300 (14 juin 1883) pres-
crivant la délimitation des propriétés rive-
raines du lac de Tunis près de la Marine.

Décret du 23 châban 1300 (28 juin 1883) ins-
tituant une direction des forêts de la Régence.

Décret du 20 ramadan 1300 (25 juillet 1883)
organisantle service des travauxpublics de la
Régence.

Décret du 15 chaoual 1300 (18 août 1883)
interdisant la pèche à la torpille dans la rade
et le canal de La Gouletteet dans la baie de
Rades.

Décret du 28 kâda 1300 (30septembre 1883)
soumettant les Tunisiens incorporés dans lés
compagnies mixtes aux dispositions du code
de justice militaire français.

Décret du 8 hidjé 1300 (10 octobre 1883)
portant fixation dû budget de l'Etat pour
l'exercice 1300.

Décret du 17 hidjé 1300 (19 octobre 1883)
classant diverses places de guerre.

Décret du 29 hidjé 1300 (.31 octobre 1883)
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relatif à l'organisation municipale de la ville
de Tunis.

Décret du 11 moharrem 1301 (11 novembre
1883), articles 5 et 6, relatifs au paiement des
indemnités de Sfax.

Décret du 17 moharrem 1301 (17 novembre
1883) fixant la taxe des kefassas due à dar el
geld.

Décret du 28 moharrem 1301 (28 novembre
1883) portant fixation des droits perçus à
Tunis et à La Goulette sur le charbon et le bois
d'araar.

Décret du 13 sfar 1301 (13 décembre 1883)
sur les indemnités de Sfax.

Décret du 17 sfar 1301 (17 décembre 1883)
sur la police des rades et ports.

Décret du 19 sfar 1301 (17 décembre 1883)
sur l'établissement et le règlement du budget
de l'Etat.

Décret du 10 rabia-el-aoual 1301 (9 janvier
1884) déclarant propriété de l'Eéat les fruits
des biens des dissidents des Neffat.

Décret du l". djoumadi-el-aoual 1301 (27
février 1884) relatif au paiement du solde des
indemnités de Sfax.

Décret du 2 djoumadi-el-aoual 1301 (28 fé-
vrier 1884) réglementant la perception des
taxes de dar el geld de Tunissur les animaux
des espèces bovine et ovine.

Décret du 7 djoumadi-el-aoual 1301 (4 mars
1894) réglementant le fondouk el ghalla de
Tunis.

Décret du 12 djoumadi-el-aoual 1301 (9 mars
1884) relatif à la période pendant laquelle
s'exerceront les droits de l'Etat sur les fruits
des biens des dissidents.

Décret du 15 djoumadi-el-aoual 1301 (12
mars 1884) réglementant la chasse.

Décret du 15 djoumadi-el-aoual 1301 (12
mars 1884), articles 4 et 7, relatifs à l'impor-
tation des chéchias.

Arrêté ministériel du 7 djoumadi-ettani
1301 (3 avril 1884) sur la garantie des cheiks
collecteurs d'impôts.

Décret du 27 djoumadi-ettani 1301 (23 avril
1884) approuvant la convention du 15 du
môme mois (11 avril 1884) relative à l'éclai-
rage au gaz de la ville-de Tunis.

Décret du 12 redjeb 1301 (7 mai 1884) por-
tant concessionde mines de fér, d'un chemin
de fer et d'un port au cap Serrât.

Décret du 12 redjeb 1301 (7 mai 1884) por-
tant concession de mines de fer, d'un chemin
de fer et d'un port à Tabarka.

Convention du 22 redjeb 1301 (17 mai 1884)
relative à l'extradition des Tunisiens et des
Algériens.

Décret du 1er châban 1301 (26 mai 1884) sur

la police des quais et appontementsdes ports.
Décret du % châban 1301 (27 mai 1884) au-

torisant l'émission d'une rente perpétuelle
4 0/0 de 6,307,520 fr.

Décret du 5 châban 1301 (31 mai 1884) ré-
glementant le transport des voyageurs entre
la rade et La Goulette.

Décret du 8 châban 1301 (2 juin 1884) éta-
blissant une taxe municipaleà Sfax.

Décret du 9 châban 1301 (3 juin 1884) ré-
glementant le marché aux huiles de Tunis.

Décret du 16 châban 1301 (10 juin 1884)
instituant la municipalité de La Goulette.

Décret du 26 châban 1301 (19juin 1884) ré-
glementant le tarif du timbre sur les quit-
tances des contribuables.

Décret du 9 ramadan 1301 (2 juillet 1884)
autorisant la municipalitéde Tunis à prendre
certaines mesures de salubrité.

Décret du 15 ramadan 1301 (8 juillet 1884)
instituant la municipalité du Kef.

Décret du 15 ramadan 1301 (8 juillet 1884)
prescrivant des mesures de salubrité à Tunis.

Décret du 15 ramadan 1301 (8 juillet 1884)
relatifau barrage des égouts de Tunis.

Décret du 17 ramadan 1301 (10 juillet 1884)
complétant le décret organique du timbre en
date du- 24 châban 1288 (8 novembre 1871) et
portant une disposition formellepour les titres
non timbrés.

Décret du 23 ramadan 1301 (16 juillet 1884)
instituant les municipalités de Sfax, Sousse
et Bizerte.

Décret du 30 ramadan 1301 (23 juillet 1884)
interdisant les jeux de hasard.

Décret du 8 chaoual 1301 (30 juillet 1884)

sur la police des inhumations à Tunis.
Décret du 9 chaoual 1301 (31 juillet 1884)

étendant la juridiction des tribunauxfrançais.
Décret du 13 chaoual 1301 (6 août 1884) re-

latif àUa prestation de serment des agents
chargés de Verbaliser.

Décretdu 11 kâda 1301 (l«r septembre 1884)

sur la chauxet les briques fabriquées à Tunis
et dans sa banlieue.

Décretdu 27 kâda 1301 (17 septembre 1884)

sur la taxe des animaux destinés à la bouche-
rie.

Décret du 3 hidjé 1301 (23 septembre 1884)
portant remise aux villes de Tunis, La Gou-
lette, Sfax et Sousse de la caroube sur les
loyers.

Décret du 13 hidjé 1301 (2 octobre 1884)
portant suppression de la commission finan-
cière et de l'administration des revenus con-
cédés, et organisant la direction des finances.

Décretdu 14 hidjé 1301 (3 octobre 1884) ré-
glementant les douanes et les monopoles de
l'Etat,
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Décret du 14 hidjé 1301 (3 octobre 1884)
supprimant les teskeretsd'importationet les
droits de giornata.

Décret du 14 hidjé 1301 (3 octobre 1884)
fixant les droits d'importationsur les huiles.

Décret du 18 hidjé 1301 (7 octobre 1884)
accordant un délai de trois mois pour la mise

en exécution de l'article 105 du décret du 14
hidjé 1301 (3 octobre 1884).

Décret du 18 hidjé 1301 (7 octobre 1884)
portaut fixation du budget de l'Etat pour
l'exercice 1302.

Décret du 22 hidjé 1301 (11 octobre 1884)
établissant une taxe sur les voitures publi-
ques à Tunis.

Décret du 25 hidjé 1301 (14 octobre 1884)

sur la liberté de la presse.
Décret du 20 moharrem 1302 (8 novembre

1884) sur l'établissement et le règlement du
budget de l'Etat.

Décret du 26 moharrem 1302 (14 novembre
1884) approuvant laconventiondu 6 du même
mois (25 octobre 1884) relative à l'alimenta-
tion hydraulique de Tunis et de sa banlieue.

Décret du 27moharrem 1302 (15 novembre
1884) établissant les tarifs des droits à per-
cevoir sur les cafetiers pour occupation de la
voie publique à Tunis.

Décrets des 3 kâda 1255 (1839), 14 et 30
chaoual 1256 (1840), rabia-ettani 1264 (1848),
4 rabia-ettani 1265 (1849), 18 kâda 1272 (21
juillet 1856), moharrem 1288 (avril 1871), 3
hidjé 1288 (13 février 1872), 6 redjeb 1294 (17
juillet 1872), moharrem 1300 (décembre1882),
13 sfar 1300 (24 décembre 1882), 1" rabia-ettani
1301 (30 janvier 1884), arrêtés ministériels
des 17 moharrem 1288 (8 avril 1871), 6 hidjé
1301 (26 septembre 1884), et usages qui ont
modifié ces décrets et arrêtés relatifs aux
mahsoulats de La Goulette, Bardo, Ariana,
Mehdia, Ksoursef, Sousse, Kairouan, Kef,
Mateur, Hammamet, Teboursouk, Nébeul,
Gallipia, Soliman, Menzel-bou-Zelfa, Bizerte,
Testour, Zaghouan, Tebourba, Kessera,
Gafsa, Tozeur, Oudian, Nefta, Arad, Regba,
Kroumirie, Sakiet-Sidi-Youeefet Béja.

Fait à Tunis, le 15 décembre 1884.
PAUL CAMBON.

Recrutement

12 janvier 1892 (12 djoumadi-ettani
1309)

Loi sur le recrutementen Tunisiemodifiée par les
décrets du 4 septembre 18D4 (4 rabia-el-aoual
1312) et 41 septembre 1895 (22 rabia-el-aoual
1313).

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier. — La présente loi a pour
but d'assurer, chaque année, par voie du ti-
rage au sort, le prélèvement des contingents
nécessaires pour tenir au completles effectifs;

1° De la gardé beylicale et du service des
ports ;

2» Des régiments de tirailleurs et de spahis
entretenus par la France dans la Régence.

Art. 2 (1). — Tous nos sujets musulmans du
territoire de recrutement sont soumis à la
présente loi commeil seraditdans les articles
suivants.

Art. 3. — La durée du service millitaireest
de 2 ans, à l'expiration desquels les soldats
sont libérés.

Art. 4 (1). — Les hommes libérés chaque
année du service actif sont remplacés par voie
de tirage au sort et conformément à la pré-
sente loi par des jeunes gens de 18 à 21 ans
inclus.

Le temps pendantlequel les populations du
territoirede recrutementrestent soumisesau
-tirage au sort est donc de quatre années.

Art. 5. — Les contingentssont prélevés sur
les populations désignées pardécret pris cha-
que année sur la proposition de notre minis-
tre de la guerre et de notre premier ministre.

Art. 6. — Le territoiredont les populations
sont appelées à prendre part au tirage au sort
porte le nom de : « Territoirede recrutementi.

Art. 7.. — Le territoire de recrutement est
divisé en circonscriptions de recrutement ;
chacune de ces circonscriptious est elle-même
subdivisée en cantons de tirage au sort; cha-
que canton comprend une ou plusieurs frac-
tions, un ou plusieurs villages.

Art. 8. — Notre ministre de la guerredéter-
mine chaque année ces différentes divisionset
subdivisions.

(1) Décret du 4 septembre 1894 (4 rabia-el-aoual
1312).

(1) Décret du 11 septembre1895 (22 rabia-el-aoual
1313).
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RECENSEMENT S

Art. 9. — Tous les ans, dans le courant du c

mois de novembre, les cheiks du territoire de ?

recrutement procèdent, Sous la surveillance *

des gouverneurs, au recensement des jeunes i

gens qui seront en âge de servir au 1er jan- <

vier de l'année suivante, i

Art. 10. — L'âge pour le service militaire
est fixé à 18 ans accomplis.

Art. 11. — Les jeunes gens ainsi recensés
chaque année sont inscrits sur des listes spé-
ciales dites : « Listes de recensement ».

Art. 12. — Les gouverneurs doivent faire
inscrire :

1» Tous les jeunes gens qui auront 18 ans
accomplis au 1er janvier de l'année suivante ;

2° Tous les jeunes gensqui. parsuited'omis-
sion, n'auraient pas été inscrits les années
précédentes, bien qu'ayant atteint l'âge du
service militaire ;

3° Tous les jeunes gens qui, n'étant pas
originaires du (territoire de recrutement, ha^-
bitent ce territoire.

Art. 13. — Les jeunes gens originaires du
territoire de recrutement et habitant un ter-
ritoire non soumis à l'application de la loi,
sont recensés par les soins des gouverneurs
de leurs pays d'origine.

Art. 14. — Les listes de recensementsont
établies en double expédition, elles sont certi-
fiées exactes et signées par les gouverneurs.

L'une de ces expéditions est affichée par les
soins du gouverneur. Ce chef indigène donne
au recensement la plus grande publicité.

La seconde expédition doit parvenir, le 1er
janvier au plus tard, au ministère delà guerre.
(Administration centrale de l'armée tuni-
sienne).

Art. 15. —- Les listes de recensementsont
transcrites, à l'administration centrale, sui-
des registres dits » Registres de recrutement ».

Art. 16. — Il est ouvert un registre par
canton.

Art. 17. — Tous les jeunes gens recensés
restent inscrits sur les registres du recrute-
ment jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge de
26 ans.

RECRUTEMENT

Art. 18. — Le contingent à prélever chaque
année pour remplacer les soldats libérés est
déterminé par décret.

Art. 19. — Le contingent est répartipar
canton, proportionnellement au nombre des
inscrits de chaque canton.

Art. 19 bis (1). — Dans chaque canton il

sera désigné en plus ducontingent et par ordre
de tirage des jeunes gens dits supplémentai-
res destinés à combler le déficit qui pourrait
se produire dans le contingent. Ces supplé-
mentaires, dont le nombre sera fixé tous les
ans par le même décret que le contingent, se-
ront à la disposition de notre ministre de la
guerre qui pourra les appeler suivant les be^
soins.

Art. 20. — Tous les ans, vers la fin d'avril,
notre ministre de la guerre forme des com-
missionsdites :

« Commissions du tirage au sort, s
Le nombre de ces commissions est égal à

celui des circonscriptions de recrutement.
Chacuned'elles porte le même numéro que

la circonscription sur le territoire de laquelle
elle doit opérer.

Art. 21. — En dehors du gouverneur du
lieu, président, chacune de ces commissions
est composée de la façon suivante :

1° Un officier français;
2» Un personnage tunisien désigné par dé-

cret, ayant tous les deux voix délibôrative ;
3o Un médecinmilitaire ;
4° Un interprète militaire.
Art. 22. —Ces commissions se transportent

aux chefs-lieux de chaque canton en suivant
un itinéraire publié à l'avance par un tableau
dit : « Tableau de la répartition du contingent
et itinéraires des commissions. »

Art. 23. — Ce tableau, dont les gouverneurs
reçoivent des exemplaires en nombre suffisant
pour le faire afficher dans chaque chef-lieu de
canton, comporte :

1» Les chefs-lieuxde canton avec les villes,
villages et fractionsqui en dépendent ;

2° Le nombre des inscrits par canton ;
3° Le nombre des recrues à prélever dans

chaque canton ;
4" L'itinéraire de chaque commission ainsi

quelesdatesauxquelles doivent avoirlieu, dans
chaque canton, les opérations du tirage au
sort.

Art. 24. — Tous les jeunes gens inscritssur
' les registres du recrutement doivent être réu-

nis, par les soins du gouverneur, au chef-lieu
du canton auquel ils appartiennent, la veille

s du jour fixé pour le commencement des opé-

; rations.
Art. 25. —Les gouverneursdoiventassister

à toutes les séances qui ont lieu sur le terri-

3 toire de leur circonscription, il les président.
Art. 26.'—Ils fixent l'heure à laquelle doit

\ commencer chaque séance ; ils en prononcent
la clôture.

, Art. 27.—Les séances sontpubliques.Tous

les cheiks doiventy assister.
(1) Décret du 4 septembre 1894 (4 rabia-el-aoual

1312).
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Art. 28 . — En cas d'empêchement, les gou-
verneurs sontremplacés,pendant les séances, ]

par leur khalifa ; à défaut de khalifa, par le

plus anciencheik du canton.
Mais khalifa ou cheik, tout en ayantvoix

délibérative, ne peuvent pas présider les sèan-
;

ces. La présidence est exercée, dans ce cas,
par le personnage tunisien dont il est fait
mention à l'art. 21.

Art. 29. -r- Les gouverneursintérimaires
nommés par décret jouissentdes mêmespréro-
gatives que les titulaires.

Art. 30. — Dans chaque chef-lieu de canton,
les opérations ont lieu de la façon suivante :

1° Appel des inscrits ;
go Tirage au sort ;
3» Prélèvementdu contingent.
Art. 31. — Tous les inscrits doivent se pré-

senter à la commission et répondre à l'appel,
à moins d'impossibilité absolue et dûment
constatée, ou d'autorisation spéciale qui ne
peut être accordéeque par notre ministre de
la guerre.

Article 32. — Dans le cas d'impossibilité
absolue, le cheik tire au sort pour l'absent.

Dans le cas d'autorisation, notre ministre
de la guerre fait connaître à la commissions'il
y a lieu de faire tirer le cheik pour l'absent
ou s'il y a lieu de prononcer l'exemption de

ce dernier.
Art. 33. — La commission fait connaître à

chaque inscrit l'âge porté sur le registre ; elle
rectifie les âges le cas échéant.

Art. 34. — Sont rayés au fur et à mesure
de l'appel, les jeunes gens figurantà tort sur
les registres (décèdes, incorporés et non
rayés, etc.).

Sont ajoutés ceux qui, omis par les cheiks
sur les listes de recensement, sont présentésà
la commission.

Art. 35. — Sont portés sur la liste spéciale
tous ceux qui ne répondent pas à l'appel et
qui ne se trouvent pas dans l'un des cas pré-
vus à l'art. 32.

Cette liste constituera la liste des inscrits
d'oflice comme absents au tirage au sort. Ces
inscrits d'office, activement recherchés, sont
remis à l'autorité militaire dès qu'ils viennent
à être arrêtés.

Art. 36. •— En faisant l'appel, la commis-
sion examine la situation des jeunes gens qui,
devant être exemptés pour un an, ne pren-
nent pas part au tirage au sort : ce sont :

1° Les élèves-maîtresayant contracté l'en-
gagement de servir pendant 10 ans comme
instituteurs ou moueddebs publics à la condi-
tion qu'ils seront nommés instituteurs ou
moueddebs par le gouvernement;

2° Lès élèves du collège Sadiki jusqu'à
l'achèvement de leurs études j

3o Les indigènesqui auront obtenu le certi-
ficat d'études primaires ;

4° Les élèves qui sont inscrits depuis un an
aumoins etquisuiventrégulièrementles cours
des mosquées, Ces élèves devront justifier,
devant une commission, de connaissances suf-
fisantes en langue arabe (1) ;

5» Les titulaires des fonctions religieuses,
cadis, muftis ;

6° Les 42 professeurs de la GrandeMosquée;
7° Les prédicateurs des mosquées et les

imans exerçant eux-mêmes leur ministère ;
8° Les secrétaires titulaires du ministère,

les cheiks collecteurs, les khalifas et les gou^
verneurs ;

9° Les janissaires, les interprètes, les cen-
saux et domestiques des consulats munisd'un
amra du Bey ;

10° Les chaouchs, cavaliers-guides,khodjas
attachés à l'armée française, ainsi que les ca-
valiers du maghzen ;

11° Les cavaliers des oudjaks des circons-
criptions de contrôle ;

12° Les gardiensdes phares.
Art. 37. — Tous les jeunes gens qui récla-

ment le bénéfice de l'exemption doivent être
en possession d'une pièce authentique attes-
tant qu'ils sont dans l'un des 12 cas prévus
par l'article précédent.

Art. 38. — La commissionclasse à part les
inscrits d'office des années précédentes qui
sont présents.

Ces jeunes gens ne doiventpas, en principe,
être admis à prendre part au tirage au sort.

Art. 39. — Ils seront examinés en premier
lieu ; s'ils doivent être incorporés, ils comp-
tent dans le contingent à prélever sur le can-
ton et sont inscrits en tête de la liste des
appelés avec la mention : « Pris d'office. »

Art. 40. — Ils peuventêtre égalementréfor-
més ou ajournéspour l'un des 3 premiers cas
prévus à l'art. 45.

Enfin, si, après enquête, la commission ex-
cuse l'absence qui a motivé l'inscription
d'office de l'année ou des années précédentes,
ils sont admis, comme faveur spéciale, à
prendre part au tirage au sort.

Art. 41. — L'ordre dans lequel les fractions
ou villages d'un même canton doivent parti-
ciper au tirage, est déterminé par le sort.

Dans chaque fraction ou village, le tirage a

(4) A partir de 1890, les étudiants devront jus-
tifier qu'ils possèdent des notions suffisantes de la
langue française (art. 5 du décret du 24 janvier
1893 (6 redjeb 1310).
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lieu en suivant Tordre d'inscription des noms
sur les registres.

Un nombre de numéros successifs, à partir
du n° 1 et égal au nombre des jeunes gens qui
doivent prendre part au tirage au sort, est
mis dans un sac.

Ce sac est remis à l'un des membres de la
commission.

A l'appel de son nom, l'homme s'approche,
plonge la main dans le sac, en extrait un
numéro et le remet au président de la com-
mission qui en donne lecture à haute voix.

Ce numéro est inscrit sur le registre de
recrutement en regard du nom de l'homme.

Art. 42. — L'opération du tirage au sortne
peut pas être recommencée.

Art. 43. — La commission examine les
hommes en suivant l'ordre des numéros qu'ils
ont tirés et en commençantpar le numéro le
plus bas.

Art. 44. — Sont réformés, et reçoivent de
la commission un certificat de réforme, les
jeunes gens qui sont déclarés impropres à tout
jamais au service militaire.

Art. 45. — Sontajournésà l'année suivante:
1° Ceux dont la taille est inférieure à lm54;
2° Ceux qui sonttrop faibles de constitution;
3° Ceux qui, tout en étant malades au point

de ne pouvoir être incorporés dans l'année,
sont cependant susceptibles de guérison;

4° Le plus jeune des fils ayant un frère con-
sanguin sous les drapeaux ;

5° Le plus jeune des frères consanguins
tombés au sort en même temps ;

6° Le fils seul soutien de sa mère veuve ou
ayant à sa charge des frères ou soeurs en bas
âge;

Le fils seul soutien d'un père aveugle, sep-
tuagénaire, ou infirme au point de ne pouvoir,
subvenir à ses besoins.

Art. 46 (1). — L'examen des jeunes gens
cesse dès que le contingent que doit fournir le
canton est atteint et que les supplémentaires
seront désignés.

Art. 47. — Néanmoins, et bien que le con-
tingent imposé au canton soit atteint, la com-
mission examine les jeunes gens dont le
numéro de tirage n'a pas été appelé, afin de
prononcer, conformément aux dispositionsde
l'art. 44, la réforme des jeunes gens impropres
à tout jamais au service militaire.

Art. 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54. — Abrogés
parle décret du 4 septembre 1894 (4 rabia-
el-aoual 1312).

INCORPORATION

Art. 55. — A l'époque fixée pour la réunion
des contingents, les gouverneurs envoient les
recrues de leur territoire aux chefs-lieux des
circonscriptions désignées d'avance comme
lieu de concentration, et les font remettreaux
commandants des cadres de conduite envoyés
par les corps pour les recevoir.

Art. 56. — Aussitôt après l'incorporation
des recrues, tous les appelés qui n'ont pas re-
joint sont déclarés insoumis.

Art. 57. — Dès qu'un insoumis est arrêté, il
est remis à l'autorité militaire.

Art. 58. — Tout Tunisien peut être admis
à contracter un engagement volontaire dès
qu'il a atteint l'âge du service militaire.

Ces engagements sont reçus par les diffé-
rents corps ou services conformémentaux rè-
glements qui les régissent.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES APRÈS L'INCORPORATION

Art. 59. — Aussitôt après l'incorporation
sont rayés des registres de recrutement :

1° Tous ceux qui ont été réformés ;
2° Tous ceux qui ont été incorporés, soit

comme appelés, soit comme inscrits d'office,
soit comme engagésvolontaires ;

3° Tous ceux qui se sont fait remplacer ;
4° (1) Tous les inscrits entrant dans leur

22° année le 1er janvier de l'année qui suit
les opérationsà l'exception des inscrits d'office
non arrêtés, qui, eux, restentsur les registres
jusqu'à 50 ans.

5o Tous ceux qui auront été exemptés com-
meayantobtenulecertificatd'étudesprimaires
après vérification à l'administration centrale
de l'armée tunisienne.

Art. 60. — Tous les jeunes gens rayés des
registres sans avoir été incorporés ou réfor-
més, reçoivent du ministère de la guerre un
certificat dit : o Certificat de libération du
tirage au sort. Ï

PÉNALITÉS

Art. 61. — Toutinscrit d'office, tout insou-
mis qui n'a pas été arrêté à l'âge de 30 ans,
est porté sur un registre spécial dit : a Ragis-

tre des rèfractaires, s sur lequel il reste ins-
crit jusqu'à l'âge de 33 ans.

Art. 62. — L'inscrit d'office arrêté peut
être puni de 1 mois à un an de prison. A
l'expiration de sa peine, il fait deux ans de
service.

Art. 63. — L'insoumis arrêté est puni de
1 mois à 6 mois de prison. A l'expiration de

sa peine, il fait 2 ans de service, après les-

(1) Décret du 4 septembre 1894 (4 rabia-el-aoual
1312).

(1) Décret du 11 septembre 1895 (22 rabia-el-
aoual 1313).
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quels il peut être maintenuun certain temps
sons les drapeaux. Ce temps ne peut pas excé-
der 6 mois.

Art. 64. — Tout réfractaire arrêté est puni
par le tribunal de l'ouzara de 1 à 3 ans de
prison.

A l'expiration de sa peine, il est renvoyé
dans ses foyers.

Art. 65. — Tous les militaires qui se sont
niai conduits pendant la durée de leur service,
pBciveiit être maintenus sous les drapeaux
pendant un nombre de jours égal au nombre
de jours de prison subis pendant la 2° année
de service.

Art. 66. — Tout hommequi s'est rendu im-
propre au service militaire, soit temporaire-
ment, soit d'une manièrepermanente,dans le
but de se soustraire aux obligations imposées
par la loi du recrutement, est passible d'une
peine de 2 à 5 ans de prison.

Art. 67. — Quiconque recèle un homme
avant ou après le tirage, est condamné à une
amende de 60 à 600 fr. ou à une peine de 1 à
3 mois de prison.

Art. 68. — Tout chef indigène qui commet
pareille faute serapuni d'une amende de 120 à
1,200 fr. sans préjudice des peines adminis-
tratives qui pourront lui être infligées.

Art. 69. — Tout chef indigène qui commet
des erreurs reconnues volontaires dans l'éta-
blissementdes listes de recensement,est passi-
ble d'une amende de 30 à 1,200 fr. sans pré-
judice des peines administratives qui peuvent
lui être infligées.

Art. 70. — Tous les Tunisiens incorporés
aux tirailleurs ou aux spahis sont justiciables
du code de justice militaire français.

DISPOSITIONS FINALES

Art. 71. — Pendant toute la durée du ser-
vice, les militaires ne paient pas l'impôt de
capitation.

Art. 72. — Toutes les dispositions conte-
nues dans les textes précédentssont et demeu-
rent abrogées.

Art. 73. — Notre ministre de la guerre est
chargé de l'application de cette loi.

4septembre 1894 (4 rabia-el-aoual1312)
Décret sur le remplacement militaire

Article premier. — Tout jeune soldat dési-
gné par le sort pour être incorporé dans un
des corps de troupes qui se recrutent dans la
Régence (tirailleurs, spahis, garde beylicale,
service des ports et garde des olives) pourra
se libérer du service militaire en versant dans
la caisse de l'Etat une certaine somme dite

prix de remplacementqui sera fixée tous les
ans par décision prise en conseil des minis-
tres et chefs de service sur la proposition de
notre ministrede la guerre avant le commen-
cement des opérationssur le recrutement.

Art. 2. — Le versement de cette somme
pourra être opéré à partir du. jour de la clô-
ture des opérations du recrutement dans cha-
que canton et jusqu'au 1er septembre de l'an-
née courante (dernier délai) au moyen de
mandats-poste à destination du receveur gé-
néral des finances du gouvernement tunisien.
Le nom de l'expéditeur devra être celui du
jeune soldat remplacé.

Art. 3. — Les intéressés garderont par de-
vers eux, commepreuvede versement, les ta-
lons de mandats et remettront les mandats
aux gouverneurs qui les enverront au fur et
à mesure, dans un bordereau détaillé, au re-
ceveur général des finances.

Art. 4. — Le 2 septembre, lendemain du

.
jour de l'expiration de la période de rempla-
cement, les gouverneurs enverront, d'une
part au directeur des finances et d'autre part
au directeur de l'administration centrale de
l'armée tunisienne, un état récapitulatif des
mandatsqu'ils auront reçus et envoyés au re-
ceveur général pendant la période de rempla-
cement.

Art. 5. — Le receveur général des finances
prendra charge dans ses écritures, à l'actif
d'un compte courant ouvert au directeur de
l'administration centrale de l'armée tunisien-
ne, des sommes qu'il aura ainsi reçues pour
le compte du Trésor.

Art. 6. — Le total des sommes ainsi ver-
sées dans la caisse de l'Etat constituera un
fonds de réserveexclusivementdestiné à payer
des primes d'engagements et de rengagements
qui pourront être contractésdans les corps et
services désignésà l'article 1er dans les condi-
tions ci-après.

Dans le casoù ce fonds de réserve viendrait
à excéder les besoins du service pour lequel

il est réservé, un décret déterminerait l'affec-
tation de l'excédent.

Art. 7. — Les engagements et les rengage-
ments avec prime ne seront reçus que pour

,
une durée de trois ans.

Art. 8. — Les indigènes tunisiens seuls
seront admis à contracter des engagements et
rengagements avecprime,

i Cependant et par exception, les Algériens
Î, présents sous les drapeaux, dans les corps vi-

,
ses à l'article 1er au moment de la promulga-

a, tion du présent décret pourront être admis à
s rengager avec primeà la condition de n'avoir
e pas quitté le service.
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Art. 9. — Aucunengagementavec prime ne
pourra être contracté par des indigènes se
trouvant encore inscrits sur les registres du
recrutement.

Art. 10. — La prime, dont le montant sera
également arrêté en conseil des ministres et
chefs de service, sur la proposition de notre
ministre de la guerre, sera payée aux ayants
droit en trois fois : la lre portion au moment
de l'engagement ou du rengagement ; la
deuxième portion après la première année de
service; la 3e après la deuxième année.

La quotité de ces portions sera déterminée
par notre ministrede la guerre.

Ces paiements ne pourront jamais être dif-
férés, saufdans les cas prévus aux articles 11
et 13.

Art. 11. — Les primes ou portions de pri-
mes seront payées aux intéressés sur un or-
dre spécial du directeur de l'administration
centrale de l'armée tunisienne par les soins
du receveur général des finances qui en fera
dépense au débit du compte courant dont il
est question à l'article 5.

Elles sont incessibles et insaisissables sauf
pour dettes envers l'Etat.

Art. 12. — Chaque année, après avoir reçu
du gouvernementl'état récapitulatif prévu à
l'article 4 et avant la libération de la classe,
notre ministredelaguerredéterminera le nom-
bre des primes qui pourront être allouées et
qu'il répartira entre les corps et services dé-
signés à l'article 1er proportionnellementau

nombre de jeunes soldats qui, affectés à cha-
cun de ces corps et services par les commis-
sions du tirage au sort, auront versé le prij
du remplacementet seront, par suite, libérés
du service.

Dans le cas où, malgré les offresde primes
les demandes d'engagements on de rengage-
ments feraient défaut, les effectifs seraient
complétés à l'aide des jeunes gens qui, dési-
gnés comme supplémentaires, conformément
à l'article 19 bis de la loi sur le recrutement
seraient pris par ordre de numéros sur les
listes de tirage de chaque canton et les primes
feraient retour au fonds de réserve.

Art. 13. — La désertion entraînera, en ou-
tre de la répression ordinaire, la perte de la
portion ou des portionsdéprime quin'auraient
pas été touchées et qui resteront acquises au
fonds de réserve.

En cas de décès de l'engagé ou du rengagé
avec prime, la portion ou les portions de pri-
mes non touchées reviendront également au
fonds de réserve.

Art. 14. — Les ordres de paiement pour
primes d'engagement ne pourront pas excé-
der les ressources existant à l'actif du compte
courant.

Art. 15.— Toutes les dispositions qui ne
sont pas conformes au présent décret, notam-
ment celles qui font l'objet des art. 48 et sui-
vants de la loi sur le recrutement, ainsi que
celles du décret du 13 septembre 1893, sont et
demeurent abrogées.

Saisies-arrêts

5 février 1891 (25 djoumadi-ettani 1308)

Décret relatif aux saisies-arrêtsou oppositions fai-
tes sur les sommes payabtes par les caisses du
gouvernement tunisien.

Article premier. — Lorsque des sommes
payables par la caisse de notre gouvernement
seront frappées de saisies-arrêts ou d'opposi-
tion à rencontre du titulaire ou du cession-
naire légalement saisi de l'ordonnance, du
mandatde paiement ou de l'autorisation de
restitution, le trésor beylical aura, en tout
état de cause, la faculté de verser les sommes
arrêtées, ou la portion saisissable desdites
sommes, au fur et à mesure des échéances, à

la caisse française des dépôts et consigna-
tions, à la charge des saisies-arrêts ou oppo-
tions.

Ce versement sera obligatoire toutes les
fois qu'il aura été prescrit par un jugement
ou une ordonnance émanant delà justice fran-
çaise.

La consignation ainsi opérée sera libéra-
toire, à due concurrence pour le trésor tuni-
sien.

Aucun recours ne pourra être exercé contre
lui pour quelque cause que ce soit, au cas où
il n'aurait pas usé de la faculté prévue au pa-
ragraphe 1er du présent article.

Art. 2. — Le directeur des finances est
chargé, etc.
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17 septembre 1892 (26 sfar 1310)

Décret relatif aux cessions et saisies-arrêts des
sommes dues par l'Etat

Article premier. — Sont incessibleset insai-
sissables, si ce n'est à concurrence du cin-
quième pour débet envers l'Etat, ou pour
pensions alimentaires :

lo Les traitements et appointements civilset
militaires n'excédantpas 600 fr. annuellement.

2° Les soldesde réforme, les pensions civiles
et militaires et toutes sommes allouées à titre
de secours périodique ou accidentel, quel
qu'en soit le chiffre.

Les traitements et appointements supérieurs
à. 600 fr. pourront êtrecédés ou saisis, savoir:
jusqu'à concurrence du 1/5 sur les premiers
1,000 fr. ; du 1/4 sur les 5,000 fr. suivants et
du 1/3 sur la portion excédant 6,000 fr., à
quelque somme qu'elle s'élève, et ce jusqu'à
l'entier acquittement des créances.

Art. 2. — Sont incessibles et insaisissables
les sommes avancées ou remboursées à titre
de frais de bureau, détournées, d'équipement,
d'indemnités de déplacement et d'entrée en
solde.

Art. 3. — Les dotations des princes et prin-
cesses constituant une dépendance de la liste
civile, sont incessibleset insaisissables.

Art. 4. — L'insaisissabilitécesse à la mort
du titulaire des ordonnances ou mandats.

Art. 5. — La cession ou la saisie des som-
mes dues aux entrepreneursou adjudicataires
de travaux ayant le caractère de travaux
publics n'aura d'effet que sous réserve de la
réception des dits travaux et après prélève-
ment de toutes sommes pouvant être dues aux
ouvriers pour leur salaire à raisonde ces tra-
vaux ou aux fournisseurs des matériaux et
autres objets ayant servi à la construction
des ouvrages à payer.

Les sommes dues aux ouvrierspeur salaire
sont payées de préférence à celles dues aux
fournisseurs.

Art. 6. — Le directeur des finances est
chargé, etc.

Santé maritime
20 février1885 (6 djoumadi-el-aoual1302)
Décret sur la police sanitaire maritime modifié par

ceux du 22 juillet 1885 (10 chaoual 1302), 28 sep-
tembre 1892 (7 rabia-el-aoual 1310) et 8 mars 1893
(20 châban 1310).

TITRE PREMIER

DES MALADIESQUI SONT L'OBJET PRINCIPAL DE LA
POLICE SANITAIRE MARITIME

Article premier. — Le choléra, la fièvre

jaune et la peste sont les seules maladies pes-
tilentielles exotiques qui, en Tunisie, déter-
minent l'application de mesures sanitaires
permanentes contre les provenances par mer
des pays où régnent ces maladies.

Art. 2. — D'autres maladies graves, trans-
missibleset importables,notammentle typhus,
la variole, peuvent toutefois être l'objet de
précautions exceptionnelles; mais, dans ce
cas, les mesures prises ne sont applicables
qu'à la provenance contaminée.

Art. 3. — Des mesures de précaution peu-
vent toujours être prises contre un navire
dont les conditions hygiéniques sont jugées
dangereuses, quelle que soit la provenancede
ce navire.

TITRE II

DE LA RECONNAISSANCEET DE L'ARRAISONNEMENT

DES NAVIRES

Art. 4. — Tout navire qui arrive dans un
porttunisiendoit, avant toutecommunication,
être reconnupar l'autorité sanitaire.

Art. 5. — Cette formalitéobligatoirea pour
objet de constater la provenance du navire et
les conditions sanitaires dans lesquelles il se
présente.

Elle consiste en un interrogatoire et dans la
présentation d'une patente de santé.

Réduite à une opération sommairepour les
navires notoirement exempts de suspicion,
cette formalité constitue la reconnaissance
proprement dite. Dans les cas qui exigent un
examenplus approfondi, cette formalité prend
le nom d'arraisonnement, et comporte alors,
quandl'autoritécompétentele juge nécessaire,
des investigations qui sont indiquées plus
loin (titre VI).

L'arraisonnement peut motiver une ins-
pection médicale.

Art. 6. —Lerésultat delà reconnaissanceet
de l'arraisonnement sont relevés par écrit et
consignés dans un registre spécial.

Art. 7. — Sont dispensés de la reconnais-
sance : les bateaux qui font la petite pêche
sur les côtes de Tunisie, les bâtiments de la
douane, les bateaux-pilotes,les navires garde-
côtes et, en général, les bateaux qui s'écar-
tent peu du rivage et qui peuvent être recon-
nus à la simple inspection.

TITRE III

DE LA PATENTE DE SANTÉ

Art. 8. — La présentation d'une patente de
santé, à l'arrivée dans un port de Tunisie,est
obligatoire, en tout temps, pour tous les na-
vires, quelle que soit leur provenance.
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Art. 9. — Sont dispensés de se munir d'une
patente de santé, à moins de prescription
exceptionnelle, les navires faisant le cabotage
de port tunisien à port tunisien.

Art. 10. — La dispense de la patente de
santé n'exempte pas de la reconnaissance à
l'arrivée, ni de l'arraisonnementquand celui-
ci est jugé nécessaire.

Art. 11. — La patente de santé doit men-
tionner, dans une formule précise, l'état sani-
taire du pays de provenance, et particulière-
ment de la présence ou de l'absence des mala-
dies qui motivent des précautions sanitaires.
Elle doit, en outre, donner le nom du navire,
celui du capitaine, et des renseignements
exacts relatifs au tonnage, à la nature de la
cargaison, à l'effectif de l'équipageet au nom-
bre des passagers, ainsi qu'à l'état hygiénique
et sanitaire du bord au moment du départ.

Art. 12. — En Tunisie,la patente de santé,
conforme au modèle annexé au présent règle-
ment, est délivréegratuitementpar l'autorité
sanitaire à tout capitaine qui en fait la de-
mande.

Art. 13. — A l'étranger, pour les navires
tunisiens à destination de Tunisie, la patente
de santé estdélivrée par le consul françaisdu
port de départ, ou, à défaut de consul, par
l'autorité locale.

Pour les navires étrangers à destination de
Tunisie, la patente peut être délivrée par l'au-
torité locale ; mais, dans ce cas, elle doit être
visée, dans sa teneur, par le consul français.

Art. 14. — La patente de santé délivrée au
port de départ doit être visée à chaque escale
que fait le navire, et conservée jusqu'au port
de destination définitive. Il est du devoir du
capitaine de ne pas s'en dessaisir.

A cet effet, si le navire fait escale, le consul
français du port de relâche et, dans les ports
français et algériens, l'autorité locale doit
seulement apposer sur la patente délivrée au
point de départ un visa relatant l'état sani-
taire de sa résidence ; mais ni le consul, ni
l'autorité locale n'ont le droit de retenir cette
patente, ni de la remplacer par une autre.

Art. 15. — Des dispenses, relativement à
l'obligation du visa de la patente à chaque
escale,peuvent être accordéespour les navires
qui font un service régulier dans les mers
d'Europe.

Art. 16. — Un navire ne doit avoir qu'une
seule patente de santé.

Art. 17. — La patente de santé n'est valable
que si elle a été délivrée dans les quarante-
huit heures qui ont précédé le départ du
navire.

Art. 18. — Le capitaine d'un navire dé-

pourvu de patente de santé,alors qu'il devrait
en être muni, ou ayant une patente irrégu-
lière, tombe, à son arrivée dans un port tuni-
sien, sous le coup de l'article 14 de la loi
française du 3 mars 1822, sanspréjudice delà
quarantaine à laquelle le navire peut être
assujetti par le fait de sa provenance ni des
poursuites qui pourraient être exercées en
cas de fraude.

Art. 19. — La patente de santé est nette ou
brute. Elle est nette quand elle constate l'ab-
sence de toute maladie pestilentielle dans le
pays ou les pays d'où vient le navire ; elle est
brute quand la présence d'une maladie de
cette nature y est signalée.

Le caractère net ou brut de la patente est
apprécié par l'autorité sanitaire du port
d'arrivée.

TITRE IV

DES MESURESSANITAIRES AU POINTDE DÉPART

Art. 20. — Lorsqu'une maladiepestilentielle
(peste, fièvre jaune, choléra) vient à éclater
dans un port ou ses environs, le devoir de
l'autorité sanitaire de ce port estde constater
la maladie, d'en faire immédiatement la dé-
claration officielle et de signaler le fait sur la
patente de santé qu'elle délivre.

La cessation complète de la maladie doit
de même être annoncée officiellement et men-
tionnée sur la patente de santé avec la date
de la cessation.

Art. 21. — En temps d'épidémie, l'autorité
sanitaire, avant de délivrer la patente de
santé, vérifie l'état sanitaireet hygiénique des
navires tunisiens en partance, et signale à
l'autorité compétenteles infractionsaux pres-
criptions hygiéniques des règlements mariti-
mes. A cet effet, tout armateur consignataire,
capitaine, s'apprêtant à chargerson navire ou
à le faire partir sur lest, est tenu d'en faire la
déclaration à l'autorité sanitaire.

Le permis nécessaire pour commencer le
chargement ne sera délivré par la douane que
sur le vu d'un bulletin constatant que la for-
malité ci-dessus indiquée a été remplie.

L'autorité sanitaire a le devoir de s'opposer
àl'embarquementd'unepersonneatteinte d'une
des maladies visées par le présent règlement
et de toute substance qui, par sa nature ou
son état de corruption, serait nuisible à la
santé du bord.

Quant aux navires étrangers en partance
qui désirent être munis d'unepatente de santé
tunisienne, ils ne peuvent l'obtenir qu'après
avoir été soumis à lavérification dont il s'agit,
quand l'autoritésanitaire le juge nécessaire.
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TITRE Y

,ES MESURES SANITAIRESPENDANT LA TRAVERSEE

Art. 22. — Les navires affectés au trans-
port de nombreux voyageurs et qui font des
[rajets dont la durée, pour atteindre le point
extrême de la ligne, dépasse, eu moyenne,
quarante-huit heures, sont tenus d'avoir à
hord un médecinpourvu d'un diplômedonnant
le droit d'exercer la médecine dans le pays où
il a été délivré.

Art. 23. — Le médecin embarqué, outre
qu'il doit veiller à la santé des voyageurset
de l'équipage, a pour obligation de faire ob-
server à bord les règles de l'hygiène, de pro-
tester au besoin contre l'embarquement de
substances nuisibles, de tenir note exacte, sur
un registre ad hoc, de tous les cas de maladies
survenus pendant le voyage avec les détails
essentiels que comporte la nature de chaque
cas, et d'y consigner également les commu-
nications qui peuvent avoir lieu en mer.

Art. 24. —Pour les navires qui n'ont pas de
médecin, les renseignements relatifs à l'état
sanitaire et aux communications en mer sont
recueillispar le capitaineet inscrits par lui sur
son livre de bord.

Art. 25. — En cas de maladie pestilentielle
ou suspecte à bord, les malades doivent, au-
tant que possible, être isolés dans une partie
bien aérée du navire ; tout ce qui aura servi à
leur usage doit être détruit ou soumis à une
désinfection rigoureuse. Des mesures conve-
nables de désinfectiondoivent être appliquées
à toutes les parties suspectes du navire, et sur-
tout à celle qui sert ou qui a servi d'hôpital
pour les malades.

TITRE VI

DES MESURES SANITAIRES A L'ARRIVÉE

Art. 26. — Tout capitaine, arrivantdans
un port tunisien, est tenu :

1° D'empêcher toute communication, tout
déchargementde son navire, avant que celui-
ci ait été reconnu et admis à la librepratique ; |

2° De se conformer aux règles de la police
sanitaire ainsi qu'aux ordres qui lui sont don-
nés par les autorités chargées de cette police;

3° De produire aux dites autorités tous les
papiers de bord ; de répondre, après avoir
prêté serment de dire la vérité, à l'interro-
gatoire sanitaire, et de déclarer tous les faits,
de donner tous les renseignements venus à
sa connaissance pouvant intéresser la santé
Publique.

Art. 27. — Peuvent être soumis à de sem-
blables interrogatoires et obligés, sous ser-ont, à de semblables déclarations, les gens

de l'équipageet les passagers, toutes les fois
qu'il est jugé nécessaire.

Art. 28. — Le médecin embarqué est tenu
de répondre à l'interrogatoire de l'autorité
sanitaire, et, lorsque celle-ci le demande, de
présenter, par écrit, un compte rendu de tou-
tes les circonstances du voyageayant de l'in-
térêt pour la santépublique.

Art. 29. — Des règlementslocaux détermi-
nent les formalités particulières de la police
sanitaire à l'arrivéedesnavires dans nos prin-
cipaux ports.

Art. 30. — Les navires dispensés de pro-
duire une patente de santé sont admis à la
libre pratique immédiatementaprès la recon-
naissance sanitaire, à moins d'accidents ou de
communications de nature suspecte survenus
depuis le départ.

Art. 31. — La reconnaissance doitêtre opé-
rée sans délai, de manière à occasionner le
moins de retard possible aux navires.

Elle est pratiquée de nuit toutes les fois que
les circonstances le permettent. Cependant,
s'il y a suspicion sur la provenanceou sur les
conditions sanitairesdu navire, l'arraisonne-
ment et l'inspection médicale ne peuvent avoir
lieu que de jour.

Art. 32. — Les navires, munis d'une pa-
tente de santé nette, sont admis immédiate-
ment à la libre pratique après la reconnais-
sance ou l'arraisonnement, sauf dans les cas
mentionnés ci-après :

A. — Lorsqu'unnavire, porteur d'une pa-
tente nette, a eu à bord, pendant la traversée,
des accidents certains ou suspects de peste,
de fièvre jaune ou de choléra, ou une maladie
grave réputée importable.

B. — Lorsque le navire a eu en mer des
communications compromettantes.

C. — Lorsqu'ilprésente à l'arrivée des con-
ditions hygiéniques dangereuses.

D. — Lorsque l'autorité sanitaire a des mo-
tifs sérieux de contester la sincérité de la te-

' neur de la patente de santé.
E. — Lorsque le navire provient d'un port

;
qui entretientdes relations libres avec une lo-

5
oalité voisine où règne, soit la peste, soit la

r fièvre jaune, soit le choléra.
F. — Lorsque le navire provenant d'unport

'<> où régnait auparavant l'une de ces trois ma-à ladies, a quitté ce port avant le délaisuffisant
é pour que le pays soit déclaré net.

Dans ces différents cas, le navire, bien que
- muni d'une patente nette, peut être assujetti

au régime de la patente brute.
*s

\
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TITRE VII

DES MESURES DE QUARANTAINE

Art. 33. — Tout navire arrivant avec
patente brute, ou dans l'un des cas énumérés
à l'article précèdent, est passible de quaran-
taine.

Art. 34. — La mise en quarantaine est
notifiée, par écrit, au capitaine, dans le plus
bref délai possible ; toutefois, la teneur de la
décision notifiée reste sujette à des modifica-
tions jusqu'à la fin de la quarantaine, selon
les éventualités.

Les mesures de quarantaine sont variables
selon les cas.

Elles peuvent différer pour les passagers,
l'équipage, les marchandises, le navire.

Art. 35. — Les navires passibles de quaran-
taine pour l'un des motifs énumérés plus haut

: se présentent sous deux conditions :
Ou bien le navire arrive avec déclaration

du capitaineou du médecinqu'aucun accident
de la maladie en question n'a eu lieu à bord
depuis le départ et, dans ce cas, si l'inspec-
tion médicale à l'arrivée confirme cette décla-
ration, il est considéré comme étant simple-
ment suspect ;

Ou bien des accidentscertains ou probables
de la maladie pestilentielleont eu lieu à bord
soit au port de départ, soit en cours de tra-
versée, soit à l'arrivée, et alors le navire est
considéré comme infecté.

Art. 36. — La quarantaine se distingue en
quarantaine d'observation et en quarantaine
de rigueur.

Art. 37. — La quarantaine d'observation,
ou de simple suspicion, est applicable aux
navires en patente bruteou jugés en étatbrut,
qui n'ont eu à bord aucun accident pestilen-
tiel ou de nature suspecte.

Elle consiste à tenir en observation, pen-
dant un temps déterminé, le bâtiment, l'équi-
page et les passagers.

Elle comporte une inspection médicale.
Pour les passagers, elle peut être purgée à

bord du navire, mais de préférence dans un
lazaret.

Elle n'entraîne pas nécessairement le dé-
chargement des marchandises au lazaret, ni
les mesures de désinfectiongénérale (sauf pour
les provenances de peste) à moins de condi-
tions jugées dangereuses par la nature de la
cargaison, le nombre et la qualité des passa-
gers, l'état hygiénique du bord.

L'autorité sanitaire est juge de la nécessité
du déchargement sanitaire et de la désinfec-
tion dans tous les cas de quarantaine d'obser-
vation, excepté pour les provenancesde peste.

Le déchargement du navire ne peut être
opéré pendant la durée de l'observation, sj
les passagers restent à bord, à moins que lo
navire ne fasse qu'une escale et reparte avec
ses passagers en état de quarantaine. Dans ce
cas, le débarquement des marchandises est
opéré avec les précautions voulues. Si la dé-
sinfection du navire et des marchandises est
jugée nécessaire, on y procèdecomme dans la
quarantaine de rigueur, après le débarque-
ment des passagers.

La quarantaine d'observation simple, sans
désinfection générale, date, pour lo navire et
pour les personnes restées sur le navire, du
momentoù la surveillance est installée abord.

Art. 38, — La quarantainede rigueur est
applicableau cas où le navire a eu à bord, soit

au port de provenance, soit en cours de tra-
versée, soit depuis son arrivée, des accidents
certains ou seulementsuspects d'une des trois
maladies pestilentielles.

La quarantaine de rigueur ne peut être
purgée que dans un port à lazaret ; elle né-
cessite, avant toute opération de décharge-
ment du navire, le débarquement au lazaret
des passagers et de toutes les personnesinutiles
abord. Ellecomporteensuite le déchargement
dit sanitaire, c'est-à-dire opéré, selon la na-
ture de la cargaison, soit au lazaret, soit sur
des allèges, avec les purifications convenables;
elle exige la désinfection des effets à usage et
celle du navire.

La quarantaine de rigueur date, pour les

passagers, de leur entrée au lazaret ; elle com-
mence, pour les personnes restées à bord,
quand la désinfectiondu navire est terminée.

Les navires passibles de la quarantaine de

rigueur, qui ne font qu'une simple escale sans
prendre pratique, peuvent débarquer leurs

passagersau lazaret avec les précautions con-
venables.

Art. 39. — Tout navire en quarantaine doit
être tenu à l'écart dans un mouillage déter-
miné et surveillé par un nombre suffisant de
gardes de santé.

Art. 40. — Si, pendant la durée de l'obser-
vation simple, un cas de maladie suspecte se
manifeste parmi les quarautenaires, l'observa-
tion se transforme en quarantainede rigueur.

Si, dans le cours d'une quarantaine de ri-

.
gueur, le même fait se produit, la quarantaine
recommencepour le groupe des personnes res-
tées en libre communication avec la personne
atteinte.

Art. 41.— Un navire mis en quarantaine
peut reprendre la mer. Dans ce cas, la patente
de santé lui est rendue avec un visa mention-
nant les conditions dans lesquelles il part.

Art. 42. — Un navireayant à bord la peste,
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la fièvre jaune ou le choléra, qui se présente
dans un port n'ayantqu'un lazaret provisoire,
est envoyé, de droit, au grand lazaret le plus
voisin, après avoir reçu les secours dont il
peut avoir besoin.

Art. 43. — Un paquebot étranger à desti-
nation étrangère qui se présente en état de
patente brute dans un port à lazaret pour y
faire quarantaine, peut, s'il doit en résulter
un danger pour les autres quarantenaires, ne
pas être admis à débarquer ses passagers au
lazaret et être invité à continuer sa route
pour sa plus prochaine destination, après
avoir reçu les secours nécessaires.

S'il y a des cas de maladie pestilentielle à
bord, les malades seront, autant que faire se
pourra, débarqués à l'infirmerie du lazaret.

Art. 44. — Les navires chargés d'émigrants,
de pèlerins, de corps de troupe, et, en géné-
ral, tous lès navires jugés dangereux par une
agglomération d'hommes dans de mauvaises
conditions, peuvent, en tout temps, être l'ob-
jet de précautions spéciales que détermine
l'autorité sanitaire.

Art. 45. —- Outre les quarantainesprévues
et les mesures spécifiées précédemment, l'au-
torité sanitaire d'un port a le droit, en pré-
sence d'un danger imminent et en dehors de
îoute prévision, de prescrire provisoirement
telles mesures qu'elle juge indispensables pour
garantir la santé publique, sauf à en infor-
mer dans le plus bref délai le directeur de la
santé; celui-ci en saisira immédiatement le
premier ministre qui statuera sur la conduite
à tenir.

Art. 46. — Tout navire, tout individu qui
tenterait, en infractionaux règlements ou aux
ordres de l'autorité sanitaire, de pénétrer en
libre pratique, de franchir un cordon sani-
taire, ou de passer d'un lieu infecté ou inter-
dit dans un lieu qui ne le serait pas, sera,
après une sommation de se retirer, repoussé
do vive force, et ce, sans préjudice des peines
encourues.

TITRE VIII

DES MESURES DE DÉSINFECTION

Art. 47. — Les mesures de désinfection peu-
vent être appliquées aux hardes et effets à
usage, à la cargaison et au navire lui-même.

Art. 48. — Les marchandises et objets de
toute sorte arrivant par un navire en patente
nette et en bon état hygiénique, qui n'a eu ni
mort ni malade suspects, sont dispensés de
tout traitement sanitaire et admis immédiate-
ment à la libre pratique, comme le bâtiment
lui-môme, l'équipage et les passagers.

Art. 49. — Sont exceptés les drilles, les
chiffons, les cuirs, les crins et, en général,
tous les débris d'animaux qui, même en pa-
tente nette, peuventêtre l'objetde mesures de
désinfection que déterminera l'autorité sani-
taire.

Sont égalementexceptées les matières or-
ganiques en état de décomposition. Dans ce
dernier cas, s'il y a impossibilité de désinfec-
ter ces matières et danger de leur donner
libre pratique, l'autorité sanitaire en ordonne
la destruction, après avoir fait constater, par
procès-verbal, la nécessité de la mesure et
consigner sur ledit procès-verbal les observa-
tions du propriétaire ou de son représentant.

Art. 50. — Les marchandises et objets de,
toute sorte arrivant par un navire en patente
brute ou dans des conditions hygiéniques
dangereuses, ou, à plus forte raison, par un
navire qui a eu, pendant la traversée, des
accidents de maladieréputéeimportable, peu-
vent être soumis à des mesures de désinfec-
tion.

Ils pourront même être repousses du terri-
toire, si la désinfectionne peutavoir lieu sans
exposer la santé publique.

Les dispositions du présent article s'appli^-
queront aux communicationspar terre toutes
les fois qu'il aura été jugé nécessaire de les y
soumettre.

Art. 51. — Sauf les cas de peste, de fièvre
jaune, de choléra, de variole, de typhus, à
bord, la nécessité de l'application de ces me-
sures est laissée au jugement de l'autorité
sanitaire.

Art. 52. — Ces mesures elles-mêmes sont
variables selon les cas et la nature des objets
à désinfecter.

Art. 53.— Sous ce rapport, lesmarchandises
et objets divers sont rangés en deux classes,
en objets dits susceptibles et non susceptibles.

L'autorité sanitaire détermine la classifica-
tion des diverses marchandises. Il est donné
la plus grande publicité aux tableaux dressés
à cet effet.

Art. 54. — En cas de patente brute ou d'in-
fection à bord, les lettres, papiers et paquets
sont soumis aux purifications d'usage. Toute-
fois, des papiers ou objets quelconques, pro-
venant d'un pays sain et embarqués sur un
navire en patente brute, pourront être admis
immédiatement à la libre pratique, après pu-
rification extérieure, si te tout est contenu
dans une enveloppe scellée officiellement.

Art. 55. — Le droit est réservé à l'admi-
nistration des postes de se faire représenter à
la purificationdes lettres et dépêches qui lui
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sont confiées; le même droit est réservé aux
consuls et aux autres représentantsdes puis-
sances étrangères, pour les lettreset dépêches
officielles.

Art. 56. — Les animaux vivants peuvent
être l'objetde mesures de désinfection.

Des certificatsd'origine peuvent être exigés
pour les animaux embarqués sur un navire
provenant d'un port au voisinage duquel
règne une êpizootie.

Des certificats analogues peuventêtre déli-
vrés pour des animaux embarquésen Tunisie.

Lorsque des cuirs verts, des peaux ou dé-
bris frais d'animaux sont expédiés de Tunisie
à l'étranger, ils peuvent, à lademande de l'ex-
péditeur, être l'objet de certificats d'origine
délivrés d'après la déclaration d'un vétéri-
naire assermenté.

Art. 57. — Lesprocédés de désinfection sont
appropriés à la nature des objets auxquels on
les applique, depuis l'objet de prix qu'il faut
désinfectersans l'altérer, jusqu'à la substance
sans valeur qu'il peut être convenable de dé-
truire.

Des instructions déterminent les procédés à
mettre en pratique.

Art. 58. — En cas d'impossibilité de puri-
fier, de conserver ou de transporter, sans
danger, des animaux ou des objets matériels
susceptibles de transmettre la contagion, ils
pourrontêtre, sans obligation d'en rembour-
ser la valeur, les animaux tués et enfouis, les
objets matériels détruits et brilles.

La nécessité de ces mesuressera constatée
par des procès-verbaux, lesquels feront foi
jusqu'à inscription de faux.

TITRE IX

DES LAZARETS

Art. 59. — La distribution intérieure des
lazarets doit être telle que les personnes et les
choses, appartenant à des quarantaines de
dates différentes, puissent être séparées.

Un corps de bâtiment, isolé à distance con-
venable, y est affecté aux malades

Art. 60. — Des parloirs doivent y être dis-
posés de manière à recevoir, avec les précau-
tions nécessairespour éviter la contamination,
les personnes du dehors qui viennent visiter
les quarantenaires.

Art. 61. — Tout lazaret doit être pourvu
d'eau saine, en quantité suffisante pour tous
les besoins du service.

Art. 62. — Il peut être établi des établisse-
ments restreints, permanentsou temporaires,
destinés, en cas d'urgence, à recevoir un pe-

tit nombre de malades atteintsd'unedesaffec-
tions réputées importables.

Ils permettent ainsi à un navire infecté de
débarquer des malades, avant de se rendre
aux grands lazaretspour y purger la quaran-
taine de rigueur.

Ces mêmes lazarets peuvent aussi, par
exception, être affectés à la quarantaine de
rigueur, quand le nombre des personnes non
malades à débarquer n'excède pas celui des
places disponibles.

Art. 63. -^ Quand le nombre des places dis-
ponibles est insuffisant dans un lazaret quel-
conque, pour recevoir à la fois le nombre des
personnes qui doivent accomplir la quaran-
taine de riguenr, le navire sur lequel sont les
personnes en excédent est invité à se rendre
au lazaret le plus proche, à moins qu'il ne
préfère attendre que les occupantsaient achevé
leur quarantaine.

Art. 64. — Les endroits réservés à la qua-
rantaine des navires, les lazarets destinés à
celle des passagers et des marchandises, et les
établissementsquarantenairesen général, sont
placés sous l'autorité immédiate des agents
du service sanitaire.

Art. 65. — La police supérieure de chaque
lazaret et de ses dépendances est exercée par
un directeurou agent responsable, assisté d'un
nombre d'employés sufffisant pour assurer la
discipline sanitaire et de gardes de santé char-
gés d'exécuter ou de faire exécuter les mesures
prescrites.

Art. 66. — Eu cas de désobéissance aux
ordres donnés par le capitaine du lazaret,
celui-ci aura le droit de prononcer envers le
contrevenant un emprisonnement dont la
durée ne pourra dépasser la durée de ta qua-
rantaine et qui sera subi dans un local affecté
à cet effet. Le directeur de la santé en sera
informé, et il en avisera l'autorité compétente
afin que des poursuites soient entamées, s'il y
a lieu, contre le délinquant par l'autorité
compétente.

Il sera fait mention sur le registre désigné
dans l'article 106 des faits qui auraientmotivé
cet emprisonnement et de sa durée.

Art. 67. — Un médecin est attachéà chaque
lazaret pour visiter, soigner les quarante-
naires, constater leur état de santé à l'expira-
tion de la quarantaine et veiller à l'exacte
exécution des mesures sanitaires.

Art. 68. — Les malades reçoivent dans les
lazarets, sous le rapport médical, tous les
soins qu'ils trouveraientdans un établissement
hospitalier ordinaire. Les personnes venues
du dehors pour les visiter ou leur donner des
soins, sont, en cas de compromission, consti'
tuées en quarantaine.
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Art. 69. — Chaque malade a la faculté de

se faire traiter par un médecin de son choix,
qui sera soumis à la condition spécifiée à l'ar-
ticle précédent.

Art. 70. — Les visites réglementaires du
médecin du lazaret sont gratuites ; les qua-
rantenaires ne payent que les soins étrangers
au service sanitaireproprement dit.

Art. 71. — Les frais pour soins particuliers
donnés aux quarantenaires (garde-malade,
médicaments,nourriture) sont à la charge de
ceux-ci.

.
Art. 72. — Pour les émigrants, les pèlerins,

qui voyagenten vertu d'un contrat, les frais
de séjour au lazaretet autres sont à la charge
de l'armement ; pour les militaires et les
marins, ces frais incombent à l'autorité dont
ils relèvent.

Art. 73. — Les indigents et, en général, les
personnes exemptées du droit de séjour au
lazaret (art. 80), sont traités et nourris gra-
tuitement.

Art. 74. — Dans chaque lazaret, un tarif
pour la nourriture des quarantenaires est
établi par l'autorité compétente et révisé cha-
que année.

Art. 75. — Les meubles et objets de pre-
mière nécessité à l'usage des quarantenaires
leur sont fournis par l'administration.

Art. 76. — Outre ces règles générales, des
règlements locaux, établis par les autorités
sanitaires locales et approuvés par le premier
ministre, visent certaines particularités de la
police de chaque lazaret.

Art. 77. — Les règlements locaux détermi-
nent autour de chaque lazaret une zone ré-
servée dans laquelle sont interdits le station-
nement des navires en libre pratique, les
habitations particulièreset les rassemblements
quelconques.

TITRE X

DES DROITS SANITAIRES

Art. 78. — Les droits sanitaires compren-
nent les taxes suivantes :

4. — Abrogé par le décret du 22 juillet
1885.

B. — Droit de station payable par tous les
navires soumis à une quarantaine, par ton-
neau, pour chaque jour de qua-
rantaine 0 p. 05 0f 03

C — Droit de séjour au laza-
ret, par jour et par personne,
sauf les exceptions indiquées
plus loin :

lr° classe 4 t 2 40
2e classe 2 » l 20

3e classe . .
.1 p. »

.
0r60

D. — Droits pour la désinfec-
tion des marchandises :

Marchandises emballées, par
100 kilogrammes 1 «

.
0 60

Cuirs, les 100 pièces 1 50 0 90
Petites peaux non emballées,

les 100 peaux 1 s 0 60
Pour les chiffons et les drilles, les frais oc-

casionnéspar la désinfection et la manipula-
tion sont au compte de la marchandise.

Les dépenses résultantde la désinfectiondes
navires sont à la charge de l'armement.

Art. 79. — Les navires naviguant de port
tunisien à port tunisien sont exemptés du
droit de reconnaissance.

Art. 80. — Sontdispensés du droit de séjour
au lazaret : les enfants au-dessous de sept
ans; les Indigents embarqués aux frais du
gouvernement ou d'ofiiee par les consuls;
toute personne qui aura été transportée au
lazaret par ordre de l'autoritésanitaire.

Art. 81. — Sontexemptésde tous les droits
sanitaires déterminés par les articles précé-
dents :

lo Les bâtiments de guerre ;
2° Les bâtiments en relâche forcée, par cas

de force majeure (mauvais temps, avaries,
etc.), même lorsqu'ils sont admis à la libre
pratique, pourvuqu'ils ne se livrent à aucune
opération de commerce dans le port où ils
abordent, et qu'ils ne fassent ni eau, ni provi-
sions ;

3° Les bateaux de pêche, pourvu qu'ils ne
fassent pas d'opérations de commerce dans le
port de relâche ;

4° Les yachts de plaisance.
Art. 82. — Sont assujettis à payerlamoitié

des droits sanitaires :
1° Les bâtimentsen relâche forcée, par cas

de force majeure (mauvais temps, avaries,
etc.), même lorsqu'ils sont admis à la libre
pratique, s'ils font de l'eau ou des provisions ;

2° Les bâtimentsqui viennent mouillerdans
un port tunisien sans faire d'opérations de
commerce.

TITRE XI

DES AUTORITÉS SANITAIRES

Art. 83. — La police sanitaire du littoral
est exercée par des agents relevant du pou-
voir central dont les attributions respectives
sont ci-après déterminées.

Art. 84. — Il y a un directeur de la santé à
Tunis.

Le littoralest diviséen circonscriptions sani-
taires dont le nombre et l'étendue sont fixés
par un arrêté du premier ministre.
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Art. 85. — Dans chaque circonscriptionest
placé un agent sanitaire. Ces divers agents re-
lèvent tous du directeur de la santé de qui ils
reçoiventdes instructions.

Art. 86. — Le directeur de la santé et tous
les agents placés sur le littoral sont chargés
de veiller à l'exécution des règlementset ins-
tructions sanitaires.

Ils reconnaissent ou font reconnaîtrel'état
sanitaire des provenances et leur donnent
libre pratique, s'il y a lieu. Ils font exécuter
les règlements ou décisions qui déterminent la
mise en quarantaine et les précautionsparti-
culières auxquelles les provenances infectées
ou suspectées doivent être soumises. Us sont
tenus de s'opposer, par tous les moyens en
leur pouvoir, aux infractions sanitaires,et de
constater les contraventions par procès-ver-
bal. Dans les cas urgentset imprévus,ils pour-
voient aux dispositionsprovisoires qu'exige la
santé publique, en provoquant unedécision de
l'autorité supérieure.

Ils délivrent ou visent les patentes de
santé.

Art. 87. — Le directeur de la santé est pris
dans le corps médical, il est le chef du ser-
vice de la Régence.Tousles employéset agents
sont sous ses ordres. Ceux-ci, dans les cas im-
prévus ou difficiles, doivent prendre ses ins-
tructions.

Art. 88. — Le directeur de la santé de- i

mande et reçoit des ordres du premier minis-
tre pour toutes les questions qui intéressent
la santé publique. Il doit se tenir bien infor-
mé de l'état sanitaire du pays et des pays
étrangers aArec lesquels celui-ci est en rela-
tion.

Art. 89. — En cas de circonstance mena-
çante et imprévue, il peut prendre d'urgence
telle mesure qu'il juge propre à garantir la
santé publique, sauf à en référer immédiate-
ment à notre premier ministre.

Art. 90. — 11 a, ainsi que les agents sani-
taires chefs de circonscriptions,le droit de re-
quérir, mais seulement dans le cas d'urgence
et pour un service momentané, la coopération
des officiers et employés de la marine, des em-
ployés des douaues, des contributions diver-
ses, des officiers des ports de commerce, des
commissaires de police et agents de police, et,
au besoin, de tous les citoyens.

Art. 91. — Les agents du service sanitaire
reçoivent une indemnité sur les fonds de
l'Etat.

Art. 92. — Le directeur de la santé, les
agents sanitaires, les capitaines de lazaret et
les médecin^ sont nommés par nous. Si les

candidats appartiennent à un service public,
leur nomination a lieu sur la désignation de
leur chef.

Art. 93. — Les autres employés à divers
titres du service sanitaire sont nommés par
le premier ministre.

Art. 94. — Il y a un conseil sanitaire pour
toute la Régence de Tunis ; il est composédes
divers éléments administratifs, scientifiques
et commerciaux qui peuvent le mieux con-
courir à émettre un jugement éclairé dans
les questions maritimes concernant la santé
publique.

Art. 95, 96, 97, 98 abrogés par le décret du
28 septembre 1892 (7 rabia-el-aoual 1310) ci-
après.

Art. 99. — Le conseil sanitaire a des réu-
nions périodiques dont le nombre est fixé par
le premier ministre. Ces réunions ont lieu au
moins quatre fois par an.

Le conseil sanitaire est, en outre, convo-
qué d'urgence toutes les fois qu'une circons-
tance de nature à intéresser la sauté publique
paraît l'exiger.

Art. 100. — Le procès-verbal de chaque
séance est transmis, par les soins du prési-
sident, au premier ministre.

Art. 101. — Le conseil sanitaire exerce une
surveillance généralesur le service sanitaire
de la Régence. Il a pour mission d'éclairer
l'autorité supérieure sur les questions qui
intéressent la santé publique, de lui donner
des avis sur les mesures à prendre en cas
d'invasionou de menace d'une maladie pes-
tilentielle, de veiller à l'exécution des règle-
ments générauxet locaux relatifs à la police
sanitaire, et au besoin, de signaler au gouver-
nement les infractions ou omissions.

Art. 102. — 11 est consulté, en cas de dif-
ficulté, sur les mesures qu'il convient de

prendre, dans les limites tracées par les rè-
glements, à l'égard d'un navire mis en qua-
rantaine, sur les questions relatives au régi-

me intérieur des lazarets, au choix des em-
placements affectés aux navires en quaran-
taine, aux mesures extraordinaires à prendre,
enfin sur les plans et projets de constructions
à faire dans les lazarets ou autres établisse-
ments sanitaires.

Art. 103. — Il propose au premier ministre
les changements ou additions à introduire

!
dans les règlements locaux concernantle ser-
vice sanitaire de la Régence.

Art. 104. — En cas de dissidence entre le

s directeurde la santé et le conseilsanitaire, il

i en est immédiatement référé au premier nfi-

>
nistre; toutefois, s'il y a urgence, le directeur
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pourvoit aux dispositions provisoires qu'il j

juge nécessaires pour garantir la santé pu- 1

blique.

TITRE XII

DBS ATTRIBUTIONS DES AUTORITÉS SAK1TA1RES EN
MATIÈRE DE POLICE JUDICIAIREET D'ÉTAT CIVIL

Art. 105. — Les capitaines de lazaret seront
tenus d'avoir un registre spécial sur lequel
ils inscriront chaque jour les noms des pas-
sagers, leur nombre, le lieu de leur prove-
nance, le nom du bateau qui les a amenés, la
date de leur entrée, celle de leur sortie et les
droits sanitaires qu'ils auront payés.

Art. 106. —En outre, un registre-journal
sera coté et paraphé par le directeur de la
santé et remis à chaque capitaine de lazaret ;
sur ce registre seront transcrits tous les faits
qui intéressent la police et la santé de l'éta-
blissement, les décès et les naissances qui se
seraient produitsparmi les passagers et leper-
sonnel du lazaret.

Art. 107. — Les décès et les naissances se-
ront déclarés par le capitaine. Celui-ci rece-
vra les déclarationsdes témoins qui signeront
avec lui sur le registre indiqué dans l'article
précédent ; ces actes énonceront l'aimée, le
joui- et l'heure où ils seront reçus, les pré-
noms, âges, professions et domiciles de tous
ceux qui y sont dénommés. Le capitaine du
lazaret devra se conformer, autant que pos-
sible, aux formalités requises pour la rédac-
tion des actes de l'état civil français. Un dou-
ble de ces actes sera adressé immédiatement
au directeur de la santé qui le fera parvenir
aux autorités compétentes en matière d'état
civil. Ce double sera signé également par le
capitaine et les parties qui ont figuré à
l'acte.

Après l'inspection du cadavre, le médecin
certifiera le décès sur le registre et indiquera
la maladie à laquelle le défunt parait avoir
succombéet la date de son inhumation.

Art. 108. — Si la cause de la mort n'est
pas bien caractérisée, ous'il y a des soupçons
de mort violente, le médecin pourra procéder
à l'autopsie du cadavre ; avis en sera donné
aussitôt au directeur de la santé.

Toutefois, cette autopsiene pourraèlre pra-
tiquée que sur le cadavre de non-musulmans.

Art. 109. — Au cas prévu dans l'article
précédent, le capitaine du lazaret recueillera
toutes les dépositions et informations qui se-
raient susceptibles d'éclairer la justice. Ces
informations seront inscrites sur le registre
dont il est parlé à l'article 106, et communi-
quées aussitôt au directeur de la santé.

TITRE XIII

DISPOSITIONSGÉNÉRALES

Art. 110. —Les chambres de commerce, les
capitaineset patrons de navires arrivantde
l'étranger, et généralementtoutes lés person-
nes ayant, des renseignementsde nature à in-
téresser la santé publique, sont invités à les
communiqueraux autorités sanitaires.

Art. 111. — Tous les dépositaires de l'au-
torité et de la force publique, qui seraient
avertis d'infractions aux lois et règlements
sanitaires; sont tenus d'employer les moyens
en leur pouvoir pour y mettre fin, pour en
arrêter les effets et pour en amener la répres-
sion.

Art. 112. — Sont abrogés tous les règle-
ments généraux et spéciaux de police sani-
taire maritime antérieurs au présent règle-
ment.

Art. 113. —Les règlements locauxdepolice
sanitaire seront révisés, s'il y a lieu, de ma-
nière à être mis en harmonieavec les besoins
nouveaux du service local et avec lesprescrip-
tions du présent règlement général.

Art. 114. — Les mesures de police sanitaire
maritime applicables contre le choléra, la
fièvre jaune et la peste restent déterminées
par des règlements spéciaux qui sont sus-
ceptibles d'être modifiéspar le gouvernement
après l'examen du conseil sanitaire.

Art. 115.— Le titre deuxième de la loi
française du 3 mars 1822 relative à la police
sanitaire, sera applicable en Tunisie concur-
remment avec le présent décret.

21 février 1885 (7 djoumadi-el-aoual1302)

Arrête" du premier ministre Fixant
les circonscriptionssanitaires

Le littoral de la Régenceest divise en treize
circonscriptionssanitaires, ainsi qu' il suit :

1° Circonscription de Tabarka
S'étendant du cap Roux au Raz el-Dukara

et comprenant les îles de la Galite.

2° Circonscriptionde Biserte
S'étendantdu Raz el-Dukara au cap Zebib

et comprenant l'île des Chiens.

3° Circonscription de Porto-Farina
S'êtendant du cap Zebib au cap Gamartet

comprenant l'île Plane.
4° Circonscription de La Goulette

\ S'êtendantdu cap Samart au cap Bon et
[ comprenant les îles Djamour.

5° Circonscription de Gallipia
I S'êtendant du cap Bon au Raz Mahmour.
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6« Circonscription d'Hammamet
S'êtendant du Raz Mahmonr au Ras Her-

gla.
7° Circonscription de Sousse

S'êtendant du Raz Hergla à la pointe de
Monastir.

8° Circonscription de Monastir
S'êtendant de la pointe de Monastir auRaz

Dimas et comprenant les îles Egdemsi et
Kuriat.

9" Circonscriptionde Mehdia
S'êtendant dû Raz Dimas au Raz Kadidja.

10° Circonscription de Sfax
S'êtendant du Raz Kadidja à la pointe de

Skira et comprenant les îles Kerkennah.
11° Circonscription de Gabès

S'êtendant de la pointe de Skira à la falaise
d'Edjirf.

12° Circonscription de Djerba
S'êtendant, sur la côte, de la falaise d'Edjirf

au Ras Marmor et comprenauttoutle littoral
de l'île de Djerba.

13» Circonscription de Zarsis
S'êtendant du Raz Marmor aux Bibans.

22 juillet 1885 (10 chaoual 1302)
Décret fixant les droits sanitaires et les droits

de phares
Article premier. — Le droit de reconnais-

sance à l'arrivée et le droit do phares, seront
payés par tous les navires venant de l'étran-
ger.

Ils sont fixés à trente centièmes do piastre
(0 fr. 18) par tonneau de jauge, pour les na-
vires de cinq cents tonneaux et au-dessous, et
uniformêmentà cent cinquantepiastres (90 fr.)
pour ceux qui jaugent plus de cinq cents ton-
neaux.

Art. 2. — Les dispenses et réductions de
droitssanitairesaccordéespar les articles79,81
et 82 du décret du 6 djoumadi-el-aoual 1302-20
février 1885, sont étendues aux droits de
phares.

Art. 3. — Sont abrogésle dêeretdu7 rama-
dan 1297-13 août 1880 et le paragraphe A de
l'article 78 du décret du 6 djoumadi-el-aoual
1303-20 frévrier 1885.

6 novembre 1887 (20 sfar 1305)
Décret sur le paiement des droits sanitaires,

de phares et de ports
Article premier. — Les droits sanitaires,de

phareset de ports doivent êtreacquittés dans
les vingt jours de l'arrivée et avant le départ
du navire.

Art. 2. — Tout capitaine arrivant dans un
port tunisien est tenu de déposer au bureau
de la douane l'acte de nationalitéou le congé
du navire.

Cettepièce et la patente de santé ne lui se-
ront remises qu'après justification du paie-
ment des droits sanitaires, de phares et de
ports.

28 septembre 1892 (7 rabia-el-aoual1310)

Décret modifiantl'organisationdu conseil sanitaire
de la Régence

Article premier. — Le conseil sanitaire de
la Régence est composé de membres de droit
et de membres élus ou nommés comme il sera
dit ci-après :

Le conseil sanitaire est présidé par le mi-
nistre plénipotentiaire, Résident général de la
République française, ou par son délégué.

Le conseil désigne lui-même et parmi ses
membres son secrétaire.

Art. 2. — Les membres de droit du conseil
sanitaire sont :

1° Le directeurde la santé ;
2° Le président de la municipalitéde Tunis;
3" Le directeur du service de santé de la

brigade d'occupation ;
4° Le directeur des douanes ou son délégué;
5° L'ingénieur en chef adjoint à la direction

générale des travaux publics ;
60 Le major de la garnison ;
7° Le chef de service d.e la police des ports;
8° Deux chefs de section du ministère tuni-

sien
.

Art. 3. — Les membres élus du conseil
sanitaire comprennent :

1° Deux consulsnomméspar le corps con-
sulaire ;

2" Deux membres du conseil municipal de
Tunis, choisis parmi leurs collègues ;

3° Deux membres de la chambre de com-
merce de Tunis, désignés par la chambre;

4o Deux membres du conseil central d'hy-
giène, élus par le conseil ;

5° Deux médecins civils nommés par nous,
sur la propositionde notre premier ministre.

Art, 4. — Les membres du conseilsanitaire
désignésà l'art. 3 ci-dessus sont nomméspour
quatre ans et renouvelés par moitié tous les
deux ans. Il sera procédé au premier renou-
vellement, partiel à la suite du tirage au sort
des membres sortants, lesquels sont réèli-
gibles.

Art. 5. — En cas de vacances par suite de
décès, démission ou autrement, il y est pourvu
sans retard, et le membre nouveau est nommé

pour la période de temps pendant laquelle
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celui qu'il remplace devaitrester enfonctions.
Art. 6. • — Sont abrogées toutes disposi-

tions contraires au présent décret, contenues
dans le décret du 20 février 1885(6 djoumadi-
el-aoual 1302), notamment dans les art, 95,
96, 97 et 98.

Art. 7. — Notre premier ministre est
chargé, etc.

12 mars 1893 (24 châban1310)

Arrôlô du premier ministre relatif aux mesures à
prendre en cas de choléra, fièvre jaune ou
peste dans les ports do ta Méditerranée.
Sont approuvés les règlements annexés au

présent arrêté déterminant les mesures sani-
taires à appliquer aux provenances de cho-
léra, de fièvre jaune et de peste dans les ports
de la Méditerranée.

ANNEXE No 1

RÈGLEMENT CONTRE LE CHOLÉRA (1)

Mesures sanitaires applicables aux provenances
du choléra

dam les ports de la Méditerranée

1" Navires suspects
Les navires suspects (art. 35 du règlement

général) sont soumis à une quarantained'ob-
servation, qui, pour les personnes, peutvarier
de trois à sept jours pleins, à dater de l'ins-
pection médicale.

Toutefois, si l'autorité sanitairea la preuve
suffisante qu'aucun accident de nature sus-
pecte n'a eu lieu à bord pendant la traversée
et si d'ailleurs le navire est dans de bonnes
conditions hygiéniques, l'observation peut
être réduite à vingt-quatre heures pour les
constatations et la désinfection des effets à
usage.

En cas de simple suspicion, le décharge-
ment sanitaire du navire et la désinfection
générale ne sontpoint obligatoires, mais peu-
vent être prescrits par l'autorité sanitaire.
Dans ce dernier cas, la quarantaine des per-
sonnes restées à bord commence quand ces
opérations sont terminées, et elle peut
varier dans les limites indiquées au premier
paragraphe.

Dans les cas de cette catégorie, à défaut de
lazaret, la quarantaine d'observation pour les
passagerspeut être purgée à bord, tant qu'au-
cun accident de choléra ne s'est manifestéet
si les conditions hygiéniquesdu navire le per-
mettent ; autrement le navire devrait être

envoyé dans un port à lazaret pour y purger
la quarantaine de rigueur.

3° Navires infectés
Tout navire infecté (art. 35 du règlement

général) c'est-à-dire à bord duquel des acci-
dents certainsou seulement probables de cho-
léra ont eu lieu pendant la traversée,quelle
qu'en ait été la durée, ou bien sont constatés
à l'arrivée, est soumis à la quarantaine de
rigueur.

Cette quarantaine est- de sept jours pleins
pour les personnes, à dater de leur isolement
au lazaret ; dans certains cas exceptionnels,
elle peut être portée à dixjours, sur l'avis du
conseil sanitaire.

Les effets à usage et objets susceptiblessont
désinfectés ; le navire est ensuite envoyédans
un lazaret où il est soumis à une désinfec-
tion aussicomplète que possible, après déchar-
gement sanitaire des marchandises.

ANNEXE N° 2

RÈGLEMENT CONTRE LA FIÈVRE JAUNE

Mesures sanitaires applicables aux provenances
de fièvrejaune

dans les ports de la Méditerranée

1° Navire3 suspects
Les navires suspects (art. 35 du règlement

général), — si la traversée a duré plus.de
quatorze jours et si les conditions hygiéniques
du bord sont satisfaisantes, la quarantaine
d'observation des personnes peut varier de
trois à cinq jours pleins ; si la traversée a duré
moins de quinze jours, l'observationpeut être
portée à sept jourspleins.

La quarantainepour les passagersserapur-
gée dans un lazaret; mais, à défaut de lazaret,

.
elle pourra être accomplie à bord selon les rè-
gles voulues.

Dans les cas do cette catégorie, une décision
motivée de l'autorité sanitaire peut prescrire
toutes les mesuresde désinfection qu'elle ju-
gera nécessaires.

Lorsque la désinfection générale est pres-
crite, les personnes restées à bord sont astrein-
tes à une quarantainede trois, à cinq jours
après l'opérationterminée.

2° Navires infectés
Tout navire infecté, c'est-à-dire ayant eu

ou ayant encore la fièvre jaune à bord (art.
35 du règlement général) est soumis à la qua-
rantaine de rigueur.

S'il y a des malades à bord, ils sont immé-
diatementdébarqués au lazaret.

La quarantaine des personnes non malades
(I) Voir aussi : Décret du 7 septembre i892 (16

sfar 1310) sous les mois : Hygiène publique.
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peut varier de sept à dix jours pleins, à dater i
de leur entrée au lazaret.

S'il est établi que la terminaison des der- '
niers accidents de lièvrejaune à bord remonte
à plus de quatorze jours et que des mesures
hygiéniques convenables ont été prises depuis,
la quarantaine pour les personnes isolées au
lazaret peut être réduite à cinq jours pleins.

Dans tous les cas de cette catégorie, le dé-
chargement sanitaire, la désinfectiondes effets
à usage, celle des objets susceptibles et du na-
vire sont obligatoires. Quant aux personnes
restées à bord, elles sont soumises à une qua-
rantaine de cinq à sept jours pleins, qui ne
commenceque quand la désinfection du navire
est achevée.

ANNEXE No 3

RÈGLEMENT CONTRE LA PESTE

Mesures sanitaires applicables aux provenances
de peste

dans les ports de la Méditerrannée

1° Navires suspects

.
Les navires suspects (article 35 du règle-

ment général), c'est-à-dire n'ayant eu aucun
accident de peste constaté pendant la traver-
sée, sont soumis à une quarantaine qui ne peut
être purgée que dans un port à lazaret.

Pour les personnes, la quarantaine d'obser-
vation estde cinq à dix jours pleins soit au la-
zaret, soit à bord si le lazaret est insuffisant.

Le déchargement sanitaire, la désinfection
des effets à usage, des objets susceptibles et
celle du navire sont obligatoires.

La quarantaine des personns restées abord
pendant le déchargement est de cinq à dix
jours pleins et ne commence que quand la dé-
sinfection du navire est terminée.

2' Navires infectés
Pour les navires ayant eu ou ayant encore

des accidents de peste à bord (art. 35 du rè-
glementgénéral), s'il y a des malades, ils sont
immédiatement débarqués au lazaret ; les per-
sonnes non malades sont soumises à une qua-
rantaine de dix à quinze jours pleins à dater
de leur entrée au lazaret,

Le déchargement sanitaire, la désinfection
aussi complète que possibledes effets à usage,
des objets susceptibles et celle du navire sont
de rigueur.

La quarantaine des personnesrestées à bord
est de dix à quinze jours pleins : elle ne com-
mence que quand la désinfection du navire
est achevée.

12 mars 1893 (24: châban 13100
Arrêté du premier ministre approuvant la nomen-

clature des effets, objets, et marchandises de
genre susceptible et non susceptible.
Sont approuvés les tableaux annexés au

présent arrêté et renfermant la nomenclature
des effets, objets et marchandises de genre
susceptible et non susceptible.

ANNEXE No 4

RÉGENCE DE TUNIS

CONSEIL SANITAIRE

TABLEAUW° i, renfermant la nomencla-
ture des effets, objets et marchandises de
genre susceptible de transmettre les ger-
mes,
i. Les bardes et les effets usuels; tout ce

qui sert au coucher; les objets d'équipement
et deharnachement ; les chiffons et les lam-
beaux de toute espèce.

2. La laine et les poils d'animaux, lavés ou
non, filés ou uon.

3. Le coton en laine ou filé.
4. Le lin lilê ou non.
5. Les cordages non goudronnés, et ceux

uon composés de sparte ou de jonc.
6. Toute espèce de soie,soiten bourre, soit

en fil.
7. Les pelleteries et fourrures.
8. Les peaux et les maroquins, les cor-

douans, basanes, cuirs tannés, cuirs secs, les

rognures, abattis et débris de peaux ou d'au-
tres substances animales.

9. Les chapeaux'ou autres étoffes feutrées.
10. Les cheveux et le crin.
11. Le duvet et les. plumes.
12. Les étoffes, draperies, toileries et géné-

ralement tous les tissus.
13. Le papier de toute espèce, le carton et

les livres ou manuscrits.
14. La mercerie.
15. Les chandelles et bougies.
16. Les animauxvivants ou morts.
17. Tabac en balle.
18. Le fromage, les poissonsde toute espèce

et mollusques, laitage, beurre, fromages et

fruits crus.
'- Les graines, céréales en grenier seront aê-

i
rées au débarquement suivant les indications

j du conseil sanitaire.
.

t TABLEAU N° 2, renfermant la nomencla-
ture des effets, objets et marchandises de

5
genre non susceptible.

De transmettre les germes, à condition_
d'être débarrassés de toute enveloppe, et sou
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mis au lavage avec des liquides désinfectants,
ou à l'une de ces deux conditions.

1. Corail brut. y
2. Dents d'éléphant,

cornes.
3. Cuivre.
4. Verroterie en caisse.
5. Monnaies et médail- 8

les. f
6. Bois. I Sans enveloppe
7. Objets neufsenpote- f et à laver,

rie et verrerie.
8. Briques et carreaux, 1

faïence. B

9. Minéraux, terre, i
houille. i

10. Métaux.—Cuirssa-
lés et mouillés. '

11. Confitures, sucs de 1

plantes et fruits
secs.

12. Miel, café et sucre,
graines et légumes
en sacs.

13. Huiles, riz, blé et
toutes graines en I Désinfecter l'en-
sac, amidon, gru- | veloppepar la-
aux, chairs salées, | vage à l'eau
fumées, séchées. '. de mer ou avec

14. Vins, liqueurs et en > une solution
général les liquides. cuivrée, ferru-

15. Potasse, salpêtre. I gineuse, chlo-
16. Suif, chandelles. | rurée ou phô-
17. Cire, bougie. | niquée.
18. Cendre. j

19. Charbon, fleurs ar- !

tificielles, verrote-
ries, corail, chape-
lets, quincaillerie.

20. Goudron.
21. Noir de fumée.'
Lessubstances antiseptiques^désinfectantes»

les médicaments, sont admis en libre prati-
que.

18 juillet 1889 (20 kâda 1306)
Loi sur l'organisatipn des corps de sapeurs-

pompiers dans la Régence

TITRE I»*

DISPOSITIONSGÉNÉRALES

Article premier. — Les corps de sapeurs-
pompiers sont spécialementchargés du service
des secours contre les incendies. Ils peuvent
être exceptionnellement appelés, en. cas de

sinistre autre que l'incendie, à concourir à un
service d'ordre ou de sauvetage.

Art. 2. — Ils sont organisés par commune,
en vertu d'arrêtés pris, sur la proposition du
président de la municipalité, par notre pre-
mier ministre, qui fixe leur effectif d'après la
population et l'importance du matériel de se-
cours en service dans la commune.

Art. 3, — Ils peuvent être suspendus ou
dissous. La suspension et la dissolution sont
prononcées par arrêté de notrepremierminis-
tre.

Art. 4. — Les officiers sont nommés pour
cinq ans par notre premier ministre et peu-
vent être suspendus et révoqués.

Les sous-officiers et caporaux sont nommés
par les présidents de municipalités, sous l'ap-
probation de l'administrationsupérieure,

TITRE II

FORMATION DES CORPS DE SAPEURS-POMPIERS

Art. 5. — Toute communequi veut obtenir
l'autorisation de former un corps de sapeurs-
pompiers doitjustifier qu'elle possèdeun ma-
tériel de secours sufflsantou les ressources né-
cessaires pour l'acquérir.

Elle doit, en outre, s'engager à subvenir,
pendant une période minimum de cinq ans,
aux dépenses énumôrées dans l'article 24.

La délibération, qui est transmise à notre
premier ministre, énonce les moyens à l'aide
desquels le conseil municipal compte pourvoir
à la dépense.

Art. 6. — Les sapeurs-pompiers se recru-
tent au moyen d'engagementsvolontaires. Ils
doivent justifier d'une bonne conduite et pro-
duire à l'appui de leur engagement toutes les
pièces propres à établir leur parfaite honora-
bilité.

Art. 7. — Le service des sapeurs-pompiers
est incompatible avec les fonctions de prési-
dent ou de vice-président de municipalité.

Art. 8. — L'admission est prononcée par
une commissioncomposêeduprôsidentdelamu-
nicipalité ou du vice-président délégué, pré-
sident ; de deux membres du conseil munici-
pal nommés par le conseil et d'un délégué
de l'administration générale du gouverne-
ment tunisien choisi par le premier ministre.
En cas de partage, la voix du président est
prépondérante.

L'admission doit être ratifiée par décision
du premier ministre.

Art. 9. — Tout sapeur-pompierprend, au
moment de son admission, l'engagement de
servir pendant cinq ans et de se soumettreà
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toutes les obligations résultant du règlement
du service tel qu'il sera arrêté en exécutionde
l'article 12. Cet engagement est constaté par
écrit. Il est toujours renouvelable. Il ne peut
être résilié que pour des causes reconnues lé-
gitimes par le conseil d'administration. Tout
sapeur-pompier qui se retire avant l'expira-
tion de son engagement, ou qui est rayé des

contrôles, perd tous ses droits aux avantages
auxquels il pouvait prétendre.

Art. 10. — Les sapeurs-pompiers d'une
commune formentune compagnie dont les ca-
dres sont réglés de la manière suivante,
quant au nombre et au grade des officiers,
sous-officiers et caporaux.

CADRE D'UNE COMPAGNIE

NOMBRE TOTAL D'HOMMES

GRADES """""""""— "" ——
14 à 26 26 à 40 41 à 50 Au-dessus de 50

H^BHBM^^HaBH^^aMMMan^^^^nHana^^a^M^^B M^^HBOB^I^ tm^Mwmmi^—^^^m^m i^ai^^^BnaB«i
Capitaine » » » 1
Lieutenant » » 1 1
Sous-Lieutenant 1 1 1 1

Adjudant » » » 1

Sergent-Major » » i *

Sergents 1 2 2 4
Caporaux 2 4 4 8
Tambours ou Clairons 1 1 * 2

Dans aucun cas la force numérique d'une
compagnie ne peut dépasser 200 hommes.

Il peut être attaché à chaque compagnie un
médecin.

Art. 11. — Le conseil d'administration,
dont les attributions sont déterminées par les
articles 9 et 20 du présent décret, est compo-
sé : de l'officier commandant, président ; du
plus ancien sous-officier, et du pompier le
plus âgé. A égalité d'ancienneté, le sous-offi-
cier le plus âgé sera choisi.

TITRE III

RÈGLEMENT DU SERVICE — COMMANDEMENT

Art. 12. — Le service est réglé dans cha-
que commune par un arrêté municipal pris
sur la proposition du chef de corps et soumis
à l'approbationdu premier ministre.

Art. 13. — Les commandants peuvent, en
se conformant aux dispositions du règlement
prévu ci-dessus, prendre toutes les mesures et
donner les ordres relatifsau service ordinaire,
aux revues, aux manoeuvres et exercices. Ils
doivent au préalable en aviser l'autorité mu-
nicipale.

Art. 14. — Hors le cas d'incendie et les
services prévus au règlement, aucune réu-
nion de sapeurs-pompiers ne peut avoir lieu
sans l'autorisationpréalable du président de
la municipalité.Le président de la municipa-
lité doit en avertir en temps utile le premier
ministre, qui peut les ajourner ou les inter-
dire. Les réunionsen dehors de la commune,
sauf le Gas d'incendie, ne peuvent avoir lieu

sans l'autorisation expresse du premier mi-
nistre.

Art. 15. — Tout homme faisant partie
d'un corps de sapeurs-pompiers doit obéis-
sance à ses supérieurs. Les chefs de corps doi-
vent obtempérer aux réquisitions du prési-
dent de la municipalité, du icontroleur civil

ou de l'autorité militaire, qu'il s'agisse d'or-
ganiser un service d'ordre ou de porter se-
cours, en cas d'incendie, dans les limites ou
hors des limites de la commune.

Art. 16. — En cas d'ÎDcendie, la direction
et l'organisation des secours appartiennent
exclusivement à l'officier commandant ou au
sapeur-pompier le plus élevé en grade, qui
donne des ordres aux travailleurs. L'autorité
locale conserve ses droits pour le maintien
de l'ordre pendant le sinistre.

Art. 17. — Lorsque les corps de plusieurs
communes se trouvent réunis sur le lieu d'un
sinistre, le commandement appartient à
l'officier le plus élevé en grade et, en cas d'é-
galité dégrade, au plus ancien. Toutefois, et
dans le cas seul d'égalité de grade, l'officier
qui a dirigé les premièresopérations conserve
le commandement.

Art. 18. — Dans les localités où les trou-
pes, soit de l'armée dé terre, soit de l'armée
de mer, peuvent être appelées à concourir
avec les corps des sapeurs-pompiers, le ser-
vice et la police de la place, pour les cas d'in-
cendie ou de sinistre, sont prévus et concertés
à l'avance entre l'autorité municipale et le
commandant de place.

Le commandant de place prend toutes les
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mesures nécessairespour le maintien de l'or-
dre et la protection des manoeuvres qui ont c
pour objet d'éteindre ou de couper l'incendie, s:

après les avoir arrêtées avec le président de
la municipalité. Il veille à ce qu'aucuneper-
sonne étrangère au service ne s'immisce dans V

la direction des manoeuvres.
I

TITRE IV s

DISCIPLINE
(

Art. 19. — Les peines disciplinaires pour
les sous-officiers, caporaux et sapeurs-pom-

(
piers sont : 1° la réprimande ; 2° la mise à

,l'ordre ; 3° un service hors tour ; 4° l'amende ;
5° la privation du grade; 6° l'exclusion tem-
poraire ; 7° la radiation définitive des contrô-
les.

Art. 20. — Les trois premières peines sont
infligéespar l'officier qui commande le corps
ou le détachement. Les autres sont infligées
par le conseil d'administration, sous l'appro-
bation de l'autorité municipale.

Art. 21. - Le maximum de l'amende est
déterminé par le règlement du service. Elle
est recouvrée par les soins du commandant.
Le refus d'acquitter une amende imposéeen-
traîne l'exclusion. Le produit des amendes est
versédans la caisse de secours du corps.

Art. 22. — Si un officiernéglige ses devoirs,
commet une faute contre la discipline, ou
tient une conduite qui compromet son carac-
tère et porte atteinte à l'honneur du corps,
le président de la municipalité ou le chef de
corps, par l'intermédiaire du président de la
municipalité, en réfère au premier ministre,
qui prononce ou provoque l'application des
mesures prévues au paragraphe lur de l'art. 4.

TITRE V

UNIFORME
Art. 23. — Une tenue uniforme est obliga-

toire pour tous les officiers, sous-officiers, ca-
poraux et sapeurs-pompiers dans le service
de secours contre les incendies ou de sauve^
tage. Elle sera déterminée par l'arrêté muni-
cipal pris en exécution de l'article 12, et sou-
mise à l'approbation du gouvernement.

TITRE VI

DÉPENSES — SECOURS ET PENSIONS

Art. 24. — Les dépenses prévues à l'article
5 pour les communes qui demandent l'autori-
sation de créer des corps de sapeurs-pompiers
sont :

1° L'aequisition des pompes, de leurs acces-
soires et engius de sauvetage ;

2° Les frais d'habillementdes sous-officiers,
caporaux et sapeurs-pompiers qui ne peuvent
s'habiller à leur frais ;

3» L'achatdes tambours ou clairons ;
4° Le loyer, l'entretien, le chauffage,

l'éclairageet le mobilier du corps de garde ;
5° Le loyer du local où sont remisées les

pompes, l'entretien des pompes et des acces-
soires ;

6° Les frais de registres, livrets, papiers,
contrôle et tous les menus frais de bureau.

Ces dépenses sont réglées par le président
de la municipalité,sur mémoires visés par le
chef de corps, et acquittées de la même ma-
nière que les autres dépenses municipales.

Art. 25.— Dans les communespossédantun
corps de sapeurs-pompiers, il pourra être créé
une caisse de secours et de retraite.

Elle pourra être aussi organisée sous forme
de société de secours mutuels approuvée.

Art. 26. — Les ressources de ces caisses se
composent :

1° Des allocations votées par les conseils
municipaux ;

2« Des cotisations des membres honoraires
et participants ;

3° Du produit des amendes prévues à l'ar-
ticle 19;

4» D'une part prélevée sur le produit des
services rétribués (bals, concerts, théâtres)
qui peuventêtre organisés par l'autoritému-
nicipale ;

5° Du produit des dons et legs qu'elles peu-
vent être autorisées à recevoir ;

6° Des dons et souscriptions provenant des
compagnies d'assurancescontre l'incendie.

Savon

12 octobre1871 (27 redjeb 1288)
Arrêté du premierministre établissantun droit sur

le savon liquide
Le comité exécutif de la commission finan-

cière ayant proposé qu'un droit basé sur le
poids soit établi dans toute la Régence sur le
savon liquide... et que ce droit soit fixé à
2 piastres 3/4 par quintal tunisien ;

Cet avis a été soumis à S. A. le Bey qui a
daigné l'approuver.

25 août 1876 (4 châban 1293)
Décret réduisant le droit d'exportation et mainte-

nant le droit de fabricationsur le savon (1)

En conséquence, il sera perçu par quintal

(1) Le droit d'exportation sur le savon est sup-
primé.
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tunisien, 4 piastres (2 fr. 40) de droit de fa-
brication.

8 juillet 1891 (2 hidjé 1308)

Décret supprimant le droit de kanlria et d'exporta-
tion sur le savon et réglementant le droit do fa-
brication.

Article premier. — Le droit dit s de kau-
tria », exigible sur le savon fabriqué dans la
Régence, à raison de 2 piastres 1/2 par quintal
tunisien pour le savon en pain et de 2 piastres

pour le savon liquide, sera supprimé à partir
du 13 octobre 1891 ;

Sera également, supprimé, à partir de la
même date> le droit d'exportation de quatre
piastres par quintal tunisien qui frappe le
même produit.

Art.2.—Lesètablissementsde fabrication du

savon seront ouverts, à toute réquisition,aux
agents de l'administration ou de son représen-
tant appelés à y pénétrer pour l'exercice du
contrôle et pour la perception de l'impôt de
fabrication, qui continuera à être exigé d'a-
près le tarif en vigueur.

L'administration aura, en outre, le droit,
s'il lui paraît nécessaire, d'installer dans l'éta-
blissement un gardien à poste fixe.

Art. 3. — Avant d'ouvrir un établissement
de fabrication de savon, tout fabricant ou pro-
ducteur sera tenu de faire, à l'employé chargé
de la perception du droit, une déclarationfai-
sant connaître si la fabrication a lieu dans son
établissementd'une manière continue ou d'une
manière intermittente.

Dans ce dernier cas, il devra, avant chaque
reprise de fabrication, aviser l'agent percep-
teur de la date à laquelle commenceront les
opérations de production, afin que cet agent
puisse se présenter ou se faire représenter à
ces opérations et établir, contradictoirement
avec le fabricant, une situation qui servira de
point de départpour laconstatation ultérieure
de l'enlèvement des produits et pour l'acquit-
tement des droits.

Une situation des quantités existantes au
13 octobre 1891, dans chaque usine, sera éta-
blie contradictoirement entre le représentant
de l'administration et le fabricant.

Des récépissés détachés d'un registre à sou-
che constateront l'accomplissement de ces dé-
clarations.

Ces récépissés seront représentés à toute ré-
quisition.

Art. 4. — Aucun produit ne pourra être en-
levé du lieu de fabrication qu'aprèsl'acquitte-
ment des droits.

Le Trésor aura privilège sur l'intégralitéde

lamarchandisefabriquéepour laquelle le droit
sera dû.

Art. 5. — Toute contravention aux dispo-
sitions des art. 2, 3 et 4 sera punie d'une
amende de trois cents piastres (180 fr.) et de
millepiastres (600 fr.) en cas de récidive.

Le contrevenant sera, en outre, condamné
au paiement des droits exigibles, sans qu'il
puisse être admis aucun motif d'excuse, et,
dans le cas de fabrication clandestineou d'en-
lèvement sans paiement des droits, les pro-
duits en contravention seront conlîsquôs lors-
qu'ils auront pu être saisis.

En cas de refus du fabricant ou du produc-
teur de laisser pénétrer ou de laisser installer
les agents de l'administration clans son éta-
blissement ou dans l'endroit où il fabrique,
ainsi qu'il est prévu par l'art. 2 ci-dessus,
ceux-ci devront requérir l'assistance du caïd
ou de son délégué, d'un officier municipal ou
d'un officier de police judiciaire, qui consta-
tera la contravention.

En cas de récidive de la part du même fa-
bricant dans le courant d'une année, la fer-
meture de l'établissement sera prononcée.

Art. 6. —Les dispositions des art. .113 et
suivants de notre décret du 14 hidjé 1301, re-
latives à la constatation des contraventions,
auxpoursuites, au recouvrementdes condam-
nations et à l'attribution des amendes, sont
déclarées applicables en cas de contravention
aux dispositions du présent décret.

3 juillet 1895 (10 moharrem 1313)
Décret relatif à fa perception de l'impôt sur le savon

Article premier. — Le droit de fabrication
sur les savons pourra être perçu par voie d'a-
bonnements individuels consentis aux fabri-
cants qui en feront la demande par le direc-
teur des finances et réglés de gré à gré.

L'abonnement sera basé sur la production
moyenne des années précédentes, ou exclusi-
vement sur celle de la dernière année, au
choix de l'administration. 11 est applicable à
l'établissement et non à la personne.

La durée du traité d'abonnementne pourra
excéder trois années.

L'abonnement constitue un traité à forfait,
résiliable seulement dans le cas de cessation
de fabrication ou par application des disposi-
tions de l'art. 7 ci-après.

Art. 2. — Le fabricant qui voudra se placer
sous le régime de l'abonnement sera tenu de
produire :

1° Une soumission par laquelle il s'enga-
gera à payer, à titre de redevance annuelle,
la somme fixée par l'administration pour te-
nir lieu du droit exigible par exercice ;
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•2° Un relevé présentant la description de

son usine et indiquant la nature des savons
fabriqués, le mode de fabrication, la nature,
le nombre et la contenance des chaudières,
cuves, mises ou formes et autres appareils
servant à la fabrication, le nombre et l'espèce
des instruments et ustensiles employéspour
achever la fabrication et pour marquer les
produits.

Toute fabriquenouvelleserasoumiseau ré-
gime de l'exercice au moins pendant une an-
née avant de pouvoir obtenir l'abonnement.

Art. 3. — Les dispositions des articles 2, 3
(S 1, 3 et 4) (4 § 2) et 5 (§3 et 4) du décret
du 2 hidjé 1308 sus-visô restent applicables
aux fabricauts placés sous le régime de l'a-
bonnement.

Art. 4. —Durant l'abonnement, les fabri-
cants ne pourront accroître leurs moyens de
productionsans en faire par écrit la déclara-
tion au directeur des contributions diverses.

L'administration mettra à la disposition des
fabricants abonnésun registre coté nevarietur,
où ils inscriront successivement en français et
en toutes lettres avant l'enlèvement toutes les
quantités de savons qui sortent de leur usine.

L'inscription constatera, en outre, l'heure
de l'enlèvement, le nom et la qualité du des-
tinataire, le lieu de destination, les voies de
communication ou moyens de transportsem-
ployés.

Il devra être donné communication de ce
registreà l'administration chaque fois qu'elle
le jugera nécessaire.

Art. 5. — Les fabricants paieront le mon-
tant de leur abonnement par trimestre et
d'avance.

Art. 6. — Une situation des quantités de
savon existant dans chaque usine sera éta-
blie contradictoirement entre le représentant
de l'administration et le fabricant, au com-
mencement et à l'expiration de l'abonnement.

Les fabricants qui se placeront sous le ré-
gime de l'abonnementauront à payer immé-
diatement, s'ils ne l'ont déjà fait, les droits
afférents aux quantités de savon inventoriées
dans leur fabrique.

Les quantités existant dans les mêmes éta-
blissements à l'expiration des abonnements
seront considérées comme libérées d'impôt.

Art. 7. — Les infractions aux dispositions
qui précèdent seront constatées et la répres-
sion eii sera poursuivie dans les formes j>ré-
vues par le décret du 3 octobre 1884 (14hidjé
1301).

Elles seront punies des peines édictées par
l'art. 5 (§1) du décret du 8 juillet 1891 (2

hidjé 1308) et donneront, en outre, le droit à
l'administrationde résilier l'abonnement.

Seï (1)

23 décembre 1882 (12 sfar 1300)
Décret donnant aux agents du monopole de la

vente du sel libre accès dans les moulins et pres-
soirs à huile.
Art. 3. — Pour l'exécution du présent

décret et des conditions du règlement à inter-
venir, les employés du monopole du sel con-
serveront le droit de libre accès dans les
moulins et pressoirs à huile, publics ou pri-
vés, en se conformant aux usages et lois en
vigueur.

2 mars 1886 (21 djoumadi-el-aoual 1303)
Décret fixant le prix du sel artificiel

Article premier. — Le prix de vente du sel
fin de table (sel artificiel) est fixé à (2)

Toutes les boîtes mises en vente devront
porter les marques et vignettes de la régie,
avec indication du prix de vente.

Art. 2. — Tout commerçant préalablement
autorisé par l'administration des contribu-
tions diverses, pourra mettre en vente, clans
sou magasin, du sel fin de table, à la condition
de s'approvisionner exclusivement aux bu-
reaux du monopole et, pour tout ce qui a
rapport à cette vente, de se conformer à
toutes les mesures dont l'exécution lui sera
ordonnée par le directeurdes contributionset
de se soumettre à toutes les visites et vérifi-
cations que l'administration ou son représen-
tant jugera à propos de faire.

En cas de contravention, l'autorisation qui
lui aura été donnée pourra lui être retirée, et
il sera soumis aux peines prévues contre les
débitants non autorisés.

Il lui sera accordé, à partir du 2 mai 1886,
une remisede 10 0/0.

Les débitants commissionnés jouiront de la
même remise à partir de la même époque.

Art. 3. — Sont applicables au sel artificiel
toutes les dispositions du décret du 14 hidjé
1301-3 octobre 1884 qui ne sont pas contraires
à l'article 1er ci-dessus.

11 novembre 1891 (19 rabia-èttani 1309)
Décret fixant les prix de vente du sel aux

consommateurs

Article premier. — A partir du 1er janvier

(1) Aroir aussi : Douanes et Monopoles.
(2) Voir : Décret du 11 novembre 1891 ci-après.
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1892, les prix de vente du sel aux consomma-
teurs seront fixés comme il suit :

Sel ordinaire, par quintal métrique.
.

10 fr. J
Sel destiné à la saluredes sardines et

des olives, par quintal métrique. . 4 i
Sel fin de table en boîtes ou paquets

de 200 grammes » 40
Les propriétaires d'olives et. les saleurs de

sardines qui voudront bénéficier du prix de
faveur ci-dessus devront se soumettre à toutes
les prescriptions, formalités et surveillance
que l'administration des monopoles jugera
utile de prendre pour prévenir les abus et la
fraude.

Art. 2. — Le directeur des finances est
chargé, etc.

Serinent (1)

6 août 1884 (13 chaoual 1301)

Décretsur la prestation de serment des agents
appelés à verbaliser

Article premier. — A l'avenir, les agents de
l'Etat, des communes, des établissementspu-
blics et les agents des administrations finan-
cières et des monopoles régis pour le compte
de l'Etat, des communes ou des établissements
publics, ayant leur résidence dans la localité
où siège un juge de paix français, qui seront
ou pourront être appelés à dresser des procès-
verbaux destinés à être produits devant la
justice française et à y faire foi, ne pourront
être installés qu'après avoir prêté serment
devant le juge de paix de leur résidence. La
constatation de la prestation du serment sera
faite par le greffier sur la commission de
l'agent. Ce serment pourra être répète à la
mosquée, si l'agent est musulman, et à la
synagogue, s'il est israèlite.

La formule du serment est ainsi conçue :

« Je jure de remplir avec zèle et probité les
fonctions qui me sont confiées et de dénoncer
aux tribunaux les contraventions et délits qui
viendraientà ma connaissance. »

Art. 2. — Les agents actuellement en exer-
cice ayant leur résidence au siège d'une jus-
tice de paix et remplissant des fonctions les
appelant à verbaliser, seront commissionnés
et prêteront serment dans un délai de quatre
mois à partir de la promulgation du présent
décret.

Art. 3. — Lorsqu'un agent ne pourra, pour
une cause quelconque, rédiger lui-même le
procès-verbal de la contravention ou du délit

(1) Voir aussi : Forêts, Postes et télégraphes, Ser-
vice topographique, pour le serment que doiventprê-
ter les agents de ces administrations.

qu'il aura constaté, le procès-verbal pourra
être établi, sur sa déclaration, soit par unautre agent appartenant à la même adminis-
tration, en présence de deux témoins, soit par
deux notaires, soit par le fonctionnaire qui
pourrait être désigné.

Art. 4. — Un décret ultérieur déterminera
l'époque et les conditions de la prestation de
serment des ageuts qui ont leur résidencedans
une autre localité que celle où siège le tribu-
nal de paix de leur circonscription.

Service topographique
21 avril 1886 (17 redjeb 1303)

Décret portant création du service topographique
Article premier. — Le service chargé de

l'établissement des plans nécessaires à l'im-
matriculation de la propriété foncière en exé-
cution de la loi du 19 ramadan 1302-IcT juillet
1885, est placé sous la haute direction du di-
recteur général des travaux publics qui
exerce à cet égard les pouvoirs à lui conférés
en matièrede travaux publicspar nos décrets
du 21 chaoual 1299-4 septembre 18S2 et du 20
ramadan 1300-25 juillet 1883.

Art. 2. — Le personnelse compose :
1° D'un chef du service topographique ;
2<> De vérificateurs.
3° De géomètres et d'ôlèves-géomèlreS.
4« De commis et employés de bureau.
Art. 3. — Le chef du service topographi-

que, les vérificateurs et les géomètres sont
nommés par décrets rendus sur la proposition
du directeur général des travaux publics. Ces
agentsn'entreront en fonctions qu'après avoir
prêté serment devant le tribunal français de
Tunis.

Les autres agents sont nommés par arrêtés
du directeur généraldes travaux publics, pris
sur la proposition du chef du servicetopogra-
phique.

Art. 4. — Lesgéomètres sont pris parmi les
èlôves-géomètres ; les vérificateurs parmi les
géomètres.

Art. 5. — Lss candidatsà l'emploi de géo-
mètre et d'èlève-géomètre subissent des exa-
mens dont le programme est réglé par arrêté
du directeur général des travaux publics.

Art. 6. — Atitre transitoire,et pour assurer
l'organisation du personnel, il peut être nom-
mé directementaux emplois de vérificateur et
de géomètre des candidats ayant subi avec
succès les épreuves mentionnéesà l'article 5.

Art. 7. — Le chef du service topographi-
que, les vérificateurs, les commis et les em-

.
ployès de bureau reçoivent les émoluements
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ixés par arrêté du directeur général des tra-
vaux publics. (

Un décret ultérieur fixera le tarif des rétri-
étions à allouer aux géomètres ; le même
lécret déterminera le tarif des frais à la
îharge du requérant l'immatriculation pour
'établissement du plan.

Art. 8. — Il sera établi, par arrêté du di-
recteurgénéraldes travaux publics, un règle-
ent géuéral sur le mode d'exécution des di-
erses opérations se rattachant à l'établisse-

ment du service topographique.
Art. 9. — Les géomètreset les vérificateurs

sont pécuniairementresponsables de l'exacti-
tude des plans qu'ils ont produits ou reçus,
ainsi que des frais de toute nature qui se-
raient la conséquencede la mauvaise exécu-
tion du travail.

Art. 10. — En cas de manquement au ser-
vice, le directeur général des travaux publics,
sur la proposition du chef du service topogra-
phique, pourrainfliger aux géomètres,à titre
de peine disciplinaire, des retenues sur leurs
rétributions, qui ne pourront dépasser deux
cents piastres pour chaque infraction.

Art. 11. — La révocationdes agents du ser-
vice topographiquepourra être prononcée eu
tout temps, clans la même formeque leur no-
mination, pour insubordination, négligences
graves dans l'exercice de leurs fonctions ou
pour cause d'inconduitehabituelle.

Art. 12. - Seront également passibles de
révocationles géomètresquirecevraientdirec-
tement des particuliers des paiements en ar-
gent, des services en nature, ou toute autre
indemnité, à raison des travaux effectués en
vue de l'immatriculationdes propriétés.

Les vérificateurs qui auraient toléré des
faits de cette naturesans les porter à la con-
naissance du chefde service ' seraient égale-
ment passibles de la révocation.

22 avril 1886
Arrêté du directeur général des travaux publics

réglant l'organisation du service topographique
Article premier. — Tout candidat au grade

d'èlôve-gêomètr'edoit adresser au chef du ser-
vicetopographique une demande accompagnée
de son acte de naissance, d'un extrait de son
casier judiciaire et d'attestations émanées
d'autorités compétentes constatant qu'il est
de bonne moralité et doué d'une bonne cons-
titution.

Art. 2. — Il doit, en outre, subir un exa-
men portant sur les matières suivantes :

1° Ecriture lisible et très courante.
2° Principesde la langue française.

(Les candidats mettront au net une dictée
destinée à donner un spécimen de leur écri-
ture età constater qu'ils savent suffisamment
l'orthographe.)

3» Arithmétique: numération décimale, les
quatre règles, preuves de ces opérations,nom-
bres décimaux ; fractions, extractions des ra-
cines carrées; système légal des poids et me-
sures ; règles de trois simples et composées;
progressions et proportions.

4° Logarithmes : définition des logarithmes
et usage des tables ;

5° Algèbre : addition et soustraction des
polynômes ; multiplication et division des
monômes ; équations du premier degré à une
ou plusieurs inconnues ;

6° Géométrie : préliminaires ; égalité des
triangles ; droites, perpendiculaires,obliques,
parallèles, parallélogrammes, polygones, li-
gnes proportionnelles, triangles semblables ;
mesure des angles ; contact et intersection des
cercles ; tangentes et sécantesde cercle ; poly-
gones inscrits et cirernscrits au cercle ; aires
des polygones réguliers ;

7° Trigonométrierectiligne; lignes trigono-
métriques ; relations entre les lignes trigono-
métriques d'un arc ; principales formules tri-
gonomètriques ;

Usage des tables de sinus ; relations entre
les côtés et les angles des triangles ; résolu-
tion des triangles ;

8° Dessin graphiqueet lavis ;
9° Notions sur le lever des plans ;
Théorieet usage des instrumentsservantau

lever et au rapport des plans.
Art. 3. — La durée du stage en qualité

d'élève géomètre est fixée à un an. A l'expira-
tion de ce délai, les élèves doivent justifier
devant une commission spéciale, désignée par
arrêté du directeur général des travaux pu-
blics, qu'ilspossèdentles connaissances néces-
saires pour effectuer toutes les opérations de
triangulation et d'arpentage et qu'ils sont
suffisamment familiarisés avec les méthodes
employées pour le lever des plans. Ils sont
tenus d'exécuter, en outre, le lever d'un plan
d'épreuve comprenantau moins 300 hectares.
S'ils subissent ces épreuves avec succès, ils
sont déclarés admissibles au grade de géomè-
tre et pourvus d'emplois au fur et à mesure
des besoins du service.

Dans le cas contraire, un nouveau délai
d'un an peut leur être accordé par le direc-
teur général des travaux publics, sur la pro-
position du chef du service.

A l'expiration de cette seconde année, ils
subissent de nouveau les mêmes épreuves ;
dansle cas où le résultaten seraiteneorenégatif

37
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ils cesseraient de droit de faire partie du per-
sonnel de service.

Obligations des agents
Art. 4. — Le chef du service topographi-

que est tenu de veiller à la bonne et soigneuse
exécution des travauxd'arpentage, ainsi qu'à
leur avancement régulier.

Il inspecte une fois par au tous les agents
sous ses ordres et s'assure qu'ils remplissent
d'une manière convenableleurs obligations.

Dans chacune de ses tournées il contrevè-
rifie au moins une des opérations de contrôle
faites par les vérificateurs.

Chaque année, il rend compte des résultats
de ses tournées dans un rapport d'ensemble
adressé au directeur général des travaux
publics.

Art. 5. — L'un des vérificateursremplit les
fonctions de chef de bureau ; il est chargé,
sous les ordres directs du chefde service topo-
graphique, de la distribution, de la surveil-
lance et de la vérification des travaux exécu-
tés dans les bureaux de la correspondance,
ainsi que de la conservationet du classement
des archives.

En cas d'absence ou d'empêchementdu chef
de service, il est chargé de l'expédition des
affaires courantes.

Art. 6. — Des commis et employés, attachés
aux bureauxdu chefde service en nombre suf-
fisant, sont chargés de l'exécution des travaux
suivants :

Calcul des contenances ;
Réduction des plans ;
Copies des plans ;
Etablissement du plan terrier ;
Comptabilitéet travaux d'ordre ;
Classement des archives.
Art. 7. — Les vérificateurs du service actif

sont chargés :
1" D'effectuer les tournées nécessaires pour

la surveillancedes agents du service actif ;
2° De veiller à l'exécution des règlements

et des instructions ;
3° De vérifierles triangulations et les plans

exécutés par les géomètres.
Art. 8. — Les géomètres sont chargés de

lever les plans des propriétés dont l'immatri-
culation a été demandée, et qui leur sont dé-
signées par le chef de service.

Art. 9. — Us doivent se conformer ponc-
tuellement, sous le rapport technique, aux
ordres qui leur sont donnés par le chef du
service topographique et les vérificateurs.

Ils sont tenus d'exécuter personnellement
tous les travaux qui leur sont confiés.

Art. 10. — Si les géomètres négligentou

refusent d'exécuter, en temps utile, les ordres
qu'ils auront reçus, les travaux qui leur sont
confiés peuvent leur être retirés par décision
du chefdu service topographique, sans qu'ils
puissent prétendre au paiement des travaux
incomplets déjà effectués.

Art. 11. — Les géomètres peuvent, avec
l'autorisation du chef de service, recevoir des
élèves ayant satisfait aux examensprévus par
l'article2 du présentrèglement,pourlesmettre
au courant des travaux d'arpentage.

Ils sont tenus de recevoir ceux qui seraient
envoyés auprès d'eux par le chefde service.

Ils prennent les mesures nécessaires pour
exercer convenablement ces élèves à toutes
les opérations d'arpentage et les initier à tous
les détails de leurs travaux.

La rétributionentière des travaux auxquels
auraient participé les élèves reste acquiseaux
géomètres.

Art. 12. — Il est interditaux géomètresde
s'absenterdu lieu de leur résidence sans une
autorisation du chef de service.

Le chef de service doit être immédiatement
informé de l'interruptiondes travaux des géo-
mètres pour cause de maladie ou pour toute
autre cause fortuite, dès que cette interrup-
tion durera plus de huit jours.

Art. 13. — Il est interdit aux géomètres
d'exécuter aucun travail étranger à leur ser-
vice sans une autorisation formelle du chef
de service.

Les demandes de travaux particuliers,
adresséesaux géomètres par les propriétaires,
sont transmises au chef de service qui accor-
de, s'il y a lieu, l'autorisation nécessaire.

Dans aucun cas cette autorisation ne peut
servir de prétexte pour retarder l'exécution
des travaux ordonnés par l'administration.

Art. 14. — Les géomètres ne peuvent déli-

vrer aucune copie ou aucun extrait des tra-
vaux qu'ils ont exécutés ou des documents
qui leur ont été communiqués.

Matériel et instruments
Art. 15. — Le papier nécessaire à l'établis-

sement des croquis et des plans, ainsi que
tous les imprimés utiles pour l'inscription
des observations faites sur le terrain et pour
l'exécution des calculs, sont fournis par l'ad-
ministration aux géomètres, à un tarifa dé-
terminer.

Art. 16. — Les géomètres doivent avoir à

leur disposition et entretenir en bon état,

sans indemnité particulière, tous les instru-
ments nécessaires à leurs travaux.

Lorsqu'ils ne sontpas munis de ces instru-
ments, le chef de service peut en mettre à

leur disposition.
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Ces instruments sont alors payés par les <

géomètres au moyen d'une retenue de 15 0/0
sur le montantdes rétributions qui leur sont
acquises, jusqu'à concurrence du rembour-
sement total de leur valeur.

Les instruments restent la propriété de
l'Etat, ils ne peuvent être vendus ni mis en
gage par les géomètres tant que le montant
de leur valeur n'a pas été intégralement rem-
boursé.

En recevant les instruments, les géomè-
tres doivent déclarer par écrit :

1« Qu'ils demandent à acheter ces instru-
ments au moyen d'une retenue de 15 0/0 sur
le montant des rétributions qui leur sont ac-
cordées ;

2° Que dans le cas où ils quitteraient leurs
fonctions pour une cause quelconque avant
que le prix des instruments ne soit entière-
ment remboursé, ils s'obligent à verser im-
médiatement les sommes encore dues, faute
de quoi ils rendront les instruments au chef
de service qui pourra les faire mettre eu
vente à leurs risques et périls et appliquer le
produit de la vente à la partie du prix des
instruments non encore remboursée;

3° Qu'ils restent responsables, sur l'intégra-
lité des indemnités qui leur sont acquiseset
ne leursont point encore payées, de la part
de l'avance qui pourrait ne pas être couverte
par le montant des retenues effectuées et le
produit de la vente des instruments.

Art. 17. — Le chef de service et les vérifi-
cateurs tiennent la main à l'exécution des
prescriptions du premier alinéa de l'article
18 et vérifient eux-mêmes, dans chacune de
leurs tournées, l'exactitude des instruments
employés par, les géomètres.

Respect des propriétés

Art. 18. — Lors de l'exécution des travaux
d'arpentage, les géomètres ainsi que leurs ai-
des (porte-mires ou porte-chaînes) doivent
avoir soin de ménager autant que possible les
plantations et les récoltes. Les géomètres res-
tent responsablesde tous les dégâts commis
inutilementpar eux ou par leurs aides.

Dispositions d'ordre
Art. 19. — Les vérificateurset les géomè-

tres tiennent, pour la correspondance de ser-
vice, un registre de correspondance dans le-
quel sont enregistréspar ordre dé date toutes
les lettres et les rapportsqu'ils envoient.

D'un autre côté, ces agents inscrivent dans
un livre-journal toutes les opérations qu'ils
exécutent.

Art. 20. — A la fin de chaque mois les géo-
mètres envoientau chef de service une copie

de leur livre-journal et un état de la situa-
tion de leurs travaux.

Les vérificateurs envoient en même temps
au chefde service une copie de leur livre-
journal.

1«- mai 1886 (27 redjeb 1303)
Décret fixant le tarif et les conditions d'exécution

des plans des propriétés rurales, modifiés par le
décret du 16_mars 1892(17 châban 1309).

Article premier. — Les plans exigés du re-
quérant l'immatriculation, aux termes de
l'article 29 de la loi du 19 ramadan 1302-1er
juillet 1885 sur la propriété foncière, ne com-
prennent que le périmètre des propriétés tel
qu'il est constaté par le bornage.

Art. 2. — Les géomètres du service topo-
graphique recevront, pour l'exécution des
plans des immeubles ruraux, des rétributions
réglées sur les bases suivantes :

1° Indemnité fixe : par pro-
priété 20p. (12f.)

2° Indemnités proportionnelles :

A. — Triangulation
Pour l'exécution de la triangulation, com-

prenant le projet de triangulation, la plan-
tation des signaux, la fourniture et la pose
des bornes conformes au modèle adopté, le
repèrementdes signaux, le mesurage des an-
gles, l'exécution des calculs de réduction, du
calcul des triangles et du calcul des coordon-
nées de chacun des points trigonométriqueset
l'établissementdu canevas:

a) Par point trigonométrique de l°r ordre,
faisant partie d'un réseau trigonométrique
dont les côtés des trianglesdépassent3,000m.
50 piastres (30 fr.).

6) Par pointtrigonométriquede 2» ordre ou
par point subsidiaire, 30 piastres (18 fr.).

c) Par hectomètre de base mesurée deux
fois, 1 piastre 50 (0 fr. 90).

B. — Cheminements polygonaux
Pour l'exécution des cheminements polygo-

naux, comprenant le jalonnement, le double
mesurage des côtés, le mesuragedes angles, '
le calcul des coordonnées des points polygo-
naux, le rapport et le dessin du canevas et
du plan :

a) Parpointpolygonal, 2piastres50(1fr.50).
b) Par hectomètre de longueur mesurée

deux fois, 1 piastre 30 (0 fr. 78).

C. — Cheminements à la boussole pour lever
de détails intérieurs

Pour l'exécution des cheminements com-
prenant le jalonnement, le simple mesurage
des côtés, le mesurage des angles aux deux
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extrémités de chaque ligne, le rapport des
cheminements au moyen du rapporteuret le
dessin du plan :

a) Par sommet de cheminement; 1 piastre
(0 fr. 60).

&) Par hectomètre de longueur mesurée,
0 piastre 86 (0 fr. 52).

D. Déterminationdespoints de détail ne coïn-
cidant pas avec les points polygonaux et les

sommets de cheminement.

Par point, 0 piastre 30 (0 fr. 18).
Art. 3. — Tous les frais d'auxiliaires, d'en-

tretien des instruments et de fournitures de
bureau nécessaires pour l'exécutiondes plans
restent à la charge des géomètres.

Art. 4. — Le paiement des travaux des
géomètres ne peut être effectué que lorsque
les travaux sont achevés et ont été reconnus
exacts par le vérificateur.

Toutefois, lorsque la durée probable des
travaux à exécuter devra excéder deux mois,
le directeur des travaux publics pourra, sur
la proposition du chef du service topogra-
phique, allouer aux géomètres des avances
qui ne sauraient, en aucun cas, dépasser les
trois cinquièmes (3/5) de la valeur des tra-
vaux exécutés, valeur certifiéepar le vérifica-
teur, ni les sommes déposées par les proprié-
taires à titre de provision pour l'exécution du
plan.

Au cas où le montant total des avances
accordées dépasserait la valeur des rétribu-
tions dues aux géomètres pour le travail en-
tier, les géomètres et, à leur défaut, les véri-
ficateurs qui auraient délivré le certificat ci-

dessus visé seraient pécuniairement respon-
sables de la différence.

Eu cas de difficultés sur le règlement des
indemnités, il est statué par le directeur gé-
néral des travaux publics.

Art. 5 (1). — Les prix indiqués à l'article 2
du présent décretne comprennent pas :

1° Les frais de voyage pour déplacements
occasionnés par le service et régulièrement
autorisés ou ordonnés par le chef du service
topographique;

2» Les honoraires pour exécution des bor-

nages.
Les frais de voyage sont remboursés sur

mémoire présenté par le géomètre et arrêté
parle chef du service topographique.

Les honoraires sont réglés à raison de
quatre francs par vacation de trois heures,

sur état taxé par le chef du service topogra-
phique.

Les frais de voyage et les honorairesoi-
dessus sont réglés à la fin de chaque mois.

Art. 6. — Abrogé par le décret du 16 mars
1892 (17 châban 1309).

Art. 7. — Les propriétaires qui, en vue
d'immatriculations ultérieures, désireraient
faire lever les détails situés dans l'intérieur
de leurs propriétés, ou faire exécuter, par les
géomètresdu servicetopographique,des plans
de lotissement dans les conditions exigées et
aux tarifs établis par le présent décret pour
le lever des plans nécessaires à l'immatricula-
tion, devront faire une demande spéciale au
chef du service topographique, en indiquant
approximativement l'étendue des travaux à
effectuer.

Le chef du service accordera l'autorisation
d'exécuter ces travaux toutes les fois que les
nécessités du service le permettront.

Art. 8. — Lorsqu'il aura été démontré,par
les résultats de la vérification,qu'un géomètre
n'a pas apporté à l'exécution de ses travaux
tous les soins nécessaires, le chef de service
pourra, bien que les travaux aient été recon-
nus utilisables après rectification, faire subir
audit géomètre une retenue pouvant s'élever
à 25 0/0 sur le montant des indemnités ré-
sultant de l'application des tarifs établis par
l'article 2 du présent décret,

Le montant des retenues effectuées et des
amendes infligées en vertu de l'article 10 de
notre décret du 17 redjeb 1303-21 avril 1886

sera distribué à la fin de chaque année, à titre
de gratification, aux agents les plusméritants
du service topographique.

14 juin 1886 (12 ramadan 1303)

Décret fixant le tarif et les conditions d'exécution
des plans des propriétés urbaines

Article premier. — Le lever du plan des
propriétés urbainesnon bâties, ainsi que celui
des bâtiments isolés de toutes parts, reste
soumis aux prescriptions des décrets et règle-
ments relatifs au lever du plan des propriétés
rurales en ce qui concerne le mode d'exécu-
tion duplan et les frais qui incombent au re-
quérant l'immatriculation.

Art. 2. — Le plan des propriétés bâties en-
globées dans des constructionsappartenant à
des tiers, ou extérieurement inaccessibles sur
une partie de leur périmètre, est levé par des
procédés spéciaux qui feront l'objet d'un règle-
ment particulier arrêté par le directeur gé-
néral destravauxpublics.

Dans ce cas, le géomètre reçoit :

.
1° Une indemnité fixe de dix piastres (10p,

6 fr.) par propriété.(1) Décret du 16 mars 1892 (17 châban 1309).
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2° Six piastres (3 fr. 60) par vacation de
trois heures, pour le temps passé aux diverses
opérations relatives au lever et au rapport du
plan.

3° Une indemnité supplémentaire de deux
piastres et demie (1 fr. 50ï par vacation con-
sacrée aux opérations sur le terrain, pour re-
présenter la valeur des frais à la charge du
géomètre, en vertu de l'article 3 de notre dé-
cret du 27 redjeb 1303-lor mai 1886.

4° Le remboursement des frais de voyage,
delà manière indiquée à l'article 5 de notre
décretdu 27 redjeb 1303-1" mai 1886.

L'état de rétribution présentépar le géo-
mètre est arrêté et taxépar le chef du service
topographique.

Art. 3. — Les dispositions des articles4, 6,
7 et 8 de notre décret du 27 redjeb 1301-1"
mai 1886 sont applicables au lever des plans
des propriétés urbaines.

Servitudes militais-us

10 décembre1882 (29 moharrem 1300)

Décret fixant la zone des servitudes miiitaives
Article premier. — La zone des servitudes

militaires établie autour des places de guerre
et des forts détachés,est réduite à 250 mètres,
mesurésdu revers extérieur des ouvrages.

Art. 2. — Toute construction de nature à
gêner le tir, tout travail pouvant en dimi-
nuer l'effet, sont interdits dans cette zone.

Art. 3. — Les dispositions contraires au
présent décret et notamment le décret du 26
hidjé 1299-7 novembre 1882, sont et demeu-
rent abrogés.

12 décembre188S (6 rabia-el-aoual1303)

Décret homologuant le bornage de la zone des
servitudes militaires do Sousse

Article unique. — La zone des servitudes
militaires de la place de Sousse comprend l'es-
pace déterminée :

Par le mur d'enceinte nord de la ville à
partir du point où il se détache du mur ouest
du bordj de Bab-el-Bahar jusqu'à sa rencon-
tre avec l'enceinte du camp au nord, par l'en-
ceinte du camp, par le mur sud de la Kasbah,
par le mur est de la Kasbah depuis le saillant
sud-est jusqu'à sa rencontreavec le murd'en-
ceinte sud de la ville, et par ce mur d'en-
ceinte jusqu'au saillant sud-est du bordj de
Sidi-el-Mahdjoub, d'une part ;

Et parla ligne brisée, marquée sur le plan
parun trait rouge, partant du point sus-indi-
quê où le mur d'enceinte nord delà ville se dé-

tache du mur ouestdu bordj de Bab-el-Bahar
et rejoignant le saillant sud-est sus-indiqué
du bordj de Sidi-el-Mahdjouben passant par
les bornes un à treize, conformémentau plan
annexé, d'autre part.

2 septembre 1886 (3 hidjé 1303)

Décret réglementant les travaux mixtes, le domaine
et les servitudes militaires

(La première partie de ce décret se trouve
sous les mots : Domainemilitaire français).

TITRE III

SERVITUDES MILITAIRES

Art. 20. — Aucune place de guerre ne
pourra être classée ou déclassée qu'en vertu
d'un décret rendu sur la proposition du mi-
nistre de la guerre tunisien, avec l'assenti-
ment du gouvernement français.

Art. 21. — Les servitudes militaires portées
par les ouvragesdes places et postes classés
sont limitées à la zone unique de 250 mètres,
créée par le décret beylical du 10 décembre
1882.

Toutefois, lorsqu'il ne peut en résulter au-
cun préjudice pour la défense et que les in-
térêts locaux le réclament, la zone de servi-
tude peut être réduite. De même, il peut être
créé dans l'étendue de la zone, des polygones,
à "l'intérieur desquels sont admises certaines
exceptions aux règles générales sur les servi-
tudes.

Le tracé des zones de servitudeet des poly-
gones exceptionnelsest arrêté par un décret
rendu clans les formes prévues à l'art. 20.

Art. 22. — Les dispositions du titre 2, sec-
tion 4, du déeret du 10 août 1853, relatif au
bornage des zones de servitude et des poly-
gones exceptionnels,sont applicablesen Tu-
nisie.

Le fait même de l'établissement des servi-
tudes mititaires n'ouvre aux particuliers au-
cun droit à indemnité. Ils ne peuvent se
pourvoir que contre l'opération matérielle du
bornage.

Les attributions conférées par l'article20
du décret du 10 août 1853, aux tribunauxad-
ministratifs, sont dévolues aux tribunaux
français.

Le décret d'homologation est rendu dans les
formes prévues à l'art. 20.

Art. 23. — Sont seules applicables à la zone
unique, les prohibitions édictées par le décret
du 10 août 1853, concernant les bâtisses, che-
mins, terrassements,exploitationsdecarrières,
dépôts de matériaux,etc., faits par des parti-
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culiers dans les zones, sous réserves des adou-
cissements ci-aprês : c

l°Sont autorisésla construction, l'entretien
et la restauration des puits, norias et réser-

c

voirs d'eau en déblai avec margelles ou murs l
de clôture d'un mètre de hauteur, des citer-
nes, des caves* des fosses de latrines et autres j
excavations couvertes, ne créant pas de coù> j
verts ou n'augmentant pas les couverts exis-

<

tants, des pierres tombales, des monuments ]

funéraires etdeskoukasdepetites dimensions.
:

2" Les constructions préexistantes peuvent i

être restauréeset reconstruites après déclara-
tion à l'autorité militaire, sous la double
restriction qu'il ne sera fait aucune augmen-
tation aux dimensions extérieures, et que les
matériauxde réparation et de reconstruction
seront les mêmesque ceux précédemment mis
en oeuvre.

Est déclaréepréexistante et peut être libre-
ment entretenue, toute construction à qui ce
caractère est reconnu, à la date du décret
d'homologation, par un procès-verbal avec
plan à l'appui, dressé par le chef du génie,
l'ingénieur des ponts et chausséeset un repré-
sentantde l'autorité locale.

Les autorisations ci-dessus ne sont valables
qu'en ce qui concerne le service militaire, et
ne dispensent pas de l'accomplissement des
formalités à remplir vis-à-vis des administra-
tions publiques et des tiers intéressés.

Art. 24. — La police de la zone est exercée
par le service du génie. Les contraventions
commisespar desparticuliers sont recherchées
et constatées par les adjoints du génie asser-
mentés. Les procès-verbauxde contravention,
affirmés devant le juge de paix du lieu où la
contravention a été commise dans un délai de
24 heures, non compris le délai de distance
prévu pour la promulgation des décrets en
Tunisie, sont notifiés aux contrevenantsou à
leurs agents ou ouvriers par les adjoints du
génie, avec sommation de suspendre sur le
champ les travaux et de rétablir l'état des
lieux antérieur ou un état équivalentdans le
délai que cette opération comporte.

Si le contrevenant ne s'exécute pas dans le
délai prescrit, le chefdu génie rend compteau
directeur en lui transmettant les procès-ver-
baux.

Le général commandant les troupes d'occu-
pation, sur le rapportdu directeur du génie,
adresseensuite le dossier de l'affaire au Rési-
dent général, qui saisit le tribunal français
dans la huitaine. Le général prescrit, en mê-
me temps, au commandant d'armes de s'op-
poser, mêmeau besoin par l'emploide la force,
à ce que le contrevenantpoursuiveson infrac-
tion.

Le tribunal statue après les vérifications
qu'ilpeut juger nécessaires.

Le jugement de condamnation fixe le delà
dans lequel le contrevenant est tenu de réta-
blir à ses frais l'ancien état des lieux.

11 est notifié aux parties intéressées par les
adjoints du génie avec sommation d'exécuter.
A défaut d'exécution après l'expiration du
délai, les travaux sont faits par l'autorité mi-
litaire sous la direction d'un adjointdu génie,

aux frais du contrevenant, en présence de la
force armée, s'il y a lieu.

Le président de la municipalité ou son re-
présentant est requis par le commandant
d'assister à l'exécution. Il est dressé procès-
verbal de l'opération.

Art. 25. — En dehors des travaux publics
d'intérêtgénéral, soumisà l'instruction mixte,
aucune construction d'intérêt public local ne
peut être entreprise par les services publics,
ou par les particuliers dans la zone qu'à
charge de soumission de démolir sans indem-
nité, en cas de guerreou d'insurrection,et sur
autorisation spéciale du général commandant
les troupes d'occupation.

! Cette autorisation ne peut être donnée
qu'après que le chef du génie, l'ingénieurdes
ponts et chaussées et le président de la muni-
cipalité ont reconnu, de concert et par un
procès-verbal, que l'emplacement de la dite
construction est déterminépar quelque cir-
constance locale qui ne peut se rencontrer
ailleurs.

La dite autorisation n'est valable qu'en ce
qui concerne le service militaire. Les contra-
ventions commises par les services' publics
dans la zone des servitudes sont constatées et
réglées comme en matière de travaux mixtes.

19 mai 1890 (l«r châban 1307)

Décret homologuant le plan de délimitation de la
zone des servitudes militaires de iUelidia

Article premier. — Sont définitivement
arrêtés et homologués, pour le bordj Er-Ras
ou bordj El-Kebir, de Mehdia, le plan de déli-
mitation et le procès-verbal de bornage du

' 9 avril 1889 (9 chaoual 1306) de la zone des
servitudes, visés et* approuvés par le ministre
de la guerre.

Art. 2. — Le ministre de la guerre est
chargé, etc.

3 décembre 1890 (21 rabia-el-aoual 1308)

Décret homologuantle bornage des zones de servi-
tudes des places de Tunis, Le Kef et Bizerte, et de
polygones exceptionnels

:-
Article premier. —. Sont définitivement ar-

I rètés et homologués, pour les places ci-après,
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les plans de délimitationet les procès-verbaux
de bornage des zones de servitudes et les poly-
gones exceptionnels visés et approuvés par le
ministre de la guerre :

TUNIS

Zone unique de servitudes ;
Polygone exceptionnel du village de Sidi-Àb-

dallah ;
Polygone exceptionnel du village de La Ma-

nouba.
Bornage du 24 redjeb 1303(28avril 1886.)

LE KEF

Zone unique de servitudes.
Bornage du 11 rabia-el-aoual (24 décem-

bre 1885).

BIZERTE

Zone unique de servitudes ;

Polygone exceptionnel du village des Ancla-
lous.

Bornage du 14 djoumadi-el-aoual 1303
(18 février 1881).

Art. 2. — Le ministre de la guerre est
chargé, etc.

5 décembre 1891 (4 djoumadi-el-aoual
1309)

Décretarrêtant les limites de la zone des servitudes
autour do la place de Gabùs

Articlepremier. — La limite de la zone des
servitudes autour de la place de Gabès est
arrêtée à la ligne brisée, teintée en violet sur
le plan annexé au présent décret, et détermi-
née par les bornes numérotées de 1 à 12.

Art. 2. — Un polygone exceptionnel, teinté
en rose pâle sur le plan, et réservé dans cette
zone, au nord de la place, entre les bornes 11,
12, 1, 2 précitées et les bornes supplémen-
taires 13, 14, 15, 16 et 17.

Il sera permis d'y faire des dépôts provi-
soires d'alfa et autres matériaux, d'y élever
des constructions légères et faciles à démolir,
à la condition que l'intéressé s'engage notam-
ment à démolir les constructions, à enlever
les dépôts et décombres, à rétablir le terrain
dans l'état primitif des lieux, et ce, à la pre-
mière réquisition de l'autorité militaire clans
le cas où la place serait menacée d'hostilité ;
ou à voir faire d'office les démolitions et enlè-
vements de matériaux et décombres par l'au-
torité militaire si elle le juge convenable ; le
tout, dans les deux cas, à ses frais et sans
pouvoir prétendre aucune indemnité.

Art. 3. — Notre ministre de la guerre est
chargé de l'exécution du présent décret et de
l'accomplissement des formalités légales du
bornage.

6 octobre 1892 (15 rabia-el-aoual 1310)

Décret arrêtantle plande la zone de servitudede
la batterie de Rades

Article unique. — Est arrêté le plan ci-
annexé de la batterie de Rades tracé confor-
mément aux dispositions de l'article 12 du
décret du 2 septembre 1886 (3 hidjé 1303).

17 janvier 1893 (29 djoumadi-ettani 1310)

Décret homologuantle planet le bornagede la zone
des servitudes et du polygone exceptionnel de la
place de Gabès.

Article premier. — Le plan de délimitation
et le procès-verbalde bornage de la zone des
servitudeset du polygone exceptionnel,établis
à la date du 8 août 1892 (16 moharrem 1310),

pour la place de Gabès, sont définitivement
homologués.

Art. 2. — Notre ministre de la guerre est
chargé,etc.

7 septembre 1893 (26 sfar 1311)

Décret homologuantle plan de délimitation et le
bornage de fa zone des servitudes de la batterie
de Rades

Article premier. — Sont définitivement ar-
rêtés et homologuésle plan de délimitationet
le procès-verbal de bornage de la zone des
servitudes de la batterie de Rades dressés le
14 ramadan 1310 (12 avril 1893).

Art. 2. — Notre ministre de la guerre est
chargé, etc.

10janvier 1895 (14 redjeb 1312)

Décret arrêtant le tracé de la zone des servitudes
do la batterie du Dar-El-Coudia

Article unique. — Est arrêté le tracé de la
zone des servitudes de la batterie du Dar-El-
Coudia figuré au plan annexé au présent
décret.

20 février 1895 (25 châban1312)

Décret arrêtant le tracé de la zone des servitudes
de la batterie de Bordj-Djedid

Article premier. — Est arrêté le tracé de
la zone des servitudes de la batterie de Bordj-
Djedid figuré au plan annexéau présentdé-
cret.

Art. 2. — Dans l'angle ouest de la zone pré-
citée, il est créé un polygone exceptionnel,
comprenant les anciennes citernes de Car-
tilage, et limité par les lignes AB et -BC, dans
l'intérieurduquel les travaux de toute nature

:
pourrontêtre exécutés, sous la seule réserve

L qu'aucuneconstruction ne dépassera la cote
35m au-dessus du niveau de la mer.
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17 juillet 1895 (24 moharrem 1313)
Décret arrêtant le tracé de la zone des servitudes

de la batterie du Djebel Uouinadia
Article unique. — Est arrêté le tracé de la

zone des servitudes de la batterie du Djebel
Roumadia figuré au plan annexé au présent
décret.

Tabac (1)

31 janvier 1875 (23 hidjé 1291)
Décret interdisant la culture du takrouri

La commission financière est d'avis
d'interdire la culture du takrouri sur toute
la surface de la Régence.

Sur la proposition conforme du premier
ministre ;

Cet avis est adopté.

1er avrii ^881 (30 rabia-ettani 1298)
Décret interdisant l'importation, la vente et la

détention de la chira

Nous avons appris que l'importation et la
vente de la chira se fait à Tunis sur une gran-
de échelle Nous en prohibons l'importa-
tation. Les conseils sont invités à interdire à
leurs administrés de se livrer à ce commerce,
et aies prévenir que tout détenteur de chira
sera puni et sa marchandise confisquée.

12 octobre 1885 (4 moharrem 1303)
Décret réglementant les débits de tabac

Article premier. — Quiconquevoudra être
commissionnè comme débitant de tabac, de-
vra en faire la demande, par écrit, au direc-
teur des contributions diverses qui instruira
cette demande.

Art. 2. — La commission est personnelle ;
elle est délivrée par le directeur des finances,
ou par le fonctionnaire qu'il délègue à cet
effet. Elle indique si le débitant est autorisé
à vendredes tabacs de toutes les qualités ou
la nature des tabacs qu'il lui est permis de
vendre.

Art. 3.— Le débitant devra s'approvision-
ner exclusivementaux bureauxdu monopole.
Il devra être toujours pourvu, en quantité
suffisante pour les besoins de la débite, des
espèces de tabac qu'il est autorisé à ven-
dre.

Art. 4. — Il est tenu de se conformer à
toutes les mesures dont l'exécution lui sera
ordonnée par le directeur des contributions
diverses, concernant la tenue et la gestion de
son débit.

Art. 5. — Un exemplaire du tarif, vu et
approuvépar le directeur des contributions
diverses, devra être affiché dans le débit.

Art. 6. — Il sera fait au débitant, au mo-
ment des livraisons, une remise en nature de
3 onces par rotolo sur les tabacs en vrac à
fumer et à priser, et en numéraire de 10 0/0
du prix de vente sur les tabacs en paquets,
les cigares et les cigarettes.

Art. 7. — Le débitant devra se soumettre
à toutes les visites et vérifications que l'ad-
ministration ou le fermier jugera à propos de
faire, à n'importe quel moment, et aussi sou-
vent qu'elle le jugera nécessaire,soit par les
agents de l'administration ou du monopole,
soit par les fonctionnaires et agents autorisés
à faire des investigations dans les débits.

Art. 8. — Indépendamment des poursuites
auxquelles ils seraient exposés de la part du
fermier dans le cas où ils se rendraient cou-
pablesd'infractions que la loi punit de l'em-
prisonnementou de l'amende, toute contra-
vention, de la part des débitants, aux règles
qui leur sont imposées, pourra être suivie de
la privation temporaire ou définitive de leur
commission.

La révocation, dans tous les cas où elle
aura été encourue, sera prononcée par le di-
recteur des finances ou son représentant.

Art. 9. — Les débitants devront se confor-
mer, en tout ce qui les concerne, aux dispo-
sitions du décret du 14 hidjé 1301-3 octobre
1884.

Art. 10. — Les dispositions des décrets du
15 djoumadi-ettani 1287-13 août 1870 et du
25 kâda 1296-10 novembre 1879 sont abro-
gées en ce qu'elles ont de contraire au pré-
sent règlement.

Art. 11. — Le présent règlement ne sera
mis en vigueur qu'à partir du 1er janvier
1886.

(1) V. aussi art. 60 et suivants du décret du 3
octobre 1884 (14 hidjé 1301) sous les mots : Douanes
et monopoles
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16 décembre 1890

Arrêté du directeur des finances relatif aux entre-
pôts dépendant de la direction des monopoles

Article premier. — La direction des mono-
poles aura à Tunis un entrepôt central et un
entrepôtparticulier.

Le garde-magasin général de l'entrepôt
central sera en même temps entreposeur par-
ticulier à Tunis.

Des entrepôts particuliers sont créés à La
Goulette, Nabeul, Tebourba, Beja, Souk-el-
Arba, Le Kef, Kairouan, Sousse, Sfax, Bizerte,
Baboueh, Monastir, Mendia, Gafsa, Tozeur,
Gabès, Djerba, Zarzis et Tabarka.

11 sera nommé des entreposeurs particu-
liers à Béja, Kairouan, La Goulette, Le Kef,
Nabeul, Sfax, Sousse, Souk-el-Arba, Te-
bourba.

Dans les autres localités, les entrepôts se-
ront gérés par les receveurs des douanes ins-
tallés dans ces localités.

Art. 2. — Tous les entreposeurs ou faisant
fonctionsd'entreposeurs tiennent une comp-
tabilité matière pour laquelle ils sont directe-
ment subordonnes.au garde-magasin généril
des monopoles qui centralisera les opérations
et qui sera directement responsable envers le
Trésor et justiciable de la Cour des comptes.

La forme des bordereaux mensuels et des
comptes annuels sera réglée par des instruc-
tions spéciales.

Art. 3. — Le directeur des monopolesest
ordonnateur secondaire des dépenses de son
service, dans les limites des crédits qui lui
sont répartis et sous-délégués par le direc-
teur des finances.

4 juin 1891 (27 chaoual 1308)

Décret relatif aux modifications qui pourront être
apportées à la nomenclature et au prix des ta-
bacs.

Article premier. — La nomenclature an-
nexée au décret du 4 djoumadi-el-aoual 1308,
qui fixe l'espèce et le prix des tabacs mis en
vente par la régie, pourra être modifiée par
arrêtés du directeur des monopoles dûment
visés et approuvés par le directeur des finan-
ces et publiés au Journal officiel.

Chacune des modifications apportées à
cette nomenclaturesera immédiatementindi-
quée sur les tarifs affichés dans les débits de
tabacs.

Art. 2. — Le directeur des finances est
chargé, etc.

Terres sîalines
18 décembre 1875 (20 kâda 1292)
Décret relatif aux terres mortes de Sfax

Nous avons, à la date du 1er moharrem
1288-23 mars 1871, rendu un décret par le-
quel nous fixions les conditions moyennant
lesquelles les gens de Sfax pouvaient prendre
des terres mortes et les exploiter en y plan-
tant des oliviers ou en y faisant d'autrescul-
tures. Les individus qui voulaient profiter de
cette disposition devaient demander la con-
cession au gouvernement, par l'intermédiaire
du caïd, en indiquant la quantité de terrains
qu'ils désiraient acquérir et s'engagerà payer
le prix sur le nombre de mradjas qui leur se-
raient concédés et dontla quantitéseraitcons-
tatée par une expertise de mesurage.

Par un autre décret du 7 redjeb de la même
année, 22 septembre 1871, nous avons disposé
que les actes de notoriété constatant la pro-
priété d'un individu sur une partie de ces
terres mortes, d'une datepostérieureà celle de
notre décretprécité,ne seraient pas valableset.
que nous ne reconnaissions comme titre au-
thentique de propriété que l'acte de mesu-
rage du terrain concédé.

Or, nous venons d'apprendre que des indi-
vidus, s'adressant au tribunal du chara, pro-
duisent des actes de notoriétépour faire vali-
der leurs prétendus droits sur ces terrains.

C'est pourquoi nous invitons le chara à se
conformer, en cette matière, aux dispositions
de nos deux décrets précités, de sorte que
ses membres refusent dorénavant l'autorisa-
tion d'établir des actes de notoriété de cette
nature.

Les droits de propriété sur ces terres mortes
ne peuvent être établis que par l'acte authen-
thique de mesurageou par un acte de noto-
riété dont la date serait antérieure à notre
décretdu 1« moharrem 1288-23 mars 1871.

8 février 1892 (10 redjeb 1309)

Décret relatif à l'occupation et à la complantation
des « terres sialines s de la région de Sfax

TITRE PREMIER

RÉGULARISATION DES OCCUPATIONSANCIENNES

Article premier. — Les personnes qui, de-
puis le décret du 23 mars 1871 (l0f mohar-
ren 1288) ont occupé des terres sialines dans
la région de Sfax et auxquelles l'Etat n'a pas
délivré de titres de propriété,devront en faire
la déclaration, avec demandede délivrance de
titre, au caïd qui la transmettra à la direc-

' tion de l'agriculture.



586 TERRES SIALINES

Les personnes qui occupent une surface su-
périeure à celle faisant l'objet de leur titre,
sont considérées comme n'ayant pas de litre
pour l'excédent, et devront également faire
régulariser leur situation pour cet excédent.

Art. 2. — Abrogé par le décret du 10 mai
1883 (24 chaoual 1310).

Art. 3. — Les demandes visées par l'arti-
cle l»c seront agréées, quand il y aura lieu,
par le directeur de l'agriculture, et notifica-
tion en sera faite par l'agent local du do-
maine.

Le prix prévu à l'article précédent sera payé
entre les mains dudit agent, moitié au mo-
ment de cette notification et moitié quatre
ans après, avec faculté d'anticipation.

Le titre de propriété sera délivré, comme il
est dit à l'article 9, après libération totale, et
lorsque les conditions prévues à l'article 6
auront été remplies.

Art. 4. — Les formalités prescritespar l'ar-
ticle 1er du présent décret, devront être rem-
plies dans le délai d'un au à compter de sa
promulgation, faute de quoi l'Etat rentrera
en possession de son bien.

TITRE II

CONCESSIONSNOUVELLES

Art. 5. — Quiconque voudra désormais
complanter les terres sialines de la région de
Sfax remettra au caïd une demande spécifiant
l'emplacement,l'étendue et les limites du ter-
rain dont il désire la concession.

Cette demande sera instruite et agréée,
s'il y a lieu, par le directeur de l'agriculture.

Art. 6. — Aucune demande ne sera agréée
que sous engagement par le pétitionnaire d'ef-
fectuer la complantationtotale du terrain ac-
cordé, en vignes, oliviers ou arbres fruitiers,
conformémentaux usages du pays, et dans un
délai de quatre années à partir de la notifica-
tion d'acceptation de ladite demande.

A l'expiration de ce délai une commission
composée de deux amins ou experts désignés
l'un par le directeur de l'agriculture, l'autre
par le demandeur et d'un délégué de l'admi-
nistration, constatera l'état de complantation
du terrain.

Sur le rapport de cette commission, le di-
recteur de l'agriculture décidera s'il y a lieu
de faire la concession.

Dans le cas de l'affirmative et lorsque le
prix aura été payé, la vente sera conclue et
un titre de propriété sera remis au demandeur
comme il est dit dans l'article 9 ci-dessous.
Dans le cas de la négative, l'Etat reprendra
possession du terrain sans qu'aucune indem-
nité puisse être réclamée par le demandeur.

Art. 7. — Le prix de concession est fixé
uniformémentà dix francs par hectare.

Au moment où leur demande sera agréée,
les demandeurs verseront, à titre de dépôt de
garantie, de remboursement des frai.5 de me-
surage et d'indemnité de jouissance pendant
la période qui leur est accordée pour la com-
plantation, une somme de cinq francs par
hectare.

Lorsque les demandeurs auront rempli les
conditions de complantation et qu'ils auront
été avisés par le directeur de l'agriculture
qu'il y a lieu de leur accorder la concession,
la vente sera réalisée dans le délai d'un mois
à dater de cet avis.

Il leur sera tenu compte de la somme de
cinq francs par hectare qu'ils auront versée
lors de l'agrément de leur demande, et elle
viendra en déduction du prix de dix francs
fixé par le paragraphe premier du présent
article.

Eu cas de non-exécution des conditions im-
posées, cette somme restera acquise à l'Etat.

Art. 8. — Tout demandeur qui n'aura pas
rempli les conditions imposées ne pourra plus
refaire de demandede concessionpour le même
terrain.

Art. 9. — Le titre prévu aux articles 3 et 6

sera délivré par la direction de l'agricnlture
avec un plan dressé par le service topogra-
phique.

Ce titre pourra être, à la volonté du de-
mandeur, ou un titre notarié arabe ou un titre
foncier d'immatriculation.

Dans ce dernier cas, les frais d'immatricu-
lation seront supportés par l'Etat.

Art. 10. — Le droit de complantation ré-
sultant de l'acceptation des demandes prévues
par l'article 5 est personnel.

Toute cession de ce droit faite sans l'agré-
ment exprès du directeur de l'agriculture, en-
traînera le retrait immédiatde l'autorisation,
sans indemnité.

Art. 11. — Les dispositions du titre II ci-

dessus sont applicables aux terres domaniales
situées entre les oasis d'El Oudiane et de

Tozeur.
Art. 12. — Est expressément abrogée

toute disposition contraire au présent décret.

{
Notre premier ministre et le directeur de

l'agriculturesont chargés d'en assurer l'exc-

»
eution.

10 mai 1893 (24 chaoual 1310)

Décret fixant le prix des terres sialines
dans la région de Sfax

Article premier. — Les délivrancesde titres

pour les parcelles des terres dites « sialines •
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situées dans la région de Stax, seront faites

aU
prix uniquede dix francs l'hectare, qu'il

s'agissedes terres complantées antérieurement
0n de terres nues.

Art. 2. — Est expressément abrogée toute
disposition contraire au présent décret.

15 août 1893 (3 sfar 1311
Circulaire du premier ministre aux caïds de la ré-

gion de Sfax, relative à l'occupation dos terres
sialines.

Mon attention vient d'être appelée sur cer-
taines erreurs qui se sont glissées dans ma
lettre du 21 châban 1309 (20 mars 1892) par
laquellej'ai eu l'honneur de vous transmettre
le texte du décret du 18 février 1892 (10 red-
jeb 1309) relatif aux terres dites sialines et
de vous donner les instructions nécessaires en
vue de l'application de ce décret dans votre
circonscription.

Ces erreurs pouvant donner lieu à des inter-
prétations erronées, je crois devoir rétablir
comme suit le texte de ma lettre précitée :

TITRE PREMIER

REGULARISATIONDES OCCUPATIONSANCIENNES

En vertu de l'article premier, vous êtes
cliargé de recevoirles demandesdes personnes
qui, ayant occupé des terres sialines et n'ayant
pas de titres de propriété, doivent faire régu-
lariser leur situation.

Le gouvernement désireéviter que les occu-
pants, n'ayant pas eu connaissance du décret,
ne tombent à leur insu sous le coup de l'ar-
ticle 4, ce qui les exposerait à perdre tout
droit sur le terrain qu'ils ont occupé. Dans ce
but, un agent du service topographique, ac-
compagné d'un amin, sera chargé de tracer
le périmètre des terrains qui ont été plantés
depuis le 23 mars 1871 (1er moharrem 1288).
Si l'agent du service topographique et l'amin
rencontraient quelques difficultés clans cette
opération, vous aurez soin de les aplanir.

Vous inviterez toutes les personnes qui
occuperont un terrain dans ce périmètre à
produire leurs titres. Celles qui en posséde-
ront devront vous les présenter, et, après que
fous aurez constaté qu'elles sont en règle, il
ae leur sera rien réclamé. Celles qui ont un
titre, mais qui occupent une surface supé-
rieure à celle qui fait l'objet de ce titre, doi-
vent, conformément au paragraphe 2. de
l'article premier, vous adresser une demande
de délivrance de titre pour l'excédent du ter-
rain qu'ellesoccupent.Enfin,celles qui n'auront
point de titres devront, conformément au
Paragraphe 1er du même article, vous adres-

ser une demande de délivrance de titre pour
la totalité du terrain qu'elles occupent.

Dès qu'unedemande de délivrance de titre
vous parviendra, vous en remettrez une copie
au contrôleur civil. Yous vous entendrez
ensuite avec le géomètre chargé par le
service topographique de lever les plans,
pour fixer le jour où il sera procédé au bor-
nage du terrain pour lequel le titre est de-
mandé. Yous porterez cette date au moins un
mois à l'avance à la connaissance du public
par des affiches apposées à la porte du con-
trôle civil et du caïdat, par des publications
dans les marchés du territoire et par tous les
autresmoyens en usage dans le pays, en in-
vitant les personnes qui croiraient avoir des
réclamations à formuler, à les présenter sur
les lieux le jour du bornage. Yous constaterez
par un certificatque ces formalités d'affichage
et de publications ont été accomplies.

Le géomètre dressera un procès-verbal du
bornage, où il mentionnera toutes les récla-
mations qui auront pu se produire. Yous
ferez faire de ce document une traductionen
arabe que vous communiquerez dans vos bu-
reauxaux intéressés qui en feront la demande,
et vous transmettrez le texte français au
directeur de l'agriculture avec la demande de
délivrance du titre.

Dans le cas où un territoire complanté
serait revendiqué par deux ou plusieurs per-
sonnes, vous vous efforceriez d'établir un
accord entre les réclamants. Dans le cas où
vous n'y parviendrez pas, vous joindrez les
revendications au procès-verbal et vous les
transmettrez au directeur de l'agriculturequi
prendra les mesures nécessaires.

Les demandes agréées par le directeur de
l'agriculture vous seront retournées par lui.
Aussitôt leur réception, vous notifierez cet
agrément aux intéressés en les invitant à ver-
ser entre vos mains la somme due en vertu
du paragraphe 2 de l'article 3.

TITRE II

CONCESSIONS NOUVELLES

En vertu de l'article 5 vous êtes chargé de
recevoir les demandes de concessiondes per-
sonnes qui voudraient vivifier par complan-
tationdes terrains sialins.

Ces demandes devront spécifier l'emplace-
ment, l'étendue et les limites du terrain de-
mandé. Elles devront en outre indiquer si,
conformémentà la faculté qui lui 'est laissée
par l'article 9. le demandeur désire un titre
foncier d'immatriculation ou un titre notarié
arabe. Si cette indicationétait omise, vous in-
viterez le demandeur à réparer l'omission.
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Dès qu'une de ces demandes complètement
en règle sera en votre possession, vous la
transmettrez au directeur de l'agriculture
après en avoir remis une copie au contrôleur
civil.

1° Cas oii il sera demandé un titre foncier
d'immatriculation

Si le demandeur désire un titre foncier
d'immatriculation, le directeur de l'agricul-
ture déposera une demande en immatricula-
tion au nom de l'Etatpour le terrain demandé,
afin de pouvoir, quand le délai de complan-
tation sera écoulé, faire, s'il y a lieu, une
cession régulière au demandeur.

Au cours de la procédure d'immatricula-
tion, vous devrez assister ou vous faire repré-
senter à l'opération du bornage. Yous n'avez
pas à vous occuper des oppositions faites par
des personnes prétendant avoir des titres leur
conférant la propriété du terrain demandé.
Ce sera affaire au tribunal mixte à apprécier
la valeur de ces titres. Mais si des oppositions
sont faites par des personnes qui, sans pré-
tendre à la propriété, invoqueront l'habitude
d'ensemencersur cette partie du domainebey-
lical, vous avez à les examineravec une atten-
tion particulière.

Yous inviterez ces réclamants à faire la
preuve qu'ils ensemencent tout ou partie du
terrain demandé depuis dix ans au moins.

S'ils ne peuvent pas faire cette preuve,
vous rejetterez leurs réclamations.

S'ils peuvent faire cette preuve, le gouver-
nement, dans sa sollicitude pour la popula-
tion locale, est décidé à leur accorder la pro-
priété pour la complantation des parties de
terrains qu'ils ont l'habitude d'ensemencer.

Deux cas peuvent alors se présenter.
Dans le premier cas, les réclamants dispo-

seront des ressourcesnécessaires pour l'acqui-
sition du terrain. Ils devrontalorsvous adresser
une demande de concession rédigée confor-
mément au décret du 8 février 1892.

Dans le second cas, ces personnes n'auront
pas les moyens de faire les frais de l'acquisi-
tion du terrain. Yous les invitez alors à accep-
ter un contrat de mgharsa avec la personne
qui aura demandé la concession de ce terrain.
En vertu de ce contrat, ils pourront devenir
propriétaires de la moitié dû terrain au mo-
ment du partage de la plantation.

Si les réclamants ne veulent ni acquérir le
terrain domanial et le planter pour leur
compte, ni accepter un contrat de mgharsa
avec la personnequi aura demandé la conces-
sion de ce terrain pour le planter, et qu'ils
n'en prétendent pas moins continuer à jouir
du terrain, vous rejetterez leurs réclamations.

L'intention formelle du gouvernement est
en effet, de favoriser la culture de l'olivier.
Entre plusieurs demandeurs, c'est donc celiq
qui voudra planter qui devra toujours avoit
la préférence.

Le géomètre chargé de l'opération du bor-

nage dressera un procès-verbal où vous ferez
consigner toutes les réclamations que vous
aurez reçues et la suite qu'aprèsenquête elles
vous paraîtront devoir comporter. Yous ferez
faire de ce document une traduction arabe
que vous tiendrez dans vos bureaux à la dis-
position des intéressés qui vous en feront la
demande et vous transmettrez l'original au
directeur de l'agriculture.

2° Cas où il sera demandé un titre
notarié arabe

Si le demandeur désire un titre notarié
arabe, le directeur de l'agriculture, d'accord
avec l'ingénieur chef du service topographi-
que, désignera le jour où vous procéderez,avec
le concours d'un géomètre du service, au bor-

nage du terrain demandé.
Un mois à l'avance vous porterez cette

date à la connaissance du public par des affi-
ches apposées à la porte du contrôle civil et
du eaïdat, des publications sur les marchéset

par tous les autres moyens en usage dans le

pays, en évitant les persounes qui auraient
des prétentions à émettre sur le terrain
demandé à les présenter sur les lieux le jour
du bornage. Yous constaterez par un certifi-
cat que ces formalitésd'affichage et de publi-
cation ont été accomplies.

Si des personnes, sans posséder de titre de

propriété, prétendent cependant avoir des
droits sur le terrain demandé, parce qu'elles
ont l'habitude d'y.ensemencer, vous examine-
rez leurs réclamations, et vous agirez comme
il est dit ei-dessus, c'est-à-dire que vous rejet-
terez les réclamations de celles qui ne pour-
ront pas prouver qu'elles ensemencent depuis
dix ans, que vous offrirez la priorité pour la

complantationà celles qui ensemencentdepuis
dix ans, que vous offrirez de passer un con-
tratmgharsa à celles qui ensemencent depuis
dix ans et qui ne peuvent pas aeheter le

terrain, et que vous rejetterez les réclama-
tions de celles qui ne voudront ni planter à

leur compte, ni planter à mgharsa.
Le géomètre dressera un procès-verbaloù

il consignera toutes les réclamations. Yous le

transmettrez au directeur de l'agriculture
après en avoir fait faire une traduction en

arabe que vous tiendrez dans vos bureaux »

la disposition du public.
Les demandes de concession agréées par Ie

directeur de l'agriculture vous seront retour-
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léespar lui. Aussitôt leur réception, vous j

notifierez cet agrément aux intéressés, en les c

invitant à verser entre vos mains la somme <

jue en vertu du paragraphe 2 de l'art. 7 du i

décret. <

Les sommes que vous percevrez soit pour
la régularisation des occupations anciennes,

i

Soit pour les concessions nouvelles, seront
perçues par vous comme vos recettes ordi-
naires. Des instructions vous seront données
par le service des financespour le classement
de ces recettes dans vos documents de comp-
tabilité, pour le versement des produits et
pour toutes les. opérations auxquelles elles
peuvent donner lieu.

Vous êtes autorisé à prélever personnelle-
ment 10 °/„ sur les encaissements pour vous
couvrir de vos propres frais.

2 janvier 1895 (6 redjeb 1312)

Décret relatif à la vente des terres sialines

Articlepremier. — Les conditions et le tarif
édictés par les décrets du 8 février 1892 (10
redjeb 1309) et du 10 mai 1893 (24 chaoual
1310), pour la vente des terres sialines, ne sont
pas applicables :

1° Aux terrains domaniaux qui s'étendent
autour de la ville de Sfax entre la mer et le
commencementde là forêt d'oliviers;

2° Aux terrains situés sur tout autrepoint
de terres sialines et qui auront été réservés
par le domaine, en exécution de décisions de
notre conseil des ministres et chefs de service.

Art. 2. — Le directeur de l'agriculture est
chargé, etc.

'ffliéa-tres et cafés-concepts
11 août 1895 (20 sfar 1313)

lMcrct réglementant l'exploitation des théâtres et
cafés-concerts

Article premier. — Nulne pourra ouvrir ou
exploiter un théâtre ou un café-concert s'il
n'a obtenu au préalable l'autorisation de la
municipalité ou du premier ministre dans les
localités non pourvues d'organisation muni-
cipale.

L'autorisation peut être refusée. Elle est pré-
caire et révocable au grè de la municipalité.

Seront soumis aux dispositions qui précè-
dent les propriétaires,gérantsou locataires de
salles affectées à des représentations privées,
mais transforméesen salles publiquespar l'ex-
tension des admissions ou le paiement d'une
rétribution sous une forme quelconque, quête,
tombola, etc.

Art. 2. — La fermeture des théâtres et des
cafés-concerts aura lieu, chaque soir, à moins
d'une dispense spéciale à l'heure fixée par les
règlements en vigueur pour la fermeture des
cafés et débits de boissons.

Art. 3. — Le tarifdesconsommations, celui
des droits d'entrée et le programme du spec-
tacle seront affichés dans un endroit apparent
de l'établissement.

Art. 4. — Toute mutation dans la personne
du propriétaire ou du gérant devra être im-
médiatement déclarée sous peine de retrait
d'office de l'autorisation.

Art. 5. — La translation d'un théâtre ou
d'un café-concert d'un immeuble dans un
autre ne pourra être effectuée qu'après une
déclaration précédant de huit jours au moins
la date de la translation.

Art. ô. — L'autoritépourra déterminer les
distances auxquelles les théâtres et les cafés-
concerts pourront être établis dans le voisi-
nage des édifices consacrés aux cultes, des
écoles, collèges ou autres établissements pu-
blics.

Art. 7. — Dans les 15 jours de la 'publica-
tion du présentdécret les propriétaires ou ex-
ploitants de théâtres ou de cafés-concerts se-
ront tenus de faire une nouvelle demande s'ils
veulent continuer de gérer leurs établissements
à titre de théâtre ou de café-concert.

Art. 8. — Le chef de la police locale est
chargé de l'exécution du présent décret.

Timbre
8 novembre 1871 (24 châban 1288)

Décret fixnnt le tarif de l'impôt du timbre

TARIF
PROGRESSION

I

— —•——— PRIX (1)
DE : A. :

ACTES PORTANT MENTION DE SOMMES D'ARGENT

Décrets du 12 septembre1873 (19 redjeb 1290) et du25 avril
1875 (19 rabia-el-aoual 1292)Il 25 0f15

26 50 0 30
Si 75 0 45
76 100 0 60

101 200 1 20
201 300 1 801301 400 2 40
401 500 3 »
501 600 3 60 I
601 I 700 4 20 1

(i) Nousavons convertisen francs-lesprix qui fi-
guraient en piastres dans le tarif.
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PROGRESSION

DE : A :

ACTES PORTANT MENTION DE SOMMES D'ARGENT(Suite)
701 I 800 4f80
801 900 5 40
901 1.000 6 »

1,001 2.000 12 »
!

2.001 3.000 18 »
3.001 4.000 24 »
4 001 5.000 30 x»
5.001 6.000 36 »
6.001 7.000 42 »
7.001 8.000 48 »
8.001 9.000 54 »

9 001 10.000 60 »
10 001 12.000 72 »
12 001 14.000 84 J
14 001 16.000 96 »
16.001 18.000 108 »
18 001 20.000 120 s
20.001 22.000 132 »
23.001 24.000 144 »
24.001 26.000 156 J
26.001 28.000 168 »
28.001 30.000 180 t
30.001 32.000 192 »

32.001 34.000 204 »
34.001 36.000 216 »
36.001 38 000 228 »138.001 40.000 240 »
40.001 42.000 252 »
42.001 44.000 264 »
44.001 46.000 276 »
46.001 48.000 288 s
48.001 50.000 300 s
50.001 55.000 330 »
55.001 "60.000 360 »
60.001 65.000 390 »
65.001 70.000 420 »
70.001 75.000 450 »
75.001 80.000 480 t
80.001 85.000 510 »
85.001 90.000 540 »
90.001 95.000 570 »
95.001 100.000 600 »

100.001 110.000 660- »
110.001 120.000 720 »
120.001 130.000 780 »
130.001 140.000 840 »
140.001 ' 150.000 900 »

LETTRES DE CHANGE
j

101 200 0 30
201 300 0 45
301 400 0 60
401 500 0 75
501 600 0 90
601 700 1 05
701 800 1 20
801 900 1 35
901 1.000 1 50

1.001 2.000 3 »
2.001 3.000 4 50
3.001 4.000 6 »
4.001 5.000 7 50

PROGRESSION] il

DE : A :

LETTRES DE CHANGE (Suite)
5.001 6.000 9'

D6.001 7.000 10 50
7.001 8.000 12 »8.001 9;000 13 50
9.001 10.000 15 »10.00! 12.000 18 »

12.001 14.000 21 i14.001 16.000 24 »
16.001 18.000 27 »
18.001 20.000 30 »

120.001 130.000 195 t

ACTES PAYANT UN QUART DE PIASTRE (0 fl\ 15)

Bulletinsdes peseurs publics (poids brut).
Actes dé conciliation gratuite pour affaires

criminelles.
Procuration.
Acte légal de tutelle.
Actes d'émancipation.
Testaments.
Quittances, c'est-à-dire actes de désiste-

ment.
Actes d'aveu.
Actes de libération.
Garanties ou actes de caution.
Obligations.
Actes de transfert.
Acte de mise en possession.
Acte de réserve.
Requêtes de plaintes ou réfutation.
Réponses.
Mise en demeure dans un temps détermine.
Serments par écrit.
Résumés d'une plainte.
Procès-verbaux d'expertises.
Reconnaissances.
Certificats de décès.
Déclarations de quote-part sans partage.
Actes de divorce sans règlement d'intérêt.
Protêts.

ACTES PAYANT UNE PIASTRE (0 fr. 60).
Certificats d'avoir droit à telle chose.
Avèration de signatures.
Actes de récusation de témoins.
Actes de témoignage.
Actes de partage de biens.

ACTES PAYANT DEUX PIASTEES (1 fr. 20)
Sentences judiciaires.
Certificats délivrés aux barques de trans-

ports.
Tous les actes anciens dressés avant l'éta-

blissement du droit du timbre.
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ACTES PAYANT CINQ PIASTRES (3 fr.)

Actes de habous.
Donations.
Règlements de comptes.
Inventaires d'héritagesavant le partage.

ACTES DIVERS TAXÉS A DIFFÉRENTSPRIX

Les extraits d'actes, réunis en un seul do-
cument, paieut dix piastres (6 fr.).

Les actes d'échange de propriété paient le
droit du timbre proportionnellement à la
valeur estimativedes immeubles échangés.

Les contrats de mariagepaient le droit du
timbre sur la moitié de la dot constituée.

Les contrats ou baux deplantations d'arbres
paient le droit du timbre sur le montant total
de la location consentie pour toute la durée
du bail.

Nous ordonnons au préposé du timbre de
suivre, pour la perception des droitsde timbre,
les indications contenues dans les 144 articles
ci-dessus et ci-contre.

25 mars 4872 (15 moharrem 1289)

Arrêté du premier ministresur le timbre des actes
portant reconnaissance de dette

S. A. le Bey a appris que des individus, dont
les créances ne sont pas représentées par des
titres sur papier au droit proportionneldu
timbre, s'avisent, par subterfuge, de produire,
comme titres primitifs de la créance, des do-
cuments contenant simple reconnaissance.

Elle prescrit au préposé du timbre que, si
les titres primitifs auxquels les documents de
reconnaissance se rapportent ne sont pas re-
vêtus du timbre y relatif, il faudra que les
documents de reconnaissance soient taxés du
droit de un pour cent.

10 avril 1872 (1er sfar 1289)

Arrêté du premier ministre sur le timbre des actes
portant arrangement en matière criminelle

S. A. le Bey apprend que, dans les actes
d'arrangement en matière criminelle, quel-
ques personnes s'abstiennent, par subterfuge,
de mentionner une somme d'argent afin d'é-
chapper au droit du timbre.

Elle a dès lors disposé qu'en pareils cas, et
en tant que l'arrangement consiste en renon-
ciation et abandon de droit, l'acte doit être
rédigé sur un papier timbré de la valeur de
vingt piastres (12 fr.) et, s'il y est stipulé
versementd'une somme d'argent, l'acte sera
écrit sur papier au droit proportionnel au
montant stipulé.......

23 juillet 1872(17 djournadi-el-aoual
1289)

Décret sur le timbre des actes d'échange
d'immeubles

Il est d'usage, dans les échanges d'immeu-
bles contre immeubles, de n'écrire les deux
actes que sur papier au droit proportionnel
relatif à chacun.

Cela étant onéreux, nous décidons que seul
le titre du solliciteur de l'échange sera taxé
du droit proportionnelau montant dece qu'il
aura reçu, et que le titre de l'autre partie
sera timbrépour cinq piastres (3 fr.)

15 mai 1873 (17 rabia-el-aoual1290)
Arrêté du premier ministre affranchissant du tim-

bre les actes érigeant des livres en habous
S. A. le Bey prescrit que les actes rédigés

pour ériger des livres en habous ne serontpas
soumisà la formalité du timbre...

18 juin 1873 (21 rabia-ettani 1290)
Décret fixant lo droit du timbre sur les actes de

préemptionet de rétractation de témoignage

Les actes de préemption et ceux de rétrac-
tation de témoignage seront soumis au même
droit de timbre que par le passé, soit à celui
d'un quart par piastre, sans rien en plus
(Ofr. 15).

13 août 1873 (18 djoumadi-ettani1290)
Arrêté du premier ministre affranchissant du

timbre les actes du gouvernement
...Le président de la commissionfinancière
nous ayant fait part de l'opinion du comité
exécutif tendant à affranchir du timbre les
écritures qui concernentle gouvernement... S.
A. le Bey a donné des ordres dans ce sens...

12 septembre1873 (19 redjeb 1290)
Décret sur le timbre des actes de vente

de bijouterie
Les ventes de bijouterie et orfèvrerie seront

constatées par actes au timbre d'un quart de
piastre (0 fr. 15), sans distinctiond'importance
du prix. L'acte indiquera le poids et la quan-
tité ; il sera signé par l'amin et l'expert et
ensuite remis à l'intéressé comme d'usage.

25 avril 1875 (19 rabia-el-aôual 1292)
Décret sur le timbre des actes de vente

d'huile au fondouk
Toute vented'huile, ayant lieu au fondouk,

devra être constatée sur papier timbré d'un
quart de piastre (0 fr. 15) quel que soit le

.
prix.
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Les propriétaires d'olives vendues sur pied |

aux enchères, ne sont pas tenus de constater
les ventes sur papier timbré, toutes les fois
que la vente de leurs produits aura lieu au
comptant.

1" septembre1875 (30 redjeb 1292)

Arrêté du premier ministre affranchissantle gou-
vernement du timbre sur les actes de témoignage
et d'échange.

Tous les témoignages que le gouvernement
peut avoir besoin de faire valoir seront ins-
crits sur papier quelconque, sans s'arrêter à
la formalité du timbre, tandis que ceux que
les particuliers invoquentcontre lui, sont sou-
mis au droit du timbre.

Quant aux actes d'échange, il faut y distin-
guer la qualité de solliciteur et de sollicité,
ainsi qu'il a été prévu au décret du 17 djou-
madi-el-aoual1289-23 juillet 1872.

24mars 1876(27 sfar 1293)

Arrêté du premier ministre autorisant l'apposition
du timbre sur les feuilles de registres

S. A. le Bey donne l'ordre de timbrer, tou-
tes les fois que les intéressés le demanderont,
les feuilles des registres, en tout ou en partie,
à tel taux du tarifqu'ils désigneront.

19 déoerubre 1876 (2 hidjé 1293)

Décret exemptant du timbre les expertisesayant
pour objet la constatation de la grossesse d'une
femme ou des différendsmatrimoniaux.

Considérantque notre décret, en date du 26
chaoual de la présente année — 14 novembre
1876, réglementant les frais d'expertise, éta-
blit que tous les procès-verbaux de cette na-
ture seront transcrits à l'avenir sur papier
timbré de la valeur de vingt-cinq piastres
(15 fr.)

Que, lorsque la formalité d'expertise aura
été remplie pour établir l'état de grossesse
d'une femme ou les différends matrimoniaux,
cette mesurepourrait être de nature à entra-
ver l'action des plaignants.

Nous avons pris le décret suivant :

Les expertises sur les deux points précités
seront dorénavant transcrites sur le même
papier que par le passé.

20 juin 1884 (26 châban 1301)

Décret fixant le tarif du timbre surles
quittances d'impôts

Nous avons jugé à propos d'instituer des
registres imprimésà souche d'où doivent être
extraites les quittances délivrées par les col-
lecteurs aux contribuables.

Nous fixons le droit de timbre à percevoir,
sur chacune de ces quittances, ainsi qu'il
suit :

Demi-piastre (0 fr. 30) pour la quittance
d'unecote de la medjba, ainsi que le prescrit
déjà le décret du 5 redjeb 1288-28 septembre
1871 (1).

Quart de piastre (0 fr. 15) pour toute quit-
tance de produits autres que ceux des deux
catégories qui précèdent, à quelque chiffre
que s'élève la somme payée.

17 avril 1886 (13 redjeb 1303)

.
Décret relatif aux actes non timbrés

Article premier. — Il est accordé un nou-
veau et dernier délai de six mois solaires, à
compter de la date du présent décret, pour
faire timbrer, sans autres conditions que le
paiement du droit établi, tous les actes ou ti-
tres, de quelque nature qu'ils soient, rédigés
sur du papier ne portant pas l'empreinte du
timbre prescrit.

Art. 2. — Passé ce délai, tous actes ou ti-
tres d'une date antérieure au présent décret
ne seront admis au timbrage que moyennant
le paiement, à titre d'amende, en sus du droit
de timbre, d'une somme égale au montant de
ce droit, sans que dans aucun cas cettesomme
puisse être inférieure à cinquantepiastres.

Art. 3. — Les dispositionsdes deux articles
qui précèdent ne s'appliquent pas aux actes
anciensdressés avant l'établissementdes droits
de timbre.

Ces actes nepeuvent,pasplus que les autres,
être admis en justice sans avoirété préalable-
ment timbrés. Mais le seul droit à exiger,
lorsqu'ils seront présentés au timbrage, est
celui de deuxpiastres (1 fr. 20) fixé par le dé-
cret du 24 châban 1288-8 novembre 1871.

8 janvier 1888 (24 rabia-ettani 1305)

Décret faisant application des dispositions de l'ar-
ticle 2 du décretdu 13 redjeb 1303 (17 avril 1886)
aux actes et titres établis postérieurement à cette
date.

Article premier. — Les dispositions de l'ar-
ticle 2 du décret du 13 redjeb 1303 (17 avril
1886), tant en ce qui concerne le paiement du
droit que l'exigibilité et le taux de l'amende,
sont appliquées à tous actes et titres dressés
sur papier non timbré depuis l'établissement
des droits de timbre.

(1) Ce droit a été réduit à 0 fr. 20 par le décret
du 14 décembre 1892 (23 djoumadi-el-aoual1310).

— voir Medjba.
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Il n'est rien innovéà la disposition de l'ar-
ticle 3 du même décret.

Art. 2. — Le directeur des finances est
chargé, etc.

31 mai 1892 (6 kâda 1309)

Décret fixant le droit de timbre à percevoir sur les
quittances de l'impôt achour des céréales

Article premier. — Le droit de timbre à
percevoir sur les quittances de l'impôt achour
des céréales, est fixé à 0 fr. 20 par quittance.

Cette disposition est applicable aux quit-
tances de l'impôt afférent aux cultures de
1892 et années suivantes.

Art. 2. — Le directeur des finances est
chargé, etc.

Traités (1)

10 octobre 1863

Traitéentre l'Angleterre et la Tunisieconférantaux
Anglais le droit d'avoir despropriétésimmobilères
dans la Régence.

iTraduclionj

Article premier. — Il sera désormais per-
mis aux sujets anglais d'acheter et de possé-
der des propriétés immobilières de toutes
sortes dans la Régence de Tunis, et les auto-
rités et tribunaux religieux ou autres seront
investisdu pouvoir de procéder,sur la demande
de l'acheteur, à la vérification des titres
et à leur transfert en son nom, conformément
aux usages du pays, afin de leur conférer la
validité requise par la loi.

Art. 2. — Les sujets anglais possédant des
propriétés immobilières, paieront les mêmes
taxes municipales et fiscales que les natio-
naux et rempliront, en général, lesobligations
qui sont imposées par la loi à la propriété de
ce genre détenue par les nationaux, ou qui
sont mises à sa charge.

Art. 3. — Les propriétairesde maisons,ma-
gasins et autres locaux se conformeront aux
règlementsmunicipaux actuellementexistants
ou qui existeront à l'avenir.

Art. 4. — Tous les cas litigieux concernant
la propriété immobilière et relatifs à la pro-
priété ou à l'occupation de maisons ou terres
entre sujets anglais ou tunisiens, seront défé-
rés, pour être réglés, aux tribunaux légaux
compétents; les citations de ces tribunaux,
pour la comparution d'un sujetanglais, seront
transmises par l'intermédiairedu consulgéné-

ral anglais ou, en son absence, de son délè-
gue, de façon que son délégué ou lui puisse
être présent au jugement. La partie condam-
née aura le droit d'en appeler aux cours cons-
tituées à cet effet, jusqu'à ce que l'appel ait
été porté devant le grand conseil ; et, quelle
que soit la décision qui ait été rendue par le
dernier tribunal, l'autorité de la partie con-
damnée la mettra à exécution. Mais au cas où
le différend existerait entre sujets anglais, ils
auront le choix, ou l'un d'entre eux, de sou-
mettre leur cause à l'examen et au jugement
du consul général ou de son délégué; toute-
fois la décision de ces derniers sera dirigéepar
les lois et usages du pays autant qu'ils pour-
ront être constatés et que les condittonsj for-
mulées au contrat le permettront.

Art. 5. — Les sujets anglais détenant des
propriétés immobilières seront libres de les
vendre, d'en disposer et d'en transmettre la
propriété aux nationaux ; mais ils ne pour-
ront vendre, transférer ou transmettre leurs
propriétésaux étrangers,si ce n'est aux sujets
de celles des puissances amies qui, par con-
vention ou autre accord avec S. A. le Bey,
auraient acquis, pour leurs sujets, le droit
d'acheter et de détenir des propriétés immo-
bilières dans la Régence de Tunis ; et, afin
d'empêcher les infractions au présent article,
aussi bien que pour éviter les différends et
litiges qui en résulteraient, il est convenu que
dans tous les cas de vente ou de transmission
d'une propriété immobilière d'un sujet an-
glais à un sujet étranger, l'acte de transfert
sera revêtu des sceaux du tribunal religieux
et des autorités locales compétentes, de façon
à rendre la vente valide et légale.

Art. 6. — Si un propriétaire anglais meurt,
soit entièrement intestat, soit intestat à l'é-
gard de ses propriétésimmobilières, la succes-
sion de ces propriétés immobilières sera régie
par la même loi qui régirait la succession ab
intestat de ses propriétés immobilières, sans
aucun empêchement ou obstacle de la part
des autorités tunisiennes.

Art. 7. — Ceei étant de tout; temps établi
que le consul général, ou, en son absence, son
délégué, a l'administration des biens d'un su-
jet anglaismort intestat dans la Régence de
Tunis, il est de plus établi et convenu que le
même droit d'administration s'étendra aux
terres, maisons et locaux d'un sujet anglais
mort intestat. Il est, en outre, établi que, sur
la déclarationécrite de l'agent et consul géné-
ral de Sa Majesté ou, en son absence, de son

! délégué, délivrée sous le sceau de sa charge,
! qu'il a vendu les propriétés immobilières ap-

partenant au décédé, qu'il en a disposé où
38

(1) Nous n'avons pas jugé utile de reproduire le
texte du traité du 8 septembre1868 entre l'Italie et
la- Tunisie à cause de son expiration prochaine le
8 septembre 1890.
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qu'il les a transmises, les cours et autorités
légales reconnaîtront pareille vente ; et, sur
le témoignagede deux notaires certifiantque
la vente a été faite eu bonne et due forme,
elles fourniront à l'acheteur, qu'il soit un na-
tional ou un étrangerplacédans les conditions
prévues à l'article 5 de laprésente convention,
un acte ou titre régulier établi de façon à
mettre ledit acheteur, en cas de litige, vente,
transfert ou hypothèque,en mesure de prou-
ver son droit sur les dites propriétés.

Art. 8. — Les stipulationsde l'article précé-
dent s'appliquent également, et les droits qui
y sont spécifiés seront exercés par le consul
général ou, en son absence, par son délégué,
à l'égard des propriétés immobilières d'un su-
jet anglais qui se trouve embarrassé daus des
difficultés d'argent ou qui s'est déclaré insol-
vable, en vue de l'acquittement de ses dettes
et engagements,

Art. 9. — La déclaration écrite de l'agent
et consul général de Sa Majesté ou, en son
absence, de son délégué, qu'il a disposé des
propriétés immobilières d'un sujet anglais
pour les raisons et le but spécifiés aux articles
7 et 8, libérera de toute responsabilité les
cours et autorités légales qui reconnaîtront et
confirmeront le transfert de ces propriétés ;
les cours pourront, afin de s'assurer que la
transaction a été faite en bonne et due forme,
déléguer leurs propres notaires à l'effet d'as-
sister à ces ventes et transports.

Art. 10. — Dans toutes les transactions
relatives à des propriétés immobilières, les
sujets anglais paieront les honoraires des no-
taires et autres redevances qui sont fixés par
la loi et payés par les nationaux.

Art. 11. — Aucun sujet anglais ne sera con-
traint de vendre ses propriétés immobilières,
si ce n'est pour un but d'utilité publique.
Mais, dans tous les cas d'expropriation, les
articles 11 et 12 de la loi municipale de Tu-
nis (1) régleront le mode d'effectuer 2'expro-
priation forcée dans un intérêt public et de
fixer le montant de l'indemnité à payer ; cette
indemnité sera payée en entier et à la satis-
faction du propriétaire avant que l'acte d'ex-
propriation puisse être mis à exécution,

Art. 12. — Cependant, comme protection
supplémentaire des propriétaires, le décret
déclarant l'intérêt publicpour lequel l'expro-
priation est nécessaire, émanera de S. A. le
Bey. Le consul général ou, en son absence^
son délégué en sera dûment informé, de façon
qu'il soit en son pouvoir de veiller à l'exécu-

tion des dispositions de l'article 11 de la loi
municipale ci-dessus consacrée et agréée pour
ce qui concerne le mode d'évaluation et de
fixation du montant de l'indemnité.

Art. 13. — En vue de prévenir les réclama-
tions, les abus, ou qu'un acte d'expropriation
donne lieu à des méprises, il est convenu que,
si le décret du Bey spécifiant l'objet d'utilité
publique pour laquelle l'expropriation a été
faite, n'était pas exécuté à l'expiration d'une
année à partir de sa date, le propriétairede la
propriété immobilière aura le droit de la re-
couvrer en remboursant le montant intégral
de l'indemnité.

Art. 14. — Lorsqu'un sujet anglais désirera
introduire des machines ou établir une manu-
facture dans la Régence de Tunis, il sera tenu
de faire les démarches nécessaires pour obte-
nir l'autorisation du Bey à cet effet ; et Son
Altesse, en accordant cette autorisation, spé-
cifiera, dans le corps du décret ou de la con-
cession, les conditionssous lesquelles elle a été
octroyée, de façon qu'en cas de litige ou d'in-
fraction à quelqu'unede ces conditions, le dé-
cret serve de règle et de guide pour la solution
équitable du ou des pointsen discussion.

Art. 15. — Les bâtiments et dépen-
dances des manufactures étant des propriétés
immobilières, seront soumises aux conditions
et stipulations relatives à cette sorte de pro-
priété en général. Cependant, comme garantie
supplémentairepour le gouvernement local et
les revenus publics, il est en outre établi et
convenu que, sur la réquisition écrite du mi-
nistre des affaires étrangères ou du président
du conseil municipal adressée au consul géné-
ral ou, en son absence, à son délégué, les
agents du fisc auront le droit de s'assurer,par
une inspection personnelle, que la manufac-
ture n'a pas été distraite de l'objet pour lequel
l'autorisation a été donnée et que les taxes et
impôts intérieurs établis sur les matières pre-
mières, soit avant, soit après leur emploi,
sont dûmentpayés.

Art. 16. — Les sujets anglais détenteurs,
ou qui le deviendrontà l'avenir, de proprié-
tés désignées sous le nom d'enzels, continue-
ront à jouir de cette sorte de propriété dans
les conditions qui la constituent et lui sont
attachées, et ces conditionssont, par les pré-
sentes, reconnues et confirmées.

Art. 17. — Les sujets anglais détenteurs de
propriétés immobilières dans la Régence de
Tunis auront, en se conformant aux lois et
règlements locaux, l'exercice et la jouissance
des mêmes immunités, privilègeset droits qui
sont accordés aux propriétaires tunisiens, et,
à cet effet, le droit des sujets anglais de déte-

(!) Décretdu 30 août 1858 (20 moharrem 1275),
sous le mot : Communes.
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nir des propriétés immobilièresdérivant des
lois basées sur le pacte fondamental, les dites
lois sont confirméespar les présentes; et, leur
observation étant reconnue nécessaire à la
protection plus efficace de la propriété immo-
bilière détenue comme il est dit ci-dessus, il a
été, en outre, convenu que ces lois seraient
maintenues comme garantie supplémentaire
de l'accomplissement régulier des conditions
de la présente convention. Les sujets anglais
pourront, en outre, se prévaloir de tous les
immunités,privilèges et exemptions accordés
ou qui seront accordés à l'avenir aux sujets
ou citoyens de la nation la plus favorisée.

13 janvier 1866
Convention entre la Tunisie el l'Autriche conférant

aux Autrichiens le droit d'avoir des propriétés
immobilières dans la Uégence.

{Traduction)
Le gouvernement de l'empereur d'Autriche

et le gouvernement du Bey de Tuuis convien-
nent que dorénavant, les sujets autrichiens
auront le droit d'acheter et de posséder des
immeubles dans la Régence de Tunis, aux
clauses et conditions conférantce même droit
aux sujets britanniques. Il y a clone lieu de
considérerle traité conclu entre la Tunisie et
la Grande-Bretagne, renfermant dix-sept ar-
ticles, et signe au palais de La Goulette, le
26 rabia-ettani de l'année de l'hégire 1280
correspondant au 10 octobre 1863, comme
ayant été conclu également entre l'Autriche
et la Tunisie. Quant aux autres droits, privi-
lèges et immunités accordés au gouverne-
ment de l'empereurd'Autriche et à ses sujets,
ils demeurent tels qu'ils sont établis par les
traités existants, et il n'y sera porté aucune
atteinte par l'effet de cette adhésion aux
clauses du traité conclu entre les gouverne-
ments anglais et tunisien.

27 juin 1866
Convention entre la Tunisie et la Prusse conférant

aux Prussiens le droit d'avoir des propriétés im-
mobilièresdans la Régence.
Le gouvernement royal de Prusse et celui

de Tunis ont convenu que, dorénavant, les
sujets prussiensjouiront du droit d'acquérir
et posséder, dans le territoire tunisien, des
biens immeubles, aux conditions fixées pour
le même droit accordé aux sujets anglais,
comme si le traité anglo-tunisien y relatif,
conclu le 10 octobre 1863 correspondant au 26
rabia-ettani 1280 de l'ère musulmane, signé
au palais de La Goulette, et contenant dix-
sept articles, fut stipulé entre la Prusse et le
gouvernementde Tunis.

19 juillet 1875

Traité de commerceet de navigation entre l'An-
gleterre et ia Tunisie

(Traduction)

Article premier. — S. M. la reine du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-
lande pourra nommer dans laRégence de Tu-
nis, outre sou agent politique, tels consuls,
vice-consulset agents consulaires qu'elle ju-
gera nécessaires; Lesdits consuls, vice-
consuls et agents consulaires seront libres
de résider clans tous ceux des ports de
mer et toutescelles des villes de S. A. le Bey
qu'eux-mêmesou le gouvernement britanni-
que pourront choisir et trouver les mieux
appropriés pour le service et les affaires de
Sa Majesté et pour l'assistance de ses sujets.

Art. 2. — Toute marque d'honneur et de
respect sera rendue en tous temps, et tous
privilèges et immunités seront accordés à
l'agentet consul général de Sa Majesté accré-
dité auprès de S. A. le Bey, qui seraient ren-
dues et accordés au représentant de n'im-
porte quelle autre nation. Seront de même
traités avec respect et honneur les consuls,
vice-consuls et agents consulaires britanni-
ques qui résideront dans la Régence de Tu-
nis. Il y aura protection et sécurité entière
pour leurs familles et pour leurs demeures.
Nul ne leur créera des difficultés ou ne leur
fera violence, ni ne leur manquerade res-
pect en paroles ou en actions ; et si quelqu'un
le faisait, les autorités tunisiennes prendraient
des mesures immédiates pour le châtiment
du coupable. Enfin les consuls, vice-consuls et
agents consulaires britanniques continueront
à jouir, dans le sens le plus large, de tous les
privilèges et immunités accordés actuelle-
ment ou qui le pourront être dans la suite,
aux consuls, vice-consulset agents consulai-
res de la nation ia plus favorisée.

Art. 3. —L'agent et consul général britan-
nique sera libre de choisir ses propres inter-
prètes, courtiers,gardes et domestiques, soit
parmi les indigènes, soit parmi des individus
appartenant à d'autres nationalités. Ses inter-
prètes, courtiers, gardes et domestiquesseront
exempts de la conscription, du paiement de
tout impôt personnel, des contributions for-
cées et d'autres charges semblables ou ana-
logues. De même les consuls, vice-consuls et
agents consulaires résidant aux ports de mer
de la Régence et placés sous les ordres dudit
agent et consul général, seront libres de choi-
sir,à savoir: les consuls,chacunun interprète,
un courtier, deux gardeset trois domestiques;
les vice-consuls et agents consulaires, chacun
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un interprète,un courtier, un garde et deux
domestiques, ne se trouvant pas au ser-
vice' militaire, lesquels seront également
exempts de la conscription, du paiement
de tout impôt personnel, des contribu-
tions forcées et d'autres charges sembla'
blés ou analogues. Les provisions, les meu-
bles et tous les autres objets que lesdits
agents et consulgénéral, consuls et vice-con-
suls recevront pour leur usage personnel ou
pour celui de leurs familles, ne seront sou-
mis à aucune prohibition ni à aucun droit,
pourvu qu'ils adressent à l'employé de la
douane une note, signée par eux, spécifiant
le nombredes objets qu'ils désirent faire en-
trer à ce titre. Ce privilège toutefois n'est
accordé qu'aux officiers consulaires qui ne se
livrent pas au négoce. Si. le service de leur
souverain exigeait leur présence dans leur
patrie, aucun empêchement ne sera mis à
leur départ; aucun obstacle ne leur sera
opposé, ni à eux, ni à leurs domestiques,
ni relativement à ce qui leur appartient,
mais ils seront libres d'aller et de venir,
respectés et honorés. S'ils délèguent quel-
qu'un pour les remplacer en leur absence
ils pourront le faire sans empêchement
aucun, et leur délégué n'éprouvera pas
d'oppositionà l'exécution de son mandat.

Art. 4. — U y aura liberté de commerce
réciproque entre les Etats de S. M. laReine et
la Régence de Tunis. Il sera permis aux négo-
ciants britanniques, à leurs agents et cour-
tiers, d'acheter, sur tous les points de la Ré-
gence, tous les articles, sans exception aucune,
qui sont des produits naturels ou manufactu-
rés de ladite Régence, et ce, aussi bien poul-
ie commerce intérieur que pour l'exportation.
L'acquéreur sera libre de transporter les mar-
chandises qu'il aura achetéesd'une localité â
une autre, sans que les autorités locales
puissent entreprendre de lui créer des diffi-
cultés.

Art. 5. — Conformément à l'amitié qui a
de tout temps existé entre les deux gouverne-
ments, S. A. le Bey s'engage à protéger les
sujets anglais qui viendront dans son pays
pour y faire le commerce ou pour y voyager.
Ils seront libres de voyager et de résider par-
tout dans la Régence sans empêchement ni
entraves, et ils y seront traités avecrespect,
bienveillance et honneur. Ils seront exempts
du service militaire obligatoire sur terre
comme sur mer, des emprunts forcés et de

toute contribution extraordinaire.
Les habitations et magasins destinés à leur

servir de demeure et affectés aux besoins de
leur commerce, leurs biens de toute nature,

mobiliers ou immobiliers,seront respectés; et
en particulier, sont confirméespar le présent
article les stipulations de la convention con-
clue le 10 octobre 1863 entre le gouverne-
ment de Sa Majesté et Son Altesse le Bey et
relative à la permission accordée aux sujets
britanniquesd'être propriétaires d'immeubles
dans la Régence de Tunis.

Les sujets anglais, leurs navires, leur com-
merce et leur navigation jouiront, sans res-
triction ou diminutionaucune, de tous privi-
lèges, faveurs et immunités accordés actuelle-
ment, ou qui le seraient à l'avenir, aux su-
jets, auxnavires, au commerce et à la naviga-
tion de quelque autre nation que ce soit.

Sa Majestébritannique s'engage.desoncôté,
à assurer aux sujets, aux navires, au com-
merce et à la navigation tunisiens, la jouis-
sance, dans ses Etats, de la même protection
et des mêmes privilèges dont jouissent ou
viendraient à jouir les sujets, les navires, le
commerceet la navigationdelà nation la plus
favorisée.

Art. 6. — La parfaite sécurité accordée par
S. A. le Bey aux négociants et sujets britan-
niques qui pourront résider dans la Régence,
s'étend aussi au libre exercice des cérémonies
de leur religion. Il leur sera loisible de bâtir
des églises, après que demande en aura été
adressée par l'agent et consulbritannique à S.
A. le Bey, qui accordera la permission né-
cessaire. Le cimetière anglaisde Saint-Georges
et tous les autres lieux de sépulture qui exis-
tent actuellementou seront établis dans la
suite, continueront à être protégés et respec-
tés comme par le passé.

Art. 7. — S. A. le Bey s'engage à ne prohi-
ber l'importation dans la Régence d'aucun
produit, naturel ou manufacturé, des Etats et
possessions de Sa Majesté britannique, quelle
qu'en soit, d'ailleurs, la provenance. Les
droits prélevés sur lesdits articles de produc-
tion naturelle ou manufacturière, importés
comme il vient d'être dit, ne dépasseront, en
aucun cas, le taux fixe de 8 % ad valorem, à
calculer sur la valeur de la marchandise au
port de débarquement,ou un droit spécifique
y équivalant, fixé de commun accord.

Lesdits articles, après avoir acquitté le
droit d'entrée de 8 %, ne seront sujets, que
l'acheteur soit tunisien ou étranger, à aucun
autre impôt ou droit intérieur, de quelque
nature que ce soit. Si lesditsarticles n'ontpas
été vendus dans l'intérieur de la Régencepour
la consommation locale, mais sont au con-
traire réexportés dans le délai d'une année,
l'administration des douanes sera tenue de
restituer au négociant,au moment de leur
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réexportation, le montant des droits prélevés,
pourvu que les ballots ou colis n'aient pas
été ouverts ; mais le négociant sera obligé, de
son côté, à fournir la preuve que les mar-
chandises ont effectivement acquitté le droit
d'entrée susdit.

Après l'expiration du délai d'un an, le négo-
ciant sera libre de réexporterses marchandi-
ses de provenance étrangère, sans toutefois
pouvoir réclamer le remboursement du droit
d'entrée, et la douane ne prélèvera aucun
droit sur cette réexportation.

Lorsqu'un négociant britannique ou son
agent désirera transporter,par terre ou par
mer, d'un port ou d'une localité à un autre
port ou à une autre localité de la Régence,
des marchandises ayant déjà acquitté le droit
ad valorem sus-mentionné, ces marchandises
ne seront soumises à aucune autre taxe, nia
l'embarquementni au débarquement, pourvu
qu'elles soient accompagnées d'un certificat,
délivré par l'administrationde la douane tuni-
sienne, attestant le paiement de ce droit.

il est en outre convenu que l'importation,
dans le territoire d'une des parties contrac-
tantes, d'un article quelconque, produit ou
manufacturé par l'autre, ne serajamais sou-
mis à des droits autres ou plus élevés que
ceux dont est grevée l'importation du même
article produit ou manufacturé par quelque
autre pays que ce soit.

Art. 8. — Les bâtiments naviguant sous
pavillon britannique et ceux naviguant sous
pavillon tunisien auront la faculté d'exercer
le cabotage dans les Etats et possessions des
parties contractantes. Ils jouiront des mêmes
droits et immunitésque les navires du pays,
et pourront librement, dans les ports des uns
les autres, soit débarquer une portion de leur
cargaison, soit embarquer des marchandises,
indigènes ou étrangères, pour compléter leur
chargement, sans être tenus de se procurer,
dans chaque cas, un permis spécial des auto-
rités locales ou de payer des taxes ou droits
qui ne sont pas exigés des bâtiments du
pays.

Toutefois, quant au cabotage dans les colo-
nies, les stipulations de cet article devront
s'entendre comme ne s'appiiquant qu'à celles
des possessions coloniales de Sa Majesté qui,
conformément aux dispositions de l'acte y
relatif, pourraient avoir ouvert leurs côtes
au cabotage des navires étrangers.

Art. 9. — S. A. le Bey s'engage formelle-
ment à abolir tous les monopoles de produits
agricoles ou de tous autres objets hormis et
excepté le monopole du tabac et du sel, hor-
mis et excepté, aussi, les pêcheries et la tan-

nerie des peaux de boeuf, de cheval et de cha-
meau (1).

Néanmoins les sujets anglais, ou leurs
agents, qui, en vertu d'autorisations et de
permis, achètent ou vendent du sel et du
tabac pour la consommation du pays, seront
soumis aux mêmes règlements que les sujets
tunisiens les plus favorisés qui font le com-
merce des articles susdits. Ils seront en outre,
admis à concourirpour l'acquisitionet l'exer-
cice des droits de pêche en se soumettant aux
lois et règlements locaux.

Art. 10. — Quand des négociants britanni-
ques ou leurs agents dans la Régence de
Tunis achèteront un article quelconque de
production ou de manufacture tunisiennes,
pour la consommation intérieure, lesdits négo-
ciants ou les agents ne payeront, sut- l'achat
et la vente de ces articles, aucune taxe ni au-
cun droit supérieurs à ceux payés en sem-
blable circonstance par la catégorie la plus
favorisée deTunisiens ou d'étrangers, engagés
dans le commerce intérieur de la Régence de
Tunis. De la même manière les négociants tu-
nisiens ou leurs agents dans les Etats britan-
niques,ne paieront sur l'achat et la vente des
produits britanniques,naturels ou manufactu-
rés, destinés à la consommation intérieure
desdits Etats, aucune taxe ni aucun droit su-
périeurs à ceux payés,sur les mêmes produits
naturels ou manufacturés, par les sujets bri-
tanniques ou les étrangers les plus favorisés
qui se livrent au commerce intérieur desdits
Etats.

Art. 11. — Si un négociantbritannique ou
son agent achète pour l'exportationun article
quelconque, d'origine tunisienne, naturel ou
manufacturé, soit sur le lien de productionde
cet article, soit pendant son transport de ce
lieu à un autre, et qu'il ait été déjà perçu sur
cet article naturel ou manufacturé les taxes
intérieures connues sous le nom d'achour,
(dimes\, kanoun, mahsoulats et autres, le-
dit article naturel ou manufacturé ne sera
assujetti, au port d'embarquement, qu'au seul
droit d'exportation et au paiement des hono-
raires des notaires et droits de mesurage
fixés par la loi.

Art. 12. — Au cas où un désaccord surgi-
rait entre la douane et un négociantau sujet
de la valeur à attribuer aux marchandisesou
denrées importées par lui dans la Régence de
Tunis, il sera loisible au négociant de payer
le droit en nature, de la façon la plus équi-
table.

(1) Le monopole de la tannerie des peaux de
boeufs a été aboli par le décret du 1« mars 1888.
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Mais si le négociant ne peut ou ne veut
faire usage de la faculté sus-mentionnée, la ]
douane aura le droit d'acheter lesdites mar- c

chandises ou denrées au prix auquel les a I

évaluées le négociant, avee une augmentation
de cinq pour cent.

i

Enfin, si l'on ne réussit pas à résoudre le i

différend de l'une ou de l'autre des manières
précédentes, S. A. le Bey et l'agent et consul
général de Sa Majesté nommerontchacun un
arbitre, qui sera un négociant, et, en cas de
divergence d'opinion entre les deux arbitres,
ceux-ci nommeront un tiers arbitre, toujours
négociant, dont la décision sera définitive.

Art. 13. — Dans le but d'encourager l'a-
griculture, S. A. le Bey s'engage, en outre, à
permettre l'importation, franche de droit
d'entrée et de tout autre impôt intérieur, des
instruments et des machines agricoles, aussi
bien que celle des bestiaux et animaux desti- 1

nés à l'amélioration des races indigènes,
toutes les fois qu'il sera prouvé que lesdits
instruments et machines agricoles, bestiaux
et animaux sontdestinés à l'usage d'un parti-
culier et non au commerce, cas auquel ils
seraient soumisau paiementd'un droit d'en-
trée ne devantpas dépasser 8 0/0.

Art. 14. — Au cas où il deviendrait néces-
saire d'importer des blés étrangers, de l'orge
et du maïs, par suite de mauvaises récoltes ou
par suite de famine et d'autres éventualités,
ce qu'à Dieu ne plaise, ces blés, orge et maïs
étrangers seront, comme par le passé, exempts
de tout droit d'entrée, et ne seront soumis
qu'au paiement de vingt caroubes par eaffis.

A l'exception des trois articles ci-dessus,
toutes les autres denrées étrangères, telles
que riz, lentilles, haricots et autres légumes
connus sous le nom de hachakèehes (légumes
secs), paieront un droit d'entrée ne dépassant
pas 8 0/0. Moyennant quoi l'importateur ou
son agent sera libre de vendre ces denrées au
détail ou autrement, sans payer aucune autre
sorte d'impôt.

Art. 15. — Il est entendu entre les parties
contractantes que le gouvernement tunisien
se réserve la faculté et le droit d'émettre une
prohibition générale contre l'introduction de
la poudre de tir dans la Régence. Néanmoins,
si l'agent et consul général de Sa Majesté ju-
geait à propos de demander une autorisation
spéciale, le gouvernementtunisien l'accordera,
pourvu qu'il ne puisse être allégué à ren-
contre aucune objectionvalide.

La poudre de tir, quand l'importation en
est permise, sera sujette à un droit ne dépas-
sant pas 8 0/0, et soumise aux dispositions
suivantes :

lo La poudre de tir ne sera point vendue
par les sujets de Sa Majesté britannique en
quantités excédant les quantités permises par
les règlements locaux.

2° Quand un chargement ou une quantité
considérable de poudre de tir arrivera dans
un port tunisien, à bord d'un navire britan-
nique, ce navire mouillera à un endroit par-
ticulier, désigné par les autorités locales, et
la poudre sera transportée, sous l'inspection
desditesautorités, à des dépôts ouautreslieux
convenables désignés par le gouvernement et
auxquels les parties intéressées auront accès
conformément à un règlement approprié.

La poudre de tir importée en contravention
de la prohibition ou à défaut de l'autorisa-
tion ci-dessus mentionnée, sera passible de
confiscation. Il est fait une exception eu
faveur des poudres de chasse en petites quan-
tités, destinées à l'usage des particuliers, les-
quelles ne seront pas sujettes aux dispositions
du présent article.

Les canons, les armes de guerre (1) ou les
approvisionnements militaires, ainsi que les
ancres, mâts et câbles-chaînes, entreront
en franchise, pourvu qu'on les débarque aux
ports officiellementreconnus pour tels et ou-
verts au commerce, pourvu encore qu'avant
de débarquer des canons on ait obtenu l'auto-
risation du gouvernement.

Art. 16. — Les sujets de chacune des par-
ties contractantes auront le droit d'établir,
dans le territoire de l'autre, des sociétés
commerciales, industrielles et de banque, des
associations mutuelles ou par actions, ou
toute autre société, soit entre eux, soit avec
des sujets tunisiens, soit avec des sujets
d'une autre puissance quelconque, pourvu,
toutefois, que l'objet des sociétés ou associa-
tions soit légitime,et pourvu,toujours,qu'elles
restent soumises aux lois du pays où elles
elles doivents'établir.

Il est entendu, cependant, qu'aucune société
par actions, à responsabilité limitée, dont le
capital est composé d'actions nominatives, et
aucune société anonyme ne pourront être
établies dans leurs territoires respectifs, sans
l'autorisation du gouvernement local.

Art. 17. — Les sujets britanniqueset les su-
jets tunisiensseront libres d'exercer, dans le

pays les uns des autres, tel art, telle profes-
sion et telle industrie qu'il leur plaira, de
fonder des fabriques et des comptoirs, et d'in-
troduire des machines mues par la vapeur ou

i

(i) L'entrée des armes de guerre a été interdite
S par le décret du 18 janvier 1883 (9 rabia-el-aoual

1300).



TRAITES 599

par toute autre puissance motrice, sans être
assujettis à d'autres formalités ni au paiement
de droits d'entrée et d'impôts autres ou plus
élevés que celles prescritespar les lois et rè-
glements municipaux ou que ceux payés par
les nationaux.

Il est entendu que lesmanufactureset leurs
dépendances étant biens immobiliers, seront
soumises aux dispositionsde la convention du
10 octobre 1863 concernantla facultéaccordée
aux sujets britanniques d'être propriétaires
d'immeubles dans la Régence de Tunis.

Art. 18. — On ne percevra pas sur les na-
vires britanniques de droits de ports, de pilo-
tage, de phares, de quarantaines et d'autres
taxes locales qui ne seraient pas exigés des
navires tunisiens ou des navires de la nation
favorisée.

Si un navire britanniqueentre dans unport
tunisien à cause du mauvais temps, et en re-
part, il ne sera point soumis au paiement des
droits sus-mentionnés ; il n'aura à payer que
les honoraires du pilote, s'il a eu besoin
des services de ce dernier. Cependant, si ledit
navire mouillaitdans un port tunisien dans
le but de se procurer de l'eau ou d'acheter
des provisions, il paierait une partie seule-
ment, ne pouvant excéder la moitié des droits
de ports, de pilotage, de phares, de quaran-
taineet des autres taxeslocales exigibles dans
ce port.

De même, les navires tunisiens qui visite-
ront un port quelconquedes Etats de Sa Ma-
jesté ne paieront que les droits de ports, de
quarantaine et les autres taxes exigées des
naviresbritanniques.

Art. 19. — Les capitaines de navires mar-
chands ayant à bord des marchandises à des-
tination de la Régence de Tunis devront, en
arrivant au port on ces marchandises doivent
être débarquées, remettre à la douane une
copie conforme de ce manifeste.

Art. 20. — Si un sujet britannique est sur-
pris introduisant en contrebande dans la Ré-
gence des marchandises de n'importe quelle
espèce, ou s'il est surpris embarquant des
marchandises de production tunisienne sans
pouvoir exhiber un permis de la douane, les-
dites marchandises seront confisquéesau pro-
fit du Trésor tunisien. Toutefois, aussitôt la
saisie opérée par les autorités tunisiennes, il
sera dressé un rapport ou procès-verbal cons-
tatant la prétendue contrebande, et ce rapport
ou procès-verbal sera communiqué aux auto-
rités consulaires britanniques. Nulles mar-
chandisesne pourront être confisquéescomme
contrebande à moins que la fraude n'ait été
dûment et légalement prouvée.

Il est stipulé que les.naviresportant pavil-
lon britannique devront se soumettre aux rè-
glementsdu port : que ces navires, spéronares
ou barques ne devront point "servir de dépôt
aux marchandises ; qu'enfin, si leur séjour
dans les ports tunisiens dépassent huit mois
solaires, lesdits navires devront, s'ils en sont
requis, fournir à l'autorité consulaire britan-
nique et aux autorités locales des explications
satisfaisantes sur les motifs de ce séjour. Si
ces explications ne paraissent pas satisfaisan-
tes, la douane pourra, avec le consentement
de l'agent et consul général de Sa Majesté;
mettre à bord un surveillant pour empê-
cher la fraude. Les frais de ce surveillant se-
ront à la charge du navire.

Art. 21. — Quanddessujetsbritanniquesvou-
dront embarquer des marchandises à bord
d'un navire quelconque ou les en débarquer,
il leur sera loisible de se servir des embarca-
tions de la douaue tunisienne en payant la
redevance usuelle pour l'emploi de ces embar-
cations. Ils sont libres, toutefois, de déchar-
ger leurs marchandises sans faire usage des
embarcations de la douane; mais, en ce cas,.
ils devront en donner avis préalable, par
écrit, à l'administrationdes douanes, en ayant
soin de mentionner, à l'arrivée de chaque ba-
teau à vapeur ou bâtiment à voiles portant
des marchandises dont ils sont cosignataires,
qu'ils seront présents par eux-mêmesou repré-
sentés par leurs agents, à l'effet d'assister au
déchargement desditesmarchandises.Aucasoù
ils seraient néanmoinsabsents, la douanepro-
cédera au déchargement de leurs marchan-
dises et en assumera, comme à l'ordinaire, la
responsabilité, sauf les cas de force majeure.
Le cosignatairene pourra, en aucun cas,
actionner la douane en alléguantqu'ellen'a-
vait pas le droit de décharger ses marchan-
dises, vu que le déchargement se fait sous la
sanction du capitaine du navire et non de
celle de la douane.

Le cosignataire qui procède au décharge-
ment de ses marchandises, après en avoirfait
par écrit la demande, devra se faire donner
un employé delà douane qui l'accompagnera
à bord et le ramènera à la douane. Le salaire
de cet employé sera payé par le négociant.

Art. 22. — Lorsque le gouvernement tuni-
sien interdira provisoirement la sortie du blé,
de l'orge, des bestiaux ou de tout autre pro-
duit indigène, cette interdiction n'entreraen
vigueur que trois mois après que la notifica-
tion officielle en aura été donnée,et ne s'appli-
quera qu'à l'article ou aux articles expressé-
ment spécifiés dans le décret portant interdic-
tion.
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Art. 23. — Aucun sujetetaucun protégébri-
tannique ne seront, dans la Régence de Tu-
nis, tenus des dettes contractées par un autre
individu de leur nation, à moins qu'ilsne se
soient, par un document valable, rendus res-
ponsables ou portés garants pour le débiteur.
Nul sujet britanniquene sera forcé de vendre
ou d'acheter, contre son grè, quoi que ce soit
à un Tunisien. Le vendeur ne sera tenu de
livrer à l'acheteur que la partie de la mar-
chandise qu'il lui aura volontairement cédée,
et l'acheteur n'aura aucune prétention et au-
cun droit sur le surplus de cette marchandise.

Réciproquement nul sujet tunisien, dans les
Etats de la Reine de Grande-Bretagne, ne sera
tenu de payer les dettes contractées par un
autre individu de sa nation envers un sujet
britannique, à moins qu'il ne se soit, par un
document valable, rendu responsable ou garant
pour le débiteur.

Art. 24. — En toute cause ou action crimi-
nelle où le plaignant et le prisonnier sont su-
jets britanniques, comme en tous différends,
procès ou litiges qui pourront surgir entre su-
jets britanniques exclusivement, le seul juge
et arbitre sera l'agent et consul général de Sa
Majesté, le consul ou une autre autorité bri-
tannique. Nul n'interviendra, et les parties
relèveront uniquement des tribunaux consu-
laires britanniques.

Tous différends, procès ou litiges, en ma-
tière civile, entre les sujets britanniqueset un
sujet d'un pays autre que la Grande-Bretagne,
seront résolus uniquement par les tribunaux
consulaires étrangers (1), selon les usages
pratiqués jusqu'ici ou qui pourront être éta-
blis dans la suite entre les différents consuls,
en dehors de l'intervention des tribunaux ou
du gouvernement tunisiens.

Art. 25. —Les procès et différends, en ma-
tière commerciale et civile (les causes crimi-
nelles ou correctionnellesexceptées),quipour-
raient surgir entre un sujet britannique et un
sujet tunisien, seront jugés par S. A. le Bey
ou son représentant, en la présence et avec
le concours du consul général ou du consul
britannique, que le sujet britannique soit de-
mandeur ou défendeur.

Il est, en outre, convenu que si une nou-
velle procédure, différente de la susdite, était
adoptée et appliquée, présentement ou clans
l'avenir, à l'égard d'une autre nation, les su-
jets britanniques auront, sans exception, le
droit d'en profiter dès que le gouvernement
de Sa Majesté le demandera.

Il est encore entendu que si jamais des tri-

bunaux mixtes étaient établis en Tunisieavec
l'assentiment et l'approbation du gouverne-
ment de Sa Majesté, dans ce cas toutes les
causes et tous les procès, en matière civile et
commerciale, survenant entre sujets anglais
et tunisiens, seraient entendus et résolus par
ces cours et tribunaux mixtes, d'après les
règles et la procédure qui pourront être éta-
blis de commun accord entre les parties con-
tractantes.

Art. 26. — Il appartient au consul général
ou au consul de connaître des crimes commis
par des sujets britanniques sur le territoire
tunisien, comme de toutes leurs contraven-
ventions aux règlements de police et autres.
Les peines seront appliquées par ledit consul
général ou par ledit consul, avec le concours
de S. A. le Bey (1). Au cas où le criminel ou
délinquant s'évaderait de la prison consulaire
ou de tout autre lieu de détention, le consul
général ou le consul n'en sera aucunement
responsable.

Art. 27. — La quittanceou le reçu présenté
par un sujet britanniqueà un tribunal comme
preuve du paiement d'une dette contractée
envers un sujet tunisien, ne sera considérée
comme décharge légale et valide que si le su-
jet britannique peut prouver que cette quit-
tance ou ce reçu est écrit de la main du sujet
tunisien, revêtu de son cachet ou de sa signa-
ture, ou dûment rédigé par des notaires du
pays et certifié par le cadi ou le gouverneur
du lieu. De même la quittance ou le reçu pré-
senté par un sujet tunisien comme preuve du
paiement d'une dette contractée envers un
sujet britannique, ne sera considéré comme
décharge légale et valide que si le sujet tuni-
sien peut prouver que cette quittance ou ce
reçu est écrit de la main du sujet anglais, re-
vêtu de sa signature ou de sa marque, dû-
ment certifiée par le consul, ou que si la
décharge a été rédigée par deux notaires et
certifiée par le consul britannique.

Art. 28. — Si un sujet tunisien est reconnu
coupabledevantlestribunauxtunisiensd'avoir
produit de faux témoignages à rencontre ou
au détriment d'un sujet britannique, il sera
sévèrement puni par le gouvernement tuni-
sien.

De même les autorités consulaires britan-
niques compétentes puniront sévèrement,
selon la loi anglaise, tout sujet britannique
reconnu coupable du même délit envers un
sujet tunisien.

Art. 29. — S'il arrive jamais que l'agent et

(1) Aujourd'hui par les tribunaux français,
(1) La juridictionconsulaire est remplacéepar les

tribunaux français.
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consul général de Sa Majesté, consul, vice- 1

consul ou agent consulaire requiert l'assis-
tance de soldats, de gardes, d'embarcations
armées, ou d'une autre aide, pour opérer l'ar-
restation ou le transfèrement d'un sujet bri-
tannique, les autorités tunisiennesaccéderont
immédiatement à la demande contre paie-
ment des droits usuels payés par les sujets
tunisiens en semblable occurrence.

Art. 30. — Si un navire appartenantà la
Keine de la Grande-Bretagne ou à un de ses
sujets venait à naufrager ou à échouer sur un
point quelconque des côtes de la Régence de
Tunis, les autorités tunisiennes dans la juri-
diction desquelles le sinistre est arrivé res-
pecteront ledit navire et l'assisteront dans
tous ses besoins, conformément aux lois de
l'amitié. -Elles permettront et faciliteront au
capitaine les mesures qu'il jugera utile ou né-
cessaire de prendre et elles en prendront im-
médiatement elles-mêmes ponr le protection
de l'équipage et de la cargaison aussi bien
que des marchandises, papiers et autres ob-
jets dont le sauvetage aurait été opéré au mo-
ment du naufrage ou postérieurement. Elles
s'empresseront, en outre, d'informerdu sinis-
tre l'autorité britannique la plus voisine
dn lieu de l'accident. Elles remettrontà cette
autorité, sans exception ni amoindrissement,
tout ce qui aura été préservé et sauvé du
naufrage en fait de cargaison, marchandises,
papiers et objets quelconques.Elles fourniront
aussi au capitaine et à l'équipage du navire
naufragé les vivres et provisions dont ils
auraient besoin ; elles en recevront le prix.
Pour leur bonne assistance et les servi-
ces rendus en protégeant,sauvant, préservant
et remettant aux autorités consulaires bri-
tanniques, tout ou partie des marchandises et
du chargement retirés du navire naufragé
grâce à leurs efforts, il sera dû aux sauve-
teurs tel montant de droits de sauvetage que
l'agent et consul général de Sa Majesté et la
plus haute autorité tunisienne du lieu juge-
ront être une rémunération équitable de
leurs services. Le capitaine et l'équipage se-
ront libres de se rendre, dès qu'ils le vou-
dront et sans aucun empêchement, partout
où il leur plaira (1).

Seront de même, les navires de S. A. le Bey
et des sujets tunisiens, assistés et protégés
dans les Etats de la Reinede Grande-Bretagne,
comme s'ils étaient des navires britanniques.
Us ne seront soumis qu'aux droits légaux de
sauvetage exigés des navires britanniques
dans les mêmes circonstances.

Art. 31. — Au.cas où il arriverait cepen-
dant, ce qu'à Dieu ne plaise, que la totalitéou
une partie de l'équipage d'un navire britanni-
que échoué ou naufragé, fût assasinée par les
indigènes, ou que tout ou partie de sa cargai-
son ou de son chargement fût pillé par eux,
le gouvernement tunisiens'engage à prendre
les mesures les plus promptes et les plus éner-
giques pour s'emparer des maraudeurs ou pil-
lards afin de leur infliger un châtimentsévère.
Le gouvernement tunisien s'engage en outre
à faire les recherches les plus diligentes pour
retrouver et restituer les objets volés. Enfin
toute compensationpour dommages occasion-
nés en de semblables circonstances aux indi-
vidusouà leurseffets,quiseraitaccordéeactuel-
lement ou le serait clans l'avenir aux sujets
de la nation la plus favorisée, devra être ac-
cordée aussi, ou son équivalent, aux sujets de
la Reine de Grande-Bretagne.

Art. 32. — Il est agréé et convenu que, si
des individus, quelle que soit d'ailleurs leur
nationalité, faisant partie de l'équipage des
navires de guerre de Sa Majesté ou de navires
de commerce britanniques, et portés sur les
papiers de bord desditsnavires, désertentdans
un port de la Régence de Tunis, les autorités
duditport ou du territoiredevront prêter, à
la requête des autorités britanniques, toute
l'aide en leur pouvoir pour faire arrêter ces
déserteurs. Réciproquement si des individus,
autres que des esclaves, faisant partie de
l'équipage de navires de S. A. le Bey ou de
navires de commercetunisiens, désertent dans
un des ports ou havres des Etats de S. M. la
Reine de Grande-Bretagne, les autorités des-
dits ports ou havres prêteront, à la requête
du commandant, du capitaine ou de toute
autre autorité tunisienne, toute l'aide en leur
pouvoir pour faire arrêter ces déserteurs;
nul ne protégera ces déserteurs ni ne leur
donnera asile.

Art. 33. — Les navires de guerre apparte-
nant à S. M. la Reine et les navires apparte-
nant à S. A. le Bey auront toute liberté de se
servir des ports des deux pays pour s'y faire
laver et nettoyer et pour réparer leurs ava-
ries. Ils auront le droit d'acheter, ponr leurs
besoins, toutes sortes de provisions, animées
ou inanimées, ou toutes autres choses néces-
saires, au prix courant du marché,sans payer
de redevance à aucun fonctionnaire.

Il est convenu, en outre, que chaque fois
qu'un navire de guerre de Sa Majesté entrant
dans la baie de Tunis saluera de vingt-et-un
coups de canon, le château de La Goulette ou
les navires de guerre tunisiens rendront un
nombre égal de coups de canon, comme salut

(1) Voir circulairede décembre 1887 (rabia-ettani
1303) sous les mots : Caïds et clieiks.
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î-oyal aux couleurs de Sa Majesté, suivant ]

l'antique usage. i

Art. 34. — Le gouvernement de. la Reine du
Royaume-UnideGrande-Bretagneet d'Irlande,
en considération de la sincère amitié qui a
toujours existé entre Sa Majesté et S. A. le
Bey, convient que les navires tunisiens et
leurs cargaisons seront reçus dans les ports
et havres des Etats britanniques sur le même
pied que les navires britanniqueset leurs char-
gements.

Art. 35. — Les navires britanniques entrés
dans un port tunisien pour raison de com-
merce, ou par suite de mauvais temps, oupour
causede réparations, ne pourrontêlreforcés de
déchargerni la totaliténi une partie quelcon-
que .de leur cargaison. Ils ne pourront être
contraints de changer leur destination ni de
prendre des passagers à leur bord, à moins
qu'ils n'y consententd'eux-mêmes librement.
Ils seront respectés, au contraire, et ils auront
la faculté de partir sans aucun empêchement.
Si, pour cause de réparations, ils se trouvaient
dans la nécessité de mettre à terre leur car-
gaison, en totalité ou en partie, ils seraient
également libres de réembarquer leurs mar-
chandises sans payer de taxe ni de droit d'au-
cune espèce.

Les bâtiments tunisiens jouiront du même
traitement amical dans les ports et havres des
Etats britanniques.

Art. 36. — Si quelque sujet britannique
venait à décéder dans une localité quelconque
ou dans un territoire appartenant à S. A. le
Bey, nul gouverneur ou autre fonctionnaire
tunisien ne pourra,sous aucun prétexte, pren-
dre possession, disposer ou s'occuperdes biens
ou propriétésdu défunt. Au contraire, les hé-
ritiers ou les autorités consulaires britanni-
ques pourront entrer en possession desdits
biens et propriétés de toute sorte, sans aucune
opposition ni empêchement de la part desdits
gouverneurs ou fonctionnaires tunisiens.

Toutefois si un sujet britannique vient à
mourir dans une localité où il n'y a pas de
consul britannique,ou pendant un voyage, en
ce cas les autorités tunisiennes du lieu du
décès seront tenues de protéger et de sauve-
garder ses biens et ses effets ; elles en dresse-
ront, avee l'assistance de notaires, un inven-
taire exact qu'elles s'empresseront d'envoyer
au gouverneur de la localité la plus rappro-
chée où réside un consul anglais.

Si le sujet britannique décédé laisse après
lui des dettes envers un indigène, le consul
général ou son délégué aidera le créancier à
recouvrer sa créance sur les biens du défunt.
D'autre part, si ledit sujet britannique décédé

laisse après lui des créances à recouvrer sur
des Tunisiens, le gouverneur, ou ceux qui ont
le pouvoir, obligera les débiteurs à payer
leurs dettes au consul ou à son délégué et au
profit de la succession.

Art. 37. — Le gouvernementbritanniqueet
S. A. le Bey. mus par des sentiments d'hu-
manité, ayant égard aussi aux libres institu-
tions dont, par un bienfait de la divineProvi-
dence, jouissent leurs pays respectifs, s'enga-
gent mutuellement à faire tout ce qui est en
leur pouvoir pour supprimer l'esclavage.Et
tandis que, d'une part, le gouvernement bri-
tannique s'engage à ne pas ralentir ses efforts
auprès des puissances amies pour empêcher
le barbare commerce d'être humains et pour
faire émanciper les esclaves, S. A. le Bey
s'engage tout particulièrement, de l'autre,
à faire respecter et exécuter la déclaration
de moharrem 1262-23 janvier 1846 abolissant
à jamais l'esclavage dans la Régence, et à
faire les plus grands efforts pour découvrir et
châtier quiconque dans sa Régence y contre-
viendrait contrairement à ses prescriptions.

Art. 38. — Le gouvernement britannique
et S. A. le Bey s'engagent à faire tout ce qui

est en leur pouvoir pour supprimer la pira-
terie. Son Altesse s'engage tout particulière-
ment à faire les plus grands efforts pour dé-

couvrir et châtier quiconque, sur ses côtes ou
dans son territoire, se rendrait coupable de

ce crime, et à aider le gouvernementbritanni-

que à ce faire.
Art. 39. — La course est d'ores et à jamais

abolie. S. A. le Bey étant désire.ux de main-
tenir inviolable la neutralité de la Régence
de Tunis, il a été établi et convenu que, en

cas de guerre ou d'hostilité, Son Altesse ne
permettra point aux ennemis de S. M. la
Reine de Grande-Bretagne d'armer des corsai-

res dans lesports de la Régence, ni d'en sortir

pour courir sus aux navires et au commerce
des sujets de la Reine. Il est convenu de plus

que Son Altesse ne permettra ni ne tolérera,
clans la Régence de Tunis, la vente de n'im-
porte quelle prise appartenant ou ayant
appartenu aux belligérants.

La Reine de Grande-Bretagne fera obser-

ver les mêmes règles de neutralité envers les

navires et les sujets tunisiens, dans tous les

ports de mer des Etats de Sa Majesté.
Art. 40. — Afin de ménager aux deux par-

ties contractantes l'occasion de traiter dans

l'avenir et de conclure de nouveaux arrange-
ments tels qu'ils tendraient à améliorer da-

vantage encore leurs relations mutuelles et à

favoriser les intérêts de leurs peuples respeç-

i
tifs, il a été convenu qu'à toute époque, après
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l'expiration de sept années à partir de la
date de la présente convention de commerce '

et de navigation, chacune, des deux hautes
parties contractantesaura le droit de deman-
der à l'autre de procéder àsa revision. Cepen-
dant, tant que cette revision n'aura pas été
accomplie d'un commun accord et qu'une
nouvelle convention n'aura pas été conclue et
mise en vigueur, la présente subsistera et
continueraà avoir toute sa force et tout son
effet.

Art. 41. — S'il vient à s'élever quelque
doute sur l'interprétation ou sur l'application
d'une des clauses de la présente convention, il
est convenu qu'où adoptera en Tunisie l'inter-
prétation la plus favorable aux sujets bri-
tanniques, et dans les Etatsde Sa Majesté celle
la plus favorable aux Tunisiens. On n'a voulu
stipuler, clans les articles qui précèdent, rien
au delà de l'interprétation simple et loyale
des termes employés, ni entendu entraver le
gouvernement tunisien, de quelque façon que
ce soit, dans l'exercice de ses droits d'adminis-
tration intérieure, là où l'exercicede sesdroits
n'empiéteraitpas évidemment sur les privi-
lèges assurés par la présente convention au
commerce et aux sujets britanniques.

Art. 42. — Les stipulations de la présente
convention entreront en vigueur immédiate-
ment et seront substituées aux stipulations de
tous les traités précédemment conclus entre
la Grande-Bretagne et la Tunisie, à l'excep-
tion de la convention du 10 octobre 1863 déjà
nommée dans un article précédent, laquelle
est renouvelée et confirmée.

12 mai 1881
Traité entre la France et la Tunisie établissant

le Protectorat françaissur la Régence
(Loi française du 27 mai ISS1.)

Article premier. — Les traités de paix,
d'amitié et de commerceet toutes autres con-
ventions existant actuellement entre la Répu-
blique française et Son Altesse le Bey de Tunis,
sont expressémentconfirmés et renouvelés.

Art. 2. — En vue de faciliter au gouverne-
ment de la République française l'accomplis-
sement des mesures qu'il doit prendre pour
atteindre le but que se proposent les hautes
parties contractantes, Son Altesse le Bey de
Tunis consent à ce que l'autorité militaire
française fasse occuper les points qu'elleju-
gera nécessaire pour assurer le rétablissement
de l'ordre et la sécurité de la frontière et du
littoral.

Cette occupation cessera lorsque les auto-
rités militaires française et tunisienne auront
reconnu, d'un commun accord, que l'adminis-

tration locale est en état de garantir le main-
tien de l'ordre.

Art. 3. — Le gouvernementde la Républi-
que française prend l'engagement de prêter
un constant appui à Son Altesse le Bey de
Tunis contre tout danger qui menacerait la
personneou la dynastie de Son Altesse ou qui
compromettrait la tranquillité de ses Etats.

Art. 4. — Legouvernementde la République
française se porte garant de l'exécution des
traités actuellement existantsentre le gou-
vernementde la Régence et les diverses puis-
sances européennes.

Art. 5. — Le gouvernement de la Répu-
blique française sera représentéauprès de Son
Altesse le Bey de Tunis par un Ministre Rési-
dent, qui veillera à l'exécution, dû présent
acte et qui sera l'intermédiaire des rapports
du gouvernementfrançais avec les autorités
tunisiennes,pour toutes les affaires commu-
nes aux deux pays.

Art. 6. — Les agents diplomatiques et con-
sulaires de la Franceen pays étrangers seront
chargés de la protection des intérêts tunisiens
et des nationaux de la Régence. En retour,
Son Altesse le Bey s'engage à ne conclure au-
cun acte ayant un caractère international
sans en avoir donné connaissance au gouver-
nement de la République française et sans
s'être entendu préalablementavec lui.

Art. 7. — Le gouvernementde la Républi-
que française et le gouvernement de Son
Altesse le Bey de Tunis se réservent de fixer,
d'un commun accord, les bases d'une organi-
sation financière delà Régence qui soit de na-
ture à assurer le service de la dette publique
et à garantir les droits des créanciers de la
Tunisie.

Art. 8. — Une contribution de guerre sera
imposée aux tribus insoumises de la frontière
et du littoral. Une convention ultérieure on
déterminera le chiffre et le mode de recou-
vrement, dont le gouvernementde Son Altesse
le Bey se porte responsable.

Art. 9. — Afin de protéger contre la contre-
bande des armes et des munitions de guerre
les possessions algériennes de la République
française, le gouvernementde Son Altesse le
Bey de Tunis s'engage à prohibertoute intro-
duction d'armes ou de munitions de guerre
par l'île de Djerba, le port de Gabès ou les
autres ports du sud de la Tunisie.

8 juin 1883
Convention entre la France et la Tunisie relative

aux pouvoirs du gouvernement français dans la
ltégence.

[Loi française du ÎO avril i§84)
Article premier. — Afin de faciliter augou-
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vernement français l'accomplissement de son
protectorat, S. A. le Bey de Tunis s'engage
à procéder aux réformes administratives,ju-
diciaires et financières que le gouvernement
français jugera utiles.

Art. 2. — Le gouvernement français garan-
tira, à l'époque et sous les conditions qui lui
paraîtrontlesmeilleurs,un emprunt à émettre
par S. A. le Bey pour la conversion ou le
remboursement de la dette consolidée s'éle-
vant à la somme de 125 millions de francs, et
de la dette flottantejusqu'à concurrence d'un
maximum de 17,550,000 francs.

S. A. le Bey s'interdit de contracter, à l'a-
venir, aucun emprunt, pour le compte de la
Régence,sans l'autorisation du gouvernement
français.

Art. 3. — Sur les revenus de la Régence,
S. A. le Bey prélèvera: 1» les sommes néces-
saires pour assurer le service de l'emprunt
garanti par laFrance ; 2» la somme de deux
millions de piastres (1,200,000 fr.), montant
de sa liste civile (1) ; le surplus des revenus
devant être affeeté aux dépenses de l'admi-
nistration de la Régence et au rembourse-
ment des charges du protectorat.

Art. 4. — Le présent arrangementconfirme
et complète, en tant que de besoin, le traité
du 12 mai 1881. Il ne modifierapas les dispo-
sitions précédemment intervenues pour le rè-
glement de contributionsde guerre.

25 janvier 1884
Protocolede l'arrangemententrela France et l'Italie

relatifù l'exercice de la juridiction française en
Tunisie sur les sujets italiens.

La négociation pour le règlement des diffé-
rentes questions se rattachant à la réforme
projetée du régime juridictionnel en Tunisie
ayant abouti à une entente complète, le pré-
sent protocole a été dressé en vue de résumer
et de mieux fixer, à l'égard de chacune de
ces questions, la teneur et la portée des arran-
gements que les cabinets de Paris et de Rome
ont réciproquement pris en cette matière par
des notes et autres pièces échangées, aux-
quelles au besoin ils se réfèrent.Les points sui-
vants vont donc former, entre les deux gou-
vernements, la basede leurs rapports mutuels
en ce qui concerne l'exercice de la juridic-
tion à Tunis :

1. — Le gouvernement du Roi consent,
avec réserve, bien entendu, de l'approbation
parlementaire, à suspendre en Tunisie l'exer-
cicede la juridictiondes tribunauxconsulaires

italiens. La juridiction exercée par ces tribu-
naux sera transférée aux tribunaux récem-
ment institués en Tunisie, dont S. A. le Bey

a, par un décret du 5 mai 1883, étendu la
compétenceaux nationaux des Etats qui con-
sentiraient à faire cesser de fonctionner leurs
propres tribunaux consulaires dans la Ré-
gence.

II. — Sauf cette dérogation au régime ac-
tuel, il est expressément, convenu que tous les
autres immunités, avantageset garanties as-
surés par les capitulations, les usages et les
traités, restent en vigueur.

Le.maintien de ces immunités et garanties
est intégral envers les personnes et résidences
consulaires; il doit, envers les particuliers,
n'être assujetti qu'aux restrictionsabsolument
nécessaires pour l'exécution en Tunisie des
sentences que les nouveaux tribunaux ren-
dront d'après la loi. Il n'estpas dérogé, quant
à leur exécution en Italie, aux règles en vi-
gueur pour l'exécution des jugements étran-
gers.

III. — Le consentement du gouvernement
italien à la réforme projetée est subordonnéà
la condition que tous les autres gouverne-
ments donneront également leur adhésion.

Toute concession, facilité ou faveur qui
serait en cette matière accordée à une autre
puissance quelconque, devra de plein droit
être étendue àl'Italie.

Le nouveau régime juridictionnel ne pourra
être ultérieurement modifié qu'avec l'appro-
bation explicite du gouvernement du Roi.

IV. — Les nouveaux tribunaux prendront
pour règle l'application de la loi italienne :

1» Pour les rapports juridiques qui se sont
formés sous l'empire, en Tunisie, de laloi ita-
lienne dans l'intérêt des nationauxitaliens;

2« Pour les matières énoncées dans l'art. 22
du traité italo-tunisien du 8 septembre1868, à
savoir : statut personnel et rapports de fa-

mille, successions, donations, et, en général,
toutes les matières réservées par le droit in-
ternational privé à la législation nationale de

chaque étranger.
Y; — Les protégés italiens en Tunisie sont,

en matière de juridiction, complètement assi-
milés aux nationaux italiens.

VI. — La juridiction du tribunal consulaire
italien devantintégralementpasseraunouveau
magistrat, il est convenu que ce dernier aura
compétenceaussi dans les matières de conten-
tieux administratif, en conformité de la loi

italienne du 20 novembre 1865. Cette compé-
tence n'ira pas jusqu'à remettre en question
les arrangements financiers garantis par la

I France, l'Italie et l'Angleterre, ou bien les
Cette somme a été réduite à 1,500,000 piastres

(900,000 fr.)
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actes antérieurs du gouvernement tunisien ; j «

il appartientcependant aux nouveaux magis- 1

trats de se, prononcer aussi sur toute contro* s

verse d'interprétation ou d'exécution de ces
arrangements et de ces actes. i

VII. —Il n'y aura, en Tunisie, envers les <

nationaux italiens, d'autre juridiction que
celle qui va être exercée à leur égard par les '

nouveaux tribunaux. Les auteurs d'attentats !

contre l'armée d'occupation cesseront d'être
déférés aux conseils de guerre et seront sou-
mis à la juridiction des magistrats de droit
commun, dans les mêmes conditions qu'en
France même.

VIII. — Dans les causespénales contre un
étranger, les trois assesseurs étrangers seront
choisis dans la liste de ses nationaux; dans le

.cas où ceux-ci ne seraient pas en nombre suf-
fisant, le choix se fera dans la liste d'une au-
tre nationalité désignée par le prévenu lui-
même.

Le droit de récusation appartiendra égale-
ment au prévenu comme au ministère public.

Le prévenu, s'il le veut, peut toujours pré-
férer des assesseurs français.

IX. — Si la peine capitale était prononcée
par le nouveau tribunal, en Tunisie, contre
un sujet italien, l'attention du Président de
la République sera appelée d'une manière
toute spéciale, en vue de l'instance en grâce
pour la commutation de cette peine, sur l'é-
tat actuel de la législation, en Italie, à l'égard
de la peine de mort.

X. — Le droit de plaider devant le nouveau
tribunal est reconnu à tous ceux qui font ou
qui, ayant les qualités voulues, pourraient
faire partie d'un barreau en Italie.

Les avocats exerçant près du tribunal con-
sulaire italien sont également admis, devant
les nouveaux tribunaux, à l'exercice des
fonctions de défenseur ou avoué, d'après l'ar-
ticle 10, § 2, de la loi française du 27 mars
1883.

Pour les nationaux italiens qui aspireraient
plus tard à l'exercice de ces fonctions, la con-
dition des deux ans de stage, établie par l'ar-
rêté ministériel françaisdu 26 novembre 1841,
pourra être remplie par le stage auprès d'un
avocat ou procureur en Italie.

XI. — Les emplois subalternes aux greffes
desnouveauxtribunauxseront accessiblesaux
sujets italiens.

Là situation des employés actuellementat-
tachés au greffe du tribunal italien sera prise
par la nouvelle administration judiciaire en
bienveillante considération.

XII. — Les procès en appel devant la cour
de Gênes suivront, devant ce magistrat, et

éventuellement devant les cours supérieures,
leur cours régulier jusqu'à ce que laprocédure
soit intégralement épuisée.

Les procès qui se trouveront, au momentde
l'inauguration du nouveau régime, en cours
devant les tribunaux consulaires italiens en
Tunisie, continueront également à leur être
soumis jusqu'à épuisement de la procédure,
sauf le cas où, une transaction immédiate n'é-
tant pas réalisable, les parties préféreraient
une décision par arbitres, ou bien «ne autre
méthode de procédure, agréée par les parties,
qui pourrait dans l'intervalleêtre convenue
entre les deux gouvernements.

Les affaires pendantes en voie diplomatique
continueront à être l'objet de négociations di-
plomatiqnes, avec réserve cependant, en fa-
veur du gouvernement italien, de réclamer
l'adoption de toute autre méthode qui serait
à ce sujet accordée à un autre gouvernement
quelconque.

Fait à Rome, en double expédition, le 25
janvier 1884.

P. S. MANCINI,

Ministre des Affaires étrangères.

ALBERT DECRMS,
Ambassadeur de la République française.

Transit (1)

7 mars 1895 (11 ramadan 1312)

Décret relatif au commerce de transit

Article premier. — Le transit institué par
l'article 42 du décret du 3 octobre 1884 sus-
visé peut avoir lieu sans visite ni consigna-
tion préalables, à charge par la compagnie
du chemin de fer de se soumettre aux condi-
tions et formalitésdéterminéespar les articles
suivants.

Le même régime est rendu applicable au
transit par les voies ferréesde Bizerte à Tunis
et de Bizerte à Ghardimaou.

Art. 2. — Les marchandises et bagages à
l'égard desquels le bénéfice du transit est ré-
clamé sont placés dans des wagons à cou-
lisses ou sous bâches dûment fermés et plom-
bés au plomb de la douane. Ces wagons
doivent satisfaire aux conditions déterminées
par l'arrêté ministériel français du 31 mars
1887, relatif au conditionnementet au mode
de fermeture des wagons expédiés sous le
régime du transit international.

Tout colis pesant moins de 25 kilogr. ne

(1) V. aussi sous le mot : Epizooties, l'art. 1e* de
l'arrêté du 17 avril 1890, et les articles 42 et suivants
sous le mot : Douanes.
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peut être admis que dans un wagon à cou-
lisses ou dans une caisse ou panier agréé par
la douane et mis sous plomb.

Les colis trop peu nombreux pour compo-
ser le chargement complet d'un wragon et
trop volumineux pour entrer dans des paniers
peuvent être plombés isolément et expédiés
en wagons libres.

Le coût de chaque plomb est fixé à soixante
centimes ; le plombage des wagons ou paniers
contenant exclusivement des colis postaux a
lieu en franchise*

Les wagons plombés doivent, dans les con-
vois, être réunis et former un seul groupe à
la suite les uns des autres.

Lé déchargement des wagons au lieu de
destination s'effectue immédiatement après
l'arrivée des convois: le transport des colis
déchargés dans les magasins fermés prévus à
l'article suivant est assuré par l'administra-
tion du chemin de fer sous la surveillancede
la douane.

Art. 3. — La compagnie du chemin de fer
est tenue de fournir, tant à Tunis qu'à Bizerte
et Ghardimaou, un magasin spécial agréé par
la douane où les marchandises peuvent être
provisoirement placées sous clef, en attendant
leur mise en wagon plombé ou leur trans-
bordement. La compagnie est tenue de faire
agréer, en outre, tous autres locaux néces-
saires au service, notamment un bureau et
un corps de garde.

Art. 4. — Chaque convoi peut être placé
sous l'escorte non interrompue d'employés
des douanes, sans autres frais pour l'admi-
nistration du chemin de fer que l'obligation
de les placer, soit à l'aller, soit au retour,
dans les convois, aussi près que posible des
wagons renfermant les marchandises en tran-
sit. Les douaniers convoyeurs sont admis, le

cas échéant,- dans les voitures de 2° classe
des convois de voyageurs ou dans les com-
partiments des gardes des convois de mar-
chandises.

Art. 5. — La compagnie du chemin de fer
remet à la douane de départ une déclaration
portant soumisiou de représenter les mar-
chandises ou bagages à la douane de sortie
ou de destination, ou d'encourir, en cas de
contraventions constatées, soit en cours de
transport, soit à l'arrivée, les pénalités édic-
tées par l'article 8 ci-après. Cette déclaration-
soumission, dont le coût est de soixante-
quinze centimes, sert d'acquit-à-caution ; elle
est appuyéede déclarations de gros,indiquant,
outre la nature et la valeur des marchandises,
le poids brut et le nombre des colis, ainsi que
leurs marques et numéros.

Chaque convoi est accompagné d'un double
de la soumission-aequit-à-caution et d'une
feuille de route, récapitulative et distincte
par lieu de destination, que la Compagnie est
tenue de faire viser par la douane au lieu de
chargement ; cette feuille relate le nombre
et les numéros des wagons renfermant des
marchandises en transit; elle est appuyée des
documents présentant toutes les indications
prescrites pour les déclarations de douane en
détail (factures, lettres de voiture ou connais-
sements) et nécessaires pour établir et liqui-
der, éventuellement, les sommes dues au
Trésor.

Les acquits-à-eaution s'appliquant à des
colis postaux sont affranchis du droit de
timbre.

Art. 6. — Les marchandises et bagages
arrivés à Tunis ou à Bizerte sous le régime
du transit peuvent y être déclarés pour la
consommationou pour l'entrepôt; les règle-
ments généraux sur la mise en consommation
et Tentrepôt leur deviennentalors applicables.

Art. 7. r—
L'administration du chemin de

fer obtient l'annulation de la soumission pas-
sée à la douane de départ en faisant constater
l'intégrité des plombs au bureau de destina-
tion ou de sortie et en rapportant un certifi-
cat de passage à l'étranger ou un certificat de
reconnaissance des marchandises, sauf l'ap-
plication des pénalités établies, si des fraudes,
substitutions ou contraventions quelconques
ont été découvertes.

Art. 8. — En cas de déficit de colis ou de
substitution de marchandises constatée au
bureau de destination ou de sortie, la com-
pagnie du chemin de fer sera condamnée à
2,000 fr. d'amende pour chaque colis man-
quant ou reconnu contenir une marchandise
différente; les moyens de transport seront
retenus préventivement pour sûreté de l'a-
mende.

La substitution de marchandises sera suffi-
samment établie et la pénalité ci-dessus en-
courue, lorsque, le plombage n'étant pas in-
tact, la douane de destination ou de sortie
constatera, sur des colis, une différence de
poids par rapport aux énoneiations des docu-
ments annexés à la déclaration acquit-à-
caution.

Lorsqu'un déchargement de colis sera cons-
taté en cours de transport, le colis déchargé
sera saisi et confisqué, et la compagnie du
chemin de fer condamnée à une amende de
500 francs par colis déchargé.

Dans le cas d'échange de colis constaté en
cours de transport, les colis déchargés et les
colis substitués seront saisis et confisqués et
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la compagnie cendamnée à une amende de
500 francs par colis déchargé et par colis
substitué.

L'échangede colis sera suffisamment établi
et la pénalitéci-dessus encourue, lorsque, le
plombage n'étant pas intact, la douane de
destination ou de sortie constatera une diffé-

rence dans l'espèce d'un colis.
Le plombage du wagon étant intact, si le

bureau de destination ou de sortie reconnaît
un excédent de colis, cet excédent sera saisi
et la compagnie du chemin de fer condamnée
à une amende de 500 francs par colis trouvé
en plus.

La simple rupture du plombage pourra
faire considérer le transit comme non accom-
pli et donner ouverture à l'amende de 2,000
francs édictée sous le paragraphe 1er du pré-
sent article.

Art. 9. — Il n'est dérogé en rien aux lois de
douanesni à celles qui ont prononcé des pro-
hibitions ou des restrictions en matière d'im-
portation, d'exportation ou de transit, et
l'administrationreste libre de faire procéder
à la vérification des marchandises et aux
autres formalités, soit à l'entrée, soit à la
sortie, s'il existait de graves soupçons de
fraude.

Art. 10. — Le directeur des finances est
chargé, etc.

Travaux publics
4 septembre 1882 (21 chaoual 1299}

Décret instituant une direction générale
des travaux publics

Article premier. — 11 est institué près de
notre gouvernementune direction générale des
travaux publics de la Régence.

Art. 2. — Le directeur général des travaux
publies est chargé de l'organisation et de la
direction des services publics ressortissant
aux objets ci-après :

1° Routes et ponts,
2" Chemins de fer,
3» Ports maritimes et travauxà la mer,
4o Eclairage et balisage des côtes,
5° Aménagements d'eau,
6° Travaux des villes : voirie, égouts, ali-

mentation en eaux, nettoiement,
7° Bâtiments civils,

.8° Mines et usines, carrières, sources ther-
males.

Art. 3. — Le directeur général des travaux
publics aura seul qualité pour instruire et
conclureles affaires relevant de ces divers ser-
vices; une délégation générale lui est donnée

à cet effet, sous réserve de notre approbation,
sur la proposition de notre premier minis-
tre, des décisions comportant l'exercice de la
souveraineté.

Art. 5. — Sont abrogées les dispositions des
lois et décrets antérieurs qui seraient con-
traires au présent décret.

25 juillet 1883 (20 ramadan 1300)

Décret organisantles services des travaux publics.

Article premier. — Le service des travaux
publics de la Régence est divisé en service des
ponts et chaussées et service des mines.

Art. 2. — Le service des ponts et chaussées
comprend les objets suivants :

Routes et ponts,
Chemins de fer,
Ports maritimes, phares et fanaux,
Aménagementsd'eau,
Palais nationaux,
Bâtimentscivils.
Art. 3. — Ce service sera confié à deux in-

génieurs des ponts et chausséesrésidant :

L'un à Tunis, pour la région nord de la Tu-
nisie, c'est-à-dire pour les cercles et annexes
de Mateur, Bizerte, Tunis, Ghardimaou,Ain-.
Draham, Bêja, Teboursouk, Zaghouan, du Kef
et des Hamadas;

L'autre à Sousse, pour la région sud, c'est-
à-dire pour les cercles et annexes de Sousse,
Mehdia, Kairouan, Sl'ax, Fèriana, Tozeur, El-
Aïacha, Mahrès, Gabès et Djerba.

Art. 4. — Les ingénieurs de la région nord
et de la région sud seront chargés, en dehors
des travaux de l'Etat, des travaux des villes
et villages.

Art. 5. — Toutefois il est institué pour la
ville de Tunis un service spécial de travaux
qui sera dirigé par un ingénieur des ponts et
chaussées.

Cet ingénieur aura en outre dans ses attri-
butions l'aqueduc de Zaghouan et Djouggar;

Art. 6. — Les ingénieursdes pontset chaus-
sées de la région nordet de la région sud se-'
ront assistés:

D'architectes,
De conducteurs des ponts et chaussées et

d'agents secondaires,
D'officiers et maîtresde port,
D'un inspecteur des phares,
De maîtres et gardiens de phares et fanaux,
Du personnel spécial de l'arsenal de La

Goulette,
D'agents inférieurs d'ordres divers.
Art. 7. — Le service des mines comprend

les mines, usines* carrières* salines,eaux mi-
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nérales, établissements thermaux, ainsi que •

la carte géologique de la Régence. :

Art. 8. — A la tôte du service des mines

sera placé un ingénieur des mines assisté de
garde-mineset d'agents secondaires.

Art. 9. — Les ingénieurs des ponts et
chaussées et des mines, les architectes, con-
ducteurs des ponts et chaussées et garde-
mines, l'inspecteur des phares, les officiers de
portserontnommés par décret.

Les autres agents du service des travaux
publics seront nomméspar décision du direc-
teur général.

25 juin 1888 (17 kâda 1305)

Décret sur les adjudications de travaux publics

Article premier. — L'avis des adjudications
de travaux publics sera publié, sauf les cas
d'urgence, au moins vingt jours à l'avance,
par la voie des affiches et par tous les moyens
de publicité que l'administrationjugera néces-
saires.

Cet avis fera connaître le lieu où l'on peut
prendre connaissance des pièces du projet,
les autorités chargées de procéder à l'adjudi-
cation, le jour et l'heure fixés pour cette ad-
judication.

Art, 2. — Tout entrepreneur qui désirera
être admis à concourir à une adjudication
sera tenu de présenter au visa de l'ingénieur
chargé des travaux, dix jours au moins avant
le jour fixé pour cette adjudication, un cer-
tificat de capacité n'ayant pas trois ans de
date, et de justifier des ressources dont il dis-
pose pour mener à bonne fin les travaux à
adjuger.

Art. 3. — Sur le vu des renseignements
fournis par l'ingénieur, le directeur des tra-
vaux publics arrêtera la liste des candidats
qui auront produit des justifications suffisan-
tes aux points de vue moral, technique et
financier.

Cette liste sera remise par l'ingénieur au
président du bureau chargé de procéder à
l'adjudication.

Art. 4. — Il sera procédé à l'adjudication,
en séance publique, par M. le secrétaire
général du gouvernement ou son délégué,
assisté d'un fonctionnaire de l'administration
générale et d'un fonctionnaire de la direction
générale des travaux publics.

Art. 5. — La séance ouverte, chaque con-
current devra présenter:

1° Son certificat de capacité visé par l'ingé-
nieur ;

2o TJn certificat du receveur général du

gouvernementconstatant le versement dans
sa caisse du cautionnement exigé ;

3» Sa soumission, conforme au modèle in-
diqué par les affiches.

Toute .soumission qui ne serait pas accom-
pagnée du certificat de capacité et du récé-
pissé de cautionnement, ou qui ne serait pas
conforme au modèle, sera déclarée nulle et
non avenue.

Art. 6. — Le certificat de capacité et le ré-
cépissé de cautionnement seront joints, dans
un paquet fermé, à la soumission qui, préala-
blement, aura été renfermée toute seule dans
une enveloppeégalement fermée.

La première enveloppe contiendra l'indica-
tion du lot auquel la soumission se rapporte;
les noms des soumissionnaires devront seule-
ment être inscrits sur la seconde enveloppe.

L";S paquets seront directement déposés

par les soumissionnaires ou leurs représen-
tants entre les mains du présidentdu bureau.
Ils pourront également être adressés sous pli
recommandé, portant extérieurement une
mention indiquant la nature du contenu, au
directeur général des travaux publics, entre
les mains duquel ils devront être parvenus
quarante-huit heures au moins avant l'adju-
dication; dans ce dernier cas, ils seront dé-

I posés, sans avoir été ouverts, sur le bureau
par l'ingénieur chargé des travaux, après la
remise des paquets des autresconcurrents.

Art. 7. — Lorsqu'un maximum ou un mini-

mum de rabais aura été arrêté d'avance par
le directeur général des travaux publics, le
montant de ce maximum sera indiqué dans

un pli fermé qui sera déposé sur le bureau
avant l'ouverture des paquets.

Art. 8.— Les paquets déposéssur le bureau
par les entrepreneurs étant numérotés dans
l'ordre de leur présentation, la première en-
veloppe sera ouverte publiquement parle pré-
sident du bureau, et il sera dressé un état des
pièces renfermées dans cette première enve-
loppe.

L'état dressé, les concurrents se retireront
de la salle d'adjudication, et le président,
après avoir consulté les membres du bureau
et l'ingénieur chargé des travaux, arrêtera la
liste des candidats définitivement agréés.

Il pourra éliminer, soit pour vice de forme,
soitpourtoute autre cause,ceux descandidats
compris dans la liste arrêtée par le directeur
général des travaux publics qui ne lui paraî-
traient pas devoir être admis à concourir,
mais il ne pourra agréer, dans aucun cas, un
candidatdont le nom ne figurerait pas sur
cette liste.

Art. 9. — La séance redevenue publique, le
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président annoncera sa décision par la lecture r
de la liste des candidats agréés. I

Les soumissions des concurrents évincés
leur seront rendues sans être ouvertes. i

Celles des concurrents agréés seront alors Ï
ouvertes publiquement; il en sera dounê lec» j
ture à haute voix, et le soumissionnaire qui <

aura fait l'offre d'exécuter les travaux aux
conditions les plus avantageuses sera dé-
claré adjudicataire provisoire, sous la réserve, :

dans les cas prévus à l'article 7, que le ra-
bais consenti sera compris dans les limites
de maximumou de minimum fixées par le di-
recteur général des travaux publics, et dont
il sera donné connaissancepubliquementaprès
l'ouverture de toutes les soumissions.

Art. 10. — Dans le cas où plusieurs soumis-
sionnaires offriraient le même prix, et où ce
prix serait le plus bas de ceux offerts dans
les limites qui auront pu être fixés en confor-
mité de l'article7, il seraitprocédéà une réacl-
judication, soit sur de nouvelles soumissions,
soit à l'extinction des feux, entre ces soumis-
sionnaires seulement.

Cette rêadjudication aura lieu séance te-
nante si les soumissionnaires qui doivent y
prendre part sont présents ; elle sera ajournée
dans le cas contraire.

Les rabais de la nouvelle adjudication ne
pourrontêtre inférieurs à ceux de la première,
ni dépasser le maximum ou le minimum fixé
par le directeur général des travaux publics
dans les cas prévus à l'article 7.

Si les soumissionnairesse refusaient à faire
de nouvelles offres, ou si les prix demandés
ne différaient pas encore, le sort en décide-
rait.

Il serait procédé de suite à ce tirage au
sort, si les offres égales étaient exactement le
maximum fixé en conformitéde l'article 7.

Art. 11. — Si un maximum ou un mini-
mum de rabais a été fixé, et si aucune des
soumissions ne se trouve dans ces limites, il
sera procédé, séance tenante, à une nouvelle
adjudication entre les soumissionnaires pré-
sents.

Art. 12. — Les résultats de chaque adjudi-
cation seront constatés par un procès-verbal
relatant toutes les circonstances de l'opéra-
tion.

Art. 13. — La restitution du cautionnement
exigé pour prendre part à l'adjudication sera
faite, dès la proclamation du résultat de l'ad-
judication, sous réserve, toutefois, des oppo-
sitions qui auront pu être pratiquées, aux sou-
missionnaires non agréés ou non déclarés ad-
judicataires, sur présentation de récépissé de
versement revêtu de la mention : « Vu bon à

rembourser » signéepar le fonctionnaireayant
présidé l'adjudication.

La prise en charge définitive du cautionne-
ment de l'entrepreneur déclaré adjudicataire
aura lieu sur déclaration nouvelle de cet ad-
judicataire, après décharge pour ordre du
cautionnement préalable qu'il aura fourni
avant l'adjudication.

Cette régularisationaura lieu, au plus tard,
au moment de la délivrance du certificat à
produire à l'appui du premier ordonnance-
ment, sur le.prix de l'adjudication.

Art. 14. — Dans les cinq jours qui suivront
l'adjudication, il pourra être fixé par le di-
recteur général des travaux publics un délai
pour recevoir des offres de rabais sur le prix
de l'adjudication. Cette décision sera portée à
la connaissance des entrepreneurspar inser-
tion dans tous les journaux ayant publiél'avis
de l'adjudication, aux frais de l'administra-
tion. Si, pendant ce délai, qui ne doit pas
dépasser quinzejours, il est fait une ou plu-
sieurs offres de rabais dépassant d'au moins
cinq unités le rabais de l'adjudicataireprovi-
soire, il sera procédé à une rêadjudication
entre le premier adjudicataire et l'auteur ou
les auteurs des offres de rabais, pourvu qu'ils
aient, préalablement à leurs offres, satisfait
aux conditions imposées par le cahier des
charges et par le présent décret pour pouvoir
se présenter aux adjudications. Les rabais de
la nouvelle adjudication ne pourront être in-
férieurs au rabais de l'adjudicationprovisoire,
augmenté de cinq, ni dépasser le maximum
fixé par le directeur généraldes travaux pu-
blics, dans les cas prévus à l'article 7.

Art. 15. — Les adjudications seront subor-
données à l'approbation du directeur général
des travaux publics et ne sont valables et dé-
finitives qu'après cette approbation.

Art. 16. — Les droits de timbre et d'enre-
gistrementauxquels pourront donner lieu les
marchés passés dans la forme d'adjudications
publiques, seront à la charge des adjudicatai-
res. Les frais de publicité et d'expédition du
devis, du bordereau des prix, du détail esti-
matifet du procès-verbal d'adjudication res-tent à la charge de l'administration.

Art. 17. — Les dispositions du présent dé-
cret ne sont pas applicables aux adjudications
restreintes aux marchés de gré à gré ou aux' travaux que l'administrationfait exécuter en' régie, soit à la journée, soit à la tâche.

20 août 1888 (13 hidjé 1305)
Décret sur l'occupationtemporaire

Article premier. — Lorsqu'il y a lieu d'oc-*
cuper temporairement un terrain, soit pour y

39
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extraire des terres ou des matériaux,soit pour
tout autre objet relatif à l'exécutiondes tra-
vaux publics, cette occupation est autorisée
par un arrêté du directeur général des tra-
vaux publics indiquant le territoire où le ter-
rain est situé, le nombre et la nature des
parcellesdont il se compose, leur contenance,
le nom et le domicile du propriétaire ou pré-
sumé tel.

Ne peuvent être occupés temporairement,
les cours, vergers etjardins attenant aux ha-
bitations et entourés de clôtures fixes.

L'arrêté vise le devis qui désigne le terrain
à occuper ou le rapport par lequel l'ingénieur
chargé de la direction des travaux propose
l'occupation.

Un exemplaire du présent décret est an-
nexé à l'arrêté.

Art. 2. — Le directeurgénéral des travaux
publics envoie ampliation de son arrêté à l'in-
génieur et au caïd du territoire, ou au prési-
dent de la municipalité, si le terrain à occu-
per se trouvesur le territoired'une commune.
L'ingénieuren remetune copie certifiée à l'en-
trepreneur; le caïd ou le président de la mu-
nicipalité, suivant le cas, notifie l'arrêté au
propriétaire du terrainouà son représentant.

Art. 3. — En cas d'arrangementà l'amia-
ble entre le propriétaireet l'entrepreneur, ce
dernier est tenu de présenter à l'ingénieur,
toutesles fois qu'il en est requis, le consente-
ment écrit du propriétaireou le traité qu'il a
fait avec lui.

Art. 4. — À défaut de convention amiable,
l'agent de l'administration, préalablement à
toute occupation du terrain désigné, fait con-
naître par écrit au caïd du territoire ou au
président de la municipalité, suivant le cas,
le jour où l'entrepreneur compte se rendre
sur les lieux ou s'y faire représenter.

Dans les trois jours qui suivent la récep-
tion de cet avis, le caïd ou le président de la
municipalité en accuse réception à l'agent de
l'administration et notifie cette convocation
au propriétaire, ou, s'il n'habite pas sur le
territoire ou dans la commune, à son fer-
mier, locataire ou gérant.

Il l'invite en môme temps à désigner un
expert pour procéder, contradietoirement
avec celui qui aura été choisi par l'entrepre-
neur, à la constatation de l'état des lieux.

Entre cette notification et la visite des
lieux, il doit y avoir, dans tous les cas, un
délai de dix jours au moins.

Art. 5. — Au jour fixé, les deux experts
procèdent à leurs opérations. Ils s'attachent à
constater l'état des lieux, de manière qu'en
rapprochantplus tard cette constatation de

celle qui sera faite après l'exécution des tra-
vaux, on ait les éléments nécessaires pour
évaluer la dépréciation du terrain et faire
l'estimation des dommages. Ils font eux-mê-
mes cette estimation si l'entrepreneur et le
propriétaire y consentent.

Ils dressent leur procès-verbal en trois ex-
péditions, dont l'une est remise au proprié-
taire du terrain, une autre à l'entrepreneur
et la troisièmeà l'ingénieur.

Art. 6. — Si, dans le délai fixé par le der-
nier paragraphe de l'art. 4, le propriétaire
néglige ou refuse de nommer son expert, un
expert désigné à cet effet par le caïd ou pat'
le président de la municipalité, suivant le
cas, opérera d'office, contradietoirement avec
l'expert de l'entrepreneur.

Art. 7. — Immédiatementaprès les consta-
tationsprescrites par les articles précédents,
l'entrepreneur peut occuper le terrain et y
commencerles travaux autorisés par l'arrêté
du directeurgénéral des travaux publics, tous
les droits du propriétaire étant réservés en
ce qui concerne le règlement de l'indemnité.

Toutefois, s'il existe sur le terraindes récol-
tes, des arbres fruitiers ou de haute futaie
qu'il soit nécessairede couper ou d'abattre,
l'entrepreneur est tenu de les laisser subsis-
ter jusqu'à ce que l'estimation en ait été faite
dans les formes indiquées ci-après.

En cas d'opposition de la part du proprié-
taire, l'occupation a lieu avec l'assistance du
président de la municipalité, si le terrain à
occuper se trouve sur le territoire d'une com-
mune, et, dans le cas contraire, avec l'assis-
tance du caïd ou de son khalifa, si le proprié-
taire est Tunisien, ou de l'officier de police le
plus voisin, si le propriétaire est Européen.

Art. 8. — Après-l'achèvement des travaux,
et s'ils doivent durer plusieurs années, à la
fin de chaque campagne il est fait une nou-
velle constatation de l'état des lieux, dans les
conditionsstipulées aux articles 5 et 6, et il
est procédé par les experts à l'estimation des
dommages.

A défaut d'accord entre l'entrepreneuret le
propriétairepour l'évaluation partielle ou to-
tale de l'indemnité, il seraprocédé à une tierce
expertise, le tiers-expert étant désigné par le
directeur généraldes travaux publics.

Art. 9. — Les experts ne devront faire en-
trer dans l'évaluation de l'indemnité que la
dépréciation causée à la propriété par les
fouilles, et non la valeur des matériaux à ex-
traire, si ce n'est dans le cas où l'on s'empare-
rait d'une carrière déjà en exploitation ; dans
ce dernier cas, lesdits matériaux seront éva-
lués d'après leur prix-courant, abstraction
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laite de l'existence ou des besoins des ouvra-
ges pour lesquels ils seraient pris, ou des
constructions auxquelles on les aurait desti-
nés.

Art. 10. — L'entrepreneur devra justifier,
toutes les fois qu'il en sera requis, du paie-
ment des indemnités dues aux propriétaires
des terrains occupés, et la retenue de garan-
tie de son entreprise ne lui sera remboursée
qu'après cette justification.

Art. 11. — Lorsque les travaux sont exécu-
tés directement par l'administration, sans
l'intermédiaired'un entrepreneur, il est pro-
cédé comme il a été dit ci-dessus ; mais alors,
l'expert chargé de constater l'état des lieux
contradietoirement avec l'expert du proprié-
taire est désigné par l'ingénieur chargé des
travaux.

21 mars 1893 (3 ramadan 1310)
Décret relatif aux opérations préparatoires à des

travaux publics

Articlepremier. — Lorsque pour exécuter
des mesurages, nivellements, sondages et en
général toutes opérations préparatoires à des
travaux publics, il sera nécessaire de pénétrer
dans les propriétés privées, notre directeur
général des travaux publics pourra en donner
l'autorisation,par arrêtés motivés, aux per-
sonnes chargées de ces opérations.

Ces arrêtés indiqueront la nature de ces
opérations d'études, la région, caïdat, com-
mune ou territoire militaire, où elles doivent
être faites, ainsi que la date de leur commen-
cement.

Art. 2. — Ampliation de ces arrêtés sera
remise aux caïds ou an président de la muni-
cipalité si les études doivent être faites en
territoire communal. Une deuxième amplia-
tion sera remise au juge de paix de la cir-
conscription.

Dans les 48 heures qui suivront la récep-
tion de cette pièce, le président de la munici-
palité et le juge de paix la feront afficher, le
premier à la porte de l'hôtel municipal, le
deuxième en son auditoire ; le caïd la fera
publier dans les marchésde son territoire.

Les agents chargés des opérations d'étude
devront être porteurs du texte du présent
décret et d'une copie, certifiée conforme par le
directeur général des travaux publics, de l'ar-
rêté prévu au § 1 de l'article 1er. Ils devront
la présenter à toute réquisition des proprié-
taires ou de leurs représentants.

Art. 3. — Ceux qui s'opposeraientauxopé-
rations d'étude régulièrement autorisées par
le directeur général des travaux publicsen
exécution du présent décret, seront poursui-

vis devant les tribunaux compétents suivant
leur nationalitéet punisd'un emprisonnement
de 6 jours à 6 mois et d'une amende de 16 à
500 francs.

Les dispositions de l'art. 463 du code pénal
français sont applicablesà cescondamnations.

Art. 4. — Les dommages causés aux pro-
priétés par les opérations d'études seront
constatéspar procès-verbaux de l'agent qui
aura été chargé des dites opérations.Sur le
vu de ces constatations, le directeur général
des travaux publics fixera la valeur des dom-
mages et en donnera avis au propriétaire
intéressé qui sera libre d'accepter le chiffre
indiqué ou de s'adresser aux tribunaux com-
pétents pour obtenir là réparation du préju-
dice réel qu'il prétendra lui avoir été causé.

Art. 5. — Notre directeur général des tra-
vaux publics est chargé, etc.

15 mars 1894
Arrêté du directeur général des travaux publics

contenant les clauses et conditions générales im-
posées aux entrepreneurs dos ponts et chaussées.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier. — Tous les marchés rela-
tifs à l'exécution des travaux dépendant du
service des ponts et chaussées, qu'ils soient
passés dans la forme d'adjudications publi-
ques ou qu'ils résultent de conventions faites
de gré à gré, sont soumis, en tout ce qui leur
est applicable, aux dispositions suivantes :

TITRE PREMIER

ADJUDICATIONS

Conditions à remplirpour être admis aux
adjudications

Art. 2. — Nul n'est admis à concourir aux
adjudications s'il ne justifie qu'il a les quali-
tés requises pour garantir la bonne exécution
des travaux.

A cet effet, chaque concurrent est tenu de
fournir un certificat constatant sa capacité,
sauf l'exception prévue au dernierparagraphe
de l'article suivant, et de justifier du verse-
ment du cautionnement dans la caisse du
receveur général du gouvernement.

Certificats de capacité

Art. 3. — Les certificats de capacité sont
délivrés par des hommes de l'art. Ils ne doi-
vent pas avoir plus de trois ans de date au
moment de l'adjudication.

Il y est fait mention de la manièredont les
soumissionnaires ont rempli leurs engage-
ments, soit envers l'administration, soit en-
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vers les tiers, soit envers les ouvriers, dans
les travaux qu'ils ont exécutés, surveillésou
suivis.

Ces travaux doivent avoir été faits dans les
dix dernières années, et exécutéssous la direc-
tion de l'homme de l'art qui a délivré le cer-
tificat.

Les certificats de capacité sont présentés,
huit jours au moins avant l'adjudication, à
l'ingénieur qui doit les viser à titre de com-
munication. Ils sont accompagnésd'une note
indiquant les travaux exécutés par le soumis-
sionnaire depuis qu'ils ont été délivrés.

11 n'est pas exigé de certificat de capacité
pour la fourniture des matériaux destinés à
l'entretien des routesen empierrement nipour
les travaux de terrassementdont l'estimation
ne s'élève pas à plus de 20,000 francs.

Cautionnement

Art. 4. — Le cahier des charges spécial à
chaque entreprise peut déterminer l'impor-
tance des garanties pécuniaires à produire :

Par chaque soumissionnaireà titre de cau-
tionnementprovisoire.

Par l'adjudicataire à titre de cautionnement
définitif.

Le cautionnement est fait soiten numéraire,
soit en obligations tunisiennes, soit en rentes
sur l'Etat français et valeurs au porteur, soit
en rentes sur l'Etat français, nominatives ou
mixtes. A défaut de stipulations particulières
dans le cahier des charges, le montant en est
fixé, pour le cautionnement provisoire au
soixantième et pour le cautionnement définitif
au trentième de l'estimation des travaux, dé-
duction faite de toutes les sommes portées à
valoir pour dépenses imprévues et ouvrages
en régie.

Le cautionnement définitif doit être réalisé
dans les vingt jours qui suivent la notification
de l'approbationdu.marché.

Il reste affecté à la garantie des engage-
ments contractés par l'adjudicatairejusqu'à
la réception définitive des travaux.

Toutefois le directeur général des travaux
publics peut, dans le cours de l'entreprise, au-
toriser la restitution de tout ou partie du
cautionnement.

Approbation de l'adjudication

Art. 5. — L'adjudication n'est valable
qu'après l'approbation du directeur général
des travaux publies. L'entrepreneurne peut
prétendreà aucune indemnité dans le cas où
l'adjudicationn'est point approuvée.

Si l'approbationdu marché n'a pas été noti-
tifiée à l'adjudicataire dans un délai de trente
jours à partir de la date du procès-verbal de

l'adjudication, l'adjudicataire sera libre de
renoncer à l'entreprise et il lui sera donné
mainlevée de son cautionnement.

Pièces à délivrer à l'entrepreneur
Art. 6. — Aussitôt après l'approbation de

l'adjudication, le directeur général des tra-
vaux publics délivre à l'entrepreneur, sur son
récépissé, une expédition vérifiée par l'ingé-
nieur, du devis, du bordereau des prix, du
détail estimatif et des autres pièces qui
seraient expressément désignées dans le devis
comme servant de base au marché, ainsi
qu'une copie certifiée du procès-verbal d'adju-
dication et un exemplaire imprimé des pré-
sentes clauses et conditions générales.

Frais d'adjudication
Art. 7. — L'entrepreneurverse à la caisse

du receveur général le montant des frais du
marché.

Ces frais, dont l'état est arrêté par le fonc-
tionnaire qui a présidé à l'adjudication, ne
peuvent être autres que ceux qui résultentde
l'application des lois et règlements généraux
en vigueur.

Domicile de l'entrepreneur
Art. 8. — L'entrepreneurest tenu d'élire un

domicile à proximité des travaux et de faire
connaître le lieu de ce domicile au directeur
général des travaux publies. Faute par lui
de remplir cette obligation dans un délai de
quinze jours, à partir de l'approbation de
l'adjudication, toutes les notifications qui se
rattachent à son entreprise sont valables
lorsqu'elles ont été faites au secrétariatgéné-
ral du gouvernement.

Après la réception définitive des travaux,
l'entrepreneurest relevé de l'obligation d'a-
voir un domicile à proximité des travaux.
S'il ne fait pas connaître son nouveau domi-
cile au directeur général des travaux publics,
les notifications relatives à son entreprise
sont valablement faites au secrétariat général
ci-dessus désigné.

TITRE II

EXÉCUTION DES TRAVAUX

Défense de sous-traiter sans autorisation
Art. 9. — L'entrepreneur ne peut céder à

des sous-traitants une ou plusieurs parties de

son entreprise, sans le consentement de l'ad-
ministration.

Dans tous les cas, il demeure personnelle-
ment responsable,tant envers l'administration
qu'envers les ouvriers et les tiers.
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Si un sous-traité estpassé sans autorisation,
l'administration peut, suivant les cas, soit
prononcer la résiliation pureet simple de l'en-
treprise, soit procéder à une nouvelle adjudi-
cation à la folle enchère de l'entrepreneur.

Ordre de service pour l'exécution
des travaux

Art. 10. — L'entrepreneur doit commencer
les travaux dès qu'il en a reçu l'ordre de l'in-
génieur.

Il reçoit gratuitement de l'ingénieur, au
cours de l'entreprise, une expédition certifiée
de chacun des dessins de détail et autres docu-
ments nécessaires à l'exécution des travaux.

Il se conforme strictement aux plans, pro-
fils, tracés, ordres de service et, s'il y a lieu,
aux types et modèles qui lui sont donnés par
l'ingénieur ou par ses préposés, en exécution
du devis.

L'entrepreneur se conforme également aux
changements qui lui sont prescrits pendant
le cours du travail, mais seulement lorsque
l'ingénieur les a ordonnés par écrit et sous sa
responsabilité. Il ne lui est tenu compte de
ces changements qu'autant qu'il justifie de
l'ordre écrit de l'ingénieur.

Lorsque l'entrepreneurestime que les pres-
criptions d'un ordre de service dépassent les
obligations de son marché, il doit, sous peine
de forclusion, enprésenter l'observation écrite
et motivée dans un délai de dix jours. La ré-
clamation ne suspend pas l'exéGution de l'or-
dre de service à moins qu'il n'en soit autre-
ment ordonnépar l'ingénieur.

Règlementpour la police des chantiers
Art. 11. — L'entrepreneur est tenu d'obser-

ver tous les règlementsqui sont faits par le
directeur général des travaux publics, sur la
proposition de l'ingénieur, pour la police des
chantiers.

Présence de l'entrepreneur sur le lieu
des travaux

Art. 12. — Pendant la durée de l'entreprise,
l'entrepreneur ne peut s'éloignerdes travaux
qu'après avoir fait agréer par l'ingénieur un
représentant capable de le remplacer, de ma-
nière qu'aucune opération ne puisse être
retardéeou suspendue à raison de son absence.

L'entrepreneuraccompagnel'ingénieurdans
ses tournées toutes les fois qu'il en est requis.

Choix des commis, chefs d'ateliers
et ouvriers

Art. 13. — L'entrepreneur ne peut prendre
pour commis et chefs d'ateliers que des hom-
mes capables de l'aider et de le remplacer au

besoin dans la conduite et le métrage des
travaux.

L'ingénieur a le droit d'exiger le change-
ment ou le renvoi des agents et ouvriers de
l'entrepreneurpour insubordination, incapa-
cité ou défaut de probité.

L'entrepreneur demeure d'ailleurs respon-
sable des fraudes ou malfaçons qui seraient
commises par ses agents et ouvriers dans la
fourniture et dans l'emploi des matériaux.

Liste nominative des ouvriers
Art. 14. — Le nombre des ouvriers de cha-

que professionest toujours proportionné à la
quantité d'ouvrage à faire. Pour mettre l'in-
génieur à même d'assurer l'accomplissement
de cette condition, il lui est remis périodique-
ment, et aux époques par lui fixées, une liste
nominativedes ouvriers.

Paiement des ouvriers
Art. 15. — L'entrepreneurpaie les ouvriers

tous les mois ou à des époques plus rappro-
chées si l'administration le juge nécessaire.

En cas de retard régulièrement constaté,
l'administrationse réserve la faculté de faire
payer d'office les salaires arriérés sur les
sommesdues à l'entrepreneur.

Dépenses imputables sur la somme à valoir
Art. 16. — S'il y a lieu de faire des épuise-

ments ou autres travaux dont la dépense soit
imputable sur la somme à valoir, l'entrepre-
neur doit, s'il en est requis, fournir les outils
et machines nécessairespour l'exécution de
ces travaux.

Le loyer et l'entretien de ce matériel lui
sont payés au prix de l'adjudication.

Outils, équipages et faux frais
de l'entreprise

Art.17. — L'entrepreneurest tenu de four-
nir à ses frais les magasins, équipages, voi-
tures, ustensiles et outils de toute espèce
nécessaires à l'exécution des travaux, sauf les
exceptions stipulées au devis.

Sont également à sa charge l'établissement
des chantiers et chemins de service et les in-
demnités y relatives, les frais de tracé des
ouvrages, les cordeaux, piquets et jalons, les
frais d'éclairage des chantiers, s'il y a lieu, et
généralement toutes les menues dépenses et
tous les faux frais relatifs à l'entreprise.

Carrières désignées au devis
Art. 18. — Les matériaux sont pris dans

les lieux indiqués au devis.
L'entrepreneur y ouvre, au besoin, des car-

rières à ses frais.
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Il est tenu, avant de commencer les extrac- n
tions, de prévenir les propriétaires suivant les
formes déterminées par les règlements. 1'

Il paye, sans recours contre l'administra- ti
tion, tous les dommages qu'ont pu occasion- d
ner la prise ou l'extraction, le transport et le c
dépôt des matériaux.

Dans le cas où le devis prescrit d'extraire c
les matériaux dans des bois soumis au régi- c

me forestier, l'entrepreneur doit se confor- >

mer, en outre, aux prescriptions de l'art. 145 i
du code forestier français, ainsi que des arti-

s

clés 172, 173 et 175 de l'ordonnance du l«r ]
août 1S27 concernant l'exécution de ce code.

(
L'entrepreneur doit justifier, toutes les fois

qu'il en est requis, de l'accomplissement des
!

obligations énoncées dans le présent article,
ainsi que du paiement des indemnités pour i
établissement de chantiers et chemins de ser-
vice.

Carrières proposéespar l'entrepreneur
Art. 19. —-

Si l'entrepreneur demande à
substituer aux carrières indiquées dans le
devis, d'autres carrières fournissant des ma-
tériaux d'une qualité que l'ingénieurreconnaît
au moins égale, il reçoit l'autorisation de les
exploiter, à ses risques et périls, et ne subit,
sur les prix de l'adjudication, aucune réduc-
tion, pour cause de diminution des frais d'ex-
traction, de transport et de taille des maté-
riaux.

A défaut d'accord avec les propriétaires
des nouvelles carrières, il peut aussi obtenir
l'autorisationde les exploiter.

Défense de livrer au commerce les matériaux
extraits des carrières désignées

Art. 20. — L'entrepreneur ne peut livrer au
commerce,sans l'autorisation du propriétaire,
les matériaux qu'il a fait extraire dans les
carrières exploitées par lui en vertu du droit
qui lui a été conféré par l'administration.

Qualité des matériaux
Art, 21. — Les matériaux doivent être de la

meilleure qualité dans chaque espèce, êtrepar-
faitementtravaillés etmis en oeuvre conformé-
mentaux règlesde l'art ; ilsne peuventêtre em-
ployésqu'après avoirété vérifiés etprovisoire-
mentacceptés par l'ingénieur ou par ses prépo-
sés. Nonobstantcette acceptation et jusqu'à la
réception définitive des travaux, ils peuvent,
en cas de surprise, de mauvaisequalité ou de
malfaçon, être rebutés par l'ingénieur, et ils
sont alors remplacés par l'entrepreneur.

Dimensions et dispositions des matériaux
et des ouvrages

Art. 22. — L'entrepreneur ne peut, de lui-

môme, apporter aucunchangementau projet.
II est tenu de faire immédiatement, sur

l'ordre écrit de l'ingénieur, remplacer les ma-
tériaux ou reconstruire les ouvragesdont les
dimensions ou les dispositions ne sont pas
conformes au devis ou aux ordres de service.

Toutefois, si l'ingénieur reconnaît que les
changements faits par l'entrepreneurne sont
contraires ni à la solidité ni au goût, les nou-
velles dispositions peuvent être maintenues ;
mais alors l'entrepreneur n'a droit à aucune
augmentation de prix à raison des dimensions
plus fortes ou de la valeur plus considérable
que peuvent avoir les matériaux ou les ou-
vrages. Dans ce cas, les métrages sont basés
sur les dimensions prescrites par le devis ou
par les ordres de service. Si au contraire, les
dimensions sont plus faibles ou la valeur des
matériaux moindre, les prix sont réduits en
conséquence.

Démolitiond'anciens ouvrages
Art. 23. — Dans le cas où l'entrepreneura

à démolir d'anciens ouvrages, les matériaux
sont déplacés avec soin pour qu'ils puissent
être façonnés de nouveau et réemployés s'il y
a lieu.

Objets trouvés dans les fouilles
Art. 24. — L'administration se réserve la

propriété des matériaux qui se trouvent dans
les fouilles et démolitions faites dans les ter-
rains appartenant à l'Etat, sauf à indemniser
l'entrepreneurde ses soins particuliers.

Elle se réserve égalementles objets d'art et
de toute nature qui pourraient s'y trouver,
sauf indemnité à qui de droit.

Emploi des matières neuves ou de démolition
appartenant à l'Etat

Art. 25. — Lorsque, en dehors des prévi-
sions du marché, l'ingénieur juge à propos
d'employer des matières neuves ou de démoli-
tion appartenantà l'Etat, l'entrepreneur n'est

i
payé que des frais de main-d'oeuvre et d'em-
ploi, réglés conformément aux indications de

.
l'art. 28 ci-après.

Fices de construction
Art. 26. — Lorsque l'ingénieur présume

qu'il existe dans les ouvrages des vices de
1 construction, il ordonne, soit en cours d'exé-
'' cution, soit avant la réception définitive, la
e démolition et la reconstruction des ouvrages
s présumés vicieux.

Les dépenses résultant de cette vérification
sont à la charge de l'entrepreneur, lorsque les

vices de constructionsont constatés et recou-
i-. nus.
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Perles et avaries, cas de force majeure *

Art. 27—11n'est alloué à l'entrepreneurau-
cune indemnitéà raison de pertes, avaries ou
dommagesoccasionnés par négligence, impré-
voyance, défaut de moyens ou fausses ma-
noeuvres.

Ne sont pas compris, toutefois, dans la dis-
position précédente, les cas de force majeure
qui, dans le délai de dix jours au plus après
l'événement, ont été signalés par l'entrepre-
neur ; dans ces cas, néanmoins, il ne peut être
rien alloué qu'avec l'approbation de l'admi-
nistration. Passé le délai de dix jours, l'entre-
preneur n'est plus admis à réclamer.

Règlement du prix des ouvrages
nonprèotis

Art. 28. — Lorsqu'il est jugé nécessaire
d'exécuter des ouvrages non prévus ou de
modifier la provenance des matériaux telle
qu'elle est indiquéepar le devis,l'entrepreneur
se conforme immédiatement aux ordres écrits
à ce sujet et il est préparé sans retard de
nouveaux prix d'après ceux du marché ou
par assimilation aux ouvrages les plus analo-
gues. Dans le cas d'une impossibilité absolue
d'assimilation, on prend pour termes de com-
paraison les prix courants du pays.

Les nouveaux prix, calculés de manière à
être passibles du rabais de l'adjudication,
après avoir été débattus par l'ingèuieur avec
l'entrepreneur, sont soumis à l'approbation
du directeur général des travaux publics.

Si l'entrepreneur n'accepte pas les décisions
du directeur général des travaux publics, il
est statuépar les tribunaux administratifs.

En attendant la solution du litige, l'entre-
preneur est payé, provisoirement, aux prix
préparéspar l'ingénieur.

Augmentation dans la masse des travaux
Art. 29. — En cas d'augmentation dans la

masse des travaux, l'entrepreneur ne peut
élever aucune réclamation tant que l'aug-
mentation n'excède pas le sixième du mon-
tant de l'entreprise. Au delà de cette limite,
l'entrepreneur a droit à la résiliation immé-
diate de son marché sans indemnité, à la con-
dition toutefois de l'avoir demandépar lettre
adressée au directeur général des travaux
publics dans le délai de deux mois à partir
de la notification de l'ordre de service dont
l'exécution entraînerait l'augmentation de
plus du sixième. Le tout sauf l'application,
s'il y a lieu, de l'article 31 ci-après.

Diminution dans la masse des travaux
Art. 30. — En cas de diminution dans la

masse des ouvrages, l'entrepreneur ne peut

élever aucune réclamation, tant que la dimi-
nution n'excède pas le sixième du montantde
l'entreprise,sauf l'application de l'article 3i
ci-après. Si la diminution est de plus du
sixième, il reçoit, s'il y a lieu, à titre de dé-
dommagement,une indemnité qui, en cas de
contestation,est réglée par la juridiction ad-
ministrative, sans préjudice du droit à la ré-
siliation immédiate qui doit être demandée
dans la même forme et le même délai que ci-
dessus,

Changements dans l'importance des diverses
natures d'ouvrages

Art. 31. — Lorsque les changements or-
donnés ont pour résultat de modifier l'im-
portance de certaines natures d'ouvrages, de
telle sorteque lesquantités prescrites diffèrent
de plus d'un quart, en plus ou en moins, des
quantités portées au détail estimatif, l'entre-
preneur peut présenter, en fin de compte,
une demande en indemnité,basée sur le pré-
judice que lui auraient causé les modifica-
tions apportées à cet égard dans les prévi-
sions du projet.

Variations dans les prix
Art. 32. — Si, pendant le cours de l'entre-

prise, lies prix subissent une augmentation
telle que la dépense totale des ouvrages res-
tant à exécuter d'après le devis se trouve
augmentée d'un sixième comparativement
aux estimations du projet, l'entrepreneur a
droit à la résiliation de son marché sans in-
demnité.

Cessationabsolueou ajournementdcstraoaux

Art. 33. — Lorsque ^'administration or-
donne la cessation absolue des travaux, l'en-
treprise est immédiatement résiliée. Lors-
qu'elle prescrit leur ajournement pour plus
d'une année, soit avant, soit après un com-
mencementd'exécution,l'entrepreneura droit
à la résiliationde son marché,s'il la demande,
sans préjudice de l'indemnité qui, dans un
cas comme dans l'autre, peut lui être allouée,
s'il y a lieu.

Si les travaux ont reçu un commencement
d'exécution, l'entrepreneurpeut requérir qu'il
soit procédé immédiatement à la réception
provisoire des ouvrages exécutés, puis à leur
réception définitive après l'expirationdu délai
de garantie.

Mesures coercitives
Art. 34. — Lorsque l'entrepreneur ne se

conforme pas, soit aux dispositions du devis,
soit aux ordres de service écrits qui lui sont
donnés par l'ingénieur, un arrêtédu directeur
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général des travaux publics le met en de-
meure d'y satisfaire dans un délai déterminé.
Ce délai, sauf les cas d'urgence, n'est pas de
moins de dix jours à dater de la notification
de l'arrêté de mise en demeure.

Passé ce délai, si l'entrepreneur n'a pas
exécuté les dispositions prescrites, le direc-
teur général des travaux publics, par un se-
cond arrêté, ordonne l'établissement d'une
régie aux frais de l'entrepreneur. Dansce cas,
il est procédé immédiatement, en sa présence
ou lui dûmentappelé, à l'inventairedescriptif
du matériel de l'entreprise.

Il en est aussitôtrendu compte au directeur
général des travaux publics, qui peut, selon
les circonstances, soit ordonner une nouvelle
adjudication à la folle enchère de l'entrepre-
neur, soit prononcer la résiliation pure et
simple du marché, soit prescrire la continua-
tion de la régie.

Pendant la durée de la régie, l'entrepre-
neur est autorisé à en suivre les opérations,
sans qu'il puisse toutefois entraver l'exécu-
tion des ordres de l'ingénieur.

Il peut d'ailleurs être relevé de la régie s'il
justifie des moyens nécessaires pourreprendre
les travaux et les mener à bonne fin.

Les excédents de dépense qui résultent de
la régie ou de l'adjudication sur folle enchère
sont prélevés sur les sommes qui peuvent être
dues à l'entrepreneur, sans préjudice des
droits à exercer contre .lui en cas d'insuffi-
sance.

Si la régie ou l'adjudication sur folle en-
chère amènent au contraire une diminution
dans les dépenses, l'entrepreneur ne peut ré-
clamer aucunepart de ce bénéfice, qui reste
acquis à l'administration.

Décès de l'entrepreneur

Art. 35, — En cas de décès de l'entrepre-
neur, le contrat est résilié de droit, sauf à
l'administration à accepter, s'il y a lieu, les
offres qui peuvent être faites par les héritiers
pour la continuationdes travaux.

Liquidation judiciaire ou faillite de l'entre-
preneur

Art. 36. — En cas de liquidation judiciaire
ou de faillite de l'entrepreneur, le contrat est
également résiliéde plein droit, sauf à l'admi-
nistration à accepter, s'il y a lieu, les offres
qui peuvent être laites pour la continuation
de l'entreprise par l'entrepreneur dans le
premier cas, et par ses créanciers dans le se-
cond.

.TITRE III

RÈGLEMENTDES DÉPENSES

Bases du règlement des comptes

Art. 37. — A défaut de stipulations spé-
ciales dans le devis, les comptes sont établis
d'après lés quantités d'ouvrages réellement
effectués, suivant les dimensions et les poids
constatés par des métrés définitifs et des pesa-
ges faits en cours ou en fin d'exécution, sauf
les cas prévus par l'article 22, et les dépenses
sont réglées d'aprèslesprix de l'adjudication.

L'entrepreneur ne peut, dans aucun cas,
pour les métrés et pesages, invoquer en sa fa-
veur les us et coutumes.

Attachements

Art. 38. — Les attachements sont pris, au
fur et à mesure de l'avancement des travaux,
par l'agent chargé de leur surveillance, en
présence de l'entrepreneur et contradietoire-
ment avec lui ; celui-ci doit les signer au mo-
ment de la présentation qui lui en est faite.

Lorsque l'entrepreneur refuse de signer ces
attachements ou ne les signe qu'avec réserve,
il lui est accordé un délai de dix jours, à dater
de la présentation des pièces, pour formuler
par écrit ses observations. Passé ce délai, les
attachements sont censés acceptés par lui,
comme s'ils étaient signés sans réserve.

Dans le cas de refus de signature ou de si-
gnature avec réserve, il est dressé procôs-ver-
bal de laprésentationet des circonstancesqui
l'ont accompagnée. Ce procès-verbal est an-
nexé aux pièces non acceptées.

Les résultats des attachementsinscrits sur
les carnets nesont portés en compte qu'autant
qu'ils ont été admis par l'ingénieur.

Décomptes mensuels

Art. 39. — A la fin de chaque mois, il est
dressé un décompte provisoire des ouvrages
exécutés et des dépenses faites, pour servirde
base aux paiements à faire à l'entrepreneur.

Décomptes annuels et décomptes définitifs

Art. 40. — A la fin de chaque année, il est
dressé un décompte de l'entreprise, que l'on
divise endeux parties : Lapremière comprend
les ouvrages et portions d'ouvrages dont le
métré a pu être arrêté définitivement, et la
seconde les ouvrages et portions d'ouvrages
dont la situation n'a pu être établie que
d'Une manière provisoire.

L'entrepreneur est invité, par un ordre de
service dûment notifié, à venir prendre con-
naissance, dans les bureauxde l'ingénieur, de
de ce décompte auquel sontjoints les métrés
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et les pièces à l'appui, et à le signer pour ac-
ception ; procès-verbal est dressé de la pré-
sentation qui lui en est faite et des circons-
tances qui l'ont accompagnée.

L'entrepreneur, indépendamment de la com-
municationqui lui est faite de ces pièces sans
déplacement,est en outre autorisé à faire
transcrire par ses commis, dans les bureaux
de l'ingénieur, celles dont il veut se procurer
des expéditions.

En ce qui concerne la première partie du
décompte, l'acceptation de l'entrepreneurest
définitive, tant, pour l'application des prix
que pour les quantités d'ouvrages.

S'il refuse d'accepter ou s'il ne signe qu'a-
vec réserve, il doit déduire ses motifs par
écrit dans les trente jours qui suivent la noti-
fication de l'ordre de service mentionné au
paragraphe 2.

Ilestexpressêmentstipuléque l'entrepreneur
n'est point admis à élever de réclamationsau
sujet des pièces ci-dessus indiquées après le
délai de trente jours, et que, passé ce dé-
lai, le décompte est censé accepté par lui,
quand bien même il ne l'aurait signé qu'avec
des réserves dont les motifs ne seraient pas
spécifiés.

Le procès-verbalde présentation doit tou-
jours être annexées aux pièces non acceptées.

En ce qui concerne la deuxième partie du
décompte, l'acceptationde l'entrepreneurn'est
considérée que comme provisoire.

Les stipulationsdes paragraphes 2, 3, 4, 5,
6 et 7 du présent article s'appliquent aux dé-
comptes définitifs partiels qui peuvent être
présentésà l'entrepreneur dans le courant de
la campagne.

Elles s'appliquent aussi au décomptegénéral
et définitif de l'entreprise, à l'exception du
délai des réclamations qui est porté à qua-
rante jours.

Iîentrepreneur ne peut revenir sur les prix
du marché

Art.- 41. — L'entrepreneur nepeut, sous au-
cun prétexte, revenir sur les prix du marché
qui ont été consentispar lui.

Reprise du matériel en cas de résiliation
Art. 42.—Dans les cas de résiliation pré-

vus par les articles 33 et 35, les outils et équi-
pages existants sur les chantiers et qui eus-
sent été nécessaires pour l'achèvement des
travaux, sont acquis par l'Etat, si l'entrepre-
neur ou ses ayantsdroit en font la demande,
et le prix en est réglé de gré à gré ou à
dire d'experts.

Ne sont pas comprises dans cette mesure les

bêtes de trait ou de somme qui auraient été
employées dans les travaux.

La reprise du matériel est facultative pour
l'administration dans les cas prévus par les
articles 9,29, 32, 34 et 36.

Dans tous les cas de résiliation, l'entrepre-
neur est tenu d'évacuer les chantiers, maga-
sins et emplacements utiles à l'entreprise,
dans le délai qui est fixé par l'administra-
tion.

Les matériaux approvisionnés par ordre
et déposés sur les chantiers, s'ils remplissent
les conditions du devis, sonl acquispar l'Etat
aux prix de l'adjudication ou à ceux résul-
tant de l'applicationde l'article 28 ci-dessus.

Les matériauxqui ne sont pas déposés sur
les chantiers ne sont pas portés en compte,
à moins de stipulations spéciales inscrites dans
le devis de l'entreprise.

TITRE IV

PAIEMENTS

Paiements d'acomptes
Art. 43. — Les paiements d'acomptes s'ef-

fectuent tous les mois, en raison de la situa-
tion des travaux exécutés, sauf retenue
d'un dixième pour garantie.

Il est en outre délivré des acomptes sur le
prix des matériaux approvisionnés, jusqu'à
concurrencedes quatre cinquièmes de leur
valeur.

Le tout sous la réserve énoncée à l'article 48
ci-après.

Maximum de la retenue
Art.44. —Si la retenue du dixième estjugée

excéder la proportion nécessairepourla garan-
tie de l'entreprise, il peut être stipulé au devis
ou décidé encoursd'exécutionqu'ellecesserade
s'accroître lorsqu'elle aura atteint un maxi-
mum déterminé.

Réceptionprovisoire
Art. 45. — Immédiatement après l'achève-

ment des travaux, il est procédéà une récep-
tion provisoire par l'ingénieur, en présence
de l'entrepreneur, il en est fait mention au
procès-verbal.

Réception définitive

Art. 46. — Il est procédé de la même ma-
nière à la réception définitive, après l'expira-
tion du délai de garantie.

A défaut de stipulation expresse dans le de-
vis, ce délai est de six mois, à dater de la ré-
ception provisoire, pour les travaux d'entre-
tien, les terrassements et les chaussées d'em-
pierrement, et d'un an pour les ouvrages
d'art.
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Pendant la durée de ce délai, l'entrepreneur
demeure responsable de ses ouvrages et est
tenu de les entretenir.

Paiement dé la retenuede garantie
Art. 47.—Laretenuedegarantien'estpayéeà

l'entrepreneurqu'après larèception définitive,
et lorsqu'il a justifié de l'accomplissement des
obligations énoncées dans l'article 18.

Si l'entrepreneur n'a pas fourni cette jus-
tification au moment de la réception défini-
tive, la retenue de garantie est déposée en
tout ou en partie à la caisse des dépôts et
consignations pour n'être ensuite délivrée à
l'entrepreneur que sur le vu d'un certificat
de l'ingénieur constatant que les prescriptions
énoncées au paragraphe précédent ont été
remplies.

Intérêts pour retard de paiement
Art. 48. — Les paiements ne pouvant être

faits qu'au fur et à mesure des fonds dispo-
nibles, il ne sera jamais alloué d'indemnités,
sous aucune dénomination, pour retard de
paiementpendant l'exécution des travaux.

Toutefois, si l'entrepreneur ne peut être
entièrement soldé dans les trois mois qui sui-
vent laréception définitiverégulièrementcons-
tatée, il a droit, à partir de l'expiration de
ce délai, à des intérêts calculésà cinq pour cent
par an, pour la somme qui lui reste due.

TITRE V

CONTESTATIONS

Intervention du directeur général des
travauxpublics

Art. 49.—Si,dans lecoursdel'entreprise, des
difficultéss'èlèvententrel'ingénieuret l'entre-
preneur, il en est référé au directeur général
des travaux publics.

Dans les cas prévus par l'art. 21, par le
deuxième paragraphe de l'article 22 et par le
deuxième paragraphe de l'article 26, si l'en-
trepreneur conteste les faits, l'ingénieur
dresse procès-verbal des circonstances de la
contestation et le notifie à l'entrepreneur qui
doit présenter ses observations dans un délai
de trois jours ; ce procès-verbal est transmis
par l'ingénieur au directeur général des tra-
vaux publics pour qu'il lui soit donné telle
suite que de droit.

Dans tous les cas de contestation avec l'in-
génieur, l'entrepreneur doit adresser au direc-
teur général des travaux publics un mémoire
où il indique les motifs et le montant de ses
réclamations.

Si, dans le délai de trois mois à partir delà

remise de ce mémoire, le directeur général
des travaux publics n'a pas fait connaître sa
réponse, l'entrepreneur peut, comme dans le
cas où ses réclamationsne seraient point ad-
mises, saisir des dites réclamations la juridic-
tion administrative.

Il n'est admis à porter devant cette juridic-
tion que les griefs énoncés dans le mémoire
remis au directeur général.

Si, dans le délai de six mois à dater de la
notification de la décision du directeur géné-
ral intervenue sur les réclamationsauxquelles
aura donné lieu le décompte général et défi-
nitif de l'entreprise, l'entrepreneur n'a pas
porté ses réclamationsdevant le tribunal com-
pétent, il sera considérécomme ayant adhéré
à la dite décision, et touteréclamationse trou-
vera éteinte.

Jugement des contestations
Art. 50. — Toute difficulté entre l'adminis-

tration et l'entrepreneur, concernant le sens
ou l'exécution des clauses du marché, est
portée devant la juridiction administrative
tunisienne.

TMbiBJîal iiaâxte (1)

14 juin 18S6 (12 ramadan 1303)

Décretsur l'organisation du tribunal mixte

Article premier. — Abrogé.
Art. 2. — Une indemnité de 3,000 fr. par

an est affectée"aux fonctions de président du
tribunal mixte, une indemnité de 2,000 fr. est
attribuée aux fonctionsde juges de ce tribunal.

Art. 3. — Dans le cas où le président, ou
bien les membres à titre français du tribunal
mixte, cesseraient leurs fonctions pendant
plus d'un mois, les indemnités y afférentes se-
raient attribuées à leur remplaçants.

Art. 4. — En cas d'absence ou d'empêche-
ment du président, il sera remplacé par le
membre français du tribunal mixte le plus
ancien.

En cas d'absence ou d'empêchement d'un
des membres français du tribunal mixte, il

sera, pour compléter le nombre indispensable,
remplacé par le juge de paix de Tunis ou par
l'un de ses suppléants.

En cas d'absence ou d'empêchement d'un
des membres indigènes, il sera, pour complé-
ter le nombre indispensable, remplacépar un
suppléant désigné par notre premier ministre
sur la proposition du chara.

(1) Voir aussi articles 33 et suivants de la loi du
1" juillet 1883 (19 ramadan 1302) sous le mot :
Immeubles,
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Vins et spârâtiaeiix

13 novembre 1860 (28 rabia-ettani1277)

Décret établissant des droits sur les fruits destinés
auvinagoet à la distillation

Par notre décret du 30 hidjé 1276-19 juillet
1860 relatif aux taxes imposées sur les vins et
spiritueux, nous avions disposé que le droit à
percevoir sur chaque quintal (tunisien) de
figues sèches, dattes, etc., pour la distillation,
serait de dix piastres

Tout en maintenant les autres dispositions
contenues dans le précédent décret, dans le
but de venir en aide au commerce, nous abo-
lissons les droits perçus au quintal sur les
figues sèches, les dattes, etc., et nouslesrem-
plaçons par un droitunique de 10 0/0 surtous
les produits servant au vinage et à la distilla-
tion dans toute la Régence (1).

15 novembre 1875 (16 chaoual 1292)

Décretfixant le tarif des droits surles fruits destinés
à la distillation

Article premier. — Les dattes, les raisins
secs, les figues sèches, introduits à Tunis par
voie de terre ou par voie de mer, et qui sont
achetéspour la distillation, paieront un droit
de 10 0/0.

Art. 2. — Il sera perçu, par colis, grand ou
petit, portant un des articles indiqués ci-des-
sus, 1 p. 25 (0 fr, 75).

5 janvier 1886 (30 rabia-el-aoual 1303)
Décretmodifiant les droits sur les vins et spiritueux

et sur les raisins servant à leur fabrication
Article premier. -- Est abrogée la disposi-

tion du décretdu 30 hidjé 1276-19 juillet 1860
qui, pour la perception des droits, assimile
aux vins et spiritueux de provenance étran-
gère les produits de même nature expédiés à
Tunis, par mer, des divers points de la P^é-

gence.
Est également abrogée l'exceptionprévue

à l'égard des vins et spiritueux, par l'article
24 du décret du 14 hidjé 1301-3 octobre 1884.

En conséquence, les vins et spiritueux pro-

venant de l'étranger, qui auront acquitté à
l'entrée le droit de 10 0/0, pourront être
transportés, tant par mer que par terre, d'un
point à un autre de la Régence, dans les con-
ditions prévues par les dispositions spéciales,
soit au cabotage, soit au régime de circula-
tion par terre, suivant le cas.

Art. 2. — Les vins et spiritueux importés
directement de l'étranger par de simples
particuliers, pour leur consommation per-
sonnelle, continueront à être admis au tarif
réduit de 3 0/0 sur la production d'un certi-
ficat délivré par le consul de la nationalitédu
destinataire attestant que ce dernier ne fait
pas le commercedes vins et spiritueux, mais
à la condition que ce certificat sera appuyé
d'un connaissement ou d'une lettre de voi-
ture au nom du simple particulier destina-
taire, ou bien de la lettre d'avis à lui adres-
sée par les compagnies de transport pour l'in-
former de l'envoi de la marchandise. Ces
pièces seront conservées par l'administration
des douanes.

Art. 3. — Les dispositions du décret du l°r
djoumadi-el-aoual 1299-20 mars 1882 relati-
ves au règlementdu magasinage à la douane,
seront désormais applicables, dans leur entier
aux vins et spiritueux.

L'administration pourra, notamment, se
prévaloir, sans restriction, des stipulations de
l'article 4 de ce décret, et elle n'assumera
aucune responsabilitépour les dommagespou-
vant résulter desvices propres aux marchan-
dises, du bris et du coulage des liquides et de
toute autre cause.

Art. 4. — Tout colis, quelle qu'en soit la
forme extérieure, d'un poids brut inférieur à
50 kilogrammes, rentrera dans la catégorie
des marchandises comprises sous le n° 2 du
tarif édicté par le décret précité du 1er djou-
madi-el-aoual 1299-20 mars 1882, et suppor-
tera un droit de magasinage d'une piastre
(0 fr. 60) pour le premier mois, et deux pias-
tres et demie (1 fr. 50) pour chaque mois
successif.

A l'égard des colis dont le poids brut dépas-
sera 50 kilogrammes, il sera fait application
pure et simple du tarif auquel sont soumi-
ses les marchandisesordinairesaux termes du
même décret.

Art. 5. — Le droit de 10 0/0, établi par les
(1) Voir article 5 du décret du 5 janvier 1886 ci-

3près.



620 VITICULTURE

décrets des 30 hidjé 1276-19 juillet 1860,28
rabia-ettani 1277-13 novembre 1860 et 16
chaoual 1292-15 novembre1875, est supprimé
en tant qu'il s'applique aux vins de fabrica-
tion indigène, ainsi qu'aux raisins servant au
vinage et à la distillation. Les raisins impor-
tés supporterontla taxe de 8 0/0 ad valorem.

Art. 6. — Les produits de toute nature,
autres que les raisins, qui sont employéspour
le vinage et la distillation, restent soumis au
régime établi par les lois et usages actuelle-
ment en vigueur.

Viticulture
9 juillet 1889 (10 kâda 1306)

Décret organisant un syndicat général obligatoire
des viticulteurs

Article premier. — Lesj propriétaires de
vignes en Tunisie sont constitués en syndi-
cat.

Art. 2. — Le syndicat, dénommé syndicat
général obligatoire des viticulteurs en Tuni-
sie, est chargé, sous le contrôlede l'adminis-
tration, de la surveillance des vignes, de la
recherche et de la destruction du phylloxéra
et de l'exécution des traitements propres à
combattre les maladies de la vigne, conformé-
ment aux dispositionsde la loi ci-dessus visée.
Il étend son action sur toute la Régence.

Art. 3. — Abrogé par l'article 18 du décret
du 3 mars 1892 (4 châban 1309).

Art. 4. — Abrogépar l'article 11 du décret
du 3 mars 1892 (4 châban 1309).

Art. 5. — Abrogé par l'article 12 du dé-
cret du 3 mars 1892 (4 châban 1309).

.Art. 6. — Tous les agents du syndicat qui
peuvent, par la nature de leurs fonctions,
être appelés à pénétrer dans les propriétés
particulières devront être agréés par l'admi-
nistration et assermentés.

La liste de présentation sera adressée par
le syndicat à notre premier ministre et indi-
quera les garanties qu'offrent les candidats.

Art. 7.—• Abrogé par l'article 8 du décret
du 3 mars 1892 (4 châban 1309).

Art. 8. — Le trésorier ne paiera aucune
dépense que sur des mandats établis par le
secrétaire du comité et visés par le président.

Art, 9. — Abrogé par l'article 9 du décret
du 3 mars 1892 (4 châban 1309) sauf la dispo-
sition suivante:

Le vote par procuration est admis, mais
chaque électeur présent ne peut représenter
qu'un seul autre électeur.

Art. 10. — Abrogé par l'article 16 du décret
du 3 mars 1892 (4. châban 1309).

Art. 11. — Abrogé par l'article 17 du dé-
cret du 3 mars 1892 (4 châban 1309).

Art. 12. — Abrogé par les articles 13 et 21
du décret du 3 mars 1892 (4 châban 1309).

Art. 13. — Est électeur tout propriétaire
astreint à la taxe, sans distinction de sexe ni
de nationalité.

Les mineurs et les incapables sont repré-
sentés par leur tuteur ou leur conseil judi-
ciaire, ou les mandatairesde ces derniers.

Art. 14. — Abrogé par le décret du 3 mars
1892 (4 châban 1309).

Art. 15. — Abrogé par les articles 3, 4 et 7
du décret du 3 mars 1892 (4 châban 1309)
sauf la disposition suivante: Les syndics sont
rèèligibles.

Art. 16. — Abrogé par l'article 8 du 3 mars
1892 (4 châban 1309).

Art. 17 et 18.— Abrogés par l'article 10 du
décret du 3 mars 1892 (4 châban 1309).

Art. 19, 20 et 21. — Abrogés par l'article
13 du déeret du 3 mars 1892 (4 châban 1309).

Art. 22. — Les sommes excédant les besoins
du service courant du syndicat pourront être
déposées à la caisse du receveur général des
finances, qui les mettra à la disposition du
trésorier du syndicat, sur l'autorisationdu
président, au fur et à mesure des nouveaux
besoins.

Les excédentsen recettes des budgets anté-
rieurs seront affectés à la création d'un fonds
de réserve destiné à subvenir aux indemnités
à accorder aux propriétairesdont les vignes
auront subi des dommages, en exécution de
l'article 3 de la loi du \"c mai 1888.

Ces indemnités ne pourront dépasser la va-
leur du produit net des trois récoltes moyen-
nes que lesdites vignes auraient pu donner,
déduction faite des frais de culture, de main-
d'oeuvre et autres que le propriétaire aurait
eu à faire pour l'obtenir.

Les sommes appartenant au fonds de ré-
serve seront employées en achat de valeurs
de l'Etat tunisien. Les produits de ces valeurs
lui appartiendront.

Les sommes et les titres appartenant au
fonds de réserve seront déposés à la caisse du
receveur général des finances, qui ne pourra
en ouvrir la disposition au syndicatquepour
la destination spécialementprévue ci-dessus.

Art. 23. — Abrogé par l'article 14 du dé-
cret du 3 marsl892 (4 châban 1309).

Art. 24. — Abrogé par l'article 15 du dé-
cret du 3 mars 1892 (4 châban 1309).

Art. 25. —Les dispositions des décrets des
icr mai et 15 juillet 1888 auxquelles il n'est
pas expressément dérogé par le présent dé-
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cret sont applicables au syndicat général obli-
gatoire des viticulteurs de Tunisie.

Art. 26. — Notre premier ministre est
chargé, etc.

1er octobre 1890
Arrêté résidentiel relatifauxdéclarationsdes quan-

tités de vin récoltées par les producteurs de la
Bégence. '

Article premier. — Les propriétaires, gé-
rants ou fermiers de vignobles en Tunisie
sont tenus de faire, chaque année, au contrô-
leur civil de leur circonscription, la déclara-
tion des quantités de vins qu'ils ont récoltées.

Ces déclarationsseront adressées au contrô-
leur civil avant le 30 septembre.

Art. 2. — Tous les ans, à partir du lor oc-
tobre, et dans chacune des circonscriptions
désignées par un arrêté spécial, une commis-
sion sera chargée de vérifier les déclarations
de quantités de vins récoltées, faites aux
contrôleurs civils par les producteurs,et l'état
de leur compte courant individuel.

Cette commission est investie du pouvoir
de pénétrer dans les propriétéspour y exer-
cer son contrôle.

Art. 3. — La commission dressera, sur
place, un procès-verbal de ses opérations,qui
sera signé du propriétaire, fermier ou gérant
du vignoble, ou de leur représentant.

Si le propriétaire, le fermier ou leur man-
dataire refuse de signer, mention en sera faite I

au procès-verbal, avec indication des motifs.
Art. 4. — Chaque commission est composée

de trois membres, savoir :

Un agent de l'administration, président,
désigné par le Résident général;

Un délégué du syndicat des viticulteurs ;
Un expert technique, désigné par le syndi-

cat des viticulteurs.
Art. 5. — Les commissions sont constituées

pour une année entière.
Elles fonctionnentdans le courant de l'an-

née, sur la convocation du contrôleurcivil de
leur circonscription.

Art. 6. — Seront déchus du droit de deman-
der des certificats d'origjne pour leurs pro-
duits :

io Ceux qui, contrairement à la loi du 1er
mai 1888 et au décret du 15 juillet 1888 (1),
n'auront pas déclaré au contrôleur civil de
leur circonscription les surfaces plantées en
vignes qu'ils exploitent ;

2° Ceux qui n'aurontpas fait à ce fonction-

naire la déclaration de leurs récoltes en vins
de l'année, ou qui auront fait une déclaration
reconnue frauduleuse ;

3° Ceux qui refuseront de se soumettreau
contrôle de lacommissioninstituéeà cet effet.

Art. 7. — Le propriétaire, gérant ou fer-
mier de vignoble qui s'opposera aux investi-
gationsde la commissiondevérification pourra
être contraint à subir la visite de la commis-
sion.

Dans ce cas, outre les peines de droit, il
supportera toutes les dépenses résultant du
fait de son opposition.

7 octobre 1890 (23 sfar 1308)

Décret établissant une taxe de cinq centimes par
hectolitre de vin d'origine tunisienne déclaré
pour l'exportation.
Article premier. — Il sera perçu une taxe

de 5 centimes par chaque hectolitre de vin
d'origine tunisienne déclaré pour l'exporta-
tion.

Cette taxe sera perçue par le contrôle civil
au moment de la délivrance du certificat d'o-
rigine, qui en portera quittance.

Le produit en sera affecté à solder les dé-
penses des commissions de vérification. S'il
y a un excédent, il sera versé au syndicat
général obligatoire des viticulteurs.

Art.2. — Notrepremierministre estchargé,
! etc.

3 mars 1892 (4 châban 1309)

Décret contenant règlement d'administration publi-
que pour les syndicats obligatoires des viticul-
teurs.
Article premier. — Toute demande en auto-

risation de constitution d'un syndicat pour la
défense du vignoble contre le phylloxéra est
adressée au gouvernement qui s'assure si les
adhérents possèdent réellement une étendue
de vignes formant un chiffre d'hectares égal
au moins à la moitié de la superficie totale
des propriétés viticoles de la Régence.

Art. 2. — S'il est satisfait à cette première
condition, l'administration prend l'arrêté
d'autorisation et fait procéder aux élections.

Art. 3. — Les listes électorales seront dres-
sées par les soins de la direction de l'agricul-
ture d'après les rôles de perception de la taxe
et déposées dans chaque contrôle où elles se-
ront mises à la disposition du public trois
semainesavant les élections»

Les réclamations seront adressées à la di-
rection de l'agriculture huit jours au moins

' avant les scrutins.
i Les listes électorales seront établies sans

1 distinction de sexe ou de nationalité. Elles

(1) La loi du l»r mai et le décret du 15 juillet1888
ont été abrogés el remplacés par la loi du 29 jan-
vier 1892. Voir les articles 10 et suivants de cette loi
sous le mot,: Phylloxéra.
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mentionneront les surfaces sur lesquelles
chaque électeur paie la taxe et le nombre de
voix qui lui est attribué.

Le nombre des voix est fixé sur les bases
suivantes :

Jusqu'à 5 hectares, 1 voix.
Pour les vignobles dont la superficie est

supérieureà o hectares, il sera en outre attri-
bué, savoir :

De 5 à 100 hectares, 1 voix par 5 hectares.
De 100 à 200 hectares, 1 voix par 10 hec-

tares.
Au-dessus de 200 hectares, 1 voix par 50

hectares.
Toute fraction supérieure à 2 hectares 1/2,

à 5 hectares et à 25 hectares sera respective-
ment comptée pour 5, 10 et 50 hectares.

Les régisseurs des propriétés dont les pro-
priétaires ne résident pas en Tunisie sont
électeurs et èligibles.

Art. 4. — Les syndics sont élus au scrutin
de liste.

Au premier tour de scrutin nul n'est élu
s'il n'a réuni la moitié plus un des suffrages
exprimés et un nombre égal au quart des suf-
frages inscrits.

Au deuxième tour, qui aura lieu 8 jours
après, la majorité relative est suffisante.

Art. 5. — Un bureau de vote sera ouvert
au siège des contrôles civils et des comman-
dements militaires sur le territoire desquels
existeront des vignes soumises à la taxe.

Le scrutin est présidé par le contrôleur ci-
vil ou par le commandantmilitaire oupar leur
délégué assisté de deux électeursqui seront
le plus âgé et le plus jeune des électeurs pré-
sents. Ce dernier remplira les fonctions de
secrétaire.

Le scrutin sera ouvert à 8 heures du matin
et clos à 2 heures de l'après-midi. Le dépouil-
lement a lieu immédiatementaprès la clôture
du scrutin par les soins du bureau.

Dès que le dépouillement est achevé, un
procès-verbal des opérations est dressé et
transmis au Résident général. Le résultat du
scrutin est affiehé à la porte du contrôle civil
ou du commandement militaire.

Art. 6. — Pour être éligible aux fonctions
de syndics il faut avoir 25 ans révolus au
moins, être du sexe masculin, jouir de ses
droits civils, n'avoir subi aucune condamna-
tion judiciaire pour crime ou pour délit, con-
traire à la probité et aux moeurs.

Art. 7. — Un arrêté du premier ministre
fixera la date d'élection des syndics, le nom-
bre des syndics à élire et la durée de leur
mandat.

Art. 8. — Les syndics se réunissent en as-
semblée généraledans les 15 jours qui suivent
leur élection pour nommer le bureau du syn-
dicat qui se compose de :

Un président,
Un vice-président,
Un secrétaire général,
Un secrétaire indigène,
Un trésorier,
Quatre membres dont deux indigènes.
Ces fonctions sont gratuites.
Les pouvoirs du bureau expirent au bout

d'un an. Tous les membres sont rèêligibles.
Les syndics européens nomment les mem-

bres du bureau européen. Les syndics indigè-
nes nommentles membres du bureau indigène.

Art. 9. — Le bureau est nommé à la majo-
rité des deux tiers du nombre total des syn-
dics.

Le vote a lieu séparément pour chaque
fonction du bureau.

Au cas où la première de ces conditions ne
serait pas remplie, un second scrutin aura
lieu à quinzaine et sur nouvelle convocation.

Dans ce cas l'élection aura lieu à la majo-
rité relative des suffrages exprimés.

Si plusieurs candidats obtiennent le même
nombre de voix, l'élection est acquise au plus
âgé.

Art. 10. — Le président, et, à son défaut,
• le vice-président représente le syndicat. 11 est

son intermédiaireauprès de l'administration
avec l'autorisation de laquelle il pourra ester
en justice.

Le secrétaire général convoque aux assem-
blées générales.

Art. 11. — Le syndicatest tenu de faire vi-
siter par ses agents une fois par an, au moins
la totalité des vignes existantes dans la Ré-
gence.

Il devra aviser la direction de l'agriculture
de la date où ses agents se mettent en route,
de leur itinéraire et de la circonscription assi-
gnée à chacun d'eux.

La signature du propriétaire ou de son
ayant eause sera demandée par l'agent du
syndicat après la visite de chaque vigne.
Cette signature sera donnée sur un carnet
spécial tenu par l'agent et qui contiendra
toutes les indicationsutiles.

La visitegénéraleduvignobledevraêtrecom-
mencée le 1er mai au plus tard et terminée le
15 septembre, délai de rigueur.

Si dans le cours de ses opérations, l'agent
chargé de la visite vient à constater la pré-
sence du phylloxéra sur un point quelconque,

.
il informe directement et sur le champ le

h gouvernementet le présidentdu syndicat de
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sa découverte et attend l'arrivée du délégué
phylloxérique.

Art. 12. — Indépendamment de la visite
générale du vignoble à faire annuellement,
le syndicat devra faire opérer des recherches
méthodiques :

1° Autourdes anciens foyersphylloxériques;
les fouilles porteront au moins sur un pied
sur dix.

2° Dans les vignes américaines, toutes les
souchesseront visitées s'il s'agit de plants iso-
lés ou disséminés dans un vignoble ; s'il s'agit
d'une plantation en masse, la visite portera
sur un pied sur cent au moins.

3° Dans les vignessoumises à un traitement
cultural antiphylloxérique, la visite portera
sur un pied sur cent au moins.

La détermination du périmètre des terrains
complantés en vignes à soumettre aux fouilles
méthodiques autour des anciens foyers phyl-
loxériques, sera faite de concert entre les
agents de l'administration et le syndicat. En
cas de désaccord, le gouvernement décidera
définitivement.

Art. 13. — L'établissement du budget s'ef-
fectue en assemblée générale des syndics.
L'assemblée générale qui se tient chaque an-
née au mois de mars, règle le compte de
l'exercice sur le point de se clôturer et donne
son avis sur le quantum de la taxe à frapper
pour l'année suivante.

Le budget pour cette même année suivante
est arrêté dans la réunion générale d'octobre.
Ce budget est soumis au visa du Résident gé-
néral et à l'approbation du premier ministre.

Le budget des recettes comprend le produit
de la taxe, déduction faite des frais engagés
par l'Etat pour arriver à sa perception. En
dépenses, ce budget se compose de dépenses
obligatoires et de dépenses facultatives.

DÉPENSES OBLIGATOIRES

1° Frais de confection et de revision des lis-
tes électorales ;

2° Remises de perception ;
3° Frais d'installation et fraisde bureau du

président du syndicat ;
4« Frais de tenue des assemblées générales

des syndics ;
5° Traitementdu personnel ;
6° Frais de visitedu vignoble et des recher-

ches méthodiques ;
7° Frais de correspondances.

DÉPENSES FACULTATIVES

Dépenses diverses présentant pour la viti-
culture un intérêt général ;

Dépenses accidentelles ouimprévues.

Art. 14. — Le président du syndicat a l'or-
donnancement des dépenses.

Le trésorier sera soumis à toutes les obli-
gations imposées aux receveurs des municipa-
lités et notamment à la vérification des ins-
pecteurs du service de la direction des finan-
ces.

Notamment les dispositions des chapitres
IX, X, XI, XII, XIV, XV, XVII et XVIII du
décret organiquedes municipalitésen date du
15 djoumadi-ettani1302 (!<ir avril 1885) seront
appliquées eu ce qui concerne la comptabilité
financière du syndicat, la gestion du trésorier
le recouvrement des taxes et les poursuites.

Art. 15. — En cas de dissolutiondu syndi-
cat, les espèces en caisse et les documents de
comptabilité seront immédiatement remis par
le trésorier à l'agent liquidateurdésigné par
l'administration.

Cette remise devra être faite en présence du
président, ou, à son défaut,du vice-président.
Il est dressé procès-verbal de l'opération.

L'agent liquidateur pourvoit au paiement
des créances passives et les fonds restés libres
font retour au Trésor,

Art. 16. — Leprésident du syndicatadresse
tous les mois à l'administration, pendant la
saison des visites, un rapport indiquant le
nombre d'hectaresvisités, contrôle par con-
trôle, l'état du vignoble et, pour' les fouilles
méthodiques entreprises dans les vignes à
soumettre à ces opérations, le nombre de sou-
ches visitées par hectare.

Lorsque les visites seront terminées, le pré-
sident du syndicat enverra à l'administration
un rapport d'ensemble :

Ce rapport devra spécialementsignaler les
surfaces que l'expert, au cours de ses visites,
aurait reconnuescommenondéclaréesou ayant
fait l'objet d'une déclaration inexacte.

,
Le délégué du gouvernementaura le droit

de se faire présenter par les agents du syndi-
cat, partout où ils se trouveront, les carnets
dont la tenue est prescrite par l'article 11.

Art. 17. — Dans les cas où la visite géné-
rale du vignoble ne serait pas terminée le
15 septembre ainsi que le prescrit l'article 11
ci-dessus, une mise en demeure seraadressée
par notre premier ministre au syndicat. Si
cette mise en demeure était restée sans effet à
la date du 1er octobre suivant, la dissolution
immédiatedu syndicat pourrait être pronon-
cée.

Art. 18. — Si avant les trois mois qui pré-
céderont l'expiration de sa durée, la dissolu-
tion du syndicat n'a pas été demandée, le
syndicat continuera d'exister de plein droit
pour une nouvelle période de six années.
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Art. 19. — La demande de dissolution devra 1

être rédigée par écrit et signée par un nom- <

bre de propriétaires représentant au moins
le quart de la superficie du vignoble.

Si cette demande est prise en considération
par la majorité des syndics réunis en assem-
blée générale, les viticulteursseront appelés
à se prononcer sur elle par un vote géné-
ral.

Si, conformément au principe qui a présidé
à la constitution du syndicat, les proprié-
taires représentant au moins la moitié du vi-
gnoble sont d'avis qu'il y a lieu de prononcer
sa dissolution, celle-ci sera prononcée de
plein droit.

Art. 20. — En dehors des assemblées géné-
rales des mois de mars et d'octobre, le syndi-
cat pourra se réunir extraordinairementsur
la convocation du bureau ou sur la de-
mande signée de dix syndics et adressée au
président..

Art. 21. — Dans les assemblées ordinaires
et extraordinaires les votes ne seront va-
lables que s'ils sont pris à la majorité abso-
lue.

Dans le cas où cette majorité ne serait pas
atteinte, une seconde réunion aurait lieu à
quinzaine et par nouvelle convocation et les
délibérations seraient prises à la majorité re-
lative quel que soit le nombre des votants.

Art. 22. — Les demandes d'introduction de
végétaux faites conformément à l'article 5 de
la loi phylloxêrique devront être soumises à
une assemblée générale des syndics.

Art. 23. — Aucune question non inscrite à
l'ordre du jour ne pourra faire l'objet d'une
décision des assembléesgénérales.

Art. 24. —Le décretdu 9 juillet 1889 orga-
nisant un syndicat obligatoire de viticulteurs
en Tunisie est et demeure abrogé dans celles
de ses dispositions qui seraient contraires au
présent décret.

31 août 1892

Arrêté du directeur des finances relatif au recou-
vrement de la taxe établie pour couvrir les frais
de visite du vignoble tunisien.

Articlepremier. — Au vu du rôle rendu
exécutoire, le trésorier du syndicat général
obligatoire des viticulteursétablit au nom de
chacun des propriétaires de vignobles impo-
sés, une quittance signée par lui, extraite
d'un registre à souche unique, indiquant les
noms, prénoms et domicile du contribuable,
le montant de la taxe pour laquelle il est im-
posé, l'année à laquelle elle s'applique, le
numéro de l'article du rôle et les bases de la

liquidation de la taxe (superficie et situation
du vignoble imposé).

Il classe ensemble les quittances relatives
aux vignobles d'un même caïdat et en dresse
pour chaque caïdat un bordereau détaillé en
double expédition qu'il transmet avec les
quittances au directeur des finances,lequel lui
en accuse réception au bas de l'une des expédi-
tions du bordereau.

Art. 2. — Le directeur des finances repar-
tit les quittances entre les agents des finances
qu'il charge de leur recouvrement.

Ces agents, dès la réception des quittances,
réclament le paiement aux redevables contre
délivrance des dites quittances. Ils prélèvent
sur le montant de leurs recouvrements une
remise de 10 % et versent le surplus à la
recette générale des finances à Tunis. 11 leur
est délivré récépissé visé et contrôlé de la
direction générale des finances.

Le receveur général encaisse le produit de
ces versements à l'actif d'un compte courant
ouvert dans ses écritures au syndicat obliga-
toire des viticulteurs de la Régence. Il met
ces fonds à la disposition du trésorier du
syndicat sur l'autorisation du président, au
fur et à mesure de ses besoins. Il transmet un
extrait de la situation du compte courant au
président du syndicat à la fin de chaque tri-
mestre.

Art. 3. — Egalement, à la fin de chaque
trimestre, les comptables chargés du recou-
vrementde la taxe en rendent compte au di-
recteur des finances dans la forme qui leur
sera tracée.

Dans le courant du mois de février de cha-
que année, le directeur des finances transmet
au syndicat le compte annuel où sont récapi-
tulés tous les bordereaux prévus à l'article 1er
et tous les versements effectués à la recette
générale. Si, à ce moment, des quittances
restent impayées, elles sont retournées au
syndicat qui en donne décharge.

Art. 4. — Le directeur des finances, agis-
sant au nom et en vertu de la déléga-
tion générale- du syndicat, exerce les pour-
suites jugées nécessaires contre les contribua-
bles retardataires.

Les frais irrépétibles de poursuites et de
procédure, tous les autres frais de déplace-
ment des agents appelés à représenter en jus-
tice le syndicat, sont à la charge du syndi-
cat en sus de la remise de 10 °/o due à l'agent
qui aura opéré le recouvrement.

Art. 5. — En cas de débet d'un agent de
recouvrement, la créance de l'Etat sera privi-
légiée par rapport à celle du syndicat.

Art. 6i — Les dispositions du présent arrêté
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seront, si le syndicat en fait la demande,
étenduesaux taxes établies antérieurement à
la loi du 29 janvier 1892.

Ces dispositions peuvent être révisées tous
les ans, de concertentre la direction générale
des finances et le syndicat.

4 avril 1894 (28 ramadan 1311)

Décret convertissant le laboratoire de vinification
en laboratoire de vinification et de bactériologie

Article premier. — Le laboratoire de vini-
fication créé par notre décret du 7 septembre
1893, est converti en laboratoire de vinifica-
tion et de bactériologie.

Art. 2. — Est annexé au laboratoire de vi-
nification et de bactériologie un institut pour
le traitement antirabique.

Art. 3. — Notre premier ministre est char-
gé, etc.

5 mai 1894 (29 ehaoual 1311)

Décret relatif à la destruction des hannetonsverts
Article premier. — Toute personne ayant

comme propriétaire, gérant ou à quelque
titre que ce soit, la culture ou la garde d'une
vigne, est tenue de faire au contrôle civil ou
au commandement militaire de sa circons-
cription, la déclaration de l'invasion de ses
vignes par les hannetonsverts et de procéder
immédiatement au ramassage et à la destruc-
tion de ces insectes.

Art. 2. — Le contrôleur civil avise immé-
diatement le Ministre Résident général. Le
commandant militaire fait parvenir cette
déclaration au Résident général par l'inter-
médiaire du général commandant la bri-
gade d'occupation.

Art. 3. — La direction de l'agriculture fait
visiter sans délai par le délégué phylloxéri-
que la région envahie.

En cas de non - exécution ou d'exécution
incomplète du ramassage, le délégué phylloxé-
rique dresseprocès-verbal contre les contre-
venants et les met en demeure de procéder
immédiatement au ramassage des insectes.

Les contrevenants seront passibles d'une
amende de 5 à 25 francs et d'un emprisonne-
ment de 3 à 5 jours.

En cas de récidive, les peines pourront être
doublées.

Art. 4. — Si la mise en demeure dont il
est question dans l'art. 3 reste sans effet, le
délégué phylloxérique procédera, aux frais
des propriétaires, à l'exécution des mesures
prescrites par l'article 1er. Les dépenses ainsi
faites seront recouvrées par la recette géné-
rale des finances sur lesdits propriétaires ; en
cas de difficultés, les instances seront inten-
tées et suivies par la direction de l'agricul-
ture, le tout sans préjudice de l'action en
dommages-intérêts que les viticulteurs voisins
pourront exercer contre le délinquant.

Art. 5. — Notre directeur de l'agriculture
est chargé, etc.

40
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ABRÉVIATIONS

Cass., Cour de Cassation.
/. T. F. T., Journal des Tribunaux Français en Tunisie.
R. a., Revue algérienne.
Trib., Tribunal.

Le nombre qui suit immédiatement une des abréviations ci-dessus
indique le millésime ; le chiffre ensuite la partie du Recueil, et le
troisième nombre la page où se trouve la décision rapportée.

Le Journal des Tribunaux Français en Tunisie n'ayant qu'une
pagination le premier nombre indique l'année du Recueil et le second
la page.

Exemple : R.a., 89,2,151,signifie : Revue algérienne, année 1889,
deuxième partie, page 151; — /. T. F. T., 91, 143, signifie :

Journal des Tribunaux Français en Tunisie, année 1891, page 143.



A

ACHOUR

Européens

Les Européenspossesseurs d'immeublesen Tuni-
sie sont redevables des impôts afférents à ces
immeubles dans les mêmes conditions que les
indigènes. Us sont donc soumis comme eux à la
perception de l'impôtachour sur les céréales.—Trib.
de Tunis, 25 juin, /. T. F. T., 93, 50.

AVOCAT

Devoirs professionnels
L'avocat, consulté par un indigène qui ignore les

lois et la procédure française, a le devoir de le ren-
seigner exactement et de l'arrêter au début d'une
lutte incertaine et coûteuse qui doit entraîner des
frais hors de proportion avec l'importance du li-
tige. Mais le conseil, quelqu'il soit, donné par l'avo-
cat, ne saurait entraîner contre lui aucune respon-
sabilité pécuniaire, hors les cas de mauvaise foi, de
dol ou de fraude. — Trib. de Tunis, 21 mai 1894,
J. T. F. T., 94, 328.

Un avocat ne saurait, sans manquer aux de-
voirsde sa profession, avancerde l'argentà un tiers,
spécialement à un avocat à la cour de cassation qu'il
charge d'un pourvoi pour le compte de son client.
(Même jugement.)

Inscription au tableau
Les conseils de discipline ont un pouvoirabsolu

pour apprécier si l'avocat qui requiert son inscrip-
tion au tableau remplit les conditions nécessaires,
mêmelorsque les fonctions de conseil de discipline
sont exercées, comme en Tunisie, par les. tribunaux
de première instance.

Leurs décisions prononçant l'admission ne sont
susceptibles d'aucun recours. — Alger, 4 nov. 4889,
R. a., 89, 2, 507 ; Lyon, 27 fév. 1846.

Mandai
La présomption de mandat édictée par l'arrêté

ministériel du 26 novembre 1841 (art. 4), sur la pro-
fession de défenseur en Algérie et l'arrêté du gou-
verneur général de l'Algérie du 17 juillet 1848,
en faveur du défenseur porteur de l'original ou de
la copie de l'ajournement, doit être- étendue aux
avocats devant les justices de paix de Tunisie.
— Trib. de Tunis,.3 mars 1891, R. a., 91, 2, 295.

.

Moyens de défense.— Honoraires. — Rétention
des pièces

L'avocat est.seul juge des moyens de défense qu'il
présente à l'audience sous sa responsabilité.

Une peut contraindre son client: au paiement de
ses honorairespar la rétention de ses pièces.Il n'a
contre lui qu'une action ordinaire en paiement.
— Trib. de Tunis, 23 déc. 1889, /. T. F. T., 90, 46.

B

BAUX.-LOCATIONS

Bailleur. — Obligations. — Inscription
Il n'est pas d'usage, en droit tunisien, d'inscrire

sur le titre de propriété les obligations person-
nelles dont le propriétaire est tenu. On doit consi-
dérer comme telles l'engagementpris par ce der-
nier de rembourser au locataire,à l'expiration du
bail, les dépenses d'amélioration par lui faites sur
l'immeuble. — Trib. de Tunis, 17 nov. 1887, J. T.
F. T., 94, 435.

Fûts à- huile
D'après les usages tunisiens les locations de fûts

A huile vides sont limités à une durée de deux mois
et si les fûts ne sont pas rendus dans ce délai, ils
sont réputés perdus. Le preneur ne peut alors se
libérer que par le paiement de deux mensualitéset
le remboursementde la valeur des fûts. — Trib. de
Tunis, 19 fév. 1886, /. T. F. T., 95, 360.

Le bail de longue durée d'un immeuble immatri-
culé qui n'a pas été inscrit à la conservation de la
propriété foncière n'est pas opposable aux tiers,
spécialementà l'adjudicataire sur saisie immobilière
qui a fait transcrirerégulièrement son acquisition.
—Trib. deTunis,18 janvier1892, /. T. F. T., 94,525.

Usages A

A Tunis, l'usage local est de louer les immeubles,
aussi bien à l'année grégorienne qu'à l'année mu-
sulmane. —Trib. de Tunis, référés, 12 oct;1885, J,
T. F. T., 95, 194.

BREVETS D'INVENTION

C'est devant le tribunal de première instance ju-
geant civilement que doivent être portées toutes les
contestations relatives à la propriété des brevets
d'invention et les actions en nullité qui les concer-
nent. — Trib. de Tunis, 4 avril 1895, /. T, F. T.,
95, 261.

. •
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C

CAUTION

Le cautionnement ne peut être étendu au delà
des limites dans lesquelles il a été contracté.

Le prêt à intérêt étant prohibé par la loi musul-
mane, il résulte que l'indigène musulman qui s'est
porté caution du remboursementd'une somme d'ar-
gent est présumé n'avoirvoulugarantir que le rem-
boursement du capital à inoins d'une stipulation
expresse contraire.

En cas de doute à cet égard, la convention doit
s'interpréter dans un sens favorable à la caution
— Alger, 3 déc. 1894, /. T. F. T. 95,193.

CAUTION « JÏIDICÀTUMSOLVI »

Les étrangers européensqui ont des litiges entre
eux devant les tribunaux français, sont exempts de
la caution judicatum solvi au même titre que les
Français eux-mêmes.— Trib. deTunis, 2 nov. 1888,
/. 3*. F. T., 89, 10; 13 déc. 1888, R. a., 89, 2,135.

CESSIONS DE CREANCES

Intervention du cessionnaire

N'est pas de nature à modifier la compétence du
tribunal saisi,l'intervention d'un cessionnaire d'une
créancedont la cession est postérieureà l'introduc-
tion de l'instance. Cette interventionayant tous les
caractèresd'une manoeuvre frauduleuse ayant pour
butd'enlever le litige à ses juges naturels.—Trib. de
Tunis, 16 déc. 1890, /. 2'. F. T., 93, 271 ; 21 déc.
1891, /. T. F. T., 92, 223.

lunisien à Euïopéen

La cession à un Européen d'une obligation con-
tractée entre Tunisiens ne peut en quoi que ce soit
en modifier la valeur et la portée et la soumettre à
une loi différente de celle sous l'empire de laquelle
elle a été contractée, notamment donner ouver-
ture à la prescription de l'article 189 du code de
commerce français. —Trib. de Tunis, 20 nov. 1893,
J. T. F. 1., 94, 268.

La cession par un Tunisien à un Européen d'une
créancerésultant d'un jugement rendu par un tri-
bunal tunisien ne permet pas au cessionnaire de

.
saisir à nouveau du litige la juridiction française
ni d'employer la procédure française pour exécuter
le ditjugement. — Trib. de Tunis, 26 juin 1893, J.
T. F. I., 93, 262.

Validité

Une cession de créancesur un Tunisien faite par
un autre Tunisien à un Européen et qui a pour
effet d'amener le premier devant une juridiction
qui n'est pas la sienne, ne doit être admise que
dans des conditions de sincéritéévidente.

Cette cession ne peut être établie notammentpar
un acte n'indiquant ni la date ni la cause de la
créance. — Trib. de Tunis, 17 déc. 1890, /. 2". F; T.,
91, 20 ; 16 fév. 1891, J. T. F. T., 93, 285; 18 janv.
1892, J. T. F. T., 93, 286 ; 8 mai 1893, J. T. F.
T., 93, 299. Alger, 25 mai 1893, /. T. F. T., 93, 357.
Jurisprudenceconstante du tribunalde Tunis.'

CHARA

lierce opposition

Les jugements du cbâra de Tunis peuvent être
attaqués par la voie de la tierce opposition.—Alger,
16 mai 1893, J. T. F. T., 93, 322.

Jugements par défaut

La décision rendue par le cbâra de Tunis contre
un Français, en son absence, ne lui est pas opposa-
ble, d'après le droit des gens.— Paris, 29 janv. 1885,
/. T. F. T., 94, 366.

CHEMINS DE FER

Accident. — Responsabilité

Les crues subites des cours d'eau dans la région
tunisienneétant des pliénomènes en quelque sorte
périodiques,ne sauraientconstituerun cas de force
majeure mettant à l'abri, on cas d'accident, la res-
ponsabilité de la compagnie concessionnaire de la
voie ferrée.—Trib. de Tunis, 16 avril 1890, J. T. F.
T., 90,113. Alger, 4 avril 1891, /. T. F. T., 91,141.

Inaliénabilité
Les cbemins de fer et leurs dépendances faisant

partiedu domaincpublicsontinaliénableset impres-
criptibles. Les terrains qu'ils occupent ne peuvent
donc faire l'objetd'uneactionpossessoire.—Trib.de
Tunis, 22 décembre 1887, 30 janvier 1892,12 juin
1893, J. T. F. T., 93, 207, 202, 229.

COMMISSAIRES-PRISEURS

Marchandisesneuves

La loi du 25 juin 1841 qui interdit les ventes en
détail et à cris publics des marebandises neuves sans
autorisation de justice, n'est pas applicable en Tu-
nisie. - Trib. de Sousse, 13 juillet 1888, J. T. F. T..
89,14.

Monopole

La réserve faite par les décrets instituant des
commissaires-priseurs en Tunisie, au profit des
crieurs publics indigènes, ne peut s'entendre que
pour les objets appartenantà des sujets tunisiens.
-Trib. de Sousse, 20 août 1890, /. T.'F. T., 90,
247.
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COMPÉTENCE0)

Actes administratifs.— Régularité
Les tribunauxfrançais sontcompétentspour con-

trôler et apprécier la régularitédes actes adminis-
tratifs qui leur sont produits. Ils peuvent notam-
ment se refuser à en tenir compte en faveur des
prétentions de la partie qui les invoque si toutes
les conditions imposéespar la loin'ontpasété rem-
plies. — Trib. de Tunis, 25 juin 1892, J. T. F. T.,
93, 50.

Actions personnelles et mobilières

Les tribunaux français sont seuls compétents en
Tunisie pour connaître d'une action personnelle et
mobilière intentée par un Françaiscontreun indi-
gène tunisien.Elle fait que l'ouzara aurait statué
antérieurementsur lacontestation ne saurait cons-
tituer la chosejugée. — Alger, 14 janvier1892, /. T.
F. T., 93,115.

Appel en garantie
L'appel en garantie d'un Européen dans le litige

introduit par un Tunisien contre un Tunisien
devant la juridiction française ne peut avoir pour
effet de rendre cette juridiction compétente pour
connaître de l'affaire.

-
Trib. de Tunis, 22 janvier

1894,/. T. F. T., 94,111.
L'appel en garantie ne saurait avoir pour effet

de dessaisir la juridiction française de la question
principale qui a été régulièrement portée devant
elle, lorsque l'appelé en garantie tunisien propose
le déclinaloire d'incompétence ; il y a seulement
lieu à disjonction.— Trib.deTunis, 14 janvier 1887,
R. a., 90,2, 20; 16 janvier 1893, /. T. F. T., 93, 322.

Le tribunal français est incompétent pour con-
naître do la demande en garantie formée contre un
indigène tunisien condamné au profit d'un Euro-
péen par jugementdo ce même tribunal, alors sur-
tout que la demande en garantie a été disjointe de
l'action principale et que colle dernière a été jugée
antérieurementaux débals sur l'action en garantie.
— Trib. de Tunis, 4 avril 1892, /. T. F. T., 93, 291.

Adjudications.— Nullités

Los droits résultantd'un jugement rendu par la

juridictionne peuvent être appréciés que par cette
juridiction.

En conséquence c'est à ceux-ci qu'il appartient
de statuer sur une demande en nullité de l'adjudi-
cation d'un immeuble saisiet vendu à la barre d'un
tribunal français.— Alger, 3 nov. 1892, /. T. F. T.,
92, 302. Trib. de Tunis, 3 mars 1893, /. ï. F. T.,
93, 273 ; 23juin 1893, J. T. F. T., 93, 347.

.... Même quand il est allégué que l'immeuble
vendu est inaliénable comme frappé de babous.

— Trib. de Tunis, 27 ocl. 1893. .7. ï'. F. T., 94, 217.

Code pénal
Il ressortavec évidence de la loi du 27 mars 1883

qui a organisé la juridiction française en Tunisie,
de la discussion qui a préeédé le vole de celte loi et
du décret du 2 septembre 1885 (art. 1) étendant la
compétencedes juridictionsfrançaisesen Tunisieen
matière pénale, que la volonté du législateur a été
quedesFrançais etassimilésfussentrégis,enTunisie,
par les dispositionsdu code pénal français.—Cass.,
12 janv. 1894, /. T. F. T., 94,114.

Contraventions. — Tunisiens

Il résulte de la combinaison des articles1 et 2 du
décret beylical du 2 sept. 1885 que la juridiction
française établie en Tunisie ne connaît des contra-
ventions commises par les sujets tunisiens que
lorsqu'elles onl eu lieu par leur fait ou avec leur
complicité, à l'audience des magistrats ou dans les
lieux où les magistrats procèdent à un acte de leurs
fonctions, ou enfin lorsqu'elles onl été dirigées
contre l'exécution des arrêts, jugements, sentences,
ordonnances ou mandats de la justice française.
Celte juridictiondoit donc se déclarer incompétente
pour connaître des contraventions commises par
les sujets tunisiens on debors des conditions ci-
dessus spécifiées, ce par application do l'art. 2 de
la loi du 27 juin 1866 qui refuse au juge français le
droit de connaîtredes simples contraventions com-
mises on terriloire étranger, saut dans des cas ex-
pressémentdéterminés. — Cass. 4 août 1894, J. T.
F. T., 94, 427.

Délits

Le mot « crimes », dans le sens où il est pris
dans l'article1er du décretbeylical du 2 septembre
1885, estune expression générale qui comprend les
délits.

Ce décret a eu pour but d'assimiler, dans les cas
qu'il spécifie, les sujets tunisiens aux Français ou
protégés français quant à la compélence des juri-
dictions appelées à les juger. — Cass., 13 janvier
1894, /. T. F. T., 94, 83 ; 9 nov. 1894, J. T. F. T.,
94,541. Aix, 22 fév. 1895, /. T. F. T., 95,176.

Lorsque la poursuite d'un crime ou d'un délit
commis en Tunisie comprend des inculpés non
justiciables des tribunauxmilitah'es et d'autres jus-
ticiables de ces tribunaux, les tribunaux ordinaires
sont seuls compétentspour juger tous les inculpés.

— Conseil de guerrede Tunis,21 marsl894, /. T. F.
T., 94, 395. Cass. 4 août 1894, J. T. F. T., 94, 428.

C'est aux tribunaux français et non au conseilde
guerre qu'il appartient de connaître du délit de
tentativede fraude dans une fourniture faite à l'ar-

(i) Quoique le décret dn 21 mai1888 sur la fabricationou 1'alté-
ralion îles ilenrées alimentaires soit abrogé et qu'aucunedisposiliou
législative nouvellen'ait donné compétence aux tribunaux français
pour connaître des délits prévus et réprimés par le nouveau texte,
nous n'en reproduisonspas moins le décret ci-dessous que nous
considéronscomme étant toujours en vîgneur pour la répression
des infractionsprévues par le décret ci-dessus rappelé du 21 mïd
1888 et reportées dans la nouvelleloi.

11 décembre 1SS9 (18 rabia-ettani 1307)
Décret étendant la compétencedes tribunauxfrançais

awc infractions au, décret du 23 ramadan 1305 sur
la fabrication ou l'altération des denrées alimen-
taires ou médicamenteuses.
Article unique. — Les juridictions françaises établies dans la

Régence sont compétentespour connaître, quelle que soit la natio-
nalité des inculpés, des infractions prévues, et réprimées par le
décret du 23 ramadan 1305 (21 mai 1888} sur la fabrication on
l'altération des substances ou denréesalimentaires ou médicamen-
teuses destinéesà être vendues.
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mée française par un sujet tunisien qui n'est ni
militaire ni assimilé, la Régence ne pouvant être
considéréecommeterritoireennemi.—Cass.13 janv.
1894, J. T. F. T., 94, 83 ; cass. 9 nov. 1894, /. T. F.
T., 94, 541.

Demande d'immatriculalio7i

Si, auxtermes del'art. 35 de la loi tunisiennedu lor
juille11885surlapropriétéfoncièretoulepersonneci-
téeen justice pour une question de propriétéimmo-
bilière peut dessaisir la juridiction de droit com-
mun en soumettantau tribunal mixteune demande
d'immatriculation, ce n'est qu'à condition qu'elle
n'ait pas encore conclu au fond devantlajuridietion
ordinaire, sur la demande qui a été introduite
contre elle. —Trib. de Tunis, 27 décembre 1893, J.
T. F. T., 94, 187; 15 janv. 1894, J, T. F. T., 94,
134; 7 mars 1894, J. T. F. T., 94, 174.

Demande en distraction

La juridiction française est seule compétente pour
connaître de l'action en distraction introduite dans
une procédure de saisie immobilière suivie devant
elle en exécution d'un de ses jugements.— Trib.de
Tunis, 20 juin 1894, J. T. F. T., 94, 442.

Domaine public

Une décision judiciaire fixant les limites des
francs-bords d'un oued ne peut porter atteinte aux
pouvoirs de l'administration,qui a toujours la fa-
culté de provoquer un décret de délimitation, et
dans le cas où cette délimitation ne sérail pas con-
forme à celle fixée par la décision intervenue, le
particulierlésé auraitdroit à desdommages-inlérôls;
néanmoins le tribunal a le droit de contrôler les
limites fixées par l'administrationet de voir si des
erreurs n'auraient pas été commises au détriment
des riverains. —Trib. de Tunis, 19 février 1894, J.
T. F. T., 94, 240.

Aux termes du décret beylical du 24 septembre
1885, 1oute contestation relative au domaine pu-
blic doit être portée devant la juridiction française
lorsque le contestant est Européen.

-
Ce dernier est donc irrecevable à décliner la com-

pétence de cette juridiclion,bion qu'il s'agisse d'un
immeuble non immatriculé et qu'un Tunisien soit
en cause. - Trib. de Tunis, 23 mai 1892, J. T. F. T.,
94, 23S; 19 février 1894, J. T. F. T., 94, 240. (Ce
dernier jugement reconnaîtnu gouvernement tuni-
sien représentant le domaine public le droit de
soulever l'exception d'incompétence); 11 juin 1894,
J. T. F. T., 94, 384.

Domicile

La déclaration par le défendeur de transfère-
ment de domicile de Tunisie en France, n'empêche
pas que les tribunaux français de Tunisie soient
régulièrement saisis, lorsqu'il s'agit de droits et
actions ayant pris naissance en Tunisie. — Trib. de
Tunis, 3 décembre 1884, J. T. F. T., 91, 53. Alger,
.5 février 1894, J. T. F. T., 94, 235.

Mais cette règle n'est pas applicable en matière
de compte courant,pas plus que l'option de juri-
diction permise par l'art. 420 du Code de procé-
dure civile. C'est le tribunal du domicile du défen-

deur qui est seul compétent. — Trib. de Tunis, 31
janvier1895, J. T. F. T., 95,143.

Il a été décidé pour l'Algérie que le défendeur
qui n'avait pas rempli les formalités prescrites par
l'art. 104, C. c, était valablement assigné par la re-
mise, en son absence, de la copie de l'exploit à la
mairie de son ancien domicile.— Cass., 17 mai
1858.

La clause imprimée d'une facture aux termes de
laquelle le transport franco et le règlementen
effets de commerce ne formeraient pas dérogation
à la règle de la délivrance et du paiement du- do-
micile du vendeur, ne fait, pas obstacle à la juri-
diction autorisée par l'art. 2 de l'ordonnancedu 16
avril 1843 qui dispose que le demandeur peut assi-
gner devant le tribunal d'Algérie dans le ressort
duquel le droit ou l'action aura pris naissance.Celle
dernière règle est applicable en Tunisie en vertu de
l'art. 7 de la loi du 27 mars 1883. — Trib. de Tunis,
28 février 1895, J. T. F. T., 95, 181.

Droits et actions du débiteur. (Art. HG6, C. c.)

L'Européen créancier d'un Tunisien peut exercer,
conformément à l'art. 1166 du Code civil, tous les
droits et actions de son débiteur, notammentpro-
voquer le partage des biens dans lesquels son dé-
biteur a des droits indivis avec d'autres Tunisiens.
(Trib. de Sousse, 10 octobre 1889, R. a., 90, 2, 43.)

Le créancier européen ne peut, sous prétexte
d'exercer les droits cl actions de sou débiteur tuni-
sien, pratiquer des procédures qui auraient pour
effet d'amener les tribunaux français à se faire
juges d'une contestation entre Tunisiens ; par
exempleune saisie conservatoire. - Trib.de Tunis,
8 juin 1893, J. T. F. T., 93, 259.

Enzel

La demande pure et simple en paiement d'enzel
est une demande personnelle cl mobilière, qui doit
être portée devantlo tribunal du domiciledu défen-
deur.—Trib.de Sousse, 24 octobre1889, J. T. F. T.,
93, 92. Trib. de Tunis,' 15 mai 1893, J. T. F. T., 93,
246.

Exécution des jugements

Les tribunaux français sont compétents, quelle
que soit la nationalité des parties en cause, pour

i statuer sur les difficultés relatives à l'exécution de
leurs jugements, même en matière immobilière,

s — Trib. de Sousse, 10 octobre1889, J. T. F. T., 90,

,
324. Trib. de Tunis, 24 avril 1890, J. T. F. T., 90,
320. Alger, 12 janvier 1891, J. T. F. T., 91, 8. Trib.
de Tunis, 16 avril 1891, J. T. F. T., 93, 270.

Par un arrêt en date du 20 octobre 1894, ./. T. F.
' T., 95, 177, la cour d'Alger a décidé que la juridic-
I tion française était incompétente, ratione maleriee

pour connaître de l'action en deguerpissement d'un
immeuble non immatriculé, vendu à sa barre après
saisie intentée contre un sujet tunisien..

Expropriation. — Décret. — Légalité

Le tribunal de première instance est compétent
pour apprécier la légalité d'un décret d'exportation

au point de vue de l'action en dommages-intérêts
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qui a été introduitedevant lui.— Trib. de Tunis, 43
juillet 1891, J. T. F. T., 93,185; 21 décembre 1891,
J. T. F. T., 93,199.

c
Faillite t

eLa juridiction française est compétente pour con-
naître d'une demande en déclaration de faillite d'un
Tunisien, lorsque la masse comprend des créan-

<
ciers européens ou protégés. — Trib. de Sousse, lor \

mars 1889, J. T. F. T., 89, 86; 12 avril 1889, /. 2\ '
F. T., 89, 88.Trib.de Tunis, 10 mai 1889,J. T. F. T.,
89, 100. Jurisprudencedéfinitivement adoptée.

Habous. — Validité

La juridiction française est incompétente pour
connaître de la validité d'un habous mêmepar voie
d'incident. (Alger, 3 août1892, /. T. F. T., 92, 302.)

Elle doit surseoir à statuer jusqu'après solution
de la question par le tribunal compétent. — Alger,
26 juillet 1892, /. 2". F. T., 93, 71; 22 janvier 1893,
J. T. F. 2'., 140.

Celle incompétence est purement relative et doit
être proposéeavant, toutedéfense au fond.— Trib.
dej-'uuis, 14 avril 1893, /. T. F. T., 93,294; 19 mai
1893, /. T. F. T., 93, 314; 23 juin 1893, X T. F. ï'.,
93, 347; 21 juillet 1893, /. T. F. T., 93, 348. — En
sens contraire : Trib. de Sousse, 2 novembre 1893,
/. T. F. T., 94, 254. — Ce jugement décide qu'en
matière de validité de habous, l'incompétence des
juridictions françaises est d'ordre public, mais fait
réserve de la compétence lorsquo la question se
pose par voie d'incident à une saisie immobilière.

Immeubles immatriculés

Les juridictions françaises sontcompétentespour
connaître de toutes contestations, auxquelles don-
nent lieu un immeuble immatriculé même si les
faits qui leur servent de base son! antérieurs à
l'immatriculation, pourvu toutefois que l'instance
soit introduitepostérieurementà celle immatricula-
tion. — Trib. de Tunis, 13 juin 1892, .7. 2'. F. T., 93,
45.

Immunitésdiplomatiques

Les tribunaux français on Tunisie sonl incom-
pétents pour statuer sur l'action publique intentée
contre un consul étranger.— Trib.de Tunis, 26 mai

.
1885, /. T. F. T., 89, 92.

Juridiction administrative

Le juge des référés aie droit d'ordonner, en ma-
tière administrative,toute mesure conservatoire qui
ne peut avoir pour effet d'entraverou do suspendre
l'exécution dé travaux publics. — Trib. de Tunis
(référés), 28 août1890, /. T. F. T., 91, 101. Ordon-
nance confirmée par arrêt de la cour d'Alger du
11 mai 1891, J. T. F. T., 91, 224. Trib. de Tunis
(référés), 4 juillet 1891, J. T. F. T., 92,15.

Aux termesdes articles 1 et 3 du dôcrel beylical
du 27 novembre1888 sur le contentieux adminis-
tratif en Tunisie, les tribunaux civils n'ont pas le
pouvoir d'ordonner la suppression ou la modifica-
tion de travauxpublics ; ils peuvent seulementcon-
naître du dommage causé à des tiers par ces tra-
vaux.- Alger, 17 février1894, /. T. F. T., 94, 296.

Licitation
L'incompétence des juridictions françaises pour

connaître d'une demande en licitation formée par
un Européen contre ses co-propriétaires tunisiens
est une incompétence relative. —Trib. deTunis,22
décembre 1887 ; 17 janvier 1889 ; 10 juin 1892; 16
juin 1893; 8 mai 1895, /. T. F. T., 95, 371; trib. de

.Sousse, 20 novembre 1889, J". T. F. T., 93, 242, 243,
292, 302, 280.

Par un jugement du 15 novembre 1894, /. T. F.
T., 95, 26, le tribunal de Sousse a décidé que la
demandeen licilationconstitue une action person-
nelle et mobilière qui est de la compétence de la
juridiction française toutes les fois qu'un de ses
justiciables est en cause.

Marine marchande. — Délits

Un capitaine de navire étranger est justiciable
des lois pénales ordinaires pour tous les déiils qu'il
commet dans l'exercice de ses fonctions de capitaine
sur le sol ou dans lés eaux tunisiennes.— Alger, 16
mai 1886, /. T. F. T., 89, 91.

Matières immobilières

L'incompétencedesjuridictionsfrançaises en ma-
tière immobilière, lorsqu'il s'agit d'immeublesnon
immatriculés, dans les litiges entre Européens et
Tunisiens, est personnelleà ces derniers, qui doi-
vent l'invoquer avant toutes défenses, au fond, et
qui peuvent y renoncer tacitement on saisissant
eux-mêmes les tribunauxfrançais du litige.—Trib.
de Tunis, 30 janvier 1890, R. a., 90, 2, 382 ; 16
juin 1893,./. T. F. T., 93, 302; 6 avril 1895, /. 2'.
F. T., 95, 304. Jurisprudenceconstante du tribunal
de Tunis. — En sans contraire : Alger, 27 janvier
1894, J. T. F. T., 209. Jurisprudence constante de
la cour d'Alger qui a toujours décidé, sauf par un
seul arrôldu 14 avril 1891, que cette incompétence
est d'ordre public : par un jugement en date du 2
novembre 1893, le tribunal de Sousse s'est rangé
à celte jurisprudence.

La cour d'appel d'Alger ne peut déclarer d'office
le tribunal de Tunis incompétent pour connaître
d'une revendication d'immeubles formée contre un
indigènetunisien lorsque le tribunal a repoussé le
même moyen d'incompétence et que ce jugement
n'a pas été frappé d'appel.—Cass. 29juin 1892, J. T.
F. T., 93,37.

Municipalité. — Refus d'autorisation

L'autoritéjudiciaire est incompétente pour accor-
der, en matière administrative, une autorisation
refusée par une municipalité. Celle incompétence
est d'ordrepublic.—Trib.de Sousse,29 janvier1891,
/. T. F. 2'., 92, 77.

Musulmansalgériens

Les indigènes algérienssont placés,ren Tunisie,
même en ce qui concerne leur statut personnel,
sous la juridiction des tribunauxfrançais,qui exer-
cent à cet égard la^compélenoeîdes'cudis de l'Algé-
rie. —Trib. de Tunis, 28 avril 1884^ROBE, 1885, p.
369; 25 février 1885, /. T. F. T., 91,--113. Alger,
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Ï" juilletl893, J. T. F. T., 93, 327. Trib. de Tunis,
21 mai 1894,/. T. F. T., 94, 349 En consé-
quence, est nul etnon avenu le jugement d'un cadi
de Tunis qui a prononcé l'interdictiond'unAlgérien
sujet français. — Trib. de Tunis, 16 avril 1891, /. T.
F. T., 95, 250.

Les tribunaux français de Tunisie sont compé-
tents pour statuer sur un procès pendant entre
époux musulmans, et notamment pour connaître
d'une demande en réintégration du domicile con-
jugal formée parle mari. — Alger, 25 mars 1891, J.
T. F. T., 91, 112.

Musulmans tunisiens. — Majorité. — Nationalité

La juridiction française en Tunisie est incompé-
tente pour trancher la question de majorité d'un
indigène musulman. Celte Incompétence est d'ordre
public—Trib.deTunis, 27 octobre1893, /. 2'. F. T.,
94, 217.

Le déclinatoire fondésur la nationalité tunisienne
de toutes les parties dans un litige purement per-
sonnel et mobilier est irrecevable s'il est proposé
par une partie qui a plaidé au fond et qui ne four-
nit aucune pièce sur sa nationalité véritable. En
acceptant de plaiderdevant la juridiction française
celle partie a reconnu implicitement qu'elle en
était justiciable, son exceptiondoit donc être rejelée,
alors surtoutque l'instance n'étantconnexeà aucune
autre pendante devant la juridiction indigène, il
n'y a à craindre aucun conilil de juridiction.—Trib.
de Tunis, 22 janv. 1894, ,/. T. F. T., 94, 193; 12

nov. 1894, /. T. F. T., 95,13.
Le musulman établi en Tunisie esl, jusqu'à

preuvecontraire, présumé Tunisien. (Jurisprudence
constante du tribunal do Tunis.)

Les indigènes tunisiens peuvent, d'accord, sou-
mettre leurs litiges aux tribunaux français, mais
ceux-ci, quoiqu'autorisés à juger pur col accord, n'y
sont pas obligés et peuvent, se déclarer d'office in-
compétents.—Trib. de Tunis, 14 mars 1892, J. 2'. F.
T., 93, 289; 31 octobre 1892, /. T. F. T., 94, 414
Cette incompétence est d'ordre public; elle doit
donc être prononcée en appel, bien qu'en première
instance les parties aient acceplé de plaider devant
les juges français. —Trib. de Sousse, 5 avril 1894,
J. i'.F. T.,94". 310.

Mineuritalien. — Curateur. — Conseil de famille.
Homologation

C'est le tribunal en chambre du conseil qui esl
compétent pour désigner, conformément aux dis-
positions de l'article 234 du code civil italien, le
curateur spécial à des mineursitaliens lorsqu'il y a
opposition d'intérêtsentre eux et leur mère. — Trib.
de Tunis, 29 déc. 1886, J. T. F. T., 95, 212.

Il en est de même de toute délibération du con-
seil de familleautorisant des actes d'aliénation ou
un emprunt.— Art. 301 C. c. italien.Trib. deTunis,
11 sept. 1885, /. T. F. T., 95, 139.

Presse
La répression des délits de presse commis en

Tunisie, ainsi que la compétenceet la procédure en
cette matière, sont régis par le décret beylical du

14 octobre 1884. — Cass. 26 avril 1894. /. T. F. T.,
94, 290.

La poursuite devant les tribunaux français pour
les délits prévus par le décret du 14 octobre 1884,

sur la presse, doit avoir lieu dans les formes et
délais prescritspar le code d'instructioncriminelle
et par la loi du 27 mars 1883. —Alger, 6 avril 1894,
J. T. F. T., 94, 317.

Saisie-arrêt

La juridiction française est incompétente pour
connaître de l'instance en contestation de déclara-
tion affirmativequi s'agite entre le saisissant et le
tiers saisi tunisien, bien que le saisi soit son justi-
ciable, si cederniern'apas été mis on cause.—Trib.
do Tunis, 6 déc. 1893, /. T. F. 2'., 95, 335.

Saisie réelle. — Nullité

Les tribunauxfrançais sont compétentspourcon-
naître des actions civiles et commerciales entre
Européens cl; par conséquent de la demande en
nullité de saisie immobilièrequi peut s'agiter entre
eux.— Alger, 25 février1891, /. T. F. T., 93, 251.

Séquestre. — Nomination

Les tribunaux français sont compétents pour
nommer un séquestre chargé de l'administration
d'immeubles au cours d'une instance eu reddition
do complu de lutello lorsqu'unepartie esl tunisienne.

La demande tendant à celte nomination n'a pas
le caractère d'une action immobilière. — Alger, 20
déc. 1890, J. T. F. T., 93, 39.

Servitude de passage
Les tribunaux français sont incompétents pour

connaître d'un lilige relatif à une servitude de pas-
sage lorsqu'un Tunisien est en cause et que l'im-
meuble grevé do la servitude n'estpas immatriculé.
Celle incompétence est d'ordre public. — Alger, 3
nov. 1892, ./. T. F. T., 93,13.

Syndical des viticulteurs. — 2*a,TJC

La juridiction française esl incompétente pour
connaître d'une action on paiement, de taxe intentée
par le syndicat des viticulteurs contre un sujet
tunisien. Celle incompétence esl. d'ordre public.

La personnalitécivile ayant été donnée au syndi-
cat obligatoire des viticulteurs par le souverain de
la Régence, il y a lieu do présumer que celle asso-
ciation est tunisienne,—Trib. do Sousse,7déc. 1893,
J. 2'. F. T., 94, 389.

Taux du ressort

C'est le dernier étal des prétentions du deman-
deur qui fixe le taux du ressort ; c'est donc aux
dernières conclusions qu'il faut s'attacher pour
apprécier et déterminer le degré de juridiction.

— Alger, 16 déc. 1893, J. T. F. T., 94, 294.

Tutelle. — Compte

Les juridictionsfrançaises en Tunisie sont incom-
pétentes pour connaître d'une demande en produc-
tion do compte do lutello, lorsqu'elleconcerne des
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Tunisiens, celle demande se rattachant au statut
personnel des parties.—Trib. de Sousse, 7 mai1889,
R. a., 89, 2, 538. Trib. de Tunis, 15 déc. 1886, J.
T. F. T., 95, 401.

CONTRATS

Entre Européens et indigènes

Les actes sous-seings privés entre Européens et
indigènes ne sont valables, aux termes de l'arrêté
du 9 juin1831, qu'autant qu'ils onlélé écrits dans
les langues des contractants, les textes étant placés
les uns en regard des autres. Est nul tout acte qui
ne remplit pas ces conditions, à moins qu'il ne
soil établi en fait que les parties contractantes ont
eu pleine connaissance des clauses écrites. — Trib.
de Sousse, 19 mars 1888, J. T. F. T., 94, 565. Jus-
tice de paix Nord-Tunis, 9 février 1895, /. T. F. T.,
95, 112.

Par jugement du 26 mars 1895. /. T. F. T., 95,
259, le tribunal de Tunis (1er ch.) a décidé que
l'arrêté du 9 juin 1831 n'était pas applicable en
Tunisie, et que le billetsouscrit par un indigène ne
peut être annulé, bien qu'il ait été rédigé en langue
française seulement, alors qu'il est constant que le
souscripteur a agi en pleine connaissance de cause.

C'est la loi française ou la loi du pays, selon les
circonstancesde la cause, qui est applicable aux
contratspassés entre Tunisienset Européens.—Trib.
de Tunis, 5 février 1885, J. T. F. T., 95, 268.

Entre Français

Le contrat passé [en Tunisie entre Français est
soumis à la loi française. — Trib. de Tunis, 16juil.
1894, J. T. F. T., 94, 548; 30 juil. 1894, J. T. F. T.,
94, 499.

Entre Français et indigènes

En l'absence de conventions contraires, c'est la
loi française qui est applicable dans les conventions
passées entreFrançaiscl. indigènes.—Trib. deTunis,
15 octobre 1894, .7. T. F. T., 94, 550. Ce jugement
statue sur une vente d'animaux faite sur un marché
par un indigène à un Français.

Preuve

Les actes passés devant les notaires indigènes ne
font loi contre les Européens qu'autant qu'ils
portent la signature de ceux-ci ou qu'il y est dit
qu'ils nesavent ou ne peuvent signer... le tout avec
l'assistance d'un interprète.— Trib. deTunis, 12 dé-
cembre 1883,/. T. F.\ T., 95, 110. Alger, 5 nov.
1888, J. T. F. T., 95,110.)

C'est au tribunal qu'il appartient de décider, d'a-
près l'intentionprésumée des parties, quel mode de
preuve est applicable aux conventionsdes contrais
passés entreEuropéens et indigènes.

Le fait de n'avoirpas recouru aux notaires beyli-
caux, pour la constatationde leurs conventions, est
une présomption que les parties n'ont pas voulu
soumettre, sur ce point, lesditos conventions à la
loi locale. — Trib. do Sousse, 28 mars 1889, /. 2'. F.
T., 90, 63.

La preuve testimoniale est admissible quel que

soit le taux du litige, s'il s'agit d'obligationscontrac-
tées ou de paiements faits suivant les formes usitées
en Tunisie. - Trib. de Tunis, 4 avril1892, /. 2'. F.
T., 93,110.

En droit musulman, la preuve testimoniale est
admissibleen toute matière.—Alger, 5 mai1892, /.
T. F. T., 93, 234.

Les actes passés entre indigènes devant les notai-
res boylicaux se suffisent à eux-mêmes bien que les
parties n'y aient pas apposé leur signature, quand
les notaires y ont apposé la leur. —Trib. de Tunis,
5 janv. 1888, /. 2'. F. F., 94, 265; 19 juin 1890, J.
T. F. T., 95,109.

CONTRAT « SELEM •

Le contrat « selcm » est un contrat sni generis
spécial à la Tunisie, qui ne renferme, d'après les
usagés locaux, qu'une avance sur le prix d'une cer-
taine quantité d'huile livrable à la premièrerécolte
qui suit le contrat.

A défaut de livraison au temps fixé, la partie qui
a fait, l'avance n'a droit qu'au remboursementde
cette avance, et, en outre, à la réparation du préju-
dice résultant de l'inexécutiondu contrat. — Trib.
de Tunis, 9 juin 1884, /. T. F. T., 95, 80. Trib. de
Sousse, 24 ocl. 1889, /. T. F. T., 95, 79. Trib. de
Tunis, 24 avril 1890, /. T. F. T., 95, 81.

Eslnul comme ne contenant pas une des clauses
essentielles pour sa validité, le contrat do vente à
livrer portant sur des huiles, qui n'indiquepas sur
quelles quanlités il devra être exécuté. — Tunis,
12 nov. 1885,95, 360.

Lorsqueles faits dont la preuve est offerte se sont
passés sous l'empire du droit musulman, cette
preuve doit être administrée par tous les moyenset
en toute matière.

—
Trib. de Tunis, 11 fév, 1884, /.

T. F. T., 94, 523.
Le paiement des acomptes, sur une créance, est

constaté par des montions inscrites au dos du titre
et la preuve de la libération s'établit par la lacéra-
lion dudit,—Trib. de Tunis,22 ocl.1894, J. T. F. T.,
94, 568.

La traduction du titre, à défaut do l'original, ne
saurait faire preuve de la créance et suffire pour
obtenirune condamnationcontre le débiteur. (Même
jugement.)

CONTREBANDE

Sujets anglais
Le décret du 14 hidjé 1301 réglementant les

douanes et monopolesde la Régence esl applicable
aux sujets anglais comme il l'est aux Français, no-
tammenten ce qui touche la répression de la con-
trebande.—Trib. de Tunis, limai1887, J. T. F. T.,
89,307.

Tabac

La détention du tabac en feuillesest undélitprévu
et réprimé par le décret du 14 hidjé 1301 (3 ocl.
1884) quelle que soit la quantité trouvée chez le
délenteur et indépendamment de toute intention
frauduleuse.—Trib.de Sousse, 3 nov. 1892, /. T. F.
T. 92, 279.
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CULTE
Police des églises

En Tunisie la police des églises appartient aux
Curés.

Spécialement un curé peut retirer à un fidèle le
droit d'avoir un prie-Dieu à l'église, sans donner
lieu contre lui à une action en justice. — Trib. de
Tunis, 18 juin 1894, J. T. F. T. 94, 406.

D

DEFENSEURS

Expiertise. — Droit d'appel
Le fait, par un défenseur, d'avoir consenti à la

nomination d'un seul expert dispensé du serment
n'est pas incompatible avec la réserve du droit d'ap-
pel. - Cass., 29 déc. 1886, /. T. F. T., 91,123.

Frais taxés. — Honoraires
Si, en principe, il n'est pas dû aux défenseurs

d'honorairesirrépélibles en dehors des frais taxés,
celle règle s'applique seulement aux affaires ordi-
naires et non aux affaires d'une importance parti-
culière qui onl nécessité, de la part du défenseur,
des soinset des travauxexceptionnels.—Alger, 2 dé-
cembre 1890, R. a., .91, 2, 17).)

Mandat. — Désaveu

Les actes accomplispar l'avoué, en Tunisie par le
défenseur, dans l'exercice de ses fonctionslégales,
mais sans pouvoir spécial, ne lient pas moins la
partie que s'ils émanaient d'elle, tant qu'elle n'a
pas eu recours à la voie du désaveu pour en écarter
les conséquences. — Cass., 29 déc. 1886, /. T. F. T.,
91,123.

Un défenseur constitué dans une expropriation
forcée peut, sans pouvoir spécial, consentir à la
conversionde la saisie en vente volontaire,à moins
que son client ne lui ail donné mission de ne de-
mander la conversionqu'à des conditions détermi-
nées. — Cass., 17 oct. 1894, /. T. F. T., 94, -482.

Révocation
La révocation d'un défenseur résulle suffisam-

ment d'un aclo qui lui est signifié et lui fait con-
naître qu'un de ses confrères a été constitué en son
remplacement,—Trib. de Tunis, 11 mars!895,J. T.
F. T. 95, 224.

Désertion
La désertion, en Tunisie, doit être considérée

comme désertion à l'intérieur; le pays d'occupation
étant implicitement assimilé, quanta ses nationaux,
à la métropole.

Est régulière l'arrestationd'un déserteur en pays
d'occupation. — Avis de M. le garde des sceaux du
18 oct. 1883. ConseilderevisiondeParis,6 juil. 1891,
R. a. 91, 520. En sens contraire : Conseil de revi-

,
sion d'Alger, 23 avril 1885, R. a., 85, 2, 254.

DIVORCE
Conciliation

L'essai préalable de conciliation que la loi exige

en matière de divorce intéresse essentiellement
l'ordre public. En conséquence l'inobservation de
cette formalitéconstitue une nullité absolue, qui ne
rentre pas dans la catégorie de celles que le juge
peut accueillir ou rejeter aux termes de l'art. 69 de
l'ordonnance du 26 septembre 1842.

—
Alger, 18 no-

vembre 1892, J. T. F. T., 94, 464.

Femme française. — Mari étranger

La femme française qui contracte mariage avec
un étranger perdant sa nationalité pour prendre
celle de son mari, c'est dans le stalul personnel de
ce dernier qu'il faut chercher les règles qui régis-
sent l'action en divorce intentée par la femme.—
Trib. de Tunis, 7 janv. 1895, /. T. F. T. 95, 93.
Cass., 12 fév. 1895, /. 2'. F. T., 95,113.

DOMAINE PUBLIC

Rivage de la mer
Le décret du 24 septembre 1885 qui constitue le

domaine public pour l'avenir,détermineaussi, pour
le passé, les portions du territoire qui appartenaient
à ce domaine.

Il maintientles droits privés de propriété, d'usu-
fruit ou d'usage sur les cours d'eau, les sources,
les abreuvoirs et les puils, mais il ne contient,pour
le rivage de la mer, aucune restriction du même
genre et admet seulement un droit à une indem-
nité lorsque l'attribution de cotte portion du ter-
ritoire au domaine public entraîne la démolitionde
conslructionsantérieurementexistantes.

Il résulle de ce décrel que le rivage do la mer
n'a jamais pu faire l'objet que d'une concession
temporaire toujours révocable sauf indemnité.
—Trib. de Tunis, 15 juin 1891, J. T. F. T.,92, 44.

Marais et Dunes

Les marais et dunes mobiles ne font pas partie
du domaine public el sont susceptiblesde propriété
privée jusqu'auxplus hautes eaux du rivage de la
mer. —Trib. de Tunis, 9 avril 1894, J. T. F. T., 94,
304.

Murs d'enceinte. — Forteresses

Ne font partiedu domaine public de la Régence
que les ouvrages de défense ou forleresses classés.

Les ouvragesdéfonsifs des villes, lorsqu'ils n'ont
Ipas été l'objet d'une décision do classement, ne

font pas parlio du domaine public.—Alger,14 mars
1892, /. T. F. T., 92, 159..
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E

ENZEL

Cession ou vente
Celui qui vend un enzel n'est tenu que de faire

comparaître le bénéficiaire de la rente pour lui
déléguée les droits qu'il a sur l'acheteur. Par suite
le créancier ne peut se refuser à accepler la cession
de l'enzel. — Trib. de Tunis, 4 janvier 1887, /. T.
F. T., 93, 82.

Est valable en Tunisie,d'aprèsla législationlocale,
l'acte de vente d'un immeuble grevé d'enzel, si cet
acte est signé et dressé par deux notaires beylicaux
et revêtu de la signature du vendeuret de l'appro-
bation bénéficiaire des revenus de l'enzel. — Cass.
5 avril 1886, J. T. F. T., 91, 139.

La transmissionde l'enzel peut avoir lieu sans le
consentement du crédit-rentier qui doit seulement
recevoir avis de la transmission. — Décret du 7 juin
1880 ; voir le texte sous le mol Habous. Trib. de
Tunis, 3 déc. 1888, /. T. F. T., 92, 102 ; 13 mars
1893, J. T. F. T., 93, 128. En sens contraire : Trib.
de Tunis, 10 mai 1884, J. T. F. T., 93, 117.

A défaut par le cédant de donner avis au crédit-
enzelisle et de lui faire connaître les conditions dans
lesquellesla cession a été consentie, il reste débi-
teur de la rente d'enzel, sauf son recours contre le
cessionnaire.— Trib. de Tunis, 20 mars 1803, J. T.
F. T., 93,164.

Droits du crédil-enzelisle.— Garantie

Le crédit-enzeliste peut demander la résiliation
du contrat d'enzel pour défaut du paiement de la
rente. — Trib. de Tunis, 26 nov. 1883, /. T. F. T.,
93,101; 10 mars 1884, J. T. F. T., 93.117; 28 nov.
1887, J.T. F. T., 93, 102.

.
Le paiement de l'enzel est garanti par un droit

réel et indivisiblesur l'immeuble entier qui en est
grevé. — Trib. de Tunis, 16 avril 1890, J. T. F. T.,
90, 117; 7 déc. 1893, J. T. F. T., 94,101 ; 30 janv.
1895, /. T. F. T., 95, 197... Mais le crédit-enzeliste
n'a une action personnelle contre chaque coenze-
lisle que pour sa part et portion, à moins que le
contraire n'ait été expressémentstipulé.— Trib. de
Tunis, 7 juin 1894, /. T. F. T., 94, 446; 17 déc. 1894,
J. T. F. T., 95, 88.

Aucune solidarité n'existe entre les codébileurs
de l'enzel pour le paiementdelà rente; mais le dé-
faut de paiementd'un seul débiteur autorise le cré-
ancier à poursuivre la vente de tout l'immeubleou
à en demander la restitution. — Trib. de Tunis, 30
mai 4892, J. T. F. T., 94, 525 A moins que la
redevance annuelle ait été cantonnée sur des par-
ties distinctesde l'immeuble.—Tunis, 25 juil.4887,
J. T. F. 2'., 89, 65; 17 mars 1893, /. T. F. T., 93,
135.

.Le crédit-enzelislea, pour le paiement des arré-
rages, une doubleaction, l'une contre l'immeuble,
l'autre contre le détenteur de cet immeuble.—Trib.
de Tunis, 20 juillet1894, /. T. F. T.. 94, 474.

.

Impôt

L'impôt de la caroube sur le revenudes immeu-
bles urbains est dû sur les terrains aliénés à litre
d'enzel. Il doit être payépar l'acquéreur, saufà lui à
en retenir le montantau crédit-rentier lors du paie-
ment des arrérages de la rente. — Trib. de Tunis,
26 déc. 1885, J. T. F. T., 93, 86.

L'impôl de la caroube doit être supporté par le
crédit-enzelisle, mais les parties peuvent déroger à
cette règle par une clause spéciale et décider que la
l'ente sera payéetranche d'impôts.— Trib. de Tunis,
2 avril 1894, J. T. F. T., 94,270. Tunis, 15 octobre
1884, /. T. F. T., 94, 503.

Fractionnementde l'enzel

Si l'en/.elisle peut céder la totalité de l'enzel sans
le consentement du crédil-enzelislemais à charge
seulement de lui donner avis de celle cession, il
n'en est pas de même de la cession partielle qui ne
peut être faite sans son consentement.— Trib. de
Tunis, 15 février1892, J. T. F. T., 93, 362 ; 7 déc.
1893, J. T. F. ï'.,94, 101.

Le crédil-enzelisle qui n'a pas consenli au frac-
tionnement de l'immeuble et à sa cession partielle
à un tiers, esl fondé à demander que la totalité de
la renie qui lui esl due soit inscrite sur le litre de
propriété délivré à l'acquéreur partiel qui en a ob-
tenu l'immatriculation.

Le crédit-enzelistene peut être présumé avoir
consenli au morcellemenl,par cela seul qu'il a lais-
sé vendre aux enchères,sunsprotestation, le terrain
grevé d'une partie de la renie d'enzel proportion-
nelle à son étendue, s'il n'a pas été partie en cause
dans la procédure d'adjudication, ni parce qu'il a
saisi entre les mains du sous-enzclisle partiel ce
que ce dernier pouvait devoir, en vertu du contrat
de sous-enzel, au débil-enzelislcprimitif. — Trib.
mixte,13 juin 1898, J. T. F. T., 94, 79.

Obligationsdu crédit-enzeliste

L'enzel est un contrat sui generis, auquel on ne
peut appliquer les règles du droit français en ma-
tière de vente ; mais le vendeur n'en est pas moins
tenu de délivrer et garantir la chose aliénée, et, en
cas d'éviction, le contrat peut être rescindé ou le
prix proportionnellementdiminué. — Alger, 8 mai
1889, R. a., 90, 2, 436.Trib. de Tunis, 10 mars1893,
/. 2'. F. T., 93,127.

Le vendeur à enzel n'est tenu des obligations du
vendeur que vis-à-visdu premier enzeliste. — Trib.
de Tunis,14 janv. 1884, J. T. F. T., 93, 85.

Le débit-enzelisle n'a aucun recours à exercer
contre le bailleur à enzel, quand il est évincé, no-
tamment par une immatriculation, alors d'ailleurs
qu'aucune faute ni aucune circonstancede nature

.
à (engendrer-une responsabilitén'est relevée à Ren-
contre de ce bailleur. — Trib. de Tunis.16 juillet
1894, J.T. F. T., 94, 469.

Le vendeur à euzelne-peut exiger du preneur le
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paiement des arréragesd'enzel que si celui-ci a la
possession paisible de tout l'immeuble cédé à en-
zel. - Trib. de Tunis, 45 fév. 4892, J. T. F. T., 94,
265... Mais c'est au preneur à se défendre contre
les empiétements de ses voisins quand il a été mis

en possession. — Trib. de Tunis, 3 avril 4895, J. T.
F. T., 95, 260.

Outilla

Une outika de date récente est insuffisante par
elle-même pour établir l'existence du contrai d'en-
zel ; il y a lieu cependant de considérer la preuve
de cette existence comme suffisante lorsque l'ou-
lika est corroborée par les mentions contenues aux
registres d'une administration publique etpar l'im-
possibilité où se trouve le débit enzelisle prétendu,
d'indiquer comment l'immeuble objet de l'enzel
est entré dans le patrimoinede sa famille. —Trib.
de Tunis, 29 déc. 4894, J. T. F. T., 93, 346.

Remboursementdu capital

Le crédil-rentier ne peut êlre tenu, à moins de
conventions contraires, de recevoir le rembourse-
ment du capital de la rente d'enzel.

—
Trib. de

Tunis, 43 mars 4893, /. T. F. T., 93, 434.

Remisedu titre
Le débiteur de l'enzel a droit à la détention du

titre original de constitution delà rente. —Trib. de
Tunis, 24 juin 4890, J. T. F. T., 93, 87.

La remise du titre au débiteur de la renie est
une condition essentielle de la réalisation du con-
trat d'enzel. - Trib. de Tunis, 30 juin 4886, J. T.
F. T., 93, 426.

Saisie

La rente d'enzel étant un droit immobilier, le
bénéficiaire ne peut, être exproprié que par la voie
de la saisie réelle. Par suite est valable la suren-
chère du sixième faite ensuite de l'adjudication des
droits expropriés. — Trib. de Tunis, 5 août 4893,
J. T. F. T., 93, 365. ,

EXEQUATUR

Exécutionprovisoire

En cas de promesse reconnue, le tribunal fran-
çais peut ordonner l'exécution provisoire du chef
de la condamnation dont l'exequaturesl prononcé.

— Paris, 26 novembre 4889, J. T. F. T., 95, 490.

Juridiction consulaire ancienne

Les juridictions françaises établies en Tunisie
n'ont pas le droit de revision au fond des juge-
ments rendus par les anciens tribunaux consulaires
de la Régence, lorsque ces jugements sont régu-
liers dans la forme etne contiennentaucune dispo-
sition contraire à l'ordre public. — Trib. de Tunis,
49 mars 4887, JR. a., 88, 2, 296; 43 décembre 4888,
R. a., 89,2, 73. Trib. de Tunis, 44 janvier 4895, /.
T. F.T., 95, 424. Alger, 18 fév. 1894, R. a., 94, 2,
222.

La force exécutoire ne peut être accordée par
les juridictionsfrançaises aux décisionsdes anciens

tribunaux consulaires de la Régence qu'autant que
ces décisions constitueraient encore des titres exé-
cutoires d'après la loi du pays auquel appartientla
juridiction qui les a rendues. — Trib. de Tunis,
19 mars 1887, R. a.., 88, 2, 296.

Juridictionétrangère
La demande en exequaturd'unjugementétranger

peut êlre introduitepar voie de conclusionsrecon-
ventionnelles si elle esl de nature à consliluer une
défense à l'action principale. — Trib. de Tunis,
24 fév. 4893, /. T. F. T., 93, 74.

Un jugement étranger statuant sur une question
d'état n'étant pas susceptible d'exécution dans le
sens juridique du mot, ne peutêlre soumis à l'exe-
quatur. Ce jugementfait foi par lui-même des rails
qu'il constate.- Alger, 29 oct.1894, J. T. F. T., 95,
192.

La demande qui tend à poursuivrel'exécution, en
France, d'une décision (decrelo) rendue sur requête
par le président d'un tribunal italien, ordonnant le
séquestre d'une chose litigieuse, doit être introduite
par voie d'ajournementet non par simple requête
à la chambre du Conseil. — Cass., 20 nov. 1893, /.
2'. F. T., 94, 61.

On ne saurait opposer, en Tunisie, devant les
juridictions françaises, une exception tirée du dé-
faut d'exequaturd'une décision Inscrivant un cré-
ancier au passifd'une faillite étrangère, cette déci-
sion n'étant pas un jugement. — Trib. de Tunis,
26 avril 1894, J. T. F. T., 94, 323.

Juridiction tunisienne
Les tribunaux tunisiens doivent êlre considérés,

par rapport à la juridiction française, comme des
tribunaux étrangers dont les décisions ne peuvent
êlre exécutées contre les nationaux français qu'a-
près avoir oblenu l'exequaturdu tribunal français,
qui a le droit d'examen et de revision au fond de
la sentence dont l'cxequalur esl demandé. — Trib.
de Tunis, 11 fév. 1885; ROBE, 18S5, p. 111; 2 fév.
1887, R. a., 87, 2, 169; Trib. de Tunis, 19 nov.
4894, J.T. F. T. 95,116,

L'exequatur ne peut êlre accordé à un jugement
que s'il a été rendu par un tribunal compétent. En
conséquence, le jugement rendu par le cbàra sur
l'action en nullité du bail d'un immeuble non im-
matriculé, même frappé do habous, dirigée contre
des justiciables dos tribunaux français n'est pas
susceptible d'exequatur attendu qu'il a été incom-
pétemment rendit.—Trib. de Tunis, 20 mars 1895,
/. 2'. F. T., 95, 299.

La décision de la justice tunisiennerendue à ren-
contre de sujets tunisiens n'est pas susceptible
d'exequatur quelle que soit la nationalité de celui
qui l'a obtenue. Il appartient à ce dernier d'en ob-
tenir l'exécution de l'autoritétunisienne.—Trib. de
Tunis, 25 mars 1895, J. T. F. T., 95,274.

Les juridictions françaises doivent revêtir de
l'exequatur,'sansles reviser au fond, les jugements
reuduspar le cbâra en matièreimmobilière,pourvu
qu'ils aient été régulièrement rendus en là forme.
— Trib. de Sousse, 17 janv. 1895, J. T. F. T., 95,
146. En sens contraire : Trib. de Tunis, 11 mars
1895,/. T. F. T., 95, 203,204.
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La décision du tribunal mixte qui a statué sur
une demande d'immatriculationet qui est contraire.,
à un jugement antérieur de la justice indigène fait
obstacle à ce que ce jugement: puisse êlre revêtu de
l'exequatur.— Trib. de Tunis, 19 nov. 1894, /. T. F.
T., 95,146; art. 2 du décret du 1« juillet1888.

EXPERTS

Exécutoire

C'est avec raison qu'un exécutoirede 1axes a été
délivré à un expert contre les deux parties lors-
que l'expertise a été ordonnée dans l'intérêt de
l'une et de l'autre,et que l'expert ayant élé dispensé
par elles du serment il est ainsi devenu leur man-
dataire commun. — Trib. de Tunis, 18 juillet 4894;
J. T. F. T., 94, 498.

Honoraires.— Paiement

Les experts n'ont point d'action solidaire contre
les parties en cause, pour le paiement de leurs ho-
noraires, si l'expertise n'a été ordonnée que sur la
réquisition d'une seule et malgré l'opposition de
l'autre. 11 importe peu, d'ailleurs, que la partiequi
a résisté ait assisté aux opérations pourvu qu'elle
ne l'ait pas poursuivie. — Alger, 25 oct. 4893, /. T.
F. T., 94, 419. Trib. de Tunis, 20 mai 4895, J. T. F.
2'., 95, 422.

Pluralité d'experts

Un seul des experts, hors la présence des autres,
peut poursuivreen justice le paiementde leur rému-
nération—Alger, 29 janv. 1891, J. 2'. F. 2\,94,182.

Taxe

L'obligation de faire taxer leurs honoraires est
impérieusementet en tout élat de cause imposée
aux experts. (Mêmearrêt.)

EXPROPRIATION

pour cause d'utilité puMique

Ex})erls. — Nomination. — Décision.

Lorsque l'Européen exproprié refuse de désigner
des experts, cette désignation esl valablementfaite
par le juge des référés. — Trib. de Tunis (référés),
17 juin 1891, /. T. F. T., 91, 326.

En matière d'expropriation pour cause d'utilité
publique, la décision des experts fait la loi des
partiessi elle a élé prise régulièrement à la majo-
rité. — Trib. de Tunis, 15 janv. 1894, /. T. F. T.,
94, 76.

La loi tunisienne ne contenant aucune règle en
ce qui concerne les dépens, c'est le droit commun
qui leur est applicable, —Même jugement.

Indemnités

C'est au tribunal français qu'il appartient de ré-
gler l'indemnité d'expropriation lorsqu'un de ses
justiciables est en cause et que les expertsn'ontpu
se départager. —Trib. de Tunis, 21 mai 1891, /. T.
F. T., 93,181; 14 janv. 1895, /. 2'. F. T., 95, 125.

II en est de même lorsqu'aucunavis ou proposi-
tion n'a pu réunir la majorité absolue des experts.

.

— Trib. de Tunis, 14 déc. 1891, /. T. F. T., 93,
195.

En ce qui concerne les Tunisiens, le paiementde
l'indemnité ne peut être exigé avant la prise de
possession, mais il en est autrementpour les Euro-
péens en vertu des traités internationaux qui sti-
pulent que l'indemnité doit êlre payée avant l'ex-
propriation.—Trib. de Tunis, 15 déc. 1891, J. T.
F. T., 207. — Traités du 10 oct. 1863 avec l'Angle-
terre et 8 septembre 1868 avec l'Italie.

Au cas de relus par l'exproprié de l'indemnité
d'expropriation fixée par l'expertise, le tribunal
peut, vu l'urgence, envoyer l'expropriant en posses-
sion moyennant le dépôt préalable, à la caisse des
dépôts et consignations, d'une somme arbitrée par
le jugement, et ordonner l'exécution provisoire
de ce dernier. — Trib. de Tunis, 21 déc. 1891, /. 2'.
F. T., 93, 199; 18 janv. 1892, J. T. F. T., 93, 225.

L'expropriation ne saurait devenir pour l'expro-
prié une cause de bénéfices,,par conséquent l'in-
demnité à laquelle il a droit doit être fixée sans te-
nir compte de la plus-valueprocurée à l'immeuble
par les travaux mêmes en vue desquels l'expropria-
tion a été demandée. — Trib. de Tunis, 12 janv.,
7 mars 1892,/. T. F. T., VA, 224.

Aucune loi n'interdit aux parties de s'entendre à
l'amiable pour faire lixer par un seul expert l'in-
demnité qui peut être due en cas d'expropriation
pour, cause d'utilité publique, même à la requête
de l'Etat tunisien.

Cet accordamiable résulte suffisammentde l'exé-
cution, sans proleslation,du jugementqui a nommé
un seul expert. — Trib. de Tunis, Il mars 1895,
/. T. F. T., 95, 203.

Loi applicable

Tous les biens immeubles [situés dans la Régence
sont soumis à la législation beylicale sur l'expro-
priation, législation sanctionnée par les traités in-
ternationaux. — Trib. de Tunis (référés), 14 fév.
1891, J. T. F. T., 93,157; 21 mai 1891, /. T. F. T.,
93,180:17 juin 1891, /. T. 1?. T., 91,326; 13juillet
1891, J. 2'. F. T., 93, 185; 19 oct. 1891, J. T. F. T.,
93,158; 14janv. 1895, /. T. F. T., 95, 125.

] Mutation. — Droits
I L'expropriation pour cause d'utilité publique
l n'étant pas une vente, il n'est pas dû de droits de
1 mutation lors même que l'exproprié consentirait à.
| un règlement amiable.— Trib. de Tunis, 19 oct.
[ 1891, /. T. F. T., 93, 158.
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F

FONCTIONNAIRES

Caïd

Un caïdtunisien est un citoyen chargéd'un mi-
nistère de service public qui est protégé, dans
l'exercice de ses fonctions, même à rencontre des
Européens, par les articles 224 et suivants du code
pénal. - Alger, 27 juin 1885, /. T. F. T., 90, 27.

Renvoi — Demande d'indemnité

L'acte par lequel l'Etat retire son emploi à un
fonctionnaire suivant les formes tracées par les
règlements administratifs ne peut donnerouverture
à une action en dommages-intérêts, cruelles que
soienl les circonstances dans lesquelles il esl in-
tervenu. — Trib. de Tunis, 9 avril 1894, J. T. F. T.,
94, 304.

Responsabilitéde l'Etal
Si l'Etat est responsable de la faute dite adminis-

trative qui est commise par l'agent dans l'exercice
même de ses fonctions et qui peut être considérée
comme un acte de l'administration elle-même,
celle responsabilité cesse lorsque le fonctionnaire
commet un acte arbitraire en dérogeant aux pou-
voirs qui lui ont été conférés.

Ces principes sont des règles de droit public ap-
plicables à l'Etat tunisien. —

Trib. de Tunis, 9
avril 1894, /. T. F. T., 94, 306.

FORÊTS

Délits. — Code forestier
Le code forestier est applicable en Tunisie sur

tous les points pour lesquels il n'apas été édicté de
lois ou décrets spéciaux à la Régence. — Trib. de
Tunis, 2 juillet 1890, /. 2'. F. T., 90, 224.

G

GAGE iMMOBILER.- HYPOTHÈQUE

Adjudication. — Compensation duprix
Le créancier gagiste n'a le droit de compenser

un prix d'adjudication avec sa créanceque lorsqu'il
n'y a pas de contestation. Dans ce dernier cas il faut
recourir à la distributionpar contribution. —Trib.
de Tunis, 10 janv. 1894, /. T. F. T., 94, 192

et qu'à la condition d'établir que l'immeuble entier
appartenaità son débiteur.—Trib. de Tunis, 30 mai
1894, J. T. F. T., 94, 358.

Copropriétaire. — Jugement du cadi

' Un jugement du cadi ordonnant,sur la demande
d'un prétendant droit, le partage, à son profit,'.de
l'immeuble mis en gage, n'est pas opposable au
créancier gagiste si celui-ci n'a pas été appelé dans
l'instanceet si le demandeurconnaissait la mise on
gage de l'immeuble. — Trib. de Tunis, 15 fév.
1892, /. T. F. T., 94, 545.

Détention du \ titre

L'existencedu gage immobilier du droit tunisien
s'établit légalement par la détention régulière, lé-
gitime et non frauduleuse par le créancierdu titre
de propriété.

Si le débiteur prétend que le créanciers'est pro-
curé ou a indûment conservé ce titre par fraude, il
doit en faire la preuve. — Trib. de Sousse, 13 fév.
1890, /. T. F. 2\, 94, 576.

Le créancierqui a reçu en nantissement de son

débiteur, un titre de propriété, n'a pas le droit d'en
disposer. Il ne peut, notamment, le remettre à son
propre créancier en garantie de la dette qu'il a
contractée vis-à-vis de [lui. — Trib. de Tunis, 18

nov. 1890,./. T. F. T., 93, 44.

Droits des tiers

Les droits réels acquis par des tiers ne sont pas,
à défaut d'inscription sur le litre de propriété, op-
posables au créanciernanti de ce titre. —Trib. de
Tunis, 20 juin 1891, /.. T. F. T., 93, 87. Cass, 19
juin 1893, /. 2'. F. T., 93, 309. Trib. de Tunis, 21
novembre 1894, J. T. F. T., 95, 20 Même lors-
qu'il s'agit d'une constitution de habous validée
par le châra. — Trib. de Tunis, 21 novembre 1894,
/. ï'. F. T., 95, 55.

Effets du gage
L'hypothèque, en Tunisie, est remplacée par la

remise du titre de propriété au prêteur, ce qui
crée à son profit un nantissement spécial qui en-
traîne le droit de suite comme l'hypothèque en
droit français. — Trib. de Tunis, 4 mai 4884, J. T.
F. T., 93, 329.

Mais pour être opposable aux tiers, cette remise
du titre doit être constatée par acte authentique ou
sous-seing privé enregistré. — Trib. de Tunis, 48
janvier 4892, /. T. F. T., 94, 443; 27 juin 4894,/. T.
F. T., 94, 446.

Hypothèques de second rang
En droit tunisien les secondes hypothèques ne
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peuvent résulter que de la remise du litre de la
propriélé,engagée pour le compte de plusieurs
créanciers, soit à l'un d'eux, soit à un tiers, et
qu'elles ne peuvent naître ni d'une simple pro-
messe ni d'un acte sous-seingprivé. — Trib. de
Tunis, 4 avril 1894, J. T. F. T., 94, 398.

D'après les usages tunisiens, celui qui a engagé
sa propriété à un créancier peul ensuite consentir
à un autre un droit de gage de second rang. Dans
ce cas le premier gagiste délenteur du titre de pro-
priété ne doit pas s'en dessaisir sans le consente-
ment du second lorsqu'il a été régulièrementaverti
des devoirs conférés à ce dernier par le débiteur
commun. — Trib. de Tunis, 18 juillet1894, /. T. F.
r.,94, 470.

Hypothèque légale

L'hypothèque légale de la femme sur les immeu-
bles non immatriculés que son mari possède on
Tunisie ne peut résulter que de la détention ré-
gulière des titres par la femme, pour sûreté de ses
reprises.—Trib. de Tunis, 4 avril 1894, /. T. F. T.,
94, 398.

Nature du gage
En droit musulman le gage immobiliern'est pas

seulementune sûreté destinée à assurer le paiement
de la dette ; c'est encore un témoignage extérieur,
une preuve de son existence, propre à faire rejeter
toute présomption de paiement. — Trib. de Tunis,
30 janvier 1888, /. 2'. F. 2\,94, 436.

Validité \ '"

La simple production d'une lisle énuméralive de
propriétésappartenant au débiteur ne saurait suf-
fire pour établir, d'après le droit musulman, la
constitution d'un gage et par suile l'existence
d'une créance. — Alger, 20 décembre1890, /. 2'. F.
T., 93, 27.

Bien qu'en principe, selon la coutume tunisienne,
l'hypothèqueconsiste dans la détention matérielle
du litre de propriété, il est nécessaireque le dé-
biteur qui a remis aucréancier un litre depropriélé
en gageait le droit d'en disposer. Ainsi le tuteur
qui emprunte en son nom personnel et remet en
gage des litres de propriété appartenant à ses pu-
pilles ne peut constituer, au profit du créancier,
une hypothèque valable.—Alger, 16 mai 1892, J. T.
F. 2\,'92, 203.

La remise du titre de propriété au créancier est
nécessaire pour que le gage soil opposable aux
tiers.— Trib. de Tunis, 6 mars 1895, /. 2'. F. T., 95,
222.

Est nulle en droit tunisien comme en droit fran-
çais, la clause d'un contrat de prêt passé à Tunis
entre Européens, stipulant qu'à défaut de rem-
boursementde la somme prêtée à l'époque conve-
nue, le prêteur deviendra, de piano, propriétaire
de l'immeubleà lui donné en garantie.—Trib. de
Tunis, 31 octobre 1894, /. T. T. T., 94, 558.

H
HABOUS

Annulation, — Choix du rile

En vertu des principes du rite malékilo, la cons-
titution d'un habous peut êlre annulée si le béné-
ficiairen'en a pas pris possessionpendant la vie du

constituant et n'a pas fait consacrerpar le cadi la
validité de l'acteconstitutifdu habous.

En droit tunisienles défendeurs ont toujours le
choix du rite qui leur semble le plus favorable.
—Trib. de Tunis,23 novembre1891, /. T. F. T., 92,
109.

I
IMMATRICULATION

Chose jugée

Ne peut être accueillie la' demande d'immatri-
culation d'une propriété attribuée à un autre que
le requérantcelle immatriculation par une déci-
sion de la juridiction indigène rendue contre lui.
—Trib. mixte, 25 juin 1887, /. T. F. T., 94, 334.

Droits des tiers
Le tribunal mixte doit, même au cas où aucune

opposition ne se serait produite, rejeter la de-
mande d'immatriculationlorsqu'il constate que les
prétendusdroits du requérant l'immatriculationne

lui appartiennent pas, en tout ou en partie.— Trib.
mixle, 17 février 1890, J. T. F. T., 90, 87.

Le tribunal mixtesaisi d'une demande d'immalri-
culalionnodoitpas se borner à slaluersurles contes-
tations qu'elle a soulevées ; il peut et doit procéder
d'office à toute investigation utile pour vérifier si
le demandeurpossède bien tous les droits do pro-
priété auxquels il prétend. — Trib. mixte, 17 jan-
vier 1893, J. T. T. T., 93, 93.

Droit dupoursuivant
Le poursuivanta seul le droit de requérir l'im-

matriculation des immeubles saisis et mis en vente,
sauf le droit qu'a le tribunal de l'ordonner d'office.

41
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— Trib. de Tunis, 19 décembre 1894, J. T. F. T.,
95, 89.

Immatriculationd'office. — Saisie

Il y a lieu, pour le tribunal, d'ordonner l'imma-
triculationpréalable lorsque la saisie ne porte que
sur des paris indivises dont le poursuivant ne peut
déterminer régulièrement la quotité. — Trib. de
Tunis, 21 novembre1894, /. T. F. T., 95, 86.

Le tribunal peut ordonner d'office l'immatricula-
tion d'un immeuble saisi si le titre ne lui a pas été
produit avant l'adjudicationou s'il apprécie que le
litre produit n'est pas suffisant. — Trib. de Tunis,
20 juin 1894, 6 mars 1895, /. T. F. T., 94, 442, 95,
201.

Licitation

Le droitde requérir l'immatriculation appartient
à tout colicilant même après le jugement ordon-
nant la vente de l'immeuble commun. —Trib. de
Tunis, 24 avril 1895, /. T. F. T., 95, 309.

Oppositions

La déchéance édictée par l'article 41 de la loi fon-
cière du 1er juillet 1885 modifiée n'est encourue,
lorsqu'ily a plusieurs sommationsde produire fai-
tes à diversopposants, que par l'expiration du délai
de quinzaine à partir de la dernière sommation.—
Trib. mixte, 15 avril 1889, J.T. F. T., 94,423.

Une opposition téméraire formée à l'enconlre
d'une demande d'immatriculation constitue un fait
dénatureà motiverune action en dommages-intérêts
par le requérant,conformémentaux principes édic-
tés par l'article 1382 du code civil, surtout si celle
opposition esl basée sur des prétentions déjà re-
poussées par un jugement précédent. — Trib. de
Tunis, 16janvier 1890, /. T. F. T., 91, il.

Le tribunal mixte n'a pas compétence pour sta-
tuer définitivementsur les oppositions à immatricu-
lation; — Alger, 11 avril 1891, ./. T. F. T., 91, 207.

Préjudice

L'actionpersonnelle on dommages-inlérêlsdon-
née, à dôftmt de tout recours contre l'immeuble,
par l'article 38 de la loi foncière du l»r juillet 1885,
à celui qui a été lésé par suite d'une immatricula-
tion, ne peut être exercée qu'à condition que le fait
dommageable aitété accompli sans droitpar la per-
sonne à qui il est imputé. Mais celui dont l'opposi-
tion a élé rejelée par la juridiction compétente ne
peut profiterdes dispositionsde cet article.—Trib.
de Tunis, 17 janvier 1889, /. T. F. T., 93, 104.

IMMEUBLES

Actions possessoires

Un immeuble immatriculén'étant pas susceptible
de prescriptionacquisitive ne peut êlre l'objet d'une
action possessoire. — Justice de paix de Souk-el-
Arba, 12 déc. 1892, J. T. F. T., 93, 231.

Le domaine public régulièrement délimité étant
inaliénable et imprescriptible, ne peut faire l'objet
d'une action en complainte. — Trib. de Tunis,
18 juin 1894, /. T. F.. T., 94, 417.

Baux

Le bail authentique conclu entre sujets anglo-
maltais devant le consul de S. M. Britannique est
opposable à l'acquéreur de l'immeuble. — Trib. de
Tunis, 17 nov. 1887, R. a., 89, 2, 309.

Le tribunal mixte n'a pas le pouvoir de trancher
les contestations relatives à des droils personnels
afférents à des immeubles immatriculés. La con-
naissance de ces contestationsest de la compétence
de la juridiction française qui peut reconnaître la
validitédu bail de ces immeubles, bien que ce bail
soit antérieur à l'immatriculation et nonobstant la
décision du tribunal mixte qui a refusé de l'inscrire
sur le litre, le droit du preneur étant un droit pu-
rement personnel. — Trib. de Tunis, 23 mai 1894,
/. T. F. T., 94, 350.

Les baux de plus d'une année consentis, même
avant l'immatriculation, ne sont opposables aux
tiers qu'autant qu'ils sont inscrits sur le litre de
propriété.— Trib. de Tunis, 12 nov. 1894, /. T. F.
T., 95, 54.

Chefad

La chefaâest le droitde retirer des mains de l'ac-
quéreur, en le rendantindemne, l'immeublequ'il a
acquis.

D'après la jurisprudence hanélile, le droit de
chefaâ appartientaussi au propriétaire d'un immeu-
ble contigu à l'immeuble vendu.

Les formalités imposées pour l'exercice de ce
droit sont :

1° La déclaration à des notaires, aussitôt que le
demandeuren retrait a connaissancede la vente,de
son intention d'exercer la chefaâ ;

2° Délimitation, par ses soins, de la propriété
vendue ;

3° Autorisation demandée au cadi, après ces for-
malités, pour dresser l'acle de chefaâ;

4° Consignation,dans le délai imparti par le cadi,
du montant total du prix de la vente.

Le rite malékite ne reconnaît le droit de chefaâ
qu'au copropriétairede l'immeuble vendu.

Le droit de chefaâ ne peut s'exercer lorsque le
vendeur s'est réservé une bande de terrain autour
de la propriété vendue, rendant toute contiguïté im-
possible. — Trib. de Tunis, 2 juin 4884, R. a., 89,
2, 469,

Ledroit dechefaâpeutêtreexercésur un immeu-
ble non immatriculé vendu à la barre des tribu-
naux français, La somme à rembourser à l'adjudi-
cataire consiste dans le montant de la dernière
enchère et les frais. —Trib. de Tunis, 46 avril4891,
3 juin 1892, J. T. F. T., 94, 466, 467.

Quand la juridiction françaiseen Tunisie s'est dé-
clarée compétente pour connaître d'une action en
revendication intentée par une femme tunisienne
contre un Européen à laquelle celui-ci opposait le
droit de chefaâ pour cause de contiguïté, ce juge-
ment ayant acquis l'autorité de la chose jugée,- le
tribunal a pu et la cour doit statuer sur l'exception.

Le droit de chefaâ, s'il existait, a été perdu, lors-
que, malgré une sommation, il n'a pas été exercé
devant le juge compétent, avant l'action en reven-
dication, par l'offre de paiement immédiat du prix
de vente.— Alger, 21 avril 1892, /. T. F. T.,92,215.
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Contrat de « Megharsa »

Le contrat de meghai'sa est opposable à l'adjudi-
cataire de l'immeuble,bien qu'il n'ait pas été trans-
crit sur le titre de propriété. — Trib. de Tunis
(référés) 10 août192, /. T. F. T., 93, 62. Trib.mixte,
13 mars 1894, /. T. F. T., 95, 28 Celte transcrip-
tion n'est pas d'usage tant que dure l'indivision.—
Même jugement.

Donation
En Tunisie les donations, même immobilières,

sont valablementconsenties par actes passés devant
deux notaires indigènes; mais les effets des dona-
tions ainsi consentiesn'en sont pas moinssoumises
à la loi nationale du disposant, à moins d'une vo-
lonté contraire clairement manifestée. — Trib. de
Tunis, 25 mars 1890, /. 2'. F. T., 90,160.

Les tribunaux françaisen Tunisie sont incompé-
tents pour connaître de la validitéd'une donation
d'un immeuble non immatriculé faite par un Tuni-
sien à un Tunisien. Celle incompétenceest d'ordre
public. — Alger, 19 mai 1891, /. 2'. F. T., 91, 236.

Hatzlta. — Rakba
Il existe à Tunis un contrai d'une nature particu-

lière appelé lialzka, suivant lequel le droit de jouir
perpéluellementd'une propriété bâtie esl séparé du
domaineéminent qui prend le nom de rakba.

La hatzka peut être cédée par celui qui en est le
bénéficiaire et qui paie au propriétaire une rente
perpétuelle. — Trib. de Tunis, 4 avril 1894, J. T.
F. T., 94, 273.

Indivision. —'Jouissance
Il est d'usage, en Tunisie, de transformer la jouis-

sance en commun d'un immeuble indivis en jouis-
sance privative de certaines portions de cet immeu-
ble par chacun des propriétaires et sans qu'un
partage intervienne. Dans ce cas, si les divisions do
l'immeuble ne sont pas équivalentes elles sont
échangées au bout d'un laps de temps déterminé,de
manière à ce que, quand elles ont passé à tour de
rôle dans les mains de tous les copropriétaires, la
jouissance de chacun d'eux a été égale à la jouis-
sance des autres.

Ces arrangements, quand ils sont préférés à la
jouissance en commun, font l'objet d'une conven-
tion dont l'exécutiondoit être ordonnée par justice
lorsque son existence est établie. — Trib. de Tunis,
23 janv. 1888, /. T. F. T., 95, 432.

Loi applicable. — Immeubles non immatriculés

Les immeubles non immatriculés situés dans le
quartier européen de Tunis restent soumisaux lois
et coutumestunisiennes. — Alger,9janv.1890, /. T.
F. T., 90, 96. Cass.,30 avril 1891, J. T. F. T., 91,265.

Les immeublestunisiens non immatriculés sont
soumis aux lois et coutumes tunisiennes quelles
que soient la nationalité et la religion des parties.
— Trib. de Tunis, 21 déc. 1894, 24 déc. 1894, 25 fév.
1895, /. T. F. T., 95, 90, 92, 179.

Mitoyenneté

En droit musulman comme en droit français il
y a présomption de mitoyenneté du mur séparatif

de deux immeubles de même hauteur qui s'y ap-
puyaient. — Trib.de Tunis, 21 déc. 1894, /. T. F.
T., 95, 90.

Le propriétaire qui surélève un mur mitoyen sur
la moitié de l'épaisseur de ce mur faisant face à
l'immeuble voisin peut être obligé de céder la mi-
toyenneté de l'exhaussementmoyennant une juste
indemnité. — Trib. de Tunis, '25*fév. 1895, /. T. F.
T., 95,179.

Mutation. — Paiement du droit
Le droit de la caroube de 6,25 °/„ (aujourd'hui

4 °/0) sur les ventes immobilièresn'est pas applica-
ble aux ventes effectuées à la barre des tribunaux
français de la Régence. — Trib. de Tunis, 30 mai
1888, 9 mars 1891, /. 2'. F. T., 92, 94, 96. En sens
contraire : Trib. de Tunis, 7 déc. 1891, /. T. F. T.,
92, 52. (C'est cette dernièrejurisprudence quia pré-
valu.)

Saisie. — Immobilisationdes fruits. — Cahierdes
cliarges.— Adjudication. — Attributionduprix
En raison de l'absencede système hypothécaireet

de transcription, on doit décider que l'immobilisa-
tion des fruits d'un immeuble non immatriculé
saisi réellementprendson point de départ à la pu-
blication du cahier des charges. — Trib. de Tunis,
24 juillet 1890, /. T. F. T., 93, 108. 19 déc. 1892,
95,141.

L'adjudicataire,après saisie, d'un immeuble non
immatriculé,n'est pas fondé à subordonnerlepaie-
ment de son prix à la délivrance du litre de pro-
priété lorsque le poursuivant a eu soin d'avertir,
dans le cahier des charges dresséà sa requête,qu'il
n'avait pas en sa possession le litre de propriété et
que l'adjudicatairene pourrait en exiger aucun.Celle
stipulationdu cahier des charges fait la loi des par-
ties. — Trib. de Tunis, 4°> mars 1888, /. T. F. T.,
94, 94.

Un dire inséré au cahier des charges d'une adju-
dication sur saisie immobilièreesl un aclo clandes-
tin, s'il n'a pas élé porté, soit par voie d'assignation,
soil par acte d'avoué à avoué, à la connaissancedes
intéressés,afin qu'ils puissentle critiqueret le com-
battre. Le dire qui se trouve dans ces conditions
est contraire à l'esprit comme à la lettre du code
de procédure civile et c'est à bon droit que les juges
refusent d'en tenir compte. — Alger, 24 avril 1893,
/. T. F. T.,93, 238.Trib. de Tunis,7 janv. 1891,/. T.
F. T., 93, 268. Trib. de Tunis, 28 mai 1891, 27 nov.
1893, /. T. F. T., 94, 21, 437. En sens contraire :
Alger, 2" ch., 19 janv. 1893, /. T. F. T., 93, 138. Sur
le pourvoi formé contre cet arrêt, il a élé décidé par
la Cour de cassation — ch. des requêtes •— qu'on
ne pourrait refusera l'adjudicataire d'un immeuble
d'invoquerune clause expresse du cahier des char-
ges qui réssrve, au profit de tout adjudicataire,
l'exercice d'une action en nullité contre le bail con-
senti par le saisi en fraude des droits des créan-
ciers. — Arrêt du 7 fév. 1894, /. T. F. T., 94, 86.
"Voir /. T. F. T., 95,174, l'arrêt rendu après admis-
sion du pourvoi, qui n'accordepas d'autre effet au
dire inséré au cahier des charges par un tiers pour
faire connaître l'existence d'un bail auquel il pré-



644 JURISPRUDENCE

tend sur l'immeuble saisi, que de porter celte pré-
tention à la connaissance des futurs enchérisseurs
sans pouvoir faire obstacle àl a demande en nullité
du prétendu bail, surtout lorsque celle demande a
été surabondamment réservée par un contredit du
poursuivant.

Le dire inséré au cahier des charges et porté
ainsi à la connaissance de l'adjudicataire,s'il n'a
élé l'objet d'aucune contestation au momentdes en-
chères, devient la loi des partieset l'adjudicataire
ne peut s'y soustraire, puisqu'il s'y esl soumis vo-
lontairement par le fait de son adjudication. — Al-

ger, 12 janvier 1891, /. T. F. T., 91, 8.
L'adjudication prononcée à la suite de la publica-

tion d'un cahier des charge dûment publié ne peut
êlre annulée sous prétexteque les clauses quiy sont
contenues font préjudiceà l'adjudicataire,alors que
celui-ci, par le l'ait de son enchère, en a accepté
toutes les stipulations qui sont devenues la loi des
parties. — Alger, 12 janvier 1893, /. T. F. T., 93,
220 ; 14 juin 1893, ./. T. F. T., «3, 325.

Le créancierpoursuivant,actionné par des tiers
qui demandent la nullité de l'adjudication pronon-
cée sur saisie immobilière, n'est pas fondé à sollici-
ter sa mise hors de cause sous prétexte que depuis
l'adjudication, c'est à l'adjudicataire seul à se dé-
fendre des actions qui peuventêlre exercées par des
tiers au sujel des immeubles adjugés lorsque la
demande formée contre lui est basée sur l'alléga-
tion qu'il aurait commis une Taule personnelle.

Le créancier poursuivant est en faute lorsque
n'ayant pas de solides motifs pour croire que
son débiteur est bien propriétaire des immeubles
qu'il a fait saisir, il n'a pas recouru à l'immatricu-
lation préalable prévue par le décret du 16 mars
1892.— Trib. de Tunis,24 novembre 1893, ./. T. F.T.,
94,69; 4 avril 1894,,/. T. F. T.,94,275 Il n'es! pas
besoin de l'autorisationde justice pour faire procé-
der à cotte immatriculation. — Trib. de Tunis, 20
décembre 1893, /. T. F. T., 94, 104.

L'ariiclo2209 du code civil, aux termes duquel
lo créancier ne peut poursuivre la vente des im-
meubles qui ne lui sont pas hypothéqués que
dans le cas d'insuffisance des biens qui lui sont
hypothéqués est applicable en Tunisie au créancier
nanti de litres de propriété appartenant à son dé-
bileur. — Trib. de Tunis, 14 octobre 1885, /. T. F.
T., 94, 318.

L'attribution du prix d'adjudicationd'un immeu-
ble immatriculé ne peut êlre demandée au tribunal
lorsqu'il y a moins de quatre créanciers, qu'après
un préliminaire do règlement amiable conformé-
ment aux dispositions de l'article 751 du code de
procédure civile. — Trib. de Tunis, 31 janvier 1894,
J. T. F. T., 94,193.

Le créancier poursuivant resié adjudicataire
d'un immeuble non immatriculé est fondé à
compenser le prix d'adjudication avec sa créance.
Il ne peut y avoir lieu à distribution et par consé-
quent au dépôt à la caisse des dépôts et consigna-
tions que si l'existence d'autres créancierslui est
légalement dénoncée. — Trib. do Tunis, 20 juin
1894, J. T.. F. T., 94, 418.

Le créancier du saisi qui est devenu adjudica-
taire de l'immeublevendu ne peut être tenu de dé-

poser son prix à la caisse de dépôts et consigna-
tions,pour une distribution, que s'il se présenteun
autre créancier pouvant prétendre à dos droits
équivalents et préférables sur le prix.

Le juge des référés n'est donc pas compétent
pour ordonner le dépôt, même à litre provisoire,
si celui qui sollicite celle mesure n'établit pas ses
droits par un litre auquel provision est due et que
ces droits restent incertains el contestés. — Trib.
de Tunis (référés), 8 août 1894, /. T. F. T., 94,
567.

L'attribution ou la distribution du prix d'adjudi-
cation d'un immeuble non immatriculé ne peut
avoir lieu que par voie de distribution par contri-
bution suivant les règles établies par le code de
procédure civile. — Trib. de Tunis, 31 octobre
1894, /. T. F. T., 94, 556.

Servitudes

En droit tunisien, d'après le rite mâlékite,la ser-
vitude de vue ne peut s'acquérir par prescription.

— Cass. 20 avril 1891, /. T. F. T., 91, 265.
La loi applicable au règlement des servitudes de

jour ou de vue relatives à un immeublenon imma-
triculésitué en Tunisie est la loi française lorsque
la contestation s'agite entre deux propriétaires eu-
ropéens. — Trib. de Tunis, 13 juillet 1887, J. T. F.
T., 94, 184. En seyis contraire : Trib. de Tunis,21
novembre 1889, J. T. F. T., 94, 185 ; 28 février
1891, /. T. F. T., 94, 194; 28 février 1894, J. T. F.
T., 94, 194 ; implicitement, 14 mars 1892, ,7. T. F.
T., 94, 214. Cass., Ch. des rcq., 20 avril 1891, J. T.
F. T., 91, 265. Ces jugements décident que le droit
musulman est seul applicable aux rapports de ser-
vitude ou de voisinageexistantentre deux immeu-
bles non immatriculés.

Pour déterminer la loi qui régit une servitude,
il faut se placer, non au point de vue du fonds do-
minant, mais au point de vue du fonds servant
même lorsque le fonds dominantest immatriculé.

Lo droit musulman tunisien admet la possibilité
des servitudes de jour el de vue. D'après le rite
makélile elles peuventêlre établies par convention
cl, à défaut do convention, le propriétaire voisin
peut obstruer les ouvertures pratiquées à quelque
époque que ce soit, à moins que celle obstruction
n'offre pour lui aucune utilité cl qu'elle n'ait d'au-
tre but que de vexer le propriétaire de l'immeuble
contigu.

D'après le rite hanéfile il est interdit d'obstruer
la fenêtre du voisin qui existe depuis plus de dix
ans, lorsque cette fermeture rend son appartement
tout à fait obscur elle prive do jour au point qu'il
serait impossible d'y écrire.

Le choix du rile appartient au défendeur et dans
le cas où il ne manifesteraitpas expressément sa
préférence, il écbet de le faire bénéficier du rile le
plus favorable: — Trib. do Tunis, 14 mars 1892, 6

mars 1893, /. T. F. 2'., 94, 214, 239 ; 25 février 1895,
/. 2'. J<\ 2'., 95, 179. Conf. sur le choix du rite, trib.
de Tunis, 7 décembre 1887, 25 janvier 1892, /. T.
F. T., 94, 435, 369.

La loi tunisienne est seule applicable aux rap-
porlsdeservitude et de voisinage qui existententre
deux immeubles situés en Tunisie, dans un quai'-
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lier qui n'a pas été toujours exclusivement habité
par des Européens, alors surtout que l'un de ces
immeubles appartenait récemment encore à un
Tunisien. — Trib. de Tunis, 14 mars 1892, /. T. F.
T. 94, 214. '

Pitres. — Oulika. — Possession. — Propriété.
Saisie-arrêt

En droit immobilier tunisien la propriété s'éta-
blit par la détention régulière et légitime du titre
originaire de propriété sur lequel ont été inscrites
les diverses transmissionssuccessives de celte pro-
priété. Mais à définit de titre la propriété s'établit
par la possessionpaisible et non précaire. — Trib.
de Sousse, 28 février1889, /. T. F. T., 89, 58. Trib.
de Tunis, 27 mai 1890, 13 novembre1890, P. T. F.
T., 94, 342, 485.

Lorsqueles titres de propriété produitspar les
parties ne fournissent pas d'indications suffisantes
pour la solution du litige qui porte sur l'attribution
do la propriété, il y a lieu de rechercher des élé-
ments de conviction dans les faits de possession
dûment établis. — Cass., 18 octobre 1893, /. 2'. F.
T., 93, 354.

L'acle de notoriété dit oulika, destiné à rempla-
cer un litre de propriété immobilière,n'a de va-
leur, en droit tunisien, qu'autant qu'il est de date
ancienne. S'il est de dale récente, il ne peul être
opposé à celui qui possède anima domini depuis
une époque antérieure à cette date. — Trib. de
Tunis, 23 mars 1889, /. T. F. T., 89, 133.

En Tunisie,où il n'existe ni transcription ni sys-
tème hypothécaire, le litre de propriété est re-
gardé comme faisantpartie intégrante de l'immeu-
ble auquel il s'applique, lequel ne peul. être aliéné
ni engagé sans ce litre. Il en résulle qu'il est indis-
pensable de reconnaître aux créanciers le droit de
mettre sous la main de justice les titres de pro-
priété appartenant, à leurs débiteurs. Ils peuvent
arriver à ce but par voie de saisie-arrêt. —-Trib.
dej Tunis, 14 octobre 1885, /. T F. T., 94, 318. En
sens contraire : Trib. de Tunis, 21 avril 1888, /. T.
F. T., 94, 319; 4 avril 1894, J. T. F. T., 94, 398.

Le créancier gagiste n'a aucun droit de rétention
sur les titres de l'immeubleadjugé ensuite d'une
expropriationforcée, mais il a le droit d'exiger do
l'adjudicatairele dépôt de son prix à la caisse dos
dépôts etconsignationsafin do faire valoir ses droits
de préférencesur ledit prix, dans une distribution
par contribution.— Trib. de Tunis, 24 mai 1890,
/. T. F. T., 90, 228.

Transaction

La validité d'une transaction, même portant sur
des droits immobiliers,doit être appréciée, en Tu-
nisie, d'après les règles du droit français. — Trib.
de Tunis, 2 juin 1884, /.' T. F. T., 91,155.

Usufruit
Lorsquele testateurest français, l'usufruit cons-

titué par lui dans son testament est réglé par la
loi française, quoique l'usufruitier appartienne à
une nationalité étrangère. — Trib. de Tunis,8 juin
1884, /. T. F. T., 91, 36.

Vente.
— Créancier gagiste. — Réméré. — Sous-

seings privés. — T?,anscriplion
La vente d'un immeuble non immatriculé n'est

pas opposable au créancier délenteur du titre et
l'acheteur qui a acquis une propriété dans de sem-
blables conditionsne peut, être considérécomme un
tiers détenteur. — Trib. de Tunis, 15 mars 1890, /.
T. F. T., 90, 85. 4« mai 18a0, J. T. F. T., 90, 227.

En droit hanéfite la vente à réméré d'un immeu-
ble est valable lors même qu'il n'est stipulé aucun
délai pour l'exercice do la faculté de rachat el le
vendeur ne peut se soustraire à l'obligation de
metlre l'acquéreur en possession. — Trib. de Tu-
nis, 28 mai 1890, /. T. F. T., 90,180.

D'après les coutumes tunisiennes et lorsque l'acle
ne stipule lias de délai pour l'exercice du droit de
rachat, ce délai esl d'un an à partir de la passation
du contrat. — Trib. de Tunis, 10 déc. 1894, /. T. F.
T., 95, 114,

Le défautde transcriptiond'un acte de vente sous-
seings privés au verso ou en marge du litre arabe
par les notaires tunisiens ne peut êlre opposé que
par les tiers qui auraientacquis des droits sur l'im-
meuble du cher du vendeur et qui auraient accom-
pli colle formalité. — Trib. de Tunis, 4 déc. 1885,
,/. T. F. T., 89,30.

IMMUNITÉS DIPLOMATIQUES

Les immunités diplomatiques reconnues aux
agonis consulaires el. employés des consulats dans
les Echelles du Levant ne sauraient appartenir qu'à
ceux qui ont été agréés en celle qualitéparle gou-
vernement auprès duquel ils sont accrédités. —Trib. de Tunis,28juin 1895, /. 2'. F. T., 95, 363.

IMPORTATION

Argent en feuilles

L'argent en feuilles ne saurait, sous colle forme,
bénéficierdu tarif spécial à la bijouterieel à l'hor-
logerie non plus que de l'exemption de tous droits
dont bénéficient tes lingols d'or cl d'argent, el doit
payer à l'imporlalionon Tunisie le droit de 8 %. —
Trib. de Tunis, 21 avril 1888, /. T. F. T., 94, 95.

Végétaux

Par les expressions : « .... el enfin les végétaux de
toute nature à l'état vivant », l'art. 2 de la loi du
29 janv. 1892 comprend toutvégétal qui n'a pas en-
core complètement perdu sa sève et qui conserve
des propriétés suffisantes pour servir d'aliment et
de véhiculeau phylloxéra, telles les feuilles d'arbres
et l'herbe détachée du sol. — Trib. de Tunis, 6 avril
1895, J. T. F. T., 95, 341.

INTERDICTION

La loi musulmane, rite malékile, admet l'inter-
diction pour cause de prodigalitéet donne aux juges
le pouvoir d'annuler les actes passés par l'interdit
à l'époque où existaient déjà les fails ayant motivé
l'interdiction. —Alger, 27 juillet 4891, /. T. F. T.,

.
92, 442. 2 mars 1893, /. T. F. T., 93,156.
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Le jugement d'un cadi qui a prononcé l'inlerdic- i

lion d'un sujet tunisien en constatantque l'interdit ]

a élé incapable et abandonné aux entreprisesd'au- i

trui depuis cinq ans avant la date du jugement,fait
i

foi par lui-même des faits qu'il constate. En consé-
quence les actes passés par l'interdit dans cette pé- '

riode doivent être annulés.Mais si desprix de vente
ont été payés l'acquéreur ne peut êlre tenu à resti-
tuer le titre de l'immeuble vendu el l'immeuble
lui-même que contre le remboursement du prix.
— Trib. de Tunis, 15 mars 1894, /. T. F: T., 94,
278.

L'ordonnance de S. A. le Bey qui prononce l'in-
terdictiond'un sujet tunisien est opposableaux tiers
même si elle n'a élé l'objet d'aucune publication. —
Trib. do Tunis, 28 janv. 1895, /. T. F. T., 95, 404.

La mort du tuteur ne fait pas cesser l'interdiction
qui ne peul prendre fin qu'avec les causes qui l'onl
déterminée. (Même jugement.)

La prodigalité, même au cas où l'interdiction a
été prononcée pour ce motif, n'est pas une cause
absolue de nullité des actes passés antérieurement
par le prodigue, 2elui-ci ayant pu donner son con-
sentement avec une pleine connaissance de ses
actes. —Trib. de Tunis, 12 nov. 1885, /. T. F. T.,
95, 359.

INTÉRÊTS DE CAPITAUX

D'après la loi anglaise, une somme ne peut pro-
duire intérêts si cela n'a pas élé expressémenl sti-
pulé. A défaut de stipulation les inlérêls ne peuvent
courir que de la demande en justice. — Trib. de
Tunis, 10 juin 1884, /: T. F. T., 94, 524.

Le laux des intérêts moratoires dans les relations
entre Européensn'est régi ni par la loi française du
3 septembre 1807, ni par la loi algérienne du
27 août 1881, mais il convient de le fixer aujour-
d'hui en Tunisie à 6 »/„ l'an. — Trib. de Sousse,
13 juillet 1888, R. a., 89, 2, 239.

Il n'appartient pas aux tribunaux français en Tu-
nisie de modifier le taux des inlérêls fixés par la
convention des parties, alors que ce taux (12 0/0
dans l'espèce) esl le taux normal usité dans la Ré-
gence. — Trib. de Tunis, 14 avril 1888, R. a., 89, 2,
277.

Les inlérêls moratoires doivent être fixés, en
Tunisie, devant les juridictions françaises à 5 0/0
on matière conformément à la loi du 3 septembre
1807. — Trib. de Tunis, 1" avril 1895, J. T. F. T.,
95, 277.

INTERVENTION

Un droit éventuel ouvre à celui qui peut y pré-
tendre la faculté d'intervenir dans l'insiance qui
porte sur l'existence,de ce droit. — Trib. de Tunis,
4 avril 1894, /. T. F. T., 94, 274; 25 nov, 1895.

ISRAÉLITES

Fiançailles. — Pactede dédit
Le pacte par lequel un dédit est stipulé en cas

de rupture de fiançailles est valable et il doit rece-
voir son exécution quand les parties contractantes

sont tunisiennes on simplement protégées d'une
puissance européenne. Mais un pareil contrat serait
nul si l'un des contractants était de nationalité fran-
çaise, la loi française prohibant ces sortes de con-
trats. — Trib. de Tunis, 1er juin 1887, /. T. F. T.,
94, 236; 13 mars 1893, /. T. F. T., 93, 191.

Hérira ou alilza
La hérira ou alilza est l'obligation pour le frère

majeur d'épouser la veuve de son frère décédé sans
enfants ou de refuser de le faire. Dans ce dernier
cas la veuve est fondée à exiger la restitution de
sa dot. Mais si le frère est mineur elle ne peut de-
mander cette restitution qu'à sa majorité, sauf à
provoquer telles mesures conservatoires qu'elle
croit utiles à la conservation de ses droits, le frère
mineur ne pouvant valablement manifester sa vo-
lonté qu'à cette époque.

Pendant son veuvage la femme a le droit d'être
nourrie et logée aux frais de la succession, à moins
qu'elle ne perçoive directement les revenus de sa
dot. — Trib. de Tunis, 19 mai 188-4, /. T. F. T.,
95, 266.

Issour

Le droit rabbinique applicable, en matière de
succession, aux israéliles tunisiens protégés d'une
puissance européenne, assure, dans certaines cir-
constances, aux filles non mariées dont le père est
décédé sans prendre des dispositions à leur égard,
une dot égale au dixième de la succession.

Aux termes de l'article 5 du chapitre XIII d'Ibn
Haezer, ce droit, désigné sous le nom A'issour, con-
fère aux bénéficiaires un droit de suite el un pri-
vilège sur les immeubles de la succession. Mais ce
droiln'esl pas opposable aux tiers, s'il n'a pas été
inscrit sur les titres de propriété. — Trib. de Tunis,
29 mai 1895, /. T.-F. T., 95, 438.

Majorité

En droit rabbiniquela majoritédes enfants mâles
est fixée à treize ans. — Trib. de Tunis, 29 mai
1895, J. I.F.T., 95,438.

Mariage. — Validité. — Apports.—Restitution. —
Faillite du mari

Le mariage contracté à Tunis par doux israéliles,
selon les formes admises par la loi rabbinique, est
valable, même si le mari est protégé français ou
même sujet français, alors que dans ce dernier cas
il n'apparaît pas que les parties aient voulu faire
fraude à la loi française. — Trib. de Tunis, 20 fév.
1893, J. T. F. T., 93, 188.

En cas de prédécès de la femme sans enfants,
la clause du contrat de jmariage par laquelle le
mari s'engage à restituer à ses héritiers une partie
de ses apporls, no doit s'entendre que des seuls
apports de la femme, sans y comprendrel'augment
de dot stipulé dans le contrat. — Alger, 14 déc.
1887, R. a., 88, 2, 65. La loi rabbinique oblige le
mari à pourvoirà l'enterrement de sa femme selon
l'usage du pays. — Même arrêt.

s La femme mariée dont le contrat a été passé
devant les notaires israélites tunisiens, ne peut,

s lors de la faillite de son mari, reprendre ses ap-
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ports en nature qu'à condition de prouver leur
identité par inventaire ou acte authentique. Dans
le cas contraire elle n'a qu'une créance chirogra-
phaire sur la faillite. Celle disposition est d'ordre
public et doit être appliquéepar les tribunauxfran-
çais quelle que soit la nationalité des parties en
cause.

Sont égalementd'ordre public et doivent être ap-
pliquées quelle que soit la nationalité des parties,
les dispositions de l'article 564 du code de com-
merce d'après lesquels la femme ne peut se préva-
loir des avantages matrimoniaux qui lui ont été
consentis par contrat de mariage, lorsqu'à celle
époque le mari était déjà commerçant. — Trib. de
Tunis, 28 nov. 1890, /. T. F. T., 91, 57; 13 juin
1892,/. T. F. 2/., 93, 401.

Nationalité
L'israélite domicilié depuis longtempsen Tunisie

est réputé Tunisien jusqu'à preuve contraire. Son
inscription au consulat de France au cours du pro-
cès ne saurait avoir pour effet de retirer la con-
naissance du litige à la juridiction indigène qui en
étaitcompétemment saisie. — Trib. de Tunis, 23
mai 1893, J. T. F. T., 93, 317; 11 janvier 1895, /.
l.F. T., 95, 128.

Paternité. — Recherche

De même qu'en droit français la recherche de la
paternité esl interdite en droit rabbinique et l'ac-
tion en dommages-intérêts pour séduction n'est
autorisée qu'en cas de violence ou de dol. — Trib.
de Tunis, 12 avril 1888, J. T. F. T., 95, 402.

Séparation de biens. — Loi rabbinique

L'époused'un israélile tunisien ne peut repren-
dre l'administration de ses biens que par le di-
vorce que seul le tribunal rabbiniquea le droit de
prononcer. —Trib. de Tunis, 14 nov. 1889, /. T.
F. T., 90, 28.— Il en est de même de l'israélite tu-
nisienne qui a épousé un israélile algérien citoyen
français suivant les usages rabbiuiques, et qui a
passé son contrat de mariagedevant les rabbins, si
l'acle de mariage n'a été transcrit ni en Algérie à
la mairie du pays d'origine de l'époux,ni en Tunisie
au consulat de France. — Trib. de Tunis, 14 nov.
1889, /. T. F. T., 90, 29.

Statut personnel

Les israéliles protégés français sont justiciables
des tribunaux français même en matière do statut
personnel. — Trib. de Tunis, 31 déc. 1883, /. T. F.
T., 91, 34.

Successions

La juridiction française est incompétente pour
connaître de la demande en reddition de comptes
introduite contre l'administrateurde la succession
d'un israélile tunisien nommé par le grand rabbin.
— Trib. de Tunis, 30 juin 1884, /. T. F. T., 95, 267.

Dans le droit mosaïque applicable aux israéliles
tunisiens, les filles sont exclues de l'hérédité pater-
nelle. -Trib. de Tunis, 28 juin 1894, /. T. F. T.,
94, 530.

J
JEUX DE HASARD

L'art. 475 § 5 du code pénal prohibe, par la gé-
néralité de ses termes, toute tenue de jeux de
hasard dans un lieu public, alors même qu'elle
ne serait qu'accidentelle el quelle que soit la mo-
dicité des enjeux.— Cass.,29déc. 1888,/. T. F. T.,
91, 172.

JUGES DE PAIX

Actions possessoires

Les juges de paix sont compétents en Tunisie
commeen Algérie,en matière d'actionspossessoires,
et les règlesrelatives à l'exercicede ces actions, no-
tamment l'interdiction du cumul du péliloire et du
possessoire, doivent recevoir leur application de-
vant les juridictions françaises dans la Régence.
C'esÇd'ailleursla loi françaisequidoit être appliquée
toutes les fois que la loi tunisienne ne fournit pas
la solution du litige. — Trib. de Tunis, 14 janv.
1887, /. 2'. F. T., 91, 238; 15 déc. 1887, /. T. F. T.,
93, 241; 12 janv. 1888, /. T. F. T., 93, 222; 15 juin
1891, /. T. F. T.,91, 295; 14 mars 1892,/. T. F. T.,

93, 30. — Jurisprudenceconstante des anciens tri-
bunaux consulaires.

Le rejet, par le tribunal mixle, d'une demande
d'immatriculation, ne peut être opposé à l'exercice
d'une action possessoirerégulièrement introduite.

— Trib. de Tunis, 14 mars 1892, /. T. F. T., 94,
487.

Le juge de paix doit se déclarer incompétent
pour connaître d'une action tondant à obtenir la
possession d'un immeuble lorsqu'elle se base sur
un bail et que le défendeur conlcsle le droit du
bailleur à la propriété. — Trib. de Tunis, 30 mai
1892, /. T. F. T., 94, 547.

Le juge du possessoire esl compétent pour ap-
précier, au point de vue de la recevabilité do l'ac-
tion, l'exception tirée du caractère domanial de
l'immeuble litigieux. C'est d'ailleurs une exception,
d'ordrepublic qui doit êlre soulevée même d'office.

— Trib. de Tunis, 12 juin 1893, ./. T. F. T., 93, 229.
Le juge de paix, compélenlpour connaître d'une

action possessoire relative à un immeuble objet
d'une réquisition d'immatriculation, doit, se des-
saisir si le défendeur le demande avant toutes dé-
fenses au fond et renvoyerles parties devant le tri-
bunal mixte. — Justice de paix du canton nord de
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Tunis, 16 sept. 1893, /. T. F. T., 93, 391. — En i 1M

sens contraire: Trib.: de Tunis, 28 mai 1894, /. 2". ni
F. T., 94, 350. li(

Une demande d'immatriculation, même suivie si
de bornage, ne constitue pas un trouble qui puisse le
servir de base à une action possessoire. — Trib. de ji
Tunis, 18 déc. 1893, /. T. F. T., 94, 42. 2

Il n'y a ni cumul du possessoire et du pétitoire
ni excèsdepouvoir dans la décision du juge de paix p
qui, pour repousser la complainte, apprécie la d
nature, les caractères et l'efficacité de la possession n
alléguéepar le demandeur et ainsi ne se détermine j
pas par desmolUsempruntés exclusivementau fond 1

du droit. — Cass., 7 août 1894, /. 2T. F. T., 94, 520.
La demanded'immatriculation ne fait pas obstacle

à l'exercice de l'action possessoire surtout quand
celle-ci est fondée sur un trouble postérieur à celte
demande.—Trib.deSousse, 28 fév. 4895, /. T. F. T.,
95, 282.

Baux
Les juges de paix à compétenceétendue ne peu-

vent connaître des demandes en paiement de loyer
et en validité de saisie-gagerie qu'autant que la
location annuelle n'excède pas 400 fr,, le décret du
19 août 1854 n'ayant pas dérogé aux règles édictées
par l'art. 3 de la loi du 25 mai 1838. —Trib. d'Al-
ger, 30 juillet 1886, R. n., 89, 2, 542. — En sens
contraire: Alger, 22 mai 1861; trib.

.
d'Alger, 27

juillet 1876; trib. d'Oran, 7 mai 1889, R. a., 89,
2, 543. Ces arrêt et jugement décident qu'en ma-
tière de loyers el validité de saisie-gageriela com-
pélence doil se régler par lo quantumde la somme
réclamée et non par le montant delà location an-
nuelle.

Et môme si l'existence du bail'est en litige. —
Trib. de Tunis, 23 oct. 1893, /. T. F. T., 95, 53.

EnTunisie, lesjuges do paixpeuvent connaître des
demandes en résiliation de baux à quel chiffreque
s'élève la location annuelle, pourvu que les loca-
tions restant à courir en vertu du bail ne dépas-
sent pas 1,000 fr. — Trib. de Tunis, 31 oct. 1892,
/. 2'. /'. T., 94, 526.

La demande en dommages-intérêts basée sur la
privation de jouissanced'un locataire est une action
personnelle et mobilière soumise aux règles géné-
rales de compétence fixéespar le décret du 19 août
1854 sans qu'il y ait lieu de se préoccuper du prix
annuel du loyer. — Trib. de Tunis, 18 déc. 1893,
/. 2'. F. T., 95, 255.

Aucune loi n'interdit, en Tunisie, aux juges de
paix, de connaître des contestations portant sur la
validitéd'un bail lorsquela valeur du litige ne dé-
passe pas le chiffre de sa compétence. — Trib. de
Tunis, 23 octobre 1893, /. 2'. F. T., 95, 115; 2 avril
1894, /. T. F. T., 94, 248... 11 en est ainsi tout au
moins si le préjudicepouvantrésulter de la résilia-
tion du bail a été réservé devant le juge de paix,
de telle sorte que le litige soumis à ce magistrat
était parfaitement déterminé et d'une valeur qui
n'était pas supérieureà t.000 fr. — Trib. de Tunis,
24 janvier 1894, /. T. F. T., 94, 441.

Compétencecorrectionnelle
Le délit de garde-à-vue des bestiaux dans les ré-

coltes d'autrui,-prévu par l'article 26 de la loi des

28 sept. -6 oct. 1891, est un délit-contraventionpu-
nissable, indépendamment de toute intention dé-
lictueuse, et dont la connaissance appartientexclu-
sivement aux juges de paix à compétence étendue
lorsqu'il est commis dans le territoiresoumisà leur
juridiction.— Trib. d'Oran, 21 juin 1890. R. a., 90,
2, 486.

Les tribunaux correctionnels sont incompétents
pour connaître des délits commis dans le ressort
d'une justicede paix à compétence étendue et qui
n'emportentpas une peine supérieureà six mois de
prisonet 500 fr. d'amende. — Alger, l^ mai 1891,
R. a., 91, 2, 373.

Dommages aux champs

Lorsqu'à une action en dommages-intérêtspour
dommagesaux champs, le défendeur oppose une
exception tirée de son droit à la propriété du ter-
rain en litige, le juge de paix doit, aux termes de
l'article 5 de la loi du 25 mai 1838, se déclarerd'of-
fice incompétent pour le tout, quel que soit d'ail-
leurs le chiffre de la demande. Trib. de Tunis, 7
mars 1892, /. T. F. T., 94, 414.

Enzel

L'enzel conférant à l'enzeliste un droit réel sur
l'immeuble qui en est l'objet, le juge de paix est
incompétentpour prononcer la résiliation d'un con-
trat de celte nature. — Trib. de Tunis, 19 déc. 1889,
/. 2'. F. T., 90, 112; 13 nov. 1890, /. T. F. T., 91,
150.

Le juge de paix est incompétent pour statuer sur
une- demande en paiement d'enzel lorsque le droit
à la renie est contesté. — Trib. de Tunis, 15 mai
1893, /. 2'. F. T., 93, 256... pourvu que celle contes-
tation se présente avec un caractère sérieux et
qu'elle n'ait pas évidemment un but dilatoire. —
Trib. de Tunis, 25 avril 1892,/. 2'. F. T., 94, 397.
Mais le juge de paix peut retenir la connaissance
de la demande originaire et surseoir à statuer jus-
qu'à solution de la contestation sur le droit à la
rente.—Trib. de Tunis, 20 juillet; 189-4, /. 2'. F. T.,
94, 473.

Le juge de paix connaît des demandes en paie-
ment d'enzel dans les limites de sa compétence or-
dinaire.—Trib.de Tunis, 17 déc. 1894, /. T. F. T.,
95, 88.

Matières commerciales. — Procédure

La procédure qui doil être suivieenmatièrecom-
merciale devant les justices de paix est la procé-
dure ordinaire, c'est-à-dire celle indiquée par la loi
du 25 mai 1838. — Trib. de Tunis, 10 déc. 1890, /.
2'. F. T., 94, 485; 16 juillet 1894, /. T. F. T., 94,
448 ; 26 nov. 1894, /. T. F. T., 95, 58; 2 fév. 1895,
/. T. F. T., 95, 127. En sens contraire : Justice de
paix de Tunis, 27 août 1887, /. T. F. T., 94, 454.

Référés

Le juge de paix, en Tunisie, est compétent pour
ordonner, en référé, la mise sous séquestre d'un
immeuble litigieux. — Trib. de Tunis, 1er juin 1891,

/. T. F. T., 94, 486.
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Taux du ressort

Les juges de paix statuent en dernier ressort, en
Tunisie, sur les demandes de loyer qui ne dépas-
sent pas 500 fr. quel que soit le taux de la location
annuelle. — Trib. de Tunis, 26 décembre 1888, /.
T. F. T., 94, 238.

L'art. 2 du décret du 19 août 1854 limitant à
500 fr. la compétence en dernier ressortdes juges
de paix à compétence étendue pour les actions per-
sonnelles et mobilières, constitue une règle géné-
rale et absolue et déroge à toutes les dispositions
contraires qui fixent, en France, à un chiffre moins
élevé, la compétence des juges de paix,: notamment
en matière de résiliationde baux et de paiement de
loyers. — Trib. de Tunis, 8 mai 1893, /. T. F. T.,
95, 217.

D'aprèsl'article 2 de la loi du 11 avril 1838 el
l'article 639 du code de commerce modifié par la
loi du 3 mars 1840, les tribunaux civils et de com-
merce statuent en dernier ressort sur les demandes
en dommages-intérêlsquel qu'en soit le taux lors-
qu'elles sont exclusivement fondées sur la demande
principale. Mais ces règles ne s'appliquent pas aux
justices de paix qui restent, en celle matière, sou-
mises au droit commun, lors même que le juge de
paix statue en matière commerciale. — Trib. de
Tunis, 17 avril 1893, /. T. F. T., 93, 202.

Le juge de paix ne peut statuer qu'en premier
ressort lorsqu'il a été saisi d'une demande reeon-
ventionnellequi rentre, par son chiffre, dans sa
compétence en premier ressort, même si elle est
fondée uniquement sur le préjudice occasionné,par
l'action principale. — Trib. de Tunis, 21 juil. 1893,
/. T. F. T., 93, 334.

Une demandeen communicationde titres de pro-
priété sous une contrainte pécuniaire n'a pas pour
mesure, au point de vue de la compétence et du
taux du ressort, le montant de la somme réclamée
à litre de contrainte.Son objet principal a une va-
leur indéterminée et elle échappe, en conséquence,
à la compétencedu juge de paix. Celle incompé-
tence est d'ordrepublic. —Trib. de Tunis, 16 oct.
1893, /. T. F. T., 93, 402.

Lorsqu'une demande en justice de paix se com-
pose de deuxchefs portant au tolal sur une valeur
supérieure à 500 fr., mais que le juge de paix statue
de plein droit en dernier ressort sur l'un d'eux, le
jugementest en dernier ressort sur le tout, au cas
où l'autre chefneconcernequ'unesommeinférieure
à 500 fr. — Trib. de Tunis, 18 déc. 1893, /. T. F. 7'.,
95,219.

Les frais de protêt ne doivent pas êlre ajoutés au
montant de la lettre de change protestée pour dé-
terminer le taux du ressort. — Trib. do Tunis, 31
janv. 1895, /. T. F. T., 95, 143.

Taxes municipales. — Commandement.—
Opposition

Les juges de paix sont incompétents pour con-
naître d'une opposition à un commandement fait
par une municipalitépour paiementde taxes, alors
surtoutque les causesdu commandementdépassent
1,000 IV. Cette incompétence est d'ordre public. —
Trib. de Tunis, 27 fév. 1893, /. T. F. ï'., 93, 90...
Ils ne peuventjuger qu'en premier ressort sur une
opposition de celte nature lorsque la conlestation
porte sur une somme même au-dessous de 500fr. —
Trib. de Tunis, 21 mars 1888, J. T. F. T., 94, 318.

K

K1RDAR

Nature. — Plus-value

Le contrat o à kirdar » esl une forme du con-
trat d'enzel spéciale aux biens habous, avec celle
différence que la redevance peut être augmentée,
clans l'intérêtde la fondation pieuse, lorsque l'im-
meuble acquiert une plus-value considérable, qui

n'esl le résultat ni des travaux ni des améliorations
faites par le preneur.

L'action on augmentation do la redevance an-
nuelle esl de nature immobilière.— Trib. de Tunis,
27 fév. 1890, R. a., 90, 2, 437... Colle augmentation
no peut résulter que d'une décision de justice; elle
prend donc son point de départ du jour de la déci-
sion qui l'a ordonnée. — Trib. de Tunis, 30 juillet
1894, /. 2. F. T., 94, 527.

L

LETTRES DE CHANGE ET BILLETS
A ORDRE

Un billet à ordre qui ne porte pas le nom du
créancier doit êlre considéré comme billet au por-
teur. L'engagement qu'il relaie est valable d'après
les usages tunisiens. — Trib. de Tunis, Il .nov.
1886, /. T. F. T., 94, 545.

Les règles de procédure à suivre devant les juri-
dictions françaises en Tunisie sont celles édictées
par la loi française.

Mais en ce qui concernela nature et l'étenduede
celui qui a souscrit une lellre de change à l'étran-
ger, il est présumé,saufstipulation contraire, avoir
voulu se soumettreà la loi du pays dans lequel cet
engagementa été souscrit. — Alger, 15 novembre
1889, /. T. F. T., 90, 250.
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Le fait que le souscripteur d'un billet à ordre
aurait consenti au créancier, pour sa sûreté, un
gage immobilier, ne peut modifier la nature de la
créance et par conséquent la compétenceet la pro-
cédure à suivre pouren obtenir le recouvrement. —
Trib. de Tunis, 13 déc. 1894, /. T. F. T., 95, 121.

Le Tunisien qui souscrit un billet à ordre s'en-
gage par cela même à soumettre à la juridiction
française les difficultés qui pourraient naître au
sujet du paiementde ce billetsi le tiers-porteur est
Européen. — Trib. de Tunis, 25 mars 1895, /. T.
F. T., 95, 257.

Nul n'est tenu de recevoir en paiement d'un
effet de commerce une monnaie qui n'a pas cours
forcé au lieu du paiement. — Trib. de Tunis, 28

mars 1895, /. T. F. T., 95, 275.

LITISPENDANCE

La litispendance ne peut exister qu'entre tribu-
naux également compétents el appartenant à la mê-
me souveraineté; il ne peut donc y avoir litispen-

dance entre un tribunal français et un tribunal
musulman. - Trib. de Sousse, 21fév. 1889, /. T. F.
T., 93, 304. Trib. de Tunis, 27 nov. '1890, /. T. F.
T., 93, 330.

LOTERIES

Les peines applicablesaux justiciables des tribu-
naux français pour les infractions au décret beyli-
cal du 23 juillet 1884 (30 ramadan 1301) sont celles
édictées par le code pénal français et non celles
prévues par le dit décret, qui ne peuvent êlre appli-
quées qu'aux sujets tunisiens. — Alger, 23 oct.1885,
R. a., 89, 2,157.

LOUAGE D'OUVRAGE

La loi française du 27 décembre1890 qui a modifié
l'article1788 du code civil est applicable au con-
trat de louage d'ouvrage passé en Tunisie entre
Français. — Trib. de Tunis, 30 juillet 1894, /. T.
F. T., 94, 499.

M

MAHSOULATS

Animauxde trait, de bât, etc.

L'acquéreurou vendeur des animaux de trait, de
bât, de selle, de labour ou de boucherie, est direc-
tement responsable de la taxe de 6 25 °/0 du prix
de vente, même si les opérations d'achat ou de
vente ont élé faites en son nom par un préposé. —
Trib. de Tunis, 26 juin 1893, /. T. F. T., 94, 167.

Bijouterie

Le droit de mahsoulats établi sur les ventes des
objets d'or ou d'argentest dû aussi bien sur les ob-
jets en métal vieux, sur ceux non ouvrés que sur
ceux ouvrés. Mais il ne peul êlre perçu que sur les
ventes faites avec publicité et par l'intermédiaire
des crieurs publics ; il n'est pas dû sur les ventes
par les commerçants dans leurs boutiques.

Ce droit est indépendantde celui de poinçonnage
et du droit institué au profil du fermage du fil d'ar-
gent qui ne se paient que lors de la fabrication et
ne peuvent plus frapper les mêmes objets tant qu'ils
n'ont pas été transformes et réouvrés. — Trib. de
Tunis, 30 avril 1892, /. T. F. T., 94, 97.

Céréales et légumes secs
Les taxes sur la ventedes céréaleset légumes secs

sont dues sur toute vente faite ailleurs que chez le
producteur el sans publicité. — Trib. de Tunis,
5 août 1893, /. T. F. T., 94,16 ; 29 déc. 1894, /. 2'.
F. T., 95, 122. La constatation des contraventions
en celle matière ne doil pas nécessairement avoir
lieu au moment même où la fraude est commise ;
l'administration est fondée à la poursuivre dès
qu'elle est parvenue à sa connaissance et jusqu'à

la prescription. — Trib. de Tunis, 29 déc. 1894, /.
2'. F. T., 95, 122.

Les céréales livrées aux magasins de l'acheteur
en exécution d'un contrai de selem ne sont pas
passibles des droits de mahsoulats. — Trib. de
Sousse, 7 février 1895, /. T. F. T., 95, 227.

Chaux

Le décret beylical du 25 mars 1891 qui a fixé à

un droit uniformede 8 °/0 la fabrication de la chaux
esl applicable à toute la Régence. — Trib. de Tunis,
11 déc. 1893, /. 2'. F. T., 94, 200.

Fournisseursmilitaires

Le fermier des mahsoulats peut soutenir que le
fournisseur de viande fraîche à l'armée qui n'estni
propriétaire ni éleveur de bestiaux, a acheté les
animaux qu'il abat el l'obliger à justifier de l'ac-
quittementdes droits de vente ou d'une exemption
de droits. A défaut de ces justifications la vente
doit être considérée comme clandestine. — Trib.
de Tunis, 26 juin 1893, /. T. F. T., 94, 167.

Fruits el légumes frais

Tous les légumes frais qui entrent dans une ville
doivent être apportés sur le marché, que ces légu-
mes soient destinés à la vente ou à la consomma-
tion.

D'après un usage constant en Tunisie les agents
du fisc ou les fermiers des mahsoulats ont le droit
d'exiger de toute personne qui introduit des légu-
mes frais dans une ville, le dépôt d'un gage en es-
pèces ou en nature qui est restitué au déposant
quand celui-ci justifie qu'il a acquitté l'impôt ou
qu'il a bénéficié d'une exemption. — Trib. de
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Tunis, 5 juin 1893, J. T. F. T., 94,162. (Il va sans
dire que cettejurisprudence ne s'applique pas aux
villes aux portes desquelles se paient les droits sur
les légumesfrais.)

Les poivrons rentrent dans la catégorie des légu-
mes frais auxquels se rapporte le décret du 13 déc.
1887. \

De la combinaison des articles 4 et 13 de ce dé-
,cret il résulle qu'en cas d'acquisition directe de \

légumes dans les jardins, l'acquéreuresl substitué
aux obligations du producteur et doil apporter lui-
même sur le marché les produits qu'il a achetés.—
Trib.de Tunis, 17 déc. 1894, /. T. F. T., 95, 24.

Les ventesde fruits el légumesverts sont dispen-
sés de la taxe de mahsoulatslorsqu'elles ont eu
lieu sans publicité dans le jardin du producteur ou
dans ses entrepôts. —Trib. deTunis,28 janv. 1895,
/. T. F. T., 95, 269.

Peaux
Le fermier des mahsoulats est fondé à réclamer

le paiementdes droits sur la vente de peaux expé-
diées par un négociant tunisien à son acheteur en
Italie. — Justice de paix de Grombalia, 20 octobre
1893, /. T. F. T., 94, 176.

Porcs

Les ventes de porcs sont assujetties,dans toute la
Régence, à une taxe de 6 25 »/<,, laquelle est exigi-
ble dans les mêmes cas el dans les mêmes condi-
tions que les animaux des races ovine el caprine.
— Trib. de Tunis, 22 oct. 1894, /. T. F. T., 94, 552.
En sens contraire : Trib.de Tunis, 26 déc. 4885, /.
T. F. T., 90, 11.

Responsabilitéde l'Etat
L'administration beylicale, lorsqu'elle afferme les

mahsoulats, se soumet à l'obligation de garantie
qui, dans tout contrat de bail, incombe au bailleur
au profit du preneur.

Elle manque à cette obligation si elle modifie les
conditions du fermage d'une façon nuisible aux
inlérêls du fermier, spécialement on favorisant
d'autres places de larifs réduits déplaçant les cen-
tres des transactions commerciales.— Trib.de Tu-
nis, 5 déc. 1892, /. T. F. T., 94,155.

Il appartient au fermier des mahsoulats, en Tu-
nisie, de poursuivre le recouvrement des taxes qui
lui ont été concédées, à ses risques et périls. Le
gouvernement beylical ne saurait encourir aucune
responsabilitédu fait que le fermier esl dans l'im-
possibilité de les recouvrer, alors surtout qu'il n'a
pris aucune mesure pour entraver l'exercice de ses
droits. — Trib. de Tunis, 15 janv. 1894, /. T. F. T.,
94,126.

Ventes successives

Le droit connu sous le nom de mahsoulats n'est
point un impôt sur les produits agricoles ou autres
de la Régence ne pouvant, en raison de celle na-
ture, être perçu qu'une seule fois sur»- le même
produit; c'est au contraire une taxe sur les ventes
qui est perceptible sur le même objel autantde fois
qu'il a été vendu. — Trib. de Tunis, 16 avril 4886,
/. T. F. T., 94, 65 ; 17 déc. 1894, /. T. F. T.,
95, 24.

MARIAGE

Epoux français. — Nullité

L'omission, en Tunisie, des formalitésprescrites
par l'article 170 du code civil entraîne la nullité du
mariage, s'il est démontré que cette omission a eu
pour but de faire fraude à la loi française. — Trib.
de la Seine, 30 déc. 4892, /. T. F. T., 94, 436.

Epoux italiens. — Mariage sans contrat. — Au-
torisationmaritale. — Dot. — Donation.— Ita-
lien naturalisé Français. — Divorce.

D'après la loi italienne les époux mariés sans
contrat de mariage étant de plein droit soumis au
régime de la séparation de biens, la femme ita-
lienne ne peul être admise à demander en justice
celte séparation.

—
Trib. de Tunis, 44 nov. 4889,

/. T. F. T., 90, 34.
La femme d'un Italien naturaliséFrançais restant

Italienne si elle ne fait une demande pour obtenir
la qualité de Française (art. 42, C. c. F. et 44, C. c.
L), il en résulle que la demande en divorce formée
par le mari devenu Français, contre sa femme
restée Italienne, est irrecevable. — Trib. de Nice,
40 janv. 4894, /. T. F. T., 94,344. En sens contraire:
Trib. de Tunis,12 juin 1893, /. T. F. T., 9i, 300. Ce
jugement, qui décide que les tribunaux peuvent
prononcer le divorce au profit d'un époux et la sé-
paration an profit de l'autre, a été infirmésur appel
par arrêt de la cour d'Alger du 19 juin 1895 qui a
statuédans le sens du jugement du tribunal de Nice
ci-dessus rapporté.

Des termes de l'article 134 du code civil italien
qui énumère les actes pour lesquels la femme ma-
riée italiennea besoin de l'autorisation maritale, il
résulte qu'elle peut passer un contrat de bail sans
celle autorisation.— Trib. de Tunis, 2 avril 1894,
/. T. F. T., 94, 247.

La loi italienne est; applicable aux donations
matrimoniales,aux donations el constitutions de
dol passées en Tunisie entre parties de nationalité
italienne. — Trib. de Tunis, 31 déc. 1894, /. T. F.
T., 95, 256.

Aux termes de l'article 1405 du code civil italien,
le tribunal peut, durant le mariage, autoriser la
vente des biens dotaux, en cas d'utilité ou de né-
cessité évidente.

En Tunisie, c'est au tribunal français, en cham-
bre du conseil, qu'il appartient d'apprécier la re-
quête que la femme présente pour obtenir celte
autorisation.— Trib. de Tunis, 18 mars 1895, /. 2'.
F. T., 95, 205.

Epouxmallais

Auxtermes des articles952 et 953 du code mallais,
lorsque le mariage n'a été précédé d'aucune con-
vention matrimoniale,il peut en êlre dressé posté-
rieurement par acte publicavec autorisation de jus-
tice. C'est le tribunal français, en chambre du
conseil, qui esl compétent, en Tunisie, pour sta-
tuer sur une semblable demande. — Trib. de
Tunis, 9 fév. 1885, /. 2". F. T., 94, 544.
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MUSULMANS ALGÉRIENS

Mariage. — Divorce

L'indigène musulman algérien qui épouse une
Européenne par-devant l'officierde l'étal civil fran-
çais manifesteainsi son intention de renoncer, en
celte matière, à son statut personnel, et de faire
régir son union conjugalepar la loi française.

Celte comparution devant l'officier de l'étal civil
implique également, de la part de la femme, l'in-
tention de se soustraire à la loi musulmane.— Trib.
de Tunis, 23 nov. 1891, /. T. F. T., 92, 31.

,La loi musulmane autorise le divorce au profil de
la femme lorsque le mari ne subvientpas à son en-
tretien el ne lui procure pas une habitation conve-
nable et suffisamment meublée. — Trib. de Tunis,
30 mai 1892, /. T. F. T., 94, 397.

Esl valable, d'après la loi musulmane, l'engage-
ment pris par le mari de passer loules ses nuits
chez la femme qu'il épouse et; de ne pas en épou-
ser une seconde, sous peine de donner à la femme
le droit irrévocable de se répudier elle-même. —
Trib. de Tunis, 46 juillet 1894, /. T. F. T., 94, 448 ;
29 ocl. 1894, /. 2'. F. T., 94, 553.

Le mari conlre lequel le divorce est prononcé
n'est pas fondé à réclamer la restitution de la dot
qu'il a fournie, ni la femme à demander une pen-
sion alimentaire, la loi musulmane ne l'y autori-
sant pas. —Trib. de Tunis, 29 oct. 1894,'/. 2'. F.
T., 94, 553.

Nationalitéfrançaise
Le fait par un musulman algérien de s'être réfu-

gié dans un pays musulman étranger pour fuir les
suites de la conquête ne lui fait pas perdre sa na-
tionalité française, et ses enfants sont français quel
que soit le lieu où ils sont nés. — Alger, 18 juin
1890, /. T. F. T.

-Sénalus-consulle du 14 juillet 4865.
L'indigène musulman algérien fixé on Tunisie

depuis 25 ans, c'est-à-dire avant l'établissement du
protectorat et la loi du 26 juin 1889, doit êlre
considéré comme sujet tunisien. — Trib. de Tunis,
2 déc. 1891, /. T. F. T., 92,110.

La qualilé d'Algérien sujet français ne saurait ré-
sulter de la simple production d'un permis de
voyage délivré en Algérie, alors que l'Algérien n'al-
lègue môme pas avoir sollicité et obtenu son ins-
cription dans un consulat de France en Tunisie.

— Trib. de Tunis, 14 mars 1892, /. T. F. T., 93,
289.

Les musulmans algériens qui n'ont pas acquis la

qualilé de Français restent soumis,quantà leur sta-
tut personnel, à la loi musulmane.—Trib.de Tunis,
3 déc. 1894, /. 2\ F. T., 95, 58.

Statut 2)ersonnel

Les musulmans algériens sujets français sont
régis par la loi musulmane en ce quiconcerne leur
statut personnel. — Trib.de Tunis, 30 mai 1892, /.
T. F.T., 94, 397 ; 16 juillet 1894, /. 2'. F. T., 94,
558 ; 29 ocl. 1894, J. T. F. 2'.,94, 553 ; 20 mars 1895,
/. T. F. T., 95, 303.

MUSULMANS TUNISIENS

Autorisation maritale

L'intervention du mari musulman, pour autori-
ser sa femme à ester en justice, n'est pas néces-
saire, d'après les règles du statut personnel appli-
cable en la matière, à moins qu'il ne s'agisse en la
cause d'un engagement à titré gratuit contracté par
la femme. — Alger, 29 janv. 4894, /. T. F. T., 94,
153. Trib. de Sousse, 8 fév. 1894, /. T. F. T., 94,
249. Trib. de Tunis, 8 mai 1895. /. T. F. T., 95,
433.

Majorité

Le musulman indigène est majeur quand- il est
arrivé à l'âge de puberté. — Trib. de Tunis, 17 fév.
1893, /. T. F. T., 93, 112; 23 déc. 1893, /. 2'. F. T.,
94, 217 ; 20 mars 1895, /. T. F. T., 95, 303.

Statut personnel. — Femme fiancée

D'après son statut personnel, la femme musul-
mane n'est pas tenue des délies de son mari même
lorsqu'elles ont été contractées pour les besoins du
ménage. Aucune saisie ne peut donc êlre faite sur
les meubles par elle apportés en dot, surtout quand
quand il est constant que le mari a un autre domi-
cile et que la maison où la saisie a été faite appar-
tient à la femme. — Trib. de Tunis, 3 avril 1895, /.
2'.//. T., 95,278.

Tunisien incorporé dans l'armée française

Un Tunisien incorporé dans un régiment fran-
çais esl justiciable des tribunaux français pendant
le temps qu'il passe sous les drapeaux même dans
les procès qu'il peut avoir à soutenir conlre des
Tunisiens. Justice de paix de Sfax, 23 avril 1889, /.
2'. F. T., 89,69.

N

NAVIGATION
Droits d'accostage

Les droits d'accostage prévus au tarif du port de
Tunis, payables parles navires, ne peuventêtre ré-
clamés au chargeur ou au destinataire qu'au cas de

stipulation expresse dans le connaissement et la
charte-partie. — Justice de paix de Tunis (canton
nord) 5 avril 1894, /. T. F. T., 94, 335.

.

Rapports de mer
Les ports et lieux de débarquement de la Tunisie

doivent être considérés comme ports français dans
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le sens de l'art. 243 du code de commerce. En con-
séquenceles capitainesfrançais qui veulent déposer

un rapport de mer, en débarquantdans la Régence,
doiventopérer ce dépôt au greffe du tribunal ou de
la justice de paix à défaut de tribunal.

Le rapport fait par les capitaines étrangers aux
mains de leurs consuls n'a pas la valeur d'un acte
de juridiction et son contenu peul; êlre débattu par
toules les preuves contraires.

—
Trib. de Tunis,

9 mars1893, /. T. F. T., 93, 151 ; 31 janv. 1895, /.

T. F. T., 95,127; 21 mars 1895, /. T. F. T., 95,365.

NOTAIRES BEYLICÂUX

Les notaires beylieaux ne peuvent se refuser à
restituer aux parties les litres qu'ils en ont reçus
pour la passation d'actes de vente, ni à remetIre aux
intéressés expédition des actes par eux dressés sans
engager leur responsabilité civile. — Trib. de
Sousse, 6 juin 1889, /. T. F. T., 89,115.

o
OUKIL

Il est d'usage, dans les grandes familles tunisien-
nes, de faire acheteret payer tout ce dont elles ont
besoin par un tiers appelé oukil(mandataire,homme

d'affaires). Il en résulte que celui-ciest personnel-
lement responsable envers les fournisseurs des
achats qu'il fait, sauf son recours contre ses man-
dants. — Trib. deTunis, 29 janv. 1894, /. T. F. T.,
94, 569.

P
PACAGE

Saisie des animaux
Le propriétaire qui saisit desanimauxtrouvés sur

sa propriété sous la garde d'un berger et apparte-
nant par conséquent à un propriétaire connu esl
passible de dommages-inlérêls.— Trib. de Tunis,
14 avril 4886, /. T. F. T., 89, 289.

POLICE

Agents. — Colonies

Le caractère d'agent de la force publique, qui esl
reconnu en France aux agents de police agissant
dans les cas prévuspar l'art. 77 du décret du ISjuin
1811, leur appartient également dans les colonies;
el l'art. 230 du code pénal esl applicable aux voies
de fait dont ils peuvent être victimes dans l'exer-
cice ou à l'occasion de l'exercicedo leurs fonctions.

— Cass,, 8 déc. 1894, /. T. F. T., 95, 8.

Inspecteur. — Outrages par écrit
Les inspecteursde police, même faisant fonctions

de commissairede police, ne sont pas des magis-
trats de l'ordre administratif.

L'outrageadressé par écrit à ces agents n'est pas
prévu par la loi pénale. — Alger, 13 juin 1890, /. T.
F. T., 90, 495.

-
Police municipale

Les articles 26 et suivants du décret du 1er avril
4885 sur la police municipalesont applicables à tou-
tes les villes de la Tunisie sans qu'il y ait lieu de
distinguerentre celles qui sont dotées d'une muni-
cipalité de plein exercice et celles qui n'ont été
pourvues que d'une simple commission de voirie.
— Cass

,
42 fév. 1894, /. T. F. T.yWi, 444.

.

Une municipalité engage sa responsabilité si
elle n'exige pas ou ne veille pas à ce que le cons-
tructeur d'une maison sur une voiepublique se con-
forme aux lois et .règlementsde voirie en vigueur
et prenne les mesures nécessaires pour assurer la
liberté el la sécuritédu passage.Mais en cas de con-
damnationensuite d'accidentelle est fondée à exer-
cer un recours en garantieconlrel'auteur de l'acci-
dent. — Trib. de Tunis, 30 avril 4894, /. T. F. 1.,
94, 323.

L'arrêlé municipal, pris dansun intérêt de police
et de sùrelé publique,qui vise la fermeture, à une
heure déterminée,de tous les calés, cabarets et au-
tres débits de boissons à consommer sur place, est
absolu et général ; il s'applique aux cafés de toutes
catégories, sans distinguer entre ceux qui donnent
exclusivement à boire el ceux dont les patrons exer-
cent dans un même local ou dans des locaux conti-
gus, soit aux mêmes heures, soit à des heures
différentes, les deux industries de cafetier el de
restaurateur. — Cass., 22 mars 4895, /. T. F. 2.,
95, 210.

POSTES ET TÉLÉGRAPHES

Mandat. — Paiement
Les règlemenlsde l'administration française des

postes et télégraphes élanl applicables à l'office pos-
tal tunisien, il en résulte que celle administration
n'encourt aucune responsabilité pour le retard ap-
porté dans le paiement d'un mandat. — Trib. de
Tunis, 10 déc. 1894, /. T. F. T., 95, 61.

PRESCRIPTION
Achour

L'aebour sur les céréales étant payable chaque
année à la fin des récoltes tombe sous l'application
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de la prescription quinquennale de l'art. 2277 du
code civil français, lequel étant d'ordre public est
applicable en Tunisie. — Trib. de Tunis, 21 déc.
1881, /. T.F. T., 93, 364.

Billet à ordre
L'israélite sujet français qui souscrit à Tunis un

billet à ordre au profit d'un Tunisien esl présumé
avoir voulu contractersous l'empire delà législation
française.Enconséquence la prescription quinquen-
nale de l'art. 189 du code de commerceest applica-
bleà celle obligation.— Trib. de Tunis, 29 juin 1891,
/. T. F. T., 93,109.

Caroube sur la valeur localive

La prescription quinquennale de l'art. 2277 du
code civil français n'estpas applicableen Tunisieà
l'impôt dit « Caroube sur la valeur localive ». Cass.,
7 avril189-4, /. T. F. T., 94, 206;15 mars 1895, /. 2'.
F. T., 95,187.

Enzel

Les arrérages d'une rente d'enzel constituent
une redevance périodique qui se prescrit par cinq
ans. — Trib. de Tunis, 23 juin 1893, /. T. F. T.,
93, 346. En sens contraire : Trib. de Tunis, 21 mai
1885, /. 2. F. T., 94,298.

Immeubles

La prescription acquisilive s'accomplit par une
possession à litre non précaire pendant dix années.

- Trib. de Tunis, 20 mars 1893, /. 2'. F. T., 94,489.
L'ancien droit musulman est seul applicable à la

prescriptionacquisilive de lapropriétéd'unimmeu-
ble non immatriculé.Dans ce droit une action non'
poursuivie pendant un certain temps ne peut plus
être reçue en justice.

Mais il esl nécessaire,pour prescrire, de posséder
à titre non précaire, il n'est besoin ni de bonne foi
ni de juste titre. — Trib. de Tunis, 44 juin 4894,
/. T. F. T., 94, 373.

La durée de la prescription acquisilive la plus
courte en matière immobilièreest, en droit musul-
man, de dix ans. Celle prescription court entre
étrangers. — Trib. de Tunis, 24 déc. 1894, /. T. F.
T., 95, 93.

Intérêts
La prescriptionquinquennaleédictéepar les arti-

cles 2277 du code civil français et 2144 du code civil
italien est applicable aux intérêts des prêts consentis
entre EuropéensetTunisiens. — Trib. de Sousse,
44 avril 4889, /. T. F. T., 89, 67.

Kanoun

La prescription quinquennalede l'art. 2277 n'est
pas applicable en Tunisie à l'impôt dit « Kanoun ».

— Cass., 26 juillet 4894, J. T. F. T., 94, 459.

Obligations. — Créancier-gagiste

En pays d'Orient les Européens, d'après d'an-
ciennes coutumes, contractantentre eux suivantles
lois de leur pays, la prescription applicable à une
obligation contractée à Chypre,entre Français est

celle de trente ans et non celle de six ans de la loi
anglaise. — Trib. de Tunis, 20 janvier 4890, R. a.,
90, 2, 201.

En droit tunisien la prescription exlinclive des
obligations esl de quinze ans. — Trib. de Tunis,
15 juin 1891, /. T. F. T., 91, 261.

La prescription ne court pas contre le créancier
détenteur des lilres de propriété qui lui sont remis
soit comme hypothèque, soit comme nantissement,
même sous forme de vente à réméré. — Trib. de
Tunis, 22 janv. 1890, /. 2'. F. T., 90, 69. - Il faut
tout au moins pour qu'il en soit ainsi que le créan-
cier prouve que le gage a élé constitué avant que'la
prescription soil accomplie. — Trib. de Tunis,
27 juin 189-4, /. T. F. T., 94, 446.

La législation d'après laquelle doit être réglée la
durée de la prescription est celle sous l'empire de
laquelle l'obligation a pris naissance. — Trib. de
Tunis, 28 déc. 1891, /. 2'. F. 2'., 92,143; 29 fév. 1892,

/. T. F. T., 94, 413 ; 27 guin 1894, /. T. F. T., 94,
446.

Princes. — Puissants

En droit tunisien la prescription acquisitive ne
court pas au profit des puissants si la propriétéa élé
l'objet d'une dépossession violente et si la victime
s'est trouvée dansun état de dépendancetelle qu'elle
ne pouvait, sans encourir des risques, protester
contre l'entreprise commise contre elle. — Trib. de
Tunis, 17 juillet 1893, /. T. F. T., 94, 493.

Les princes peuvent, comme de simples particu-
liers, se prévaloirde la prescription, mais le juge
peul en relever le créancier lorsqu'il s'est trouvé
dans l'impossibilité d'agir parce qu'il avait pour
adversaireun homme puissant. — Trib. de Tunis,
17 mai 1890, /. T. F. T., 94, 342 ; — 25 janv. 1892,
/. T. F. T., 94, 369; 14 juin 4894, /. T. F. T., 94
373. '

laxes municipales

La prescription quinquennale n'est pas applica-
ble aux taxes payables en un seul terme commepar
exemple celles relatives à la contributiond'un pro-
priétaire dans la construction d'une chaussée qui
longe son immeuble. — Trib. deTunis,30 nov.1891,
/. 2'. F. T., 93, 360.

La prescription applicable aux taxes municipales
tunisiennes est colle du droit commun en Tunisie.
Cette prescription est de quinze ans. — Alger,
26 juin 1893, /. T. F. T., 93,338; Cass., 12 déc.
4893, /. T. F. T., 94, 40.

PRINCES DU SANG

Capacité de contracter

La circulaire du bey régnantdu 24 déc. 4859 aux
consuls déclarant les princes du sang incapables de
contracter est tombée en désuétude et a cessé de-
puis longtemps de recevoir son application.

Ce n'est donc qu'en vertu d'un décret spécial
qu'un prince de la famille beylicale peut devenir
incapable de contracter. Il en résulte que les actes
faits par ce dernier antérieurementà ce décret sont
valables Alger, 7 nov. 4891, /. T. F. T., 92, 42.
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PRIVILEGE

Etat tunisien. — Mahsoulats. — Fermiers

D'après un usage ancien et constammentadmis
dans la Régence, le Trésor tunisien possèdeun pri-
vilège pour le recouvrement de ses créances de
toute nature. Ce privilège porte sur lotis les biens
du débiteur.Il ne peul êlre primé que par les hypo-
thèques constatées dansun acte authentique et ayant
acquis date certaine avant la naissancedes droitsdu
Trésor. — Trib. de Tunis, 13 fév. 1893, /. T. F. T.,
93, 88; —19 juin 1893, /. T. F. T., 94,125.

Les fermiers des mahsoulats étant subrogés aux
droits de l'Etatjouissent, pour le recouvrementdes
droits qui leur sont dus, du même privilège que le
Trésor et peuvent l'exercer dans les mômes condi-
tions. — Trib. de Tunis, 15 juin 1893, /. 2'. F. T.,
94,125.

Fournisseur de matériaux
Les lois et coutumes tunisiennes ne reconnais-

sent pas de privilège au fournisseur des matériaux
employés à la constructionou à la réparation d'un
immeuble.

C'est d'après ces lois et coutumes que celte ques-
tion doit être jugée même entre Européens.— Trib.
de Tunis, 29 juin 1891, /. T. F. T., 92, 47.

Prêteur
La législation tunisienne ne confère aucun privi-

lège à ceux qui ont prêté les deniers pour l'achat
d'un immeuble.

Au surplus ce privilège ne saurait existers'il n'est
pas constaté d'une manière authentique que la
somme prèlée était destinée à cet achat el s'il n'est
pas établi par la quittance du vendeur que le paie-
ment a élé fait avec les deniers empruntés. — Trib.
de Tunis, 4 avril 4894, /. T. F. T., 94, 274.

Vendeur

Le privilège du vendeur n'existe pas, en droit tu-
nisien, pour les immeublesnon immatriculés.

Le seul droit de préférence est celui qui résulle
du gage immobilier. — Trib. de Tunis, 31 ocl.
4894, /. T. F. T., 94, 556.

Travaux publics. — Ouvriers

Les travaux exécutés pour lesvillesou centresnon
érigés en communes et dotés seulement d'une
commission municipaledoivent êlreréputés travaux
faits pour le compte de l'Etal. En conséquence les
créances des fournisseurs et ouvriers des entrepre-
neurs doivent être privilégiées. — Trib. de Tunis,
43 fév. 4890, /. T. F. T., 90, 318.

PROCÉDURE

Adjudication. — Demande en ntdlité
La demande en nullité d'une adjudication sur

saisie immobilière doit être introduite non contre
l'adjudicataire, mais contre le poursuivantpar voie
d'action principale. — Alger, 29 janv. 1894, /. T.
F. T., 94, 153.

Appel. — Délai

L'art. 9 de l'ordonnance du 16 avril 1843, qui
donne un délai de soixante jours à la partie domi-
ciliée à Tunis citée à comparaître devant un tribu-
nal d'Algérie, n'est pas applicable au délai dans
lequel doit êlre interjeté un appel entre personnes
domiciliées en Tunisie; ce délai est réglé conformé-
ment aux articles 56 de l'ordonnancedu 26 septem-
bre 1842 et 6 de l'ordonnance du 16 avril 1843. —Alger, 2 nov. 4888, R. et., 88, 2, 472; 25 fév. 4890,
/. T. F. T., 90,175.

La loi du 48 avril 1886 sur la procédure de di-
vorce ayantélé promulguéeen Algérie sans réserve,
le délai, en matière d'appel, est celui de deux mois
fixé par l'art. 443 du code do procédure civile. —
— Alger, 25 mars 1891, R. a., 91, 2, 388.

Domaine public
Les actions intéressant le domaine public tuni-

sien doivent être exercées par le directeur général
des finances, mais il n'est pas interdità ce fonction-
naire de faire suivre la procédure en son nom par
un magistral local, tel qu'un caïd. — Cass., 7 janv.
1895, /. T. F. T., 95, 50.

Enquête
Aucune loi n'interditen Algérie de procéder à

une enquête en la forme ordinaire, mais il y a lieu,
dans ce cas, de se conformeraux prescriptions du
code de procédure civile, notamment des art. 256
el 257. — Alger, 15 janv. 1895, /. T. F. T., 95, 292.

Folle-enchère
Il est de jurisprudence en Tunisie que la folle

enchère ne peul être poursuivie qu'après la déli-
vrance d'une seconde grosse, mais le fol-enchéris-
seur a le droit do s'opposer par voie de référé à la
remise de cette seconde grosse el de faire valoir,
devant le juge, ses moyens d'oppositionà la pour-
suite de folle-enchère. — Trib. de Tunis, 26 déc.
1894, /. T. F. T., 95, 256.

Jugements correctionnels. — Appels

Les appels des jugements contradictoires rendus
on matière correctionnelle par les juges de paix à
compétence étendue doivent être faits, dans les dix
jours do leur prononcé, par déclarationau greffe
du tribunal qui a rendu le jugement.—Trib. de Tu-
nis, 19 mars 1895, /. T.F. T., 95, 225.

La procédure el les formesà suivre devant le tri-
bunal statuant sur appel d'un jugement correction-
nel de justice de paix à compétence étendue étant
celles tracées par le code d'instruction criminelle,
il esl nécessaire que, conformémentà l'art. 202, un
exposé de l'affaire soit fait à l'audiencepar un des
juges siégeant.— Cass.,2 fév. 1893, /. 2'. F. T., 93,
179.

Juridiction française
La procédure qui doit être suivie devant les juri-

dictions françaises en Tunisie est celle de la loi
française.

L'obligation,pour ces tribunaux, d'appliqueraux
étrangers, dans certains cas, leur loi nationale, est
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restreinte aux questions de fond. —-Trib..de Tunis,
22 juin1891, /. T. F. T., 90, 262.

Mandataire

Le pouvoir général donné au mandataire chargé
de poursuivre le recouvrementd'une créance, d'as-
signer devant tous tribunaux, d'obtenir el d'exécu-
ter tous jugementset arrêts, etc., doil être considéré

comme le mandat formel exigé par l'art. 3 de l'or-
donnance du 16 avril 1843. — Cass., 19 juin 1859,

D. P., 59,1, 65.
La cilalion remise à un mandataire général ou

spécial est valable en Tunisie en vertu de l'art. 71

de l'ordonnance du 26 septembre1842. — Alger,
15 nov. 4889, /. T. F. T., 90, 250.

Municipalités

Les actions, autres que les actions possessoires,
intentées contre les municipalités doivent, à peine
de nullité, être précédées du dépôt, adressé au pre-
mier ministre, d'un mémoire exposant les faits et
l'objet de la réclamation.Ce dépôt, fait postérieure-
ment à la demande, ne couvre pas la nullité de
celle-ci. —Trib. de Tunis, 27 fév. 4895, /. T. F. T.,
95, 498.

Nullité

L'art. 69 de l'ordonnance du 26 septembre 1842

qui permet au juge de prononcer ou de rejeter,
suivantles circonstances,certainesnullités, ne con-
cerne que colles qui peuvent résulter de la rédac-
tion ou des énoncialions incorrectesdes octes d'ex-
ploit ou de procédure. Il ne s'applique pas aux
déchéances ou forclusions encourues,, aie d'accom-
plissementdans les délais légaux, de certainesfor-
malités. — Trib. de Tunis, 22 fév. 1895,' /. 2'. F. T.,
95, 221.

Référé

C'est devant les tribunaux de première instance
que doivent êlre portés les appels des ordonnances
de référé rendues par les juges de paix à compé-
tence étendue. — Trib. de Tunis, 23 juin 1891, /.

' 2'. F. T., 91, 304; 12 oct. 1891, /. T. F. T., 94, 487.

Saisie-arrêt. — Fonctionnaire tunisien

La procédure de saisie-arrêt instituée par le ti-
tre II de la loi française du 12 janvier 1895 pour les
salairesel petits traitements est seule applicableen
Tunisie pour les saisies-arrêts poursuivies devant
la juridiction française. — Trib. de Tunis (référés),
2 avril 1895, /. T. T. T., 95, 206.

Saisie réelle

La matière de l'ordre, de la transcription et de
l'hypothèquen'étant pas organisée en Tunisie de la
même manière qu'en France, on doil se borner,
dans la procédurede saisie immobilière, à l'obser-
vation des principes généraux delà législationfran-
çaise qui peuventrecevoir application dans la Ré-
gence. — Alger, 14 juin 1892, /. T. F. T., 93, 325.

On ne peut valablement procéder sur seconde
saisie d'unimmeublenon immalriculélorsquemain-
levée de la première saisie n'a pas élé donnée. —
Trib. de Tunis, 24 oct. 4894, J.T. F. T., 94, 553.

Succession algérienne.— Renonciation
Si les successions des Algériens sujets français

sont; régies par laloi musulmane,c'esl la loi depro-
cédure française qui régit les formes de la renon-
ciation à succession. En conséquence esl; nul l'acte
de renonciationfait par un Algérien devant les no-
taires tunisiens. — Trib. de Tunis, 20 mars 4895, /.
2'. F. T., 95, 303.

Surenchère.

Le délai de dislance imparti par l'article 2185 du
code.civil pour la surenchère du dixième doit être
calculé, en Algérie, non d'après l'ordonnance du
16 avril 1843, mais d'après la loi du 3 mai 1862!

—
Alger, 1"' juillet1889, R. a., 90, 2, 96.

Travaux publics

Le directeur général des travaux publics a seul
qualilé, en vertu de l'article 3 du décret beylical
du 3 septembre1882, pour représenter le gouver-
nement tunisien dans les affaires où son adminis-
tration est intéressée. — Trib. de Tunis, 2b nov.
1886, /. 2'. F. T., 95, 211.

PROMULGATION

Visarésidentiel. — Effets

Les décrets beylicaux visés et approuvés par le
Résident de la République française à Tunis sonl
obligatoires pour les Français el protégés français
dans la Régence. — Cass., 8 août 1889.

PROTECTION EUROPÉENNE

La protection diplomatique n'exerce aucune in-
fluence sur la loi à appliquer, en matière d'état ci-
vil et do succession, à l'israélite tunisien auquel
elle a été accordée. — Trib. de Tunis, 1«>'juin 1S87,
/. 2'. F. T., 94, 236; dl janvier 1895, /. T. F. T.,
95,128. Trib. de Sousse,28 juin 1894, /. T. F. T., 94,
530.

Les Maronites et chrétiens d'Orient jouissent de
la protection française et sont par conséquentjus-
ticiables des tribunaux français. — Trib. de Tunis,
14 déc. 1887, /. T. F. T., 90, 239.

L'indigèneprotégé d'une puissance européenne
resle soumis, en ce qui concerne son statut person-
nel, aux lois et coutumeslocales.Par suite la majo-
rité des israéliles tunisiens protégés français reste
fixée, pour les hommes, d'après le droit rabbinique,
à treize ans. Us deviennentà partir de cet âge, ca-
pables de contracter. — Trib. do Tunis, 11 juil.
1892, /. 2'. F. T., 93, 60.

Le sujet tunisien qui se prétend protégé d'une
puissance européenne, spécialement protégé fran-
çais, n'est recevable à établir celle qualité que par
la productiond'une patentede protection. Un pas-
seport; serait insuffisant. — Trib. de Tunis, 124 fév.
1891. /. T. F. T., 93, 267. Alger, 27 juin 1893, /.
2". F. T., 93, 340.

Etablit suffisamment sa qualité do protégé fran-
çais celui qui produit à l'appui de sa prétentionun
certificat de nationalité dressé par la Résidence
générale de France à Tunis.
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La délivrancede cette pièce rentre dans les pou-
voirs discrétionnaires de l'autorité consulaire et il
n'appartientpas au tribunal de l'annuler ou d'ap-
précier les motifs pour lesquels celle mesure a été
prise. — Trib. de Tunis, 22 janv. 1894, /. T. F. T.,
9-4," 111.

La qualitéde citoyen françaisne résulte pas, pour
un israélile, de la délivrancepar l'autorité consu-
laire françaiseen Tunisie, d'un certificat de natio-
nalité valable pour un an.

Ce certificat ne saurait, en tous cas, prévaloir
contre la présomptionde nationalité tunisienne de
l'israélite qui a toujours habité la Tunisie ainsi que
ses parents qui y sont morts et qui n'a pas satisfait
à la loi française sur le recrutement. — Trib. de
Tunis, 28 juin 1894, /. T. F. T., 94,530.

La péremption d'un certificat de protection di-

plomatiquepar suite de non-paiement de la taxe
à son échéance n'emporte pas, ipso facto et dé plein
droit, déchéance de la protectionsi le gouvernement
protecteur ne relire pas celte protection; et le re-
nouvellement de la patente consentie après son
échéancea pour effet de remettre le protégé dans
la situation où il se trouvait avant; — Trib. de
Sousse, 28 février 1895, /. T. F. 2\,'95, 282.

PROTÊT

Traduction

Le protêt n'étant pas un acte de procédure, sa
traduction n'est pas obligatoire. — Trib. de Sousse,
8' nov. 1894, /. T., 94, 574.

R
RÉFÉRÉS

Le président du tribunal civil est incompétent
pour statuer en matière de référé enlre deux par-
lies domiciliées dans un canton dont le juge depaix
esl investi de la compétence étendue. — Trib. de
Tunis ( référés ), 3 juillet 1884, /. T. F. T., 95,
193.

L'incompétencedesprésidentsdes tribunaux d'ar-
rondissement, en matière de référé, dans les res-
sorts des justices de paix à compétence étendue,
n'est pas d'ordre public ; elle doit donc êlre propo-
sée formellementpar le défendeur avant toules dé-
fenses au fond. — Alger, 5 mai 1888, R, a., 88, 2,
358. — Décidé au contraire que celle incompélence

est d'ordre public : Trib. de Bougie ( référés), 7
déc. 1887, R. a., 88, 2, 321.

Le président du tribunal de Tunis esl incompé-
tent pour ordonner en référé les mesures urgentes
el provisoiresque comporte une demande en sépa-
ration de corps pendante entre sujets anglo-mallais,
en ce quiconcernelagarde des enfants el le domicile
de la femme.— Alger, 30 mai1888, R. a., 88,2, 394.

Lorsqu'une saisie-arrêt n'a pas été dénoncée con-
formément l'article 565 du code de procédureci-
vile, le juge des référés peut, en constatant la nul-
lité résultant; de ce défaut de dénonciation,décider
que l'exécution à laquelle on oppose celle saisie-
arrêt sera poursuivie ou que le paiement sera fait.
— Alger, 3 mai 1893, J. T. F. T., 93, 337.

S
SERMENT

Le serment doit être prêté devant les tribunaux
civils selon les prescriptions de la loi, sans que le
tribunaldoive s'arrêterà la religion des parties.

Le serment d'un musulman dans une mosquée
ne pourraitd'ailleurs êlre reçu par un magistrat
français, l'entrée des mosquées étant interdite, en
Tunisie, aux non-musulmans. — Trib. de Tunis,
22 nov. 1886, /. T. F. T., 89, 31 ; 4 déc. 1893, /. 2'.
F. T., 94, 73; 16 avril 1894, J.T. F. T., 9-4, 276.

Le serment déféré à unmusulman doit être prêté
en la forme musulmane,dans une mosquée ou sur
le tombeau d'un marabout. — Alger, 21 déc. 1892,
/. T. F. T., 93, 73, — Jurisprudence de la cour
d'Alger.

Le musulman auquel le serment décisoire a été
déféré par son adversairen'est pas tenu de le prê-
ter à la mosquéeet il doit être admis à le prêter de-
vant le juge dans la forme ordinaire. — Trib. de
Sousse, 31 janvier 1895, /. T. F. T., 95,207.

SERVITUDES MILITAIRES
Les servitudesmilitaires no sont opposables aux

propriétaires des fonds qui en sont grevés qu'après
homologation du procès-verbal de la zone par un
décret beylical rendu sur la proposition du minis-.
tre de la guerre et avec l'assentiment du gouver-
nement français, conformément aux articles 20 et
22 du décret beylical du 2 septembre1886.

— Trib.
de Sousse, 25 mai 1889, /. T. F. T., 89, 200.

SUCCESSIONS
Curateur. — Gestion

Le fait que le curateur à une successionvacante
a été relevé de ses fonctions à la suite de la contes-
tation de la nationalité étrangère du de cujus n'a
pas pour résultai de faire tomber rétroactivement
tous les actes passés ou exécutés au cours de sa ges-
tion, qui doiventêlre maintenus. — Trib. de Tunis,
11 avril 1894, /. T. F. T., 94, 367.

42
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Dettes. —
Sous-seings privés

Des reconnaissances de dettes sous signatures
privées ne peuventêlre opposées aux héritiers du
débiteur lorsque le demandeur ne prouve pas que
lesdéfendeurs onlfaitadhésion d'hérédité.— Alger,
20 déc. 1890, /. T. F. T., 93, 27.

Habous

Le bénéficiaire d'un bien habous lient ses droits
de l'acte de constitution et non de la successiondu
précédent dévolulaire. En conséquence, s'il est
l'héritier de ce dernier, il n'est tenu de payer les
délies de la succession que sur l'actif do celle-ci et
non sur les revenus du habous. — Trib. de Tunis,
30 mai 1894, /. 2'. F. T., 94, 357. '

Loi applicable.— Séparationdes patrimoines

Les successions, en Tunisie, sont régies par la
loi nationale du défunt. — Trib. de Tunis, 24 fév.
1889, /. T. F. T., 89, 12.

La loi successoraleesl la loi nationale du défunt,
toute succession étant régie par le statut personnel
mais la procédure à suivre pour l'exercice des ac-
tions intentées au sujet du règlement d'une succes-
sion devant un tribunal français est réglée exclusi-
vement par la loi française.

L'effetde la séparation des patrimoines doit, en
ce qui concerne les immeubles successoraux, être
apprécié conformément à la loi qui régit ces im-
meubles. — Trib. de Tunis, 13 août 1890, /. 2'. J".
2'., % 91, 60 ; 11 avril 1894, /. 2'. F. 2'., 94, 307.

L'action en séparation des patrimoines ne peut
être exercée conlre la succession d'un étranger
qu'autant que sa loi nationale reconnaît ce droit,
el elle, ne peul l'être que selon les formes de la
procédure française. — Trib. de Sousse, 13 mars
1890, R. a., 90, 2, 4-57.

Prétendantsdroits. —Scellés

Le certificat de nationalité, délivré par le consul
de France à la fille d'un israélile algérien décédé,
constitue en sa faveur un titre suffisantpour l'auto-

riser à requérir l'apposition et la levée des scellés
au moment où s'ouvre la succession.

Le juge des référés qui exigerait d'elle d'autres
justifications manquerait aux règles de sa propre
compétence en entreprenant sur les pouvoirs des
juges du fond. — Alger, 30 janv. 1894, /. T. F. T.,
94, 262.

Renonciation

La renonciation à une succession doit êlre faite
au greffe de la justice de paix de la circonscription
où la successions'est ouverte.

En Tunisie la renonciation à une succession ne
saurait êlre valablement faite au consulat d'Italie.
Justice de paix du canton nord de Tunis, 17 nov.
1894, /. T. F. T., 95, 151.

Successions musulmanes.— Dettes

Dans la coutume musulmane les héritiers ne
sont tenus des dettes de la succession que jusqu'à
concurrence des forces de celle succession qu'ils
ont recueillies. Ils n'en sont point tenus, si les
biens meubles et immeubles ont élé vendus au pro-
fit des créanciers successoraux et s'ils n'ont re-
cueilli que des biens habous dont ils n'ont pas la
propriété. — Alger, 5 mai 1892, /. T. F. T., 93,
234. Trib. de Tunis, 30 mai 1894, /. 2'. F. T., 94,
357.

En droit musulman comme d'ailleurs en droit
français et nonobstant toute acceptationou répudia-
tion de la succession,les dettes du de cujus se divi-
sent de plein droit entre les héritiersqui n'en sont
tenus chacun que pour leur part et portionvirile.
— Alger, 21 déc. 1892, /. T. F. T., 93, 236 ; 28 déc.
1892, /. T. F. T., 93, 287.

Successions vacantes
Une succession est réputée vacante en Algérie

lorsqu'il n'existe pas d'héritiers connus présents.—
Alger, 13 juillet 1893, /. T. F. T., 94, 208 ou que
l'exislence d'un héritier présent ne s'est pas révé-
lée. — Trib. de Tunis, 11 avril 1894, /. T. F. T.,
94,307.

T
TAXES MUNICIPALES

Recouvrement
Les municipalités peuvent agir, pour le recou-

vrementde leurs impôts contre des sujets tunisiens,
soit par ministère d'huissier, soit par voie de con-
trainte par corps. — Trib. de Tunis, référés, 6 août
1890, /. T. F. T., 91, 30.

TRAVAUX PUBLICS
Le ministre de la guerre est seul compétent, sauf

recours au Conseil d'Etat, pour statuer sur une
contestation relative à des travaux exécutés en Tu-
nisie pour le compte de son déparlement et payés

par le budget français. — Conseil d'Etat, 21 déc.
1888, R. a., 91, 2,483.

Le décret du 27 nov. 1888, qui donnecompétence,
pour les matières administratives, aux juridictions
de droitcommun instituées dans la Régence,necon-
tenantaucune restrictionen ce qui concerne le juge
des référés, et ce juge étant le déléguédu tribunal
pour toutes les mesures d'urgence, il lui appartient
d'ordonneruneexpertisedansune contestationpen-
dante entre l'adminislration et un entrepreneurde
travaux publics. — Trib. de Tunis, référés,4 juillet
1891, R. a., 91, 2, 492.

TRIBUNAL CRIMINEL

assesseurs
L'accusé étrangerpeut renoncer à être jugé par

trois assesseurs étrangers ou indigènes et deman-
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der à être jugé par six assesseurs français.—Cass.,
24 déc. 1886, /. T. F. T., 89, 132.

L'omission ou l'irrégularité delà notification,à
l'accusé, de la liste des assesseurs, entraine la nul-
lité du jugement qui a suivi. — Cass., 24 juin 1887,
/. T. F. T., 90, 25.

Le serment que doivent prêter les assesseurs des
tribunaux criminelsen Tunisie est celui prévu par
l'article 312 du code d'instruction criminelle. —
Cass., 29 juin 1889, /. T. F. T., 89,164.

Une communication au dehors des assesseurs à
un tribunal criminel ne sauraità elle seule empor^
ter la peine de nullité; il faudraitencorequ'il appa-
rût que la communicationdes assesseurs avecle pu-
blic a été de nature à porter atteinteaux droitsde la
défense. — Cass., 23 fév. 1894, /. T. F. T., 94, 258.
(Pourvoi conlreun jugement du tribunal criminel
de Nouméa).

Compétence

Le tribunal criminel de Tunis est seul compétent
pour connaître d'un crime de vol qualifié commis
au préjudiced'un officier français par un Tunisien
non militaire ou assimilé. — Cass., 2 juin 1892, /.
T. F. T., 92,198,

Débats

11 n'est pas nécessaire de dresser procès-verbal
des débats. — Cass., 44 juin 1890, /. T. F. T., 90,
206.

Experts

Des experts commis dans une instancecriminelle
ne peuvent légitimement procéder à leur mission
qu'après avoir prêté le serment prescrit par l'art. 44
du code d'instruction criminelle.

Le serment prêté au cours de l'expertisene sau-
rait couvrir l'irrégularité de celle-ci.

Le serment doit êlre prêté devant le tribunal en-
tier si le jugement ne commet pas un magistrat
pour le recevoir.

Un expertne peut pas plus être entendu à titre
de renseignement sans prestation de serment de-
vant un tribunal criminelen Tunisie qu'il ne pour-
rait l'être en France devant une cour d'assises. —
Cass., 28 déc. 1893, J.T. F.T., 94, 35.

Interprète. — Traduction

Encourt la cassation le jugementrendu dans une
affaire criminelleoù il a dû être fait appel à un
interprète, et qui ne porte pas constatation soit
d'une manière générale que l'interprète a prêté
son concours aux débals toutes les fois que cela
était utile, soit d'une manière spéciale que les dé-
positionsdes témoinsont été traduitesaux membres
du tribunal. Cass., 30 août 1894, /. T. F. T., 9-4, 481.
(Pourvoi contre un jugement du tribunal criminel
de Mitho.)

La lecture de la déclaration de la cour réunie aux
assesseurs doit être traduite aux accusés lorsque
ceux-ci ne parlent pas la langue française, lors
même que les défenseurs des accusés auraient dé-
claré renoncer à cette traduction. Cette formalité
est substantielleet d'ordre public. — Cass., 24janv.
1895, /. T. F. T., 95,186. (Pourvoi contre un ar-
rêt de la cour criminelle de l'Inde).

Jugements

Les jugementsrendus par le tribunal de Tunis,
statuant au criminel, doivent être rendus publique-
ment et porter avec eux la preuve de l'accomplis-
sement de celle formalité à peine de nullité.

Cette preuve ne peut résulter du procès-verbal
signé par le président et le greffier constatant que
l'instruction a été publique et que le jugement a
été rendu publiquement.— Cass., 11 juin 1886, /.
T. F. 2'., 89, 7 ; 22 mars 4888, /. T. F. T., 89, 90.

La présence au siège du juge qui a procédé à
l'instruction du procès ue vicie pas le jugement. —Cass., 29 déc. 1887, /. 2'. F. T., 89, 442.

L'omission de la constatation des conclusions du
ministère publicsur un incident soulevé, au cours
de l'audience,par le défenseurde l'accusé, entraîne
nullité du jugement qui a suivi. Cass., 29 juin4889,
/. T. F. T., 89, 90.

Plan des lieux

N'est pas nul le jugement rendu parce qu'il n'a
pas élé délivré à l'accusé copie du plan des lieux
où le crime a élé commis, alors qu'il n'est pas allé-
gué que celle copie aurait élé refusée. — Cass., 29
mars 4895, J.T.F.I., 95, 398.

Président

Le président du tribunal criminel,usant du pou-
voir que lui confère l'art. 303 du code d'instruction
criminelle,peut, après l'arrêt de renvoi et avant les
débats, ordonner un complément;d'instruction. —
Cass., 26 avril 1890, R. a., 90, 2, 506.

Les présidents des tribunaux criminels ne jouis-
sent pas du pouvoir discrétionnaire accordé par le
code d'instruction criminelle aux présidents des
cours d'assises en France et en Algérie. — Cass.,
21 mars 1889, /. T. F. 2'.,.89, 75.

Procédure

La procédurequi doit être suivie en Tunisie, de-
vant les tribunaux criminels, esl celle édictée par
le code d'instruction criminelle jusqu'à l'ouverture
des débals. — Cass., 26 avril 1890, R. a., 90, 2, 506.

Témoins

Le serment que doivent prêter les témoinsdevant
les tribunaux criminels est celui de l'art. 155 du
code d'instruction criminelleet non celui de l'arti-
cle 317. — Cass., 23 sept. 1886, /. T. F. T., 89, 29 ;
22 mars 1888, /. 2'. F. T., 89, 90; 28 mars 1895, /.
T. F. T., 95, 396.ILc ministère public est seul juge de la désigna-
tion des témoins qu'il doit faire entendre dans l'in-
térêt de l'accusation ou de la défense. — Cass.,
29 déc. 1887, /. T. F. T., 89,112.

.La formulede serment prescrite par l'art. 155 du
code d'instruction criminelleest sacramentelleelil
ne peut y êlre apporté aucune restriction.

On ne peut, en conséquence, faire état de la dé-
position de témoinsqui ont juré de dire « la vérité,
rien que la vérité », alors que le serment doit être
prêté de dire « toute la vérité, rien que la vérité ».- Cass., 29 août 1890, /. 2'. F. T., 90, 234.



660 JURISPRUDENCE

Un témoin ne peut être entendu devant un tribu-
nal criminel à titre de simple renseignement sans
prêter serment. — Cass., 25 mars 1892, /. T. F.
T., 92, 141. (Cet arrêt annule un jugement du tri-
bunal criminel de Nouméa).

Il n'y a pas nullitédans le fait que des témoinsont
déposé sans prêter serment et que le président n'a
pas averti les assesseurs de leur qualité de dénon-

ciateurs. — Cass., 28 mars 4895, /. T. F. T., 95,
396.... surtout lorsque cette circonstanceest relatée
dans l'acte d'accusation. (Même arrêt.)

Le fait que les témoins ne seraient pas restés,
avantleuraudition, dans unechambreà ce destinée,
n'entraîne pas nullité du jugement rendu. (Même
arrêt.)

V
VINS D'ALGERIE

Fermentation
La fermentationest habituelleaux vins d'Algérie

expédiés; elle se produit deux ou trois mois après
le décuvageet peut s'augmenter pendant le voyage;
mais elle n'est pas une cause de refus de la part de
l'acheteur qui peut, par certains soins, ramener ces
vins à une qualilé loyale et marchande. — Dijon,
7 août4894, /. T. F. T., 94, 483.

VOITURIERS
Titres notariés

Les obligations et titres de créances dressés par

les notaires tunisiens doivent, en cas de perte, être
assimilés, au point de vue de la responsabilitédu
voiturier transporteur de bagages, à des objets pré-
cieux ou à des valeursde bourse.
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1er novembre 27 ramadan Grande mosquée. 276
novembre chaoual Bit-el-Mâl 42

1845 1261
22 décembre 22 hidjé Khodors 387

1846 1262
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1856 1273
14 novembre 16 rabia-el-aoual Justice tunisienne (chara) 368

1857 1274
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décembre djoumadi-el-aoual Id. 135
1858 1275

30 août 20 moharrem Communes 82
1860 1276

16 janvier 22 djoumadi-ettani Décorationstunisiennes 127
20 juin lor hidjé Organisation politique 445

1277
12 octobre 26 rabia-el-aoual Kanoun 382
13 novembre 28 rabia-ettani Vins et spiritueux 619

1861
26 avril 15 chaoual Droit civil et pénal tunisien 168
26 — 15 — Organisationpolitique

. . .
445

26 juin 17 hidjé Fondoukel Ghalla de Tunis 255
1862 1278

13 mars 12 ramadan Bijouterie 37
25 avril 25 chaoual Kanoun 383

1863
10 octobre Traités 593

1865 1282
31 décembre 12 châban Droits de chancellerie 167

1866 1283
13 janvier Traités 595
27 juin Id. , 595

juillet
,

rabia-el-aoual Organisationpolitique 447
1868 1285

4 novembre ' 18 redjeb Dîme des céréales 130
11 - 25 — Notariat 432

1869 1286
4 octobre 27 djoumadi-ettani Medjba 412
6 novembre 1« châban Kanoun 383
6 — 1« — ld .

384
6 — i« _ Id. . .

384
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1870 1287

15 mai 13 sfar Droit civil et pénal tunisien
.

193
19 j — 17 — Ghaba. 274
19 — 17 — Id 275
24 — 22 — Habous 287
27 septembre l«r redjeb Grande mosquée 277
13 octobre 17 —

. .
Medjba. 413

16 — 20 — Chaux et briques.
.

68
26 r- 30 — Grande mosquée 277

2 novembre 7 châban Dîme des céréales 131
1871

13 janvier 20 chaoual Fondouk des huiles de Tunis 260
16 mars 23 hidjé Bijouterie ................. 37

1288
19 avril 28 moharrem Domaine de l'Etat 136
24 mai 4 rabia-el-aoual Bit-el-Mâl

.
43

24 — 4 — Kanoun 384
25 — 5 — Medjba 413
6 juin n — Kanoun. 384

11 juin 22 rabia-el-aoual Dar el Geld 123
25- — 6 rabia-ettani Bit-el-Mâl 43
25 — 6 — Dîme des céréales.

. . 132
27 juillet 9 djoumadi-el-aoual Droit civil et pénal tunisien 193
13 août 26 — Medjba 414

août djoumadi-ettani Dîme des céréales 132
20 septembre 5 redjeb Medjba 414
12 octobre 37 _ Savon 573
8 novembre 24 châban Timbre . . 589

31 décembre 18 chaoual Caïds et cheiks 51
1872 1289

25 mars 15 moharrem Timbre 591
26 — 16 — Kanoun 384
10 avril pr sfar Timbre 591
23 juillet 17 djoumadi-el-aoual Timbre 591

3 septembre 29 djoumadi-ettani Justice tunisienne(rabbins) 381
1" octobre 28 redjeb Bijouterie 38
9 — 6 châban Id 38

24 — 21 — Caïds et cheiks ....'.. 51
10 décembre g chaoual Bijouterie 38
25 — 24 — Kanoun 384

1873
15 janvier 16 kâda Bijouterie 38
20 — 21 — Bijouterie 38
27 février 29 hidjé Kanoun 384

1290
48 mars 18 moharrem Kanoun 385.
15 mai 17 rabia-el-aoual Timbre

. 591
25 — 27 Dîme des céréales 133
27 — 29 Caroube sur la valeur loeative 58
18 juin 21 rabia-ettani Timbre 591
2 juillet 6 djoumadi-el-aoual Justicetunisienne (driba et caïds) .... 376
8 — 12 — Kanoun 385
2 août 7 djoumadi-ettani Caïds et cheiks 52

13 — 18 — Timbre
.

591
3 septembre 10 redjeb Dîmedes huiles 135

12 — 19 -^ Timbre
. .

591
15 décembre 24 chaoual Dîme des huiles 136
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1874 1291
3 mars 14 moharrem Bijouterie 39

19 _ 30 — Habous 287
19 30 — Mahsoulats 395
g aTrii 18 sfar Justice tunisienne (chara) 369

13 25 — Agriculture 3
j5 _ 27 — Dar el Geld 124
4 mai 17 rabia-el-aoual Mahsoulats 395

20 — 3 rabia-ettani Caroube sur la valeur locative 59
22 _ 5 — Habous

,
289

%j 10 — Grande mosquée 277
2 juin 16 — Habous 289

27 _ 12 djoumadi-el-aoual Dîme des céréales 133
1^ juillet 16 — Agriculture 10

28 novembre 15 chaoual Habous 294
29 19 —

Agriculture 11
1« décembre 21 — Habous 294

22 13 kâda Justice tunisienne (chara) 370
27 _ 18 — Id. id 370 '

27 ^ 18 — Pêche 457
1875

8 janvier 39 — Notariat 432
13 5 hidjé Enseignement public 200
31 23 — Tabac 584
2 février 25 — Caïds et cheiks 52

1292
8 lévrier 2 moharrem Justice tunisienne (chara) 370

17 H — Habous 295
22 16 — Càïdsgetcheiks 52
22 — 16 — Mahsoulats 396
25 19 — Dîme des céréales 134
24 avril 18 rabia-el-aoual Mahsoulats 396
25 — 19 — Timbre 591
18 mai 12 rabia-ettani Bibliothèques publiques 36
19 juillet Traités 595
1" septembre 30 redjeb Timbre

, 592
2 — 1er châban Notariat 435

10 novembre 11 chaoual Kanoun 385
15 _ 16 — Vins et spiritueux 629
16 _ 17 — Notariat 435
29 — 30 — Agriculture 11

1». décembre 3 kâda Notariat 435
18 20 — Terres sialines .' 585
26 — 28 — Grande mosquée 277

1876
22 janvier 25 hidjé Grande mosquée 284

1293
30 janvier 3 moharrem Notariat 436
29 février 3 sfar Medjba 415
24 mars 27 — Timbre. 592
26 avril 1er rabia-ettani Gendarmerietunisienne 270
27 — 2 — Caïds et cheiks 52

1" mai 6 — Id.
. . . ; 52

27 — 30 — Justice tunisienne (chara) 370
25 août 4 châban Savon 573
20 septembre 1er ramadan Bijouterie

, . 39
6 novembre 18 chaoual Kanoun 385
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1876 1293

7 novembre 19 chaoual Id 385
14 — 26 — Notariat 436
19 décembre 2 hidjé Timbre 592

1877
12 janvier 26 — Caïds et cheiks 53
15 — 29 — Mahsoulats 396

1294
18 mars 3 rabia-el-aoual Finances 240
14 août 4 châban Mahsoulats 396
20 septembre 12 ramadan Kanoun 385
21 novembre 15 kâda Ghaba 276

1878 1295
9 mars 5 rabia-el-aoual Notariat 436

10 — 6 — Bijouterie 39
12 juillet 12 redjeb Grande mosquée 295
30 octobre 4 kâda Notariat. 436
25 novembre 30 — Droit civil et pénal tunisien 193

1879 1296
20 janvier 25 moharrem Assistancepublique 30
26 mai 4 djoumadi-ettani Pèche 457
26 — 4 — Id. 457
27 — 5 - Bit-el-Mâl 43

6 août 17 châban Notariat 436
43 — 24 — Mont-de-Piété 421
22 octobre 6 kâda Fondouk el Ghalla de Tunis 256
13 novembre 28 — Notariat 437
16 — 1er hidjé Habous.

. . . 295
11 décembre 26 — Notariat 437

1880 1297
4 février 22 sfar Notariat 437

24: mars 12 rabia-ettani Bibliothèques publiques 37
28 — 16 — Habous 296
28 — 16 — Id 297
7 juin 28 djoumadi-ettani Id 297

20 juillet 12 châban Bijouterie 39
17 septembre 12 chaoual Id 41
25 octobre 21 kâda Gaïds et cheiks

. . .
54

2 novembre 29 — Bijouterie
.

41
novembre hidjé Emprisonnement pour dettes 199

1881 1298
12 janvier 10 sfar Caïds et cheiks

.
54

l«r avril 30 rabia-etttani Tabac 584
12 mai Traités 603
25 — 25 djoumadi-ettani Mahsoulats 396
27 — Organisation politique 447
9 juin 11 redjeb Id. . 447

15 — 17 — Monts-de-Piété 422
26 octobre 2 hidjé Medjba ' 415

1299
1" décembre 9 moharrem Domaine de l'Etat 136

1882
4 janvier 34 sfar Prises sur l'ennemi

. 543
20 mars 1er djoumadi-el-aoual Douanes 144
22 avril Organisation politique 448
7 juin 21 redjeb Caroube sur la valeur loeative 59

10 — 94 — Armée française. 25
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1882 1299
1er juillet Armée française 25

11 — 25 châban Douanes. 146
4 septembie 21 chaoual Travaux publics 607
4 novembre 23 hidjé Finances.

.
;.'... 240

7 — 26 — Antiquités et objets d'art 20
1300

12 novembre Ie' moharrem Fondouk des huiles de Tunis 261
10 décembre 29 — Décorations tunisiennes. 127

10 — 29 —
Servitudes militaires 581

23 — 12 sfar Sel 575

1883
14 janvier 5 rabia-el-aoual Décorations tunisiennes 128
18 — 9 — Armes 28
27 — 18 — Promulgation 547
4 février 26 — Administrationgénérale 1

11 — 3 rabia-ettani Bit-el-Mâl 43
13 février 5 rabia-ettani Grande mosquée 286
17 — 9 — Pâturage 455 '

12 mars 3 djoumadi-el-aoual Finances 241
19 — 10 — Habous 298
14 avril Justice française (justices de paix) ... 361
18 — 10 djoumadi-ettani id. (organisation) 364
19 — 11 — Medjba 415
5 mai 27 — Justice française (compétence) 358
6 — 28 — Enseignement public 204

16 — 9 redjeb Pèlerins 458
8 juin Traités.

.
603

28 — 23 châban Forêts 262
25 juillet 20 ramadan Travaux publics 607
18 août 15 chaoual Pêche 457
19 octobre 17 hidjé Postes militaires 511

1301
17 décembre 17 sfar Ports et rades.

.
484

29 — Justice française (tribunal oriminel).
. .

366
1884

26 janvier Traités 604
6 février 9 rabia-ettani Justice tunisienne (ouzara) 377

mars djoumadi-el-aoual Armée française 27
4 — 7 — .

Fondouk el Ghalla de Tunis 256
12 — 15 — Caïds et cheiks 54
12. — 15 — Chasse 68
12 — 15 — Commerce 72
12 — 15 — Id . 72
.3 avril 7 djoumadi-ettani Caïds et cheiks 54
4 — 8 — Justice tunisienne (driba et caïds).

. . . 377
7 mai 12 redjeb Chemins de fer 71
7 — 12 — Id 71

11 — 16 — Caïds et cheiks 55
17 — Extradition 239
26 — l6r châban Finances 244
26 — 1er — Ports et rades 485
3 juin 9 — Fondoukdes huiles de Tunis 261

10 — 16 — Communes 83
11 — 17 — Caïds et cheiks 55
18 — Justice française (assistance judiciaire)

.
356

20 — 26 — Timbre
.

." 592
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1884 4301

8 juillet 15 ramadan Communes 83
16 — 23 Id.

. . 83
23 — 30 — Jeux de hasard 356
30 — 8 chaoual Inhumations 354
31 — 9 — Justice française (compétence) 359
6 août 13 — Serment 576' --.
1er septembre 11 kâda ' Chaux et briques 69

17 — 27 — Dar el Geld 124
22 — 2 hidjé Caïds et cheiks 56
23 — 3 — Communes^ 83
2 octobre Finances

. 248
3 — 14 — Douanes et monopoles 149
3 — 14 — Id. 164
3 — 14 — Exportation 234
3 — 14 — Id 234
3 — 14 - Id 234
4 — Contrôle civil 119

12 — 23 — Caïds et cheiks 56
14 — 25 — Presse 537
15 — 26 — Maghzen 388
15 — 26 — Id 389
15 — 2ti — W 390

1302
20 — 1er moharrem Finances 249
21 — 2 — Id 250

1er novembre Contrôle civil 119
2 — 14 — Commerce.

. 72
2 — 14 — Gendarmerie tunisienne 270
4 — 16 — Grande mosquée 286

10 — Promulgation 548
12 — 24 —- Caïds et cheiks 56
18 — .l°r sfar Importations.

. .-. 350
18 — l«r — Notariat 437
18 — i« — — 437
15 décembre Promulgation 548
16 — 29 — Justice tunisienne (ouzara) 377

1885
10 janvier 24 rabia-el-aoual Droit civil et pénal tunisien 194
16 — 30 — Emprisonnementpour dettes 199
16 — 30 — Ports et rades 486
20 — 4 rabia-ettani Notariat 437
25 — 9 — Justice tunisienne (ouzara) 378

1er février 16 — Caïds et cheiks 57
1er — 16 — Emprisonnementpour dettes 199
1er — 16 — Finances 250
3 — 18 — Epizooties 222

14 — 29 — Administration générale 1
14 — 29 — Justice tunisienne (ouzara) 379
20 — 6 djoumadi-el-aoual Santé maritime 559
21 - 7 — Id. 567
22 — 8 — Bibliothèques publiques 37
7 mars 21 — Armée française 27
7 — 21 — Epizooties 223
8 — r

22 — Antiquités et objets d'arts 21
8 — 22 — Bibliothèques publiques 37

25 — 9 djoumadi-ettani Musées. 430
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1885 1302
l«r avril 16 djoumadi-ettani Communes. 84
4 _ 19 — Notariat 437

18 — , <
4 redjeb Importations 350

3 mai
.

19 — Id 350
19 _ . ,

5 châban Inhumations 355
26 — 12 —

Gendarmerie tunisienne.
.

271
27 13 — Justice tunisienne (ouzara) 380
30 — 16 — Caïds et cheiks 57
30 — 16 — Maghzen 390

juin
..

châban Prisons
, 543

10 27 — Communes
.

103
14 Législations 388
17 _ 5 ramadan Gendarmerie tunisienne 272
20 8 — Bijouterie 42
23 Organisationpolitique 448
25 13 — Exportation 234
25 — 13 — Id 234
25 — 13 - Id 234
25 — 13 — Id 235
27 15 —

Enseignementpublic 204
30 —

Bibliothèques publiques 37
1er juillet 19 —

Enseignementpublic
.

204
l«r 19 — Immeubles 308
5 23 — Mahsoulats 397

22 — 10 chaoual Santé maritime 568
24 — 12 —

Mahsoulats
, 397

4 août 23 —
Prisons 544

5 24 —
Agriculture 11

12 _ 2 kâda Importations 350
15 _ Justice française (justices de paix).

. . .
361

24 14 —
Justice tunisienne (ouzara) 381

2 septembre 23 —
Justice française (compétence) ...... 359

15 — 6 hidjé Passeports 453
16 — 7 — Maghzen 393
24 15 —

Domaine public.
. .

141

26 —, 17 —
Commerce 72

1303
12 octobre 4 moharrem Tabac 584
20 — 12 —

Armes 28
20 12 Poudres et explosifs. 536
7. novembre 30 —

Exportation 235
18 — 11 sfar Forêts 262
94 17 —

Notariat
.

438
28 21 —

Musées 430
2 décembre 24 —

Passeports 454
12 _ 6 rabia-el-aoual Servitudes militaires

.
581

13 _ .
7 —

Assistance publique 32

1886
2 janvier 27 —

Enseignementpublic ... *
205

5 '30 — "Vins et spiritueux 619
30 — 25 rabia-ettani Notariat

• • • •
438

2 février 28 — Enseignementpublic 207
2 — 28 — Id. 208

13 _ Id. 208
17 — 13 djoumadi-el-aoual Domaine de l'Etat 137
17 — 13 — Finances. 251
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1886 1303
17 février 13 djoumadi-el-aoual Pèlerins 458
2 mars 21 — Sel 575
7 — Ier djoumadi-ettani Antiquités et objets d'art 21

16 — Enseignement public 209
16 - 11 - Pêche 457
10 avril 6 redjeb Droit civil et pénal tunisien 194
17 — 13 — Timbre 592
21 — .17 — Service topographique. 576
22 — Id.

. 577
1er mai 27 — Service topographique 579
2 — 28 — Ports et rades 486
4 — 30 — Législations 388
8 — Justice tunisienne (chara) . 376

23 — 19 châban Habous
. 298

14 juin 12 ramadan Enseignement public 209
14 — 12 — Immeubles 335
14 — 12 Service topographique 580
14 — 12 — Tribunal mixte 618
24 — Honneurs et préséance 304
29 — 27 — Etat civil 230
19 juillet Justice française (organisation) 366
21 — 20 chaoual Finances 251
27 — 25 — Commerce 73
10 août 10 kâda Pesage public 463
11 — 11 — Habous 298
16 — 16 — Caïds et cheiks 57
20 — 20 — Forêts 263
2 septembre 3 hidjé Domaine militaire français 137
2 — 3 — Servitudes militaires 581
5 — 6 — Ports et rades 486
7 — 8 — Droit civil et pénal tunisien 195

15 — 16. — Ports et rades.
.

487
1304

29 — 1er moharrem. Notariat 438
10 octobre 12 — Communes 103
12 — 14 — Agriculture 11

13 — 15 — Etat civil ' 233
20 — 22 — Armée française 27
22 — 24 — Dîme des huiles 136
26 — 28- — Notariat 438
11 novembre 14 sfar Forêts 263
23 — 26 — Notariat.

,
438

15 décembre 19 rabia-el-aoual Habous
• . .

298
20 — Enseignement public 209
20 — Id. 211
24 — Contrôle,civil 119

1887
2 janvier 7 rabia-ettani Cautionnements.

.
63

1.1 — 16 - Exportation
. 235

24 — 30 — Communes 103
24. — 30 - Id. .-.- 103
24 — 30. — Id

.
104

28 — Contrôle civil 120
31 —

.
7 djoumadi-el-aoual Communes 104

31—
- Honneurs et préséance 306

l?r février Contrôle civil 120
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Dates grégoriennes. Dates musulmanes. Pages*

1887 1304
15 février 22 djoumadi-el-aoual Justice française (compétence) 359

15 mars Justice française(justice de paix) .... 361

gg _ 4 redjeb Esclavage . .
228

g avrii 16 — Notariat 441

jg 20 — Justice tunisienne (chara). 376
2i _ 28 redjeb Communes 105

24 _ le>- châban Gendarmerie tunisienne 272
24 _ i« _ id. 272
6 mai 13 - Id.

•
272

6 juin 14 ramadan Agriculture Il
15 _. 23 — Notariat. 442
26 — 4 chaoual Portset rades 488
9 juillet Contrôle civil 120

13 22 — Communes 105
15 _ Contrôle civil 120
22 —

W 120
29 _ Naturalisation française 431
30 — 10 kâda Communes 105
9 août 20 —

Mashoulats 397
13 _ 24 — Agriculture 11

13 24 Gendarmerie tunisienne 272
13 _ 24 —

Mashoulats g398
14 25 Agriculture 12
21 _ !•* hidjé Décorations tunisiennes 128
12 septembre 24 —

Notariat 442
13 25 —

Communes 105
1305

19 1er moharrem Droit civil et pénal tunisien 195
25 .7 Communes 105
26 — 8 —

Domaine public 142
29 11 Gendarmerie tunisienne 272

1« octobre 13 —
Id- 272

lor _ Justice française (avocats) 358
13 25 Postes et télégraphes.

, 511
25 — 8 sfar Mahsoulats 401
25 - 8 —

W 401
29 — Justice française (justices de paix). ... 361
4 novembre 18 —

Habousj. 298
6 — 20 Santé maritime 568
8 — 22 — Caroube sur la valeur locative 62

13 — 27 — Agriculture 12
20 — 3 rabia-el-aoual Immeubles 341
20 — 3 — Mahsoulats 401
26 — Justice française (justices de paix). . . .

362
28 — 13 —

Agriculture 12
28 — 13 — Id 16

1er décembre Justice française (organisation) 366
5 — 19 —

Gendarmerie tunisienne 273
17 — 1er rabia-ettani Exportation 235
17 — le' — Caïds et cheiks

. .
57

1888
8 janvier 24 — Timbre .:'

. .592
18 — Justice française(justices de paix) . . . 362
21 — 7 djoumadi-el-aoual Communes 107
26 — 12 — Medjba 415
29 février 17 djoumadi-ettani Dar el Geld 124
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Dates grégoriennes. Dates musulmanes. Pages.

1888 1305
10 mars Justice française (justices de paix).

. . . 362
17— 5 redjeb Communes , . 107
20 — 8 — Postes et télégraphes 513
27 — 15 — Enseignementpublie 212
7 avril Justice française (justices de paix). . . .

362
17 mai 6 ramadan Importations 350
24 - 13 — Forêts 264
29 — 19 — Pêche 458
7 juin 27 — Communes 105

Il — 2 — Postes et télégraphes 514
15 — 6 chaoual Médecine 410
15 — 6 — Pharmacie 464
21 — 12 — Communes 107
22 — 13 •- Habous 298
24 — 15 — Forêts 264
25 — 16 — Travauxpublics 608
26 — Extradition 239
5 juillet 25 — Boucheries israêlites 43
6 26 — Chemins de^fer 71

10 — Kkâda Eaux 195
12 — 3 — Importation 351
13 — 4 — Assistance'publique 33
15 — 6 — Cautionnements 67
15 — 6 — Navigation 431
16 — 7 — Exhumations 233
17 — Justice française (compétence). ..... 359
22 — 13 — Communes 107
23 — 14 — Eaux 196
29 — 20 • — Medbja 415
2 août 24 — Ghaba 276
6 — 28 — Passeports 454
7 — 29 — Boucheries israêlites 45

20 — 13 hidjé Travaux publics
.

609
25 — 18 — Ports et rades 488

1306
7 septembre l*r moharrem Postes et télégraphes 515

14 — 8 — Forêts : 265
15 — 9 — Associations 35
15 — 9 — Enseignement public 213
22 — 16 — Eaux 196
26 — 20 — Ports et rades 488
29 — 23 — Communes 108
29 — 23 — Fondouk des huiles de Tunis 262
30 — 24 — Bijouterie 42
4 octobre 28 — Notariat

.
442

4 novembre 30 sfar Communes 107
19 — 15 rabia-el-aoual Notariat 442
27 — 23 — Justice française (compétence) 360
17 décembre 12 rabia-ettani Domaine militaire français 139
.26 — 22 — Brevets d'invention 46

1889
3 janvier 30 — Hygiène publique

* . . 306
3 — 30 — Prisons 544

10 janvier 9 djoumadi-el-aoual Notariat 442
21 — 20 — Exportation 235
29 — 28 — Gendarmerie tunisienne 273
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Datesgrégoriennes. Dates musulmanes. Pages.
1889 1303

14 février 13 djoumadi-ettani Notariat 443
20 — Commissaires-priseurs 82
20 — 19 — Enseignement'public 215
20 — 19 — Habous 302
21 — 20 — Ports et rades 489
7 mars 4 redjeb (1) OEuvres littéraires et artistiques 448

21 — 19 — Pains azymes 453
25 — 22 — Agriculture 16
31 — 29 — Communes 109
l«r avrii 1er châban Postes et télégraphes 515
9 — Justice française (justices de paix). . . .

362
14 — 14 — Communes 108
16 — 16 — Ports et rades 489
23 — 23 — Habous 302

4 mai Commissaires-priseurs 82
2 juin 4 chaoual Communes 109
3 — 5 — Marques de fabrique 406

15 — 17 — OEuvres littéraires et artistiques 452
17 — 19 — Postes et télégraphes 515
17 — 19 — Id- 518
26 — 28 — Habous 302
6 juillet 8 kâda Postes et télégraphes 520
9 — 10 — Viticulture 620

18 —' 20 — Brève s d'invention 50
18 — 20 — Sapeurs-pompiers 571
20 août 23 hidjé Eaux 197

1307
9 septembre 14 moharrem Prisons ". 547

18 — 23 — Postes et télégraphes 521
6 octobre 13 sfar Notariat 443
8 — Contrôle civil

. 122
16 novembre 23 rabia-el-aoual Domaine militaire français 139
25 — Contrôlecivil 122
28 5 rabia-ettani Khalifas 381
9 décembre 16 — Enseignement public 217

23 — 1er djoumadi-el-aoual Communes . 111
24 — - 2 — Id 109
31 — Extradition 239
31 — Justice française (justicesde paix). ... 362

1890 Forêts 265
5 janvier 14 — Importation 351

15 — 24 — Immeubles 341
21 — Justice française (justices de paix).

. . . 363
21 — Id. (organisation) 366
24 — Frais de justice criminelle 268
31 — Commissaires-priseurs 82
23 février 23 djoumadi-ettani Enseignement public 217
18 mars 27 redjeb Communes 109
18 — 27 - Id 110
4 avril

.
15 châban Forêts 265

17 avril Epizooties
.

223
11 mai 28 ramadan Agriculture 16
19 — 1« châban Servitudes militaires . . .

582
27 — 8 chaoual Ports et rades. 489
28 — 9 — Esclavage 228

(1) Date de la promulgation.
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Dates grégoriennes. Dates musulmanes. Pages.
1890 , 1307

21 juin 4 kâda Communes 110
26 — Forêts 266

21 — Postes et télégraphes 521
3 juillet Justice française (justices de paix).

. . . 362
3 — 22 — Ports et rades 490

19 — Exportations 235
1308

25 septembre 11 sfar
.

Antiquitéset objets d'art 25
ler octobre Viticulture 621
7 — 23 — Id 621

24 — Conférenceconsultative 118
3 novembre 20 rabia-el-aoual Agriculture 16
3 décembre 21 — Servitudes militaires 582

16 — 4 djoumadi-el-aoual Douanes et monopoles 164
16 — 4 — id. 165
16 — 4 — Id. 166
16 — 4 — Finances 251
16 — Tabac 585
26 — Douanes et monopoles 166

1891
19 janvier 8 djoumadi-ettani Bit-el-Mâl 43
5 février 25 — Saisies-arrêts 558

19 — Justice française (justices de paix).
. . . 363

22 — 13 redjeb Ports et rades 490
19 mars 9 châban Communes 110
25 — Musées 430
1er avril 29 rabia-el-aoual Boucheries israêlites 45
13 — Exposition 238
14 —

Importation 351
15 7 ramadan Exportation 236
22 — 14 — Heure légale 304

,23 — Esclavage 228
23 — Id. . . 229
23 — Id 229
27 — 19 ramadan Agriculture 17
3 juin 26 chaoual Immeubles 341
4 _ 27 — Tabac 585
8 — 1" kâda Monuments historiques 422

20 — 13 — Importations
. . . . , . 352

21 — 14 - Id .352
22 — 15 — Communes 110
22 — 15 — Passeports 454

1er juillet 25 — Monnaies 420
8 — 3 hidjé Chaux et briques.. 70
8 — 3 — Savon 574

.
9 — 4 — Ports et rades

, . . . 490
11 — 6 — Justice française (compétence) 361
24 '

— 19 — Exportation.
.

236
1309

29 août 25 moharrem Poteries
.

536
22 septembre 16 sfar Habous 302
29 — Législations. 388
14 octobre Douanes et monopoles 167
21 — 18 rabia-el-aoua) Domaine militaire français 139

9 novembre 8 rabia-ettani Importation 353
11 — 10 — Exportation 236
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Dates grégoriennes. Dates musulmanes. Pages.

1891 1309
11 novembre 10 rabia-ettani Sel 575
21 — 20 — Douanes 149
25 —

Postes et télégraphes 522
28 — 27 — Ports et rades. . 491
29 28 — Postes et télégraphes 523
5 décembre 4 djoumadi-el-aoual Servitudesmilitaires 583

12 '— 11 — Douanes 148
12 — 1.1 — Exportation

.
236

15 14 — Monnaies 421
15 _ 14 — Postes et télégraphes 523
21 — 20 — Exportation.

. . 237
23 — 22 — Monuments historiques 423
24 — 23 — Finances 252
24 — 23 — Ports et rades 492
26 — 25 — Finances 252

1892
12 janvier 12 djonmadi-ettani Recrutement. 553
29 — 29 — Phylloxéra 466
29 — 29 — Id 471

4 février 6 redjeb Caïds et cheiks 58
8 — 10 — Terres sialines 585
3 mars 4 châban Viticulture 621

16 — 17 — ,
Immeubles 342

16 — 17 — Id 343
16 — 17 — Id 345
17 — 18 — Exportation 237
19 — Agriculture 17
19 — Chambre de commerce 74
19 — 20 — Gendarmerie tunisienne 273
21 — Agriculture 19
24 — 25 — Monuments historiques 423
25 — 26 — Id. 424
7 avril 10 ramadan Manoeuvresmilitaires (indemnités)

. . . 406
19 — 22 — Pêche 458
19 mai Agriculture 19
24 — 28 chaoual Id 20
31 — 6 kâda Timbre 593
7 juin 12 — Notariat 443
9 — 14 — Finances. 252

13 — 18 — Grande mosquée 286
16 — 21 — Eponges et poulpes 224
17 — 22 — Communes 111
18 — 23 — Habous 303
24 — 29 — Postes et télégraphes 532
25 — Finances 255
25 — 1« hidjé Postes et télégraphes 532
27 — 3 — Communes 111
27 — 3 — Id 111
13 juillet 19 — Navigation 431
18 .— 23 — Postes militaires . 511
21 — 27 — Caïds et cheiks 58

1310
4 août 12 moharrem Medjba 416

24 — 2 sfar Id. 416
31 — 9 — Notariat 443
31 — Viticulture

.
624
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Datesgrégoriennes. Dates musulmanes. Pages.
1892 1310

7 septembre 16 sfar Hygiène publique 308
16 — 26 — Postes et télégraphes.

.
532

16 - 26 — Id.
. .

533
17 — 27 — Saisies-arrêts 559
20 — 29 — Douanes 149
21 — 30 — Exportation 237
22 — l?r rabia-el-aoual Brevets d'invention 51
28 — 7 — Santé maritime 568

6 octobre 20 — Servitudesmilitaires 583
11 — 15 — Boucherie 43
25 — 4 rabia-ettani Marques de fabrique 410
26 — 5 — Denrées alimentaires et engrais

. . . * . 128
15 novembre 25 — Communes 111
29 — 10 djoumadi-el-aoual Postes militaires 511
3 décembre 14 — Postes et télégraphes 533
6 — 17 — Pâturage 455
7 — 18 — Monuments historiques 425

14 — 25 — Medjba 416

1893
9 janvier Justice française (justices de paix). . . .

364
10 — Ici. Id 364
17 — 29 djoumati-ettani Servitudes militaires 583
21 — 4 redjeb Domaine militaire français 139
26 — 9 — Monuments historiques 425
2 février 15 — Pâturage

. . .
455

3 — 18 — Poudres et explosifs 537
5 — 18 — Communes 111
9 — 22 — Domaine militaire français 139

11 mars 23 châban Ports et rades '. 492
12 — 24 — Santé maritime 569
12 — 24 - Id 570
18 — Ier ramadan Exportation 238
19 — 2 — Elevage 197
21 — 3 — Travaux publies 611
23 — 6 — Postes et télégraphes 533
2 avril - J5 _ Agriculture 20

12 — ' ' ' Extradition 239
22 —' 7 chaoual Epizooties 224
23 — 8 — Postes et télégraphes 535
2 mai 16 — Domaine militaire français 140

.4 — 18 — Posteset télégraphes 535
6 — 20 — Presse 542

10 — 24 — Mines 417
10 — 24 — ports et rades 492
10 — 24 — Terres sialines, 586
17 — 2 kâda Mahsoulats ; 401

1311
15 juillet 2 moharrem Domaine militaire français.

. 140
19 — 5 — Id. " 140
20 — * 6 — Finances 255
20 —

' Mines 419
31 — 18 — Postes et télégraphes.

. .
535

2 août 20 — Domaine militaire français 140
15 — 3 sfar Terres sialines 587
21 —

- • 9 _ Elevage 198
7 septembre 26 — Domaine militaire français 140
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Dates grégoriennes. Dates musulmanes. Pages.
1893 1311

7 septembre 26 sfar Servitudes militaires 583
29 — 18 rabia-el-aoual Enseignement public 218
30 — 19 — Exportation. ............... 238
I» novembre 22 rabia-ettani Immeubles 346

29 —- Justice française(tribunal criminel).
. . 367

18 décembre 10 djoumadi-ettani Arboriculture 25
23 — 15 — Porls et rades 501
24 — 16 — Mahsoulats 401
24 — 16 — Navigation ................ 432
31 — 23 — Postes et télégraphes........... 535

1894
Il janvier 4 redjeb Finances. 255
22 — 15 — Kanoun 386
25 février Phylloxéra 471
15 mars Travaux publics 611
19 — 12 ramadan Monuments historiques 427
26 -r- .

19 —
Domaine militaire français 140

4 avril 28 — Id. 140
4 — 28 — Laboratoine de vinification 625

14 — 8 chaoual Armes
.

29
15 — Communes 111
19 _ 13 — Mahsoulats 402
30 —

25 — Ports et rades 501
5 mai 29 chaoual HaDiietons 625

19 mai 14 kâda Mahsoulats 402
24 —. 19 — Immeubles 348
12 juin Domaine public 143
18 — 15 hidjé Poudres et explosifs 537
18 — 15 — Presse 542
22 — 19 — Postes militaires ...... 511
25 — 22 — Enseignement public 220

2 juillet 29 — Dîme des céréales 134
1312

8 — 5 moharrem Grandemosquée 286
11

—> . .
8 — Importation. ...;....

. . 353
24 — •

21 — Domaine militaire français ....... 140
24 — . -

21
- — Id.

.
141

7 août
•

6 sfar H.
. 141

12 — Chemins de fer 71
4 septembre 4 rabia-el-aoual Recrutement 557

10 — 10 — Chemins de fer... " 71
18 oetobre Domaine publie 144
8 novembre 11 djoumadi-el-aoual Enseignementpublic 220

21 — Colportage 71
26 .— •

28 — Exportation.
. 237

13 décembre
.

15 djoumadi-ettani Peaux et laines 455
23 — 25 — Habous 303
27 — 29 — Chaux et briques 71
31 — 4 redjeb Postes et télégraphes 535

1895
2 janvier 6 — Terressialines 589
6 — 10 — Eaux 197
6 — 10 — Ports et rades 501

10 — -
14 — Servitudes militaires 583

12 — 16 — Poids et, mesures 471
13 — 17 — .-.Forêts:..

. ., ..,.;.. . 366
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1895 1312

29 — 3 châban Mahsoulats 403
30 — Fondouk el Ghalla de Tunis 258
30 — Mahsoulats 404
3 février 8 — Ports et rades

. .
503

4 — 9 — Postes militaires 511
14 — 19 — Poids et mesures 473
19 — 24 — Communes 118
20 — 25 — Id

.
118

20 — 25 — Servitudes militaires 583
3 mars 7 ramadan Gendarmerie tunisienne

. 273
7 — 11 — Transit 605

11 — 15 — Enregistrement 200
11 — 15 — Mahsoulats 405
16 — 20 — Domainemilitaire français 141
17 — 21 — Pèlerins 458
18 — 22 — Douanes 149
25 — 29 — Postesmilitaires 511
15 avril 20 chaoual Notariat 444
15 — Postes et télégraphes 535
20 — 25 — Domaine militaire français 141
22 — 27 — Entrepôts réels 221
2 mai 8 kâda Plâtre 471
8 —

.

13 — Monuments historiques 428
26 — 2 hidjé Assistance publique 35
27 — Chambre de commerce 77
27 — Id. 79
27 — 3 — Importation 353
28 — 4 — Poids et mesures 484
30 — 6 — Importation 353
11 juin 18 — Immeubles 348
18 — 25 — Forêts 267

1313
25 — 2 moharrem Chemins de fer 71
27 — 4 — Exportation 238
27 — 4 — Fondouk el Ghalla de Tunis 260
27 — 4 — Id. 260
3 juillet 10 — Achonr I
3 — Immeubles 349
3 — 10 — Savon 574
8 — Forêts 267

16 — 23 — Habous 303
17 — 24 — Servitudesmilitaires 584
21 — 28 — Douanes 149
31 — Chambre de commerce 81
31 — 9 sfar Ports et rades 509
4 août 13 — Caïds et cheiks 58

11 — 20 — Théâtres et cafés-concerts 589

Dijon, imp, Sirodot-Carré,rue AmiralrRous'sin,Mi
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